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SIMnNOTÉ DE LA TUNISIE



Le second volume du Code annoté de la Tunisie, contenant les Tables et actuel-

lement sous presse, paraîtra incessamment. La pagination et le numérotage des

décrets y sont continués de manière à former un seul tout des deux volumes.
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PRÉFACE

r~~l`IS1J1G~
Le Code an~tete-~é'~a Tunisie que son auteur, M. Paul ZEYS, juge sup-

pléant au Tribunal civil de Tunis, me demande de présenter au public, est

destiné à remplacer le Recueil des lois, décrets et règlements en vigueur dans

la Régence de Tunis au i janvier 1888, que j'ai publié cette même année

sous le titre de Législation de la Tunisie. C'est ce fait sans doute et peut-

être aussi ma collaboration à la fondation du Protectorat tunisien, sous

l'administration de M. Cambon, qui me valent l'honneur que me fait au-

jourd'hui M. Paul Zeys.

Son ouvrage est attendu avec impatience, car, au cours des treize années

qui se sont écoulées depuis la publication de mon Recueil, la législation

tunisienne n'est pas restée stationnaire, comme bien on pense; elle s'est

transformée et développée au fur et à mesure et en conformité des trans-

formations et du développement de la colonie elle-même; aussi mon Re-

cueil avait-il grand besoin d'être rajeuni. L'Administration et la Justice en

Tunisie seront, comme je le suis moi-même, reconnaissantes à M. Paul Zeys
et à M. Pomonti de l'avoir fait.

Ce que le Code de la Tunisie met tout d'abord en évidence, et par son

existence même et par son contexte, c'est l'autonomie de notre colonie. La

législation tunisienne ne se compose pas, en effet, ainsi qu'on peut s'en

assurer d'un coup d'œil sur l'ouvrage de M. Paul Zeys, de lois votées par
le Parlement ou de décrets du Président de la République, comme celle

de nos autres possessions coloniales elle est faite en Tunisie, par la Tunisie

et pour la Tunisie; et c'est là, j'ai hâte de l'ajouter, tout le secret du succès

du Protectorat tunisien.

Ce succès, qui n'est plus guère contesté, a été attribué à bien des

causes quelquefois, au mérite des fondateurs et des administrateurs suc-

cessifs du Protectorat, et il y aurait mauvaise grâce de ma part à y contre-

dire souvent à la vertu propre du régime du Protectorat qui comporte la

conservation, à
l'origine, des institutions locales, puis leur amélioration

progressive et le maintien entre le maître étranger et les indigènes de chefs

auxquels ils sont accoutumés d'obéir; et certes, cette façon d'exercer son

autorité est à ce point rationnelle qu'on se demande comment on peut être
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amené à en suivre une différente, alors même que la colonie est incorporée

au territoire national. Mais c'est en vain que les Administrateurs coloniaux

seraient excellents, s'ils doivent attendre pour agir l'impulsion du Gouver-

nement central, ou même son autorisation; en vain qu'on adopterait le

régime du Protectorat, si celui-ci est exercé par les pouvoirs métropolitains.

Les mêmes hommes et le même régime ne conduiraient pas dans ces con-

ditions différentes aux mêmes résultats que le Protectorat tunisien. Le Pro-

tectorat n'a pas, en effet, en lui-même, de vertus particulières son principal

mérite est de permettre l'autonomie coloniale qui serait, dans d'autres

pays, mais qui n'est pas, en France, compatible avec un mode différent de

domination. Le Protectorat, sans l'autonomie, ne présente pas d'avantages

sensibles sur les régimes différents que nous appliquons dans d'autres

colonies.

Lors de la conquête du Tonkin, le Protectorat tunisien était en pleine

vogue; aussi s'est-on empressé d'ériger en Protectorats nos nouvelles pos-

sessions et maintenant encore, dans les actes publics, on qualifie le Tonkin,

l'Annam et le Cambodge de Protectorats de l'Indo-Chine. Que ce soient,

en effet, des Protectorats, je l'admets, car ce mot est assez élastique pour

s'appliquer à des états bien dissemblables, mais ces Protectorats ont été

conçus, sans que peut-être on s'en soit rendu compte exactement, dans un

tout autre esprit que le Protectorat tunisien.D'un simple rapprochement

entre un recueil des lois en vigueur en Indo-Chine et l'ouvrage de M. Paul

Zeys, il ressortirait que les Protectorats de l'Indo-Chine et celui de la

Tunisie n'ont de commun que le nom. Les premiers, en effet, ne jouissent

pas de l'autonomie et cela les différencie essentiellement du second. Sans

doute le Gouverneur général est investi d'une autorité presque souveraine;

c'est un vice-roi; mais avec des délégations de pouvoirs, on peut faire de

la décentralisation, on ne confère pas l'autonomie. Au surplus, le Tonkin,

malgré sa richesse incomparable et l'absence de dette publique, a, dès le

premier jour, pris place au budget métropolitain, et, comme de juste, il

n'en est plus sorti. Tant que l'Indo-Chine figurera au budget français, tant

que son propre budget sera discuté, voté et contrôlé d'après les mêmes

méthodes et par les mêmes corps que celui de la Métropole, tant que les

lois applicables dans nos Protectorats d'Extrême-Orient émaneront des

mêmes pouvoirs que celles applicables en France, aussi longtemps en un

mot qu'il n'existera pas dans l'Indo-Chine un Code de l'Indo-Chine composé,

comme le Code tunisien, d'un ensemble complet de dispositions législatives

et réglementaires, élaborées et rendues exécutoires sur place, réglant toutes

les matières coloniales, qu'elles soient fiscales, budgétaires, administra-

tives, foncières ou autres, le statut personnel des métropolitains étant seul
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laissé sous l'empire de la législation métropolitaine, aussi longtemps, dis-je,

qu'il
en sera ainsi, l'autonomie Indo-chinoise n'existera pas, et on ne sera

pas en droit d'exiger du régime du Protectorat dans nos possessions d'Ex-

trême-Orient les bénéfices que le Protectorat tunisien a procurés.

Est-ce à dire qu'il faille, d'un trait de plume, doter toutes nos colonies

de l'autonomie ? Sans entrer ici dans des développements que ne comporte

pas le sujet que je traite, qu'il me suffise de dire qu'une pareille réforme

comporterait tout d'abord la suppression du budget colonial au budget

métropolitain or, il ne semble pas qu'une pareille économie puisse être

réalisée du jour au lendemain. Il va de soi qu'une colonie autonome ne

saurait avoir la prétention d'être subventionnée par la Métropole qu'on

laisse, en effet, les colonies gérer elles-mêmes leur propre fortune comme

le fait la Tunisie, rien de mieux, mais qu'elles aient la faculté de disposer

de ressources qu'elles ne tireraient pas d'elles-mêmes, de faire librement

des dépenses que la Métropole aurait à payer, ne fût-ce que pour partie,

c'est évidemment inadmissible. Une colonie qui fait appel au budget métro-

politain renonce, par là même, à son autonomie, et je veux croire que cela

suffira à décider la Tunisie à ne jamais prétendre à aucune subvention.

Par contre, je comprends moins la répugnance que la France éprouve à

doter ses possessions lointaines d'une autonomie qui mettrait son budget à

l'abri de leurs entreprises.

Cette répugnance est cependant indéniable, et pour comprendre qu'elle

ait été surmontée en ce qui touche la Tunisie, il faut se reporter par la

pensée à l'époque où fut institué le Protectorat tunisien.

En 1881, l'esprit public était aussi contraire aux entreprises lointaines

qu'il y est aujourd'hui porté, et quand il a fallu décider l'expédition tuni-

sienne, le Gouvernement a dû se préoccuper autant de convaincre l'opinion

de sa nécessité qu'il lui faut aujourd'hui déployer d'énergie pour la retenir

dans la voie de l'expansion coloniale. Nous, qui entendons encore résonner

à notre oreille les critiques dont l'expédition de Madagascar a été l'objet,

qui nous rappelons aussi celles qu'a suscitées l'expédition de Formose,

c'est à peine si nous avons conservé le souvenir vague de celles auxquelles

a donné lieu l'expédition de Tunisie. Elles ont cependant dépassé en vio-

lence tout ce qu'on a vu depuis. Ce n'était pas seulement alors la prépara-

tion et la conduite de l'expédition, mais son objet même et, d'une façon

générale, la politique d'expansion coloniale qui étaient discutés âprement.

Le Gouvernement n'avait pas d'ailleurs à faire face en cette affaire uni-

quement à des difficultés intérieures, à des oppositions nationales; la ques-

tion tunisienne était aussi d'ordre international, et les conflits de cet ordre

qu'elle a soulevés viennent seulement d'être résolus, non sans avoir, pen-
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dant vingt ans, pesé d'un grand poids sur la situation politique générale de

l'Europe et sans y avoir laissé des traces qui ne sont pas encore toutes

effacées.

Le Gouvernement avait donc à cœur de clore l'incident au plus vite. Il

ne s'est pas montré exigeant et, ayant, par le traité du 12 mai i88t, sau-

vegardé l'avenir, il s'est contenté, dans le présent, d'un minimum de droits

sur la Tunisie, d'un Protectorat purement diplomatique qui laissait à la

Régence son individualité, non seulement au regard de la France, mais

même des Puissances européennes dont les droits consacrés parles traités,

les privilèges résultant d'usages souvent abusifs, et jusqu'aux prétentions

basées sur les Capitulations de la Porte Ottomane, devaient être respectés.

On ne songeait guère alors à contester au Gouvernement tunisien son auto-

nomie qu'on n'eût plus à s'en occuper et l'on se déclarait satisfait. En

fait, loin de porter atteinte à l'autonomie tunisienne dans l'administration

intérieure de la Régence, on a poussé son respect jusqu'à l'exagération,

puisque le traité du 12 mai 1881 n'y portait pas la plus légère atteinte,

même au profit du Représentant de la France à Tunis. J'ai connu le temps

où le Ministre-Résident de la République avait à négocier avec le Gouver-

nement beylical dans les mêmes conditions que les Représentants des autres

Puissances à Tunis et où son influence sur la gestion des affaires intérieures

ne s'exerçait que par la voie diplomatique. Il en a été ainsi jusqu'en i883,

date de l'institution du Secrétariat Général du Gouvernement tunisien,

institution qui avait pour but et a eu pour effet la mainmise du Ministre-

Résident sur l'Administration tunisienne. Prendre possession de la direction

effective de cette Administration, non pour la transporter à Paris, mais pour

l'exercer sur place, en vue d'adapter les services beylicaux aux besoins de

la colonisation française, telle fut la mission que M. Cambon m'a confiée en

me désignant au Bey pour les fonctions de Secrétaire général de son Gou-

vernement il ne m'appartient pas de décider si j'ai heureusement accompli

la tâche qui m'était assignée.

Lorsque survint la conquête de Madagascar, le prestige du régime du

Protectorat avait bien diminué; d'abord parce que, par la raison que je
viens de donner, mais qui n'apparaissait pas clairement à l'opinion, le Pro-

tectorat n'avait donné au Tonkin aucun résultat qu'on n'eût aussi bien

obtenu autrement, et ensuite, parce que l'on avait alors à surmonter en

Tunisie des difficultés particulières qu'on attribuait en propre à ce régime.

On a vu plus haut que les droits de toutes sortes, les prétentions même

des Puissances étrangères avaient été respectés en Tunisie au moment de

l'établissement du Protectorat français; bien plus, par l'article 4 du traité

du 12 mai 1 881, le Gouvernement de la République s'était porté garant de
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l'exécution des nombreux traités existant alors entre la Régence et les

Puissances européennes. Cette disposition impérative, en conservant à la

Tunisie son individualité au point de vue international, n'a certes pas peu

contribué à en sauvegarder l'autonomie; elle a, pendant quinze ans, opposé

une barrière insurmontable à toutes les tentatives inspirées contre cette

autonomie par l'esprit si puissant en France d'unification et d'uniformisa-

tion, donnant ainsi le temps au Gouvernement tunisien de faire ses preuves

d'adaptation aux besoins de la colonisation et d'acquérir une vitalité qui,

je l'espère, met définitivement sa personnalité indépendante à l'abri de nos

préjugés unitaires. Mais, d'autre part, les traités par lesquels la Régence

avait contracté des obligations très étroites, souvent excessives, parfois

déraisonnables, et quelquefois saris échéance déterminée, avaient entravé

bien des progrès, retardé bien des réformes, et les obstacles incessants

auxquels se butaient de ce chef la colonie et la Métropole dans leurs aspi-

rations très légitimes à une union plus intime en matière économique avaient

exaspéré les esprits des deux côtés de la Méditerranée. Dirai-je en passant

que, par une rare bonne fortune de carrière, dix ans après avoir quitté le

service tunisien, mais toujours dévoué à une œuvre qui m'est chère comme

un ami de jeunesse, il m'a été donné de négocier les dix-sept traités qui

ont définitivement libéré la République des engagements internationaux

conclus par elle avant l'institution du Protectorat français? Toujours est-il

que les embarras causés par ces traités, aussi bien à la France qu'à la

Tunisie, étaient présents à tous les esprits en i8g5 et que l'opinion attri-

buait au régime du Protectorat la difficulté que nous avions de nous en

affranchir au moment même où venait de s'effectuer la conquête de Mada-

gascar.

Alors que le maintien ou la suppression des traités particuliers d'un pays

conquis dépend de mille circonstances de droit ou de fait, souvent indé-

pendantes du régime qui suit la conquête, ces traités pouvant, suivant les

cas, survivre à une annexion proclamée et disparaitre au contraire par le

seul fait de l'institution d'un Protectorat, l'opinion française, qui aime les

solutions simples et d'apparence logique, s'était persuadé que l'annexion,

par une sorte de vertu magique, faisait disparaître les traités préexistants

tandis que le Protectorat les laissait nécessairement subsister, comme cela

avait eu lieu en Tunisie. En vain lui représentait-on qu'annexion et protec-

torat sont simplement des moyens différents d'établir sa domination et que

celle-ci peut être aussi effective sur un pays protégé que sur un pays

annexé, elle se refusait à entrer dans des distinctions qu'elle considérait

comme des subtilités imaginées d'ailleurs pour l'égarer; pour elle, un pays

conquis devait être annexé, le Protectorat étant réservé aux régions qu'on
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ne possède pas pleinement, sur lesquelles on aurait, par exemple, une au-

torité contestée ou limitée ou simplement des prétentions.

Le Protectorat étant, à ses yeux, un mode inférieur de souveraineté, elle

n'admettait pas qu'on pût s'en contenter après les sacrifices que la prise de

Tananarive avait coûtés à la France elle exigeait comme prix de ces sa-

crifices que Madagascar disparût en tant qu'État distinct et qu'il fût réuni

sans restriction ni réserve au domaine national. C'est ainsi que les efforts

tentés pour instituer le régime du Protectorat à Madagascar où cependant,

j'en parle à bon escient, il convenait particulièrement, ont complètement

échoué, que le Gouvernement, se sentant impuissant à résister au courant,

a renoncé à ce régime et pris son parti de l'annexion, que notre nouvelle

colonie a ainsi perdu sa seule chance de jouir de l'autonomie, et le budget

métropolitain, du même coup, la seule aussi qu'il eût d'échapper à des solli-

citations auxquelles il devait nécessairement succomber. Puissent ces leçons

successives mettre l'opinion en garde contre les attaques que des intérêts

particuliers dirigeront peut-être un jour contre l'autonomie tunisienne en

faisant appel, pour la combattre, aux idées de généralisation et d'assimila-

tion qui sont chères à tous les esprits français

Il ne saurait être question de passer ici en revue toutes les matières dans

lesquelles la Tunisie a exercé heureusement son autonomie législative je
limiterai mes remarques à l'une d'elles, qui est des plus importantes, il est

vrai, car il s'agit de la propriété immobilière, mais encore n'en parlerai-je

que succinctement.

La Tunisie possède un régime foncier qui lui est propre. Ce régime,

organisé de toutes pièces par la loi du 18 ramadane i3o2, correspondant

au i" juillet i885, peut être rapidement analysé dans ses grandes lignes.

Les droits réels immobiliers que la loi du i" juillet i885 reconnaît sont,

pour la plupart, les mêmes qu'en France tels la propriété, l'usufruit, l'usage

et l'habitation, l'emphytéose, les servitudes, l'antichrèse, les privilèges et

les hypothèques. La définition de ces droits et les dispositions qui les ré-

gissent ont été purement et simplement empruntés au Code civil français,

sauf des modifications de détail inutiles à signaler. A ce point de vue, le

régime foncier tunisien ne revêt donc aucun caractère d'originalité; on n'a

même pas accepté en Tunisie la distinction entre la propriété Arch et la

propriété Melk qui avait été admise en Algérie, où au surplus elle a été

l'origine de nombreuses difficultés dont plusieurs ne sont pas encore sur-

montées. Deux droits réels immobiliers, inconnus au Crde civil, ont été

cependant introduits dans la législation tunisienne ce sont la superficie et

Penzel. Ces deux droits mettent à la disposition de la colonisation les biens

habous dont la pleine propriété ne peut être acquise.
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Les droits réels immobiliers, considérés dans leur ensemble et à un point

de vue abstrait, sont les divers rapports de droit pouvant exister, au regard

de la loi, entre les immeubles et les personnes qui en jouissent; c'est ainsi,

par exemple, que la propriété est le rapport de droit existant entre un

immeuble et son propriétaire, l'antichrèse et l'hypothèque, celui existant

entre un immeuble et le créancier à la sûreté duquel il est affecté en nantis-

sement ou en garantie. Or, le Code français, issu du droit romain, se borne

comme lui à régir ces rapports, c'est-à-dire les divers modes de jouissance
des immeubles, sans envisager les immeubles en eux-mêmes et pour eux-

mêmes, indépendamment des droits auxquels ils donnent naissance. Sur ce

point, la législation tunisienne s'écarte déb'bércment du droit latin.

Les immeubles sont investis, en Tunisie, par la loi du i" juillet i885,

d'une véritable personnalité juridique, et cette personnalité est très nette-

ment caractérisée le domaine qui va naître à la vie juridique est aborné

il en est fait une description comportant l'indication de ses tenants et abou-

tissants, de sa contenance, des plantations et des constructions qui s'y

trouvent; et du tout, il est dressé un plan rattaché au réseau trigonomé-

trique général de la Régence. L'état civil des individualités ainsi créées est

tenu par un fonctionnaire spécial, unique pour toute la Régence, le Con-

servateur de la propriété foncière, qui dresse le Titre de propriété de chaque

immeuble au jour de sa naissance, y inscrit ou en radie tous les droits réels

qui s'y rapportent au fur et à mesure que ces droits sont établis ou s'étei-

gnent, et note au jour le jour les transformations que subit l'immeuble

dans sa consistance matérielle ou dans son état juridique.

L'appellation de Titre rie propriété exprime donc très imparfaitement la

nature du document qu'elle désigne; elle prête même à confusion, car on

en pourrait induire, bien à tort, que le Titre dont il s'agit se rapporte

uniquement à la propriété de l'immeuble. Il a bien fallu s'en contenter

cependant, faute d'en rencontrer une meilleure dans notre langue juridique.
Telle est en effet la conséquence du fait relaté plus haut, savoir que le

droit français traite uniquement des droits immobiliers et non des immeubles

eux-mêmes, que les mots manquent pour désigner ceux-ci indépendamment

de ceux-là une propriété signifie aussi bien le droit du propriétaire que le

domaine qui en est l'objet.

Le Titre de propriété de la loi du i"r juillet i885 est la représentation

complète de l'immeuble auquel il se rapporte; il ne fournit pas seulement

l'indication du propriétaire, mais aussi, comme je viens de le rappeler, de

la nature et de l'étendue de tous les droits réels immobiliers que cet

immeuble supporte. Et c'est ici qu'apparaissent les avantages pratiques du

régime foncier tunisien.
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Tandis qu'en France les droits réels immobiliers sont pour la plupart

occultes, et notamment le plus important d'entre eux, le droit de propriété,

seules les hypothèques conventionnelles étant soumises à l'obligation de la

publicité, en Tunisie, au contraire, où les immeubles sont représentés par

un Titre de propriété, la loi du i*cjuillet i885 subordonne l'existence des

droits réels immobiliers, quels qu'ils soient, à leur inscription sur le Titre.

Cette disposition de la loi tunisienne est assurée par la sanction la plus

énergique qu'il soit possible d'imaginer, puisque l'inscription d'un droit

réel sur le Titre de propriété, fût-elle frauduleuse, suffit à mettre les tiers

bénéficiaires de ce droit à l'abri de toute dépossession, et qu'au contraire

un droit réel non inscrit, si bien établi qu'il fût par ailleurs, ne saurait être

invoqué contre des tiers. On voit immédiatement quelles sont les consé-

quences de ces deux systèmes opposés alors qu'en France les transactions

immobilières nécessitent des enquêtes longues et minutieuses, pour établir

la consistance matérielle et l'état juridique de l'immeuble, et qu'au surplus

il est impossible de se garantir complètement contre des erreurs et par suite

contre des revendications ultérieures; en Tunisie, au contraire, le droit de

propriété et les autres droits réels immobiliers peuvent être transférés ou

faire l'objet de toutes sortes de conventions avec une sécurité absolue et sur

la seule inspection du Titre de propriété. C'est ce qu'on a appelé la mobi-

lisation de la propriété immobilière.

Je ne m'étendrai pas davantage sur le côté juridique du régime foncier

de la Tunisie aussi bien est-ce celui qui est le mieux connu, car ce sont

généralement des jurisconsultes qui ont étudié ce régime et en ont écrit. Il

sera plus dans mon rôle d'en mettre en lumière le côté politique, qui a été

jusqu'ici quelque peu laissé dans l'ombre par les commentateurs.

Tous ceux
qui

se sont occupés, à
quelque titre que ce soit, dans le do-

maine des idées ou dans celui des faits, des relations de l'Orient et de

l'Occident européens, savent quelles difficultés on rencontre à faire vivre

pacifiquement côte à côte des musulmans et des chrétiens; les deux races

se sont rapprochées souvent, mais sans se jamais pénétrer; elles se mêlent

sur certains points du globe, mais nulle part elles ne se sont confondues; il

semblerait même qu'au contact leurs divergences s'accusent et s'exaspèrent.

Cette scission irrémédiable entre les deux fractions de la population nord-

africaine, entre celle qui a le pouvoir politique et est à la tête du mouve-

ment économique, et celle qui possède le nombre et fournit la main-d'œuvre,

constitue pour la colonisation en Algérie et en Tunisie un des problèmes

les plus ardus qui se soient jamais posés. Si, encore, Européens et Arabes

se donnaient carrière dans des sphères différentes; si, par exemple, les co-'

lons se maintenaient dans les villes pour y exercer le commerce et l'indus-
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trie, tandis que les campagnes et l'agriculture demeureraient l'apanage des

indiqenes, peut-être
réussirait-on à établir entre eux un modus vivendi sinon

même une alliance d'intérêts; mais l'Algérie et la Tunisie sont des pays

essentiellement et presque exclusivement agricoles et c'est seulement dans

le domaine de l'agriculture que les colons comme les indigènes peuvent

trouver l'emploi de leur activité. Sans doute les colons préfèrent les cultures

plus savantes, s'exerçant sur un espace restreint, comme la viticulture, tan-

dis que les indigènes se consacrent plus volontiers à l'élevage ou à la cul-

ture des céréales sur des étendues considérables et d'ailleurs par des

procédés rudimentaires; malheureusement, il n'y a pas dans cette distinc-

tion, tout au contraire, une raison d'entente. L'indigène qui pousse devant

lui ses bestiaux, et de tout temps l'a fait librement, s'irrite de rencontrer

aujourd'hui les barrières ou plutôt les interdictions de passer dont le colon

a entouré son domaine, et celui-ci s'irrite davantage encore quand le fruit

de plusieurs années de travail lui est ravi en un instant par les dévastations

causées dans ses plantations ou ses récoltes au passage d'un troupeau. Le

colon supprime donc du mieux qu'il peut les accès à sa propriété, même

les chemins publics qui la longent ou la traversent. Mais l'indigène ne

s'arrête pas, quelquefois à bon droit, souvent malicieusement, devant les

obstacles ou les prohibitions qui lui barrent la route. Qui n'a pas vécu dans

ces pays ne saurait imaginer les discussions d'abord, les querelles ensuite,

puis les crimes auxquels peuvent donner naissance un sentier, une barrière,

nne fontaine ou un abreuvoir.

Les relations entre voisins de races différentes ne sont guère plus faciles

qu'entre colons et pasteurs. Les empiétements sur les limites et sur les

droits les uns des autres que, entre gens si peu faits pour s'entendre, l'â-

preté bien connue du cultivateur suffirait à provoquer, sont pour ainsi dire

encouragés dans le nord de l'Afrique par l'imprécision du régime foncier

que nous y avons trouvé; elle favorise en effet toutes les chicanes, et le mal

a été, à cet égard, singulièrement empiré par les agents d'affaires dont le

rôle a été néfaste en Algérie. Toujours à l'affût de litiges dont ils vivent,

ils se mettent en travers des arrangements amiables qui couperaient court

à leurs fructueuses procédures ils savent au besoin susciter des procès en

persuadant aux colons qu'ils ont des moyens de faire triompher leurs pré-

tentions les moins fondées, et ils offrent aussi leurs services aux indigènes

dont l'esprit chicanier est pour eux une mine inépuisable. Bien entendu, la

paix publique souffre de toutes ces querelles et on peut attribuer en grande

partie à l'imperfection du régime foncier de l'Algérie l'insécurité qui, si

longtemps, y a sévi el entravé le développement de la colonisation.

Les tribunaux français, tenus à exercer leur juridiction en Algérie dans
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les mêmes formes et suivant les mêmes règles qu'en France, se sont trouvés

impuissants à mettre un terme à cet état de choses. Il est difficile d'ima-

giner deux conceptions plus différentes de la justice que celles qui ont

prévalu en Europe et en Orient. Le principe, fondamental chez nous, de la

séparation des pouvoirs, répugne au monde musulman qui ne conçoit pas

la division de l'autorité le pouvoir est un à ses yeux, comme Allah dont il

émane. Tandis que nous éloignons le plus possible le juge du monde exté-

rieur, interposant entre lui et le dehors des officiers ministériels sur les

conclusions desquels il doit statuer, sans tenir compte des données qu'il peut

posséder par ailleurs; le juge arabe entre, au contraire, en communication

immédiate avec les parties, il converse avec elles plutôt qu'il ne les inter-

roge, et il discute librement tous les point du litige sans être limité par

aucune formalité de procédure. Nos tribunaux enfin prononcent des juge-
ments qui tirent toute leur force de la loi et qui s'imposent aux parties;

le tribunal musulman, lui, n'est qu'un conciliateur dont le rôle consiste à

terminer la contestation qui lui est soumise par une transaction et à en con-

signer la teneur dans un document authentique; ce n'est donc pas à pro-

prement parler une sentence qu'il rend; car cette sentence ne devient défi-

nitive que par le consentement des parties, à telles enseignes que si, après

avoir épuisé tous les degrés de juridiction, un plaideur obstiné se refuse à

se laisser convaincre, il est astreint à acquiescer à l'arrêt par la contrainte

par corps.

En un mot, les tribunaux français sont, d'une part, trop éloignés des

indigènes par la procédure, par la différence du langage et par une con-

ception dissemblable de la justice, et ils sont, d'autre part, trop désarmés

contre la chicane, obligés qu'ils sont de suivre les plaideurs dans le maquis

de la procédure, suivant l'expression aujourd'hui consacrée, pour que leur

intervention entre colons et indigènes, dans leurs contestations immobilières,

soit un élément de pacification et de concorde; bien au contraire, quoi qu'ils

fassent pour y échapper, ils leur servent le plus souvent de champ de

bataille. C'est en vue d'éviter en Tunisie les mêmes effets résultant des

mêmes causes qu'a été imaginée l'immatriculation des immeubles dont je
veux ici dire quelques mots.

Au moment de l'établissement du Protectorat français, les étrangers

jouissaient depuis une dizaine d'années déjà du droit de posséder des pro-
priétés immobilières en Tunisie, mais sous la réserve expresse que tous les

litiges relatifs à cette propriété seraient réservés à la compétence des juri-

dictions tunisiennes, à l'exclusion des juridictions consulaires dont person-

nellement relèveraient les plaideurs. Il en est résulté que les tribunaux

français, qui ont été substitués à l'ensemble des juridictions consulaires de
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tous les pays, étaient incompétents comme celles-ci en matière immobilière.

Il fut, en conséquence, décidé que cette règle de compétence serait main-

tenue en principe, mais que, en même temps, le propriétaire ou l'enzéliste

d'un immeuble, et même les autres détenteurs de droits réels sur cet im-

meuble, avec l'assentiment du propriétaire ou de l'enzéliste suivant le cas,

auraient la faculté de soustraire l'immeuble en question à la juridiction
tunisienne pour le placer sous celle des tribunaux français, à charge de pro-

céder préalablement à son immatriculation.

L'immatriculation consiste à donner à un immeuble la personnalité juri-

dique dans les conditions et avec les conséquences que j'ai relatées plus

haut. Cette opération ne pouvait s'effectuer que sous l'égide de la magis-

trature française, car seule, par son savoir et son caractère, elle possède la

haute autorité requise à cet effet. Toutefois, elle n'intervient pas dans l'im-

matriculation comme juridiction française, car l'incompétence des tribunaux

français en matière immobilière a été rigoureusement maintenue jusqu'au

jour où l'immatriculation est accomplie mais, pour l'accomplir, il a été

institué un tribunal spécial dit Tribunal mixte qui est composé de magis-

trats français assistés de quelques juristes indigènes. Il appartient à ce Tri-

bunal spécial de réunir tous les éléments nécessaires à la rédaction du titre

de propriété et, à cet effet, de procéder à toutes enquêtes pour déterminer

la consistance matérielle de l'immeuble auquel il se rapporte et son état

juridique au moment de l'immatriculation.

« Le Tribunal mixte, disais-je dans l'introduction que j'ai publiée en 1888

« en tète de la Législation de la Tunisie, n'opère pas suivant les formes de

« la justice, mais les voisins, les tiers intéressés, tous ceux qui ont quelque

« prétention à émettre étant réunis, il les questionne, leur explique la por-

« tée des interrogations faites, discute leurs réclamations, va au-devant, s'il

« y a lieu, et s'applique à déjouer les entreprises des uns ou les chicanes

« des autres. Les indigènes, devant produire à un jour donné et en une seule

« fois toutes leurs revendications, sont obligés de renoncer aux manœuvres

« compliquées qu'ils affectionnent; les Européens, de leur côté, assurés

«qu'une fois l'immatriculation terminée ils se trouveront complètement à

«l'abri, ne redoutent pas que leurs concessions suscitent des revendications

« ultérieures par suite, ils sont surtout frappés de la nécessité d'entretenir

« de bonnes relations de voisinage avec les indigènes. Le Tribunal mixte,

« profitant de ces dispositions réciproques, fait appel à l'esprit de concilia-

« tion, sanctionne les compromis, tranche les questions restées litigieuses,

« et il arrive ainsi à une liquidation générale de toutes les difficultés, de

« tous les conflits. Tandis que des débats judiciaires, longs et dispendieux,

« auraient avivé le désaccord et provoqué, quelle qu'en fût l'issue, de vifs
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« ressentiments, source de nouveaux procès, l'immatriculation, avec sa

« procédure amiable et sommaire amène au contraire l'apaisement et laisse

« derrière elle la bonne intelligence. Si, en effet, colons et indigènes ont

entretenu en Tunisie de meilleures relations qu'en Algérie, si la paix pu-

blique n'y a pas été troublée par des crimes individuels ou par des désor-

dres plus étendus, il faut l'attribuer en grande partie à l'immatriculation qui

établit, à l'origine, et au régime foncier qui assure, par la suite, les bons

rapports de voisinage entre cultivateurs tunisiens et européens.

La loi du ior juillet i885, qui complétait l'organisation du Protectorat

tunisien, a été une des dernières œuvres de l'administration de M. Cambon;

elle n'est entrée en vigueur que le i5 juillet 1886, quelques mois à peine

avant la nomination de M. Massicaull comme Résident général de la Ré-

publique française à Tunis. Ce ne fut pas sans appréhensions qu'a été laissé

à d'autres le soin de diriger les premiers pas et de veiller à la défense du

nouveau régime foncier tunisien. Une législation immobilière complète,

créée de toutes pièces, en une seule fois, et comportant d'ailleurs des inno-

vations hardies, devait nécessairement révéler à la pratique des lacunes et

même des erreurs un nouvel administrateur se contenterait-il de combler

ces lacunes et de réparer ces erreurs, au lieu de bouleverser l'œuvre de

l'Administration précédente pour y substituer ses propres- conceptions? `?

Pour que cette législation portât ses fruits, il fallait, en outre, que les tri-

bunaux français se crussent en droit de renoncer, malgré les sollicitations

contraires dont ils seraient immanquablement l'objet, à la compétence en

matière de droits réels assis sur des immeubles non immatriculés et que,

par contre, ils reconnussent la pleine validité, quelle qu'en fût l'origine et

quelles qu'en pussent être les conséquences de fait, des énonciations du

titre de propriété établi pour les immeubles immatriculés. Enfin, le Tribunal

mixte ne succomberait-il pas sous les critiques que son institution même

devait provoquer chez les juristes plus> épris de théorie que soucieux de

la pratique, et à qui des tâtonnements dans l'exercice de ses attributions,

peut-être inévitables au début, allaient donner beaucoup de force? 2

Il y avait là bien des écueils à éviter; mais il faut croire que le Protec-

torat tunisien est né sous une heureuse étoile, car, d'une part, le Tribunal

mixte a résisté à tous les assauts, développant son organisme en propor-

tion de l'accroissement de ses travaux et remplissant avec succès son office

de conciliateur et de pacificateur; et si, d'autre part, les tribunaux français

ont éprouvé tout d'abord quelques hésitations sur la jurisprudence à adop-

ter, le Président de la République a, par son décret du 6 juillet 1888, levé

les derniers
scrupules

en sanctionnant les principes fondamentaux et les

diverses prescriptions de la loi immobilière tunisienne. Quant à M. Massi-
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cault, obéissant à l'impulsion du Ministère des affaires
étrangères où l'es-

prit
de suite est de tradition, il n'a modifié la loi du i" juillet i885

que

pour
en améliorer les dispositions

et en assurer le succès. En
conséquence,

le régime
foncier de la Tunisie peut être considéré maintenant comme défi-

nitivement fondé et comme assez solidement établi
pour traverser impuné-

ment toutes les vicissitudes par lesquelles
le Protectorat français pourrait

lui-même passer.

En parcourant l'ouvrage de M. Paul Zeys et en le
comparant

au Recueil

que j'ai publié
en 1888, on constatera que ce n'est pas seulement la

légis-

lation immobilière, mais la législation tout entière de la Régence qui s'est

sensiblement améliorée au cours des treize dernières années, sans
que, ce-

pendant, l'esprit en ait été modifié. Toujours conçue dans un sens pra-

tique,
en dehors de tout système d'école, mais se fondant sur la connais-

sance approfondie
des besoins du pays et de la colonisation, elle constitue

une œuvre de transaction entre des intérêts, des aspirations et des préjugés

divers et quelquefois contradictoires. On a dit du droit romain
qu'il était la

raison écrite l'Empire qui avait unifié le monde permettait au
législateur de

goûter les joies de la logique. Dans la Régence où, si petite soit-elle, des

civilisations opposées et irréductibles sont en présence, ces joies sont refu-

sées au Gouvernement tunisien; mais si le Code cle la Tunisie ne peut être

invoqué comme représentant
la raison même, il est, du moins, un monu-

ment de
sagesse humaine, ce qui est bien quelque chose.

L'ouvrage
de M. Paul Zeys et de M. A. Pomonti réalise en Tunisie un

notable progrès dans l'art de mettre la connaissance des lois à la portée du

public, ainsi qu'on peut
s'en assurer en le

rapprochant
de mon Recueil de

1888. Par ses dispositions,
ses notes, ses références à la jurisprudence et

aux instructions des Services, et grâce aux tables chronologique et
analy-

tique qui le suivent, le Code annoté de la Tunisie fournit sans
peine

à
qui

veut bien le consulter des renseignements complets
sur la

législation tuni-

sienne en toutes matières. A cet égard, je renvoie le lecteur à l'Avertisse-

ment publié ci-après dans lequel
M. Paul Zeys donne, au point de vue de

la
composition et de l'utilisation du-Gode, toutes les explications désirables.

/x
M. BOMPAR.D.

Aas" '&\

M. BOMPARD.
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La clarté résultant d'un classement aussi méthodique que possible des matières

contenues dans ce volume est la condition essentielle de son utilité pratique. Je

n'ai rien épargné pour faciliter les recherches du lecteur, mais je lui dois compte

de la méthode que j'ai suivie. C'est le but des
explications qui suivent

Disposition générale des textes. Tables. J'ai cherché à grouper sous diffé-

rentes dénominations toutes les lois, tous les décrets, toutes les dispositions légis-

latives ou réglementaires intéressant la Régence comme l'avait fait M. Bompard.

Ces rubriques sont disposées dans l'ordre alphabétique et les textes qu'elles ren-

ferment sont à leur tour disposés dans l'ordre chronologique. Chaque texte porte

en marge, à côté de sa date grégorienne, un numéro qui facilite les recherches

dans la lable analytique. Il m'a paru nécessaire, en effet, de placer à la fin du

deuxième volume, à côté d'une table chronologique et d'une table des rubriques

de l'ouvrage, une troisième table, analytique, destinée à grouper autant que pos-

sible toutes les matières de même nature sous une dénomination unique. Les abré-

viations qui y sont employées sont des plus simples. Le premier numéro de la

référence est celui que porte le décret, à côté de sa date grégorienne; le deuxième

numéro est celui de l'article de ce décret. J'ai adopté d'autres signes convention-

nels pour
ces renvois ils sont tous indiqués sur la première page de la table ana-

lytique.

Notons que dans la table chronologique dont les renvois ont lieu exclusivement

aux pages du Code, les décrets dont la date grégorienne est suivie d'un asté-

risque n'ont pas été reproduits
in extenso leur titre seul figure dans l'ouvrage.

Choir des documents. J'ai reproduit complètement toutes les dispositions

législatives d'utilité générale et d'un intérêt pratique incontestable.

Ces dispositions comprennent

Les lois, les décrets des Présidents de la République française, les traités, arran-

gements, conventions entre la France, la Tunisie et les Puissances étrangères

Les décrets et décisions des Beys de Tunis;

Les arrêtés, circulaires des Ministres de la République française des Résidents

généraux à Tunis; des Premiers Ministres des Beys de Tunis; des Secrétaires

généraux du Gouvernement tunisien;

Les décisions des Ministres de la guerre du Bey

Les arrêtés, circulaires, instructions des Directeurs des finances à Tunis, des

travaux publics,
de l'agriculture et du commerce, de l'enseignement public, des

services judiciaires tunisiens, des tribunaux de Tunis et de Sousse, et du tribunal

mixte, du Directeur de la ghaba, etc.

Je n'ai réussi à éviter un véritable encombrement de textes qu'en me montrant

très sévère dans le choix des décrets pour lesquels je me suis efforcé de rédiger un

titre complet qui puisse donner au lecteur une sorte de
synthèse

du texte lui-

même.
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Je me suis borné à donner le titre des décrets de portée restreinte, d'application

plus
rare ou dont le contexte peut être résumé facilement. Exemple Nos 2o et sui-

vants du Code, 3o6 et suivants, 334 et suivants.

C'est ainsi également que les taxes locales perçues par chaque municipalité ont

fait l'objet
de décrets très nombreux, très longs, qui se sont modifiés les uns les

autres pour ceux-ci, j'ai procédé d'une manière spéciale que j'indique en note sous

le mot même « Municipalités », n° 982 du Code (ire page du 2e volume).

Tous ces textes comprennent la législation en vigueur du 1" novembre 1842 au

1" janvier 1901, y compris un bon nombre d'exposés des motifs des réglementa-

tions nouvelles et sans omettre les « considérants » des décrets qui expliquent sou-

vent quelle a été la raison de légiférer.

Harmonisation des textes. J'ai procédé de la manière suivante pour les modi-

fications ou abrogations intervenues au cours de cette longue période législative

s'agit-il d'une abrogation expresse formellement énoncée dans un décret plus ré-

cent ? je me borne à enregistrer le texte nouveau, l'ancien demeurant sans intérêt.

S'agit-il d'une abrogation tacite, résultant de la comparaison, de l'inconciliabilité

de deux textes? je procède de même, supprimant la partie abrogée, mais en indi-

quant toujours la modification par
la mention « Abrogé par décret du » ou

« Ainsi modifié par décret dit ». Je divise au besoin l'article partiellement

abrogé en paragraphes pour faire ressortir la modification. Lorsqu'un texte ajoute

une disposition quelconque à un autre texte d'ailleurs maintenu, je reproduis le

passage ajouté, à sa place, avec la mention « Ainsi complété par décret du »,

en laissant intacte la partie de l'article qui n'a pas été modifiée. Exemple N°! 25g,

articles 1, 2, 21, 22; 261, art. i et suivants; 471) art. 70; 618, art. 2, 7, 15; 214,

art. 4) 5.

Lorsqu'il s'agit d'une très légère modification à un texte ancien, j'intercale la

modification nouvelle en italiques dans le texte ancien, mais en faisant précéder

cette modification d'un léger pointillé. Exemple N° 97, art. 3, 4 (note 3).

Ajoutons encore qu'une ligne de points avant le premier article d'un décret in-

dique que les considérants m'ont paru inutiles et ont été supprimés. Exemple

N°s 36i, 472.

Des pointillés dans le corps même d'un texte indiquent que le passage a été
sup-

primé comme
n'ayant pas une portée générale et n'intéressant que le service inté-

rieur des administrations. Je n'ai procédé ainsi que pour les instructions ou circu-

laires du Résident général ou du Directeur des finances. Exemples: Nos 88 et 192.
Il est de plus bon nombre de décrets puisés dans l'ouvrage de M. Bompard et que
je me suis borné à copier en laissant subsister les pointillés. Ces textes traduits

anciennement par des interprètes autorisés n'avaient pas à subir mon contrôle.

Je les donne donc tels qu'ils ont été publiés une première fois. Exemple NM 96

(art. 27), 126 (art. 4 et 9).

Ouvrages où les textes ont été puisés. Références. La plus grande partie des

décrets beylicaux ont été puisés dans le Journal officiel tunisien depuis sa fonda-

tion
(1883) ceux antérieurs à cette date ont été

empruntés
à l'ouvrage de

M.
Bompard qui a bien voulu m'en donner l'autorisation. Les lois, décrets de la

République française ont été pris soit dans le Bulletin français des Lois, soit dans

le Journal officiel français. Il est encore une catégorie de dispositions législatives
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que j'ai extraites du Bulletin officiel du Ministère de la justice, de
l'Enseignement

public en Tunisie, du Recueil des lois, décrets, règlements concernant les travaux

publics de la Régence, le service des finances; le Journal des Tribunaux de la Tu-

nisie, la Revue algérienne, les Lois annotées de Sirey, le Recueil périodique de

Dalloz, le Bulletin officiel des colonies, de la marine, etc. J'ai tenu à indiquer tou-

jours la référence à ces Recueils pour permettre au lecteur de rechercher le texte

originaire d'un décret partiellement modifié ou abrogé. Il est encore un certain

nombre de circulaires, d'instructions inédites qui
m'ont été remises par divers

fonctionnaires tunisiens n'ayant jamais été publiés, je ne pouvais indiquer aucune

source. Toutes ces dispositions législatives, y compris leurs annexes, quand il y a

lieu, sont numérotées de r à i64o.

Jurisprudence. Quoique les décisions rendues par les différents tribunaux et

intéressant la Régence se rapportent toutes presque exclusivement à certains

points de la législation tunisienne, j'ai groupé les décisions dans l'ordre qui m'a

semblé le plus rationnel. On remarquera que la plus grande partie des documents

législatifs que je reproduis n'ont pas été sujets encore à interprétation par les tri-

bunaux, et que toute la jurisprudence se rapporte presque exclusivement à la loi

foncière et aux différentes compétences. Je me suis efforcé de classer ces décisions,

de leur donner des titres comme je le fais pour les décrets, de manière que le lec-

teur puisse les retrouver aussi facilement que possible. J'avais commencé à relever

les décisions des tribunaux de Tunis dans les minutes des greffes de cette ville,

mais j'ai dû me restreindre à celles qui ont été publiées dans le Journal des Tribu-

nauœ de la Tunisie, dans la Revue algérienne et dans le Recueil périodique de

Dalloz. Disons à ce propos que je n'ai reproduit les jugements relatifs à l'applica-

tion de la loi musulmane que pour les immeubles non immatriculés les autres

étaient en dehors de mon cadre je me suis borné à relater ceux concernant la

législation, oeuvre des Chambres françaises, des Beys de Tunis ou des différents

fonctionnaires de la Régence. La plus grande partie des décisions du Journal des

Tribunaux de la Tunisie ont été reproduites dans la Revue algérienne: j'ai procédé

à ce contrôle avec un soin minutieux et comme l'ouvrage s'adresse plus spéciale-

ment à la Tunisie, c'est au Journal des Tribunaux de la Tunisie que je renvoie de

préférence; c'est ce qui explique pourquoi les références à la Revue algérienne sont

rares. J'ai ainsi évité des répétitions inutiles, des doubles emplois qui m'auraient

détourné de mon but. II m'a paru utile, de plus, d'indiquer en
premier lieu les dé-

cisions de la Cour de cassation, puis celles des Cours d'appel et enfin celles des tri-

bunaux. Entête se trouvent les plus récentes, dernier état de la jurisprudence, pour
descendre aux années antérieures jusqu'à la date de l'établissement du Protectorat.

Les décisions reproduites dans l'ouvrage émanent de la juridiction française (en

France, en Algérie et en
Tunisie), de la juridiction tunisienne et du tribunal mixte.

Elles sont au nombre de i44o et ont été relevées dans les Recueils cités
plus haut

jusqu'au Ier janvier igoi.

Disons en passant que les circulaires du parquet de Tunis que je reproduis ont

fait l'objet la plupart du temps, par le parquet de Sousse, de circulaires identiques
et que je n'ai donné celles de Tunis que pour éviter des répétitions.

Dates hégirienne et grégorienne. Les dates hégiriennes des lois, décrets
pu-

bliés par le Journal officiel tunisien étaient souvent inexactes. Je les ai rectifiées,
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comme l'avait déjà fait M. Caudel, en me guidant sur les tables de concordance de

M. Charles Bcrnoin, et de Si M'Hamed bel Khodja et aussi de la Fortsetzung

der Wnstenfela" schen Vergleichungs-Tabellen der Muhammedanischen und Christ-

lichen Zeitrecltnung, von Ed. Mahler (Leipzig, 1887).

De plus,
il arrive fréquemment que les dates hégiriennes sont seules employées

dans les actes officiels, je les ai toujours fait suivre de la date grégorienne corres-

pondante
comme l'a fait M. Bompard au surplus, les actes notariés et la corres-

pondance
officielle doivent toujours porter ces deux dates, comme l'ont prescrit

deux circulaires du Premier Ministre adressées le 3i mai i8g3 aux cadis et caïds

de la Régence.
J'ai cru pouvoir ainsi étendre ce principe à tous les textes repro-

duits dans ce Code.

Orthographe des noms arabes. Que le lecteur ne s'étonne pas de retrouver

certains noms arabes écrits avec des orthographes différentes. Il était impossible

d'adopter une orthographe unique pour des noms empruntés à des documents de

toute provenance, que je devais respecter aussi bien dans la forme que pour le

fond.

Errata de l'Officiel tunisien. L'Officiel tunisien a contenu à une certaine épo-

que des errata nombreux je les ai tous insérés avec soin dans le corps même des

décrets qu'ils
concernaient.

Promulgation et visa résidentiel des décrets beylicaux. Les décrets beylicaux

sont promulgués au Journal officiel tunisien pour avoir force exécutoire. La date

de promulgation
ne correspond pas toujours exactement avec la date du décret;

de plus, la mention de promulgation n'est pas toujours indiquée à la fin du décret

dans V Officiel. Comme les décrets non promulgués ne sont pas applicables aux jus-
ticiables des tribunaux français, on ne trouvera dans l'ouvrage la mention « pro-

mulgué le » qu'à côté du titre des décrets pour lesquels la promulgation
est

expressément mentionnée à l'Officiel. Il est à noter encore qu'une série de décrets

beylicaux remontant à des dates antérieures à la création du Journal officiel tuni-

sien (i883) et énumérés limitativement dans un arrêté résidentiel du i5 décembre

1884, ont été approuvés en bloc par le Résident général dans cet arrêté. C'est ce

que j'ai appelé le « visa résidentiel ». (Voir de plus la note sous cet arrêté, v° Pro-

mulgation.')

Annotations. Le
système

choisi pour les annotations est des plus simples je
me suis efforcé de les rendre pertinentes et de ne pas les faire dépasser un nombre

raisonnable. Expliquer le texte si besoin en est, renvoyer à un décret de la rubri-

que même par le système suivant Conf. décret du ou à un décret d'une

rubrique différente Conf. décret du (v° .); tel a été mon unique but, tout

en cherchant à suggérer des rapprochements entre les textes, placés aux endroits

les plus différents de l'ouvrage. J'ai, par mes notes, voulu expliquer, quand besoin

en était, les irrégularités qu'entraînait forcément la combinaison des textes nou-

veaux avec les textes anciens.

11 arrive souvent que dans la même note je renvoie en même temps le lecteur

à un décret de la rubrique et à un décret d'une rubrique différente: je procède

dans ce cas de la manière suivante Conf. décret du et etiam décret du

(?°
;•)•

J'ai tenu aussi à distinguer les notes de législation des notes de jurisprudence.
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Le système des renvois par (1), (2) s'adresse aux premières,
le

système de

renvois par (a), (b) s'adresse aux secondes.

Pagination. Malgré les inconvénients d'une pagination unique et continue

pour les deux volumes, il était de beaucoup préférable, à mon avis, de continuer

dans le deuxième volume la pagination et le numérotage des décrets adoptés dans

le premier volume, à cause des renvois de la table analytique. Le lecteur n'aura

qu'à se rappeler que le deuxième volume commence à la page 625

avec le décret n° 982. C'est pour livrer de suite au public
le

premier volume

que j'ai procédé de cette manière, mais toute difficulté sera aplanie pour qui fera

relier ensemble les deux volumes lorsque le deuxième, en ce moment sous presse,

aura paru.

Addenda et corrigenda. A la fin du deuxième volume se trouve placée une

liste d'addenda et de corrigenda qui comprend

A. Deux documents que je n'ai pu
me

procurer que lorsque la
rubrique Bijou-

terie était
imprimée

i° Décret du 28 décembre i856 fixant les attributions et la rétribution du Direc-

teur de la Monnaie en qualité de contrôleur des objets d'or et d'argent;

2° Décision beylicale du 8 décembre 1888 confirmant l'usage du
titre ï pour

les

bijoux présentés au poinçonnage.

B. Trois décrets parus en cours d'impression avant le ier janvier 1901 et à un

moment où je ne
pouvais plus

les insérer à leur place normale

1° Décret du 10 décembre 1900 qui détermine les ports et bureaux par lesquels

l'importation des vins peut s'effectuer;

2° Décret du 22 décembre igoo qui donne la liste des localités de 5oo habitants

et au-dessus dans lesquelles sont perçus les droits d'entrée

3° Décret du 28 décembre 1900 qui proroge au 16 mars le délai pour les décla-

rations de détaxe partielle de l'achour des céréales et réglemente ces déclarations.

C. Les erreurs typographiques découvertes après l'impression.

D. Le relevé des références devenues fausses par suite de la publication en

cours d'impression des décrets énumérés ci-dessus et aussi du décret du 28 dé-

cembre 1900 qui a arrêté le budget général de l'État pour l'exercice 1901.

Supplément au Code. Il est possible que dans un certain temps je publie un

supplément à ce livre. J'ai voulu faciliter à l'avance sa conception par les numéros

donnés à chaque décret du Code. Je pourrai indiquer plus facilement les décrets

qui seront abrogés à ce moment ainsi que toutes les autres modifications à venir.

Une dette de reconnaissance. L'idée de ce Code revient à un fonctionnaire de

la Direction générale des finances qui a été mon collaborateur effectif au début et

qui, pour des raisons personnelles, n'a pas voulu mener au bout le travail entre-

pris. Il m'a même défendu de faire figurer son nom ici, mais je rougirais de me

« parer des plumes du paon » et de ne pas adresser ici mes remerciements et l'ex-

pression de ma très grande reconnaissance à celui qui ne m'a jamais ménagé ses

conseils, a été pour moi, nouveau venu dans la Régence, un guide sûr et dévoué,

pendant les trois ans
que j'ai consacrés à ce long travail.

Il est un devoir que je dois remplir encore, c'est de remercier ici les différents

fonctionnaires qui ont bien voulu contribuer à mon œuvre en mettant leur savoir
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personnel
à ma disposition, en me confiant même partie de leurs archives. La

liste de ces personnes serait trop longue et je serais honteux d'en omettre un seul.

Qu'ils me permettent de leur envoyer mes remerciements les. plus sincères. C'est

en les consultant, c'est en copiant les documents inédits dont ils étaient détenteurs

que j'ai pu donner au lecteur une idée aussi exacte que possible de la législation

de la Tunisie. Je ne veux donc donner ici le nom de personne.

Mais je n'ai pas la même réserve à garder à l'égard de M. Pomonti qui a mis le

plus grand empressement à répondre à
l'appel que je lui adressais au début de

cette année. II m'a fourni un concours précieux, auquel je me plais à rendre

hommage; qu'il reçoive ici l'expression de toute ma gratitude; c'est pour lui en

donner un témoignage public que j'ai tenu à honneur d'inscrire son nom, à la

suite du mien, sur le titre de mon livre. Ainsi vivra le souvenir de ce qu'il a fait

pour moi.

Je serais un ingrat si je ne remerciais pas ici aussi, et d'une manière plus spé-

ciale peut-être, les deux jeunes gens qui, pendant le temps que j'ai consacré à ce

livre, ont employé leurs loisirs professionnels à la
besogne fastidieuse des copies,

des recherches dans les Recueils et de toutes les vérifications qu'entraînaient forcé-

ment les annotations.
/î''J'

A? ^'yX
Paris, 3i décembre 1900. ) 1 'èParis, 3c décembre ogoo.

~,J J j. ~ZEYS.2;^j.i?izEYs.
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CODEDELlTUNISIE. 1

CODE ANNOTÉ DE LA TUNISIE

4 novembre 1 868

(18 redj'ef) 1285)

VISA ÎIÉSIUE'.TIEL DU l5 DÉIEMBRE j88^

Décret réglementant la dîme des céréales («).

Tout agriculteur ne sera tenu qu'au paiement

de la dime sur la quantité des méchîas ense-

mencées par lui, sans considération des diffé-

rences dans la
quantité

de semailles
que peut

comporter
la méckia

par rapport
aux localités

cl aux
usages (2).

Lors de
l'enregistrement

des méchias, chaque

(1) Conf lusirnctïon du 20 décembre 18M, n" 9 a aeq (\ = Caïd»),

et décret du ai mai 1838, art G (. CÉ«ÉALBa\ Le montant de

aclioiir perçn par c aidât est indiqué datin Te tnbîeini j-en4™I repro-

duit à la rubrique Caula (Junf. eUam décret du 13 juillet 1899

(instruction en iiotc"^ [\' Fixamtks]-

f2J Ciinf déurct du 4 rn.-k.tire 1SB9, ail 9 (*• Mbwba) – Cour la

«leur de la raéeliia, déect du 12 jamicr 1695, air. 6 (i« Système

StCTl!IÇUE>

ift'i Les Emopécns sont soumis, qaant à la perception de l'acliotir

sur les eéreale^, aux règles tracées par les deerets liey'ïciiilx du no-

lembre 1808, du 4 uetobre 1869 du 26 jum 1811. D'aprca ces textes,
les rûles de l'aeliutii sont établis tou? Icb &ns par des euiuuu^sious

qui visitent les propriétéi rurales et constatent les ensemencements

i.es rSlc-i sont remis h. lit Direction de* finances qui en vérifie la ré-

gularité et les BOumd emmtle a la s-auetioii de S. A. 1« He>. Au tune

mitre condition, n'es* exïj-£e pour Icui regulin-itc. Le cultivateur eu-

i-opéeu n'e«t pas fondé, notamment, n. se plaindre de n'avoir pas été

>1' N'tl du pa¡;bRh"C dea ea.mmw<:IOO'" alo1'<1 q,.e '['Ien n'obhg-e l'a(hnl1us-

tratîon a lai faire parvenu d'averti cément, m de ce que ta commis-

sion ne lui aurait pas remis qiintiinco pour les droits da luemnigt:,

iuiï Icrme'i do In ciruuliiirc du mots d'août 1971i cette «iTCSiaire

lie cLiiitniBnt que des mi^aiires d'ordre ïat^ rieur et administratif <?aiu-

plftçiinjnt indépendantes de l.t confection des rôles. Aucun décret

«liécia! n'a déterminé la procd'liuc h siiîirB pour réclamer contre

une erreur ou une f&cjRse &itplicâtiun de l'AûlïQtir ^m1 Icb gc^&Ios

néanmoins il n'est pas Joutons que les contribuables peuvent adres-

ser leur!, richunatL()n!lll.~ que les rôlea été sanctionnés par

S. A lr lîej. En supposant qu'ils puissent la f«ire aprea cette épo-

que, ita Jouent, tout an mouin, fermer leur demande en (iécJiarg-e
rtii en réduction A. un moment ou il est encore po^iible de contrôler

matériel le m eut les erreurs dont ils se pluïgneut. Lu preuve testimo-

niale, oRerte îiosfrteuriMneirt dans but, but, est uiadims-iblo. (Tunis

25 jiûa 1892, .1. T. 93, 50.)

Les xôle-s do l'Rchouir sur les cerénlo ront foi, t'enoontre du

contribuable, jusqu'à preuve < aaitrairc, qiiaud ils ont été dresses

eonformëracnt nu dteret ciganique du 4 novembre 1SG8 et qu'ils ont

été approuvés par décriât heiln'al Aueime récluiiiLitîou Loutre ci^fl

r.-)lr.9. 1I"{''t recerablr a, eile e.st preceutéc A une ~poqtl(¡ o6.1 11 n'e~t

plu^ po^j-iblo paiir lriiflmniLl!tTAlnjn rie contriîler les erronrs dont so

plaint le redevable. (Tuius sojiuu 18»S, t. 97, 231».)

L<s t'1lJonl'lntion'l cootelllle< ee l'a c ticse.nrnt .léhrré nn eavir.-

bnnblr <ic l'acliour sur les cértalfS, a\ont le commencent nt des

potlr"llutes. ne f"al1!lhtll(!ut pli!> 1111(' fin de non r~C" m,r contr61'udnll'

^nstrîiiion qui Mkitt rectiftur nue erreur ou une oiiti^tiion commise à

koii prtjuilira. Lci rfilfs régulièrement étiihlis sont les oeuls titres

auxquels railniinistxftliou et le^ coni nhuables auic-nt teiiua il« ne

conformer. Le cuiifribuftWe, qui ]irctend que la lointiic qui lui est

i tVliirnée pour l'acliour sur les céréales est calculée & un taux trop
tle'.é pour eh s que tmitC de eontfnnnee, a la cbnrgp rt'utnblir l'csao-

Iihiiîe de celle allégattim cl de demontrL'r resagéraUtia dont il |iru-
tend Erre ln victime. (.Tunii^ ït ma, 18!)3, J. T C8, 14S.)

I/adiour sur Icr L-erésh k flnnt payable chaque année, h la fin d<">

ifrccitcs, tombe nous l'iipplicntion de la prcierïjitmn He Vnrliole S*77

Il Code cml rraitçnîi, lequel étant d'ûrdi-e public-, cat applicable en

Tunisie (Tunis, St décembre 1801, J T. SO. 361.)

ACHOUR (')

agriculteur
devra payer deux piastres par mé-

chia de blé et d'orge, à titre d'indemnité aux

personnes destinées aux
opérations de mesu-

rage des champs.

Il
paiera aussi, à titre de dime, cinq ouibas

de blé et cinq ouibas d'orge par chaque méchia
ensemencée de ces deux genres de céréales (J)
au moyen de la ouiba poinçonnée en usage à
la rabta (2) et connue sous la dénomination de

ouiba d'achat et vente, d'après le mode en vi-

gueur pour le
mesurage.

Il paiera aussi deux piastres par méchia, à
titre d'indemnité pour les mesureurs des cé-

réales et
pour les employés, ainsi

qu'une pias-

tre, prix
du reçu délivré

par chaque
méchia

dont le propriétaire aura payé la dîme en tota-

lité(3).

On
procédera proportionnellement à ce qui a

été établi ci-dessus
pour

les
quantités excédant

la méchia, ou en moins.

Quiconque aura ensemencé une seule
qualité

(orge seul ou blé seul) n'aura à
payer,

sur ce

qui
a été établi ci-dessus, que

ce qui est affé-

rent à ce
qu'il a ensemencé

Les frais de
poursuites pour

le versement des

dimes ne seront point supportés par les agri-
culteurs qui auront versé régulièrement leurs
dîmes ni

par ceux munis du bulletin partiel.

Nous avons désigné des fonctionnaires et des
secrétaires de confiance pour être présents â la

rabta (2)
les jours d'ouverture destinés à la per-

ception
des dimes, blé et

orge,
afin de surveil-

lei- les différentes opérations, de garantir les

contribuables contre tout abus. Nous avons

confié à ces fonctionnaires et secrétaires les

rôles îles dîmes sanctionnés avec notre sceau,

pour constater les ([nantîtes de rnéchias portées

la charge
de chaque agriculteur

ef lui faire

connaître, sa réquisition, la quantité de dîmes

due par lui. Ils ont également pour mission de

vérifier les mesures (ouibas) poinçonnées et de

(!) Conf. décret <ln 8 juillet 1895.
(.i) C>nf fh-urct du a juillet 18114, ait. ï.

i.S)C<mr. deeref du a juillet 1894, art. 2, S 2, M Instructif da
20 tWeembre 1899, n" 9 (\ • CaÎds).
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procéder
à leur installation dans leur

outillage,

pour empêcher
les abus.

Si une mesure ou un outillage présente
des

variations, le directeur de la rabta(*) devra le

remplacer par un autre qui
soit

précis,
sans

perte
de

temps.

Les fonctionnaires et secrétaires ci-dessus dé-

signés
devront

également
surveiller le travail

des mesureurs des céréales, et tout mesureur

qui
aura commis un abus sera irrévocablement

renvoyé.
Ils auront soin que les céréales qui arrivent

en paiement des dîmes, les jours d'ouverture

de la
rabla^), soient reçues

immédiatement et

sans causer de retard aux contribuables.

Nous chargeons spécialement les secrétaires

dont il
s'agit de tenir un

registre
sur

lequel
ils

consigneront jour par jour
les

quantités
de cé-

réales reçues en indiquant le nom de chaque
contribuable et la

quantité de blé et d'orge

versée par lui et en faisant une marque spé-

ciale à côté du nom du contribuable qui
se sera

intégralement acquitté
de ses dîmes, pour le

distinguer de celui qui ne sera pas libéré.

Des mesures identiques aux précédentes sont

ordonnées dans les pays qui versent leurs dîmes

en nature à leurs autorités
respectives,

afin que

ces mesures soient d'une
application générale

et sans distinction.

2 2 novembre 1870
(7 ckàbane istt-f)

MSA RESIDENTIEL DU l5 DECEMBRE lS84

Arrêté du Premier Ministre sur la dîme des céréales

dans le Djérid.

La lettre du ier du mois courant (27
octobre

1870) de la Commission financière (2) posant la

question de savoir si le montant des dimes sur

les céréales à
exiger

des habitants du Dj 'rid
doit suivre les conditions de la récolte ou s'il

est fixé d'une façon invariable;

S. A. le Bey a décidé que les chiffrée (3) qui
ont été communiqués par le ministère de la

Commission
financière^) représentent

la somme

imposée aux habitants du Djérid (3) en rempla-

cement de la dîme des céréales, et
qu'elle

ne

doit point varier selon les circonstances.

3 90 juin 1871
(/« râbUi ettani rs8S)

Arrêté du Premier Ministre faisant remise des ar-

riérés de la dime des céréales aux insolvables,

morts, présents ou absents, pourvu que l'insolva-
bilité soit établie par acte notarié.

ii) Conf. déert du S jtnîlci 'l8ÎU, art. 2
(2j ConT. décret du ï octoijr' 1884, art lrl fv* Finasces).
(S) Conf. tal.leau général (* Cai»s)

4 25 juin 1871
{6 rebiâ ettani 1288)

M->A HÉS1UEÎÎTIKL DU 1Û DtChMBHE l8$4

Décret spécifiant les cas de force majeure qui en-

traînent l'exonération de la dme des céréales (')•

Par notre décret du 27 djoiunadi-etlanî 1286

octobre 18G9) portant réglementation
de la

dime des céréales, nous avons
disposé que les

agriculteurs
dont les

champs
n'ont

pas donné

de récolte, par
suite de cas de force majeure

ou d'incendie, seraient exonérés du paiement
de la dime.

Aujourd'hui,
il nous a paru utile de spécifier

les cas de force majeure en les limitant à cinq,

savoir

i° Si les semailles n'ont pas poussé;

20 Si elles ont poussé sans produire d'épis
3° Si les récoltes ont été détruites par la

grclc

4° Si elles ont été détruites par des
pluies

torrentielles

£° Si elles ont été détruites
par

les saute-

relles.

En dehors de ces cas, l'agriculteur n'est pas

admis à demander son exemption du versement

de la dime. Il est bien entendu que le cas d'in-

cendie, prévu par notre décret précité, n'est pas
modifié.

Pour réfjler la justification des réclamations
de cette nature, nous disposons qu'en ce (lui
concerne les premier et deuxième cas ci-dessus,

les réclamations de cette nature doivent être

produites quinze jours avant l'époque
où l'on

coupe
les

orges et, quant
aux trois autres cas,

ainsi qu'en cas d'incendie, il faut que les récla-

mations soient produites, au plus tard, quinze
jours après l'arrivée de l'accident.

L'agriculteur
devra adresser, dans tous ces

cas, sa réclamation à l'autorité de laquelle il

dépend, dans les délais ci-dessus
indiqués.

5
août

1871
I

djoumadi ettaiu 1288)

Instructions aux agents charges de L'établissement
des rôles de la dîme des céréales (')

du mesurrtr/e. A son arrivée

à l'endroit où il doit faire ses
opérations, le

vérificateur demandera au caïd ou à son kha-

Hfa les listes de
mesui'ncje

des
propriétés

de la

CEifderie. Muni de ces
pièces,

il s<* rendra sur

les lieux accompagné d'un officier (^envojé par

le caïd pour les lui
désigner. Le vérificateur

s'assurera de la régularilr des opérations du

mc*>Hi"iuje en procédant
lui-mcmc ;m

mesuraerc

de ccrl aines parties
de la propriété. S'il trouve

l'expérience
faite par

lui conforme aux indica-

(1) Cunf lik«rucli«n du 2» décembre 1S99, ii° IL ,i* C uns).
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tiens des listes ou
présentant

une petite
varia-

tions de 20 °/o en plus ou en moins, il en fera

\a remarque
sur ses notes et passera « la véri-

fication d'autres propriétés.

Dans le cas où la différence sera supérieure

aux ao °/o
soit en plus, soit en moins, il fera

venir les personnes qui auront
procédé

au me-

sur,age
la première

fois et discutera avec elles

les motifs de cette différence. Si, par suite de

cette discussion, il est constaté
que

Ics
premiers

mesureurs ont été en faute, il en prendra note

également
et fera

procéder
à un nouveau mesn-

rage
en présence des premiers et passera à

d'autres propriétés.

Le vérificateur ne devra pas s'en tenir aux

seules d'clarations du
propriétaire

sur la quan-

tité des semailles faites; il emploiera au-con-

traire tous les
moyens qu'il croira utiles pour

arriver à la connaissance de la vérité. TI aura

à s'enquérir,
sous main, dans chaque localité,

de la manière d'agir des mesureurs, des moyens

employés par
eux dans leurs opérations, de la

quantité de semailles employées ordinairement

par méchia dans chaque localité et prendre
d'autres renseignements de ce

genre,
afin

que

sa vérification soit
complète.

Le vérificateur devra adresser un
rapport

écrit sur les
opérations de sa vérification, dans

lequel
il

indiquera surtout fimportance des dif-

îVrences constatées dans les localités où il a

ordonné un nouveau
mesurage,

les
renseigne-

ments qu'il a recueillis sur la conduite des me-

surcurs, etc., etc.

Ofjicîers (J) délégués à l'évaluation des se-

mailles. Le devoir des officiers est de faciliter
la mission des amins, de contrôler leurs actes

et de servir d'arbitres
équitables entre

eux et

les cultivateurs, de façon à ce que l'Etat ne su-

bisse aucune perte sur ce
qui

lui est dù, et
que

la dette du cultivateur ne dépasse pas, en rai-

son de sa semai Ile, le montant fixé
par

le décret

de Son Altesse.

En vue de prévenir les vexations et les irré-

gularités d'évaluations, ils devront, dans la

limite de leurs moyens, prendre toutes les me-

sures de nature à mettre la vérité au jour.
Ils

pourront, à cet effet, prendre partout des

informations auprès des habitants, des em-

ployés, des gens du voisinage, sur les proprié-

taires de la semaille, sur le montant de l'ense-

mencement, le nombre de méchias et sur tout

ce
qui peut faciliter l'exactitude des

opérations.

Us
préviendront

les cultivateurs et les rece-

veurs, qu'en vertu du décret émané de Son

Altesse, quiconque
souslrail

quelque chose à

l'évaluation en paiera le double et subira une

punition corporelle.

Pour
plus de sûre le et d'information, des

inspecteurs ad hoc seront au besoin
délégués

à

(1) C«s fnnetinm «oui acUk Honnit rriiijilit-i ]>iir des officiers ïicj-
'îtntix it pur uf Li'iit^tlonuiLircâci\ ils. i Instruction du "*Udtccuibrc
1-ttiO,il* il [*» Ciïus])

"° '-cembre

l'effet de contrôler les actes des
employés, de

s'assurer de l'exactitude de leurs évaluations et

les rectifier, de
a* enquérir sur tout ce

qui
aurait

été omis et de
prendre

toute autre mesure néces-

saire de contrôle.

Amins et notaires. Ils doivent ne rien né-

gliger
dans les

opérations d'expertise et ne
pas

se contenter des informations du propriétaire
du

champ
ou de toute autre personne pour

s'épargner
la

peine de parcourir les lieux et de

préciser leur contenance.

Au contraire, la
précision est de

rigueur;
elle doit être établie

par
un examen attentif.

Il faudra donc ne
négliger aucune des

pré-
cautions

possibles
en vue de constater le véri-

table état des choses. En un mot, les amins ne

doivent
pas perdre de vue qu'ils sont respon-

sables de leurs opérations aux yeux des culti-
vateurs aussi bien

que de l'État.

Le devoir des notaires est d'inscrire exacte-
ment les données des amins et d'en donner

copie à l'officier contrôleur. L'officier, de son

côté, délivrera à chaque cultivateur un billet

signé, pour les deux piastres fixées pour l'éva-
luation de

chaque méchia.

Le billet
portera le nom du cultivateur, de

l'henchir et du montant semé, et, dans le cas

où un cultivateur aurait plusieurs champs se-

més, un seul reçu lui sera donné pour le tout

et le montant en sera ainsi passé sur le grand
registre.

Ce
registre portera, du commencement à la

fin, un numéro d'ordre suivi en
partant

du

nombre i et en face du nom de
chaque

indi-

vidu, son numéro d'ordre devra être
marqué.

Les estimateurs ne
pourront

rien prendre en

sus des deux piastres qui sont exigibles par
méchia, et ce, en raison de la

quantité semée

dans la méchia selon l'usage de chaque localité

et non en raison du labour du sol.

Un des devoirs de la commission d'évaluation

est de tenir
compte des semailles

manquées à

la suite d'accidents et de les inscrire
après celles

réussies. Or, les circonstances dans lesquelles

il
y

a un cas de force majeure à prendre en

considération sont
prévues par

le décret du

25 juin 1871 (6 rebià eltaui 1288) et restreintes
à

cinq,
savoir

j° Si les semailles n'ont
pas poussé 2° si

elles ont poussé sans
produire d'épis; 3° si les

récoltes ont été détruites par la cjrêlc 4° si

elles ont été détruites par des pluies torren-

tielles 5° si elles ont été détruites par les sau-

terelles.

Tels sont les cas dans lesquels la semaille

peut êïre considérée comme manquéc et en-

traine une
exemption de dime. Celles donc qui

t>o trouveront dans une des circonstances pré-
citées, seront inscrites telles à la fin du registre,

avec constatation notariée.

A l'achèvement du
registre,

les semailles

réussies et les manquecs seront indiquées sous
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les
signatures

de la commission d'expertise,
des

cheiks, des
agents

des caids et de ces derniers.

Pour éviter tout malentendu,
il faudra dési-

gne?
les noms et les

prénoms
des cultivateurs

et de l'endroit cultivé.

Ç 27 juin 1874
·

(ts djoumadi el aouel i2tfi")

VISA RÉSIDENTIEL DU IO DÉCEMBRE 1884

Arrêté du Premier Ministre autorisant la mise sous
séquestre des récoltes des débiteurs récalcitrants.

Le président de la Commission financière^)

nous ayant exposé, par
lettre du 8 du mois cou-

rant (23 juin 1874), que dans le but de hâter le

recouvrement des dîmes sur les céréales, le

comité exécutif^) était d'avis qu'il fût mis sé-

questre sur les récoltes de tout
agriculteur,

dans
quelque partie que

ce soit de la
Régence,

jusqu'à concurrence du montant de
l'impôt dûa

et
que

ce
séquestre

fût maintenu tant que le

contribuable dont il
s'agit n'aurait pas produit

une quittance justifiant du versement de cet

impôt entre les mains du caïd ou entre celles

de
Tag;ent

de la rabta
(2).

Cette
proposition

a été soumise à S. A. le

Bey, qui a daigné l'approuver.

7 25 février 1875
(jg moharrem1232)

Arrêté du Premier Ministre relatif la rémunération

des commissions d'évaluation en matière d'achour (?).

Le comité exécutif (') estimant, ainsi qu'il

résulte de la lettre no
70 du président de la

Commission
financière (*)

du mois courant (7 fé-

vrier 1875), qu'il convient de destiner exclusi-

vement aux commissions d'évaluation les deux

piastres par méchia qui étaient autrefois parta-

gées
entre les cheiks et ces commissions, attendu

que
les cheiks ont, dans la remise de 10 o/0, une

rémunération suffisante;

Cette
proposition

a été soumise à S. A. le

Bey, qui a bien voulu lui donner son approba-
tion.

S a juillet 1894
(28 hidja i3ii")

PROMULGUE LE 2 JUILLET l8ty\

Décret remplaçant dans les régions dites à'aehour

en nature l'impôt achour sur les céréales
payable

en nature par une taxe en argent et portant sup-
pression de la rabta.

(Officiel, 1694, 23o)

Vu les décrets des 4 novembre 1868 (18 redjeb
ia85) et 4 octobre 1869 (27

djoumadi

ettani 1286J

rcylemeatanl la dime des céréales;

(1) Cionf. décret du S octobre I88J, nrt 1" (i« Fixâmes}
t2) Conf. décret 'lu ïjuillel 1894, art. 5.
i,i) Conf. du 20 d*t timbre iygg, n* 11 (,• Caïd»)-

Vu

le décret du 25 mai 1873 (27 rebià el aouel

1200);
Vu l'arrêté du &8 avril 1879 (6 djoumadl el aouel

1296);
Considérant

que,
depuis plusieurs années, il a été

accordé aux redevables des pays d'achour en nature
la faculté de se libérer en argenl;

Considérant qu'il a iHé usé de cette fac-ullé d'une

manière
générale

et que le
paiement

en argent est

devenu d un usage constant;

Article 1 er. Dans les régions dites d'achour

en nature, l'impôt achour sur les céréales,

qui est de
cinq

ouibas de blé et cinq ouibas

d'orge (*) par chaque méchia ensemencée de ces

deux
genres

de céréales, sera désormais payé
en argent à un taux de conversion fixe

par

nous
chaque année (2).

Art. a. L'administration de la rabta est

supprimée. Les taxes édictées au
profit

de cette

administration par le décret du 18 redjeb I2&5

(4 novembre 1868)
seront

comprises dans les

recettes
budgétaires.

Art. 3. Les redevables qui n'ont pas en-
core

acquitté l'achour afférent à l'exercice i8<)3

et aux exercices précédents seront tenus de se

libérer en argent aux taux de conversion fixés

pour chacun de ces exercices.

Art. 4- Le Directeur des finances est
chargé

de l'exécution du présent décret.

9 3 juillet i8g5
(zo mokarrem i3iS)

FR0MUI.GUÉ Le 3 JUILLET J&j5

Décret fixant l'impôt achour sur les céréales à rai-

son de quatre hectolitres par méchia complète blé

ou orge ('>).

(OfFICIFL, l8Q5, 32/|)

Vu le décrut du s juillet i8q4 (28 hidja i3ii), édîc-
tant que l'impôt achour sur les céréales, dans les

pays dits d'achour en nature, sera payé en argent à
un taux de conversion fixé par nous

chaque
année;

Vu le décret du 12 janvier îSgp (i5 redjeb i3ia),

portant établissement dans la Régence du système

métrique des poids et mesures;

Article iec.
L'impôt achour sur Ies cé-

réales qui
est de

cinq ouibas de blé et cinq oui-

bas
d'orge par chaque méchia ensemencée de

ces deux
genres

de céréales, sera désormais cal-

culé à raison de
quatre

hectolitres
par méchia

complète blé ou orgç. (3).

Art. 2. –

(l)Coiif.

décret <I«i 3 juillet 1805.

(2) Le taux de comerston de l'ncliotir âe 1000 dans la reKiun

il'atlioiir en nature est fiié a 15 r rhceiolitrc jIc blé et ex 7fr. 50 t

l'hectolitre d'orge (Duret d" 14 juin lîtOO, OJieiel, 1800, D55.)

3) Relevé clés cultures de céréales somnnea n l'acliour ^tonf. ctiam

tableau général [V CuusJ >

FXFICfTrF
MéCHIAtf BtSiCIlIAa

exeiecice.
rtcensêcs iui^os*. s

IS8G (I37O1. 22,579 50 22,532 »

120B (188.1> '«,3J5 81 Sj,etia 90

1893 8i,45ï 55 30,400 fti

1891 7(1,090 T? 3B,lfi3 77

1895. G9,O8S IO 41,410 Tb

18S6 60,56-1 2S 43,374 22

1837 &i,350 BO 30,11 20«3

1908 72,778 5.1 Sï,3ao l',î

1B99 75,105 7373 4:J,024 35

1900 7D,25fi » 43,570
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Art, 3. Le Directeur des finances est
chargé

de l'exécution du présent décret.

0
6 février 1 899

(*5 rauiadane i3iti)
y,

FftOMULO UK LE 0 FÉVRIER 1899

Décret prorogeant au 15 février 1? délai pour les dé-

clarations de détaxe partielle de i'achour des cé-

réales (•).

(Officiel, igyrf, g*)

Vu le décret du 3i mai i8g8;

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

fi 3 1 décembre 1 865

(12 châbane 1282)

VIS 4. RESIDENTII.l, DU l5 DECEMBRE iS&f

Décret fixant le tarif des droits de chancellerie pour

certaines nominations et sur divers actes adminis-

tratifs et judiciaires (a).

1° Nominations de

Caïd de ir* classe Goo piastres.
Caïd de 2* classe 3oo –

Administrateur1 d'un .retenu public, soit

comme agent de l'État, soit comme fer-

de m classe Coo

Administrateur d'un re%enu public, soit

comme agent de l'Etat, soit comme ler-

mier de 20 classe 3oo

Vmm de corporation de marchands, de

fabricants de chéchias, etc d~ 3oo

B.ieh Mufti, Mufti, cadi de ville ou de tribu. 200

Khalifa ou cheik avec sceau 200 –

Vmin des parfumeurs ou aulrcsassimiles. 200

Amin des poids publics ou d'une indus-

hle. i5o

Administrateur des biens de mosquée,

chapelle, zaouia 100

Tman 100 –

Professeur 100

Cheik expert, do ville on de tribu 100

Solaire spécial 100 –Notaire public 70 –

Toutes autres nominations par décret 7Ii

Hamba 5o

Spahis 5 –

2o Actes administratifs

P~r.. de d'e 1 ou d'é-

Permis de consti lutioa u'enzel ou d'é-change de biens habous 100

Permis de remplacement militaire. 100

Permis de libération de biens lia bous 5o

Autorisation d'ouvrirun café 5o –

Autorisation d'avoir un sceau officiel. 30 –

Passeport. 5 –

3<> Actes judiciaires

Remise de la dia 100

Aman 100 –

Mandat d'arrêt confie à nn hamba. 3 –

Mandai d'arrêt confié à un spahis 3 jo –

Les cheiks du ministère sur les

quarante sorte- de documents spécifiés
ci-dessus

le drnit
indiqué pour chacun d'eux

fl) Conf. <Wcret <lti 31 mai 189S, art 0 £>• C£riS«.kh5.

(21
Conf. plimn ilécrcto âea 18 avril 1806, 7août 1KI7. 28 uovticbrc

1B08 (*- Justice tukisib^^i

Considérant que pendant les hivers où les pluies
sont tardives, les ensemencements de semailles peu-
vent ne pas être terminés dans le courant du mois

de janvier;

Article ier, Les déclarations
auxquelles

sont tenus les agriculteurs qui sollicitent la dé-

taxe partielle de l'achour des céréales pourront,

à l'avenir, étre admises jusqu'au i5 février inclu-

sivement (*).

Ce délai est de
rigueur.

Art. 2. Notre Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

Montant du droit.

Tout individu qui sera chargé de l'adminis-

tration soit en
régie,

suit
par fermage,

d'un re-

venu public, devra leur
payer

annuellement la

somme fixée par
le tarif ci-dessus.

Tout individu qui aura obtenu un des docu-

ments sujets aux rlroils de chancellerie devra

leur en
payer

le montant conformément au tarif

fixé par le présent décret.

12 4 février 1 883

(26 rebiâ el aonel i3oo)

VIS! RÉSIDEMXSL, DU IJ &ÉCEMDHE l884

Décret instituant un Secrétariat général du Gouver-

nement et fixant ses attributions (').

(Officiel, i883, i3)

Désirant relier entre eux les divers services de

notre Gouvernement afin que les affaires administra-

tives se
poursuivent

avec plus d'unité et de rapidité,
nous avons jugé nécessaire, en présence du dévelop-

pement
toujours croissant qu'elles ont pris, de rendre

le décret suivant

Article i«. Il est institué un Secrétariat

général du gouvernement (a) ["].

Art. 2. Ses attributions sont

i» Direction du personnel des bureaux de l'ad-

ministration centrale;

20 Garde des archives de l'État;

3° {Abrogé par décret du 24 octobre j888);

40 Remise au Premier Ministre de la corres-

pondance préparée par les divers services pu-

blics son envoi aux destinataires;

5° Présentation et promulgation
des lois, dé-

crets et
règlements.

Art. 3. Noire Premier Ministre est chargé

de l'evécution du présent décret.

Cl) Conf. décret du 31 mal 1308. «f fi (1» CéhiÏai,es)
00 Par «l&Tct .lu 0 juin 1884 {Officiel, 1B84,321\ il a été créé un

poste de Secrétaire général adjoint. – Conf. décret du 12 aoûi 1694.
(a) Le G o UTCrncuieut tunisien ne pent ester en justice, tant en

demandant qu'en défendant, <|iie par l'intermédiaire d'un des fono-
tionnaires habilités par la loi pour agir en son nom. (Alger, 1" mai

1393, J. T, 93, 36*0



ADMINISTRATION GÉNÉRALE.

13 24 octobre 1888

08 sa/ar t3o6)

PROMULGUÉ LE 25 OCTOBRE [888

Décret supprimant la centralisation au Secrétariat

général de la correspondance adressée au Gouver-
nement.

(Officier 1888, 3oçi)

Vu le décret du 4 février iS83 (26 rebià el aouel

i3oo);
Considérant que les divers services publics de la

Régence ont pris un tel accroissement qu'il n'est plus

possibEe de centraliser la correspondance adressée au

Gouvernement, et en vue de faciliter et d'accélérer le

fonctionnement de ces services

Article ier. Le
paragraphe 3 de l'article a

du décret du 4 février 1883 (26 rebià el aouel

i3oo) susvisé est
abrogé.

Art. 2. Ivoire Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

14 I3 &oût 1894
(5 safar i3is)

Décret sur le personnel administratif composant les

bureaux de l'administration générale et du Secré-

tariat général.

Vu le décret du l\ février i883 (26 rebiâ el aoueï

i3oo) instituant un Secrétariat général de notre gou-
vernement et altribuani au Secrétaire général la di-

rection du personnel des bureaux de l'administration

générale
Vu le décret du i4 février i885 (28 rebià ettani i3o2)

portant règlement
sur la composition des bureaux de

l'administra tïou générale et sur les conditions d'ad-

mission ans fonctions de cheiks et d'inlerprstes;
Sur la proposition du Secrétaire général de notre

gouvernement

Article icr. Le personnel des bureaux de

l'administration générale et du Secrétariat géné-

ral est
placé

sous le contrôle direct et immédiat

du Secrétaire
général

de notre Gouvernement

par
nous

délégué
à cet effet.

Ces bureaux comprennent

Les divers services du Secrétariat général (')
et les archives du Gouvernement;

Les bureaux
de la comptabilité;

Le ministère d'État

Le bureau des communes;

La section des affaires civiles(2);

La section des affaires
pénales (*);

La section d'instruction pénale (2).

Art. 2. Le
personnel administratif se com-

pose de chefs de section, de sous-chefs de sec-

tion, de chefs de bureau, de rédacteurs, de

cheiks.
d'interprètes,

de secrétaires., d'expédi-

tionnaires, de surnuméraires rétribués et de sur-

numéraires non rétribues.

L'archiviste du Gouvernement tunisien, le chef

il; Tâic direction <le 1» Sûreté i>ii1>1ijuda été instituée {irïi le se-
crétariat général par deertt <)« 17 &\nl 181i7 £\» I'omceX C<mf
nia.ni tfccret du26 mai 1897 [t« IIiG1j.se pltsi "iQIj h!qui élultht une
UirecuMU il t. la- famé,cl décret 'lu .{1juillet lfiôi i[ni crée une ins-
pection rUs services j,inil(\nUB.irr x (\" PHtsoigï

i'2) Lis «étions de» affaire» cmlo et tics a ITm.ilesi>£iue1(.kdut f;t&
réunie» '-lécret du 13 janvier 18SMÏet arrêté dit 4 juillet J£9G|Jvfi-
rnci T(.I'Ill'P.]) ev un Merrlee uedit c D,r<<tïOD 3ce $(.T\1\,(:!IIudn-
ci<urts du Cruw«rucinciit tiru«MHt ».

du bureau des communes et le chef du service

d'instruction pénale ont rang de chefs de section

(auxquels ils sont assimilés).

La répartition de ce personnel dans les sec-

tions et bureaux est faite par le Secrétaire gé-

néral.
Art. 3. – Les traitements et les classes du

personnel sont fixés comme suit

Classe exeepiionnelle 9,000 fr.

chofeae^tioa..
^!sg: •: ?:Z

fr.

Chefs de section..
~cJ~c.

& classe Mao

ir*- classe û,ooo

Sous-chefs de section a« classe ô.Soo

3<- classe 5toi»o

Chef* de bureau et t ire classe 4i5<*>

rédacteurs < 2c classe 4.000

[ 3<- classe
3,5oo

cbo, ». it«prt- «.sis? ••: KS

Ghcila ou interpr~-1

¡Ire

wlasse

.11000lw 3- classe

at4oo

f 4^ classe aTioo

if classe 3,ooo

Secrétaires ou expé- *•

classe

2,700Secrétatrec on

expé-

z. classe 2,700

ditiomiattes. 3e classe 2,400

4l classe a, 100

5*- fiasse 1,800

Surnuméraires rétribués de6ooài,5oo

Art. /(. La répartition des
emplois et les

avancements ne
peuvent

avoir lieu que dans les

limites des crédits disponibles.

Les employés de tout
grade qui pourraient

prétendre à une élévation de classe ou de traite-

ment, ne jouiront de
l' augmentation j y afférente

que successivement et dans la mesure où la si-

tuation des crédits le
permettra

en commençant

par les traitements les moins élevés.

Art. 5. Les chefs de section ou assimilés,

ainsi que
les cheiks sont nommés

par nous sur

la proposition du Secrétaire général.

Tous les autres fonctionnaires et
employés

de

l'administration
générale

sont nommés
par

ar-

rêtés du Secrétaire
général

dans les conditions

prévues
aux articles suivants du

présent décret.

Art. G. Tout aspirant à un
emploi

dans les

bureaux doit être âgé do moins de 3o ans.

Cette limite
d'âne

sera reculée d'un temps

égal
à la durée des services antérieurs;, civils ou

militaires.

^e
pourront

être nommés cheiks dans les sec-

tions judiciaires que les candidats âgés d'au

moins 25 ans.

Art. 7.
Sous les réserves exprimées à l'ar-

ticle G et aux articles 8 et
q ci-après,

les
emplois

de rédacteurs, cheiks ou interprètes qui devien-

draient. vacants seront attribués aux secrétaires,

expéditionnaires
ou surnuméraires appartenant

déjà aux bureaux de l'administration générale

et qui
auront subi avec succès les épreuves d'un

concours dont le
programme

et les conditions

seront arrêtés par le Secrétaire
général.

Nul ne
pourra

se
présenter plus de trois fois

à ce concours.

Les emplois de secrétaires ou expéditionnaires

seront attribués aux surnuméraires rétribués on

aux candidats étrangers à l'administration qui

justifieront de connaissances suffisanles el des

conditions d'âge indiquées à t'article 6 ci-dessus.
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Art. 8. Les secrétaires et
expéditionnaires

ne
peuvent

être définitivement titularisés qu'a-

près
un stage d'un an. L'année expirée, si leur

aptitude,
leur conduite et leur manière de servir

le permettent,
ils sont commissionnés et

pren-

nent rang dans la dernière classe de leur grade.

Les stagiaires
non commissionnés cessent im-

médiatement leur service s'ils n'appartenaient

pas auparavant
à l'administration générale à un

titre régulier.
Dans le cas contraire, ils

reprennent
leur an-

cienne situation.

Art. 9. Peuvent être appelés aux emplois

disponibles
dans la limite du quart des vacances

dans chaque emploi et sans concours des fonc-

tionnaires et
employés

des services extérieurs de

l'administration générale
ou d'autres administra-

tions publiques
tunisiennes ou françaises.

Les fonctionnaires de l'administration géné-

rale et ceux d'autres administrations
publiques

peuvent être autorisés
à permuter.

Les agents ainsi nommés ne sont pas assu-

jettis au stage d'un an.

Art. 10. Toute personne appelée à l'un des

emplois prévus prend rang
dans la dernière

classe de cet
emploi. Toutefois, les fonctionnai-

res nommés par application de l'article 9 pour-

ront être
placés

dans la classe
correspondant

au

traitement dont ils jouissaient.
Art. ir.– A partir du grade de chef de bu-

reau inclusivement, l'avancement en grade
a lieu

au choix et d'un grade à un
grade

immédiate-

ment supérieur.

Dans chaque grade, l'avancement en classe a

lieu à l'ancienneté et au choix à raison de deux

tours à l'ancienneté et un tour au choix: et d'une

classe à la classe immédiatement supérieure.

15 i3 avril
1874

{j5saji.tr iziji)

Décret portant règlement agricole Indigène (•) [""]

Considérant
qu'il y

a lieu de réunir eu un seul re-

cueil les
regles relatives à

l1 agriculture,
au contrat

(I Conf. «Técrct Cu 15 tUciinbrc isilG (v l'ouc* Rukai.k).

(<0 Vaprienltcii* qui engage nu kliamnib, demeuré débiteur «Viiii

procèdent patron, doit Etre t-oiitrmut a liésiutérts-irr ce dernier (sauf

wn recourn). Ii doit en tire aum surtout lorsqu'il cu a pria l'engn-

geiDi'iif (Oumm-a, 14 uUolui' 1KH7, I. r iffl, yi. 290)

L'u^nciillt-ur t|iii laisse lorrir de chez lui un khamniès sans bxl-

gtxr il!, lui le remboursement <lc ses h-\«mces et qui le laisse s'eugager
eker un Inerr Iwuoll11l1 plu'uL'Urs aUII.ko.; .u.n~ t,rolcsier ni fane. "I",r

ses 1)1 oiii, dev,ent un simple créancier ordinaire et ne pout exiger

qne te kliammfes soit conlmml ft reprciulre te travail (.lie/ lui. (U11-

""a, 11 ja.m uer 1899, J r. 00, 202 )

Est nulle la contention pnr laquelle un débiteur s'engage, en cat

<ie uuii-[iiiKuii-iit île sa iktle ù l'iîu'Iiéunoe, & B0r\ïr connue tliaimuèt

('he~ 1c créa or. En effet, t, ne l,e~t 11.\ <).r ,le kbumllllCI<II& ou .1-

ltiiagp paritaire, sans csploitutioii agricole h. laquelle ce contrat ac

rapporte. i.Ouz»m, 8 mars l'JOO, J. T. 900, 403 )

11 fti eit <ie nûine cii mutitri. île prêt, tcut au jiujin", lorsqu'il put

('\)n~t.lIt ea !luI 'll1e [(0 hrot n'a. plo'! {IlS fait cu." IlU (}Inn ,'ontJut d"

kliuiiimcxa et iiu'il n'est ]ms duimnitrâ i|ii'il en existe un culi-e Us

pnrtm. (Oiiî'nra, 3T fomer 1800, ,1. T. M, .!94.)

La ^l'Dtlv c ^ii'lih lLt?i*M il LUUseiiti & ^auuutir t'es édition i^ur un

Nul ne peut être
promu

à une classe
supé-

rieure s'il ne
compte au moins deux années de

service dans la classe qu'il occupe.

La classe
exceptionnelle

des
emplois

de chefs

de section est exclusivement donnée au choix.

Elle ne
peut être accordée qu'aux fonctionnaires

de cet ordre
comptant au moins dix ans de ser-

vices dans l'administration dont trois dans la

première classe de leur grade.

Art. [2. Les peines disciplinaires sont

i° La
réprimande; a°

la retenue du traite-

ment n'excédant
pas

la moitié de ce traitement

ni la durée de deux mois 3° la
rétrogradation

4° la révocation.

Les peines des trois dernières catégories ne

sont prononcées qu'après que l'agent a été en-
tendu dans ses moyens de défense ou a été

appelé.

La révocation des chefs de section ou assimi-

lés ainsi que des cheiks rédacteurs est pronon-
cée par décret.

Toutes les autres peines sont prononcées par
arrête motivé du Secrétaire général.

Art. i3. Les fonctionnaires de tous
grades

employés actuellement dans les bureaux du Se-

crétariat
général

et de l'administration
générale

seront répartis entre les divers grades et classes

par un arrêté du Secrétaire
général.

Quelle que soit la classe qui leur sera affec-

tée, ils continueront à jouir d'un traitement qui
ne pourra être inférieur à celui qui leur est al-

loué jusqu'à ce jour.
Art. i4- – Le décret du 14 février i885

(28 rebià ettani i3oa) est abrogé.
Art. i5. Le Secrétaire général de notre

gouvernement est chargé de l'exécution du pré-

sent décret.

AGRICULTURE

de lîhamiaès et autres questions s'y rattachant, et

d'en faire un code
rugissant

les dit es matieres;

Article ief. Vu l'utilité d'étendre le délai

qu'ont
les

agriculteurs pour
se

préparer
à leurs

travaux,
l'année rurale commencera a

partir
du

i" septembre (')
au lieu du 1er

octobre (')[*].

Art. 2. Toute personne capable pourra
jouir et

disposer
de ses biens de la manière la

plus absolue, les louer à
qui

elle voudra, pour
le

prix qu'elle voudra et pour quelque temps que

ce soit. Mais, après
la conclusion du contrat de

louage, aucune enchère ne peut être reçue.

kbamiuèe lies obligations par lui prises, résulte ^»flisnnijïiem & tut

Acte regu3ior <1** notoriété iiufaliqut (uutifea] dv£gsé a l'eiiiîontre de

cahn (]lU ce dffend d'être- ¡;aranf. f:elm qm 0. seaU iL "iC fllLre

garant daas de telles condiUous doit représenter le kbammfes n»

propn^tftir* h toute riqmsition, fante fc (iwai il est tenu sur s-e»

VneiiH mi rpmtioiii^i'nHnit des avancée faites an L.twmin&s en flûte.

(Oiiiara, 8 tnar« ia%, J. T. M, 3i6.)

Ll) T"m «lopilrt* rjulicn

{£) Lonï. 2* article tulditiuimel et décret du 5 août 18S5.
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Art. 3. Le tuteur de
l'orphelin

et l'admi-

nistrateur du habous, ou à défaut de celui-ci,

l'ayant droit au habous, ont
le droit de donner

à bail la terre de l'orphelin
et du habous, à un

prix qui ne sera
pas

inférieur au
prix

de loca-

tion des terres similaires, et le bail variera de

un à trois ans, sans
pouvoir dépasser ce terme.

Quand la terre de l'orphelin ou du habous

aura été louée avant le mois de
septembre ('),

à la condition que
le

preneur
n'entrera en jouis-

sance
qu'à partir du ier

septembre (*),
l'offre

d'un prix de location supérieur pourra être ac-

ceptée. Mais s'il s'est écoulé tant soit peu
dudit

mois, on
n'acceptera

d'offre
d'augmentation que

si l'on
prouve qu'il y

a eu lésion.

Art. 4- Quand la location a été faite à
plu-

sieurs locataires, elle vaut pour le premier, que

l'objet de la location soit melk (libre) ou habous,

mais, si l'offre d'augmentation se produit dans

le cas ou, conformément à l'article 3, on
peut

encore l'accueillir, l'époque
de la jouissance n'é-

tant pas encore arrivée, et si Le bailleur en avise

le
premier locataire, le contrat le liant avec ce-

lui-ci se trouve annulé, même contre son assen-

timent, et on louera la propriété au second.

Mais, si l'année rurale a commencé, sans
que

le bailleur ait résilié sa location avec le
premier

locataire, le contrat de ce locataire est seul va-
lable.

Art. 5. Quiconque loue un terrain pour

l'ensemencer peut en jouir selon tous les modes

de jouissance ne portant pas dommage
au sol;

quant
à la jouissance qui lui est nuisible, elle

est interdite.

Ainsi, dans l'Ifrikia (bassin de la Medjerda),

l'usage veut, par exemple, que
['on ensemence

de blé la moitié de la terre, en laissant l'autre

moitie en jachère, et
qu'on

remette la terre nue

à la fin du bail, le locataire est tenu de s'y con-

former dans le cas où il ensemencerait toute

la terre durant la dernière année, il aura excédé

ses droits et devra le
loyer au propriétaire du

sol.

Art. 6. Si quelqu'un loue un terrain ha-

bons avant le commencement du mois de sep-

tembre et y fait
quelque travail utile

pour
l'ave-

nir, tel
que labour de printemps, et si à la suite

d'une offre
d'augmentation, il se voit forcé d'a-

bandonner sa location, il conserve son droit à la

valeur du travail fait, et s'en fera
payer le

prix

par le propriétaire et non
par

le locataire.

Art. 7. Lorsque quelqu'un loue une terre

pour un laps de temps, et qu'à la fin de son

bail il
pratique

sur la terre des labours de
prin-

temps ou des ensemencements, si cette terre

n'est
pas irrigable et que l'on n'y puisse ense-

mencer du blé et de l'orge qu'à une seule épo-

que de l'année, il a le droit de jouir de la terre

jusqu'à la fin de la récolte, et, s'il a fait des la-

bours de
printemps,

de s'en faire payer la va-

(V, Du calendrier îuliea.

leur par le locataire qui
lui succédera j mais

s'il a fait d'autres ensemencements ou travaux,

il est réputé comme
ayant

excédé ses
pouvoirs,

ainsi
qu'il est dit à la fin de cet article. Si la

terre est une terre irrigable qui peut être ense-

mencée en diverses saisons, le locataire a le

droit d'en jouir jusqu'à la fin de l'année; mais,

si, ce terme étant arrivé, il se trouve que le

locataire
y

avait ensemencé des
légumes

ou des

graines, sachant qu'ils n'arriveraient pas
à ma-

turité, il sera considéré comme
ayant

excédé ses

pouvoirs,
et le

propriétaire
de la terre aura le

droit de la labourer et de détruire les ense-

mencements ou de maintenir le locataire,

moyennant un prix égal
ou

supérieur au priv

de location.

Si le locataire les a ensemencées croyant

qu'ils
arriveraient à maturité ri la fin de tannée

et que le terme ait été dépasse de quelques

jours, comme un mois environ, il pourra exiger

son maintien jusqu'à la récolte, moyennant
le

paiement d'un loyer calculé sur le loyer précé-
dent.

Art. 8. Le locataire annuel d'un henchîr

renfermant un puits mentionné dans le contrat,

peut exiger du propriétaire qu'il le fasse répa-
rer s'il

s'y refuse, le locataire peut dépenser

en réparations la somme due pour le loyer de

l'année; s'il
dépense au delà, l'excédent restera

à sa
charge.

Si le propriétaire a déjà encaissé
le montant du

loyer
de l'année, il est obligé de

payer
sur ce loyer la somme dépensée par le

locataire en frpis de réparations. Si le bail est

pour plus d'un an, le locataire peut dépenser

jusqu'i concurrence du
loyer

entier.

Art. g. En cas de location d'un henchir

renfermant de la paille, dont aurait besoin le

locataire pour la nourriture de ses animaux de

labour, si les contractants consentent à ce
que

cette paille serve à ces animaux, ils devront

prélever
sur le loyer une somme

quelconque

comme prix de ladite paille
ou

stipuler qu'elle

est donnée au locataire à titre de prêt; rnais^
en cas de vente comme en cas de

prêt,
la paille

devra faire l'objet d'un acte distinct du contrat,

et sa valeur devra être indiquée, pour éviter

toute contestation à l'avenir.

Ainsi, si une terre doit se louer appro\imati-

vement mille piastres,
on conviendra que neuf

cent quatre-vingt-dix piastres représentent le

loyer,
et dix

piastres
le

prix
de la paille.

On
rédigera ensuite, pour chaque objet,

un

acte spécial, et, dans ce cas, le locataire ne de-

vra pas restituer la paille au propriétaire de la

terre. S'ils conviennent d'un prêt, on mention-

nera
sur l'acte que le loyer de la terre est de

mille
piastres,

et l'on fera un autre acte consta-

tant le prêt. Le locataire, dans ce cas, sera

forcé de restituer la paille, à l'expiration de son

bail, telle qu'il l'aura prise. S'il l'a
prise en

meule, il devra la restituer ainsi; s'il ne retire

pas de paille de sa récolte, il devra en acheter
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et la faire transporter sur l'henchir à l'endroit

où il avait trouvé la paille s'il ne peut absolu-

ment s'en
procurer,

il devra en payer la valeur.

Art. to. Si quelqu'un qui a loué une terre

sur laquelle se trouvait de la paille entassée en

las sur l'aire suivant la coutume, l'a
prise

à

titre de prêt, comme il est dit ci-dessus, il de-

vra, dans le cas où il s'en sera servi et aura

installé une autre aire
pour

sa récolte, éloignée

de la première, replacer la paille en tas à l'en-

droit où il l'a trouvée en entrant et de manière

à ce qu'elle
ne se gâte point.

Art. ii. – Celui qui aura loué un certain

nombre de méchias indivises, sur un terrain

déterminé, pourra partager
ce terrain avec ses

associés.

La méchia sera déterminée
par

la
quantité

de

grains que les
gens

du
pays y ensemencent (*).

Si donc, la médita qu'ensemencent les gens
du

pays
contient un caflis et demi de blé et autant

d'orge,
il aura le droit de semer la même quan-

tité.

Art. 12. -Dans le cas où, une terre ayant été

louée et ensemencée, Ta semence ne pousserait

que l'année suivante, la récolte appartiendra
au

locataire. Il devra, toutefois, un loyer égal à

celui de la
première

année au
propriétaire

de la

terre, et les khammès qui
auront

parfait
les

travaux dans la seconde année, auront droit

au cinquième
de la récolte. Sinon, ils ne seront

payés qu'au prorata
de ce qu'ils auront fait la

première année.
Mais si, la semence

ayant poussé

la
première année, la

grêle
fait tomber à terre

une
partie

des
grains qui repousseraient

l'an-

née suivante, la récolte appartiendra au pro-

priétaire
du terrain et le locataire n'aura droit

à rien.

Art. 13. Quand deux personnes s'associent

pour
cultiver un henchir, si la terre

appartient

à l'un d'eux et les animaux de labour et de trait

à l'autre, la semence et les frais incombant
par

parts égales à chacun et la récolte devant être

partagée de la même façon, les frais de trans-

port de l'élé seront supportés par parts égales
entre eux, à titre de frais accessoires.

Art. i4* Si deux associés pour une
exploi-

tation
agricole

conviennent
par

contrat qu'ils
loueront une terre à

compte a demi, que l'un

fournira la semence et l'autre les frais de labour

et de main-d'œuvre, si le loyer de la terre
équi-

vaut à la valeur de la semence et des frais de

labour et de main-d'œuvre, tous les frais d'hi-
ver et d'été sont

supportés également par eux

deux, et ils se partagent
la récolte par parts

égales. Mais, s'il n'y a pas égalité
entre la va-

leur de la semence et celle des frais de laboui

et de la main-d'œuvre, la récolte appartient
c

celui qui a fourni la semence, à charge de poyei

le loyer total.

(11 CVnf. décret du 12 jamicr 18t5, ait S, ïwie(^" Sistèmï sié

'Tftl"'lU.E)

Art. i5. Si deux associés conviennent de

partager également la semence et les frais, l'un

payant la main-d'œuvre et l'autre fournissant la

terre, si celui qui doit fournir la main-d'œuvre

n'ensemence pas toute la semence, ils
partage-

ront la récolte au prorata de la semence de cha-

cun d'eux.

Art. 16. – Si deux personnes s'associent pour

une exploitation .agricole
et

que
l'une d'elles

sème une màouna (partie réservée ou parcelle
distincte de la

généralité des ensemencements

auxquels
ont droit les khammès) [a] de sa se-

mence, sans en aviser son associé, cetui-ci a

droit à ensemencer la même quantité, s'il a ap-

pris ce fait
quand il est encore à

temps pour

semer. S'il ne l'apprend qu'après, il paiera la

moitié de la semence de la mâouna et
prendra

la moitié de son
produit.

Art. 17. – Lorsque deux
personnes

s'asso-

cient pour ensemencer une terre déterminée et

que l'une d'elles reçoit de l'autre sa
part

de se-

mence, sans rien ensemencer, elle doit payer

en
espèces

la
part du loyer due par

son associé.

Art 18.
Quand deux associés conviennent,

l'un de fournir la terre, l'autre de fournir les

animaux, la semence devant être fournie par

moitié par chacun d'eux, si celui
qui

fournit les
animaux fait les

premiers
labours de

printemps

sur la terre entière, y sème la
portion

de se-

mence fournie
par

son associé, sans
qu'il

ait pu

trouver de semence pour lui-même, le fournis-

seur des animaux a droit au salaire de son tra-

vail, de ses bestiaux, et la récolte revient tout

entière au propriétaire de la terre, à moins de

renouveler le contrat en stipulant que, le four-

nisseur des animaux
n'ayant pas

trouvé sa
part

de semence, la terre et la semence seront à la

charge de l'uu d'eux et la main-d'œuvre et les

animaux a la
charge de l'autre; la récolte se

répartira alors entre eux, suivant ce qui
aura

été convenu, soit à raison du tiers, du cinquième,

du sixième, ou de toute autre fraction, pour

celui
qui

aura fourni la main-d'œuvre.

Art. 19. Quand deux associés conviennent

de cultiver un terrain dans la banlieue et
stipu-

lent
que

l'un fournira la terre et l'autre les ani-

maux, les semences étant fournies par
le

pro-

priétaire
de la terre ou celui des bœufs, le

propriéta:re de la terre devra payer
le salaire

d'un journalier devant aider son associé dans

les travaux d'été uniquement; cet associé four-
nissant les animaux hiver comme été et n'ayant

pas de droits de khammessa à réclamer, la récolte

sera partagée
suivant leurs accords, ainsi

que

(a) La inâotmn c«l une stipulation spéciale but îinns ruraux en
Tiinïflu'. Fllr cotipïMp rïiiiit une tance de lnliour tyae le bmlkiir

L peut slijiulcr à la churge d" ]>reiieur. Lorsque le bail ti'a pas prem
l'époque précise A laqncllr ille dui nit Pire exécutée, il est cl1 usage
que lo preneur la fasse- quand d a fini de *c servir de son matériel

(iimOHnat SIdis il du» In fmre en Ipinps utile, par conséquent «'ou-
liller eu lusiiuments aratoires, an bûtes de labour et en Irai ailleurs,
de manière à neh-ever flans In snî«tnn propice, nnn seulement ses

propres semailles mais encore celles de la mâoun» H est donc
irrecevable à s'exeiwcr de son tnevéeution iar la force ms) eu rr,
n'il n'ctublit iiat. ijh'lI niait pris toutes les disposition* n€cc<<£B>rcs

l>onr remplir ses obligations {Tunis, 5 août 1893, J T tW, SU.
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les frais. Mais, si la semence est fournie par
moitié par chacun d'eux, la récolte sera répartie
également entre eux suivant leurs semences;

les frais et les animaux d'été seront à la
charge

des deux, par moitié, de même
qu'ils bénéficie-

ront, chacun par moitié, de la récolte.
Art. 20. S'il est établi que quelqu'un

a

pris possession, par empiétement, du terrain

d'autrui, et l'a ensemencé, le propriétaire du

sol a le droit, quand la semence n'est pas arri-

vée au
point

où elle
puisse servir, soit qu'elle

ait d'ja poussé ou non, de forcer le semeur à

arracher la semence ou de la prendre gratuite-
ment. Si la semence est

déjà
assez avancée

pour

qu'on en retire profit, même comme pâturage, et

que Ton soit encore à
temps pour

semer dans ce

terrain ce
qu'on a l'habitude d'y semer, le proprié-

taire de la terre a le choix d'ordonner à l'enva-

hisseurde
déplanter sa semence ou de la prendre

en lui en
payant le

prix qu'elle peut
avoir

après

l'arrachement. S'il ne reste
plus de temps pour

semer, la récolte
appartiendra

au semeur, mais

il devra payer le
loyer de l'année. Telle est la

législation en cas
d'empiétement Q.

Quant à celui qui sème, se croyant véritable

propriétaire ou locataire, avant que la contesta-
tion ait été tranchée entre lui et son adversaire,

il est
réputé s'être

trompé de bonne foi si son

adversaire obtient
gain de cause. Il jure donc

qu'il ne l'a ensemencée qu'avec
la conviction que

la terre était à lui, et la récolte lui
appartient;

mais, par contre, il
paie le loyer de

ia terre,soit
que l'on se trouve encore à l'époque des se-

mailles ou
que cette époque soit déjà passée.

Art. 21.
Quiconque

laisse ses animaux de

somme ou ses bœufs entrer sur le terrain d'au-

trui pour y pâturer, s'expose, si ce terrain est

ensemencé» à payer la valeur de ce qu'ils auront

gâté, s'ils ne sont
gardés par personne

ou seu-

lement par un enfant encore sans discernement.

Quand ils sont
gai-dés par un

pâtre, c'est lui qui
est responsable et doit payer les dégâts causés

par sa
négligence.

Des notaires et
experts du pays détermine-

ront la valeur des
dégâts.

Si ces
dégâts portent

sur des fourrages, il en est comme pour
le blé.

S'ils portent non sur des fourrages, mais sur

une terre que le
propriétaire ne réserve pas pour

les
fourrages

et qu'il néglige d'ensemencer, non

pour avoir des
fourrages, niais pour

la laisser

reposer (*),
il ne peut en prohiber l'entrée aux

bestiaux.

Art. 22. S'il s'élève des contestations rela-

tives aux limites de deux héritages,
à

l'usage

des eaux, à des
dégâts

faits dans un champ
en-

semencé ou dans une prairie artificielle, ou

toute entre contestation dont le
règlement ap-

partient aux amins et aux notaires (2), ceux-ci

(1) Conf aar<f du 15 dé~eJDlIre- 1696 ~l' ranace xcawe)
(W; Conf. décrets des 14 novembre 1876 et 21 noioHibre 1836

JÏOTAKIAT TVM8IEM).
(a) Ounira, II février t8S7, J. T. 97, 63«-

prêteront
leur ministère, et leurs honoraires sb-

ront à la charge
de la

partie déboutée.
Art. 23. S'il

n'y
a

pas
eu

mélange
dans les

semences des associés, c'est-à-dire si chacun a

eu son lot distinct, au cas où la semence de l'un

d'eux n'aurait pas levé à c uise d'un défaut inhé-

rent à sa nature même, celui-ci n'a
pas

droit à

partager la récolte avec son associé.

Art.
2^-

Si le cultivateur achète du blé ou

de
l'orgc en provenant que

ce
grain

est destiné

à l'ensemencement, si, après
l'avoir semé, le

grain ne pousse pas par suite d'une cause inhé-

rente à sa nature, et s'il est prouvé que le ven-

deur a trompé l'acheteur, ce dernier aura son

recours contre le vendeur
pour

la différence de

valeur entre la graine livrée et celle qui
aurait

du l'ètre. Néanmoins, il faut deux conditions

pour que la fraude soit établie

i° Que le vendeur sache pertinemment quela

semence ne lèvera pas

2° Que l'acheteur pose pour condition qu'elle

lèvera.

Si l'une de ces conditions manque
ou toutes

deux à la fois, il n'y a pas fraude et, partant,

pas de recours, si ce n'est
pour

Id valeur du

grain
vicié

qui
sera fixée au

prix moyen
entre

le
grain qui lève et celui qui ne lève pas. D'au-

tre
part,

le recours de l'acheteur contre le ven-

deur du grain ne pourra avoir lieu que s'il peut

prouver que
la semence qu'il

a achetée à ce

vendeur a été mise en terre au moment oppor-

tun, dans une terre
propre à la

reproduction,

et n'a pas levé. Le vendeur est tenu des vices

cachés, mais
quant

à ceux
qui

sont
appai'ents

dans le grain, comme la maladie du ver, il

échappe au recours formé contre lui, après que
l'acheteur a vu la marchandise et l'a acceptée.

Art. 25. Le kbammès est un associé ayant

droit au
cinquième,

en compensation de son

travail (*)
Il exerce son droit sur le produit

de

la récolte
après

défalcation de la dîme et de la

nourriture des anima-ux nécessaires aux travaux

de
l'exploitation pendant l'été.

Quant à la nourriture des montures de l'agri-

culteur, elle est à la charge de celui-ci (*).

Art. 2G. Pour les animaux de trait ou de

somme dont la nourriture est prélevée
sur la

récolte, si on les laisse durant le jour manger

sur l'aire, on leur donnera trois saas la nuit.

Quant à ceux qu'on ne laisse pas manger sur

l'aire, on leur donnera quatre
saas

pendant

l'époque
du dépiquage, et durant l'époque du

transport des épis
en

gerbe,
on ne leur donnera

que deux saas seulement.

Art. 27. L'agriculteur
et le khammès ont

le choix de continuer la société ou de la dissou-

dre lorsque la récolte est rentrée et que les

derniers travaux ont été faits avant l'entrée de

septembre. Si l'on entre en septembre,
avant

(1) CofiT. Merci ilu 29 nu-rem bre 1R75

(S) Cour. I" article additionnel.
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que
la récolte ait été recueillie, ni le khammès,

ni l'agriculteur n'ont le droit de dissoudre la

société (*).

Art. 28. Quand la récolte est rentrée, que

les meules ont été entassées et protégées par

un enduit de terre mouillée, avant l'entrée

de septembre et que le khammès désire se

retirer, il doit préparer l'argent qu'il doit et

demander à
l'agriculteur de

prendre
cet

argent,

et cela avant l'entrée de septembre.

Art. 29. Si un khammès veut dissoudre

son association avec
l'agriculteur auquel

il doit

encore de
ï'arqcjit, alors que

la récolte n'est

dépiquée qu'en partie, le reste se trouvant

toujours sur l'aire, et si ce khammès demande

à l'agriculteur de lui remettre son cinquième

sans attendre la fin du
dépiquage,

ou lui pro-

pose de
patienter jusqu'au moment où il sera

terminé, offrant de le désintéresser quand
il

aura touché la
part de khammessa lui revenant

sur la récolte, il n'a droit qu'au cinquième du

grain battu et il ne
pourra prendre

le restant

qu'à
la fin du dépiqungu. Son contrat ne sera

dissous que par la remise de l'argent dù à

l'agriculteur avant l'entrée de septembre, et il

devra achever les travaux nécessaires. Une fois

que l'on est entré en septembre,
il ne peut plus

dissoudre son contrat, comme il est dit à l'ar-

ticle 27 (').

Art. 3o. Si le khammès ne veut pas renou-

veler son contrat, conformément à l'article

28, et s'il a contracté vts-à-vis de l'agriculteur
des dettes tirant leur

origine de sa
position

de

khammès ou de toute autre cause, ou de ces

deux raisons à la fois, il est forcé de
payer

à

l'agriculteur le montant de sa dette ou de lui

donner une caution solvable
agréée par

son

créancier. S'il ne trouve ni
argent

ni caution,

il est obligé de continuer à servir comme

khammès tant
qu'il en est capable. S'il ne

peut acrvir comme khammès, il est iucarcé:é(2),

ai moins
qu'il ne soit connu comme

indigent,

(la'il n'exerce aucun métier et qu'il soit inca-

pable de travailler comme journalier.

Art. 3i.
Lorsque l'agriculteur veut dis-

soudre le contrat
qui le lie avec le khammès,

qu'il demande à ce dernier de lui rembourser

ce qu'il lui doit, et (lue le khammès ne trouve

personne qui raide ou
l'emploie comme feham-

mès, l'agriculteur a la faculté de faire avec le

khammès un nouveau contrat
l'obligeant

à

cultiver en un autre endroit pour lui fournir
les moyens de se libérer ou de patienter jusqu'à
ce

qu'il trouve à s'employer comme khainznès,

et il ne pourra pas le faire
emprisonner

s'il est

connu comme
indigente.

Art. 32. Le khammès ne peut abandonner

son état
qu'en

devenant
agriculteur lui-même,

.,11 rmil". !! article Additionnel,

2) Cou F détrets der 4 aM-il 1881 et 10 jamier 18S5 Jistick
TUNISLBNÎve).

et s'il ne lui est
pas possible de le devenir et

qu'il quitte son état pour entreprendre un

autre métier ou
simplement pour rester oisif,

etc., le caïd l'obligera
à renouveler son contrat

avec l'agriculteur chez lequel
il servait ou à

exercer son métier chez un autre (2).

Art. 33. Quand le khammès renouvelle

son
engagement avec un

agriculteur
avant le

mois de septembre, il n'a pas le droit de s'en-

gager
dans un autre contrat avec un autre

agriculteur. S'il le fait, ce contrat reste nul, à

moins qu'il n'ait été fait avant le renouvellement

de l'engagement.

Art. 34* Si un apiculteur paie
de l'argent

à un khammès, à titre d'avance de khammessa,

et que l'on vienne à découvrir que
ce khammès

a touché de
l'argent

d'un autre agriculteur,

après
la

signature
de

l'engagement
et avant

-l'entrée de
septembre,

il devra servir chez le

premier.

Art. 35. Si un agriculteur
fait avec uu

khammès un contrat de culture suivant l'ha-

bitude et s'il paie la dette que le khammès

avait contractée vis-à-vis d'un autre agriculteur,

si l'on \ient ensuite à savoir qu'il doit égale-

ment de
l'argent

à un troisième individu dont

il avait été le khanmiès, ledit khammès devra

exécuter ses
engagements

avec ce dernier agri-

culteur, si sa dette vis-à-vis de lui est la
plus

ancienne et si
l'époque pour laquelle il a con-

tracté avec lui est la même que
celle

pour

laquelle il a contracté avec l'agriculteur qui
a

payé sa seconde dette. Mais si cette époque
est

déjà passée, il servira chez celui qui
a

payé

pour lui et l'agriculteur avec lequel
il avait

contracté précédemment deviendra simplement

un créancier qui attendra, pour
être payé,

jusqu'à
la récolte, si le khammès est indigent.

Si celui qui a payé réclame aussi son rembour-

sement, ils
partageront

entre eux la part
de la

récolte du kbammcs.

Art. 36. Si, uu agriculteur
et un khammès

ayant
fait uo contrat

pour l'exploitation
d'un

henchir déterminé, l'agriculteur
ne peut pas

parvenir
à

l'exploiter,
le khammés ne sera tenu

de travailler sur un autre henchir qu'en
vertu

d'un nouveau contrat, à moins, toutefois, qu'il

n'en ait pris l'engagement dans le premier

contrat.

Art.
37.

Il incombe à l'agriculteur
d'aider

son khammès et de lui
prêter

ses animaux pour

le transport de ses effets, de sa famille et de

ses
provisions, si elles ne dépassent pas

un

quart de caflis de blé et autant
d'orge, quelque

éloigné que soit le
trajet.

Le khammès, de son

côté, devra louer des animaux pour
le trans-

port,
si ses provisions dépassent

ladite quan-

tité.

Art. 38. Tout
ouvrage

laissant des traces

et
gardant

son utilité
après l'époque de l'ex-

(ï) Conf- S* «rtic'c additionnel.
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ploitation,
comme la construction d'un mur, la

création de fossés, ne peut être, dans l'acte,

l'objet
d'une

obligation pour
le khammès. Il

n'a
pas

à bâtir d'abri pour les choses ni les

animaux (r); mais si l'agriculteur
l'invite à

gar-

der des bestiaux, chevaux ou instruments ser-

vant à
l'exploitation, le khammès doit veiller à

leur
garde

de tout son
possible. Quant obliger

le khammès à se bâtir un gourbi pour Lui, afin

de se
protéger

de la chaleur ou du froid, il

appartient
à l'autorité de le lui ordonner, de

même
que d'y attacher les bœufs de labour et

les bêtes de somme de la méchia. Quand le

chef de
l'exploitation veut

imposer au
khammès

des obligations de cette nature telles que
cons-

truction de
gourbis, magasin

à semences,

enclos, clôture des mechta (gourbis), pâturage
des bœufs., coupe de gros bois dans la forêt et

leur transport jusqu'au lieu de la construction, “

etc., il devra les
stipuler

dans un acte
indépen-

dant du contrat de louage, moyennant une
rétribution

quelconque pour
le khammès

(,).

Art.
39. Le khammès devra fabriquer les

cordes, etc., en alfa, nécessaires à la méchia,

etc., hiver et été. Celles toutes faites, que four-

nit l'agriculteur, sont à la charge de ce der-
nier.

Art. 4o. Le khammès doit veiller à la

garde des bœufs et des bêtes attachés à la

méchia^).
Il devra recevoir du maît'd une en-

trave en fer
pour les attacher pendant

la nuit,

car ils se trouvent sous sa
responsabilité.

Il les

fera boire au puits, nettoiera leur écurie et leur

donnera à
manger

de la
paille

soir et matin. Il

devra s'occuper de ces bêtes du jour où il en-

trera comme khammès jusqu'au jour où il

terminera ses travaux, en entourant les meules

d'épines et en les enduisant
d'argile.

Art. 41- Tout travail nécessaire aux ense-

mencements avant leur maturité et ayant pour

but de les irriguer et conserver, ou d'en enlever
les mauvaises herbes, de bêcher les champs de

fèves, d'éloigner les
passereaux

et sauterelles

en tant
que possible, de visiter les endroits où

les épis ont déjà poussé; enfin, tous les soins

usuels, pouvant améliorer les cultures, incom-

bent au khammès. Tous les travaux nécessaires

après la maturité du
grain

et
jusqu'au partage,

tels que: récolte, arrachement des pieds de

fèves, transport sur l'aire, dépiquage, vannage

et mise en tas, concernent également le kham-

mès.
Après le

partage, l'agriculteur et le kham-

mèa auront a contribuer, chacun pour leur

part, aux soins
ayant pour

but de sauvegarder

la récolte
partagée.

Le khammès n'a pas à

creuser de silos (*), à
y transporter

la semence

et la nourriture des bêtes, ni à les garder, ni à

mettre la
paille

en meule, ni à l'entourer de

haie d'épines, si ce n'est dans les conditions

établies
par

l'article 38. Il devra, d'autre part,

(1) Conf. 1" anîc!e additionnel.

lors du renouvellement de la khammessa pour

Tannée suivante, garder les semences, l'alfa des

animaux, les
placer dans les silos et mettre la

paille en tas, en la
préservant

avec des épines.

Art. 42- Si la mauvaise herbe abonde au

printemps dans les terres de la banlieue, au

point que les khammès ne suffisent plus pour

les arracher l'agriculteur
louera des journaliers

pour les aider dans ce travail et le cinquième

de leur salaire sera supporté par les khammès.

Art. 43. (Abrogé par
décret du jerjuitfet

'«[]•
Art. 44- Le khammès n'est pas obligé

de

conduire paître les troupeaux
de l'agriculteur

dans un autre henchir, si ce n'est dans les con-

ditions
indiquées

à l'article 38.

Art. 4^- Si le khammès entre quand
les

labours de printemps sont déj à faits, il sortira

après les avoir faits lui-même, l'année suivante,

sans avoir droit à aucune rétribution. S'il est

entré avant, il ne sera
pas

tenu de les faire,
mais il

pourra
être loué, à cet effet, ainsi qu'il

est dit à l'article 38. Toutefois, si le bail est

renouvelé, il n'aura droit au salaire que pour
le

travail de la
première année, j

Art. /|6. Si un agriculteur plante
sur son

henchir du mais jaune ou blanc, celui qui lui

aura prête
sa main-d'œuvre, fùt-il un khammès

ou tout autre, aura droit à la moitié de la ré-

colte les frais de réparation
des ustensiles, le

coût de la semence, le salaire du
gardien

seront

supportés par
moitié.

Art. 47. L'agriculteur
a à sa charge

les

frais de réparation
des instruments servant à

l'exploitation,
à moins qu'il

ne soit évident que

leur détérioration est intentionnelle de la part

du khammès et, en ce cas, ce dernier en est

responsable;
s'il

s'agit,
au contraire, d'un acci-

dent qu'il
ne pouvait prévoir ni éviter, l'agri-

culteur supporte
ces frais.

Art. 48. Le khammès n'est pas forcé de se

transporter de l'endroit où il a convenu de cul-

tiver en un autre endroit. Il ne le fait que de

son
plein gré

ou si ce transport
a été

stipùé

dans le contrat avec
désignation

du lieu, pour

le cas où un obstacle quelconque empêcherait

l'exploitation
de la première propriété.

Art. 49. L'agriculteur
doit fournir pour

ses

méchias toute la semence qu'elles
sont suscep-

tibles de recevoir suivant les endroits, à moins

que les animaux ne soient trop faibles pour

supporter
ces labours.

Art. 5o. Le khammès ne sera pas obligé

de cultiver de mâouna pour l'agriculteur;
s'il

le fait, co. sera de son plein gré.
Art. 5i. L'agriculteur peut

favoriser les

khammès en leur permettant
de faire cultiver

une méchia supplémentaire après
avoir terminé

les premiers
labours d'automne. Les khammès

auront droit au cinquième
de la méchia supplé-

(1) Conf. 1" article additionne!.
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mentaire et ils auront à leur charge le salaire et

la nourriture de l'ouvrier qu'ils emploieront.

Art. 52. Si
l'agriculteur

loue un gardien

pour
veiller à la sécurité de l'aire, il en suppor-

tera le salaire, mais les khammès feront la

garde avec lui a tour de rôle.

Le khammès désigné pour 'la garde
devra

passer la nuit sur l'aire et prêter aide et assis-

tance au ouakaf quand il en est requis.

Art. 53. L'agriculteur n'est pas obligé,

dans rifrikia3 de louer des
gens

de journée pour

récolter
l'orge

et
pour

les autres cultures il

n'est pas tenu
d'employer plus

d'un journalier
avec chaque khammès. ïl a le droit d'en em-

ployer même davantage pour la récolte, mais il

n'est pas forcé de fournir le déjeuner des kham-

mès, en
temps

de labour ni de récolte.

Art. 54. Quand le khammès délaissera

son travail, l'agriculteur aura le droit d'em-

ployer un journalier pour
le

remplacer. Il lui

paiera
directement son

salaire ("), quitte à le

retenir sur la
part de récolte du khammès, à

moins que celui-ci ne se soit absenté pour un

motif excusable, tel que maladie; auquel cas,

l'agriculteur ne prendra de remplaçant
à

gage

qu'après
trois jours d'absence du khammès.

Art. 55.
L'agriculteur

ou sou ouakaf sont

crus sur parole pour la quotité du salaire du

journalier, si la somme parait raisonnable (").

Art. 56. -•
Quand le khammès est contraint

par la nécessité de demander à l'agriculteur ou

à son ouakaf de le vêtir, de le nourrir ou de

faire pour lui certains achats, le compte qu'ils

en tiennent fait foi contre le kh finîmes sous

réserve de serment et à la condition
que

le
prêt

soit vraisemblable.
L'agriculteur ajoutera le

montant de ses débours à sa créance sur le
khammès.

Art. 57. Quand le khammès se trouve

dans la nécessité de se procurer des vêtements

et de la nourriture, l'agriculteur
est tenu de les

lui fournir et les lui
compter

au
prix qu'ils

avaient lors de la remise. Si l'agriculteur
cons-

tate
que

le khammès est
prodigue,

il les lui

remettra au fur et à mesure de ses besoins.

Mais, quand le khammès a terminé les labours,

qu'il a remis à l'agriculteur l'attelage et la bète

de la mechia et
que l'agriculteur

l'autorise à

partir pour faire un autre travail, il n'est plus

forcé de le nourrir, jusqu'au jour où le kbam-

mes reviendra reprendre son travail.

Art. 58. L'agriculteur pourra
faire trans-

porter chez lui l'excédent des semences et

grains réservés pour l'exploitation.
Le kham-

mès devra
accompagner

ce transport n la rési-

dence de
l'agriculteur.

Art. 5g. L'agriculteur prendra du kham-

mes un récépissé constatant
que

celui-ci a eu

sa part
de la récolte. On n'admettra aucune

l' u ('0;{i, {1e><;{mln('!t1't'1('etuffr(' .1('TUIlIU1cill'aplllldatIolI ar

l\iium de l'ugt «culture ,OuzArn, 28 fémer 07, J T. yï, 3«t3.)

obligation du khammès tendant à faire croire

qu'il
n'a pas reçu sa

part
de l'année antérieure

à celle
pour laquelle l'agriculteur s'est fait dé-

livrer ledit récépissé. Les honoraires des

notaires(') pour dresser le
récépissé et l'acte

constatant la dette du khammès seront, comme

les frais du timbre, à la charge de
l'agriculteur.

Art. 60. Le khammès n'est
pas tenu de

payer la dime (a) ni les frais de
transport occa-

sionnés par le versement de cet impôt.

Art. Ci. Dans le cas où un khammès se

comporterait de manière à troubler la
tranquil-

lité de ses voisins et où ceux-ci recourraient de

ce chef contre lui, en saisissant l'autorité de
leur plainte, si cette autorité la considère

comme fondée et ordonne, dans l'intérêt géné-

ral, l'expulsion du khammès, ce khammès sera

renvoyé
et

l'agriculteur aura le choix de faire

un nouveau contrat de khammessa avec un au-

tre ou de le
remplacer par un homme à gages.

Toutefois, le khammès renvoyé pourra choisir

lui-même son remplaçant.

Art. 62. Si
l'agriculteur place un ouakaf

à la tète de son exploitation, sans convenir

avec lui du salaire
qui

lui sera alloué, l'ouakaf

aura droit à recevoir de
l'agriculteur

seulement

un caffis de blé et autant d'orge, si L'exploita-

tion compte de trois à dix méchias.

Art. 63. Si l'agriculteur installe un ouakaf

spécialement pour l'exploitation d'été ou d'hi-

ver, sans qu'ils conviennent de la rétribution à

donner à l'ouakaf, celui-ci aura droit à un demi-

caffis de blé et autant d'orge.

Art. 64. L'ouakaf a droit, sur l'exploita-

tion, à un caffis de blé et à autant
d'orge, s'il

demeure sur l'henchir exploité, et, s'il est ma-

rié, il a le droit, également, de semer une

màouna de deux ouïbas de blé et autant

d'orge.
Art. 65. Si l'ouakaf est associé à

l'exploi-

lalion, c'est-à-dire s'il a une méchia, tandis

que le chef de l'exploitation en a de cinq à dix,

il n'a droit à aucun salaire et le
loyer

de sa

méchia et ses frais, été comme hiver, sont à la

charge
du chef de l'exploitation. Mais, si ce

dernier a moins de cinq méchias, il est
exempt

de tous ces frais.

Art. G6. L'ouakaf a la
garde

des semences

des méchias placées sous sa surveillance, il

préside
à leur remise aux khammès, au mesu-

rage, chique matin; il surveille de près
le tra-

vail des khammès à l'époque
des semailles, à

celle où ils suspendent
les labours. Il contrôle

s'ils
gardent

bien les animaux de la méchia,

s'ils arrachent bien les mauvaises herbes, s'ils

récoltent bien et
glanent

bien les
épis échappés

de la
gerbe.,

s'ils battent eniln le blé comme il

convient, et s'ils achèvent, enfin, de s'acquitter

de toutes leurs obligations
en enduisant de

(l) Cwiif décret il" HS no\ puibrp 1SPG(\ B Notamat Tvïn'dE'K'i
1~1S,Ciiiif. deorcts tL*js -1 novembre 1808 ^D Acuolk) cî 4 uctvlire

t8<iHC" MtUJB~v)
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terre les tas de paille
et les entourant d'une

haie
d'épines.

Art. 67. Si dans chaque méchia il n'a pas

été semé la quantité de semence qu'elle doit

contenir, l'ouakaf pourra
en être rendu res-

ponsable,
et s'il est établi

qu'il
a détourné à

son profit une partie de la semence, soit en la

gardant,
soit en la partageant avec le kham-

niès, il sera condamné à restituer la quantité

détournée et à une peine que
le juge détermi-

nera, suivant les circonstances.

Art. 68. L'ouakaf est responsable de ce

qui se perd ou se détériore en fait d'instru-

ments servant à l'exploitation,
l'hiver et l'été,

dans les cas où sa surveillance est en défaut.

Mais, dans les cas où l'on ne peut
éviter ces

pertes,
ou du moins où cela lui est très diffi-

cile, comme en
temps

de
panique

irrésistible

ou d'attaque de maraudeurs
supérieurs

en

nombre et tout autre cas identique, sa respon-

sabilité se trouve dégagée.

Art. 60. L'ouakaf est responsable 'avec

lcs khammès de la
perte

des bœufs de
l'agri-

culteur(')
ou des accidents qui les déprécient,

si cela arrive à la suite d'une
négligence

de leur

part. Les khammès sont
chargés

de les atta-

cher et les détacher.

Art. 70.
L'ouakaf doit, en prenant livrai-

son des grains qui étaient sur l'aire, les mesu-

rer avec une mesure poinçonnée par l'État, les

placer lui-même dans les silos, et l'on n'admet-

tra de sa part
aucune allégation

au
sujet de

leur diminution, lorsqu'il
les remettra à

l'agri-

culteur ou lors des semailles.

Art. 71. Lorsque l'agriculteur
commet

une
personne

à la
garde

des
grains

renfermés

dans les silos et qu'ils ne s'entendent pas sur

le chiffre de sa rétribution, le
gardien

a droit

à quatre saas de blé par chaque caffis de blé,

et à six saas d'orge par chaque
caffis.

Art. 7a.
Le gardien des silos est obligé

de les creuser ('), de recevoir le
grain

de celui

qui
le lui

apporte,
de recouvrir les silos de

manière à empêcher l'eau d'y pénétrer, de les

inspecter
constamment pour

obvier au dété-

riorations qui peuvent y survenir par suite du

passage d'animaux ou d'autres causes, de les

garder nuit et jour, de déboucher les silos

restés vides
pour

éviter que l'eau, s'y.intro-

duisant, ne viet *e à s'infiltrer de là dans les

autres. Il est responsable du grain se gâtant

dans les silos
par

suite de sa
négligence,

et non

d'autres dégâts,
tels que ceux provenant de

l'humidité naturelle de la terre.

Art.
73.

Le loueur d'animaux ayant
traité

pour
le

transport
du

grain
d'un endroit à un

autre, doit le recevoir après mesurage, d'après

les mesures nouvelles et poinçonnées, et

le livrer de même. 11 est 'responsable du

manque

(0 Conf. 1" artiile additionnel.

Premier article additionnel. Les khammès

devront entasser la paille en monticules, enduire

d'argile
les meules et les entourer d'une haie

d'épines, et ils ne seront réputés avoir accom-

pli leur travail qu'après s'être acquittés de ces

devoirs. (Ainsi complété par décret du /er juil-

let 1874.)

Le khammès devra
également

bâtir un gourbi

pour remiser les bêtes de l'exploitation. Ce

local sera distinct de celui où il habitera lui-

même. Il devra également creuser les silos

dont on se sert pour emmagasiner
les semen-

ces, suivant les coutumes de la contrée. Il

devra, en outre, faire
paître

une bêle de somme

ou de trait
appartenant

à
l'agriculteur, durant

le
printemps. La nuit, il la pourvoira d'une

quantité d'herbe suffisante à sa nourriture et il

en a la
garde, jour et nuit, sous sa

responsa-

bilité, indépendamment des bêtes de l'exploita-

tion que, d'après l'usage,
il doit également

garder sous sa responsabilité. {Ainsi complété

par décret du 1** juillet i8?4)

2e article additionnel. Article icr. L'arti-

cle ier du décret du j3 avril 1874 porte que la

location des terres commencera au i«" septem-

bre et l'article 27 que le khammès a
jusqu'au

i«
septembre pour

faire connaître s'il veut con-

tinuer ou dissoudre l'association. La coïncidence

de ces deux dates est de nature à mettre l'agri-

culteur dans l'embarras, c'est pourquoi nous

avons jugé utile de maintenir la date indiquée

par l'article ier
pour

la location des terres, et à

proroger jusqu'au iô septembre le délai qu'aura

le kbammès pour se prononcer ('). [Ainsi com-

plété par décret da 2g novembre i8?4-~]

Art. s. Quand le khammès a terminé ses

travaux, suivant le décret du i3 avril et l'article

additionnel du 1 juillet, avant le 1 septembre,

le khammès a le choix de renouveler son contrat

avec le même
agriculteur

ou de sortir. Rien ne

l'empêche de sortir, soit
que l'agriculteur ait eu

connaissance de son
projet

ou non. Il n'a qu'à

prouver qu'il s'est engagé avec un autre agri-

culteur ou qu'il peut devenir
agriculteur

Lui-

même.' suivant l'article 32. Mais si la première

quinzaine
de septembre s'écoule avant qu'il

ait

terminé les travaux de khammessa auxquels
il

est tenu, d'après
le décret et l'article additionnel

précités,
ne manquerait-il que la moindre des

choses, il n'a
plus

le droit de sortir ni
pour

être

khammès chez un autre
agriculteur,

ni
pour

cultiver pour son propre compte, dans le cas où

il serait en mesure de le faire; et il est dès lors

forcé de renouveler pour
un an, conformément

à l'article 27. De même, s'il a terminé les tra-

vaux indiqués dans lesdits décret et article ad-

ditionnel et s'il veut sortir, s'il ne
prouve pas

en outre qu'il s'est
engage

chez un autre
agri-

culteur ou qu'il
lui est possible de cultiver pour

son
compte,

on lui
appliquera

les
prescriptions

(1) Cinf décret du 5 août 1SB5.
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de l'article 3a, soit qu'il ait avisé ou non l'agri-

ciilLcar de son dessein de le
quitter,

soit qu'il
ait préparé

ou non
l'argent

dû à
l'agriculteur.

Telle sera la règle à appliquer à l'avenir. (Ainsi

complété par décret du 2g novembre tSy4-)

y

16 Ier juillet 1874
(jfî djoumadi elaouel 129O

Dioret relatif à certaines obligations des khammès.

L'article suivanl sera ajouté au décret du 20 safar

de cette année (i3 avril 1874). relatif à l'agriculture,
aux khammès et autres matières se rattachant â ce

sujet

(Conf. j« article additionnel du décret du

i3 avril iSjfi.)

Les dispositions contraires du décret du

i3 avril 1874 (2 safar 1291) sont abrogées.

17 29 novembre 1874
(ig chaonal ragr)

Décret sur les obligations des khammès.

Les deux articles suivants seront ajoutés au décret

du i3 avril 1874 (2 5 safar
1291) portant règlement

agricole

Article i« et 2

(Conf.
3e article additionnel du décret du.

i3 avril
1874.)

18 9 9 novembre 1876
(.l,r l.ada rzpz)

Décret sur les conditions du contrat de khammès.

S'il survient entre'
agriculteur

et khammès

une entente accordant à ce dernier une part

plus forte que
le

cinquième, cette clause est

nultft et le khammès n'aura droit qu'au cin-

quième, conformément à l'article 25 du décret

du i3 avril
187/1 C3^ safar

1291).

Aucune société
agricole

ne sera constituée si

les associés n'y coutribuent
pas par parts égales

et si elle
porte sur moins d'une méchia.

19 5 août i885
(33 chaonal i3o2)

Décret fixant la date de location des propriétés
rurales.

C Officiel, i885, C^G)

Vu l'article i«r du décret du 29 novembre 1874

(ig chaoual
1291);

Vu. l'article i'er du décret

du i3 avril 1874
(s5 safar

1291),
prescrivant

la mise en location des terrains à

partir du i3 septembre;
Considérant que, dans l'intérêt des agriculteurs, il

convient d'avancer la date précitée;

Article,
unique.

T.es terrains seront mis en

location à
partir

du 1
3 août;

mais les locatai-

res n'entreront en jouissance que le i3 septem-

bre suivant Q.

Notre Premier Ministre est
chargé de l'exécu-

tion du
présent décret, qui sera annexé au dé-

cret du i3 avril 1874 (25 safar
1291}.

20 I2 octobre 1886

(r? moharrsm r3o4)

PROMULGUÉ LE Ii+ OCTOBRE lB8fî

Décret déférant à l'Ouzara les contestations en ma-

tière d'agriculture indigène et de contrat de kham-

meesa.

(Officiel i98C, 241 )

21 5 juin 1887
(i3 ramadane i3o£)

Décret créant à Tunis an laboratoire de chimie

agricole et inddstrlelte ('}

(Officiel, 1^7, 2i3)

22 ï3 août 1887
(ii3kâda i3q$)

Décret créant un service de l'agriculture et de la

viticulture (s).

(Officiel, 1SS7, 2i3)

23 i4 août 1887
(24 kdda i3o£)

Décret créant un service vétérinaire et de l'élevage (3).

(Officiel, 1SB7, 2i3)

24 r3 novembre 1887
(26 safar i3o5)

PnDMLXGL'É LE 1^ NOVEMBRE 1887

Décret réunissant les services de l'agriculture, de la

viticulture et le service vétérinaire et de l'élevage
en un seul service, sous le titre de Service de l'agri-

culture, de la viticulture et de rélevage ()•

(Officiel, 1887, 3og)

25 2$ novembre 1887
(ra rebid el aoael i3oo)

Arrêté du Premier Ministre déterminant Les attribu-

tions du service de l'agriculture, de la viticulture

et de l'élevage, et du laboratoire de chimie agricole

et industrielle 0>.

(Officiel, 18S7, 3cm>)

Vu les décrets du i3 août 1887 (>3 kâda i3o<i) et

(11 Coït, àèarvt et arriitfi flii 38 noi ombre 1881, et décrets des 3 n«-
embre 1SW fart. 2) et 4 at-nl 1S94.

(2> Conf. décret du 13 novembre 1S37, arrêté du 2S nuvembre ISSÏ
dé, a, 3 Owmb" lm ~,ft 21.

et décret dn 3 novembre 1890 (art a\ eT.(3) Conf, décret du 28 noiewibre L 8T.

Ôil lï'nprÉR l'uiage aniiï ton«Jtaiiiineiii! en Tnimsp, les baux consen-

li-i pour une «atnpagno agincole coimucncent le 19 «epleiubr* pour r

hnn- le 12 septembre de Van liée suivante le formage est payable et

*xigib1s au tnil.e.1 de l'été, so.t du lï an 15 juillet. Cei loyers ngr.-
coles s'acquièrent jour par jour, {Tunis 2 novembre 1S9S, J. T. 99,

30G.)
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du t3 novembre 1887 (36 safar i3oâ) instituant un

service de fagriculture, de la viticulture et de l'éle-

vage dans la Régence;
Vu le décret du 5 juin 1887 (i3 ramadane i3o4)

instituant un laboratoire de chimie agricole et indus-

trielle

Article ter. Le service de
l'agriculture,

de

la viticulture et de
l'élevage

a pour objet
l'en-

couragement
et l'assistance des intérêts qui

se

rattachent à la culture du sol, l'amélioration et

l'élevage des animaux et
spécialement des races

locales, la police sanitaire et
l'hygiène

des ani-

maux
domestiques.

Le chef de ce service visite les centres de

production
de la Régence il met son

enseigne-

ment et ses conseils à la
disposition

des popu-

lations
indigènes

et des colons pour la culture

des céréales, de la vigne, de l'olivier, de l'oran-

ger, les cultures industrielles lin, coton, séri-

ciculture, pour le perfectionnement de la race

chevaline, le
perfectionnement de la race ovine,

au double point de vue de la
production

de la

laine et de la viande.

Art. 2. Le laboratoire de chimie agri-

cole et industrielle (')
a

pour principales
attri-

butions l'analyse des terres, eaux, engrais et

matières
premières

de l'industrie, les
expertises

chimiques, l'étude des procédés pour améliorer

la vinification, la fabrication des huiles; le con-

trôle des denrées alimentaires, des vins, des se-

mences, etc.; la
vulgarisation

des
procédés

chi-

miques utiles à l'agriculture
et à l'industrie.

Art. 3. Les chefs des services ci-dessus

réunissent, chacun en ce qui le concerne, les

renseignements propres
à donner aux chambres

de commerce et associations
agricoles euro-

péenues, les indications nécessaires pour bien

faire connaître la Tunisie et
y

favoriser l'instal-

lation de tous les établissements utiles ils four-

nissent des informations sur la situation agri-
cole, commerciale, industrielle du pays; sur ses

besoins et les améliorations à effectuer ils pré-

parent l'organisation
de concours d'animaux, de

produits agricoles, d'instruments aratoires, etc.

Art. 4< Ces services sont rattachés au Se-

crétariat
général

du Gouvernement Tunisien pour

la
comptabilité

et la
correspondance

avec les

indigènes (a)

26 9^ novembre 1887
(is relriû el aouel iSoô)

PROMULGUÉ LE 2j NOVEMBRE 1887

Décret réglementant Le laboratoire de chimie agricole
et industrielle.

(Officiel, 1887, 3oy)

Vu le décret du 5 juin 1887 créant un laboratoire

de chimie agricole et industrielle;

Yu t'arrête de notre Premier Ministre eu date de

ce jour, portant règlement de.* attributions de cet

ttablisseiaent 'f

Article i«r. Le laboratoire de chimie agri-

{!) Conf. décret du afl m, trnhtc 1987.

(3J tonf. décret dit 3 aovembre 1S90, art. »

cole et industrielle sera mis à la
disposition du

public pour l'analyse des terres, eaux, engrais

et matières
premières de l'industrie, expertises

chimiques,
études des procédés pour

améliorer

la vinification et la fabrication des huiles, con-

trôle des denrées alimentaires, des vins, des se-

mences, etc.
v

Art. a. Les résultats des analyses
faites

pour
le

compte des particuliers ne pourront en

aucun cas être
produits en justice; le directeur

du laboratoire n'encourt aucune responsabilité

à l'occasion des analyses.

Art. 3. Le laboratoire aidera la justice
quand il en sera requis^1).

Art. 4. Les analyses confiées au laboratoire

par le Gouvernement tunisien ou les services qui

en dépendent seront f,iitcs
gratuitement

elles

seront inscrites avec leurs résultats sur un rc-

gistre spécial.

Les analyses confiée? au laboratoire par le pu-

blic donneront lieu au paiement des droits fixés

par le tableau annexé au
présent décret.

Arl. 5. II est alloué au directeur du labo-

ratoire, à titre d'indemnité, la moitié des som-

mes perçues pour les
analyses;

l'autre moitié

est
acquise au Trésor.

Art. 6. Toute demande d'analyse
est ins-

crite
par

le directeur du laboratoire sur un re-

gistre à souche dont les talons et les bulletins

volants portent la même série de numéros, qui
est

unique pour toute la durée de l'année bud-

gétaire (. du i** janvier au 3 1 décembre)]?]

Le talon et les bulletins à détacher spécifient

i° La date de la demande;

2° Le nom du requérant;

3° La nature de l'opération

4° Le coùt de l'opération.

La partie volante comprend une réquisition

de versement
signée par

le directeur du labora-

toire et un certificat de versement
signé par le

Receveur gén rai des finances. Le certificat est

transmis par l'intéressé au directeur du labo-

ratoire.

Art. 7. Aucune opération
ne peut être exé-

cutée par
le laboratoire avant que le certificat

de versement lui ait été transmis.

Art. 8. Le Receveur général des finances

se
charge

en
consignation

du montanl des ver-

sements effectués à ce titre.

A la fin de
chaque

trimestre budgétaire, le

directeur du laboratoire établit, dans l'ordre

chronologique,
le relevé détaillé i°des deman-

des de versements qui ont été reçues par lui

dans le trimestre; 2° des déclarations de verse-

ment qui lui ont été transmises; 3° des analyses

restant à exécuter.

Ce relevé est dressé en huit colonnes indiquant:

1° Le numéro d'ordre de la demande;
s° La date de la demande;

(0 Cûiif. décret i\ 5 dfcrinbre 18M), nrt 10 (.i- JtiTUF mw-

'AI!UO:)Âiusi modi8é P%r dhrM du Id décembrc ISflO(v · BuuaKr).(1) Ainsi modifié par décret du 13 décembre ISttO(\ • Iîuiiokt).
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CODE DE L.\ TUNISIE. 2

3° Le nom du
requérant;

4° La nature de
l'opération;

0° Le coût de l'opération ç

6° L'indication de la somme versée;

70 L'indication des
analyses en cours d'exé-

cution;

80 Le
décompte exact de la somme à partager

entre le Directeur du laboratoire et le Trésor.
Le relevé est communiqué au Receveur cjéntî-

ral des finances
qui reconnaît, s'il y a lieu, que

le montant des sommes à verser a été encaissé

par lui et, le cas échéant, certifie que les autres

demandes n'ont
pas été suivies de versements

effectués à sa caisse.

Le relevé est ensuite restitué au Directeur du
laboratoire pour observations.

Art. g. Après liquidation
finale des som-

mes définitivement
acquises, le Directeur du la-

boratoire transmet le relevé au Directeur des

27 Annexe au décret du 28 novembre 1887

Tarifa du Laboratoire de chimie agricole et industrielle de la. Régence.

NATURE DES ENGRAIS. DÉSIGNATION

DES PRODUITS. ELEMENTS A DETERMINER- PIASTRES.

Sang, viande desséchée, corne

broyée,

déchets de laine et de

Engrais azo(é3 J™£e • • Azot0 orSaniî»e

=>

Nitrates de soude Azote nitrique 9

Sulfate d'ammoniaque. Azote ammoniacal 9

/Cendres d'os, phosphonles, co-

1 prolithcs, phosphates des Ar-

I demies, du Lot, ele Acide phophorique lolal 9

j Engrais phosphates.. ^J^erpho^.haS de noir d'os! Acide phosphonque soluble dans Feau. 9P P

,(superPhOSPhates

rle noir d'os Acide

phosphoruque

soluble dans l'eau. g

J Superphosphates minéraux

Acide phosplionque soluble dans J*eau et dans

f

le citrate d'ammoniaque i3

'Phosphates précipités Acide pbo--pliorique insoluble (non attaqué) 9

tChtomredepotassmm.

EngrJ.j; potassiques, Sulfate de potasse. Polasse (salub,le dans l'eau et exprimée en

Chlorure de potassium potM-.eanhydK).3

13

Snlms ))) potasse

anhydre) i3

Carbonate de polasse

Guanos, pliaspho-guanos yzote tolaJ

£Zddeïam,,erie: l [ 1 Aode phosphore total [

Tourteaux divers

'7

cendres

de bois, de tourbes, de Acide phosphorïque
total

2O

Enpa* c»mP.e*eS

Fi;;£!f •. • ^Lai •.Poudrcltes Vcide phosphorique total ? 25

Engrais humains

S Azote PoIjssc sous Iroîs formes

\Azote

sous. lrois formes.

¡
Acide

phosphorique sohible dans l'eau et lej

EngTc1Js chimiques citrate d'ammoniaque 4i

Argiles.. Eau, matières volatJes, carbonate dechauxJ

Marne sable et argile a5Marne

··

Carhouate de chaux, acide phosphorique j 17

Calcaire ÏCarbonote de magnésie f

Amendements Plâtre Snlfate de chaux 9

Chaux vhc Chaux caustique 9

Schistes Acide carbonique, chaus, magnésie, ter, man-

Écume de defécalion Eau, ebaux, acide phosphorique, potasse,

Sulfo-carbonate Suliure de carbone, potasse 17

finances, qui le vise et autorise le paiement au

Directeur du laboratoire de la moitié des encais-

sements y
mentionnés et fait

porter ['autre moi-

tié en recette définitive au
compte

du Trésor.

Art, 10. Les demandes non suivies de ver-

sement au cours du trimestre pendant lequel

elles se sont produites, celles pour lesquelles les

opérations de l'analyse sont encore inachevées

au moment de la production du relevé trimes-

triel, sont reprises en tête du relevé de celui du

trimestre suivant pendant lequel le versement

ou l'opération a été effectué.

Art. 11. Sont définitivement
acquis au

Trésor, les versements dont les récépissés n*ont

pas été rapportés au Directeur du laboratoire

dans l'année, à compter du jour où ils ont été

effectués.

Art. 12. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

(Officiel, 1887, 3io)

iVcîde phosphorique total
IPoUsse

'Carbouate de chaux
j

icide phosphorique 9

ganèse, potasse, soude1 pyrite, bitume 57

azote 33



AGRICULTURE.

GEKBKS D'AMAr.YSKS. ÉLÉMENTS A DÉTËBUIXKU. TIASTBES.

Analyse chimique.
Azote,

acide

phosphorique,
chaux, potasse 33

Terpcs Analyse physico-chimique. Sable, argile» calcaire, matière Im inique, ma-

| complète. tière organique.

33
Analyse complète Sable, argile, calcaire, matière humique..

Matière organique, azote .1
Acide phosphorigue, chaos } 90
Majnésie, potasse, soude, silice, acide sulfii-i

riqne, sesqmoxyde de fer

DÉSIGNATION

DES PRODUITS- ÉLÉMENTS A DÉTERMINER. PIASTRES.

Eaux de rivières, sources, puits,
etc Titre hydromélrïq«e, essais qnaliGcalifs 17ï

Acide carbonique, silice, sulfurîque, snlfhy-\

drîqiie, azotique, azoteux, phosphorique, I

Eau Eaux de sources et médicinales ~@~d n 1 de de fe~ >. 160
Eau*

^«e-™^ magnéste, potesse, soo-
*>

1

de, lithine, ammoniaque, azote organique,
1

ele lithine, ammoniaque.

azote organique~

Eaux de drainage Azote, acide phosphorique, chaux, polasse 33

Fourrages, graines Eau, cellulose brute, matières grasses, ma-

tières azotées ou protéiques, extracliC non

azoté, cendres A1

Farines, sons, pains, etc Eau, gluten amidon., cendres, matières étran-

gères, falsification des farines par des fari-
41nes étrangères il

Betteraves Densite du jus, richesse en sucre crïstallisa-

ble, quotient de pureté, coefficient salin

Sucre bruts obtenu
par pesées .» 9

Sucres bruts de sucre crîstallisable, glucose, cendres. 9
Lait S Densité, matières fixes, beurre, sucre de lait, 17
Beurre Point de fnsion.ean, matière s étrangères fixes,

acides gras insolubles dans l'eau pour la

détermination de la margarine 17

Fromages Matières flxes, beurre, sucre de lait, matières

azotées 17
Vins Densité, alcool* acidité, extrait sec dans le

^îde, sulfate de potasse (plâtrage), matière
colorante nuisible on non nuisible, acide sa-

licylique 17

Bière, cidre Alcool, exlrait sec, cendres, salunlate de sou-

J7

de matière colorante nuisible" ou non nui-

sible 17
Lies de vin Acide tartrique, potasse 17

Vinaigre Aride acétique, extrait sec, matières etran-

Coton, lù~,
gères. 17

-iu- chrot vre l'm, jute,
sparte Par

l'examcn par l'analyse

etc ë m tenax,ramie, alfaapartel1 Chimique. 17

Laine. Eau, suint, cendres 17

Scorces
Cbéne Tamn l'cadres.. 9tcorces
Quinquina Quinine 17
Extrait de tanin Tanin ». 9

IExtraat
de

tanin.

Nicotine

g

F'Ür-otinc. .tTabacs. Vndes organiques

ar

33

Cendres )
Soude Soude, carbonate de soude .)

gAiCdJls
| Potasse. Potasse, carbonate de potasse S 9

w™i,-t*t» Chlorure de chaux
Chlore 9

Hjpochiorite Eau de Jaye| Chlore jj

Manganèse Hiox-yde de manganèse 33

ann(i,B ïiT-ntAo Soude, carbonate de soude t ««
Soudes brutes

Sulfure de sodium, sulfate de soude
33

Sel mfll<in (Soude, potasse, magnésie r

Selmarin ÏChaux, rUlore, acide sulfuriquc i
>>0

Pnndi-p h lirpr Eau, soufre, cliarbnnp d 1.

IEaUtSOnfre.C'harbnn.
4Poudre a tuer

Nitrate de poiasse fwilpélrc)
4i

De fer Ox\de de fer, manganèse, soufre,
phosphore,

s;lire, chaux

snnfre,

/(l5Jlu"c, ehaux. !p

Fer chromé Chrome,

fer 2»

Minerais · Wolfram Wolfram, fer a5

Pvriiea JSmifre, fer, arsenic, or

lïB'«3

(Antimoine, cuivre )
M

yrl es

f,\ntimoine.

<'Ulvre

'to

nn (Zinc, manganèse, fer «,Zmc

f Chaux, magnésie .fe~

f
41

Carbonate, graphite, silice, phosphore, soufre,

(Fer, foule, acier fer, manganèse, chaque élément 0
Métaux Chrome, Wolfram, chaque élément

:I

17

/Bronzes Cuivre, éiam. plomb, chaque élément 9



AGRICULTURE.

28 4 février 1889

Arrêté du Résident général créant une commission

chargée d'assurer l'établissement et le bon fonc-

tionnement d'un service météorologique ()•

(Officiel, i88y, 42)

29 25 mars 1889
(uJ redjeb i3o6)

Arrêté du Premier Ministre établissant des champs

d'essaie et d'expériences agricoles.

(Officiel, 1889, 109)

Vu les rapports de l'Inspecteur de l'agriculture et

de
l'élevage et

du Directeur du laboratoire de chimie

agricole et et industrielle, en date du 1 4 décembre 1888,,
sur l'utilité de créer des

champs
d'essais et d'expé-

riences agricoles dans la Régence;
Vu le rapport de l'Inspecteur de l'agriculture en

date du 4 mars 1889, signalant la convenance des

terrains
mis à la

disposition
du Gouvernement tuni-

sien pour cette création
Considérant que les propriétaires de ces terrains

ont consenti à joindre à leurs offres de terrains, la

surveillance et la main-d'œuvre nécessaires aux

opérations agricoles;

Article iep. – Des champs d'essais et
d'expé-

riences
agricoles

seront établis à

L/Oued-Zarga, dans la propriété de MM. Géry;

Bordj-Cedria Paul Potin;

Haouïda
(Utique)

Inversîn et

Grammont;

Bir-Kassa. Savigaon

La Manouba Lasson;

La Manouba (près
la

gare) Perrinet;

Sîdi-Saad Reveyrou

et dans le jardin-pépinière de Tunis, de la Com-

pagnie BÔae-Guelma.

Art. 2. L'Inspecteur
de

l'agriculture, de la

viticulture et de l'élevage est chargé de
l'orga-

nisation et de la direction des champs d'essais

et d'expériences agricoles de la Régence.

Art. 3. Le Directeur du laboratoire de chi-

mie
agricole

et industrielle de la Régence don-

nera sa coopération pour toutes les
analyses

chimiques qui
seraient utiles.

30 novembre 1890
{20 rebiû aouel i3o$)

PROMULGUÉ LE & NOVEMBRE l8«J0

Décret instituant une Direction de l'agriculture

et créant une Caisse d'agriculture.

(Officiel, 1890, 355)

Considérant que, pour mieux servir les intérêts

agricoles dans la Régence, il y a lieu de développe!
les services qui s'y rapportent et d'en former une
direction spéciale;

(0 Coiif. rapport tin Directeur des travfliii publics au Késlden

général (Oifirieï, 1880, «0
Dcpun le moi» île décembre 1S»7, le service tnéléorolugiquc n 4*

Iraosféré de la Direction de l'ciiseieneiiKut public h la. Direction d

l'a^ncHlture et du commerce
Lii ubw.n,«1iuun métiurol^gïqiicssaiil actuellement recueillies pa

tra ~(nn'l de rntona, ae eomratenrs ("luI. d'ogcnts ae4 doma..l'he<

d'agenta forestiort, àc mrrahTa de l'ensciguciut-nt et d'othciers di
Hfr'.ïee de santé, dans qnnrniiic Blutions qui le<i finit pimenir,& ] t

fin Af chaîne mois, a 1» l>irM-lu>n de
rnçricuUure et

du otuincrM

i>ù l-sft calcula aont viSuHés ct lus uliaei* ttûaiis ccntrahïéca.

Article i«T. Il est institué, près de notre

Gouvernement une Direction de l'agriculture.

Art. 2. Ses attributions comprennent

l'Inspection de l'agriculture,
de la viticulture,

du service vétérinaire et de l'élevage
le

Syndi-

cat général obligatoire des viticulteurs; le la-

boratoire de chimie
agricole

et industrielle; les

renseignements agricoles (*)•

Art. 3. II est créé une caisse de l'agricul-

ture. Cette caisse sera alimentée au moyen
de

ressources spéciales telles que les subventions,
donations ou legs, produits et prix de vente

d'immeubles qui
lui seront attribués.

Les recettes et les dépenses de la caisse d'a-

griculture seront rattachées au budget de l'É-

tat, au chapitre des ressources spéciales au titre

de Caisse de l'agriculture.
Toutes les

règles
de la

comptabilité
actuelle-

ment suivies, notamment celles prévues par
notre

décret du 3
djoumadî

el aouel i3oo (12
mars

i883), ou qui seront ultérieurement promul-

guées,
lui seront applicables (*).

Le Directeur de l'agriculture est ordonnateur

des crédits affectés aux dépenses de la caisse.

Le
pouvoir,

donné par le décret du i3 djou-

madi el aouel i3o3 (17 février 1886) au Direc-

teur des fmances(;) d'exercer les actions qui

intéressent le domaine de l'État; est conféré au

Directeur de l'agriculture pour les immeubles

domaniaux dont la remise lui aura été faite et

dont il sera administrateur.

Art. 4. Un règlement
d'administration dé-

terminera les conditions du fonctionnement de

la Direction de l'agriculture
et la nature des dé-

penses auxquelles
elle aura à satisfaire.

Art. 5. Notre Premier Ministre et le Direc-

teur des finances, sont
chargés

de l'exécution

du présent décret.

31 7 mai 189T
(28 ram("f""e i3oS)

PROMULGUE LE 7 MAI 189I

Décret prescrivant des mesures pour la destruction

des sauterelles et des criquets 0).

(OFFICIEL, iSo^i 116)

Attendu que l'invasion des sauterelles constitue un

danger public et qu'il n'est permis à personne de

refuser son

concours pour combattre

ce fléau

Attendu qui y a lieu de mettre en harmonie la

législation de la Régence avec les dispositions de

s l'article 47^, n° îa, du Code pénal et de la loi fran-
r

çaise du 24 décembre 1888 sur La destruction des
D insectes nuisibles à l'agriculture;

Article ier. Les propriétaires, fermiers,

é (1) Lu Direction de lu Ghnba dépend ausii de la Direction de

o l'ngriciilturc de]iim 1810 Cnnf. décret du 1" janvier 1997.
Conf. ctuuii arroté du 8 février 1S9S (v° Couo\I3JlTIOîî), décret du

13 janvier 1895 £i° Fouets), décret du 29 janvier lSBi (*° Viticol-

,r, Tt:'RV)et .16l"-r.t dit 14 r,hrlf'r 1900;.· Â8SII'T..L!>oCF:P1.BLIQtJK).
(J) Conf. décret du lu décembre 1890 (\° Budget).

(3) Cimf. ctiam décret do 35 avril 1898 (x* Doxaixr dï L'ÉtàT\

(A) Conf A6<ret du 31 niai 1803 Cvmf. eliam décret da 5 uioî

18BH.1-VlTlCLLTUKi!)
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usufruitiers, usagers, sont tenus d'exécuter sur

les immeubles qu'ils possèdent
ou dont ils ont

la jouissance et
l'usage, les

mesures
prescrites

pour
la destruction des sauterelles et criquets.

Ils doivent ouvrir leurs propriétés pour per-

mettre aux
agents

de l'administration de
pro-

céder à toutes les investigations et tous les tra-

vaux de destruction jugés nécessaires (I).
Art. 2. Lesdits

propriétaires, fermiers,

etc., etc., seront tenus de prêter leur concours
et d'exécuter les travaux dont ils auront été re-

quis, rnern? hors des immeubles qu'ils possè-

dent ou détieunenl.

Art. 3. Les réquisitions pourront être

faites verbalement
par

les autorités locales et

par
les

agents chargés du service de destruction

des sauterelles et
criquets.

Art. 4- -En cas d'inexécution des mesures

prescrites, procès-verbal sera dressé contre les
contrevenants. Il pourra être procédé d'office et

à leurs frais, par les soins de l'autorité locale, à

l'opération
non exécutée.

Les contrevenants seront en outre passibles
d'une amende de ro à 25 piastres et en cas de

récidive, du double de l'amende et d'un empri-

sonnement de 5 jours.
Art. 5. L'article 463 du Code pénal fran-

çais est applicable aux pénalités prononcées par

laHite loi.

32 8 février 1892
(g redjeb i3o$

PROMULGUÉ LE 9 FBMUER l8g2

Décret fixant le mode de régularisation des occupa-
tions anciennes des terres sïaJInes de Sfax (=) et

déterminant les conditions auxquelles seront sou-

mises les concessions nouvelles ]}).

(Officiel, j8g2, 33) x

Vu les décrets du Ier moharrem 1288 (s3 mars

1871), du 7 redjeb 1288 (22 septembre 187O,
du

20 kâda 1292 (18 décembre
1875)

et du 20 rebiâ el

aouel i3o8 (3 novembre 1890);
Considérant que les terres dites sialines ont éte

occupées daus la regïoii de Sfax, dans le but d'être

complanlees
en oliviers que la plupart des occu-

pants n'ont pas effectue les formalités nécessaires

pour obtenir la délivrance des litres de propriété;

qu'il y a lieu de régulariser cette situation;
Considérant l'intérêt qu'il y a h développer par des

mesures la culture de l'olivier et des ar-

bres fruitiers dans cette contrée

TITIIE 1"

Régularisation des occupations anciennes (3).

Article 1 «". – Les personnes qui, depuis le

fl) TTce tircu]aîre <lu Directeur <l*s travaux publia *1il 2ft a^r.l
181*1̂ n. T. P., I, 86} présent n»x ingénieurs, chefs de m.mec, de
prêter aux CintnGlcurB cm la le Concoursde tous leurs agents el j>r»
Honéa, conducteur», garde», en cillants, caotunnitra, dans lu plua
large mesure compatible a^eu ltn besoins du scrune-

(3) Conf. décret du t janvier 1605 – Conf. etiam décret au 18 dé-
cembre 1875 fv" Doxi»£ t>E lMLtat).
(A) Conf. tircilairc tïu 17 août 1893. – Conf. ctîam décret du

& août 1BTO{Officiel, 1699, 560) ijiu homologue le* prottn-i er-luins
£t pi o î-ih (icrcconïi &s flBttfi ç c det^TFQÏDdO-Dïuuuuiiiji Eii uC^ dmis le
contrôle cji il de Gafuf

décret du 23 mars 1871 (.«r moharrem 1288),

ont occupé des terres sialiues dans la
région

de

Sfax (r) et flu\quelles l'Klat n'a
pas délivre de

titres de
propriété, devront en faire la déclara-

tion, avec demande de délivrance de titre, au

Caid, qui la transmettra à la Direction de
l'agri-

culture.

Les personnes qui occupent une surface su-

périeure à celle faisant
l'objet de leur titre, sont

considérées comme
n'ayant pas de titre pour

l'excédent, et devront
également faire

régulari-
ser leur situation pour cet excédent.

Art. 2. Afin de faciliter aux
personnes

désignées dans l'article précédent l'obtention

d'un titre de
propriété, le prix de concession,

anciennement fixé à 3 piastres i/4 par mardja

(21 fr. 5o c. environ par hectare), est abaissé
à.

10 francs (f) par
hectare.

Art. 3. Les demandes visées par l'arti-

cle 1e1 seront atn*éées, quand il
y aura lieu, par

le Directeur de l'agriculture, et notification en

sera faite
par l'agent local du Domaine.

Le
prix prévu

à l'article précédent sera payé

entre les mains dudit
agent, moitié au moment

de cette notification et moitié quatre ans
après,

avec faculté
d'anticipation,

Le litre de propriété sera délivré, comme il

est dit à l'article
g, après libération totale, et

lorsque les conditions prévues à l'article 6 au-

ront été remplies.

Art. 4. Les formalités
prescrites par l'ar-

ticle ier du
présent décret devront être rem-

plies
dans le délai d'un an à

compter de sa

promulgation, faute de quoi l'Etat rentrera en

possession
de son bien.

TITRE II

Concessions nouvelles.

Art. 5. Quiconque voudra désormais com-

planter
les terres sialines de la

région de Sfax (J)

remettra au Caïd une demande
spécifiant l'em-

placement, l'étendue et les limites du terrain

dont il désire la concession.

Cette demande sera instruite et
agréée, s'il

y
a lieu, par le Directeur de

l'agriculture.

Art. 6, Aucune demande ne sera agréée
que sous

engagement, par
le

pétitionnaire, d'ef-

fectuer la complantation totale du terrain ac-

cordé, en
vignes,

oliviers ou arhres fruitiers,
conformément aux

usages du
pays,

et dans un

délai de quatre années à
partir de la notification

d'acceptation
de ladite demande.

A l'expiration de ce délai, une Commission

composée de deux amins ou
experts designés,

l'un
par

le Directeur de l'agriculture, l'autre

par
le demandeur, et d'un

délégué de l'Admi-

nistration, constatera l'état de complantation du

terrain.

<n)eoer. dtor~r du 2 jnnnf'T 1895 cOllr. r.1t.tm .1l.cJ/;t tlu 18({;Í.
ceniliro 1875 (\* Domaine n, l'État)

(2'j Aiuui lutrdilii; uur dbcitt du 10 iiiui I3ÎU
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Sur le
rapport de cette commission, le Direc-

teur de ratjrïçulture décidera s'il y a lieu de

faire la concession.

Dans le cas de l'affîrmativej et lorsque le prix
aura été

payé,
la vente sera conclue et un titre

de propriété sera remis au demandeur comme

il est dit dans l'article 9 ci-dessous. Dans le cas

de la négative, l'État reprendra possession du

terrain sans
qu'aucune

indemnité
puisse

être

réclamée
par le demandeur.

Art.
7.

Le
prix

de concession
(')

est fixé

uniformément à [o fr. par hectare.

Au moment où leur demande sera
agréée,

les demandeurs verseront, à titre de
dépôt

de

garantie de remboursement des frais de mesu-

rage et d'indemnité de jouissance pendant
la

période qui leur est accordée pour
la complan-

tation, une somme de 5 fr.
par

hectare.

Lorsque les demandeurs auront
rempli

les

conditions de complantation et qu'ils
auront été

avisés par le Directeur de l'agriculture qu'il y

a lieu de leur accorder la concession, la vente

sera réalisée dans le délai d'un mois à dater de

cet avis.

Iï leur sera tenu compte de la somme de

5 fr. par hectare qu'ils auront versée lors de

L'agrément de leur demande, et elle viendra en

déduction du
prix

de 10 fr. fixé par le para-

graphe
ier du présent article.

En cas de non-exécution des conditions im-

posées, cette somme restera acquise à l'Etat.

Art. 8. Tout demandeur qui n'aura
pas

rempli
les conditions imposées

ne
pourra plus

refaire de demande de concession pour
le même

terrain.

Art. g. Le titre prévu aux articles 3 et 6

sera délivré par la Direction de
l'agriculture

avec un
plan dressé

par
le service

topogra-

phique.

Ce titre pourra être, à la volonté du deman-

deur, ou un titre notarié arabe ou un titre fon-

cier d'immatriculation.

Dans ce
dernier cas, les frais d'immatricula-

tion seront supportés par l'État.

Art. 10. Le droit de
complantation résul-

tant de
l'acceptation

des demandes prévues par

J'article 5 est
personnel.

Toute cession de ce droit faite sans l'agrément

exprès du Directeur de l'agriculture entraînera

le retrait immédiat de l'autorisation, sans in-

demnité.

Art. Il.– Les dispositions du titre II ci-

dessus sont applicables aux terres domaniales

situées entre les oasis d'El- Oudiaue et de

Tozeur.

Art. 12. – Est express ém eut aVrog-éc toute

disposition
contraire au

présent décret.

Notre Premier Ministre et le Directeur de l'a-

griculture sont
chargés d'en assurer l'exécu-

tion.

<1JCuuf deertt du 10 mai 1893.

33 ^4 mai 1892
{2O chaoual i.'log)

prO3Ilxi:ué LE
z\ sui 1802

Décret rendant obligatoire la destruction des nids

de moîneamCO-

(Ofhuel, 1892, i5i)

Considérant la nécessité de protéger les récoltes

contre les invasions de moineaux;
Sur le

rapport de notre Premier Ministre

Article i«. Tous propriétaires, fermiers,

locataires, gérants ou autres faisant valoir leurs

propriétés ou celles d'autrui, seront tenus, du

iEr avril au 3o juin de chaque année, de dé-

truire dans ces propriétés
les nids de moineaux

au fur et à mesure
qu'ils

se construiront (*).

Art. 2. Les contraventions aux disposi-

tions ci-dessus seront punies
d'une amende de

16 a 5o fr.

Art. 3. Pendant la période indiquée
à l'ar-

ticle ier, les autorités locales pourront, par une

sommation écrite, mettre les
propriétaires,

fer-

miers, locataires, gérants et autres, en demeure

d'effectuer la destruction prescrite par le
pré-

sent décret.

Les contrevenants qui n'auront pas obéi à

cette sommation dans le délai qu'elle aura indi-

qué,
et qui ne

pourra
être moindre de quarante-

huit heures, seront punis d'une amende de ]66

à 200 fr., sans préjudice des pénalités encou-

rues par l'application
de l'article 2.

En outre, les autorités locales auront le droit

de procéder d'office, aux frais desdits contreve-

nants et avant toute décision judiciaire, à la des-

truction négligée.

Le recouvrement des dépenses ainsi faites

aura lieu sur simple exécutoire délivré \-&v
le

tribunal compétent.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

34 ï0 mai 1893
(aj ciiaoaal i3io)

PROMULGUE LE 10MU
lSg3

Décret fixant le prix des terres dites sialines situées

dans la région de Sfaxf1).

(Officiel, 1898, i^j)

Vu le décret du 8 février 1892 (g redjeb i3og),

prenant en considération le vmu émis par la uiuuïci-

palitë de Sfax dans sa reunion du i3
février 1893,

pour
que la régularisation des occupations anciennes

es terres dites a siuliiics soit faite au même prix

<jne les concevions nouvelles

Sur la proposition de notre Directeur de l'agricul-

ture

Article i«. Les délivrances de titre pour

les parcelles des terres dites « sialines » situées

dans la région de Sfax
(2)

seront faites nu
prix

unique de 10 fr. l'hectare, qu'il s'agisse des

(l) Conf- décret dn 8 aoCt 1100, Art. 5. § 1, ui Jint (»° Ch^sf}.
(*) Conf. deuret du 2 jttn\iei 13K5.
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terres complantees antérieurement ou de terres

nues.

Art. 2. Est
expressément abrogée

toute

disposition
contraire au

présent décret.
Art. 3. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur de
l'agriculture sont

chargés d'en assu-

rer l'exécution.

35 17 août ï8t)3(')

(~ safar J~fJ)

Circulaire du Premier Minisire &u Gouverneur de

Sfax, en exécution du décret du 8 févr~r t8B2, rela-
tif à la régularisation des occupations anciennes
et am concessions nouvelles de terres aialmea.

(OrrïctEL, 1893, ~-66)

Alon attention vient d'être appelée sur certaines

erreurs qui se sont glissées dans ma lettre du 20 mars

iSjs (20 châbane
i3oQ),par laquelle j'ai eu l'honneur

de vous transmettre le texte du décret du 8 février

1892 (~ redjeb i3oo), relatif aux terres dites sialines

et de rous donner les instructions necessaires en vue
de

l'application de ce décret, dans votre circonscrip-
tion.

Ces erreurs pouvant donner lieu à des interpréta-
tions erronées, je crois devoir rétablir comme suit le

texte de ma lettre précitée

TITRE 1er

R~gutartsatJon des occupations ancJennes.

En vertu de l'article i=''j vous êtes
chargé

de

recevoir les demandes des personnes qui, ayant

occupé des terres sialines et
n'ayant pas de

titres de propriété, doivent faire
rénutartser leur

situation.

Le Gouvernement désire éviter
que

les occu-

pants, n'ayant pas eu connaissance du décret,

ne tombent à leur insu sous le coup de l'ar-

ticte 4, ce qui les exposerait à
perdre

tout droit

sur le terrain qu'ils ont occupé. Dans ce but,

un
agent du Service

topographique, accompa-

gné d*uu amin, sera
chargé de tracer le

péri-

mètre des terrains qui ont éte plantés depuis le

23 mars 187: (ier moharrem
1288).

Si
l'agent

du Service
topographique et l'amin rencontraient

quelques difficultés dans cette opération, vous

aurez soin de les aplanir.

Vous inviterez toutes tes personnes qui occu-

peront un terrain dans ce périmètre
à

produire

leurs titres. Celles
qui

en
posséderont devront

vous les présenter, et, après que vous aurez

constaté qu'elles sont en régie.
il ne leur sera

rien réclamé. Celles qui cnt un titre, mais
qui

occupent une surface
supérieure

à celle qui fait

l'objet de ce titre, doivent, conformément au

paragraphe
2 de l'article i~, vous adresser une

demande de délivrance de titre pour l'excédent

du terrain qu'elles occupent. Enfin, celles
qui

n'auront
point

de titres devront, conturmémcnt

au paragraphe t~ du même article, vous adres-

ser une demande de délivrance de titre pour
la

totalité du terrain
qu'elles occupent.

fn Date <tc MU~t.tiMi it rc~c.ei-

Dès qu'une demande de délivrance de titre

vous parviendra, vous en remettrez une copie

au contrôle civil. Vous vous entendrez ensuite

avec le géomètre chargé par le Service topo-

graphique
de lever les

plans, pour
fixer le jour

où il sera procédé au bornage du terrain pour
lequel le titre est demande. Vous

porterez
cette

date, au moins un mois à l'avance, à la connais-

sance du public par des affiches apposées à la

porte
du contrôle civil et du caîdat~ par

des

publications
dans les marchés du territoire et

par
tous les autres

moyens
en

usage
dans le

pays, en invitant les
personnes qui

croiraient

avoir des réclamations à formuler, tes présen-
ter sur les lieux le jour du

bornage.
Vous cons-

taterez par un certificat que ces formalités d'at-

fichage et de publication ont été accomplies.

Le géomètre dressera un procès-verbal
du

bornage~ où il mentionnera toutes les réclama-

tions qui auront pu se produire. Vous ferez

faire de ce document une traduction en arabe

que
vous communiquerez dans vos bureaux aux

intéresses qui en feront la demande, et vous

transmettrez le texte français au Directeur de

l'agriculture
avec la demande de délivrance du

titre.

Dans le cas où un territoire complanté serait

revendiqué par deux ou plusieurs personnes,
vous vous efforceriez d'établir un accord entre

les réclamants. Dans le cas où vous n'y par-

viendrez pas, vous joindrez les revendications

au procès-verbal et vous les transmettrez au

Directeur de L*ajrlcnlture qui prendra les me-

sures nécessaires.

Les demandes
agréées par

le Directeur de

l'agriculturè
vous seront retournées

par
lui.

Aussitôt leur réception~ vous notifierez cet agré-

ment aux intéressés en les invitant à verser

entre vos mains la somme due en vertu du pa-

ragraphe
2 de l'article 3.

TITRE H

Concessions nouvelles.

En vertu de l'article 5 vous êtes chargé
de

recevoir les demandes de concession des per-
sonnes qui voudraient vivifier par complantation

des terrains sialins.

Ces demandes devront spécifier l'cmpÏace-

ment, l'étendue et les limites du terrain de-

mandé. Elles devront en outre indiquer si, con-

formément à la faculté qui lui est laissée par

l'article g, le demandeur désire un titre foncier

d'immatriculation ou un titre notarié arabe. Si

cette indication était omise, vous inviterez le

demandeur à réparer
l'omission.

Dès qu'une de ces demandes complètement

en
règle

sera en votre po~sc~sion,
vous la trans-

mettrez au Directeur de l'agriculture npt'cs
en

avoir remis une copie au Contrôleur civil.

I< Cas où i1 sera dem~ndf un titre <onc!er

ol'3mmalriculalion.

Si le demandeur désire un titre foncier d*im-
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matriculation, le Directeur de l'agriculture

déposera une demande en immatriculation au

nom de t'État
pour

le terrain demandé, afin

de pouvoir, quaud le délai de complantation

sera écoula faire, s'il
y

a lieu, une cession ré-

gulière au demandeur.

Au cours de la procédure d'immatriculation,

vous devrez assister ou vous faire représenter
à l'opération du bornage.

Vous n'avez pas
à

vous occuper des oppo".itions
faites

par
des per-

sonnes prétendant avoir des titres leur confé-

rant la
propriété

du terrain demandé. Ce sera

affaire au tribunal mixte à
apprécier

la valeur

de ces titres. Mais si des
oppositions

sont faites

par des personnes qu!, sans prétendre
à la

propriété. Invoqueront l'habitude d'ensemencer

sur cette partie du domaine bevlical,
vous avez

à les examiner avec une attention
particulière.

Vous inviterez ces réclamants à faire la

preuve qu~ils ensemencent tout ou partie
du

terrain demandé depuis dix ans au moins.
S'ils ne peuvent pas faire cette preuve~ vous

rejetterez leurs réclamations.

S'ils peuvent faire cette
preuve,

le Gouverne-

ment, dans sa sollicilude pour la population

locale, est décidé à leur accorder la propriété

pour la cofHpiantatioR des parties de terrain

qu'ils ont l'habitude d'ensemencer.

Ceux cas peuvent alors se présenter.
Dans le premier cas, les réclamants, dis-

poseront
des ressources nécessaires pour l'ac-

quisitioti du terrain. Ils devront alors vous

adresser une demande de concession rédigée

conformément au décret du 8 février t8Q2.

Dans le second cas, ces personnes n'auront

par les
moyens

de faire les frais de l'acquisition

du terrain. Vous les invitez alors à
accepter

un

cootrat de megharsa avec la personne qui aura
demandé la concession de ce terrain. En vertu

de ce contrat, ils
pourront devenir propriétaires

de la moitié du terrain au moment du
partage

de la plantation.

Si les réclamants ne veulent ni acquérir le

terrain domanial et le
planter pour leur compte,

ni accepter un contrat de
mc~harsn

avec la
per-

sonne
qui

aura demandé la concession de ce
terrain pour le planter, et

qu'ils
n'en

préten-

dent pas moins continuer à jouir du terrain,
vous rejetterez leurs recl~mntions.

L'mtcation formelle du Gouvernement est

en euet~ de favoriser la culture de l'olivier.

Entre plusieurs demandeurs, c'est donc celui

(lui voudra planter qni clevra toujours avoir la

préférence.
Le géomètre cbnr~c de l'opération du bor-

nngc dressera un procc~vcrba! où vous ferez

consigner toutes )cs rt'dtunations que vous

aurez rt-cucs )
et la buitc

qu'après enquête
elles

vous paraîtront devoir
comporter. Vous ferez

faire de ce document une traduction arabe que

vous tiendrez dans vos bureaux à la disposi-
tion des intéresses qui vous en feront la dc-

mande et vous transmettrez
l'original au Direc-

teur de
l'agriculture.

a<' Cas où tt sera demandé un titre notarté arabe.

Si le demandeur désire un titre notarié arabe,

le Directeur de l'agriculture, d'accord avec

l'Ingénieur
chef du Service

topographique,
dé-

signera le jour où
vous"procéderezj avec le con-

cours d'un
géomètre

du Service, au bornage
du

terrain demandé.

Un mois à l'avance, vous porterez cette date

à la connaissance du public par des affiches

apposées à la porte du Contrôle civil et du

Caidat, des
publications sur les marchés et par

tous les autres
moyens

en
usage

dans le
pays,

en invitant les personnes qui auraient des pré-
tentions à émettre sur le terrain demandé à les

présenter sur les lieux le jour du bornage.
Vous constaterez par un certICcat que ces for-

malités
d'affichage et de publication

ont été

accomplies.

Si des
personnes, sans posséder de titre de

propriété, prétendent cependant avoir des droits

sur le terrain demandé, parce qu'elles
ont l'ha-

bitude
d'y ensemencer, vous examinerez leurs

réclamationsj et vous agirez comme il est dit

ci-dessus, c'est-à-dire que vous rejetterez les
réclamations de celles

qui
ne

pourront pas

prouver qu'elles
ensemencent

depuis
dix ans,

que vous offrirez la
priorité pour

la complanta-

tion à celles qui ensemencent depuis di\ ans,

que vous offrirez de
passer

uu contrat megharsa

à celles
qui ensemencent depuis

dix ans et qui

ne peuvent pas acheter le terrain, et que vous

rejetterez les réclamations de ceMes
qui

ne

voudront ni planter à leur compte, ni planter

meghirsa.
Le

géomètre
dressera un procès-verbal-où

il

consignera toutes les réclamations. Vous le

transmettrez au Directeur de
l'agriculture après

en avoir fait faire une traduction en arabe que
vous tiendrez dans vos bureaux à la disposition

du public.
Les demandes de concession agréés par le

Directeur de l'agriculture vous seront retour-

nées
par

lui. Aussitôt leur réception,
vous no-

tifierez cet agrément aux intéressés~ en les invi-

tant à verser entre vos mains la somme due en

vertu du paragraphe 2 de l'article du
décret.

Les sommes
que

vous
percevrez

soit pour la

régularisation des occupations anciennes, soit

pour
les concessions nouvelles, seront perçues

par vous comme vos recettes ordinaires. Des

instructions vous seront données par le Service

des Finances pour le classement de ces recettes

dans vos documents de comptabilité, pour
le

versement des produits et pour toutes les opéra-

tions auxqucnes
elles

peuvent
donner lieu.

Vous êtes autorisé à prélever personnelle-
ment to ~o sur les encaissements pour vous

couvrir de vos propres frais.
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36 '8 décembre ï8()3
~f~CUMtÏ~t~anJ'~J'J)

PftO)1VLVLE 16 18 DECEXBRE JBtj3

Décret établissant t(m régime de faveur pour les

plants, arbustes et autres destinés aux planta-

tions.

(OF~€IEL,t8u3,4ll)

Considérant l'intérêt que présente, au point de vue

agricole, rétablissement d'un régime de faveur pour

plantattous, boutures, arbres et arbustes destinés auxplantations, trop délaissées en Tunisie, et que nous

voulons encourager;

Article t~ A
partir

du icr janvier t8g4,

les plantSj boutures, arbres et arbustes desti-

nés aux plantations pourront
circuler librement

dans toute la Régence,
tant à rmtérjcur qu'à

l'extérieur des villes et vtHages.

A compter
de la même date, ceux de ces

produits qui
seront, volontairement apportés

sur

les marchés n'y supporteront qu~un droit de

stationnement de o tr. 10 c. par mètre carré et

par jour.
Tous autres droits actuellement exigibles

se-

ront supprimés..

Art. a. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent décret.

37 4 avril ï8g4
(28 ramadane r3m)

PRO)1tJl.oGUE LE 4. ASlUL 1f39!i.

Décret convertissant le laboratoire de vinification en

laboratoire de vinification et de bactériologie. et

lui annexant un institut antirabique.

(OFFICIEL,189~ tS?)

Sur la proposition
de notre Premier ~linistre

Article i~. Le laboratoire de vinification

créé par notre décret du 7 septembre j8g3('),

est converti en laboratoire de vinification et de

bactériologie.

Art. 2. Est annexé au laboratoire de vini-

fication et de bactériologie un institut pour le

traitement antirabique (').

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de rexéculton du présent décret.

38 3 janvier )8g5
(d red,/eb r3nrn

rROnuLUCf LE z JANVIER 1895

Décret Umit~nt les conditions et tarif de vente

des terres
sialines

à Sfax.

(Orrjt.ML, t8g5, s)

Vu les décrets du 8 Février t8n2

(~

redjeb
tSog)~f. df~ 10 mai f~gS (s3

chaoua! j3!c') regissant la

vente des terres &]a]me5 à complanter en vignes,
oliviers ou arbres fruitiers;

Sur le
rapport

du Directeur de l'agriculture

Cl) C~c'et, '893. 999 – Conf. décret du 13 novembre 1897-

(2) Cotlf dlcrer du t4 féwer 1"0 (, 0 AS8UT~C£ E'UBLIQUZ).

Article ter. Les conditions et le tarif édic-

tés par les décrets du 8 février 1892 (g redjeb

t3o~)
et du 10 mai

j8n3(a3 chaoual ï3io), pour
ia vente des terres sialines, ne sont pas appli-

cables

1° Aux terrains domaniaux qui retendent

autour de la ville de Sfax entre la mer et le

commencement de la forêt d'oliviers;
2o Aux terrains situés sur tout autre point

de terres sialines et
qui auront été réserves

par
le Domaine, en exécution de décisions de notre

conseil des Ministres et chefs de service.

Art. 2. Le Directeur de l'agriculture est

chargé de l'exécution du présent décret.

39 3o novembre 18~6

Arrêté du Résident général instituant une commis-

eion chargée d'étudier l'organisation d'un crédit

agricole en Tunisie, ainsi que les combinaisons

financières qui ~y rattachent.

OFFiCIEL, i8~, 62t)

40 janAier i8gy
(Ky rttf~ j~T~)

PROMULGUÉ is m~ 1897

Décret rattachant les services des poids et mesures,
de ïa protection de la propriété industrielle et dede 1a proteetion de Ia propriété induslrielle et de

la protection de la propriété littéraire et artistique
à la dreouoji de l'agriculture et du commerce.

(OrFiciEL, 1897, 5~~

Vu les dccl'eta des 1:2 janvier 1895 (r5 redjeb I312)t
[4 fc~rler i8g5 (ïS châbane i3t3) et a~ novembre
i8~5 (f) djoumad) ettani i3i~), organisant le service

des poids et mesures;
Vu la loi du 26 décembre 1888 (sa rebià ettani

i3o6);
les décrefs des 3 jmn r889 chaouat i3o6),

8 il, flet 1889 (to kàda
~So6), s~ septembre 1893

(ag safar
n3ro), za octobre n$ga (3o rebià el aouel

t3io), sa octobre 1892 (3 rcbiâ ettani i3jo), orgaai-
sant le Service. de la protection de la

propricté indus-

trielle et la convention internationale du 2o mars j883,

ainsi que les arrangements des i~ et t5 avril iSf)i
relatifs il la mèrne

protection
et ratifiés par nous;

Vu la loi du i5 juin i88f), sur la protfcfjon de la

proprje~ nttëratre et artistique et la convention [n-

ternatianalc du g septembre 1886 retative à cette

protection;

Article ier. A
partir

du i~ janvier iSf~yj

les Services des
poids

et mcsnrc~ de la pro-

tection de la propriété industrielle et de la
pro-

tection de la propriété littéraire et artistique

institués auprès de notre Administration ucnë-

ral< sont rattachés à notre Direction de l'a-

griculture
et du commerce.

Art. 2. Les fonctions de comptable cont-

rées parles articles 5 et du décret du 8 juillet

~83~) et par
~article 3, § du décret du a5 oc-

tobre 1892, au chef du bureau de la
propriété

industrielle, seront désormais remplies par te

Service de la Comptabilité-dé
la Direction de

l'agriculture
et du commerce.
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41 '4J~ 18~7
(jS/'to/tHrrëM ~3/5)

PROJ,uJLf."CË. LE 14 dLrY I8tJ1

Décret déterminant les oaidata de la Régence où existe

l'usage de la vaine pâ~ure~J.

(OrnnEj.,t8~7,32f)

Vu le décret du t5 décembre
ï8gG(ioredjcbi3f~)

eti son article 6;
Sur la proposition de notro Premier l\1ini~tre;

Article ter.
L'usage de la vaine pâture

tel

qu'it
est ffeteT'mIne

par i'articte G du décret du

i5 décembre iSQO (fo rettjeb i~) existe dans

Icsc~Udi'tsHUïv.mtb:

Ouoi~-Guebata~ OuCtt~n(-')j Madjer, Oulad-

Ayar-Daharn(~), OLtïad-Ayar-GuebaL'(!),
Alch-

dia, Zta~ Haiumatua-cl-Dahara(4), Hammama-

Guebat.t(4)~ Gafsa, Sfax, Arad, Tozeur, Ncfta,

Kcfzaoua.

Art. Dans fous les autres ca'd:tts l'exer-

cice de ce même u~a~e est Stihordomie à l'au-

torisatiov ptx;alable dn propriétaire
ou de ses

a[y.!ntsdt'ott<

Art. 3. ~foirc Premier Mimstre est chargé

de J'exécution du
présent décret.

42 3 Y décembre i8<)'7
(BC/W~~fjJj~

PROMULGUE LE 27 DELEMBIŒ 1897

Décret relatif aux avancea de ceréal-es pour semeneea.

(Ut·etctr.c, nf3t3-" ~aq)

Sur la
proposition de notre Premier Ministre;

Article i~. ï! est interdit a toute personne

ayant bénéficié d'avances de céréales pour se-

mences consenties par le Gouvernement sous la

garantie des catdsj des cheiks et des notables~
de détourner ces

grains de leur destination. U

leur est interdit de vendre ces grains pour en

tirer de
J'm>uent,

de les
entpluyer

à l'extinction

d'une dcttc~ nu de les
engager pour obtenir des

avances en
argent.

Art. Seront considérés comme
complices

des infractions à l'article ~r to ceu~ )[)ii par

dons, promesses, menaces, abus d'autorité, au-

ront
provoque

l'infraction ou aidé à la commet-

tre; ceux (lui auront, sciemment recélé,

acheté ou reçu en
ijage tout ou partie des grains

avancés
par

le Gouvernement pour être ense-
mences.

Art. 3. En cas d'infraction à l'article i~

les
délinquants

seront
punis d'un

empt'isonnc-

mcntde~nittzejouj'sadeuxmoisetd'uu.c

amende de rG à âoo fr-

1) co..r. aarrrc a.. 6 lIl"ptcolbn 18'97, nd. 2 c, uou.w~e .a.
L'ETAT).

(2) Ce Clhdllt t!'e"tllli e plus. Son lerrat()u'c fut 1)(\11ie nctlldlemcnt
aa CRHlat d'OullIfa-(".lIchn.I".

(.1)Lev 1"'rrir(lne~ [1(.>01arax nnClen$ 'CiluhdJ'.ao, Olllud-Aytl.r-1)lIb,n'll.
et dea Olllad-A1.nr-GIll.-balll formentI\ct\U,.ll(lIllCI¡t le C'eat des Ou-
lad-A~&r.

~n"'lens ~1¡}1I.11!d(~ Un1n.nlln\n-d-DahRI'1l ci (1.a Ham-
)wlLma-Gucb[lla. "t.lt réU1U1inetüel7e..m·.a fi{HUiile nmu de Cilldat .les

"ija,1wnamn.(1-Dali.ara.

Leurs complices seront punis de la même

peine.

Art. 4. L'article ~M du Code pénal
fran-

çais
relatif aux circonstances atténuantes pourra

être npptifmé.

Art. 5. Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du

présent
décret.

~3 28 décembre i8g'y

Arrêté du Directeur de yaar'celture étabIiSEant un

garde des domaines au jardin d'essais et à ta ferme

d'expériences de Tmis(').

(OfFtc!F.[., <89", ~)

Vu )c decret du 6 septembre 189~ (8 rebia ettani

i3j5); sur la proposition
du chef du service des Do-

maines

Article ]<T. – Un
garde

des domaines est

établi au jardin d'essais et à la ferme d'expé-

riences de Tunis (~).

Le territoire soumis a sa surveillance com-

prend
tous les terrains domaniaux du jardin

d'essais, de la ferme et de leurs dépendances.

Art. 2. Ce garde
sera considéré cornmc

placé
en service détaché et mis à la disposition

du Service de l'agriculture
et des recherches.

44 5 août i8()9
(zj mGid el ao:eel e3ny)

(PROMUI.CUE LE 5 AOCT ï8<)9)

Décret accordant la personnatîté civile à l'École colo-

nia[e d'agriculture de Tunis, ainsi qu'à la ferme

d'expériezcM et au jardin d'essais de cette ville (.).

(OrnaEt, 1899. 565)

Vu le décret du décembre 1807 (~ cMbano

i3i5), conférant la
personnaine

civile à )a ferme

d'expcrienccs
de Tu'us et ses annexes et au jardin

d'esçais

Considérant que, depuis la date de ce décret, l'or-

qanisation de l'Eco!e coloniale d'agriculture
de Tu-

nis sur une partie des terrains du jardin
et de la

ferme a amené dans le ruuctionnement de ces divers

établissements des modificauons qui entrainent la re-

vision du décret précité du ay décembre i8g~

Article i". L'École coloniale d'agriculture

de Tunis, avec la ferme d'expériences,
d'une

part,
le jardin d'essais, de Tunis, d'autre part,

constituent deux établissements publics
dis-

tincts, respectivement
dotes de la personnalité

civile p).

Art. 2. Ces deux établissements sont ad-

ministrés sous la direction et le contrôle supé-

rieur du Directeur de l'agriculture
et du com-

incrcc, qui détermine,
le cas cchénnt, par

arrêté) les annexes de chacun d'nuT.

Art. 3. Les recettes de l'Ecole coloniale

d'agriculture
et de la ferme d'expériences

sont

(t) C.nt'. déeret àv 5 nnbi tBU9-

f.!) C~nfJ Ir~lé 'lu 2a dÉc~ubre 1897.

~3) Conf. tie~cl dtt 39 juin ICOO F.xAXtF~.
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liquidées et leurs dépenses mandatées par le
Directeur de l'école.

Celles du jardin d'essais sont liquidées et

mandatées par le chef du bureau de la Direction

de
l'agriculture

et du commerce auquel ressortit

cet établissement. Les unes et les autres sont

eHectuécs, pour chaque établissement, par un

économe-comptable responsable, soumis aux

règles de la
comptabilité publique

et aux véri-

fications des inspecteurs de la Direction gêné-
rale des finances, et justiciable de la Cour des

Comptes ~).

Art. 4. – Aucun acte des
économes-comp-

tables n'est valable et ne
peut

être
opposé

à

l'établissement dont chacun d'eux relevés' n'a

été
préalablement approuvé par l'un ou par

l'autre des fonctionnaires
désignés

à l'article 3,

suivant le cas.

Chacun de ceux-ci adresse tous tes ans un
tableau des prévisions des recettes et des dé-

penses ordinaires et extraordinaires de l'établis-
sement qu'il dirige. Ces tableaux nous sont sou-

nus en même
temps que

le
budget général

de

l'Etat, embrassent les mêmes
périodes

et délais

d'exécution des services et sont
réglés

aux mê-

mes
époques.

Les recettes ordinaires se
composent

notam-

ment

i" Des subventions de l'État;

20 Des produits de l'exploitation des établis-

sements

3" Des revenus de valeurs provenant de dons

et
legs.

Les recettes extraordinaires comprennent les

dons et
legs. L'acceptation de toutes libéralités

de
l'espèce demeurent expressément subordon-

née à notre acceptation.
Les dépenses ordinaires comprennent les frais

d'entretien et
d'exploitation de chacun des éta-

blissements constitués en
personnes civiles. Les

dépenses extraordinaires sont celles revêtant un

caractère
exceptionnel ou qui constituent une

charge de la recette extraordinaire correspon-
dante.

Art. 5. Les fonds excédant les besoins de

chacun des deux établissements sont distincte-

ment versés en compte courant à ]a Recette
gé-

nérale des finances ils ne sont pas productifs

d'intérêts; ils sont insaisissables. Les économes-

comptables ne peuvent les retirer qu'au fur et à

mesure des besoin~, sur la production d'une

quittance à souche revêtue du visa de l'un ou
de l'autre des fonctionnaires

respectivement dé-

signés
à l'article 3.

Art. G. L'Etat se réserve la propriété des
biens meubles et immeubles acquis ou à acqué-

rir sur le
budget général

et affectés a l'installa-

tion et à
l'exploitation, soit de l'Ecole coloniale

d'agricul'ure
et de la ferme

d'expériences, soit

du jardin d'essais et de leurs
dépendances.

(I) Conf. :n.trt)oU~n da &jutUet t8M, § & AMjcM~f~)

Cette affectation est provisoirement concédée à

titre
gratuit.

Art. y. La
personnalité civile pourra tou-

jours être retirée aux établissements dont il s'a-

git. Cette éventualité se réalisante leur patri-

moine tout entier fera retour à l'État.

Art. 8. La forme des
comptes desdits éta-

blissements, le mode de fixation du cautionne-

ment des
économes-comptables, s'il est jugé

utile de leur en imposer un, et, en général, les

mesures d'exécution du présent décret seront
déterminées par des règlements arrêtés de con-
cert par le Directeur général des finances et le
Directeur de l'agriculture et du commerce.

Art.
Q. La distinction des deux établisse-

ments rétroagira au octobre i8û8. Les res-
sources actuellement existantes à l'actif du

compte courant ouvert à la Recette générale
des finances en vertu du décret du 2~ décembre

t8ny seront
réparties

entre les deux nouvelles

personnes civiles au prorata de leurs droits res-

pectifs
et

transportées aux
comptes

courants à

leur ouvrir.

Art. ïo. Le
:décret susvisé du ay décem

bre 18~7 est abrogé,
Art. t ï. – Le Premier Ministre~ le Directeur

général
des finances et le Directeur de l'agri-

culture et du commerce sont
chargés

de l'éxe-

cution du
présent

décret.

45 19 ~ont ïnoo
(~ ~&fH ~Ma/it /3fN)

PROMULGUE LE 19 AOlh 1900

Décret sur le crédit agricole.

(OrptCïEL, t~oo, 65S)

Article i". Les récuttesj détachées ou

non, les
produits industriels résumant de l'ex-

ploitation agricole, tels que l'huile, le vin, ral-

cool, peuvent faire l'objet d'un nantissement

sans être mis en la
possession du créancier ou

d'un tiers.

Art. 2. Ce
gage ou nantissement ne peut

comprendre que les objets dont l'emprunteur

est
propriétaire

et ne peut être con~enLi que par

celui qui est détenteur d'un fonds rural à titre

(le propriétaire~ d'cnzeliste, d'usufruitier, (le

fermier, de locataire ou de colon
partiaire.

Il donnera au prêteur le droit de se faire

payer par privilège sur les choses qui en sont

l'objet après
le

propriétaire pour
ses

loyers,

fermages et avances faites pour la culture et

après tous autres créanciers privilégiés et par

prétcrcucc seulement aux créanciers hypothé-
caires et chirographaires (').

Au cas de saisie de l'immeuble portant
les

récoltes données en nantissement, les fruits re-

cueillis ou le prix qui en
proviendra

ne seront

(J) Conf. decret du l3jutl!et 1309, nrt- 5, !j i! f~" E~NAXt!)~).
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pas immobilisés; ils resteront le
gage

du créan-

cier nanti.

Art. 3. Le
gage

ou nantissement devra

être constaté, même lorsqu'i) s'agira
d'une va-

leur inférieure à t5o fr., par un acte écrit,

soit sous
seings privés~ soit passé devant un

officier
public.

Cet acte devra
porter la mention que le con-

trat sera
régi par les

dispositions
du

présent

décret, Il contiendra les nom, prénoms
et

qua-

lités du prêteur et de
l'emprunteur et leurs do-

miciles, le montant et la durée du prêt, létaux

de l'Intérêt convenu, la désignation, l'énuméra-

tion et l'estimation des objets affectés au
gage,

l'indication du lieu où se trouvent ces objets,

ainsi
que la situation et l'étendue des surfaces

portant les récolter pendantes et la nature de
celles-ci.

L'ernprunteur indiquera
dans le même

acte les sommes
qu'il peut devoir à ses ouvriers

et gens de service et aux vendeurs des animaux

affectés au
gage, et, s'it n'est pas propriétaire,

les
loyers, fermages et avances reçues pour la

culture dont il serait encore débiteur.
Art. Le prêt ainsi constaté et garanti

ne pourra être consenti pour plus d'un an. Les

parties pourront, néanmoins, stipulfr qu'il sera

renouvelable en cas de mauvaises récoltes ou

pertes imprévues.

Art. 5. Tout contrat formé aux conditions

du présent décret sera transcrit sur les
registres

du Bureau des imanccs du lien où sont situés

1rs objets ancctés au
gage, ce, sous

peine
de ne

pas donner ouverture, à l'égard des tiers, au
droit de préférence spécifié en l'article 2 du pré-
sent décret.

Entrait de ce
registre pourra

être délivré
à

l'cfnprmitcur ou à toute personne porteurde sa

réquisition.

Art. G. Il
pourra être créé des billets à

ordre ou des lettres de
change, soit pour par-

tie, soit pour la totalité de la somme emprun-

ALCOOL ET SUCRES

46 3maii8<)8
(fO/~<J)

rnom~r.cc> ~s z um \.1 1 SnS

Décret établissant des droits de consommation

sur le sucre et t.'aicool(') ["1.

(OFFtftt:L,t~,32C)

Article ï< Des droits de consommation,

dont ta
quotité

est déterminée nu tableau an-

(1) co,.e. décret an 2 11181 ]B~3 (rapport en 110t(') et m«trnC1i(Ju a»

Directeur den ennncnn dn 9;

11U1118t18 (.

DouA.N~s'J.

(<1) araot en décret, Il c ft.\uit er a.pt."a ao tlruitt', an Treat an

ferouer, de certmnrr tll:C'i enr la CI bOU'kl18 » (nlrnol de fign,ev) e'ect

il tort quI" ce fcnllu'r pr~tt'ndnnt 1\'8.'011" pas été dana 1'obb¡;altoll

nle fUlrf' l"fI uléclantauns prescr ten par Le dCerct du lU111 1NUA en

t R:¡~C>" de t'tU. c:r.empt'l.n, enr clllc-ci ne 7,ortr eertnincoaenl pne x

h' rL(lU'IO.Olidroit de (:IH'IBUll1lnaÜo..m sur 1'«).1,1\.11 (Soll<¡;;le, 9 dëcCll1bro

jus, J~·T.'JOO, SiG.)

tée mention de ces effets sera portée sur l'acte

d'emprunt et, réciproquement mention de l'acte

d'emprunt sera portée sur tes effets. L'échéance
des effets ne devra pas être plus éloignée que
celle du contrat.

Ces effets, quoique ne constituant pas des

opérations commerciales, seront soumis à toutes

les dispositions du Code de commerce français

relativement à l'échéance, l'endossement, la so-

lidarité, l'aval, le
paiement par intervention,

tes droits et devoirs du porteur et le rechange.
Art. Toute action dérivant, soit de ~acte

de
prêt,

soit des effets créés en exécution de

cette convention, sera soumise à la procédure
commerciale et aux mêmes règles

de compé-

tence que les matières commerciales, si le litige

est de la
compétence de la juridiction française.

EHe sera soumise à toutes tes règles contenues

au décret du t8 mars i8f~6, si le litige
est de

la compétence de la juridiction tunisienne.

Art. 8. Les parties pourront,
conformément

au droit commun, demander aux juges de paix,

ou, dans les chcÏs-Ueux d'arrondissement judi-

ciaire, au présideutdu tribunal,d'ordonner toutes

mesures conservatoires utiles. Elles les deman-

deront au président du tribunal de province, si

toutes les parties en cause sont tunisiennes.

Art. L'emprunteur est constitué gardien

des objets donnés en nantissement, s'il ne peut

les représenter à l'échéance et s'il ne justifie pas

qu'iïs
ont

disparu par cas fortuit ou {brce ma-

jeure, il est puni d'un emprisonnement
de dcu~

mois au moins et de deux ans au plus
et d'une

amende qui ne
peut excéder le quart des resti-

tutions et des dommages-intérêts
dus aux par-

ties lésées, ni être moindre de 25 fr.

Art. 10. L'article /(63 du Code
pénal

fran-

çais et la loifrançaim'; du 26 mars t8gi seront

applicables aux pénalités prononcées en vertu

du présent décret~ soit par la justice française,

soit
par

la justice tunisienne.

nexe au présent décret, sont établis sur les pro-
duits énumérés audit )ab)caM<

Art. 2. Des règlements spéciaux fixeront

le mode de perception deccsdruit&(~),parrAd-

ministration des Contributi(m& diverses, sur les

produits tunisiens qui y sont soumis. Les mêmes

produits importes paieront lesdits droits, au

moment de t*imuurtationj à la
diligence

de VAd-

ministration des Douanes.

Art. 3. Dès la misecnvtf~ucur du présent

décret, tout fabricant ou productfurd'alcoot(=),

esprits, ctmx-Je-vif~ liqueurs et autres produits

(1) ('('IU( arrêl,ec: deg '20 .o~t is9s et 30 n't'1"11aaoo l'1: d~crct dn
29 1"8 lUI. 7.

''(J~Ct.rtth.~aatT.iUïSSSetnntc.



ALCOOL ET SUCRES.

à base d'alcool sera tenu de faire, au bureau

des Contributions diverses, une déclaration fai-

sant connaitre le lieu et la nature de sa fabri-

cation, ainsi que des
moyens

de
production

dont

il
dispose.

Art. 4. -Tout fabricant, commerçant ou dé-

tenteur de produits désignés a l'article précè-

dent sera tenu de déclarer, en même tcmp~

l'espèce
et la

quantité de ceux existant eu sa

possession.

Lesdits fabricants~ commerçants ou déten-

teurs seront assujettis aux vérifications des

agent%
de l'Administration dans les conditions

prévues par le décret du 8 juillet i8~[ relatif à

la fabrication du &avon.

Art. 5. Les
quantités existantes de pro-

duits
désignés

à ~article 3 seront soumises aux

droits de consommation (~).

47 Annexe au décret du a mai i8g8

Tableau des marchandises soumises à un droit de consommation.

m.&ilC-XATION DES MARCHANDISES,

do des

D.f.~IO:X.ATIOl\i DES :1IARloH.NDISES. de dC9

Sneres bru' "1 les 100 kilos

fi »

Sucres ?.3ffines, aut..e~ -lllC candis. lo »

canèis. 2::1.

Atcoots.

¡ Alcool pur rontenu dans les ea.;onx;de-vle et ~esprlls en cercle, eanc-de-v ie et esprGs en

houtenlles, ]arueurs et fI UltS d 1 ean-dc-, IC.
.\1('001 pur eonteun dans les vins de composlhon. les "fiS de raISinS secs. les wns

d'eau et remontés après coup par le vinage, les '\lOS de marcs, 1es ~m.

muiesàraicool(').[
Llcoal pur ecredant 1;)09 contenu dans les 1-r,ls alc-oohsés ou non al('"oollsés l'laerfolifre

Alcool pur contenn dans le:. eanc dmtnllees alroolnqne,, les p31'fllmerleS et d'alcool pur
JO

erms à 1"11('001 et toas autres pnoduits retenaSt de 1 al('ool :1 l'etat de mc1auge..
llcool employé a la p réparatuou des méwrRU1ellt. etc e)
Les absinthes. eaux-de-nc et liqueur" ciR bouteilles ~eroiit ('onsldcrées romme t'trant

fo». Les bouteilles seront eomptece pour un litre et les demebouteulles pour un demi-

litre et les droit:, perçus en raison de ces contenances.

(l) Conf. 3ecrrt du 29 août 18U8 et Ilote

(2) te l,ara6ral,f.e du tarlf ~~t d.bror:;e Par rlceret a" 3 1899

~g ao mai 18~)8

Arrêté du Directeur des finanoes portant règlement

du mode de peroeption des droits de consomma-

tion sur raJoooI(').

(ÛFFJe.mL,i8aS,~)

Vu le décret, du 2 mai
18~8 (ïo hidja i3iaj,

eta-

(l) eoaar. du 2'9 aQoût 16!:1S.

(a: (,e ÙT<.ut 1 perfu (fu£lIc'I que aoaent le'! (lrlb"u~~ et la pro, c

nce de ces D)co()1~ et aene trrar cumpte, pour ux de proar

etraogire, ,le la date de leur ¡mpor'.atl<)D .on TUlUq¡c. Les alcu(.,l~

1,n"cIIIUJt dca pa=a nn pO'l'!C'8SIOII'l br1t:aIlQUIUe.' r annt dvuc ILH,!lI-

jet11' aluni mi!,¡nf' tJu'll'l 11Ul'all~llt nt eld Introduit'! en TU!IL'11f! oU 0-111 1n

promulgation eu dol'Clct,nEl 2 IDfU. liIY.J6. On aeured IU\"ffll('r. en

·uutratre 1e trarté anKla-tumsuen du 38) mllet 1815, Im··v au-

j{~d~I~J~I~I~e~II~~C i~ i~~II::e;3~t a::(~a:

le 18- septemLre 1697 et en Tl.1niJ"le J~cs nnpnrtateure

d'slcovl d'urllÇue va de prnve ce Lntann3qee lie pewent 111'\ 0-

f]lIer &uJ°tlrd'hul en Tuni"1e d'nutrc tra1.to!:ment que o:"dui de ]111.na-

on ltrangure ]11. plus (1, Fra.uc.c eac··ptéej. Au ptolllt de
vue du nvua.rF !lIIJ1'Út de ('Ql18onnulKtl0n établi pnr le décret da E man

IB98, »Il., trDilCmcnt ~Rt c^1m mnpute dana la. conerntiort (r..lIcU-Jtll-

tto.ac du 28 septf.mbrc 18ML rA~cr. 17 j&jt' ~er 1~0, J 'tt(M, H i.j

Y seront soumises également, les quantités

Je sucre importées ou <!eci~recs à la consom-

mationadaterdcccjour.
Le paictneut des droits exigibles aura lieu an

comptant ou pourra être cRcc)uc ai tcrDie~ au

moyen d'obligations cautionnées.

Art. 6. Les contraventions aux disposi-

tions du présent tîëcret et a celles Jes rog!c-

ments
spéciaux~) qui

interviendront pfntr son

exécution seront punies d'une atncndc de 5oo tr.

à 5,000 H'.j Indépendamment
de la con~x'ation

des produits en fraude et du remboursement

des droite fraudes.

Art. Nutre D!i'cctcnr des nuances est

chargé
de i'cxécution du présent décret.

(Ornat:L,t8<)8,3!:0)

UNITES f~COTDË v

blissant des droits de consommation sur les produits

alcooliques;

Vu notamment l'article a portant que des r&cdf-
ments spéciaux fixeront Je mode de pcrcejft.fûn de

ec~ droUs;

Art. i~ La
perception

des droits établis

par le décret, du-a mai i8f)8 sur les pi'oduits

alcooliques a lieu la sortie des ët~bfis'-ipments

producteurs, d'après les déclarations des fabrt-

cants-

Les alcools destinés r' la
préparation des bois-

sons
spiritueuses composées peuvent, tou~foisj

être expédiés en crédit du droit sur les entre-

pôts où ils doivent être
employés.

(i) c~nr arrcit9 du 20 mal 18~'3 et 80 IL\TII 1DA0et d~cTet du
LJ a..û.t 1):;<)8, arl. 7.
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Les droits sont garantis par
un acquit-à-

caution délivré dans les conditions ci-après.

Les produits à base d'alcool autres que
les

boissons ne peuvent être prépares qu'avec des

alcools libérés de la taxe.

Art. 2. Les alcool et caux-de-vie déclarés

pour exportation sont auranchih de l'impôt.

Lors de l'enlèvement, ils donnent lieu aux mêmes

formalités que les
expéditions

en suspension de

ta taxe à l'intérieur.

Art. 3. Nul ne peut se livrer à la fabrica-

tion des eaux-de-vie, esprits et alcools de toute

nature ou
préparer

en vue de cette fabrication

de~ macérations de grains, de matières fari-

neuses
amylacées~

ou mettre en fermentation

des matières sucrées, sans en avoir préalable-

ment fait la déclaration au bureau des Contri-

butions diverses de sa circonscription.

Art. 4. Les producteurs d'alcool sont ré-

partis
dans les quatre catégories

suivantes

1° Distillateurs dans les établissements des-

quels F Administration juge utile d'établir un

service de surveillance permanente
et qui rcc-

tifient soit des flegmes~
soit des esprits impar-

faits fabriqués
dans d'autres établissements~ ou

qui, mettant en couvre des matières autres que

des produits de la vigne, cidres, poirés, lies,
marcs et fruits, obtiennent, par des opérations

de rectification ou par de simples distillations,

des produits propres à être livrés directement

à la consommation j

a° Distillateurs qui, mettant en œuvre des

matières autres que des produits de la vigne,
cidres, poirés, lies, marcs et fruits, ne reçoivent

aucune quantité de spiritueux du dehors et ne

produisent que
des flegmes expédiés en totalité

chez les rectincateurs;

3° Industriels, non bouilleurs de cru, qui dis-

tillent des vins, cidres, poires, lies, marcs et

fruits, ou qui, mettant en œuvre d'autres ma-

tières ou recevant des esprits du dehors;, ob-

tiennent, par de simples distillations ou par des

opérations
de rectification, des produits propres

à être livrés directement à la consommation et

dans les établissements desquels l'Administra-

tion ne
juge pas utile d'établir un service de

surveillance permanente, ou qui procèdent
à

des
opérations

de distillation au
moyen

d'alam-

bics ambulants;

~o Bonil leurs de cru distillant exclusivement

les produits de la
vigne.

Art- 5. Les industriels des trois
premières

Catégories prévues
à l'article précédent sont

respectivement soumis aux régimes déterminés

par
les règlements A, B et C annexés au

pri-

sent arrêter).

Art. 6. Sont considères comme bonilleurs

de cru les viticulteurs propriétaires
ou fermiers

qui distillent exclusivement les produits de la

vigne.

tt) ns dout "u, oncore pem.

Les bouilleurs de cru sont affranchis de toute

déclaration de fabrication et de tout exercice

pour
les

opérations
clïcctuéc& dans l'intérieur

de leurs propriétés ou fermes, sauf le cas où ils

auraient demandé à se
placer sous le

régime
de

rcn-trfpôt fictif.

Art.
y.

Les fabricants de liqueurs,
de vins

de
liqueurs, de vermouth, d'absinthe et d'autres

spiritueux composés peuvent
obtenir la faculté

de l'entrepôt pour les alcools qu'ils emploient.

à la préparation des
produits

de leur industrie.

Ils sont tenus, pour jouir du bénéfice de l'en-

trepôt t° de prendre l'engagement
d'avoir dans

leur magasin et d'y représenter à toute réqui-

sition du service une quantité minima de vingt

hectolitres d'alcool
pur,

2° de faire
agréer

une

caution solvable
s'engageant,

solidairement avec

eux, au paiement des droits afférents aux quan-

tités de spiritueux dont la sortie de l'entrepôt

ne serait pas régulièrement justifiée.
Les cautions ont la faculté de retirer, à toute

énoque
de l'année, leur

engagement,
de même

que l'Administration a aussi le droit de rejeter,

à toute époque et sans être tenue à aucune for-

malité, les cautions admises qui
seraient recon-

nues ne
plus

offrir les garanties désirables.

Les alcools en
entrepôt

doivent être emma-

gasinés dans un local distinct.

Des envois de spiritueux d'entrepôt en entrepôt

peuvent être effectués au moyen d'acquits-à-

caution avec transfert du crédit, des droits.

Art. 8. M est tenu compte aux entrepo-

sitaires des déchets de toute nature
que

les

alcools et produits alcooliques peuvent
subir

pendant leur séjour en magasin. La déduction

accordée de ce chef est liquidée
au moment de

chaque recensement; elle ne peut en aucun cas

dépasser
les limites suivantes (Ainsi modifié

par arrêté du 3o avril ~oo)

Pendant la
période comprise

entre le

ter avril et le 3o septembre de chaque année,

33 centimètres cubes par
hectolitre d'alcool pur

et par jour, soit 12
o~, par

an environ (.4~n~/

modifié par arrêté du 3o avril ~~oo);

R~ Pendant la
période comprise

entre le oc-

tobre et le 3t mars de ~aunée suivante, 22 cen-

timètres cubes par
hectolitre d'alcool pur et par

jour,
soit 8

°~o
environ. (Ainsi modifié par

t~-

réte dit ~o avril j~oo.)

Les manquants non couverts par
cette déduc-

tion sont passibles de la taxe, sans
préjudice

de

l'application des pénalités édictées par l'article 6

du décret du 2 mai
i8g8. (.wo~/M/~r

07'7'~ du 3o avril 7000.)

Les comptes des cntrepositaires sont réglés

chaque fois que l'Administration le juge utile.

L~cntrepôi durera aussi longtemps que
l'admi-

nistration ou
l'entrepositaire

n'aura pas fait con-

naître son intention de le faire cesser. (Atn.H

modifié par ~rre'~ du 3o <7u~7 7~00.)

Art.
f).

Aucun enlèvement ni transport

d'alcool ou de
produits

à base d'alcool ne
pourra
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avoir lieu sans que le transporteur soit muni

d'un titre de mouvement congé, acquit-a-

caution ou passavant énonçant

Le lieu de départ;

Le nombre l'espèce et la marque des réci-

pients

L'espèce, la quantité et le titre alcoolique du

produit;
La quantité d'alcool pur qu'il représente;

Le délai dans lequel le transport doit s'effec-

tuer

Le nom et la demeure des expéditeurs, voi-

turiers, acheteurs ou destinataires.

Il porte, en outre, obligation de le représen-

ter, en cours de transport, à toute réquisition
des employés.

A
l'importation,

les titres de mouvement sont

établis par le service des Douanes. Ils sont dé-
livrés par le service des Contributions diverses

pour les produits provenant de l'intérieur.
Art. 10.–Les acquits-à-caution délivrés pour

les alcools à destination de l'étranger sont dé-

chargés après constatation de la sortie du ter-
ritoire ou de l'embarquement.

Les acquits-à-caution qui auront accompagné

des spiritueux
enlevés à destination d'un entre-

pôt ne seront déchargea qu'après la prise en

charge des quantités y énoncées au compte du

destinataire.

A défaut de décharge
de l'acquit-à-caution

dans le délai de huit jours après achèvement du

transport, le soumissionnaire et sa caution se-

ront passibles solidairement du paiement, en sus

de la taxe, d'un second droit à titre d'amende.

Art. 11. Des déductions pour coulage
de

route, des spiritueux circulant sous le lien de

l'acquit-à-caution, pourront être accordées dans

la limite de 3 o~o au maximum, à la condi-

tion que le trajet eHectué reprsseute un myria-

mètre au minimum. Elles sont réglées d'après

les distances parcourues, les moyens employés
pour le transport, sa durée, la saison dans la-

quelle il aura été effectué et les accidents dû-
ment constatés.

Le taux maximum est réduit à i °~o pour les spi-

ritueux expédiés dans des récipients métalliques.

Les décharges sont accordées jusqu'à concur-
rence des déucits constatés à l'arrivée à destina-

tion, sans pouvoir dépasser tes limites ci-dessus

indiquées.

Art. )2. Par dérogation aux dispositions

qui précèdent, les bouilleurs de cru sont admis

à établir eux-mêmes, sur des formules qui leur
seront remises par J'Administration, les titres

de mouvement relatifs aux produits qui sortiront

de leur établissement.

Ces titres consisteront en un acquit-à-caution

pour les produits
à destination d'une tocatite

d'une population agglomérée de cinq cents ha-

bitants~) et au-dessus et en un laissez-passci

C]~ CnnF. d<cret t)u ai jumct ISM (taMM.u Mae~ [~ CitAux E~
neaQCes7.

pour les produits ayant une autre destination.

L'acquit-a-caution
sera

déchargé,
soit dans les

conditions ordinaires,
soit au

moyen
d'un

pasac-

debout
apuré

en ce
qui

concerne les
produits

qui ne feraient que traverser une aggloméra-

tion.

Tout titre de mouvement qui ne serait pas

établi dans les conditions
légales,

ou
qui

ne se-

rait
pas représenté en cours de transport, sera

censé inexistant.
Les bouilleurs de cru sont tenus de représen-

ter les souches des titres de mouvement à toute

demande des agents.
Art. 13. Tout fabricant ou marchand d'ap-

pareils [Ustillatoires est tenu d'inscrire sur un

registre spécial, qui devra être représenté aux

agents
de l'Administration à toute

réquisition,

les noms et demeures des personnes auxquelles

il aura livré des appareils.
Il doit, en outre,

déclarer au bureau de la
circonscription

le nom

et la demeure des
personnes auxquelles

les li-

vraisons ont été faites.

Aucun
appareil

ne pourra être déplacé sans

une autorisation de l'Administration.

Les
appareils

non déclarés ou
déplacés

sans

autorisation seront
connaquca.

49 2() août Y8~8
(7f re&;ft eMfMt f~fC)

PnoacLCtré LE 30 AOÙT 180

Décret admettant à la détaxe du droit de consom-

mati les alcoots employés au vinage et 8.11 mtt.

iage des vins d'exportation(').

(OFFICIEL, 1898, 5.J9)

Vu le décret, du 2 mai
i8g8 (to Ilidja 1315)

éta-

blissant un droit de consommation sur les produits

alcooHqnes
Vu larrèté

pris
le 20 du même mois

par

le Direc-

teur des finances eji vue de fixer le mode de
per-

cepLion
de ces droits;

Dans le but de reglemcter
le

régie
fiscal des

alcools employés
aux operations

du vinage et du

mutage

Article i". – Les alcools employés au vinage

et au
mutane (~)des

vins
d'exportation

seront ad-

;1) Note du Dueeteur des finances rt l'appm de re decret (U,btmel,

lBú8,60])

1'inaqe et mutage des vlns.

Lev rina sont nU9ce'Jhbles de dmerses. oI,ér~tiunl'l: 'dlli\¡;lUU'la.¡;

momllage, All1'nlclJolll:1o.hon on "!ul"'t"1nllge.

Le V"tQge a. pour but dC rele.- iE'r-, par \Hle addition d'aleaol, la ri-

cl,nase naturellC du v 10.

Le mutape canmste dans l'addition nux Tnoúts de ral~II1, R\D.nt ou

(1.11 <Óur~ de la ferment0.ttnn, am 0.nt Ics el1ll, d'une eertolne qUl10bté

d'ulcool dans le but dobtour des .in. ancrés ou e rtn rIe lUjueo1'FI.

Le ce 61mplement L'opéra4on par 2ay,tcLLC on verse de

l'~a.u sur Ic "'>'1u.

Enfin, le 3.u'a!é(lc!t..t"hcJl on in0.ge convistc à remonter, avr cc

de l'alcool, deI! wes étendas d'e0.u ('1.1119 nu,7lEs) nu dc s,mPles pie

ql1(.It~R Le..<+ l'l'o.lnd<; .IUQf>1 obtcJIUI'I preun(!,D1 le) Dom de) dal"tlovv

alenolirtnea 011 InS '1111'0.11:0011'11:6.

De cec r¡oll1Te nptratvans, Il' mutage senl est l1utorisé en Tuntsir..

Le 1UÓuûln¡;e et In aurn](.o.li-.attQI1 sont flro.}¡Jhé" con en France

et en AlgBnC, par le décret du 27 Jnn~ 1er IBJ7 C,. DEN1tiZi!I A.UMl'Hi-

TA.IRE'i)

Le nxi) ~nagc y est. en outre Pl' 1< mtme décret, eomme il

t'e~t <:n Francf- en ¡"ranc('. 7 leVlaege. La. proanbdion 'llii atteiet le ¡nAge en 'rllnilQe ,<'¿tend

us, qU'lhl =lel1l .1e«(Ïm:¡<j a. la cQfU!<mllrllt.hu.. intéru tue du pnt,

011 à rcx7rorlation rn Fr0.nre F 1'élHJn(1 Lt un rl()uhle Lut runeer-

er leur bonne rt'!11'utll.t10n RU't riva de 111. Régence et ¡'¡dli~flLire ut

exageucee de- la 1m l.uaul\.re dl. tB9U, quv o'udwct l'nltruducUoll
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mis à la détaxe du droit de consommation, pourvu

qu'its soient parvenus aux lieux de cea opéra-
tions sous le lien d'un acquit-à-caution, qu'ils

y aient été
placés

sous le
régime

de
l'entrepôt

et qu'ils y
aient été

employés
dans les condi-

tions ci-après et dans ceUcs qui pourront être

déterminées par arrêtés réglementaires.
Le régime de l'entrepôt ne sera toutefois obli-

gatoire que pour
les alcools destinés au

mutage.

Art. a. Les
producteurs

seuls sont admis

à viner, en franchise du droit sur l'alcool, les

vins reconnus, an
moyen

de certificats d'origine

réguliers, provenir de leur récolte et qu'ils des-

tineront à être
exportés

dans tout autre pays

que la France et i'A!gerIe.
Art. 3. Le vinage ne pourra être opéré

que dans des magasins agréés par l'Administra-

tion et situés dans l'un des
ports d'embarque-

ment
désignés

à cet effet.

Chaque opération
sera

prccéJce
d'une décla-

ration faite pa.- le producteur, au moins vingt-

quatre
heures à ravance~ au bureau des Contri-

en FranC'e de cea produit!! que !long le cOII'\ert d'on certHiclI.t d'ori-

~j~

natureta tcone ior dn us juillet.1S90 ta·

DOUA!l.I:8).)

Lo. pwlubilion du ,mage des wns destindaà l'exporlation à l'étra.n.-

ger ot eux colonU~9 nc répondait pas aux m~mcs ateeaattéa.

Le vinage offrc luém< alors des 1<1. anu.s:e. notamment celui de

p~rme1t1"e ami 1'l'oduits de supporter sena le, lëe9 de

fungs transports.

Anasi, 1e décret pvbRé au présent uumcrc du Journal offietel .et-

1, le nn0.ge, en franchise deR droJt<; sur 1'1\1'001 eropll)yé à

celte mvn.pulat.on, dev ina destinés à l'exportation dans tvut autre

paga que la F1'tU\ee et l'A1:b.enc, poura qu.<I! les exporteteura se i!OU'

.anaat à rtai"ea ren~.at.té..t a.a anaablea à la anuragarde dae

du Tréaor ef de. ~Sf:8 du 1:, LUT a

cu ue (le défendre. Cet! fonnahttl'l, rédvites au atriel uéceswure,

sont régléca enr cçlles en vigueur en Algérie

Cotmue en Algéne. les producteure seuls lou.ront de cette faculté,

pour les mna quqls Jll.'rtl'ftCI:'Ol1t, f\.U moyen de cCJ'hfielltfJ d',origine,

procenir de leur récolte le'! de de pro, enallce étrau£Jre, les HUI>

Rnlflcic1s sont formellement crelns dca m"!l)OSltion;¡; de faccur édm~

técn au pro52 dea \fiS matgénex

e La dit être égtt1enU'nt au, alcools 1,

en2Ploces au de. <ina destin-es il. l'e'q)orh.tion; mais cette

frDnu~bT'Ie esl nccurdéc méme 111L'C na aeatiné.. iL In France on II.

l'A.I¡;énc, ,¡:,ù ccs produita snnt frappé! iL l'unportation, des droifa

apphl.'lLblcs n lu. quanhlé d'n1l.wl pur qu'Ils ennt,enne,d

En .A1;érie, les uhculteurs "ut reulent se licrer 1. 1u préparation

11~ m8 mntéa d'ex}lorhaÜ.n yeurent demander l'entruydi pour Ira

alc(lo1s qv'.1v emplo.ent

do" Mt tj'e]..CR alCOlll!i cntrapoaea doment é·Ire emll'.Rga.t;mé'l il part, euvv lu

aln et S0-11!i le I1cc1!ê dn In ile nmhtJ;e ne peut être effectue

qu'en présem::e d'un agent du sercree dea Contnbntiv"s .3.rnraey qw

se rend comptc du deerc alcoohqlu" des mo1'lts et eonRta.te 1ca qvan-

inéa ù'illh.oQI cmpl(tyél'fi.

Enfin, 11\ cireuhtum des <,na mnt~, entre lea 1i",u de (INduction

et leurs pomts de aortie de l'Al.êr. donne lieu. la.<1ëlnrance

p d'an acqna-a l'aUIIO!J par la liagir Cr do de n10UH'ment

"'est déchargé que sur le .u dea ecrttfica1s de1nrés par le aertice

dea I1"uunea ek con'iiat.,nt In a"rtne des liqmdes.

Ii paru p(J~¡¡ibk dc ac monerer n,n,ne T1goureu';I" en Tunisie la

]é~¡;1atulII adoptee aceurde de>; rRcill1~s 811'1: redecehlea. Les pao-

priéta.res producteurs et lec fnbncants de IU'I mu~é'l sunt entrepo-

de de ,7rc,t des quanefem d'alccol uêcc"sl,ure- â lellr fabrica-

11, R<lllt son 11.11'- prtt\lt\lRle'l ôbhgRtlonM -éaunant de cette

qualité, me,s Ils J(luto;seut ansc, de tous 1ee a, anta~e!i qu. en "éeou~

lent, notjllnn1Cnt du cadit de-'J drOt1R anr Je" at-oo. CUtrell~c;e"

Da plufO, If' i'ruprue2"ire proodUCtel1r et te tabrHanl tun ont

de ,1us granan, foc1hteo; e" ee qm t'oncernc ¡'t.mplol des alu;lOls

qu'ita delrtmenf an m1~CI1~~ dc JeuN ,if"

r.o pl'oprietnlr~ nroauetrur Inihnc nu !tell d'êtrE"; oh1igé:, ]nr~l)ltI11

-ovdra expll!,1ie:r ses ma t'lIII1C" de req\terl.r allpt't.!I au Tel-

biicacmeut rI'nn I1cqnlt-a--ulluifll1l ee '1111 lui oec¡¡¡;i:onnenttt nn dépla-

oCe~u(,1Jt, sa barvera iL udraascr an bnr~:aU des Contrlbutions.i¡, erseg

¡]c !la sctiphnn une de.,inret,an dex·ra7,t.ae des In:u'IIi1d des-

rinés à être n<portéa et ri SUrtl hl facilité dc sr dd;r â 1Ilt.même

nn 1o.15sep'-1HLs9I"f eonfnnne h s, 1 declarati[)ll et 'le earuat à

I3ll1ll'hc mia p1én.lablctnel.1t 1\ aa d\'J)(lIJI~lon.

a Qmmf aux furmel.tev c"ugéc'l dcn iJl"upri.,tp;:rc,:¡ es et des fabricanla

,ra de leur.. <)pi&TatIOoTlfO, ('ne. consistent .lml,lcment cn

t- Une d~(')fl"8ti\Jn Irl1uha~lrle\ c, fmle qllinÕl'c rant toute fa-

bru_'ption, de malui-rc 1t llTé, emt te acn e ~lIffi!l!unmcnl d l'R'<O.n.e

11U\Lr 1as permetua il-) ¡"luur 1es inte.l"es'Iéfl \le~ in.7,r.rt,éaq,ti leur

aent n~CClrIll.rr.c$l, et le meftre à méme fie preflnrl~r- ~o. l'mTH,,l1lan(::i"

2- Ilnc ,leclll.ratlot\ de f!L!.H'lC.tIOU, fnitc quar1\\lIe blut l:1e~u('~ fi.

1'<1"\ e:.re, afin que In se.r. I("E" aolc en meqllre de a" trnnai,orter, toult"'

le'! fuiv 9,. il Jllgera 11111(",8111' lea 1i(OlIs de pro(tuetl<)111

ti· La .cm1(~ ,l'un rcgi'l1N! ,le fah'l"1l1,ation qUI Rf'ra outre lee

nlflhUI df"'i fabricanta at 9u. BC1"& desl".6 iL faediter 1e contrôle de

"A,l1uU}lslr.utiun.

butions diverses du lieu où le vinage devra être

fait, Elle sera effectuée au
jour et à l'heure in-

diqués au permis délivré par la régie. Elle aura

lieu en présence du producteur ou de son re-

présentant et en présence des employés des Con-

tributions diverses. Il en sera dressé un procès-

verbal
descriptif.

Art. A
compter de la clôture de l'opé-

ration constatée par le procès-verbal, les vins

vinés seront sous la main de la Douane, aux
frais et

risques du producteur, et ils devront

être
embarqués pour l'étranger dans tes trois

jours, au plus tard.

La décharge de l'acquit-à-caution ou du

compte d'Mitrepôt ne sera obtenue que sur la

production
du

procès-verbal et du certificat d'em-

barquement délivre par la Douane.

Art. 5. La détaxe du droit sur l'alcool em-

ptoyé au mutage ne sera accordée que dans le

cas où le titre des moûts aura été porté à ï if
au minimum.

Toute
personne qui voudra se livrer la pré-

paration des vins mutés avec le bénéfice de
cette détaxe, devra en faire la déclaration quinze
jours, au moins, avant toute fabrication et tenir

un registre de ses opérations. Chaque opération
devra, en outre, être précédée d'une déclaration
faite

quarante-huit heures, au moins, à l'avance.

L'Administration se réserve d'y faire assister ses

agents.
Les déclarations seront reçues au bu-

reau des Contributions diverses de la circons-

cription.

Art. 6. Les exportateurs de vins mutés

qui voudront bénéficier de la détaxe devront
fournir au bureau des Contributions diverses du

lieu de
l'exportation,

au mpins vingt-quatre

heures avant le jour de la sortie, une déclara-
tion

descriptive
et détaillée des produits expé-

diés. Ces produits, accompagnés du laissez-

passer conforme à la déclaration, ne pourront

être dirigés que sur les points désignés par ar-
rête du Directeur des finances.

La reconnaissance sera constatée par un pro-
ces-verbat contradictoire, et les formalités pré-
vues à l'article ci-dessus seront observées.
Art. 7. -Toute contravention aux dispositions

de l'arrêté réglementaire du 20 mai dernier, à

celles du présent décret et à celles des arrêtés

que pourra prendre le Directeur des finances

pour son exécution, seront punies des pénalités

prévues à l'article 6 du décret du 2 mai 1808.

50 3 février ï8<)g

PROMULGUELE 3 FEVRIER l8~PROTItiLf.IIe LF. 3 FLPR1ER
7PA~

médicaments, produits droit de et antrea, oMe-médicaments, produits chimiques et aatree, obte~

nus par la dénaturation d° ralooo].

(OFFMŒL, tSQO, lOt)

Vu le décret du a mai i8<)8, établissant des droits

de consommation sur tes sucrc& et les a)co~&;
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Article f. Sont affranchis du droit de

consommation sur l'alcool employé
a leur

pré-

paratiou,
les médicaments, produits chimiques

et autres produits
obtenus au moyen

de la dé-
naturation de l'alcool, importés

dans la Ré-

gence.

Art. 2. Le Directeur des finances est chargé

de l'exécution du présent décret qui entrera en

vigueur
immédiatement.

52 n 1 octobre 1 goo
(J~ ~/OHWK<Jj CMtï~t ~J~

PROMULGUÉ LE Il OCTO..flE 1900

Décret modifiant le régime fiscal de t'alfa et du dise.

(OFFICIEL,~00,767)

VuÏetanFgHneraldesmahsonia~ts;V)t]edécret.du2ma-ii8c)8Erappant.I'aU'aetle
le

dissd~undroitdeofr.So'c.parioc'InJogr.àtsur
sortie de la Régence

Considérant que la Stmp!iûcation du régime fiscal

applicable à ces produits
ne peut qu'en tavonser le

commerce;

Article i~ – Sont supprimés

a) Les droits d'exportation qui frappent. l'alfa

et le diss à la sortie de la Rërjeacc;

b) Les droits d6 mahsouiats établis sur les

mêmes produits par
le tarif général des mah-

soulats, par les usages locaux ou par tous dé-

crets particuliers.
Art. 2. Il sera perçu

à l'entrée des villes ou

localités de 5oo habitants et au-dessus~), ainsi

que dans les lieux désignes par arrêtés du Direc-

teur
général

des finances, un droitunique
de o fr.

5& c.
par quintal métrique d'aifa ou de diss, brut

53 2 janvier 1800

Décret da Prssident de la République française re-

latif an paiement et au recouvrement des frais de

justice criminelle, correctionnelle el de simp!e

police et des amendes prononcées par les tribu-

eaux français en Tuniai~e (~).

(OFFtCML. l8t)0, 28~)

Yx l'article tc~ du Code d'instruction criminelle;

C~nf d~o-M du Bijtt.'Uet 1696 !;ta.Mt&<i aancM E~" CttAKS BT

Bn''lUFBj).
(2 CflDf. InMroctton d,E 20 ao~11899 ('Ç"'>.lceyCr- YRAM;.d.IM:P.

Cúllf etaam Int.tnletu.J1I (ll1:JI 91 décev.brc leT.

51 3o avril iQoo

Arrêté du Directeur des finances modifiant l'arrêté
du 20 mai 1898, en ce qui concerne les déchets des

alcoola en magasin.

(OFTiCtRL, 1~00, S~O )

Vu le décret du mai t8~8('ohidja ~3i5)ct~-
blissant des droits de consommation sur les produits
à base d'aicoo),

Vu notamment l'articie a du]i<- décret portant que
des ri~ifmpnts ~pÉcmu-x. ti~frotit. ]c mode de percep-
tion de

ces droits;
Vu l'article 8 de t'arrête du 20 mai 18~8 regJe-

mentant la perception de l'impôt, sur l'alcool

L'articfc8d-RrsLrr~t'edu20!Mati8<)8e&t

abrogé
eL

remplace par les
dispositions sui-

vantes (Cf~y. cet arrêté.)

ALFA ET DISS

ou travaittéj de
sparterie ou d'articles suntlaires.

Aucune
exportation d'alfa, de diss, de sparte-

rie ou produits similaires ne
pourra

avoir lieu

avant qu'il ait étéjustuis du paiement du droit

intérieur, quel que soit le lieu choisi pour l'ex-

portation.

Art. 3. Le stationnement sur les marches

des alfa&j diss, bruts ou
ouvragés, sparteries ou

produits similaires est suunlis à un droit de

o fr. ï5 c. par mètre carré et par jour.
Ce droit est réduit a o fr. o5 c. par quintal

d'alfa brut sur les marches spéciaux consacrés

à la vente de ce produit.

Le pesage donnera lieu à une rétribution de

o fr. o5 c. par quintal ou fraction de
quintal

et

par pesée.
Il sera facultatif.

Art. 4. Sont
applicables

au
présent décret

les
dispositions des articles 3 et 8 du décret du

29 mai 'Sgct.

Art. 5. Le Directeur général des finances
est

chargé
de l'exécution du

présent décret, qui

entrera en vigueur à
compter du i~ janvier ïgot.

Il
prendra tous arrêtés réglementaires relatifs

à sa mise à exécution.

AMENDES

Vit rarrêlé du :lfinistre de la guerre en date du

N0 septembre 18~0, relatif au recouvrement, des con-

trtbutions diverses en Algpw';
Vu l'tnslructiun minislerielle du 2o sepLcmlJre 1875i

sur îc sff~tcc des amendes et condanuttiLions pccu-

Vu le décret da 24 mars 187'} sur le service de )aVu le décrei du z4 m:u's u87~ snr le service dc la

Tresorerie IlU~ arm~cs;
Vu la loi du 27 mars 1883: portant organisation

de la juridiction française en Tunisie;

Vu la loi de finances du 30 dccpmbrr Bcy, et cf~fc du

les frais du personnel de la justice française Cil TUlli-

sic à la charge du Gon3crriement du Bey, et cf"lIc du

26 fevrier 1887 ]3I.,sant tous les frais de justice Cil

général à la charge du Trcsor beylical;
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3CODE DE LA TUNStE.

Sur le
rapport

du l\[ini&tre des finances;

Article i". Le Payeur général (1)
de la bri-

gade d'occupation~) de Tunisie fait l'avance

pour
le

compte
du Gouvernement beyiicat et à

charge
de restitution par

ce dernier, savoir

1° Des frais de Justice auxquels
donnent

lieu les
procédures

en matière criminelle, cor-

rectionnelle ou de police
exercées d'office ou

suivies fi la requ&te
du ministère public;

20 Des frais des extraits délivrés
par

les
gref-

fters aux
agents

de recouvrement pour
les juge-

ments rendus par
les tribunaux fraacais en

unisie

30 Des frais de poursuites exposés pour
le re-

couvrement des amendes et condamnations pé-

cuniaires prononcées par les magistrats fraudais

dans la Régence,

Et ~o Des sommes allouées aux divers agents

qui
dressent les procès-verbaux

sur
lesquels

sont rendus les jugements de condamnation.

H recouvre pour
le

compte du même Gouver-

nement les amendes et condamnations
pécu-

niaires prononcées par les tribunaux français en

Tunisie.

Art. 2. ~*a<empn< des avances. Le mode de

paiement des frais de justice diffère suivant leur

nature et leur
urgence;

il est réglé ainsi qu'il

suit

Les frais
urgents,

tels qu'its sont déterminés

à l'article i34 du décret du 18 juin )8n~ sont

acquittés sur simple taxe et mandat du juge.
Les autres frais ne sont avancés que sur mé-

moires établis suivant tes formes prescrites par

le décret précité
de t8n et visés

par
le Rési-

dent général.

IjC Payeur generat(~), dans les premiers jofirs
de

chaque mois, établit un bordereau détaillé

des trais avances par lui et le fait parvenir, par

l'intermédiaire du Ministre des finances (Du'cc-

tion f~nërale de la
comptabilité publique),

au

Ministre de la justice~ avec les pièces justifica-
tives )*appui.

Le Ministre de ïa justice fait procéder à la vé-

rification du bordereau qui lui a été adressé et

le renvoie au Ministère des finances, après y

avoir apposé
son visa et

y avoir mentionné, s'il

y a lieu, ses observations.

U detivrc une ordonnance du montant du sus-

dit bordereau au profit du
Payeur neneral~

le

tout sans préjudice des restitutions qu'il pour-

rait
y

avoir tien d'ordonner uitérieurcment, con-

formément aux prescriptions des articles
160

et

172 du décret du 18
juin i8tï.

Art. 3. Les extraits de jugements ou d'arrêts

en matière de police
et de

police correctionnelle

et en matière criminelle, détivrës au Payeur

général
ou aux

agents
sous ses ordres

pour
le

recouvrement des amendes et condamnations

(t) Conf déeret du 19 dÑcmhre 1-891 (\. Tft~gOK"FiU"IÇA'IR)11l1i
t'mpnmte le co;mcoun de l'Admtnittreriom tlnmmiexe tumeucnne pour
rC:'l:~cuhon an flen icc ar Trellon'Tie.

('t) Conf, aécnenrn du 19 déecmbre 1894 (. ARJd,1!;FB.A.'Rç.u:n).

pécutliaires
et

payés
aux

greffiers à raison, de

vingt-cinq centimes (o fr. 25 c.) par articte(dé-

cret
du y avril i8t3~ art. ~), de même que les

copies
des extraits de

liquidation des frais de

procédure donnant lieu à une rémuoératton de

cinq centimes (o fr. o5 c.) par
article (décret

du t~juin i8iï, art. 5i), sont avances sur la

présentation de mémoires dûment visés
par

le

Résident
général

à Tunis.

Art. 4. Lorsque les débiteurs n'ont pas ob-

tempéré aux avertissements qui leur ont été

adressés par les comptables, tes poursuites ont

lieu par voie de commandement, puis de saisie,

de vente et enfin de contrainte
par corps.

Les poursuites sont exercées au nom du Pro-
cureur de la République (Code d'instruction

criminelle, art. 197); elles ont lieu à la requête

des comptables
et sous la direction du

Payeur

général. Elles sont faites, soit par les huissiers,

suivant les formes ordinaires, soit par des por-
teurs de contraintes, suivant les prescriptions
de l'arrêté du Ministre de la guerre du 2o

sep-

tembre ]85o.

Les huissiers sont rémunérés d'après leur ta-

rif ordinaire; les porteurs de contraintes n'ont
droit qu'aux allocations déterminées

par l'arrêté

du Ministre de la
guerre

du 20
septembre i85o.

Les frais dus aux huissiers ou aux
porteurs

de contraintes leur sont avancés par le Payeur

général
sur la production soit des états et

piè-

ces prescrits par l'arrêté précité du 20
septem-

bre i85o, soit des mémoires des huissiers tim-

brés et dûment taxés, s'il y
a lieu, le tout visé

par le Résident générai
à Tunis.

Art. 5. Les sommes dues aux agents, à titre

de
gratification, pour

tes procès-verbaux qu'ils

dressent contre les contrevenants sont avancés

par
le Payeur général sur la production d'un

mandat délivré par le Résident général. Ce

mandat doit être
appuyé des justifications

prescrites par l'instruction minIstérieUe du

M septembre 1875.

Art. 6. Les avances enectuées par le Payeur

général
à titre de frais d'extraits, de frais de

poursuites
et de gratifications aux agents ver-

balisateurs sont remboursés annellement par
le

Gouvernement
beylical

sur la
production

d'un

bordereau détaille de ces avances, certiué con-

forme par le Payeur général et visé par
le Ré-

sideut général.

Art.
7.

/ïecoH~'e/H6~. Les amendes et

condamnations pécuniaires prononcées par les

tribunaux
français

en Tunisie sont recouvrées

par les soins du Payeur général ou de ses

agents,
au profit du Trésor beyilcal, auquel

elles sont versées annuellement sur un ordre
de paiement du Résident généra! et sous dé-

duction de cinq pour cent (5 <~o)pour frais d'ad-

ministration et de perception.

Art. 8. Le Ministre des finances et les Mi-

nistres de la justice et des auaires étrangères
sont, chacun en ce qui le concerne, chargés
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d'assurer l'exécution du
présent décret, qui sera

inséré au Journal t~?c<e~ et publié au Bulletin

des lois.

54 31 décembre 18~~

Extrait d'une instruction générale dn Directenr des

finances relative au service des amendes et con-

damnations pecamaifeB prononcées par les tribu-

naux frança:s en Tunisie (').

(R. D. F., 1897. &93)

t. O~'y~TïM~/MTi actuelle du service des

a/nenf~ el condamnations pécuniaires. Le

recouvrement des amendes et condamnations

pécuniaires prononcées
en vertu des lois pénales

par les tribunaux français établis dans la Ré-

gence, a été assuré par la Trésorerie aux ar-

mées dès le fonctionnement de la juridiction

française en Tunisie. Un décret du Président

de la République
du 24janvier t8go a consacré,

en la réglementant, cette attribution de la Tré-

sorerie aux armées; il a, en outre, disposé que

le
produit

des recouvrements serait attribué au

budget tunisien comme une conséquence des

lois françaises
des 3o décembre 188~ et 26 fé-

vrier 1887 qui ont mis les frais du personnel

et, en
général,

tous les frais de la justice fran-

çaise en Tunisie à la
charge

du Trésor
beylical.

Le décret du 2~ janvier i8go n~a eu en vue

que les condamnations prononcées par
les juri-

dictions ordinaires. Quant
aux condamnations

prononcées par les tribunaux d'exception, tels

que les conseils de guerre,
dont les frais sont

supportés par
le budget français, leur produit

revient naturellement et n'a pas cessé d'appar-

tenir à ce budget, et la Trésorerie aux armées

n'a
pas

eu à faire compte au Trésor tunisien de

ses recouvrements de l'espèce.

Les amendes et condamnations prononcées

dans tes affaires intéressant une régie financière

tunisienne
(Monopoles,

Contributions diverses,

Douanes) ou l~Ofnce beylical des postes, ayant

le caractère de réparations
civiles plutôt que

celui de peines, ne sont pas visées par le dé-

cret du a~ janvier t8go.
Elles sont recouvrées,

non
par

la Trésorerie aux armées, mais
par

l'Administration tunisienne à la
requête

de la-

quelle
elles sont

prononcées.

Les amendes et condamnations pécuniaires

prononcées par les tribunaux de France et d~At-

gérie
contre des individus dcmiclllés en Tuni-

sie appartiennent au budget métropolitain et

sont recouvrées par la Trésorerie aux armées,
non en vertu des pouvoirs que lui a conférés le

décret du a~ janvier ï8o0j mais en sa qualité

de
correspondante,

en Tunisie, du Trésor fran-

çais.

7~'ans/~r< à la Direction générale des

finances, par ~M/<c de la
suppression

de la

(1) Cette u¡,strllC'lHJn a été c()mpltt~e rar unecirculall n~~duD¡,Iee-
toelLr .oI<.1f au .tu Pu rd 189!.1

(I(
LI E. 1899, 179j qui eu ernE

Ici¡ détails dn Tf.co~n rcnicut de (:('1,UUhQ<ets et condemnelionnnc

Trésorerie aux armées, f/M /'ecoM~ye/H€H~ des

QMCfi</e~ et co~~w~o~b/t~ /~ecMn~<M.

Ainsiquejel'aiexpUquédansmontnstruction

générale du 3o décembre
1897, le Ministre des

linances et l'Administration du protectorat ont

admis
que la

suppression,
à

partir du i~ jan-
vier

i8g8, de la Trésorerie aux armées, a
pour

résultat de
reptacer sous la main de la Direc-

tion
générale des finances les services tunisiens

dont ht
gestion

a été assurée jusqu'ici par les

payeurs de l'armée, notamment le recouvrement

des amendes et condamnations pécuniaires pro-

noncées en vertu des lois
penses par les tribu-

naux français en Tunisie.

Comme la Trésorerie aux armées tient cette

dernicrc attribution d'un décret du Président

de la
République, un nouveau décret devra

vraisemblablement intervenir (~) pour consa-

crer son transfert à la Direction générale des

finances; mais, sans attendre la promulgation
de cet acte

législatif,
il a été convenu

que les

agents des fmances tunisiennes opéreront immé-

diatement le recouvrement des condamnations

pécuniaires pour le
compte direct des finances

beylicales. L'agent comptable, maintenu par le
Trésor français en Tunisie et dont la mission
est limitée aux opérations intéressant le bud-

get métropolitain, restera étranger à ce recou-
vrement.

Les comptables des services tunisiens conti-
nueront à recouvrer pour le compte de leurs

régies respectives les amendes concernant ces

régies.
Ils se conformeront à cet effet à mes

instructions antérieures, la procédure instituée

par
la présente instruction étant spéciale aux

condamnations pécuniaires revêtant le caractère

de peines.

Comme par le
passé, le

produit
des condam-

nations prononcées par les conseils de guerre
français établis en Tunisie et celui des condam-

nations prononcées par les tribunaux de France

et
d'Algérie contre des individus domiciliés

dans la
Régence,

continueront à
appartenir au

Trésor français, et les
comptables tunisiens qui

pourront être chargés de les recouvrer n'effec-
tueront ces perceptions que ponr le compte de

l'agent comptable, dans les conditions prévues
par mon Instruction générale du 3o décembre

~8970.

3.
/ï~/cme/ï~/o~ du nouveau service ~c~-

M< à ~yt~rHe~oK n~M~r/e//e
française du

jyM/~e< Le fonctionnement du service

des amendes et condamnations pécuniaires est

réglementé
en France

par une instruction du
Ministre des nuances du 5 juillet )8Q5.

Les

agents de la Direction générale des finances

chargés
de ce service. se conformeront à ses

dispositions en tant qu'elles n'ont rien de con-

traire à
)'orfjan!sHtton administrative financière

ou judiciaire de la
Régence.

(IJC~nf. décret d~ 29 d<'cc!)thrctMT!TM~Mtti.-RAttAM).
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Je vais indiquer ci-après,
en suivant l'ordre

de ses divisions, ie~ principaux amendements

qu~cite comporte
à ce point

de vue.

Ce~<ro~M~<M des extraits ~e~yemen~

tî/ypn~
de recouvrement. La centralisation

des extrais df jugement, confiée en France aux

Receveurs des finances et en
Algérie

aux Direc-

teurs des Contributions diverses, sera assurée

et] Tunisie par ma Direction générale, d'abord

parce que je compte associer au recouvrement

tes agents
de toutes tes

régies
financières indis-

tinctement et ensuite parce que la Direction

générale centralise déjà les extraits des juge-
ments rendus par le tribunal de l'Ouzara et )cs

tribunaux régionaux indigènes.
Le recoupement des extraits sera confié au

receveur du domicile du condamné, à quel-

que régie que
ce receveur

appartienne.
Lors-

qu'il existera plusieurs comptables de deniers

publics
dans une même localité, le recouvre-

ment incombera au Receveur des Contributions

diverses, à l'exclusion des comptables
des au-

tres
régies;

à Tunis, c'est le Receveur des Pa-

tcutes qui en sera charge.
5. ~cmc/~s de condamnation. L~Instruc-

)iou française
fait distinguer dans les écritures

les divers éléments de condamnation. Pour le

moment;, cette distinction n'offre d'intérêt en

Tunisie qu'en
ce

qui
concerne le

principal
des

amendes, qu'il peut
être utile de

distinguer
des

autres condamnations et des frais de justice,

parce qu'elles sont soumises à des délais diffé-

rents de prescription (Instruction française du

5 juillet 1805, n°s 200 et suivants). Mais à l'é-

dard des autres condamnations, il est sans ob-

jet de distinguer
le montant des confiscations,

restitutions ou dommages-intérêts
des droits

de poste ou des frais de justice proprement dits,

attendu que toutes ces sommes doivent être

encaissées parmi
les produits budgétaires.

De

mëme~ il
y a lieu d'encaisser avec les mêmes

sommes, et sans distinction, les frais d'extraits

de
jugement, attendu qu'ils

ne seront pas
im-

putés
en Tunisie comme en France sur un fonds

commun dont la création ne se justifierait pas

pour le moment, mais qu'ils seront ordonnances

sur les crédits
budgétaires

de la Direction gé-

nérale des finances et que leur recouvrement
ultérieur devra

par
suite bénéficier à l'État.

En résumé, les constatations au titre des

amendes et condamnations pécuniaires
ne com-

prendront que
trois colonnes affectées~ l'une au

principal des amendes (il n'est pas dû de déci-

mes en Tunisie, aux termes d'une décision du

Garde des Sceaux du 23 octobre !886), la se-

conde au total des autres condamnations, des
frais de justice et des frais d'extrait et la troi-

sième A la réunion des deux colonnes précé-
dentes. En recette, le montant de la troisième
colonne apparaîtra seul.

6..Dt~ance des extraits </ej*Hye//iM~
e.r-

~rtt~.9 ~ro~fs~/r~ c~ <c/r~ o~?~ Les

extraits de jugement qui, en matière d'amendes

et condamnations pécuniaires, forment en Tu-

nisie comme en France le titre de perception
des comptables, seront délivrés par les greffiers
suivant les

règles prévues à l'instruction fran-

çaise ils seront centralisés à la Direction géné-
rale des Gnancea~ comme je Fai dit plus haut

(~4).-

55 5 juillet 1899

Instruction dn Directeur des finances sur te recou-

vrement des amendes et condamnations pécuniai-

ree prononcies an profit dn Tréaor par la justice

tunisienne ('). [Extrait.]

(R. D. F., .899. a58)

ï.
Objet de la

présente ~M~nc</on. J'ai

réglementé
dans des instructions antérieures le

mode de recouvrement des condamnations
pé-

cuniaires
prononcées

au profit du Trésor beyli-
cal

par
la

justice française
en

Tumsio(~).

La
présente instruction a

pour objet
de

pré-

ciser les règles posées en principe par une lettre

de la Direction
générale

des finances du 31 mai

i8g6
aux Directeurs des

Monopoles,
des Contri-

butions diverses et des Douanes, pour
le recou-

vrement des condamnations prononcées au profit
du Trésor heylical par les tribunaux indigènes.

2.
Organisation

des /r/6H/ïaH~c
/n</tye/<e~.

Les tribunaux indigènes appelés à prononcer
des condamnations

susceptibles
d'être recou-

vrées
par

les
comptables

de la Direction
géné-

rale des finances, sont, en dehors des tribunaux

religieux
dont je n'ai

pas
à

m'occuper ici, la

Cour des comptes,
rOuzara et les tribunaux

régionaux
ou de province. Les Calds ont, en

matière de délits ruraux, des attributions judi-
ciaires.

Cour des
comptes.

La Cour des
comptes

fonctionne en Tunisie
depuis

une
époque

très

reculée. Ses attributions, ainsi
que

la
procédure

qui
lui est

applicable,
se trouvest relatées dans

les décrets du
2~

février i8Co
(5

châbane
12~6)

et du 8 novembre
t8yo (j3

châbane
128~) por-

tant
règlement

du service intérieur des sections

du Ministère
d'Etat (3).

Cm.f. décret du M iaa* ISiM (- RMnMMTKKMEMT)

0:) An mnl,lc rec meut de!! l'onda.mUllholl8 ]IrononctÍoi's par

le. tnb mm franÇ301& au profit 111i Treaor Levliesl s'effeMne au vu

de 1a 4ros·c o;é\.llluirc du Jugcment de i

Ert mrt6<re pénaie ov de :rip7'e.no7I, le recou,rcmcJlt dea amende..

et nondamnatu.na ieffectce au an d'r.:ltralt;¡ dr ,7ugrmentn, snmnrt

1es rm7.cativns de 1ll01i Iuo;trllction ¡;:6neralc <1~1 St ,lécc-mb"" 5899.

II en. .c,<rot nte méme df;1 amendea pronv eev Far 7e ("1Xle deni Se

Code dt c:onU1lt'TCe ee ie Code de Jrrorédv r1lH!e qui pewent dlrn

rangct'f.I dan'! la taté¡;oric des amendm penaia pr01'~nH:I\t dite<>.

Tuntefn.1 cat Inlt p. 1,, (ri/leude.. da dont

l'encatsaemcnt n'e''Ug'c pas un Jngement de condenmntien préalable

nt eat aoec"te rat'le ic xererenr sur le 'l-11II11c Jr .ere c,a d(.la partie

qui annünee !'on IIlt{'ot11m de f~IIL'e IIII}lcl d'u,.C déclnon Ju<l.CmvrC

ou ele 'ie ]U1Un eu ell'l~ahun ou cn rcqu¡¡'tt: CH Ih', ~l'truct. sen,

du août ly9P )

Le: anuiJld"" de <ort;,a.annnne nerrt:e. on de J¿pf'r(¡:h~11 re,srt y a

htl~, levre aCtf.uoI~. Rouf, ou bÍ~nt I.mune mstime de timbre et

d'cnre.¡;i-rtl"cmenl, pet'Çue'l s ns J\1.ge1Ucnt llréalltblt't un '.U des ectea

on derily cO't1'1lnlant la co..lrf<' enh..m,11 bien, ('"t'lUll' ";U maltéro de

nuapolee, dc eontnbulmna divener nt dc douanc! rt"eo"récs sut"

e"l'alt: de Jt1gcmen(s

(3) Cea tentca ront ai1l~' eonçvs

Drrmr ,r 9; Je ner 1860, rtrr. 6 s Drn nffniues quf rentrent dan,

1ca de de ]A Cour de'J romptrv.

a Cuttr. ("uur aronait (jot teuv Comptee, S ('oml}riq ('('11'1 du blinis-
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Elle constitue un véritable tribunal qui
a

longtemps
forme une branche de la section

d'Etat de FOuzara, mais
qui,

lors de la création

de la Direction
géncrale

des finances (4 novem-

bre 1882), a été rattaché à ce nouveau service

avec la section du budget également
distraite

de FOuzara. Elle est composée, sous la prési-

dence du Ministre de la Plume (Bach-Kateb),

d'un cheik adjoint
au Bach-Kateb et de cheiks

secrétaires et archivistes. Les comptes des

comptables indigènes
lui sont tous soumis sans

exception.
Les comptables européens sont é~

lement justiciables de la Cour des comptes qui

liquide, le cas échéant, tes débets relevés à leur

charge.

La Cour des comptes
statue sans appel ses

décisions ou marouds qui,
comme tontes les dé-

cisions de la justice tunisienne ne sont dénn!-

tives
que par l'approbation du souverain, sont

présentées au sceau (tabé) de S. A.le Bcy, suus
la

signature
du cheik adjoint

au Ministre de

de la Plume et celle du Ministre de la Plume,

par fmtermédîaire du Premier Ministre elles

comprennent
une formule ordonnant le recou-

vrement par tous les moyens légaux,
notam-

ment la vente des biens du débiteur et de ceux

de ses
garants,

s'il en a, pour le cas où ce dé-

biteur ou ses garants ne paieraient pas volon-

tairement dans les dixjours, après
un comman-

dement.

La Cour des comptes
ne statue que sur les

faits de
gestion

des
comptables

s'il est néces-

saire de
poursuivre

criminellement les compta-

bles prévaricateurs, ils doivent être déférés,

suivant leur nationalité, soit aux tribunaux

français~ soit a la section d'État de l'Ouzara,

qui est la seule autorité dépositaire
des

pou-

voirs de juridiction disciplinaire
sur les fonc-

tionnaires indigènes.
Tribunaux de ~OM~ara. – L'Ouzara est

présentement divisée en trois sections la sec-

tion d'État chargée du contentieux administra-
tif et de la juridiction disciplinaire administra-

tive, la section civile et la section pénale.
Les sections civile et pénale étaient, naguère

encore
l'unique

tribunal
laique

de la
Régence.

Depuis
la création de tribunaux

régionaux~
elles

sont devenues juridictions d'appel
et de cassa-

tion
pour

les affaires soumises aux tribunaux

régionaux
et ne sont plus chargées en première

instance que des territoires non compris dans

le ressort desdits tribunaux. Toutefois, aux

tère d'et8.t, aea ~hnllltu'eg de la guerre et de la marin! dont te 2-

g1ernent er>t aubordon..é à noire LI Mmutre ne ¡ri';IU"
compte ileb1iné à recevuir notre 8.Fprobatwu qU'apl"L" l'aH)lra
ma il la Goor, qui le vér.tiern et contrôlera lca Incces qn. l'Rp-
plltent, aelon tea ynncupea qUI régIMent la mar »

Déeret d 8 1'f1V1Unr,rere f~0. nrt. 3 Le y rom er Muatécbar

(CQn!lodler, Ministre de la Plnme) est de ferrcté des eumptes
de tous lea f"'I'u!'li01'nairCA, quelle qr:¡e nnir la. eetégorie A ht.qllldic nte

Appat1iennent. Ce beceil nera effectué par le cheik adjoint au 31.-
Distre de la Phup.e et les sccrê!au;cs qui sont asee lui, 80tl8 la prélll-
dence du lflu9mtrc dc Ia Plume, aueun eumple ve pom !l'nt être Nll:IC-
Sonné qu'après a oir été par la, et !:or sa propre l¡r4!~entat,on,
car d ent reeponaable de leur e:ectrtude. Lee ebeiks yrucédant
au trsrail de 'l-é:nficllh<m c¡>ëfl.geDt.leur rceponnebililé o

Conf. etiam 90 20- décemb.c 16000,n.8 (<t. CA.tDS).

termes de l'article
3g

du décret du 18 mars t8j)û

(3 ehaoua! )3t3) sur les tribunaux de
province,

le Premier
Ministre peut évoquer devant l'Ou-

zara toute affaire ea cours d'Instance de la com-

pétence
de ces tribunaux.

7'rf'OHna;u; régionaux ou
de province. Par

décret du t8 mars <8n6 (. chaoual )3i3), il a

été institué des tribunaux
régionaux ou de pro-

vince à compétence civile ou pénale dont le

nombre, d'abord f!xé trois
(Sfax, Gafsa et

Gabès), a été
depuis porté à six

par la création

de trois nouveaux tribunaux à Sonssc et à Kai-

rouan (décret du s.'i février
'8n~) [z3 ramadane

]3)41
et au Kef

(décret du 17 mai
t8gS) [x5

hidja i3t5].

Ces tribunaux ressortissent au tribunal de

l'Ouzara (art. 2 du décret du ~8 mars t8g6).

Leurs jugements, rendus en premier ou en der-

nier ressort suivant tes distinctions tracées par
le même décret

(art.
n à i~), peuvent

être dé-

férés soit en
appel (art. 34), soit même en cas-

sation (art. 3o), au tribunal de i'Ouzara (art. 3~).

C~ Aux termes du
paragraphe

2 de

l'article 48 du décret du <5 décembre
t8n6 ()0

redjeb i3t4) sur la police ruraïe,! les Caïds ont,

en matière de déUts ruraux, pouvoir dans cer-

tains cas de
prononcer des condamnations à

des
dommages-intérêts et a une amende.

3. Exécution des jugements des tribunaux

indigènes. L'exécution des arrêts de_ta Cour

des comptes est suivie parla Direction f~énérnte
des finances an vu d'extraits semblables à ceux

prévus par
l'article 6 du décret du t8 avril 1806

sur le fonctionnement des tribunaux
régionaux

et délivrés au vu de l'expédition de la sentence

de la Cour des comptes revêtue de la formule

exécutoire et du sceau de S. A. le
Bey.

Les condamnations
prononcées

au
profit du

Trésor par la section d'État de )'0uzara sont

notifiées à la Direction
générale

des finances
par

lettres de S. E. le Premier Ministre. La
ques-

tion de savoir s'il ne conviendrait pas de rem-

placer ce mode de notification
par

la délivrance

d'extraits semblables à ceux fournis par les

condamnations prononcées par
les autres sec-

tions de l'Ouxara est actuellement à l'étude.

Quant aux condamnations
prononcées par les

sections civile et
pénale de l'Ouzar;i, le recou-

vrement au profit de FËtat en a été suivi jus-
qu'en t8n6,

en matière ordinaire, au vu de

lettres que le Premier Ministre adressait simul-

tanément à la Direction
générale des finances,

aux Caïds et aux Contrôleurs civils, et en ma-

tière fiscale
(Monopoles,

Contributions diverses

et Douanes), en vertu de
grosses délivrées, sur

leur demande, aux
rcprésentants des régies

financières compétentes. Mais, aux termes d'une

décision du 31 mai j8<)6 concertée avec M. le

Secrétaire
général

(fil Gouvernement
(Direction

des services judiciaires), j'ai admis que le re-

couvrement des amendes et condamnations pé-

cuniaires prononcées
au

profit du Trésor par le
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tribunal de l'Ouzara serait suivi, comme celui

des con~~ntua~ions prononcées par les tribu-

naux de province, au vu d'un
simple

extrait. I)

n'est plus, depuis cette époque, expédié
de

lettres d'avis ni délivré de grosses. L'entrait en

tient lieu et produit )c~ mêmes cRcts. U peut

arriver que,
dans certains cas, lit

Régie
iimin-

ciërc que l'affaire concerne ait intérêt à con-

naître le texte
complet

des motifs de la décision

et a posséder
dans ce but une copie du jnge-

ment. Lu directeur compétent
doit alors me

xnettet: z{ nxême de réclamer cette copie
aî titre

de document d'ordre intérieur et sans frais. Il

doit s'abstenir de
requérir la délivrance d'une

grosse qui n'ajouterait rien comme force exécu-

toire à l'extrait de juejement et dont le coùt

aggraverait
encore les frais de la

procédure.

Les jugemeûts des tribunaux de
province,

lorsqu'ils prononcent
des condamnations au

profit Je l'Etat, sont exécutes au vu d'extraits

de jugement
délivrés

par
le

greffier (art.
6 du

décret du 18 avril J~')6)
et

équivalant
:'< la

grosse exécutoire prévue par l'article 25 du dé-

cret du t8 mars
j8~6 pour l'exécution des ju-

gements
rendus entre

particuliers. A la diffé-

rence de ce qui se
passe

dans les tribunaux

u'an~ais~ il est délivré un extrait par les tribu-

naux indigènes, même si la condamnation est

prononcée en matière civile.

En ce qui concerne les condamnations pro-
noncées par les Caïds, inexécution est subordon-

née à la délivrance
prcah'ble, par

la Direction

des services judiciaires, d'extraits semblables à

ceux des junenients de l'Ouzara et des tribu-

naux de province.

4. Forme des extraits de ~a'ye~të' Les

extraits sont établis sur formules
imprimées de

coutcur jaune. Ils sont délivrés
gratuitement

à

l'Administration des finances. Mais leur coût est

H la
charge du condamné, s'ajoute de plein

droit

au montant des condamnations et bén~ncle au

Trésor (art. 4 et 6 du décret du 18 avril
)8gu).

Le coût de chaque extrait est de 6 fr. pour
le tribunal de l'Ouzara (décret du t6 décembre
1884 [27 safar

iSoaD- Pour les tribunaux de

province, le coùt, proportionnel au montant des

condamnations, est de ï fr. 5o c.
~o (avec

mi-

nimum de i fr. 50 c.) pour les condamnations

n~xcëdant pas 5o fr., et de 3
o~o (avec minimum

56 2Qmaii8()g
~SMO~ft/'7-eM/)

FnOMULGU8 LE :29 )I.I J8Iy)

Décret remp~ta~t le droit de 6 fr. M <“ nercn aur
les ventes d'anhnam. par dea taxée de comMm-
mution et de 8t&ttonnemen<(').

(OFFicm,;899,43t) t)

(~ Coaf..n'OrHet') au 22Ju.n 18M.

de 3 fr.) pour
les condamnations

supérieures

(art. 3 et 6 du décret du t8 avril
i8<)6;

dé-

cret
du août 1897 [8 rebiâ c) aouel i3t5p.

Sauf motifs
exceptionnels que je me réserve

d'apprécier,
il ne doit pas être demande de du-

plicata de l'extrait, attendu qu'il remplace
la

grosse qui ne peut Être délivrée en double.

5. Centralisation et utilisation des extraits

de ~yc~t€H~ par la ~~ec~M yenertt/~ des

~7na'nce~. Les extraits des jugements des tri-

bunaux indigènes sont remis par le Secrétariat

général du Gouvernement (Direction des services

judiciaires) à la Direction générale des finances,

qui notifie immédiatement leurs indications, au

moyen d'uue formule spécude
A volant, au ser-

vice
que

l'anaire concerne (Recette gënérate,

llonopoles,
Contributions diverses, Douanes,

Domaines).
Au reçu de cette notification, le

service compétent
annote le dossier de t~iSaire

nu le registre
mémorial du contentieux, et,

dans un détai maximum de cinq jours, accuse

réception de la notification sur le volant de la

formule, en fournissant avec précision les indi-

cations qui, d'après les antécédents de l'affaire,

lui
paraissent

de nature à pouvoir être utile-

ment portées à la connaissance du comptable

qui sera chargé du recouvrement. Il
indique

en même temps
les frais de procédure exposés

ou avancés jusqu'au jugement, de manière à

permettre
a la Direction générale d'en ajouter

le montant à celui de la condamnation.

Au vu de ces
renseignements,

la Direction

générale
des finances

dirige
les extraits sur les

Caïds du domicile des condamnés, quels que

soient la nature de l'affaire et le service
quelle

concerne. Elle trace aux Caids, d'après
les in-

dications du service intéresse, les instructions

à suivre pour
le recouvrement et leur indique

la caisse à laquelle
ils devront verser le mon-

tant des sommes recouvrées.

Il a paru
utile de confier uniformément aux

Caïds le recouvrement des condamnations pro-

noncées
par

tes tribunaux tunisiens d'une

part,
ces condamnations n'affectent que des in-

digènes sur lesquels
les Caïds ont seuls une

action efficace; d'autre part, la
procédure

d'exé-

cution des extraits, régie par
la loi tunisienne,

ne
peut

être utilement suivie que par ces fonc-

tionnaires indigénes.

ANIMAUX

Vu Je décret du 26 juin 1861 (~ hidja '277');

Vu les decrets des n juin 187~ (22 rcbiâ el aouc!

ta88); 17
seplembre t88~ (2& ~da ï3oi); s~ ic-

vrier 1~88 ()<t djoumadi ettani t3o5);

COl1sidérant que le re8ime fiscal actuel sur le bé-

tail a nnconvcnient, en
TTrappaut.

les animaux à cha-

que mutation, de rrstremdre les transactions, alors

qu'il est d'une bonne ccoaomic rMTi!c de les faciliter
et de les mutt-ipUcr;
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Article i< Le droit de 6,a5 o~o auquel

sont assujetties les ventes d'animaux est sup-

primé et remplacé par des taxes dites de con-

sommation et de stationnement qu!
seront

appliquées dans les conditions déterminées ci-

aprcs(~.
Art. s. Le droit de consommation est exi-

gible
à l'entrée des

agglomérations
de 5oo habi-

tants et
au-dessus~,

sur les marchés ainsi
que

dans toutes agglomérations désignées par
arrê-

tés de notre Directeur des unances(ï). H est

perçu
sur les viandes dénommées, de toute

pro-

venance, et suivant le tarif
prévu

au para-

graphe
i~ du tableau A annexe au présent

décret.

U est liquidé sur le poids déclare par les

parties.

Dans les localités
pourvues d'abattoirs, la

perception du droit sur la viande pourra
être

effectuée à l'introduction des animaux dans ces

établissements, sur le montant de leur
poids

vif, et ce d'après le taux de conversion prévu

pour chaque espèce
au tableau B

ci-après.

La
quittance

du droit
acquitté

à l'abattoir

devra être
représentée

aux
agents

des Contribu-
tions diverses, qui ne permettront rentrée en
ville

que
des viandes

estampillées.

Art. 3. A l'entrée des localités
sujettes,

les viandes seront, pour la perception ou le con-

trôle de l'impôt, conduites au bureau de recet-
tes désigné à cet effet, sous peine d'être consi-
dérées comme introduites en fraude.

En ce
qui

concerne les marchés extérieurs

aux lieux sujets, le mode de perception
du droit

sera déterminé par voie administrative, suivant

la situation et les circonstances locales.

L'interdiction de l'ouverture et de la tenue des

marches non reconnus par nous est maintenue.

Le stationnement des animaux et de la viande

est
prohibé dans un

rayon
de kilométre au-

tour des marchés (4).
Art. 4. Les dispositions de l'article 4 du

(1) C..f. d. 22 IR»~
{1) CoHf. it~tniotion du 93j'un t899. C-Conf décret du-MJMtUct 18S6 (tableau Minexti)~' CnAux ET

)ll:RT~U:uJ

(SJ C..f.Ietê do 2slmuet 18S9.

(4) Ces dusp s'tions pas aeulement ponr objet 11(. garantir le

recouvrement de lhmp6t, elle!! ont aUSS1 nn but economnque tt La-

porte de faroraeer la fréquentation des marc4Es reconnUe¡, oi, l'af-

flueoee des venaeurn et aen acheteurs assure anz premiers la con-
ce et, par nude, un mcùlt.ur ]JTI.1 de leurs denrées, et au: ne-

eonds l'abondance de fappron i meot et un plu$ arand ('hoir

des obJets, Les marchés reconnus 1.le où une eurrenllanee

pUallO:!e êlre exel'1.ëe jJUUJ" b renilr h. des traa5aetaone, cmpé-

cher que le vendeur ne surt tr'flMpe ¡"l1r ]11. qlUl.bhté ou le 1'.Id. qae

l-achf1:eur ne eoit ezpasé i prendre lh-ra.ison, par exemple, d'ent-

maladea cu voléa, etc- A ces dicers de 1-1 d Importe

que le'! asenta ae 1'Etat CClT1ICOUre11t a Ia aurvedlance dL!! mnrchéa

1l1llDn! et Il la déetollVcrte ,les marché!! clandeahnw. Le atainonne-

ment des an, Et de Ia cmnde dntIJI le ray-on dea marchés aoll

-être particuluement aanei726 et ri¡Jrim4 n pmtiqll a nent,

dans le pénmctrc l~roJub6, dea tmnsaL'fi6n!'l nlheitca, !fuit que les.

~cJ]rlcur8 ae troavent BOl11Cllé!! par dea cnurtierw ou des aclu.trmrs rn

qnéte de ma al1dage1; ]lIcrahfll, soi: que Iea vende"ra oCLa-m.(.rn(ta

Irs rE:CheTcbcut- L'<t.tteuII(Jn de^ agents est nppelée sur eea p:raIIIlUCS.

ns le. olo~er\er ahenlmcmenf, ne paR Lésrter h dresser des

l)l"ÓC-ês-rbaux ('0018re 7ra d~Jin'1!1nntlf et h eaisir Ics ann au la.
'lande. S'Il y a eu 81mple ataiionuement, des proclI.erùau:J: seroot

drcsféa contre les ditentemn des de de 18 viande" n'ul y a

eu vent. lla wrront dreméa aUI!IRi bl.en contre 1e vendeur que contre

]'a~he1el1r Dan8 Je1J deux cas., foutc le marclla.ndue sCl"a narare. 11

uendrade préciecr avec nom dans les PI"OC\.f;Cl baux les enr-

onatavees prnpl"es iL earaciénner nettement la contravcniluu et II.

faire reneortfr le degré de cul])abililto" des &ut(:III"A Allh.a.nt 7enra :IIgt.<I-

ftmehUl" (C,mular.rr dn DOSCfCUr dee Jfnrnree du f5 ocfoAre 1900 (pf(~-

a·e:, 1900, 794j. cnar. etiam Inatr,:M:en du 2:lJUUI 1"9, 14.)

décret du 2Q janvier 18~ (2
chàbane

)3i3)~

relatives au transit dans les lieux sujets, sont

applicables à l'introduction des viandes ou ani-

maux sur pied. Dans ce dernier cas, la somme

à consigner ou à cautionner sera liquidée à for-

fait et comprendra i<* la taxe de consommation

proprement dite au taux fixe
par

le
paragraphe

2

du tableau A; 2~ les droits
exigibles

sur la peau

et sur la laine de l'animal d'après les distinc-

tions et le tarif
prévus

au décret du i3 décem-

bre j8f)~(t4 djoumadi ettani t3ta).

Art. 5.
Quiconque voudra entretenir des

animaux de boucherie dans le rayon de percep-
tion d'une localité sujette devra, au préalable,

en obtenir l'autorisation.

Art. 6. Dans les localités
dépourvues

d'a-

battoirs, le droit de consommation pourra, sur

les viandes destinées aux boucheries~ ët.rc con-

verti en une taxe d'abonnement à la
charge

des

bouchers.

Le
prix

et les conditions de l'abonnement

feront l'objet d'un
engagement unique qui

devra

être
signé par tous les bouchers ou par leurs

porte-fort, s'ils ne savent ou ne peuveut signer,

et approuvé par
le Directeur des financcs.

L'abonnement sera d'un an et pourra être

renouvelé.

Art.
-j. Le stationnement des animaux sur

Les marches~) est assujetti
à un droit dont la

quotité est détermmcc
par

le
paragraphe

3 du

tableau A ci-Nnncxé.

Le droit de stationnement sera perçu au

double tarif, sur le marché de Tunls(*), les jours
autres

que
le lundi.

Art. 8. Les contraventions aux dispositions

qui précèdent et a tous arrêt s réglementaires
destinés à en assurer l'exécution seront

punies

d'une amende de 100 fr. à 5oo ir. et de la con-

fiscation des marchandises.

Seront
applicables

au
présent décret les dis-

positions
des articles 2, 5, 6 et du décret

du 3g janvier t8<)5 (2 châbane rSta) relatives
aux mesures d'exécution, à la

réglementation

des introductions et à la répression de la fraude.

Art. g. Toutes dispositions contraires à

celles qui précèdent sont abrogées.

Le Directeur des finances est
chargé

de l'exé-

cution du présent décret, qui entrera en vigueur

le i~ juillet prochain,
et il

prendra
tous arrêtés

rég!ementaires
à cet effet.

tn) L'Admim!Q1'11fi.on de» Contri[)utlOn<! dg crM'<! n'a Pas a ,-(';111(1'
h. la garde 7es ani m yrt. rtutmrtrtertt !I!JJ' h." marcl.éa. ¡.;l1e n'uot
donc pas J'c¡¡]Jon~ablc de 18 ))erte d'une bêle ar ~OIlHnc "lIr\! HII(.
~ur un marche pubLc, 1I.IorRqrt'.I ]J'est nullement ]11"011\61111~eef fv~tl.
lut eu Portr cnltl'le, sOl4 1'h''tlI1I'!l1.d()n aéfccivense du marclié" so,t
autre fnrtteu imputa.ble Il l'A¡hllnnl<tra.tiol;l. (1unISl, 281Ql!nlBV:B,
J. 9B, 264-.)

(r,) Ln rtglcmen'<ttlon et la police du mrtrcbe anr bcqtUl.uX de

Tunis 2ppattiCII1Ient an Lirectrarde. tÎn411(t'!ln.UOOU'-l:'ntell,ent 111ni
u. Les agenta et l'H.lnedhmt6 COI1IUU'IHionnéaet a»»ern.ente, do In

DlrcctIun des ftnan~e8 cilarr;c'l du la puluco du. IIHU'C]H~IH"11'rnt tn
interd,re l'ace;fI, il tOIUIceux dont la prês£.ueo 1..ur T'tirait étrc urt
dunger ¡lotir la paix publique et une C'}tI'lllf"Cla lu hbcl1é <le'! tran.
»achane au un obiltac:le 8 la peraeplnou régulIère dE'1Iinlllôt~. (;e~

8gcnfIJ I1.gf!lllentdann l'exercice de lcul'9 lbnc2.ona eu e~pll}'<a.nt dll
marché un .ndirulu qnI y ~u..c du lumulte et ne illI.uraif'nt étrr pnn.
Bibles de dommage&-Ullèrêlll Qu'auiallt q¡¡'i1 !1iI'!rlut ,ltmonlré fJu'I1o

auraientagiB.rbltrH.J..1 Clllcnt etcomml" lin abu"" d'ulltorliu ,.»- 11'1-1$-\i>
de l'indiudu ob~et de }'CXIJU]g!on.(1'unllJ, 3(10 atrr.t,ra 11')95,r.~r.T.
M,M~
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57 Tarife annexés au décret du M mai 1899.

(OFF<CIE).,î8~~3t)

Tableau A.

§ t. -.nroits de consommatioa, r.ra 100 kil-.

i&Viandeft~iche. C~oo

20 Ch.u'Culcrie fabrnyuio, viandes saiées~ou fu-

mœ&,tji'a[SseseMardspreparf;s. 700

S a. Tarl,/§ des cansègaateons applieablea

à la ulande du Letad sur pted ùetrodmt en traosit. rar te~

i- Bœufs, iaelies, taiirentix (,r60

afUouvtHousetfjemb~e' ~ao

3° Veaux. + .2 ato

T'Chevreaux. go

8-Porcs. 3ao

5

E
eaux o aï

8> Porcs, 3 znB~ Yorcs. 3 go
des

sur la peau.)

3. Droits de stutionaement sur les nxarchds. Par K1e.

m Bœufs, va.ches, taure.aux. géJll~tes. otz5

a°Veaux. 020

30 ltoatoes. o o]

4, Ctè,~le 0 07

5Q_gneaux et cliev reamc. 0 °7

C~'r'arcs. CM

7. Chameaux, · o 50

80 Che'\3ux. o Go

9<> Mulets. 0 40
10

TaMeauB.

T~Kj: de confer~M/t tfHpotds f~des tM~~au~

de boucherie ea ponds mort emposafile.

Bœufs, vaches, tanrillons, génisses, moutons,

.Igneau-x, chèvres, rlievreanx et dromadar

~caux, Ctvies.c préaux et 'orna a~

"eaux. 50

Porcs 15

58 22 juin !8()()

Instruction générale du Directeur dee fin-ces sur

la réforme de la législation Bacale concernant les

animaux. (Extrait.)

(H.DF.tS~.MC.)

f. Cons~e~s~on. générales ~Mr réforme,

Le Journal û~c/c~ du 2) juin dernier a pu-

l]Më un décret du 2Q mai
précédent (18 niohar-

rem
'3t~ qui supprime les droits de mahsou-

lats dont boni frappées les ventes d'animaux et

qui remplace ces droits
par

des taxes de con-

sommation sur la viande de boucherie et de

charcuterie et
par des droits de stationnement

applicables aux animaux qui
seront introduits

sur les marches.

Cette
réforme, l'une des plus importantes

qu'ait accompUe l'Administration du Protecto-

rat
depuis quinze îuis~ auranchit de toute en-

trave liscale les iransactions sur les animaux.

Elle doit, dans les vues du Gouvernement, favo-

riser la
production du bétail, l'une de nos

prin-

cilales richesses agricoles, sans grever sensi-
blement la consommation

qui, en dernière

ana!yse, supportait les droits de mahsoulats

aujourd'hui supprimes.

Pour que le nouveau régime produise tous

les bons effcta
qu'on en attend, il est nécessaire

que le flerret
précité soit

appHque avec un

tarffc esprit de modération et que les formalités

administratives soient réduites au strict indis-

pensable. Les instructions suivantes ne renfer-
ment que les explications essentielles pour

guider
les agents vers une

application uniforme.

.?. Délais de mise H ea~cM~o/t. -– Le nouveau

régime entrera en application dés le i~ juillet

prochain
dans toutes les circonscriptions de la

Régence.

3. Indiealion des droits supprimés. L'ar-

ticle t~ du décret ne
supprime expressément

que le droit de 6.25 o~ auquel sont assujetties
les ventes d'animaue de toute espèce, vivants

ou abattus, en vertu du tarif général des mah-

soulats (décrets des 11 juin i6~ij ]~ septembre
t88~ et 39 février t888).

Mais, comme l'une des taxes de remplace-

ment de ce droit est assise sur la consommation

de la viande de boucherie, il convient de ne

pas lui superposer
le droit de patente

de 3 fr.

par mois qui, en vertu du tarif général des

mahsoulats, frappe les bouchers indigènes
ven-

dant en boutique ou sur les marchés publics,

partout ailleurs qu'à Tunis. Ainsi se trouvera

établie l'égalité entre les bouchers des diffé-

rentes nationalités et des divers lieux de ia

Régence. Cette mesure d'équité aidera à faire

accepter la nouvelle législation en la rendant

plus douce et elle enlèvera tout prétexte
au

renchérissement de la viande. Les agents ne

manqueront pas de faire ressortir cet avantage
aux yeux des intéressés. L'Administration se

réserve de reprendre ce droit de patente, qui
est seulement

suspendu,
si le

produit
des nou-

veaux droits n'atteignait pas dévaluation qui

enaété

faite.

Aucune atteinte n'est portée au principe de
la perception ni à la

quotité
des droits commu-

naux rFabutage. Ces droits se cumuleront avec

celui de consommation et continueront à
appar-

tenir aux municipalités.

Il en sera de même des taxes établies
par les

décrets en vigueur, notamment ceux des 5 juil-
let et y août r888, 95 novembre

ï88f~ 6 septem-

bre
ï8go,

i~ novembre et 3o décembre j8ot,

concernant la viande abattue suivant le rite

israélite. Ces taxes continueront à être perçues

pour
le compte des caisses de bienfaisance de

ce culte en sus de la taxe de consommation.

/f/cco~oH des taxes de re/n/~ceMenf.

Ainsi que je l'ai dit plus haut, les taxes de

remplacement consistent en un droit de con-

sommation
sur la viande et en un droit de sta-

tionnement sur les animaux.

Pour bien saisir l'économie de la réiorme, il

faut remarquer que, tandis que l'ancien droit

de mabsoulats
frappait

tons les animaux sans

exception, le droit de consommation ne
grève

que les animaux qui fournissent normalement

de la viande de boucherie ou de charcuterie et

qu'elle n'atteint les autres que
s'ils sont livrés

à l'alimentation.
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5. A'<cn</MC du droit de consommation. Le

droit de consommation
frappe

toutes tes viandes

d'animaux abattus, quelles que soient leur na-

ture, leur origine et leur provenance, de même

que le tlroit de mabsoulats frappait la vente des

animaux des races ovine, bovine, chevaline et,

en
généra), celle des animaux de toute

espèce.

Toutefois, les viandes d'importation, triches
ou salées, étant frappées du droit de 8 ~o par
l'article j5 du tableau A du tarif aunexé au

décret du a mai
t8g8,

il
n'y a pas lieu, pour

le

moment, de
superposer au droit de douane la

taxe de consommation. Mais, pour bénéncier

de cette tolérance, les
importateurs devront

représenter la quittance des droits de douane.
Les viandes de chameaux ou dromadaires et

celles de chevaux, d'ânes ou de mulets, lorsque

la vente en est permise, sont soumises à la taxe.

Par contre, les viandes d'animaux sauvages
et notamment de sanglier, gazelle, etc., qui
sont

déjà taxées comme
gibier,

tant par lc tarif

commun des mabsoulats que par celui des droits

d'entrée, y échappent complètement.

<?. ~?y/c~e du droit de consommation. Le

droit de consommation est en
principe assis sur

la viande dépecée.
Toutefois, le troisième alinéa de l'article 2 du

décret du 29 mai
ï8go permet

de l'asseoir,

dans les localités pourvues d'abattoirs, sur le
montant du

poids vif des animaux, d'après un

taux de conversion fixé pour chaque espèce par

le tableau B annexé au décret. Cette faculté
demeure subordonnée à l'existence, dans les

abattoirs, d'instruments de
pesage permettant

la détermination du poids.

Des abattoirs ou lieux d'abatage existent

actuellement dans les
vingt-six agglomérations

ci-après Ain-Draham, Béja, Bizerte, Djerha,

Gabès, La Goulette, Hammam-el-Lif, Kairouan,

Le Kef, Mateur, Medenine, Medhia, Medjcz-eÏ-
Bab, ~tonastir, Nabeul, Radès~ Sfax, Sidi-bou-

Said, Souk-cl-Arba, Sousse, Tabarka, Tebourba,

Tozeur, Tunis, Zagliouan et Zarzis.

Rien ne
s'opposerait, d'ailleurs, à ce que,

pour plus
de commodité, et quand il sera pos-

sible de constater le poids vif d'un animal, la

taxe soit assise sur le poids net, d'après le taux
de conversion fixé

par
le décret, même dans les

localités non
pourvues d'abattoirs. Mais, dans

tous les cas, l'Administration restera juge de la

possibilité d'accorder les facilités
prévues par

le troisième alinéa de l'article 2 du décret. Le

service local n'aura
pas

à prendre l'initiative

de la perception au
poids

vif: H devra adresser

ses
propositions au Directeur des Contributions

diverses qui me les soumettra.

y. ~c~&~7e du droit de consommation.

Le droit de consommation est
exigible

1° à

l'entrée des
agglomérations

de 5oo
habitants~)

(t) Conf. décret du SI juillet t&96 (tubtenu tmne~) [\' CHALi E-r
HHnÇVEn].

et au-dessus, ainsi que dans toutes les
aguto-

mérations qui seront
dé&Innëes par

les arrêtés

que je suis autorisé a
prendre~), ~o sur les

marchés (~).

8. 3/oofe
de perception du droit de co~NOM-

mation. ~prc~o~'Oit les
M~y~mc?-<ï//OHy.

Le droit sera
perçu d'après tes distinctions

prévues au u° <i ci-dessus, savoir

Si la taxe est basée sur le
poids vif, avant

î'nbatage
et

d'après l<t pesée de l'animal sur

pied

Si eUe est
exigible à l'entrée, sur le poids de

la viande introduite et d'après la déclaration

faite
par

les introducteurs.

Lorsque le droit sera perçu A Feutrée des

animaux dans les abattoirs, il sera
acquis par

le seul f.ut de l'introduction ile !'anima~ quel

que soit le lieu où il doive être consomme.

L~abata~e
de r'nnmiat justifie, en

prhicipc,
la

perception
de ]a taxe. Afais U conYicndra d'ad-

mettre en détaxa sur un certificat des autorités

locales, les animaux reconnus
impropres

à Jta

consommation et, comme tels, confisqués ou

détruits.

Les viandes reconnues saines seront estam-

pillées~ et cette
estampille ser\~ra de contrôle

lors de l'introduction.

Indépendamment
de cette formalité de Fes-

tampille,
à défaut de laquelle les viandes de-

vraient être saisies, l'article 3~ dernier alinéa,

du décret du 29 mai
t8no dispose que

la
quit-

tance du droit
acquitté à l'abattoir doit être

représentée aux
agents des Contributions diver-

ses. Cette quittance sera, séance tenante, res-
tituée aux introducteurs après avoir été revêtue

de la date de l'introduction et du cachet du

bureau de
perception, de manière a

empêcher

de la représenter une seconde fois. Les récépis-

sés n'émanant pas de l'abattoir local devront
être écartés.

Toutes les vériucations utiles au contrôle

seront faites à l'introduction. L'attention des

agents
est instamment

appelée sur Fïntérët qui

s'attache à
exiger des parties une déclaration

exacte de la nature et du poids des viandes

introduites, mais il iaudra
apporter aux vérifi-

cations une modération (lui leur enlève tout

caractère vexatoire.

o. Perception t~M
droit de consommation par

abonnement. II conviendra
d'accepter, le plus

possible,
dans les localités ouvertes non pour-

vues d'abattoirs, l'abonnement que
les bouchers

demanderaient et que l'article 6 du décret donne

la faculté d'établir.

L'abonnement sera consenti collectivement

sur la base du produit de la dernière année. Il

sera d'un au, au moins, sauf renouvellement,

et soumis à mon approbation.

Le forfait d'abonnement ne couvrira pas
les

p7 c~ne arrête du 29 Jn1llrt nasa

(2j Conf. tth]tBM gênera] (v- M~ttCH~



ANIMAUX.

introductions faites par
d'autres que

les bou-

chers. Les agents ne manqueront pas, d'ailleurs,

de provoquer
rétablissement d'abattoirs publies

partout où cette mesure paraîtra poshibte
et

utile. Leurs
proposttions motivées~ après eu-

tente uvec l'autorité locale, seront adressées au

Directeur des Contributions diverses
qui

me les

soumettra.

70. /~7c~ religieuses. Rien n'est changé

aux usages d'après lesquels tes musulmans et

les isrftëtitcs sont autorisés, à l'occasion de cer-

taines fêtes et cëréntonies~ à introduire des ani-

maux vivants sacrifiés ensuite M leur domicile.

Les agents percevront a cette occasion, non

seulement le droit de consommation, maJs en-

core les droits sur la
peau

et la laine des aoi-

mau\~ couforméinent, au tarif en vigueur
au

moment de l'inl.rorluction, tarif qui est présen-

tement celui détermine par le décret du i3 dé-

cembre t8f~ (i~ djoumadi
ettani

t~ta).
Dans

les localités où il sera intervenu une entente

spéciale entre l'Administration des finances et

r~utoritë municipale, les agents percevront en.

outre la ta.ve conuuunale
d';tb;ttaqe.

~j. ~/o~e de perceplion
du droit de consom-

mation sur les marchés. Le droit de consom-

mation est exigible non seulement sur les

viandes introduites sur les marchés, mais aussi

sur celles des animaux tués dans la
partie des

marchés réservée à cet effet.

Dans le but d'assurer la fréquentation des mar-

chcsctprmcipatement.
d'éviter

que tes droits

soient études au moyen de l'installation de

boutiques volantes débitant de ta marchan-
dise non

irappcc
de

l'impôt,
le stationnement

des animaux et de la viande est prohibé dans
un rayon de i kilomètre autour des marches

(=.rt.).
It

importe que cette disposition, empruntée à

la législation existante, ne soit
pas

détournée
de son but; elle doit être appliquée avec beau-

coup de discernement.

Tuut d'abord elle Me concerne pas les marches

qui se tiennent à l'intérieur des lieux sujets,
où la

perception a été faite à l'introduction.

Il convient
également de remarquer que, dans

les marches non
quotidiens, cette restriction

n'a sa raison d'être que le jour même du mar-

che. Elle serait
également

sans
application

aux

bouchers qui, ayant une boutique à proximité
des marches, consentiraient à contracter un

abonnement dans les formes prévues par l'ar-

ticle 6 du décret.

7/-anM< dans les lieux
sujets. L'impôt

exM)ible sur la viande abattue nécessite une sur-

veillance spéciale quant à l'introduction des ani-

maux vivants.

L'article 4 consacre, en conséquence, le ré-

gime du transit, dont les
règles

sont connues.

Je
recommande, toutefois, d'appliquer ces

règles dans un sens très large. Ainsi, notam-

ment, la délivrance de passe-dcbont pourra

n'être
pas imposée pour les bestiaux conduits

sur les marchés qui sont situés à l'intérieur de

lieux
sujets, sauf, bien entendu, l'exercice du

contrôle
propre

à
prévenir les abatages clandes-

tins.

De même, aucune formalité ne devra jamais

être
exigée pour l'introduction des animaux de

selle, de trait ou de bât, dont la viande n'est

consommée que tout à fait accidentellement.

Au cas de délivrance du passe-debont, l'ar-

ticle Il fixe la somme à
consigner ou à caution-

ner. Cette somme doit
comprendre t° la taxe

de consommation
proprement dite ? les droits

exigibles
sur la

peau
et sur la laine de l'animât

d'après les distinctions et le tarif
prévus par

la

législation
en vigueur (actuellement le décret

du ï3 décembre
i8g~ [ï~ djoumadi ettani ï3t2J).

Dans les localités où il a été établi des taxes

communales dabatagc et où une entente sera

intervenue a cet effet avec l'administration mu-

nicipate, les agents feront, en outre, consigner
le montant de ces taxes.

Les passc-dcbout devront être apurés dans
les conditions ordinaires, En cas de non-rentrée
du

passe-debont,
le montant du droit de con-

sommation et du droit sur les peaux et laines

sera
appliqué

aux
produits budgétaires,

et la

taxe d'abatage prise en recette aux
opérations

de trésorerie, (t recouvrements pour les munici-

palités a, en vue de son reversement ultérieur

la commune intéressée.

jrJ'. /?ë~fHf.c en~rf~crtH~ dans ~es ~eM-s
sujets.

L'article 5 du décret dispose que quiconque

voudra entretenir des animaux de boucherie

dans le
rayon

de
perception

d'une localité su-

jette, devra au préalable en obtenir l'autorisa-
tion.

Cette disposition a
uniquement pour objet

de

prévenir les abatages clandestins. Comme dans

les localités pourvues d'abattoirs
municipaux,

les
municipalités sont, tout autant que l'Etat,

intéressées à prévenir les consommations clan-

destines, il conviendra de se concerter avec elles

pour
la détermination des mesures spéciales

qu'il pourra y
avoir lieu de prendre. Les me-

sures ainsi concertées pour chacune de ces loca-

lités seront soumises à mon
approbation,

con-

ibrmément à la
phrase finale de l'article û du

décret. Dans les antres localités, les agents
avertiront les détenteurs de bestiaux

que
la

liberté qu'on leur laisse n'est qu'une tolérance

temporaire, qu'il leur est interdit de livrer

des animaux a la boucherie sans autorisation,

et qu'en cas d'infraction, ils tomberaient sous

le coup des pénalités prévues par l'article 8 du

décret.

Dans les localités non pourvues d'abattoirs,

il est
probable que les bouchers demanderont

le bénéfice de l'abonnement.
Lorsqu'il

en sera

ainsi, il sera inutile de réglementer
la détention

des bestiaux dans le périmètre rédimé.

Dans le cas contraire, comme il
s'agira, dans
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la plupart des cas, de localités rurales, il sem-

Ne qu'il serait également prématuré de gêner

les agriculteurs par une réglementation quel-

conque. Les propriétaires seront avertis de la
tolérance qui leur est accordée. Les agents se
concerteront à cet effet avec l'autorité locale,

qui sera d'ailleurs appelée à concourir à la sur-

veillance. Je suis persuadé que la bonne entente

de tous les fonctionnaires locaux suffira pour

prévenir tous abus. Les inspecteurs rendront

compte de la manière dont le décret sera exé-

cuté sur ce point en particulier.
14. Droil de ~a/MnneMen<('). – Le stationne-

ment des animaux sur les marchés est assujetti

à des droits dont la quotité est déterminée par
le § 3 du tableau A annexé au décret (,ut. y).
La seule introduction des animaux dans le péri-

mètre du marché donne lieu à la perception du

droit, sans qu'il y ait lieu de rechercher si t'ani-

mai a trouvé ou non acquéreur. Le stationne-

ment des animaux en dehors des marchés est

d'ailleurs interdit dans le rayon de i kilo-

mètre (art. 3, alinéa). Cette disposition ne

doit pas être appliquée aux animaux de selle,

de trait ou de bàt, employés au transport des

personnes ou des marchandises, et qui, mani-

festement, ne sont
pas amenés en vue de la

vente. Tels sont les animaux qui seraient intro-

duits dans un fondouk. Il y aura lieu, d'ailleurs,

toutes les fois qu'il sera possible, de réserver

dans une partie du marché un enclos affecté

aux animaux de cette catégorie. Nul ne sera

admis dans cet enclos que les propriétaires des

animaux.

Le mode de perception pourra varier suivant
les dispositions locales, tous les marchés n'é-
tant pas pourvus de clôture. Je laisse au ser-
vice le soin de

prendre, dans chaque cas parti-

culier, de concert avec l'autorité locale, toute
mesure propre à sauvegarder les droits du Tré-
sor. Des propositions me seront faites en vue

de l'aménagement progressif des divers mar-

chés. Les plus importants seront les premiers

pourvus des installations les plus indispensa-
bles.

Lorsque la perception aura lieu pendant la

durée du stationnement, les agents auront soin

d'exiger à la sortie la représentation des quit-
tances, lesquelles seront annulées immédiate-
ment.

Je ne saurais trop engager le personnel à se

concerter avec les Caïds et les Cheiks pour que
tes indigènes qui auront à payer le droit de
stationnement sans avoir toujours vendu leurs

animaux, soient invités à se munir par avance

du numéraire nécessaire. De fréquentea publi-

cations devront être faites dans les marchés,

~) Cuaf. décret d i 29 mm189Û,irt. 3, noh-.

durant les
premiers temps

de la réforme, pour

bien faire comprendre
cette mesure

par
la

popu-

lation.

7~. P~rceo~on d'un double droit de station-

ncynen< a ?'MnM. Suivant la demande
qui

en

a été faite par
la colonie agricole,

et dans le

but de créer l'habitude d'un
principal jour de

marché à Tunis, le droit de stationnement sera

perçu au double tarif sur ce marche, les jours
autres que le tmdi. Mais la taxe d'abatagc, à

l'exemple du droit de consommation, ne sera

plus perçue qu'a
l'abattoir les dispositions

contraires du décret du sy janvier )8n8 (0~c;e~

i8()8, 80)
sont

implicitement abrogées par
le

décret du ~o mai 1899.

r6. Con<rc~en<!0n!. ~e/)reMten
de la fraude.

L'article 8 du décret est assez explicite pour

que son
application

ne présente pas
de dif&cultus.

Je recommande, toutefois, au service de n'u-

ser de la répression qu'avec tact et modération,

surtout pendant la période
de début. M faut,

avant tout, guider
le public

dans la voie des

obligations
nouvelles que la loi lui impose,

et

ne dresser procès-verbal qu'en cas de fraude

intentionnelle avérée et si les droits frustrés

atteignent
un chiffre assez important, pourvu,

bien entendu, que
les droits simples

soient im-

médiatement payés.

/y. Comptabilité.
La taxe de consomma-

tion sur la viande et le droit de stationnement

seront pris
en recette dans la comptabilité parmi

les droits de mahsoulats, sous deux rubriques
distinctes intitulées, l'une « Taxe de consomma-

tion sur la viande », l'autre « Droit de station-

nement sur les animaux M.

59 23 juillet 1899

Arrêté du Directeur des finances relatif à la percep-
tion du droit de consommation sur la viande de
boucherie dans oertaiMe locatifs on ëtaMfsae-

ments militaires.

(OFFICIEL, T~, 55!t)

Va le décret du 29 mai iSf)~
relatif au régime

fiscal du bétail;

Article i~r.– Le droit de consommation sur

la viande de boucherie sera perçu, dans toutes

les localités situées dans le territoire du caidat

de la banlieue de Tunis, indistinctement, à

Bizerte, dans l'enceinte des nouvelles fortifica-

tions, à Ferryville
et S'di-Ahdallah, à Zarzis

et, en
général,

dans les camps, forts, casernes,

citadelles ou autres établissements militaires

situés a l'extérieur des localités sujettes aux

droits d'entrée.

Art. a. Le Directeur des Contributions di-

verses est chargé
de l'exécution du

présent

arrêté.
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CO 7 novembre 1882

C~/Ut~JSf~)

VISA RL:~IU£1CTSEI. DU 15 D6C6110RE 188!j.

Décret édictant des mesures conservatoïres des mo-

numents ~n mnsee à documents historiques, éta-blis5ant un musée à Tunis et réglementant le droit

de fouiJUeB~).

(OFFictEi., t883, 5)

Article i~. –Les objets d'art et d'antiquité,

les ruines de constructions antiques,
les statues,

fragments de colonne etc., les inscriptions

historiques, sculptéeSj gravées
ou écrites, sur

n'importe quelle matière~ sont placés sous la

surveillauce du Gouvernement
beylical (').

Art. 2. Le Gouvernement
bevlical

veille à

la conservation des niunuments d'art et des

documents
historiques.

A cet effet, un musée

esl créé a Tunis où les principaux
d'entre eux

sont réunis.

Dès que le Gouvernement juge utile de les

transporter, soit dans l'intérêt de leur conser-

vation, soit dans un intérêt archéologique~ il le

fait sans
qu'a ucune indemnité puisse, dans ce

cas;, être réclamée par
le propriétaire, ni

pour

son droit de propriété, ui pour les dommages

éventuels
que les travaux de déplacement lui

ont causés.

Art. 3. U est absolument défendu de dé-

truire, dégrader
ou altérer les

objets
d'art, ou

d'antiquité et les inscriptions, alors même

qu'ils se trouvent dans une
propriété particu-

lière.
Art. – Les

propriétaires
de terrains dans

lesquels sont découverts des monuments d'art

et
d'antiquité

ne
peuvent leur donner aucune

destination
susceptible d'endommager

ou alté-

rer lesdits monuments.

Ils ne doivent faire autour d'eux aucun tra-

vEuL qui mettrait en péril leur conservation ou

qui empêcherait de venir les étudier.

Art. 5. II est et demeure absolument in-

terdit
d'emporter

à
l'étrauuer des objets

d'art

et d'antiquité~ des collections de médailles~ des

inscriptions, Rans l'autorisation du Gouverne-

ment
bcy!ical(~)-

Art. 6. Quiconque a l'intention de faire

des fouilles
tt'antiquité

sur son
propre fonds

ou sur celui d'autrui, ne peut les entreprendre

~-ans en avoir obtenu l'autorisation du Gouver-

nement
beylical. Il doit, dans sa demande~ in-

(t) Cfmf. r).ts d~ 8 m~ !SS5, 7 mat-B ta8C, ~S Hepto'thre ISM)

Ci) tJ~f. iH-tt-)~ttMi .lu 3 mnt .f~B Dou~J-F~.
Le, dderets tqle, 1 nme,nbre 1692 c1 7 111111':>18S8 n'out pM en

POlll' .0,1 d'cnlc\ la la l,n'I'net", des anhrlldté¡¡ .t I}hJl'ts d'urt ans
IIt'00ui{.talr<r-sdo 'loI et d'en

(1111"e la
é de l'Êtat. Ila ont 9jm-

p7ema·nt Frcud Jc.q tcrrain'4 ou dl: a trrruvent Ù'UJI(" $er\ih1clc d'uto-
litd pnUlirlnc c tant e7nur ¡'IUI:l'niu:huD pou, 7ea ]lro¡1nt\tnlr('f' dc
ddtrnire 1('<¡dItli lnorU1I1tCnfManu 1IIIe A.ntori"latuon de l"Admul!'fl"l1.-
linn Lca p1'opriétnlri'1I dui, cnt ree indcmnile danR le CI\fI
an l'Adl1Unt"'l'l'ltt<.>n \olldrlut :flure )UtSMCrdl'S mOnll1llC'uts III:rtoriqucs
dans le d01:l1(l1l1C'de 1'111. (TU11io;,te on'il ]89: ·I. T. 9:), 6tt5.)
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diquer très exactement l'endroit où il veut

Faire ses fouilles.

Art.
Lorsque

te Gouvernement beyli-

cal autorise une fouille, il est toujours libre

d'en faire surveiller l'exécution de manière à

prévenir les détériorations qu'un travail mal

dirigé pourrait occasionner aux monuments

découverts il prend,
en outre, les mesures né-

cessaires
pour qu'aucun des objets trouvés ne

soit enlevé sans autorisation.

Le Gouvernement beyiical n'accorde en au-

cun cas, aux
entrepreneurs de fouilles, plus de

la moitié des objets découverts.

Art. 8. Toutes dispositions,
concessions

et décisions antérieures contraires au présent
décret sont annulées.

6< 8 mars ï885

(~jf f~/OM~ el f!OMe~ /~02)

Décret instituant un service des aotnjnîtéB, beaux-
arts et monumenta historiques en Tunisie.

(OFFlCIU, ¡883, J2'J)

Vu notre décret du novembre ïSSs;

Considérant qu'il importe de veiller à l'exécution de

ce décret; d'assurer relude, le classement et la con-

servation des monuments et œuvres d'art avant un

caracterc historique; d'etablir m musée Où "'les tra-

~aux et les découvertes des savants soient réunis;

enSn, d'une manière genératc, de faciliter l'application
tic toutes les mesures prises ou à prendre en faveur

des beaux-arts, des études fnstonqaes et de l'archéo-

loqic

Apres nous ètre assuré de l'assentiment du Gouver-

nement français

Article let'. Il est créé un service des au-

tiquités,
beaux-arts et monuments historiques.

Art. 2. L'organisation de ce service et les

mesures nécessaires pour assurer l'exécution

du présent décret et du décret précité~ feront

l'objet de règlements pris par
nous sur la pro-

position
de notre Premier Ministre (~)

62 3& mars ï885

(St~uHmaf~t!</ant~)

Décret établissant le musée Alaoui au Bardo.

(OFFtCtEL,tS85,~35)

Vu noire décret du 7 novembre ï88a (s5 hidja

)3gg) par lequel nous avons décide qu'un must'c
serait crée à Tunis ponr recevojr et conserver les

œnvrcs arlistiques et tes antjqnitës et, d'une manière

généralc, toutes les collcctions utiles à l'étude dcs

sciences et des arts;
Considérant que le Gouvernement de la Répuhlique

française a bien voulu mettre a uotro disposition de

nouvelles ressources scientt~qucs, et ni notre décret

nn 8 mars i835 (at djoumadi el aouel iSos) par !c-

(1) ccer. aeo~cy a~s 25 sf'pto::mbrc tsuo orl 2 août rese.
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quel nous avons créé un service des antiquités~ beaux-

arts et monuments
historiques,

il nous a paru oppor-
tun de procéder à l'établissement du musée et d'yy
affecter une partie du Bardo qui sera restauré dans
ce but

Article 1er. Il est créé au Bardo un musée

qui portera le nom de Musée Alaoui. Ce mu-

sée sera installé dans les locaux du harem

construit
par Sidi-Mohammed-Bey,

conformé-

ment au plau qui est annexé à ce décret.

Art. 2.– Le musée Alaoui
comprendra

toutes

les sections qu'il y
aura lieu d'y

ouvrir pour
que toutes les sciences y soient représentée~.

La direction de cet établissement appartien-

dra au Directeur du service des antiquités~
beaux-arts et monuments

historiques.

H sera
pourvu aux détails de l'organisation

du service du musée par des
règlements

ren-

dus
par nous sur la proposition de notre Pre-

mier Ministre
(').

63 28 novembre t885

(~o ~o~ar f~oJ)

Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative

à la constitution dn jmtsée du Bardo.

(OFFICIEL, 1885, 721)

S. A. le
Bey, qui

avait annoncé dans un

décret à la date du 8 mars j885
(21 djoumadi

el aouel
i3o2) qu'un musée serait créé Tunis

pour réunir les plus belles et les plus intéres-

santes des antiquités trouvées dans la
Régence~

a décidé
depuis que ce musée porterait

son

nom. Désirant
témoigner davantage

son inté-

rêt
pour cette fondation et lui assurer un local

convenable~ Son Altesse y a affecté une partie

importante de son palais du Bardo qui a été

restauré à cet effet.

En conséquence~ je vous invite a contrïbuer,
autant qu'il vous sera possible, à l'enrichisse-
ment des collections qui vont y être réunies.

Le Gouvernement de Son Altesse sera parti-

culièrement reconnaissant des dons
qui pour-

raient être faits et des soins qui seront pris
pour l'apport à Tunis des objets d'art et des

antiquités qui pourront être e~pëdiés-

Dès maintenant vous voudrez bien envoyer
les objets de cette nature dont l'existence vous
est connue dans votre circonscription, en pre-
nant dans leur transport les soins nécessaires

pour les fairf parvenir en bon état.

Si, à défaut de moyens suffisants à votre

disposition, le
transport vous en paraissait

difficile, je vous prie d'en informer le Ministre.

Il est bien entendu qu'il
ne

s'agit jamais de

fragments qu'il faudrait arracher d'un édifice

debout ou ruiné, et qu'au contraire vous met-
trez tous vos soins à

empêcher qu'aucune
dé-

gradation ne soit faite à des édifices de cette

nature.

(ï) Conf circulaire dM 28 novembre 065 et an~é du 25 nnun IBM.

Sauf cette réserve, nous vous recomman-

dons d'apporter le plus grand zéle a l'enrichis-

sement des collections du musée Alaoui.

64 7 mars ï886

(r<r,rl~otr,·nnrli eitani r3o;1)

pnO)lULt..1JE E LL 8 Ans .886

Décret relatif a la propriété et à la conservation

des ant quités et objets d'art.

(Ofr-)fiEL, t886, 4')

Considérant qu'ii Pbt nécessaire, dans l'intérêt de

la science et de Fart, d'une part, et dans l'intérêt, des

particuliers,
de l'autre, de

rc~er d'une manière deii-

mtme les conditions de la propricté s'appJiquanL
aux

antiquités, aux monuments, aux objets d'art décou-

verts et à découvrir, dans notre royaume, de mamercverts et à déconcrir, dans nolre ro~-aume, tte manicrc

que ceux de ces objets 'LU doivent ètrc conservés

soient prolegés sans que les droits legitimcs de per-
sonne en souffrent et sans que des restes msujnitlants
du passé encombrent mal a la [erre

Considérant qu'il importe d'assurer, par une sanc-

tion pénale, l'efficacité des mesure', prises ou a

prendre pour atteindre ce but,
Vu notre décret du 7 novembre i38a, relatif à la

conservation des monuments et objets mentionnés ct-

dessus
Vu nos décrets des 8 mars 1885 et ta janvier ï886,

déterminant tes attributions du service des antiquités
et des arts;

TITRE ter

De la propriété des monuments, des objets d'art

et d'antiquité,

Article i' Le droit de
propriété

et les

autres droits utiles, tels que les lois actuelle-

ment en vigueur dans le royaume de Tunis

les établissent, sur les biens meubles et immeu-

bles de toute nature~ s'appliquent
aux monu-

ments, objets d'art et d'antiquité
aux condi-

tions
indiquées par les articles ci-après

TITRE 11

Des immeubles et de leur classement.

Art. 3. Les immeubles par nature ou
par

destination, dont la conservation au point de

vue de l'histoire ou de l'art présente un intérêt

sérieuxj seront l'objet d'un classement.

Art. 3. Le classement sera prononcé par

décret rendu sur le rapport de notre Premier

Ministre et après avis du Directeur du service

des antiquités
et des

artsQ.

Quand l'immeuble n'appartient pas à l'Etat,

le classement est précède d'une enquête qui
se

fait dans la forme
ci-après.

Art. L'enquête est ordonnée par
arrêté

de notre Premier Ministre.

Cet arrête est pub!ic aUt/~Hrna/q~?c~ ~7!<-

sien ei notifié adjmmstratjvement au proprié-

taire et, s'il y a lieu, au détenteur deux mois

au moins avant le décret de classement. Tout t

(J) Tous een d<!CTelllnont repr(O(1u~ .Ütn.. cette rubrique; le» nw-
ment» p 1I0llt daH6éH per ceudats. Len circovacripnoaa et Je nombre
de» caÍdllts exivtant ail moment (les décrets de cla.v»ement Ol1t été
modtfié!! depuis. Vonr Icanooma et la 1i91Cactuelle des caldats i lu
robrigue Caud· (tableau S'~nt!ra1).
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intéresse peut présenter ses observations; elles

doivent être adressées au Premier Ministre;, qui
les transmet, pour instruction, au Directeur du

service des antiquités et des arts.

Art. 5. La décoration d'enquête a pour

effet d'assimiler l'immeuble, pendant la durée

de l'enquête,
a un immeuble classé.

L'enquète doit être terminée et le décret de

classement promulgué
dans le détai d'un au

H partir du jour de l'insertion au Journal o~ï-

ciel.

Pa~sé ce délai, elle est réputée avoir abouti

ai un résultat néaatit'.
Elle ne peut être recom-

mencée que dans la Forme prescrite par l'arti-

cle mais alors l'immeuble n'est
plus présumé

classé pendant sa durée.

Art. G. Le classement prononcé
sera no-

tifie adnunistrativement aux intéresses. La noti-

Hcntion sera accompagnée d'une description

faite avec le détail nécessaire et
complétée,

s'il

le faut, par des plans et dessins de l'immeuble.

Si un intéresse conteste l'exactitude de cette

description, il
y aura lieu à une vérification

faite par deux experts, qui
seront choisis, l'un

par l'Administration, l'autre
par

~iatëresse.

Dans le cas ou ces deux experts
ne

parvien-

draient pas à s'entendre, notre Premier Ministre
ça nommera un troisième pour les départager

Art. y. L'Administration devra faire appo-

ser sur le monument classé une marque spé-

ciale apparente.

Le classement n'aura son plein effet vis-à-vis

des tiers
qu'à dater de l'apposition de cette

marque.

Art. 8. L'immeuble classé ne peut être

détruit, même partiellement, sans un décret
rendu sur le

rapport de notre Premier Ministre

et
après avis du Directeur du service des anti-

quités et des arts.

M ne peut être l'objet d'un travail quelconque

sons
qu'une déclaration ait été faite préalable-

ment an Directeur du service des antiquités et
des arts, qui

en donne récépissé.

L'Administration peut faire surveiller les tra-

vaux, elle
peut les empêcher si elle les juge

nuisibÏea a la conservation du monument ou

capables d'en atténuer le caractère. Elle peut
aussi, dans les mêmes conditions, faire exécu-

ter (l'office à ses frais, après en avoir donné

avis an
propriétait'e, les travaux qu'elle juge

nécessaires A la conservation du monument.

Dans le cas où le
propriétaire ou ayant droit

juge ces travaux nuisibles à ses intérèts, une

expertise instituée dans tes formes indiquées
Il

l'article 6, décide s'il
y lieu a une indemnité

et en fixe )e mont.mt. Ses décisions sont sans

appel.

En aucun cas, le propriétaire ou ayant droit

ne peut s'opposer à Inexécution des travaux,

sans encourir les
peines édictées par

l'article

~38 du Code pénal français.
Art. o. Les immeubles classés

qui appar-

tiennent a l'Htatj à une commune ou à un éta-

blissement
public,

sont inaliénables et
impres-

criptibles.

Art. to. L'expropriation pour cause d'uti-

lité publique d'un Immeuble ctassé ne peut

ctrf
poursuivie qu'après que le Directeur du

service des antiquités et des arts a été
appelé

à

présenter
ses observations.

Les servitudes d'alionement et autres entraî-

nant la destruction partielle, la déoradalton ou

le remaniement des édinces~ ne sont
pas appli-

câbles aux immeubles classés.

Les effets de classement suivent l'immeuble

classé en quelques mains qu'il passe.

Toutefois, s'il
s'agit

d'un immeuble immatri-

culé, l'arrêté ordonnant l'enquête et le décret

de classement sont inscrits à la Conservation

de la propriété foncière et ne produisent leurs

effets qu'à dater du jour de cette inscription.

Art. ti. Notre Premier Ministre peut, sur

la
proposition du Directeur du service des anti-

quités et des arts, en se conformant aux
pres-

criptions de la loi sur les expropriations pour

cause d'utilité publique~), poursuivre l'expro-

priation des monuments classés ou
qui seraient

l'objet d'une
proposition

de classement.

Art. ta. Quiconque aura détruit, abattu,

mutila dégradé
un immeuble classe, ou entre-

pris des travaux ~n violation de l'article 8 du

présent décret, sera
passible

des peines édic-

tés par l'article ~Sy du Code pénal français

pour la destruction des monuments publics.

Les mêmes peines sont appliquées à quicon-

que
se sera emparé des matériaux

provenant

de la destruction totale ou partielle d'un im-

meuble classé.
Dans les deux cas, les auteurs du délit pour-

ront être, en outre ou de préférence, condam-

ués, suit à rétablir riinmcubic dans son état

primitif,
soit à

payer à l'Administration des

dommages-intérêts é~aux à la somme des frais

que ce rétablissement entraînerait.

Art. i3. La destruction de la
marque

apposée par
l'Administration sur un monument

classé sera assimilée à une
dégradation

au mo-

nument lui-même et passibledes mêmes peines.

Art. i4. Le déclassement total ou partiel

d'un immeuble classé peut être demandé a

notre Premier Ministre qui prendra l'avis du

Directeur du service des antiquités et des arts.

Le déclassfment sera
prononcé par décret dans

les mêmes formes que le classement.

TITRE IH

Des objets d'art ou d'anUqmte mobiliers.

Art. 15. La conservation des objets d'art

ou d'antiquité mobiliers, découverts Cti Tunisie,

étant d'intérêt général,
au même titr~' que celle

des immeubles et des constructions, il est in-

terdit de détruire, dénaturer ou déplacer, sans

(1) Con£ déMe! dv 90 aoùt 1858 y · ~iUettCUeaaTTkn Twrp`.
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l'autorisation écrite de l'Administration, aucun

objet de cette catégorie, en fut-on même pro-

priétaire.

Art. 16. Celui qui aura détruit ou dé-

gradé volontairement, sans autorisation,, un

objet d'art ou d'antiquité découvert, en Tunisie,

pourra être frappé des peines édictées par l'ar-
ticle jz du présent décret, sans préjudice de

l'action civile à laquelle la destruction pourra
donner lieu de la part des intéressés ou de l'Ad-

ministration.

Art. ty. Les objets d'art ou d'antiquité mo-

biliers découverts en Tunisie ne peuvent, sans

une autorisation écrite, sortir de notre Royaume.

Cette autorisation doit être demandée au Di-

recteur du service des antiquités et des arts

qui en réfère à notre Premier Ministre. Un inven-

taire détaillé des objets doit accompagner cette

demande. L'Administration peut faire exécuter

toutes les vérincations qu'elle juge nécesaairca.
Des droits pourront être établis par des règle-

ments ultérieurs pour l'exportation autorisée de

ces objets qui reste soumise, en attendant, aux

règlements douaniers actuellement en vigueur.
Art. t8. Il peut être accordé des autorisa-

tions d'exportation temporaire (*), notamment

à l'occasion des expositions à l'étranger.
La demande d'autorisation doit, dans ce cas,

comme dans celui visé par l'article précédent,

être adressée au Directeur du service des anti-

quités et des arts. Elle doit être accompagnée
d'un inventaire et d'une description des objets.

L'Administration a le droit de faire toutes les

vérifications qu'elle juge utiles, et de prendre
toutes les mesures nécessaires pour que l'iden-
tité des objets soit constatée de manière à em-

pêcher toute fraude ou toute erreur.

L'Administration 6xe les conditions auxquel-
les l'exportation, dans chaque cas, sera permise,
et

exige les garanties qui lui paraissent néces-
saires.

Art. iû. Toutes les pénalités édictées

contre la contrebande par les lois françaises et

tunisiennes, sont applicables à l'exportation
non autorisée des objets d'art ou d'antiquité
découverts en Tunisie.

TITRE IV

Des inscriptions.

Art. 20. Les pierres écrites et inscriptions
de toute espèce, à quelque époque qu'elles

appartiennent, en quelque langue qu'elles soient

rédigées, sont considérées comme monuments

de l'histoire de notre Royaume et, comme telles,

assimilées aux immeubles dont il est question
au titre II.

Elles sont susceptibles d'être classées comme
eux par la Direction du service des antiquités
et des arts.

Art. 21. Le classement des inscriptions

{1) cQUr. illlllruct¡Ql1 du 3 mai 1893 (.· DOt'A.SE!t).

se fera
par un simple avis donné aux intéressés

par
la Direction du scr~'ice des antiquités et des

arts(~
et

par l'apposition sur le monument

même, en qui lieu
apparent, de la marque spé-

ciale mentionnée à l'article 7-

Art. aa. Les
pénalités

édictées
par

l'arti-

cle
25y

du Code
pénal français sont

applica-

bles à la destruction des inscriptions classées.

Art. z3. Les
inscriptions non classées

suivent le
régime

des objets mobiliers.

Art. 2~. Les
dispositions contenues daus

le
paragraphe

2 de l'article 33 du présent dé-

cret, au
sujet

des
objets mobiliers, ne seront

applicables aux inscriptions, classées ou non,

que si ces inscriptions août
gravées

sur méta!

précieux ou sur pierres précieuses.

TITRE V

Des fouiUes et découvertes. Des travaux

dans les ruines classées.

Art. 25. Nul ne peut faire de fouilles à

l'effet de rechercher des antiquités~ même sur

son propre terrain, sans en avoir au
préalable,

et à des conditions débattues avec les intéres-

sés, obtenu l'autorisation
par

écrit.

Cette autorisation doit ê~rc demandée au

Directeur du service des antiquités et des arts,

qui
en réfère à notre Premier Ministre, et la

demande doit être accompagnée des indications

les
plus précises.

L'Administration a le droit

de faire toutes les enquêtes et vérifications

qu'elle juge convenables. Elle
peut

mettre à

son autorisation les conditions
qui

lui parais-
sent devoir y être mises, notamment en ce qui
concerne la propriété des objets à découvrir et

la surveillance du travail.

Art. 26. Si un travail d'art, une opération

agricole,
une fouille

entreprise
dans un but non

archéologique
met au jour des monuments,

ruinés ou non, ou des objets d'art ou d'anti-

quité,
l'auteur du travail doit immédiatement

en donner avis à la Direction du service des

antiquités
et des arts, et

prendre
eo même

temps l'engagement
de se conformer aux arli-

cles t4 et 16 du présent décret, faute de quoi
la fouille est considérée comme faite en viola-

tion de Farticic qui précède.

Par le fait même de l'envoi de cet avis ac-

compagné de l'engagement ci-dessus, le travail

se trouve assimilé
provisoirement

à une fouille

archéologique
autorisée aux conditions Hxécs

par
le décret du 7 novembre 1882 (a5 hidja

1~0~), jusqu'au
moment où des conditions déli-

nitives sont établies.

Art.
sy.

Toute fouille entreprise ou conti-

nuée en violation des articles
qui précèdent,

devra être empêchée par l'autorité; les objets

qu'elle
aura produits seront saisis, et il

y aura

lieu à l'application des peines édictées par l'ar-

ticle ~yg
du Code pénal français.

(1] Conf. nutamm~t nr)r&t<; ~)16 novemtnB )SM.
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Art. 28. Quiconque
aura détruit les objets

indiqués
dans l'article zC est passible des peines

édictées par
les articles ~3y et ~j) du Code pé-

nal français,
suivant le cas. H

peut,
en outre ou

do préférence,
être condamné A des dommages

et intérêts au profit
de l'Administration.

Art. 20.
– Les travaux de déblaiement,

d'appropriation,
de destruction exécutes dans

les ruines d'édifices qui ne sont pas classés,

['enlèvement, le bris, l'emploi de
pierres

an-

tiques éparses
à la surface du sol, sont assi-

milés aux fouilles et soumis aax formalités

prescrites
dans l'article 25 du

présent
décret.

On doit annoncer a la Direction des anti-

quités
et des arts l'intention où l'on est d'em-

ployer
ou détruire les matériaux de cette

nature, un mois au moins avant le commen-

cement du travail. L'Administration est tenue

dc répondre
dans un délai de trois mois; passé

ce délai, elle sera
présumée

avoir répondu

aCirmativement.

Art. 3o. Si, au cours d'un travail de cette

nature, des monuments, sculptures ou
frag-

ments, jusque-là cachés, se découvrent, les dis-

positions
de l'article 26 du présent décret de-

viennent applicables.

Art. 3i. Les objets d'art ou d'antiquité

découverts sans fouilles ni travaux spéciaux

en un lieu
appartenant

à l'État, quel que soit

l'auteur de la découverte, appartiennent
à

l'État.

Art. 3~. Les dispositions contenues dans

les articles sy et ~8 du présent décret sont

applicables
aux cas visés par les deux articles

qui précédent.

Art. 33. Les objets d'art ou d'antiquité

mobiliers qui seront découverts à l'avenir dans

des fouilles, pourront,
à

quelques
conditions

que la fouille ait été autorisée, devenir la
pro-

priété de l'Etat, si l'Administration les reven-

dique pour lui dans un délai de six mois. Passé

ce délai, la revendication ne
pourra plus être

exercée.

Dans tous les cas, le possesseur devra être

indemnisé, et, en cas de contestation au sujet

de l'indemnité à
laquelle

il aura droit, il y

aura lieu a une expertise dans la forme pres-
crite aux articles 6 et 8 dn présent décret.

Art. 3/(. Des droits
pourront être établis

pour les autorisations dont il est fait mention

dans les articles qui précèdent.

TITRE VI

Des musses privés.

Art. 35. – Les collections
appartenant à des

particuliers pourront recevoir de l'État une sub-

vention.

Elles seront alors qnalinées Musées, et joui-
ront de tous les droits et avantages dont jouis-
sent les établissements publics.

Les
objet', composant ces collections seront

;/j.!o./nc~o considérés connue immeubles ctassés.

Art. 36. Les conditions auxquelles le titre

de musée et la subvention seront accordés s'é-

tabliront par une convention entre l'Administra-

tion et le
propriétaire.

TITRE VII

De l'exécution du présent décret.

Art. 3y. Les décisions prises par la Direc-

tion du service des antiquités et des arts en

vertu du présent décret sont exécutoires par
provision. Elles peuvent être l'objet d'un recours

devant le tribunal
compétent

en matière admi-

nistrative.

Art. 38. Les autorités locales sont tenues,

non seulement de
signaler

les infractions aux

dispositions du présent décret~ mais encore de
les empêcher par leur intervention directe.

Le décret du 25 bidja i2gg (y novembre 1882)

ayant attribué au Gouvernement beyHcal la

garde des monuments de toute nature, les Caids,

Gouverneurs et autres
représentants de l'auto-

rité
publique,

ainsi
que tes municipalités, peu-

vent être rendus civilement
responsables

de

celles de ces infractions
qui

causent un dom-

mage appréciable aux immeubles classés, aux

inscriptions,
aux objets d'art ou d'antiquité~

toutes les fois que ces dommages auront été

causés par leur négligence.
Art. 3g. Les infractions au 'présent décret

seront constatées par tous nos fonctionnaires et

agents, qui pourront également être requis pour

les empêcher par le Directeur du service des

antiquités et des arts ou par ses représentants.
Les actions y relatives seront intentées et sui-

vies à la diligence du Directeur du service des

antiquités et des arts, sans préjudice des pour-
suites exercées d'office par le Ministère public.

Art. ~o. Les articles du Code pénal fran-

çais relatifs aux récidives et l'article ~S3 du

même Code, relatif aux circonstances atténuan-

tes, sont applicabtes
aux délits et contraven-

tions visés par le présent décret.
Art. ~i. Tous décrets, dispositions, cor-

cessions et dispositions antérieurs contraires

aux articles ci-dessus sont
rapportés.

Art. ~2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

65 ~9 février t88'y

Circulaire du Directeur des travaux publice, aux in-

génieurs, chefs de service, sur la conservation des
restes antiquea trouvée sur les chantiers de l'Ad-

ministration (')

(R. T. P. I, 37)

11 est arrivée à diverses reprises, que des ob-

jets d'art ou des restes antiques, mis au Jour

par
des enh-eprcnem's

dans les travaux exécutés

i17 t.ne ('lrC1Llaln" du n"~rtcm aca t"l\u- il. 12 juillet
IB88 (It. T. I' 1, 48) U1h"nbt de dé<¡igncr, dans les ca1\1crs d('

clHlt'gt'fI, les rumes comme lieux d'c.:o;tfllll.:h()usde J»8ténawr.
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pour le compte
de l'Administration, ont été mu-

tilés ou même détruits par les ouvriers. J'ai

l'honneur d'appeler tout particulièrement
votre

attention sur ces faits regrettables
et de vous

prier de donner des ordres pour
en éviter le re-

uouvellement. Il vous suffira de rappeler
à vos

agents
et à vos entrepreneurs qu'aux termes de

l'article 24 des clauses et conditions généra-

les('), les objets
de toute nature qui

se trou-

vent dans les fouilles appartiennent
à l'Admi-

nistration, à charge par elle d'indemniser

l'entrepreneur de ses soins particuliers.

Lorsqu'un déblai aura mis à découvert des

restes antiques, les surveillants ou, à défaut~ les

entrepreneurs
devront en aviser immédiate-

ment les conducteurs sous les ordres desquels

ils sont
placés

et ceux-ci, après
avoir pris

d'ur-

nencc
les premières mesures nécessaires pour

éviter la détérioration des constructions ou des

objets découverts, vous en informeront par té-

légramme
ainsi

que
moi.

66 25 septembre 18go
(fo ~G~H* j~oS)

PROMULGUE LE 25 SEPTEMBRE 1890

Décret organisant le service des antiquités
et des arts.

(OFFICIEL, 1890, 302)

Vu nos décrets en date des 8 mars i885 (ai dton-
madi el aouel l3oa)

et fa janvier 1886 (6 rebiâ et-

tani t3o3)<&tab)issant. un service des antiquités et des

arts dans la
Régence

et déterminant son titre et ses

attributions
Vu notre décret sa date du 8 mars i885 ~s] djou-

madi el aouel i3os~ nommant Directeur du service

M. de Ja Blanchère, délégué du Mtnist.ëre de l'ins-

truction pubhque et des beaux-arts près la Résidence

générale de la Repub)iqae française;
Vu l'arrêté de M. te Ministre de l'instruction pu-

blique et des beaux-arts en date du 2o mai i8§o,
confiant à ce fonctionnaire en Algérie la même mis-

sion qu'il remplit deja
en Tunisie;

Article i"
(AAro~~ay'

décret du 2 août

~o.)

Art. ~.–Le personnel de. la Direction

est ainsi composé un. Directeur (~), chef

de service, un attachée un chaouche; Musée

Alaoui, un conservateur et un gardien-sur-
veillant.

Art. 3. Le bibliothécaire de la
bibliothèque

française (~) continuera à
remplir tes fonctions

de secrétaire du service jusqu'à la réorganisa-
tion de rétablissement qu'il dirige.

Art. 4. Le service des antiquités et des

arts sera placé sous le contrôle du de!efmé du

Ministère de l'instruction
publique

et des beaux-

arts en
Aj!'rique('t).

(1) Conf.té dn 15 mars 1894, art- 2i (,"coT1tAV.U.1 l'CRUCS).
(2) Ains. modifié par déoret du 3 aoinl 1896.
(S) Conf. décret du 8 marn lbe5 Cv. Es~y.mxIPJrt"t' MTfl:LTC).
(a) Ce comr6te n{']:hle 1111~ Le D'N!efoE"lIrac. RllhquitêA f"1ItAuto-

me es CUtToC"lpoDddnrcetemeot avec te ){1I11¡.¡t..r('de 1 tll'I~ru(.'h(lQ
pu}¡liI.Œe.

Art. 5. Les mesures ci-dessus auront leur

eCet à dater de l'ouverture de l'exercice t3o8.

67 25 mars 18~1
(~cAt~<Mf~O~)

Arrête du Premier Ministre réglementant le musée

AJaoui du Bardo.

(OFHCtEI.,tSttî,7ft.)

Article i". Le musée Alaoui, .au Bardo,

est ouvert au public tous les jours, tes lundis

exceptés, de neuf heures à onze heures du ma-

tin et le soir de une heure à
cinq heures en

hiver (du )5 octobre au ï5 avril); de deux

heures à six heures en été (du i5 avril au

i5 octobre).

Art. 2. tl est interdit de pénétrer dans le

musée avec des
paquets, outils, armes et ins-

truments quelconques, ou accompagné de

chiens; les
gardiens devront refuser l'entrée à

toute personne dont la tenue ne serait pas con-

venable.

Art. 3. Il est défendu de fumer dans l'in-

tértcur du musée, d'y
rien faire qui puisse

compromettre la
propreté

du local ou la conser-

vation des collections, et de toucher aux objets

exposés.

Art. 4. Il ne
peut être pris d'estampages,

moulages, dessins, photographies ou reproduc-

tions quelconques
des

antiquités, sans une
per-

mission écrite qui devra être demandée à l'ins-

pection
des

antiquités et des arts.

Art. 5. Tout visiteur qui enfreindrait le

présent règlement se rendrait coupable de dé-

aradationSj
ou refuserait d'obtempérer aux

injonctions
des

gardiens,
serait

expulsé, sans

préjudice des poursuites auxquelles il pourrait

être exposé.

68 8 juin i8gi
z

(J" kâda ~aN)

PRO)1UumÊ LE 9 .7IIiY
r801

Décret claseant des immeubles à titre de monuments

historiques.

(OFF!CJEL, 1891, 1 Jl~5.)

Vu le décret du t< djoumadi ettani i3o3 (7 mars

1886);
Vu t'arrêté du t6 djoumadi ettani ï3G'; inscré au

~oM7'/î~~o/~etf;/du3juiiIeti8go;
Sur le rapport de notre Premier Ministre conforme

à t'avis du service des antiquités et arts;

Article t~. Les immeubles ci-après dési-

gnés,
sis

i" Dans le Contrôle civil du Kef

y~&c'Hr~on/<* la forteresse romaine et sa porte;

la fontaine antique, sa voùte et son bassin;

Dougga le temple aux six colonnes; le théa-

tre; l'arc de triomphe; l'aqueduc;
la forteresse

romaine; le
grand mausotécj

~4t~ Hedja le château romain (fondûutt);
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Voie rû/~a~ la chaussée entre Ain Hedja

et Eacbir Mest;

~c~/r les restes des deux portes

triomphales dont les arcs sont écroulés;

j<9<~Y//
j't~e~aoM~ le mausolée de M. Corne-

llU5 RuftIS;

Kef: l'église
ancienne dite Ksar El Ghoula;

l'église
ancienne dite Dar Et Kous~ rempart

de

Ja citadelle romaine; édifice dit Dar El
Djir;

les

citernes antiques;
les thermes romains;

Ro Dans le Contrôle civil de Sousse

Z/er<c/î<r //<fra~ les thermes; le temple; l'é-

fjlisc
adossée à ce

temple;
une autre

église
dont

il existe l'abside; une autre
petite égU&e en

forme de croix

3o Dans le Contrôle civil de Tunis

~t~Aoaa/t te nymphéc
d'El Ain Kastt&; la

porte romaine

~° Dans le Contrôle civil de Bqa

Béja ta porte romaine,

sont classés à titre de monuments historiques.

Art. a- An présent décret sont annexées

les dcsc1'ipt~ons
des monuments classé.9.

Art. 3. Le classement sera nottSé aux pro-

priétaires
ou intéressés par l'entremise des

Caids.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du pre&ent
décret.

69 16 novembre i8~t

Arrêté du Directeur du Service des antîquitéa et des

arts prononçant le cta~aernent des inscrïptionB

suivantes et donnant avis de la mesure les con-
cernant.

(OFFIM.EL, lS3[, S85)

f~ 7~oHr.
Cippe

à
sculptures (guirlan-

dcs, un va~e et un miroir), portant l'épitaphe
d'une Cossiria Fusc~!a~ qui se trouve dans la

rue de Testour.
2° yb~c~r. Inscription mentionnant le con-

sul Q. F~hius Barbarus Valerius Magnus Julia-

nus et le castellum des Thigenses, découverte

à Tarfaotu et
transportée dans ia maison fores-

tière de TozcHr, où ]a pierre se trouve actuelle-
ment.

L~apposition sur ces monuments, en un lieu

apparent, de la marque spéciale
mentionnée

aux
articles 7 et

21 du décret se fera a la dili-

gence des Caids.

70 23 décembre i8gï
(~f d/OUm~f~ GOM~~ jA~)

Décret classant des !mmet)~tes à titre de monuments

historiques.

(OfFtmEL, ]89[, 33~)

Vu le cfecrct du i~' djoumadi ettatii t3o3 (~ mars

i88C);
Vu Farn'tF du s~ juin iS~t iuséré au~oKm~~ o~-

ciel du a juillet 18~'

CODE DE LA TUNISIE.

Sur le
rapport dc nutrr Premier Ministre conforme

à J'avis de
l'inspecteur de* antiquités et des arts;

Article i~. – Les immeubles ci-après dési-

gnés, sis dans le

t.–CaidatdeBtMrte.

2?o~-CAa~Mf (Utica). t. Le tbé&tre.

2. L'amphithéâtre.

3. Les ruines du palais de l'Amirauté cartha-

ginoise dans l'ancienne lie.

Il. Catdat de Teboursouk.

A. ~M<yya: (Tltugga). i. Les ruines du

temple, de Saturne, consacré en y5 pour le sa-

lut de
SEptime-Sévere,

Albir et Julia Domna,

sur la colline du Nord
(colonnes, inscriptions,

revêtements en plâtre orne)
2. Les restes présumés des thermes, près

du

village, au Sud.

3. Les deux principaux groupes de citernes,

près du cirque et de Bab-er-Roumi.

4. Le monument à trois portes.

5. Le
cirque présumé,

sur la colline du Nord

(vestiges
de constructions

demi-circulaires)

et les restes des mégalithes voisins.

6. Les restes d'un édifice romain dans le Dar

Sidi Salah ben Lecheb.

La fontaine au S.-O.

8. Le
grand

monument demi-cîï'cu.taire et le

soubassement de Fediiice
rectangulaire qui est

au milieu de cette construction, à l'O.

g.
Les montants de la porte de l'E~ dont

l'arc est écroulé, au bas du
village,

à 200 mè-

tres environ du grand mausolée.

to. En face de
Dougga, sur le coteau, à

l'Ouest, les restes d'un monument funéraire à

petites
niches (columbarium).

B. ilfaatria (A~/M/M~<MKff! mKJHC~/H/n).
–

i Les ruines du
temple consacré à Jupiter,

Junon et Minerve (notamment les colonnes,.

fragments d'architecture, le soffite
qui porte

un

oÏlvnT entouré de trophées d'armes).

2. L'église
en fonue de tréne~ autrefois pavée:

de mosaiques.

3. Les restes de la forteresse.

Ht. Ca<dat de Bëja.

A. ~~f/s. i. Les
quatre citernes.

2. Les restes du mur en
grand appareil.

3. La grande égnse.
B. &MtM~ t. La petite église.

2. Le haptistére.

C.
/~t~-t/e~our, –

La
porte

monumentale-

dégaqéc actuellement, à pilastres corinthiens

(El Gouss Oulad KheleD.

IV. Caidat de Med)cz-e!-Bab.

A. ~/o~yA~ (C7;~M/<?).
Le mausolée.

B. ?~a (Thignica). i. La citadelle

construite sous Justinien, et ses tours.

2. L'arc monumental qui a encore sa voltp,

entre les temples.

3. Le
grand

arc dont il reste seulement les

bases, près de la route.

4
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L'édiCce demi-circulaire dont il subsiste un

mur extérieur assez élevé ainsi que le soubas-
sement d'un édince rectangulaire.

5. Le grand temple, dans le haut de la ville

(peut-être un temple de Mercure construit
en t6<)).

6. L'église, au sud du monument demi-circu-

latret

V. Caidat de Xaghouan.

~'<eof<c/t, aux environs de Zaghouan.

Les mausolées (dont deux bien conservés)

qui bordent une voie antique

a. La voûte de la prise d'eau,

sont classés à titre de monuments historiques
de notre Royaume.

Art. 2. Au présent décret sont annexées

les descriptions des immeubles classés.

Art. 3. Le classement des monuments ci-

dessus énumérés sera notiGé aux propriétaires

ou intéressés par l'entremise des Caïds.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

7~ 24 mars
j8Qa

(2~ eA<t6fms j~o~

Décret cl&eaant des immeubles à titre de monuments

historiques.

(ÛFMCML, tBt~, 85)

Vu le décret du 7 mars t8S6 (]< djoumadi ettani

t3o3);
Vu l'arrêté dn 2~ juin tS~i (t? hâda i3o8), inséré

au Journal officiel du a jmUet ]8at
Sur le rapport de notre Premier Ministre, conforme

à t'avis de i~nspection des antiquités et des arts;

Article j". – Les immeubles ci-après dési-

gnés,
situés

I. Dans le caMat de Béja.

A. B~a-y<M*e. Le pont romain sur l'Oued

Béja, communément dit pont de Tibère, cons-

truit en 29 après Jésus-Christ par le proconsul
C. Vibius Marsus, et refait en 76 par le légat
propréteur de la 3e Légion, Q. Egnatius Catus.

(L'inscription du proconsul est engagée dans le

bandeau du plein cintre de l'arche orientale.)
B. Béja (~a~n). i. La grande salle voûtée

de la Kasbah, et le pilier qui la supporte et dans

la maçonnerie duquel sont engagés deux des

fragments d'une inscription datée de igy après

Jésus-Christ et relative à la reconstruction du

pronaos cL de la cella du temple des deux Cérês.

2. La piscine (ou les thermes) aux deux rangs

d'arcades superposées, appelée par les Arabes

Aïn-el-Djehela.

3. La porte voisine de l'Ain-el-Djehela, à sa-

voir (a) la porte au linteau monolithe et (~)

la grande porte à deux arcades superposées.
Les murailles et tours de l'enceinte byzan-

tine, construite sous Justinien par le comte Pau-

lus et refaite pnstérieu.'ement.

C. Ifsar e< ~fatfff~. La fontaine monumen-

tale aux quatre arcades.
D. Ksar ~~ft. – t. Les chambres funéraires

creusées à même le rocher. 6

2. Le fortin byzantin.
E. Fedj-Yeddour. L'arc d'une porte mo-

numentale qui est actuellement enterrée sous un

fourré de cactus et n'a pas été
dégagée

comme

la porte extérieurement classée.

F.C/tt'rM.–La citerne.

Il. Dans le caMat de Zaghouan.

A. 7j(/'OKyoy (Zacchara). Le petit temple

des eaux consacrée semble-t-il, sous Hadrien, à

Isis ou à Junon Reine, réparé sous Gordien III,

et transformé en fortin à l'époque byzantine.

B. Henchir Karbat (77tH&ttrto ~Ctft~).

t. L'amphithéâtre (vestiges de).
2. Les thermes présumés.

3. Les pieds-droits de la porte minée du

Nord.

/t. Ceux de ceUe de t'Est.

5. Ceux de celle du Sud.

6. Ceux de celle du Sud-Ouest.

y. Les substructions d'un grand temple con-

sacré sous Mare-Aurète~ probablement à Mer-

cure,

sont classés à titre de monuments historiques

de notre Royaume.

Art. 2. Au présent décret'sont annexées

les descriptions des monuments classés.

Art. 3. Le classement sera notifié aux pro-

priétaires ou mtéresséa par t'Mitremise des

Caïds.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

72 ~5 mars i8ga
(z5 chàLaae u3og)

Décret classant des immeubles à titre de monumenta

historiques.

(OFFïCÎEL,t892,I27)

Vu le décret du 7 mars
1886 (t~ djoumadi

ettani

i3o9~;
Vu l'arrêté du 20 juillet 1891 (13 hidja i3o8) iu~cre

au Journal officiel
du a3

juillet 183)

Sur la demande de l'Inspection des antiquités et

des arts

Sur le rapport de notre Premier llLnislrc

Article t~ Les immeubles ci-après
dési-

gnés,
situés dans le caidat de la Rekba, à sa-

voir

A. ~/f~' Ali bel T~c~em (~AM&Hr7!/cf.').

r. Le pont
romain sur l'Oued el Endja, dont la

clef de voûte de l'Ouest offre un niveau de ma-

çon et une tète de taureau.

2. Le qrand
mausoléc dont les

pilastres
an-

fju!a!res
cannelés sont aurmontes de chapiteaux

composites;
au N.-O. et au N.-E., l'imntjû de

deux des veuts soumant avec forcc; au S.-E.,

les restes d'une tête de bélier; sur tafaceS.-R.,
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une fausse porte, encadrée de colonnes en-

qagées,
surmontée d'un fronton ou est une tête

à longs cheveux, et divisée en montants et tra-

verses à l'étape supérieur
il

y
avait une niche;

sur la plate-bande de la corniche courent des

oroefnents dissymétriques.

3. Le
petit

mausolée à deux étages, près
de

l'Oued.

4. Les grandes citernes, creusées dans le ro-

cher, à siv compartiments dont cinqsontparal-

lèles.
5. La curie de l'Ordo; grande

salle précédée

d'une cour et complétée par un hémicycle à

Irois fenêtres cintrées; les portes ont des linteaux

monolithes.

6. L'M-c monumental; la clef de votlte du

côté de la ville ancienne a le buste d'un per-

sonnage
coiffé d'un modius et tenant une corne

d'abondance; deux des claveaux de l'arc ont de

ce coté, chacun un poisson; tes pieds-droits de

cette face ont chacun une aiche; la clef de voûte

de l'autre coté présente un astre à sept rayons

que flanquent deux poissons.

y. Les grandes ruines près du pont.
B. Sur l'Oued c~ Aeltar, à l'endroit

appelé

« Endi-cl-Hencbir B. Le
pout

de
quatre ni-

ches entre Chemtou et Sidi Ali bel Ka&sem à

rentrée de la vallée qui mène au Djebel Bou-

Urarzt Talmed, où passait un aqueduc.
C. Sidi ~oAame<f el ~trrey. – Le mausolée

de Sattustius Silvanus et de Scntia
Rogata.

D. CAem<oa(&mt'«/tM~). t. Le théâtre.

2. Les citernes juxtaposées, sur un contrefort

du Bou-Krazt Talmed.

3. Les thermes.

4. L'aqueduc qui relie les citernes et les

thermes.

5. Le pont Mti en n2
par Trajan,

à ses frais,
avec le concours de la Légion, sur la Medjerda.

6. Les
vestiges

du vieux
pont (d'époque

nu-

mide ?), à une cinquantaine de mètres en amont

du pont romain, sur la
Medjerda-

y. Les restes du barrage (d'époque probable-
ment byzantine), sur la

Medjerda, à quelques

mètres en aval ,lu
pont romain des inscrip-

tions y sont
engagées.

8.
L'amphithéâtre.

a. Le temple présumé de
Jupiter,

où était un

bandeau orné de boucliers
figurés, lesquels

ont

porté, croit-on, les signes du
Zodiaque.

jo. La
grande basilique sur l;t rive gauche de

l'Oued Melah.

u. La constraiction voisine de la basilique
dont il reste le soubassement des murailles de

l'abside.

12. La ruine sur le coteau, de laquelle il reste

une abside,

sont classés à titre de monuments historiques
de notre

Royaume.

Art. 2. – Au
présent décret sont annexées les

descriptions des monuments classés.

Art. 3. Le classement sera notifié aux

propriétaires ou mteresséa par l'entremise du

Caïd de la Rekha.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent décret.

73 7 décembre t8ga
(j~ djoumadi ef aouel j~o)

PROMULGUÉ LE ? DÉCEMBRE tSgZ

Décret classant des unmeuMeat à titra de monuments

historiques.

(OfF)CtEL, îSga, 354)

Vu le décret du 7 mars 1886 (!" djoumadi ettani

~3o3);
Vu l'arrêté du 4 décembre 1~1 (a djoumadi el

aouei ~809) inséré au t/bt~na~ o/~c~
du to décem-

bre t8oï
Snr le rapport de notre Premier Muiistre;

Article 1er. Les tmmeubtes ci-après dési-

gnés
sont classés titre de monuments histo-

riques de notre Royaume

1. Caïdat de Med~-el-Bah.

j~oM-~M (~M~a Bibba). i. L'arc triom-

phal
dédié à Hadrien et à L. Aelius.

2. L'enceinte du Ksar où sont engagésles di-

vers
fragments

de la dédicace de l'arc.

3. Le mausolée près de la Zaouia.

Le mausolée au bas de la nécropole.

5. Le cippe à quatre figures sculptées.

ït. Caidat de la Kessera et des Ouled Ytthïa.

Aïn-Zakkar. Les deux fortins.

Kessera
(C~a~c).

t. Le rempart et la

tour byzantine y attenant.

3. Les mégalithes.

lienchir T-i/~TM~. Les mégautbes.

Ht. Caïdat des Ouled Ayar Dahara.

/ïcA<y jt/~e~ (/t/e<). Les
méga-

lithes.

2. Le mausotée.

Ksar ~ee~'eef/cE. Les
méguliUics.

IV. – CaMat des Ouled Ayar Gnebala.

Afaktar. [.
L'aqueduc qui amenait les

eaux de la source de Souk el Djemaâ.
2. Les mégalithes.

3. Le mausolée pyramid~L

V. Caïdat de la banlieue de Tunts.

A. – OH~/m
(Uebbina).

t. Les citernes.

2. Le pont à trois arches sur un tdflueut de

l'Oued Miiiaue.

3. Le puits voisin de la ligne de~'aqucduc.

4. Les piliers de
l'aqueduc.

B. Entre la Ma~ouba et la Djedeida.
Les arcades aujourd'hui inutilisées de

l'aqueduc

d'Hadrien.

C. Au delà de la Mohammed! entre les

deux postes modernes de la conduite des eaux.

Arcades analogues.
Art. 2. Au présent décret sont annexées

les descriptions des monuments classés.
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Art. 3. Le classement sera notifié aux pro-

priétaires
ou intéresses par l'entremise des

Caïds.S.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

f)e l'exécution du présent décret.

74 26 janvier tSgS
(8 redjeb ~70)

PROMLLGtJELE 26 JAN~'ÏER ï8g3

Décret classant des immênHes à titre de monuments

hietoriques.

(Oman., 1893, 39)

Vu le décret du 7 mars 1886 (i~ djoumadi ettani

t3o3);
d On

( d. di ttVu t'arrête du so janvier 189~ (19 djoumadi ettani

3og), inséré au Journal officiel du i février :8ga;
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article i". Les immeubles ci-après dési-

gnés sont classés à titre de monuments histori-

ques de notre Royaume

t. Caidat des Ouled et t'Oued Nadji.

A. ~<a'dra (Jni~i~dara). Le
grand

arc

triomphât dédié à Septime~Sévere en ïg5 par
décret des décurions, enclavé dans une enceinte

de l'époque byzantine.

2. Le petit arc triomphal sur la rive droite

de i'Oued.

3. Les vestiges du théâtre et de ses portiques
réparés sous Dioclétien et .Maximien.

La grande citadelle reconstruite sous Jus-

tinien.

5. La citerne qui est dans la citadelle.

6. La petite église qui est à l'intérieur de la

citadelle et dont l'abside subsiste encore, près
de l'une des tours carrées à l'ouest.

Les ruines de la basilique proprement dite,

placée
au nord de la citadelle.

8. L'église placée auprès de la basilique, dont

il subsiste des vestiges de la nef, des bas côtés

et de l'abside.

0. L'église et le couvent placés à l'est des

ruines et comprenant une nef, une abside, deux

bas cotes, une cour longue à double escalier,

deux chambres carrées, une cour carrée avec
une citerne.

10. L'église sans abside, pavée de dalles fu-

néraires à inscriptions, non loin du théâtre.

Il. Le mausolée hexagonal, à deux étages,
à l'ouest des ruines.

t2. Le mausolée en forme de
temple, à quatre

colonnes corinthiennes sur un soubassement

portant une inscription latine.

i~. La grande colonne de dix mètres, faite

de tambours superposés au nord-ouest de la ci-

tadelle.

B. yAafc. J. Le grand mausolée à deux

étages.
2. La porte antique cintrée, englobée dans

les ttépendancea de la grande mosquée.

C. es ~<CH<&t. – Le Ksar carré, dans un

fourre de cactus.

tt – CaMat des Ouiad-Ouzzex.

A. Hr el A'arta. Les deux réservoirs cir-

culaires.

B. Tamesmida. i. La
grande

forteresse

romaine ii tours.

2. Les deux petite fortins à merlons, auprès

des réservoirs.

3. Le grand réservoir circulaire.

C. Ksar el A~A/ma. – Le Ksar carré qui
a

encore sa
porte.

D. Kassrin (Ct7/ta/n). t. La porte monu-

mentale dédiée par Q.
Manilius Félix à la Co-

lonia Cillitana et
réparée

sous Constantin.

2. Le grandmausolëedesFlavii,atroisëtage&;

et celui des Petronii.

3. Le barragesciterne sur l'Oued Derl).

4. Les restes du théâtre.

5. La basilique.

E. ~M). Le mausolée rectangulaire en

grand apparei).

F. ~/<!</<ne< el A'e~Ma (Tliclepte). i. Les

gradins
du théâtre, entre le Koudiat-es-Safra et

l'Oued bou
Haya.

2. La citadelle à tours de Ras-el-Ain.

3. Les thermes au sud du Koudiat-es-Safra.
Les quatre colonnes corinthiennes~ dites

'< EI-AJkhouat e.

G. Goubeul. Les ruines de l'église sur

la rive droite de l'Oued.

H. en -Va<M. J. Le mausolée.

2. Le réservoir rectangulaire à contreforts
intérieurs.

I. es ~sc~. Le mausolée de Postumia

Matronilla.

J, A/~am~r. Le mausolée avec un es-

calier, un portique, et sur les
angles des pilas-

tres corinthiens.

K. Hr A'ecA</o!t<
– Le mausolée à pilastres

corinthiens.

L. ? ~f/MmB-<a-Oittti< t. La
porte

monumentale.

2. L'église.

M. Ksar-el-Foul. Le fortin
rectangulaire.

N. ~/c&(/e~ ~a~&oen oum el A~'o6.
i. La grande citerne rectangulaire.

2. L'aqueduc y attenant.

3. Le Ksar.

4. La citerne circulaire.

5. La petite citerne rectangulaire.

III. Ca«Iat des Outad-Embarck.

A. ~;t.T; environs de f/~ //HrmoK!. – Le

monument d'Urbanilla, dit Somaa el Hamra.

B. Sidi Eitclt (Ceme/<tf). 1. Le mausolée

de Julius Rogatus.

3. Le mausolée de Junius Rogatus.

)V. Caidat des Outatt Setama.

A. /A es Somda, au bord du Gm'aat ed
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Z~OM~G.– Les restes d'un mausotéc à
pilastres

corinthiens et :t inscription latine.

B. ~jt/M~ t. Le Ksar.

2. Les deux citernes circulaires.

3. La citerne rcctaTtfpitaire.

C. ~bMm-ey-~o/Mda. – Le mausolée appelé

nïenchir es
Scgm,

dans le
Bled-SeguL

V. CaTUat de atMhdta.

A. El Djem.
).

L'amphithéâtre.

2. Le grand chapiteau corinthien.

Vt. Ctudat des Madjûr.

~?~r' el Ilafei (~Va/'o~). i. Le mausolée

hexagonal.

2. Le mausolée A !*escalier~ ruine.

3. Le mausolée à l'inscription latine.

Art. a. Au
présent, décret sont annexées

îes descriptions des monuments classés.

Art. 3. Le classement sera notifié aux

propriétaires ou intéressés par l'entremise des

Caïds.

Art. 4 Notre Premier Ministre est
chargé

de ~exécution du présent décret.

75 19 mars i8Q4
(nzramat&ener3m)

PROMULGISÉf.E IJ MARS 1894

Décret classant des immeubles à titre de monnmenie

historiqaea.

(OFFICIEL, l8~t, 1~)

Vu le décret du 7 mars )886 fi~ djottmadi
etta-ni

iM);
Vu t'arréM du 3o mars tSgS
Sur le rspport de notre Premier Ministre;

Article t~. – Les immeubles ci-après dési-

gnés sont classés à titre de monuments histo-

riques
de notre Royaume

t. Caidat de Medjez el Bab.

A. Medjez el Bab (~/<'m6r'e~a'). Les piles

du
pont romain <ïui traversait la Med~erda.

B. /fr;c7t el Oued
(C/tMt'~o).

t. Les ruines

du pont sur l'Oued Hamar.

2. L'escalier et la porte près de la mosquée.
C. 7bNA-a6eMr (Thuccabor). Les sub-

structions du mausolée au sud du village.
2. Les di-

grandes citernes.

3. L'arc
triomphal de Sextilius Ceisus.

Les ruines romaines dites le Hammam ».

5. La
porte aux trois monolithes et la porte

à demi enfouie.

6. Le bassin fait de
fragments d'inscriptions.

D. ~Itn ~Ve/M-e~
(Sua). i. L'arc triomphal.

2. Les constructions avoisinant l'arc de triom-

phe.
3. Le château d'eau.
E. L'Oued ~arya. Le

pont romain sur

l'Oued
Zarga.

F. ?cATotm<t. – Le
grand barrage sur la

Medjcrda.

G. Béja Kedima. La tour de guet.

H. Sidi Ali ben /tAme<< (dans
le

Djebel
Et-

dous) Le fortin.

ï. C/tooH~/ e/ 7~a~e/. Le grand monument.

J. ~'nc/Mr Sleira. Les bassins et la fontaine.

K. Sidi ~/e<</en. t. L'édifice à piliers.

a. Le
f~rand

monument sur la rive gauche
de

l'Oued Hamar.

3. Les citernes.

L. ~tc/t/r j;lessaour. i. Le fortin.

2. Le mausolée.

M. ICsar flellat. t. L'église Il trois absides.

2. L'édifice au sommet des ruines.

N. ~t/y<t(Bisioa). L'édifice aux trois portes.

0. ~?r~y/t~o (Aradi).
Le mausolée à deux

étages.

P. ~n Tarf ech CAena(.-tpMa~ojM~).–Le

mur d'enceinte et ses deux
portes.

Q. (Ma< Sebbag. Le monument construit

en blocs cyclopéens.

R. Bir e~~oueA (SM/Hf).
[. Les restes du

pont
sur l'Oued.

s. Le temple à colonnes corinthiennes.

S. ~ttK Tounza (77My;M'cc).
i. Le

petit

temple près de la forteresse.
s. Les citernes à Fouest de la basiHque.

T. 7Y/n6r<ï. Les restes de la citadelle.

Il. Caidat de Soliman.

A. ?e&ot<rMoA'
(Ttt&er~Mc).

Le grand mo-

nument
byzantin

à trois portes.

tu. Cardat des Cuhn] Ayar Dahara.

A. Hammam ~OMa/fra
(y/M.~t~ea).

i. La

porte monumentale.

2. Les
mégalithes.

IV. CaMat des Oulad Aoun.

A. El ~tAcAva. – La forteresse crénelée.

B. ~&f)M'' Abd
~e<e/t'(t/~fr/~a).

i. Le
por-

tique à arcades.

a. La porte triomphale du Nord.

3. La porte du Sud dédiée au « Génie de la

Cité ».

C. j~/ama (Zama Af<t/of). L'aqueduc.

D. ?bMa~~oMa/HaH/. – Le mausolée.

E. ~'ftcA/r jBes
(Civitas Vazitana). Le

temple de Mercurius Sobrius.

V. CaMat des Oulad Ayar Guebala.

A. ~<rt~/ar. Le mausolée.

B. ~/ttA'<o7'
(J/aetarM). – ]. Le mausolée des

Julii.

2. Le mausolée de C. Verrius
Rogatus.

3. L'arc de triomphe de
Trajan.

Les thermes.

5. La porte monumentale dite Ain el Bab.

VI. Caïdat des Ouartan.

A. 7~e</e/Ha (~&M/H~). J. Les deux
pi-

lastres du portique corinthien.

2. Le temple dit « Gouss mta Medeina ».

3. Le théâtre.

4. La
porte monumentale du Nord.
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5. Le Ksar ben AttQGun (mausolée ou cha-

pelle).
B. ~<t't/bHr (Assuras).

– ]. La cella dn

temple.

z.Lethé&tre.

3. L'arc de Caracalla et de Julia Domna.

4. Les pieds-droits de l'arc triomphal du

S.-E.

5. L'arc triomphal du Nord.

VH. Caïdat des Madjer.

A. ~ee<</a (~a/e/N~o). i. L'arc triomphal

d'Antonin et de Marc-Auféie devant les temples.

3, 4. Les trois temples.

5. L'enceinte byzantine des trois temples.
6. L'arc de Dioclétien.

7. Le pont-aqueduc.
8. Les ruines du théâtre.

Les deux églises chrétiennes.
10. L'amphithéâtre.

11. Le temple isolé.

TH). Caïdat de Tabarka.

A. Tabarka (Thabraca). Le n Gues-

<piès ».
2. L'aqueduc et les deux ponceaux.
3. La basilique chrétienne du Sud.

IX. Caïdat de la baoJleue de Tunis.

A. La ~fsno~oa. Le pavillon mauresque

à cinq coupoles.

B. Bardo. L'aqueduc espagnol.
Art. 2. Au présent décret sont annexées

les descriptions des monuments classés.

Art. 3. Le classement sera notifié aux

propriétaires et Intéresses par l'entremise des
Caïds.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

76 8 mai 1895
(~A-a~~2)

pnoxuLCtTH LE 8 MAI j8~5

Décret classant des immeubles à titre de monamente

historiques.
(Orncrer. ~8g5, ~âz)

Vu le décret du 7 mars ~886 (zeT djoumadi ettani

i3o3);
Vu J'arrête du 17 chaoual ï3it

(&3 avril 18~)
inséré au Journal officiel du 18 mai t8g5

Sur le rapport de notre Premjcr Ministre;

Article i~. – Les immeubles ci-après dési-

gnés sont classés à titre de monuments histo-

riques
de notre Régeacc

1. Dans le Caidat de la banlieue de Tunis.

A. A Carthage. i. Les ruines du
plaic:iu

Saint-Loui~y noiaïïiment les restes des rem-

parts les soubassements du temple en grand

appareil
la maison byzantine les citernes,

les tombeaux puniques les tombeaux arabes

découverts
par

lc P. Dclattre.

a. La basilique de Damous EI-Karita, décou-
verte par le P. Delattre.

3. La nécropote de Bordj-Djedid et les tom-

beaux récemment découverts.

B. A Oudna (<7f/t~!c). i. La citadelle et

ses magasins.

2< L'amphithéâtre.

3. Le théâtre.
4. Le monument en bois de la citadelle~ à

l'ouest.

5. Les ruines de la grande basilique avec la

crypte circulaire.

6. Les pieds-droits de l'arc de triomphe.

y. Le monument à trois travées, bien con-

servé, au nord de l'arc de triomphe.

8. La villa de Fructus, au nord de l'amphi-

théâtre.

La villa aux mosaïques~ déblayée par le

service des antiquités.
10. La villa d'Industrius, au nord de l'amplii-

théâtre.

n. La basilique chrétienne, à l'cst des trois

villas.

H. Dans le Caidat de Soliman.

A. Ain Tebournok (Tubernue), prés de Grom-

balia. Le mausolée à un étage;, à i,5oo mè-

tres de la forteresse byzantine.
B. Bordj-Foguerra, environs ef' Tebour-

nok. Le mausolée transformé
en

fortin à

l'époque byzantine.

III. Caidat de Teboursouk.

A. El-Bouira à 3 A';7oMc/f*e~ à l'est de

Dougga. Les ruines du temple.

IV. Caidat dAïn-Mraham.

A. ~e~'HaHa (environs f/f). – La basilique

chrétienne d'Henchir Damous.

V. Caidat des Ztass-Dahara.

A. S.di Amara ou -foH/M-c/4/

i. Le mausolée de C. Marius-Romanus (Ksar-

Khima).

3. La citadelle byzantine.
3. La porte monumentale.

La place aux colonnes (forum ?).

5. Le pont sur l'Oned Djilf.

6. Le fortin dit « temple de Junon n.

B. jET-X~Hr~ Les dolmens.

C. J~anNOura. – Le Ksar et Knrronba.

D. ~or6/. L'édiSce carré.

E. Ksar Ks/ba. i. Le fort byzantin.

2. Les dolmens de la nécropole.
F. &~ ~mo~ D/c~<~i (~a/~a/Ïe~H). – i. Les

remparts.

2. Le mausolée.

G. ~~cy~ar sur /'0~~ J~rou/' Les

deux mausolées.
Temda. r. L~aqucdu~.

2. Les réservoîra.
3. Les ruines d'un temple.

L ~emsa. La grande forteresse byzantine.
J. ~oMyt/a. – Le temple de Junon.
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K. Ksar Gahfar, sur fOaetf Ksob. Le

mausolée à deux étages.
L. A'a<'Anoan, au eon/faen<

de fOaea! Marouf

e< de l'Oued Ksob. t. Le Ksar carre.

s. Le forum.

3. Les citernes.

Le temple.

M. ~am/nam, près
du 7'e/t<e<-«-&ï. –

Pont-aqueduc
sur l'Oued Mabrouka.

N. Nebhane. -Restes du pont sur l'Oued

Nebhane.
0. Aïn Djelloula. [. L'enceinte des tours.

2. Les thermes.

P. Sidi ~rcfoH~. Le mausolée carré.

Q. Hr Beldia. L'aqceduc
en

blocage.

R. Ksar-el-Almar, près <f~irn-BerA'a. – Le

mausolée.

S. El-Ksar. t. Le mausolée.

2. Le monument
adjacent

au mausolée.

T. C/ter/c/ttfa. -Le
pont-aqueduc sur l'Oued

Cherichira et le réservoir voisin.
U. ~fa~e&-ef-j4tOH~. – i. Les ruines du mo-

nument près de la source.

2. La
basilique chrétienne découverte par

M. Hamezo.

VJL Caidat de Zlass-Guebala.

A. Sidi jVo/tame~ ~-D/e&tOK! La basi-

lique chrétienne transformée on Zaouia.

B. JtffK'~r'c. – Le Ksar et le puits.

C. Haouch Tadeha. – La
nécropole et les

mausolées.
2. Le réservoir.

D..Peef/c~-Ae&artt. – La
fesquia.

E. Ksour-el-Hadeb. Le mausolée.

VH. Caidat des Madter.

A. Hr /n;t/e/b-OeMe~a. t. Le grand ré-
servoir.

2. Le Ksar.

3. La construction rectangulaire.
B. ~L~t-Ne/nat/~ft. – Le Ksar-el-Adaouch.

C.
A~ar-e~/imor, c l'est de .0/;7;na.

–

t. Les deux réservoirs circulaires.
a. Le mausolée en blocage.
D. 7)/;Vmft. <. Le Ksar.

2. Les tombeaux de la
nécropole de l'Oued

Zourzour.
E. A'Mr-e~l/t/?My. – Les ruines d'une

égUsc inachevée.
2. Le réservoir carré.
F. Sbiba

(Sufes). i. La DjernaA de Sidi

Okba.

2. Enceintes
rectangulaires A. B. C.

3. Le
nymphée demi-circulaire.

G. Baroud. i. Les citernes.

a. Le grand réservoir
polygonal.

3. Les restes du moulin à huile.

Art. 2. Au présent décret sont annexées
les

descriptions des monuments classés.

Art. 3. Le classement sera notifié aux

proprtétatres ou intéressés
par l'entremise des

Caids.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

77
2 août

18~6

(~2Sq/<Jr~4)

PROMULGUÉ LE 2 AOUT tB~S

Décret transformant l'Inspection des antiquités et des

arts de la Régence en Direction~).

(OFFtdEL, t89C, 386)

Vu les décrets du ~5 hidja jsog (7 novembre ï88s)
relatifs aux objets d'art et d'antmuttc

Vu le décret du 21 djoumadi el aouel 1803 (8 mars

]885) créant le Service des antiquités et des arts

Vu le décret du i*~ djoumadi ettani 1303 (~ mars

1886) réglant les conditions de la propriété s'appli-

quant aux antiquités, aux jnooumcats et objets d'art;
Sur la

proposition
de notre Premier Ministre;

Article unique. L'Inspection
des

antiquités

et des arts de la
Régence est transformée en

Direction (').

78
22 mars

18~9

(/0
Atida .~<T)

PnODIGLGU£ LE 22 MAPS F~J

Décret classant dee immeubles à titre de monuments

historiques.

(OFFtCtEL, l8<)j), )&9)

Vu le décret du -y mars 1886 (i~ djoumadi ettani

i3o3~);
Vu l'arrêté du 3o mars 1893;

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article i~. Les immeubles
ci-après

dési-

gnés
sont classés a titre de monuments histo-

riques de notre Royaume

CaMat de Sousse.

6'a.
i- Porte triomphale.

2.
Nymphée.

3. Temple.

Battaria (Séja).
1. L'enceinte byzantine

sur la colline.

2. Le
grand

édifice
byzantin

en
grand appa-

reil.

3. Le mausolée rectangulaire.

4. Les deux réservoirs.

j~oeKHa (Henchit~Fragha).
Le fort

byzan-

tin
flanqué

de quatre
bastions.

~~e~e~ (Sidi-Abderrhamane-et-Garci).
–

Bassin de captage
et installation hydraulique

de la source
gazeuse.

/yenc/ttr-OH<'ro (près de Djeradou). Le

temple tétrastyle.

~fH-f~(j~oM/ L'instaUatton hydraulique

et les bassins.

CaMat de M~bdia.

~o/t~a. Les citernes romaines.

(î) FM- dÉcret du t2 jan~ iec tS96 t;CtBÏc.< i&M, t(t], le aervice ~t&it
consütué en dlreetion, et ".r décret du septembn 189U, art. lU,
la duec:UQ1I ê,aU relup1:ttcéc par une inspc~hort..
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CaMataeMeaje~-emab.

~'7<c/i<r-~MMo;;t<;ne
(BordJ-ei-Ioudi).

La

basilique chrétienne et le caveau funéraire avec

la
mosaïque de Daniel dans la fosse aux lions.

Caidat de Illairouan.

OHt'f~VcMfMp.–Pont romain.

Caldat des Outad-Aoun.

/fencAff'-G/iafacf<t. Le mausolée.

Cahtat de Stm.

A'e/t'en/tŒ. – i. Pont.

2. Columbarium.

~<M-CopoM</K! Citadelle byzantine.
.?fMHift-&f&(,e, t. Théâtre.

~2.Forum.

3. Citernes.

4. Porte
triomphale.

F/i~a
(Achu)ia).

– Citerne.

z. Tombeaux de la
nécropole punique.

3. La ville romaine auv niosatques.

y/encA/r-~o~ta. Citernes.

s.
Amphithéâtre.

3. Ksar-el-Felous.

4. Ksar-Erressass.

//tcA;V~. Citernes.

/yp~<'A~ïo~yya. 3. Arc de
triomphe.

2.
Amphithéâtre.

3. Citernes.

Caidat de t'Arad.

Gabès. Citernes.

~feK<f<-C!;ermcf/. Mur de défense. En-

ceinte rectangulaire.

FeTte/M/CftK/o. – Deux enceintes murées.

-N-~fam/nt!. – Piscines et thermes romains.

ARMÉE FRANÇAISE

79 4 juin 1882

(~ redjeb~~)
Décret relatif an partage des pjtsea faites eur l'ennemi

ou les rebelles.

(OFF[CtEL,l883,Q)

Article i". Les
prises

faites
par

mi déta-

chement de notre armée ou par un contingent

des tribus Hdè!es appartiendront aux capteurs

pour
les quatre cmquièmes;

le
cinquième

res-

tant sera versé à notre Trésor.

Art. z. Les prises faites par un détache-

ment de troupes françaises, agissant isolément
et en vertu d'ordres

positifs,
ini sont

acquises

Mtot.a)if&0.

Art. 3. Les
prises

faites
par

un
corps

ou

(a) Le recoars ;112' roie eontentieuse devant 1e Cl:m!iell d':etat n'est

paR ndmlenlble vantrc une dé!I"lon dn :M1DiMTe de la guerre quJ. e

rf'jeté une demande d'Indemnité pour dommages. I!:p:(jI.I'I.é!l au covra

d'apératiooe mrlitaires CQndulte8 eaietritome étranger, nyécialemens

eellee dirigê~A p.r-l'arn:.ée frnoç.dsc contre. le! tribus roeeumnsce de

la TutdeiB. (CMM. t)'EtM M f~rier 'na6, J- y- 9S, M9 )

77eHe~ar-<?~M. Enceinte Portinée.

~/n/'c~. Citernes.

C:~d:udû~tede~<te.

ANor-Mf. Chatean-borj.

Asf?r-7CoH~f. i. Mausoiëp.

B.Thet'ni€s.

3. Maison au puits. Rangée
de colonnes.

4. Barrages. Aqueducs.
Bassins.

~/e/tC~J/a~/c/

C~Ïdat des Netxaoua.

~cA/r-~H~H<'M~. ]. Tour romaine.

2. Ksar-Bema.

Borj et ~r-ZcN/H/f. Poste romain.

~r-6o~-7~~Ha ou ~r-G~~M. i. Poste

romain.

3. Puits.

<?Me~o7~0~
(entre

Hcnchtr-bou-Gorfah

et
Hcjicbtr-Osnan]). – i. Poste romain.

2. Enceinte rectangulaire.

~<'ncA/f'-e/tî~~M. Enceuite
rectangu-

laire.

Oued-el-Hadj (Henchir-Ahmcd). i. Poste

romain.

2. Puits
antique.

Caulat deg Matmata.

7t!/a//Mft/fX. Postes fortifiés romains.

Art. 2. Au présent décret sont annexées

les
descriptions des monuments classés.

Art 3. Le cassement sera notifié aux

propriétaires et intéressés par l'entremise des

Caids.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de rexécntion du présent
décret.

une colonne expéditionnaire seront réparties par

moitié entre les
troupes

et notre Trésor, alors

même que l'objet
de

l'expédition
serait le re-

couvrement de l'impôt.

Nos soldats
qui

auraient concouru à ces prises

seront admis au partage de la moitié attribuée

aux
troupes

et au prorata
de leur effectif.

Art. 4. Si
parmi

les prises faites sur l'en-

nemi, il se trouve des animaux ou objets ravis

aux habitants paisibles,
restitution leur en sera

faite, pourvu qu'ils fournissent la
preuve de

leur
propriété

avant qu'il en ait été disposé.

Après le
partage

des prises, aucune réclamation

des
propriétaires

ne
pourra

être admise.

Art. 5. Les denrées et les animaux, tels

que chevaux et mulets, bccufs, moutons, etc.,

seront livrés a l'autorité militaire tran~aisfj qui

pourra
les acheter au prix courant ou les vendre,

avec les autres objets provenant des
prises,

aux

enchères publiques.
La répartition des produits
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de ces ventes se fera conformément aux
dispo-

sitions de ce décret.

Les armes et munitions de
guerre

seront li-

vrées à l'autorité
militaire française sans in-

Jemnitë(').

80 ïoju!ni883
(2~ <'C~f;/t fj!~)

Décret conférant aux généraux et commandants nn-

litaires certains pouvoirs disciplinaires sur les

indigènes, en territoire militaire (-').

Article i~. Le
gênera) commandant en

chef les troupes irancat~es se trouvant dans la

Régence
de Tunis, s'il constate <~e quelqu'un

tait de la résistance ou
opposition aux pouvoirs

dont il est
investi, aur, le droit de lui infliger

une amende de ijOoo fr. au
plus

et six mois

d'emprisonnement.

Art. 2.–Chacun des
généraux ayant

le com-

mandement d'une des deux divisions(3) de I)i

Régence~ &'i) constate le même fait, aura le droit

<l'inf!if)er une amende de 3oo fr. au
plus

et

dctixmoisdepr!son.

Art. 3. Chacun dt's
généraux

de
brigade

commandant une subdivision, sous les ordres

de l'un de ces
généraux de division précités~),

aura le droit, dans ~cs mêmes cas, d~inuiger
une amende de 100 fr. au plus et un mois de

prison.

Art. 4 Tout commandant de cercle, placé

sous les ordres d'un des généraux commandant

une des subdivisions précitées~);, aura le droit,

dans le même cas, d'infliger
une amende de

['o fr. au
plus et quinze jours de prison.

81 i" juillet 1882

histruotioma du général commandant le eorpa d'oo

cupation, relatives aux ~ttributione des otBoiera
de

renaentnemeïits(').

Le commandement des cercles de la
Régence

appm'ttent à l'officier
qui

en est investi
par

dé-

cision du
général commandant en chef le corps

d'occupation et, en cas d'absence ou
d'empê-

chement du titulaire, à l'officier le plus étevë

en
grade parmi ceux

employés dans la circons-

cription.

La résidence onicieUe est au chef-ueu du

cercle. Les cercles dont le chef-lieu est en même

temps ('.hef-lieu de subdivision sont commandés

(1) Conf décrets des 3f) mai et IG septembre 1885 f~' MAm~.KM).
~) AM tOfmts d'.m décret du ]2 nmi 1885 [~-tc;, [SB.), &77),

les artlclc'! 2, 1 et 4 du preeent decrei c~1ffl1 Il'être applien.bll!ffldans 1es conirûles de fiousse, sfez et Le Kef et dans les auc

.tdm de M.HMtc.en d., ce. pnmoir,
<t.J.thtm?;*[~.

aavon dea eontrOlc< cads, ces pou," ve chl>lpluuU"e8 n'existent. plusqu en territotro m)iiMtre. – Cotif. ~ism f.rf-ntatre du u m 1884
Mt.tstrucnMt du EU<ïë<:<Btttrc1896, n- au. nj R)ttf<- CA~s] et ius-
.n.M.o~ d,. -0 ,<,6t Mt,s, s 4, ~tt (,. J~M. t~.t~

f3. Cmf. dêctSMn dn 10 deceMbre t8M

< (" CMTtf.t.t;~ cnn~.) et
4 mai moo Ju8T)OE rmsçAtsE).

directement par l'officier
général

ou
supérieur

commandant la subdivision.

Les pouvoirs des commandants des circons-

criptions sur les troupes qui y
sont cantonnées

ou de
passade soat définis par

les
règlements

militaires; il
n'y est apporté aucune modifica-

tion.

L'administration du pays et l'exercice de la

justice appartiennent au Gouvernement beyli-

cal, tes commandants territoriaux français
Sau-

ront
pas, par suite, d'autorité ttircctc sur les

fonctionnaires et
magistrats

tunisiens qui
sont

les agents du Bey et relèvent exclusivement de

lui. Comme il leur incombe
cependant

d'assu-

rer la sécurité du corps d'occupation, de faire

respecter L'autorité du souverain, de
prévoir

et

de réprimer au besoin toute cause ou tentative

de désordre ils doivent i

1° Se tenir au courant de toutes les nouvelles

politiques circulant dans leur circonscription
et

les snmalcr sans délai à leur chef hiérarchique

avec leur avis sur l'importance qu'~ convient

d'y attacher.

Étudier
l'organisation politique

et adm!-

nistrative des populations indigènes vivant dans

leur cercle.

~o Connaître les chefs
Indigènes

en tbnctioaa,

leur caractère, leurs relations

Il entre dans les devoirs des commandants

de nos postes de savoir si les chefs des tribus

ravoisinant ne se conduisent pas
de façon t

exaspérer leurs administrés au point
de leur

faire
prendre les armes. Ce résultat ne

peut
être

atteint qu'en se tenant en relations très fré-

quentes avec les habitants du pays, en causant

avec eux
pour connaître l'esprit puhlic,

les

causes de malaise et de mécontentement des

populations. Les commandants supérieurs
de-

vront toutefois n'accueillir qu'après
tes avoir

bien contrôlés et vérifies les bruits qui peuvent,

circuler sur le
compte

des chefs tunisiens.

En ce qui concerne les fonctionnaires tuui-

siens, nos commandants supérieurs
n'ont point

à les blâmer, à les réprimander,
à les punir,

mais ils doivent rendre compte
de leurs fautes

au commandant de la subdivision à laquelle
ils

appartiennent et lui soumettre des propositions

en vue de faire
punir

ou
révoquer

un chef indi-

gène infidèle, incapable
ou

prévaricateur.

Dans les circonstances urgentes, et lorsque
la sécurité publique lui

paraîtra compromise par

l'attitude d'un chef tunisien, le commandant du

cercle
pourra, sous sa responsabilité personnelle

et a
charge de rendre compte

immédiatement

au commandant de la subdivision des motifs

pressants qui l'ont fait
aoir~ prendre des me-

sures
provisoires pour l'empêcher de nuire et

s'emparer même de sa personne. Cela ne se

produira toutefois qu'à titre
exceptionnel et

lorsque
les

moyens
de communication et le

temps manqueront pour provoquer les ordres

de l'autorité
supérieure.
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40 Connaître les chefs des ~amiltes les plus
im-

portantes
du pays. Désigner

ceux que
l'on

pour-

rait investir à un moment donné du comman-

dement des populations.

5" Connaître les ordres religieux
existant dans

leur circonscription, leur importance,
le nombre

et les tendances de leurs adeptes, les zaouias

qu'ils occupent.

6° Réunir sur les tribus du cercle des docu-

ments historiques permettant
de connaître leur

origine, leurs relations, les
contingents que

chacune d'elles peut
mettre sur

pied. le
nom-

bre de bêtes de somme dont elles disposent,

l'importance de leurs approvisionnements
en

céréales, les
emplacements

des silos.

~o Réunir des renseignements géographiques

et
topographiqucs permettant de connaître exac-

tement les
principales

voies de communica-

tion

Étudier s'il ne conviendrait
pas

d'ouvrir de

nouveaux chemins ou de réparer
ceux qui exis-

tent.

8° Prend) e, de concert avec les
agents

du Gou-

vernement tunisien, les mesures voulues pour

assurer la
police

et la sécurité des routes et

marchés, surveiller la contrebande de guerre.

Faire connaître à leur chef direct leur appré-

ciation sur les mesures prises par les
agents

tunisiens et sur tes ordres qu'il conviendrait de

leur faire donner par leur Gouvernement; ren-

dre compte de f exécution de ces ordres.

Qo Procéder à l'arrestation des auteurs des

crimes ou des délits commis contre la sécurité

publique
et le

corps d'occupation, faire les pre-
mières informations et rendre compte immédia-

tement à leur chef hiérarchique, qui donnera ou

provoquera les ordres voulus pour assurer la

répression des coupables~)

Afin de faciliter la mission des commandants

de cercle et de leur donner les
moyens

de répri-

mer les actes d'insubordination et les infractions

aux mesures d'ordre et de police

le décret beylical du 10 juin 1882 (a3 redjeb

i2gg[~j). délègue aux commandants

territoriaux français le droit
d'infliger aux su-

jets tunisiens des punitions d'amende et de
pri-

son dans les limites suivantes

Général commandant le corps d'occupation

1,000 fr., six mois de
prison;

Généraux commandant les
divisions~):

3oo

francs, deux mois de prison;

Commandants des subdivisions t00 fr., un

mois de prison;

Commandants des cercles et annexes 5o fr.,

quinze jours de prison.
Les commandants territoriaux devront user

avec modération des
pouvoirs que je leur ai

fait conférer, surtout pour leur donner auprès

des
populations indigènes

le
prestige

et l'aulo-

(t) conr aterct a. mo~ 1900 ('100JUSTICE FRA'AUF).
fB] Coif. ce (Mci~t (note 2'].
[3) C<mf. t)'!thdMt tïtj ]a u~cmï. 18M.

rité morale
qu'entratne

le dmit de punir;
en

ce
qui

concerne les fonctionnaires tunisiens, les

commandants supérieurs devront se conformer

aux instructions
qui précèdent.

Les relations entre les commandants français

et les chefs tunisiens devront toujours être cour-

toises les nns et les autres ne
perdront jamais

de vue que leur mission consiste à assurer la

sécurité du territoire, le fonctionnement
régu-

lier de l'administration beylicale et l'exercice

de la justice.
Ils doivent, à cet cNet~ se

communiquer
les

renseignements pouvant faciliter à chacun ac-

complissement de sa mission, se concerter pour

les mesures de police et autres à
prendre

à cet

effet.

Les commandants territoriaux auront
auprès

d'eux
pour assurer l'exécution des ordres

spé-

ciaux concernant la mission, objet des présentes

instructions, préparer
leur correspondance y

relative et les pièces périodiques qui leur seront

demandées, recueillir, classer et conserver les

documents de toute nature qui y ont trait, un

personnel
d~ofHciers et

d'agents
dits officiers et

agents
du service des

renseignements
du corps

d'occupation.
Ce

personnel, partout
et a tous

les degrés, dépendra du commandant militaire

sous les ordres
duquel

il sert, dans des condi-

tions analogues à celles des officiers du service

d'état-major par rapport
aux commandants des

corps d'armée, divisions et subdivisions

82 20 mars i884(')

(aa djoamadi el aoueL t9or)

Circulaire du Premier Ministre aux Gouverneurs et

Caids, leur prescrivant de subvenir aux besoins
des officiers du service des renseignements en
tournée (=).

(OFF~tE. tS8~ a5/t)

Le seruce des officiers français des bureaux

de renseignements les
oblige

de parcourir con-

tinuellement le pays pour examiner la situation

des tribus et vous n'ignorez pas qu'il leur est

souvent fort difficile de se procurer les denrées

nécessaires
pour

leur subsistance et le
fourrage

pour la nourriture de leurs chevaux. Pour faire

cesser ces incommodités auxquelles ils sont con-

tinuellement exposés, Son Altesse a décidé que

toutes les fois
qu'un

officier de
renseignements

visitera votre district, vous lui fournirez jour-
nellement 3 saas d'orge pour son cheval et deux

fois
par jour pour

sa nourriture une
poule,

du

couscoussou et quatre tBufs
préparés selon l'u-

sage du pays. Ces frais seront exclusivement à

votre charge et vous n'aurez à réclamer aucune

Indemnité aux choiksj à la tribu ou au Gou-

vernement.

(t) Pâte de pt)Mic<ttiG)) it l'esté!
(2) Conf. eircut&ire an ;0 octobre i68([.



ARMÉE FRANÇAtSE.

83 7 mars i885

(~o ct/<MMcd< aaM~ iJo-?)

Décret soumettant loa militaires tnniatema Imcorpocëa

dans les troupes d'Afrique, an Code de justice mîK-

taire français pendant la durée de iear MfviM(') M.

(GtFFtCfEL, t685, SsS)

g~ 20 octobre 1886

(m moharrem t7o~

Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative

atH fournitures à faire aux militaires français

voyageant dans la Régence.
(OFFICIEL, ï886, 2~t)

J'ai été informé à plusieurs reprises que des

militaires français voyagcajtt isotctnent et en

détachements dans l'intérieur de la Régence

avaient rencontré de grandes difficultés
pour se

procHrer les vivres nécessaires a leur subsis-
tance.

Je vous invite, en
conséquence~ porter

à la

connaissance de tous vos administrés
qu'ils doi-

vent, en toutes circonstances, appui
aux mili-

taires
voyageant dans la

Régence et qu'ils ne

sauraient, à t'avemi'j sans
s'exposer à une ré-

pression sévère, leur refuser les denrées néces-
saires a leur alimentation et à celle de leurs

animaux. Ces denrées seront payées par eux

d'après
les tarifs ordinairement en

usage
dans

la tribu.

Les ibumitures pourront comprendre

ïo Le cantonnement pour les hommes et les

animaux dans les locaux disponihles;
~o Les vivres et du bois

pour les hommes,

t'orge et la
paille pour les auitnaux;

3° Les
moyens de

transport
en animaux de

selle, de trail. et de hàt;

4° Les guides, les messagers.
Vous aurez soin de veiller à l'exécution des

prescriptions précitées, en insistant tout parti-

culièrement sur ce point, auprès de vos admi-

nistres~ à savoir que toutes les fournitures leur
seront intégralement, payées.

Il est bien entendu que la circulaire qui vous
a été adressée le 20 mars 188~ (22 djournad!
el aouel t3ot), rctativement a la d!Sa des off!-

ciers du service des
renseiqncmentSj demeure

en
vigueur et

que vous devez
apporter tous vos

soins a vous conformer le cas échéant, a ses

dispositions.

(])Ccn~
]n. du lajan~n-r ]?)?. art. 70 RKC-RLTEMFhTT)jK)-

(a) Le T'.n.~t.n T.o~.r~ d~ un r<t~m~t f~a j~nt d~ I*
~~ai~. tc.tt aM m~i,M pen~nnt le tcm)~ qti~ pa~B

nna
te'!

arapeanx.
Il Ilel"l<'l1te-n COI1"t:qu('!U:'('JustlClRhl[L de tn Jllri-du'fI,m frnnç¡usc, mt;11\(,dnnn IC'<!p:r'fC'1I qu'il 1'(':111 n, oir la "<llIfeo;

c~tre
dEHT..))!~n<. n ''était <raS1)~ ~Mn~

galrmrnt aur nn fanle de paintc lux riglra lIe 111JlIl'tUW tU1U~ilmn('
n, er \,('llc-f<de nntre e"ae ae ju..ik(' mi1lh.t.in', lIotanlml:l\t an 11lo11pl."c
œCUlJl1'IIIQIHt(~mcntpour dettes ~J'II.Il:.S{O;:t.S., rtl IM8~. 1. T 89,69) 7

85 7 avril '~93
(y ramGdane n3og)

PnOYULGUB LE. 7 AVRIL 1%2

Déoret relatif aux huieiMutéa à allouer ponr tea
dégâts commis pendant les grandes manœuvrea

militaires.

(OmciEL,t8~z.~)

Article j". If est institué une commission

mixte, chargée de régler
les indemnités à allouer

pour
les

dégAts
commis aux

propriétés privées

au cours des manœuvres annuelles exécutées

par
les

troupes françaises stationnées dans la

Régence
de Tunis.

Art. 2. Cette commission se compose d'un

fonctionnaire de l'Intendance, président; d'un

officier désigné par l'autorité militaire, d'un dé-

légué du Contrôle civil et d'un notable du pays.

Dans le cas où le réclamant serait
indigène,

le notable sera un amin désigné parle Premier

Ministre. Dans le cas où le réclamant serait un

Européen, le notable sera un colon français dé"

signé par
le Directeur de

l'agriculture.

Art. 3. L'époque et la durée des manœu-

vres seront portées à la connaissance des
popu-

lations Intéressées par les autorités compétentes

et au moins
quinze jours a l'avance.

Les réclamations doivent être adressées au

président de la commission, sous peine
de dé-

chéance, dans les trois jours qui suivent le pas-

sage ou le départ des
troupes.

Si une indemnité est allouée
par

la commis-

sion, les réclamants en reçoivent immédiate-

ment le montant sur leur émargement.

Art. Dans le cas nu les intéressés n'ac-

cepteraient pas les décisions de la commission,
ils auront recours aux tribunaux compétents.

86 4 Janvier ï 8~4

Circulaire du Résident général aux Contrôleurs civils

retnUve au bureau des réserves à Tunis.

J'ai l'honneur de vous faire connaitre

que, depuis
le 20 décembre i8~3j

fonctionne A

Tunis, auprès
de rEtat-maJor de la Division

d'occupation, 'un
bureau d'administration des

réserves et de l'armée territoriale pour
les

hommes en résidence en Tunisie.

Les affaires concernant les hommes, qui
étaient

autrefois traitées par le bureau du recrutement

de Constantinc, seront donc désormais traitées

par le nouveau bureau.

87 i~ décembre i8~4

Décision ministérielle rétablissant la Division

d'occupation de Tunisie (').

(1) T,a Rt.I¡;cncc etfnt ~h\1~l!CAlItl'l:"ft1l'ien aen>: ¡tL\¡"lm19, R~lmlu

f'J~t.~f.n)~d~t. .~cc-n~rc 1MM, "nt tr~n~r-t".t1Uê-('~ bngndr «.('CI11)l1fÏnn pnr un dlerct du 15 J\lh~ 188G et fmi

de nQu't>lI.u J'vhJ1.'1nelue77eme.nt ,l'ne (ll\i<Hun d'eeeuputnon
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88 août 1896

Circulaire du Résident général relative aux appels

des réservistes.

L'instruction ministérielle du 28 décembre

1895, sur l'administration des réserves~ règle

ainsi qu'il suit, dans son artictc 2~5, §3,
la

marche a suivre dans la notification des ordres

de route concernant les réservistes

K L'ordre de route dod être notiné à l'inté-

ressé en
personne et, en cas d'absence Je colui-c'

de son domicile ou de sa résidence déclarée~ au

maire de la commune de sou domicile. »

A défaut de maires en Tunisie, j'ai décide

que les Contrôleurs civils recevraient à l'avenir

et conserveraient dans leurs archives les aotin-

cations que la gendarmerie n'aurait pu
remettre

directement au~. destinataircs absents de leur

domicile. Le récépissé qui accompagne
la noti-

fication devra recevoir tes r<'use!~uemcuts qui

auront pu être recueillis sur Ics causes de l'ab-

seuccdes intéressés.

89 f8 août i8g6

circulaire du Ministre de ta justice invitant tes Pro-

niaterc de ia guerre à adresser directement au

Mi-

nistère concernant leurs demandes de appartenu

ments concernant les militaires ayant appartenuau corps d'occupation de Tunisie, avant 1890, et

libérés avant cette date.

(RuLLM.J.,ï89G,46)

~0 ~ï
septembre i8g8

Circnlaire du Ministre de la guerre français au Gé-

nérai commandant la division d'occupation de Tu-

nisie et relative à l'application de Farttclo 81 de la

loi du 15 jtuUet 1889 aux jeunes gens réaidant en
Tunisie au moment des opérations de formation

delacla-see.

.En conformité des prescriptions conte-

nues dans la circulaire ministérietle du 20 jan-
vier

t8<)8j les jeunes gens du contingent, établis

en Tunisie au moment des opérations de forma-

tion de la classe et
y occupant une situation ré-

fmUére, pourront dès
qu'ils auront éic avisés de

la décision
prise

à leur égard par le conseil de

révision, se mettre en Instance
auprès

de Aï. le

Résident générât pour être admis au bénëuce de

l'article 8t de la loi du i5 juillet tSSc. Ceux

dont la demande aura été accueillie seront in-

corporés par vos soins dans un des corps de

troupe de la Division
d'occupation pour y

ac-

complir une aimée de service. Les autres ren-

treront en France pour y rejoindre le corps in-

diqué par leur ordre de route, moins qu'ils

u'CAprImcntpat'écrit,dans iRsqninzejom'stjui

suivront la notiticatioa du rejet
de leur demande

le désir d'être autorisés à cncctuer en Tunisie

leur
temps de service légal.

La solution d<*&

demandes de cette nature, qu'il aura toujours

lieu d'admettre, vous sera réservée.

Il me paraît utile d'ajouter que, d'après la ju-

risprudence constante de mon
département,

le

droit a
l'exemption partielle

de service prévue

à l'articte 81 existe seulement pour
le jeune

homme venu dans la possession avec l'intention

d'y
faite un séjour prolonge et y exerçant une

profession agricole, industrîelte ou commerciale,

ou pourvu~ comme fonctionnaire, d'un emploi

dans l'administration )oc.t!c. Sont donc exclus

du bënéScc dudit article 81, indépendamment

des jeunes gens sans situation définie, les fonc-

tionnaires du cadre mptropoUtainj temporaire-

nient détachés en Tunisie, mais susceptibles de

rentrer en France après une période de durée

variable de service colonial

91 i5 lévrier 1899

Décret du Président de la République française ré-
glant les attributions du commandant de la marine

en Tunisie.

(HuLL. MAtu~K, 1899, I, ~73)

Vu le décret du 23 juin i885, relatif aux at.tribn-

tions du Resident yénéral en Tanisie;

Vu le décret du octobre 'Sgi~ portant. règlement
sur le service dans les places de guerre;

Sur le rapport des Mjmstres des auàires ctran~eres,
de la guerre et de la marine;

Article ier. L'officier
supérieur

de ]a ma-

rine commandant la division navale de Tunisie

commande la marine dans la Régence
et a sous

son autorité tout le
personnel appartenant

an

département
de la marine aRccté aux dinerents

services maritimes.

Art. 2. En temps de
pai~

il est placé,

comme commandant de la marine, sous l'auto-

rité du Résident
général

de France, dans les

conditions prévues par
le décret du 23 juin

i885.

Art. 3. En temps de guerre,
il relève de

l'autorité du contre-amiral commandant la ma-

rine en Algérie pour
tout ce qui

concerne la

défense maritime.

Art. 4. En temps de paix
comme en temps

de
guerre,

il est adjoint au Gouverneur de la

place
de Bizerte.

Art. 5. Les Ministres des affaires étran-

gereSj de la guerre
et de la marine sont charges,

chacun en ce qui le concerne~ de l'exécution du

présent
décret.



ARMÉE TUN[S<ENNE. – ARMES.

ARMÉE TUNISIENNE (a)

<)~ ao septembre i883

Décret fixant les uniformes de t'armée tunisienne et la tenue des fonettonnairee civile tunisiens.

(OFHCtH., ;M3, ;5S)

93 18 janvier 1883

([; reGW el aauel u3an)

VIS- nÚ;IDE:>.TIEl. TJtJ ta nFCeanae I98j

Décret réglementant (~) ¡'introduction des armes

en Tunisie, leur détention et leur commercer).

(DFFtC)i.:T.R83,~)

Article i~. -L'introduction dans la Régence

de toute arme de guerre d'un modèle ayant été

ou étant encore usité dans les diverses armées

exibtantes~ est formellement interdite.

Art. 3.– Les armes de chasse ordinaires ou

de iuxe ne seront introduites en Tunisie qu'en

vertu d'une autorisation spéciale dëuvrée par
le

Ministre Résident de la
République française,

pour
les

ports de Tunis et de La Goulette, et

par les
agents qu'il déféguera a cet effet, pour

les ports de Bizerte, Sousse, Monastir, Medhia,

Sfaxj Gabès, Houmt-Souk et Djerba.

Art. 3. L'introduction des susdites armes

de chasse ordinaires ou de Luxr, par tout autre

point que ceux désignés dans l'article précédent,

est interdite et sera réputëc contrebande de

guerre (4).

Art. Aucun
indigéne

ne pourra acheter

des armes de fabrication européenne s'il n'est

muni d~une autorisation ad hoc délivrée
par le

Ministre Résident de la
République française

ou ses
délégués, ou par MM. les Officiers

géné-
raux et

supérieurs chargés de la surveillance

du territoire de la
Régence~).

Les autorisations délivrées de ce chef seront

inscrites sur un
registre spécial.

Art. 5. Tout
négociant qui voudra se livrer

au commerce des armes dcvra~ pour obtenir

l'autorisation d'Introduire en Tunisie les objets

(;~Co..tfdëer<tdiilStnt)T-at8M,trtl5.2<'(~hrHT![Ct!TU~)f!trKSR')
2) Conr [l~rtts .IM 30 Mtf.bM iRS~, 13 et s-q (<<' M~o-

i'0].p~,14avriim94et31j<)tl]ct!896.

(~~c.r.nt~nt[mM~Mart.l,;i,3.-l,5etSdf.Mde~tsont md.q!~M dKMrerticte ]a du déctot ~u ~o oet~hM 1M5 (<" Mo-
KO~~)-Cmtf.ctti).mf)6crett~[l4ttn-.]i8''4,trt-5. 5.

(4) C.r ~<tritction ~tu K MBi taoa, 7 (~
DonAM~]

J~
~°let 1898, lui. 1"

(n) Dt~n~H J'ëtaMiMone~t du protcetor&t, t'artNëo )U]t~tenne e~t
piM~e

s~
tf-s or.h-M (~ 0<4~1 ~m~and~t la. d~~m A'<K.onp~

Hot] et tid).cnd du rAdmmMtrMn))t ..t.htmtrc fr<~ai!<c. Touifh~,I<Mftmmitnrf-R f~.tes pour r(tr<]..n~En' .te la garde be~~e ne "~u~
TM..t bCM~a~t <)<, d~p<-u~ <tM dmitf. de .n~ j~rt~ nn

mMMt.m. )))d~.Lire fm~~Xp, <-t)t-n r.[. r~M)Hent p& d<! t'ex~~m

~T.pM~~Ml'J~cudMcc.(T.aa.~raia?7,J~

(fi'tMtt~eo)

ARMES (')

de ce commerce, prendre préalablement l'en-

gagement écrit de tenir un
registre (~mention-

nant, pour chaque arme vendue, la description

sommaire de l'arme, le nom et le domicile de

l'acheteur, et les principales indications conte-
nues sur le permis d'achat délivré à ce dernier.

Ledit
registre devra, en outre, porter

en tête

l'autorisation deUvrée au négociant et un dupli-
cata de son acceptation des conditions qui lui
seront

imposées.

Art. 6. Tous les trois mois au minimum,
lesdits registres seront soumis, a Tunis, au visa

de l'agent irancais délégué
à la Sûreté

publique,

et, dans les autres villes, au visa de telle auto-

rité civile ou militaire qui sera
déléguée

à cet

cuet~).

Art. 7. Toute infraction aux présentes

dispositions
entraînera o?e facto, pour le délin-

quant,
le retrait de l'autorisation qui

lui aura

été accordée~ et ce, sans
préjudice

des
pour-

suites auxquelles il
pourrait

s'être
exposé

comme

s'étant livré à la contrebande de
guerre.

94 t4 avril j8<)4
(S t'AaoHa~~)

PR01ICLGUÉ LE t4 AYpIL 18914

Décret réglementant le commerce, la détention

et le port des armes (~).

(OFFICIEL, .894, 134)

1. Commeree des armes.

Article i~ Le commerce des armes de

toutes
espèces,

autres que les armes de guerre
dont l'introduction en Tunisie est et demeure

interdite, sera exercé dans la Régence dans les

conditions Indiquées par nos décrets des )8jan-

v<er i883 (~ rebià el aouel t3oo) et so octobre

1885 (11 moharrem ï3o3) et les articles 2~ 3 et

4 du présent décret.
Art. a. Tout armurier ou marchand d'ar-

mes dûment autorisé sera tenu d'adresser tous

les trois mois au Contrôleur civil on, en terri-

(t) Conf. dëcret dH 14 f~tt) i6M. are 3.

(?) Ce .·me e3i confid da.ns cca vdlea au Commuaeira do PoLCe oa
à '('3"

(3~,eonf dt'l:CMtdu 15 dicemere IBOA,arl. ?4 C, POLICII. wutucs).



ARMES.

toïre militant à l'officier
charge

du bureau de

renseignements,
dans les circonscriptions du-

quel est situé le lieu de soq domicile, un inven-

taire
général

et détaillé des armes existant dans

ses ateliers, magasins
ou

boutiques.

Art. 3. Le registre dont la tenue est or-

donnée par l'article 5 du décret du 18 janvier
ï883 (g rebià el aouel i3oo) devra porter jour

par jour, sans aucune lacune, les noms, pré-

noms, qualités,
domicile ou résidence habituelle

des
personnes auxquelles des armes auraient

été vendues et la nature de ces marchandises.

Si l'acheteur est personnellement connu du

vendeur, le
registre

en fera mention. Dans tous

les autres cas, il indiquera les preuves d'iden-
tité

qui
auront été fournies, telles

que
l'attesta-

tion de deux témoins connus du vendeur, ta

production d'un certHicat délivré par la police

locale, etc., et si l'acheteur est tunisien, il re-

produira les principales indications du permis
d'achat prévu par l'article 5 du décret du 18 jan-
vier t883 (~ rebià el aouel i3oo)et dont la pro-

duction demeure obligatoire.

Art. Lorsque des armes seront com-

prises dans les objets mobiliers mis en vente

soit volontairement, soit par autorité de justice,
aux enchères publiques~), soit par

le ministère

des commissaires-priseurs ou autres officiers

ministériels, soit par crieurs publics, ces armes

ne pourront être livrées qu'aux acheteurs qui

justifieront,
suivant le cas, soit de l'autorisation

spéciale prévue par
l'article 10

ci-après,
soit de

la déclaration prévue par
rarticie i

ci-après

du présent décret.

Art. 5. Les iBfractions aux dispositions

des articles précédents et des articles 5 et 6 du

décret du 18 janvier i883(~rebià cl aouel i3oo)

seront
punies

d'une amende de 16 à aoo fr.,
sans préjudice du droit de l'Administration de

retirer aux contrevenants l'autorisation de faire

le commerce des armes(2).

M. Détention d'armes.

Art. 6. Tout
dépôt

d'armes
quelconques

chez les particuliers non autorisés à en faire le

commerce est interdit.

Art. 7. -Les contrevenants aux
dispositions

de l'article
précédent

seront punis d'nn'empri-

sonnement de six jours à un mois et d'une

amende de 5o à 3oo fr.

III. Port d'armes.

Art. 8. Le port d'armes dangereuses, ca-

chées ou secrètes est défendu.

Art. g- Tout individu qui sera surpris en

contravention à la défense édictée à i'article

précédent sera puni
d'un

emprisonnement de

six jours à six mois et d'une amende de i(t à

200 fr.

Art. 10. Par
dérogation

à l'article 8 du

(I)Cot.f. décret du 20 octobre ]B85, art' t5 (t- Mot~-OM~). ).
(=, CaDi'. elum démet du EUOO<.JbreJ886, art 1G (. ~IO:NOI'or.R¡'¡).

présent décret, des autorisations spéciales de

porter des armes non
apparentes pourront

être

délivrées
par

le Contrôleur civil ou, en territoire

militaire, par
t'ofâcier

chargé
du bureau de

renseignements, dans la circonscription duquel

est situé le lieu du domicile ou de la résidence

même
temporaire de celui qui doit bénéficier

de l'autorisation
(').

Art. ït. – A l'avenir, toute personne qui

voudra porter des armes apparentes sera tenue

d'en faire
par

écrit la
déclaration~) soit au

Secrétariat
général

du Gouvernement tunisien,

soit au Contrôleur civil ou, en territoire militaire,

à l'officier chargé du bureau de
renseignements

dans la
circonscription duquel est situé le lieu

de son domicile ou de sa résidence.

Le déclarant indiquera ses noms, prénoms, date

et lieu de naissance, profession et domicile.

Il lui sera donné récépissé de sa déclaration.

Art. ]2. Ce
récépissé devra être

présente

à toute
réquisition des agents de l'autorité

ayant

qualité pour
constater les délits et contraven-

tions.

Art. i3. Toute infraction à l'article précé-

dent constituera ime contravention
punissable

d'une amende de i à i5 fr.

Art. i~. Par
exception,

le
port d'armes

apparentes est interdit: i" aux individus con-
damnés

pour
crime de droit commun, ou pour

vagabondage
ou mendicité 2" à ceux condam-

nés à l'emprisonnement pour vol, escroquerie,

abus de conGance, violences envers les per-
sonnes et rébellion.

Art. t5. – Cette incapacité sera perpétuelle

à
l'égard

des condamnés pour crimes. Elle ces-

sera cinq ans après l'expiration de leur peine à

l'égard
des condamnés

pour
délits.

Art. t6. Des autorisations
spéciales

de

port
d'armes

apparentes, permanentes ou tem-

poraires,
mais

toujours révocables, pourront ce-

pendant être délivrées par
le Secrétaire

généra

du Gouvernement tunisien, aux
personnes

dési-

inées
à l'article i4 non privées

des droits men-

tionnés en l'article 42 du Code pénal français.

Art.
17. –Le port d'armes quelconques est

défendu aux interdits et aux mineurs de ï5 ans.

Les mineurs de 21 ans qui voudront porter
des armes

apparentes
devront faire

approuver

par
les

personnes
sous l'autorité desquelles ils

sont placés, la déclaration prescrite par l'ar-

ticle it du présent décret.

Art. r8. Le port d'armes apparentes par

tout individu auquel
il est interdit, ou sans

déclaration préa!an!c par toute autre personne~
sera puni d'un emprisonnement de six jours à

un mois et d'une amende de 16 à 200 fr.

tMspoHÏtt~ns QénÉrates.

Art. ig. En cas de récidive, les peines

édictées
par

le
présent

décret pourront être

(~CoKH décret da
zijmUet 1H9G,'"t- l".

Ci) Conf. décret du ai jutUet tM6, Mt- X.
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portées juaqu~au double. H y aura récidive si

une infraction est commise dans les douze mois

(lui
suivront une condamnation prononcée par

application
du présent

décret.

Art. BO. Les peines édictées par le présent
décret seront prononcées

sans préjudice de celles

que
les coupables

auraient pu
encourir comme

auteurs ou complices
de tous autres crimes ou

délits connexes. Mais la
peine

la
plus

forte sera

seule appliquée.

Art. 2ï. Dans tous les cas, s'il existe des

circonstances atténuantes~ il sera fait
applica-

tion de l'article 463 du Code pénal frauçaia.
Art. 32. Les armes détenues ou portées

illégalement
seront saisies et la confiscation

pourra
en être prononcée par les tribunaux

compétents pour
statuer sur le délit.

Art. a3. Les dispositions des articles 2,

5, 7~ ï2 et 18 deviendront exécutoires à partir
du t~ août

iSo~t.

Art. 2~. Notre Premier Ministre est chargé

de J'exécution du présent
décret.

95
31juillet 1896

(Jû safar

erto~U~ce~ L~ ac au~LLEr n8y6

Décret concernant les autorisations spéciales

Bnr le port
d'armes

(OFFtdEL. 1896, 3~?)

Vu les décrets du vS janvier )883 (9 rebiâ el aouel

i3oo), du ao octobre i885 (n moharrem ï3o3) et

du i avril 18g4 (8 chaoual 131 ï sur
le

port d'armes;

Article i~. Les autorisations spéciales
de

ASSISTANCE PUBLIQUE

96 30 janvier i8~g
(~ moharrem fa~)

Décret établissant un hôpital arabe à Tunis (').

Article ï". L~immcubte
important appar-

tenant au Gouvernement et sis aux Behamkias

(souk des fabricants de sandales) est désigné
pour devenir hôpital et il sera aménagé à cet
effet.

Art. 2. Ledit
hôpital contiendra cent lits;

chaque lit
ne

pourra recevoir
plus d'une per-

sonne.

Art. 3. Sur des cent lits, dix-huit seront

réservés aux femmes, le restant étant destiné
aux hommes.

Art. 4. Les lits des femmes seront placés
dans une partie indépendante de l'immeuble et

n)Lt M!ttm.mtM.<<
mt<nt.rt..h M MpM f.tt L'cb;M <'mt

<1~crctdu 13 ~ccntbïe J~M,t)OM in~rA &]'n~~t. et dont les dispo-60 ennt preeu~uetoutes iombéev euendc¡¡uétude.

porter des armes non apparentes, délivrées par
application de l'article to du décret du i4 avril

1894(8 chaoual t3tt) et les autorisations de

porter une arme de fabrication européenne dé-

livrées aux sujets tunisiens, en exécution des dis-

positions du décret du )8 janvier !883 (g rebiâ el

aouel t~too) ne
pourront l'être à l'avenir que

pour un temps déterminé par l'autorité admi-

nistrative, et
qui, en aucun cas, n'excédera une

année.

Art. 2. Les déclarations de port d'armes

apparentes, qui seront faites en conformité des

dispositions de l'article 11du même décret,

devront être renouvelées avant l'expiration de
l'année grégorienne, à partir de la date portée
sur le récépissé.

Art. 3. Sont annulées les autorisations

spéciales de port d'armes non apparentes, les

autorisations aux sujets tunisiens de porter une
arme de fabrication européenne, et les récépis-
sés de déclaration de port d'armes apparentes
qui auraient été donnés ou délivres antérieure-
ment au t" août !8oo, date de la mise en

vigueur du présent décret.

Toutefois, il est accordé aux bénéuciaires un

délai de trois mois, à partir du t~ août 180)6,

pour effectuer leurs nouvelles demandes ou

déclarations.

Art. 4. A l'expiration de ce délai, tout

porteur d'armes qui ne pourra justifier d'un

permis
on récépissé de déclaration

postérieur
au 1 août t8o6 sera passible des peines édic-
tées par les articles o, i3, 18 et suivants du
décret du ~4 avril t8Q~(8cbaoual i3u) et l'ar-

ticle 16 du décret du ao octobre t885 (t i mohar-

rem ]3o3).

isolée de la
partie

affectée aux hommes. La

porte d'entrée sera également distincte, de ma-

nière qu'il ne puisse s'établir aucune relation

entre tes deux sexes.

Art. 5. L'hôpital ne recevra
personne

en

outre du cbutre ci-dessus nxé.

Art. G.
L'hôpital ne recevra que le malade

indigent faisant exclusivement partie de nos su-

jets et dont le certificat
d'indigence

aura été

visé par la municipalité. Ce ccrtLHcat devr~

émaner des habitants du
quartier

où demeure

le malade, du Cheik de sa tribu ou de sa loca-

lité. H devra être visé par le médecin en chef.

L'hôpital
recevra

également
les

gens
victimes

d'un accideut inopiné, et dont Fêtât nécessitera

leur admission d'urgence~
soit qu'il s'agisse de

blessures ou autre cause.

Art.
7. L'hôpital

recevra leq
personnes

que
leur enverra le chàra ou l'autorité civile, si

ces personnes tombent malades durant leur dé-
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tention. Leur maladie devra au préalable
être

constatée par
le médecin en chef. On se con-

formera ensuite aux
prescriptions

de l'article
37,

après
leur

(juérison.

Art. 8. Toute personne admise à l'hôpital

quittera
les vêtements qu'elle

aura apportes
et

qui
seront conserves soigneusement,

et revêtira

ceux de l'hôpital jusqu'au moment de sa
guéri-

son. Elle reprendra alors ses propres vctc-

ments.

Art. g.
On disposera les lits et les médi-

caments de la manière la plus
commode pour

les soins à donner au malade, en veillant à la

propreté
de rétablissement et en en éloignant

toute cause d'infection.

Art. to. Toute personne
entrant. à l'hôpi-

tal sera tenue de suivre les recommandations

du médecin eE de se soumettre au régime qu'on

lui prescrira.
Art. 11. Toute

personne
faisant partie de

nos sujcLH qui,
bien que

non
indigente, désire-

rait se faire soigner
à l'hôpital, pourra y entrer

et s~y faire soigner, à condition de payer jour-
nellement une somme de

cinq piastres,
destinée

à compenser
le loyer de son séjour, tes soins

de la maison, les frais de médicaments et de

médecin.

Art. [2. Tout malade admis à l'hôpital

sera pourvu de tout ce dont il a besoin comme

médicaments, nourriture et habillement. Quant

aux vêtements accessoires, ils seront à sa

charge.

Art. i3. Un local séparé
sera exclusive-

ment affecté aux personnes
visées dans l'ar-

ticle i II renfermera dix lits.

Art. i~. La personne admise à l'hôpital

revêtira une chemise et une veste, le tout très

propre
son lit se

composera
d'un matelas, d'un

oreiller et de
draps

en été, d'un sefsari en hi-

ver, et Fon se conformera aux prescriptions du

médecin en chef pour tout ce qui concerne ces

aménagements,
en veillant spécialement à la

propreté
du tout.'

Art. ,5. Les malades reçus à l'hôpital se-

ront internés
par chambrée, suivant l'avis du

médecin, en ce
qui

concerne le nombre de ma-

lades à
soigner

dans le même local, car c'est

lui
qui

doit veiller A
empêcher la

contagion de

se propager d'un malade à un autre.

Art. t6. La nourriture des personnes rési-

dant à
l'hôpital se

composera
de

pain
de bonne

qualité~
de bouillon et autres mets

analogues

que pourra indiquer le médecin.
Art. 17. Seront attachés à

l'hôpital un

médecin en chef, un aide-médecin capable de

diriger
le service, un

pharmacien et, d'autre

part,
un cuisinier, onze

domestiques, un sur-

veillant chargé de contrôler le service de cha-

cun d'eux, un portier et une femme
pour le net-

toyage des enets.

Art. 18. Au nombre desdits serviteurs se-

ront deux femmes spécialement attachées à la

section des femmes
pour

l'entretien des vête-

ments.

Art.
ig. Un des serviteurs visés par l'ar-

ticle
i~ sera attaché spécialement au service des

personnes visées
par l'article tt.1

Art. 20.
L'être auperieur de l'hôpital sera

spécialement affecté au
logement

des malades

dont il est
parlé

à l'article précèdent. Dans la

partie du bas, on réservera une pièce ou salle

d'aUcDtc
pour

ceux
qui, désirant se faire ad-

mettre a
l'hôpital devront être visités par le

médecin.

Art. si. Le médecin en chef visitera les

malades dont il vient d'ètre parlé ci-dessus, .4

partir de onze heures du matin, mais si le mé-

decin de
l'hôpital constate la fièvre chez le ma-

lade
qui se

présentera, il le fera admettre à

toute heure.

Art. az. Tous les médecins du pays seront

tenus de se présenter à Fhdpita) quand le mé-

decin CD. chef les
convoquera,

soit isolément,

soit collectivement, pour s'éflairer de leur avis

en cas de besoin.

Art. a3. On
désignera

une heure fixe
pour

toute
personne qui désirera visiter l'hôpital,

mais l'accès en demeure libre à toute heure pour

ceux
qui justifieront de leur titre de médecin.

Art. 24. Si le malade est dans l'sn&ance et

que, d'après
L'avis du médecin en chef, son état,

ne nécessite
pas

son
séjour

à
l'hôpital,

mais

dans le cas où néanmoins ce malade voudrait

bénéficier du traitement du médecin de l'hôpi-

tal, il sera conaidérc comme ceux qui résident

à
l'hopttal d'après l'article 11 il viendra à

l'heure qu'on lui aura fixée et payera chaque
fois cinq piastres.

Art. 3~.
L~hûpitnl sera pourvu

en tant
que

possible
de tous les instruments et médicaments

nécessaires, désignés par le médecin en chef.

Art. 26. Les revenus de l'hôpital
étant ac-

tuellement
trop

faibles pour subvenir aux dé-

penses qu'entraîne
cet établissement d'une uti-

lité urgente, et les excédents des revenus des

habous étant auectés à subvenir à des œuvrer
dont on ne

peut
entraver le cours, le habous de

Tekia étant, d'autre part, le seul dont les reve-
nus soient destinés au soulagement des

pauvres

et puissent, à ce titre, être ajoutés aux ressour-

ces de l~hôpitalj puisqu~ainsi ils serviraient à

soulager
des

gens qui,
non seulement sont

pau-

vres, mais encore sont malades pour ces rai-

sons, les revenus de Dar-ct-Tekia seront em-

ployés
à soutenir cette institution éminemment

utile et charitable (').

Art.
~'y. Toutefois, une

partie
du habous

de Tekia devant subvenir à la nourriture de

gens pauvres ou incapables de travailler, qu'il

ne serait pas juste de laisser abandonnés alors

qu'il se trouve un habous établi à leur intention,

une
partie de ces revenus sera aNcctée à nour-

(1) CocF. décret de novembre 1943 (~ Brr-H~MAL).
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COnpDRLATUM'5ïr.

rir mensuellement les
pauvres

ou les
personnes

réellement incapables de gagner leur pain par

elles-mêmes, parmi
)cs habitants de Tunis. Leur

état d'incapacité sera constaté par l'Administra-
tion des habous et portée à la connaissance du

Gouvernement pour qu'il
fasse constater lui-

même leur indigence

Art. 36. Si la nécessite s'impose au méde-

cin de se faire aider, en certaines circonstances,

par
un collègue,

le médecin en chef
désignera

un médecin et lui assignera des appointements

provisoires.

Art. 3y. Tout malade, dès sa guérison,

sera autorisé à sortir de
l'hôpital mais, quant

à ceux qui auraient été extraits de pri&on pour
cause de maladie, ils seront renvoyés avec un

avis à l'autorité ayant prononcé
leur incarcéra-

tion, pour qu'elle
les fasse reprendre.

Art. 38. On établira dans
l'hôpital

des

bains de vapeur, des réservoirs d'eau chaude

et froide et un appareil
à douches.

Art. 3n. On donnera aux malades trois re-

pas par jour, dans la
proportion d'une demi-

livre de viande et trois livres de pain pour

chaque malade.

Art. 4o. Une pièce sera réservée dans l'hô-

pital pour y effectuer les cérémonies de la cir-

concision durant les jours de l'Achoura. L'opé-

rateur sera l'amin des circonciseurs ou son

délégué spécial
ils prendront la somme qui

leur est assignée à cet effet par le habous ou

celle que voudront bien leur donner les parti-

culiers et qui ne saurait être inférieure à la
quo-

tité fixée par Le habous.

Art. ~i. L'exécution de ce décret est con-

fiée aux soins de l'Administration des habous.

97 5juUIeti888
(~ chaoual jJo5)

PROMUEGUÉ LE 6 JUlLLEI' 1888

Décret établissant une taxe sur la viande kacher
à Tunis bt réglementant la peroepHon de cette

taxe M.

(OFMcMi., ~888, tSg)

Vu le décret du i3 septembre 1876 (sS chàbane
ia))3) qui organise la Caisse de bienfaisance des

israéhtes à Tunis;
Vu le décret du a8 mars )8~8

(s~
rebià el aouel

i2~5) qui autorise le paiement d\tne taxe sur la

viande de boucherie au profit de l'école de l'Alliance

israélite de Tunis;

(a) En TnB[M~ lM commnnaMtëa iaraël.tet ont seules Je droit de
Nldre Alenrll m<!ulbn:1Ita. ta aanda abattue contormement anx 1'ltea

de rel'gioM ntns~qne tes bên.-6cei rëaUfée aur la vente sont dea-
11I1éIJh asu91er le8 tpdi6nUS et a ulullC'nter In causae de cea commn-
Dt\tlt,h, leequellea ne tollrent PliS de boncliere uaraetaee exerçana

pour

leur tt~pre compte. EHef.<. Font to~e~ fo~en &~c pr~-
alom de- ce pnulége irnmémorinl qu'/t l'égard des bouchers uraé-
6Ma indigènes et elles ne aavraient fllLre concurreuce HoUXbouebare
C11'l'npeen<;mn proh~g~"I d'mto 111li~nD('cenr<)p~nnc qui ne d.;bit1;<nt
t'f,'1'Ilcm{,lit

de
la HIIII/le cotl<1l1.crceq1H~par des mo-ens anton:.és pnr

le droat e<,>mll1lln.En COn~I:JILCnCe,les prépunéa 011ddlégvéa ie cet
uaatnrnvont tevus Ill' m!'llrN' pëcuniaùcmcnt le préjmdico
(l'l'tiR ont flCCIk"l,OrlUe11.un boucher pratégè italien cn oloigt1ant saan
()tctit.]e i.'r~Ht.c

h r~te de ta
i.to]cnec c~ d~p~i~

Considérant qu'il y a
lieu de supprimer le mono-

faveur de la Caisse établi par d'anciens te rempta-
faveur de la Caisse de bienfaisance. et de le rempla-
cer

par
une taxe

speciate perdue au profit de i'écol&
de 1 Alliance israélile et des israélites indigents;

TITRE IM

DispostUons générales.

Article i". Le monopole de la vente de la

viande abattue suivant les rites du culte israé-

lite, précédemment établi en faveur de la caisse

de boucherie Israélite~ est supprimé à dater de

ce jour.

Art. a. Il sera réservée dans l'abattoir mu-

nicipal de Tunis, un quartier pour J'abatage des

animaux suivant les rites du culte israëlite-

Les schoetims, qui auront seuls le droit d'a-

battre dans ledit quartier,
seront munis d'une

autorisation signée par le caïd des Israélites et

le
grand

rabbin. Cette autorisation sera valable

pour un an. Les schoetims
appliqueront

sur la

viande tuée un timbre spécial qui leur sera ex-

clusivement attribué, et qui constatera
que

la

viande a été abattue suivant les rites religieux.
Deux

exemplaires
du modèle de ce timbre se-

ront déposés au greffe du tribunal civil de Tu-

nis deux autres seront déposés au greffe du
tribunal de l'Ouzara; il sera dressé

procès-

verbal du dépôt.

Art. 3. En outre des taxes
perçues au pro-

fit de la municipalité (~), une taxe de o fr. ~o c.

par kilogramme
de viande de bœuf, vache ou

veau, et de o & 3o c. par kilogramme de

viande de mouton, agneau, chèvre ou che-

vreau~) marqué
du timbre des shoëtimasera

perçue par
le j0~ec~ea/'(3) de l'abattoir. Le

montant de sa perception à effectuer sera

liquidé
sur un bulletin extrait d'un livre à sou-

che et signé par le chef des schoëtims, indiquant

la nature et le poids des viandes à imposer et

le nom du propriétaire. (Ainsi Moe~?e par dé-

cret du 3o décembre ~OJ.)

Les sontmes perçues de ce chef formeront un

compte spécial dans les écritures du ~fec-

/e-H~'(!) de l'abattoir.

Tout quartier
de viande sortant de l'abattoir

et
ayant été soumis à la taxe devra porter en

des endroits apparents le timbre des schoëdma.

Art. /f. Sur le montant des sommes
per-

çues et après déduction des frais de perception,
une somme calculée à raison de o fr. 08 c. par

kDonramme de viande de toute nature sera pré-
levée par le /~rec/e~7'(5) de l'abattoir au

profit
de l'école de l'Alliance israélite.

(~l<n~/

modifié par décret du 3o <cem&re ~07.)

Le reste des sommes sera attribué à la Caisse

de bienfaisance Israélite~ à Tunis, et exclusive-

ment afiecté a secourir les Indigents des diver-

ses communautéa Israélites à Tunis.

Cl)

CtM)f. dé~-<-t~ des 14 d~cemb~ I6M et 26 ma~ 1998, S

(;" :[lJtIfl("lrA..ITfa TUtUS).

(s) Cunr ùé~ret ae 1"" novclnbre 1:891(]lcTaclltl~'n d'lm. t.ne 1>UP-
pl(,lI\cnlaU"~).

(5) AnlSl modnaé par dferet du 6 -reptembre 1800
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Art. 5. Les t3 et 28 de chaque
mois ad-

jémi, le ~frec~Mf~) de l'abattoir versera

Aux administrations intéressées le montant des

sommes
perçues.

Dans le cas où il serait nécessaire d'opérer

des versements plus fréquents~
le caïd des israé-

ïites ou l'administration de l'école devront adres-

ser une demande par
écrit au président de la

municipalité.

Art. 6. Le caid des Israélites et l'adminis-

tra.tion de l'école de l'Alliance donneront man-

dat à leur délègue (~) pour recevoir les sommes

attribuées à leur administration respective.
Le

~rec<'eMr(') de l'abattoir remettra à leurs

mandataires, contre quittance,
nn bulletin

signé

de lui, constatant le montant du versement.

Art. Il sera délivré, le i3 de chaque

mois(!), deux états détailles par journée indi-

quant les quantités
et les natures de viande sou-

mises à la taxe et les sommes perçues pour la

Caisse de bienfaisance et pour l'école de FAl-

liaucc. Ces états seront dressés en trois exem-

plaires
dont l'un sera envoyé

à notre Premier

Ministre;, le second au président
de la munici-

palitéj
le troisième a l'administration de la

caisse ou de l'école, suivant les cas (3).
Art. 8. Une indemnité de caisse de i ~oj

qui ne pourra jamais excéder la somme an-

nuelle de 3,ooo piastres, sera attribuée au

~rec~Mr(i) de l'abattoir. Les instruments de

pesage,
tes livres et

imprimés
nécessaires

pour

la
perception

de la ta\e seront fournis par la

Caisse de bienfaisance, qui répartLr!! entre elle

et l'administration de l'école les dépenses occa-

sionnées à ce sujet.

TITRE H

Pénalités.

Art.
g.

Seront punis d'une amende de

5o
piastres

à 3~ooo piastres
et d'un

emprisonne-

ment de trois mois à trois ans ou de l'une de

ces
peines

seulement

i~ Ceux qui
auront contrefait le timhrf des

shoëtims ou feront usage
d'un timbre contrefait.;

~o Ceux qui
auront frauduleusement apposé

ledit timbre sur des viandes non abattues sui-

vant les r!tM ou sur des viandes qui
n'ont

pas

supporté
la taxe

3° Ceux qui auront sciemment vendu ou mis

en vente un ou plusieurs produits
revêtus d'un

timbre contrefait ou frauduleusement apposé.

Art. 10. Seront punis
d'une amende de

5u
piastres

à 2,000 piastres
et d'un emprison-

nement d'un mois à un an ou de l'une de ces

peines seulement

i~ Ceux quij ~ans contrefaire le timbre, en

auront fait une imitat!o)i frauduleuse de nature

i
tromper l'acheteur, ou auront fait usage d'un

timbre frauduleusement imité;

(1) Aml'li modifé par décret du 6 o-eplcmbrc 1890.
(4j Cont. du JI Jlll11 .899, art 78

~3) Conf. décret du 11 )llIn 1899, art. 24 et 25.

s" Ceux qui auront fait
usage d'un timbre ou

d'une mai'que portant des indications
propres

a

tromper l'acheteur sur
l'origine de la marchan-

dise

3° Ceux qui auront sciemment vendu ou mis
en vente un ou plusieurs produite revêtus d'un
timbre frauduleusement imité, ou d'un timbre

ou d'une
marque portant des indications pro-

pres a
tromper l'acheteur sur

l'origine
de la

marchandise.

Art. n. – Les
peines établies par le

présent
décret ne

peuvent être cumulées. La
peine

la

plus forte est seule prononcée pour tous Ifs
faits antérieurs au premier acte de poursuite.

Art. t2. Les peines portées aux articles
g

et 10 peuvent être élevées au double en cas de

récidive. I!
y a récidive

lorsqu'il a été prononcé

contre le prévenu, dans les cinq finnées anté-

rieures, une condamnation
pour un des délits

prévus par le présent décret.

Art. 13, L'article 463 du Code pcna! fran-

çais peut être appliqué aux délits
prévus par

lc

présent décret.
Art. i~. La confiscation des

produits dont

la marque serait reconnue contraire aux
dispo-

sitions des articles
g

et 10
peut, même en cas

d'acquittement, c)rc prononcée par le tribunal,

ainsi
que celle des instruments et ustensiles

ayant servi à commettre le déHt. Le tribunal

peut ordonner que les produits confisqués soient

remis à l'administration de la Caisse de bien-

faisance, indépendamment de plus amples dom-

mages-intérêts,
s'il y a lieu. Il

prescrit, dans

tous les cas, la destruction des timbres et mar-

ques reconnus contraires aux dispositions des

articles
o

et 10.

TITRE Il[

Juridtctions.

Art. i5. Les actions civiles relatives aux

timbres et marques sont
portées devant le tri-

bunal civil
français

et jugées comme matières

sommaires, ou, suivant les cas, devant, les tri-
bunaux tunisiens.

Art. 16. Le caïd des jsraé)ites, agissant
au

nom de la société de bienfaisance, et l'adminis-

trateur de l'école de ~Alliance, en cette qualité,

peuvent faire procéder, par tous huissiers, a la

description détaillée, avec ou sans saisie, fies

produits qu'ils prétendent marqués
à leur

pré-

judice, en contravention aux dispositions du

présent décret en vertu d~inc ordonnance du

Président du tribunal civil de
première instance.

L'ordonnance est rendue sur simple requête et

sur la présentation du procès-verbal constatant
te

dépôt du timbre.

EUe contient, s'il y a lieu, la nomination

d'un expert pour aider l'huissier dans sa des-

cription.

Art. iy. A défaut par le requérant de s'ê-

tre pourvu soit par
la voie civile, soit par la

voie correctionnelle, dans le délai de quinzaine,
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outre un jour par cinq myriamètres
de distance

entre le lieu où se trouvent les objets décrits et

saisis et le domicile de la
partie

contre laquelle

l'actx'n doit être dirigée, ta description ou sai-

sie est nulle de plein droit, sans préjudice
des

dommages-intérêts qui peuvent
être réclamés,

s'il y
a lieu.

Art. jg. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent
décret.

98 7 août 1888

(zg hûda r3o7

PROMULGtJË LE 8 AOUT t868

Décret portant application à La Goulette, La Marsa et

l'Ariane, de la taxe établie à Tunis sur la viande

hacher(').

(OFFtCtEL, ]388, a~g)

Vu le décret du 5 juillet i888 (~5 chaoual t3o5)

qui
cablit une taxe sur ]a viande kacher au profit de

Caisse de bienfaisance israélite de Tunis et de La

Goulette et au profit des écoles de l'Alliance israélite

et qui en régtemente
la

perception;
Vu le décret du i3 juillet 1888 (4 tîâda j3o5) or-

ganisant une Caisse générale de secours et de bien-

faisance 'pour
les israélites domiciliés dans les cir-

conscriptions du Contrôle civil de Tunis et de La

Goulette;

Article t~. La taxe ëtal)Hc à Tunis sur la

viande kachcr est applicable à la viande des

ilnimaux abattus, suivant les rites du culte israé-

lite, à La Goutettc, a La Marsa et à l'Ariane (~).

Art. 2. Elle sera
perçue

à La Goulette par

/e ~7'ee~eMr(~) de l'abattoir, conformément

auY
dispositions

du décret du 5 juillet 1888

(a5 chaoual i3o5).

A La
Marsa(3)

et à )'ArianCj elle sera perdue

par
les soins de J'adrniuistration de la Caisse

générale de secours et de bienfaisance israélite
de Tunis.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

99 3t mars 188~
(J~ rct(/s6 j~pC~

PItOlfUI-GUH LESi MARS
j88~

Décret relatif à la fabrication des pains azymes
dans les circonBcrïpuoM de Tunis et de La Gou-

lette.
(OFFICIEL, 1889, <j3)

considérant qu'tl y a lieu de réglem enter les usages
e·cistants en vue ~'assurer la

percehtiou régulière de
la taxe sur les pains azymes fabriqués à l'occasion
des fcLes de Partne, an

profit de la SooRtc de bien-
faisance israclite des

circonscriptions de Tunis et de
La GouJcLte

Vu les délibérations de ladite Société de bienfai-
sance en date des 10 et 13 redjeb i3o6;

Vu le decret du Mda i3o5 (13 juillet t888);

(~ A~i ~dift~' j~f' ~i~Ï~~869

~Ilbnt décret du

(2) Amwi Dl1JdHl.é1'1I1t't'l1\("rejcldu nos erobre 188!t
ta, l.:unf. décret du mate 1891.

Article t". – Les pains azymes fabriqués

pour
la célébration de la

Pàque israelite dans

les
circonscriptions de Tunis et de La Goulette

sont soumis à une taxe de
sepifrancs cin-

quante centimes
par quintal métrique(').

Art. 2. Cette taxe sera perçue par les soins

et au profit de la Caisse de bienfaisance israë-
lite.

Art. 3 et Il. (~&roy~/)cr décret du 6 mars

7~.)

Art. 5. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du
présent

décret.

100 ~5 novembre 188~
(Jer yeti~ etlani 1307)

PROMULGUE LE 26 NOVEJfBRE 1889

Décret chargeant le Directeur de l'abattoir de La

Goulette de la perception de 1~ taxe sur la viande

bâcher.

(OFFICIEl., 1889, 3ol)

Vu le décret du 25 chaoual t3o5 (5ju]!Iet 1888)
établissant une taxe sur )a viande kacher au profit
de la Caisse de bienfaisance israélite de Tunis et de

La Goulette et au profit des écoles de l'Alliance

israclitc et en rc~JciHfntaut la perception;
Vu le décret du 4 kàda i3o5 (13 juillet 1888)

or-

ganisant une Caisse générale de secours et de bien-
faisance

pour
les israélités domiciliés dans les cir-

conscriptions
de Contrôle civil de Tunis et de La

Gou lette;
Vu le décret, du ag k~da ï3oo (7 août )888) por-

tant application à La Moufette, à La Marsa et à

J'Anane de la taxe établie à Tunis sur la viande

kacher;

Article J~ La taxe établie à La Goulette

sur la viande kacher sera perçue à l'avenir par
le Directeur de l'abattoir conformément aux dis-

positions du décret du a5 chaoual t3o5 (5 ju!t-
let t888).

Art. 2. Les dispositions du décret du

an
kâda j3o5

(7
août 1888) demeurent eu vi-

gueur
en ce

qui
concerne la perception de cette

taxe à La Marsa(~)
et à l'Ariane.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

101 septembre t8<)o
(~j mp~arrfM f.?oS)

PR03I4LGU& LE 6 SEPTE)1BRE 1890

Décret substituant le Directeur de l'abattoir de Tunis

au Receveur, pour la perception de la taxe sur la
viande kacher.

(OïnciËL, 18~0, ag~)

Vu le décret du 25 chaoual i3o5 (5 juillet 1888)
Ctablisc;nnt une taxe sur la viande kacher;

Vtt le décret du kada i3û5 (i3 juillet 1888), or-
qanisant une Caisse générale de secours et de bien-

faisance pour les israeliles dorniciliés dans les .~ir-

(1) Ami mof)iM pRT tE~ret du 6 mars 1M8, art. S.

(I!) Louf, dl;1~retdu 20 1II11r~18'17.
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conscriptions des Contrâtes civils de Tunis et de La

Goulette
Attendu que l'emploi de Receveur des abattoirs

municipaux de Tunis a été snpprimé;
Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article unique. Le Directeur de l'abattoir

de Tunis est substitué au Receveur de l'abattoir

pour la perception de la taxe sur la viande ka-

cher dans les conditions prévues par
les articles

3, 5, 6, y
et 8 du décret du 25 chaoual t3o5

(5 juillet t888).

102 1 e' novembre 18~ i

(~rB6tf!e~aoM~~op)

PROMULSUE LE 2 NOVEMBRE tSg!

Décret établiaaant une taxe suppléBientatre sur les

animaux abattue suivant les rites israélites dans

les abattoirs de Tunis, La Goulette, La Marsa et

l'Ariane.

(OFFtClEL, ïSQl, 278)

Vu le décret du a5 chaoual j3o5 (5 juillet 1888)
établissant une taxe sur la viande kacher et en ré-

glementant la perception;
Vu le décret du 4 kàda i3o5 (i3 juillet 888) sur

l'organisation d'une Caisse de secours et de bienfai-
sance israélite;

Vu le décret du s~ kàda t3o5 (7 août. 1888) ren-
dant applicable à La Goulette, à La Marsa et à'

l'Ariane la taxe établie à Tunis sur la viande kacher
par le décret du 5 juillet 1888 (a5 chaoual t3oa);

Vu la demande formulée, le 7 juillet 18~1, par
le

comité de la Caisse de secours et de bienfa~ance
israélite;

Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article i~\ – En outre des taxes
déjà perçues

au profit de la municipalité
et des taxes

spé-

ciales étab~es par l'article 3 du décret du

25 chaoual :3o5 (5 juillet 1888) et
par

le décret

du ag Ifàda i3o5 (y août 1888) ci-dessus visés,

il sera perçu,
à dater du i3 novembre

i8()ij

dans les abattoirs de Tunis et de La Goulette,

ainsi qu'à La Marsa et à l'Ariane, sur les ani-

maux abattus suivant les rites israélites, par

les schoëtims désignés par le comité de la Caisse

de secours et de bienfaisance isréalite, une taxe

supplémentaire
d'une piastre (o fr. 60 c.) par

tète de gros
bétail et de

vingt~cinq centièmes

de piastre (o Fr. )5 c.) par tête de mouton,

agneau,
chèvre ou autre petit bétail.

Art. 2. Cette taxe sera perçue dans les

mêmes forint'n que les taxes spéciaies édictées

par
le décret du 25 chaouat i3o5 (5 juillet 1888)

et le
produit

en sera versé de la même manière

au Comité de secours et de bienfaisance chargé

du paiement des salaires des schoëtims dési-

gnéa par lui, et pour subvenir au
paiement des-

dits salaires.

Art. 3. Notre Premier Ministre el !t'N Re-

ceveurs des abattoirs de Tunis (')
et de La

Goutcttc(~)
sont

chargés
de l'exécution du

pré-

sent décret.

m C~-nf.
décret

dT)&aeptemhrf 1890.
(t) CQUr. ace.ec du 25 L. 1~9.

103 3o décembre i8gt
(~ d/oMMaoft e~ aouel t~)

30 PÉCEMBRE JB91

Décret modiSant te décret du 5 juillet 1888 Btr lat taxe

de la viande kacher à Tan!a.

(OFFICIEL, 1892, 2)

Vu le décret du 5 juillet 1888 établissant une taxe

sur ]a viande kacher abattue à Tunis;
Vu le décret du 7 août 1888 appliquant

la même

taxe à la viande kacher abattue à La Goulette, à La

htarsa et à l'Ai~iane;
Vu le décret du i*~ juillet i8~t sur la réforme

monétaire de la Régence;

Article ï<T. Les articles 3 et 4 du décret

du
5 juillet

[888 sont modiHés comme suit

(Conf. ce décret.)

Art. a. Les
dispositions

de l'article précé-

dent seront
également appliquées

à la taxe éta-

blie
par

le décret du août 1888 sur la viande

cacher abattue à La Goulette, à La Marsa et à

l'Ariane.

Art. 3. Les dispositions du présent décret

entreront en vigueur à partir du i<janvier i8Q2.

-Art. Notre Premier Ministre est
charge

de l'exécution du présent décret.

104 ~o mars i8g~
(jf? cAaoaa~)

PROMULGUÉ LE 20 MARS !aQ'J

Décret chargeant le Recevear vétérinaire de l'abat-

toir de Sidi-Bon-Said, de parcevoir(') la taxe éta-

blie anr la viande kacher à La Maraa.

(OFFtC'Hf. )~97, Y66)

105 6 mars i8g8
(.l.2 chaoual J315)

PROMULGUÉ LE. 6 )tAns [898

Décret relatif à la fabrication des pains azymes

dana tes oïrconBeriptiona de Tunis et de La &oa-
tette.

(OFFICIEL. 1898, Ï?9)

Vu le décret du aï mars i88f~ (ïQ redjeb 1~06),
établissant une taxe sur les pains azymes fabrirplés
dans les circonscriptionsde Yunis et de La GoR7eLte;

Considérant qu'il y a heu de mettre les prescrip-
tions de ce texte en harmonie avec. celles da décret
du i~ juillet 1831 (a~ kàda [3o8) sur la reforme mo-

nétaire EË d'assurer en même temps une répartition
de la taxe plus éqUitable et plus gén~rale que celle
prévue par l'article 3 du décret du ai mars 1880
(ïQ redjeb i3o6);

Árlide 1 cr. Toute persunnc flui
voudra fa-

briquer des pains azymes pour la célébration

de la Pàque israélite dans les circonscriptions
de Tunis et de La Goulette, devra se munir au

prcalabte
d'une autorisation spéciate déUvréc,

suivant le cas, par le Cheik El Medina ou le

Caïd de la banlieue, après avis conforme de la

Société de bienfaisance.

(i) Conformément BUJ;(1Ifjpo,~1HQn8du décret <ln .5~alllcl 1669.
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Art. 2. La taxe sur tes pains azymes
est

fixée à 7 fr.
5o c. par quintal métrique.

Art. 3. Sont abrogées
les dispositions des

articles 3 et 4 du décret du 2. mars i88o

(tn rcdjeb i3oC).

Art. – Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent
décret.

106 1 Juin 1899

(~f~t~ar î~fy)

PROJUJLGtJE LE II JL'tK ï8<)0

Décret organisant la Caisse de secours et d9 bien-
faisance ieraélite de Tunis.

(OrF;ut.L, t899, 407)

Vu le décret du i3 juillet 1888 (A kâda i3o5)
orm-msatit une Caisse générale de seconr-t et de bietuai-

sance des israelites de Tunis et de La Goulettc;

Sur la proposition
du Premier Ministre

TITRE

Organisation et adimhUstraUon.

Article i~. – La Caisse de secours et de

bienfaisance constituée pour
les israélites de

tout rite, domiciliés dans la circonscription du

Contrôle civil de Tunis, a pour
mission la dis-

tribution de secours aux indigents
et leur assis-

tance à domicile en cas de maladie.

Art. Les ressources de la Caisse de

bienfaisance israélite de Tunis se composent

f Du produit de la taxe sur la viande ka-

chcr, telle qu~eUe est établie par
les décrets

des 5 juillet 1888 (25 chaoual t3o5), 7 août 1888

(ag
kàda

î3o5), 25 novembre t88Q (ter
rebià-

ettani
<3oy),

6
scptcïubfe 18~0 (~i nioharrcni

1308), f novembre )8<)t (28 rebia-el-aouel

i3og) et 3o décembre i8gi (28 djoumadi-cl-

aouel
t3on);

Du produit de la taxe sur les
pains azy-

mes telle qu'elle est établie par
les décrets du

21 mars ]88o(tg redjeb t3o6) et du 6 mars i8n8

(t2 chaoual 1315);

30 Du produit des dons et
quêtes

4" De. revenus des
legs;

5° Des revenus du fonds de réserve;

C° Des ressources diverses, imprévues et ac-

cidenteHes. s.

Art. 3. L'administration de la caisse est

confiée a un comité
composé de neuf membres

et d'un
délégué du Gouvernement, nommés et

révoqués par arrêté du Premier Ministre.

Le
délégué du Gouvernement n'a que

voix

consultative. Les membres du comité sont renou-

velables
par tiers, tous les ans, et

peuvent être

mdëEmment renommés. Leurs fonctions sont

gratuites. Celles du
déléfmé du Gouvernement

sont annuelles et peuvent comporter une indem-

nité.

Art. Les membres du comité choisis-

sent
chaque année

parmi euv tm
président, à

la
première séance du mois de janvier. Nul ne

peut exercer la présidence pendant plus
de deux

années de suite.

Art. 5. Le comité se réunit obligatoire-

ment une fois par mois il fixe lui-même la date

de ses réunions obligatoires.

Le président peut provoquer des réunions

extraordinaires en dehors des réunions obliga-
toires.

Les convocations aux réunions extraordinaires

doivent mentionner le motif de la convocation.

Art. 6. Le comité est seul
chargé

de l'em-

ploi des fonds de la Caisse de bienfaisance. It

statue par délibération sur les demandes de se-

cours qui lui sont adressées, ainsi que sur toutes

les autres dépenses à engager et revise tous les

six mois et plus souvent, s'il y a lieu, la liste

des
indigents

ou des
personnes

assistées à do-

micile.

Les délibérations sont prises
à la majorité

des voix des membres présents.

Aucune délibération ne peut être prise par le

comité, s'il compte
moins de quatre

membres

présents.

Art.
y.

En cas d'urgence,
des secours

pourront être attribués sur décision d'un mem-

bre du comité. Ces attributions de secours de-

vront être ratifiées par
le comité à sa première

réunion.

Les membres du comité assurent individuel-

lement et à tour de rôle, chacun pendant
un

mois, le service d'urgence.
Art. 8. Il est tenu, sur un registre, procès-

verbal des délibérations du comité.
Copie

de

ce procès-verbal est adrcs&ée au Premier Minis-

tre, en double exemplaire,
dans les trois jours

de
chaque séance.

Toute délibération dont l'objet serait étran-

ger à l'administration ou à la
gestion

de la

caisse est nulle et de nul effet. Le Premier Mi-

nistre en ordonnera la radiation.

Art. Q. Le délégué
du Gouvernement est

chargé:

i~ De la convocation des réunions ordinaires

et extraordinaires du comité;

2° De la signature de la correspondance du

comité, tant avec le Gouvernement qu'avec
les

pnrticul'or~ et de la garde
des archives;

3° De l'exécution de toutes les décisions du

comité,

~0 De la vérification du compte
administratif

et du contrôle de la comptabilité~ dans les con-

ditions indiquées au titre II ci-dessous.

Art. i0. Le comité choisit, en dehors de

son sein, un secrétaire chargé de la tenue des

écritures et registres, et un trésorier.

Ces
employés

sont placés
sous la direction

du
délégué

du Gouvernement.

Une* rémunération peut
leur être allouée.

Les nominations et les traitements alloués

anx titulaires doivent être soumis, au préalable,

à
l'approbation du Premier Ministre.

Art. i]. – En cas d'irrégularités
commises
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dans la
gestion ou t'administration de la caisse,

de même qu'au cas prévu par
l'article 8, 2,

le Premier Ministre
pourra suspendre

le comité

pendant
deux mois au

plus,
ou nous

proposer

sa dissolution, qui sera prononcée par décret,
sans préjudice

des responsabilités de droit com-

mun qui pourraient être encourues par les

membres dudit comité.

TITRE H

Budget et comptabilité.

Art. j~. Le comité dresse chaque année,

dans le courant du mois d'octobre, un état de

prévision des recettes et des dépenses de l'exer-

cice suivant.

Art. i3. Cet état est adressé, le 1~' no-

vembre au
plus tard, au Premier Ministre, qui

en arrête définitivement les chiffres.

Art. i~. Le cadre de cet état et les divers

articles dont il se
compose sont déterminés par

arrêté du Premier Ministre.

Art. i5. Il ne
peut

être eCectué de paie-

ments que pour les objets portés aux rubriques

des divers articles de l'état de prévision
et dans

la limite des crédits arrêtés par le Premier Mi-

nistre, pour chaque article.

Art. j6. En cas d'insuffisance du crédit

d'un article, le chiffre de cet article pourra être

modilié, sur la demande du comité, par
décision

du Premier Ministre.

Art. 17.
Il sera prélevé annuellement, sur

l'ensemble des recettes du comité, telles qu'elles
sont énumérpcs à l'article a ci-dessus, 5

~o

pour
la constitution d'un fonda de réserve

qui

pourra également
être alimenté

par tout ou

partie
des excédents annuels de recettes.

Le fonds de réserve sera déposé à la Recette

générale des finances. Il pourra être transformé

en titres de la rente française ou tunisienne, ou

en obligations d'emprunts municipaux français

ou tun[sien.s.

Art. ]8. Il ne
pourra être effectué de

pré-

lèvements sur le fonds de réserve qu'en vertu

de délibérations du comité approuvées par le

Premier Ministre.

Art.
ig.

Le
délégué

du Gouvernement est

chargé
des fonctions prévues par l'article 6 du

décret du 5 juillet 1888~ pour
la

perception
de

la taxe sur la viande dite kacher.

Art. 20. Le numéraire provenunt des re-

venus de la caisse, des dons, aumônes, offran-

des, etc., sera remis au trésorier de la caisse,

qui devra en délivrer reçu extrait d'un carnet à

souches.

Ce reçu devra
porter

le numéro de l'article

de l'état de
prévisions au titre

duquel la recette

aura été opérée.

Art. 2t. Les secours alloués et toutes dé-

penses quelconques de la caisse ne seront
payés

par le trésorier que sur la présentation de bons
détachés d'un carnet à souches et

signé du dé-

légué du Gouvernement.

Chaque
bon devra

porter
le numéro de l'ar-

ticle de l'état de prévisions an titre duquel la

dépense
est eNechiée.

Art. 22. Les offrandes en nature sont em-

magasinées
sous le contrôle du défèque du Gou-

vernement et
par

les soins du trésorier, qui
en

tiendra un
compte par écrit sur un registre

ad hoc. Les sorties de magasin
sont

également

constatées et ne pourront avoir lieu que sur

bons détaches d'un carnet il souches et établis

dans la même forme
que pour

les
paiements

en

argent.

Art. 23. La réalisation en espèces des

offrandes en nature est facultative pour
le co-

mité. Elle se fera par voie d'enchères publiques
et les fonds eu provenant seront déposés à la

caisse du comité.

Art. n~. Dans les cinq premiers jours de

chaque mois, le trésorier dresse et le délégué

du Gouvernement remet, après vérification, au

comité, un état, article par article, des recettes

et dépenses
effectuées au cours du mois précé-

deut. Copie de cet état sera adressée au Pre-

mier Ministre.

Art. ~5. Tous les ans, dans le courant du

mois de janvier, il sera dressé par le trésorier

un compte général administratif des opérations

de la caisse effectuées
pendant

l'exercice précé-
dent.

Ce compte devra présenter pour chaque arti-

cle

to Les chiffres de l'état de prévision primitif;

2° Les crédits ouverts en cours d'exercice
3° Les

opérations effectivement réalisées pen-

dant l'année;

~o Les
reliquats

non
employés.

La balance
récHpitufativp

fera ressortir par

la
comparaison

des recettes et des
dépenses

les résultats dénnitifs de la gestion
de l'exer-

cice.
Le compte générât,

vérifié par
le délégué du

Gouvernement après rapprochement avec les

écritures du trésorier, sera arrêté par
le comité

et soumis, au plus tard le i5 lévrier avec toutes

les
pièces

à
l'appui,

a
l'approbation

du Gouver-

nement, qui pourra confier aux inspecteurs de

la Direction généraic des finances toutes vérifi-

cations et inspections qui lui paraîtraient utiles

tant dans les écritures de son délégué, du tré-

sorier et du secrétaire que dans celles du comité

lui-même.

Art. 36. Si, A la clôture des opérations
de

l'année budgétaires II se présente un excédent

de recettes sur les
dépenses constatées, cet

excédent sera en tout ou en partie soit repris
au compte de l'année suivante, soit attribué au

fonds de réserve.

Art. 2~. II est interdit aux membres du

comité
d'opérer personnellement

des distribu-

tions
d'argent ou d'oltjcts provenant

de dons.

Toutes les offrandes en nature ou en
espèces

qui
leur seraient remises pour

être employées
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en aumonea ou secours doivent être versées par
eux entre

les
mains du trésorier, qui leur en

délivrera reçu détaché du carnet à souches.

j\jt, ~g. Sont abrogées
toutes dispositions

contraires au
présent décret, et notamment le

décret du t3 juillet 1888
(~

kàda i3o5), organi-

sant une Caisse fjeuëraie de secours et de bien-

faisance des Israélites de Tunis et de La Gou-

tette.

Art. 2g.
Le Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

107 ï7J~~ 1899
(SrE~fte~H~H~~y)

pnOVULGUE t£ 11 JUILLET I8w

Décret accordant la personnalité civile à l'hôpital

civil français de Tunis (') et réglementant son

fonctionnement.

(OFFtCtEL,i8~,55t)

Vu le décret du i5 septembre t888 (9 moharrem

i3o(j) sur les assoctations en Tunisie;
\u le decret du 9 juin. 1897 (8 moharrem i3i5)

creant un !)ôpttai civil français à Tunis et en régle-
mentant le fonctionnement;

Vu le decret modificatif du 5 février i8g8 (13 ra-

madane i3t5),
Considérant, que l'expérieuce a prouvé la Decessité

de doter J'hôpital civil français de la personnalité ci-

vile;

Article icr.
L'hôpital

civil français de Tu-

nis constitue un établissement
public ayant

la

personnalité civile(').
Il exerce tous les droits,

prérogatives et actions attachés à ce titre.

Art. 2. L'admission des malades à l'hôpi-

tal est
gratuite

et rétribuée, L'admission gra-

tuite est limitée aux Français indigents.
L'ad-

mission rétribuée s'exerce
pour

les malades,

sans distinction de nationalité, à concurrence

des places vacantes.

Art. 3.
L'hùpital

a des ressources ordi-

naires, extraordinaires et spéciales

Les recettes ordinaires se composent notam-
ment

1° Des subventions de l'État;

2° Du produit dn remboursement du prix

des
journées de traitement des malades, du prix

des vivres fournis à titre remboursable à cer-

tains ~cnts de
l'hôpital

et du prix
des médica-

ments fournis par la
pharmacie de l'hôpital aux

dispensaires extérieurs et municipaux ou autres
services d'Etat;

30 Du prix de vente des objets réformés;
4o Des revenus des valeurs provenant des

dons, legs, aumônes et collectes;

5° Des Intérêts et revenus du fonds de réserve

organisé par l'article 5.

En cas d'insuffisance des ressources du bud-

get ordinaire, il y est pourvu par un prélève-
ment sur le

capital du fonda de réserve.

~EMK)Ct SajUtM t9M (~ FMA-iCH~).
OMAtKt. m)tj)

Tarns) et 29 Juin t900 (\D l'IN.&N(m:~).

Les recettes extraordinaires comprennent les

legs
et collectes, le

produit
des

emprunts et,

éventueHeinent, avec l'autorisation du Secré-

taire général du Gouvernement, par des prélè-

vements sur le fonds de réserve. L'acceptation
de toutes libéralités, la souscription de tout

emprunt demeurent expressément subordonnées

à notre approbation.
Les recettes spéciales sont celles qui ont une

affectation spéciale, ne peuvent servir à payer
des dépenses autres que celles pour lesquelles
elles ont été réalisées et ne peuvent alimenter

par suite le budget ordinaire ou extraordinaire

de l'hôpital.

Art. 4. Les
dépenses

ordinaires
compren-

nent tous les frais du personnel et du matériel

nécessaires au fonctionnement de l'établisse-

ment, la nourriture des malades et du person-

nel entretenu par l'hôpital~ l'entretien des bâti-

ments, du matériel du mobilier et de la
lingerie,

le blanchissage, le chauffage, l'éclairagc,
etc.

Les dépenses extraordinaires sont celles qui

revêtent un caractère exceptionnel ou qui cons-

tituent une charge de la recette extraordinaire

correspondante.
Les dépenses spéciales sont celles qui doi-

vent être assurées avec les ressources spéciale-
ment et exclusivement réalisées à cet effet.

Art. 5. Tous les ans, à l'époque
fixée

pour

l'établissement du
budget général

de l'État, il

est procédé,
dans les formes qui seront ci-après

indiquées, à l'établissement du budget des re-

cettes et des dépenses ordinaires, extraordinaires

et
spéciales

de l'hôpital.
Le

budget
est établi

d'après
les

règles
suivies

pour l'établissement du budget général del'État;

il nous est soumis en même
temps que

le bud-

get général
de l'État; il

peut
être rectifié, s'il y

a lieu, pendant
le cours de l'exercice dans les

formes suivies pour son établissement.

Le budget
est réulé à la même époque et dans

les mêmes formes que
le

budget général
de

l'État. L'excédent des recettes ordinaires, ex-

traordinaires et spéciales sur les charges corres-

pondantes est attribué à un fonds de réserve

dont
t'hôpitat

a la
propriété,

Le fonds de réserve est
pris

en
dépôt

et
géré

par le Receveur
général

des finances sous la

direction de la Commission administrative de

surveillance et le contrôle du Secrétaire général
du Gouvernement et du Directeur

général
des

finances. Les sommes appartenant à
ce fonds

doivent être placées en valeurs de l'Etat fran-

çais
ou tunisien ou garanties par l'un ou l'autre

Etat.

Art. 6- L'Etat concède gratuitement
a

l'hôpital
l'affectation des biens, meubles et im-

meubles, acquis ou à acquérir sur le budget

général
et affectés à

l'hôpital
ou à ses annexes.,

mais il s'en réserve expressément
la pro-

priété.

Art. 7. L'hôpital
est

géré par un adminis-
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trateur responsable assisté du receveur-économe

et du
personnel

administratif nécessaire et qui

exerce ses fonctions sous la surveillance d'une

commission administrative et l'autorité supé-

rieure du Secrétaire général du Gouverne-

ment.

Art. 8. L'administrateur et le receveur-

économe sont nommés par nous.

L'administrateur propose au Secrétaire géné-
ral du Gouvernement, la Commission adminis-

trative entendue, la nomination du personnel

administratif de l'hôpital autre que le receveur-

économe. Il nomme et révoque les
gens

de

service.

Le receveur-économe et tout le personnel
administratif sont sous ses ordres et relèvent

de son autorité.

Art. 9. L'administrateur assure sous sa

responsabilité le fonctionnement de tous les

services administratifs de
l'hôpital, à l'exclusion

du service médical. Il se conforme au règlement

intérieur de l'établissement établi
par

le Secré-

taire
général du Gouvernement et aux délibéra-

tions dûment
approuvées

de la Commission

administrative.

Pour la
gestion des biens et des droits de

l'hôpital, la perception des revenus, les acqui-

sitions, aliénations et
échanges,

les travaux de

construction et de grosses réparations, les ac-

quisitions et fournitures d'objets mobiliers, ali-

ments et
objets

de consommation, il suit les

règles en vigueur
dans l'Administration des

finances tunisiennes. Jusqu'à
3oo fr., les objets

pour lesquels la Commission de surveillance es-

time qu'il ne peut être fait ni adjudication ni

marché sont achetés directement par le rece-

veur-économe sur l'ordre de l'administrateur.

L'administrateur
prépare

et soumet à la Com-

mission administrative le
projet

du budget

annuel de
l'hôpital.

Il assure, avec le concours du receveur-éco-

nome, l'exécution des services du budget,
tant

en recette qu'en dépense. Il est liquidateur des

dépenses, sauf en ce qui concerne l'ordonnan-

cement, qui demeure assure par
le Secrétaire

général du Gouvernement. Il soumet âla Com-

mission administrative, avant de l'adresser au

Secrétaire
général

du Gouvernement, mais
après

l'avoir vérifié et certifié, un bordereau mensuel

des recettes et des
dépenses de l'hôpital dressé

par
le receveur-économe. Jl prépare les tableaux

du
règlement

définitif du
budget

au vu du

compte da
gestion du receveur-économe et les

soumet à la Commission adnrnnistralîve avant

de les adresser au Secrétaire général du Gou-

vernement.

Art. 10, Le receveur-économe a seul qua-
lité

pour recevoir et
pour payer pour

le
compte

de
l'hôpital. II opère sous sa responsabilité

et

à la
requête et sous l'autorité et le contrôle

immédiat de l'administrateur, le recouvrement

des revenus et produits, tant ordinaires
qu'ex-

traordinaires ou
spéciaux, qui alimentent le

budget de l'hôpital ou se rattachent à son fonc-

tionnement. Ce recouvrement s'effectue au vu

d'états dressés par l'administrateur, visés par
le président ou l'un des membres de la Com-

mission administrative. Ces états sont exécu-

toires après avoir été arrêtés par le Secrétaire

général
du Gouvernement l'exécution en cst

assurée par voie de commandement et de saisie,

et ne
peut être arrêtée que par des oppositions

jugées comme affaires sommaires, suivant les

prescriptions du décret'du ieravril i885(i5 djou-

madi-ettani i302) sur les municipalités.

Le receveur-économe délivre
obligatoirement

quittance
à souche de toutes les sommes versées

à sa caisse. Il paie les dépenses de l'hôpital sur

mandats de paiement du Secrétaire général du

Gouvernement, en se conformant, à cet effet,

aux dispositions du décret du ï2 mars i883

(3 djoumadï-el-aoual i3oo) sur la
comptabilité

de l'Etat. Il ne peut être pratiqué de saisies-

arrêts entre ses mains
que

dans les formes tra-

cées
par

le décret du ier aoùt
1898(13

rebia-el-

aoual i3i6).

Les fonds libres excédant les besoins immédiats

du receveur-économe sont
déposés par lui en

compte
courant à la Recette générale des finan-

ces et ne peuvent en être retirés, au fur et à

mesure des besoins, qu'avec l'autorisation de

l'administrateur, visée par le Président ou l'un

des membres de la Commission administrative

de surveillance. Les fonds ainsi
déposés ne sont

pas productifs d'intérêts ils sont insaisissables

et aucune opposition
ne

peut être pratiquée à

leur encontre par les créanciers de l'hôpital.
Outre sa

gestion
et sa

comptabilité de de-

niers, le receveur-éoonome est
chargé

de la

gestion
et de la comptabilité du mobilier et des

matières de consommation de
l'hôpital, dont il

est personnellement responsable.

Des arrêtés du Secrétaire général du Gouver-

nement réglementeront,
s'il y a lieu, la forme

et les détails de production
des comptes de .Jc-

niers et de matières, mais le receveur-économe

se conformera provisoirement
aux

règles en vi-

gueur pour les comptables
de la Direction

géné-

rale des finances.

Le receveur-économe doit prêter serment de-

vant le tribunal civil de Tunis. Il est assujetti

pour
la

garantie
de sa

gestion
à un cautionne-

ment dont l'importance
est déterminée par le

décret du 2 janvier 1887 (6 rebià-ettani i3o4),
et qui

doit être déposé
à la Recette

générale

des finances du Gouvernement tunisien. Il ne

peut en obtenir la restitution qu'après avoir été

déchargé de sa gestion par la
Commission admi-

nistrative de surveillance, l'administrateur en-

tendu, et avec l'autorisation du Secrétaire
géné-

ral du Gouvernement.

Le receveur-économe de
l'hôpital

est soumis

aux règles de la comptabilité publique et aux

vérifications des inspecteurs
de la Direction
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générale
des finances^);

il est en outre justi-
ciable de la Cour des comptes(2).

Art. ii. Le service médical est distinct et

indépendant du service administratif de
l'hôpi-

tal il est défini par
le règlement intérieur de

l'hôpital.
Il s'effectue sous l'autorité et le con-

trôle de la Commission administrative de sur-

veillance.

Art. 12. Des médecins chefs de service,

assistés chacun, en cas de besoin, d'un sup-

pléant
et d'internes sont attachés

à l'hôpital

pour l'Assistance médicale. Leurnombreet leurs

attributions sont déterminés par le règlement

intérieur de l'hôpital.

Les médecins chefs de service et les méde-

cins suppléants
sont choisis au concours et

nommés par nous.

Les internes sont nommés sur l'avis de la

Commission administrative, par
arrêtés du Se-

crétaire
général

du Gouvernement.

La Commission administrative peut proposer

la révocation des membres du service médical

pour
fautes graves et négligence dans le seiv

vice.

Art. i3. -Un
pharmacien peut

être attaché,

s'il y a lieu, à
l'hôpital

civil. Il est nommé et

peut être révoqué, sur la proposition de la Com-

mission administra tive, par
arrêté du Secrétaire

général du Gouvernement.

Le pharmacien est tenu de se conformer au

règlement
intérieur de

l'hôpital,
Il

répond
des

matières qui lui sont confiées et doit en rendre

compte chaque année à l'administrateur et à la

Commission administrative. Sa
comptabilité

est

rattachée à celle du receveur-économe par des

articles d'ordre qui indiquent
les recettes, la

somme
payée par l'hôpital pour l'achat des ma-

Uères et l'évaluation des
produits

consommés.

Il est soumis aux vérifications des
inspecteurs

de la Direction générale des finances.
Art, 14. La Commission administrative de

surveillance se
compose de quatre membres,

savoir

Un des
vice-présidenls de la municipalité de

Tunis

Un fonctionnaire du Secrétariat
général

du

Gouvernement;

Un fonctionnaire de la Direction générale des

finances;

Un fonctionnaire de la Direction
générale des

travaux
publics.

Les membres de la Commission administra-

tive sont nommés
par décret, pour une

période
de deux ans.

La Commission
peut, dans ses réunions, s'ad-

joindre le Directeur de la santé, qui prend alors

part aux débats aven voix délibérative.

Les médecins chefs de service doivent être

convoqués par la Commission administrative de

(1) Conf décret du 29 juin 1900 (\* Pinavces)
C«)Conf. instruction Au S juillet 1899, § a (v Ameudes).

surveillance et assistent à ses séances avec voix

consultative
lorsque celle-ci délibère sur un

objet
intéressant le service médical. Mention de

leur présence doit être faite au procès-verbal
transmis au Gouvernement.

Art. i5. La Commission administrative de

surveillance se réunit au moins une fois
par

mois.

Elle délibère sur tous les
objets qui lui sont

soumis soit par le Secrétariat
général

du Gou-

vernement, soit par celui de ses membres qui

est de service, en vertu de l'article 17, soit par

l'administrateur ou les médecins chefs de service.

Elle est
obligatoirement consultée

par
l'admi-

nistrateur sur les points suivants

Comptabilité mensuelle et annuelle de l'hô-

pital

Préparation et règlement
du

budget de l'hôpital;

Mode d'administration des biens et revenus de

l'hôpital;

Acquisitions, aliénations et
échanges

des biens

mobiliers ou immobiliers;

Travaux de construction et de grosses répa-
rations

Mode et conditions des marchés pour fourni-

tures et entretien. Ces marchés ne peuvent
être

passés pour une durée supérieure à trois ans;

Acceptation des dons et
legs; quêtes et col-

lectes emprunts

Actions judiciaires et transactions.

Tous vœux ou observations de l'administra-

teur ou du service médical de l'hôpital ne peu-
vent être transmis au Gouvernement

que par

l'intermédiaire de la Commission administrative.

Les délibérations de la Commission adminis-

trative ne sont exécutoires qu'après
avoir été

approuvées par
le Secrétaire

général
du Gouver-

nement.

Art. 16. Chaque année, et au plus
tard

avant le 1juillet, la Commission administra-

tive présente au Secrétariat général du Gouver-

nement, d'après
les

rapports qui lui sont fournis

dans le cours du mois de mai par l'administra-

teur, par
chacun des médecins chefs de service

et
par

le
pharmacien,

le compte moral de la

gestion
de l'hôpital.

Ce compte est divisé en

deux parties la première, reproduisant
les élé-

ments essentiels de la comptabilité de l'hôpital

en recettes et en dépenses d'après les indications

du compte du receveur-économe pour
l'exercice

réglé
le 3o avril

précédent;
la deuxième partie

faisant connaître le mouvement de la population

et la mortalité de l'hôpital,
les résultat*; du

fonctionnement du service médical, ceux de la

régie
des biens, l'état des bâtiments sous les

rapports de la distribution, de la salubrité, de

la facilité du service et des améliorations qu'ils

exigent et un aperçu général des dépenses, de

la consommation, du
régime

alimentaire et du

prix
des

journées.
II est

appuyé
d'un relevé des

approvisionnements restant à la fin de l'année.

Art.
if. Chacun des membres de la Com-
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mission exerce à tour de rôle pendant un mois

la surveillance de toutes les parties du service

intérieur, administratif et médical de
l'hôpital.

Art. 18. -La
personnalité

civile
pourra

tou-

jours être retirée à
l'hôpital.

Cette éventualité

se réalisant, son patrimoine tout entier fera de

plein droit retour à l'État.

Art.
ig. -Le Secrétaire général

du Gouver-

nement tunisien est
chargé de l'exécution du

présent décret, qui abroge
ceux des 9 juin 1897

(8 moharrem i3i5) et 5 février 1898 (i3
rama-

dane i3i5), et
pourra prendre

à cet effet tous

les arrêtés nécessaires.

108 14 février 1900
(i3 cftaoaat i3jj)

PROMULGUE LE ll\ FEVRIER IQOO

Décret accordant la personnalité civile à l'Institut

Pasteur de Tunis (')

(Officiel, 1900, i5g)

Vu le décret
du

7 septembre 1893 (a5 safar i3n)
créant à Tunis un laboratoire de vmification;

Vu le décret du 4 avril 1894 (28 ramadane i3ii),
convertissant en laboratoire de vinification et de bac-

tériologie le laboratoire de vinification créé par le

décret du 7 septembre i8q3 (20 safar i3ii) et lui
annexant un institut pour le traitement antirabique;

Article ier. Le laboratoire de vinification

et de
bactériologie,

le centre
vaccinogène

et

l'Institut antirabique et antidiphtérique consti-

tuent, sous le nom d'Institut Pasteur de Tunis,

un établissement
public

doté de la personnalité

civile (*).

Art. 2. Cet établissement est administré

sous la direction et le contrôle supérieur du

Directeur de
l'agriculture

et du commerce.

Art. 3. Les recettes de l'Institut Pasteur

sont liquidées et ses dépenses mandatées par
le Directeur de l'Institut Pasteur. Les unes et

les autres sont effectuées par un économe-

comptable responsable,
soumis aux

règles
de la

comptabilité publique
et aux vérifications des

inspecteurs de la Direction générale des finan-

ces^) et justiciable de la Cour des
comptes(2).

Art. 4- Aucun acte de l'économe-comptable

n'est valable et ne peut être opposé à l'établis-

sement s'il n'a été
approuvé préalablement par

le Directeur de l'Institut Pasteur.

Ce dernier dresse tous les ans un tableau

des prévisions des recettes et des dépenses ordi-

naires et extraordinaires de l'établissement. Ce

tableau nous est soumis en même temps que
le

budget général
de l'État, embrasse les mêmes

périodes
et délais

d'exécution
des services et est

réglé
aux mêmes

époques.

Les recettes ordinaires se composent notam-

ment

i° De subventions de l'État

(1) Conf. décret du 29;uin l'ioo (v* Fikakces)
(2) Conf. instruction au S juillet 1890, 2 < Ahekdfs).

2° Du produit des ventes de l'établissement:

levures, virus, sérums, vaccins, liquides
théra-

peutiques stérilisés, etc.

3° Des revenus des valeurs provenant des

dons et legs.

Les recettes extraordinaires comprennent les

dons et
legs. L'acceptation

de toutes libéralités

de l'espèce demeure expressément
subordonnée

à notre acceptation.
Les dépenses ordinaires comprennent

les frais

d'entretien et d'exploitation de l'Institut Pas-

teur. Les dépenses extraordinaires sont celles

qui revêtent un caractère exceptionnel ou qui
constituent une charge de la recette extraordi-

naire correspondante.
Art. 5. Les fonds excédant les besoins

immédiats de l'économat sont versés en compte

courant à la Recette générale des finances; ils

ne sont pas productifs d'intérêts ils sont insai-

sissables.

L'économe-comptable ne peut les retirer qu'au

fur et à mesure des besoins, sur la production

d'une quittance à souche revêtue du visa du

Directeur de
l'Institut

Pasteur.

Art. 6. L'Etat se réserve la propriété des

biens meubles et immeubles acquis ou à acqué-

rir sur le budget général et affectés à l'installa-

tion et à
l'exploitation

de l'Institut Pasteur.

Cette affectation est
provisoirement concédée à

titre
gratuit.

Art. 7.
La

personnalité civile pourra tou-

jours être retirée à rinstit.nl Pasteur. Cette

éventualité se
réalisant,

son
patrimoine

tout

entier fera retour à l'Élat.

Art. 8. La forme des
comptes

dudit éta-

blissement, le mode de fixation du cautionne-

ment de l'économe-comptable,
s'il est jugé utile

de lui en
imposer un, et en

général
les mesures

d'exécution du présent décret seront déterminés

par des règlements arrêtés de concert par le

Directeur général des finances et le Directeur de

l'agriculture
et du commerce.

Art.
9.

Le Premier Ministre, le Directeur

général des finances et le Directeur de l'agricul-

ture et du commerce sont, chacun en ce qui
le

concerne, chargés de l'exécution du
présent

décret, dont l'effet
rétroagira

au i «janvier igoo.

109 ier avril 1900`7

(3o k-lda i3if)

PROMULGUE LE I" AVRIl. 1900

Décret sur l'Assistance publique.

(Officiel, 1900, 287)

Dispositions générales.

Article Ier. II est ouvert au budget de

l'Etat, tant en recettes qu'en dépenses, un ar-

ticle spécialement affecté à la dotation d'oeuvres

d'assistancc
publique.

Cet article est alimenté en recettes par
les
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ressources spéciales
énumérées au titre III,

article l'A, du présent décret.

En dépenses,
il fait l'objet d'une répartition

entre'des œuvres désignées par le Résident

général
de la République française^)- Cette

répartition
est effectuée par

les soins d'un Co-

mité supérieur
de l'Assistance

publique,
sui-

vant les formes édictées ci-dessous:

TITRE I«\

Composition et fonctionnement

du Comité supérieur d'Assistance publique.

Art. 2. Le Comité
supérieur

de l'Assis-

tance publique
est composé ainsi qu'il suit,

sous la présidence du Résident général de la

République
ou de son

délégué

Un fonctionnaire du .Secrétariat général
du

Gouvernement tunisien

Le Directeur du Service de la santé

Un fonctionnaire de la Direction générale des

finances

Un fonctionnaire de la Direction de l'ensci-

gnement

Un
délégué

de chacune des Chambres d'a-

griculture
et du commerce du nord et des

Chambres mixtes du centre et du sud

Un délégué du 3e Collège du nord, un dé-

légué du 3e Collège de Sousse et Kairouan, un

délégué
du 3«

Collège
de Sfax et Gabès

Un des vice-présidents
de la municipalité de

Tunis;

Un vice-président, élu par le Comité pour

deux ans sera
pris parmi

les représentants
des

Chambres consultatives on du 3e Collège.

Le fonctionnaire du Secrétariat général
du

Gouvernement tunisien remplira
les fonctions

d'archivistc-rapporteur.

Un fonctionnaire' de la Résidence générale

remplira les fonctions de secrétaire-rédacteur

des
procès-verbaux, sans voix délibératïvc.

Les mandats du Comité supérieur
d'Assis-

tance
publique sont

gratuits.
Les

représentants des Corps
consultatifs et

des Services administratifs sont nommés pour

deux ans; leurs mandats sont indéfiniment re-

nouvelables.

Les délibérations du Comité sont prises
à la

majorité des voix.

Art. 3. Le Comité supérieur de l'Assis-

tance
publique a pour attributions

i° De répartir les ressources de l'Assistance

publique entre les diverses œuvres d'assistance
visées à l'article 10 ei-dessous j

2° De contrôler la gestion de ces oeuvres.
Art. 4- Le Comité supérieur de l'Assis-

lance
publique se réunit deux fois

par an, sur

convocation de son
président, à l'époque des

sessions de la Conférence
consultative (2).

(1) Conf. dderet
Au S octobre 1900 (Officiel, 1900, 748) qui ap-

prouve l'état dc prévisions des recettes et dépenses de l' Assistance
publique pour l"psorcicc 1900.

(ï) Conf.
urr@td «lu 22 ttirier 1390, nrt. 2 (v» CoMFÉHE>.ce cohsux.-

Art. 5. Il est tenu sur un
registre procès-

verbal des délibérations du Comité. Copie
de

chaque délibération est soumise dans les huit

jours à l'approbation du Résident général
de

la
République française.

Art. 6. Le Comité émet des vœux sur

toutes questions relatives à l'organisation
et

au fonctionnement de l'Assistance publique.

Il donne son avis sur toutes les affaires de

même nature qui lui sont soumises par
le Gou-

vernement.

Art. y. Dans sa session de novembre, le

Comité
supérieur

de l'Assistance publique

dresse en recettes et en dépenses le programme

des dépenses de l'Assistance
publique pour

l'année suivante. Ce programme est arrêté par
décret.

Art. 8. Dans sa session d'avril, le Comité

dresse le tableau de ses opérations de l'année

précédente et prend connaissance des rapports

que chaque œuvre admise à participer aux res-

sources de l'Assistance publique
doit fournir

annuellement, conformément à l'article i 1, pour

justifier sa gestion.

Art. g.
Le Comité rend

compte
des résul-

tats de son examen et de ses propres travaux

au Résident
général

de la République, sous

forme d'un rapport auquel est annexé le ta-

bleau de ses
opérations.

Ce
rapport

est publié

au Journal officiel.

TITRE IL

Des Institutions qui peuvent bénéficier
des ressources de l'Assistance publique.

Art. to. Peuvent être
appelées

à bénéfi-

cier des ressources de l'Assistance publique
les œuvres qui se proposent l'assistance tem-

poraire
des

indigents,
des enfants abandonnés

et des malades.

La liste nominative en est drèssée annuelle-

ment, au mois d'octobre, par le Résident géné-

ral, pour être communiquée au Comité supé-

rieur à sa session de novembre.

Il ne peut être attribué de fonds d'assistance

qu'aux œuvres portées sur cette liste.

Art. 11. – Les œuvres admises à bénéficier

des ressources de l'Assistance publique sont

tenues chacune de remettre avant le 1 mars à

l'arcliiviste-rapporteur, pour
être soumis au Co-

mité supérieur à sa session d'avril, un rapport
détaillé sur leur

gestion
de l'année précédente

et leur situation administrative et financière.

Elles sont soumises aux vérifications des ins-

pecteurs de la Direction
générale

des finances.

Art. 12. Les délibérations emportant
attri-

bution au profit d'une œuvre d'une
part

des

ressources de l'Assistance
publique

détermi-

nent les époques
d'ordonnancement de ladite

attribution. Faute de cette indication, l'ordou-

nancement est fait mensuellement et à terme

échu.
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TITRE IH

Dëlinilion et administration des ressources
de l'Assistance publique.

Art. i3. Les ressources qui alimentent

l'article du budget relatif à l'Assistance publi-

que se composent

i° Des taxes diverses dont le produit est

affecté à cet article par décrets spéciaux (r);
2° Des dons et

legs
des particuliers

3° Des revenus et intérêts du fonds de ré-

serve prévu ci-après.
Art. i4- Les dons et legs des particuliers

sont, sauf stipulation contraire des donateurs

ou légataires, portés en capital aux recettes de

l'article de l'Assistance publique.

Si, au contraire, le donateur ou Légataire
stipule que les revenus seulement du don ou

legs seront attribués à l'Assistance publique,

le capital sera placé sous l'administration de
la Direction générale des finances, qui en ver-

sera les revenus au crédit de l'article.
Art. i5. Les dons et legs comprenant des

immeubles, ou
comportant une charge quel-

conque, ou faits en capital pour les revenus

seulement être affectés à l'Assistance publique,

ne peuvent être acceptés que par délibération

régulièrement approuvée du Comité supérieur.
Art. I6. L'ordonnancement au profit des

institutions bénéficiaires des sommes qui leur

sont attribuées sur l'article de l'Assistance pu-

blique, et, d'une manière générale,
de toutes

les dépenses afférentes à cet article, est effectué

par le Secrétaire général du Gouvernement,
conformément aux dispositions du programme
de

dépenses arrêté ainsi qu'il est dit à l'article 7
ci-dessus. Les ordonnances ainsi délivrées se-
ront

appuyées, s'il y a lieu, des extraits des

délibérations dûment approuvées du Comité.

Art. 17. Les écritures de l'article spécial
de l'Assistance publique seront arrêtées, cha-

que année, au 3i décembre, et l'excédent de

recettes reporté au crédit de l'année suivante.
La situation ainsi établie, de concert avec la
Direction

générale des financcs et l'ordonna-

teur, servira de base au tableau des opérations

que doit dresser le Comité en vertu de J'ar-

ticle 8.

Art. 18. II sera prélevé chaque année sur

les recettes de l'article de l'Assistance publi-

que une part destinée à la constitution d'un

fonds de réserve. Cette pan, qui sera déter-

minée par le Comité, ne pourra être inférieure

à 5 °/o des recettes totales effectuées pendant
l'année.

Art. ig. – Il ne pourra être opéré de pré-
lèvement sur le fonds de réserve que par dé-
libération rendue à la majorité des quatre

cinquièmes des membres du Comité présents,
et régulièrement approuvée.

(1) Conf décrets dea 16 janvier 18^3, art. 17 et 19 0" Décoba-
xiomj), et fi octobre 1900.

Art. 20. Le fonds de réserve sera consti-

tué en titres de l'État français ou de l'État

tunisien, ou en
obligations municipales

Cran-

çaises ou tunisiennes. Il sera déposé à la Re-

cette générale des finances. Les revenus en

seront
portés

au crédit de l'article de l'Assis-

tance publique.

HO 19 août i goo
(22 rebif't ettatii i3tS)

PROMULGUÉ LE IQ AOUT 1900

Décret organisant une Caisse de secours
et de bienfaisance Israélite à Souese.

(OFFICIEL, igoo, G70)

Considérant qu'il y a lieu d'organiser une Caisse

de secours et de bienfaisance israélite à Sousse;

TITRE ler

Administration et organisation.

Article Ie*. II est constitué une Caisse de

secours et de bienfaisance pour les israélites

de tout rite domiciliés à Sousse. Cette Caisse

a
pour mission la distribution de secours aux

indigents
et leur assistance à

domicile
en cas

de maladie.

Art. 2. Les ressources de la Caisse de

bienfaisance Israélite de Sousse se
composent:

i° Du produit
de la taxe de la viande kacher,

telle
qu'elle

est établie par
le décret du 19 août

1900;

a° Du produit
des dons et quêtes

3° Des revenus des
legs 1-

4° Des revenus des fonds de réserve
5o Des ressources diverses, imprévues et ac-

cidentelles.

Art. 3. L'administration de la Caisse est

confiée à un Comité
composé

de sept
à neuf

membres et d'un délégué du Gouvernement,

nommés et révoqués par
arrêté du Premier

Ministre.

Le délégué du Gouvernement n'a
que

voix

consultative. Les membres du Comité sont re-

nouvelables par tiers tous les ans et peuvent
être indéfiniment renommés. Leurs fonctions

sont
gratuites

celles du délégué
du Gouverne-

ment sont annuelles.

Art. 4 à 7. Q).

Art. 8. Il est tenu sur un registre procès-

verbal des délibérations du Comité. Copie de

chaque procès-verbal
avec extrait

séparé pour
chacune des questions traitées est adressée au

Premier Ministre dans les quinze jours de la

séance. Toute délibération dont l'objet
serait

étranger à l'administration ou à la
gestion

de

la Caisse est interdite.

Art. 9.- CO-

Art. 10. Le Comité choisit
parmi

ses

membres ou en dehors île son sein un secré-

taire-trésorier
qui peut

être rétribué. Ce choix

fO Ces articles reproduisent les articles correa pondants rlu à&erttt
du 11 juin 1690.
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est soumis à L'approbation préalable du Pre-

mier Ministre.

Art. Il à 18. – (')•

Art. îg àaî. (*)

Art. 24. Tous les ans, dans le courant du

mois de janvier, il sera dressé par le trésorier

un compte général
administratif des opérations

de la Caisse effectuées pendant
l'exercice pré-

cèdent. Ce compte devra présenter pour chaque

article

ioLes chiffres de l'état de
prévisions primitif;

20 Les crédits ouverts en cours d'exercice

3° Les opérations
effectivement réalisées pen-

dant l'année

4° Les reliquats non employés.

La balance récapitulative fera ressortir par
la comparaison des recettes et des dépenses les

résultats définitifs de la
gestion

de l'exercice.

Le compte général,
vérifié par le délégué du

Gouvernement après rapprochement
avec les

écritures du trésorier, sera arrêté par le Comité

et soumis, au plus
tard le 18 février, avec toutes

les pièces à l'appui,
à l'approbation

du Gouver-

nement, qui pourra confier aux inspecteurs de

la Direction des finances toutes vérifications

et inspections qui lui parattraient utiles, tant

dans les écritures de son
délégué,

du trésorier

et du secrétaire que dans celles du Comité lui-

même.

Art. 25 et 26. – (5).

Art. 27. Le Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

ig août 1900 0

(22 rebid ettani t3i8)

PROMULGUÉ LE IQ AOUT ICfOO

Décret établissant une taxe sur la viande kacher
à Sousse et réglementant la perception de cette

taxe

(Officiel, 1900, 670)

Vu
le décret du ig août igoo (32 rebià ettani i3i8),

qui organise la Caisse de bienfaisance des israélites

de Sousse;

Article ier. Il est réservé dans l'abattoir

municipal
de Sousse un quartier pour l'abatage

des animaux suivant les rites du culte israélite.

Ont seuls le droit d'abattre dans ledit quar-

tier les schoctims munis d'un
diplôme

de schoét

délivré par le
grand rabbin de Sousse et d'une

autorisation
signée par le délégué du Gouver-

nement près la Caisse de bienfaisance de cette
ville. Cette autorisation devra être renouvelée
annuellement. Les schoctims

appliqueront
sur

la viande tuée un timbre
spécial qui

leur sera

exclusivement attribué et qui constatera que
la viande a élé abattue suivant les ritrs reli-

(1) Ce artivlcH iciirudiiÎBOit \ch artitlcs concspundnnts ilu décret
'lu 11 jtini I£'i9.

(2) Os article
reiiiudinvpi, | 1C8articles 20, 31, 22, 23, 24 dn <1<<crc(

aw n jt..n 1N9·t.
(*}}Oh nrliilca rfim.rt muent le* artûlc* 28 et 27 .lu .létret .lu

11juiu 1S9EI.

gieux
et a

supporté
la taxe

prévue
à l'article 2

ci-dessous.

Deux
exemplaires

du modèle de ce timbre

seront déposés au greffe du tribunal civil de

Sousse; deux autres seront déposés au greffe
du tribunal régional de ladite ville il sera

dressé
procès-verbal du dépôt.

Art. 2. En outre des taxes perçues au

profit de la municipalité (*), une taxe de o Cr.

5o c.
par kilogramme

de viande marquée du

timbre des schoétims sera perçue par le receveur

de l'abattoir. Le montant de la
perception

à

effectuer sera liquidé sur un bulletin extrait

d'un livre à souches et
signé par le chef des

schoëtims indiquant la nature et le poids des

viandes à
imposer

et le nom du propriétaire.

Les sommes perçues de ce chef formeront un

compte spécial dans les écritures du receveur

de l'abattoir.

Tout quartier de viande sortant de l'abat-

toir et
ayant été soumis à la taxe devra porter

en des endroits
apparents

le timbre des schoë-

tims.

Art. 3. Sur le montant des sommes
per-

çues et
après déduction des frais d'abatage

et de perception, une somme calculée à raison
de o fr.

09
c. par kilogramme

de viande de

toute nature sera prélevée par le receveur de

l'abattoir au profit des écoles de l'Alliance is-

raélîte de Sonsse.

Le reste des sommes sera attribué à la com-

munauté israélite de cette ville et exclusivement

affecté à secourir les indigents.
Art. 4. Les infractions aux dispositions

du présent décret seront passibles des pénalités

prévues par les articles g à 14 du décret du

5 juillet 1888 (a5 chaoual i3o5).

Art. 5. Elles seront poursuivies soit d'of-

fice, soit à la requête des parties lésées, devant

les tribunaux français ou tunisiens, suivant les

règles
ordinaires de la compétence.

Art. 6. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

112 6 octobre 1 900
(11 djQumadt ettani i3iS)

PROMULGUÉ LE 6 OCTOJ3BË 1O0O

Décret attribuant à l'Assistance publique le produit

de diverses taxes et revenus publics.
(Osrncu:L, n;pu, 7?~)

Vu l'article i" du décret organique du ier a\ril

1900 (3o kàda iZi-]) sur l'organisation de l'Assistance

publique dans la Régence;
Vu l'article i3 du même décret, aux termes duquel

les ressDnrccs qui alimentent l'article du budget de

l'État relatif à l'Assistance publique se
composent,

no-

lammenl, du
produit

des taxes du-erses spécialement

affecté a cet article par décrets spéciaux
Vu le décret du 9 juillet

1809
C29 safar

'?'?)
sur

les décorations du Nichaïu-Iftiknar, dont l'article 17 a

établi au profit de l'Assistance publique, additionnel-

;i) Cunf. iloejct du U février 18M (\° MvNiCirvLiTFS SouasE
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lement aux droits ordinaires de chancellerie, des

droits supplémentaires spéciaux

Article i«. Est affecté à" l'article du budget

de l'État relatif à l'Assistance publique, en

outre du produit
des droits

spéciaux
du Nichaut-

Iftikhar créés par le décret susvisé du 9 juillet

189g,
le

produit,
à

partir
du 1er janvier 1000,

de la perception par
les comptables de L'Etat,

d*apTes la législation en vigueur, des taxes et

revenus publics ci-après déterminés

i° Droits de timbre. Les droits de timbre

auxquels
sont

assujettis,
aux termes des arti-

cles 4a 5, 6 et 7 du décret du 20 juillet 1896

(g safar ,3,4) les
autorisations d'achat de poudre,

les récépissés de déclaration et les permis de

port d'armes; les autorisations d'achat d'armes;

20 Le principal net, après déduction des frais

de perception et des sommes attribuées à des

tiers par
les décrets spéciaux, des amendes

de condamnation en matières criminelle, cor-

rectionnelle et de simple police prononcées par
les tribunaux français en Tunisie, à l'exclusion

de celles intéressant les Régies financières, le

Service des forêts, celui des poids et mesures
et, en général,

toutes administrations de l'État,
et des amendes civiles et de procédure.

Art. 2 Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du
présent

décret.

113 6 octobre 1900
(if djoumadi ettani i3i8)

PRQsnXLGUÉ LE 6 OCTOBRE igOO

Décret attribuant à l'Assistance publique le produit
d'une taxe perçue sur les débits de boissons.

(Officiel, 190a, 748)

Vu le décret du i«r avril 1900 portant organisation
de l'Assistance publique

115 i5 septembre 1888

(g moharrem i3o6)

PROMULGUÉ ],t l6 SEPTEMBRE l88S

Décret réglementant les associations (a)

(Officiel, 1888, 268)

Considérant que, dans un intérêt d'ordre public, il

y a lieu de réglementer en Tunisie les associations

Et en conformité de l'article ier de la Convention

passée
par Nous le 8 juin t883 avec le Goiwerncmenj

de la République française

Article 1 eE. Toutes
personnes

voulant for-

mer une association devront faire au Contrôleur

civil et au Procureur de la
République

de l'ar-

rondissement une déclaration énonçant

(l) Conf. décret du 18 mars 1S9C, art. 15, 5»(\B Justice tu^i-
1;lJ1'ffll'».
"^rf décrets dei 20 «nuer 1898 (\» Betkaixeb et 17 uulkt
18S9 (\* ASf>ISTAÎICEFUJtliiyij KJ.

Article i«. Il est
établi, au profit de l'As-

sistaucc
publique en Tunisie, un droit de 5 fr.

sur toutes les autorisations d'ouverture ou de
mutation de débits de boissons délivrées en

exécution du décret du
i3 janvier 1 898(19 chà-

bane i3i5).

Art. – Le Premier Ministre et le Directeur

général des finances sont chargés de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera appliqué aux
autorisations délivrées à partir du i5 octobre

1900.
Un arrêté du Directeur général des finances

inséré au Journal officiel réglera le mode de

perception du droit
établi(').

114 6 octobre 1 900

(ri djonmadi ettani i3i8)

PROMULGUÉ LE fi OCTOBRE IflOO

Décret attribuant à l'Assistance publique le produit
d'une taxe sur les droits de concessions dans les

cimetières.

(Officiel, 1900, 748}

Vu le décret du 1" avril igoo (3o kàda 1817) sur

l'Assistance pubhque;
Sur le rapport du Premier Ministre

Article ier. II sera affecté, chaque année,

à
partir du ter janvier iqoo, aux ressources de

l'Assistance publique, unp part de 5o °jo à pré-

lever sur le produit des droits de concessions

dans les cimetières, perçus par
la

municipalité

de Tunis.

Art. 2. Le Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

ASSOCIATIONS (')

i° L'objet et le nom de l'association;

20 Les noms, àgc, profession et domicile des

fondateurs, et spécialement de ceux qui doivent

représenter l'association, comme présidents,
di-

recteurs, administrateurs ou sous toute autre

dénomination

3o Le
siège

de l'association.

Les statuls de l'association devront être, en

outre, déposés.

Art. 2. Nulle association ne
peut se cons-

tituer qu'avec
l'autorisation du Gouvernement,

qui fera connaître sa décision ditns le délai d'un

mois. Cette autorisation est tou|ijiirs révocable.

Cl) Le droit de & fr. créé an proht de rAssintrmce publique est,
depuis le 15 oftubre 1000, perçu en mërar- temps que lo droit <lc
timbre de Fr. Eu c., e:{llOlble sur lUI nrn.lés Il':I.'ltonOlllh\'1I1en ~O(
mtion dn dénret An 13 janvier 1898, rm moyen du timbrage h L'ex-
tr30r(]Íno.\rc d fi fr. :m c. dra r"rDllJlcs d':t1.uh,rÍ"J\IÏ<m. (kr;¡'td dll
îi) od'j'.ire 1300[OiNciel, 11MM),?51V|:)



ASSOCIATIONS.

Art. 3. Toute modification aux statuts

d'une association, tout changement
dans le per-

sonnel des administrateurs, doivent être décla-

rés et autorisés dans les mêmes formes que ci-

dessus.

Art. 4. – Toute association qui
se sera for-

mée sans autorisation sera dissoute.

Les chefs, directeurs ou administrateurs de

l'association seront, en outre, punis d'une

amende de r6 fr. à 200 fr.

Les mêmes dispositions pourront
être

appli-

quées
en cas d'infraction aux statuts d'une as-

sociation dûment autorisée.

Art. 5. Si, par discours, exhortations, in-

vocations ou prières, en quelque langue que
ce

soit, on
par lecture, affiche, publication

ou dis-

tribution d'écrits quelconques^), il a été fait,

dans les réunions tenues
par l'association, quel-

ques provocations à des crimes ou à des délits,

!a peine sera de 100 fr. à 30o fr. d'amende, et

de trois mois à deux ans d'emprisonnement

contre les chefs, directeurs et administrateurs

de ces associations, sans
préjudice

des
peines

plus fortes qui seraient portées par la loi con-

tre les individus personnellement coupables de

la provocation, lesquels, en aucun cas, ne pour-

ront être
punis {l'une peine

moindre
que

celle

infligée aux chefs, directeurs et administrateurs

de l'association.

Art. 6. Tout individu qui,
sans la permis-

sion du Contrôleur civil, aura accordé et con-

senti
l'usage

de sa maison ou de son appartement,

en tout ou en
partie, pour

la ré union des mem-

bres d'une association non autorisée, sera puni
d'une amende de 16 fr. à ?oo fr.

Art.
y. Aucun établissement d'enseigne-

ment privé, aucune association quelconque
ne

peut être reconnu d'utilité publique autrement

que par un décret, qui déterminera la quotité

des biens, meubles ou immeubles, que
l'asso-

ciation ou l'établissement pourra posséder.

Toute acquisition dépassant cette quotité sera

nulle de plein droit.

Le bénéfice de la reconnaissance d'utilité pu-

blique peut toujours être retiré
par décret.

Les
dispositions

à titre
gratuit,

faites en fa-

veur d'un, établissement ou d'une association

reconnue d'utilité
publique,

ne pourront avoir

leur effet qu'après avoir été autorisées par un
décret spécial.

Art. 8. Toute acquisition à titre
gratuit

ou onéreux faite par une associai ion simplement

autorisée, soit directement, soit au
moyen

de

personnes interposées,
soit au

mo) cû
de I'.hI-

jonction d'une convention de société, soit par

toute autre voie indirecte, csl nulle de plein droit.

Toutes les acquisitions d'immeubles néces-

saires aux réunions ou au fonctionnement de

l'association peuvent être autorisées par décret.

(1) Conf. tltVrei du 14 uclobre 1884, art. 23 du décret de pronml-
tfUlun(%>pftr88B>

P"

Art.
9.

La nullité des dispositions ou ac-

quisitions faites contrairement à la
présente loi,

et
postérieurement à sa

promulgation, peut être

poursuivie devantles tribunaux civils par toute

personne intéressée, même par les donateurs

ou les vendeurs, et par le ministère public. Les
biens faisant l'objet des actes annulés font re-
tour aux

ayants
droit.

S'il
s'agît

de biens acquis titre onéreux, ces

biens ou leur valeur, si le vendeur en offre le

remboursement, sont attribués à l'État, qui
les

consacrera à des oeuvres d'assistance ou de pré-
voyance.

116 ier février 1898
(g ramadane i3i5)

Arrêtés du Premier ministre, appliquant aux sociétés

ci-après la disposition troisième du protocole an-

nexé à la convention consulaire et d'établissement

relative à la Tunisie, oonclue le 23 septembre 1396,
entre les Gouvernements français et italien (')•

(OfficieLj 1898, 121, 122)

Sooietà di mutuo soccorso fra gli operai ita-
liani in Gabès; Società musicale « Stella d'Ita-

lia » Unione patriottica italiana Società pa-

trioUica ilalîana di mutuo soccorso fra
gli operai

de Tunis; Società patriottica italiana militari

in
congedo Camera italiana di commercio ed

arti Società italiana di ginnastica Società

patriottica italiana fra i garibaldini reduci delle

patrie battaglie
e militari in

congpdo
Socîetà

d'incoraçjgiameulo per
Fistruzîone italiana

« Dante
Alighieri n;

Juvenès
Carthagûais

So-

cietà patriottica italiana di mutuo soccorso de
La Goulette.

117 6 février 1898
(i4 ramadane i3i5)

PROMULGUÉ LE 6 FEVRIER 189S

Décret décidant que les écoles italiennes qui étaient

ouvertes en Tunisie le 26 septembre 1896 bénéficie-

ront de la disposition troisième (S 2) du protocole

du 28 septembre 1896, annexé à la convention con-

sulaire (')
(Officiel. 1898, no)

Vu la disposition troisième, paragraphe a, du pro-
tocole annexe à la Convention consulaire d'établisse-

ment relative à la Tunisie, conclue le 38 septembre

1896 entre les Gouvernements français et italien et

promuïcfïiée
dans notre Régence par décret du ï*r fé-

vrier 1897 (28 chibanc i3i4);
Vu la loi du ia sept inbre 1 888 (9 moliarrem i3o6);
Vu la liste officiellement dressée des écoles ita-

liennes qui étaient ouvertes en Tunisie à la date du

28 septembre i8gG

Article xiniquc.
Bénéficieront de la

dispo-

sition susvisée du protocole du 38 septembre

1&96 les écoles dont la nomenclature suit:

i° R. Lîcco Ginnasiale Vittorio Emanuelc, à

Tunià

(l) Conf S" diîcrct du 1"' Tévrïer 1807 (\« Thaités.). ).



ASSOCIATIONS. – BEURRE.

2°R. ScuolaTecnica commerciale Umberto I",

à Tunis;

3° R. Scuola elementare maschile Umberto I»,

à Tunis;

4° R. Scuola elementare maschile Principe

di Napoli, à Tunis;

5° R. Scuola elementare maschile Giovanni

Melï, à Tunis;

6° R. Scuola femminile di perfezionamento
Margherita di Savoïa, à Tunis;

7° R. Scuola femminile professionale Mar-

gherita di Savoia, à Tunis;
8° R. Scuola elementare femminile Marghe-

rita di Savoia, à Tunis;

Ci" R. Scuola elementare femminile Giusep-

pina Turrisi Colonna, à Tunis;

io» R. Asilo infantile Giuseppe Garibaldi, à

Tunis;

u° R. Asilo infantile Francesco Crispi, à

Tunis;

12° OrfanotroGo Regina Margherita (dirigée

par sœur Giuseppina Givalleni), à Tunis;

i3° Convitto Nazionale Italiano, à Tunis;

i4° R. Scuola elementare maschile, à Sousse;

iâ<> R. Scuola elementare femminile, à Sousse;

3 6° R. Asilo infantile, à Sousse;

17° R. Scuola elementare maschile, à La Gou-

lette

]8° R. Scuola elementare femminile, à La

Goulette;

190 R. Asilo infantile, à La Goulette;

20° R. Scuola elementare maschile, à Sfax;

121 ll octobre igoo

(16 djoumadi ettani i3i8)

PROMULGUÉ LE II OCTOBRE IQOO

Décret modifiant le régime fiscal des beurres.

(Officiel, igoo, 767)

Vu les décrets des 29 janvier et 11 mars 1895 rt

les tarifs annexés

Vu le décret du 2 mai 1898 sur le régime douanier
de la Tunisie; ensemble l'article a5 du tableau A an-

nexé -»

Article ier. Le beurre frais, fondu ou salé,

est soumis uniformément, quelle que soit son

origine,
à un droit de consommation de 10 (r.

par 100
kilogrammes.

Art. a. – Ce droit sera perçu soit à l'entrée

dans la
Régence,

soit à l'entrée des villes et

21° R. Scuola elementare femminile, à Sfax;

22» Scuola maschile Italiana
(dirigée par

M. Alberlo Friscio),
à Bizerte

23» Instituto di Sant'Oliva
(dirigée par

M"e

Audiconi),
au Kram.

118 8 octobre 1898
(23 djoumadi et aouei i3i6)

PROMULGUE LE 8 OCTOBRE l8g8

Décret reconnaissant d'utilité publique l'association

dite Union française de Sfax ».

(Officiel, i8y3, 675)

119 13 juillet 1899
(4rebiâelaouelr3iy)

PROMULGUÉLEI3JUILLET1899

Décret déclarant d'utilité publique l'association dite

» Société française de bienfaisance de Sousse «.

(OFFICIEL, 1899, 5o3)

120 25 septembre 1899
(zg djoumadi el aouel r3ij)

Arrêté da Premier Ministre autorisant l'établisse-

ment d'une Chambre de commerce britannique en

Tunisie.

BEURRE

localités de 5oo habitants et au-dessus(), ainsi

qu'à
l'entrée des marchés, par les services et

suivant le mode déterminés par les arrêtés ré-

glementaires qui
seront

pris
à cet effet.

Art. 3. – Sont
applicables

au présent décret

les dispositions
des articles 2, § Ier, et 2, 3, § ier,

3 et 4» et 4 du décret du 29 mai 1899.

Art. 4- – Les contraventions aux dispositions

qui précèdent et à tous arrêtés réglementaires
destinés à en assurer l'exécution seront punies

d'une amende de 100 à 5oo fr. et de la confis-

cation de la marchandise.

Art. 5. Le beurre d'origine française ou

algérienne
est exempt

de tout droit de douane

à
l'importation.

Art. 6. Le Directeur général des finances

est chargé de l'exécution du présent décret, qui

entrera
en vigueur à compter du ier janvier iqoi.

U) Coiif. décret du 21 juillet 1890, tableau nniiemS (\° CiiAUX KT

nwqven).



BIJOUTERIE.

CODE DE JLA TUNISIE. G

BIJOUTERIE (') ["]

122
'3 mars ^62

(12 ramadane 1278)

VIS S. RESIDENTIEL DU 1J OBCKXBIIE l834

Décret fixant les droits à payer sur différents

ouvrages d'argent (0.

Article ïcr. La barre
d'argent

à tirer en fil

paiera
100 piastres.

Art. 2. La barre d'argent à tirer en fil
tordu

paiera
5o

piastres.

Art. 3. Le fabricant d'argent
ouvré

paiera

7 p.
5o par rotolo(ï).

Art. 4- La vente du vieil argent réouvré

donnera lieu au
paiement, par

le vendeur, de

7 p.
5o par rotolo (4).

Art. 5. La vente du vieil
argent déposé

au

bureau de l'amin donnera lieu au
paiement, par

le vendeur, d'une taxe de
i.a5 °/o(4).

Art. 6. La vente du vieil
ardent

au souk

turc donnera lieu au paiement, par le vendeur,

d'une taxe de i.a5
°/d(2).

Art.
7.

Le fabricant
d'objets

en
argent la-

miné
(orfèvrerie

de table, d'ornementation, as-

persoirs, cassolettes, etc.) et de traits d'argent

tordus paiera une taxe de 0 piastres par rotolo

d'argent.
Art. 8. Les

épingles
vieilles réouvrées ne

paieront
ni taxe, ni droit de

poinçonnage.

Nous autorisons le
préposé

aux droits sur les

différents
ouvrages

en
argent

à
percevoir

les

taxes édictées dans les huit articles ci-dessus

sans
plus

ni moins, conformément à
l'usage

an-

térieur.

123 *6 mars 187 1

(zà hidjâ 1287)

MSA RESIOEIÏTIBL DU l5 DÉCEMBRE: l884

Décret relatif au poinçonnage et à la dorure

de l'argent.

L'argent
à

poinçonner
à l'hôtel de la Monnaie

Cl) Conf. tableau des éqnii ulcnyra des poids et mesures tunisiens

a-\ec eeux du ysteme métrique, décret du U janvier 1805, annexe

{• SebtèMb MéTRiqUK). – n «*t question de l'iiôlel des Mo nu aius

dnns la plupart dra dér-rets de cette rubrique. Cet hôtel du Uardo

ii'esiste plus (Couf. décret du 1" juillet 181*1, rapport en mite, §4 d

[\° MOKNAIE9] ) Le l>irecteur des monnaies esi^rc toujours" ei le

poinçonnage des nitili&refi dTor el *Vnxgt'nt & lieu sous la direction

il'un u Conlrùiçur de la garantie des matières il'ur et d'urgent s qni

sous sue oidree des esdaveu.ni ayant exercé ftnparuvmu lu profeR-

huu d'orfèvres. Cet agent reluve de L'AtlmiufclratKm générale. (Conf

«vrêté du 2 octobre 1884, art. l"[v« Finances])

r(=) Camf arrËté du 1^ le, t872(2) Conf arrêté du 1" octobre 1878

(3) Conf. «lècret du 15jami«r 1873.

(4) Conf. décret du ÏO mars Ifi78

(a) Le droit de nuihsuiilatJ étalili Rtir les vcmcq lien ahjcis A\ir au

«Varient est ilû au^si bica »ur Igh objets en métal ictix f|iic Riir cciit

en métal neuf, sur i-etii non outrés que eur c«iix ouvréfl. Jfaw il ne

peut être perçn quiï sur \fn ventes faites avec publie niî et par l'hi-
ifriiiédiairc *içM cricurs |>abltc^ il n*rst "pfLS dû *ur let< vciite!* «ypé-

reof. j»ar les comnierçants dans lt*um bou1i(|iies. C'CRt donc 'an* druît

et par «n abus de pomotr qui donne unvertiire contre Un à une

artion en dommngr-i-intérêt» qn'nn fermier ale niah ttoulatH a cru

pou \oir apposer, ù la porte de la boutique de bijoutiers, un gardien

chargé de surveiller les rentes effectuées par eux. Ce droit de mali-

iunlats ett absolunient indégiendani dti droit de poinçonnage ûca

Iiïjoiix et de celui institué au prnfit du fermage du fil d'argent Ces

deux dernièreâ taxes sant ducs lor^ de la fabrîcMion et ne peuvent

plus frapper les înemcR olîjeta tant qu'il» n'ont pas ete tranbfurmés

et récw» ré* (Tunis, 3W *rnl 18W, J T M, »7 )

n'y
sera admis

que
sur production d'un permis

du fermier du fil
d'argent justifiant du paiement

du droit y afférent.

Quiconque, industriel ou autre, voudra faire

dorer à l'hôtel de la Monnaie de
l'argent tiré

en fil devra être muni d'un
permis du fermier

constatant
l'acquittement des droits.

Le vieil
argent acheté par

les
indus triels"pour

la refonte ne leur sera poinçonné qu'après paie-

ment d'une taxe de i.25 °/o.

124 ier octobre 1872L~h
(38 redjeb i&$

VISA RÉSIDENTIEL ItO l5 DECEMBRE
iSîty

Arrêté du Premier Ministre fixant les droit. à payer
au fermier du fil d'argent {').

La barre d'argent du poids de quatre rotulos

à tirer en fil paiera un droit de ioo piastres.
Le droit pour la barre d'argent du poids de

deux rotolos à faire en fil tordu est de 5o pias-
tres.

L'argent
ouvré paiera par rotolo 7 p. 5o{2).

Le même droit sera perçu pour l'argent vieux

qui
est ouvré et vendu

pour
neuf.

L'argent vieux vendu au bureau de l'amin

paiera 1 .20 °/o.

L'argent laminé (orfèvrerie de table, d'orne-

mentation, asperaoirs, cassolettes, etc.) et les

traits
d'argent

tordus seront soumis au paie-

ment, par le fabricant, d'un droit de 6 piastres

par rotolo.

L'argent vendu au souk turc paiera 5 °jot
Les vieilles

épingles
refaites ne paieront

ni

taxe ni droit de poinçonnage.
La fabrication de l'argent

au tour et en pièces
à l'usage

des selliers est un droit du fermier du

fil
d'argent.

Le fermier peut
établir un bureau en face,

mais en dehors du souk des bijout'ers. Ce bu-

reau ne pourra être ouvert que le samedi et les

jours fériés des Israélites. L'argent n'y
sera

pesé qu'en présence
de l'amin; cette charge

in-

combe ainsi aux fabricants, de sorte que
le

pe-

sage
ne pourra avoir lieu que par le soin de

l'amin (3).

Conformément au rapport du 26 safar 1289,

(5 mai 1872), signé par
le Directeur de l'hotcî

de la Monnaie, par les amins de la bijouterie

et par le fermier du fil d'argent,
les taxes affé-

rentes à ce
fermage sont, en vertu de l'usage,

restreintes auxdits articles ci-dessus.

(1) Conf. décret «lu 13 m»n 1SG».

(a) rouf, décret do 15 ja™ ier 1875.

(3) Conf. décret du 10 décembre 1872, art. T.



BIJOUTERIE.

125 9
octobre

1872

(S çMttane.isSy)

MSA HJESIDESTÏEL DU 15 DECEMBRE l8&j

Décret prescrivant aux fabricants de matières d'ar-

gent de ne vendre ou de n'acheter que dans leurs

boutiques.

Les fabricants de matières d'argent
ne

pour-

ront faire que
dans leurs boutiques les ventes

et achats d'argent cl il leur est interdit de faire

hors de leurs boutiques
des

propositions
aux

vendeurs et acheteurs d'argent.

126 ï0 décembre 1872 a

(3 chaoual 1289)

VISA RÉSIDENTIEL DU 15 DÉCEMBRE l88ï

Décret fixant les droits à payer sur différents

ouvrages d'or.

Article ier. L'or nouvellement ouvré sera

soumis au paiement, par
le

propriétaire,
d'une

demi-piastre par
mektal.

Art. 2. L'or vieux, ouvré et vendu comme

neuf, sera soumis au
paiement, par

le fabri-

cant, d'une demi-piastre par mektal^).

Art. 3. Les fabricants
qui

achètent de l'or

vieux paieront, par
mektal

qu'ils ouvreront, deux

caroubes en compensation du droit de i.a5 °\o',

car il peut se faire que leur achat ait eu lieu

clandestinement sans acquittement
de droits.

Art. 4- L'or vieux, poinçonne
ou non,

vendu au bureau des bijoux ou au souk aux

bijoux sera soumis au
paiement, par le vendeur,

d'une taxe de i.25°/o(a)

Art. 6. Toute
opération

de
pesage ayant

lieu au bureau de l'amin et connue sous le nom

d'opération
de mektal donnera lieu au paie-

ment d'un droit de 1 .25 o/o, à la charge du ven-

deur (3).

Art. 7. Le bureau des bijoux où se fait la

vente de l'or ne s'ouvrant, surtout les jours fé-

riés des Israélites, que trois heures par jour,
ce qui pourrait causer des ventes clandestines

sans
paiement

de droits et léser les intérêts des

vendeurs, un bureau sera ouvert en face du

souk aux bijoux pour les mêmes vonles(4).

Art. 8. La perception des droits en ques-

tion n'aura lieu qu'à l'hôtel de la Monnaie.

Art.
g,

Un
préposé,

sous la surveillance

de l'hôtel de la Monnaie, sera commis au bu-

reau da l'amin et au souk aux bijoux, pour
le

contrôle des
objets

d'or vieux ouvré et
pour

la

perception des taxes
qui

sont à ta
charge

des

vendeurs

(1) Cctf- décret du M septeenbro 1876.

(3) Coi f. décréta des 20 juillet <t 17 septembre 1880

£3j vjOïîi i QEcrtt du ïû jïLiïvitrr 1Hi3>
lIept~mbre 1880

(4) Conf. arrêté du 1"' octobre 1B72.

127 15 janvier 1873
(i0 kâda 12K9)

VI>A RÉSIDENTIEL DU l5 DECEMBRE l884

Décret élevant de deux piastres le droit à payer
par rotolo d'argent neuf ouvré.

Il nous est exposé que les fabricants de ma-

tières
d'argent

se
plaignent de

l'exiguïté
des

bénéfices
qu'ils

réalisent actuellement sur l'ar-

gent neuf par eux ouvré.

C'est
pourquoi nous jugeons à

propos
d'éle-

ver de deux piastres le droit à payer par rotolo

d'argent neuf ouvré (z). Mais sur cette augmen-
tation, les fabricants auront une piastre par ro-

tolo et l'État, représenté par
son

agent, n'en-

caissera
que

l'autre
piastre.

128 20 janvier 1873
(2/ kâda i3Bg)

VISA. RESIDENTIEL Du l5 DÉCEMBRE l984

Décret sur le pesage de la bijouterie.

Nous apprenons que quelques personnes qui

vendent de la bijouterie la pèsent dans les ma-

gasins
de négociants et les boutiques de mar-

chands.

Cette entente entre les parties étant de nature

à léser les droits du fermage* nous interdisons

absolument aux commerçants de faire ces pe-

sages.

129 3 mars 1874
{ii mohavrem 1291)

MSV HÊSIDESTIËL DU IJ IJ1XESIBRE 1884

Décret relatif à la fabrication des objets d'argent

Article Ier. Le fabricant
qui

voudra faire

du fil d'argent paiera too piastres par barre pe-
sant quatre rotolos.

Art. 2. Le fabricant qui voudra faire du

fil d'argent tordu paiera 5o piastres par barre

pesant deux rotolos.

Art. 3. La dorure des deux articles précé-

dents ne pourra
avoir lieu qu'à

l'hôtel de la

Monnaie.

Art. 4- Le fermier a seul le
privilège

de

fabriquer
le fil

d'argent
au tour

d'argent
et le

fil d'argent
tordu connu sous le nom de fil de

Pologne.

Art. 5. Le fermier ne pourra accorder

d'ouvriers aux fabricants de fil
d'argent qui sont

en même temps boutiquiers, marchands de cet

article, que parmi ceux qui sont inscrits dans

la liste
déposée

à l'hôtel de ta Monnaie.

Art. 6. Les ouvriers israélites lamineurs,

fileurs, épureurs
et autres collaborateurs de l'a-

te,lier exerceront, comme
d'usage,

leurs diFfô-

(I) Conf. décret du 13 mars 1862, art. 3. et arrêté du 1" octobre
1872
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renis métiers en un même local sous la surveil-

lance du fermier.

Ce dernier et les fabricants marchands seront

responsables
des altérations que ces ouvriers

pourront commettre, quant au titre de la ma-

tière établi par
l'hôtel de la Monnaie.

Art. 7.
Le fermier est libre de fabriquer

du fil d'argent et les autres fabricants ne pour-

ront l'en empêcher.

S'il demande leur
coopération,

ils ne
pourront

s'y refuser, pourvu que
les conditions qui pré-

cèdent, relatives à la fabrication, soient obser-

vées.

130 3O septembre 1876
(j« ramadane isqS)

VISA RÉSIDENTIEL DU l5 DECEMBïlE l88ii

Décret sur la vente aux enchères de l'or vieux

poinçonné et vendu pour neuf.

L'article 5 de notre décret du 10 décembre

1872 (g chaoual 1289) porte que for vieux poin-

çonné et vendu pour neuf sera, dans les ventes

et achats, évalué comme neuf; que le vendeur

en recevra le priy sans retard; que les fabri-

cants devront
l'accepter

et que, s'ils refusaient,

le préposé l'acceptera
tel sous la condition men-

tionnée dans ledit article.

Le
préposé

nou<! expose qu'un grand nombre

de ces
objets

s'étant accumules chez lui, il lui

est difficile de les vendre faute d'amateurs. Nous

jugeons,
dès lors, à

propos d'autoriser quicon-

que apporte
des objets en or de ce genre de

les remettre au crieur public pour être vendus

aux enchères à
qui désire les acheter, à

charge

du paiement de la taxe d'une demi-piastre par

mektal
qui, d'après l'article 2 du même décret,

incombe à l'acheteur, marchand ou préposé.

131 I0 mars 1878
(&'rebtd el aoael I2g5)

VISV RESIDENTIEL DU l5 DBCEMBUE l88i

Décret interdisant la vente du vieil argent,

s'il n'est pas brisé.

Le fermier du fil
d'argent

nous expose que les

fabricants de matières
d'argent

vendent comme

ncuC
l'argent

vieux réouvré, ce qui est préjudi-

ciable aux acheteurs et au fermier.

Pour faire cesser ces
préjudices,

nous inter-

disons anxdils fabricants de vendre le vieil ar-

gent
s'il n'est brisé,

132 20 juillet 1880

(lachàbane 129?)

Décret réglementant le souk aux bijoux

et la profeseion de crieur public à ce eouk

Article 1 CT. Aucun crieur
public

ne pourra

exercer cet
emploi

au souk aux bijoux, si ce

n'est avec l'autorisation de l'amin. L'amin ne

pourra la leur accorder que sur la caution de
deux

personnes pouvant chacune payer au moins

cinq mille piastres, le cas échéant. L'acte de

cautionnement sera passé par-devant notaires,

sur le registre du bureau des bijoux. L'amin

devra, chaque année, s'enquérir
de la solvabi-

lité des cautions et, si l'état de fortune de l'une

d'elles s'est modifié, quand bien même ce serait

dans la même année, il demandera au crieur

cautionné une autre caution en remplacement

de celle-ci. S'il n'en trouve
pas,

on lui retirera

l'autorisation d'exercer et on le relatera sur le

registre
à la place même où est inscrit l'acte

de cautionnement. On remettra à un autre crieur

les
bijoux qui

lui avaient été confiés, en le cons-

tatant
également sur le registre. Cette

disposi-
tion est

générale, elle concerne tant les crieurs

qui exerceront à l'avenir que ceux exerçant ac-

tuellement au souk(').

Art. 2. Aucun crieur ne devra recevoir de

qui que ce soit, quelque bijou que ce soit, que

dans le bureau et
par l'entremise de l'amin et

des notaires du bureau. L'amin et les notaires

sont
chargés

de les inscrire sur le
registre avec

le nom de la
personne qui les a

apportés, la

date, la
désignation,

le
poids

et les observations

portées
sur l'altération ou bris du

bijou déposé,
ou toute autre particularité le signalant. Si le

bijou a été l'objet d'un nantissement, on inscrira

sa valeur d'après estimation, le montant du prêt

si on peut le savoir au juste. Quand il sera

remis au courtier, on le constatera sur le re-

gistre, et, lors de la vente, le bureau
prendra

ce qui lui revient sur la vente, conformément à

ce
qui

a été établi
pour chaque espèce de bi-

j^(2)

Art. 3. Si les circonstances exigent qu'un
bijou soit donné en dehors du souk, pour

être

éprouvé, et que le propriétaire du bijou désire

ensuite se le faire restituer
par

le bureau, cette

restitution devra se faire par l'intermédiaire de

l'amin et des notaires, qui (e relateront sur le

registre à l'article concernant ce bijou, et.la

responsabilité
du déplacement

du
bijou incom-

bera à l'amin. Mais, si le crieur donne le
bijou

à
éprouver

ou si le
propriétaire

se le fait rendre

par le crieur de toute autre manière et qu'il en

résulte soit la perte du bijou, soit la négation

par
le

propriétaire
d'en être rentré en

posses-

sion, la responsabilité, dans ce cas, incombera

uniquement
au crieur, à l'exclusion de l'amin.

Quand le bijou reviendra de l'épreuve au souk,

le crieur ne devra l'accepter que par l'entremise

de Intima et des notaires, après mention faite

sur le registre que
le

bijou
a été rendu dans un

état conforme à celui où il était quand on l'a

envoyé
à

l'épreuve.

(!)
Conf.. décret An 20 juin 1885

(:!) font, ilt'cret dit 17 -cptcmlire J8S0.
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Art. /). Si le propriétaire du bijou à vendre

au souk désire que
son nom ne

figure pas et

consent à le remettre au crïeursans passer par

le bureau, le crieur, en le recevant, est forcé de

le faire
enregistrer

au bureau, avant de le mettre

aux enchères. Il
l'enregistrera

sous son nom,

s'iï le veut, ou fera inscrire qu'il a été
chargé

de le vendre par
son propriétaire

S'il ne l'ins-

crit
pas

au bureau, il sera révoqué
comme crieur

du souk. Si on l'accuse de l'avoir
perdu,

il en

sera seul responsable, à l'exclusion de Famin

et des notaires. S'il a vendu le bijou clandesti-

nement après
l'avoir mis aux enchères, il

paiera

le double des droits dus au bureau.

Art. 5. Quand les crieurs, à la fermeture

du souk, rapportent au bureau les bijoux, il

apparlient
à l'amin et aux notaires de vérifier

s'ils sont conformes au
registre.

Si un bijou
a

subi quelque déperdition,
c'est le crieur au nom

duquel il était inscrit qui
en devicnt

respon-

sable.

Il faut également les vérifier lors de l'ouver-

ture du souk avant de les remettre au crieur;

s'ils ont subi dans ce cas quelque déperdition

l'amin en est responsable.

Art. 6. II est interdit aux experts du bu-

reau d'estimer un bijou neuf
pour les ouvriers

en
bijoux ou autres, en dehors du bureau, et si

ce n'est en présence
de l'amin. Si l'on vient à

découvrir qu'ils ont estimé quelque bijou nou-

veau en dehors du bureau, l'amin nous adres-

sera un rapport
à ce sujet, par l'entremise du

Ministère, pour que cette infraction soit pour-

suivie.

Lors de la vente conclue, soit
après cstima-

tion, soit
après enchères, il sera délivré à l'a-

cheteur un bulletin spécifiant les particularités

du bijou acheté, son poids, son prix; l'amin et

les experts le signeront,
et il sera remis à l'a-

cheteur eu même temps que le bijou acheté (*).

Art.
7.

S'il se
présente

des contradictions

entre les orfèvres et les experts sur la valeur

d'un bijou et que
les

premiers demandent à en

faire arbitrer la valeur par
l'hôtel de la Mon-

naie, cela leur sera accordé. Dans ce cas, l'amin,
les

experts, les orfèvres en cause se réuniront à

l'hôtel de la Monnaie, et on discutera le point

en
litige

en présence du Contrôleur de la Mon-

naie et de ses ouvriers.

Art. 8. Le préposé à l'hôtel de la Monnaie

devra
envoyer

au bureau les objets en or nou-

veau, poinçonnés à l'hôtel de la Monnaie, avec

un bordereau indiquant ces objets et le nom

des orfèvres
qui

les ont façonnés, pour que le

bureau soit mis au fait de cela et soit fixé sur

le prix de ces objets.

Art. 9. La clef du bureau demeurera aux

mains de l'amin. Lui seul l'ouvrira ou celui

qu'il
aura délégué pour

le remplacer.

Art. 10. Les poinçons existant actuelle-

(1) €«nf. décret du 1T septembre 1880.

ment dans le bureau et servant à
distinguer les

objets neufs des objets vieux ne seront
apposes

sur les
objets

neufs
qu'après

let vente.

Art. 11. – L'amin devra surveiller les
agis-

sements des vendeurs au souk et s'efforcera de

les empêcher d'employer
des manœuvres pour

déprécier ce
qu'ils désirent acheter, ou

tromper

sur la valeur de ce
qu'ils veulent \endre; il ex-

pulsera
du souk quiconque se sera fait connaître

comme
employant ces manœuvres ou qu'il sur-

prendra en [ïaijnmt délit. Il fera, en somme,

son possible pour préserver le marché de toute

atteinte la bonne foi.

Art. 12.
Apres la fermeture du bureau, la

responsabilité en incombe aux
gardiens. Jls fe-

ront la garde dans la pièce située au-dessus du

bureau, et ce de nuit et de jour, et devant la

porte après que
le souk aura été fermé. Il en

sera ainsi le samedi et les jours de fêle. Il sera

installé un coffre-fort en fer dans le bureau pour

y déposer les bijoux et sa clef sera chez l'amin

ou son délégué.

Art. 13. Les
boutiques conlifjuës

au bu-

reau des bijoux ne seront louées qu'après que
Tamin aura été avisé du nom du locataire et

elles ne seront jamais louées pour servir d'ha-

bitation à qui que ce soit, même si l'on présente

des cautions.

Art. 14. La
responsabilité du bijou, s'il

est perdu, incombera à celui qui en était
chargé,

suivant les articles de noire
présent

décret.

Art. i5. La responsabilité de l'estimation

des pierres et de la fixation du
prix

incombe à

l'amin seul.

Art. 16. Le Contrôleur de l'hôtel de la

Monnaie surveillera
l'application

de ce
règle-

ment au souk aux bijoux, et il
engagera

sa res-

ponsabilité s'il ne nous
signale pas les infrac-

tions qu'il pourrait avoir à constater.

133 17 septembre 1880

(12 çhaouat isgy)

Décret fixant les droits à revenir au bureau
des bijoux ('}.

Article icr. Tout ouvrier en pierres pré-

cieuses ou perles fines qui apportera au souk

un bijou pour le faire estimer et le vendre,

paiera
au bureau des bijoux, lieu

d'enreyistre-

ment des droits du souk des bijoux, 4.25 °ja

de la valeur du bijou,
non

compris
le droit re-

venant au fermier sur ce que le bijou pourra
contenir d'or ou d'argent (T).

Il en sera de même si l'ouvrier le remet di-

rectement au crieur public et s'il est vendu.

Les bijoux
ou articles d'orfèvrerie anciens

sont, de tous points,
assimilés aux nouveaux

(1) Cour, décret du 2 noïCinbce 1880-
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pour
le paiement

dudit droit, s'ils sont vendus

sans qu'ils enchâssent des pierres.
Art. 2. Toute personne qui vendra de l'or

vieux, poinçonné
ou non, paiera au bureau des

bijoux 4-2^ °/o>
les droits du fermier qui sont

de i.a3 °/o, suivant l'ancien usage, étant com-

pris
dans cette somme (')-

Art. 3. Toute
personne qui vendra de l'or

neuf paiera
i.5o °/0, revenant en

propre
au bu-

reau des bijoux, suivant l'ancien usage, non

compris
les drois du fermier qui, dans ce cas,

seront acquittés lors du poinçonnage a l'hôtel

de la Monnaie (1).

Art. 4- On ajoutera au prK du bulletin

délivré A l'acheteur, lors de l'achat de bijoux^

deux caroubes aux six caroubes payées anté-

rieurement. Dans cette somme sera compris le

prix Ju
timbre qui est de

quatre caroubes (2).

On
prendra

sur les quatre caroubes restantes les

honoraires des deux notaires employés au bu-

des bijouy, s'élevant à 2 piastres par jour

pour deux, comme cela est
spécifié dans

leur titre de nomination.

S'il reste un excédent, il sera pour le bureau,
de même que le bureau

parfera
leurs hono-

raires, si la somme est insuffisante. Le tout si

le
prix

de
l'objet

vendu
est

de 100
piastres ou

d'une somme supérieure; s'il est d'une somme

inférieure, le coût du bulletin ne sera
que de

six caroubes, suivant l'ancien usage(3).

Art. 5. Le bijou qui
sera

apporté
au souk

pour être vendu ou estime et qui n'aura pas at-

teint un prix qui satisfasse son propriétaire,

devra
payer

au bureau des bijoux i piastre
en compensation de son enregistrement, de la

nii^e aux enchères et de son dépôt, s'il est d'une

valeur inférieure à 25o piastres. Si la valeur va-

rie entre 25o et 5oo piastres, il paiera i
piastre

et demie; entre 5oo et i,ooo, 2 piastres et de-

mie et si la valeur d'estimation dépasse i,ooo

piastres, le propriétaire paiera 5 piastres.
Art. 6. Ces dispositions

seront
appliquées

durant quatre années après lesquelles le Gou-
vernement avisera

(+).

134 2 novembre 1 880

(?tjLàda 1297)

Décret réglant la répartition entre les ayants droit

des droits payés au bureau des bijoux (1).

L'article ter de notre décret du
17 septem-

bre t88o (12 chaoual 1297), fixant les droits

1SH5
cuur ¡keTCh dua 10 dÚ~mhre 18.

IAA5

(2")Conf décret du 2f>,nUM ÎSPS (i* Timbre)
(a) Conf riéurits lit. 20 juillet 1880 et 20 j uni 1885

(4)
Elle* ne \c «îimt plus actuellement, à In suite d'une décision d»i

Premier Jlmistre «lu 52 juin 18S4 qm a prescrit de supprimer la p*i-
< cjjtum <lc 1» la^e en ^ns prévue par te dtivret. purcu 4[iic lu nlcur
iltft bijoux qui aimt nullité la rr<:arnm ilr cette surtaxe lirait êlé
iic^iiittei. Cette suppression a ctnnweiicc te dimanche 38 jum et il
a tlè priicfilé (lf]niif, pour U's perce; VU"m s«tir la \cntc tics Ihjoiit,

itd 1» kUîIhido 1307 (JÔ juillet 1880),u'tit-ù-dïw qui: les droits ont clé.lu Il clailrano I~!1¡ (lo,uu7et 1fl80), c'I'It-à-di1'c qlU~]C21(Irult8 ont c1é
répart mentre les tiujilujes du bureau d« La Burka.

revenant au bureau des bijoux, autorisait cette

administration à percevoir
un droit de 4.25 olo

sur le
produit de la vente des bijoux compris

dans les trois classifications spécifiées ci-après,

mais il ne réglait pas la manière dont ces

sommes devaient être réparties entre les
ayants

droit. C'est pourquoi nous rendons le présent

décret pour indiquer que cette
répartition

se

fera de la manière suivante

/er cas. Si des
gens

du métier apportent

des bijoux pour
les faire estimer et vendre, le

vendeur paiera un droil de 4*^5 °/0 répHiti
i

comme il suit

A l'amin. i ooofu

Aux experts. 0.73 –A la caisse 3.5o –

1^5 –

2e cas. – Si le propriétaire des bijoux les

remet au crieur public et s'ils sont vendus, le

propriétaire paiera
le rueme droit, réparti comme

suit

A l'amin o 625 »/o

Au crieur public o 7"îo
–

Aux experts 0.375 –

A la caisse 2, 5oo –

4-230

3e cas. – Pour les vieux bijoux, pierres pré-

cieuses, montées ou non, le propriétaire paiera

le même droit, ainsi réparti

A l'amin o.5o °/0

An crieur public, i.qo –

Ans experts. a. 25 –

A la caisse a.ôo –

4.35 –

L'article 2 du même décret frappe d'un droit

de 4*20 °/0 le vieil or, y compris i.a5 °(0 reve-

nsml au fermier. Les 3 °j0
restants se répartiront

comme suit

A L'amin o 5o °/o

Au erieni public 1.00

A la raisse 1 .a5 –

A l'expert o.s5
–

3 00 –

L'article 3 frappe (\fuu droit de t.5o °'i0 l'or

nouveau. Il sera réparti
comme suit

A l'ami» g.3oVb

A l'eslunateur o,aÔ –

A la caisse 0,75
–

i.ôo –

135 2O juin i885

(7 ramadane iSos)

Décret réglementant la vente des bijoux neufs en-

richis de pierres précieuses aux enchères ou à

dire d'expert (').

(OïFlUbL, l885, Coi)

A la suite des plaintes qui nous ont cte soumises

relativement à la vente des bijoux à Souk-el-Borka,

selon les estimations des experts»

Article iw. II est loisible aux propriétaires

de bijoux neufs enrichis de pierres précieuses

1^1)Cuiif, tW«rets <1«b Bt> juillet, 17 «ptembre ci 2 novembre 19S0.
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de les vendre selon l'estimation des experts ou,

par l'entremise du crieur, aux enchères. Ceux

de ces bijoux qui seront vendus d'après l'esti-

mation des experts paieront i 1/2 °(0> suivant

l'usage établi. Ceux qui seront vendus aux en-
chères seront considérés comme vieux, et les

dispositions du règlement relatives à cette caté-

gorie de bijoux leur seront appliquées. On n'y

tiendra pas compte de la main-d'œuvre et ils

paieront un droit de 3 °/o comme les vieux bi-

joux.
Art. 2. Le produit des droits sur les pre-

mière et deuxième catégories de bijoux, déduc-

tion faite des frais des enchères, fixés à 1 °/0,

sera partagé en deux parts égales entre l'amin

et les experts, après prélèvement du traitement

du notaire du bureau, qui est de go piastres

par mois et des frais de la garde du dépôt.

Art. 3. Toute vieille pièce d'or non poin-

çonnée devra être éprouvée avant d'être mise

en vente, afin de sauvegarder les intérêts de

l'acheteur et du vendeur.

Art. 4. Les crieurs du marché, qui sont

actuellement au nombre de treize, ne seront pas
augmentés.

138 novembre 18^2
(. chaoual is5S)

Décret réglementant l'administration du Bit-el-Mal (0-

Le doyen des chérifs 10
piastres par

mois.

Le bach-mufti hanéJîtc ioo piastres par

mois le bach-mufti nialékite ioo piastres par

mois; le cadi hanéfite 90 piastres par mois;

le cadi malékïte go piastres par mois; tous

les quatre en leur qualité d'inspecteurs
de l'en-

seignement
à la Grande

Mosquée.

Les trente
professeurs

moitié hanéfiles, moi-

tié malékites, de la Grande Mosquée 60
pias-

tres par
mois chacun.

Un
payeur 7 piastres

5o
par

mois.

Les deux bibliothécaires de la Grande Mos-

quée 3o piastres par
mois chacun.

L'agha
du Bît-cl-Mal 5o piastres par mois.

Le
premier

notaire du Bit-el-Mal, hanéfile,

cadi de la Frida 3o piastres par mois.

Le deuxième notaire du Bil-cl-Mal, malékite

if>
piastres par mois.

Nous affectons les revenus du Bil-el-Maî à

l'encouragement de l'instruction. Leur emploi
sera contrôlé

por
les deux bach-muftis hanéfitc

et malékite et les deux cadis de Tunis. En con-

£1) Conf. décret du l" novembre 1942 [>• Esbeioskmekt i-lbliv>

136 3o
septembre

1888
(24 moharrem iSoff)

Décret interdisant tonte opération commerciale sur
les bijoux aux fonctionnaires attaches au marché
de La Berka.

(Officiel, 1888, 3oi )

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article rer. II est interdit à l'amin, aux

notaires et aux estimateurs du marché de La

Berka de se livrer au commerce des
bijoux ou

d'en entreprendre la
fabrication, soit à l'inté-

rieur du marché, soit ailleurs, et d'être intéres-

sés, même indirectement, à ce commerce ou à

cette fabrication.

Art. 2. Toute infraction aux
dispositions

du présent décret sera punie de la révocation.
Le

coupable sera de
plus condamné à des dom-

mages-intérêts s'il y a lieu.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

137 J9 février 1892
(20 redjeb t3oq)

Arrêté du Premier Ministre instituant une commis-
sion avec mandat d'élaborer une nouvelle régle-
mentation de l'industrie et du commerce des ma-
tières d'or et d'argent.

(Officiel, 1892, 44)

BIT-EL-MAL

séquence, l'agha du Bit-el-Mal leur
présentera à

la Grantle Mosquée tous les six mois un
compte

détaillé des recettes et des
dépenses qu'ils véri-

Oeront
et soumettront à notre

approbation (z).

Aucune autre dépense que celles ci-dessus

spécifiées ne sera
supportée par le Bit-el-Mal,

sauf
toutefois les traitements des oukils et le sa-

laire des garçons de bureau, ainsi
que les frais

d'enterrement
des

étrangers décédés à
l'hôpital

ou à l'hospice de La Tekia(a). Ces traitements

et salaires seront fixés
par

les cheiks
inspec-

teurs les frais d'cnlerrement continueront à

être
payés

comme
par

le passé.
L'excédent des revenus sera

employé à Ta-

chat d'immeubles dont les produits serviront

pendant cinq ans à
augmenter

les ressources du
BilHîl-Mal et seront ensuite

répartis
conformé-

ment aux dispositions du décret organique (k1

la Grande
Mosquée (3) ["].

(i; l onf. décret du 27 mai 1&79-

(2; Conf rt^erel <1»*injanwr-r 1S7Û(\° Assistance i'umiqiîiï)
(·f' (.onf dLemf dn il, fu.

W

~r 1Ri17 (t^

Asin9mAVex rUU1 Qux)

(3) Conf. décret du i" novembre JS49 i\« tMSKiOMiKBVT ruitr.ic)
(n) Lëi Liens du Itit-el-llal fie foui pose ut unii|tnmeut 1»dis ilou-

et leça fi"' lui sitit fans- '> Afi si« cph-ioiih en fléilièrcnrr; 3° ili1^
biens vacants et saut maître <,iu n'ont pas été \i\ifu:* du nuaen va-

leur par rien pnriieuhrrs Hi nu «auraient vo m prcmlr* les Immuiilili »
ilunt l(.t titras sont pertlua nuit'exi&lciït ]i&R pour une raison riilrl-

cvnquf, alors même <|tie cette alignée de titre «lunnernit lien à des

eonleslutlotiH
entre iiIiiiiciits jiersoTiiies "C retendant également

propriétaires

des immeubles en question (MKtr-, 26 vars 1896, T

fl7, €61.)



BIT-EL-MAL. – BOIS ET CHARBONS.

139 24 mai 18711

(4 rebtCi et aoael 1288)

Décret déclarant imprescriptibles, à l'avenir,

les droits immobiliers du Bit-el-MaL

Il nous a été exposé que certaines personnes

acquéraient uniquement par
la

prescription
des

droits immobiliers
appartenant

au Bit-el-Mal.

En conséquence, nous ordonnons qu'aucune

prescription récente ne pourra être opposée au

Bit-el-Mal. Quant aux prescriptions qui remon-

tent à
plus

d'uue
génération, elles continueront

à être régies par les lois du chaâra.

140 27 mai ^79
(5 djoumadi ettani izgG)

Décret relatif au contrôle, par des cheiks inspec-

teurs de la Grande Mosquée, de l'administration

du Bit-el-Mal ().

Les
inspecteurs

de
l'enseignement

à la Grande

Mosquée enverront au Bit-cl-Mal, au moins une

fois par mois, un professeur de ladite mosquée

pour contrôler les livres du Bit-el-Mal et vérifier

la caisse.
Le professeur chargé de cette mission remet-

tra à Tagha un procès-verbal constatant le résul-

tat de la vérification et adressera à ce sujet un

rapport aux cheiks inspecteurs. Ce rapport sera

conservé au bureau de
l'inspection.

Les professeurs à la Grande Mosquée ne pour-

BOIS ET CHARBONS

144 ll décembre 1889
(23 reOià ettani i3of)

1>ROMULGLELE l8 DÉCEMBRE 1889

Décret réglementant le passage sans taxes, dans les

villes de Tunis et de La Goulette, de bois et har-

bons destinés à l'embarquement, ainsi que le

stationnement des animaux et objets de transport

au marche au charbon de Tunis (').

(Officif-t,, 1889, 357)

Considérant que les bois et charbons qui ne font

que
traverser 1rs villes de Tunis et de La Goulette

pour
se rendrr aux quais dVmbarquement ne doivent

pas supporter
1rs droits auxquels sont

assujettis par

les décrets en vigueur les bois et charbons introduits
en

ville ponr

la consommation locale

ConsidiTanl, d'autre part, qu'il convient de régle-
menter le stationnement des animaux et objets de

transport
au marché au charbon de Tunis

Article ier. Les bois et charbons destinés

à l'exportation pourront traverser, sans être

soumis à. aucune taxe, les villes de Tunis et de

La Goulette, lorsque les introducteurs se seront

munis, à l'entrée de ces villes, d'un laîssez-

(1) Cmif. décret du t" net enibre 18i2 (i" hNipuiNMikaT PUBLIC).
(2) Conf. décret au «GjariT.cr 1809, aH. 5 (%•E»,Ti(ist»û-r<0.

ront être
chargés qu'à tour de rôle de la mis-

sion dont il
s'agit.

141 9 11 février i883
(3 rebiâ eUani t3oo)

Décret confirmant le décret du 25 juin 1B71 qui édicté

que les épaves, rejetées par la mer et dont le pro-
priétaire est et demeure inconnu dane la Régence,

appartiennent exclusivement au Bit-el-MalO).

142 26 octobre 1886

(27 moharrem i3o$)

Décret prescrivant aux adela du Bït-el-Mal de tenir

un registre spécial ponr le service de cette admi-

nistration (3).
(Officiel, 18B6, ^36)

143 19 janvier 1891
(8 djoumadi ettam i3oS)

Décret relatif aux successions dans lesquelles
le BIt-el-Jttal prend part.

(Officiel, 1891, S7)

La remise du 6
i/4°/o» faite au profit des em-

ployés du Bit-el-Mal sur les successions dans

lesquelles
le Bit-el-Mal

prend part,
ne sera

perçue, à Tunis et dans toutes les
parties

de la

Régence, que sur la part afférente audit Bit-el-

Mal.

passer et qu'ils auront consigné, au moment de

la remise de cette pièce, le montant des droits

exigibles, ou fourni une caution acceptée par

l' Administration.

Les bois et charbons ainsi introduits devront

être conduits directement à l'embarquement,

sans aucun déchargement ou prélèvement dans

l'intérieur des villes.

La somme consignée sera remboursée ou la

caution déchargée de son engagement, sur la

production
d'un certificat du service des Doua-

nes constatant l'embarquement des bois et char-

bons exportés (3).

Art. 2. Les animaux et charrettes em-

ployés
au transport des charbons et bois à

brûler pourront être admis, lorsque les agents

de la Régie
auront reconnu qu'il y a place suffi-

sante, à séjourner dans l'intérieur du marché,
aux conditions ci-après

Le séjour sera gratuit jusqu'à midi, heure de

(1) Cmif. trireulaire àa 29 décembre 188ï (i° Caïds)

(21 II doit 8t-e tenu <«l«n l'article 10 du décret du 8 janvier 1875

(V Notariat tchi^ie\) et conscrit on bureau dn Bit-el-Mal.

(Tj t'onf décret du M j aimer 1899, arl- 5 |\° Estrbpùts),
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la clôture du marché, pourles animaux et char-

relles arrivés le matin.

Lorsque le séjour des animaux et charrettes
et de leurs

chargements se prolongera au delà

de midi, du consentement de TAdmiiiistration,

sur la demande des
parties,

les redevances

suivantes seront exigibles (*).

Le stationnement des bois et charbons, sans

leurs moyens de
transport, donnera lieu au

paiement
des mêmes redevances, dans les mê-

mes conditions et
d'après

les mêmes distinc-

tions.

Ces redevances seront
également applicables

au
séjour

des animaux et charrettes et de leurs

chargements
arrivés dans

l'après-midi
et dont

l'introduction au marché serait autorisée, sur la

demande des parties.

Art. 3. Les animaux et les bois et char-

bons admis à séjourner dans l'intérieur du

marché
y

resteront sous la garde et la surveil-
lance constante de leurs propriétaires.

L'Administration ne pourra être rendue res-

ponsable des pertes et dommages qui seraient
la

conséquence du défaut de
garde

et de sur-

veillance ou de toute autre cause.

Art. 4. Les marchands de
figues

de Bar-

barie qui seraicnt autorisés, sur leur demande,
à stationner dans l'intérieur du marché au

charbon, seront soumis à une redevance fixée

comme suit

Pour chaque journée ou fraction de journée de séjour
Parcharreue 4 caroubes.
Par charge de chameau 2 –

Par charge d'antre animal 1 –

Art. 5. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret dont
les

dispositions seront appliquées à partir du

jer janvier 1890.

145 26 novembre 1891
c

(33 rebid eltani iSog)

PROMULGUE LE 27 NOVEMBRE I89I

Décret modifiant les redevances sur le stationne-

ment des animaux et objets de transport au mar-

ché su charbon de Tunis.

(Officiel. i8yi, 3ai)
if

Vu notre décret du a3 rcbîd ettani i3o7 (17 dé-

cembre 1889);
Considérant qu'une grandp commodité résulte pour

les négociants en bois et en charbon de la faculté de
laisser stationner leurs animaux et leurs -véhicules

dans l'enceinte du marché au charbon, que, bien que
l'État n*ait à cet égard aucune obligation, il y a lieu

de maintenir cette faculté dans ]es limites compatibles

avec les services du marché et d'en rendre l'exercice

moins onéreux

Article ier. Les redevances
exigibles

en

vertu de l'article 2 du décret du 23 rebià ettani

1307(17 décembre 1889) pour chaque journée ou

fraction de journée de
séjour,

seront réduites, à

partir
du 1"

janvier 1832.

(]) Conf. décret du 26 nuienibre 1891.

Savoir

De 1 piastre tl o fr. 3o c. par charrelte, avec

ou sans
charge;

De 8 caroubes à o fr. i5 c.
par chameau,

cheval ou mulet, avec ou sans charge

De 4 caroubes à o fr. 10 c, pour tout autre

animal, avec ou sans charge.

Art. 2. Le décret
précité

du z3 rebià

ettani
1807 (17 décembre 1889) est maintenu

dans toutes ses autres
dispositions.

Art. 3. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du

présent
décrel.

146 24 décembre 1893
(/5 djoitmadi ettani iSu)

PROMEJLGUK LE a'i DECFW1KS ï8q3

Décret fixant le mode de perception et le tarif des

droits sur les charbons, bois, menus branchages
et broussailles introduits

à

Tunis.

(Offïch,l, iSg3, 411)

Vu les décrets des 26 juin 1861 (17 hidjâ 1277),
a3 mai 1873 (i5 rebià cl aouel 12%), 5 mars 1874

(16 moharrcm 1291),
28 novembre i883 (37 mobar-

rem t30n);
1

Dans le but, d'une pari, de réduire les frais de

perception
des droits sur le charbon et le bois in-

troduits â Tunis; d'autre part, de donner des facilités
nouvelles et une plus grande liberté à la vente de

ces produits;

Article ier. A
partir

du Ier
janvier 1894*

les droits sur le charbon et le bois introduits à

Tunis seront acquittés
aux portes de la ville,

lors de l'introduction.

Art. 2. Ces droits sont fixés à:

o fr. 5o c. par quintal métrique pour
le char-

bon o fr. 20 c. par quintal mélrique pour
le

bois, et o fr. i5 c. par quintal métrique pour

les broussailles et menus branchages.

Art. 3. Dans le but de simplifier
la

per-

ception,
les droits seront liquidés à forfait sur

chaque chargement
arbitré ainsi qu'il suit:

POIDS
M0I£fTdee

.I.RJH'I'ltF nRQl'l"

10 Charbon. Kilugr Fr.

Charge d'âne 70 o,3.ï
– de cheval du iÎc mulet.. 100 o,5u
– de chameau l>aa 1 ,00
– de charrette «00 3,oo

2* ISo-s.

Charge d'âne 70 o,ij
– de cheval ou de mulet- 100 0,20
– de chameau zoo os4»
– de charrette 600 ij2o

.?« Menus branchages eT broussailles.

Charged'3ne-. 70 o,io
– de cheval ou de mulet. 100 o,i3
– de chameau 200 o,3o
– de charrette 600 o,go

II sera loisible aux particuliers
de

requérir
et

à l'Administration d'opérer d'office le pc^ag-c à

l'effet d'asseoir la perception
sur le poids réel.
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Mais la taxation à la
charge

ne sera modifiée

par le pesage qu'autant que cette opération

aura fait ressortir, par rapport aux forfaits ci-

dessu-s une différence de plus d'un cinquième,

tare des enveloppes et emballages non déduite.

Xvi, 4. Après l'acquittement
des droits

aux portes, la circulation et la vente des bois

et charbons dans l'intérieur de la ville seront

entièrement libres, sous réserve de l'observation

des lois et
règlements

de
police.

Les cluirbous destinés à
l'exportation,

conti-

nueront à être admis en transit aux conditions

déterminées par l'article ier du décret du 17 dé-

cembre
1889 (23

rebià cttani
1307).

Art. 5. Toute introduction de bois ou de

charbon qui n'aurait pas acquitté
les droits

exigibles à. l'entrée
de la ville entraînera la con-

iiscation de la marchandise et des animaux ou

véhicules servant au
transport

et sera, en outre,

punie d'une amende de 5o à 5oo fr.

Art. 6. Sont expressément abrogées toutes

dispositions
contraires au

présent décret dont

notre Directeur des finances est
chargé

d'assu-

rer l'exécution.

147 24 août 1897
(a.5 rebià d aouel i3ij)

PnOMULGCn
LE 24 AOUT

l8j)7

Décret relatif à la vente pUblique des boia, charbons

de bois et broussailles au marché municipal du

charbon de Tunis.

(Ofhciel, 1897, ffii)

Vu le décret du 23 mai 1872 (id rebià el aouel 128g)

portant règlement du marché an charbon de Tunis;
Vu le décret du 1" avril [885

(i5 djoumarli ettam

i3oa) sur l'organisation des communes de la
Rfirjpnce;

Vu Ip di'orpt du 24 décembre i8g3 (i!ï djouniadi
ettani

i3n) au sujet de la perception aux portes de

Tunis des droits sur le charbon et le bois
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article Ier. Dans le
périmètre municipal

de Tunis, la vente publique, avec ou sans en-

chères, des bois, charbons de bois et brous-

sailles aura lieu exclusivement sur le marché

dit « Marché
municipal du charbon. » ÇU'rtst

modifié par décret du i4 septembre 1898.)
Art. 2. II est

expressément interdit aux

notaires, amins, courtiers, crieurs
publics, etc.,

de
prêter,

sans autorisation
préalable de la

municipalité, leur concours
pour la vente aux

enchères de ces
produits

sur un emplacement

autre que celui du marché municipal de char-

bon.

L'autorisation ci-dessus ne sera pas néces-

saire en ce qui concerne les ventes de ces pro-

duits faites
par

autorité
de justice. Ces ventes

continueront à être effectuées, comme
par

le

passé, selon les usages établis.

Toute vente de ces
produits faite aux enchè-

res dans des conditions autres
que

celles ci-

dessus
spécifiées sera considérée comme vente

en public prohibée et punie de la confiscation

des matières mises en vente, sans préjudice des

peines encourues pour contravention de
police.

Art. 3. Les taxes que la ville de Tunis est

autorisée à
percevoir sur les

produits ci-dessus,

destinés à la vente aux enchères elfcctuée audit

marché, sont iixées ainsi
qu'il suit:

Pour
chaque jour de stationnement

m Pour une charrette chargée de charbon de bois. <jf 3o
2° Pour une eluarge de eliamcnu

De charbon o 20

De bois on broussailles o la

> Pour une rhurge d'âne

De charbon o 10

De bois ou broussailles o o5

4° Pour un suc de charbon o o3

Les droits seront liquidés à forfait sur cha-

que chargement arbitré au
poids

fixé
par le

décret
précité du 24 décembre i8q3 (art. 3). l\

sera loisible aux
particuliers de requérir l'Ad-

ministration
d'opérer d'office le

pesage
à l'effet

d'asseoir la
perception sur le poids réel. Mais

la taxation à ta
charge

ne sera modifiée
que

si

le
pesage a fait ressortir une différence de

plus
d'un

cinquième sur le poids net arbitré.

Art. 4- Eu dehors des taxes dont la
per-

ception est autorisée par l'article 3, des ventes

de bois, charbons de bois et broussailles ne

donneront ouverture à aucune autre taxe, à

quelque titre que ce
soïtC1).

Art. 5. Le paiement des taxes est à la

charge du propriétaire de la marchandise, sans

que les
arrangements intervenus entre le ven-

deur et l'acheteur puissent, en aucun cas, être

opposés
à l* Administrât ion municipale ou à ses

ayants droit.

Art. 6. A l'avenir aucun marché pour la

vente
publique,

avec ou sans enchères, des

bois, charbons de bois et broussailles ne
pourra

être créé sans notre autorisation
spéciale, qui

sera
portée à la connaissance du public. (Ainsi

modifié par
décret du i4 septembre j#pS.)

Toute introduction de bois ou charbon dans

un marché non autorisé enlrainera la confisca-
tion de la marchandise y déposée;

le tenancier

de ce marché sera poursuivi par toutes les

voies de droit devant la juridiction compétente

et
passihle d'une amende de 5 fr. à 100 fr.,

sans préjudice des peines encourues
pour

con-

travention de police et de la confiscation du

matériel
d'exploitation.

Art. 7. Les contraventions aux disposi-

t.ions du
présent décret seront constatées par

des procès-verbaux.

Art. 8.-Sont expressément abrogées toutes

dispositions contraires au présent
décret dont

notre Premier Ministre assurera l'exécution.

(L)t'uur. cependant décrète dea 17 décembre 1889 et 25 uMcmbro
1891



BOIS ET CHARBONS. BREVETS D'INVENTION.

148 *4 septembre 1898
(27rebiâ ettani i3i€)

PROMULGUÉ LE l4 SEPTEMBRE 1898

Déoret modifiant le décret du 25 août 1897 relatif à

la rente, à Tunis, des bois, charbons de bois et

broussaÛlas.

(OFFICIEL, 1898, 629)

Vu le décret du a3 mai 1872 (i5
rebiâ el aouel 1389)

portant règlement du marché au charbon de Tunis
Vu le décret du ier avril l885 (i5 djoimiadi ettani

i3os)
sur t'organisation des commîmes de la Régence

BREVETS D'INVENTION (')

149 2^ décembre 1888

(- rebiâ eUani tSoff)

PROMULGUEE LE
27

DÉCEMBRE 188S

Loi eur les brevets d'invention (3).

(Officiel, 1889, 81)

TITRE 1er

Dispositions générales.

Article ier. Toute nouvelle découverte ou

invention dans tous les geures d'industrie con-

fère à son auteur, sous les conditions et
pour

le
temps ci-après déterminés, le droit exclusif

d'exploiter
ù son

profit
ladite découverte ou in-

vention. Ce droit est constaté
par

des titres dé-

livrés par le Gouvernement tunisien (') sous le

nom de a brevets d'invention ».

Art. 2. Seront considérées comme Inven-

tions ou découvertes nouvelles l'invention de

nouveaux produits industriels, l'invention de

nouveaux moyens, ou l'application nouvelle de

moyens connus
pour

l'obtention d'un résultat

ou d'un
produit

industriel.

Art. 3. Ne seront
pas susceptibles

d'être

brevetés les plans et combinaisons de crédit

ou de finance., ainsi
que

les inventions dont la

vulgarisation
serait contraire aux lois ou aux

bonnes moeurs.

Si l'invention se
rapporte

à des denrées ali-

mentaires ou à des médicaments, le brevet ne

pourra
être délivré

pour
le

produit même, mais

exclusivement pour les procédés spéciaux rela-

tifs à sa fabrication.

Art. 4- La durée des brevets, sera de 5,

10 ou i5 années. Chaque brevet donnera lieu

au
paiement

d'une taxe
qui

est fixée ainsi qu'il

suit, savoir 5oo piastres pour un brevet de

cinq ans 1,000 piastres pour un brevet de dix

ans et i,5oo piastres pour
un brevet de quinze

ans. Cette taxe sera
payée par

annuités de

too
piastres

sous
peine

de déchéance, si le bre-

veté laisse écouler un terme sans l'acquitter (3).

(1) Le seruce de le protection de 3a propriété industrielle c«it rat-
taché a la Direction de l'agriculture et du commerce (Conf décret
du 1- janvier 1807 [* Ao«icl ltike].)

(2) Conf. décret dm S juillet 1869.

(Sj O>ftf- dtert-t du 22 aeiiicmbie 1892.

Vu le décret du 3$ décembre iSg3 (i5 djoumadi
ettani

i3ii)
au sujet de la

perception

aux portes de

Tunis des droits sur le charbon et le bois;
Vu le décret du 2^ août 189,7 (a5 rebiâ el aouel

i3i5) sur la vente

à la criée au marché de Tunis dit
a Marche municipal du charbon »

Sur le rapport de notre Premier Ministre j

Article unique. Sont modifiés ainsi qu'il
suit les articles 1 et C du décret précité

(Conf.
décret du 24 août

1897.)

TITRE II

Des formalités à remplir à la délivrance

des brevets.

Art- 5. Quiconque voudra prendre un bre-

vet d'invention devra déposer en personne ou

par mandataire ou adresser par la poste, sous

cachet et sous pli recommandé, a notre Pre-

mier Ministre i° sa demande dans laquelle
il

devra faire élection de domicile dans la Régence

s'il n'y est pas domicilié; 2° une description de

la découverte, invention on
application

faisant

l'objet du brevet demandé; 3° les dessins ou

échantillons qui seraient nécessaires pour l'in-

telligence
de la

description,
et 4° un bordereau

des pièces déposées.

Les demandes seront inscrites dans l'ordre

de leur réception sur un registre d'arrivée, qui

indiquera
la date et l'heure de l'arrivée, le nom

du déposant, l'objet de la demande et le numéro

d'inscription.

Il
pourra

être demandé un récépissé de l'acte

de dépôt qui sera délivré sans frais.

Art. 0. La demande sera limitée à un seul

objet principal avec les objets de détails qui le

constituent et les
applications qui auront été

indiquées.

Elle mentionnera la durée que les demandeurs

entendent
assigner

à leur brevet dans les li-

mites fixées
par l'article 4 et ne contiendra ni

restrictions, ni conditions, ni réserves.

Elle
indiquera

un titre renfermant la désigna-

tion sommaire et précise de l'objet de l'inven-

tion.

La description ne
pourra

être écrite qu'en

français. Elle devra être sans altérations ni sur-

charges. Les mots rayés comme nuls seront

comptés
et constatés, les pages et les renvois

paraphés.
Les mesures et les poids seront donnés dans

la description en signes du système métrique (r);

les dessins seront tracés à l'encre d'après
l'é-

chellc métrique. Un duplicata
de la description

et des dessins sera joint à la demande. Toutes

les pièces seront signées par le demandeur ou

(1) tiinf décret du 12 jau\itr 1B85(*• SihtIme mÉTHifti/n)
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par
un mandataire dont le pouvoir restera an-

nevé à la demande.

Art.
7.

Aucun
dépôt ne sera reçu que sur

la production d'un récépissé constatant le ver-

sement à la caisse du Receveur
général

du Gou-

vernement tunisien d'une somme de 100 pias-
tres à valoir sur le montant de la taxe du

brèvet(E).
Le

premier
versement est définitivement ac-

quis à l'État, alors même que la demande de

brevet serait rejetée.

Art. 8. Si les
pièces jointes à la demande

de brevet sont
complètes,

et
qu'il n'y

ait
pas

eu

cause de
rejeter

ladite demande, conformément

aux articles 3, 5 et 7,
le Premier Ministre fera

publier
au Journal

officiel l'avis de la demande

avec L'indication sommaire de son contenu.

Dans le délai de deux mois à
partir de

la pu-

blication, il sera loisible à chacun de former

opposition par écrit à la demande de brevet.

A l'issue de ce délai et si aucune opposition

n'a. (île formulée, un arrêté du Premier Ministre

ou de son
délégué,

constatant la régularité de
la demande et l'absence d'opposition, sera déli-

vré au demandeur et constituera le brevet d'in-

vention. Cet acte sera
également

inscrit sur un

registre
dit

registre des brevets, et avis en sera

donné dans le Journal officiel. Dans le cas où

la demande serait rejetée, la communication du

rejet sera faite au demandeur ou à son manda-

taire.

Si des
oppositions

sont
produites,

le brevet

ne sera délivré
qu'après que

le demandeur en

aura obtenu mainlevée de la
part des tribu-

naux
compétents.

Art. 9. Les brevets seront délivrés aux

risques et. périls des demandeurs et sans garan-

tie soit de la réalité, de la nouveauté ou du

mérite de l'invention, soit de la fidélité ou de

l'exactitude de la description.
Art. 10. Le breveté ou les

ayants
droit au

brevet auront, pendant toute la durée du bre-

vet, le droit d'apporter à l'invention des chan-

gements, perfectionnements
ou additions, en

remplissant, pour
le

dépôt de la demande, les

formalités déterminées par les articles 5 et 6.

Ces
changements, perfectionnements ou addi-

tions seront constatés
par

des certificats déli-

vrés dans la même forme que le brevet priuci-

pal et qui produiront,
à

partir de l'issue du

délai
d'opposition, les mêmes effets que ledit

brevet
principal avec

lequel ils prendront
fin.

Chaque demande de certificat d'addition don-

nera lieu au paiement d'une lave de 20
piastres

dans la forme déterminée par l'article 7.

Les certificats d'addition pris par un des

ayants
droit

profiteront
à tous les autres.

Art. 11. – Tout breveté qui, pour
un chan-

gement, perfectionnement ou addition, voudra

prendre un brevet
principal

de 5., 10 Ou i5 an-

(1) Cunf. décret du 22 septembre 1892.

nées au lieu d'un certificat d'addition expirant

avec le brevet primitif, devra remplir les forma-

lités prescrites par
les articles 5, 6

et 7 et ac-

quitter la taxe mentionnée à l'article 4.

Art. 12. Nul autre
que

le breveté ou les

ayants
droit

agissant
comme il est dit ci-dessus,

ne
pourra, pendant une année, prendre valable-

ment un brevet
pour

un
changement, perfec-

tionnement ou addition à l'invention qui fait

l'objet du brevet
primitif.

Néanmoins, toute personne qui
voudra pren-

dre un brevet pour changement, addition ou

perfectionnement à une découverte déjà breve-

tée, pourra, dans le cours de ladite année, for-
mer une demande qui sera déposée sous cachet

entre les mains du Premier Ministre. L'année

expirée,
le cachet sera brisé et le brevet délivré

selon les formes déterminées
par

l'article 8.

Toutefois, le breveté
principal

aura la
préfé-

rence pour les changement perfectionnements

ou additions pour lesquels
il aurait lui-même,

pendant l'année, demandé un certificat d'addi-

tion ou un brevet.

Art. i3.
Quiconque

aura
pris

un brevet

pour une découverte, invention ou application

se rattachant à l'objet d'un autre brevet, n'aura
aucun droit d'exploiter l'invention déjà brevetée

et, réciproquement,
le titulaire du brevet primi-

tif ne pourra exploiter l'invention, objet du

nouveau brevet.

Art. i4- Tout breveté
pourra

céder la to-

talité ou
partie

de la
propriété

de sou brevet.

La cession totale ou partielle d'un brevet, soit

à titre gratuit, soit à titre onéreux, ne pourra

être faite
que par acte notarié et après

le
paie-

ment de la totalité de la taxe déterminée par

l'article 4* Aucune cession ne sera valable à

l'égard
des tiers qu'après avoir été enregistrée

sur le
registre

des brevets. Aussi
longtemps que

cette formalité n'aura
pas

été remplie, sera ré-

puté propriétaire
du brevet délivré, celui qui

se trouvera le dernier inscrit, en cette
qualité,

au
registre

des brevets.

Art. i5. Les cessionnaires d'un brevet et

ceux qui auront acquis
d'un breveté ou de ses

ayants
droit la faculté d'exploiter la découverte

ou l'invention profileront,
de

plein droit, des

certificats d'addition qui seront ultérieurement

délivrés au breveté ou ses ayants droit. Réci-

proquement, le breveté ou ses ayants droit pro-

fileront des certificats d'addition qui seront ul-

térieurement délivrés aux cessiomiaires. Tous

ceux qui auront droit de profiter des certificats

d'addition pourront
en lever une

expédition

moyennant le versement d'un droit de 2o pias-

tres.

Art. 16. Les descriptions, dessins, échan-

tillons et modèles des brevets délurés seront

communiqués sans frais, à toute réquisition.

Toute personne pourra obtenir, à ses frais, co-

pie desdiles prescriptions et dessins.

Art. 17.
Il sera publié,

au coramenco
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ment de chaque année, dans Y Officiel tunisien,

une liste contenant les titres des brevets déli-

vrés dans le courant de Tannée précédente.

TITRE III

Art. 18. Tout Tunisien on
étranger

auteur

d'une découverte ou invention susceptible dètre

brevetée, ou ses
ayants droit, peuvent,

s'ils sont

admis dans une
exposition publique autorisée

par l'Administration, se faire délivrer par le

Premier Ministre un certificat
descriptif

de l'ob-

jet déposé.
Art.

ig.
Ce certificat assure à celui qui

l'obtient les mêmes droits que lui conférerait

un brevet d'invention à dater du jour de l'ad-

mission
jusqu'à

la fin
du

troisième mois
qui

suivra la clôture de l'exposition, sans préjudice

du brevet que t'exposant peut prendre
avant

l'expiration de ce terme.

Art. 20. La demande de ce certificat doit

être faite dans le
premier mois, au

plus tard,

de l'ouverture de l'exposition.
Elle est adressée

au Premier Ministre et accompagnée d'une des-

cription
exacte de

l'objet
à

garantir et, s'il
y

a

lieu, d'un plan ou d'un dessin dudit objet. Les

demandes ainsi
que les décisions prises par le

Premier Ministre sont inscrites sur un
registre

spécial qui sera
communiqué

à toute réquisi-

tion.

TITRE IV

Droits des Étrangers.

Art. 21. Les
étrangers pourront

en Tuni-

sie obtenir des brevets d'invention.

Art. 22. Les formalités et conditions dé-

terminées par la présente loi seront applicables

aux brevets demandés ou délivrés en exécution

de l'article
précédent.

Art. 23. L'auteur d'une invention ou dé-

couverte déjà brevetée à l'étranger pourra ob-

tenir un brevet en Tunisie; mais la durée de

ce brevet ne pourra excéder celle des brevets

antérieurement pris à
l'étranger.

Art. 24. Sont nuls et de nul effet, les bre-

vets délivrés dans les cas suivants 1° si la dé-

couverte, invention ou application n'est pas

nouvelle 2° si la découverte, invention ou ap-

plication n'est
pas,

aux termes de l'article 3,

susceptible d'être brevetée; 3° si les brevets

portent sur des principes, méthodes, systèmes,

découvertes et
conceptions théoriques

ou pure-
ment

scientifiques dont on n'a pas indiqué les

applications industrielles; 4° si la découverte,

invention ou
application

est reconnue contraire

à l'ordre, à la sûreté publique,
aux lois du

pays,

sans préjudice, dans ce cas, des peines qui

pourraient
être encourues pour

la fabrication

ou le débit d'objets prohibés 5° si le titre sous

lequel le brevet a été demandé indique
fraudu-

leusement un
objet

autre
que

le véritable objet

de l'invention; 0" si la description jointe au

brevet n'est pas suffisante pour l'cvécution de

l'invention on si elle n'indique pas d'une ma-

nière complète et. loyale Irs véritables moyens

de l'inventeur y°
si le brevet a été obtenu con-

trairement aux
dispositions

tic l'article 12

seront
également nuls et de nul effet, les crr-

tificats comprenant des changements, perfec-

tionnements ou additions qui ne se rattache-

raient
pas au brevet principal.

Art. a5. Ne sera
pas réputée nouvelle,

toute découverte, invention ou application qui,
dans la

Régence on à l'étranger, et antérieure-

ment à la date du dépôt de la demande, aura

reçu une publicité suintante pour pouvoir être

exécutée.

Art. 2O. – Sert déchu de tous ses droits:

i° le breveté
qui n'aura pas acquitté

son an-

nuité avant le commencement de chacune des

années de la durée de son
brevet ();

2° le bre-

veté qui n'aura
pas mis en exploitation

sa dé-

couverte ou invention dans la
Régence,

dans le

délai de deux ans à
partir

du jour de la
signa-

ture du brevet, ou
qui aura cessé de l'exploiter

pendant
deux années consécutives, a moins que,

dans l'un ou l'autre cas, il nejustifie des causes

de son inaction; 3° le breveté qui aura intro-

duit dans la
Régence

des
objets fabriqués

en

pays étrangers
et semblables il ceux qui sont

garantis par son brevet.

Néanmoins
pourra

être autorisée l'introduc-

tion i° des modèles de machines; sp des ob-

jets fabriqués à
l'étranger

destinés a des expo-

sitions
publiques

ou à (les essais faits avec

l'assentiment du Gouvernement.

Art. 27. Quiconque, dans des enseignes,

annonces, prospectus, affiches, marques ou es-

tampilles prendra
la

qualité
de breveté sans

posséder un brevet délivré conformément auv

lois, ou après l'expiration d'un brevet antérieur,

ou qui, étant breveté, mentionnera sa qualité
de

breveté ou son brevet sans y ajouter ces mots

« Sans garantie du Gouvernement tunisien »,

sera
puni

d'une amende de 5o à 1,000 piastres.

En cas de récidive, l'amende pourra être portée

au double.

Art. 28. L'action en nullité et l'action en

déchéance
pourront

être exercées par toute per-

sonne
y ayant

intérêt. Ces actions, ainsi que

tontes les constellations relatives à la propriété
des brevets, seront portées devant les tribunaux

français de première instance (2) ["].

Art. 29. Lorsque la déchéance ou la uul-

lité d'un brevet aura été prononcée par juye-
ment ou arrêt ayant acquis

force de
chose jugée,

il en sera donné avis au Premier Ministre, et la

nullité ou la déchéance sera
publiée

dans la

forme déterminée par
l'article 8

pour
la procla-

mation des brevets.

(1) Ci.nf. décret du 22 septembre 1802')

(2) Cinif. décret du ta jaruuvr 18»» !>• .Tt'flTicr. Fitl^ÇAisr)
(a) (ÎLt artic!< dujt être ml erprUÙ rn ce sens i|ii< c'est rii\nut 1rs

tribunaux de 1" instance jugeant civilement qiitt ce n lu ni est tir-
.tuenl.. non .11-\..nt cm n\O..tu~"Jl1M,h¡tlt)nRJIIÓ~nllt V'I\1!crcl~tlt-
tuent. fTuitM, 4 ai ni 189&-J. T. «J5, m }
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Art. 3o. Si la demande est
dirigée

en

même temps
contre le titulaire du brevet et

contre un ou
plusieurs

cessionnaires
partiels,

elle sera portée devant le tribunal du domicile

itu titulaire du brevet.

Art. 3ï. L'affaire sera instruite et jugée
dans la forme

prescrite pour
les matières som-

maires, par
les articles 4o5 et suivants du Code

de procédure civile français. Elle sera commu-

niquée
au Procureur de la

République.

Art. 3a. Dans une instance tendant il faire

prononcer
la nullité ou la déchéance d'un bre-

vet, le ministère public pourra se rendre partie
intervenante et prendre des réquisitions pour
faire prononcer

la nullité ou la déchéance abso-

lue du brevet.

Il
pourra même se pourvoir directement par

action principale pour faire prononcer la nul-

lité dans les cas prévus
au\: nos 2, et 5 de

l'article 24.
Art. 33. Dans les cas prévus par l'arfi-

cle 29, tous les ayants droit au brevet et dont
les titres auront été enregistrés au Gouverne-
ment tunisien (1) devront être mis en cause.

TITRE V

Juridiction.

Art. 34- Toute atteinte
portée aux droits

du breveté, soit
par

la fabrication de produits,

soit par l'emploi des moyens faisant
l'objet

de
son brevet, constitue le délit de contrefaçon.

Ce délit sera puni d'une amende de 100 à

2,000 piastres.

Art. 35. Ceux
qui

auront sciemment re-

célé, vendu ou
exposé en \cnic ou introduit sur

le territoire de la
Régence un ou plusieurs ob-

jets contrefaits seront punis des mêmes peines
que les contrefacteurs.

Art. 36. Les
peines

établies
par le présent

décret ne
pourront être cumulées. La

peine
la

plus forte sera seule prononcée pour tous les
faits antérieurs au

premier
acte de

poursuite.

Art. 37. Dans le cas de récidive, il sera

prononcé, outre l'amende portée aux articles

précédents, un
emprisonnement d'un mois à six

mois. II y a récidive
lorsqu'il

a été rendu contre

le
prévenu, dans les cinq années antérieures,

une première condamnation pour des délits
pré-

vus
par

la
présente loi. Un

emprisonnement

d'an mois à six mois
pourra

aussi être pro-

noncé, si le contrefacteur est un ouvrier ou un

employé ayant travaillé dans les ateliers ou

dans l'établissement du breveté, ou si le con-

trefacteur, s'étant associé avec un ouvrier ou

un
employé

du breveté, a eu connaissance
par

ce dernier des procédés décrits au brevet. Dans

ce dernier cas, l'ouvrier ou remployé pourra
être

poursuivi comme complice.

Art. 38. L'article 463 du Code pénal fran-

co Conf. article 1™(not*).

çais pourra être
appliqué aux délits prévus par

les dispositions qui précèdent.

Art.
39. L'action correctionnelle

pour l'ap-

plication des
peines ci-dessus ne pourra être

exercée par le ministère public que sur la plainte
de la

partie lésée.

Art. 4*>. Le tribunal correctionnel, saisi

d'une action pour délit de
contrefaçon, statuera

sur les
exceptions qui seraient tirées par le

prévenu, soit de la nullité ou de la déchéance

du brevet, soit des
questions relatives à la

pro-

priété dudit brevet.

Art. 41- Les
propriétaires de brevet

pour-

ront, en \ertu d'une ordonnance du Président du

tribunal de
première instance, faire

procéder,

par tous huissiers, à la désignation et
descrip-

tion détaillées, avec ou sans saisie, des
objets

prétendus contrefaits.

L'ordonnance sera rendue sur simple requête
et sur la

représentation du brevet. Elle contien-

tiendra, s'il
y

n lieu, la nomination d'un expert

pour aider l'huissier dans la
description.

Lorsqu'il y aura lieu à la saisie, ladite ordon-

nance pourra imposer
au

requérant
un caution-

nement
qu'il sera tenu de

consigner
avant d'y

faire procéder.
Il sera laissé copie, au détenteur des

objets

décrits ou saisis, tant de l'ordonnance que de
l'acte constatant le

dépôt du cautionnement, le

cas échéant, le tout à
peine

de nullité et de

dommages-intérêts contre l'huissier.

Art. 42- A défaut par le requérant de
s'être

pourvu,
soit

par
la voie civile, soit

par

la voie correctionnelle, dans le délai de hui-

taine, outre un jour par trois myriamètres de

distance, entre le lieu où se trouvent les objets

saisis ou décrits, et le domicile du contrefac-

teur, receleur, introducteur ou débitant, la sai-

sie ou
description sera nulle de plein droit, sans

préjudice des
dommages-intérêts qui pourront

être réclamés, s'il y a lieu, dans la forme pres-
crite dans l'article 28.

Art. 43. La confiscation des
objets recon-

nus contrefaits et, le cas échéant, celle des ins-

truments ou ustensiles destinés spécialement

à leur fabrication, seront, même en cas
d'acquit-

tement, prononcées
contre le contrefacteur, le

receleur, l'introducteur ou le débitant. Les ob-

jets confisqués seront remis au propriétaire du

brevet, sans préjudice de plus amples domma-

ges-intérêts
et de l'affiche du jugement, s'il

y
a

lieu.

Dispositions transitoires.

Art. 44- Des ordonnances ministérielles

portant règlements
d'administration publique

arrêteront les dispositions nécessaires pour
l'exécution de la

présente loi, qui
n'aura d'effet

que six mois après sa promulgation.
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150 8 juillet 1889
(jo kdda i3off)

PROMULGUÉ LE 10 JUILLET 1889

Décret portant règlement d'administration publique

pour l'application de la loi sur les brevets d'in-
vention.vention.

(Officiel, 1883, 224}

Vu la loi du aa rebiâ ettani i3o6 (aC décembre

1888) sur les brevets d'invention;
Considérant

qu'il
y a lien de déterminer les mesures

générales pour l'exécution de cette loi

Article i«. Quiconque voudra prendre
un

brevet d'invention devra, après avoir présenté
le récépissé de la première

annuité de la taxe,

et déposé son pouvoir s'il agit pour une autre

personne,
remettre au bureau des brevets à

Tunis un paquet cacheté renfermant i° une

demande; 20 une description en double exem-

plaire,
dont l'un comme original et l'autre

comme copie; 3° un ou plusieurs dessins, si le

demandeur les juge nécessaires pour l'intelli-

gence
de la description 4° un bordereau des

pièces renfermées dans le paquet.
Demande. – La demande doit i° être limi- i-

tée à un seul objet principal
avec les objets de

détail qui le constituent; 2° mentionner la durée

du brevet; 3° indiquer sommairement et préci-
sément l'objet de l'invention 4° être signée par

le demandeur ou par son fondé de pouvoir.

Description. L'original de la description

doit être désignée par
le mot a Original écrit

en tête, et la copie par le mot « Duplicata ». La

description doit être écrite en langue française.

L'original
et la copie doivent iD ne renfermer

ni grattage,
ni surcharge, ni altération quelcon-

que, ni mots interlignés; 2°ne contenir aucunes

dénominations de poids et mesures autres que

celles du système métrique (*); 3° être signés

par le demandeur ou par son fondé de pouvoir.

Les mots nuls doivent être comptés, et consta-

tés, les pages et les renvois paraphés.
Dessins. Les deux exemplaires de chaque

dessin doivent i° être exactement conformes

2° être tracés à l'encre; 3° ne renfermer ni

grattage, ni surcharge,
ni altération quelcon-

que 4° être signés par le demandeur ou son

fondé de pouvoir.

Modèles ou échantillons. Ceux qu'on juge
à propos de déposer, comme nécessaires pour

l'intelligence de la description ne doivent jamais
être attachés ni fivés sur les descriptions ou

dessins. Ils doivent être déposés en même temps

que
les pièces,

mais en paquet séparé.

Art. 2. Les règles qui précèdent sont éga-

lement applicables aux certificats d'additions,

mais dans ce cas la taxe appliquée n'est que

de 20 piastres une fois payée.
Art. 3. Les copies des descriptions et des-

sins qu'aux termes de l'article 16 de la loi sus-

visée toute personne peut obtenir à ses frais,

(1) Conr. décret du lZjanwcr lfiS5[>•Système métriçif).

donneront lieu au paiement des droits fixés par

le tableau ci-dessous

Copie d'une description relative à uiî brevet. 3o piastres.

Copie d'uue description
relative à un certi-

2;'ficat d'addition s!ii

Copie de dessins (par varafion de 4 heures

et san;> que la perception puisse être infé-
rieure Ïl 10 piastres) 10

Art. 4- – Les sommes perçues pour les co-

pies des descriptions ou des dessins seront
attribuées aux expéditionnaires ou aux dessina-

teurs qui les auront faites.
Art. 5. Toute demande de copie, de des-

cription ou de dessin est inscrite par le chef du

bureau des brevets(') sur un registre à souche
dont les talons et les bulletins volants portent,

spécifiés
i° Le numéro d'ordre

ao Le nom du requérant; j;
3° Le coût de la copie de la description ou

du dessin.
La partie volante comprend une réquisition

de versement signée par le chef du bureau des

brevets(') et un certificat de versement sigué

par le Receveur général des finances. Le certifi-

cat est transmis par l'intéressé au chef du bu-

reau des brevets(').
Art. 6. Aucune copie ne peut être remise

par le bureau des brevets(') avant que
le certi-

ficat de versement ne lui ait été transmis.

Art. 7. Le Receveur général des finances

se charge en consignation du montant des ver-

sements effectués à ce titre. A la fin de chaque

trimestre budgétaire, le chef du bureau des

brevets (9 établit dans Fordre chronologique,

le relevé détaillé i<> des demandes qui ont été

reçues par lui dans le trimestre 2° des décla-

rations de versement
qui

lui ont été transmises.

Ce relevé est dressé en sept colonnes indi-

quant

i° Le numéro d* ordre de la demande

20 La date de la demande;

3° Le nom du requérant;

4° La nature de la copie (description ou des-

sin)

5° Le coût de la copie

6° L'indication de la somme versée

70 Le décompte exact de la somme à parta-

ger entre les expéditionnaires ou les dessina-

teurs.

Ce relevé est transmis au Directeur des finan-
ces qui le vise, et autorise le paiement aux in-

téressés des encaissements susmentionnés.

Art. 8. Sont définitivement acquis au Tré-

sor les versements dont les récépissés n'ont pas
été rapportés au bureau des brevets dans Tannée

à compter du jour où ils ont été effectués.

(l)Cet fonctions de couiptalilu sont actuellement remplies pw le
semée de la comptabilité de lu Direction du l'agriculture. fCuuf.
décret du l™jani ior 1837,art 4 [v Aubil-ultureJ.)
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151 22 septembre 1892
(29 sajïtr i3io)

PROMULGUÉ LE 23 SEPTEMBRE l8$3

Décret déterminant la date d'échéance des annuités

de la taxe prevue par la loi sur les brevets d'in-

vention et fixant le point de départ de la protec-

tion accordée par ces brevets.

( Officiel 1892, 376)

Vu le décret du aa rebiâ ettani i3o6 (a6 décembre

1888)
sur les brevets d'invention et notamment les

articles 4, 7
et a6

Considérant qu'il importe de déterminer exactement

la date d'échéance des annuités de la taxe prévue à

l'article 4 du décret précité ainsi que la durée de la

protection
accordée au brevet;

Article Ier. La date d'échéance des annui-

tés de la taxe
prévue

à L'article 4 du décret du

152 12 mars i883
(3 djonmadi et aouel 3oo)

\ISA RÉSIDENTIEL DU 15 DÉCEMBRE l884

Décret relatif à l'établissement et au règlement
du budget de l'État.

(Officiel, i883, 33)

Article ier. Les impôts,
taxes et revenus

de toute nature, créés ou à créer, soit comme

produits généraux appartenant
à l'État, soit

comme produits
formant des ressources spé-

ciales, locales et
municipales,

ne
pourront

être

établis, modifiés ou supprimés qu'en vertu des

décrets scellés de notre sceau et promulgués au

Journal officiel.

Art. 2. Les revenus généraux de l'État

sont divisés en deux
catégories (*)

i° Ceux qui
ont été

engagés
aux créanciers

de notre
dette (");

2° Ceux qui ont été réservés pour subvenir

aux
dépenses publiques (').

Art. 3. Les revenus de l'Etal de la pre-

mière
catégorie

sont
régis par

des dispositions

spéciales auxquelles
il n'est pas dérogé par le

présent décret (r).
Art. 4- Les revenus de l'État de la deuxième

catégorie
sont soumis aux

dispositions spéciales

qui régissent chacun 'd'eux en tant
qu'elles

ne

sont
pas contraires aux dispositions générales

dont la teneur
suîl(x)

Du budget général de l'État.

Art. 5. (Abrogé par décret da 16 dé-

cembre
iSgOj art. /«, § /er.)

Art. 6. Chaque année, dans le courant
du mois de juin au plus tard, les différents
chefs des services publics préparent

le
budget

de leur service
respectif.

Le
délégué

à la Di-

(t) Cette clarification ett abroge per lu convention passée le
S juin 1883 (iirt. J) entre la. Franen et lu Ttini-nr {»» Traités).
U<mf. EtiQin décret du 2 octobre 18M (\= FixAKce3>

22 rebià ettani i3o6 (26 décembre 1888) est fixée

pour chacune des années grégoriennes qui com-

prend la période de protection accordée, à la
date correspondante à celle de la délivrance du
brevet.

Passé cette échéance, les versements d'annuités

ne seront plus acceptés à notre Recette générale
des finances.

Art. 2. Nonobstant la stipulation de l'ar-

ticle i", la durée de la protection accordée au

breveté compte du jour du dépôt de la demande

du brevet au bureau des brevets (*).

Art. 3. Notre Premier Ministre et notre

Directeur des finances sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

BUDGET

rection des finances centralise ces budgets et y

ajoute celui des recettes
pour compléter

le bud-

get général de l'Etat.

Art. 7. Ce budget est soumis aux délibé-

rations des Ministres et des chefs de service

sous la présidence du Ministre Résident et ap-

prouvé par nous, sans préjudice
des

dispositions

édictées par l'arrangement
du 23 mars

1870 (2).

Il est promulgué au Journal officiel.

Art. 8. Le
budget peut

être rectifié, s'il

y
a lieu, pendant

le cours de l'exercice, dans

les formes suivies pour
son établissement.

Art. 9. § Ier. Les crédits ouverts pour
les

dépenses de chaque exercice ne peuvent être

employés
à

l'acquittement
des

dépenses
d'un

autre exercice.

§ 2. (Abrogé par
décret du 16 décembre

i8go,
arl. i&, § 2.)

Art. 10. (Abrogé par
décret du 16 dé-

cembre rSgOj art..2.)

Budget des recettes.

Art. 11. – Aucun impôt
ne

peut
être établi

ni perçu
s'il n'a

pas
été proposé par le Conseil

des chefs de services et sanctionné
par

nous.

Art. 12. (Abrogé par décret du 2 oc-

tobre 188/ art. ler [3].)

Art. i3. Tout
agent désigné pour

la per-

ception des revenus publics est constitué comp-

table par le seul fait de la
réception

desdits

revenus.

Art. i4- Toutes contributions directes ou

indirectes autres
que

celles qui
sont autorisées

par le budget des recettes, A quelque titre et

sous quelque dénomination qu'elles se
perçoi-

vent, sont formellement interdites à peine, contre

les autorités qui les ordonneraient et contre les

CO ConY. décret an 1" jamîer 1387, art. 2 (v<"Acmiatra.TUKE).
(S) Conr. décret Au 2 octobre ISS4, nrt 1" (y I'isances).
(a) Conf etïaiii contention du S juin 1SSS(vq Tiuxr£s>
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employés qui
en feraient le recouvrement, u être

poursuivis
comme concussionnaires.

Art. 15. Le
budget des recettes est divisé

en chapitres correspondants
aux diverses sortes

d'impôts chaque chapitre en sections et
chaque

section en articles, selon la nature de
l'impôt

auquel
il s'applique.

Budget des dépenses.

Art. iG. Aucune dépense ne pourra être

faite ou
engagée

et ne sera acquittée par le

Trésor public, si elle n*a été
prévue

au
budget

des
dépenses.

Art. 17. Les Ministres et chefs de service

ne
peuvent, sous leur responsabilité, dépenser

au delà des crédits ouverts à chacun d'eux, ni

engager aucune dépense nouvelle avant
qu'il

ait été pourvu au moyen de la payer par un

supplément de crédit.

Art. 18. Ils ne
peuvent accroître; par

aucune ressource
particulière,

le montant des

crédits affectés aux
dépenses

de leurs services

respectifs.

Art. 19. Aucun marché, aucune conven-

tion pour
travaux et fournitures ne doit

stipu-

ler d'acompte que pour
un service fait. Les

acomptes
ne doivent pas excéder les

5/6 des

droits constatés par pièces régulières présen-

tant le décompte du service fait, à moins que
des

règlements spéciaux
n'aient exceptionnelle-

ment déterminé une autre limite. (Ainsi modifié

par décret du ig décembre iSS3.)
Art. 20. Le

budget
des dépenses est di-

visé en chapitres correspondants aux divers

services
publics; chaque chapitre

en sections

et chaque section en articles, selon la nature

des services
auxquels

il est affecté.

Un
chapitre spécial, qui ne sera affecté à

aucun service, sera ouvert pour les dépenses

imprévues.

Les crédits
qui figureront

à ce
chapitre

seront

répartis lors de l'admission des demandes de

crédits
supplémentaires présentées

en confor-

mité de l'article 4i ci-après.

Au fur el à mesure de leur répartition, ces

crédits seront
compris

dans la comptabilité des

chefs auxquels ils auront été alloués et cesse-

ront
jusqu'à

due concurrence de
figurer

dans

le
chapitre spécial

de dépenses imprévues.
Un

chapitre, sans allocation
spéciale,

sera
égale-

ment ouvert aux
dépenses des exercices clos.

Recouvrement des impôts.

Art. 21. – La
perception des deniers publics

pour
le

compte du Trésor est confiée^) a des

receveurs et à des
agents percepteurs qui sont,

selon les cas, les chefs
indigènes,

les
agents

de

l'administration de la
Rabta(2),

et les fermiers.

A l'exception des taxes perçues sur les mar-

(1) Vont, instruction du 30 décembre IBM (v* C*t»s).
(2) I.'admhurtr»Hon de la Uataa a dté supprimée per décret du

S millet 1894 fï' Acholk*

chés et autres lieux
public

et des menues
recettes qui, par

leur nature, ne
peuvent être

soumises a celle formalité, aucun versement

ne peut être fait sans qu'il en soit délivré, tant

pour le
principal que pour les remises et acces-

soires, récépissé par le
percepteur^), à peine

pour celui-ci d'être poursuivi comme concus-

sionnaire.

Les deniers du Trésor sont centralisés
par

le

Receveur général des nuances et placés sous la

surveillance du comité exécutif de la Commis-

sion financière (a)*

Art. 22. – Les rôles de contributions sont

établis en conformité des décrets spéciaux qui

régissent chacune d'elles. Ils ne peuvent être

mis en recouvrement avant d'avoir été rendus
exécutoires par nous.

Art. 23. Les rôles doivent, aussitôt qu'ils

ont été rendus exécutoires, être transmis aux

agents chargés
du recouvrement. Il leur est

aussi adressé une expédition
en forme de tous

les arrêtés, baux, jurlements, etc., concernant

les

revenus dont la perception leur est confiée.

Tout
agent financier, tout chef

indigène, tout

fermier procédant sans rôle ou sans titre à un

recouvrement sera
poursuivi comme concus-

sionnaire.

Art. 24- Tous les droits et produits cons-

tatés du i3 octobre au 12 octobre de l'année

suivante (3),
ainsi

que
les droits et produits

payables au comptant dont le recouvrement est

aflèctué dans le même intervalle, entrent dans

l'exercice dont le millésime est celui de l'année

à laquelle appartient le i3 octobre (ï).

Art. 25. (Abrogé par décret dit 16 dé-

cembre 1890, art. 3, § Jer.)
Art. 26. Les

agents chargés
du recouvre-

ment des impôts sont tenus de faire connaître

au Receveur général
des finances, les 3, i3 et a3

de
chaque mois, le montant des recouvrements

qu'ils
ont effectués dans la période précédente.

Des instructions particulières,
selon les cir-

constances, seront adressées aux chefs indi-

gènes pour déterminer leurs obligations à ce

sujet (4).

Paiement des dépenses.

Art.
27. – § i«r. (Abrogé pardécret du 16 dé-

cembre iSqq, art. 5.)

2. Ces demandes sont examinées par le con-

seil sur les propositions duquel
sont rendues

nos ordonnances de délégal ion, sans
préjudice

des
dispositions

de l'article 9 du décret du 25

rebià el aouel 128O [5 juillet 1869] (ï). [Ainsi

modifié par décret dte ig décembre i883.]

Art. 28. Aucune
dépense

faite pour
le

Cl) Coisf. circulaire du 1" février 1885 et instruction du 20 déc«n*.
lire IBM, u* 21 (v* Caïds), et décret du 33 décembre 1991 (\* VtKAH*

cea).
(Xl Cour. décret du S octobre 1884 qui supprime celte commission

(y*Finances).
(a) Cour, décret du 19 décembre 1890, art. 1".

(4) Cour. du 20 décembre 1899 (y Caihr).
(5) Cour. décret du 2 octobre 1881, art. i" (V FiN.UfCEB.)
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CODE DL LA TUNISIE.

compte
de TKtat ne peut être acquittée

si elle

n'a pas
été préalablement

mandatée
par

le chef

<lu service auquel
elle incombe ou

par
son dé-

1 gué. (Ainsi modifié par
décret du /<? décem-

bre i883.)

L'ordonnateur doit se renfermer pour chaque

nature de dépenses
dans les limites des articles

ilu budget qui est affecté à ces dépenses. {Ainsi

modifié par
décret du ig

décembre 188S.)

Art. 29.
Tout mandat, pour ètre admis

par
le Receveur général des finances, doit

jo
porter

sur un crédit régulièrement ouvert

énoncer l'exercice, le chapitre
et l'article

sur lesquels
il est imputable 3° se renfermer

dans les limites des ordonnances de délégation.

( iinsi modifié par
décret dit rg décembre i883.)

Art. 3o. Les Ministres et cheCs de service

joignent à leurs mandats les pièces justificatives

des créances ordonnancées sur le Trésor. Ces

pièces
sont fournies par les créanciers. {Ainsi

modifié par décret
du ig décembre /#&?.)

Ces pièces sont établies sur les bases sui-

vantes (Ainsi modifié par décret dit
zg

dé-

cembre i883.)

Pour les dépenses da personnel

Élats d'effectif ou elats nomina-

i hfs.énonçant

S.1d.. "~e"e 1

Le
grade on

l'emploi

présence auSoldes, traitements, sa- La position de présence ou

lmres, indemmtés, vaca- d'absence;la 1res, indemnités,
vaca-

d'absente
lions, et secours. 1 Le servire fait

J La durée du service

La somme e en erlu des lois,
décrets on décisions.

Pobr les dépenses du matériel

Acfaols et loyers d'un-

c
extraits dûment

meubles el d eflels 100-
cer;ifies des def rels ou déri_

L~i,S

el d elIels mo-.
des

dc('re-Ls ou déri-

1 a

a 1

sions, des contrats de vente.

Achats

de denrées et
souin!issions et prwès-W

numéro. de h d'adiudiralion desbaux,
Travaux de

consfruç- cotiveaiijiiS ou marrhés
lion, d enlrelien et de re-

DérQmp1c de livraison, de

de de

d

~2" DerOlllptc de 1l'\l"alson, de

bon d'effets mobiliers énonçant dite
te polirse"vacompteet

la

d'colretlCn et de
répara-~ somme .due

ponr acompte on

on d'effets moblhers ,PO solde.

Arl. 3i. Ces
pièces

sont adressées avec

les mandats au Receveur
général

des finances.

Celui-ci conserve les pièces justificatives et re-

tourne à l'ordonnateur le mandat revêtu de son

visa. Il a pour ce faire un délai de quarante-

huit heures pour les dépenses du personnel et

île huit jours pour
celles du matériel. {Ainsi mo-

difié par
décret du 19 décembre 1883.)

Art. 3a. Le Receveur général
des finances

poursuit, s'il y a lien, dans le délai dctci'minc

a l'article précédent,
la régularisation des

pièces

on du mandat lui-même. Dans le cas où la de

mande de régularisation
ne

paraîtrait pas jus-

tifiée à l'ordonna Leur, celui-ci peut requérir par

écrit et sous sa responsabilité qu'il soit passé

outre an
paiement. {Ainsi modifié par

décret

dit
ig décembre i883.)

Le Receveur des fïanances avisera de cette

réquisition le Directeur des finances et- l'ordon^.
nateur

requérant
en rendra

compte
au

coiré&Rl

7

dans sa
première séance. (Ainsi modifié par

décret du
/o décembre i883.)

S'il se produisait des réquisitions qui auraient

pour effet soit de faire acquitter une dépense
sans

qu'il y eût
disponibilité

du crédit
délégué

ou justification du service fait, soit de faire

effectuer un
paiement suspendu pour des mo-

tifs touchant à la validité de la quittance, le

Receveur général ne sera pas tenu d'y obtem-

pérer
et le Directeur des finances en rendra

compte
au conseil dans sa

première séance.

{Ainsi modifié par décret du 19 décembre i883.)

Art. 33. Le Receveur général est tenu de

payer sans délai et aux: lieux déterminés par
le mandat. Les localités où l'ordonnateur pourra

taire payer les dépenses de son service seront

fixées par un décret ultérieur. {Ainsi modifié

par décret du 19 décembre i883.~)

Règlement définitif du budget.

Art. 34. Le
règlement

définitif des bud-

gets
est l'objet d'un décret particulier, repré-

sentant les divisions par chapitre et par sec-
tion et, autant que possible, par article du

budget général de l'État
(I).

Le
chapitre

des dé-

penses imprévues n'y
sera maintenu que pour

le chiffre des crédits qui n'auront pas fait l'ob-

jet d'une allocation spéciale
à titre de crédit

supplémentaire.

Art. 35. Dans le courant du mois de juil-
let (a) de l'année qui suit laclôture de l'exercice,

le délégué à la Direction des finances nous pré-
sente un tableau des recettes

portant, par
nature

de recettes

i° Les évaluations admises au
budget

a° La fixation définitive de la somme à re-

couvrer

3° Les recouvrements effectués;

4D Les restes à recouvrer.

Art. 36. Il nous présente également
le

tableau des dépenses
formé des comptes parti-

culiers des divers chefs de services et portant,

par service

io Les crédits ouverts;
20 Les droits acquis aux créanciers de l'Etat;

3° Les
paiements effectués

4° Les dépenses restant à payer.
Art. 37. Ces tableaux sont soumis comme

le budget
au Conseil des chefs de services pré-

sidé par
le Ministre Résident et présentés

à

notre approbation.

Art. 38. – {Abrogé par décret
du 16 décem-

bre 1890, art. 3, S s.)

Art. 39.
Les

paiements
à effectuer pour

solder les dépenses des exercices clos sont or-

donnancés sur l'exercice courant.

Cil Conf pur rarmpte
Aicn-t

un 10 octotro 1883 ('i^f.eJ, 1S93,

103) i atrêUnt le budget de l'ttftt pour l'ctcrc-ice 130» (13 octobre

1S83 bh 12 octobre 18843 <lecn-t du 28 rffeembie 1899 (Ujffciel, 13»9.

airt) instant lr bmlget punr l'c-ve^.cc 190U O" J*mWf an 3t dé-

cembre) <i«<-inodi e le rttferct ilu 25 septembre 1900 (\" Coloxha-
– rf»Mj_fttlâeret dn 31 juillet 1O0U(OjÏÏcirf, 1W0, 85Ï1 qui. fixe défam-

rt|w*MncïrtLJcbiii'cet de restreioc 1699
6571 q., fi.. dêh.

tU (sfCvnfSAScTel
do 16 dûcemfcre 18SW.



BUDGET.

Art. 4o. Le montant des ordonnances dé-

livrées sur l'exercice courant, par rappel sur
les exercices clos, doit se renfermer dans les

limites des crédits par section qui
ont été an-

nulés pour les dépenses restant à payer à la

clôture de l'exercice.

Ces ordonnances sont imputées
sur un cha-

pitre distinct ouvert pour mémoire et pour

ordre, sans allocation spéciale. Le montant des

paiements effectués pendant
le cours de cha-

que
année

pour
des exercices clos est porté

au

crédit de ce chapitre et la dépense
est sanc-

tionnée par le règlement
définitif du budget de

l'exercice.
Art. 4i- Lorsque des créances dûment

constatées sur un exercice clos n'ont pas
fait

partie des restes à payer arrêtés par
le règle-

ment définitif du budget de cet exercice, il ne

peut y être pourvu qu'au moyen d'un crédit

supplémentaire, suivant les formes établies par

les articles 6, 7 et zo du présent décret.
Art. 42- Les comptes particuliers des

divers chefs de services et le tableau général

dressé par le délégué
à la Direction des finan-

ces contiennent des comptes et un tableau

spécial qui présente par chapitre de dépense
pour chacun des exercices clos

i" Les crédits annulés pour les dépenses res-
tant à payer

2D Les crédits supplémentaires accordés pour

faire face à des créances non constatées au
moment du règlement définitif du budget;

3° Les paiements effectués.

Art. 43. Sont prescrites et définitivement

éteintes au profit de l'Etat, sans préjudice des

déchéances résultant des lois antérieures ou
consenties par des marchés ou conventions,

toutes les créances, quelles qu'elles soient, qui,

n'ayant pas été acquittées avant la clôture de
l'exercice auquel elles appartiennent, n'auraient

pu, à défaut de justifications suffisantes, être

liquidées, ordonnancées et payées dans un délai

de cinq années à partir de l'ouverture de l'exer-

cice pour les créanciers domiciliés en Tunisie

et de six années pour les créanciers résidant
hors du territoire tunisien (™).

Art. 44* Les dispositions de l'article pré-

cédent ne sont pas applicables aux créances

dont l'ordonnancement et le paiement n'ont pu

être effectués dans les délais déterminés, par
le fait de l'Administration ou par suite d'actions

judiciaires.
Tout créancier a le droit de se faire délivrer,

par le chef de service compétent, un bulletin

énonçant la date de sa demande et les pièces
produites

à l'appui.

Art. 45. Les
dépenses

à solder postérieu-

rement aux délais ci-dessus déterminés de cinq

ou six ans ne peuvent être ordonnancées qu'a-

(ri) Ce «JiSZ&î court, non du monûrnt où I& cré&ïtce *"st reconnue par

jllïftïC4?i H)HÎ4 de Cvluï *lll Tf*dt |1&*)H$ le fttll QUli lui tt- dORU$ WMf££t&UlC&

(Tunis, 20 mars 1893, J. T. Vi, 48» )

près que des crédits spéciaux ont été ouverts.
Ces dépenses sont imputées sur le, budget cou-

rant à un chapitre intitulé « Dépenses des

exercices périmés.
»

Art. 4*>- La déchéance de
cinq

et six: ans

instituée par les articles 43, 44 et 45 du présent

décret commencera à courir, pour
les créances

antérieures à la clôture de l'exercice
1299,

à

dater de l'ouverture de l'exercice i3oo.

153 19
décembre i883

(/S sujur i3oi)

\hA RÉS1DEMIEL DU la DÉCEMBRE l88^

Décret modifiant le décret du 13 mars 1BS3 sur

l'établissement et le règlement du budget de

l'État ().

(Officiel, i883, 20Ô)

Article
unique.

Les articles
19, 27,28,29,

3o, 3i, 32 et 33 dit décret du 12 mars i883

(3 djoumadi el aouel i3oo) sont modifiés a insi

qu'il
suit:

(Conf.
ce

décret.)

154 21 juillet 1886

(jg chaoual j3o3)

Décret constituant un fonds de réserve

en cas d'insuffisance des recettes budgétaires (3).

(Officiel, 188O, ioo)

Article ier. – Il est institué un fonds de ré-

Cl) Conf du 16 deeenibie 1890.

fj) Rapport fait, le 11 juillet 3886, par le Késidenl général au Bey,

sur la constitution de :c fonds de eés«r\ o (OJiciet, JBB0, 149)

Mcmeeiguenr,
Une tiécesMle qui &' impose au Gou-

-venu-meut de Y est la constitution d'un fouds de réserve. Les

resaoïircei iRfl j>1qs importantes du Budget tunisien piot ictment do-

rectement oh indirectement de les rentrto du Trésor

sont subordonnées nu cours dofl hiusous^ et3 d'une anmSe a l'nutro»

par l'effet d'une ma récolte, le» recettes itement dinunuez

daue une proportion considérable. L'eipéncnee col» m and cde pré-

voir le retour des pwiodis de diselle du même c[iie les unciuiis a

Égyptiens cirnseivaieut daiiiî de vnste? téierroirs pour les années île
s^elieresse le trop-plein dm débordements du Nil, il -ici» faut mcttie

di re^or e non p^ctdentSs ufiii de comltlcp ilc-â diïfi.t.iii-1 ùv^ncitol^*

iT A ftftit f|MP te GftTtv^mPTtifïiit rrfmç^i^ n entend donner û ncnnc e

^ubTcimon îi la Bé^cnce, Le premier principe du iiou^-e-fiu sisttinc

de coSomsntion, inaugure par lui, est que les colonies d<m<,tit in

sufl're u ellea-iaéiiic», se dêielopiarr nveii leurs proiiie1- fonds et eu

proportion de leuxtt re*i>urc€s S"ii & doitué sa cjuiniEi^ uour des

raisons particulières, u l'emprinit unns pur lu Kéyeut-t1 en 1884, il a

eu hica ioiïi de sti|Milcr par 1 u Mit le Ade la con-i rntion du 8 jtun

1

1883 que les sommes iiëi.-G^sairo'» pour n^iucr le ier*iee ce l'em-

prunt garanti ]iar la France straieut iné]e\ei.s tnnnl tout sur lca

us de la Kcjjenee, le surplus seiilcnient pou\aiit «tre aft'OLté

aux. dépenses d:adunniat ration d» [ia\s. Si des. piecatilîons n'éiau'Ht

1,ri.e~ et 1<1 lea finencea tnni~.eunes cessaient d'c1re gerét;"9 err

l'economte et 1« ngntiir tloui Hlnipire rAiIminiRtrntton autudle, lw

«fij-kiccf jiubliea panrraLcul un jour cesser de fonctionner ct la ucW

<le l'État l'arrêter lotit h coup.

Afin de jartr un semblable acculent, Mitre Gom emement crmi

luin de constituer un fonda de n.cnc ik.nt le montant s<riut de

trente liullious de pi »stro>i fConf ilCcrct dti 2b avril IiK)0 )

Cette somane rejirtlHCiiie le l>mï^ol de* détit'u^t. a<mi\ iv-c do lu

ilrtte c oui] n h, île loul un exercice Avec Ici foin h d'une iiiiihîl

d'aiance, le Goim ertwmetit pourra emisu^fj hhiis crninte les lUficiti

"^>D'rTif'l> ^ui ^i diirrQi^D't se rodiiirc^

J'AI l'Onl'lIr ar anumeurc ('1-I(Jml, 1\ Y. A., ,.ndécret ronaht"nnt

ec fonds de reserte II lui far n.iteeié une iiicimLre riolinioit <Ic di-x

ÎHut imliiuDR "3e«ix cent soixnnic-di*. milli trois cenl. uin|u«ntu et

une j jailtûB *>t dou?e (PuLitnn^ IE sera paiTait «r its mUrUs ae

cette somme einnlti^te en valeur» ilei I.tHts français ou timiiirn et,

s'il j a lieu, partie nouvelle Jilcctniiona biir les evt.àilmisftc Vexrv

CLLI: cour.ant na aea C".ercLCC'" rnlut'I:

V A aupreuvom Ltrtainenitnt les dHpositîon« de l'article 7 du

projet de <léeret <|vi ont pour elter .le nitiirc Je ftiirtx de rCacrve à

r«1>n <1cb entraùienifiits de l'i.ten.r II n« pourri i-n eflpt pu Cl™

dixposc (jour les dt[ Dises Loiuitio- en France euiih ! u»m ireTtrnor-

dininrt'.t, imiis arnh. ment pour t-cllea ilu Hi-rviee nxinint Le fundu

di rcac ve dort tl1l"luCllteut 1If<1\llrC'1' cr IUlllellc- n(YI"1~1 ¡le dea lU T\ ic"

public^ 'Iftn^ Ira mui^Ai'-o-^ ânnrï<?s II ne petit utre «Lttoiirnë de a/yn

ijut en fnio\ entint mu irais 'le irnimle^ ^fitrei^riscs doikt lont gon\ cr*

nement &Bg*c ne i^renrl la efertr^e (\nr dann les Spcquefl <]^ |ir4>nii^,ntéd

lj'cil^fiei'i m irjn de cd te ri ^f g falntftii'C est mise tiutiti 1a s&ii^ c^Artle

du bouiernemciil français lui-mCuie.
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serve dcsliné à subvenir aux dépenses
de l'État

en cas d'insuffisance de recettes().

Art. 2. {Abrogé par
décret du 6 novembre

1896,
art. a.)

Art. 3. Une première
dotation de dix-huit

millions de piastres
est attribuée au fonds de

réserve par
le

présent
décret. Elle est formée

des valeurs disponibles appartenant
actuelle-

ment au Gouvernement.

Art. 4. – (Abrogé par décret du S novembre

i8gô,
art. 4)

Art. 5. Les produits
des valeurs du fonds

Je réserve lui appartiendront lorsque ce fonds

n'atteindra pas
le maximum fixé par l'article 2

ci-dessus (2).

Art. G. – (Abrogé par décret du 6 novembre

i8tf6,
art. 5.)

Art. 7.
II ne

pourra
être disposé du fonds

de réserve qu'en
cas d'insuffisance des recettes

pour
le paiement

des dépenses
du service cou-

rant et qu'en
vertu d'une décision spéciale

ren-

due par
nous dans les formes

prescrites pour
r

l'établissement des budgets
et avec l'autorisa-

tion du Gouvernement français (3).

Art. 8. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent

décret.

155 16 décembre 1890

(4 djoumadl el aouel i3o8)

PBOMCLCTJÉ LE 17 DÉCEMBRE iSQO

Décret modifiant le point de départ et la durée de

l'exercice pour les recettes du Trésor ou pour les

services à sa charge (f)>

(OFFICIEL, 1890, 3;3)

Va les décrets antérieurs des 3 djoumadl cl aouel

i3oo (13 mars i883), 18 saiar i3oi (19
décembre

t883) et 19 moharreni i3o2 (8 novembre 1884) sur

l'établissement et le règlement du budget de l'Etat

Considérant qu'eu vue de mieux assmer à chaque

exercice la réalisation des ressources qui lui sont

propres
et qui sont drslinccs à faire face aux charges

qui Un
incombent, il convient d'apporter certaines mo-

difications aux principes qui refissent actuellement,

dans la l\egence, la perception desrrcvenus publics
et le service de la comptabilité

de l'État

Article 1er. A
partir

du 1" janvier 1892,

l'exercice
pour

les recettes du Trésor on pour

les services à sa charge,
commencera le i« jan-

vier et finira le 3i décembre de l'année
grégo-

rienne qui lui donnera son nom.

Seront seuls considérés comme appartenant

à l'exercice les droits acquis
et les services faits

dans cette période du Ier janvier au 3i dé-

cembre.

Art. 2. Toutefois, les délais nécessaires,

soit
pour

achever certains services de matériel,

(O CtniT (liLiefs dos 6 n^rmbrA 18*1B, nrt S, S 2, et ÎS avril 1000

h) t'onf (Wcrets ili". t. umpiubtc ÎS'JB»art. S, îi 4, '29 janvier 1390
nn 1", cl tCSavril 100U

Cf) t'ont", lit cnt.( dur. «<>iciubrc I89Q, ftrt 2, 4 2
<i Cinif déun-t .lu 22 ami IS1)! fi» MrsictrAi it*«, P

soit pour compléter le recouvrement des
pro-

duits, ainsi
que la liquidation, l'ordonnance-

ment et te paiement des dépenses, seront dé-

terminés de la manière suivante

i° L'Administration pourra, dans la limite des

crédits ouverts au
budget de l'exercice et jus-

qu'au 3i janvier de l'année suivante, achever
les services du matériel dont l'exécution com-

mencée n'aura pu être terminée avant le 3i dé-

cembre pour des causes de force majeure ou

d'intérêt
public qui devront être énoncées dans

une déclaration de l'ordonnateur;

2° La période d'exécution des services du

budget embrassera, outre l'année même à la-

quelle
il

s'applique, des délais complémentaires

accordés, sur l'année suivante, savoir

Jusqu'au
3i mars, pour

la
liquidation

et l'or-

donnancement des sommes dues aux créan-

ciers

Jusqu'au
3o avril, pour le paiement des dé-

penses et le recouvrement des droits constatés

pendant
l'année de l'exercice.

Art. 3. Le recouvrement des produits
et

droits constatés pour chaque exercice sera

suivi
pendant

le cours de seize mois à partir
de l'ouverture de l'exercice. En

conséquence,

les
agents chargés

du recouvrement
qui

ne

t'auraient pas effectué à la date du 3o avril,

devront en justifier l'impossibilité en se confor-

mant aux prescriptions contenues à cet égard
dans les décrets et instructions spéciales sur la

matière.

Il sera fait application à l'exercice suivant des

restes à recouvrer à la date du 3o avril. A par-
tir du icc mai, ils seront portée en recette au

compte
de ce dernier exercice.

Art. 4. Les dispositions des articles et 3

qui précèdent seront applicables à l'exercice

i3o8.

Art. 5. A
partir

du i*r janvier 1892, les

demandes mensuelles de fonds
prévues par l'ar-

ticle 37 du décret, du 3 djoumadi el aouel i3oo

(12 mars 1 883) complété par le décret du

18 safar i3oi (19
décembre 1 883), seront trans-

mises à la Direction des finances du 20 au 20

du mois qui précédera immédiatement celui

pour lequel
les crédits sont demandés.

Arl. 6. – L'exercice en cours i3o8 se con-

tinuera jusqu'au 3i décembre 1891.

En conformité des
dispositions

de l'article 8

du décret du 12 mars i883 (3 djoumadi el aouel

i3oo),
il sera dressé, pour

la
période

du i3 oc-

tobre au 3i décembre 1891,
un

budget
addi-

tionnel qui
formera a\ec le budget déjà

cn

cours d'exécution le
budget unique de l'exer-

cicc ]3o8.

Arl. 7. Sont abrogées toutes dispositions

contraires au
présent

décret.

Art. 8. ?ïb!re Directeur des finances est

charqé de l'exécution du présent décret.
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156 24 décembre 1891 >:

(23 djownadi el donel i3og)

PROMULGUE LE 2$ DÉCEMBRE 18QI

Décret prescrivant l'usage de l'unité monétaire, ou

franc, pour l'établissement et le règlement des

budgets et de la comptabilité.

(Officiel, 1891, 3ig)

Vu les décrets des ia mirs i883 (3 djoumadi el

aouel i3od) et 16 décembre 1890 (4 djoumadi el aouel

i3o8) sur l'établissement et le règlement du budget

de l'Étal;

Vu le décret du 1" juillet 1891 (a4 kàda i3oS) sur

la réforme monétaire qui a substitué le franc à la

piastrp
cnmme unité monétaire de la Régence

Article i°r. Le budget de l'État
pour

l'exer-

cice 1892, qui commencera le Ier janvier 1892,

est arrêté en francs, conformément aux tableaux

annexés au présent décret.

Art. 2. A
partir

de cet exercice inclusive-

ment, les documents de
comptabilité

de l'État

seront établis et présentés en francs.

157 29 janvier 1896
(r3 ch'tbane 1S1S)

PROMULGUÉ LE
2Q

JAXV 1ER lSgfi

Décret attribuant au budget de l'État (2. partie, Res-

sources exceptionnelles) une somme de 1,350,030 fr.,

provenant des revenus et intérêts du fonds de

réserve et d'autres fonds spéc'aux du Gouverne-

ment tunisien, qui ne sont pas déjà affectée au

budget ordinaire de l'État (<).

(OFFICIEL, 1896, 45)

Vu les décrets des 12 mars i883 (3 djoumadi cl

aouel i3oo). article 8, et iG décembre 1890 (4 djou-

madi el aouel i3o8)
sur l'établissement du budget de

l'État;
Vu les décrets des juillet 1886 (10. chaoual i3o3)

et 11 îanvîtr 189/i (f\ redjrb 1S11) sur la constitution

et l'affectation du fonds de réserve

Après
nous être assuré de l'assentiment du Gou-

vernement français;

Article Ier. Les revenus et intérêts du

fonds de réserve créé par le décret du 21 juil-
let 1886

(19
chaoual 1 303)1*], ceux des autres

fonds spéciaux du Gouvernement tunisien qui

ne sont pas déjà affectés au budget ordinaire

de l'État, cesseront provisoirement d'accroître

au capital de ces fonds et seront, en consé-

quence, depuis et y compris les échéances

postérieures
au 31

juillet i8g5, temporairement

atlribués, jusqu'à concurrence d'une somme

totale de treize cent
cinquante

mihe francs, au

budget de l'État (ae partie, Ressources excep-

tionnelles),
où ils seront pris

en recette sous

un article nouveau qui
recevra le titre de « Re-

venus et intérêts du fonds de réser\e et des au-

tres fonds disponibles du Gouvernement tuni-

sien. >»

Art. 2. Cette somme de treize cent cin-

quante
mille francs est et demeure affectée ù la

dépense
de construction de bâtiments civils

(Ij Cnnf Hi.eif.t- dee 0 no,cmbr« 1893 et 25 a^ril 1000

dont l'utilile aura été reconnue
par Nous, d'ac-

cord avec le Gouvernement français.

Des décrets spéciaux rendus en la forme du

budget de l'Etat, au vu des
récépissés

du Re-

ceveur
général

des finances constatant l'encais-

sement au
budget des revenus et intérêts

spéci-

,fiés à l'article 1er, ouvriront, dans la limite

de cette somme de treize cent cinquante
mille

f.-ancs, les crédits nécessaires à l'exécution des

travaux de construction autorises comme il

vient d'être dit.

Art. 3. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent décret.

158 6 novembre 1896

{3o djotimadr el aouel îSi-î)

PROMULGUÉ LB G NOVEMBRE iS^'î

Décret relatif au fonds Aa. réserre qui a pour objet
de subvenir à l'insuffisance éventuelle des recettes
destinées à assurer le paiement des dépenses or-

dinaires du budget, et créant un nouveau fonds

dit des excédents disponibles (')-

(OmiiBi.. iSyfi, 5*3)

Vu le décret dit 21 juillet 188G (ig chaoual i3o3)
instituant un fonds de resene

destine
a parer

à l'in-
suffisance des recettes pour le paiement des dépenses
du senicc courant;

Vu le décret du 7 juillet 1891 (3o kâda i3o8) por-

tant règlement du budget de l'exercice 1807, qui

a

prescrit l'ouverture, sous le titre u Fonds constitue

par

les excédents budgétaires », d'un compte spécial
destine' à être alimente par les excédents des budgets
et à être

employé,

soîl à pourvoir à l'insuffisance des

ressources du fcudgpl ordinaire, soit au paiement de

travaux extraordinaires

Vu le décret du 11 janvier i8*)4 (A redjeb i3n)

qui, tout en maintenant au fonds de réserve fcon af-

fectation originaire, a autorisé, en outre, sou emploi
au paiement

de la dépense extraordinaire de cons-

truction des chemins de fer;
Considérant que ce dernier décret n'a pas limité la

somme jusqu'à concurrence de laquelle le fonds de

réserve Joil être affecté à la dépense de construction

des chemins de fer; qu'il importe cependant de dé-

termmer un chiffre au-dessous duquel le fonds de ré-

serve, dont le maintien est nécessaire à la sûreté de

nos finances, ne pourra en aucun cas descendre que

l'expérience a prouvé que ce chiure ne doit pas être
inférieur à huit millions de francs;

Considérant que, cette réserve une fois assurée, le

surplus
de l'actif du fonds de réserve et le fonds de1*

excédents budgétaires demeurent libres pour la même

destination, à savoir l'acquittement des dépenses de

construction des chemins de fer et de tous autres Ira-

vaux extraordinaires reconnus utiles qu'en présence
de cette communauté d'affectation, il devient sans in-

térêt de distinguer
ces deux fonds entre eux et qu'ilil

paraît préferable de les fusionner;

Article 1". II est fait masse des capitaux

du fonds de réserve créé
par

le décret ilu 21 juil-
let i88G, du fonds des excellents budgétaires
créé par

le décret du
7 juillet 1891, et, en

gê-

nerai, de toutes les ressources disponibles du

Trésor tunisien à la date du pri'senl décret.

Art. 2. Une somme de huit millions de

(I) Conr fUcrct du 25 ai ni 11KH»>im réduit fcilfi nomme.
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francs (*) est prélevée
sur la masse pour former

un nouveau fonds de réserve
ayant pour objet

exclusif de subvenir à l'insuffisance éventuelle

des recettes destinées à assurer le paiement

des dépenses
ordinaires du budget.

U ne peut être disposé
de ce fonds de ré-

serve que pour cette affectation
spéciale,

en

vertu de décisions spéciales rendues par Nous,

dans les formes prescrites pour l'établissement

des budgets,
et avec l'autorisation du Gouver-

nement français.

Art. 3. Après les huit millions de francs (*)

affectés à la constitutiun du nouveau fonds de

réserve, il sera encore prélevé, sur la masse

prévue
à l'article iCI> les sommes nécessaires

aux dépenses des chemins de fer et de la colo-

nisation (2) engagées
d'accord avec le Gouver-

nement français.

L/exeédeni de la masse, après
ces divers

prélèvements,
constituera un nouveau fonds,

dit des excédents disponibles (r), affecté à l'exé-

cution de travaux extraordinaires ou au paie-

ment de dépenses exceptionnelles.

Il ne pourra
en être

disposé que
dans les

formes prévues
à l'article 2 ci-dessus.

Ce fonds s'accroitra annuellement de l'excé-

dent, s'il en existe, de l'exercice réglé et des

revenus et intérêts de ses propres valeurs et
de celles du nouveau fonds de réserve.

Toutefois, à titre exceptionnel et transitoire,

est maintenue, jusqu'à complète
réalisation du

crédit de i,35o,ooo fr., l'affectation de ces re-

venus et intérêts à la dépense de construction

de bâtiments civils, dans les termes où cette

nffct- talion a été autorisée par
notre décret du

29 janvier 1896 (i3 châbane i3i3).

CAÏDS ON (KHALIFAS ET CHEIKS)

160 Tableau général

i° Des caïdals, khalifaliks et cheikhas
par

Contrôles civils et Postes militaires;

a° Des
bach-muphtk, muphtis,

cadis et notaires;

3° Du montant de certains impôts perçus par caidats.

L'un lié adaptée pour la Medjba est le nombre de cotes iiidktdnelles en 1899.

L'unilc adoptée pour l'Acliuur est la moyenne des mérhias (rnojenne de ro hectares) (») de six années (t8;}3 â 1898).

L'imiië adoptée pour les l&mouns, le^ Slradjiis et les Kliodors est le franc, d'après les rôles.

L'unité adoptée pour l'impôt sur les huile» esl la moyenne (en francs) de six années (i?g3 à 199!*)

Les numéros qui précèdent les noms ttes Contrôles ou des caïdals concordent a\ec ceux du tableau donné sons le

décret du 1 octobre j88'i O" Co>trôletjrs rn u s).

(1) Conf décret <hi 25 a^ril 1900.

(2) Coiif décret du Î5 spptFiulirfc ltlOO (sn C!oix)STBAtm>%)

(&) Conf. circula ne du sa juillet 1887 (v« CovxitùusiiBS eiVTLs)-

(-t; Cunf <M«ift ilu 12 jxnwcr 1805, art. &, uotu [*» Systî.mk siétiiiqi. Cmif. ctmm décret «lu 3juilUt lfSb (art 1, note) [i« Auiumjr].

(u) Un coid ffit snna qnuliK! jioiii ic|.irë^oittcr en justice te (ïomcrnemeni be\lic'al. ^Tums, ta «léceiiibre 1885, J. T. 91, 45 )
l/Ti cnul v&t un l Uiïj eu cliargé ilTtm iiLiiimLtru Hc scr\fcG public ^t ve trniive itrotë^â, duns r^x^micp ûe ses fonctioiipy ni5ntc h l^CEiCLintrs

its Kuroj éens, p«r lu iiticlça 224 et aimanta du Cotk énu). ^Alçcr, 27 juui 1085, J. T. », 27.)

de oe,

Art. 4- Les sommes
appartenant

au nou-

veau fonds de réserve^) et au nouveau fonds
des excédents disponibles (() seront placées en

valeurs de l'Etat français ou de l'État tunisien,

ou
garanties par l'État français.

Art. 5. Au cas de prélèvement effectué

sur le fonds de réserve dans les conditions pré-

vues à farticle 2, toutes les ressources libres

du Trésor tunisien, y compris
l'actif du fonds

des excédents disponibles, seront employées
à rétablir le fonds de réserve à son chiffre de

huit millions de francs (I).

Art. 6. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

159 25 avril 1900
(j4 fndjâ i3ij)

PROMULGUÉ LE 25 AtWL IÇJOO

Décret réduisant le fonde da réserve du Trésor.

(OFFICIEL, 1900. 367)

Vu le décret du 6 novembre 1896 (3o djoumadi el

aouel

i3iA)

sur le classement, la fixation et l'admi-

nistration des reserves du

Trésor tunisien

Après nous être assuré de l'assentiment du Gou-

vernement français

Article i«. – Le fonds de réserve est réduit

de huit millions à
cinq

millions de francs.

Art. 2. Les trois millions de francs pro-

venant de la réduction du fonds de réserve sont

attribués au fonds des excédents disponibles.

Art. 3. Le Directeur des finances est

charge
de l'exécution du présent décret.



-160 CAIDS (KHALIFAS ET CHEIKS).

CA1DATS.
I USD1CATIONS

DIVERSES.

KHAUFAtIKS.

CHEIKH AS.

Chapitre Ier. – Territoire civil.

N° I. CONTROLE CIVIL DE GABES

t Bou chamraa. 16 Sidî bou Lebala.

a Es-chiyab. 17 Gharnoucke,

3 Ànaunne. th Clienennî nord.

/Baeb-Muphti OElHammu 4 Kl-BagheJa. 19 Cbenenni sud.

[Munhti
il 5 Es Cboob. 20 Menzel est.

\BaCh-1[UPhli

1

El Ham.ma

5 4 EI-BagbcJa. 19 Chenenlll est.

ICadi (à Gai es)

il 0 Matmate et (finassa. 21 Menzel ouest.

1 Notaires (2 Israélites f 7 El KbarUja. 22 Djara est.
A"* Arad à Gabès) 56 8 El Kasr.

a3 Djara oues>t.

i 9 Ëdabdaba. i\ El Matouia.

Nu 1.

Hedjba 9,619

56~~

10 Tebelbon. s5 Ouedref.

Achour 673 11 Ketana. 26 Es-rhelakl.ee ha.

Kauoun 47»î>74 Béni Zid 12 Ezzarat. 27 ElGharaîra.

3Aram. 28 Oued Khebfa.

ii Stareth. a> Juifs d'Ël-Hatnma.

i5 O<* E-szarkhii.

Juirs d'El-Hamma.

N° D. ANNEXE DE DJERBA

Bach-Muphti 1.

~~n!~h~ 1 Khoms OuaJa!1ù. \) KholllsEUIabhouline.

Notatres (4 lsraélites
Te2~bu?I. 10 Ezzefafrack.

4~~h& 5S
3 BMiDiss. Il .~1B'ar.

4 Gallala. :3 = Sedegkiar.

““ R n._
uj6rl)a – Cedonikèche. i3 – El Mai.

««U«a

6'°" 6 BeniSlagal. 14 Taouril.

érE:

t

7
– Arcou. 15 El Hara El Kebira.

topôrsW les "G*1)
8 HAdjîm iG-Esghira.

haïles JJJ

Na la. CONTRÔLE CIVIL DE SFAS.

1 O* Kassem. 9 MsaJeur.

a El Ktabme. 40 El Khacliarma ou-

3 CM bou Ali. dinat et Tiiahra.

H El Mouantna. 41 El Ketalna
b O Yaneg et Abassia. Ga O* Hassen.

6 £1 Kraîb et Sartvute. 1,3 O<> el Iladj.

7 El Ataja. M Oi er Mabrouli.
B Mclilta. 45 O'i el Massckl el o-i

9 El Cfaorgtit. bous Mir.

10 El Ataate el Mouamna 46 0*1 Djabatiah et 0* Ab-

et Nouassar- dallah.
11 El Bkakrab. 47 O* sidi hassen ien el
12 El-teraka et 0' Amiali liadj.
13 El Araba, Soualem et 48 El Btallia, v" Tonmi,

14
Zargan.

49

Ellejara etoiTaliar

14 Ër-Kebabat. 49 Errouadi et Hassinat.

“““! ,,“ ,r.- i5 EMomlbiah. ôo El-tijicrà.

?. 16 Diebimana. 5, El Djebarnab.

'IuPbtl 2jclabba Mabrés. 5a El Ajangah.

ëïSfres(2israeiiteS)
,M-X*

<> *>*

5» fltZ"!

**«*- “ “ 3 5IO od «•
lî Sïï: Ê m gS81-

NQ 2. SfmD &

0 NedJUD. 2è LouZQ. 55 El Hanena.

J'.16^1"1

»' ,S
E1 Btatha et < 21 CHFouda. 56 El Hancha.

Achour.. &

3,8
~Irah. 22

Chabba
(1"' fraction). 57 0,1 Khalila.

lèJ^n J'îSl Mrab aa Chabba (i™ fracUon). 57 O* Khalila.

Ulradjas g,668;Karkenna. Vfraclion5 01 Gbida.

j5 (j, fraction). 6a El Halalfa.

afi oa [îareur. 61 Srax faiiarlier Racca).

a7 Mellonlèche. 62 –
(

– ElKasr)

28 Es-saadi et Es-che- 63 –
( – El Has-

rerma. sor).

»j El Mabara. 64 Sfax (quartier
Et Ha-

30 El Bedarna. midija).
31 Ezzouaid. 6j Et Diouaoueda.

32 El-Aonait.El-Mahadba Ofi El Khanbà et O'I Ah-

et Seahar med des Mraaya.

33 Oà Saaaa et Arfat. G^ El Acbache,

34 El Ouabed. 68 F.1 Djraîa.
35 Es-chémalrou. 6g Eschekhakhera, El

36 0«l Ameur. Klaldjà, o<i Mjalted

37 M**atrja. et o^ Yousscf.

38 El Ohraba.

1 OJ El Kelani. 10 El Krata, o» el Hadj
a Eddekhaîlab. et o<» Sdira.

3 Oi Moussa. nElHadara.

( (Ressort du cadi 1 4 El Lataifa 13 (K Moh«l el Coonor.

«» s «•«, } *<= srax> l 5 Oi el ladj Moussa. i3 El Ghraiba.

t>"3.Skira luedjba
3,oo5( 6 O" Escneik. 14 El Ataïte.

(Âchour 456! 7 Errebaâ et el Aouaêd. t5 Aonine et Brabra.
8 ElKrarmaeiChoiikat. 16 Ks-semaàlaelSoudan.

;> El HaouamedetO'tHa-
med.

(t> F«r décret Sn SO ma» ^OOD (t* Kbodors), les iinpQts de l'ackoar, du khndor «t de. huiles, qiù étalent de 4,000 Tr., 00,000 fr-, 5fi,000 fr

BOit 120,000 fr., «nt été revisés cl unifiés & 116,000 fr>
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CAÎDATS. INDICATIONS I>1VëK8ES.

KHALtFAIJKS.

CKEUCUAS.

S° IV. CONTRÔLE CIVIL DE SÛUSSE.

3 El Zaarna à Kalaa el 24 El Meuadbab.

Baek-3fufti.. Sousse
Kehma, z5 Os AbderrabmanetOa

Mum

1
0E1 Djeraba el CM b.u Saada, Djeraiy

I5f"rt7
M'hainmed. et Uhiyab.

Ixolïires 1% vr»k«i
El Kalàa Es S=bWh> 28 Tiache Akkara.

Suasse
PSffnj? !es

la{) )1
BE.ÎiSST' 2 ïKu-

No G Soasse Oa Said.tt:1 notai-
8 EI Hammam. 28 1'j~che Sousse.

res IS1-ae)iïes). El Kalda el Kj
9 EWlhara et DJedld a 29 Djeradou.

!Nedjba 16,069
10 E" Scbakh~. El Akaika 31 ~Oll Fic~a.

Achour
4,970.1 ~rlssat(Ouer- ~t

286,088 0. Sa.dp~. danine). 33 34 Saouo.f.

Cadi î.Zraiiidiiie. 5 Béni Rehiy. 16 Tiache El Trabelsia

Nolaures fat C Menzel Kanuel. 17 El Massdcur.

iv» 1 nîemmnt
7 Beni Taîlj- l8 MchmI Harb.

n° o. vjemmai

Medjba

5]233? 8 Zaouiei Gounlouph. 19 Meozel Khir et bou
Achour 1,2911 9 Section nord Béni Has- Othman.

Kanoun 129,848 Djemmal
san. sud Heni zo Tiache El arad.

11
El Mrabtine à Zaram- Gbraïbia à Amira.

l4luftis. th~M~nat 4<~uartier'mMjMokntn€t7SidiNa~tMa.

ff^lSf 3

*-sar-Hellal..
• g £“ jmfe à Mofaône. 18 ElHadjaj à Amira.

K'T' I
6 El Mrablline et El ari- 19 Et Touazra à Amira.

No 6 Monastir
Notaircs I09 cha à Ksar Hellal. 20 Ez Zaraiah à Amira.

A ° 3i0nastir • • 7 Ouayal et Ufaammali. 21 O^ Ameur à Melloul.

A& 7,88a 7 Guayat et ~D,.ma!aCh~M.

fAchour
7,88~

8 Bou Hadje':r. 22 Djemai il Cheraha.

r:; 81 Monaslh'
9 Sayada. 23 Cbouachme Ii El Be-

Kanoun. 13:>,280 l\lonaslJr.
10

Lam]?"
hair.

(Ressort du Cadi ) 5 Es-Chehda. igElAjilaL
de Djemmal). 1

6 Et GradJia. 20 El Malrah.

»»“ e™™»»- /Notaires a' “ 7 O* Kniar Ed Uine. 21 O> Sidi bou Zid.
K-j.Sauass, A » Souassi

é O* Eid, Erreguig. aaEIKalhat.
N~ y. Soaassi

«<,1~AAA
OUt\SSI.

8 Od. Sidn Erreguig. 2~ El Kalhat.

iMediba 6,667!
9 CM Sidi abd Ennebi. 29 El Mlichat.

lAchbur 2,7^8 10 CKBenAissa. a4 El alalcha.

Mutti 1
iBkhalta

et Te- bonlba. 17 Chiba.

Cad! 1 j boulba 6 Quartier Sidi Snid à 18 Sidi Assakcr.

Notaires 53f Bkhalta. ig Abiar Et Tclalssa.

N°8. Sfahdia. V^. -ir *«p 7 Quartier Elmandra à 20 Karker.

Medjba 7 8,4.KsmirEssar. *Bkhallil. 2I Mrisse

Achour
3,5Gll

8 Quartier Sidi Mes- aa 0* ei Guallat.

Kanoun 129,462 !Malidia saond a Bkïalta. 23 Er Rouadi.

Et Njaira à Sousse. t8 Bem Kaltoum.

a ËlQuebliyne1Kraaissa 19 ElSIeardine.

EL Ouessahia et £1 20 Hergla.
Mouantia à Sousse. ai Sidi bou ali.

3 El Diedidjuie. 22 O-i sidi el Hani.

j El Djebliyne. s3 Et Trabelssia-Ziafesa.

bira
Akkonda. 3o Tâkrouna.

Sahline. 35 Ez Zeriha.

1a Sidi Ameur. 36 Dar El Bey.
i3 Mulmeur. 37 Kroussia.

4 El Farbat. 38 ElMenâamaàSrsaken

10

El Messaouddine. 39 El Hodjaj et (HHarb

1 16 El Quessiba. à Akouda.

17 Ez Zaouia.

il Akouda.

1 ElKasraSdiDiemmal. 12 ElBaldiaâZaramdine.

2 ElKasmideDjeiDmàl. t3 El Baldia à Touza.

3 ElKasrurideDjemmal 14 ELOnessaltia a Touza.

l\ Kanaïs. i5 Damous.

10 Section sud Béni lias- 21 El Bord^in
san. aa El Djenaïtaia et El

dîne. s3 Mesdjed Aissa.

t QuartiersidiMoknine. i4 Benan.

2 yuarlier est i Moknine. i5 O* Benour à Benan.

3 Ouartierairti Jioknine tO Boudeur.

1 1 Quesibet el madiormi. z\ Barranias à Monastir.

12 Uembla et Mnara. aîi Bab-el-Gharbi et Tra-

13 Khniss. belssia.

1 El Mnadla. i5 El Kssassbu d'Eloula.

2 E! Mocâli. iG El Gouasseur.

3 Sidi Sbil. 17 O' boulialal El aaula.

t\ Es-Soiunmah. 18 Od Amor.

1 1 El Frsdi. 25 El Mhareab.

12 O' Abdallah. 26 d El Hannachi.

13 Es-Cueliimat. 27 Ot Sidi Naceur.

4 IV Es-Cbemakh.

1 Mahdïa. 12 Kasr el Mrabtinc.

z Banlieue de Mabdia. i3 Kasr el Bekakra.

3 Bjech. 14 Sidi bou Vertus,

4 ElaîaichaàTebcralba. t5OuedBéjà.
5 Quartier de Souk à Te- iG El Baliira el alia.

g Quartier Bab El Kasr 24 Kassas.

à Bkhalta. 25 Ez-Zeraràa à Ksour-

to Sidi Alouan. Essaf.

1 Ez SSaouia et Souiquia
à El Djem.
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CAÏDATS. INDICATIONS DIVERSES. KHAXJFALIKS. CHEIKH AS.

A0 V. – CONTRÔLE CIVIL DE GROMBALIÀ.

m«p>«
;)»–

> *»*•. i SSSL* mkS,S'
Ferdiau cl

Cadi.
1

a

3 ~~bJb~ 12 Ed~h et Ilabcha£*?'•• ,,IJ
S Dur CtaUmii. 12 Ed-dradreh et Itabcha

?^U™WlitAV
f 4 Zaouiel El Felri. i3 Ziad et Amiiiw.

v ata.
(et 2 Israélites). 5 Béni Khiar. i4 Zaoniet sicli bon ali.

W}. Nateut
• • •

“
6 El SUinoura. i5 El Medaissa d'Onlad

Nu 9. Nabeu{

««Jl»"

.2

>i
7 Es-iouii. Mohamed.

boœô~ad

3'
8 Tazerka. iGAturaeiOtiat.

Kano~n. 31,.51; T. 9 C'Álrha. c7 Es-saà(at.
MradJas. 2O,30!1

Nabeul. ',10 Gallipia r8 Jfenzel Temime.

Muphli
`

il

Cadt
il

Notaires
481

1 Soliman. 7 Béni Klialled.

f
2 Trir. 8 Menzel hou Zelfa.

m..“ i. ,?;.“““ Medjba 5,6m1 cniim,_ 3 Grombalia. g Takelso.
N'w.SoUman

j^^ çaS'801™"111 4 4 Belli. 10 Zaouict boa Krim

Kanoun 328I 5 Nianou. 1 1 £1 Haouaria.

Mradjas 9,378! fi Zaouict el Djedidi.

Impôt sur les hmles (conf.l
/I.Caîdal no i3 [Zaghcraan]),

N° VI. CONTRÔLE CIVIL DE TUNIS.

Cadi l\

**™es
28J I Tebourbai 6 Gheriai Es Sebbala.

“ j. “ J Va Bordj Toumi. 7 Borrlj El amrî.

.V» 1t.nl/0wba ™eJlDa "ITebonrha.
3 UiebVl cl ansarine.

8 Es Sebala.

Sebbala.

Achour
2'?W i 4 Tabaltàcl^. 9 .Un Ghellal.

.Va Il.

ÈSST.M ta,' balte

(cou?
B El DJ'=dida- <° Gal»alcl *»**•«*.

:'ma:g~~Ur

les huàe~ (ronf
u 5 El Djedida. 10 Gataatel andlouz.

Caldat n» i3 [Zaghouan]).

A Tums ]

Cheik el Médina et a Cheiks
des quartiers Bab-el Djezua
et bah Sonika).

CheikHil-Islam ou Bach mufti

Hanéfite i i Ariana et Soukra. 5 La Goulette(').
Muftis hanéfiies a a El Melhassine. fi El Monrnaguia.
8acb-mufti malékite i Banlieue de Tunis 3 Rades et Hammam

El

7 Sidi Saad.

WulUs raalékites. 3

i/11/

Lif, 8 Manoiiha.

No 12. Banlieue
Cadis fà Tunis). a 4 Et Mohammedîa. 9 Cartha;jena.

JV» 12. Banlieue de Cadi el Frida. 1

Tunis et des Barra- (magistrat chargé de 1 Barranias de Bab 5 Ghoumraren.

nias de cette ville, déterminer les pen- Souika et El Me- 6 Cheminï- Djebel,

sions des femmes et dîna. 7 El Haouamia.

enfants en cas de de- Barranias. a Barranias de Bab El 8 Gourmassa.

accords conjugaux). Djezîra. 9 El Ghraba.

Notaires aG4 3 El Djeraba. 10 El Fezazna.

(et 14 israéliies). 4 El Douirat. 11 Ës-Soudanine^).

Medjba 9,24s
Achour iT820

Impôt sur les huiles (rouf.
Caïdat no i3 [Zaghouan]).

/Cadi i\
irîotaires I 19J

11 Zaghouan. 5 El ourazela.t t9J i Zaghouan. 5 El ourazela.

V> ,ï rnahnnnn ]M*djba S^^Fl Fahc
2Ain Es Saftwf. 6 El Ftihs.

iV» i3. Zaghouan ..i^ 1,721/^ Fahs 3 El Djcbibma. 7 Bir El-Mecliarga.

JEanonn u` 4 Semendja. 8 Ed-Dron.

nO 1 o<.»r;n

f J Kanoun Impôt sur les hmles

]

uk

1

4 Semendja.

l b. ma.

8 Ed-Drou.

\1 e ci IRrga,

Impôt sur les hUiles:

r93,ioCf37C'). x

N° VII. – CONTRÔLE CIVIL UE BÉJA.

1 Béja. 17 El Meretria et Ez-Ze-

2 Quartier sud à Béja. mamlia.

3 Quartier nord à Bëja 18 0& Salem.

(Tiarh-el-Aouaouda 19 El Haliaba.

et El-Ouassaltia). ao Qd Houimel (i« pirli-)-

~.ph. a Béja
4 Zonagha etauellihadcr. ze ~1~).

tesL;
43

'fssST"- 3S5ï*S.
(et 2 israelites). 43{"

7 Kedaa, z!y Arab
liajour.

N°i4,Béja fet 2 Israélites). jNefza 8 El Ghraba béni ahmed e5 Fatoassa.No J4.

L.

L 9 El Gfaraba béni Caid. ofl O'i bou ali.

P^ha I*»3Ofil 10 Ouecheiata. 27 EUXebala.

fAcboiiT

4,0281
ZaouietMcdenim(Vm-28 CM Kasscm de FJefza.VKanoiiri 57( k

dom.). 29 El aoubed de Keftn.

112 Gram et El Hamra. 3o Ei messaid de Ncfza.

f i3 O-1 Ghezaïa 3t O'iMous^aetaulrcsde

14 Benï Malek. Amdoun.

ii5 Djaber el Maatekia. 3s Erremadnia et 0<> Bra-

\i6 pjabfir el Fr.'iïdjia. bim(Vmdoun)

<1) I-o G-Miiette et le rr<st« do littoral jneques et 7 compris Sldi Eau Saïd ressorti siœiit au Cuti do TOjebel tÂ Mmiar (Siili bou 8a ni) qni a

10 notaireB aons «on autorité; le reste de 1r hanlieue (8 noteires) resaortit aux Cad! a de Tnnin.

(2) Ces on?e eheiks sont nniqnement chargés Ûo. recouvrement de» impôM directs de» indigènes fle la jwn Ince habitant Tn-nin

£3) O eliiffre ne repréarnte ,jaa aniqncmcnt le montant do l'impôt but les Ituiles il«nn le canlat de «aphoi.nn, mui* bien le total de Iwite*

Iêb *ommes perçues dans' eacaïdats de Zaghotian, Solimim, Banlieue A?. Ttwfti, Tebourba et Bizuxte, les ne m la ctaiu le quels cet imp&t s«ït Ctubli.
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CAÏDATS. INDICATIONS DIVERSES-

KHALTPAUKS.

CHEIKHAS.

h» VIII. – ANNEXE DE HEDJFZ-EL-BAB.

1 Medjez-el-bab. n £1 OuessalUa à Bou-

2 EI/-lourclLan. Arada.

3 EL Moualis et El Gue- 12 El Menallkh.

In, ho. i3 El Mcssaid.

(A

Médira. A T«toa*. Bou-Arada t, Es-Semldia de Hiah. 14 CM Menaà.

t
–

–

J

5 CM Stdi abd Emour et 15 Es-Selouguia el Ouer-

Cadis
1 il ) HMous. fêla.

frm.Medjes.d-bab.F' B C ^tnl^f"" "G °m!ÏÏS*t et Sid. Naceur. mamma

/Medjba 5,871 i 7 CM KIi.izi.jji 17 EckaMa.

[Achoiir 2,263 ) s 0* Akiïm el béni Ah- 18 Beui Ouelhaz el o* Ma-

11"Aanoan G;7gQ yTestour. med. rai.\Kanoun 4*794

/Testour 0 CW^elbl med. et El Aker- ia El rai. Baldia et ES Oues-

ma. saltia à Teslour.

10 Sabra, Guarâa et ai 20 CM El amir et essaadi.

Abdallah.

N° LX. CONTRÔLE CIVIL DE B1ZERTE.

A A

E" 'lDj=M- "4"- .BiIerte..oElalia.

«nnl.ii Récris a Zouaona de Bizerte. 11 Porto-Farina.

rJR,
BIZerte

3 Menzelabderrahmane 12 Raf-raf.

fcji'f • .i 4 Trond. 13 Kas-cU>jeb<?l.
ti° 16. Bieerle.

"D1*1"!h- 2» "»
5 Meiizel Djemil 14 Ousdjà et Zouaouine.

Mediha n 370
f> Guabtena el aoula. i5 Metline.

Achiur 2^41 Porto
Farina J Urichwr- 16 GuabteM.et-tfiania.

Kanoun 550
8

N Louata. 17 Et-trahf'ls13..

taïSTsir les MdiïW.
9 Marnfea..8 Akkare.

caidat n° t3 [Zaghouanj).

Maleur. i4 Beni abdelazïz.

2 Arabe Maiour. |5 Béni Mezza.

3 Trif et O* hou achir» 10 Tahente.

4 CM el adouani et CM 17 El Maalîa D'hara.

Cadi BkliU. 18 El Kaoui D'hara.

Nni»:™ ,1) 5 CM Issa. 19 El Kaonb El Gnebala.
joi

6 E1 Ha(.teche]li, 20 El Douaouda el Guc-

,V» 77. J/iiteur. Mediba 83}Mateur 7 Es-Schabnia.
bala.Nu '7.

A"îi,.p ,'™S
8 Ed douaouda Dhara. 21 Eltonadjenia.

k!Ï°"^ ,'î*;] J
sEzzaouiaetEl-Kbater- =2 El Ababsa.Kw">un 3'1<J7'
dadeHedil. 93 Hefflrt.

10 OJ Ghanem. M O< El Mai.

1 Béni Soliman. 35 El Merfiargiia.
12 – Metika. 26 Ech-GhenanadcHcdU.

13 – Sarmane.

K» X. CONTRÔLE CIVIL DE SOUK-EL-AHBA

/r»ri; (\<zsu. \rha\ t\ f i El Ayaîda. 7 El Maarif.

NÔÏircs À) Elteraklena. S Oi bou Sliman (el les
inotaircs 151

I 3 Erriabnia habitants «lu village
A'» ;8. Djmdonba.. lMB(iib.

(àSouk-cl-rha)

v.\ 4 El Hodjadj el Bl de Souk-el-.VrbJ).f
)Died,jba. G,31y1r

3

Erriabnia. et

habitants du dlage

N" 18.

KrfflSî Ï''2U J
«""»

el

9 El Acbache.

Sf^ 2'2/°) f S Etlonahria. 10 El Haouamed.
Kanou.n' 4

5 Ettonabna. 10 EI Uaouamed.
\Kanoun 47/

y c En-Neshamerfia. |n El Ghraba.

1 OJ Hamed el Bous- 7 El Aouaouda, El azaî-

i'

(Ressort du Cadi salml. zia et Skaklia.

t de Sonk-el-Arba). I lO'el Gttattous. S Q>> M'hamed, ()•< Ha-

N rg Chihua et Oa lNOtaires. ;zf
3 Balla. med et UA h-halifa.

bou SalerH .OJ bou Salem.. 4 (M el Ahed. 9 El Meglianine, Debab-»"«»»«»» •
• iMedjba

4,2241
5 Ezzemamza. sa, Themala et Da-

fArliour 1,7061 6

El Baldia,

EcLouaoula

qhoura. et Ha-

A('hour
1,706

6 EI Baldia, Ectonamola ghoura.

\Kanoun 5o/ et CM Saidan (Chi-

hia).

Eddekhailia et 0^ Ali 6 Ouerhetata.

1 (Ressort du Cadi i etKIaa. 7 Oa Soltana.

1 Ap ÏÏLi «VhS V 2 El Kheiara. 8 ElFoqiieraetFezonaà.

NoiRirr. ] 3 OJ el Khala. 9 0^AliNerda.
M' 20. Raghba .Bolaircs '7 Ragfcbo 4 Et Aonailu (et la 10 ElMras»eu(i™Partie).

Sï

•••'•

«^
la)'3"16

des

At'a" ÏÏSiïZ C3'Parlie)'
~r. n,7g3

5Ei varech (M ta~S.
^Acliour 'tT»3

5 Ei Gotiarech (et la i3 Hatîme.

a* partie des Adada).

N° XI. ANNEXE DE TABARKA

1 El Khemim-ia et el 7 Hedil et el Djouemida.

rnA-
I Khraïcia- 8 CM Khemissa et 0^

S; I) ï 2 El .Xssema et Sellonl.
Difallah.

“.
^-Or0,nm. S Tabarka J

et

S^Si.–» et
Nil

"î ^b" f .«Jjl 5 Oi Sedra. Makna.

dfoulahonm el

AclMur '•'il" IJ
6 04\lessalenietelMc- n El-AchacLe.

lll chargna. 12 Labid el ahrare.



CAIDS (KHALIFAS ET CHEIKS).

CAÏDATS- 1 ISDICATI0N8 DIVEBSES. I KHALIFAUK& CHEIKI1A&.

13 El Lact. 20 EL Hassainia.

J\" zi. Aîn-JDraham Hatmatmia. 23 Errekhaïssia.

(Suite.) iO OJ Ainor el Zouaoua. 24 El Homran.

17 El Haouamdia. 25 El Atalfali.

Baoh-Muft liKet 5 Tiiarmeda. 21 Ed Dachera.

IMnfti il

Kef.

S El Arbès, 22 Babra.

\Cadi
il 7 El Marr. 93 Sidi Amor.

N" 12 Kef
.'Notaires 52! 8 Mallala. 24 Ez Zouarine.

v 9 El Serra. a5 Abba.
No 22. Kif 0-

IMedjba io,sg5l

52>

10 0-i Ez-Zaiia. 26 El Lass.

fAchour 0,23il 11

Jradou. 27 El Ghourfa et Djami-
\Eanoun 6347« 'SBrs 2 Farchan. fia.

Achour.
a,23.

13 Saquio. 28 Et Touabâà.

el Djaou-

(Ressort dn Cadi du Kef). ? î?e.2*^o l6 Zf ouiet el Ksonr.

Notaires ni
4 Kalanl Senane. 17 El Houd (Kliemamsa).

K°iâ OmnnifaGue*

riiotaïres.

I 5 El adjarda. 18 El Masselhia.

kaki iMediba “ ^-}Ez-Zeghalma 6 El Djardat. 19 Sebriana.

8 4chC l'tSk
S'diabdclBasselle. 2S Aïn, el Qaessiba.

iKaSnn /«)
8 TajcroaU. (Ouertaï).

1KajMun <, Quarue Halfâa 21 Sid.Malir.

'Cadi i\ màa. 10 Aïn-Fouma et En Nes-

Kolaires

3al

1 3 El Hamaincl El Zelal- sirat. ouuouda.
*rf. Tébourso,*

Medjba 5iM3
Téboursouk.

4 J<™-

»

*%££££
N· 24. Téboursonlc

"¡Medjba

5,833>Teboursouk.. 4 BaLla. uz El Houaf'hem.

Acûour 2,0911

i 5 El Klakh. 13 Gaâfour El Gharbi.

Kanoun 9- ï37/ I 6 OuledBou Baker. 14 GàafourËl Ghargui.

I

7 Ouled Sidi al>d-rabab. i5

Kouka.

/«“«. nniurf \vnr Raz *s El Jlassalila.

|ïï3i y Ollled chaîb- i« E" Meguadil.

\NDtairas lk 5OuledSaid. 17 Es Sivar et O^ Sebâa.

W» Oulad Agar.l

ad

6 Ouled Khouzani, el .S Es-Sékerna.No w. Ou/ad

IM,HI, t; M, aller et En-Kuu-at. 10 Lounto.

iSSraî 1 M 1 Od McbaBhd. so El Hebabsa.

KaZïu i'S^ Kesr»
8 CM «1 Btadla. 21 El Kraoua.

\Kanoui 7,369 Kesra
9 Er-Heiaibio, Matboùa 22 El Qucria.

1 1 Kl Maamria et Ez

iCadi

1, 4 El Gliar, Echourfa el 16 O* Sidi abid Es Che-

Notaires
21/

Sidi .Meltir. raja,

o f 5 Elklialsa. 17 O<t Es Samet.}¡. 26.

jMedjba 4,977? 0 El Mouansia. 18 O' Ayar fhabiuml

fAchour
2,3881 7 El arahe. Msonh).

\Kanoun 3,889] Babn et Madioula 19 Od Sidt
Fradi.

14 El Khedairia (Ta- al Kl Ouerahnia.

barka). M El ajarda, El Ghaoua-

i3 04
Es-Seghir

et el neinetelHababclia.

18 CM Y'aLia el El Khe- 2O El Coaaldia.

dairia.
27 Etlebaïiua.

19 Et Touadjenia.

Na XH. CONTRÔLE CIVIL DU KEF

1 Ecli charfine. 17 Es Sebaa Biar.

•i El Haouerelli. 18 Aioume el Aouafi.

3 lieni-Amine. 19 Bou Ladiab.

4 Oued Es Souani. 20 El Ghourfa el Cablia.

13 S:1q!Ùn. 28 Et Touabââ.
14 Malza. 29 Abida.
15 El Bndàa. 3o Daîret bou Sbâa.

16 El Mardja.

1 DaïreL Slata (oulad i3 Sidi abmed Es Salah.

bou Gliauem ) 14 Banou.

2 El Falta. i5 Babiret Ez Zouarine.

10 Kediat Soltan. 22 Koûdiat es Cbaïr.

11 Oued Er Remel. 23 Sidi Barkat.
12 Farna.

Na Ï1II. ANNEXE DE TÉBOURSOOK

1 I Quartier de Bab
Bejà. |

g Ooled Manâa el Re-

2 Quartier de El Djo- liala.

8 Ouled Yahia.

N° XIV. CONTRÔLE CIVIL DE MAKTAR

1 Ouled Es Sulah. la El Ouessaltia
<- a

Ouled Sidiahinedben

i3 El Maamna e Debab-

aU. sa.

3 Ouled el M'rabc! et ij Es Soualem.

et Od Amor. 23 El Mansoura.

10 El Harrat. 24 Kesra.

Ziaila.

1 El Alaouna, el amam [2 0<> Bourûuisse.
et Decheral Djamâ. rS OJ Yahia.

2 El Zeriba. 14 OJ El OuaSr.
3 Es Sefina. i5 CU Zenac.

Barç|O. zo Drid et Tekaka.

9 El AssakïaetO^Slama 21 Sidi-Hamouda.

10 Er-Rehamma. es Madïonna.

'il El-Assakra.



CAIDS (KHÂLIFAS ET CHEIKS).

CATOATS.

INDICATIONS

DIVERSES.

KHAUFAMKS I
CHEIKHAS.

Ne XV. CONTRÔLE CIVIL DE THALA

Cadi i Ferinna
i (M Sidi Telil. 10 El Haouafcd.

(A Thaia'innr'lAbd

'msaa
2 CM El Hadj. 1 1 Thala, CM Guida et el

ïii îtLFoï (Sort
3 C« Monssa beii Nadji. Hiarhra.

Notaires 9

,1 4CM Uahftnid. isElABale.

L 1

GaS 1

5
5 0JMliainmed,!0iZid, i3 ElBiassaelElHanan-

N~ a~. Fraichiche Cadi.

)
El Mraouna et El dra.

N°27.Frmchiche.. <à Feriàna piur lé rLSïîfiM El p d?-i.
No 37.

LpAftt» flot: Priinlnr4.«>i
unraba toa Ah). 15 Ez «eaba.

8
6 EI Haonadeth.

/reste

des Frmehl('he).

7 El Haraklita.

1 Iq

Dlaussa.

a..

~:4fedjba
y,z3G

7

El

Guematia.

j)lonssa.

te: ï^o^et^,
!£«.–»*Achour 1 ~336¡ Oa ali el Nagi.

9
E~aâ1a

et el Be-

CM Es Cbeik de CW 12 CU Fald el El Ghaze-

Mehenni. lan.

2 0<l Chaib. 13 OJ Ah de CM Sehil.

3 O'i Klielln. 14 rja Abd Es-Semiâ de

,r i-
4 Od Kban, OJ Abbas- Cbaqnetma.

li; >) setSaidna. i5 Elhelithal.

––
.j–

set Saàdna. r5 Ethelith3l.

el

~Iedj'I)a 012\
6 Oa Yaeonb.

17
El Houachem

et 0 el

Achour. 1,665
1 Od Trlf. c8 El Khoualquia.

8 O'i Hadjaz. 19 Ed DellaU et El Ma-

9 Oi Aquil. blota.

10 OJ Aoun. 20 El Dneli.ah.
11 OJKtelaf. 21 El Alhamna.

N» XVI. CONTRÔLE CrVU. DE KMRCJUAN

1 EIMkhalir. 13 ELHedadja.ElGhnbat
Bacb-Mufti t El Sebikha 2 Mejairet Es Sebiklia. er Remadina et El

J Mufti 1 3 Sleiaïrel Abida. Arafa.

ICadi I 4 OJ Khalfallali et O"> il, ElGonassem.

l(qui a également jun- Klib. i5 El Djouaoada, Ouer-
I diction sur iuic pc-

1//111/

5 O<1 Moussa El Gram- fellah et Gouazine.

1 lite partie de la Klida
tia. 16 Rebàbaa Nafat.

Vo «. Kni™,inn
avec aulorite snrua

6 Od Ferjan.
17 El Brïkat, Hammad-j» 2g. juuruium

notaire exerçant sur 7 CW cl Khechine, El El-Bedarna et El

1 cette même partie). Gbabat et Kouadjab Akarma.

Notairfcs 77 8 Oi Sendassen. 18 Ecb Chouamath et

I 9 El Uaouamed et El 0' I4char.

[Modjba 6,912
Kbedar. ig Haoumet El Djemaa.

ÎAchonr
2,34l 10 Sabra et Fatnassa. 20 Haoumel El Arheraf

Kanuun 3o6 Kairouau. 11 El Aoualil*. 21 Uao\uni:t El Keblia.

12 Ecbonrla. m Hacnunet El Djeblia.

J 1 ElHedâaetO^Ameur. 16 Ecberaillia.

2 El Mebafid. 17 Cri Chelrib, Zonatenia

3 El Djeriral et Oà Ali et El Ouessaltia.

Ben EbalfaUah. 18 Crt Cheik En Na-

4 Es Saànine. el Haou- guaz.

deria, Zaadiiia et 19 O* Zaîd.

Oà Yacoub. so Oi El Hadj et Oi TeUil
5 Ez-Zarg, el Ayaicha de Caoub.

(Ressort du Cadi Zlass-el-Guehala etO'UiBenAmer2iO<EtMontsar,EtDje-

t

(Ressorl du Cadi

¡Zlass-eI-GUebala

deGouazme.

Amor

21 Od El Mont~ar. El D je-

Wm.i™.
de 5 • 6 El Amda et Souidat. El Kessasba et CM

A-o5o«as!
l«olalres

4'll>jebel-Oueslat
7ElBrikat.

et Sauidat.

Ameur fCaoub).

Oa

n°Jo.Ztass
SElMouagkir. 22 0* Sidi Khelif.

Siur: ";ii *«

et Ha- »
l5Sseckh- OdniSsrek

(MethB-

V»"" »W jeb el aioune J? gïïSStBctaOBl» ,4 E> Meïsaîd.Kanoun. 10,366 It
Il EJAzaàza,Ecbettarba 24 El }[essaid.

et SLdi Mansonr- a5 Et-Toual, Fedoul et

ts El Belnghetlia et Cbe- En-Neguagnera.
rameUia. 26 En Wequaçjuera et

13 ElOuchibatdeSIetha- 0<i Sebàa.

el

îiînc. 27 El-Azaàza et Cheram-

4 El Uj chinât. tia.

i5 Eî Mouissat el El Ou-

chibat.

N° XVn. CONTRÔLE OV1L DE GAFSA

f 1 Gafsa.
11 0-1 Nacexir.

Bach-Mufti i\ 2 Jebargo et Od ïacoub 12 0* Oucît.
Issa.JMofli 1 i (Gafsa). i3 0«i Ali Bcii Issa.

Cadi <à Gafsa)

1

I 3 El Ajeraïn et El Hau- i4 El-Henacheria.

Issa.

Cadi (an Djebel) t fix (Uarsa). i5 El Hliemaiha.

Notaires (à Gafsa).. aa I 4 El Khan ar. chu et El 16 0*1 Thelijane.

N°3r. Gafsa (et a Israélites). Gafsa Menorya. 17 0* MabroukdeQiBon
Notaires (au DiebeL). C 5 El Ksar. Yahia.

G El Guetlar (part» nS). 18 0<i Mbarek de OJ Boa

Medjba 6,87^ 7 El Gnettar (rariie bu*). ). Yahia.

Achour 508 8 Benî Ainraii- 19 O* ChenUe. e.

Kanoun. 47,019 g Lalta. 20 O^ Yahia.

10 Oi Bel Hassen. 21 Send.



CAIDS (KHALIFAS ET CHEIKS).

CAÏBATS. EiTOCATIOXS DIVEIiSFS. K11ALIFALIKS- CI1Ë1KUA5.

1 Ed Douali. i3 I.U Sidi kljclifu Bou
2 Ez-Zeafria. cliache.

3 Cl Akaritui. 14 OJ Bel Hatli des O>i

4 El Bedour. Aziz.

5 Er Hedaîdia de OJ i5 Alîme.

Cadi

r.
Aziz. 16 OJOuhiba.

N°3s. Hammama

El Nolaire*

iCf 0 Kz-Zou.ir.iii. 17 OJ M'barek des 01

Dahara j 7 El Hezina. Radouan.

Medjba O,b37l 8 Village do Majoura. 18 OJ Sidi ali ben Aounc.

Acliour 990/ 9OJSidiUouZidetEl19OJKlHadj.
Gltenanidia. 90 OJ Abd El Krim.

ro OJ Bon Allag. 21 OJ irhamed et Doua-

11 OJ Ahmed de 0* Ra her.

douan.

n. 22 O'i Sidi Telil.

12 FatnassaetOJMoubsa

N° XVin. ANNEXE DE TOZEUR

'Muni i\R9ri»miil-hn lEz-Zebda.

8Sedad,i.

S'
\BadegnacHe 2 Echourla cl nhabia. En-Nemlal, Elarj et

U.1. Il

a egnac e. a Ecbovrla et f.habia. 9 En-Nemlat, Elarg et

«Notaires ai/ 3 Masohoiuia. Mechareb. b

Notaires 21^ BIetJ» E1 ,Iadar el m Bled Krfee
AT»M.

îoienr.<M
>

Chonrfa

11 Bled El Hamma.

3

Degach. '°–––
.chour(parabonne-

6 Ot! 11ajed. Yakia.
ment). 3go1

7 Od TnbJ el Od Sid:- 13 E1 ",Iessatra et od Ha-
(K~ .T~

7 Ua Tr>i et Oa Sid: x3 El Jlessatra et oa lia-
(k^J: -ïL«

7

V^Xr

l3

a2£$iï£Sr

1Nnl/ii:r^*j

»'] Alkema. 6 Od Bou Baker.
IWlairCS

'"J
s Béni Zid. 7 OJ Bou Salali.

A»34.JV</&> .Medjba 3,3GsW>
S El Moiuiita. 8 Er-Rekarka.

.V"jV~/&t ,[e<1Jha 3,3G5t<efte.
j Ckourfa.

SEr-Hekarha.

J-VcLoup i53l
Ghourfa.

/(parabomemekt).
BTameghïa, Cliebika

Kanoun iM.ooi1
et Jl.dass.

Chapitre II Territoire militaire.

>.° I. POSTE MtTÏTAnU! DE KEBILI

/Cadi i\ i Kebili. 8 Telmina.

INolaires
i^l I s Mem-liia. 9 Fatnassa.

1 f 1 3 VA Gonlia. 10 Jnunna et Ksar.

.V» 3a. Nejzaoua .Medjba 3,207 El Mrazij. ( El Blidat. 11 Zaouit el Aptb.

lAchour (par abonne- 1 j 5 Béni M'bamed. la OJ Yaroub.

f ment) 750I
| 6 El Galâa. i3 Noud et Adaret.

\Kanoun 38,799/ 7 Tombar.

N° Il. POSTE MILITAIRE DE MEDEXtXE

A Zarzis: OJ Slim I O' Bou ali. 26 Galtoura et Beni Ya-

Oadi 1 2 Ez Zaonia. kbyar.
Kulaires 10 3 OJ Said. 27 Mohbal.

“

10

4ElKlaïti. 28 Djelidal (W|b> S.W1.

“
AMedenme: 5 El Mouansa. ag(>) 0<iKhaJi&t.

'tn"'
1 Djebalija. 6 OJ You-sef et Od Mo- 3a IM Hamed.

»^,

*:adJ: bammed. 3i TA Melaldia. s S
Notaires. z8 Od AbdagnketChova-3z Zeliten. l
Nolaires 26

7 OJ Abdallah et Choua- 32 Zelitcn. S"i

A Djebel-Aliad (Onderna)
chine. 33 El Kraînia.

0 c.

Cadi. 8 OJ Delkassem. 34 El Djellalu..

Notaires 3.")
Zl*rzls

9 Es-Chaâoua. 35 Aouine. S 2

io Es-Chaàoua. 3G El Gliedirat. "^j

"«"l.!1»: 3;¡.

ZarzlS

nEU.bat.

37 El Rchaya. =" iTotal des rotes 8,5681 ,a El Smalma. 38 Medemne. -3S

iVo m.
O«^e™<(Slïayen?™r a'bonfe" m^à^l .? ||

Mahada. 39 OJ aoune Allah. SJVo a payem par aDonne- .1

1^
El Djoiiamaa. 40 Mazloura.

ment
(a 24 rr). 1.7 El Zemamra. 41 O' Dbab.

|

Sur les 5-9.18 qui 16 El Temara. 42 0<l Chéhida. L
payent sur rôles

r7EIMfcarza. 43 Dahaghra. 1 = 1?

2,2 i2_paie«
a raison

Touazine iS El Monassi Zonakhir 44 El Kràrhona.
|3

|
de la fr. la cote et et 0,i j],mtmn fp El Amarna f =
3,72ft payenl a rai-

,9 ]iamdolm OJ Stim et 46 El Ahabsa. (o »

son de 20 fr. ronuno
J Hadadda. Kl Hamidia. l r.

le este de la
2O Beni Barka $ QJ Me,liri a

negeni-e. Khzonr 21 Guermassa. t,n OJ Aoune bei'l,?
-^hont 700 2, EdDouïrat. Ab.d [S£

(par abonnement 23 Chenenni DoiiireL !io OJ Lazrag.

\£^

dans la région de
Sedra 5l FJ .llarda. f-

Zaras
seulement). ) 2î El Bairanias deMede- 52 Kl Auuadid.

Kanoun 8,082 Oudarna nîne.

(1) Dann les chelkha* compris «nlrt 1«b nuiniroa 28 et 52, !a ine.ijïm est parie par dnba Csomme annuelle fi*e que In tribu se répartit et
paye au Trésor.

'ttj..rû9 c ,ame.jjme)fpty(.pttrfrcK(s'nnmfanMUC6~~ma)F.')RCrpart]tct



CAIDS (KHALIFAS ET CHEIKS). 161-165

CAÏUATB.

INDICATIONS DIVEKSES KUAUFAUKS. I
CHEIKIIAS.

j,O |ij, POSTE MILITAIRE UE MATMATA

Cadi i\ l °d Soliman, f. Reni Zalton.

¡Cadi.
¡ t

1 Od Solmaa. fi Reni Zaltan.

Notaires a3F 2 El Achacbe. 7 Béni Atssa.

x» '(7 afatruata

)

B

3
EzZraouaetTatmjout.

8

ramezrat.Uediba 3,<X>8| 4 Kd-Dhibal. g Tougeane.

Acliour a aïO' o Zmarteuiu

^61
ï5 mai 1870

(r3 safac r~&j)

Décret relatif à la responsab'Uté des fonctionnaires
et habitants en cas d'incendie (')•

Les caïds réuniront les cheiks et fonctionnaires

mjus leurs ordres afin de les inviter à prendre

les précautions nécessaires pour éviter les in-

condies même
partiels,

soit de maisons, soit de

forêts ou broussailles, soit de toute autre chose.

Si un incendie venait à se produire, qu'il
soit

dù au hasard ou à la malveillance, les cheiks,

les fonctionnaires et les habitants du lieu du si-

nistre seront responsables des perles subies.

Les caïds redoubleront de
vigilance pour

écar-

ter de pareils malheurs ils publieront
mes

ordres à ce sujet
dans les marchés et partout

où il sera utile, afin que
tous les habitants de

leurs territoires en aient connaissance.

162 3i décembre 1871 I

(18 chaoual iaSS)

"VISA RLHIIIENTri-L DO in DECEMBTE l834

Décret octroyant aux caïds et gouverneurs une

taxe d'un demi pour cent sur certains de leurs
recouvrements.

Le président
de la Commission financière (2)

nous a
exposé que quelques

caïds se sont plaints

des différences qui se produisent souvent, à

leur détriment, dans la
perception

des impôts.

Pour obvier à cet inconvénient, nous croyons
utile de

disposer qu'une
taxe d'un demi pour

rciit sera
perçue par les caïds et

gouverneurs

sur tous les recouvrements qu'ils feront, à l'ex-

ception pourtant
du kanoun sur les oliviers, aGn

(le les couvrir des chances de pertes dont ils se

sont
plaints.

163 24 octobre 1872
(21 chdbcme isSy)

\lt,K RCSlnCVTIRl DU l5 BEI EHIIRB l88^

Décret accordant aux caïds et cheiks une surtaxe
de dix pour cent sur la perception due impôts

directs 0).

Les caids
qui

auront à
procéder

au rccmivrc-

tt) Conf décret An 2I> iinut iflBtî [*D t'uHfÏT-O
(ï) Puni" <l5eret du •>wt«Ure 1384 (%• Pis. »n«;b-<)
(il r«nf Inbîirucli.iii Su JO dOccmbro 181R1(n– 1, 5, 9 et Kq.)-

ment des droits revenant au Gouvernement, soit

en argent, 3oit en huile, soit en céréales, per-
cevront à leur

profit, sur les contribuables, dix

pour
cent en plus de ce qui revient au Gouver-

nement, et cela en outre des autres frais dus

par les contribuables, tels
que la kebada

(droit

du receveur) et le droit du récépissé, que nous

avons décrétés
d'après l'usage

établi. En dehors

de cela, les contribuables n'auront plus rien à

payer.

La somme qui sera formée par les dix pour

cent ci-dessus décrétés sera partagée en deux

parties égales
l'une reviendra au caid, qui

aura
également

à
payer les émoluments de ses

employés sur cette moitié; l'autre sera exclusi-

vement attribuée aux cheiks
qui sont

chargés

de la
perception de ces impôts, proportionnelle-

ment aux recettes
qu'ils

auront
respectivement

effectuées.

164 2 février 1875
(^5hidjâ Z3&r)

Arrêté du Premier Ministre relatif au mode de rem-

placement des cheiks collecteurs de la medjba.

Par lettre du 2 de ce mois, le président de la

Commission financière (£) a transmis la
proposi-

tion du comité exécutif (x) d'obliger
le cheik

collecteur de l'impôt medjba, dans le cas où il

devrait être
remplacé,

à rendre
compte

de sa

gestion
en présence de son caid d'abord, et de

soumettre ensuite son
compte au comité exécu-

tif, le tout avant qu'il ne soit remplacé.

Le comité exécutif serait d'avis aussi
qu'au-

cun cheik ne
procédât

au recouvrement de l'im-

pôt, s'il n'est commissionné par S. A. le Bey.

Ces propositions ayant été soumises au Bey,

Son Altesse a daigné leur donner son approba-

tion, et des instructions dans ce sens sont

adressées aux caids de la
Régence.

165 22 février 1876
(/6 moharrem tsffs)

Circulaire aux caïds relative aux moies de rem-

placement et de nomination des cheiks C3)-

Sou Altesse a appris que certains caïds ont

il) Conf. décret du 2 octobre £834 (\* Fisujce-j).
(1) Conf arrêté du 12 janvier 1881



CAIDS (KHALIFAS ET CHEIKS).

chargé du recouvrement de la
medjba

d'une

traction de leurs circonscriptions, d'autres que
les cheiks nommés à ces fonctions, sans faire

attention aux conséquences
de cette

irrégularité,

et qu'ils
ont ensuite fait des démarches

pour

obtenir le décret de leurs nominations comme

cheiks de ces fractions. C'est
pourquoi

Son

Altesse a
prescrit que, chaque

Cois
qu'il faut

procéder
au

remplacement
d'un cheik, le caïd

sera tenu de présenter au Ministère la conven-

tion de la fraction relative à l'élection du nou-

veau cheik. Une fois le candidat nommé
par

décret, le caïd convoquera
Le cheik

remplacé

et les membres de sa fraction et
réglera

les

comptes de sa gestion devant le notaire. Ce

compte
sera certifié

'par
lo caid, qui en remet-

tra une
copie légale

au nouveau cheik, pour

s'en servir en cas de besoin. Au cas où l'an-

cien cheik resterait reliquataire d'une certaine

somme, le caid
l'expédiera

au Ministère, muni

des documents de son compte.

Le nouveau cheik ne peut prendre son ser-

vice qu'après l'exécution de ce qui précède.
Toute contravention aux prescriptions sus-

mentionnées pouvant causer du préjudice à l'É-

tat, le caid en subira les conséquences, et il

sera responsable des sommes dont le cheik res-
terait redevable.

166 icr mai
1876

(fi rebiâ ettani isqS)

Décret prescrivant aux caïds la tenue d'un
livre-jou-nal (·).

Article ier. Le Ministère fera établir des

registres composés de cent et deux cents feuil-

les, suivant le
plus

ou moins
d'importance des

cafdats(*). Ce registre contiendra, sur sa cou-

verture, écrit en caractères
apparents, le nom

du caidat
auquel

il est destiné.
Chaque page

sera numérotée. Chaque registre contiendra, en

tête, le texte du présent règlement, qui sera

exécutoire à partir du 13 octobre 187O. S'il ne

reste
plus sur le

registre que peu de pages blan-

ches, le
gouverneur en demandera un autre en

remplacement de celui-ci, et, une fois
que le

premier registre aura été rempli, le gouverneur

le clôturera par une déclaration signée faisant
connaître le nombre de

pages qu'il renferme, cl

attestant qu'il ne reste plus de blanc. Il y ajou-
tera qu'en conséquence il a demandé un autre

registre,
devant porter tel titre, devant contenir

tant de
pages. Comme, d'autre part, certains

caids sont saisis d'un grand nombre d'affaires,

n'existe aucun inconvénient à
multiplier le

nombre de ces
registres proportionnellement

aux besoins du caidat. Chaque registre sera, en

(0 Conf. circUairew Of« 22 *ej>tenil>re 1884 et 10 no'it 1BHC.
(2") Ce registre *i c^Pinjiir tju <lr*>it et 'le la formalité dti timbre-

(Décret du ->yjuillet ifljB, art. H>{\*Tinimp] ))

ce cas, confié à un écrivain, qui
recevra et ins-

crira les affaires, qui signera après
avoir enre-

gistré, et le caïd
signera après lui, conformé-

ment à
l'article ci-après.

Art. 2. Les
registres précités, faisant

par-

tie des archives du caidat, seront remis
par

l'ancien titulaire au caïd entrant en fonctions.
Us devront seulement être

signés
du titulaire

sortant et contenir une déclaration de lui indi-

quant qu'au moment où ses
pouvoirs

ont cessé,

le registre avait été rempli jusqu'à telle page,

jusqu'à telle affaire.

Art. 3. Seront
enregistrées dans le registre

en question les affaires
portées

devant le caid,

avec mention des noms du
plaignant,

et du dé-

fendeur, de l'objet de la demande, de la pièce

invoquée par le demandeur, de la réponse du

défendeur, de la validité ou de la nullité de la

pièce invoquée
au

point de vue du règlement de

l'aflaire, de la solution donnée à l'affaire, soit

par jugement,
soit

par
transaction amiable, en

désignant également si le défendeur a mérité

d'être
emprisonné par

ses atermoiements, ou si

son bien a été vendu
pour l'extinction de ses

dettes, et cela sans prolixité ni intervalles; de
même s'il est nécessaire de s'arrêter dans le

cours de
l'inscription, jusqu'à ce

que
l'affaire

ait été
portée devant le caid, ou

qu'il
ait reçu

l'ordre de la
régler,

on inscrira la date de cet

ordre, et si, après
avoir été soumise au caid,

elle est
renvoyée

au chaàra ou au Ministère, cela

sera
consigné. Quant aux affaires commerciales,

elles continueront à être
réglées

suivant le mode

qui leur est
propre,

à moins
qu'il

ne
s'agisse

d'emprisonnement pour
le défendeur, ou

qu'il
ne

s'élève quelque incident en matière de preuves

à faire, comme, par exemple,
la

négation
d'une

dette ou une allégation de libération. Dans ce

cas, l'aflaîrc serait inscrite comme toutes les

autres (x).

Art. 4* La solution douuée à l'affaire sera

écrite en substance au verso de la
pièce pro-

duite, avec désignation de la page du registre

où elle aura été inscrite, et le nom du caidat,

de façon que,
si elle est reproduite

en
justice,

l'on connaisse les précédents de cette affaire.

Art. 5. En tète de
chaque page

contenant

l'inscription de l'affaire, on aura soin de dési-

gner
le jour et le mois, sans laisser aucun blanc

entre deux affaires, en tirant un trait, pour em-

pêcher toute addition ultcrieurCj si la
ligne,

n'est,

pas remplie On se gardera bien d'enlever des

pages
durlit

registre, et, à
plus

forte raison, de

l'égarer,
et on s' abstiendra de ce qui pourrait

faire naître des doutes ou
ambiguïtés

dans la

t rédaction. Toute rature devra être approuvée

par
l'auteur de l'écril.

Art. 6. S'il faut, dans le
principe d'une

affaire, amener le défendeur ou attendre la
pro-

(n7 Conf circulaire du 3 1906 et d~er<'t du L3 mo 1100 (V Jt-<-
TILl!: Tt:'h!lY.N}OF.)



CAIDS (KHALIFAS ET CHEIKS).

([action de pièces,
il en sera fait mention dans

l'inscription.
Si la condition à

laquelle
était su-

bordonné le jugement de l'affaire se réalise, on

inscrira le jugement à. la date du jour où elle

se sera réalisée, et l'on aura soin
d'y indiquer

la page
où a été d'abord inscrite la demande.

Puis, à la page où la demande a été d'abord

inscrite, on
désignera par

annotation la page

contenant le jugement de l'affaire, de manière à

faciliter toutes recherches^).

Art. 7. Si le caid reçoit l'ordre de déférer

une affaire an jugement du chaàra, on inscrira

la teneur de l'ordre et sa date; on mentionnera

si l'affaire a élé déférée sur une simple injonc-

tion, ou si elle l'a été avec envoi d'un agent
de

la force publique.
Art. 8. Si le caïd reçoit l'ordre de donner

des éclaircissements au j-ujet d'une affaire qui

Lui a été soumise, il devra s'inspirer, dans sa

réponse, des éléments de son
registre

et indi-

quer la page où l'affaire se trouve inscrite.

Art.
9.

Le caid ou son substitut devra si-

gner
lous les jours ce

registre après avoir pris

connaissance du contenu. S'il n'en a pas
le

temps,
il pourra déléguer

ce soin à un homme

de confiance, quitte à signer après lui.

Art. 10. Le caid ou son représentant sïc-

çjcra
au moins trois heures par jour dans le lieu

officiel de l'administration de son caidai, excepté

le vendredi, les
quatre jours fériés et le mouled.

Si on lui présente une affaire ne comportant au-

cun délai, il la jugera sur-le-champ().

167
'8 mars

1877

(3 rebià ei aouel tsgtf)

VISA IVLSIDE1STIEÏ. DU IÔ I1ECEMBHE l884

Décret déterminant le mode de délivrance des quit-
tances d'impôt, extraites d'an registre à sou-

che {').

Nous avons appris qu'il arrive souvent, au

bujet
des arriérés

d'impôts restant à recouvrer

après remplacement d'un caid, qu'on décou-

vre l'existence de reçus délivrés par le caïd

pour des sommes
perçues

sur le montant de

I impôt
et

qu'il prétend
ne

pas en avoir
porfé

le

monlant dans ses
comptes par suilfi d'un oubli.

ces reçus apparaissent après la

mort du ca'd et il est difficile de se rendre

eomple si leur montant a été ou n'a
pas

élé

porté en
compte. D'autres fois aussi, les reçus

sont altérés par des corrections ou des subLiLu-

tions.

Celle situation élaut préjudiciable aux înlé-

i*èls du Trésor et, oula.nl
samerjanler et qaran-

tir ces intérêts, nous avons jugé à
propos d'or-

doiinrr qur les caïds tiendront des carnets à

(1) Touf 1 .rciilam- au 3 rani lflt-C et dècrrt .hi 5« was 1900 (*° .Tua-

[2] louf. urciiluire du 1" fi.\ner 18S5 et Instruction du 20 Hé-

"clI1brt'189ll\U" 350)

souches dont ils détacheront le récépissé qu'ils

devront délivrer si la partie payante; les carnets

serviront de base pour la justification de la

comptabilité des caïds.

Il est
expressément défendu aux caïds d'em-

ployer d'autres récépissés que ceux dont rem-

ploi vient d'être ordonné, comme il est défendu

également à la
partie payante d'accepter des

caids un récépissé qni ne serait pas établi dans
les formes prescrites plus haut. Tout reçu dif-

féremment établi
qui

serait
présenté

ne sera pas

admis comme titre justificatif de
paiement vis-

à-vis du Trésor.

Le Premier Ministre est
chargé de la notifi-

cation des présentes dispositions aux différents
caids et de leur

publication
en vue de leur mise

à exécution.

168 2^ novembre 1878
(3a kâda 129$)

Arrêté du Premier Ministre é dictant des pénalités
contre les fonctionnaires prévaricateurs.

Informé
des exactions

commises par les cheiks et d'autres agents lo-

caux chargés des recouvrements des revenus de

l'État

Le
Bey a décidé. que les fonctionnaires

prévaricateurs seront condamnés à la restitu-

tion du double de ce qu'ils auraient indûment

perçu et à une
peine proportionnée

à leur faute

et que le gouverneur pourra être mis
personnel-

lement en cause

169 25 octobre 1880

{ai kâda i2Qj)

Décret concédant aux oudjaks et au Trésor les re-
mises allouées aux caïds et aux cheika, lorsque
la perception de l'impôt est retardée par l'incurie

de ces derniers fonctionnaires.

Toutes les fois
que

l'envoi d3uu détachement

de gendarmerie pour hâter la perception des

impôts
aura été causé par l'incurie du caid et

des cheiks placés sous ses ordres, ces agents

perdront leur droit au^ dix pour
cent qui leur

sont alloués sur les sommes perçues, elle mon-

tant de cette remise sera partagé par parts éga-

les entre les gendarmes et le Trésor. Dans ce

cas, aucune khedma ne
pourra

èlre réclamée

aux contribuables.

170 13
janvier

1881 1

(10 sajar rspS)

MSA RI.S1KENTIE1, DU l5 nKCEMBBE l83i

Arrête du Premier Ministre relatif aux formalités

à remplir pour 1 élection des cheiks(').

Les caids ont été informés par la circulaire

(,1) Cwf. circulaires des 24 février 1875 et 3 a\nlISS4
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du 28
redjeb mg3 (ig août 1876) de la décision

beylicale prescrivant que, les actes d'élection

des cheiks doivent mentionner
que

leurs frac-

tions se portent garantes
de leur

gestion
finan-

cière et se tiennent
responsables

des reliquats
dont ils pourraient rester redevables.

Or, il ressort de
renseignements

adressés à la

Commission financière^) que la plupart des

actes d'élection ne mentionnent pas cette
ga-

rantie et
que même, sur la simple élection de

leurs fractions non confirmée
par décret, ou avec

la seule investiture du ca d, plusieurs cheiks

procèdent
au recouvrement des

impôts,
com-

mettant ainsi une irrégularité dont la responsa-

bilité
pèse

sur tous ceux qui y participent.

C'est
pourquoi

S. A. le
Bey,

à
laquelle

ces

infractions ont été soumises, a décidé que

i° Elle ne ratifierait aucune élection de

cheiks dont le procès-verbal ne mentionnerait

pas
la

garantie
de la fraction;

20 Il est
expressément

défendu à
quiconque

de procéder au recouvrement des impôts sans

une commission de cheik délivrée par
le Sou-

verain

3° Le caïd sera responsable des contraven-
tions à ces

dispositions
et

personnellement
re-

devable des sommes dont le cheik irrégulière-

ment investi serait reliquataïre
4° Les comptes de

gestion
du caïd ne seront

admis que s'ils sont accompagnés des commis-

sions des cheiks.

171 I2 mars 1884

(/.£ djoumadi el aouel s3oi)

Circulaire aux caïds déterminant les moyens de
contrainte mis à leur disposition contre les con-

tribuabJes récalc'tranls (a).

Le Gouvernement de Son Altesse s'est préoc-

cupé de la situation des recouvrements
qui

laisse, en général,
à désirer. Plusieurs ca'ids

ont prétendu que les moyens d'action leur fai-

saient défaut; mais ce motif d'excuse n'a pas

paru justifié.
En effet, dans le cas de résistance de la

part

des contribuables, l'appui de l'autorité militaire

française vous est assuré. Il surfit que vous en
fassiez la demande au commandant du cercle

dans
lequel

est
comprise la tribu que vous ad-

ministrez.

Si, pour une cause qu'il n'est pas possible

de
prévoir, cet

appui
ne

pouvait vous être ac-

cordé ou maintenu, le commandant vous en
donnerait avis. Vous devriez alors

poursuivre

seul, par tous les moyens à votre disposition,
le recouvrement des

impôts.

J'ai tout lieu de croire
que l'emploi des

moyens
d'action que je \îens de vous

signaler

(l)Con' <l&r?t du E cr>re 18*» (-s* Yr\Attrv*y
{£} Coof JiiHtnicJjon Au 20 dtaetniir*. l«'Jri(n" 54 et aeq )

vous permettra de triompher de toutes les ré-

sistances.

Je dois dès à présent vous faire connaitre
que

le Gouvernement n'admettra pas d'excuse de la

part de quiconque n'aura pas répondu à son
attente.

Je vous
prie de donner connaissance de la

présente
lettre à tous les chefs collecteurs sous

vos ordres.

172 3 avril 1884
(ù djnumadi ettanî i3oi)

Circulaire du Premier Ministre aux Gouverneurs

réglementant le mode de nomination des cheiks.

(OiiiciEL, i884, 2GG)

Par une précédente circulaire, le Ministère a
transmis aux

gouverneurs
de la

Régence
les

instructions suivantes

Toutes les fois qu'il y a lieu de
pourvoir

au

remplacement d'un rhoîk sa fraction sera

convoquée par-devant notaires, a l'effet de choi-

sir un candidat au
poste vacant et cautionner

leur élu vis-à-vis du Trésor. Ce cautionnement

et le choix devront être constatés dans un acte

notarié (*) fait en trois
expéditions

dont l'une

restera par devers le gouverneur et les deux
autres seront envoyées an Ministère pour être

conservées, l'une aux archives du Gouvernement

et l'autre au bureau de la Commission finan-

cière (2).

Ces
prescriptions ont été

scrupuleusement

observées, mais quelques gouverneurs ont tout

récemment envoyé des actes de
propositions où

le cautionnement était omis et d'autres se sont

contentés
d'envoyer

des actes en une seule ex-

pédition. Son Altesse, ayant
eu connaissance de

ces dérogations, m'a ordonné de vous réitérer

les précédentes instructions et de vous faire sa-

voir
qu'aucune proposition

tendant à la nomi-

nation d'un cheik ne sera acceptée au Minis-

tère si elle n'est
pas rédigée

et
expédiée

dans

les formes et selon les
règles prescrites plus

haut.

Je dois, à cette occasion, relever une autre

irrégularité qu'on me
signale

et
qui

consiste en

ce que quelques individus munis d'une simple

commission des gouverneurs rempliraient les

fonctions de cheiks et
s'occuperaient

notam-

ment de la
perception

des
impôts.

Je crois devoir

vous faire connaitre que cette manière de faire

constitue une
usurpation

des fonctions
publi-

ques
contre laquelle je sévirai avec rigueur-

Personne en effet ne
peut percevoir les im-

pôts d'une fraction ni s'occuper de son admi-

nistration sans êlre investi des pouvoirs de

chcik
par

décret de S. A. Ic Bey. Il est en

conséquence
formellement interdit aux

gouver-

(i) Une rirculnii-c au 10 ftfmt IH70 proscrit ta Tttmirmti explicite du
nom itas cnutiuiiH tIuilh I'hcIc notamE Conf- ctrHTHarr tf du 12 jnn-
MCr 18H1

(ï) (Jouf- rîÛLFtt du ï octol>rul&dl PihiA*îrn)«-
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SCODE DE LA TUNIS E.

neurs de délivrer ilc3 commissions ou autres d(

pièces
en contradiction avec les

dispositions de
n<

la présente
circulaire. et

173 1 mai 1884 4
(/J reiljnù i3oi)

Circulaire
du Premier Ministre aux Gouverneurs

Ci
et caïds, leur prescrivant de veiller à ce que tes

indigènes ne détiennent des armea de fabrication

européenne qu'avec une autorisation expresse (0-

(Officiel, r884, 297)

174 ll juin 1884
(/tf châbane i3ai) J,

Circulaire du Premier Ministre aux caïds leur Inler- 9

disant d'inûiger des amendes et d imposer des a

corvées. 'W
( Officiel, 1884, 3aG)

ei

J'uï appris que quelques caïds se croyaient il

autorisés à infliger îles amendes à leurs admi- c

nistrés. Je crois donc nécessaire de vous rap-

peler que vous ne possédez ce droit en aucune l'

ï'.içon. Seul le Gouvernement et l'autorité mili- q

taire française,
dans les conditions

spécifiées e

au décret du 23 redjeb 1299(10 juin 1882), peu-

vent frapper d'une amende
les individus dont ils ti

ont reconnu la culpabilité. Dans le premier cas,

je ne manque jamais de vous faire
parvenir

une r

lettre vous faisant connaitre nominativement la <i

personne à laquelle une amende est
infligée

et (

le taux auquel elle a été fixée; vous êtes tenu r

de montrer cette lettre à celui sur lequel vous y
recouvrez l'amende. Dans le second cas, le chef

militaire français remet à la
personne punie

un 1

ordre rie
payer signé

de lui, portant les mêmes s

indications. C

Toute amende
infligée

ou perçue
en dehors

de ces deux façons de procéder est illégale. ï

Aucun de vos administrés n'est tenu de la 1

payer.
Si vous m'étiez

signalé
comme cn ayant 1

perçu, ou comme ayant été tenté de percevoir

ou
simplement

comme en ayant imposé quel-

qu'une contrairement à ces règles, vous seriez

l'objet des mesures de répression les plus sé-

vères.

Quelques caïds aussi croient pouvoir faire

accomplir des travaux pour
leur

propre compte

par leurs administrés. C'est là un abus non

moins
grave que le précédent et qui a été dé- j

fendu à
plusieurs reprises. Je crois devoir vous

prévenir que je
suis décidé à le

réprimer
très

sévùreiiienL L.

Vous devrez donner lecture de cette circu-

laire il tous les cheiks de votre commande-

ment, que
vous convoquerez

à cet effet5 avec un

ou deux notables de chaque fraction» et vous

m'enverrez, dans le
plus bref délai, un certificat

(I) Utinf. <liH-srel Un 18 jinum îaa'J, nrî- A(i* A îm*s).

su

H

des deux notaires contenant le nom des
person-

nes
présentes il cette lecture et en certifiant l'ac-

complissement en leur présence.

175 22 septembre 1884
(/" hidjû i3oi)

Circulaire du Premier Ministre aux gouverneurs et
caïds relative à leur compétence judiciaire et à la

tenue du livre-journal.

(Officiel, j884, 412)

J'ai l'honneur de vous transmettre les instructions

suivantes que je reçois aujourd'hui
de Son Altesse le

Bey

« Les commissions d'enquête que j'ai envoyées

dans la
Régence

m'ont fait connaître qu'un

grand
nombre de caïds ne se conformaient pas

aux prescriptions
édictées par

Son Altesse Mo-

hamed-es-Sadok dans son décret du fi rebià

ettani I2n3 (1er
mai

1876),
et

que
notamment

ils ne tenaient pas
le

registre
dont l'ouverture

est prescrite par
l'article ier de ce décret. »

Je crois donc nécessaire de vous rappeler
à

l'observation des règlements et de les prévenir

que mon Gouvernement vcillera à leur stricte

exécution

Les caïds qui
n'ont

pas
le

registre reglemen-

taire sont invités à se le procurer.
Il est délivré au Ministère d'État, contre

paie-

ment de six piastres pour ceux de 4oo pages
et

de
quatre piastres pour ceux de 200

pages.

Ceux qui
n'en seraient pas pourvus le mohar-

rem
prochain (24

octobre
iS84)

encourront une

punition
sévère.

Je me réserve de faire contrôler la bonne te-

nue de ce
registre;

il devra d'ailleurs être
pré-

senté à toute réquisition aux autorités françaises

chargées de la surveillance du territoire. S'il

m'était
signalé quelques-uns d'entre vous qui

fisscnt
preuve

de
négligence

ou
d'Irrégularité

dans la tenue de ce registre, je ne manquerais

pas de le frapper
de peines disciplinaires.

Les commissions d'enquête m'ont également

signalé
l'oubli dans

lequel
sont tombées les ins-

tructions données aux caïds par arnra du

G djoumadi
el aouel 1290 (2 juillet 1873).

Je

vous rappelle donc que
la

police du territoire

appartient
exclusivement an caïd du territoire (I).

C'est à lui et à lui seul qu'incombe le devoir

d'arrêter les coupables,
d'exécuter les décisions

judiciaires, de régler
les affaires de police qui

sont nées sur son territoire ou de les renvoyer

au chaAra ou à l'ouzara, si elles
dépassent sa

compétence.
Le caïd du défendeur n'a nullement

à intervenir dans les affaires de police.

Dans les affaires civiles el commerciales, c'est

le caid du défendeur qui doit être saisi de la

poursuite. Celui-ci statuera sur la demande ou

(1) Conf. circulaire in 32 juillet 1B8T(\B CostkOi.Blrs vnna) et
décrets des I" timrs lit» (t- Police) et31 ckc etnbrc1899 | Polick
h.ralk).
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renverra le plaignant, s'il y a lieu, au chaâra ou

:i l'ouzaraC).
S'ii y avait

lieu à venlc des biens d'un débiteur,

ce qui ne saurait être fait sans notre ordre. sou-

verain, cette vente sera effectuée par les soins

du caïd sur le territoire duquel se trouve ie bien.

En matière de recouvrement d'impôts, c'est

au caïd détenteur du rôle qu'il appartient
de le

poursuivre.
Si un contribuable est inscrit, pour

l'impôt medjba, sur le rôle du caul du terri-

toire et aussi sur celui du caïd de la tribu, il

lui suffira de le payer une seule fois à l'un des

deux eaids. Il remettra la quittance du caid qui

a recouvré l'impôt à celui qui ne l'aura pas

perçu et qui le lui réclamera, et celui-ci lui en

délivrera un récépissé reproduisant le texte en-

tier de la quittance^).

Il n'est fait à ces rèj|les aucune exception, et

celles qui étaient prévues par les instructions

du 0 djoumadi el aoucl 1290 (2 juillet 1873)

sont supprimées >.

176 12 octobre 1884

(21 hidjà i3oi)

Circulaire du Premier Ministre aux gouverneurs et

caïds leur prescrivant de se conformer aux pres-

criptions des directeurs dos finances, des coniri.

butions directes et des douanes 0).
(Omcœi, I6B4, 4=3)

Conformément au décret du « hidjà i3or

(2 octobre 1884) et à l'arrêté du Directeur des

finances en date du même jour, insérés au Jour-

nal officiel du 4 octobre 1884. no 91,
MM. De-

pienne, Directeur des finances, J. Rousseau,

Directeur des contributions directes, Leroy, Di-

recteur des douanes, et Scemama, Receveur

ffénéral des finances, vous adresseront directe-

ment des instructions pour la partie de leur

service dont l'exécution vous est confiée. Vous

devez vous y conformer, et non seulement ré-

pondre aux demandes qu'ih
vous adresseront,

mais encore les renseigner sur les affaires inté-

ressant l'Administration financière qxii se pré-

senteraient dans votre commandement

Je vous invite à vous référer à l'arrêté précité

du Directeur des finances, afin de distinguer les

attributions respectives des fonctionnaires sus-

désicmés et d'envoyer directement à chacun

d'eux ce qui ressortit à son service.

177 ier février 1885

(/5 rsbïà eUani i3o2)

Circulaire du Premier Ministre aux caïds relative à

l'obligation qui leur est imposée de délivrer aux

contribuables libérés des quittancea d impôt (a).

(Officiel, i885, 5ûo)

/l^ Cfiïifi circulaire du 3 luâi 1890 et dt^rcl <lu J3 mai 1000 (\ ° Jv&-

T1("F Tt."NI~IIt.t%oF.).

fi) Conf Inrtruction du 20 ^cembiy 1899(11" 21 et scq.)- – Conf.

eti&m décret du 1S juillet I3&9(\» Fjsa>cks)

(3) Conf circulaire du Si «ctobre IWi tl
°

Finances)

M. le Directeur dos finances m'a
signalé que,

malgré ses observations répétées, certains

cheiks perçoivent les
impôts

sans en donner

quittance
aux contribuables. Ils contreviennent

ainsi aux dispositions formelles de l'article 21

du décret du 3 djoumadi el aouel i3oo (12 mars

i883) Je vous invite à leur en rappeler les

termes.

Des décrets spéciaux, notamment ceux des

5
redjeb

1288
(20 septembre 1871)

et 3 rdbîa el

aouel i2g4 (18 mars 1877), déterminent le mode

de délivrance des
quittances d'impôts. Ils en-

joignent au cheik, cuire autres prescriptions,
de remettre au contribuable

qui
s'est acquitté

le reçu officiel détaché du registre
à souche que

vous envoie M. le Directeur des finances et, si

le contribuable ne s'est libéré que partiellement,

d'inscrire au dos de ce reçu le montant du ver-

sement effectué.

Je vous préviens que S. A. le Bey
lient tout

particulièrement à l'observation de ces règles
et

qu'elle
est décidée à frapper de peines exem-

plaires les cheiks qui s'en départiraient.
Je

vous recommande de les en

prévenir.

178 ier février 1885

f/5 rebià ettani i3os)

Circulaire du Premier Ministre donnant aux caïds

le droit d'emprisonner pour dettes tout débiteur

récalcitrant, pendant un temps qui ne peut excé-

der quinze jours ()-

(Officiel, 1885, 5oo)

179 3o mai i885

(tô châbaiie i3ov)

Circulaire du Premier Min'strc aux caïds spécifiant
les expertises sur lesquelles Hb sont autorisés à

percevoir un droit.

(Officiel, 188"), 58G)

Le décret du 26 hidjà 1203 (12 janvier 1877)
autorise les gouverneurs à percevoir un droit

de douze
piastres

et demie sur les
expertises

auxquelles il est procédé par leur intermé-

diaire.

Quelques gouverneurs
ont cru

que
ce droil

pourrait ùtre
cxiyc pour

tous actes notariés dres-

sés avec leur autorisation. C'est une fausse in-

terprétation qui ne devra plus être suivie à fa-

Ycnii-j sous peine de répression sévère.

Les seuls actes notariés
qui

donnent lieu à In

perception, par
les caïds, dudroit de douze pias-

tres et demie sont les expertises spécifiées par

le décret du 26 chaoual i2Q,3 (i4- novembre

,87G)

(i) Cuiif. urcuinirc du il ninrmhic ]8D7cjnî Umilc l'upjjlieaiiui»
ae ~~nc mrmn.,r~



CAIDS (KHALIFAS ET CHEIKS).

180
IO av"i ïoot>

(0 redjeb i3o3)

Circulaire prescrivant aux caïds et khalifas d'ap-

pliquer aux infractions les peines qui y sont atta-

chées et de ne pas laisser les faits délictueux

sans répression-OX

Je suis informé
que, souvent, les caids et

khalifas, saisis d'une affaire pénale, se conlen-

tent» quand
il

s'agit
de vols, de faire restituer

les objets volés, et qu'en cas de coups et bles-

sures, ils exhortent les parties à l'arrangement,

laissant ainsi sans
répression le fait délictueux.

Cet état de choses ayant pour conséquence iné-

vifahle d'encourager les malfaiteurs, S. A. le

Boy a prescrit d'appliquer à toutes les infrac-

tions les
peines qui y

sont attachées. Ainsi,

quaud le fait constitue une simple contraven-

tion, vous
infligerez

au contrevenant un
empri-

sonnement de un à
quinze jours, suivant le cas.

L'affaire et la condamnation seront inscrites sur

votre
registre

et vous en aviserez le Ministère.

Si l'infraction constitue un délit ou un crime,

vous la renverrez à Touzara et mention de cet
envoi sera faite sur le registre précité.

II vous est interdit, dans tous les cas, d'infliger

des amendes à vos administrés-

181 16 août 1886

(16 fcâda i3o3)

Ciroulaire du Premier Ministre aux gouverneurs et

caïda, relative au mode d'inscription des affaires

sur leur registre.

(Officux., 1886, ]8i)

J'appelle
votre attention sur le décret du

G rebià ettani i2«3 (ier
mai 1876), ayant pour

objet de réglementer la tenue des registres des

gouverneurs,
ainsi

que
sur les instructions com-

plémentaires qui
ont été adressées à cet effet

par
la circulaire du 6

redjeb i3o3 (10
avril

188G). Je vous invite à vous conformer
plus

scrupuleusement
aux dispositions des articles s

du décret précité,
en ce qui concerne

l'inscrip-

tion des affaires.

Vous devrez donc enregistrer toutes les ré-

clamations dont vous aurez été saisi, sans né-

gliger
d'inscrire en

regard de chacune d'elles

la solution
que

vous lui aurez donnée.

Je suis informé
que

le
numérotage

des affai-

res sur vos registres est fait par jour. Cette

méthode ne me paraît pas rationnelle, et vous

devrez
employer à l'.ivenir une série unique de

numéros pour chaque registre commençant à la

première page
et se continuant jusqu'à la der-

nière.

CO rnnf. cucnlauc dio 3 mai iSOfi vi ait-jvt fin >3 mai 1900 (i« Jus-
TI( TL't.IR:I.'¡;:)

182 7 septembre 1886

(8 tûdjâ t3o3)

Circulaire du Premier Ministre aux gouverneurs et

caïds leur prescrivant de prendre certaines me-

sures d'information sur les crimes

et délits com-

mis sur leur territoire, avant l'envoi des prison-
niers à l'ouzara(r).

(Officiel, 18SG, 200)

Il m'a été
permis de constater, à maintes re-

prises, que quelques caids ne tenaient point

compte ,(Ae& instructions qui leur étaient don-

nées et commettaient sans cesse des écarts aux

règlements établis.

C'est ainsi que quelques-uns, en dirigeant

leurs
prisonniers

sur Tunis, n'envoient à l'ou-

zara aucun
renseignement propre

à établir le

motif de leur arrestation ou l'étendue de leur

culpabilité, négligence qui,
en retardant la so-

lution des poursuites, expose les prévenus à su-

bir une prévention (Les plus longues.

Cette manière de faire ne saurait à l'avenir

passer sans répression. Je vous invite donc à

m'adresser, à l'avenir, en même temps que vos

prisonniers, les documents de nature à
indiquer

les motifs de leur arrêt, la nature du délit ou

du crime, le résultat de
l'enquête

à
laquelle

vous aurez procédé et tous
papiers

enfin
propres

à établir l'identité et les antécédents des pré-

venus.

Dans toutes les affaires de blessures ou de

meurtre, vous vous efforcerez de retrouver l'ins-

trument dont il aura été fait usage, de décou-

vrir ii
qui

il
appartient

et de rechercher si le

prévenu a eu des complices. Vous aurez soin,

également,
d'examiner l'arme attentivement

pour découvrir les taches de
sang qu'elle pour-

rait
porter.

L'inculpé et ses complices, s'il en a, devront

être minutieusement visités et vous donnerez

toutes les indications nécessaires, en vue d'ex-

pliquer l'origine des blessures ou contusions

qu'ils
auraient sur le

corps.

Leurs vêtements, soumis à un examen des

plus attentifs, leur seront retirés s'ils
portent

des taches de
sang,

en
présence de deux no-

taires qui prendront
note des

explications
four-

nies par
les

inculpés.
Ils seront ensuite enve-

loppés et cachetés pour
être envoyés à l'ouznra

comme
pièces

à conviction.

J'appelle, en outre, toute votre attention sur

le soin que
vous devez apporter dans les per-

quisitions
à faire chez les individus soupçonnés

d'un crime ou d'un délit.

Un délai sera fixé par vous, à la partie civile,

pour se piThCulrr à l'ouzara et vous ne négli-

!ferez pas de mentionner sur le procès-verbal
de l'instruction les

arrangements qui seront in-

tervenus entre les parties.
Pour les affaires qui

ne
comportent pas d'ar-

(I) Oimf circulaire du 3 îuuilSOS «t.décr^t du 23 m-u 1100 Jls-
'1"1('10:T1o}<'I"IIi:O.K)
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rangement, je
vous renvoie à mes précédentes

instructions.

183 29
décembre 1887C)

(iï rebut ettani i3o.7)

Circulaire du Premier Ministre à certains caïds,
relative aux secours qu'ils doivent porter aux

navires en détresse sur les côtes de leur circons-

cription.
( Officiel, i8&7, 329)

S. E. le Premier Ministre a été informé que

les équipages
des navires naufragés sur les

côtes de la Régence étaient laissés sans secours

et obligés, faute d'aide, d'abandonner leurs bâ-

timents qui
sont souvent mis au pillage par les

barques étrangères
ou même

par
les habitants

du pays.

Le Gouvernement de S. A. le Bey
ne saurait

tolérer plus longtemps, de la part des autorités

locales, une pareille négligence qui est con-

traire aux traités de commerce passés avec les

puissances étrangères
ainsi qu'aux

lois en vi-

gueur
dans la Régence.

S. E. le Premier Ministre rappelle, en consé-

quence, aux caïds, khalifas ou cheiks
qu'ils

doivent se porter,
avec leurs administrés, an

secours des navires en détresse et faire tous

leurs efforts pour aider au sauvetage de ces na-

vires et des marins qui les montent. Si un bâ-

timent est jeté à la cote, ils devront subvenir

aux
premiers

besoins de l'équipage
et faire

pré-

venir immédiatement l'officier de port le plus

rapproché. Ils prêteront leur concours à cet

officier, et fourniront aux
naufragés, d'après

ses indications, les vivres, les
gardiens

et les

moyens de transport qui seront nécessaires.

Tons les frais de nourriture, de gardiennage,

de transport, etc., seront payés entre les mains

des cheiks, khalifas ou caïds par
le

capitaine

du navire naufragé ou, à son défaut, par le con-

sul qui représente dans le port voisin la puis-
sance à laquelle appartient

le bâtiment. Dans

le cas où le capitaine ferait abandon légal du

navire et de la
cargaison,

l'administration (lu

Bit-el-Mal deviendrait propriétaire
de l'épave

et

serait alors
chargée d'acquitter toutes ces dé-

penses(').

184,, 7 août 1888
(23 htlda /3o5)

Circulaire du Premier Ministre aux caide, relative

à la vente des animaux errants(3).

(Ofpicifi., 1888, 23o)

Je suis informé qu'il se produit parfois cer-

Inines
irrégularités

dans la
procédure employée

lors de la vente des animaux errants. Le caid

(1) Date de puMIoatïiin n VOJfînel
(2) Conf. décret da 1 1 ïïenrr 1881 (y HiT-rr.-M.iL).
[.)) Conf. Inrtmdioii du 20 déctmbrc 1809

fti* J0>

du territoire sur lequel l'animal a été trouvé

fait
procéder

à la vente et en envoie le montant

à la Direction des finances; mais il résulte des

procès-verbaux (jue
la

publication préalable
est

souvent omise.

Vous êtes invité faire publier à l'avenir,

pendant quinze jours, dans les souks de votre

territoire, qu'un
animal a été trouve errant sur

le territoire de votre commandement et
qu'il

il

sera mis en vente. Si, si
l'expiration de ce dé-

lai, le propriétaire ne s'est pas présenté pour

le réclamer, la vente aura lieu aux enchères

publiques dans les souks, en
présence de deux

1 notaires, et le montant sera adresse la Direc-

tion des finances après déduction des frais. A

l'appui de cet envoi, vous joindrez le procès-
verbal (hodja) de la vente et vous aurez soin
de faire mentionner dans ce document que la

vente a été fuite aux enchères
publiques et après

les publications réglementaires.

i85 3^ novembre 1889
(4 rebîà ettani i3oj)

Décret portant réglementation des fonctions

de khalifa.

(Officiel, 1889. 3i4)

Article ier. Les khalifas sont nommés par

décret. Nul ne
pourra

exercer les fonctions de

khalifa
en vertu d'une commission du caid.

Art. 2. Il y a cinq classes de khalifa

Le traitement du klialifa de i" classe eat fixé à 5 ,000 piastres.
– de ?* classe – 3,ooo –

Le

– de 3" classe –
2/100

de ,?l'" elasse 3,000

de 30: das<;e 2/100-
– de 4l classe – i,8no

–

de 5c classe – 1,0011 –

Les khalifas sont rétrilmésdireclomenl et men-

suellement par les
caïds sur

les remises qui

leur sont accordées
par

l'Etat.

Art. 3. En cas d'absence ou d'empèche-

ment du cmd, il sera
suppléé par

le khalifa du

lieu de sa résidence et, à défaut de celui-cl, par

le khalifa du territoire le plus rapproché de sa

résidence.

Si le caidat ne compte qu'un seul khalifa, ce-

lui-ci sera chargé de l'intérim.

Sauf le cas où le caïd serait absent de son

caidat, en vertu d'un
congé régulier,

il restera

personnellement responsable vis-â-vis de l'État

de tous les actrss de son khalifa.

Art. 4- Les khalifas dans leurs territoires

respectifs rechercheront les contraventions de

simple police, les délits et les crimes, et veille-

ront A ce que les
procès-verbaux que les no-

taires
rédigent

à ces effets énoncent la nature

et les ciconstances. de ces contraventions, délits

et crimes, le temps et le lieu où ils auront été

commis, les
preuves

ou indices à la charge de

ceux qui
eu seront

présumés coupables.

Ils adresseront, sans délai, les procès-verbaux

et autres actes par
eux autorises dans les cah
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de leur compétence au caïd du territoire, qui
sera tenu d'examiner sans relard les

procé-

dures^),
de jutjcr les contraventions et de trans-

mettre les dossiers des délits et crimes à l'ouzara

avec les réquisitions qu'il jugera convenables.

Ils son! ehïmjés d'une manière,
générale

de

la police du territoire de leur circonscription.

Art. 5. Hors le cas où il sera
chargé

de

l'intérim du caïdat, le khalifa ne pourra pronon-

cer aucun jugement.
Art. 6. Les khulifas surveilleront; sous la

responsabilité du caïd, les opérations de rcccn-

sement des contribuables, prêteront
leur con-

cours auv commissions de mesurage d'achour

et veilleront à ce que la
perception

des impôts

s'opère promptement et régulièrement (2).

Art. 7. Le khalifa du chef-lieu du caïdat

pourra, par arrêté de notre Premier Ministre,

pris sur la
proposition du caid, être chargé de

missions spéciales s'étendant en dehors des li-

mites de son khalifalik.

Art. 8. Tout khalifa aura un
registre

sur

lequel
il transcrira sa

correspondance avec le

caïd et les ordres ou instructions
qu'il

adressera

aux notaires et cheiks de sa
circonscription.

Art. g. Les fonctions de khalifa et celles

de cheik ne
peuvent être cumulées. Mais il n'y

a
point incompatibilité entre les fonctions de

khalifa et celles de secrétaire du caid.

Art. 10. Des décrets spéciaux rendus sur

la proposition de notre Premier Ministre déter-

mineront le nombre et les classes des khalifas

dans chaque caidat de la
Régcnce(î).

Art. 11. – Toutes dispositions des décrets

et règlements antérieurs contraires au présent

décret sont et demeurent
abrogées.

Art. 12. – Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

186 4 février
1892

(ô redjêb iJtiy)

Décret supprimant le droit perçu par les caïds à

l'occasion de certaines autorisations qu'ils donnant

aux notaires.

(Officiel, 1892, 3g)

Vu le décret du 2& liîdjâ iag3 (12 janvier 1877),
relatif aux actes d'expertise et au droit de douze

piastres et demie
perçu par les caïds pour chacun de

ces actes

Article ier. A l'avenir, il ne sera perçu

aucun droit au
profit des caïds ou de leurs se-

crétaires à l'occasion des autorisations qu'ils
auront à donner aux notaires, soit pour la cons-

tatation d'un crime ou d'un délit, soit pour l'é-

tablissement d'un acte notarié quelconque.

Art. 2. Toute contravention l'article pré-

(1) Cour, «léerei <lii 13 mm isjoo (*<•Jumc*. tcsisiksif).
(.) Omf inxtraetHiTi iln 20 décembre ISil» (u* 55ï.
(-1]Cunf. tableau général (eu Ute de Urulm<|iie}.

cédent sera
punie de cent francs d'amende. En

cas de récidive, l'amende sera doublée.

Des
peines disciplinaires pourront,

dans les

deux cas, être
prononcées

contre les fonction-

naires qui contreviendraient aux dispositions
du

présent
décret.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chmvjé

de l'exécution du
présent

décret.

187- 21 juillet 1892 (')
Ow hidjn /Î09)

Circulaire du Premier BLinistre aux caïds,

relative aux
chiens

errants.

(OFFICIEL, 1899, *I2)

Plusieurs plaintes
ont été adressées à l'ouzara

contre les propriétaires
de chiens qui

laissent

divaguer ces animanx sur les chemins publics
et peui ent

ainsi occasionner des accidents.

Je vous prie d'inviter les cheiks placés sous

vos ordres à rappeler à leurs administrés qu'ils

doivent attacher leurs chiens pendant la journée
et ne les lâcher que

la nuit.

La
première

contravention à ces
prescriptions

sera punie d'une amende (le cinq francs en cas

de récidive, l'amende sera doublée et le coupa-

ble emprisonné
sans préjudice

des dommayes-

inlérels auxquels il pourra
être condamné.

La mort de tout chien tué en cas de légitime

défense n'entraînera aucune responsabilité ponr

celui (lui
l'aura occasionnée et ne

dégagera pas

celle du propriétaire.

188 h août
1895

(ja safar rtrt)

FHOVULGCE LE 4 AOUT l895

Décret autorisant les caïds à prendre des arrêtés

de polioe en dehors des agglomérations munici-

pales.
252)(OFUCIEL, 1893, 2J2)

Cousiderant que les caïds sont chargés d'assurer le

service de la police sur leur territoire

Qu'il importe de les autoriser à
prendre

à cet effet

toutes mesures administratives nécessaires

Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article i*«". En dehors du
périmètre

com-

munal tics localités pourvues d'une organisation

municipale, les caïds sont autorisés à prendre

îles arrêtés a l'effet de maintenir le bon ordre

et d'assurer l'hygiène
et la salubrité

publiques.

Art. 2. Ces arrêtés ne seront exécutoires

qu'après approbation de notre Premier Ministre.

Art. 3. Notre Premier Ministre est olianjé

de l'exécution du présent décret.

(1) Date de inHjlk-stiim à 1 offieieU
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• 189 a7 novembre 1897
(2 redjeb r3rj)

Circulaire da Premier Ministre aux calda limitant

leur droit d'emprisonner an débiteur récalci-

trant.

Vous êtes au courant des
dispositions

de la

circulaire du i«r février i885 (i5 rebià ettani

i3oa) portant que,
si un de vos administrés est

reconnu débiteur cuvera un
particulier

ou un

des fermiers des revenus de l'Étal, ou envers

l'État lui-même, vous avez le
pouvoir

de lui

infliger quinze jours de
prison pour qu'il

s'ac-

quitte de sa dette; si le débiteur ne se libère

pas dans le délai
précité,

il doit être envoyé

par-devant l'ouzara.

Il est évident que, par
suite de la création

des tribunaux régionaux, l'application des dis-

positions de cette circulaire n'est plus permise

parce qu'elles sont en
opposition

avec les pres-

criptions du décret beylîcal du 18 mars 1896.

Ceci vous a été
indiqué

dans la circulaire^) par

laquelle je vous
expliquais

vos devoirs, lors de

la création des tribunaux de province.

L'application, maintenant, des dispositions de

la circulaire du i5 rebià ettani i3o2 (ier février

i885) produit
un

préjudice
énorme au Trésor

l'État a édicté des taxes pour les affaires judi-

ciaires, telles, par exemple, les taxes de timbre,

d'enregistrement
et autres

que doivent acquitter

les
parties

en cause. Il est hors de doute que

ces dernières, en Nous
présentant

les hodjas de

leurs affaires civiles au lieu de les
présenter

aux tribunaux régionaux, causent au Trésor le

préjudice
en

question d'autre
part,

avant l'éta-

blissement des tribunaux régionaux, c'est-à-dire

à
l'époque où les parties devaient se rendre à

Tunis pour obtenir un jugement, il convenait

d'aider tout détenteur d'un titre
régulier1

à ob-

tenir le paiement de son dû, afin de lui épar-

gner les
dommages que

lui occasionnait l'éloi-

rjaement du tribunal.

Actuellement, en raison de l'organisation nou-

velle des tribunaux, ces inconvénients ont dis-

paru. Enfin, il est notoire que certains plaideurs
de mauvaise foi présentent des titres an tribunal

et, si ce dernier les rejette, ils vous les pré-

sentent, d'où résulte avec le tribunal des con-

flits qu'i! convient tTeSîter.

En résumé, il a été établi pour
les affaires

dont il
s'agit des règles de nature à résoudre

tous les différends sans
exception qui peuvent

surgir entre créancier et débiteur, règles
dont

l'application
normale serait enlravéesi des me-

surcs coercitives étaient prises avant le pro-

noncé du jugement.

En icrtu de ce qui précède, vous n'accepterez

plus
les demandes

que
vous font les créanciers

pour contraindre les débiteurs avant le prononcé

du jugement par le tribunal compétent.

ry c o~r ..n.~nt,w .a. ..1 J800 et dicTe:1.. 2'3 nia. l!JO/)(" 0 ,Jl

TILETI.'Io.IJM.F¡

Par suite, vous considérerez désormais la cir-

culaire du Ier février i885 comme non avenue,

sauf en ce
qui concerne l*Ktat, car il

n'y
a

pas

à craindre de ta
part

de ce dernier les abus que
peuvent commettre les

particuliers
en certaines

circonstances. Vous n'aurez garde de contre-

venir aux prescriptions de la présente circulaire

dont vous m'accuserez
réception.

190 2^ décembre 1897

Çio redjeb i3iîï)

Circulaire du Premier Ministre aux caïds, relative

à la sécurité dans

leurs circonscriptions
(')

(Officiel, 1898. £27)

Je vous ai. déjà recommandé de veiller avec

le
plus grand soin .111 maintien de la

tranquillité

publique
et de la sécurité dans votre caidat. A

cet effet, je vous ai indiqué une série de mesures

en faisant
appel

à votre expérience et à votre

initiative pour les compléter par celles
que

les

circonstances rendraient utiles. Je constate néan-

moins que les crimes et les» délits sont encore

fréquents.
Parmi les devoirs de votre

charge,
le plus

essentiel est d'assurer de la façon la plus

complète
le

respect
des

personnes
et des pro-

priétés-

Il
importe au plus haut point que vos auxi-

liaires, les khalifas et les cheiks, offrent toutes

les tjuruntics désirables d'intelligence,
de zèle

et d'activité, qu'ils aient des moyens d'infor-

million suffisants pour se tenir au courant et

pour
vous informer de ce qui se passe dans

leurs fractions et spécialement de tout ce qui

intéresse la sécurité publique.

Vous devez vous créer des moyens propres

d'information afin de contrôler leurs actes, de

sorte qu'ils
ne se relâchent pas

de leur
vigi-

lance

Je vous répète que vous ne devez pas con-

sidérer votre tâche comme terminée par
le fait

que
vous avpz donné, des instructions à vos su-

bordonnés, Vous devez vous assurer qu'elles

ont été bien comprises et qu'elles sont bien

exécutées, car vous êtes
responsable

de leur

exécution.

Prenez donc vos dispositions de telle sorte

(lue
vous puissiez consacrer tout le

temps né-

cessaire à celle
partie

essentielle de vos attri-

butions qui est la
police

de votre canial.

La création de tribunaux régionaux*,
là où il

cn existe, a
allégé

votre tâche, sans diminuer

votre

autorilc*(2). Néanmoins, votre service csl

encore très chargé. Je vous recommande expres-

sément do
prendre

des secrétaires en nombre

suffisant, afin
que

la tenue de vos écritures, la

fi) Conf. décret du 23 mm 1900 ft • Ji •m* TiM^ifVM".

(tJ c,r. rmnlnirr ,ln tî IW\'i':lUhro:-11i'~¡ CÙl1f (hnm ('ir<:II.'u,
fllj > 3111)1lftiru ^t J I^S"l"li- ETl. SriHEPhfdKJ
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rédaction de votre correspondance, le travail du

bureau n'absorbent pas votre
temps

au détri-

ment d'une tâche qui doit primer toutes les

autres je veux dire le maintien de la sécurité

publique.

En ce qui concerne la
police préventive, je

vous confirme mes précédentes instructions.

Elles vous laissent d'ailleurs, comme je l'ai dit

plus haut, une large part d'initiative, à la seule

condition de rendre compte des mesures prises

par
vous et commandées par les circonstances,

telles, par exemple, qu'installation de douars-

garde-route,
rondes de nuit, etc., etc.

En matière de
répression,

le succès de toute

instruction dépend de votre activité et de votre

énergie.

11 peut se
présenter

deux cas

i° L'affaire n'intéresse que des sujets tuni-

siens. Vous n'avez alors
qu'à

vous conformer

aux instructions que vous
possédez

et
qui res-

tent en
vigueur

sans modification ni
change-

ment

2° Des Européens sont mêlés à une infraction

commise, soit comme auteurs, soit comme com-

plices,
soit comme victimes. Vous

procéderez

alors ainsi
qu'il

suit

Aussitôt que vous serez avisé de l'infraction,

vous en aviserez simultanément
par

la voie la

plus rapide

Le Contrôleur civil

Le
Juge

de paix

Le Gouvernement tunisien

Le Procureur de la République.

Cela fait, s'il
s'agit

d'un crime ou d'un délit

fjravc, vous vous transporterez de suite sur les

lïcux. En cas d'empêchement, vous y enverrez

votre khalifa. Vous ou votre
délégué,

vous
pren-

drez, en attendant, l'arrivée du Jiuje cle paix,

toutes les mesures urgentes arrestation provi-

soire des auteurb présumés, quelle que
soit Leur

nationalité, garde des pièces à conviction, rc-

cherche (le tous renseignements ou indices
pou-

vant écWurxM* la
justice.

Gjmlez-^o us d'attendre, pour agir, des ins-

tructions d» Contrôleur civil ou du Gouverne-

ment. De voire célérité
dépendra souvent le

succès de l'information judiciaire.

Lorsque
le

Juge
de

poix
arrivera sur les lieux,

vous lui remettrez ia direction de l'enquète. Il

poursuivra seul officiellement,, mais avec votre,

concours matériel cl moral. Vous \ous atta-

cherez nol.immeni à recueillir dans les milieux

indigènes
tous les indices

qui
auraient

échappé

aux premières investigations. Vous les commu-

niquerez nu Juge tic pîii\.

Dans l'instruction d'un crime ou d'un délit,

il
correspondra directement avec vous. Vous

correspondrez
de même avec lui sans

que, (Uns

ce cas
particulier, vos lettres empruntent aucun

ïntermédiiure.

C'cM ainsi
qu'il vous des commis-

sions rogatoires que vous devrez exécuter.

Je vous recommande de prêter aide et assis-
tance aux magistrats français en transport.

La justice française et la
justice tunisienne

poursuivent le même but. Elles ne doivent
pas

être étrangères l'une a l'autre.

C'est
pourquoi vous devez tout votre concours

aux magistrats français dans l'exercice de leurs

fonctions.

191 • 20 décembre 1897
(3o redjeb t3iS)

Circulaire du Premier Ministre aux caïds, relative

à la surveillance à exercer sur les malfaiteurs et

repris de justice.

(OFFICIEL, i8j8, 428)

Vous avez reçu des instructions formelles et
des recommandations

pressantes
à maintes re-

prises, au sujet de la surveillance à exercer sur

les
repris

de justice et les
gens

mal famés ou

dont les moyens d'existence sont inconnus.

Entre autres circulaires, celles du 24 safar i3ïi

(6 septembre iSçjS), du 24 safar i3i2 (27 août

i8g4), du 28rebià ettani i3i3 (18 octobre i8g5)

et du 20 kàda i3i3 (3 mai
1896),

vous autori-

sent
à prendre toutes mesures propices à as-

surer la police préventive' dans
votre caidat.

En vue d'assurer la sécurité
publique,

le

Gouvernement a décidé ce qui suit

Vous devrez obliger les malfaiteurs et les

repris
de justice., ainsi que les individus sus-

pects ou sans moyens d'existence avérés, à ha-

biter constamment le douar du cheik, ou de

l'un des notables de la fraction, ou du kebir de

l'henchir où ils se trouvent, de telle sorte que
ces derniers puissent surveiller tous leurs mou-

vements. Chaque fois que l'un d'eux s'absentera,

surtout la nuit, ou recevra la visite d'un autre

indh idu inconnu ou suspect, le chef du douar

on de l'henchir devra en informer le cheik du

territoire, lequel vous transmettra à son tour,

et immédiatement, cette information. Vous
pro-

céderez sans délai à une enquête minutieuse sur

le fail à vous
signalé,

el vous ferez
parvenir

sans retard à l'ouzara un rapport circonstancié

sur les résultats de votre
enquète,

et ce, après

avoir
pris

soin de mettre en état d'arrestation

L'individu qui vous aura été dénoncé, pour peu

qu'il vous paraisse sujet à suspicion. Cela fait,

vous attendrez mes instructions à son sujet.

Vous devrez, en outre, et dès a présent, pro-
céder à un recensement très exact des

repris

de justice et des individus suspects de votre

caidat, cheiknt par cheikat, et vous les répar-

tirez entre les kebirs des douars ou des hen-

chirs oit ils se trouvent, en les obligeant
à

résider dans le voisinage de ces douars ou lien-

chirs.

Vous oiçjerez ensuite du cbeîk de la frac-

tion, ainsi que du kebir du douar ou de l'hen-

chir, une hodja constatant l'obligation imposée
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auxdits individus d'habiter sur le territoire et

portant engagement
de leur

part de se

confor-mer à vos ordres et instructions concernant la

surveillance
à exercer par eux sur ces individus.

Vous (farderez cette
hodja

dans vos archives,

afin de pouvoir la produire en cas de besoin, et

vous enverrez à l'ouzara une liste nominative

des individus à surveiller de
chaque

cheïkat,

avec l'indication des douars
assignés

comme

résidence à chacun d'eux.

Je ne saurais
trop vous recommander, à vous

ainsi qu'aux cheiks et aux kebirs
(chefs) de

douars et d'henchirs de votre caidat, de vous

conformer strictement à cette décision

192 20 décembre 1899

Instruction du Directeur des finances sur ls reoon-

vrement dae impôts directe et sur les attributions

financières des caïds et des cheiks. (Extrait.)

(B- D. F., 1899, 479)

Le Journal
officiel tunisien du 26 juillet 1899,

n°
59, a publié un décret du i3

juillet 1899

(i rebià el aouel i3j7) sur le recouvrement des

impôts directs.

Ce décret
s'inspire des

règles jusqu'ici adop-

tées en matière de recouvrement
d'impôts

et de

privilège du Trésor, les précise et les met en

harmonie avec les principes administratifs au-

jourd'hui en
vigueur

dans la
Régence.

Il a pour
objet de faciliter la rentrée des créances du

Trésor en évitant les lenteurs et en diminuant

les frais de poursuites onéreux aux contribua-

bles. Il
inaugure une ère nouvelle permettant

l'apurement régulier
et normal des rôles.

IL a paru utile a cette occasion. de rappeler

en les réunissant. toutes les
obligations des

caids et des cheiks, auxquels incombe principa-
lement le recouvrement des impôts directs, des

produits domaniaux, des condamnations pécu-

niaires
prononcées

au
profit

du Trésor
par

les

tribunaux
indigènes et de certains autres pro-

duits divers.

TITRE I«

Établissement des rôles.

Chapitre Ipr. Medjba.

1. Nature et quotité de l'impôt.
– La medjba

est un impôt personnel ou de capitation dû par

tout Tunisien ou assimilé ayant atteint
l'àge

voulu. Sa quotité, qui
était de 2/1 fr. en vertu

du décret du 4 octobre i80g (27 djoumadi ettani

1286), a été réduite à 20 fr. par un décret da

14 décembre
1892 (2$ djoumadi el aouel i3io),

qui a
également supprimé

le droit accessoire

de 0,07 1/2 de rédaction de la quittance. Les

accessoires de l'impôt recouvrés en sus du
prin-

cipal
et encore existants sont:

La remise de 10
J|o

aux caids et aux cheiks

(décret du 2^1 octobre 1872 – 21 chàbane
1289);

Les frais tic Trésorerie fixés à 1 fr» 5o c. °/o

(décret du 12 octobre 18O0 26 rcbi*k el aouel

1277,
et du 3i décembre 1871

18 chaoual

1288);

Le droit de timbre, qui
esi île 0 fr. 20 c.

(dé-

cret du 20 juillet 189G 9 safar i3i4).

2. Recensement et rôle annuels. Pendant

les mois de septembre
et d'octobre, période

du-

rant laquelle
les

agriculteurs
et les khammès

ont généralement
fixé leur résidence tout au

moins pour
la

campagne agricole suivante, le

recensement des contribuables est établi et le

rôle de l'année suivante dressé en double origi-

nal, en présence du caïd, du cadi, de notaires,

et, pour chaque cheikat, du cheik et des no-

tables. (Décret du 4 aoùt
1892

10 moharrem

i3io.)

Le rôle se compose
de deux

chapitres
celui

des imposés et celui des exonérés. Il est
signé

par toutes les personnes qui y
oui collaboré. Il

est soumis au visa du Contrôleur civil. (Instruc-

tion Résidentielle du 12 décembre
1896 [r].)

3. Cas d'exonérations. Sont exonérés de

la mcdjba

§
jer. – x titre

permanent

1° Les natifs des cinq villes de Tunis, Sousse,

Monaslir, Kairouan et Sfax, tant
qu'ils

n'ont

pas
transféré leur domicile dans une autre ré-

gion de la Régence.
Sont compris dans cette

catégorie les indigènes
de Tunis habitant Sidi-

Bou-Saïd

a° Les caids et les klialifas commissionnés,

en fonctions ou hors fonctions, à moins que leur

rétablissement au role n'ait été ordonné comme

mesure disciplinaire;

3° Les chérifs du Maroc, les Marocains natil's

de l'ez et ceux de
passage

se rendant à la

Mecque

4° Les agrégés du grade de tatouîy (profes-

seurs non rétribués de la
grande mosquée de

Tunis) et les étudiante ayant
obtenu un amra

d'exonération perpétuelle

(Les indigènes
des

quatre catégories qui pré-
cèdent ne doivent pas figurer

au rôle de medjba,

même au
chapitre

des exonérés.)

§2. Pour la durée des fonctions ou causes

ci-après indiquées

5o Les cheiks;

0° Les étudiants, s'ils ont assisté auv cours

de toute l'année;

7U
Les

Algériens, à'ils
ont renouvelé leur cer-

tificat de nationalité.

Les contribuables des catégories 50, Go et
70

doivent toujours figurer
an chapitre des im-

posés

8° Les inscrits
par

double
emploi

au 1116111e

caidat ou dans plus d'un caidat;

90 Les jeunes, inscrits par erreur;

io° Les contribuables absents de la
Régence.

Ils doivent la cote de l'année pendant laquelle

(1) Conf. circulaire *1h 22 juillet 1887 ly C'om-kAmcur» cnii-8)~)
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ils se sont absentés, et ils sont
repris

au cha-

pitre
des imposables à

partir de l'année qui suit

celle de leur retour;

ii° Les soldats et les mokhitziiis.

(OùeroaU'on. Employés des consulats.

Depuis les derniers traitiez, nul
'mdUfènt; n'est

plus exonéré de la medjba au
simple

titre d'em-

ployé de
consulat. Des ont été établies et

promulguées
donnant les noms des

indigènes

employés ou non aux consulats
auxquels

a été

inconnue la
protection étrangère^)

et qui, à ce

tîire, doivent «ire traités comme nationaux étrau-

jjcrh et par suite non
compris dans les rôles de

medjba);

12° Los khatihs
(prédicateurs), amins des

\i\rea et agents de la djemaïa.

(Les catégories
2 et 12 doivent

figurer pour

surveillance au
chapitre

des exonéré1*);

i3o Les infirmes, dénués de ressources, ad-

mis en non-valeur par décision
régulièrement

notifiée au caid. Ils doivent
figurer

au chapitre

des exonérés
pour surveillance;

i4° Les
impobés décédés sans laisser de ces-

sources.

Les motifs d'exonération énumérés au présent

panirrraphe 2 doivent être acquis le icr janvier.

(Décret du kj avril i883 xi
djoumadi

ettani

i3oo[3j.)

A. Dp t'inserîpiion des exonérés au chapitre

(fa rôle qui leur est spécial. Nul ne peut

passer du
chapitre des

imposés
à celui des

ovouérés si son admission en non-valeur n'a.

déjà été prononcée par le Directeur
général

des

finances.

Cependant, pour
éviter de

surcharger
le rôle

de cotes stériles, on autorise le caid à trans-

porter d'office du
chapitre

des
imposés

d'un

rôle celui des exonérés du rôle suivant les

noms des contribuables à) niorfs depuis le

dernier recensement o) inscrits
pardouble

em-

ploi c) émigrés à un autre caidat. L'expérience

permet d'étendre cette autorisation au cas où

un contribuable porté sur deux rôles consécu-

lifs se trouve, au moment du recensement, avoir

été régulièrement exonéré de la cote portée au

premier rôle pour cause d'absence ou d'infir-

mité
accompagnée

de manque de ressources,

mais n'a pas encore pu être exonéré de la cote

suivante.

CiuPiTiu: II. – Kxstovx.

5. Nature el quolilé cle
l'impôt.

Rdles ac-

tuels. Le kanoun es) un
impôt

annuel fixe,

qui frappe le dattier et l'olivier en
remplace-

ment de la dîme de la récolte. Il a été établi

par différents décrets dont le plus ancien re-

monte au f{ juillet iSf\o (l djoiunadï el aouel

1266 [3].)

(1) rVmf. ilùcretR rteH l" septembre 18' 8, 39 Mlil et 1 décembre
1SOT(v* PitOTtuTiosa dii'iahiatiqumO

O) Tonf rtiaill <le«ret (lu 4 aoûl 1892, url. 1" (*' MRiUBt).

C3)Coiif. ilocrc-l ci» la octobre ISOO(\° Kan&i/s).

L'impôt
actuel

par arbre
varie suivant les ré-

gions et les
catégories

des arbres pour l'olivier

de o fr. 09 c. à o fr. 45 c. pour le
dattier coai-

mun,de o fr. 22 c. à o fr. 67 c, et pour le

dattier
degla, de 0 fr. 90 c. à fr. 4° c.

Les accessoires de i'impùt dus en sus du prin-

cipal vjnt

La remise (10 °jo)
mi\ caïds et aux cheiks (dé-

cret du 24 octobre 1872 – 21 châbano 1289);

Les frais de Trésorerie 1.00 °)'o (décrets du

12 octobre 18O0 26 rebià el aouel 1277 et

du 3i décembre 1871
18 chaoual z288). Cet

accessoire n'est pas perçu dans les caidats de

Gafsa, Tozeur et Nefta, où il est prélevé
sur le

principal

de
l'impôl (arrêté du 8 juillet 1873

–

12 djoumadi ci uouct 1290);

Le droit de timbre de la
quittance

néant

pour les cotes inférieures à 1 fr. o fr. o5 c.

pour celles de à 10 fr.; o fr. 20 c. pour celles

supérieures à 10 fr. (.léeret du 20 juillet 1896 –

9
saf.ir i3 1 4j art. 7, a<>);

Le droit de rédaction de la quittance qui est

de
1 o/o. (Décret du 6 janvier 1870 –

3 chaoual

1286.)

Les seules forêts d'oliviers non imposées
au

kanouu et continuant à
payer

la dîme sont celles

de Djerba et des ca'Mats de Soliman, de la ban-

lieue de Tunis, de Zaghouan,
de Tébourba et

de Bizerte, sauf toutefois quelques
enclaves dans

Les trois derniers de ces caïdats, qui
sont sou-

mises an kanoun.

Un décret du 21 février 1899 (to chaoual

i3i6) a
prescrit

le recensement des arbres dans

les six
circonscriptions précitées, en vue, s'il y

a lieu, de la substitution à la dîme du kanoun

ou de tout autre impôt jugé plus pratique.

6. A'ature el quotité
de l'impôt.

Rôles en

préparation. Le décret du 23 janvier 1894

(i5 redjeb i3n)a prescrit
un nouveau recen-

sement des oliviers et dattiers des régions
de

kanoun. Il a
porté

de 15 à 20 ans la durée

d'exonération des nouvelles plantations.

Le nouveau recensement entrepris depuis 1894

est très avancé, et les nouveaux rôles 11c vont

pas tarder à être arrêtés.
La

quotité
de

l'impôt,
en principal

et acces-

soires, sera déterminée par Son Altesse lors de

la sanction des rôles. On
peut

dès maintenant

tenir pour acquît que la base de l'impôt
sera

le rendement moyen annuel des arbres évalué

par
les commissions de recensement.

CHAPITRE III. – Mhadjas.

7. Nature et quotité de l'impôt.
L'im-

pôt mradja est une taxe annuelle, IHe, établie

sur les jardins et cultures maraîchères des cai-

dats de Sfax, Nabeul et Soliman.

Les rotes des mradjas son( établis par mardja,

surface de 48 mètres de côté.

La quotité de
l'impôt est, par mardja, à Sfax

de o fr. 3o c. (décret du 20
septembre 1877 –

12 raraadane 2294)» Nabeul et-à Soliman, se-
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ion la
qualité du terrain, de o fr.

37 c., o fr. 67 c.

et [ fr. 35 c. (Décret du.6 novembre ]86<)
–

t~chabane[286.)

Les accessoires de l'impôt sont les mêmes

que pour le kanoun.

CHAMTRE IV.
– KHODORs(~.

t. – Les accessoires de l'im-

pôt sont tes mêmes que pour
le lianoun.

En vue d'une meilleure répartition de l'impôt,

le décret du 2t fé~Tier i8gn (<o chaoual
i3iC)

a prescrit un nouveau recensement de la ma-

tière
imposable~).

CUAPITRE V. _4.CllOUR DES CiRÉ \LES.

9. Base e<
quotité de f/H~d<. –L'achourdu

blé et de l'orge est établi sur les ensemence-

mpnts;ïa<niantitëseméeaumoyûïi
d'une char-

rue et qui varie selon les
régions représente

uncméehia.

La
méchiacompléfeen blé ou

en orge
doit

au Trésor quatre hectolitres de
l'espèce

de cé-

réales semées. (Décrets du 4 octobre i86g –

2y djoumadi ettani 1286 et du 3 juillet i8f)5

<o moharrem ;3i3.)

L'Impôt
est

payable en argent
selon un taux

de conversion annuel. (Décret du 2 juillet tSo~

–~Shtdjâ i3n.)

Les accessoires de l'impôt sont:

La remise de to
<~o au~c caïds et aux cbeiks

(décret du 2~ octobre
t8y2 –21

chàbane t28f));

L'indemnité de la rabta
qui

est de i fr. So c.

par méchia (décret du 4 novembre )S68

f8
redjeb is85); cette taxe a été incorporée aux

recettes budgétaires à la suite de la
suppression

de la rabta (décret du 2 juillet )Sn't – 28 hidja

t3n, art. 2);

Le droit de timbre
qui, de même que pour

le

kanoun, varie suivant l'importance de la cote

due.

10. Exception au /)fo/?< des pays f~ d'a-

chour en arye7)/. Dans certaines circons-

criptions éloignées
des

magasins
de la rabta,

la méchta calculée sur la base indiquée a l'ar-

ticle <) qui précède a été, à titre
exceptionnel,

taxée a 3o fr. (Art. 8 du décret du 4 octobre

:8C<) – 2y djoumadi
ettani 1386.)

Les accessoires perçus dans ces circonscrip-
tions sont:

La remise de ]0
o~o

aux caids et cheiks;

Les frais de Trésorerie de t fr. 5o c.

Le droit de timbre de la quittance suivant

les règles indiquées à l'occasion du kanoon;

Le droit de rédaction de la quittance qui
est

de c fr. oy5. (Art. 10 du décret du octobre

t86~ 27 djouroadi
ettani J286.)

li. <7ons~a~o~ < ~cmeMc'p7/~p~f. – A7a-

4~.Memen< f/M rôles. Des commissions com-

'te0jerba],not'

du
9U

"riu ~~ea
(';tuun

taLleeu général (so téte de cettc rubnque) l'lJut.r.fJ.len' H (nnnexe
.1e Djerba).n(lt~.

posées d'un officier ou d'un fonctionnaire civil

comme
président,

d'un amin et d'un notair?

évaluent annuellement les ensemencements ef-

fectués par chaque agriculteur et relèvent sur

des rôles le nombre de méchias que ces ense-

mencements représentent selon
l'usage

de cul-

ture dans
chaque région. Des vérificateurs ad

Aoc peuvent être chargés de reviser les opéra-
tions des commissions. (Instruction d' a0)lt

187: djoumadi ettani 1288.)

Les commissions de recensement ont droit à

une indemnité de i fr. 20 c. par méchia; cette

indemnité leur est payée directement par
les

cultivateurs. (Arrête du z5 février iS~ tQ

moharrem
J3f):j.)

12. Ccfs t/'f*,ro/<ertt~o~. – Le cultivateur

est
dégrevé

de l'achour

1° Si les semaines n'ont pas poussé;

20 Si elles ont
poussé

sans
produire d'épi;

3° Si elles ont été détruites par la
grêle

Ou
par

des
pluies torrentielles;

Ou
par

tes sauterelles;

6° On
par l'incendie.

A
peine de indUte~ les demandes de

dégrè-

vement doivent être formulées, pour
les deux

premiers cas, dans la
quinzaine qui précède

la

moisson et pour les quatre autres, dans la

quinzaine qui
suit l'accident.

(Décret
du a5 juin

t8~t – 6 rebià ettani ~288.)
La commission de recensement ou de revision

peut d'office constater les dégâts, si elle est en-

core en opération dans le caidat; sinon, la

constatation ne peut cL'c faite que sur un ordre

spécial du Directeur général des finances.

Gn.IPITRr VI. Pnesmnoas.

13- A~/H~e de la <a~;<?. – Les
prestations

ont

pour objet l'amélioration des chemins locaux.

Elles sont
régies par

le décret du t3 avril
i8o'y

(10 kàda i3i4) et le règlement du 20 janvier

18~8.
Tout individu mâle, valide, àgëc de 18 à

55 ans, dolE~ chaque année, quatre journées de

prestations. Les voitures, charrettes, bctcs de

somme, de trait ou de selle ne doivent que deux

journées par
an

(art.
2 du décret). f~e

presta-

taire a
toujours

la faculté de l'acheter en
argent

sa prestation personnelle
et celle de ses ani-

maux, voitures et charrettes. Les conditions de

ce rachat seront prochainement modifiées
par

uu
rè~lcment

en
prépar.rtiou qui élal>lirrmne

corrélation
complète

entre les ta\C5 de rachat

et l'impôt de la mcdjba.

A défaut de rachat en argent, le prestataire

doit fournir la prestation en nature des qu'il en

est requis; sinon sa tate est. alors, a titre de

s~nction~ définitivement et
obligatoirement duc

en
argent.

14. ~7<&M~wen< c/<M fo~. -Les mat

disposées de maniëre v pouvoir servir lrrndanl

cinq ans, et les rôles annuels, sont établis par
les ça ds sous la direction des Contrôleurs civils

(art. 22, a/j, ~5 et 28 du ï't'gloment).
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Les fûtes sont approuvés par
le Premier Mi-

nistre. Ils doivent être rendus publics au plus
tard le i~ novembre par

des affiches apposées

a la porte
des bureaux des Contrôles et des

ca'tdats et par des citées dans les cheikats.

15. ~ro~n~on~. –' Sont exemptés de la

prestation

Les membres de la famille beylicale;
Les ministres du culte;

Les soldats sous les
drapeaux (art.

3 du rè-

gtemeru),

Le Gouvernement a ajouté à cette liste

Les professeurs de la grande mosquée de

Tunis

Les étudiants durant leur années d'études.

D'après l'article 4 du
règlement,

sout exempts

de la prestation (Co~ rcy~MPH< du 2ojan-
r~' ~)

Les demandes de
dégrèvement

doivent ~tre

formulées dans le délai de deux mois à
partir

tic la publication du rôle (article iQ du règle-

ment).

CJfAT'ITnE VII. TAXE VITICOLE.

18. Les décrets du ag janvier ï8g3 (28 djou-

madi citant
i3oQ)

et du 3 mars
i8ga (3 chàbane

)3o<))['] ont édicté un
rÈgtcment

et. organisé
un

syndicat obligatoire général
des viticulteurs

tunisiens en vue de la protection du vignoble

tunisien contre le
phylloxéra.

Une taxe de 3 h-, par hectare de
vigne, pou-

vafit èlrc
portée éventuellement à 5 fr., a été

créée pour faire face aux
dépenses

du syndicat.
En vertu du décret du 3 mars

précité
et de

t'arrêté du Directeur
général

des finances du

3t août 1892, le service des finances est chargé

du recouvrement de cette ta~.c au
moyen

des

quittances établies par le syndicat
sans

que

~Administration des (manccs ait. a
prendre

une

part quelconque
à l'établissement du rôle qui

est prépare par la Direction de l'agriculture
et

le
syndicat.

CuAt'tTRE VIII. PRODUITS DOMAKïAUX.

17. J.f~H//n/f</e /u D~fr~'o~c~ern'/ef/f.y

.Mr~ en Mn~c/'e de ~oM~c (~).
– Le

Jomainede )'État a été administré par la Direc-

tion
générale des fmance& jusqu'à la fin de i8n3.

Uu mars
ï8f~ l'administration du domaine

rural a cté aOribuéc à la Direction <lf Tafp'icul-

turc f) du commfTce, en vue de son ail'cc).uioii

.'u service dc la co)omsation. En '8f)8j crUf

même Direction a été
également chargée

de la

gestion du domaine urbain.

Par suite, le service des nnpnces ne gère plus

'juc ics immfubtcs an<'t'téL,au\i'vic<~pub).ic~

mais il continue a demeurer seul chargé du

recouvrement et de
l'apurement

des rù)es de

location, ainsi que du prix de vente des fruits,

des récoltes et des immeubles tic tout le do-

()~C.)tif. Mcret th) Ma~nl ta!'8(~DoMHSF UF j.'Rr~T)

maine, y compris celui administré par la Direc-

tion de l'agriculture et du commerce.

tS. ~<a6<tMemen< des rôles des
produits

ffo/namaM.r.– Les rôles, baux, procès-verbaux

de vente de fruits .et toute pièce constatant un

produit
domanial tiré soit des récoltes, soit des

locations temporaires
ou des enzels, sont éta-

blis soit
par

la Direction de l'agriculture ou par

ses agents, soit par les caïds, toutes les fois

que cette Direction juge utile de les y faire

concourir.

Toutes les fois que
les caïds traitent en

matière domaniale avec un justiciable des tri-

bunaux français, la
pièce

doit être
signée par

l'Intéresse; si cette formalité est omise et si le

Domaine ne peut,
en raison de cette omission,

recouvrer sa créance, le caid négligent
est pé-

cuniairement responsable
de la

perte
occasion-

née au Trésor.

CHAPITRE IX. PRODUITS DIVERS.

19. Produits ;&tw< recouvrés par
les cct)~.

En outre des taxes et revenus énumérés aux

huit chapitres précédents,
les caids sont char-

gés
de recouvrer des

produits d'origines
diffé-

rentes, dits « produits divers »

20. ~Vomene<a<H;'e des
produits

divers.

Ces produits sont classés en deux
catégories

suivant leur
origine

PRFMtEM C.UEGOBIE. – ~0<<H;<)! des rii~t'M ~nam

cteres payables à des tftream.E autres ~Ke
h

Recetle générale f/Mj7~aKCM.

D'une manière générale,
les c.uds, comme

les cheiks et les khalifas, doivent user de tous

les
moyens

en leur pouvoir pour prévenir
ou

réprimer
toute contravention aux lois fiscales

concernant les monopoles,
les contributions

diverses et les douanes et dont l'éxecution est

plus spécialement
confiée aux

agents
de ces

services.

Ils doivent exécuter les instructions qui leur

sont adressées par les Directeurs des mono-

poles, contributions diverses et douanes.

Les catds doivent le même concours pour

assurer l'exécution de la loi interdisant l'usage

de la ehira('), dont les produits (amendes
et

autres) sont classés parmi les produits
des ré-

gies
iinanciercs.

.Ils ont d'ailleurs des attributions spé-

ciales- Je
rappelle

notamment

Le décret du 8 février t8gy (G
ramadane

i3!/)), l'instruction du 2j mai )o~ (2~ hidja

i3t/t).
sur l'établissement par

les caids des

déclarations des mut.)tions immobilières par

décès

Le décret du 20 mai 1809 (nmoharron 1317)

sur la contrainte en matière de droits de mu-

tation, d'enregistrement
et de timbre. L'article 3

de ce décret invite le caïd à accepter l'opposi-

(1) CLlnf. 'llcr('1 .n, 7 Juin lQOO\~e 1>oLJo~Jo:)
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tion qui serait faite a la contrainte. J'ajoute

()ue l'opposition doit ~trc faite par écrit et

adossée par le caid au président du tribunal

réqioual et, à son défaut au Directeur des ser-

vïcesjudiciaires;

Les circulaires sur ta rcpressiou de )a con-

trebande et. de la chira. Les caids observe-

ront que, dans le cas de
saisie

parcux-ïuc'mps

ou leurs auxiliaires
d'objets

en contrebande,

ils doivent les remettre avec tous les animaux

et véhicules de
transport

à
t'aient

de ln
régie

intéressée. En outre, le receveur a seul, d'après

rartic!ctt6 du décret du 3 octobre )88~

(t2 hidjà t3oi) et sur autorisation du
juge

de

paix
ou du caïd, le pouvoir de vendre les ani-

maux ou marchandises sujets
à

dépérissement.

Les ca)ds s'abstiendront, donc de toute vente

de l'espèce;

Les circutairf" sur
l'apposition par pu~

des ttttibrcs mobiles sur les
quittances

des
pro-

duits domMuau\, de la ta~e viticole et des pro-

duits divers et roNitération de ces timbres

moyennant une griffe dont ils ont été pourvus;

L~obU~atton de surveiller les notaires
pour

qu'ils n'omettent pas de recouvrer les droits

d~cnrejjistrcment sur les baux et procès-ver-

baux notariés concernant les revenus du Do-

maine

L'obligation
d~adresser mensuellement au Di-

recteur
général

des finances tes
réquisitions de

perquisitions dëuvrécs par les ancnts des mo-

nopo~es ft an Directeur des contributions diver-

ses les doubles des bulletins de mutations

entre vifs et
par décès.

Mais. les caids ue peuvent constater dans

leurs écritures aucune somme a titre d'amende

ou autrement, revenant aux
relies

financières

susnommées sans en avoir reçu du Directeur

<jeuéral
des nuances un bordereau de recou-

vrement.

Ces bordereaux indiqueront toujours la
régie

à
laquelle appartiennent

ces
produits

selon leur

origine d'après
les distinntions suivantes, ainsi

que le bureau de recette auquel le
produit doit

être
payé

a) ~fû~H/~fï~~Hc~
'7M.E/??o~o~o~ Amen-

des et autres sommes au utt'e de frais de
pour-

suites et à tout autre titre pour contrebande de

tabac, de se~ de poudra d'allumettes et de

cartes à jouer, usa~e
de la chira, etc.

!)) ~0</M~ ~MM aux CO~/r/~M~'Ony C/

fc~fy Prix de
ferma~es~ amendes et frais

accessoires
pour contraventions aux lois sur

les droits de mahsoulats (cérca)cs~ huiles, bes-

~iauxj n'mts et
!égumes~ peaux

et laines, etr.);

taxe sur les
toyers droits de mutation, de tim-

bre et d'enregistrement dont le recouvrement

peut être conné au raid à la suite du mauvais

vouloir des redevables.

c) /[/M~ H/~v~K~ ~H~c t/~mM&~ j Amen-

des et accessoires
pour contravention aux lois

sur l'importation et l'exportation.

DeuxtÈME cATÉGOBr)-. ~'odH/~
~aya&~M a

Recette ~'cM~f~~ des finances.

N'M~oH 7' – y/~<yM;~ t/oM/ les c~eu~c~eM~'e

c~o/'y~ 5ans bordereau préalable du /ec/

général ~Tn~/îCM.

d) A'Ac~~H f/f~ M~oA'A~~M~ les t'f<a~

OH elle est n/~r/A~cc nK 7r~or. La khedma

ou vacation des niokhaznis détenues
soit pour

l'arrestation des auteurs de crimes et délits,

soit pour la rentrée des créances du Trésor ou

des particuliers, est prise en charge par
le caid

au vu d'un bulletin de iiquid~tioït établi par
le

Contrôleur civil. Un état mensuel ctahti pur le

Contru)eur civil et transmis a ma Direction fje-

nérnle, me
permet Je n~l.j6("r et de régulariser

les prises en
charge du caid (décrets du 3 mm's

iSg5 –6 ramadanc t3i2, pour le Contrôle de

Tunis, et du 28 juillet tSf)? 27 safar i3i5,

pour
le Contrôle de jBcja)[ï].

e) Droits f~c c/M'~cc~/cr~c ries /rt'6t~~if~c ~'c-

~o~~MtC. Dans les caidats où siège un tri-

huaa!
rrgioïlttt, le fjrenier )it[u!dc

sur un bulletin

imprimé
tes droits de chancellerie et les droits

proportionnels
dus sur toute pièce ou jugement

dout la
copie

ou la fjrossc est denjaudée par
l'intéressé. Les bulletins de l'espèce servent au

caid de titre de Fecou~Tentent. (décrets
des

t8 avril i8~C – 5 kàda i3i3~ et 7 août 1807 –

8 rebià el aouel i3i5).

1)
t''e~ <nn~~ e/'ra~~ *c~ ~&/e~s'

M.t/~

~a~fv. En vertu de la circutaire de Son

Eceellence le Premier Ministre
du y août

j888

(2<) kada t3o5). toutes les fois qu'un animal

est trouve sann ntattre, il est mis en fourrière

pendant quinze jours; durant ce délai, des
publi-

cations et criées en la forme d'usage
sont faites

dans les marchés et Ucu\
publics; si, à

respi-

ration du délai, le propriétaire ne s'est pas

révélé, t'anima] est vendu
par tes

soins du caïd.

Toutes les vrntcs de l'espèce,
ainsi que celles

prévues au paragraphe y ci-après~ doivent être

faites au?, enchères sur tc~ marcheh. Il est tou-

jours stipulé
et recouvré 5 °~o en sus du

pri~.

de vente pour permettre de faire face au~ frais;
tp montant d'i 5

o~o est ajouté au principal

sur le total réuni des deux sommes sont
pré-

levés et payes les Irais de fourrière et le coût

de la hodja de vente la hodja étabut le dé-

compte dn prix et des et paie-

ments effectués; elle mentionne, en outre, le

numéro du réccpiss.e
du moctala dcHvte par ic

caïd pour le prix net turil
a

encaissé; enfin,

elle est adressée à la Direction tjencrale des que

la vente est realiscc.

Si, aa cours d'une année à dater de la vente,

le pri~
de l'animal vendu est

revendique,
le

catd invite t'intéresse à iairc valoir ses droits

devant le cadi- Au vu
du jugement

rendu en

faveur de t'intéresse, le Directeur
gênerai

des

finances ordonuH la restitution <)u prix net.

(r) C..uf (>IHI.I>'dérrct an s m811!}1)!}{." fJl.fU,
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Aucune réclamation ne peut
être rerue

si elle

est formulée après l'expiration
d'une année à

dater de la vente. Sont également
vendus dans

tes mêmes conditions, à l'expiration du même

délaie les objets
trouvés sur ranimai ou tous

autres objets trouvas sans maître.

Il y
a lieu d'observer que

le décret du i < fé-

vrier !&83 (3
rebià cttaai ï~oo) établit que

les

épaves rejetées par
la mer et dont le proprié-

taire est et demeure inconnu dans la
Régence,

appartiennent exclusivement au Bit-ef-Maf.Le~ caïds n'ont donc pas à intervenir en quoi

que
ce soit en ce

qui
concerne ces épaves.

q)
I~H~e (les cAc~~H~ des

wo~n~
et

f/7'M objets
mobiliers

<tï~e/tcrf!<
~'F/

[. Pour éviter des retards préjudiciables,
il a étë admis nue~ sans attendre l'autorisation

du Directeur des nuances~ le caid, an vu d'un

ordre du Premier Ministre adressé soit à lui,

soit au bach-chaouch, peut
vendre aux enchères~

pour le compte du Trésor et dans les condi-

tions prévues au 2~ alinéa du paracrraphe~pré-

ccdcnt~ les chevaux réformés des mokhazuts

Il. En dehors des fruits et
produits

du sol

N des arbres domaniaux dont le prix
est com-

pris
dans les revenus domaniau'c proprement

dits, le caïd peut
être

appelé

t~ Par le Directeur de l'agriculture,
à vendre

des objets mobiliers se trouvant sur les
pro-

priétés domaniales, tels que pierres, planches,

bois mort, etc.;

a° Par le Directeur des finances, à vendre

soit des objets
mobiliers existant sur le do-

maine atTecté, soit tous autres objets quelcon-

ques désignés
dans l'ordre de vente.

Dans ces divers cas, la vente doit être effec-

tuée dans les conditions prévues au 2~ alinéa

du paragraphe f qui précède.

Les marchandises dont le transport au mar-

ché est
trop

coûteux sont vendues sur place

après des criées faisant connaltre au public
le

lieu et le jour de la vente.

h) ?~.3"e.? de vérification des poids et me-

sures. Le décret du 12 janvier t8Q& (t5 red-

jcb i3i2)
a ordonné l'emploi en Tunisie du

système métrique. Celui du 25 janvier 180~

(t3
ramadane <3iG)a fixé les taxes de vérifica-

tion dont le recouvrement a lieu

1° Lors des tournées de vérification;

2° Lors des vériûcations à domicile;

3o Par abonnement.

Partout où il n'y a pas d'agents français

pouvant
effectuer le recouvrement de ces taxes,

)fs chefs
!nd!;jcncs

sont
chargés

de ce soin.

Dans le cas des tournées de vérification, le

Directeur des finances avise te caid du j&ur où

le vérificateur sera dans la localité, le c-iid

invite le chcik a assister le vériucatcur pcji-

d :mt tous ses travaux.

Le cheik, s'en rapportant aux indications

du vérificateur, libelle la quittance qa'if doit

délivrer à l'intéressé et
,lui doit être ectraite

d'un carnet à souche détenu par levérincateur.

A la fin de l'opération,
un état en double, établi

oontradictoirement par le vérificateur et le

cheik, indique
les recouvrements eficctués en

principal
et timbre. Le chcik, en versant le

produit de ses recouvrements au caïdj lui remet

l'état que le caid aJresse lui-même au Receveur

général à
l'nppui

de son versement.

Dans les deux cas de vérification à domicile

ou d'abonnement, te caïd recouvre directement

la taxe sur L'imposé en conformité d'un bulletin

établi
au préalable par le vérificateur. H joiut

le bulletin à son versement à la Recette
uéné-

~'ec~om Il. Produits dont le caïd ne peut

prendre charge qu'en vertu d'un bordereau de re-couurement émaaant du Directeur général des

finances.

i) Amendes et condamnations pécuniaires

prononcées par l'ouzara et les tribunaux rë~po-

naux, au profit du Trésor, en matière pénale
ou de répression. Les frais de chancellerie et

les droits proportionnels
sont ajoutés au priu-

cipal
de la condamnation avec lequel ils font uiL

seul et même article daus toutes les écritures.

j)
Amendes

infligées par l'autorité militaire

française en vertu du décret du 10 juin 1882

(z3 redjeb ï2g()).

k) Débets de com~c'6~. Cette rubrique
est spéciale

jo Aux débets d'anciens caïds que des caïds

en fonctions peuvent
être

appelés
à recouvrer;

le coût du maroud, s'il
y

a lieu, est ajouté
au

principal
du débet

t° A tous autres débets sur les anciens fer-

miers des mahsoulats, sur les collecteurs des

zouaouas et hanëntesj etc., que
le caid recevrait

l'ordre de recouvrer pour le compte de la Re-

cette générale.
(Les débets de cheiks ne doivent pas être

compris
sous cette

rubrique).

Ne doit pas
non

plus figurer
aux

produits

divers le débet d'un caïd en fonctions et con-

cernant, soit la
gestion

du caidat dont il est

titulaire, soit celle d'un caidat
qu'il

a quitté.

1) ~iM~rc~ ~oMmoF 7'ecoH:'reM en vertu de

con~erw!~on~/H~c'€N oa de transactions.

Si rËtat. se trouve créancier, en vertu d'un

jugement ou d'une transaction, d'une somme

quelconque
uc rentrant dans aucun des huit

premiers chapitres
du titre 1~ de la

présente

instruction m dans les rubriques de l'ënuméra-

tion qui précède,, le caid la constate sous la

présente rubrique.

Sera compris
notamment sous cette rubrique

le coùt des marouds rendus pour des créances

comprisos dans le total des constatations du

ctudat~ et ne faisant
pas l'objet

d'un article

spécial
de prolutts divers, tels, par exemple,

les

marouds rendus coutre les chciks ou contre

des contribuables de Domaine. etc.
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m) /c de ~H/e~ e~'f/PM&s t~om~n~MM~

n) Co~6~~07j des collectivités <7M.E f/~P/Ï-

ses ffajH~Ha~eme~~ ~'PHM.B

o) ~~rM/M~H~~cc/~M/f~.
Cette ru-

brique comprend
tout revenu non indique dans

les chapitres et paragraphes qui précèdent..

TITRE 11

ComptabtH~-

CnAPtTHE I~r. – COMPTABLES- PRHfCÎPES GÉ~RAUX-

HtERARCME.

2t. Des comptables chargés ~H rBCONfre-

ment des f/~dfs
et reuenHs publics. Les

caïds et autres collecteurs indigènes
sont comp-

tables des impôts et
produits

énumérés aux

chapitres 1 à IX du titre toutes les fois
que

les redevahles sont des
indigènes tunisicns,

ut~ërLetis
ou autres (article 21 du décret, du

i~ mars !683 – 3 djoumadi el aouel i3oo).

Les receveurs français sont comptables di-

rects de ceux de ces produits qui peuvent être

dus par des
Européens, et, en outre, de tous les

autres impôts
et revenus

publics
de la Ré-

jjence.

3i- 7~/XvA'
OM f'e~<6 des

comptes
OHtje/

Chaque année il est ouvert un tcEkik (['e-

gistre
des comptes ouverts) pour toutes les

taxes de la même année enumerées aux chapi-

tres 1 à VII du titre 1~ de la présente instruc-

don.

Ce registre est divisé en autant de parties

distinctes qu'il y a de ta'<es en recouvrement

dans le caidat, et chaque partie
est divisée ça

autant de sections qu'il y a de collecteurs dans

le caidat.

Au fur et à mesure de la distribution des

quittances entre les coUcctcurs, le caid cons-

tate au tefkikj à la
charge

de chacun d'eux

sous )e
compte qui )ut est. ouvert, les numéros

et le montant de celles qui
lui sont remfscs.

Les quittances de rachat de
prestations

seront désormais établies (~avance à la Direc-

tion
~ûnéra!e

des finances à la
charge aussi

bien des prestataires qui auront manifesté le

désir de se libérer en argent, que des retarda-

taires qui n'auront pas fourni les prestations

en nature. Ces quittances seront constatées au

tEfkik comme toute quittance d'impôt.

Jusqu'à l'apurement
total du

compte,
toutes

les opérations concernant les taxes du même

ru~ rotes
supplémentaires, versements, raUa-

chcmeufs, détachf'men.ts, non-valeurs, sont rc-

icvëeb, chacune au moment où elle se produit,

sur le même tefkik. Chaque opération <)o)t ctt'c

Cfrtitiée par la sifjnature du cnxt et du cheik

a !;t
place

à ce rë<nyrvéc en
mar~e

du tcfk!)t.

A chaque changement
de colïccteur, le

compte est arrOé et les quittances impayées

sont reprises à la
charge du successeur à la

suite du premier compte.

Au 3o avril de chaque ann~c, et à tout chan-

gement
de catd~ les comptes de tous les collcc-

teurs sont établis et les restes sont
repris, la

suite, pour la nouvelle gestion qui s'ouvre.

32. Û~n~oHN spéciales aux M~ew~Mi~.

Z~c&e~ </c cheiks. A
chaque

versement
que

tout collecteur doit faire au moins une fois par

mois, au jour qui
lui a été fixé d'avance, le

caïd inscrtt les numéros des quittances libérées

qui
[ûu<

t'omet
du versement; il se fait Tepré-

scntcr les quittances non recouvrées et, si cette

vérification laisse le collecteur en déucit et
que

ce défïcit ne soit
pus paye sur-le-champ. Il,

caïd fait séquestrer
les biens du eoUccteur. Si

ces biens sont insuffisants, il appose le
séques-

tre sur ceux des garants du collecteur, à con-

currence de la somme due. H adresse a la

Direction
générale~

avec la
hodja

du séquestre,

la
copie

du compte du collecteur tel qu~It ngure
au tcfkik et anend des instructions~).

Le
compte

doit être
sitjné par

le caïd et le

cheik reli(j[uatn.irc. Si celui-ci ne peut ou ne

vent
Rifjner,

deuv notaires consisteront la co!i-

formilé du
compte

avec le tcfkik et relateront

l'impossibilité
ou le refus de

signer, ainsi que

toutes les objections présentées par le cheik

et la réplique du caïd.

33. Produits f7owH/<HM?. Le compte des

produits
domaniaux dont le caïd est le collec-

teur unique, est établi non sur le lefkik ordi-

naire, mais sur un registre de survcillance

spéctid à ces
produits.

34. ~<~f~- dioers. Deux tcf\ilcs
spé-

ciaux sont tenus pour les produits divers rlont

le caïd est le collecteur unique; ils sont dres-

sés en harmonie avec la nomeiiptature de ces

produits (voir
n<*

2o). L'un de ces tefkikh est

spéci:d
aux

produits
de ta

catéuojrie (~ à c)

et à ceux de la tre section de la 2~
catéfjorie

(d
a /t) et l'autre

aux produits
de la 2~ section

1 de la
catégorie (i à la fin)

35. C~c/ ci soMc~e. Les récépissés
dcn-

vrés
par

le ca'td (o) aux collecteurs pour le

produit de leurs recouvrements et (b) directe-

ment aux redevables pour les produits divers

et les
produits domaniaux, sont extraits d'un

carnet, ayant une souche et deu\ volants, des-

tiner l'un a )t'L
partie payante

et l'autre à ta

Direction ijénérate des finances ( técret du

18 mars i8~y
3 rebià el nouot

iaf)~).

Du ï~ mai (ou du jour de l'entrée cn fonc-

tions dn caïd) jusqu'au 3o avril suivant, les

récépissés de chaque mois sont totalisés
sépa-

rément; a la fin df
chaque

mnic; est
reporté

te

total du ou des mois
précédents.

111. SrnVICF nes cmns. ÛUt.JG \TIOl'l~

t.i\Ef\S LA li£LEliF (."J'\oÉItAI.E t6S FI`7.LNGLS.

36. 7)~ ~c~M/rc //je~~K~ – Au fur et a me-

sure de leur d~tivrjncCj les
rérépi~sés

a souche

(voir ne' 35 ci-ttessus) sont relevés sur un refjis-

(1; 'Lrlr uin nhurc. ~Iu l'rrnner l'(uwltre dn .!6 flcptE'milre ]'\)00(r~~
exeL nil}{),991) U1111Ot'1"l"teu mn)(,1I'I ¡P,wlum ynt IeH r.u,lo¡ nnt p 1r1lr
<I¡"JlOI"tJUIIpunr 1I.lron,,1re le8 cl,eikfl s ~e!<r '}"<¡;ul,rtml'ut le
muntant dos reCOII\rLl1lcul.¡ dont Ils ront chllrgé,
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tre dit mensuel permettant
de les

dépouiller

par
nature et par rôle d'impôt.

Les versements eftectués sont aussi relevés

hur le même registre.

Ce registre
est divisé en douze parties cor-

respondantes
aux ta mois de la ncstton (du

icr mai au 3o avril suivant);
il est totalisé à la

Jin de chaque mois et les totaux sont reportés

de mois en mois.

Aucun report n'est fait du registre
d'une

(fcstion
à celui de la gestion suivante.

Le versement fait
après

le 3o avril du mon-

tant de l'encaisse à cette date est relevé sur le

registre,
non dans le cadre réservé aux versc-

ments du mois où il a lieu, mais séparément

par
une simple

mention à la
place

à ce des-

tinée.

37. ~M oûft~'MM me/tsHeL Le
premier

jour de chaque mois, le t'aid adresse au Rece-

veur général
des finances un bordereau de ses

recettes et de ses versements. Ce bordereau est

ta récapitulation des totaux du
registre

men-

suel. La mention concernant le versement de

l'encaisse au 3o avril, dont il est question à

l'alinéa final de l'article 36
qui précède,

doit

être iranscriLc à sa
place sur le bordereau men-

huel.

38. 7)H versement par
le caid du //t0/t<a7~

(le ses recettes. En
principe,

les caïds sont

tcnus d'assurer, à leurs risunes et périls,
le

versement à la Recette oénerale du produit de

leurs recettes. L'institution des caisses de ré-

serve (1) a permis de les autoriser à faire leurs

versements a ces caisses, mais à la
charge

de

payer au Trésor une indemnité destinée à com-

penser en partie les frais de transport des fonds

u& la caisse de reserve à Tunis et qui varie,

&eton les distances, de o &\ o5 c. o o fr. 20 c.

Les caïds qui résident au
siège d'une caisse

de réserve doivent y faire trois versements: les

]~ M et 2[ de chaque
moi- Ceux

qui ne ré-

sident
pas

au siène de la caisse de réserve

doivent~ le i~de chaque mois et au plus
tard

le 2, y verser le total des recettes du mois
pré-

cédent.

Le versement à la caisse de réserve est ac-

compagné d'un bordereau
spécial.

Dans les
vingt-quatre

heures de
chaque

vcr-

sement, le caïd transmet le récépissé de la caisse

de réserve au Receveur
nénéral

avec un état indi-

quant
la nature et l'ol'inine des

produits
versés.

39. Cf~cOMr~ ~/c~ caf~ nM
~n<fwc/~

</e.y dé-

/fe~/w6//yH<'s(~). –Sous aucun
prétexte

les

c~!<l~ ne pnuvcnt farder les tonds de ï'Etat par

divers eux au delà des délais précités.

Avant l'institution des caisses de réserve., ils

é)!i!<'ut tenus de retenir des fonds en prévision

du
paiement des mandiith que le Recevez

«énc-
ral des IInanl"(,s visait payoblcs par eux. Au-

jourd~hui ce concours ne leur est plus demandé

1) <.L..it\ nff:tL .]u 20 Hfj.te.t'brc 1894 t'tSAtX-k~-

que très rarement et à titre tout à fait
excep-

tionnel. En tout cas, ils ne doivent payer aucun

mandat, même revêtu d'un visa de paiement
sur leur caisse, si !e Receveur

général ne leur

en a
pas donné directement 1'autorisation au

moyen d'une formule spéciale énumérant indi-

viduellemeatt les mandats à payer. Ils cSectuc-

ront le paiement des mandats ainsi
désignés

sur leurs l'ccettes courantes et les adresseront
dûment acquittés au Receveur

général
au com-

mencement
du mois suivant, avec leur borde-

reau mcnsuft et le
récépissé de la caisse de

réserve

Si, à titre
exceptionnel,

le Receveur
générai

donne à un caid l'autorisation de
garder des

fonds au delà du délai en vue du paiement de

dépenses imminentes ou de verser une portion
déterminée de leurs recettes à un caïd voisin

appelé à
acquitter des dépenses publiques, le

raid doit observer strictement les instructions

reçues, lesquelles sont toujours limitées à un
cas spécial

et ne peuvent jamais être !Dvoquée&

à titre de précédent par
le caid à qui il est

formellement interdit d'en étendre d'office
l'ap-

plication à des cas
analogues.

CUAPI'IRE V. DE LA COUR DES COMPTES. Des

POUVOIRS DJSCfUNAUtES'DË LA SECTION D'-ËTAT De

L'OIIZ ~R.1.

48. De l'organisation de la Cour des
comp

tes. Les décrets du ~"y février 1860 (5 chàbane

r2y6) et du 8 novembre t8yo (f3 cbàbane f~Sy)

règlent l'organisation de la Cour des comptes~).

La Cour des comptes qui, comme tous les

autres services publics,
faisait

partie
de l'ou-

zara, est, depuis
la

réorganisation
des services,

un des rouages importants de l'organisation
fmancière.

49. ~t/A~~OH.? de Cour. La Conr des

comptes
est un tribunal qui

a notamment dans

ses attributions l'examen des comptes
de ions

les chefs
indigènes~ qui lui sont soumis par la

Direction générale des finances.

Les comptes des cheiks (voir n° Sa) lui sont

soumis toutes les fois que ces collecteurs sont

en déficit.

Les
comptes

des caïds lui sont tous déférés.

La Cour examine les corHpt.es et les pièces

présentées à l'appui, déclare le comptable en

règle avec le Trésor ou an'{~e le débet constaté

à sa
charge.

Elle statue sur Uï
responsabilité pécuniaire

des comntjtbics
et les constitue débiteurs du

Trésor pour toutes sommes dont le recouvre-

aient n'a pas été cGectuc dans tes déjfais ou a

été
compromis par leur négligence.

50. <w~/ de Cour. Comme toutes

les décisions des tribunaux de l'ouzara, celles

de la Cour des comptes sont soumises à la

haute approbation de Son Altesse, après avoir

été
signées par le chef des secrétaires ou cheik

()) Ctmf. Instmct)ttn (hLS jmUft 1899, 5 An~DEs).
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adjoint au bach-katcb, par
ie bach-katcb et

par le Premier Ministre.

La Cour sollicite Son Attise d'ordonner que

le débiteur payera dans les dix jours, sinon ses

biens et, s'il
y

a lieu, ceux de ses garants se-

ront vendus a concurrence de la sojmnf due.

51. ~E/tf~7~ rpm<sc au ef~. Une am-

pnation
du

comptr,
revêtue du sceau de Sou

Altesse, est délivrée au c;u<! par les soins de la

Cour des comptes.

52- De l'extrait des yn~ep/~M~ de Co~r

des coy~< Lorsque jugement de la

Cour porte
condamnation au

paiement
de sommes

d'arcTCBt
et <tu'it y a lieu à exécution forcée

contre le débiteur, un extrait du
jufjement.

sur

papier jaune
et en la forme adoptée pour les

jugements rendus au profit du Trésor
par les

tribunaux de rouzara et de province est déH-

vré a la Direction générale des fuumces par le

Secrétaire général
du Gouvernement (Dh-CL tion

des services judiciaires) sur
production

d'anc

copie
du jugement certifiée exacte par le Direc-

teur des nnanceh (:irtic)e6 du décret du 18 avril

j8g6
5 kàda i3r3, et cirçuJaircs de Son Ex-

cellence le Premier Ministre du 3 mai
i8()6).

53. Des attributions de la Section f/7H/ de

/'OH.~cïrn c/~ cas de
~r/ffï~/o/t

des co/o-

tables. En outre des condamnations pécu-
niaires qui peuvent être rendues contre eux par
la Cour des comptes, les caids et autres collec-

teurs coupables de faits de
prévarication~

con-

cussion, détournement de deniers, sont déférés

par le Directeur des finances à la Section d'Kfat

(le t'ouzara.

La Section d'Ét&t a seule, en effet, jui~idic-
tion sur les ca'ds et autres collecteurs pour la

répression
et la punition de tous crimes, déHts

et contraventions qu'ils commettent dans l'exer-

cice de leurs fonctions.

TITRE 111

Recouv rements.

CKArn-a~ Is~. – PRWGmM CENÉR~U~. – ËCtïRAifCE

DES IMPÔTS Et pR.ODUl'r~. MISE EN AECOUPREYEAT.

BUREAUX DE PERCEfTIOY.

54. De /'<jrt/e ~e /'ecoM~f~HC/ Le Di-

recteur des finances a seul
qua!ité pour

déli-

vrer aux comptantes indigènes
les ordres de

recouvrement ou de non-recouvrement, des re-

venus publics

55. Des agents de rrcf~~remM/. Aucun

af~ent indigène
ne peut recouvrer de créances

du Trésor s'il n'es! conuuisbionné par Son A)-

tesse le Bey (arrêtés du 2 février !~75 ~5 hidjà

ïam,
et du 12 janvier t88[ 10 safar taoS).

Les khalifas, quoique
nontmén

par
Son Al-

tesse, ne peuvent percevoir des créances du

Trésor (décret du 28 novembre t88<) 4 reljià

ettani
t ~.)y,

art.
g).

56- j&'c/te<!ncc~ des jorof/~Ty.
La mfdJhnj

le ~anoun, les mradjas
et les tdiodors sont exi-

gibles
dès le t~ janvier.

La Direction
f~énét';de

des finances adresse

tes
quittanres et autres imprimés uecessaires

assez A
temps pour que,

<ie'! le mois de janvier,
le Trésor puisse recevoir les

premiers verse-

méats des caids.

Les autres
produits (L'hapitres 5 A

<t) sont

exigibles des )a
réception par Je caid du borde-

reau de recouvrement
accompagné

de teisroles~

t)trest't~quittancfsqu'i)yaiieu.

57. T~~rpo~r de
~prc~/o~. La

tnedjba
et les rachats de

prestations sont, payables au

bm'eauducoUectcurdutieudufiomic!!cdu

contribuable.

Les produits domaniaux et tes produits divers

sont payâmes au caid, au
s!<jue

du <-an)at.

Les autres produit'; sont payables au bureau

du collecteur du lieu de situation des immeu-

btfs ou récoltes
imposés.

58. ~H-fT~/c des &Mi~H~.e de
/fe/)~~

dans la ~~we
c;vo~c/<f)M. – Dans tout

cheikat
il y au moins un )'o)!ef')~'ur

qn< est

iceticlk.

Cependant, si
l'importance du cheikat ou

toute autre circonstance ne permet pas
au

cheik de recouvrer tous les
impôts directs de

sa
circonscription, le recouvrement d'une partie

des
impôts

tel,
que le kanoun, l'achour, etc.,

peut être couHc à un autre colfectenr commis-

sionné par Son Altesse.

Toutes les fois qu'un caid reconnait l'oppor-

tunité de la création de bureaux
snpptémen-

taires de perception dans le même cheikat, il

adresse ses
propositions motivées au Directeur

des finances qui avise a la situation, d'accord

avec le Gouvernement tunisien.

59. j9<t M~ c~~eM/' direct. Les cheiks

étant
chargés du recouvrement des

impôts
di-

rects
(voir

nos
5y et 58 ci-dessus), le caïd ne sau-

rait, en dehors des
produits domaniaux et des

produits divers, effectuer des recouvrements

directs.

Toutefois, le bon fonctionnement du service

autorise des exceptions Umit.eea aux cas sui-

vants

i~
Lorsqu'un

cheik a été relevé de ses fonc-

tions et constitué en débet, le recouvrement de

ce débet, qui ne saurait être assuré
par

le

cheik successeur, est suivi par
le caïd qui,

d'ailleurs, ne peut le
plus

souvent l'cHcctuct'

que par l'exécution forcée du reliquataire.
a°En cas de vacance d'un cheikat, le caïd

opère directement les recouvrements dans le

cheikat vacant, après avoir
pris charge,

H i.)

suité de l'arrêté du
compte

du chcik sorti de

fonctions, des restes laissés
par

ce chcik.

3c' Dans des cas exception nets, i ) peut y

avoir
danger pour

le Trésor a confier aux col-

lecteurs !e recouvrement de certaines cotes;

elles sont alors recouvrées par te catd. Mais le

caïd ne peut prendre aucune initiative de ce

chef. Lorsqu'il existe [les raisons pour que le

recouvrement direct lui soit conué~ il les fait
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!)~Oï'rnnuTtJxisir.

valoir par un
rapport spécial qu'il adresse au

Directeur des finances au moins un mois avant

la mise en refouvreincjtt du rùtE.

60. 7~~Hr~7<o~ f/~ yH~7/((~t.'c~ e~e les col-

lecteurs. Des ta réception des quittances, le

caïd !es répartie entre les collecteurs des diffé-

rents chcikats
désignés

aux n~
57

à
5o

ci-

dessus, et dans les conditions édictées au n~3t. x.

61. ~f~<?~!f~t~ Hf/Mse~ aux ~/ë6<Y6u~.s

t~M Trésor. – Aussttut
qu'il

est en possession
de l'ordre de recouvrement et sans même atten-

dre la fin de la distribution des quittances, le

c.ud f:ut faire, au
siège

de son caidat, sous sa

surveillance directe, et, dans les autres circons-

criptions, par les khanfas et les cheiks, dans

les marchés et tous autres lieux publics, des

avis collectifs
par voie d*aMche& ou de criées

fusant con-ututre aux contribuables qu'ils aient

a se Ubérer de leurs cotes.

Ces avis sont nécessaires pour tous les pro-
duits mentionnés aux chapitres 1 à VH du

titre 1'

L'avis peut sembler inutile
pour

les
produits

domaniaux~ puisque les locataires savent d'a-

vance l'Echéance de leurs loyers. Il est bon

cependant de rappeler cette échéance aux débi-

teurs
quelques jours auparavant.

Pour les produits divers, l'avis consiste dans

l'invitation faite au dëbiteurj dès la réception

du bordereau de recouvrement, de se Hberer

dans les dix jours.

CtIAPJTM: II.
– RECOUVREMEPfT. MOYENS AMIABLES

ET OHM~AJUES.

62. De la perception ~/e~ ~od~ et rë~e~fM.

O/c
de priorité. L'article 2 du décret du

'3 juillet 1800 porte que nies
impôts directs

n sont
payables en un seul terme, dès la mise

« en recouvrement des rôles, à la caisse du col-

« lecteur
désigné

à cet cuet ».

.\u9sitôt
après l'accotnpHssemcnt des forma-

lités
préliminaires expliquées au

chapitre
1~

'['ii précède~ les chciks procèdent au recou-
vrement.

Au moment même du recouvrement, le cheik

doit remettre au contribuable sa
quittance

datée et
signée.

Lorsqu'un contribuable se trouve débiteur

d'impôts
de différentes natures et

que le verse-

ment
qu'H effectue ne couvre

pas toules
ses

cotes, la libération doit :~uir lieu dans l'ordre

suivant:

A toute
époque de l'année~ la

medjba doit t

être recouvrée avant tout autre
produit; vit'nt

ensuite le rachat des prestations; le
surplus du

versement est
appliqué

à Fachour et, s'il
y a un

e\<'cdcn~ à
n'importe quel autre

impôt direct.
Pour

chaque nature
d'impôt et dans )'ordre

q'n vient, d'être
deaifjnCj lorsque !fs fonds ne

cojvrent
pas toutes les co~es du même

impôt,

quittances son) libérées p:u' ordre d'ancien-

ne.

Au cas où une
quittance n'est libérée que

partiellement, l'acompte s'impute d'abord sur

le timbre, puis sur le principal et subsidiaire-

ment sur tes accessoires.

64. Des délais
~y~c'/ew~H~. –L'article a du

décret du i3 juillet i8<)Q dispose dans sa der-

nière
partie que

« Les collecteurs
pourront,

« sous leur
rcspoasabUité, recevoir des

acomp-
tes dans le cas où les redevables ne seraient

«
pas débiteurs d'autres cotes

que celles de

« l'exercice en cours et
pourvu que ces débi-

« leurs
présentent bonne et valable caution. »

Pour la concession des délais, les collecteurs

désireux de ne pas engager leur responsabilité
doivent, en outre des deux conditions susénon-

cées, à savoir l'inexistence d'arriérés et la
pré-

sentation de
garants, observer les règles sui-

vantes

Les débiteurs aisés et notoirement solvahles

ne
peuvent, bous aucun prétexte et

pour n'im-

porte quel impôt ou produit, obtenir un délai

quelconque.

Aucun délai ne
peut non

plus être accordé

aux débiteurs d'achour, parce que la récolte,

principal gage du Trésor, n'a
qu'une durée

très courte.

Il en sera de même
pour la taxe viticole,

parce que
cette taxe est infime par rapport à la

valeur de la récolte et du
viguoble.

Les caids, collecteurs directs du Domaine et

des produits divers, ne doivent pas oublier

qu'aucun
délai ne peut être accordé pour ces

revenus, car les premiers sont dus par des loca-

taires ou acheteurs
temporaires qu'il

est
géné-

ralement difficile d'atteindre a
l'expiration de

leurs baux ou
après ~enlèvement des fruits;

quant aux produits divers, ils
représentent ou

des prix
de vente au

comptant, ou des taxes

très modérées, ou, ce qui est le cas le
plus

fréquent, des pénalités dont il
importe à tous

égards d'assurer l'exécution dans le plus bref
délai.

Pour le kanonn, les mradjas et les khodors,

il ne peut être accordé de délai
que si la ré-

colte de la terre ou des arbres, principal t)age

du Trésor, a fait défaut et si le débiteur n'a

pas
d'autres ressources lui

permettant de se

libérer. Il faut d'ailleurs observer
que le débi-

teur du kanoun étant tenu de s'acquitter, non

pas uniquement sur la récolte de l'arbre, mais

bien sur l'ensemble de ses ressources, le délai

ne doit
pas,

d'une manière
rjénérHie, être ac-

cordé jusqu'à la récolte suivante, il doit être

autant
que possible limité il la plus prochaine

circonstance susceptible de procurer des res-

sources au débiteur, par exemple
la tonte de U

laine, la vente du bétail, la récolte des céréales~

etc. De plus, le délai ne s'étend pas nécessaire-

ment a toute la cote duc; selon la situation de

chaque débiteur, le collecteur doit s'efforcer de

lui ~ure
payer

des
acomptes.

Pour la mpdjba et le rachat des prestations;,
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les débiteurs de cet impôt peuvent être classés

en trois catégories

I. Les personnes notoirement solvables (pro-

priétaires de bestiaux, fellahs, etc.). Ainsi qu'il

a été déjà indiquéj elles doivent payer sans au-

cun délai;

II. Les personnes dont les ressources sont
modestes et que le payement de la cote en un

seul terme peut gêner; ce sont tes ouvriers, les

journaliers, les domestiques, les petits indus-

triels et commerçants et tous ceux qui tirent

leur existence d'un salaire ou d'un profit jour-
nalier, hebdomadaire ou mensuel. Ces débiteurs

peuvent être admis à se libérer par acomptes

en rapport avec leurs ressources et avec le

temps probable qu~ls doivent passer au cheikat,

de façon qu'au recensement suivant ils soient

déjà libères

HL Les personnes qui se trouvent dans une

nêne momentanée, mais qui peuvent à un mo-

ment donne payer la totalité de leur cote. Tels

sont les petits agriculteurs qui n'ont en fait de

bétail que le strict nécessaire, les bergers qui
reçoivent leur rétribution annuelle à la tonte,

les khammès qui ont une part dans la récolte,

etc.; on peut surseoir aux poursuites contre eux

jusqu'à la réalisation de leurs profits ou de

leurs parts. Mais ce sursis ne peut être accordé

qu'à la condition expresse que ces débiteurs ne

possèdent pas d'autres ressources. En d'autres

termes, nul, pas même le khammès ou le ber-

ger, ne peut obtenir un sursis pour la totalité
de la cote, s'il a un moyen quelconque de se

libérer totalement ou par acomptes.

CEAtTTRE Ml. –– RjLTTACHEMEKTS.

65. Principe des rattachements en macère

de medjba et de rachat de prestations. L'ar-

ticle 3 du décret du août t8o2 (t0 moharrem

i3to) ordonne le recensement des contribua-

bles de la medjba au caidat de leur lieu de ré-

sidence. D'autre part, l'organisation adminis-

trative actuelle retire aux collecteurs toute

action en dehors de leurs circonscriptions res-

pectives.
M s'ensuit que les quittances dues par les

contribuables qui ont quitté le caïdat où ils sont

inscrits avant d'avoir pu se libérer et sans qu'il il

y ait eu négligence de la part du cheik qui les

avait inscrits, doivent être recouvrées au caidat

de leur nouveau domicile.

06~ Opération de reî~ncAe/Me~. Lors des

règlements mensuels des comptes des cheiks,

le caïd, qui a pour devoir de s'enquérir des

motifs du non-recouvrement des quittances im-

payées, retire des mains des cheiks les quit-
tances des redevables qui ont quitté le caïdat

sans esprit de retour, et, à l'instant même, leur

en donne décharge sur le tcfkik.

69. A~oH~, mradjas, A-Ao~or~ achour,

taxe viticole, produits domaniaux. Ces

produits, devant être payés à la caisse du col-

lecteur du Heu de situation des immeubles ou

récottes
qui forment le gage du Trésor (art. 57),

ne peuvent être
l'objet d'aucun rattachement.

Si, toutefois, des raisons
exceptionneltes, comme

l'absence de récoltes au lieu
sujet, alors

que
le

débiteur a des ressources certaines au cafdi't. de

son domicile, permettent d'espérer plus promp-
tement le recouvrement

par la voie du ratta-

chement, on
peut recourir à ce mode

d'opérer.
Mais tous tes rattachements de

l'espèce doivent

être effectués
par l'intermédiaire de ta Direction

générale des finances, qui n'y donne suite que
si le caïd proposant donne les raisons exeep-
tionnelles

qui l'ont
porté à user de ce

moyen.
70. /'ro[/K/~ f~Mt~. Produits concernant

tes
Régies financières. Les produits attribués

aux
Monopules, Douanes et Contributions di-

verses (a, &, c) doivent être recouvrés avec la

plus grande diligence; si, à titre
exceptionnel,

le caïd doit user du
rattachement, il ne

peut
le

faire que par l'entremise de la Direction géné-
rale des finances, qui désigne au caid destina-

taire le receveur à
qui

!t doit payer et prévient
la régie intéressée,

71..lH<M/t/'o(/fH< f//t)eM. Ceux de ces

produits qui sont recouvrés en même temps

qu'ils sont constatés ne sont pas susceptibles
de rattachement tels sont les

produits d, e,

g,
h.

Enfin, tes autres produits divers (/, y, /f,

ra, <;) peuvent, le cas échéant, être rattachés

directement
par le caïd à ses collègues dans le

plus bref délai
possible.

72. CofM cfMM
par des y!M<;efcMe.! des tri-

6;MfttM-~anfaM. Les caids ne devant plus,

depuis la
promulgation

du décret du t3 juillet
'~99' procéder au recouvrement des produits
dus

par des
Européens, tes quittances dues par

ces
contribuables, seuls ou en commun avec des

indigènes, seront toujours adressées par mon
Interméd'aire aux receveurs Français.

Mais, en outre des Européens, sont justicia-
bles des tribunaux français

il Les
indigènes auxquels le Gouvernement

du Protectorat a reconnu la qualité de
protégés

de Puissances
étrangères

et dont tes noms sont

publiés au ~oMrna/ o/~K'fc!
&° Les Algériens.

Lorsqu'un contribuable de i'unc de ces deux

catégories n'aura pas payé ses rotes dans le
mois

qui suivra t'ëchéance de
l'impôt ou à l'ex-

piration du délai que le collecteur lui aura
donné sous sa responsabilité, sa quittance devra

être immédiatement adressée an Directeur gé-

nérât des finances avec un état de rattachement
en double, indiquant,

à côte du nom el d'une

manière très précise, le lieu de domicile et, s'il

y a lieu, le déjai accordé et tes causes du non-

paiement.

73. ConfOHr~ des
chefs Mt/fy~e.t. Le re-

couvrement par tes receveurs français des pro-
duits dus

par des justicia))!es des tribunaux
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français ne dispense nullement les chefs

indi-
fjèue't d'apporter

aux receveurs français, surtout

en ce qui
concerne les

Algériens
et les proté-

qcs,
tout le concours de leur expérience

et de

leur connaissance des choses du caidat, notam-

ment pour indiquer, s'il y a Heu, les récoltes,

propriétés
et autres ressources des débiteurs

que
les receveurs peuvent être appelés à faire

saisir et vendre.

~93 2o février ïgoo
(rg chtroual r3ry)

Circulaire dn Premier Mînisire aux caïde, relative à

la répression des fraudes dans la vente des oé.

réales sur les marchéa.

tOFFICIEL~ rf~0e, If~C~

Je suis informé que les céréales qui se vec-

dent sur les marchés de la
Régence sont par-

fois mélangées
de terre et de

gravier. Les

auteurs de ces fraudes sont tantôt les fellahs

(cultivateurs), qui apportent leurs céréales sur
ie marché et qui effectuent ce

mélange
lors de

194 3'y mai ï8~3
(ay reGi<t e~ aonel myo)

t'75A RÍSlDE:1'TIEL DU 15 DEC£)1671E 188-4

Décret établissant i'unpôt de la caroube sur la va-

leur locative à Tunis, une partie de sa banlieue,

Kairouan, Sousse, Monaatir et Sfax(').

Dans le but d'étendre l'impôt,
de la earoube,

qui

se

payait autrefois sur la location des immeubles de

Tuais, aux immeubles
que

les propriétaires utilisent

autrement que par locatfon

Articte t~. L'impôt appelé caroube, spé-

cial aux propriétés qui se louent dans l'intérieur

de Tunis pt des quatre autres villes, savoir

Kairouan, Sousse, Monastir et Sfax, est étendu

éualclnent
aux immeubles

que
les

propriétaires

utilisent autrement que par
location et qui sont

situés dans les viltes ci-dessus
ipdiquées(')~

à

l'exclusion des autres villes de la Régenec(~).

Cette mesure est, en outre, ëtcadue(~) aux

immeubles situés tant à l'intérieur qu'à t'e~tc-

rieur de La Gouiettc(~ à ceux situés en dehors

de la limite du marabout de Sidi-bo).i-Said(")j a

ceux
qui

se trouvent entre ces derniers et La

GouletLe, uin&i
qu'a

ceux de La Marsa, Gam-

mart, Soukra, 1~ L'Ariane~ Manoubaj He-

(1; Conf. dMret dl. 7 7nin 1PB2, orl v··, :1R

(~) (;ol1.f. diCCet du J1I1II 18BY,ftrt. 1- Si"
t.o) i'~i~~ L& &o.)~it~ 2 MetobM t8M, T. fO, 2~3

la mise en sacs, tantôt les négociants, cour-

tiers, etc. Vous n'ignorez pas que ces manœu-

vres constituent le double délit de
tromperîe

sur la
qualité et sur la quantité de la marchan-

dise vendue, et
qu'il importe conséquemment

d'y mettre un terme.

Je vous invite donc à prévenir tous vos admi-
nistrés en

général
et les fallahs en

particulier,

qu'ils doivent se garder, sous peine d'une ré-

pression sévère, de mêler des matières étran-

gères~ quelles qu'elles soient, aux grains qu'ils

mettent en vente et à exercer une surveillance

sérieuse sur les céréales que les indigènes ap-

portent
sur les marchés de votre caïdat.

Et, toutes les fois que vous trouverez une
«

partie
a de céréales contenant une quantité

anormale de matières
étrangères

et
appartenant

à un de vos administrésj cultivateur ou mar-

chand, vous devrez la saisir, puis vous dresse-

rez procès-verbal de la fraude et vous le trans-
mettrez à la juridiction compétente, pour que

telles
poursuites que de droit soient exercées

contre le
délinquant.

Vous m'accuserez réception de cette circu-

laire.

CAROUBE

rairia, Mohammedia:, Mornag, Hammam et Lifj

Radès et Sïdi-Fathaltah (1).

Quant aux immeubles qui sont dans l'enceinte

de la limite du marabout de SIdi-bou-Saïd, ils

sont
exempts

de cet
impôt (').

Art. 2. La perception de ce droit annuel

commencera le 18 février i8y4 (i"-
moharrern

'29')-

Art. 3. Le droit est le même que celui de

la caroube sur tes
loyers

il n'en diffère pas

quant
à la

quotité, qui est de û.zS °/o~ mais il

en diffère en ce qu'il embrasse la valeur loca-

tive aussi bien que tes loyers
réels.

L'ancien droit u'ctait perçu que sur tes loyers

réels, tandis que le nouveau a pour condition

d'être applique à tous les
propriétaires

sans

distinction de catégories.

Art. – (~lA~o~ j~r décret du N /)oucm6re

1887,
art. jer.)

Art. 5. –(~i~ro~e~ar ~c/'e~ du ~fcm&~<*

or~ 3.)

Art. 6.
Quant à ceux qui n'ont pas les

moyens
de

payer
le droit sur les maisons où ils

demeurent, on
prendra en considération leur

état dans i'évatuation du droit qu'on leur
impo-

sera. Dans le cas où t'en constaterait leur im-

puissance
à

payer,
on tes en

dispensera après

qu~ifs
auront

justifié
de Jour

pauvreté ou de

(7] Conf .1W ra ulu i j~,in IB81, aui. t^ §
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leur
impuissance

au conseil municipal qui,
à son

tour, soumettra son avis au comité executif~).

Dans les villes autres que Tunis, cette cons-

tatation sera faite par le cadi, le gouverneur
et

les clieiks de la ville, qui en référeront au co-

mité exécutif (').

Art. 7. Les immeubles à louer qui n'ont

pas pu
l't~re et

pour lesquels
il

n'y
a

pas
lieu

de soupçonner que le
propriétaire a l'intention

de les utiliser autrement, seront après
consta-

tation de ces deux circonstances, par
l'entremise

des commissaires susutdiqués, exemptés
dudit

droit pour la période pendant laquelle
ils n'ont

pas
été utilisés. 4

195 30 mai 18~
(3 rdL_d eftani rz~r)

llSi li851D8Nr'!EL UU ¡.) UBCESIartB i88!¡.

Arrête du Premier R ntstre relatif à l'évataaiïon dea

loyers sur les magasins ayant des oiternes à

huile, à Sousse et Monastir, en vue du paiem-9nt
de la caroube sur la valeur locative.

La lettre du président, de la Commission uuau-

clere(~) du
sy

du mois écoulé n~ ~SaOy au
sujet

de la diulcultë
qui

se rencontre
pour évaluer les

magasins ayant des citernes appartenant à des

individus de nationaUté
étrangère,

situés à

Sousse et Monastir et destinés à recevoir les

huiles, expose que
dévaluation des

loyers des

immeubles a pour base le rapport constant de

la propriété; or, les citernes dont il
s'agit sont

louées tantôt
pour

une aunée, tantôt pour quel-

ques
mois seulement de rannëe, et

quelquefois

elles ne sont pas louées du tout.

Pour tous ces motifs, le conseil d'adminis-

tration~), dans le but d'éviter des difficultés et

d'assurer la
perception

de
l'impôt, propose

d'é-

~alucrie
capital dépensé pour la construction

des
magasins

et citernes et de leur fixer un

revenu calculé au taux de û~'o l'an, ce qui est

t'équivalent du rendement le plus bas, par rap-

port
à la

moyenne des années
d'exploitation,

ainsi que cela est
expliqué

dans votre lettre
pré-

citée.

Cette
proposition a été soumise à S. A. le

Bey qui a
daioné l'approuver.

196 7 juin ~88a

(~o /'da~&& ~p)

·15.1 RFSmE.TlEL Dn IJ nÉcE3iRRE
188',

Décret ré~emeiit&nt ta p3rception d9 la caroube,
maintenant l'impôt sur la valeur locative à Tunis

et sa banlieue. Sousse, Monastir, Sfax et Kairouan,

et établissant la caronb? sur les loyers dans le

reste de la Régence.

(OFFt<.tFt., t833, B)

(1, C.mf. a~xt duJ octohrt! 188], at-t. f(f Fi~~cFH)

Dans le but de réunir en un même dccrfE les
prin-

ciprs qui régisseai. les institutions et le recouvrement

de
l'impbt

de la caroube sur les loyers, de
compléter

ces
principes

et d'entaureassurcrI'exECut'on;

Article ï~
L'impôt

de C.25 o~o établi
par

le décret du mois de janvier t8~o (kàda '2&5),

continuera a être
perçu

sur tous les
loyers (*)~"j

des
propriétés

immobilières autres
que

ceux des

exploitations rurales(hcncli!rs)dans toute l'éten-

due Je la
Régence (~) [~.

L'impôt de u.2& ~o est perçu, cil outï-c, ça

vertu (les
dispositions

de notre décret du

j2Q rebià el aouel t~go (2~ mai 1873) dans les

vi[lesdeTun~,dcSousse,deMonaRtir~de

Sfa\, de Kairouan et dans certaines localités

dépendantes
de la banlieue de Tunis

qui s'y

trouvent désignées, sur la valeur locative de

toutes les
propriétés

bâties et des constructions

de toute nature, occupées par
le

propriétaire

iun-nié'ae ou
par d'autres, à

quelque
titre

que

ce soit, autre
qu'un

bail
(3).

Cet
impôt

est a la
charge

des propriétaires,

indigènes
ou

étrangers,
sans distinction de seve.

Toute
stipulation <tui

aurait
pour objet

de le

faire
supporter par

un autre que
le

propriétaire

de l'immeuble ne pourra, en aucun cas, être

opposée
aux receveurs

chargés
du recouvre-

ment.

Les jardins d'agrément et les dépendances de

l'habitation, telles que cours, remises, écu-

ries, etc., doivent entrer dans l'évaluation soit

du
loyer,

soit de la valeur locative.

Art. Sont
également

soumis à
l'impôt

de la caroube les terrains urbains aliènes à

titre d'enzel () ou emphytéose. Le paiement de

l'impôt est
à la

charg'*
du

propriétaire
de l'cn-

zel(~)
et doit ctrc calculé sur le montant de

l'enzel.

(t7 c,lIIr. decret du 1=· mats 18')7, tut.3 (\6 nA.n1TAT!ON~ w sov

mwecatl

(.1:) }~ \e qu. comcrne lu ell1"Qube sur Ies h:O;el."9, e.nf .iecrel d,.

33 ~ept~t~re J884. rftattf ù T'~l", ï~ Cu~~ite, Sfa~' et Sou~e

3lLN[)'n-AHT~ ;U) de~rtt thL M ~t.tfbrf IBSt., rch~r n l[)z~rt.e

et au K,~r(\" l\ILN.(.Jr"'L''fI~ II) décret ,In 1 Jnu, 188H, .b.l.t u

MnLdia (\.G ),[V~[CI"ALtTI! J'IIAIIDIA); décret (111 23,1é,bre 1989,

relattf>t. x Tnn uUlnf'ublc'l e'ttra~lDuros (1.G J.h;NIC1PU-IT1;0i. Tt51");

décret du 19 lh:ccmbre 18<35, rclatif' à KlUroullu «6 )lv~ncn>LI'l'£"¡

KAIUOl.4')~ 11eCI.et du 22 ùécCIU1,.r(: 189J., rel~hf u n~J!1{,D JluNICI-

}"ALITE:>, B?.JA).

r (a) hn quI eonterne la enrovue aur 1.\ ..o.lcur IO~l1t; c.r

decrct du e,uncicr J8£19, relallf à hfatr..r ("" MU"iICIPALITÉ'I, "1"

T.ELR'),dÉcrcE<1.ull Mat Î8S'M)< if.tH&mmam'elLif(t"MLKicn-A.-

Ln't' tuataun EL Lu!");dokH.t'lu 11 nHtl16'J~, relu4t n.MIO~l.Jti..lhult..

(..
D

"!U:<OJC1PALITF<;I, JU.tKuw-HAJH.t1); decret dn 21 man 1899. rt'lnl1f

à. Nabeul (. MLsn::n..u.rrf'ij N&BimL): déeret du :8 uaia 19Uf1, rc

Iahf a Tuzcnr (..G JI %remLrrP,, a, d. cret du 18 ~cr"elnlnc

t89H, rf.~nr Ft Tab~fka Mu\'tft).AM-ï'Ë~ ÏAHARKA) dëe~ du

lU J.tn'Jcr t9UU, rciaif il. 'IOl1alllll" (v^ MUNWII'.ALlrf. \loaA~Tm)

(0:) Un contrlbuablc ne ",aurait ac refuser il l'U.Cljulth r en ae b l'II~

ce ce {j.te cette taxe étaa .m Sru.t .7e mal,n"tai ubrugc Pur du

IHlétlule~ en effet, l'l'il est mni qllc la pc("(,ept!on de Le .l"['{Ut ornrt

ite remise dons cel1ulUCR loco.l1tcs unx f~I"mwr~ tic Inft1190tllaN, ne

18~yr900.4$)

toate qnn et'! droa a.t ené a7rrubF (T,.nu,, 11 Ja.

189 n, J 000,48)

Au cas on one tucatien e été élnl~hoe pour mo pn< (l{.l(':rmmÓ rt on

il a éte at.yull qu.. le locatnme fl1I1,u.rt<'r>ut In <.ar.d.H.ll 1. <¡

1. 1.. d. de celle-cl l:tlnt etre cule.,te, nu, '>llr Ie ITHlntnn1 111'/11

dev }U.)f':N, mu Kllr ce ntOlltRTlI augmcllte dr hs .lu,rÿe nU"C'i'i(>I1l- a

d,.la 18 ("1Iroull<" (,1Ie-l1Iém(" (()UZIlII'I, DJon..lcr LAt4,, 7 1'. U!J, 400)

!h) (.(tte tlI,<C ent ]u..rCI')JtltJic de:.e tonte In fun.- nuat dana W .y

i.11(.$ o" ta <'Iu.,mbc :11lIr Ia '.0.1('(11 l<:OCI111H' C'II },t ynon7,. ohJ('rln.-mt

nent, P.r f> toulI..trl1nc, ,~n Ulmb'C L.mlr.un.: "'abvl"ll "11 lit..

"I\ul"mt ulllII{>Urc l>tI"U.{> J~')lIr Ullf> ,dlL de t rentlOli rtecntc, C011l1llt.

&u~t~ ~THu~, ~JrnUct ]MH,.f. r S), 45~

(ryt.n ~arlJlltJe 1 ft.&h'Vl mt iL.r, ~b"Ut1C"tnclit 1111 a- Il'! tt:'rTaiu.. ~II' <

.1 in. unr lo .1Iu( 1l(J1( rfCCtl'lt. "p(.lI>\]t'n""1It 1h"l~ la ,die da Os4.~·~

(1'111'1:, G.t.bi' !7 mnN IH:f.I,.1 1'. 9U, 4'08 )

(.fl Il Pent l-(r. .!t.r"gt. a (,>t'tlC r JOIe pm dra ..laJ)ulathmti luu11~11

t~rf-(T.).)~h~-fMt.yr~t,o<L'~] J

J.. 11~IJlt-r(nlll '1111 n llrvé de'! C(HI"lr.JllwlI'I snt l'ullmell1¡le ll,,1t
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Toutefois, lorsque.,
dans tes viltes ou localités

désignées
au paragraphe a du précédent

arti-

cle, l'acquéreur
à enzel aura élevé des cons-

trucliollb sur le, tei'P:11fI5 acquis, cet acquéreur

Jcvrapnyer l'impôt
tel qu'il sera fixé pour

l'immeuble entier, sauf ak)iarctenir,lo'Hdn

paiement de t'o'xcl, la part d'impôt incom-

bant A cet enzel, calculé ainsi
qu'il

vient d'être

di.o.

Dans ce dernier cas.le propriétaire
de l'en-

zel restera toujours responsable du
paiement

de l'impôt dû en raison de l'enzel, à défaut par

l'acyuërcur à enzel d'cn acquitter
le montant.

Art. 3. (A~'oy~r décret da N~ofe~&rc

v~J~)

Art. – Les
propriétaires indivis ou asso-

cies sont solidaires pour ]c paienY~nt. de cet Im-

pu)~
sauf recours con're leurs codébiteurs pour

h's parts d'impôt qu'ils
nuraieuL payées à leur

ttc~har<]C. Ne sont pas considérés comme étant

dnns l'indivision les propriétaires qui possèdent

chacun
séparément,

uuc
partie

de la même

maison.

Art. 5. Dans les villes de Tunis, de Sousse,

de Alona~tir, de Sfax et de Kairouan, et dans

[es localités
dépendantes

de la banlieue de Tu-

nis, l'impôt
de la caroube a

pour base la valeur

locative des immeubles telle qu'elle résulte des

haux~ consentis par actes notariés ou authen-

tiques,
en cours au moment du recensement,

actes que les propriétaires sont tenus de repré-
senter, sous la peine édictée au

paragraphe 4

du présent article, i la commission qui sera

chargée de l'établissement des rôles de l'impôt,

ou telle qu'elle résultera d} estimations opérées

dans les furmes
prescritc'8 par

l'nrtiele 5 de

notre amra susmentionné du
un rebià el aonpl

i2QO (27 mai
1873), lorsqu'il n'existera

pas
de

baux ou
lorsque

!cs Itaux existants n'auront

pas été consentis
par

actes notariés ou authen-

tiques.

Le propriétaire ne
peut

demander l'estima-

tion lorsqu'il existe des actes notariés ou authen-

tiques constatant le prix de la location, et ce

prix servira de base pour
le calcul de

l'impôt~

quand bien même il serait reconnu quf~ par

nne contre-lettre, les parties ont entendu fixer

nn
prix différent. Les charges prévues dans

l'acte seront évaluées et leur valeur sera ajoutée

au prix.
La commission de doit( il va

être ci-aprcs parlé, pourra toujours procéder

par voie d'estimation, mÊme
lorsqu'un

acte no-

tarié ou au)lienttquF établissant le prix de la

1a;rc !l.ILnt'c ar ('('1 iml'ût, ,ne.w ]1('lIt rn Tetcmr le- montant an 11\0-
I1l.('lItIl,1 pllu'mf'lIi ~le In ,ente. CTl1111l-jl0J¡un Icr 18'18, .1 T. 99,3An
[.'un¡;t %Ounr la c!\rollhc- L'tt 111"charge d1l1~r'I1>1'1.oItnnec7., Icnnin
11"(' iLU17r-1JU~'IlI'à C01!enrren{'c tic' urr¡'rRg-cH dndtt f'n1(~l ma
Irn munietl l1bte!> le lr ~~lront'·dr¡I., r.klmul"rn l'cn:ch"te hl(-1II(.11I(',
rnnf 7.· r('C"UNrv c<lut-(i.I(" 1110{"lI.r')lbbe II\p""10n-
netlrnmnt Õ.hl ..alr-l'l' lù~al'tf' ilf'l el}n<.trl~("li"n" 11ou,cllc!! elcWra
ar Lu 1 tltr f.uu1lL (1\.11itrc êtcutlue à les le3cs..de 11Iu'l~,n1u..

111111'1."
n. yne

("ilIeH nHultllul

nl,·. I:Oll'ltT'lIctmu,.
(t>al", ~tiU""c. 10,7,nllet

1"SS,
7'

:'t, J)5.)

f~ Tu). J') t~f~hrf lf)i!f, .r. 7'. UUft.55 T'mi<, M <~cfmt)rf

~35,.rj"t):),su. eu

location lui sera représenté, si elle a des raisons
de penser que cet acte a été fait dans un but

defraude.

Si, en dehors de cette exception il est re-

connu, après tpfe la commission de recensement

aura arrêté les rôles, que la valeur locativc

d'un immeuble a été coustatéc
par

voie d'esti-

mation, à défaut
par

le
propriétaire

d'avoir
pré-

senté l'acte notarié Ou authentique constatant

la location de cet immeuble a
l'époque

du recen-

sement ce propriétaire devra
payer,

titre

d'amende, une somme double de la différence

qui existera entre le chiffre de l'impôt d'après

l'estimation, et le chiffre auquel cet impôt aurait

dû s'élever
d'après le prix de location fixé par

l'acte.

L'amende ainsi calculée sera
payée~ chaque

annéCj pendant la période qui s'écoutera entre

deux recensements, si la durée du bail
dépasse

cette
période

ou jusqwi l'espiralion
du bail

dans le cas contraire.

Le recouvrement en sera
poursuivi

en même

temps ou après et dans la même forme que

l'impôt lui-mcme(°).

Art. 6. –~ icr. n sera procédé, tous les
cinq

ans ('). par
une commission

composée

comme il est dit a l'article 5 du décret du

af) rehiâ el aouci i~f)0 (2~ mai i8~3), a un recen-

sement complet (~
de la valeur locative de tous

les immeubles assujettis au droit de la caroube.

2.
(~roycf/Mr

décret </H 8 novembre
1887,

a~[=J.)

§
3. Les dispositions qui précèdent et celles

qui
vont smvre seront

appliquées
lors du recen-

sement~ auquel
il sera procède incessamment

dans les
cinq villes et

localités prëmentionnëes.

4. Des avis seront
publiés sufnsaniment a

ravancc, par
les soins du Gouvernement el de

la
municipalité, pour

faire connaitre aux
pro-

priétaires l'époque
a

laquelle
il sera

procédé
au

recensement et les inviter a y assister, afin de

faire entendre leurs observations et, s'il
y

a

lieu, de produire leurs actes.

5~ 'et 7. (Abrogés par décret ~H /t0-

vernbre 1887, art. ~[~].)

Art.
y. La commission de recensement

arrêtera les rôles (~) qui
seront rendus exécu-

toires par nous. Le rôle sera drcs&é en double

expédition l'une de ces expéditions
servira de

titre de recouvrement; la seconde sera déposée,

suivant le cas, au siè~c
de la municipalité ou

entre les mains du gouverneur. (~l;?i~ yHo~

par décret f~H f!0fe/?!6re /~y.)

()'jf-']i'fA<'[-rctd~finoi.~brclSST-

(J;C~~fet~'u'ret'tt<9<'etoT)tc]88~a)-tl"(\'r)-<t-.<K\
(^t wnet.o" em I.uemcnt a,. 'le ae Fhl~lcl,r;; la In

ror,a,r, Intel1f1! l'unt1'1': un C01U1'lhunhle C1I'lIIUI'<1I', lie ('~It ctre

é('a.rtéc, rn ee n" ne l(><;¡n.te· .lm,>II. ""l"u" phl~ ae CIII~
0111",P^r 11111 ht1ütlon 11ela. rrMcn~tiol1 Je 1 orhc1c ~2j7 d" Cl.de
~i] ~a<S Mt"~ t~, .f ~M, I, HT! C)t~ ~'u~n! ~M.
.r. T. 94, :!OU 1 f^ulra 1'air, S"'I"(', .1 JI1111t~'16, l T I)t, 5'12

Ch) II TL'.u1re ile l'reprit ef Ae. terllu", 11< Ilécrctfl b.lu,lIn' du

~tLlrnrtL~-Btne~~n~)!.CHUte''(Ttmt-tGjm))ttlt.iM,J'.M,-tjt.)

,la pec. wnt 1'e1!\h'I'<clUt.nt, (1011t'11\."UlI'llhoe-""r Ic. 1"T'" l,n-
('('rncut r~, m,<"t 1. Illr~ dl\lI"le5lqnrUC;1 l'Jlnl r (''t 11("11 '<11111\
\81['ur lUl'lIt,'c ,I,s ".r,nonme= (·r.,n. tc Jt1llht leut, .i. T. s-t, '1:1,)
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Les deux expéditions seront
communiquées )

aux intéressés à toute réquisition
sans dépla-

cement, pendant la période quinquennale.
Avis

du dépôt du rôle est donné au
public par

voie

d'affiches et, au besoin, par
annonces faites

dans les marchés et lieux publics.
L'exécution

de cette prescription
et la date de l'avis sont

constatées par procès-verbal régulier du prési-

dent de la municipaUté ou du gouverneur. ( t~/

ntûc~)?e par décret du 8 Houe7H&re
7~)

Art. 8. Tout contribuable européen, ou

protégé d'une puissance européennes)~ qui
se

prétendra mal imposé aura le droit de se pour-

voir en décharge ou réduction de cote devant

le juge de paix du lieu de situation de l'im-

meuble ou devant le
magistrat qui

en
remplit

les fonctions. (Ainsi Mo~~e~a/ccrej! du A' ~o-

peM~rc ~)

Tout contribuable
indigène qui

se trouvera

dans le même cas devrA s'adresser à !a section

des affaires
cîvites~)

de l'ouzara.
(Ainsi

jnof~-

~/)<7r </ccf'e~ du 8 novembre 188;.)

Les demandes en décharge ou réduction de

cote devront être introduites dans un délai de

trois mois à
compter de l'avis du dépôt

du

rôle(') et être
accompagnées

de la quittance

des termes échus. (-~n~ modifié par décret ~H

8 novembre 7NSy.)

Faule ile l'accon1plissement de ces deux con-

ditions, la demande sera déclarée non rece-

vable. Le juge de paix et le tribunal de l'ouzara

statueront en dernier ressort et sans qu~U puisse

y
avoir lieu à

appel
ou à un pourvoie) devant

un autre tribunal sur les demandes en décharge

ou en réduction qui leur seront soumises, ainsi

que sur toutes les réclamations de
quelque

na-

ture qu'elles soient, relatives au recouvrement

de
l'impôt de la caroube sur les

loyers (~).
Ils

seront également compétents pour statuer, dans

les mêmes conditions, sur les affaires de même

nature qui pourront leur être présentées et (lui

seront relatives aux taxes non perçues résuttant
des rôles des années antérieures. (Ainsi modifié

par
décret du 8 novembre j~y.)

Les rôles seront rcctiijés~ s'il y a lieu, en

conformité de la décision du tribunal. (linsi

modifié par décret dit 8 novembre ~~7 )

Le juge de paix et la section des affaires

civHes(~) de l'ouzara seront
également compé-

tents pour prononcer,
en dernier ressort et sans

appel ou
pourvoi, l'amende prévue

à l'article 5

du décret du 7 juin 1882 (~o redjeb 1~9~). [AM~'

TMût~'c par (/c< f/H 8 novembre 7~]

tt) Conf, dét:Tets dea 1'" aeptembre 1&98,29'23 awd et 7 decen,blc-
18U{!(v" P~OTIWT'!ON;:¡DrPLO:o.r.lTI<;¡!tJE.B)

(t}(;Qnf dtcret av 13)Q.n\ler USt'6(-JU!lTICE: T,-nsrEKNF).
Ccd Tumy, ~3 octobre 1893, .j. f. 93, 36R. 1>lIh, La G.,uiette,

'2b 8c>th U'~88.J. T. 81, 1B4
Et cela malgré 6 Il- 50 du déemt du 2'7 norembre 7bga aur

le content.eus a¡}mllnlrtratd'. (Tunis, t8 dêcemhrc18\:13, J T. 95, 913 )
ce al1icle ne (:uuecrn.e: pu le" le,, de LI juge de

pan ne saurait être compétent pnur nnaitre d'une oppom1H1n n
un mandement fait pu une muruclvahté pour p~ul'mc..t de

i~es K\.1rtO"Utiii les envaea du clJmuH\lI!lClucut HUU'Ll!iu]JêrICUN>fIa

t,33u o-, st cette 1J1compétenee est d'ordre publie, eomJt'U' tenanr A
l'urdre d~ jnna.M:ena. Le dilcret 8U8'\1~ aemïv J.IIItJIVhcahle a t.,nte

ynM ia'i3,
r

M.~mj

1ea 1fJyerll. (TUJ\1H,E7 fé-
yrH:r ]8'J3, T U3,b0.)

Art. g. – Après l'expiration du délai de trois

mois
prévu par

~article
'y, on~ en cas de récla-

mation, après décision de la commission de ré-

vision, dont it est
parlé

A l'article 8j le chiffre

du loyer,
ou la valeur lorative, porté sur les

rôles de recensement servira pendant cinq ans,

sans modification, pour la liquidation de l'ini-

pôt, quand bien même pendant, la durée de ces

cinq années de nouvelles locations des immeu-

bles recensés auraient été consenties moyennant.

de nouveaux
prix.

Art. to. L'impôt de la caroube doit être

intégralement payé pendant ]c cou:'a du pre-
mier semestre de l'année à ta~ucUe il s'ap-

plique.

Art. t). Dans le cas de mutations de pro-

priété autres que les mutations opérées a la

suite de décès, l'impôt
de la caroube continuera

à être recouvré sur l'ancien propriétaire dont le

nom aura été inscrit sur le rôle lors du recen-

sement et sauf son recours, tant
qu'il n'aura

pas dt~arR à
l~~ent cbnroe

(h) recouvrement

de l'impôt la date et la nature de Facte notarié

ou authentique constatant la mutation. M lui

sera dëiivre récépissé de sa déclaration (').

Le défaut de déclaration ne fera
pas

obstacle

au recouvrement direct de
l'ijn pôi

contre le

nouveau
propt'u'tairc,

si la mutation est révëtee

à l'agent de perception par toute autre voie ou

moyen. Le nouveau propriétaire sera, du reste~

tenu, au moment de son acquisition, de s'assu-

rer que son vendeur s'est libéré de
l'impôt

de

la caroube, en ce qui concerne l'immeuble

objet de la vente~ et, s'il y a lieu, de retenir

sur son prix
le montant de la somme restant

due, sous
peine d'en devenir

personueUcmcn)

débiteur~) ["J. Dans tons les cas, le Gouverne-

ment aura
privilège

avant tout autre sur les re-

venus des propriétés Imposées pour le paiement

des taxcs (~) et amendes dont il faudrait pour-

suivre le recouvrement~).

Art. 12. –L'Impôt de la caroube ne pourra

pas
être réclame pour

les ImmeuMes bâtis ou

les appartements formant une habitation dis-

tincte et
séparée

faisant
pa-rtic

de ces immeu-

bles, qui seront reconnus inoccupés au moment

du recensement et que le propriétaire aura dé-

claré ne pas être loués. Toutefois, il sera con-

servé un relevé de ces immeubles ou
O-pparte-

ments
qui permettra

a une commission de

(1) f onf. iCCret du a1av rIl 1885, art. 4 (1 \ornnr.vr rn iNr<'U'N).
(:!) 1 onf decretf< dcn 3tJ actobre ]878-, 2U jaln rar, 4 naril IS8a. et

8 octebre 1869 (\. :SOTAtU"'TTL1'o'"J~II.)
(S) cour. décrrl du g oov embre 188i, art 5 ()f)tlf. chan\ dceref

dl1 13 1mUet 18:~U(In'ltnJlholl en note) [\0 I<'r:.A"lCFt>1
(a) (,1:"1Ic¡ole1l wout R]1pllc¡I,blf' à )'ud:j1tdilQtllll'i' ,d·un IIlulI(,lIhh~

nitoé Il Ttmi.H. et t. 'eHt h ban drurL que lu J1HIIIICIJI.1itoSde cette nlJe-

le pourevit en Peremeut den tacca de ear()uhe ponr 1'ipnqne IIlIlé-

Meure Il u a.quhLti(!U il 0. vend son pn: enn. R'n.'t~lIre:rt!lI'cllf':iI
(I,¡nient é1ë Pp.vtes, Rnllf Ron rN:Ol1rQcontre le (.'ré¡UI(']f!;r' h'tH¡lloe~u'e
I}III Il taucbé Je Pnx d'IIf])lliliu.tlúu. (TtIlU~, 30 mav 1891. J. T.flfi,
5o.i'tÕ. Tllnl" 30 Jon\Ler ]111'3, I. T Sn3,798.)

Ch) Ce T'TI'¡1..g.e ne ,art ,'cxerl"C:t' ar Icw loyern qu'Ùoc.onddwn

1]11'11'1namnt "~eI1C1mni dnn. D'0.tdre part, an le preocor E'<>;tlena de

),a.cl' Ie pr1X do 1JBII.lebalilcur drul lIe uon cùtE entrelenir la el,ol3e
en état de SCI"'O.Uà 1'111,ase pour Il'que1 clie a dtE 101lée. ecn dcux

Qhhg8tlOnA
nont corrcll\tÏ\c!I; dis lurn, le pr pn8lure ne' pent pa,

rsrg le luu«ment de an (.rén.nce eana rc-mphr en, erq le luel1llUTe
srr [ITôpN!1IC-n¡;It¡;DI11C:ntB,(Tumn, 71 Juw leT 1805, J. T. 0: !.I5.)
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recensement composée dc(') de vénher

chaque année
si la situation est restée la

mêmc('). Un rôle
supplémentaire

sera étabn~

s'il y a lien, à la suite de ces vérineaJtions an-

n~eltcs. Ce rôle supplémentaire, après avoir été

arrêta rendu exécutoire et
déposé

dans les con-

ditions prévues par l'article produira tous les

effets du rôle
principal

dont il fera partie tant

que ce rôle principal continuera à être suivi.

Toutes les réclamations qui seront faites contre

ce rôle supplémentaire, dans les délais et formes

prescrits par les articles y et 8, seront instruites

par
le conseil

d'administration~) on par le co-

mité exécutif(2)
ou son

délénué~), et jugées

par
la commission de rcvision.

Art. ]3. Ne sont
point soumis à l'impôt

de la caroube

t° Les bâtiments affectés au culte;

2~ Nos palais et ceux des membres de notre

famille jouissant d'une liste civile, à l'exception

toutefois des
proprië)Es

de
rapport pouvant leur

appartenir et des maisons d'habitation
apparte-

nant aux maris des
princesses;

3~ Tous les édinccs affectés à rinstaUation

des divers services publics et les bureaux des

fonctionnaires et employés publics~*);
Les consulats

5~ Les hôpitaux;

6° Les parties des bât)Lmcnts
qui servent aux

élèves dans les maisons d'éducation et d'ins-

truction

*;° Les parties des
f~ares qui

ne sont pas

affectées au
logement

du personnel et des em-

ployés.

L'impôt de la caroube sur les loyers étant à

la
charge

des
propriétaires, les exemptions ci-

dessus
spécifiées

ne
pourront être accordées

qu~autant que
les bâtiments affcctés aux

usages

qu'cttes prévoient
ne seront pas loues ou appar-

tiendront à l'État.

Art. xi. Le
propriétaire d'un immeuble

afferme ou occupé au commencement d'une an-

née doit
l'impôt pour

cannée entière.

Art. t5. Lorsqu'un contribuable viendra a

décéder dans le courant de l'année, les héritifTs

et usufruitiers seront tenus
d~acquittcr le mon-

tant de
l'impôt.

Art. iC- Le Gouvernement aura
privilège

pour
le

paiement de
l'impôt

de la caroube sur

le
prix

de la vente du mobilier de ses débi-

teurs p).

Art.
i~.

Si une location ou une
occupation

vient à cesser dans le courant d'une année et si

un nouveau rôle de recensement ne doit pas être

mis en recouvrement conformément à
l'article 'y

du présent décret au commencement de l'.mnco

(11 Conf. décret du 8 naaembre 18P7, art.-4-.S.

(f;Cmtf

d~<.t du 3 octobre 1S8~. art. t. F)N~c~')
(Sj Conf. tlécl"t"t du 8 nwem7,re r887, art. 5. Conf ctulIli dicret

du 13 1899('" ¡"INA-I>oCE¡,J)

(11)Lettc c'(cn)l'h<>"(!1' étnblue sente au nprafit de f8tnt et
n\>'It pea a]1plu~il.-bleuna p rheullcrs aaa louent Ienrv nameublea "'11.3:
¡U!tllllll.lltM!wns pl.lbItI.}U~,t(~pêci.l(!nu:ttt à lu 6eadnrmeric frlUtça~~E'I.
!'lut.Kt,)lttMM.rt)t.4SH'

"f'"

suivante, le propriétaire pourra se soustraire au

paiement de la caroube pendant l'année sui-

vante, en faisant, avant le commencement de

cette année, entre les mains de l'agent de per-

ception qui lui en délivrera
récépissé,

une

déclaration de cessation de bail ou d'occupation.

A défaut de cette déclaration, ['impôt sera

exigé pour toute cette année. Toutes les décla-

rations faites en conformité de cet article seront

communiquées à )a sous-commission chargée

chaque année de vériner les immeubles déclarés

non loués ou
inoccupés, qui

décidera &i les ar-

ticles primitifs des rôles devront ou non être

maintenus.

Art. j8. Toute maison nouvelle, construite

dans l'intervalle
qui

s'écoutera entre deux recen-

sements, ne sera pas soumise à l'impôt
de la

caroube
pendant deux ans. Le délai commen-

cera à courir à partir de la mise en recouvre-

ment de la taxe afférente à l'année
qui

suivra

Immédiatement l'achèvement de la construction.

Il
n'y aura pas à tenir compte de ce délai en

cas de nouveau recensement, quand
bien même

le propriétaire en aurait déjà bënëucié en

partie. La sous-commission dont il est parlé à

l'article J2(~) est
chargée

de comprendre,
le

cas échéant, les constructions nouvelles sur le

rôle
supplémentaire de recensement, après

l'ex-

piration du délai de deux années.

Art. tu. – Il n'est rien innové en ce qui con-

cerne le paiement de la taxe sur les cafés (~"j

et le mode d'assiette de l'impôt
sur les

loyers

dans les villes ou locaUtés autres que celles

soumises à un recensement par le présent dé-

cret.

Art. 20. Toutes les dispositions
de lois et

décrets antérieurs qui ne sont pas contraires

au présent décret continueront d~etre en vi-

gueur.

197 8 novembre t88y
(.ïf sufar fJoJ)

PROMULGUE: LE 13 h0\'EMERE 1887

Décret réglementant L'etubUaeenMnt des rol"a

de la caroube sur ta valeur locative.

(OrpiCtEL, ï8S~ a8j)

Vu les décrets de janvier ]8Ao (kàda ia~5), 3y mai

]8~3 (aq
rEbià el aouel tago) et 7 juin 1882 (ao red-

jcb 1333), régissant l'impôt de la caroube sur les loyers

des Immeubles dans la Hégcnce
ensemble

les
déci-ets

des 3o octobre j8~8 (4
kfda

i3g5), so janvier i385

(3 rebm ettam ~oa) et 4 avril ~85 (18 djoum~di
ettani tSos) qui interdisent aux notaires de passer

aucun acte de vente ou de bail relatif a un immeuble

assujetti à la caroube sans s'ètre assures de l'acquit-

Lemenl de cet impôt
Vu les décrets des a3 septembre t88f%(2 !ndjà t3o!)

et 10 octobre i8SG (n inouarrem ~~o4)'T"conc~dco.t
aux communes de Tunis, La Goulette, Sousse, Sfa~,

Li décro! dv 8 voremùre 1981, art. 40.

(Y, Cette taxe ilst de e5 t" d'uprh 7r g ,x.te lucatwD. cour,
déeret du 71 "utohre 1'!JOlIC'~ 3IU(JC'U".lI,tTE8, KUJt01..AN)-

C~Ot'i~, lajxtUft ifM, J. r sw, 4M



CAROUBE. – CARRIÈRES.

le Kef~tBtzerte la cajroube sur tes loyers perçue
sur

Jeurterntoirp;

Attendu qu'aux termes de l'article 6 du décret du

y juin

1883 (so redjeb i3~g),
il doit être procédé tous

es cinq ans ~*t un recensement complet de la valeur

locative de tous les immeubles assujettis
à cet

impôt

que
le dernier recensentptit a servi de buse durant la

période quinquennale qui a pris fin le 18 septembre

1887 (s~ hidja ï3o4) et qu'il y a lieu de procéder à

ua nouveau recensement;
Considérant que, depms la promulgation du décret

du 7 juin 1882 (ao redjeb
139~),

diverses circons-

tances ont eu pour conséquence dE rendre nécessaire

la modification de certaines disposilions
de ce décret;

Article j~
L'impôt

de la caroube est

perçu pour le compte du Gouvernement ou pour

le compte des communes auxquelles
il a été ou

sera concédé par décrets (').

Art. 2. La commission de recensement

instituée par les articles 5 du décret du
ay

mai

]8y3 (20
rebià el aouel 1200)

et 6 du décret du

7 juin 1882 (20 redjeb tsoo) sera
composée

ainsi qu'il suit, savoir

) sera
composée

10 Dans les localités érigées en communes.

Du présudnnt de la mumcipalité ou du
,¡ce-président, delé9u~ Pres«leaf.

Du, municipal ou de dé-
lëffuë. Sec're~re.

un conseiller munic-ipai européen et

leï; ronseuller ne des~gnéspar le

8ecret.D.lre.

conseil -i,ip.1 Afenbe..
Du rhenk du quartier de la ville soumis

aux opérations du recensement.

2° Dans la banlieue de Tullist à AIonaslir et à Kairouan.

90-1-emeur on de son délégué. pres~denl.
n'un 3qenl délégué par le directeur des:

contrnbutions diverses Secretaire.
De deux notables désignés par notre

¡

PremjerMmistre.[

D)i cheuc du quartier au du territoire re- [

~e~c'~s

censé

La commission de recensement pourra se

partager en sous-commissions qui seront char-

198 novembre 18 gy
(~ ~OMMat~ SMa~ f.?/5)

PAOVQtGCE LE 1er NO' E:mJR£
1807

Décret réglementant l'exploitation des carrières

dans la Régence.

(OFFJCtEL, l8~7, 60;))

Ville décret du no mai 1893 sur les mines

Considérant ia rtchessc lieu, Je ]a sccuritc pubtiques~loppem~nt de la viefiesse et de la sécurité publiqucs~
de

reglementcr l'tsploitateoo des carriercs dans la

Régence
Sur la proposition de notre Directeur général des

:rava)ix publIcs;

Article t~.– Les carrières de toute nature

ouvertes ou a ouvrir dans la
Régence

de Tunis

sont soumises anx mesures d'ordre et de police

ci-après déterminées

t.t)CL.E'f décret ~M ]"&-rt) )M5, art 4~ <' Mus)fifAt.<TE~, IJ
Coof. efiam déorot dn 7 ymu ]1j13.t,art. 1··, fi9 1 rt 2. 1101(,11

jjées des opérations
dans un quartier ou section

de quartier. Des membres adjoints aux sous-

commissions
pcurront

Être nommés avec voix

consultative par notre Premier Ministre. La

commission pourra s'adjoindre également,
si

elle le juge convenable, un ou plusieurs experts

estimateurs, un ou
plusieurs

notaires.

Les décisions de la commission seront prises

a la
majorité des voix des membres présents.

En cas de
partage,

la voix du président sera

prépondérante.

Art. Les
articles 7 et

8 du décret du

7 juin 1882 (20 redjeb 1299) sont modifiés de

la manière suivante (Co/(/~
ce

décret.)

Art. La commission de recensement,

étabne par l'article 2 du présent décrRt, sera

chargée, au lieu et place de la sous-commis-

sion instituée
par

l'article ~2 du décret du

7 juin 1882 (20 redjeb i2()f))~ de rétablissement

des rôles supplémentaires dans les conditions

prévues par les articles ta et t8 dudit décret.

Les rôles
supplémentaires

seront établis, arrê-

tés, rcudus c\ëcutoires et
déposes,

et les récla-

mations, s'il
y

a heu? seront jugées~ en confor-

mité des dispositions de l'article 3 ci-dessus.

Art. 5. Les communes auront droit, pour

le recouvrement de
l'impût

de la caroube, a

l'exercice du
privilège

accordé au Gouvernement

par les articles i et ï6du décret du 7 juin 1882

(ao redjeb t2f)f,)[i].

Art. 6. Les décrets antérieurs sont abro-

gés
en ce qu'ils

ont de contraire aux
disposi-

tions du présent décret.
Art.

7.
Notre Premier Ministre et le Direc-

teur des Unances sont fhnr~és, chacun en ce

qui
le concerne, de t~exécut ion du présent

décret.

CARRIÈRES

TITREE

Des déclarations.

Art. a- Tout propriétaire ou entrepreneur

qui
vent continuer- ou

enl,repren~re l'exploita-

tion d'une carrière par galeries
souterraines ou

à ciel ouvert, est tenu (t'en faire la déclaration

au Directeur
général

des travaux publics.

Art. 3. La même oh)i<jafion est
imposée

à tout. propriétaire
ou

ftitreprencur qui reprend

l'exploitation
d'une carrière abandomicc, qu!

veut appliquer à une c~rr!èrc a ciel ouvert Ic

mode d'exploitation par galènes souterraines ou

ouvrir un nouvel
étage

~lans mx: sou-

terrai ne.

Art. – La déclaration doit être faite dans

les défais suivants

i~ Pour les carrières actuellement en activité

fl) CuAf. ~lécrCi alu 1~ jnlna m·n (~ r1\AACPNI.



CARRŒRES.

et qui
n'ont pas encore été l'objet d'une décla-

ration, dans le clélai de trois mois Ii
partir

de

la promulgation
du présent décret;

s.o Pour les carrières à ouvrir et
pour

les

carrières abandonnées dont
l'exploitation

est re-

prise,
dans la quinzaine a partir du commen-

cement des travaux.

Art. 5. La déclaration est faite en deux

exemplaires
et conformément aux types numé-

ros [ et 2 annexés au présent décret (').

Art. 6. En cas d'exploitation par galeries

souterraines, l'exploitant doit joindre à la dé-

claration un
plan

des lieux
également

en deux

expéditions
et a l'échelle de a millimètres par

mètre.

Sur ce
plan

sont
indiquées

les
désignations

<tes lieux-dits et te
périmètre

du terrain sous

lequel l'exploitant
se

propose
d'établir des fouil-

les, ainsi que de ses tenants et aboutissants

les chemins, sources, édifices, canaux, rigoles

et constructions quelconques existant sur ledit

terrain ou dans son voisinage dans un rayon

de 25 mètres au moins; l'emplacement
des

orifices des puits ou des
galeries projetés.

Dans le cas où il existerait des travaux sou-

terrains déjà exécutes, il en sera fait mention

dans la déclaration.

Art.
y. Les déclarations sont classées à

la Direction générale des travaux publics.

Ïl en est donné un récépissé détache d'un re-

gistre à souche.

TITRE II

Des règles de t'exploïtMtioo.

Section Ire. Des c<7~r?e/'M ea~fo~fcs il ciel ouvert.

Art. 8. Les bords des fouilles ou excava-

lions sont établis et tenus à une distance ho-

rizontale de dix mètres, au moins, des bâti-

ments et constructions quelconques publics ou

privés, des routes ou chemins, des sources,
cours d'eau, canau\, rigoles, fossés, conduites

d'eau, mares et abreuvoirs servant à
l'usage

public.

A
l'égard

des sources servant à l'alimenta-

tion publique, cette distance peut être
augmen-

tée
par

le Directeur général des travaux publics

en raison des circonstances locales
qui pour-

raient faire craindre la diminution ou la
dispa-

rition de la source.

L'exploitation de la masse est arrêtée, à

compter des bords de la fouille, à une distance

horizontale
réglée

a r mètre
par chaque mètre

d'épaisseur des terres de recouvrement, s'il

s'agit
d'une masse solide, ou à t mètre pour

chaque mètre de profbndfur totale de la fouille,

~) cette masse, par sa cohésion, est
analogue

A

cea terres de recouvrement.

Cette distance peut être
augmentée ou dimi-

nuée par le Directeur général des travaux pu-

(1) ('o"f d, d(('IDl"fltlOlI d'f''tplmtmhm ae CRr!\('1'(' a ~Iel ou-
vert ee >lOllt"'1"roÎ1u~(rypcrcr, renr, Cil1).

blics, en raison de ta nature plus ou moins

consistante des terres de recouvrement et de la

masse
exploitée.

Le tout sans préjudice des mesures spéciales

prescrites ou a
prescrire par la iégls!ation

des

chemins de fer.

Art.
g. L'abord de toute carrière située

dans un terrain non clos doit être garanti sur

les poinLs dangereux par un fossé creusé au

pourtour et dont les déblais
sont rejetés

du côté

des travaux
pour y former une berge ou par

tout autre moyen de clôture offrant des condi-
lions suinsantes de sûreté et de solidité.

Les dispositions qui précèdent sont applica-
bles aux carrières abandonnées. Les travaux

de clôture sont, dans ce cas, à la charge
du

propriétaire du fonds dans lequel
la carrière est

située, sauf recours contre qui de droit.

Le tout sans préjudice du droit
qui appar-

tient à l'autorité locale de prendre
les mesurer

nécessaires à la sûreté publique.

Art. 10. Les procédés d'abatage
de la

masse
exploitée ou des terres de recouvrement

qui
seraient reconnus

dangereux pour
les ou-

vriers
peuvent être interdits par arrêtés du Di-

recteur {jénéral des travaux
publics.

Pour l'emploi des explosifs et pour
tout ce

qui concerne la conduite des travaux, l'eiploi-

tant se conformera à toutes les mesures de

précautions et de sûreté qui lui seront pres-
crites par i'autorité.

Section 11. Des ctH'/tfres souterraines.

Art. ri. – Les puits ou
galeries par lesquels

on entre dans la carrière sont constamment

maintenus en bon état. Leurs parois sont con-

solidées par des revêtements en hols ou en ma-

gonneric, ~luam3
il en est besoin.

Les treuils, càbles et tonnes d'extraction sont

solidement établis et constamment entretenus

en bon état.

Art. 12. Aucune excavation souterraine

ne peut être ouverte ou poursuivie que jusqu'à
une distance horizontale de i0 mètres des bâ-

timents et constructions quelconques~ publics

ou privés, des routes ou chemins, des sources,

cours d'eau, cnnaux, fossés, rigoles,
conduites

d~eau~ mares et abreuvoirs servant à l'usage

public.

A
l'égard

des sources servant à l'alimentation

publique
cette distance de 10 mètres peut

être

augmentée
suivant le mode indiqué à l'article 8

ci-dessus.

La distance
prévue au paragraphe )~ du

présent article peut être
augmentée

ou dimi-

nuée en raison de la nature
plus ou moins con-

sistante des terres de recouvrement et de la

masse exploitée.
Art. i3. Les

dispositions de l'article g

ci-dessus sont applicables aux orifices des puits

vcrti(';m~ on im'imés donnant accès dans les

carrières souterraines, a moins que l'abord n'en
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soit suffisamment défendu
par ra~~tomération

des débiais et ~'élévation de leur plate-forme.

Art. ï~ Pour t~ûtit ce qui concerne la

sûreté du personnel ouvrier et du public,
no-

tamment
pour les moyens

de consolidation des

puits, galeries et autres excavations;, la
dispo-

sition et les dimensions des piliers de masse,

les
précautMns

à prendre pour provenu'
les ac-

cidents dans l'emploi des explosifs, les exploi-

tants se conformeront aux mesures qui
leur

seront prescrites par te Directeur gênerai des

travaux publics.

Art. i5. Tout
exploitant qu~

veut aban-

donner une carrière souterraine est tenu d'en

faire la déclaration au Directeur
gênera!

des

travaux publics. Cetui-ci fait reconnaître les

lieux et prescrit les mesures qu'il juge néces-

saires dans l'intérêt de la sûreté publique.
Art. 16.

Lorsque
le Directeur générât des

travaux publics constatera la nécessité de faire

dresser ou compléter le plan des travaux d'une

carlèrc souterraine, i!
pourra requérir l'exploi-

tant de faire lever ou
compléter

ce plan.
Si

l'exploitant refuse ou néglige d'obtempérer

à cette
réquisition

dans le délai qui
lui aura

été fixé, le plan est dressé ou complété d'office

à ses frais, à la
diligence

de l'Administration.

Section Ill. Dispositions communes

aux carrières souterraines et à ciel ouvert.

Art.
jy.

Les
prescriptions

des articles 8,

§ ï~, et ]i~ i~ ne s'appliquent pas aux murs

de clôture autres que ceux qui enceignent des

cimetières ou des cours attenant à des habita-

tions.

Le Directeur
généra)

des travaux publics

peut, sur la demande de
l'exploitant,

réduire

la distance de jo mètres, liée par lesdits pa-

ragraphes, sauf en ce qui concerne tes proprié-

tés privées. U statue
après

avoir
pris

l'avis du

président, de la municipalité, si la carrière est

comprise dans le périmètre communal.

En ce qui concerne les
propriétés privées,

la distance nxée
par

les mêmes
paragraphes

peut être réduite par le fait seul du consente-

ment du propriétaire intéressé.
Art. 18.

L'exploitant se conformera, en

tout ce
qui concerne le travail du personnel

ouvrier;, aux
dispositions

des lois et rèijtementa

intervenus ou à inïcrvcnjti'.

TITRE m

De la survei)tance.

Art.
io. L'exploitation des carrières sou-

terraiucs et à ciel ouvert est soumise à l'auto-

rité du Directeur général des travaux publics

et à la surveillance des agents de son admi-

nistration.

Le territoire de la
Régence sera divisé a

cet effet en un certain nombre de circons-

criptions d'ingénieurs, qui seront fixées par

arrêté du Directeur général des travaux pu-
blics~).

Art. 20. Les ingénieurs et les agents sous

leurs ordres visitent dans leurs tournées les

carrières souterraines.

Ils visitent auasi~ quand ils le jugent néces-

saire, les carrières à ciel ouvert.
Ils dressent des procès-verbaux de ces vi-

sites. Ils laissent, s'il
y

a lieu, aux exploitants

des instructions écrites pour la conduite des

travaux au point de vue de la sécurité ou de la

salubrité. Ils adressent copie de ces instruc-
tions au Directeur

généra.1
des travaux publics.

Ils signalent au Directeur généra! des tra-
vaux

publics
les vices

d~e\ploitation
de na-

ture à occasionner un
danger

ou les abus

qu'ils
auraient observés dans ces visites, et

provoquent Jcs mesures dont ils auront reconnu

FutlUte.

Art. 3t. Dans le cas où, pour
une cause

quelconque, la sûreté des ouvriers, cette du

sol ou des habitations se trouvent compromises~

l'exploitant doit en donner immédiatement avis

à
l'ingénieur

de la
circonscription.

Art. 22. L'ingénieur~ dès qu'il est prévenu

du
dan<jer, ou, à défaut,, son délégué, se rend

sur les lieux, dresse proces-vcrba) de leur état

et
indique les mesures qu'il juge couvenahles

pour faire cesser le danger.
Le procès-verbal est envoyé au Directeur gé-

néraJ des travaux publics qui ne statue, sauf le

cas de
péril imminent, qu'après avoir entendu

l'exploitant.

Art. 23. Si l'exploitant, sur la notification

qui
lui est faite de I~arrêté du Directeur

général

des travaux
publics,

ne se conforme pas aux

mesures prescrites dans le détai qui aura été

fixé, il
y

sera
pourvu d'ofucc, a ses frais~ par

les soins de l'Administration.

Art. 2~. En cas de péril imminent, re-

connu
par l'ingénieur,

celui-ci fait, sous sa res-

ponsabilité
les

réquisitions
nécessaires aux

autorités locales, pour qu'il y soit pourvu sur-

le-champ.

Les autorités locales peuvent toujours, en

l'absence de ringénieur~ prendre les mesures

que parait commander t'inférât tic la sûreté

publique.

Art. 25. En cas d'accident qui aurait été

suivi de mort on de blessures, l'exploitant est

tenu d'eu donne]' immcdtaU'tncut avis
à J'ingé-

nieur de la circonscription.
Celui-ci ou son délégué se rend sur les lieux

dans le
plus

bref délai, visite tit carrière, re-

cherche les circonstances et les causes de l'ac-

cident et dresse du tout un
procès-verbal qu'il

transmet à l'autorité judiciaire compétente, il

en envuie copie au Directeur général dt's tra-

vaux publics.

Il <st interdit aux exploitants de dénaturer

Cr) Conr nrrv.:d d11:QQR..rol190U ye 'l'RA. H:JI:1.t..IH.1ol'H).
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les lieux avaut la clôture du procès-verbal de

l'ingénieur.

Art. x6. Les dispositions des articles 2),

22, 23 sont
applicables, a toute époque, aux

carrières abandonnées dont l'existence
compro-

mettrait la sûreté publique.

Les travaux
prescrits sont, dans ce cas, à la

charge
du

propriétaire du fonds sur lequel la

carrière est située, sauf recours contre qui de

droit.

Dans le cas où d'anciennes carrières servi-

raient normalement de lieu d'habitation, les

vi&ites prévuea aux articles précédents devront
être annoncées aux

occupants au moins
vingt-

quatre heures ri J'avance et effectuées eu
pré-

sence des autorités locales.

Art. zy. Lorsque de~ travaux ont été

exécutes ou des plans levés d'office, le montant

des frais est réglé par le Directeur oénérat des
travaux

pubncs.

Le recouvrement en est opéré contre qui de
droit comme en matière d'impôt direct.

TITRE IV

De la constata lion, uc la poursuite, ue la répression
des contraventions.

Art. 28. Sont spécialement chargés de

constater les contraventions et les délits
prévus

par
le

présent décret les conducteurs et commis is

dos ponts et chaussées, les contrôleurs des

mines, les cantonniers chefs et autres
employés

du Service des travaux
publics dûment com-

miasionnés par le Directeur général des travaux

publics et as-sermentés les
gendarmes, les

gar-
des champêtres ('), les agents des Forêts et des

Douanes
peuvent également constater les con-

traventions et les délits prévus par le présent
décret, les commissaires et

agents assermentés

de
police,

les
ingénieurs des

ponts
et chaussées

et des mines, tes officiers et les sous-ouieicrs

de
gendarmerie et toute personne commission-

née
par l'autorité

pour
la

police ou la surveil-

lonce des carrières.
Les procès-verbaux dressés en vertu du pré-

CARTE DE LA RÉGENCE

199 2o
septembre i8()5

(.~ rf~'d f~CtfMë~ j.)

PHo:m]l.GUE LE 20 yFPTF\fA7iF IRgn

Décret fixant le montant des subventions aanuelles

a!ioue''s au M'nister~ de la guerre de la Répu-
blique fr&nç~iae pour l'exécution de la carte de la

Régence.
(OFFICtFL, B.)S)

Vu le décret du jo janvier 1888 sur la tnan~uJa-
lion de )a Régence

Vu ](t décret du 2~ décembre ]888 et dti 20 ]uiltct

(1) CnnF d{a-et vl,u 31 df.c>cmbr(' 191PJ (, PQ:tJU. RUHAr.F:)

sent article font foi jusqu'à preuve du contraire.

Ils ue sont pas sujets
à l'affirmation.

Art. 2Q. Les procès-verbaux sont adressés

dans les dix jours de leur date à la juridiction

compétente par
les

présidents ou ~ce-prési-

dents de municipalités, commissaires de
police

et commandants de gendarmerie, suivant que
le fonctionnaire ou

l'agent verbalisateur est un

employé municipal, un agent de police, un

gendarme
ou un

gar<)e champêtre. Dans tous

les autres cas, ils sont transmis par l'ingénieur

de la circonscription. Une copie du proces-ver-
bal est toujours envoyée sans délai au Direc-
teur

général
des travaux publics.

Art. 3o. Toute contravention aux mesures

prescrites par le présent décret ou par des ar-
rêtés rendus en exécution du présent décret

sera punie d'une amende de tG à 3oo &

En cas de récidive un
emprisonnement pourra

être
prononcé

sans
que

la durée de cette peine

puisse être inférieure six jours~ ni supérieure
à trois mois.

Le tout sans préjudice des peines de droit

commun en cas de mort ou blessures
par

im-

prudence, négligence~ inobservation des règle-
ments, etc., sans

préjudice également
des dom-

mages-intérêts des parties.
Art. 3i. Les

dispositions de l'article ~63

du Code pénal français sont
applicables

aux

infractions prévues par le présent décret.

TITRE V

Dispositions générales.

Art. 32. Toutes les dispositions contraires

au
présent

décret sont et demeurent abrogées.
Art. 33. Le présent décret sera inséré au

yoHr/~
<~c/e/,

affiché dans tous les Contrôles

civils de la
Régence

et
publié dans tous les

marchés à la diligence des caïds.

Art. 34- Notre Premier Ministre et notre

Directeur général des travaux publics sont char-

t~ésj
chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-

tion du présent, décret.

i8~3 relatifs à J'exécution d'une carte rctjulicre de la

Rugenee;
Vu LI lettre de ]\1. le Ministre de la gucire, en date

du 20 août 1895, retahve à l'achèvement de la carte

do la Itégence;
Sur la proposition de notre Directeur général des

travaux publics

Article ï~ – Les décrets sHsvIses du
tojan-

vier 1888, 2-y décembre 1888 et ao juillet 18~

sont et demeurent
abrogés.

Art. 2. Une subvention amm~He de 6~000

trant's, nenfinnt
les exercices

i8n6
à

tgo6
in-

clusivcmeut, et de 3~,ooo fr.
poudaut

les excr-
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cices 1907 et '908~ est allouée au Ministère de
la

guerre
(te la

République française poui'rcxé-

tiou de la carte régulière de la Régence~ con-
sistant en

triangulation géodésique, levés sur

te terrain et rédaction de la
cartel).

Art. 3. Le montant total de la subvention

sera ordonnancé au nom du
comptable délégué

à cet effet par le Gouvernement français, ~vant

le 3t décembre de
chaque a~mëe, comme paie-

ment, à forfait de la part acceptée par
le Gou-

vernement tunisien dans les
dépenses occasion-

nées par les travaux précités.

Art. 4. L'établissement des différentes

200 3: mai t8g8
(ro moharrem r3to]

PROMULGUE LE 3l M~I 1898

Decre~ portant: )" suppression des droits de mah-

BOulais et autres iax"3:s indirectes sur les céréales

et légumes secs; 2" rempl~cem"mt de o~e droits

par une taxe unique de circulation; 3~ réduction

provisoire de l'impôt achour sur les céréales dans
t"s <errea cultivées à ]a charrue française (=).

(OFFICIEL. ~8~8, ~t?)

Vu les décrets des novembre 1868 (18 redjeb

jaSS), i~ mars 18~4 (3o moharrem 1391), ~tna! i8';<!)

(17 rebià el aoue) iagt), 22 février t875 (16 mohar.

rem
t2~a), )5 janvier 1877 (so

htdjà
i2g3), 5 jtuUet

t885 (23 ramadane i3oa), Q août 1887 (19 kâda 304),
i5fEvrier t888(s djoumad] e~taBi i3oD)j sgscptetnbre
i88S (a3 moharrcm j3o6), 3i mars i88g f~g redjeb

i3o6), 3o avril

i8

(21 ramadane t3o8), 17 mai t8~a

(tQ chaoual i3og), tp avril 18~ (~3 chaoual i3n)~

sqmai 18~ (s~kâda i3iï), ig décembre j8a5 (2 red-

jeb 1313), a mai 18~8 (10 tiid;â ï3t5);

Article ier. – La vente en publie et le sta-

tionnenient des ceréateaj légumes secs et autres

grains ne pourront avoir lieu que dans les

marchés ou emplacements désignés par Nous K

cet cffet.

n sera perçUj pour l'introduction et le
séjour

de ces produits dans le
périmètre d'un marché,

un droit de stationnement de o fr. o5 c. par

jour ou fraction de jour et par t00
kilogrammes

ou par fraction de 100
kiLogrammcs.

Les municipalités pourront, par délihération

dûment approuvée, élever le taux du di*0tt de

stationnement lorsque ce droit aura été concédé

H leur
prol]t(ï).

Art. 2. Les droits actuels de mahsoulats

de o fr.
3y5 par hectolitre d'orge et de o (r. 56~5

par
hectolitre de céréales autres

que For~c
et

de
légumes secs, ceux pci-çus

aux portes sur

les mêmes denrées dans les villes où cette per-

(1) Co, arrê1é du 28 dle('mbre ~89!).art. -le et se¢ (1 SeHnCE
To.POGRAPBIQt;'E)

(~CMf.Instructiotnt.i&jui-n 098

(.t.) UM'r. <té(.ret~ des M j~tct et 13 auM 18M. n.'nF etm.m d~'
met du 5 weptemAre tBBBf·

o CUU:E ST\Trd"l'"p.F~T)

feuilles de la carte aura lieu aux échelles de

1~0,000~
et de 1~100~000~

suivant les limites

indiquées au tableau d'assemblage annexé au

présent décret la production
annuelle sera

reliée par
le Ministère de la

tjucrre
de fa~ojt

que les levés sur le terrain suivant les limites

précitées
soient terminés, au

plus tard, dans

cannée
]go8.

Art. 5. Le présent décret entrera en v:-

jucur
le i<~ jauvicr i8nû. Notre Directeur gé-

nérât des travaux publics et notre Directeur

des finances sont
chaifje~,

chacun en ce qui le

concerne, d'en assurer l'exécution.

CÉRÉALES

ception est effectuée, ainsi
que

le droit de o fr.

[5 c. par hectolitre que le récent tarif doua-

niet'C) a substitué a l'ancien droit de ao ca-

roubes
par

caffis sur les céréales venant de

l'étranger, sont supprimés
et remplacés par un

droit de circulation perçu au profit du Trésor.

Une
quote-part

de ce droit
pourra

être attri-

buée aux municipalités par arrêtés de notre

Premier Ministre et de notre Directeur des

finances
pris

en Conseil des Ministres.

La
quotité

du droit de circulation est nxéc~

par quintal

A o fr. 35 c. pour le blé, le sorgho, le lin,

les fèves et les pois

A o fr. a5 c. pour l'orge et les céréales autres

que
l'avoine et pour

les
légumes secs autres

que les
graines

énumerees au tarif annexe au

décret du
2Q janvier )S~5 (~).

Le droit sera exigé a l'entrée dans le péri-

mètre de
perception

des localités du littoral (!)

ou, à défaut, à l'occasion du
passade

des den-

rées eux frontières (3).
tl sera liquidé d'après la

CI) canr, atemc du 2 tlJal 1888 (tanf 1*t~Z~~), ~1- tl7 eu ~{,Ir.

(. DOt:I..NRS).

(.!) Modifié pftt"tlêf:Tt: 111111mal", IBOS ("" FO'lf)08;K ET GJlur.A)

De

e parngraP6c ain,i

ql1e di!" l'Ion conJnIl::ntalf"e dans 7'Ius

h'l~chon du 18M, Il
(Lett,e

rln les confrib.r-

ttanv d.,crsea du: i o.oilt (898) qoc le druit de c.reirlatiun frappe:

1· tOI.te'!le" céréales c"p4Jol1:écs on l.mporté~!I, t 2<> tontes le!! cé. énlea

Introduljcs dana lex local.téc du littoral d'une population ng-¡;lomcrée

de 5000 I¡:d.nttllltl'! an JU(Hn<¡ ci ow cric! (1,11"£ <:>(>érahooHI! du con

extérlCllr Une a>;gl(JmératlOlI de un IlIlbitant'1 f-itl¡le 1, le bD1"(1 de

la mer n"eat psa par le fait seul dr sa Hit1lub01l .ror te hUnUll ",011-

ma¡c nu droit de l'u'{'II]ati-an; p,mr q,rtic w ,mt "suJeft.f', il Cnnt

re qu'elle aont flu'-t!rle un COllllllf'rCe extCrleur 1.'est, en elf!t,

par le'! Il..a.tag~ que timnl du commerce. crtine..r le;¡ halntalltil

dea loealrtéa (111i sont 'UI\crte"l qllr. hC Jmd.lne la. p("n:Jcptlnn du

drori de dont sont exo PI;¡ 'lc~ ,tcs v ~4tes beancuvp pln.

Imp01ll1nle<; <¡itué;1. à. l'mténc1lr. J.c tablea.1I ci ]Oil1t préeente 1° 1° lr»

]HlintJl ouv DU comlllcn.c c"Il{dcur a..OJe la dl1l1iudlUJ1, dte l'°lln..

(,lui aonE nn rrrtatA tr lot1t'l11'1I. o])irohnJ\1I du C(j1mneJ'ee ne de CCII- q'u

rIe sont (m"rt:rto; qu' 1'(,'II:port!.lton et an eabotage 2° les "l7cs de

500 ha1iltllnN ou la drort de c.rcvlation c·t e"l~p:¡I,l(>:

10 l'OIntl'l ni'! 1c drnit ,1(> c'irc1,Ia.Ü'm eat reib 1.1e M.'ulem{'ut »ur les

céréalEa tra,ct"otlllt la frontkre:

Sa~uaca (W existe pLia Commc lnmlité,

népena de sa.e dar~t m p<r,.nrtrn

UUor~.t
~M~/ H~

[111111 eomme lOM1lité.

Littoral. ~l~i~ ,aai

~mET KII.Tllnrn.

Erpnrtalion, Silh-Daoud (non Oll1d'!rt à l'imponla-

eaboinye 1< Hou)
FrnnHJ.r-n de terre: Rurennr 'HH("rt."I au 1'(o1l1llLCrCO ((,'ollf. ildcret

du:) .tf)l)re 1684-IO\.rt 2 i 2 r," DOV"~KH').
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(téctaration faite
par

le
propriétaire

des denrées

ou eu ~on nom. Les agents de perception véri-

lieront, toutes les fois
qu'ils

le
jugeront utile, la

sincérité des déclarations.

Art. 3. Le
passane

des céréales à la fron-

tière ne pourra avoir lieu que par les points de

transit destinés
li cet effet.

Toute tentative tendant contourner ou à

éviter les bureaux de
perception

établis sur ces

points
sera considérée comme circulation frau-

duiense et passible des peines prévues à l'ar-

ticle 5
ci-après.

Art. 4. Le
pesage (')

et le
mcsura~c

des

céréales et autres
grains

dans les
marches~)

est facultatif(3).

Sur les marches de rËtat~ le tarif du droit

de pesage
est fixé à o fr. o5 c. par quintal ou

jracttun tic
quintal,

cf celui du droit de mesu-

rnfje a o fr. 10 c.
par

hectolitre ou fraction

tl'hectolitre.

Art. 5. Toute fausse déclaration, toute

circulation en contrebande sera
punie d'un

droit en sus dont le minimum est f!xé a 100 fr.,
sans préjudice

de la confiscation des marchan-

dises saisies et des moyens de transport.

Le stationnement des denrées sur un marché

non reconnu sera puni d'une amende de 5o fr.

et de la confiscation des marchandises saisies.

Les propriétaires des denrées seront respon-
sables du fait de leurs agents, facteurs ou do-

iiiestiques,
en ce qui concerne les droits, amen-

des et dépens.

Les infractions seront constatées et la ré-

pression
en sera poursuivie dans les formes

prescrites par le décret du 3 octobre i88~ (12

htdjà t3oi).
Sont communes au présent décret les dis-

positions des articles 5 et 6 du décret du 2~ jan-
vier t8f)5-

Art. 6. L'impôt achour sur les céréales

est transitoirement réduit à un dixième de sa

quotité pour
les cultures cNcctuées à la char-

rue française sur des terres entièrement déiri-

chées.

Pour jouir de cette réduction
qui

ne
s'ap-

ptique pas aux accessoires de l'impotj les agri-

culteurs devront faire, au commencement de

chaque campagne agricole et au plus tard le

u janvier de chaque annéc(~ au bureau du

percepteur de Fachcur, la déctaî'ation.des quan-

2-~Loealit<és (où te dt6it de- e;re.tl.cirtn e~t cxir;ible a. rentrée dans
h' 11t.nll1l'tN ae Ye.not,~rt,r

r,II".rkn )funu'!ti-r,

Tmt)~; Sf~'fun¡' Sfu'l:j
I.tt t..]uïeLle; Gi'bt~;
K.biL, u, nnt.)m-5c.)!t";
Aulneul; ]'¡)r1Q-+l?Q.rinl\(nonouT"crt à1'1111-

llannnrtmet, j'lurlntlUlI)
S<1l1i1!W-

1..1) ÇQllf ,1':l:rl't du 10 no lit ISSG(." PF;¡;lGF l'l fil U:'>
t~) CoHf (itbtea.t g~uerat j:Y'' Bt~tf-tt~ ~-r t-OtRRS~.
(s) (.I>nr. dët'nt du à au.U1900, art. 1 ua e, Ii l"C' S,¡Th. 311\

'rtul,V), 11' .u<l t.. ('t~ ..hllgatoui' !l1Ir le«. tllnre11c," et Ic mc<u-

rab tucuh,thf an dchor'< dt>s ml\rehl~ Conf. ennvt décn. du
!') ,iH-))tbrt JSM ]~')r h..n~(-

C-I)('lIf MUl.murrrat <ln;; ru, r, 1~I (,O n~noun7 yn, proroge
W ddul t\.u la -r1S.rlcr (Jonf ttmm[U.tt'ULUOIl du -U decemhre
l"lIlI, 110 '!J(,. eAU}'!).

tités emblavées dans les conditions prévues au

paragraphe précédent.
Cette déclaration, établie en deux exem-

plaires dont l'un sur
papier timbré, contiendra

tes nom~ prénoms et domicile de
l'agriculteur,

l'indication de la
propriété

et du siège de l'ex-

ploitation.

Récépissé
de cette déclaration sera donné au

pied de l'un des doubles. L'autre double sera

déposé
a la Direction de

l'agriculture et du

commerce et vérifié dans le délai de deux

mois. L'exonération ne sera acquise aux cul-

tures ain~I déclarées que sur production d'un
certificat délivré par le Directeur de ce service
et constatant l'exactitude de la déclaration.

Les cultures des
agriculteurs qui auraient

fait une déclaration tardive ou qui auraient
refusé de laisser vérifier sur place Inexactitude
de leur déclaration ne seront

pas admises au

bénéncedeladctaxc.

Toute déclaration inexacte entrainera con-
tre son auteur l'application de la taxe entière

d'acliour et d'un droit équivalent a titre de pé-
nalité.

Art. 7. A titre transitoire, les déclarations

prévues à l'article précèdent seront reçues jus-

qu'au [sr juillet. 1898.

Art. 8. Notre Premier Ministre, notre

Directeur des finances et notre Directeur de

l'agriculture et du commerce sont
chargés,

chacun en ce
qui

le concerne, de Inexécution

du présent décret.

201 5jumi8~8

Instruction génerfde dn Directeur des JEnanoas pour
l'application dn décret du 31 mai 1898 éta~Uss~nt

un droit de circulation sur les cérea.lea &t les

légumes secs. (Extrait.)

(H. D.F., 1898. 213)

Le Journal officiel du 4 juin courant
publie

un décret du 31 mai dernier, qui, entre autres

dispositions, supprime
les droits de mahsou-

lats et autres tn\cs indirectes sur les céréales

et les
légumes secs, et leur substitue une taxe

unique dite de circulation.

Cette tajœ
qui,

en
principe,

da
pas

le carac-

tère d'une taxe douanière, sera
perçue

an
pro-

nt exclusif du Trésor par le service des con-

tributions diverses on par celui des douanes,

d'après tes distinctions et suivant les règles ci-

après déterminées.
Z~c/tt~ de m~e ci ~r~c~~o~. – Le nouveau n

régime entrera en vigueur
dans les délais dc-

tcrtmnés
par

l'article i~ du décret du 12 dé-

cembre
180~

calculés de la dafp du Jt)Hr~c/

(~y/y~e~asavoir:

Le 8 juin, dans Ïf"~ Contrùffs civils de Tunis,

Bizerte, !3cja, Sout~-ct-Arba, Grombaîiact

Sou~sc;
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Le
g juin, dans les Contrôles civils du Kef,

de Sfax et de Kairouan

Le Il juin, dans les Contrôles civils de Ga-

bès, Thala, Maktar, Gafsa et dans les territoires

soumis à la surveillance de l'autorité militaire.

Taxes ~ay~r//Ht~.
Les taxes

supprimées

par le décret du 3: mai sont:

1° Le droit de vente de 6 et 4 piastres par
cams, établi

par
Je décret du

tQ
kâdn i3o~

(9
août t88?);

~o Les droits d'entrée actuellement exigibles

dans les villes maritimes sur les céréales et

leurs dérivés et sur les légumes secs, lesquels

sont perçus~
savoir: au profit des municipali-

tés, à Bizerte, La Goulette, Sousse, Mehdia et

Sfax; au profit de l'État, à Mouastir;

3° Les droits de mesura~e auxquels peuvent

être assujettis les céréates et
légumes

secs au

moment de leur
exporiatiott par Bizerte et Mo-

nastir

4o Les droits de stationnement et de mesu-

rage perçus,
au profit des mumcipaJItës~ à Tunis~

Sousse, Mehdia et Sfàx

5" Le droit de o fr. :5 c.
par hectolitre que

le récent tarif douanier avait substitué au droit

de 20 caroubes par caffis sur les blés, orges et

maïs en
provenance

de l'extérieur, ainsi que

sur toutes céréales transportées d'un port à

l'autre de la Régence après avoir acquitté le

droit de port dans le lieu de leur provenance.

Taxes de remplacement.
Le décret du

3t mai a substitué aux taxes dont rénuméra-

tion précède

i~ Un droit de circulation;

2c Un droit de stationnement sur les mar-

chés

3o Un droit facultatif de
pesage

ou de mesu-

rage.

~/wÏ de circulation. Le droit de circula-

tion frappe

f Toutes les céréaJcs, excepté l'avoine;
~° La graine de lin

~° Les légumes secs (pois, fèves, féveroles,
haricots, lentilles, etc ), à l'exclusion des autres

légumes
secs et semences (ail, poivrons, etc.)

assujettis
à la tarification

spéciale des décret

des 2Q janvier et i [ mars
i8û5.

Tarif du droit de circulation. Parmi les

céréales imposées, les unes (te blé et le
sorgho

ou millet d'Afrique) sont soumises au droit de

o fr. 35 c. par quintal, les autres
(l'orge,

le

mais, les millets autres que le
sorgho, le sei-

gle, etc.) doivent acquitter le droit. de o fr.

25 c.

Une distinction est faite
RuaIemenL

au tarif

en ce qui concerne les légumes secs. Les uns

(les fèves et les pois) paieront o fr. 35 c. par
quintal, toutes les autres variétés o fr. s5 c.

Le
quintal

de
graine

de lin est
imposé

à o fr.

35 c.

~C~~7~~ du t.fro~ de C<rCH~/<M* D'a-

près
l'article 2 du décret, les

produits sujets au

droit de circulation sont
imposables, quelle que

soit d'ailleurs leur
origine, savoir:

Ceux en
provenance

de l'extérieur, À leur

entrée dans la
Hégence;

Ceux de provenance tunisienne, soit à leur

sortie du territoire, soit à leur introduction

dans le
périmètre de perception d'une localité

du littoral ou de la frontière de terre ayant
une

population aggtotnërée d'au moins 5oo habi-

tants
(').

Cette déposition doit être combinée avec

celles des règlements spéciaux au régime doua-

nier, d'après lesquelles l'Introduction ou la sor-

tie des marchandises ne
peut

avoir lieu que

par
les bureaux ouverts aux opérations

du com-

merce (').

La circulation des produits
A l'intérieur du

territoire est libre et n'est
pas passible du droit,

à moins
que

les denrées n'empruntent en cours

de
transport le périmètre de perception d'une

des localités
sujettes du littoral ou de la fron-

tière de terre.

Le droit de circulation est dû indépendam-

ment du droit de douane
lorsque celui-ci est

lui-même
exigible,

Il n'est
applicable qu'aux grains

circulant à

l'état naturel. Il ne devrait pas être perçu, par

exemple, sur
l'orge germée (malt)

ni sur
l'orge

griHëc. Mais il serait dû sur les
grains concassés~

et sur les issues de boulangers dans lesquelles

la proportion de farine n'atteindrait
pas to~'o-

Lorsqu'au cours de leur transport d'un point
à autre de la

Régence,
les

produits traverseront

deux fois la frontière~ une fois dans chaque

sens, la perception du droit de circulation à la

sortie permettra la rentrée des produits
en fran-

cliise, à condition quc le wnducteur se soit

muni à la sortie d'un passavant qui devra,

dans tous les cas, être délivré par le service

des douanes.

~.yH/efû!</o~ du droit de c/rcH/ft~o~. Le

droit de circulation est exigible
sur le

poids

des orainSj déduction faite du poids des
gerbes,

épis
et cosses au cas où les flenrécs circule-

raient avant l'opération du
dépiquage

ou de la

décortication.

Toutefois, dans cette dernière hypothèse
et

quarul il
y

aura lieu, il sera lw.rçu, indê-pcn-

damment du droit de circulation sur les cé-

réales, la taxe sur la
paille

et autres
fourrages

exigible d'âpres
la

législation
en

vigueur.

Lorsque les produits n'auront pas subi l'opé-

ration du
dépiquage

ou de la décortication, il

appartiendra à ceux qui les transporteront de

déclarer le
poids des

grains
sur lequel doit être

assis l'impôt. Dans la métropole, l'Administra-

tion des douanes admet que le ponts net des

céréales représente les 80 ~u du poids
brut en

ce qui concerne le maïs en épis, et les a5 ofo de

ce poids
en ce qui concerne les antres céréales

(1) 0-C dGcrct d. :31rue, ll:im3,a,l. 2, "crm.~r puragraplnc, noie.



CÉRÉALES.

eu gerbes.
Cette indication n'est d'ailleurs pas

donnée comme règle de liquidation,
mais à

titre de simple renseignement.

/'€ce/9~ûH du droit de circulation.
ï~a

a

perception
du droit de circulation est assurée

par
le service des contributions diverses là où

ce service a des agents de recouvrement, par
le service des douanes partout ailleurs.

Dans tes localités où l'Administration des

contributions diverses est représentée, ce n'est

qu'au
vu de la quittance du droit de circulation

délivrée par les agents de ce service, que la

douane autorisera l'enlèvement des produits à

leur arrivée, soit de t'étranger~ soit d'un autre

point
des frontières de terre ou de mer.

Les produits venant de l'intérieur d'un péri-

mètre de
perception

et présentes à la sortie

seront
présumés

être Kbérés du droit de circu-

lation.

La
garantie des perceptions repose,

d'une

part,
sur la déc!aration qu'est tenu de faire )c

redevable, de l'autre, sur la
responsabilité

des

agents appelés à recevoir et à vérijRer cette dé-

("tarailon.

Droit de ~a~'onHncme/t~. Le droit de sta-

tionnement est
exigible

à l'occasion de l'intro-

duction et du
séjour

des denrées sur les marchés

publics.

11 est fixé
par

l'article du décret à o fr.

o5 c. par jour ou par fraction de journée et

par quintal ou fraction de [oo
kilogrammes.

L'exigibilité
du droit courra du moment

pré-

cis de l'ititroductionj, même si celle-ci a lieu

après la clôture des transactions commerciales

sur le marché. Mais il ne sera perçu qu'à Fcn-

lèvement des denrées.

La
perception

en sera faite d'après les résul-

tats du pesage
ou du

mesurage ou, à défaut,

d'après la déclaration des parties, déclaration

dont les agents provoqueront la rectification en

cas d'msumsancc.

La
perception

du droit de stationnement se

fera, jusqu'à nouvel ordre, au moyen de quit-

tances extraites d'un
registre

à souche.

L'article r~ défctui la vente en publie et le

stationnement des grains
en dehors des marchés

publics ou outres emplacements désignés
à cet

euet.

Il convenait de rappeler
cette

prescription
de

h
législation antérieure, afin de ne pas

nuire à

la fréquentation des marchés.

Il
importe

toutefois
que

le service n'attache

pas a cette prohibttion l'importance qu'elle

avait sous l'empire du décret du !f) kada i3o4

(r)
août ]S8y). il suffira qu'il

i)))ervictiue

to Pour empêcher l'exploitation des produc-

teurs
indigènes par les courtiers, sur les routes

et
pistes qui conduisent i des marchés pu-

blics

20 Au cas où il se formerait sur un
point

du

territoire et dans un lieu
public

une réunion

habituelle d'acheteurs et de vendeurs.

Droit de pesage ou de /~MMrc~. L'ar-

ticle 4 dispose que
le pesage et le mesurage des

céréales et autres grains dans les marchés est

facultatif('). H n\c à o fr. o5 c. par quintal
ou

fraction de
quinlal

le tarif du droit de pesage

et à o fr. io c. par hectolitre ou fraction d'hec-

tolitre celui du droit de mesurage.
Le service n'a d'autre initiative à prendre en

la matière qu'à faire apprécier par les indi-

gènes
la modération du tarif du droit de

pe-

sage
afin de les amener progressivement, et

suivant les vues du Gouvernement, à renoncer
à l'habitude de vendre leurs

grains
à la me-

sure, ce
qui

occasionne souvent des fraudes à

leur
préjudice.

De même que pour les droits de stationne-

ment, les quittances de droits de pesage ou de

mesurage devront jusqu'à nouvel ordre être
extraites de

registre
à souche. Le même

regis-

tre sera utilisé pour la prise en charge des

droits de stationnement, de pesage
et de mesu-

rage.
Le montant des perceptions sera tiré hors

ligne dans des colonnes spéciales, suivant la
nature des taxes.

Les droits de
pesage ou de mesurage~ ainsi

que ceux de stationnement, sont perçus par les

agents des contributions diverses, sauf sur les

marchés municipaux, où le recouvrement de

ces taxes est
opéré par

les
employés des muni-

cipalités.

Contraventions, pénalités. L'article 5 fixe

les pénalités et détermine les moyens de cons-

tater les contraventions.

Je n'ai aucune
prescription

à ajouter, à ce

point
de vue, à mes instructions antérieures re-

latives à ]a constatation et à la répression des

infractions.

202 16 juillet 1898
(-f~ stt/ar ~iP)

PROMULGUÉ LE 16 tUILLET J8g8

Décret fixant 1~ droit de stationnement des oéréales

sur les marchés municipaux de Tunis.

(OFFtCtEL, t8Q8, 5"9)

Vu le décret du 31 mai 18~8;

Vu la déHlJération du conseil mlmicipal de Tunis

en date du ax juin 1 &J8
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article i~. Le droit de stationnement des

céréales sur les marchés municipaux de Tunis

est fixé à o h'. to c. par
too

kilogrammes
ou

fraction de 100 kilogrammes et
par jour

ou

fraction de jour.
Art. a. Notre Premier Ministre est ch~r~é

de l'exécution du présent
décret.

(1) C<mf. décret du 8 arrU tMO,
&rt <H et § )" SYS-rfUB: i-

TRIQ!UE).
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203 août 1898
{25 reGè<è ef aonel u3FG)

PBONULGL7E LH l3 AOUT
18~8

Décret concédant à la Commission de voirie de Zar'

2is les droits de stationnement, de pasage et de

mesurage perçus sur les céréales apportées au

marché de cette localité.

(OFF]cn:L, i8<)8. 573)

Yn le décret organique du i~ avril 1885;

'Vu le décret du 3t mai 18g8; i

Vu le rapport de M. le Directeur des finances;

Sur la propositton de notre
Premier

I~ttitjstrc

Article i~. – n est fait concession par l'État

à la Commission de voirie de Zarzis, qui
en

opirera la perception à son profit, i dater du

i
septembre 1898, des droits de stationnement,

de
pesage

et de inesurage perçus sur tes cé-

reaïes apportées au marché de cette localité.

Art. 2. Ces droits sont ainsi G~cs

Stationnement o fr. o5 c. par jour ou frac-

tion de jour et par )oo
kitocpammes

ou fraction

de 100 kNogrammes,

~Mft~e~ o u'. o5- par quintal ou fraction de

quintal

~/e~M/'t:ye: o fr. 10 c.
par

hecto][)re ou frac-

tion d'hectolitre.

Ils seront à la charge du vendeur.

Art. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

CHAMBRE D'AGRICULTURE

205 19 novembre ~9~

Arrêté du Résident général créant une Chambre

d'agriculture pour le nord de la
Régence

(OFF<ciEL,t895,3';9)

Vil les arrétés résidrntiels du 27 mai
1895

institnant

une
représentation spéciale pour le; intérèts

agricoles

du sud de la
Régence;

Article i~ – I! est créé une Chambre con-

sultative
d'agriculture pour

le nord de la Ré-

<jcïice (*) comprenant
les Con<ro)es civils de

Tuinsj Bizerte, Béja, Souh-cÏ-Arba, Le Kef,

Afaittar et Grombalia.

Cette chambre aura son
sie~c

à Tunis.

·1) niator~qva ae fo.ItJi.>ratum dea ChovnLrea d'rtgmcvieurs, dea

AMm' MMMCree et dea CAoM~r~ M~ea uh arrêté du K<:aMcnt

5évvra! du 23ruin 1885 cn=e une CLambre de commerce pour tontn

In. aégen2n{dr-.snute): ¡. un AlTêtê dn néadrnt 1>(iIl~rA.1 rllL 29 mar

189"1 er€= tlne C6ambre de eommerce povr 1c nord (R1Ib~ll!rte arec Ics

modwataove de l'arrété du 27 décembre 1800); nn erreté du Hm.o-

<.Mt ~n~rat dn JO tuara J8M <-)-~f un!- ChantbM de commerce peur

te sud
(d1!t~OUtê); an

arrêté du

ltéaident

rénérat du 19 mera 1831

crée une Çhambre d'.agri('ulture pour toute la Hé~enc(: (chll8oute); nn

n"ué dn RéI!Jllent génEen7 du 2i mai IB!)5 crée une- Clmmbll'e mule

,te (ë<)mmerce et d'II.'¡;T.1eultur~ pOlir te erntre (11I(ldlfi~ pnr arrêté du
-U 0\ cmbr~ 1~3); -té du né~,delJt genera1 (III 27 1995

rrér une Chambre mivte de eovvxuerve et .1'D~1"JCU1tIlJ'C J'ou!' le und

II!\orh6é par arrcHl d\1 20 novembre 189~): 1111 errcté dIt Ré.¡udtllt

~~ra! du :)l jt)t)!ct )M5 mof'Mt: rortu]~ 2 <[<.« Mr<.teM tto 2? jt.a'

18W¡ atl::ullI'Cl! lep arrétéa dn 10 novemiarn 1895 ae "'lbl'ltltUCHt vnté-

.r.Ilf'JI!(-llt nn 8rrLtl. r111 He.nlent eénéral du I9 1895 2895 erue

ve Chambre d'arvirnlture pOlir le nord (",UblOllOle: earc Ir"-1IIotJlficll-

t. ~e [It. ~'arr&t& du \;f) dtcct.re 18M) "T a~t~ d.t~ H~Mt 6~-

11(.1"11] tln EU JlO'VPDll¡rl' 11S95 (rl:f' unc {~!lllm" rnutt" IJHUt' If'> ren·m

(l<1tb~i.t<.) nn nrrute du R/e7ent,;enslral dl1 _HI n~nembre 11:5 true

une C]n,rnbre mut' ]'Olll-C :l"u.1 C"'lb.h..}.

204 ïo septembre ï8~g
(4 r~JGUrnarFi aouel i3i7)

PROMULGUÉ LE tO SEPTEMBRE t899

Décret spéoimant que les céréales, légumes secs et

autres graine amenés à la halle de Souss? seront
exclusivement vendus au poids.

(OFFmiM,, <8Q9, 633)

Yo le décret du i~ avril t885 (t5 djoumadi ettani

tSos) sur t'orgamsatjOM des communes;
Yu le décret du 31 mm t8~8refj!emeiitant ics tfan-

sactions sur les cerca~s eL les fc~umcs secs;

Yu tes de)ibera)ions du conseil municipal de Sousse

cu date des 28 j,illct et 23 septemhre ISg8
Vu la délibération de la chambre mixt~ d'agricul-

turc et de commerce du centre;

Sur le ra,>port du Premicr ltlrnistrc

Article i~. A dater du i5
septembre i8~<)~

les céréales, légumes secs et autres ~raui&
amenés à la halle de Sousse seront exclusive-

ment vendus au poids par quintal métrique ou

fraction de quintal m~triq!t<

Art. 2. Les opérations
de mesurage,

res-

tées facultatives par application
de l'article

du décret du 3t mai
i8(j8,

sont et demeurent

interdites sur rempiacement dudit marché aux

grains (1).

Art. 3. Le Premier Ministre est
chargé

de

l'exécution du présent décret.

Elle se
composera de t3

membres~).

Art. 2. Auront le droit de
figurer

sur les

listes électorales les
personnes

suivantes

)0 Les propriétaires, usufruitiers ou usagers

français d'un fonds rural (propriété e~-ptoitée en

vue de la vente des produits) ou de propriétés
forestières~ possédant depuis six mois au moins

lesdites exploitations, qu'ils soient ou non rési-

dants en Tunisie. Lors lue le fjnds rural est la

propriété d'uue société en nom collectif, cha-

cun des associés aura le droit d'être inscrit sur

la liste électorale. Les socictés en commandite

ou par actions seront rcpréseatccs, sur la listc

électorale, pur
un mandataire et ne

disposerout

que d~un vote en dehors du personnel technique

empÏoyé
sur

ï'e\p]oitatioB;

Ro Les
am'icuttenrs, picvcurs~ horticulteur~

pépiniéristes, jtU'dtnifrs et maraîchers français

qui clcpuis six mois sont établis en Tunisic

comme directeurs, administrateurs détëgues,

retj)sscurs, ]ucHta:rcs, fcrmifrs ou coions
par-

tiaircs;

~o Les contrematLrcs, maUrcs de chaix et

(!) t~nf dfcrft .ht 8 .md J<)~, fir) 1 tt § i"(~T~~ Mt'-
T-xr~Lt.)

r!~ I;unf urrite 29 ducmnl,re 19`~JIU t.onc u n rmLru u ynu
torn
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COMDEt.ATUNHtE. tO

chefs de culture h'aoçai'! attaches depuis un an

aumoin~aune exploitation agricole.

Les électeurs doivent être àués
de 25 ans au

moins.

Ne
peuvent

être portes sur les listes électo-

rales

i<*Les individus qui en France n'auraient pas

la jouissance de leurs droits civils et poli-

tiques

soLcs individus
condamnés pour contrebande~

pour contraventions au\ lois sur les loteries ou

pour
les délits

prévus
aux articles 4'~t ~'4)

~t<), ~20, ~3') 4~3 et 43o du Code pénal
et aux

articles 5n6 et
5ny du Code de commerce;

3o Les officiers minjstcricta destitués;

~LesfiutusnonrehabitLtës.

Art. 3. Les électeurs po&sédant
le droit

électoral dans plusieurs circonscriptions ne

peuvent
exercer ce droit

que
dans une seule.

Ils feront connaitre, au moment de la confection

des tiste~ dans
quelle eircouscription ils dési-

rent voter, et, à défaut d'indication de leur part,

il sera statue sur ce
point par

la commission

chargée d'examiner les réclamations.

Art. La date de toutes élections nou-

velles est n~ée
après

la clôture des listes par

uïian'etë du Résident
général public vingt

jours
au moins à l'avance. La liste des élec-

teurs est immédiatement dressée dans chaque

Contrôle par
le Contrôleur civil, assiste de l'un

des
vice-présidents

et du
premier

conseiller mu-

nicipal français de ta municipalité
ou commis-

sion
municipale du chef-lieu, quand

il c~ existe.

Art. 5. La liste sera déposée
dans les

bureaux du Contrôle civil immédiatement après

su confection et
publiée

au yuMry~q~Cf'c~ tuni-

sien. Des anichcs apposées à la porte
du Con-

trôle civil annonceront ce dépôt.

La liste sera communiquéf;
sans frais à tout

requérante qui pourra
en

prendre
ou en faire

relever
copie

aux heures et dans les conditions

déterminées par Fautcrtté locale.

Art. G. Pendant les quinze jours qui
sui-

vent le dépôt de la liste, tout électeur peut

présenter
ses réclamations, soit

pour
obtenir

son inscription, soit
pour

demander celle d'un

citoyen omis indûment ou la radiation d'un

citoyen indûment inscrit.

Art-
7.

Les réclamations sont
portées

de-

vant une commission
aiéacant

à Tunis et com-

posée

t° Du plus ancien
Juge

de paix, président

2~ Du Contrôleur civil, suppléant

3" Du ChancHlier tic la Résidence

4° De deux membres de la colonie française

désignés par la Chambre d'agriculture.

Les réclamations sont faites par simple
!cttrn

an
président,

df cette commission, et la com-

nussion statue sans frais ni forme de procédure

dans les quinze jours qui suivent l'expiration

uudélaipt'ndaQtleqtieIcHespcuventctrcpré-

scnti es.

La commission
pourra prononcer d'office ta

radiation des électeurs inscrits à tort.

Art. 8. La décision de la commission n'est

susceptible
ni

d'opposition, ni
d'appel.

La décision sera immédiatement transmise

au Contrôleur civil et noti~éc par ses soins à

l'intéresse.

La liste définitive sera
publiée au Journal

officiel tunisien.

Art. g. Sont
et!fpb)cs tous les électeurs

compris dans les catégories mentionnées à i'ar-

ticle 2 et âf~és de 3o ans révolus, pourvu qu'ils
aient établi leur domicile en Tunisie.

Toutefois, plusieurs associés en nom coUcc-

tifne peuvent faire en même
temps partie de

la Chambre. Les fonctionnaires ne sont pas

éllgibles.

Art. ïo. Les lieux de vote seront
désicméa

par
un arrêté du Résident

général. Les
opéra-

tions dans
chaque section de vote seront

prési-

sidées par le Contrôleur civil ou une personne
déteouée par lui. Le président sera assisté par
le

plus a~ë
et le

plus jeune des électeurs pré-
sents. Ce dernier fera fonctiou de secrétaire.

Le bureau statue sur toutes les questions qui

peuvent s'élever au cours des
opérations élec-

torales.

Art. i). – Afin d'assurer la
représentatioït

de toutes les parties du territoire, les membres

de la Chambre consultative
d'agriculture sont

élus au scrutin de liste
par circonscription

administrative.

Les circonscriptions électorales sont Hx~es et
les membres à élire sont répartis ainsi

qu'i!
suit

We
circonscription; caidat de la banlieue de

Tunis, quatre membres (');

2=
circonscription; caidat de

Zagbouan,
un

membre

3e
circonscription;

caidat de Tébourba, tin

membre

circonscription; Contrôle civil de Gromba-

lia, deux membres;

5e
circonscription; Contrôle civil de Bizerte,

un membre (')

C~ circonscription Contrôle civil de Béja, un

membre;

y~ circonscription Contrôle civil de Souk-el-

Arba~ un membre.

8<
circonscription; Contrôles civils du Kef et

de Maktar, un membre.

Art. 12. Les électeurs sont admis à voter

par correspondance
S'ils venlent user de cette

faculté~ ils doivent adresser leur bulletin de
vote au Contrôle civil dans une double enve-

loppe cachetée.

L'enveloppe intérieure devra contenir uni-

quement leur bulletin de vote.

L'enveloppe extérieure devra contenir la pre-
mière enveloppe et la carte d'électeur qui leur

(1) Con!. arr{.t<i du 28 déct'n.bN!18!:ij1 qui ~rae DoOI,t-au Ai"g"
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sera envoyée par les soins du Contrôleur civil.

Les lettres devront être arrivées à destination

le jour du scrutin avant midi.

Art. i3. Au premier tour de scrutin, nul

n'est élu s'il n'a réuni la moitié plus un des

suffrages exprimes et un nombre égal au quart

des électeurs inscrits.

Au deuxième tour, qui aura lieu quinze jours
après, la majorité relative est suffisante.

Le scrutin est ouvert à 8 heures du matin

et clos à midi. Le dépouillement a lieu immé-

diatement après la clôture du scrutin par les

soins du bureau.

Dès que le dépouillement est achevé, un

procès-verbal des opérations est dressé et trans-

mis au Résident général et le résultat du scru-
tin est affiché à la porte du Contrôle civil.

Art. i~. Tout électeur a le droit d'arguer
de nullité les opérations électorales de la cir-

conscription dans laquelle il est inscrit.

Les réclamations doivent, à peine de nullité,

être déposées soit dans les bureaux du Contrôle
civil dans la

circonscription duquel réside le

réclamant, soit à la Résidence générale, dans

un délai de cinq jours après le scrutin. M en
sera donné récépissé.

Les réclamations reçues par les Contrôleurs

civils seront immédiatement transmises par
eux au Résident géuéral.

Il est souverainement statué dans le délai

d'un mois, à dater du jour de leur dépôt cons-

tate par le récépissé, par la commission d'appel

pour la confection des listes électorales.

Art. t5. Si le Résident général estime que

les conditions et les formes légalement pres-
crites n'ont

pas
été observées, il

peut également,
dans le délai de quinze jours à dater de la ré-

ception des procès-verbaux, déférer les opéra-
tions à la même commission.

Art. 16. Dans le cas où l'annulation de

tout ou partie des élections a été prononcée,
les électeurs sont convoqués à nouveau dans un

délai qui ne peut excéder trois mois.
Art. ]?. – Les membres de la Chambre

consultative d'agriculture sont élus pour sî~
ans, renouvelés par tiers tous les deux ans et

rééligibles.
Les élections pour le renouvellement partiel

de la Chambre ont lieu dans le courant du mois

de janvier.
Un tirage au sort effectué par les soins de la

Chambre déterminera pour la première fois les

membres qui devront faire partie des deux pre-
mières séries sortantes.

Il est pourvu aux vacances accidentelles dans

les deux mois qui suivent la date où elles se

produisent.
Tout membre qui ~e sera absenté sans excuse

pendant trois mois sera considéré comme flémi&-

sionnaire.

Art. )8. La Chambre nomme tous les ans

au mois de janvier parmi ses membres un pré-

sident, un
vice-président, un secrétaire et un

trésorier.

Les nominations sont faites à la majorité ftb-

solue,
c'est-à-dire que les candidats devront

réunir au moins sept voix au premier tour de

scrutin.

Au second tour, la majorité relative suffira,

et, en cas de partage des voix, l'élection aura
lieu au bénéfice de l'âge.

Art. tn. La Chambre consultative d'agri-
culture a pour attributions

De donner au Résident général les avis et

renseignements qui lui sont demandés sur les

faits et les intérêts agricoles;
s" De présenter au Résident général ses vues

sur toutes les questions qui intéressent
l'agricul-

ture dans sa circonscription.
Art. 20. La Chambre consultative d'agri-

culture correspond avec le Résident général,
auquel elle envoie régulièrement copie des pro-
cès-verbaux de ses séances.

Le Résident général fait parvenir ses avis et

réclamations, selon le cas, soit au Gouverne-

ment français, soit au Gouvernement tunisien.

Le Résident général et le Directeur de l'agri-
culture ont entrée aux séances et sont entendus

chaque fois qu'ils le demandent.

Le 'Résident général est président de droit
des séances auxquelles il assiste.

Art. 21. La Chambre consultative d'agri-
culture peut, en qualité d'établissement reconnu

d'utilité publique, acquérir, recevoir, posséder
et aliéner après y avoir été autorisée par le
Résident général.

Art. 22. La Chambre peut se constituer

une caisse

Par des cotisations annuelles;

2° Par des dons et subventions de toute na-
ture.

Dans les dix premiers mois de l'année, elle

adresse au Résident générât le compte rendu
des recettes et des dépenses de l'année précé-
dente et le projet du budget des recettes et des

dépenses de l'année suivante.

Ce dernier budget ne devient déHnitif qu'après
avoir reçu le visa du Résident général.

206 7
février

tSgC

Arrêté du Résident général prononçant la dissolu-
tion d~ la Chambre d'agrtcultare instituée par
arrêté du 19 mars 1892(')

(OFF!Cth.L, l8f~ 53)

(l)t;onf arrête du la n~f.nbre 1805,note !.(h)ntr.rique'
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207 ~S décembre i8gg

Arrêté du Réeutent générai modifiant la cotnpoaKum

de la Chambre d'agriculture du nord.

(OFFICtËL. 1899. t)4)

Vu l'arrÊtë résidentiel du [g novembre tBgS insti-

tuant une Chambre d'agriculture pour la partie nord

de la Tunisie;

Prenant en considêra~on le vœu émis par la Con-

férence consultative dans sa session d'avril 18~8 et

tendant à assurer, par le nombre de ses membres,

une représentation plus complète des diverses restons

intcressces j

CHAMBRE DE COMMERCE ET CHAMBRES

MIXTES (')

208 ~9 mars i8ga

Arrête du Résident gén~r&i créant une Chambre

d9 commerce pour le nord de la Régence{').

(OFFtcfEi., 1893, 7?)

Considérant
qu'Il importe de donner une reprcsen.

talion distincte aux intérêts commerciaux et industriels

français dans ]a partie nord de la Ttmisie;

Article t~r. Il est créé une Chambre- de

commerce
pour

la
partie

nord de la Tunisie()

comprenant les Contrôles de Tunis, La Gou-

lette(~), Bizerte, Bëja, Souk-el-Arba, Le Kef,

Nabeui(~ Maktar, et le territoire du comman-

dement militaire
d*Ain-Draham(4).

Cette Chambre de commerce a son siège
à

Tunis.

Elle se
compose

de douze membres~).

Art. 2. La' Chambre de commerce de Tu-

nis est élue par un corps électoral composé des

personnes
suivantes

Les commerçants, IndustricISj agents
de

change
et banquiers français

Les directeurs fondés de pouvoirs français de

maisons de commerce et de
compagnies

ano-

nymes de finances et d'industrie françaises,

Les
capitaines

an
long

cours et maîtres au

cabotage français ayant
commandé des bâti-

ments
pendant cinq ans.

Les électeurs doivent être
Anes

de 3~ ans au

moins et domiciliés depuis si, mois au moins

dans la
partie

nord de la Tunisie.

Ne
peuvent

être portes sur h liste électorale

1~' Les individus qui, en FrancCj n'auraient

pas
la jouissance de leurs droits civils et

poli-

tiques;

(ItCutif arrêté du ttn~Otthie ]aB5,notet(h~tor.qt.c)~CHA3)-

Hnp.U'AGI<:Jctu.'t'lnm),

c. nrr..lé dn 37 d(kembre 18911.art lu, R

(t) I.e l.outr6lc de L1\ (1<>ulf'ttcn'emste plu<: Gette wlle {.n' partie
tntllcnmnt Ilu 4,ntlat W I¡~bn,elnenc Ile 'fUUb'l

(1) I.e <CQntrÕI",de Nl1bcul11't"'u~1(' plnv Ce1tt! rille est ,.Hnntc1l:J.llt
1u rnge d'un 111, du (;(1ntTJ.)t>de Grombnlin.

(4Î T,e eommumll'1Dcnt nnli1lUTC d'Am-Drnlmm est snpprime !l;U-

J"lITd'hui; i .c,,1 fl-mpltlt'e 1"tr une nnul'I:(' tln de bonk-el-
Ar)m, s~g<-tH)t & T~barhn.

tA) ("ont I1rr,ne du 27 Jdcrm4rc t8f19, nrl 1", qur porte cc nombrc

'luatoT:l!"

Article < Le nombre des membres de la

Chambre d'agriculture du nord est porté de

douze à quatorze.
Un nouveau

siège
est affecté à la t~ circons-

cription (catdat de la banlieue de Tunis).
Un nouveau siège est affecté à la &c circons-

cription (Contrôle civil de Bizerte).
Art. a. Sont maintenues les dispositions

de l'arrêté du ta novembre [8a5 qui ne sont

pas contraires à celles du présent arrêté.

ao Les individus condamnés pour contre-

bande, pour
contraventions aux lois sur les lo-

teries ou pour les délits prévus aux articles

~t~ 4i~, ~iQj 4~0j 4~1~ 4~ et ~3o du Code pé-

nal et aux articles 5n6 et 5gy du Code de com-

merce;

3° Les officiers ministériels destitués;

Les faillis non réhabilites.

Art. 3. Les électeurs
possédant

le droit

électoral dans plusieurs circonscriptions ne peu-
vent exercer ce droit

que dans une seule.

Ils feront connaître~ au moment de la confec-

tion des listes, dans
quelle circonscription

ils

désirent voter et, à défaut d'indication de leur

part,
il sera statue sur ce

point par
la commis-

sion
chargée

d'examiner les réclamations.

Art. La liste des électeurs est dressée

dans
chaque

Contrôle par une commission

composée du Contrôleur civil, du premier vice-

président
et du premier conseiller municipal

français de la
municipalité

ou commission mu-

nicipale
du chcMieu.

Dans les territoires de Commandement mili-

ïaJire(~
la commission est

composée
du Com-

mandant du cercle et de deux colons français

désignes par le Résident général.

Il devra être procédé a une revision de la liste

des électeurs six semaines au plus
tard avant

toute élection nouvelle.

Art. 5. La liste sera déposée
dans les bu-

reaux du Contrôle civil ou du Commandement

militaire (') immédiatement après sa confec-

tion. Des affiches apposées à la porte du Con-

trôle civil ou du Commandement militaire (')

annonceront ce dépôt. La liste sera communi-

quée
sans frais tout requérant, qui pourra

en

prendre
ou en faire relever copie aux heures

et dans les conditions déterminées par l'auto-

rité locale.

Art. 6. Pendant le mois
qui

suit le
dépôt

de la hste, tout étcctcur peut présenter ses ré-

'1) C'ullf. article 1~' (nl1tC'{~.
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clamations, soit pour obtenir son inscription,
soit

pour
demander celle d'un

citoyen
omis in-

dûment ou la radiation d'un citoyen indûment

inscrit.

Art. 7.
Les réclamations sont portées de-

vant une commission siégeant à Tunis et com-

posée

to Du
Juge

de paix
le

plus
ancien de Tunis,

président

2~ Du Contrôleur civil, suppléant;

3° De trois membres de la colonie française

désignés par
le Résident

général
et

pris parmi

les membres de ta conférence consultative.

Les réclamations-sont faites
par simple lettre

an président de cette commission, sans frais,

et la commission statue sans frais ni forme de

procédure
dans les huit jours qui

suivent l'ex-

piration
du délai pendant lequel les réclama-

tions peuvent être produites.
La décision sera transmise au Contrôleur ci-

vil ou au Commandant de territoire militaire (')

et notifiée par
leurs soins à l'intéressé.

Art. 8. La décision de la commission n'est

susceptible
ni d'opposition ni d'appel.

Art. g.
– Sont éligibles

tous les électeurs

compris
dans les catégories

mentionnées à l'ar-

ticle s et â~es de 3o ans révolus.

Toutefois, plusieurs
associés en nom collectif

ne peuvent
faire en même temps partie de la

chambre.

Art. 10. Le vote a lieu dans le local du

Contrôle civil ou du Commandement militaire (~

sous la présidence du Contrôleur civil ou du

Commandant militaire ou de leur
dclég~ié~

as-

sisté de deux électeurs, qui seront le plus âgé
et le plus jeune des électeurs présents. Ce der-

nier fera fonction de secrétaire.

Le bureau statue sur toutes les questions qui

peuvent
s'élever dans le cours des

opérations

électorales.

Dans les Contrôles où il existe une annexe,
les électeurs domiciliés dans l'annexe pourront

voter dans le local de la
suppléance du ComrôJe

civile dans les mêmes conditions
qu'au Contrôle

civil même.

Art. ïr. – Les membres de la Chambre de

commerce sont élus au scrutin de listel).

Au
premier

tour de scrutin, nul n'est élu s'il

n'a réuni la moitié plus un des suffrages expri-

jnés, et un nombre
égal

au quart des électeurs

inscrits.

Au deuxième tour, qui aura lieu huit jours

après,
la majorité relative est suffisante.

Le scrutin est ouvert à 8 heures du matin,

et clos ei 2 heures de l'après-midi. Le
dépouil-

lement a lieu immédiatement après la clôture

du scrutin, par
les soins du bureau.

Des que le dépouillement est achevé, un
pro-

(!) C<mf. Article 1" (m.te 4).

[2) Ccnf. tn-ëtw du 2T décembre MM, qu* ~tabht le 6cruMn d'atTûn-
diuement.

cès-verbal des
opérations

est dressé et transmis

au Résident
général, et le résultat du scrutin

est affiché à ta
porte du Contrôle civil ou du

Commandement militaire (~) (~).

Art. i~. Tout électeur a le droit d'arguer

de nullité les
opérations électorales de la cir-

conscription dans
laquelle

il est inscrit.

Les réclamations doivent, à
peine

de nullité,

être
déposées, soit dans les bureaux du Contrée

civil ou du Commandement militairc(')dans la

circonscription duquel réside le réclamante soit

à la Résidence
générale dans le délai de cinq

jours après le scrutin. Il en sera donné récé-

pissé.

Les réclamations reçues par
les Contrôleurs

civils seront immédiatement transmises par
eux

au Résident ~énéraL Les Commandants mili-

taires (~ lui feront parvenir celles dont ils se-

ront saisis, par
l'intermédiaire du Général com-

mandant le
corps d'occupation.

II est souverainement statué~ dans le délai

d'un mois à dater du
jour

tic leur dépôt cons-

tate par le récépissé, par la commission d'ap-

t pel
pour la confection des listes électorales.

Art. ]3. Si le Résident général
estime que

les conditions et les formes légalement prescri-

tes n'ont pas été observées, il peut également,

dans le délai de quinze jours, à dater de la ré-

ception des procès-verbaux~ déférer les
opéra-

tions à la même comnussion.

Art. i~. Dans le cas où Fannulation de

tout on partie des élections a été prononcée, les

électeurs sont
convoqués

à nouveau dans un dé-

lai qui ne peut excéder trois mois.

Art j5. Les membres de la Chambre de

commerce sont élus
pour

six ans. Ils sont re-

nouvelés
par tiers tous les deux ans et toujours

récli~ibtcs(~).

Les élections pour les renouvellements ont

lieu dans le courant du mois de janvier et les

électeurs sont
convoqués

au moins trois semai-

nes à l'avance. Un
tirage au bort, cSectué p:u'

les soins de la Chambre, déterminera~ pour la

première fois, les membres qui devront faire

partie des deux
premières

séries
sortantes~).

Il est pourvu aux vacances accidentelles n

chaque électfOn pour le renouvellement par tiers.

Les membres élus pour remplir ces vacances

ne restent en charge que le
temps pendant Ic-

quel
les membres

qu'ils remplacent devaient y

rester.

La Chambre de commerce peut désigner, dans

la partie nord de la
Régence de Tunis, des

membres correspondants dont le nombre ne de-

vra pas dépasser six. Les membres
correspon-

dants
peuvent assister aux délibérations de la

(1) Cn.nf. artM<; r' (note 4).
(X) t.at)f t~M)~ du TT dëMtnh~ 16M, Mt.

Ca) La (hambroe de COJlllne~~ de 'r1.Uli~ esisto régiilnèremrnt 11~1
JOUI."dte él('c1iol1fi Aui lu (.ulIlIhtlleDt f.'crt A retle date qll'e1:plreflt
é¡"8lcrDeDt les POU\Olt'S de l'anrmnne Cbambre de com 1 ta
\TI\1UI1'n1>im\ dex p6U'\ oi't"l!,le 1'ancurmne ChaUlhrc 1ft nOIl'n'Il.:
élue JI'eJ;iste 1):1111;lae nou roauJI: memhrE"!tiennent Icnrn pamnira
de Jeun¡ é7ectcnra et non dealenru pré..ll!C!cSACtU'8.(TUDU,.4 .1.1
t9u0, I T 9nU, ,u )



CHAMBRE DE COMMERCE ET CHAMBRES MtXTES.

Chambre, mais avec voix consultative seule-

ment.

Art. iu. -La Chambre nomme tous les ans,

au moih de janvier, parmi ses membres, un pré-

sident, un
vice-président, im secrétaire et un

trésorier. Ces nominations seront laites à la ma-

jorité absolue.
Si des élections de renouvellement ont Heu,

le bureau de la Chambre n'est nommé
qu'après

ces élections.

Art.
ly. La Chambre de commerce a

pour

attributiO) s

1" De donner au Gouvernement les avis et

renseignements qui
lui sont demandés sur les

faits et les intérêts industriels et commerciaux;

2° De
présente!'

ses vues sur les moyens d'ac-

croître la prospérité de l'industrie et du com-

merce sur les funëtijrations à introduire dans

toutes les branches de la législation commcr-

cialej y compris
les tarifs des douanes et oc-

trois sur l'exécution des tra~au~ et l'organisa-

tion des service publics qui peuvent intéresser

te commerce ou l'industrie, tels que les travaux

<lcs
ports, rivières, les poster les chemins de

fer, etc.

Art. 18. L'avis de la Chambre de commerce

est demande spécialement sur les changements

projets dan~ la leqistntion commerciale sur

les créations de bourses et les établissements

d'agents de change
ou de courtiers, sur les ta-

rifs des douanes, sur les tarifs et
règlements

des

services des transports et autres établis à l'u-

~.Kje
du commerce, sur les

usages
commet-

ciaux, tes taritb et règlements de courtaue ma-

ritime et de
courtage

en matière d'assurance de

marchandises, d'échanges e!. d'cuets publics;

sur les créations de tribunaux: <lR commerce,

sur 1c~ établissements de banques et de comp-

toirs d'escompte et de crédit foncier; sur les

projcts
de

publics
locaux relatifs au

commerce, sur les
projets de rojlemcnt.s locaux

en nn~ièrc de commerce ou d'industrie.

Art.
ig.

Les ctabIi~&cmcntH pour l'usage

du commerce, comme les magasins de sauve-

tage, putrcp(jt&, bureaux de cautionnement,

cours
publics pour la propagation des connais-

sances commerciales et industrielles, sont ad-

ministres
par

la Chambre de commerce, s'ils

ont été formes au
moyen

de contributions
spé-

ciale~ sur les commerçants trançals. L'adminis-

tration de ceux de ces établissements
qui

ont

été formes par dons, legs ou autrement, peut

lui être remise, d'après
le vœu des

souscripteurs

ou donateurs Enfin cette administration peut

lui utrc dete~uee pour les etablissementt de

même nature
qui seraient crées

par l'!)utoi-ite(~)-

Art. 20. La Chambre df commerce corres-

pond avec ]c Hesidcnt
(jcneral elle en-

voie régulièrement copie (les
ltroc;is-verltaw dc

~Ch séance'

.J) Cenf décu-t 3] 'mti ttM. <n-<2~' ExTttH-uT~

Le Résident général fait parvenir ces avis et

réclamations~ selon le cas, soit au Gouverne-

ment français~ soit au Gouvernement tunisien.

Le Résident général a entrée aux séances il

est
président

de droit des séances auxquelles il

assiste.

Art. ~t. La Chambre de commerce peut,

en
qualité d'établiHaement reconnu d~utHite

pu-

blitlue, aC{I'lérir1 recevoir, posséder
et aliéner,

après y avoir été autorisée par le Résident gé-
néral.

Art. 22. – La Chambre
peut. se constituer

une caisse

1° Par.des cotisations annuelles;
z~ Par des dons et subventions de toute na-

ture.

Dans les dix premiers
mois de l'année elle

adresse au Résident oénéral
le compte rendu

des recettes et des dépenses
de l'année

précé-

dente et le projet du budget des recettes et des

dépenses de Faunée suivante.

Ce dernier budget ne devient dénnitif qu'a-

près avoir reçu le visa du Résident général.

Les dispositions du présent
article sont

appli-

cabtes aux recettes et aux dépenses ordinaires

provenant des contributions prélevées
sur les

nationaux français, comme aux recettes et dé-

penses spéciales
des établissements

à l'usage
du

commerce dont l'administration est confiée à la

Chambre.

Art. z3. Par exception aux dispositions de

l'article t5j les premières élections auront lieu

à une date qui sera ultérieurement ii~ée par un

arrêté dn Résident néuéral
de la République

française.

209 novembre i8~5

Arrête du Résident général créant une Chambre

mixt~ de commerce et d'agriculture pour le centre

de la Régeel (1).

(OFFfCtEL. )895, 35u)

Vu t'arrête restdcntict du 2-? mai 1895, instituant

une Chainbrp mixte de commerce et d'agrjculture à

Sousse, modifié par l'arrète du 3t juillet 18~5;
Vn J'arrêté résidentiel dn tg novembre ïS~5, insti-

tnant nne Chatnbre consultative d'a~nculture pour la

partie nord de la Rct]<:ncc;
Cons'dcrant qu'il y a lieu de mettre en hartnumc

les thsposiuons géneralcs de ces deux arrêtes;

Article unique*
L'arrêté susvisé du 2~

mai

i8~5(~)
est modifié comme suit

Article i~ – Il est créé une Chambre nii\tc

de commerce et d'agriculture pour
If centre de

la Tunisie (')~ comprenant les Coutrolcs de

SonNSC, Kairouan et Kasseritic'(~).

Cette Chambre aura son siefje à Sousse.

Elle se composera
de douze membres.

(1) L'a:r..dÓ elu 10 1101,111,m lS1'JtIsc l'IIlb..titne mhÍgral"l'I1cnt a
~hn du 37 ~"1~5 – C<mf Arrête ~t M~cmbrc 1S9&,~t<: 1

lJlI~H'rique) y ('HULDItR TI'IUCt"T.TUIU:].
(J) Cc C<JU1TÕlcu Si.'11;lc;e à l'hala lte1uellunent.
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Art. a. Auront le droit de figurer sur les

listes électorales les personnes suivantes
i.~ Les commerçants~, industriels, agents de

change
et

banquiers français, établis depuis
six

mois au moins en Tunisie;

2° Les directeurs fondés de pouvoirs français
de maisons de commerce et de

comptantes
auo-

nymes de finances et d'industries françaises, éta-

bua depuis six mois au moins en Tunisie,

3* Les
capitaines

au long cours et maîtres au

cabotage français ayant commandé des bàti-

ments pendant cinq ans et n'étant pas au ser-

vice de FËtat, établis
depuis

six mois au moins

en Tunisie

Les
propriétaire~ usufruitiers ou usagers

français d'un fonds rural (propriétés exploitées
en vue de la vente des produits) ou de proprié-
tés forestières, possédant depuis six mois au

moins lesdites exploitations, qu'ils soient ou

non résidants en Tunisie.

Lorsque
le fonds rural est la propriété d'une

aociété en nom collectif, chacun des associés

aura le droit d'être inscrit sur la liste électo-

rale, les sociétés en commandite ou par actions

seront représentées sur la liste électorale par
un mandataire et ne

disposeront que d'une voix

en dehors du personnel technique employé sur

l'exploitation

5° Les agriculteurs, éïeveurs, horticulteurs,

pépiniérjstes, jardiniers et maraichcrs français~

(lui depuis
six mois sont établis en Tunisie

comme directeurs, administrateurs, régisseurs,

locataires, fermiers ou colons partiaircs

60 Les contremaîtres, maîtres de chais et

chefs de culture français, attachés depuis un
an au moins à une

exploitation agricote.

Les électeurs doivent être àgés de 20 ans au

moins.

Ne peuvent être portés sur les listes électo-

rales

1° Les individus qui en France n'auraient pas
la jouissance de leurs droits civils et

politiques;

2D Les individus condamnés pour contre-

bande, pour contraventions aux lois sur les lo-

teries ou pour les délits prévus aux articles 4i3,

~t~ ~[~ ~20, 4~ ~3 et ~3o du Code
pt'n~l

et aux articles 5~G et 5<)y du Code de com-

merce

3° Les officiers ministériels destitués;

~o Les faillis non réhaLuiités.

Art. 3. Les é)Rctcurs
possédant

le droit

électoral dans plusieurs circDn'scriptions
ne

peu-

vent exercer ce droit que dans une seule, ifs fe-

ront connaître, au moment de la confection des

listes, dans quelle circonscription ils désirent

voter, ct, à défaut d'indication de leur
part,

il

sera statué sur ce point par la commission

chargée
d'examiner les réclamations.

Art. A. La date de toutes élections nou-

velles est nxée, après la clôture des listes, par

un arrêté du Ré-sidcnt
générai public ~in~tj~urs

au moins à )'av.<ncc.

La liste des électeurs est immédiatement

dressée dans cirque Contrôle par le Contrôleur

civil assisté de l'un des
vice-présidents

et du

premier conseHfcr municipal français de la Mu-

nicipalité ou commission
munîcipatc du chef-

lieu quand
il en existe.

Art. 5. La liste sera
déposée dans les bu-

reaux du Controle civil mtmëdiatemcnt après sa

confection et
publiée au ,/<wfMc~ q~~tef

tuni-

sien.

Des affiches apposées
à la porte du Contrôle

civil annonceront ce
dépôt.

La liste sera communiquée, sans frais, à tout

requérant, qui pourra
en

prendre ou en faire re-

lever copie aux heures et dans les conditions

déterminées par
l'autorité locale.

Art. C. Pendant les quinze jours qui sui-

vent le dépôt
de la liste, tout électeur peut pre-

senter sf~ récJnmations so!t, pour oljteuir son

insci~iptioii,
soit

pour demander celle d'un ci-

to~en
omis indûment ou la radiation d'un ci-

toyen indûment inscrit.

Art. y.
Les réclamations sont portées de-

vant une commission siégeant
n Sousse et com-

posée

Du Juge de paix. président

2" Du Contrôleur civil, supptéaut

3~ De trois membres de la cotonie française

désifjnés par
le Résident

acnerai.

Les réclamations sont faites par simple
lettre

au président de cette commission et la commis-

sion statue s~ns frais ni forme de procédure

dans les quinze jours qui suivent l'expiration
du délai dans lequel

elles
peuvent

être présen-

tées ta commission pourra prononcer d'office

la radiation des électeurs inscrits à tort.

Art. 8- La décision de la commission n'est

susceptible
ni d'opposition

ni
d'appel.

La décision sera immédiatement transmise

au Contrôleur civil et notifiée
par ses soins à

l'intéressé.

La liste dénnitive sera publiée au Jo~r~<?/

officiel
tunisien.

Art. Q.
Sont éligibles

tous les électeurs

compris dans )c~ caLé~ories
mentionnées dan~

l'article a et aij6s
de trente ans révolus.

Toutefois, plusieurs associés en nom collectif

ne peuvent
faire en même temps partie de la

Chambre.

Les ~ncUonnaIrcs ne sont pas ét!fpb!es.

Art. 10. Les lieux de vote seront désj~n~s

par
un arrête du Hésiden) général.

Les oprra-

tions dans chaque spction de vole seront prési-

dées par
le ~outrôteur civil ou une

personne
dé-

léquéc par
lui. Le président

sera as~ihié par jf

ptus aoé
et le plus jfnnp:

des électeurs présents.

Ce uermer fera fonction de ~et'rc~n't'.

Le hurcau statue sur toutes les quos~'onsqm

peuvent s'étcvcr au cours des opéra! ton<;
élec-

torales.

Art. !t. – Ann d'abjurer la rcpréscn~~Htn
sur toutes les parties

du territoire, )ch membres
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de la Chambre mixte d'agriculture et de com-

merce de Sousse sont élus au scrutin de liste

par circonscription
administrative.

Les circonscriptions électorales sont fixées et

les membres à élire sont
répartis

ainsi qu'il

suit

t*~ circonscription. Caïdats de Sousse,

Mcmastir et Djemmal, huit membres,

Re circonscription.
– Csudat des OuladSaïd

(1),

un membre;

3'*
circonscription. Ca'idats de Mahdia et

des Souassi, uu membre

~c circonscription.
Contrôles de Kairouan

et de Kasscrine~), deux membres.

Art. ta. – Les électeurs sont admis à voter

par correspondance. S'ils veulent user de cette

faculté, ils doivent adresser leur bulletin de

vote au Contrôleur civil daus une double enve-

loppe
cachetée.

L'enveloppe ultérieure devra contenir uni-

quement
leur bulletin de vote. L'enveloppe ex-

térieure devra contenir la
première enveloppe

et la carte d'électeur qui leur sera envoyée par
les soins des Contrôleurs civils.

Les lettres devront être arrivées à destination

le jour du scrutin avant midi.

Art. t3. Au premier tour de scrutin, nul

n'est élu s'il n~a réuni la moitié
plus

un des suf-

frages exprimés
et un nombre égal au quart des

électeurs inscrits.

Au deuxième tour, qui aura lieu quinze jours

après, la majorité
relative est suffisante.

Le scrutin est ouvert à 8 heures du matin

et clos à midi. Le
dépouillement

a lieu immé-

diatement après
la clôture du scrutin par les

soins du bureau.

Dès que le dépouillement est achevé, un pro-
cès-verbal des opérations est dressé et transmis

au Hesidcnt
général

et le résultat du scrutin

est affiché à la porto du Contrôle civil.

Art. r~. Tout électeur a le droit d'arguer

de uulitté les opérations électorales de la cir-

conscription
dans

laqoeUc
il est inscrit.

Les réclamations doivent, a peine de nullité,

être
déposées

soit dans les bureaux du Contrôle

civil dans la
circonscription duquel

réside le

réclamant, soit i la Résidence générale, dans

un délai de cinq jour~ après le scrutin, tl en

~cra donné récépissé.
Les réclamations reçues par les Contrôleurs

civils seront immédtatonent transmises
par

eux

an PtLéstJcnt ~éneraL

Il est souverailicmc-nt statué, dans le délai

d'un mois à dater du,jour tic leur
tlépot

cons-

taté par le récépissé, par la commission
d'appel

pour
la réfection des Hstcs électorales.

Art. )5. Si le Hcsideut
général

estime
que

les conditions et les tonnes lé~aicmc~nt prescri-
tes n'ont pas été observées, il peut également

:1) Cr emant Il'o/l>tlè plul'l e.r (¡"ulrc 1t''C'~tt,l" (I,le lo Hiq.C' a·
'tMkh~ft~d.~du~idJ~T'

~t-~

M Le ai~c de M t~tr~e tst !t 'ihttta )'<;tnc)lcm<.iH

dans le détal de quinze jours à dater de la ré-

ception des procès-verbaux déférer les opéra-
tions à la même commission.

Art. t6. – Dans le cas où l'annulation de

tout ou partie des élections aurait été pronon-

cée, tes électeurs sont
convoqués

à nouveau dans

un délai qui ne peut excéder trois mois.

Art.
l'y. Les membres de la Chambre

mixte de commerce et
d'agriculture de Sousse

sont élus
pour

six ans et renouvelés par tiers

tous les deux ans. Ils sont
rééligibles.

Les éjections
pour

le renouvellement
partiel

de la Chambre ont lieu dans le courant du mois

de janvier.
Un

tirage
au sort eucctué par les soins de la

Chambre déterminera pour
la

première fois les

membres qui devront faire partie des deux
pre-

mières séries sortantes.

!1 est
pourvu aux vacances accidentelles dans

les six mois qui suivent la date où elles se pro-

duisent.

Tout membre
qui

se sera absenté sans excuse

pendant trois mois sera considéré comme dé-

missionnaire.

Art. [8. La Chambre nomme tous les ans,

au mois de janvier, parmi ses membres, un pré-

sident, un
vice-président,

un secrétaire et un

trésorier.

Les nominations sont faites à ta
majorité

ab-

solue, f/est-â-dire que les candidats devront réu-

nir au moins
sept voix au premier tour de scru-

tin au second tour, la majorité relative suffira

et en cas de
partage

des voix, l'élection aura

lieu au bénéuce de l'âne.

Art.
iQ.

La Chambre mixte de commerce

et
d'agriculture

a pour attributions

t<* De donner au Résident
général

les avis et

renseignements qui lui sont demandés sur les

faits et les Intérêts commerciaux, industriels et

agricoles

De
présenter

au Résident
général ses vues

sur toutes les questions qui Intéressent le com-

merce, l'Industrie, l'agriculture dans sa cir-

conscription.

Art. 20. La Chambre mixte de commerce

et
d'agriculture correspond

avec le Hésident

général auquel
elle envoie

régulièrement copie

des procès-verbaux de ses séances. Une seconde

copie devra être également régulièrement en-

voyée au Contrulcur civil de Sousse.

Le Résident général fait parvenir ses avis et

réclamations, ~eLon le cas, soit au Gouverne-

ment français, soit au Gouvernement tunisien.

Le Résident généra), le Directeur de t'agri-

culture et le Contrôleur civil de Sousse ont en-

trée aux séances et sont entendus chaque
fois

qu'ils le demandent.

Le Re&'dcnt
générât

est président de droit des

séances au~queUcs It assiste.

Art. 2t. La Chambre mixte de commerce

et fl'anricuttmc peut, en qualité d'établissement

reconnu d'utilité
publique, acquérir~ recevoir,
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posséder et aliéner
après y

avoir été autorisée

par le Résident général.

Arl. 33. La Chambre peut se constituer

une caisse:
10 Par des cotisations~ annuelles;

N<' Par des dous et subventions de toute Mâ-

turc.

Dans les dix premiers mois de l'année, elle

adresse au Résident général
)e

compte
rendu

des recettes et des dépenses de l'année précé-
dente et le projet de budget des recettes et des

dépenses
(le l'année suivante.

Ce dernier budget ne devient dennitif qu'a-

près avoir reçu le visa du Résident neué~d.
Les dispositions

du
présent

article sonLappti-

cables aux recettes et aux dépenses ordinaires

provenant de contributions prélevées sur les na-

tionaux français
comme aux recettes et dépen-

ses
spéciales

des établissements à
l'usage

du

commerce dont t'adininistratton
peut

être con-

fiée à la Chambre.

210 20 novembre i8g5

Arrêté dn Résident qenêral créant nne Chambre

mixte de commerce et d'agriculture pour le sud

de la Régence (').

(OfrtCtEL, <8~5, 35r)

Vu t'arrête résidentiel du 27 mai iS~j iustttuant

une Ct)ambre mixte de commerce et d'agriculture à

Sfax, modifié par l'awèté du 3 juillet 18g5;
Vu l'suTÈté résidentjel du ïf~ novembre i~f~5, insti-

tuant une rbambre consultative d'agriculture pour
la

partie nord de la Régence;
Considérant

qu*it y a lieu de mettre en harmonie

les dispositions uênéralcs de ces deux 8n-êtes

Article unique. L'arrêté susvisé du 27 mai

t8o5(~ est modifié comme suit

Article i~. N est créé une Chambre mixte e

de commerce et d'agriculture pour le sud de la

Tuuisie(~), comprenant
les Contrôles de Sfax,

Gafsa, Uabes et les territoires de Commande-

ment militaire.

Cette Chambre aura son
siècle

à Sfa~.

Elle se
composera de douze membres.

Art.2â]o.(~).

Art. n. – Afin d'assurer la représentation

sur toutes les parties
du territoire, les membres

de la Chambre mixte
d~ agriculture et de com-

merce de Sfax sont é!us au scrutm de liste par

circonscription administrative.

Les circonscriptions ctcctorafes sont fixées et
les membres à élire sont

repartis ainsi qu'il

suit

t'~
circonscription.

Contrôte civil de Sfax,

sept
membres.

(1) L arMé du 2fJ uovembre 1885 ne "ubs1\1ue mtégretemeut 11.
u..·Iui du 21 mai 18'95, CODf.srreté du 19 novembre IReS, uota 1

(h1Btorl(t\l-e)r. CH..un'ltu' b'AcR1cULTC'np].
(2) Ce/ priielee reprodul..en:t. exactemvart 1es artnclea eorreepnndanta

~c l'B"IT6.té.do tp norcmbre 199â, rfJ1Rtif 11.In Chambre Il1bt~ du
ceolre, ,.auf 0. 6I!bllj.~u"'r le 11',111de]. "Ille de Senane d cely de bf4::1,

circonscription. Contrôle civil de Gabès

et Commandement militaire, trois membres.

3e circonscription. de Contrôle de

Djerba~
un membre.

4e circonscription.
Contrôle civil de Gafsa

et annexe de Tozeur, uti membre.

Art. 12 à 22.
.(~).

211 1 ao novembre t8c)5

Arrêté dn Résîdent général prononçant la dissolu-

tion d43 la Chambre de aommeroe du sud, instituée

par arrêté du 19 mars ~89~0)

(OFFtC)EL, t8tj' 3j3)

212 ~7 décembre i8~<)

Arrêté du Résident général modifiant la compost-
tion de la Chambre de commerce du nord et le

mode d'él°ctton de ses membres.

(Ornent., 18~, 9~)

Vu l'arrêté résidentiel du 19 mars 1892, portant
inst-Hntioti d\me Chambre de commerce pour la partie
nord de la Tunisie;

Prenant en considération le ~'œu émis par la Con-

férence consultative dans sa session d'avril iS~S e~

tendant à à ce que t'or~anisatton de Ïa Chambre de

commerce du nord soit mise en harmonie avec celle

des autres corps consujtaijt's de la Régence 2° à as-

surer, p:)r le nombre de ses membres, une rcprescH-

tation plus complite des diverses regmns inlcrcssées

Article i~ Le nombre des membres de la

Chambre de commerce du nord est
porté

de

douze à quatorze.

Ces membres seront, élus au scrutin d'aiTOu-

dissemcïit et d~près la
répartition

suivante

?~7ïf~ Huit membres, nommés
par

les élec-

teurs d? Tunis, La Goulette, Xaghouan et Grom-

balia.

.yoHA'-e/j)Lr~<f. – Un membre, nomme par

les électeurs de Souk-et-Arbc..

Le
~e/ Un membre, nommé

par
les élec-

teurs du Kef et de Maktaj\

Béja.
Un membre, nommé

par
les élec-

teurs de Béja.
~l~/<rf?/ Un membre, nommé par les

électeurs d Am-Draham et de Tabarc~.

j&~c~c. Deux membres, nommés par les

éïccteurs de Bizerte.

Art, 2. Les un'mbres de la Chambre de

commerce sont élus pour six ans. Ils sont re-

nouvelés par fraction tous les deux ans et fou-

jours réciigddes.

Un tirage au sort eScctué par ïe~ soins de la

Chambre tiétprrmneraj pour la premtcrc fois,

(n 1 ce. artu."¡ei T-cpr-Q.huMllt exactcmt!llt Je!; ~rhcJel'l C'olTel!lpoudantll
ar Í"llll'l"elÕ.rll1 to nll\cmIJI"C J¡.{I.'5,r.lntJf Il III Chamlilc Dlhlû ilu

Cl:'utn>.l'I'uf a "'JI/S,hIJU'l 1. !lOin ao la. dl. tic SOU8" n o::clr.ude os..=.
(.!l {'oltr Rrrc1~du t9 JIO"'I,mh~ 1800, hote 1 (J1utouquc)(.CItUi.

BII1' 1)'\mCTCUJ"Tt..W~J
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les membres qui devront faire partie
des deux

premières fractions sortantes, composées cha-

cune de cin<[
membres.

Art. 3. Les électeurs consulaires de la

partie
nord de la

Régence
sont convoqués le

dimanche 21 janvier t<)00, à l'effet d'éUre qua-

213 8 août igoo
(7/7'g~N~/ttfJ/S)

PROMULGUE LE 8 dOVT 7~00

Décret réglementant la chasse et la protection

des oiseaux utiles à l'agriculture~).

(OFFiCtEL, tgoo, 6Gft)

Vu le décret du ta mars î~ (î~ djoumadi cÏ

noue] 1301) sur la cha~se des licvrcs et des perdrix;
Vu le décret du 4 juillet. 1888 (a~ chaonat i3o5)

sur le même sujet;
Vu le décret du zG mai

1892 (",6 clnaotuxl x3og)
sur

la destruc€ion des nids de moinc;taY;

Considérant t)u')I y a intcreÈ à é\)).cr la destruction

C'xccss.ÎYC du gibier
et pro les oiseaux utiles à

)'af)r!culturc;
Sur le rapport du Directeur de l'abri cnttnrectdu

commerce

Article t~. La destruction, la chasse, la

détention, la capture, la vente, rachat, le col-

portage
et

l'exportation
sont prohibés, du i5 fé-

vrier au
premier

dimanche de septembre, pour

les lièvres, tes perdrix,
Ics mouflons et les anti-

topea.

Art. 2. Sont prohibés en tout
temps la

Ilestruction, la chasse, la détention, la
capture,

la vente, l'achat, le
colportage et l'exportation

to des faons, biches et cerfs de Barbarie 20 des

oiseaux mentionnés câpres les rapaces noc-

tnmes (,auf le
grand-duc) hiboux, chouettes

et chats-huants, tes pics, les rolliers ou
geais

bleus, les
<jrtmpereaux,

les
nornes-bteues,

les

rouges-queues,
les

rouges-gornes,
les coucous,

les fauvettes, les engoulevents, les rossignols,

les martinets, les roitelets, les
gobe-mouches,

les hit'ondcHcs~ les lavandières et bergeron-

neHcs,)cs mésanges, les cigognes, les ibis et

)eap)gconsvoyageurs.

La chasse et la destruction des (ju~piers
ou

chasseurs d'Afrique ne sont autorisées qu'au

voisinage des ruches.

Art. 3. La recherche du gibier mentionné

H l'article t~ et celle dc~ oiseaux vi~ës
par

rnr-

ticle 2
pourra

en tout
temps

ètre opérée a domi-

cI!cdans)&s)!)Cu~:ouvcrtSAupubncctnotnn)-

ment chez les restaurateurs, les maitres d'hôtel

tes aubergistes, tes marchands de comestibles

(1' {;I>nf, dberet du 15 mare xa86, art. 15, 1 (,T"TIt-E "Il.I.

9)t~E)
(~) Le décret 6urtftpoîiffttc1ac1nMR<'<]h]igatf.i[-cpo))j-]e<)
IUR!Jt'1Bbles de'! tl'ihUIII311'i:rlanç.ntll conime ponr les ImJets tunl'ns

lA lnndu mn,niai 1844 T.sorPU,la l)n1{t"c de ln e1mR<:en't'oU pas appn-
cablc en ".fIllUSIt', (aoaase, 17 eeptemLre 1891, J. 7. 82, 63.)

lorze membres de la Chambre de commerce du

nord.

Art. 4. Les dispositions de t'arrêté rési-

denliel du
iQ

mars
ï8<)~

sont.
abrogées

en ce

~u'cUes
ont de cotitraire aux termes du présent

arrêté.

CHASSE (')

et de gibier, ainsi que dans les cafés, les voi-

tures
publiques,

les
nares,

leurs bureaux et dé-

pendances et en
général

dans tous les lieux où

ces animaux auront été
déposés pour

être livrés

au commerce.

Art. 4. U est interdit en tout temps de dé-

tenir, de vendre, d'acheter, de colporter ou de

détruire les œufs~ les nids, les couvées et les

petits des animaux mentionnés aux articles i et 2.

Art. 5. On ne
peut

chasser
qu'entre

le le-

ver et le coucher du soleil. Le fusit et taeanar-

dière sont les seuls
engins

dont F usage soit au-

torisé pour la chasse. L'emploi, de tous autres

instruments pièces, filets, gluaux, appeaux,

lacets, collets, panneaux, rappels
ou appelants,

chanterelles, tiercelets apprivoisés
ou faucon-

nets, etc., est rigoureusement prohibé. Le san-

glier,
le mouflon, le flamand, le canard

sauvage

et la bécasse peuvent être chassés même entre

le coucher et le lever du soleil. L'emploi
des

lévriers est autorisé
pour

la chasse du sanglier,

de la gazelle, du lièvre, et celui du faucon pour
la chasse du lièvre, de la perdrix, de l'outarde

et du pigeon ramier. L'emploi des pièges et des

filets est autorisé pour
la destruction des moi-

neaux et la capture des oiseaux de
cage

ci-

après chardonnerets, tarins, serins, pinsons,
verdiers et ortolans.

Dans un ultërët scientifique et de repeuple-

ment, des exceptions
aux dispositions des arti-

cles t, 2, 4 et 5 peuvent être accordées parle
Directeur de l'agriculture

et du commerce.

Art. 6. Toute infraction aux dispositions

du présent
décret sera punie d'une amende de tu

à 5oo fr. et d'un emprisonnement de six jours à un

mois ou de l'une de ces deux peines seulement.

La
peine

de
l'emprisonnement

sera toujours

prononcée si le déUuquant
est en état de réci-

dive ou s'il a
pris

un faux nom, s'il a usé de

violence envers les
personnes

ou s'il a fait des

menaces aux agents chargés de la constatation

des délits prévus par
le

présent décret, sans

préjudice, s'il y a lieu, de plus
fortes peines

prononcées par
la loi pour faits connexes.

Il
y

a récidive lorsque, dans les douze mois

qui ont précédé l'infraction, le délinquant, a été

condamné en vertu du présent décret.

Art. 7. Tout jugement de condamnation

pourra prononcer
la confiscation des armes,

filets, engins
et antres instruments de chasse.
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I) ordonnera en outre la destruction des engins

de chasse prohibes.
Si les armes, filets, engins

et autres instruments de chasse n'ont pas
été

saisis, le délinquant
sera condamné à les repré-

senter ou à en payer la valeur suivait la fixa-

tion qui en sera faite par le jugement.
Les armes, engins

ou autres instruments de

chasse abandonnes par les délinquants
restés

inconnus seront saisis et
déposés

au urcnc du

tribunal compétent. La confiscation et, s'i) y
a

lieu, la destruction en seront ordonnées~ sur le

vu du
procès-verbal.

Art. 8. En cas de récidive pour
délits

pré-

vus par le présent décret, les tribunaux pour-

ront
priver

le
délinquant

du droit de port d'arme

pour un
temps qui

ne pourra excéder cinq

années.

Art. g. Les père, mère, maîtres et com-

mettants sont civilement responsables
des délits

visés
par

le présent décret commis par leurs

en~uts MlincurSj pupilles
demeurant avec eux,

domestiques ou préposés,
sauf tout recours de

droit. Cette
responsabilité

ne s~appHque qu'aux

frais et ne peut donner lieu à l'exercice de la

contrainte par corps.

214 1er septembre 1884
(foMdtfj~o;)

"ISA tuËsIDE~mL DU la DECE'\IDRE:: 1884

Décret relatif an rétame, modifié postérieusement,
de la fabrication dea chaux et briques à Tunis et

dans sa banlieue et réglementant exclusivement,

en vertu du décret du H juiuet 1896 (art. l", J") la

fabrication à l'intérieur des lieux sujets.

(OFFjciEr, ;884, 377)

Article t~. –(Aoro~e/jar ~eerey</H~7yH/

let ~0

Art. 2. Les etabUssemcnts de fabrication (')

seront ouverts, à toute réquisition~ aux agents

de l'Administration ou à son représentan), ap-

pelés à y pénétrer pour i'exercice du contrôle

et de la
perception.

L'Administration ou son représentant aura en

outre le droit, s'il lui parait nécessaire~ d'ins-

taller dans I'etab!!ssemcnt un
gardien

à
poste

fixe.

Art. 3. Tout fabricant ou producteu' (')

sera tcuu, avant f)'a!îumcr un four à ch;tï~\ ou

à briques, d'ca faire la déclaration à
)'e<np)oy~

chargé
de la

perception du droit, qui sera éga-

lement avisé du jour et de l'heure fixés
pour le

défoulement des
briques, tuiles et carreaux. Ce

.4')~"§ i" )art
1" ê

a..
ctbnt.n, wc a à· nt~. 5. i, in«r.,r

du..11er marr ]896. art. 1", ,)7

Art. 10. Les gendarmes~ les agents et tes

préposes
des forets, les

gardes
des domaines de

t'Eta<, les
agents

des douanes, les
emptoyés

d'octroi, les
agents

de police, les cheiks A l'é-

g'ard des indigènes de leur cheikat et tous

agents chapes de la police
du territoire ont

qualité pour constater, pur
des procès-verbaux

établis dans les formes ordinaires, les infrac-

tions au présent décret. Les
agents

rédacteurs

de ces procès-verbaux ont droit a une prime de

5 fr.
par procès-verbal

et
par délinquant,

lors-

que le
procès-verbal aura donné lieu à condam-

nation.

Art. 11. – Tonte action relative anx délits

prévus par
le

présent décret sera
prescrite par

le laps de
temps d'une année a compter du jour

du délit.

Art. 12. Les
dispositions

de l'arUdc ~63

du Code pénal français visant les circonstances

atténuantes sont
applicables

aux délits
prévus

par
le présent décret.

Art. iâ. Le Premier Ministre, le Directeur

de
!'agricu!ture

et du commerf R et le Directeur

des nnanccs sont chargés~ chacun en ce qui
le

concerne, de l'exécution du
présent

décret.

CHAUX ET BRIQUES

dernier avis sera donne assez il
temps pour que

cet
employé puisse se présenter ou se faire re-

présenter à cette
opération, afin d'étabîirj con-

tradictoirement avec le fabricant, une situation

qui
servira de

point de départ pour
I.t constata-

tion ultérieure de l'enlèvement des produits et

pour l'acquittement des droits~).

Des récépissés détaches d~un registre i sou-

che constateront
l'accomplissement

de ces dé-

ctarations. Ces rëcépïsscs seront représentés à

toute
réquisition.

Art. ]~. Aucun produit ne pourra être

enlevé du lieu de fabrication qu'après l'acquit-

tement des droits. Le Trésor aura privilège sur

l'intégralité de la marchandise fabriquée pour

taqueuc
le droit sera dù.

§ 2 et 3. (JL~oyc~ par t/f'c~e~ du y~~

~)

Art. 5.
i 1 et 3-

(~4&roy~ ~t~'
f~cre~ dit

~e/ 7~<?,)

§ 3. Toute contravention aux dispositions des

articles 3 et sera punie
d\mc amende de

3uo
piastres.

Le contrevenant sera en outre con-

damné au
paiement tics droits e~ibtcs sans

qu'it puisse être admis aucun motif d excuse,

et, ilaus le cas dn rahri{'tiion clnndec;1inc ou

d'entc~onent sans païcmcMt des droits, les
pro-

duits en contravention seront confisqués lors-

~u'iis
aurout pu être saisis.

(1) Cùl,f ac·~roc da II J'¡¡Hd 18~1tI



CHAUX ET BRIQUES.

Art. 6. (~l&roye par décret du 21 juillet

~)

Art. 7. – t~ Les contraventions seront

constatées par
tout

agent
assermenté

apparte-

nant aux administrations de l'Etat et ré~ic des

monopoles
ou à la

ré~ie spéciale
de la chaux et

des
briques,

les
agents

de
police,

les
gendarmes

et autres
agents publics.

Les
procès-verbaux

seront dressés dans les conditions prescrites par

notre décret du i3 chaoual i3oï (6
août

188~).

2. (Abrogé par décret du ~H;V~ ~S~6.)

3. En cas de refus du fabricant ou produc-

teur de laisser pénétrer ou de laisser installer

les agents de l'Administration dans son établis-

sement ou dans l'endroit où il
fabrique,

ainsi

qu'il est prévu par l'article 2 ci-dessus, ceux-ci

devront requérir l'assistance du caid ou de son

déléguée
d'un ouicicr

municipal
ou d'un ofucier

de police judiciaire (*) qui constatera la contra-

vention. En cas de récidive de la
part du iiiénie

fabricant dans le courant d'une année, la fer-

meture Lte l'établissement sera
prononcée

admi-

nistrat~cment. Dans le cas de coufrnvcntion au

présent décret, si le conlrevenant est Tunisien,

il sera jugé par
le tribunal de l'onzara et la dé-

cision sera sans appel.

~f. Si Je contrevenant est justiciable des tri-

bunaux français les contraventions seront du

ressort du juge de
paix ou du tribunal de po-

lice correctionnelle suivant, retendue de leur

compétence et sans appel.

215 ai juillet i8Q<&
(M~

PRO:.IOl.GtÊ J,E 21 acni.sr J8vG

Décret remptaça.nt les droits frappant tes chaux,

briques, ciments et produits similaires, par des

droits perçus à l'entrée des locaütés et un droit

de patente sur la fabrication (=).

(OF~tClEf, l3Q6, 3~t)

Vu les décrets du i~
t.cp~cmbrc tSS~ (to

kdda

t3oï), Ji août 1887 (21 lcàda
i3o/~),

8
jn]I!et. 18g1

(lerhiJjà 1308~
et 25 mlrs

lBtJz (14
cliàbane

i3o8)

(1) (,nr 11e"'l"N!I (1('fI. 1s f'T1e-r 1.398 et 4. nul,( lnou (, JUSTICE

FJt.A:N~!U:'}).

r (v) b"l¡p\)~é dcq mot.fa de cette 1l<llH-cl1c 1"t'-slemcUlllhuTi (R D. E'.

lA'G, 258). La et.a,ac et le» bli'l1t('~ fibnrwrut dnJI"! len th.cr<; tu-

1](11 11e<; ",anaa,aata 1, rn" lC'!I an,olea .p"4ta à tl1lC l''BroulJc par

jH~re (S H~ f'

~'t's tn.t. mr~n .c par

llane ce rq.;lIl1('. 1 6tê été mfll1ltenu partollt a,Ue-l1f" qll'à i1 Tnu.v et

~11\1I" sa punl.ene Jusqt¡'eu1891! le f~l1t genéruteur de frn,pi,t étun 11\
a ente "Inl" le. 1nlll'chc~.

Le tt ¡l'lnbr", 3873 rt :b.ii..b~ n t2W) illhH\lTlt ie prenuer térrrt

lll11rhflRI,t Ir u~~lnH' 11~I'fll .leu dli\.u'Ii et \11'111111'1' fabnyné, u fums ct.

(1au" s,t ~1!mh(,lI(>, 1r. clu1.u" de t11UtC"I le~ qllll1¡tt-" lurent IInpll<.ër-g:
au

{l1l1u"t

(t5

")

rt J,'s l:nt.'llff' .Ul U<'1"'I (28 "ta) de lel1r pru en nr

/1\1 1.. ('lOte "Ill' 1¡>f, 11111.1,:110: d('1I1CHrlL ,rLl.p,.h,ire.
(' Ktu

<Jhl¡¡;uhu.

ne (h~}lltrut ([(1(' le 1.' uepten.torc lSS4 (f0 Laicln

1'101), -l!purJnc a hUllldlc 1111 (l'1"Ct.t J':n.ltU1H1 ia !lberh} 11(\ lu \Nlt('

l'i ~ulJqdun nu dmat Il'1''1'' sur le hru un ,huit de fnbric:Qhull. En-

,re fn,-nl fna (''((<,plie)), p0111 1 d¡8U-.¡: Re.tvi.1 1 qUI dut ..{mtlll1\t'l' n

,He II.pp"1'h,[1 vur le omuLé

SpÚwl rt Tu, et n an ltullli('IIe, ce delvct Illitinflni n 25 ·Jr Ia

yu,.t.ld clrv (IrlJll! nur 1\ ehnnc, IIUHf¡. aluu"'a, 1t 8
a¡'If" le d,uat n l,e,

cc, ,nr la lcs 'hrHIIII' 11111('11, Calténll. {tpfui1ml!l "'mllhu'rr<; Lrt

:r.c.{hU.h,nl tut U"'11\< .1'1' ¡'uÜud y.1 nana Ma r'll<~ttr<' rlUdu~1nc

lrU'nlt. fllln{'~nrC re na l,.urr ('>I111e L. ('<:HI('IITI('U(:C étmllgl.lO'
LI. havrv de IH neptwlI u4, ntrnri sur 11. ~a~ehauc Pnn"I 111fi:,t- ¡Hlllr

inr I,Ú'lu,I¡o de tru., n n ""11I1't<r .111 1i u"1-.[,l'(' 18S.¡; quuJlt !l11

dl(lJt MU' III rnnrn..t.rtn âr, El!irll/(. .1 .lat ûtN' !}('r'Ç,j ~lJr tn ,I{,,11I

Ilét{"T'mI1lU~ 11'1\1 tra n~ae, ,tr ,une on ria})I. le cn"ry an jour '1.1..1'-

tifia paf l'amuI .tIlllon..é

I.I~" fahllcanh mrrnt tcans d(' c 1I11t" de ftb,

En vue de hvonser le df~etoppement de l'industrie

des chaux, des
briques

et
produits similaires;

n et aaan;etua à rexerrme deR get, de ladmiieltatim, qui

put au besum n.ataner aea gardtens dana les usinea.

L'<nl"enlE-lit dea pnldultl!' r..bn{Juéll ne put a,'OU' lieu qu'spréa

l'acqu.itlement ara dro,ta-

La cir¡:ul~l1on il TunIs et dan.s banlieue dcr cha.u:J: et hriquce

fubnyuées dnva ICII a~drellll1utl\1!1 de la. rat perwl10e que

m.O.>cIIIUI.n[ le paiement d" droit de fabncntion, unit aeduction, Ic

aa écbéant, .1'1 droit de 6 f-r. 25 c. °/0 qui allait pu être payé à

J'n¡;UJl dec mabsoulnta

Lca decreta dn 11 août 1887 (21 b8nla 18(4) et du 1'" 8.,ril1890

(10 chubane 1907) qui mrt tue A lexpornhan des deua prenJH..re~

pénodea 1nennaleg les n uvelles de pert(:pUoOD du d-it

la fxbricatiun de In chaux n'out Paa mod.AE autrement le régm1e

en v.gnear.

Les du décret an 25 marI'! lent (14 <o:ha1ba.ne 1908)

fnreat un premier paa de fait dana la n,ie de d'un

rogime Eu même temps qu'd réduÏ8it de 2~ °f à 8 .le to

art.xt de rabricatum aur Ica c}JlUU-, ce décret aubatinea te llll.m.e

ttr~t deS'attdt~ate de

6.35'f.jusque-~

exigible dans

innt 1e reste de~la la Ré"ence. De plus, 1en c1ta.us bâ-êfi--

t'ent de I'amxnuuitE hscale.

"Gn secund paa fui feit dans in mûme aa,e par le décret du 8 tu.l-

trt ts01 3 l3oe) <)111 etend1t à toute la Régence te régime

applxcable .aux bnques et produits mmilaue<¡ fabrIqués à T et

d8.n984 banlle-ue.

le p, Me ce- droit de la la eirculatioa

et 1a tente drs elul'l:! et briques .sue toue les ]JOlTlt'l du terrltome ne

llurel1t donn~r hcu A la per,.apt:oa d'aucun ontre .wiwt

L'Unlfo1"Jlllt¡, dll J'(Íg:Lme ce Iroua-a dca lora faut pour les

chatl~ que puur les brique.

D~Plllb celte Epuqne, un décrct ann,xel n fizé le prIx d~16,t~.

qUIi]Jt('8 de ebaux d'.Ilpri..s le eaura dee prodU1ls afiu d'assurer, (lans

la mesure dit pO"~lbl. 1'éq,table appUea.hon du tarif.

éllu, sue q n'ant pas daené une satu¡fot..Il.Jn

c'JIllph.'1e aIl" ux des fahrieant1'j Ils ec sonl ële\c! d'line part,
contre fesercice auquel sout SG1111Û'Iesleur5 ueines er, d'antre part,
contre la. 6~atlOll ile'lllr.J.'( a rvant de hase il. la IJen::cptioll.

Iis out fart ~"O"t.'I' a ce aon6la 1,.nint de cue que le Prta de .ente

coml.revd 1 xmp~t acquitté ]Il' le yrodnrt et que, équitablement, cet

impôt dOIt en drc déduit t

Soumise à In dl dl Tuma, question est ae-

.ne 1}'1'cmiere fo,s dea ant la conférence CGnslIUaH.e à sa sesaion

du 'WDlS da mai 1&95

Cèltll: a"~t'mbl~e preconi.u. ln !'ub~tituHon DU:JI dr01ts de fabrieat1.Qn

nctuehl. d'nne taxe perFUe par abo».t et établie de mamcre 110

ne ya- Taxre subu aux produits une ImpOfuhoD superieure an Bol.

de lel1r aateur.

L'<u]i~L-.t)TitLon a<l~Lt pi-ofUer df cette indication toraq~Ye~ fa-

br1CDlIt<I cIJ'ir-m.II\e<lln:cr\ lUrent il.1tpre'l d'elle g,,I,, le'! diffi-

cultés d-apphc:otwu de ore I.e¡"ullt: glu lU) leur se'>.¡bbit pas proferable

e celul dont Il'1 sc pla,gnn,e,.t

S'm~aant de le1lJ:¡, auee, le Gatneroenxen2 préparn
un "Ou."el1l1

p'l'fiJct t le prdaonta pcudant in acs. on DU' embre un la Cou.fe-

r1;lnce emuu1tl\tue q1lÏ e~"ima l'a,is::

re De 1 ~6t actnel grmant Iu fnbncaLOn des chaux

et brHIu.e¡¡ un dro-at de 8 "Id od rrsiorem pcrçLl eua porte!> ae.s

a.lles et étalJh sur le prax dc reaxent de eca 111"11,11111,;

20 De récvpérer 1\ rorfart ten droxta au:x.qneh eebapperexert ntnai

les CI1I1.IL" et bllques veuaues cu d(~hllnllle5 denwllea, DU IUoO,e-t «'une

patcuM U"-1'6sÕe h ('I1:aqll(', et et Qui T!lJllrrmt étre ~1l1euJ.~e

sur le duq1Lleme de la lHo~llH.huD .annuelle de ehoque nlI\UllfIiCtUre-;

3" De Íflclhter nnt fahncaats le 11a¡emeut dit droit d'elltT~e eu

,illc eu le.. lIutori:Rf1t1t & rl1cq~lltter l,a.r :Ilnl1~ution en de

ucJ..ets q,u <;('M Iraient .1c-"b11 ~t'pn5lSc:r all~ t'"hflrgE"rnenl,

4~ de toules ebargos pcnclant Ü1UJ naa 1l~1 mcnuuun.

la fabrication des umcvt=..

L'AllnliluQt.allCtn n crn aew oIr .ecarlel' sur nn point dc ecs indi-

catinns. Elle u j'l'usé qu'un dru,t de patent£' extcnté aur 1c <mqu.me

de la. prQtIm::jiD1I arl1mclk tIc chtlqne 111f1nl1fa.ctl1re sera,t rfu,xe ns-

!aett£' dxtflcile ct oecl1SlOullC'rtIÎt Ylu.!vitl1hlemcnt Ilc" dl

trademcl1t EIlI:' a par ,>mte préfe'ré n'nnpo~1' ies fa'll'l'uults qll'a

\Ill drOIt fice et. modéré de pnfcate, tio.nf il. f ..e anpynrter par tovtes

);$ n&"glonll~1'l\tions d'ullc nen"lanen !'upeneurc A soo IlR1JitRut~ dea

fia<na B.n-qucllcl! la proJet pnmihf n'ai:ll!IlJ'ethS~;llt que Ieaaalnaa'»ne

certune Imnortanee,

L'équ\\nI~nu' du ,rudrment pent étre ninsi esnérée aaxu q\l'll soït

me d"e'lJ;cr des fltbl'I('onis une tnre l!crnonnl>lle trup éierée.

n s paru équitable ae ne yas I,.clIl,.d,ere:r comlne ilnp.OS9.t,1!I à la

pntente ccu": (\111 IH"ln:-£'nt nee rtnellemenc llrodul1e eo IUlllUne<l

Ijuu.nhh. ara c]¡alL~ nrt dex bdq1lC" ru drnit ae brance ll"e9 re(1tut

étntt rcyrudnnt n(-e('<¡.,Qatre IHmr ë, iter !11l't jt1.bll~l!b I,nte,.tEa"»n

l,IJnCU1TC¡IC~ 1'r~' d'¡gl~e.

La qu("shO>Il I\ ant .111~qll\ci rn,t do)l1t(' de "11' (tir "1 lN. m"t(!rul1pc.

de C\Hl"lnl<"t¡'Jn .bh~1I1l6 IHIt" d"lUIu:.g pri;!c:e.l"¡ que 7mu .i~"on t.onl-

bQHo"nt ,OU'l l'a)1) hcatwn dr r"nat p»7 f'l'RPl1e ta fnbr¡¡'H!t(lTi aoa

bru¡ne", ou a JUt,tI 1lcC('iIo,fttrc de lJ1"CCt<;CI" ce 11i:>1111 1.1\ gt.llé'l'nh"

txnn .le Ilml ôt d(" Rtlt ~tlpp1 ime\ tout 1J1"I'UII-¡:( n JIl'Iru dl" "LI" d\Jll-

11<'1" <;aU"fa.c:ü,u a.l~ f"bn"'Ant~ ae b~ Hlue,

t~~C'e,r ,lllu, ecs condln(m~ qu'("r cntcn le 1~ 21 JuIllet ISi)},1f' le de<rM

dnnt le teW -t re7.todna m-apna·

111.<lR<:al"re en u .ml,II(,"1tcm~J\t une Inno,ut"m illtt.'re~tI.ute en

.tonJtAnt ,1(''1 fut"lhté'l au.. r.1dt(, alel11.

Un cer1lun lIl'tmb'l'e de terre" «r (!UltlllC en ILl1JI"'lc lIllUHI'Wl1t

1'«,~q\1e d' de l'lH\n. .ltm.. In rq¡;l.lll dn Cnp-ISnn rn 11nrti-

enhl'r; d'nntre, tl'rl"lli nt tl'ulI{," c01npllcu.! ar, f', qUi COl1<;utnc

n ol)"III.lc "l'rI"!¡": ln cutturrc et pré-enterlc Iwmbu'li:r mum 1.

I\ient. ne honllc 'Pg.LLlUIOIl:: c, T"Inllte<; tcrn'~ ~h' 1.. .ée3"nranic

)f-ateur, ,le t 11,,111, .lu Ttornett en pnrticul.er ,Ju.qU'¡CI le· colnuv

~l'I:I fiatale 1~1I;:II;I:'I~ nu duerwt ~11~ e l~¡I~~1:1~t)rie~t~e {'rl~ '<

luq,allt" la·· elmu" tUH'lIt ae" .·a da"< la R~~("n('(! A 1I1lt) inxe de

tiltbrlca.h<Jll ae s °l.. I.lIllpôt attN,;nnlt .¡IIJI~1 t01l'l tea I,ra,a."t.,

I{u'd'l fl('"f'}lt ,Ie-¡ut-Ii Il JI1 lt'H/<t'IIun1UHJn 0' UJale on a con"'o.\nma-

t. JI~hoUl'I°¡>

I.f' .Ierrc1 duPt 111111.1 11. é 11 eette t D'anr ¡u\t, .'1\

dnt, Illlul(1. ,p~ la·~ ~lul\1,\[ I1rn~(,1Io.nl ae fubrul'tf' "huéul dllu",



CHAUX ET BRIQUES.

Article i~. – Les droits auxquels les chaux,

briques et produits similaires sont assujettis
à

la fabricatioti sont remplacés dans toute la Ré-

gence par des droits perçus à l'entrée des loca-

lités d'une population agglomérée
de 5oo habi-

tants et au-dessous, localités dont t'ënumération

figure au tableau annexé au présent décret (').

Toutefois, ce
régime

ne sera pas applicable

aux
fabriques installées dans le périmètre

des

lieux
sujets, lesquelles continueront à être sou-

mises, au point de vue de la constatation et du

recouvrement des droits, ainsi que pour
la ré-

pression des contraventions, aux dispositions

du décret du i~
septembre i88~(tokàda ]3oi);

les produits de ces fabriques, quand ils seront
destinés à la consommation extérieure seront

admis à la détaxe et au bénëfîcc du transit dans

les conditions qui seront déterminées par l'Ad-

ministration.

Art. 2. Les produits introduits dans les

lieux sujets ou
fabriqués l'intérieur de leur

périmètre seront respectivement assujettis aux

taxes déterminées
ci-après

ro Cleaum et ciments.

Chaux, dite Keddel, par tonne, 3r

Cu&ents. s5o

ChauxhydraHUque. i3o

Chaux grasse, en piètre~ dite ZacuMï, pur mcti'e

<'1.lbe. »go
Chaux

grasse,
en pûtisstère, dite Z~onec~, hhi).Ée

ou non .blutée, par métre cube. 25

se Briques e~yc~Mt'~ sirntlatres.

Bnquesàtro'strous,parniiUe. iCo
–

àstxtroRS. a~o

– pt€)iiesao'°,a5. a~o
à 011],°7. 6 n

–
indigènes de toutes sortes, par mille. 160

Tuiiesplates,parnnUc. 5 JJ

Carreaux. c Il

Tous autres produite de hrtquei:Tic, de pote-
rie~)

ou
céramique

destinés à la construction

et non déoomLmës au
présent tarif, tous moel-

]orts en mortier, ciment et autres matières
paie-

1.. périmétre aea agglnmérat:ons urbaines de plu5 de So0 Labvtznt0.
sunt ad:rnl"lC'J a la détaxe du drost de fllhl1caHon et an béniMe du

tma0.it tautea lea fois qu'eUes sont aesttnies h 10. conaanssuulioa ex-

é, per e3.emple anx esploüvtiona ~jcole6 entuées de de cea

virJ1n~lre,;c. D'auire patt, ICf! chaux tvbriquéca cu de de cc

mes périmelrrs ne auPPOrtent -plus le drort de fabncehon ¡elles

De sont déSQmut.u Paasibles que d'un droit d octron lQl:"squ't:Hell sont

intr8dattes dans lee IImtlCB- lIc't pC'I'ul1ètres précttéa Lee explod.a-
tHlons vr,ncolea sit,,des en deinors de ces .et donc À payer
aucun droit aur cea chaux.

On eott p8T là. que seules le.. en.u.uJ[" dcrttinées aus "lfploitatlOI1Ii1

établLC!! dan0.rles périmetres urbain!! demevrerment, à lit, ngueur
c,e)UC:IiI du bienfa¡t de oe dégraçement. C:a.r~ at elles prmi nent
d'ustnea compris{,H d:a.n8 cea peM'P]ctrefl, n, ellca n'ont pa0. druitna 8. la

détaxe et nu béné"ce de et tue* ctennent du deliors,
elles. dot- aeqmtter le drul!; Le rtombre des terres de

culture qui se cent anna eCf condltious doit étm, al eH 'O'a.1,
bien peu c0I1ISIdéf'8.ble,.i ei Il en exiwte. 1'oulefois, désireux de

faaonaer la culture par hu;! lu moyen;! poastLle0., le Guuserncment

v preaorit dea me0.nres qut auront pour effet de ,tonner lUt: Propné-
tanrea de cea expl<ltaul)ns 1ea mi.<J:ne~ faCIIÜés qu'aux autre! catons

L suffit" ces Propnétairea de engnuler leur situation à la D[r'{'c!:lon

dne euntributvove q-4 qui, de de lenr Qemande, prend note

ne!! qua itéa de ehavx qu'ik se propô&ent de eo er A fame
dE'ment de leurs (erres et les détase db! qu'clle a eunstaté le négulier

em.11:oi de Ci':II -cbe'U'X à. 1'objet andtqué

bénéfice de ces dil:lPOflltioru¡ bien, eillantee esr auc>t A.cqui! a

ch.u:J: destinéea aus autres UBIIge! &g7ieoleR, en parhclthcr au cbartx

log dee 5cmcnces et en de. des tna]tul1e¡¡ des rlamca

n est a noter Que le régunu ap,4teable aus chaux, JJro,luHe~ dam,

la. RéSêD~ ne (!{)Deerne )111<\ cellca qui prm u:'nm>-m de

1'étrang~r-C~I!> clerD1~rcli aequittent à l'nmportetton un dr()tt de dunane, 118n1l

dIstinction entre cellea deufivéeu eux esPloitatione urbUll'lct! et celleu

que doit ¡diluer l'agriclllture. 1.. réforme réaliaée e dOl1c Pour eBat

de fIIvurulCr i11af(oU!ll'a.gr:lculhlre et locale des ebaus.

Conf. déet"e1 dlJi. 26 J'lLDvl-er 18000, are !> (. E'IITT11I.l"ÔT8).

(1) caar. ettam aéeret dn 2~ 1896.

f~) Cnnf. d&'r<'t d<t 29 f.~t J8B1 f~" P~TEKTfMt.

ront 8 ~o de leur valeur. En cas de désaccord

entre le fabricant ou l'introducteur et l'Admtnis-

tration sur l'évaluation des
produits

non dénom-

més, t'estinta)ion de l'Administration servira de

base à la
consignation

des droits, mais les inté-

ressés poun'ont récÏainer une expertise contra-

dictoire qui donnera lieu, suivant le cas, soit a

la restitution de l'excédent de droits perçus,

soit au versement du
complément exigible.

Les frais de l'c~pei~ise seront à la charge
de

la
partie qui succombera.

Les fabricants seront autorisés a acquitter,

par anticipation
et dans les conditions fixées

par l'Administration, les drots
e\I(jibles

à l'in-

troduction des produits dans tes lieux sujets.

Art. 3. Tout fabricant de chaux et de ci-

ment ou de
briques et produits

similaires sera

tenu de faire, au bureau des contributions di-

verses de sa circonscription, une fois pour
toutes si sa fabrication doit être permanente,

et

avant toute reprise de travail si sa fabrication

n~est pas coutume, une déclaration indiquant
la

situation de Fusme ou des fours et la nature des

produits qu~it se propose de fabriquer.
T! sera

assujetti
à une patente fixe annueUe de 60 fr.

s'il ne fabrique que l'une des deux variétés de

produits, de 1~0 ~r. s'il
fahriquc

les deux va-

riétés.

La patente sera
payable par semestre et d'a-

vance.

Art. Des licences
temporaires

de fabri-

cation pourront être accordées par
le Directeur

des contributions diverses ou
Gagent qu'il aura

désigne
à cet effet, à ceux qui,

en dehors des

usines spécialement destinées a la production
des chaux, briques et produits similaires, vou-

draient exceptionnellement fabriquer ces
pro-

duits.

Les [nLeressés seront tenus dans ce cas de

faire, au bureau des contributions diverses du

lieu où ils se proposent de fabriquer, une décla-

ration indicative de la situation des foujs ou

fabriques provisoires et de la durée
probable

de la fabrication. Ils sciant tenus d'acquitter
au

préalable
un droit de 5 fr.

par chaque mois de

fabrication.
Art. 5. Toute fabrication clandestine sera

punie d'une amende de 5o 200 fr.

Sera réputée clandestine la fabrication
qui

n'aura pas été précédée d'une des déclarations

prévues aux dcu\ articles précédents. Les éta-

blissements de fabrication seront ouverts .1 toute

réquisition
aux

agents de l'Administration ap-

pelés
à

y pénétrer ponr l'exercice du contrôle.

Les articles a, 4, 5, 6
et du décret du

~n janvier t8o5 (~ chàbanc i3i2) et l'article 3

du décret du j2 décembre
i8g5 (~ djoumadi

ettani ï3t3), seront applicables
à l'introduction

des chaux, briques et produits
simi)aires dans

l'Intérieur des lieux sujets et aux contraventions

aux dispositions qui précédcnl.

Art. 6, Le rayon de perception des droits



CHAUX ET BRIQUES.

d'entrée reste fixé pour Tunis ainsi qu'il est in-

diq"E
à l'article !"(') de l'arrêté du Directeur

desfinances en date du 3o janvier [8f)5. Dans
les autres localités enumërées dans le tableau

annexé au présent décret, le rayon de percep-
tion pourra être administrativement î!xé par ar-

rête du Directeur des imances('').

Avt. 7. Toutes dispositions contraires à

celles qui précèdent sont
abrogées.

Notre Directeur des finances est chargé de

l'exécution du présent décret, qui entrera en

vigueur )e i" août t8g6 en ce qui concerne les

chaux, les hriques et les produits similaires, et le

f janvier 1901 en ce qui concerne tes ciments.

216 Annexe au décret du 2 juillet 18~6
(.ro safar J~r~)

Tableau des iocalitëa d'ttne population agglomérée supérieure à &00 habitante P).

(Of-nctEL. ï896, 3~3)

CONTROLES i.OGAMTbS Le périmètre de Ja perception des droits d'entrée~)
CAIDATS. daus chacune de ces localités a été délimué(D~CF'e~dtt

2~~ art. 6-) par les arrêts qui sunent

–

Conf. arrêtes dn Dtrecteur des nnaut es

Beja Beja. Béja. Du 5 août 1900 (t~c~ 1900. 6331-

Zaouiet-Mediane. Du a6 a~r.I tgoo (Q/~Cte~ 1900, 370).

Bizertc Bizerte Bizerie »

.l\lelJzc1-A.bderrahmane. D

lUcnzel-Djemll.
D

El-AUa J ·

Miite)'ne. 0)

rtas-el-Djehel
RaMtaf

Porto-Farina. D

Aousdja. J)

Mateur Du 5 no~embi-e ïgoo (C~'ete~, iuoo, 8)2).

Djerha Arat) Haumt-Sonk. »

Hara-Kebira

Hara-Sghira.
·

Gabès. Arad Menzet }1

Djarra.
Chenim Da 37 août tgoo (Cj/~cte~ t~oo, 67?).

Oudref Du 27 août tgoo (~/?cte/, 1900, 673).

El-Methouta Du 37 août t~oo (C~ctc~ ~900, (!7B).
Et-Hamma. Du. 27 août T~oo (C~fe/, ~900, 67~.

Gafsa Gafëa Gatsa Un jmn 1900 (Q/~Ïct~ 1900, 536).

Sidi-Mansour Du ai Juin 1900 (<J//fc/e~ J90o, 6ot).

E)-Ksar Du 10 mars 1900 (<~cfe~ 1900, s33).

Lala. Du ti juin tgtto (C~Ctt!~ tgoo, Coi).

Et-Guettar.

Bou-Amt-ane. Du août 1900 (f~cte~ <soo. 633).

Gafsa Djebel(S) Et-Ayacha. Du 5 août tgoo ((.î~tc~ tgoo, 633)

Saket. Du 5 août tgoo (Q~ ~900, 633).

Grombaha. Solmian. Soliman. Du sr jum tgoo (~<c<e~ ~900, Co<j.
Grombalia. Du z[ juin tgoo (Q~/t< 1900, 6&!).

~ie~zeI-bou-Ze~fa. Du 27 août tgoo (tM/fC~~ tgoo, 672).

Beni-Kalied Du 31 jmK 1900 (Q/~He~ '900, 6oi).

El-Haoutria Du aï
juin 1900 (C!cte/, tQuo, 6ot).

Grombalia. Kaboul Befu-Khiar. Du aï juin 1900 (f~cts~ ï9oo, 6ot).

Uar-Chabane Du 4 juin 1900 (Q~c/e~ tgoo, 536).

Korba Du 27 août 1900 (O~otc~ '900, 672).

~[e<izeI-Temime Du 27 aont t9oo (<~c<f~ 1900. 672)

Kelthia Du zt jum 1900 (Q~c~~ 1900, fk").

Hammamet Du at ~uin 1900 (Q~/ïc~~ tgoo, 601).

Kairouan Kairouan Kairouau Du )7 avril tQOQ (Q/~CM~ t~oo, 34a).

Le Kef. Ouartane('') El-Ksoto- Du t5mat t~oo(q/i~c~t9oo,4iï).
LeKef. LeKef- LeEef Du 17 avril 1900 (t~~c'~ tjon, 3~)-

Maktar Mal:)ar(~). Kesra.

Mcujex-el-Bilb Medjez-ef-Bab Medjez-el-Ra!) Du 7 mars 1900 (Q~CM/j. ~900, 209).

Tes[our Du 10 marA 1900 (<~CM~ t900, a33)

Me)tdïa('). Mehuia Mchdm Du t7 avri) 1900 (Q~e~, <aoo,342).

HU)onn Da & novembre t~oo (Q~~f~, tgoo, Sta).

Zotula.

Rejt~h. DK 4 juin 'QM Q/)7e~ 1900,536).

Ksour-Essaf. Du 4 juin 1900 O~ere~ ~900. 536).

Teboulba Du jmn 1900 ~/j)?etf~ t~oo, 53G).

Bebalta D)i 4 juio j~oo C~/fc;~ ~)oo, 53~).

Ël-D~cm. Du 4ju)n t9oo(<~ÏCte~ t~oo ~3&).

Bou-~ter-tas Du 5 novembre t~oo (Q//fc'f/j t9M), 8t2).

(t) Mudipé Par arr{\t05 lIu il, 1898 (,. FONDOVK.EI.GJLlLT.J..)

(2) Cour. le tableau annaxé dansleque1 noua arpm créd une qnalriéme colonne où figure la date de tous](':5 arrêtés déjà. parus.

(9) Conf. décret du 20 octabre 1896 qui Novte Nabttlll et GabBe lI. Ire tableau.

(t,) 1('f'1It plu", te sibge d'un eootr8le lI.ct"I'l1emt'ut.

(5) N'est plus le sitge d'un (:udat I1cluellerueut (Conf. tableau T" CA1.I>9).

(6) C~tre !t'~t pas ttetimtH ~nr les ettaux et tes brtq<tM seulement. Des droite d'entrée sont encorc pcr~ia aur d'autos TNfurBhMi-

dise$ en ce qm leI!. conecroc, air le t..blC11u des droits, en Wu de ta rUbrique' 1. Mabsoulats n
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CONTROLES LOCALITES
4JAIDAT6.

CtYtM. rR Ï-H S itL 5W HABITA&TN.

–~–~–~–
Conf. arrêtés du Directeur des Cnaiiees

SÏàx.Sfax-S~K.

Souk el-Arba Souk-el-A['ba(') Souk-et-Arba Du 8 mars <oM (f)//ïc~~ i~ ~33).

Sousse. Sonsse. Soasse. Du 5 août ~900 (t~e~f~ t.oo, C33).
Messaken Du 5 novembre 1~)00 (Oj?Ctf/, i<foo, 6t").

Scusse. Monasiir. Mcmastir. Uu 3oa~ril ig&o (i~~t~taoo, S?~).

3lokenine [)u 1" mai 1!J00 (Olfnet, 1900. 310).

Soussc. Monastir Lemta. Du 5 novembre 1900 (C~cfe~ f~ Six).

KsLbet-el-\le(ùouni. »

Sousse.. DjemmaJ Djemmai Du 8 novembre ïf)oa (f~fM~ 1900, Rat).

Knaïs Du S novembre njou (0~/<'c/f!~ )r)oo~ 8~).

Sousse. OuIad-SaH~) RttËdavlUe Du 5 août tgoo~~c~t', jgpo, 633).

Tabarca. Tabarca. Du )7 a~ril

igoo~Q/~w~,

Y~oo, 3~a).

Tœoursouk Teboursouk Tchoursouk. Du 1 mars 19oQ OJJLCae; 1..00, 209).

Dongga.
a"

Thala.Fraichiche.TuaIa.

Toz:enr. Tozeur. Tozeur Du 3o avril 1900 (OJficrel, 1',00. 370').

Chabbia. Dn 5 août t~oo C{~?c~(, t<)oo, ?3).

Tozeur. llefla ?;d~a. D t st
iuU1 11)00 (Offtciet, I9OO. 6()I).

Toxeur. Et-0udianp() De~ach Du St jmn j~oo ~fe~ ).)00. 6ot).

Krjs. D~atjmni<)<)~(6'?c~f: 1900,60];.

Tun's Tnnis(''). Tunis Du
~J~Dvier r8:)8 (v" FoM)omt-FL-GaALLA).

~'tana- Du~~n~o~

Tunis Tebourba Tebourha Dn 3o a~rd 1900 (e'cff~ t<)oo, ~70).

Tunis LaCoulette(=') LaGoutetEc Dn août !<y'o (<fe~ )90<~ <!33).

Zajhouan(').. Zaghouan Za~houan Du 3ft avril ~no (~~ûf~j j'too, 370).

217 octobre 18(~6
(/~ djo ;ma~ el aouel

PROMULGUÉ LE 20 OCTOBRE tS:t~

Décret relatif à la perception d°a droite sur les

sables et pierres à bâtir, les chaux, briques et

produits similaires exigibles à leur entrée à Na-

b3)ti et à Gabès~).

(ÛFFH:[EL, fS~ ~33)

Vu notre décret, du 12 décembre i8j5 (2~. djoumadi

ettani i3t3) concernant Je
régime

fiscal des chaux,

briques et produits !.im])aires

Vu Je )ab!can annexé à ce dernier t)ccrc(.(~);

ÇIJ l\Testplns le mege d'lin euvtrule actueIlcmf>llt.

tt7 ~'O¡>Bt.plu$! 1a I¡.i~¡;e d'un cRi.lat aetnatr,nent ~eo.,r tnbh-lll1 g{..

n6rnl,T" t.'UD8).

(~j C~f.~M't du 21j"tet t8M (MUe~t aMfx~.

1>iebehana.
Cbcbba Du a? aont. t~oo (f)/)R'< 1900, 672).

Harzeg
Du 19 mars )~M (<~<;(s~

ïgoo,

zt)~.Atuhrcs Du 7 mars 19oo- (Officlet u,po, 2°9

Kalaa-Kebira.

Ouardeame Du 5 novembre t~oo (C'/}Pf~4 i900< 8'~)-

Hamniam-Sousse.

Kalaa-Sah)ra.
/J

Sahalmc. Du & no~~mbrc 1~00 (Q/~c~~ t~oa, 8Ts).

Kstbet-Sonssa.

Zaouiet-Souss! Du 5 novembre i<too (0/)?tt~ i~oo, 3ia).

Herola.
t

Sidi-bou-Ali Du 7 mai 1900 (~c~<, )[)W, 383).

Ksa~-EïiaÏ. Du lecjnat t~uo (0~/f~e/j 1~00, Syc!)-

Suïada. Du jam '~o (0//fC~ tooo, 557).

Bou-Had~ar.

B&nbla Dn j T)o\'embre tf~oo (Ci/)?CM~, 1900, 8j3).

Benane Du novembre rgoo (QLJsclel rgno,

8rz)).

Bordjine. Du 8 novembre j~oo (t~?e<(!f(, i~fo, &'<).

'Ienzel-Kammel. Du 8 novembre Ipoo (OfJicoel, nyoo, 8ao).

Zaouiet-Kounteuch.

a

Bem-Hassane Du 8 novembre 1300 (<~cte~ j~oo, 8m).

Zaremdme. 1J

Touza. UH 8 novembre fgoo (f~~c~~ 1900, Sst).

Damous.. Du & novembre tcjoo (<.i/tf~j t~oo, 8at)

~esdour. Du 8 uo~ejubre ~900 (f~c~ tQoo, 8af).

Beni-Rcht. °

reriana.Du8m{!rsr<}ooO/~CM(,T!f)on,t33~

Seddada. Du '2 ma) J'jon (<c~~ 1~00, ~oo).

Zaouiet-p]-Arab Du 10 mat ]')oo (~~CM~ igM. ~oo).

S'dt-bou-Satd n

Rjdés. 1}

ConStd~ranEquclesviHcsd~NabenIetdeGabcs
ont une pop~Jatithi afjtdomeree de plus de 5oo habi-
tants

Article t~ Les droits sur les sables et

p]<'rrfsabH[t))~IeschMuSt~i~~cs et produits
similaires exigibles i rentrée des localités dont

la
population

atteint. ou dépasse 5oo habitants~

scrcnU perdus a )'avcn!r aNabcu.(*)
cL a

Gnbch(~).

Art. 2. Notre Premier Ministre et notre

Directeur des finances sont chargés,
chacun en ce

qui le concerne, de t'exëcution dn
présent,

décret.

y) cwr a1"r.tê du D1!"('('teU1".1 de, fiJln.TU::C~an 11 erra rooo (oIb-
enef 11100,14-1)Il.. rn fixe le y6rnmpfrr (10 pererpuan

(2) (oTlf. 1,, Di:reet.1Ir r1r~ AIInncC8 du 23 1t\"i'lll!lOO Ln~-
1000, $)3j qm en fe IR pérnmetre ae pcrecptron.



CHEMINS DE FER.

CHEMINS DE FER

2~8 2~ janvier 1878

(E3 moharrem rzg.r7

Décret concédant à la Compagnie Bône-Guelma le

prolongement jaequ'à Ghardimaou de ta ligne
dn

chemin de fer de Tunis à la Dakla-Djendouba

[Souk-oi.Arba] (') [~.

219 a g
décembre 1880

(rG moharrcrn r_rJf)

Décret concédant à la Compagnie Bône-Guelma la

construction de la ligne d- chemin de fer de Tunis à

Hammam-a)-Lif(=').

220 14 avril 1885

(z8 djoeuandi effana 13(2)

PR01lULGU' I.E t5 avnrt, t88b

Décret approuvant la Convention passée le S aYrU

]S85(3) entre le Directeur des Travaux publics et la

Compagnie Bône-Guelma et prolongements, rela-

tive à la concession d'un embranchement de che-

min do fer de Béja-Gare à Beja-ViIle.

(OFFICtEL. l88j. 557;

221 12 août
180~

Loi française approuvant la ConvenHon du 3 juillet
t894 reîaUve à la construction et à l'exploitation

des chemins de fer tunisiens y désignés (1).

(OFFicrEï., t8~, 28~)

Le Sénat et la Chambre des
députés

ont
adopté,

Le Président de la
République promulgue

la loi

dont la teneur suit

Article t~. Est approuvée la convention

passée,
le 3

juillet 18~~
entre le Ministre des

travaux
publics agissant

au nom de l'État, et

la Compagnie des chemins de fer de Bône à

Guelma et
prolongements.

Art. 2.
L'enregistrement

fie la convention

approuvée par
la

présente loi, ainsi
que

de ses

annexes, ne donnera lieu qu'à la perception du

droit fixe de trois francs (3 fr.).

(n ('ette pre1UuTC oonccsfI;lOn a été a.ppromée ¡Jar décret dn 6 mal

181. (. ~hN"8)

e

f~ T.c'' h~tn") [le Pj~l~Mf). h m?M-tf et de T!mit au 6o.het et tm

rap 11011\ ont été ('oncLdee~ en m6mr te,npy n la 1Ilcmc ('OtnpllgIUf.'
J.a I«'d¡"11 d'lIamu1tuH-f"1 ISf fnt !Jf.'111(" euusinnte et, <1'l:n con

rard, le eOD\(~utIDU 1Dtcr'~lUlC a eetti!' date fut, en ce qui eODC('1'-

IImt 1a pnrtie du réaeeu rf.'stR.nt il. eon re, b et rem-

1,llI.cÚ;: IJK1' deux C"UI1'1"'I"nÎ.lon<¡ nnQ\eUe3 Tml!1'l~cs, le t3 lJd:obrc J8~,
enlrc Ir C.owcrnexnwt Wnir,enet 1a lit ("ompR;me ("ollcCJ'l~1On1tnire

(Cnnf 1<.) du 12 fWMt ]8aj ~r~ du 4 ~.tembre I8M [ecaM.~rNntt

nlaut.. n re oot."na et t. lagarnnhcJ)

"('!)'f~Ft~ taS~T'

"es'

en cour c-~}lÓR;~ dce Inottes de cette I.i et r¡¡'PPQrt fait IJll.r M. "1(1- Il-

~hn",t('l'. ~6uah.'11r, an norn da ln C..UJJHlII!i!\luli des ehemms dc fcr

(Y~5.m7 IR91,. Rnlll.
(i1~ 1.11 c<)nCe"I'l.Jon de 1a 11';11(' d'Al,;érw p la Compegnle dr che-

dc Irr nÕue-Glwhua ('OIUV°1'tC cmyrme "'H[1crfll'1ell'l" lIt"
'ÍQ m.pt'l'("-<: .lc I,ar,eur. 7,arln"t Rll1rur..¡ l'Jue dnna La tr.ft' ("r~u' des

flenrea, ,1-eo¡ for,.ta d'lmierr, ~1t' jar<tuw et dea ,.11('9; 11 en c<et

alIU<I, MIF"1 blCIi pour lea va11lc~ aort2crrwnra ,7r la 101(" qHC ponr

<('l1e-<: fJm HOI1I a eu OU'IIe" ('1""1(', os ¡Mc..mhH't8I1t, r T 93,207)

La présente loi, délibérée et adoptée par le

Sénat et par la Chambre des
députés,

sera exé-

cutée comme Loi de l'Etat.

222 septembre i8c~
(p T-e&td e~ aouel j~)

rnomuLCOS ea JO SEPTE3WRE t9g~,

Décret approuvant tes deux ComvenUonB pasaéea le
~Z octobre 1M2 entre le Directeur des travaux pu-
blics et la Compagnie du chemin de fer de Bône-

Guelma et prolongements au sujet des chemins d'!

fer tuniaiamB y désignes (').

(OFfiCIEL, t894, 3o6)

Vu les conventions passées entre notre Directeur

général des tral'RUX publics et la Compagnie Bouc.

Guelma, le (2 octobre tStfa, pour la construction et

fexploitation des lignes de chemins de fer ct-aprcs
Djcdclda à Bizerte;
Tunis à Sousse, avec embranchement sur la plaine

du Fhas;
Sousse à Kairouan;
Sousse à Aioknine, avec prolongement éventuel sur

Sfax
Embranchement sur Nabeul de la ligne de Tunis a

Soussc;

Prolongement de !a ligne de Tunis à Hammam-el-

Lif sur Rteczel-bou-Zc~fa, avec prolongement éventuel

sur Kélibia;

Vu la convention passée, le 3 juillet ï8f)4, entre ]e

lfinistre des travaux pnblics du Gouvernement fran-

çais eL la
Compagtuc Rône-Guetma, approuvant

les

deux conventions précitées
Vu la loi du la août. 1894 approuvant la conven-

tion du 3
jmtJet j8a~

Article i". – Sont approuvées les conven-

tions passées le 12 octobre t8Q2 entre le Direc-

teur général des travaux publics de la Régence

et la
Compagnie

du chemin de ter de Bône-

Guelma et
prolongements, portant

concession

en faveur de la Compagnie des lignes de Dje-

dcida à Bizerte; Tunis à Sousse, avec embran-

chement sur la plaine du Fahs(~); Sousse à

Kairouan (3)
Sousse à Moktime avec

prolon-

gement
éventuel sur S'ax, embranchement sur

Nabeul de la ligne de Tunis à Sousse; prolon-

gement de la ligne de Tunis à Hammam-el-Lif

sur Menzcl-bou-Zelfa, avec prolongement éven-

tucl sur Kélibia.

Art. 2. Sont déclarés d'utilité
publique

les

travaux à exécuter en vertu de cette convention.

Art. 3. Le Directeur
générât

des travaux

publics est chargé
de l'exécution du présent

décret.

(17('oDf. déeret dl! to i1li1l..t tssa.
(.n <'··nf ddcret dn 9JII,\I".t 7MN!.

(11)L'~);pl<Jjtll.lin¡:¡ dn ~'('tt(' Ih.'1IE!-ncec nn "nhl'IH! Drrancille "ait
éln cnneéder l,ro'l'"l"o1rC!R¡'nt 8 lu eompa~l1¡e .u..îllc..(JlIdl.:un.et pro-
t~getHeMt~ par dëeret <]" Cju.nc-t <SM j:f~'e~ iSSS, -<S8~
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Convention du 3 juillet i 8~4

Par laqueUe le Gouvernement français approuve tes

deux Conventions du t2 octobre 1S92 pour la cons-

truction et l'exploitation des chemins de fer tuni-

siens y désignés.

(OFMCtEL, i8<)4i a8tt)

Entre te Ministre des travaux paNics, a~is-.ant au

nom de FÉtai, et sous réserve de l'approbation: des

présentes par une loi, d'une part

Et la Société anonyme établie à Paris, sous ta dé-

nomination de Compagnie des chemins de fer de Bùne-

Guelma et

prolongements,
représente par M. Paul

Devès, président du conseil d'administration, en vertu

d'une autorisation du conseil d'administration, en date

du 28 juin
t8o~,

et sous réserve de l'approbation des

présentes par l'assembiec generale
des actionnaires

dans !e délai d'un an, d'autre part,

H a été convenu ce qui smt

Article Le Gouvernement français ap-

prouve
les deux conventions passées

entre la

Compagnie
et le Gouvernement tunisien, sous

la date du i~ octobre 'Sga~ pour
la construc-

tion et l'exploitation
des chemins de fer ci-

après

Djedeida à Bizerte;
Tunis à Sousse, avec embranchement sur la

plaine du Fahs;
Sousse à Kaironaji

Sousse a Moknine, avec prolongement
éven-

tuel sur Sfax

Embranchement sur Nabeul de la ligne de

Tunis à Sousse;

Prolongement
de la

ligne
de Tunis à Ham-

mam-el-Lif sur Menxe)-bou-ZaHaj avec
prolon-

gement
éventuel sur Kélibia.

Art. 2. La Compagnie
est autorisée à pré-

lever sur son fonds de réserve les sommes

nécessaires au paiement des Insufnsanecs qui

pourraient
se

produire
dans l'exploitation du

nouveau réseau tunisien, lesdites insuffisances

calculées conformément à l'article iode la con-

vention relative aux chemins de fer de
Djedeida

à Bizerte et à l'article 16 de la convention rela-

tive aux autres
lignes

du nouveau réseau tuni-

sien. Quand, au contraire, des excëdenEs se

produiront sur ce réseau~ Ils seront ve~&es inté-

gralement
au fonds de réserve jusqu'à concur-

rence des sommes nécessaires au rembourse-

ment des insuffisances antérieurement imputées

sur ce fonds, avec intérêt simple au taux de

4.6o ~o.

Ce remboursement une fois effectué, les excé-

dents seront versés au Gouvernement tunisien,

ainsi qu'il est prévu par le
paragraphe

final des

articles JO et ]6 susvisésj jusqu'à concurrence
du montant de l'intérct. à ~.ûo du

capital de

premier établissement, sans report sur les an-

nées Drécédentes ou suivantes.

Ces prélèvements faits, s'il reste encore un

excédent, celui-ci sera partagé, par égales parts,

entre le Gouvernement tunisien et la
Compa-

gnie.

Art, 3. Dans le cas où des modificalions

senueut
apportées, par suite d'accords entre la

Compagnie et [e GouvcrftcjULcnt tunisien, au

tracé des
lignes définies dans les convenions

mentionnées à l'article fer ci-dessus, tes dispo-

silions de l'm'ticJc a tic seraient
applicables

aux

Hnucs ainsi nmdiiiees qu'autatit que les modi-

fications auraient été
approuvées par

le Gouver-

nement frauca!~ et
nu'eHes ne comporteraient

pas
une

augmentation de plus de i5 °/o dans

la
longueur totale du réseau dcnïu par lesdites

couventiocs.

i" Convention du 12 octobre 18~2

Ligne de Djedeida à Bizerfe.

(OFEtC~L 1~, 289)

3~ Convention du 12 octobre i8t)2

Ligne de Tunis au cap Bon e1 au Sahel,

avec embranchements et prolongements (').

(OnFiciEï., f8< a~i)

223 j~ ï8Q5

(a moltarrern x8t:i)

25 JUIN 18;$

Décret approuvant l'accord intervenu le 19 octobre

1894, entre le Directeur des travaux publics et la

Compagnie Bôn"Gnelma et prolongements, pour

régler les conditions d'éxecution de la seconde

Convention des chemina de fer du 12 octobre 1892 (~).

(OFFICIEL, 18)5, 21U)

224 25 juin ïS~S

(a enoltarrene J3t3)

t·noxrrLUlrâ LE xn JUM 189')

Décret approuvant la Convention primitive passée

le 1" juin 1895(3) entre le Directeur des travaux

publics et N. de Robert, pour la concession à ce

dernier des phosphates de Gafsa et de la voie

ferrée de Sfax à Gafsa et à l'oued Se!e!ja(~

(OPFIf.fEL, t9(t7, 211)

(1) Cnnr décret du 25 jam 189-5

(2:) Conr. défrft tlu 10 Ju.llfl 18D8

(3) O,[Fmel, 1895, 211. Dan~ cclte eon,'enti(1on, le Gon,.C!"rt1emf'nt
tunimen autonglut ,M. Itc nuhent il. proc der, Anna an ce~lIl I[~I"'I,
n de>. éhulC9 pTtJhmtnatT00J s. ae t'et c,.mt"ll Il rélllùtait que m~

gJ'Iementli ¡WIl'l"RlcUt fOIlMlI'r ¡ ,5110,000 ("I1IU' de phoaphatfa, qlH'lcliT .r
"ChU,8! o'étattapen mrerlcul:'e il 58 °l· el que le pnz kdollletnque
an du chemin de Fer ne ddpnrru.t pal> 551000 fr., T "OD~pn'l le:
nn1érlel ronlant, TI. de RultN1 ¡lcn¡:D¡:('.ftit à acccl11t'r lca utlpuln-
la.hOtHI rl'c:rp10ltabon én.lImt'ré('R danr convention du I~' JUu. 18'i150.

(9) Oonf décret ,tu ?0 euùt 18fl6 ynl 1. la coyfnt.oa de
cottee-MiM déSoit~e du t5 a~Ût 180C(t* PjtOM'MATM).
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225 4 septembre t8g5

Arrête du Ministre des travaux publics de tu Répu-

blique fr&nçMBe, organisant te service du contrôle

des chemins de fer en Tunisie (').

(Û~F~C~E~ t8~, 2~)

Sur la
proposition

du Directeur du personnel et de

la comptahitité
Vu les actes de concession du rése~H de la Med-

jcrdah, en date des C mai 1876~ a? janvier ï8~8 et

29
décem' re 1880, ainsi que le cahier des charçJcs du

4 mars ~877, commun aux lignes de ce réseau;

Yu la loi du 2IJ mars 1877, qui n, notamment, ap-

prouvé

la convention du S mars 1877, garaatissunt a

ta Compagnie
du chemin de fer de Bone à Guelma

un minimum de revenu net pour le réseau de la. Mcd-

jerdali
Vu le décret bcylical du aa mai t8~
Vu la loi du 12 aont 1894, qui a approuvé la con-

vention du 3 juillet i8g~, rctathe à !a. construclion

et l'exploitation par la Compagnie du chemin de fer

de Bonc-Gueima et prftongements, d'un nouveau ré-

seau en TnuisiG et autorisant celle-ct à prelever, sur

son fonds de réserve, les sommes nécessaires au paie-
ment des jnsufiïsan.ccs de ce nouveau réseau;

Vu l'arrêté ministériel du s3 avril 1~8~;
Vu Jcs propositions présentées de concert par

M. t'Inspecteur général
des ponts et chaussées, chargé

du contrôle des chemins de fer algériens, et par
AI. 1"lngénienf en chef des ponts et chaussécs, direc-

tcur général des travaux

publics

de la Tunisie

Vu la lettre de J\L le Ministre des affaires é1ran-

gères en date du 27 jaillet 1895
Considérant

qu'en
raison de la connexité technique

et financIère qm existe entre les lignes garantJf"~1Ij. par
le Gouvernement français et les lignes construites

9 ar
le Gouvernement tunisien, il est indispensable d as-

snrer j'nnité d'action dans le contrôle de l'ensemble

du réseau;

Article i~. Le contrôle des
Inities

tuni-

siennes, qu'elles jouissent ou non de la
garantie

du Gouvernement français, est assuré par un

service unique, commercial et technique, place

sous l'autorité du Résident
général

et
dirigé

par
le Directeur

général
des travaux publics

de la Régence.
Ce contrôle se divise en contrôle commercial,

contrôle technique
et contrôle d'entretien.

Contrôte commercta.t

Art. 2. Le contrôle commercial est exercé

sous la direction du Directeur général des tra-

vaux publics~ par l'inspecteur principal
de l'ex-

ploitation commerciale des lignes algériennes,

qui reçoit, à cet effet, une commission du Gou-

vernement tunisien, par
un inspecteur particu-

lier et par un ou plusieurs commissaires de

surveillance administrative dépendant
du Gou-

vernement tnmsicn-

Lcs fonctions et attributions de ce personnel

sont celles du
personnel

similaire du contrôle

algérien.

Art. 3. La
Compagnie

de Bône-Guelma

adresse un exemplaire de ses propositions
de

tarifs simultanément au Ministre des travaux

puhucs, au Résident général,
à l'inspecteur gé-

néral des ponts et chausséfs chargé du con-

(a) Conf. arrêté .ln as aeJ1tembrc JSD5.

trôle du réseau
algérien

et au Directeur du con-

trôle tunisien, qui procède aux enquêtes, dont

taformeesLtixM
par l'Administration tunisienne.

H saisit en même temps l'inspecteur principal
de

)'explo!tation commerciale qui adresse un

exemplaire de son rapport a chacun des direc-

teurs des contrôles atgericn e~ tunisien.

Le Directeur du contrôle tunisien formule, à

son tour, son avis et l'envoie au Directeur du
contrôle algérien.

Art. 4. Pour tes
lignes qui jouissent de la

garantie
de l'Etat français, iJ est statué sur les

propositions de tarifs par le Ministre des tra-

vaux publics de France., sur tes rapports des
Directeurs du contrôle

algérien
et du contrôle

tunisien.

Toutefois, le Résident
gênerai

ou le Direc-

teur général des travaux publics, par délégation,

peut statuer sur les objets suivants

Tarifs d'un caractère essentiellement
tempo-

raire tels que
tarifs

pour trains de plaisir,

trains spéciaux à l'occasion d'une fête locale, etc.

Traiter de
factage, de camionnage et de réex-

pédition.

Pour les lignes' qui ne jouissent pas de la

garantie de l'Etat français, il est statué, sur les

propositions de tarif, par le Résident
général si

dans un délai de deux mois, a dater de la com-

munication faite par Ja
Compagnie

de ses pro-

positions
au Directeur du contrôle algérien, le

Ministre des travaux publics de France n'a pas
formulé d'observations.

Dans le cas, toutefois, de tarifs communs

aux deux réseaux, la décision appartient au

Ministre des travaux
publics.

Contrôle technique.

Art. 5. Le contrôle technique est exercé

sous la direction du Directeur
général

des tra-

vaux publics;, par un ingénieur des ponts
et

chaussées ou des mines, assisté de contrôleurs

des ruiner, de conducteurs des ponts
et chaus-

sées et de commissaires de surveillance admi-

nistrative dépendant du Gouvernement tunisien.

Les fonctions et attributions de ce personnel

sont celles du personnel similaire du contrôle

algérien.

Art. u. Pour les
lignes garanties

et pour

les lignes non garanties qui
ont la même lar-

neur
de voie, il est statue sur les questions de

construction du matériel, d'installation des ap-

pareils
de sécurité

(freina sonneries, etc.) par

le Ministre des travaux publics, sur les
rapports

des Directeurs du contrôle a!néricn et du con-

trôle tunisien.

Le Code des signaux
rendu

obligatoire
en

France par l'arrêté ministériel du u novem-

bre t88& est applicable sur ces lignes.

Art. y. Les horaires généraux
sont exami-

nés, en conférence, par le contrôle tunisien, lors

de la revision annuelle
prescrite par

la circu-

laire numstérielte du 2 août )8Q4 pour les
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.lignes aériennes et sont soumis au Ministre

des travaux publics, qui statue sur le
rapport

du Directeur du contrôle algérien.
Le Résident général

ou le Directeur général

des travaux publics statue, par délégation~ sur

tes affaires suivantes

Modifications partielles
de la marche des

trains en cours de saison, trains
spéciaux,

trains

de plaisir, etc.

Réglementation
des passages à niveau;

Police des cours des gares.

Art. 8. Pour les
lignes

non garanties, les

horaires des trains sont arrêtés par rAdmmis-

tration tunisienne; ceux de ces horaires qui

peuvent
intéresser la marche des trains sur les

lignes garanties
sont examinés dans les con-

férences mentionnées à l'article ci-dessus; la

décision appartient au Résident général ou au

Directeur général
des travaux publics, par délé-

gation.

Art. Q. – Le contrôle tunisien communique

au Directeur du contrôle algérien les rapports
des ingénieurs

sur tes accidents, déraillements

ou collisions de trains et sur les autres acci-

dents
avant

entrainé mort ou blessures graves.

Contrôle do l'entretien.

Art. 10. Le contrôle de l'entretien de la

voie et du matériel est exercé, sous la direction

du Directeur général des travaux publics, par
un ou plusieurs ingénieurs

des ponts
des chaus-

sées assistés de conducteurs des ponts et chaus-

sées et des commissaires de surveillance admi-

nistrative au service de la Tunisie.

Les fonctions et attributions de ce
personnel

sont celles du personnel similaire du contrôle

algérien.

Art. il. Pour les
lignes garanties,

le Direc-

teur du contrôle algérien reçoit communication

des rapports sur les modifications proposées
à

l'assiette actuelle des lignes et la décision est

prise par
le Ministre des travaux

publics
de

France.

Les états trimestriels des tournées du
per-

sonnel sont communiqués
au Directeur du con-

trôle algérien.

Pour les
lignes

non
garanties,

toutes les

questions concernant le contrôle d'entretien

sont exclusivement du ressort du contrôle tuni-
sien.

Art. 12. Le Résident général peut con&ul-

ter le Directeur du contrôle algérien sur tontes

les questions c&ncernant le contrôle sur les-

quelles il lui appartient de statuer.

Art. i3. Le présent arrêté annule et rem-

place ceux des 3 mai 1880 et a3 avril
i88n~

re-

latifs au contrôle des lignes de la Medjerdah.

226 23 3 septembre 18 g5

AïrSté dn Réaident genénd nxant la date de la mise

en vigueur de t'arrêté ministériel relatif à l'orga-
nisation du contrôle des ohemins de fer en Tnn!-

sie et créant un comité consultatif des chemins

de fer tunisiens.

(OFF)OEï., )8Q~. 2f(8)

Yu le décret du Président de la République fran-

çaise, en date du 23 juin i885
Vu l'arrête dn Ministre des travaux publics, du

4 septembre t8n5, organisant le coutrôfe des chemins

de fer tunisiens
Considérant l'intérêt que pn·sente la mise en vi

gueur immédiate de l'organisation du contrôle des

lignes ferrées tunisiennes, telle qu'elle a été fixée,

après entente, entre les Ministres des affaires étran-

gercs et des tranmx publics;

Article i~ L'arrêté ministériel du sep-

tembre t8<)5,. relatif à
l'organisation

du contrôle

des chemins de fer de la Tunisie, entrera en

vigueur à la date du i~ octobre
prochain.

Art. 2. Conformément, aux dispositions

arrêtées d'un commun accord entre les Ministres

des affaires
étrangères

et des travaux
publics,

le Résident général ou le Directeur
général

dca

travaux
publics par détection, statuera dans

les affaires d'ordre exclusivement tunisien en

vertu de
pouvoirs analogues

à ceux dont jouit
à cet effet le Ministre des travaux

publics pour

tes chemins de fer de la
métropote.

Art. 3. Un comité local, dit comité con-

sultatif des chemins de fer tunisiens, pourra
être

appelé par
le Résident

général
à l'assister

dans l'examen de toutes tes questions d'ordre

général concernant les lignes
ferrées de la Ré-

<~ence~
telles

que
créations de lignes nouvelles,

modihcations de l'assiette des
lignes existantes,

créations ou modifications des tarifs, horai-

res, etc.

Art- 4. La
composition

du Comité consul-

tatif est h-see comme suit

Président le Ministre Résident général ou

son délégué.

Membres de droit le Directeur général des

travaux publics;
le Directeur des finances;.le

Directeur de
l'agriculture;

le Secrétaire géné-

ral du Gouvernement.

Dé)égué
de la guerre un officier

délégué

par
le Générai commandant la division d'occu-

pation.

Membres désignés par
le Résident

général

un ou deux délégués du commerce ou de l'in-

dustrie; un ou deux délégut's de l'agriculture.

Secrétaire un ingénieur
de la Direction

gé-

nérale des travaux publics.

Art. 5. Un arrêté du Directeur
généraf

des travaux publics
attribuera aux

ingénieurs

et conducteurs des
ponts

et chaussées et aux

conlràlcurs des mines, détachés au service de

la
Régence

les fonctions qu'ils auront A rem-

plir, chacun en ce qui
le concerne, dans l'orga-

nisation du contrôle de& chemins de fer tuni-

siens.
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Art. 6. Le Directeur <jënëra) destravaux

publics est chargé,
en ce qui

le concerne, de

('exécution du présent arrêté.

227
ter avril t8g6

Instruction du Directeur des travaux publics sur

les aoquisitions de terrains destinés à i'etabiisee-

ment des ohemins

de fer. L, a7g)(R. T. P. ~9)

228 ï~ octobre 18~~
(~ d/o!Hn~t aoMe~ j~/5)

rnouuLCUé ce 16 ocxonns u8~7

Décret sur la poHoe des chemins de fer.

(Oseocmt" t897, 5!w)

Considérant le

développement
pris par l'industrie

des transports sur vojes terrées dans la Régence;
Considérant qu'il importe

de veiller à la sec tntc et

à la régnarné
des comnmaications sur ces voies;

TITRE 1~

Rëgime légal des chemins de ter et des propriétés

river-aines.

Article t~. De~t~on~. Les prescrip-

tions du présent
décret

s'appliquent
exclusive-

mant aux voies ferrées classées sous le nom de

«chemms de fer H.

H peut
être étabil d'autres voies ferrées clas-

sées sous le nom de a
tramways » et (tout la

)ë<yisÏa!ion
fera l'objet (F un décret ultérieur.

Art. a. ~reNcr~~b~~ f~e voirie. Sont

appncabtes
aux cbemins de ter tes fois et

règle-

ments intervenus oa à intervenir qui ont pour

objet
d'assurer la conservation des fossés, talus,

levées et ou\Ta~es d'art dépendant des routes,

et d'interdire, sur toute leur étendue, le
pacage

des bestiaux et les dépôts de terre et autres ob-

jets quelconques.

Art. 3. /<t~r/me t~f/jro~r/e/es riveraines.

Sont applicables aux
propriétés

riveraines

des chemins de fer les
rècdemeuts

de voirie in-

tcrvenus ou à intervenir concernant l'aligne-

mcnt, l'écoulement des eaux, l'occupation tem-

poraire des terrains en cas de réparation, la

distance à observer pour les plantations etret&-

f;age
des arbres plantés,

le mode d'exploitation

des mines, minières et carricres dans une cer-

taine zone.

A l'avenir, aucune construction autre qu'un
mur de clôture ne

pourra être établie à moins

(le 2 métres d'un chemin de fer.
Cette distance sera mesurée soit de l'arête

supérieure du déblaie soit de t'ar~te inférieure

du talus du remhlai, soit dit bord extérieur tics

Jbssés (!u chemin, ou, à défaut, d'une ligne tra-

cée à i"5o à
partir

des rails c\térteurs de la

voie de fer.

Art. 4. /?ejyr/~ des coH.?~M'on~ <T~-

tantes. Les constructions existantes au mo-

ment de la
promulgation

du
présent décret ou

lors de rétablissement d'un nouveau chemin de

fer, pourront être entretenues dans l'état où

elles se trouveront à cette époque.

Un arrête du Directeur général des travaux

publics détcnnincra les formalités à
remplir par

les
propriétaires pour

faire constater l'état des-

dite. constructions et fixera le délai dans
lequel

ces fortiialités devront être remplies.

Art. 5. Interdiction de pratiquer des e.cca-

vations. Dans les locaJItés où le chemin de

fer se trouvera en remblai de
plus

de 3 métrés

au-dessus du terrain naturel, il est interdit aux

riverains de pratiquer, sans autorisation préa-
lable du Directeur

général
des travaux publics,

des excavations dans une zone de largeur ë~ale

à la hauteur verticale du remblai mesurée à

partir
du pied

du talus.

Cette autorisation ne
pourra être accordée

sans
que

les concessionnaires ou fermiers de

l'exploitation du chemin de fer aient été enten-

dus au dûment appelés.

Art. 6. Interdiction de eMno~ de matières

~t/~Mm~/M. U est détendu d'établir à une

distance de moins de 3o mètres d'un chemin de

fer desservi par des machines à feu des couver-

tures en chaume~ des meules de
paiue,

de foin

et aucun autre
dépôt

de matières inflammables.

Cette
prohibition

ne s'étend
pas

aux
dépôts

de récoltes fait ~seulement pour le
temps

de la

moisson.

Art. –/n<ere~'e~on de dépdts de ma~re~

non /<7/nma& Dans une distance de

moins de 5 mètres d'un chemin de fer;, aucun

dépôt de pierre ou objets non inflammables ne

peut
être etab!i sans l'autorisation

préalaMe
du

Directeur général des travaux publics.

Cette autorisation sera toujours révocable.

L'autorisation n~est pas nécessaire

)° Pour former dans les localités où le che-

min de fer est en remblai les
dépôts de matières

non inflammables dont la hauteur n~cède
pas

celle du remblai du chemin

~o Pour former des dépôts temporaires
d'en-

grais et autres objets nécessaires à la culture

des terres.

Toutefois, les dépôts de matières infectes ou

insalubres ne pourront être établis qu'à une

distance assez éloifmée des habitations et des

bâtiments dépendants
du chemin de fer pour

ne pas être une cause de (jéne ou de danger

pour les habitants.

Art. 8. Réduction <~n*~Hc~e des distances

imposées aux dépôts. Lorsque la sûreté pu-

blique,
la conservation du chemin et la

dispo-

sition des lieux le permettront,
les distanccR

détcrmmccs par les articles précédents pourront

t'trf diminuées en vertu (~arr~tés du Directeur

général des travaux publics~ rendus après en-

quête.

Art. Q. Cbn/m~bn.? nj'M' f~y<Mf~o~
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~M/areee~ Les contraventions aux dis-

positions
du présent

titre seront punies
d'une

amende de 16 à 3oo fr., sans préjudice, s'il y a

lieu, des
peines portées au Code pénal français

et au titre XI du présenL décret. Les contreve-

nants seront, en outre, condamnés à
supprimer,

dans le détai détermine par
le jugement du tri-

buna!, tes excavations, couvertures, meutes nu

dépôts
faits contrairement aux dispositions pré-

cédentes. Le jugement portera qu'à défaut par

eux de satisfaire à cette condamnation dans le

<létai nxé, la suppression
aura lieu d'office.

Les frais qu'entratuera
l'exécution de cette

mesure seront liquidés par le Directeur
génér.d

des travaux puMics
et le recouvrement en sera

poursuivi par
voie de contrainte décernée par

lui, rendue exécutoire par
l'un des juges de

paix
de Tunis et

signifiée
administrativement.

L'exécution de la contrainte ne pourra
être

interrompue que par
une opposition

formée par
le redevable et motivée, avec assignation à jour

fixe devant le tribunal civil de l'arrondissement.

Dans ce cas, l'opposant
sera tenu d'élire domi-

cile au chef-lieu de l'arrondissemcnt.

L'instruction se fera devant ce tribunal
par

simples
mémoires respectivement signiHés.

Le

ministère des avocats défenseurs ou des avocats

ne sera pas obligatoire pour
les parties. Les

jugements seront rendus sur le rapport d'un

juge fait en audience publique
et sur les con-

clusions du Procureur de la
République.

TITRE I!

Des concessionnaires OM fermiers

des chemins (!e fer.

Art. 10. Con~a~~on des contraventions

aux cahiers des c~H~'ye~ de la concession.

Lorsque
le concessionnaire ou le fermier de

l'exploitation
d'un chemin de fer contreviendra

aux clauses du cahier des charges
ou aux déci-

sions rendues en exécution de ces clauses, en

ce
qui

concerne le service de la navigation,
la

viabilité des routes ou le libre écontejnent des

eaux, procès-verbal
sera dressé de la contra-

vention, soit par
les

agents
du service intéressé,

soit
par

les
agents

de l'Etat préposés à la sur-

veillance du chemin de fer, dûment asser-

mentés.

Art. n. – Notification o!M/)roce~-oer6o!t~

Les procès-verbaux, dans les quinze jours
de leur date, seront notdiés administrativement

au domicile élu par le concessionnaire ou le

fermier, à la diligence du Directeur
général

des

travaux publics
et transmis, dans le même défai,

au tribunal compétent.

Art. 12. Pénalités. Les contraventions

prévues à l'article to ci-dessus seront punies

d'une amende de 3oo à 3,ooo fr.

Art. ]3. ~/MM7'~ provisoires. L'admi-

nistration pourra, d'ailleurs, prendre immédia-

tement toutes mesures provisoires pour faire

cesser le dommage.

Les frais qu'entrainera l'exécution de ces me-

sures seront
liquides

et recouvrés, contre le

concessionnaire ou fermier, comme il est dit au

deuxième
paragraphe

de
l'article 9 du présent

décret.

Art. )~. – Responsabilité <~M concession-

~c/f'M. Les concessionnaires ou fermiers

d'un chemiu df fer seront responsables, '-oit

envers l'Etat, soit envers les
particuliers,

du

dommage
causé

par tes administrateurs, direc-

teurs ou
employés

a un titre quelconque au

service de l'exploitation du chemin de fer,
L'État sera soumis a la même

responsabilité

envers les particuliers, si le chemin de fer est

exploité ses frais <'<
pour son

compte.

TITRE H[

De la surveillance et du foutrùte

des chemins de ter.

Arl. 15. Surveillance et co~o/e des che-

mins ~~r.– La &urveU)anec des chemins de

fer est assurée par un service de contrôle placé
sous les ordres du Directeur ~encrât des travaux

Publics, qui eAcrcc ïcs fonctions de directeur

du contrôle des chemins de fer.

Le Directeur du contrôle est assisté dans ses

fonctions par des inspecteurs principaux
et des

inspecteurs particuliers de
re:'Lploitation com-

merciale, par des ingénieurs des
ponts

et chaus-

sées ou des mines, des conducteurs des ponts
et chaussées et des contrôleurs des mines et

par des commissaires de surveillance adminis~-

trative.

Art. 6. jD~f~OM f/M service du contrôle.

Le service du contrôle de I'e~p)oitation des

chemins de fer se divise en contrôte commer-

cial et contrôÏe
technique.

Le contrôle
technique se subdivise en con-

trôle technique proprement dit et contrôle de

la voie et des bâtiments.

Les attributions des fonctionnaires et
agents

de chacune des catégories définies ci-dessus

seront fixées
par arrêtés du Directeur du con-

trôle.

Art.
17. Registres et efocu/ncH/.? des Com-

~c~'n<e~.
Les

Compagnies
seront tenues de

représenter toute réquisition, sans déplace-
ment, au Directeur du contrôle ou à ses délé-

gués, leurs registres et pièces de dépenses et

de recettes, leurs circulaires et ordres de ser-
vice et, en générai, tous les documents néces-
saires a l'exercice de la mission connéc au ser-

vice du contrôle.

Art. ï8. Bureaux des commissaires de

surveillance. Les
Compagnies sont tenues

de fournir des locaux coûvenahiement
disposés

et meublés pour les commissaires de surveil-

lance admini~tra~vc.

Art. tQ. Accidenls. Toutes les fois

qu'il arrivera sur la voie ou dans les
(tépcn-

dances du chemin de fer un accident suivi de
mort ou de blessure, ou de nature à apporter
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un
dérangement daas le service, il en sera unt

immédiatement dccu'ration au commissaire de

surveillance de la
circonscription

H la
diligence

dn chef de train ou du chefde
(lare,

si l'accident

s'est
produit d:uis une r~tre. En cas d'accident

suivî de mort ou de hlossure, la
Comltaeplîe

avisera en outre, par
la voie la

plus rapirle,
le

Résident ~ëneralj )e Directeur général des tra-

vaux pub~c~ tes deux
ingénieurs du contrûlc,

le Contrùteur civil intéressé et le Procureur de
la

République
du ressort.

Art. so.
Approbation cles r~r/e~en~ de

la Co~~oy/ïf'c. – Les Compagnies devront sou-

ntettre à l'approbation du Directeur nënéral des

travaux
publies

!curs
rcjtcmcnt~

rctatifs au ser-

vice de l'exploitation des chemins de fer.

TITRE IV

Des stations et de la voie ferrite.

Art. ai. Police <~ co~rs e< jf/a~'on~. –

1/entret~ ïc stattOnnement eL la circulation des

voitures puhuques ou pcU'ticuïieres
destui~cs

soit au trau~port dps personnes, soit au traus-

port des marchandises, dans les cours dépen-
ttant des stations des chemins de fer, c' toutes

les mesures de police destinées à assurer [cbon

ordre tant à rmténcur des stations que dans

!curs dépendances, seront ré~!es par des arrê-

tés du Directeur
général

des travaux
publics,

la
Compagnie entendue (').

Art. 22. ~'n~e~ef! de la <jo~e ferrée.
–

Le chemin de fer et les ouvrages qui en dépen-

dent seront constamment entretenus en boti

ëtatO.

La Compagnie devra faire conuaître au Direc-

tenr
<~)ic[a! dps travaux pubfics, daus la forme

que
celui-ci

jugera cnnvenahle, les mesures

qu'elle aura prises pour cet entretien. Dans le

cas où ces mesures lui
paraîtraient insuffisantes,

le Directeur général des travaux publics, après

avoir entendu la
Compagnie, prescrira celles

qu'il jugera nécessaires.

Art. 23. Personnel de la voie. Il sera

placé, partout où besoin sera, des
agents

en

nombre suffisant pour assurer la surveillance

et la manœuvre des signaux, aiguilles et autres

apparcitsdc
la

voic(~),
en cas d'insuffisance,

le nombre de ces agents sera fixé
par

le Direc-

teur générât des travaux
puh!n'~

la
Compagnie

entendue.

fï)CoHf ari~t~ f])t aB a~J tsas.
[~ 1.~ t-r~cs suT~t~R <lE-<coin-a d'f!tu <l!tHt ln rCg'fm !tf))<tf

II>n.t aea Id~ent)lnene~ en qt1cLqlll.. norte penod-qlloel!, (11)111ta pn.-
dl.-nec 1n T'lu, u7..mcnb.iec rommnnde de le0.nr eomlltc da.a la eflU<f-
1".Mton et ]'explo1t,\11(1Uœune ,ule fcrrh. Une crue- n"bac de la

)!tlJetd¡~11 ..urvcuant en uctubrc, e'l>I~à.-fItTC à tn pliode de~. rre-
1,1t1jf' ne fl'I'llt ëtre un ('fJ,uéc rnm onstitannt 11T1.ea, de

fllice TllllJI'UI"emf'ltnllt Il fnLre In n'Ipùll~lIblhté (le la C(ln~pn~JUe
('.}IU"C.«'tonI1111rf:tto:>ln "011.' re"nr et th' ~"1I (.>;s:pll>.tahon (ayer,
4 n.vr'J )89), T. 01. tit. – Tun~ )t! t~rti 1MO,J''T 9~, 1)3.)~

Cb) Un<cCOm110¡;U1ede cbem11l~ ae fer eut re,yen",LIe chil(,lnent
a.. meurlre d· de sn, 8~Utf<. re ent in ("()n-wql1cnce
d'\11lc tn"ic ~>1l<t'une 1\éI:tUgP11("Cqui hn "I()11 nnputo.ble. 11 en est
1I.111d1ia]l,.r.~q'u~ le Cnmpnguic n'8 pris (Ule111H~fllC"l[}1"ede-précaatron
your a¡l(~l¡rl"r11I1C.{útlln' "ullbnl1te aux Imbvlal.one qu'o::lIc (om-ni1 A
f;CRngt"n1llt nrlnnt :A'il "'Doit d'IITIIC¡;arc I«ole" de toute lulbÎtn1ion
et IlItU"" rn TlIn\u', .tan, vue rélnvn yen ·u e o0 7es agenin de la.
('ClrnpRKni.e nnt dné Il plu1'Ij('IINI re\:lnsc'l., delHI1'1.l'c'tplot1I11tH-'11dn rC-
eau 1ul1i!llt'fI, 'lduul" Ù'6T'C''l8IU1t6IiIouallJ'(\"u(!s('I\mio., aa marI'! leot,
J ?'

!H,17.5-)

Art. 3~. Passages
à niveau. Partout

où un chemin de fer est traversé à niveau, soit

par une route a voitures, soit
par

un chemin

destiné au
pa~sa~e

des
piétious,

il sera établi

des barrières (") si ['Administration leju~e utile,

la
Compagnie

entendue. Le mode, la
garde

et

les conditions de service des harrières seront

réglés par le Directeur
général des travaux pu-

b)Ics~ sur la
proposition

de la
Compagnie.

Lorsque
rAdministration autorisera la traver-

sée du chemin de fer par un autre chemin de

fer ou par un tramway~ il arrêtera, après
avoir

entendu les deux concessionnaires, les disposi-

tions à
prendre pour

l'établissement et l'exploi-

tation de ces traversées.

Toute infraction aux dispos)<ions du présent

article ou aux reniements pris
en exécution de

ces dispositions sera reprimée
comme il est dit

à l'article
(~ du présent

décret.

Art. 25. –Co~re-ro//y.–Si l'établissement

de contre-rails est
jufjé nécessaire dans l'intérêt

de la sûreië publique,
la

Compagnie
sera tenue

d'en
placer

sur les
points qui

seront désignés

par
le

Directeur tjënéral
des travaux

publics.

Art. ~6. –j~e~'af/e des .s~/o~~ e~oy~

à niveau. Entre le coucher et le lever du

soleil, les stations et leurs abords devront être

éclan'eh
pendant

la durée du service. 11 en sera

de même des passages
à niveau pour lesquels

l'Administration jugera cette mesure nécessaire,

!a
Compagnie

entendue.

TITRE V

Du matériel employé à t'exptoïtattoB.

Art. 2y. ~nf~r<e/ roulant. Les loco-

motives et les véhicules de toute espèce entrant

dans la composition des trains seront c.onstruits,

après autorisation du Directeur général
des

travaux publics, suivant les meilleurs modèles~

avec des matériaux de première qualité. La

Compagnie
devra

produire
à

l'appui
de sa de-

mande en autorisation les
plans, dessins et tous

les documents indiqués par FAdmImstratton.

Le Directeur
général

des travaux
publics

pourra prescrire les conditions qui lui parai-

tront nécessaires pour
le choix des matériaux,

notamment de ceux qui constituent les
organes

essentiels, tels que chaudières, essieux, roues,

bandages;, ressorts, etc.

(n) En Tnni<ie, les vnics ferrées n'étllnt Fomt cloves pnr des bar-
rii:.re< c'(:$t la leurs nsr[rtes et pér1t~ qo~ le~ particuLera le!! tracer-

ente le prouvé 2nutefnlx que la C01nl)aglll.e a pn<; lœ l'rÓeantio1U1
réglcmentait'e8. (T\lt1.i~,8 décembre 1886, J. /.93, 361.)

La ['olJ}paS!1i1~dea ei.em,ns de f\'r ae Bi'tlle A 0-1[»" ci pl"o.lùug.
ment!; est aon ce, pour ses )¡gn~" de TUUl8i~, à. l1t1.e ,1(Jllble régie.
meninhon: d'uliC llllri.l~ Gom"l.'lnemcnt (ram,III" qn, lui Il'IS\l1'Cune
garanne d\nfér.:>tc. peut cuger d'eHe, en re.tonr, oCcrt.u'IC$ l'.t<!cau.
U'HI" dnov l'itltérêt de le ~écurlte I)ubhqllc. d'al.trc pnre, le Gutt-
'H~I"IIC"Blel1t.hl1'11.,lo(!n,qui a la police de xau Serrilo,rC. a Je droit de
1111.Impn~er des gnrenhes de lnême nature ne cnue double 1"Cgle~
mCrttatron il réeahr yuc ta C(01npng11icde ltûncr,uehuo v'C5t obligée
d'~h,bH1' des barrières et de:¡; gnmliens, anz pp,sges h nireau de

lignes i..mviennes, qtte lorsqu'elles eoupent des chenuus- frequen-
tés par n mOYenne de f'tnqlUltlle .éhiC'l1le" RU moins par Tl1Igt~
q'\B.fre htw¡,c<; On nC peut <1011('"lua U!1I,1/'er 4 taule ~le J1'aT"ÓU'pas
,nia de barriérea n. ae sara.nn an PR;¡~8ge a tu,eall tl'nn Cbf'Ulhl

peu fréquente, même .!l'Il Cat à pro:nu\lté d'ne er,lIrbe de la. voie,
n1G't'Sque ..el1('.ci a ité (':laminé.. Ct 1'l'4;'IU',.\9,nt a'avoie été Inrée
8. la c1reula.hun, par une c"mntMlc1QU a"'muuatraú'i"EI ree"Uhèrumt!ut
C'HI~tJtUljt' (TltlllQ, 4 déc'1Cmbre 18~3..J, 9.(, 239.)
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H déterminera les conditions auxquelles le

matériel n'appartenant pas
à la

Compagnie

exploitante pourra
être admis à circuler.

Art. a8. ~/<xc/N~ey ~oco/~o~f~. Les

machines locomotives ne pourront être mises

en service qu'en vertu de l'autorisation de t'Ad-

ministration et
après avoir été soumises à toutes

les épreuves prescrites par les rè~ements
en

vigueur.

Le Directeur
générât

des travaux publics

pourra
faire retirer de la circulation les loco-

motives et autres véhicules qui ne paraîtront

pas oSrir des
conditions

suffisantes de sécurité.

Art. 3~. ~):< de service du matériel rou-

/on<. H sera tenu des étais de service pour
toutes les locomotives. Ces états seront inscrits

sur des registres qui devront être constamment

à jour, et
indiquer,

à l'article de
chaque

ma-

chine, la date de sa mise en service, le travail

qu'elle
a

accompli,
les réparations

on modifica-

tions quelle a remues et le renouvellement de

ses diverses
pièces.

Art. 3o. Essieux du matériel roulant.

II sera tenu, en outre, pour
les essieux de loco-

motives et tenders, des registres spéciaux sur

lesquels, à côté du numéro d'ordre de
chaque

essieu, seront inscrits sa provenance, la date

de sa mise en service, réprcuvc qu'il peut
avoir

subie, son travail, ses accidents et ses
répara-

tions.

Les registres
mentionnés au présent article

et à Fartic~e précèdent
seront

rcprescntésj
à

toute réquisition, aux ingénieurs et agents du

contrôte technique.
Les essieux des véhicules de toute espèce

porteront
une marque au poinçon faisant con-

naître la
provenance

et la date de la fourniture.

Art. 3i.
– ~~ar~Ys

co~/e ~'Mcene~ey)OHr

les locomotives. Les locomotives devront

être pourvues, dans tes conditions indiquées

par le Directeur
général

des travaux
publics,

d'appareils ayant pour objet d'at'rêter les u'a~-
ments de combustible tombant de la grille,

et

d'empêcher la sortie des flammèches par la

cheminée.

Art. 3s. Voitures à uo~~eMr~. Les

voitures destinées au transport des voyageurs
devront être commodes et comporter les dispo-

sitions que
l'Administration jugera nécessaires

pour
assurer la sécurité des voyn<jeurs. Les di-

mensions de la place anectée à
chaque voyageur

devront être d'au moins o"~5o en largeur, oi~65

en proftjndeur et ï~~o en hauteur.

Art. 33_ tltise en service des ooitures.

Aucune voiture
pour

les
voyageurs

ne sera misf;

en service sans une autorisation administrative

donnée sur le rapport des ingénieurs du coti-

trôle constatant que la voiture satisfait aux

conditions de l'article précèdent.
Art. 34. A~o~ore des places. Toute

voiture de voyageurs portera dans l'intérieur

l'indication
apparente

du uojTibrc de places.

Art. 35. 7/c<7~M~ à placer sur le mo-

roM/MM)'. Les locomotives, tenders et

voitures de toute espèce devront porter:
i<'Ie

nom ou les initiales du chemin de fer auquel

ils appartiennent; 2° un numéro d'ordre. Ces

diverses indications seront placées d'une ma-

nière apparente sur la caisse ou sur les côtés
des châssis. Les voitures de

voyageurs porte-

ront, en outre, extérieurement, i~indication de la

classe de chaque compartiment.

Art. 36. Entretien </M matériel roc~

Les machines locomotives, tenders et voi-

tures de toute
espèce

et tout le matériel d'ex-

ploitation
seront constamment maintenus dans

un bon état d'entretien. La
Compagnie

devra

faire connaître au Directeur général des travaux

publics les mesures
adoptées par elle à cet

égard; et, en cas d'insuffisance, le Directeur

général, après avoir entendu les observations
de la Compagnie, prescrira les

dispositions qu'il

jugera nécessaires~).

TITRE VI

De la composition des trains.

Art.
37. ~/a/fr«"/ des ~'cr/M. Tout train

ordinaire de
voyageurs devra contenir, en nom-

bre sufHsantj des voitures de
chaque classe, A

moins d'une autorisation spéciale du Directeur

général des travaux publics.
Le nombre maximum des essieux que pour-

ront
comporter

les trains de voyageurs sera

déterminé, dans
chaque cas particulier, par

le

Directeur
général

des travaux
publics sur les

propositions de la Compagnie.

Art. 38. -– ~e/M~e/ des trains. Chaque

train de voyageurs devra être
accompagné

1° d'un mécanicien et d'un chaufleur par ma-

chine en feu; le chaulleur devra être capable

d~arreter la machine, de l'alimenter et de ma-

noeuvrer les freins; du nombre de conduc-
teurs

gardes-freins qui sera déterminé pour cha-

que ligne suivant les
pentes,

suivant le nombre

des voitures, suivant les appareils d'arrêt par
le Directeur général des travaux publics, sur

la
proposition de la

Compagnie.

Sur la dcrmcre voiture de chaque
train ou

sur l'une des voitures
placées

a rarrièrc, il y

aura toujours un frein et un conducteur
chargé

de le manoeuvrer.

Lorsqu'il y aura plusieurs conducteurs dans

un convoi, l'un d'entre eux devra toujours avoir

autorité sur les autres.

Art. 3g. 7r< ~<r/e~ de rnar-

c/M'M~'c.?, trains légers. Les dispositions

des articles 3y et 38 ci-dessus sont
applicables

aux trains mixtes de
voyageurs et de marchan-

dises marchant a la vitesse des voyageurs.
Elles ne sont pas applicables aux trains de

marchandises qui transportent égaicmcut des

(t) COtlf arrtté nln I!!JD1EtI"NJ89{)
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voyHfjeurs,
mais qui ne marchent pas a la vi-

tcsse des voyageurs~

Elles ne sont pas appucabict* aux trains dits

légers », c*est-a-<tjirc à ceux dont les yéhicutes

sont portés sur seize essieux au plus.

Les mesures
spéciafes

de sûreté au~qucttea

devra être assujettie chacune uc ces deux der-

nières catégories de trains seront déterminées

par arrêtés du Directeur nënéral des travaux

publics,
sur la

proposition
de la

Compagnie.

Art. 4o. ZfOCû~M~c~- Les locomotives

devront être en tête des trains. H ne pourra être

déroge
à celle

disposition que pour
les mauccu-

vres dans les stations et dans leur voisiua)(e

pour les trains de service ou pour le cas de sc-

cours. Dans ces cas spéciaux,
la vitesse ne devra

pas dépasser a5 kilomètres par heure.

Ârf. Il – TY'~c~Of! des ~ra~. –Les trains

de
voyageurs

ne devront être remorqués que

par
une seule locomotive, sauf le cas où ï'e)U-

ploi d'une machine de renfort deviendrait né-

cessaire, soit par suite d'une afl1uence extraor-
dinaire de

voyaQCurs~ de l'état de !'atmosphère~

d'un accident ou d'un retard exigeant J'emploi
de recours ou de tout autre cas, analogue ou

spécial, préalablement déterminé par le Direc-

teur (jcnprat des travaux publics,
&oît

pour
la

montée d'une
rampe de forte inclinaison. Dans

ce dernier cas, la machine de renfort pourra
être

placée, en queue.
H est, dans tous les cas,

interdit d'atteler sintuhaaenfcnt plus de deux

ïocomotives en feu à un train de
voyageurs.

La

machine placée en tète devra régler la marche
du train.

Sauf
exceptions autorisées, it devra toujours

y avoir en tète de chaque train, entre le tender

et la
première voilure de voyageurs,

au moin5

un ehicutc ne portant pas de
voyageurs.

Cette

prescription ne s'applique pas aux trains légers.

Dans tous tes cas où il sera attelé plus d'une

tocomotive en feu à un train, mention en sera

f.ute sur un registre à ce destinéj avec l'indi-
cation du motif de la mesure, de la station où

elle aura ëfé ju~<; uécessairc et de l'heure i

laquelle le train aura
quitté

cette station. Ce

registre sera représenté à toute réquisition aux

agents
du contrôle.

Art. ~3. J/n~ërM ~ff/ty~rcM~c~. – ti est

défeadu d'admettre, dans les trains qui portent
des

voyagcurs, aucune maLiére
pouvant dégacler

<tcs odeurs incommodes ou donner lieu, soit à

des explosions, soit n des incendij's, sauf les

exceptions autorisées
par

le Directeur
~énéra~

des travaux publics.
Le transport, de ces maticres par les trains

de mHrchitndIses
sera rpgt~ pur l'Administration.

Art. ~3. – ~4//p/M~e cles ff/f/~M/M. Le Di-

recteur générai des travaux
publics déterminera.

la
Compagne entendue, tes précautions a pren-

dre dans ta formation des trains, pour éviter,

soit :iu
départ

ou A i'arrivée, soit pendant la

marche, toute rcactt0)t
dangereuse

ou mcom-

mode entre les divers véhicules et, en général

tout ce qui pourrait
nuire à la sécurité et à la

commodité de la circulation.

Art. CoMMHTttCft~on des agents <~K

traia. Les conducteurs garùes-freins seront

mis en communication avec le mécanicien pour

donner, en cas d'accident, le
signal d'alarme,

par tel moyen qui sera autorisé parle Directeur

général
des travaux publics, sur la proposition

de la
Compagnie.

Sauf les exceptions autorisées par le Directeur

gênera) des travaux
publies,

les
compartiments

des voitures à voyageurs seront tous juis en

communication avec le mécanicien ou le con-

ducteur chef de train par un signal d'alarme

en bon état de fonctionnement.

Art. ~5. -Éclairage e~ c/~M~t~e des trains.

Les trains devront être éclairés extérieure-

ment pendant
la nuit. En cas d'insuflisance du

système d'éclairage~ le Directeur général des

travaux publics prescrira, la Compagnie
enten-

due, les dispositions qu~H jugera nécessaires.

Les voitures fermées destinées aux voyageurs

devront être éclairées intérieurement pendant
)a nuit et an

passage
des souterrains qui

seront

désignés par le Directeur du contrôle, la Com-

pagnie
entendue. Elles devront être chauuëes

pendant la saison froide dans les conditions

approuvées par le Directeur du contrôle~ la

Compagnie entendue.

Tout train transportant des voyageurs sera

muni d'une boîte de secours.

TITRE VII

Du départ, de ta etreutaUon et de l'arrtv~c

des couvots.

Art. 46- ~~y/emen/o~t~ mouvement

des ~'<?/ Pour chaque chemin de fer, le

Directeur ncnérat des travaux publics détermi-

nera, sur la proposition de la
Compannip.

le

sens du mouvement des trains et des machines

isolés sur chaque voie, quand il y a plusieurs

voies, ou les points
de croisemeut, quand

il
n'y

en a qu'une.
Il ne

pourra
être

dérogé,
sous aucun

prétexte,

aux dispositions qui auront été prescrites par
le Directeur

générât
des travaux

publics, si ce

n~est dans le cas ou la voie serait interceptée;

et, dans ce Cas, le
changement

devra ctre fait

avec les précautions indiquées à l'article 55 ci-

après
et

par
les reniements.

Art. ~y. /~rccsK//oytx ~H moment dé-

~f?r/
des /rf?~~ Avant le

départ du train,

le mécanicien s'assurera si toutes les parties de

la locomotive et du tender sont en hon état.

La m~me vérulcation sera faite dans les con-

ditions déterminées par le
règlement

de la Com-

pagnie en ce qui concerne les voitures et les

freina de ces voitures.

Le signal du départ ne sera donné que lorsque

les portières
donnant directement accès sur la

voie seront fermées.
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Le train ne devra ëlrc mis en marche qu'après

tesignalduuépart.

Art. 48. fleures de ~~<ï/7, ~y~HM-T?.

Aucun traiu ne pourra partir d'une station m y

arriver avant l'heure détcfmmce par le règle-

ment de service.

Les mesures
propres

à maintenir entre les

trains qui se suivent l'intervalle de temps ou

d'espace
nécessaire

pour assurer ta sécurité de

la circulation seront déterminées
pur

le Direc-

teur général des travaux publics,
la Compagnie

entendue.

Des
signaux seront placés à rentrée des sta-

tions, dans les stations et sur la voie, partout
où cela scrajiigé utile pour faire connatn'e aux

mécaniciens des trains s'ils doivent ralentir ou

arrêter tcur train.

En cas d'insuffisance des signaux établis par

la Compagnie, le Directeur général des travaux

publics prescrira, la
Compagnie entendue, l'tlia-

blissement de ceux qu'H jugera, tiëcessa~res.

Art.
~g. Arrêts des ~ra/n~. – Sauf les cas

de force majeure, tels que détresse de la ma-

ch!ne, déraillement d'un wagon, répayauon de
la voie, etc., tes trains ne

pourront
s'arrêter

qu'aux gares ou lieux de stationnemeut autori-

sés. Les voies aSectécs à la circulation des trains

doivent être couvertes par des signaux, ainsi

qu'il est dit à l'article 53
ci-après, quand

on est

dans la nécessité absolue u~v faire accidentelle-
ment stationner des machines ou des véhicules.

Cette prescription n'est pas applicable aux

trains de ballast ni aux trains autorisés à s'ar-

rêter en
pleine voie, entre deux

gares
entre les-

quelles la voie sera bloquée jusqu~a leur sortie.

Art. 5o.– jR~c~enfot~OH de la c~'CK~bn

des trains. Le Directeur général des travaux

puNIcs détermineraj, sur la proposition de la

compagnie,
les mesures

spéciales de précaution

relatives à la circulation des trains sur les fortes

déclivités, dans les souterrains et sur la voie

unique.

Il déterminera
également~ sur la proposition

de la
Compagnie~

la vitesse maximum
que

les

trains de toute nature pourront prendre sur les
diverses

parties de chaque ligne et la durée du

irajef-

Art. 5t. ?ra/~ extraordinaires. Le

Directeur
général

des travaux publics prescrira~

sur la
proposition de la

Compagnie,
les mesures

spéciales de précaution a prendre pour l'expé-
dition et la marche des trains extraordinaires.

Dès
que l'expédition d'un train extraordinaire

aura été décidée, déclaration devra en être faite

immédiatement au commissaire de surveillance,

avec indication du motif de l'expédition du train

et de l'heure du
départ.

Art. 52. Personnel de la MOf'e. Des

agents chargés
de l'entretien et de la surveil-

lance de la voie seront placés sur la ligne en

nombre suffisant
pour assurer la libre circula-

lion des trains.

Ces
agents

seront
pourvus

de
signaux

de jour
et de nuit, A l'aide desquels ils annonceront si

le mécanicien doit ralentir sa marche ou s'il

doit arrêter immédiatement le train.

En cas d'insuffisance, le Directeur
général

des travaux publics reliera le notnhi'c des
agents

de ces diverses
catégories~

la
Compaguic en-

tendue.

Art. 53. ~)'F' fECc~t~t/e~ejt pleine u~~c.

Dans le cas où soit un train, soit une ma-

chine isolée s'arréterait accideutellement sur la

Yole, des signaux de protection seront faits dans

tes conditions indiquées par
tes

règlements.

Les jnëcanicicns, les conducteurs-chefs et les

conducteurs devront être munis, pendant leur

service, des
signaux indiqués parles legicmcnts.

Art. 54. ~a~~c €H cas de r~c~'o//on
</6 la voie. Lorsque les ateliers de réparation

seront établis sur une Yo!c~ des
signaux

dcvroMt.

indiquer si l'état de la voie ne permet pas
le

passage
des trains~ ou s'il suffit de ralentir la

marche de la machine.

Art. 55. –
/~<er~H~'oH j~oMe~i~nee ~'H~e

t'o/e. Lorsque
sur les

parties
de ligne

a

double voie, par
suite d'un accident, de

répa-

ration ou de toute autre cause, la circulation

devra s'effectuer momentanément sur une seule

voie, IJ devra être
placé

un
garde auprès

des

aiguilles de chacun des changements
de voie

extrêmes. Les gardes
ne laisseront les trains

s'engager dans la voie unique réservée à la cir-

ciiliition
qu'après

s'être assures qu'ils ne seront

pas rencontres par un train venant dans un

sens
opposé.

M sera donne connaissance au

commissaire de surveillance des mesures prises

pour
assurer la circulation sur la voie unique.

Art. 5G. ~me/~o~oH cf~ sy~ë/HC t/c~

;K~<ra~. Le Code des signaux, obligatoire

en France, sera rendu applicable
aux

Hgnes
de

Tunisie par un arrêté du Directeur
général

des

travaux publics La Compagnie
sera tenue de

faire connattre au Directeur
des

travaux

publics le système de signaux qu'elle a adopté

ou se propose d'adopter pour les cas prévus au

présent
titre.

Le Directeur
général

des travaux publics

prencrunL
les modifications

qu'il jugera néces-

saires.

Art. 5~.
/~c<7M//bfM ~pj-<'r/~

o'H mef<7-

nirien. Le mécanicien devra porter
constam-

ment son attention sur l'état de la voie, arrêter

ou ralentir la marche en cas d'obstacle*~ suivant

les circonstances, et se conformer aux
signaux

qui
lui seront transmis: il surveillera toutes les

parties
de Jn machine, la tension de la

vapeur

et le niveau d'eau de la chaudière, tl veillera a

ce que rien n'embarrasse la manoeuvre des freins

dont il a la disposition.
Art. 58. T~'dcaH~o~ à ~rr~ee CtH.T' e/H-

6/'ft7tf~fmRn~ e< ~a~c'M~. Los mesures de

précaution
a observer par

le mécanicien aux

approches et au passage
des bifurcation~ em-
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branchements ou traversées de voies seront nxées

par des règlements approuvés par
le Directeur

général des travaux publics.

Aux points de bifurcation, des
signaux

de-

vront indiquer le sens dans Icquel les aiguilles

seront placées.
A l'approche des stations où le train doit s'ar-

rêter, le mécanicien devra
prendre

les
disposi-

tions convenables pour qu'it ne dépasse pas le

point
où les

voyageurs doivent descendre.

Art. 5g. Usage t/N ~~7~ à ua/~euz'.

Avant la mise en marche, à
l'approche des sta-

tions, des passades à niveau en courbe, à l'en-

trée et à la sortie des tranchées en courhe et

des souterrains, le mécanicien devra faire jouer
le sifflet à

vapeur pour avertir de
rapproche

du

train.

Il se servira également, du sifuct, comme

moyen d'avertissement toutes les fois
que

la

voie ne lui
paraîtra pas complètement

libre.

Art. ~0. /~erû~f'oM f/e /fM~/e/' ~w

~coMo~fe~. Aucune
personne

autre
que

le

mécanicien et le chauffeur ue pourra monter

sur la locomotive ou sur le tender) n moins

d'une
permission spéciale

et écrite du Directeur

de
rc~ptoltatiou du chemin de fer.

Sont
exceptes de cette interdiction, le Direc-

teur et les Ingénieurs du <'oT)trô)e et les com-

missaires de surveillaucc. Toutcibisj ces der-

niers devront remettre au chef de la station ou

au conducteur principal du train une réquisition

écrite et motivée.

Art. C~. – ~/ocA/~e& f/c secours. Des ma-

chines dites K de secours M ou K de réserve »

devront être entretenues constamment prêtes à

partir ou prêtes a être allumées sur les points

qui seront désignes par le Directeur général des

travaux publics, la
Compagnie

entendue.

Les règles relatives au service de ces ma-

chines seront déterminées par le Directeur gé-
néral de~ travaux publics, sur la proposition
de la Compagnie.

Art. 62.
IVa~oy~

[/e secours. –II
y aura

constamment, au lieu de
dépôt

des machines

de réserve~ un wagon chargé de tous les agrès
et outils nécessaires en cas d'accident.

Chaque train devra d'ailleurs être muni des

outils les plus indispensables.

Art- 63. /?e~'s~*e~ des relards de ~raf/M.

Au<
gares qui

seront
désignées par le Di-

recteur
général

des travaux publics, il sera tenu

des registres sur lesquels on mentionnera les

retards de trains excédant de~ limites détermi-

nées. Ces registres indiqueront la nature et la

composition
des trams, les

points R~tremes de

leurs parcours,
le numéro des locomotives qui

les ont remorqués, les heures de départ et d'ar~

rivée, les cannes et la durée du retard. Ces re-

gistres
seront représentés, à toute réquisition,

aux ingénicufs
et

agents du contrôle.

Art. û~. jV~rc/te f/es trains. A
chaque

changement de service d~eté et d'hiver, les ta-

bleaux de marche des trains
réguliers ou facul-

tatifs seront
communiqués,

un mois au moins

avant d'être mis en vigueur, au Directeur gé-

néral des travaux publics qui pourra prescrire

les modifications nécessaires
pour

la sécurité

de la circulation ou pourles besoins du public.
La

Compagnie communiquera au Directeur

général des travaux publics, et au moins quinze

jours à l'avance~ les modincations de trains de

voyageurs opérées en cours de saison.

Elle fera connaître au Directeur général des

travaux publics la mise en marche des trains

extraordinaires ou
spéciaux contenant une ou

plusieurs voitures à
voyageurs

et les modifica-

tions apportées à la marche des trains de mar-

chandises, le tout dans les délais qui seront

prescrits par l'Administration.

Des affiches
placées dans les stations aux

lieux les plus apparents feront connaître au pu-
blic les heures de départ des trains transpor-
tant des

voyageurs et les stations qu'ils doivent

desservir.

TITRE VIII

De l'Établissement et de la perception des taxes

et des frais aceessoirea.

Art. 65. V/b/Ko~oya~'o~ des ~a~c~. Au-

cune taxe~ de
quelque nature qu'elle soit, ne

peut être perçue par les entreprises
de chemins

de fer qu'en vertu d'une décision de l'autorité

administrative.

Art. 60. Présentation des tarifs.

chage. La
Compagnie

devra dresser un ta-

Mcau des
prix et conditions qu'elle

a l'intention

de mettre en vigueur, dans la limite du maxi-

mum autorise
par

le cahier des
charges, pour

le
transport

des
voyageurs,

des animaux, mar-

chandises et objets divers, et le transmettre au

Directeur général des travaux publics.
Elle devra, en même temps, procéder,

dans

toutes les
gares,

à
l'affichage

de ses proposi-

tions, lors même que
celles-ci

n'apporteraient

aucun
changement aux taxes fixées par le cahier

des charges.

Art.
6y. Tarif e.Rce/~o7!7ï€~

La Com-

pagnie devra, en outre, dans te plus court délai

et dans les formes énoncées en l'article précé-
dent, soumettre ses propositions

au Directeur

général
des travaux publics pour les prix de

transport
non détermines par

le cahier des

charges, et à l'égard desquels
l'Administration

est appelée
à statuer. Les taxes à

percevoir pour

ces transports
seront fixées

par
le Directeur gé-

néral des travaux
publics.

Art. 68. Frais c'cocMOtrM. Les frais

accessoires non mentionnés dans les tarifs tels

que ceux d'enregistrement,
de chargement,

de

déchargement et de magasinage,
ainsi que les

conditions dans lesquelles doivent être effec-

tuées ces opérations~
sont fixés annuellement

par
le Directeur général des travaux publics,

le concpssïonna!ro entendu. a
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Art. 69. ~/oa~ea//ony aux /?r~r o'M~or<-

sés. Toute modification apportée,
soit aux

taxes perçues dans les limites des maxima ins-

crits dans les cahiers des charges des conces-

sions, soit aux conditions
auxquelles

est sou-

mise l'application de ces ta\es~ est homolo-

guée, s'ily
a lieu, par le directeur

général
des

travaux publics, sur la proposition du conces-

sionnaire.

Lorsque ta
Compagnie voudra apporter quel-

que changement aux prix ou conditions autori-

sés, elle en donnera avis à l'Administration en

joignant i sa
proposition

une notice justificative,

Le public sera en même
temps

informé
par

des

affiches des
changements

soumis à
l'approbation

du Directeur général des travaux publics.

A
l'expiration du mois à

partir de l'affichage

dùmeot constate, lesdites taxes ou conditions

pourront être
appliquées

si dans cet intervalle
elles ont été

homologuées.

L'Administra~on aura d'ailleurs toujours le

droit d'accorder d'urgence l'autorisation provi-
soire

d'appliquer un tarif, sans attendre l'expi-
ration du délai d'affichage, sous réserve de la
déctsion à intervenir

après Instructioa complète.

Les
homologations ou refus

d'homologation se-

ront portés à la connaissance du public.
Art. 7°. Cmnefère des homologations.

L'homologation accordée aux
propositions

des

compagnies aura
toujours

un caractère provi-
soire.

L'homologation provisoire peut être retirée a
toute époque, sous réserve de l'observation des
délais fixés à l'article ~2 ci-après et après ac-

complissement de formalités
identiques

à celles

qui
ont précède l'homologation.

Art. yi. – ~e/<XM
<cf~~ca~c'/t des taxes.

Les tarifs on conditions homologués sans

modifications à la
proposition de la

Compagnie

seront nécessairement applicables dans les dé-
lais suivants après la date de la notificatîon à

la
Compagnie

et sous réserve, bien entendu, de

l'affichage préalable prévu
i t'articlc CÛ du pré-

sent décret

Pour les tarifs intérieure quinze jours

Pour les tarifs communs, un mois.

Si
l'homologation n'est accordée

que
sous ré-

serve de modifications à la proposition de la

Compagnie~ ces délais ne courront qu'à partir
du jour où la

Compagnie
aura

accepté
ces nM-

difications.

Art.
72. Délais des relèvements des taxes.

Lorsque
les

prix de transport ont été abais-

sés, avec ou sans condition, les taxes abaissées

ne peuvent être relevées
qu'après un delà] de

trois mois au moins.

Ce délai n'est pas applicable
aux tarifs de

transe, ni aux tarifs de saison.

Art.
y3. j4r7'ojtyeme~ avec les autres

entreprises de
~a~a/?or/. Aucun arrange-

ment ne
peut

être pris par tes concessionnaires

de chemins de fer p~ur accorder à une entre-

prise de
transport par terre ou

par eau, sous

quelque
forme ou dénomination que ce puisse

être, des
avantages qui

ne seraient pas consen-

tis en faveur de toutes les entreprises desser-

vant ]a même voie de communication, sans avoir

été préalablement approuvé par le Directeur

général
des travaux

publics.

Art. 7~. ~cMCfV f/M ~H~ce~. Le recueil

des taxes de
transport

et des frais accessoires

en vigueur sur chaque réseau~ avec les condi-

tions
d'application,

est constamment tenu a la

disposition du public dans toutes les gares et

stations du réseau.

Art. ~5. ~crfe~/o/t des /f.?. La per-

ception des taxes doit se faire indistinctement
et sans aucune faveur.

Tout traité particulier qui aurait eu pour

effet d'accorder à un ou plusieurs expéditeurs
des

exemptions ou des réductions sur les tarifs

approuvés, ou des avantages ne résultant pas

des conditions d'application, demeure formelle-

ment. interdit.

Toutefois, cette disposition n'est pas appli-

cable aux traités qui pourraient
intervenir entre

le Gouvernement et les
compagnies

dans l'in-

tërÈt des services publics, ni aux réductions et

remises accordées aux indigents,
dans les con-

ditions résultant de règlements approuvés par

le Directeur
général des travaux

publics.

Art.
76. ~~e~me~

des
M~e~~o~.

La
Compagnie

sera tenue d'effectuer avec

soin, exactitude et célérité et sans tour de fa-

veur le transport et la livraison des marchan-

dises, bestiaux et objets de toute nature dont

le
transport n~e&t pas

interdit. Au fur et à me-

sure que des colis, des animaux ou des
objet.s

quelconques arriveront au chemin de ~or, enre-

gistrement en sera fait immédiatement, avec

mention du prix total dû pour
le

transport.

Le transport s'effectuera, pour
les mêmes des-

tinations~ dans tordre des inscriptions,
à moins

que
le tarif demandé

par l'expéditeur
ne com-

porte des délais allongés, auquel cas la Com-

pagnie
ne sera tenue

qu'à transporter dans les

délais impartis, mais sans tour (le faveur pour

tes expéditions
de même nature sur la même

destination et faites aux conditions du même

tarif.

Il sera délivré à l'expéditeur
un récépissé

énonçant la nature et le
poids

des colis, les

tarifs 'appliqués~
le prix total du transport

et

le détai dans lequel
ce transport devra être

effectué.

Ce
récépissé

sera étMbli d'après
les indications

d'une déclaration d'expédition signée par
rcx-

péditeur.
Un double de ce récépissé sera remis au des-

tinataire.

Les demandes de matériet faites par les ex-

péditeurs
de marchandises Merout inscrites, dans

l'ordre où f'Hcs se
produiront,

&uf un registre
ad hoc où sera mentionnée la date où le maté-
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riel aura été mis ù la
disposition

des
expédi-

teurs.

Les
registres mentionnes au

présent
article

seront
représentés à toute réquisition des fonc-

tionnaires et Agents chargés de veiller à l'exé-

cution du
présent

décret.

Art. yy. Fausses f/ec~ra</o~y. Quicon-

que aura intentionnellement donné, dans une

déclaration
d'c~pédttion, de fausses Indications

sur la nature et le poids des marchandises re-

mises au chemin de fer, ou sur leur valeur,

quand elle sert de base à leur taxation, en vue

de
payer un prix Inférieur à celui qui résulte

des tarifs
lentement établis, sera

pun! d'une

amende de ~o fr. au moins et de 6,000 fr. au

plus et d'nn emprisonnement d'un mois au moins

et de trois ans au
plus.

Seront, en cas d& connivence dûment cons-

tatée, punis de la même peine les agents ou

chefs de service des
compagnies.

Art.
78. – ?~r~7/

– Tout
expédi-

teur qui, dans sa déclaration
d'expédition,

ins-

crit les mots c Tarif réduit. Tarif
spécial a, est

présumé
avoir demandé le bénénce de celui des

tarifs en vigueur qui donne le prix le
pïus

bas

et avoir accepté toutes les conditions
que

com-

porte l'application de ce tant.

Art. .ncro/e
ytr~Hnt~. – A mnins

d'indication contraire dans ia déclaration d'ex-

pédition, tout expéditeur de marchandises

est présumé avoir demandé ritmératre au-

quel correspond
Ja taxe totale la

plus réduite

entre le point d'expédition et le
point

de desti-

nation.

Art. 80. ~ff~'o~~ ~fr/H~'c~'e~. Au-

cune taxe réduite ne,
pourra être établie pour

]e
trau~port

de certaines marchundi~es entre

deux stations dénommées, qu'à
ta condition

d'être éf~demen) applicable
an

transport des

mêmes marchandises, dans le même sens, entre

l'une fies stations dénommNes et toute station

intermédiaire, ou entre deux stations iutermë-

diaires
quelconques, dans tous les cas où le

public aura jntérét à payer ainsi pour la totalité

du parcours partiellement en~ctué.

Sont considérées comme Intermédiaires, pour

l'application de cette
disposition, les stations

situées sur l'itinéraire le plus court, soit entre

les stations dénommées, si aucun point de tran-

sit n'est
indiqué au tarif, soit entre les stations

expéditrices ou destinataires, et les points de
transit dénommés au tarifa s'il

comporte
une

indication d'itinéraire.

Art. Sï. ~OK</M~M ~cs
larefs. Aucune

taxe ne
pourra être établie

pour le transport
de

CCFtîunc-s marchandises cntrf deux stations qu'à

la condition de pouvoir se souder avec les taxes

applicables
au

transport
des munies marchan-

discs sur les
lignes formant le prolongement

des parcours en vue
desquels

sont établis les

prix réduits, ou s'embranchant sur ces par-

cours.

TITRE IX

Des mesures concernant les voyageurs et les

personnes étrangères au service du chemin

de ter.

Art. 82. T~/f/fc~on~ diverses. Il est

défendu à toute personne étrangère au service

du chemin de fer

1° De s'introduire, sans y être autorisée, sur

la plate-forme du chemin de fer ou ses dépen-

dances, d'y circuler ou stationner;

2°
D'y jeter, déposer

ou laisser tomber au-

cuns matériaux ni
objets quelconques,

notam-

ment des objets
en

ignition

3°
D'y introduire ou de laisser s'y introduire

des chevaux, hehtiaux ou animaux d'aucune

espèce;

~o D'y
faire circuler ou stationner aucuns

véhicules ou machines étrangères au service;
5° De toucher~ dans

quelque
but

que
ce soit,

aux appareils qui
ne sont

pas
à la disposition

du public, de les faire fonctionner ou d'en em-

pêcher
le fonctionnement

60 De dégrader les clôturer barrières, talus,

bâtiments et ouvrages
d'art.

Art. 83. –~cce~~ûH~ë~yaMeHr//s
cëf/<xM~

agents OH fonctionnaires.
Sont

exceptés
de

la défense portée au premier paragraphe
de

l'article précédent,
les

magistrats
et tous offi-

ciers de police judiciaire~ les présidents
et vice-

préstdeuts
des

municipaUtés~
les commissaires

de police, les officiers de gendarmerie,
les

gen-

darmes et autres agents de la force publique,

les
préposés

aux Douanes, aux Monopoles et

aux Contributions diverses, les
gardes

cham-

pêtres (~)
et forestiers, dans l'exercice de leurs

fonctions et revêtus de leurs uniformes ou de

leurs
insignes.

Dans tous les cas, les fonctionnaires et les

agents désinnés
au paragraphe précédent seront

tenus de se conformer aux mesures spéciales

de précHutioa qui
auront été déterminées par

le Directeur {jënéra!
des travaux pubHcs~

la

Compagnie
entendue.

Art. 84. Interdiclions diverses. II est

défendu

1° D'entrer dans les voitures sans avoir pris

un billet, et de se placer
dans une voiture d'une

classe supérieure
à celle qui

est indiquée par
le

bil)e)

2~ D'entrer dans les voitures ou d'en sortir

autrement que par
la

portière qui
se trouve du

côté où se fait îc service du train;

3~ De
passer

d'une voilure dans une autre

autrement que par les passages disposés à cet

effet, de se pencher au dehors, d'occuper
une

place non
destinée aux

voyageurs
on de se pla-

cer indûment dans des compartiments ayant

une destinahon spéciale;

/t° De se servir, sans motif plausible,
du si-

gnal
d'alarme mis à la disposition des voya-

(t) covf. 'liécrd am 31 atcemore. 1899 C, l"OL'lC'1i:.fU"lt.U;¡.)
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geurs pour
faire appel aux agents

de la Com-

pagnie

5*> De monter dans les'voitures ou d'en des-

cendre ailleurs
que dans les stations et lorsque

le train n'est
pas complètement

arrêté ou est

déjà en marche.

Il est défendu de fumer dans les voitures et

dans les salles d'attente des
gares; toutefois,

cette interdiction «es' étend pas aux plates-formes

et couloirs ouverts des voitures et aux compar-

timents
qui portent l'inscription

« Fumeurs ».

Les
voyageurs

seront tenus d'obtempérer aux

injonctions des agents de la Compagnie pour

l'observation des dispositions meulionnées aux

paragraphes ci-dessus.

Art. 85. Limitation du nombre des voya-

geurs. Il est interdit d'admettre dans tes voi-

tures
plus de voyageurs que ne le

comporte le

nombre de places indiqué,
conformément à l'ar-

ticle 34 ci-dessus.

Art. 86. Interdiction relative à f'aecè: des

voitures. L'entrée des voitures est interdite

i° A toute personne en état d'ivresse;
9° À tous individus porteurs d'armes à feu

chargées
ou

d'objets qui, par leur nature, Leur

volume ou leur odeur, pourraient gêner ou in-

commoder les voyageurs.

Tout individu porteur d'une arme à feu devra,

avant son admission sur les
quais d'embarque-

ment, faire constater que son arme n'est pas

chargée.

Art. 87. Expédition des matières dange-

reuses. Les
personnes (Lui

voudront
expédier

des marchandises, mentionnées en l'article 42,

devront en déclarer la nature au moment où

elles les
apporteront

dans les stations du che-

min de fer-

Art. 88. Animaux;. – Aucun chien ou

autre animal ne sera admis dans les voitures

servant au transport des voyageurs; toutefois,
la Compagnie pourra placer dans des comparti-

ments
spéciaux

les
voyageurs qui

ne voudraient

pas
se

séparer de leurs chiens, pourvu que ces

animaux soient muselés, en
quelque

saison
que

ce soit.

En outre, des exceptions poiirront
être auto-

risées
pour

les animaux de petite taille conve-

nablement enfermés.

Art.
89.

Intervention des agents de la

Compagnie. Les cantonniers, gardes-bar-

rières et autres agents du chemin de fer devront

faire sortir immédiatement toute personne qui se

serait introduite sur la
plate-forme

du chemin,

ou dans quelque portion que ce soit de ses dé-

pendances où elle n'aurait
pas le droit d'entrer.

En cas de résistance de la part des contre-

venants, tout
employé

du chemin de fer
pourra

requérir l'assistance des agents de l'Administra-

tion et de la force publique.

Les animaux abandonnés
qui

seront trouvés

sur la plate-forme du chemin de fer ou de ses

dépendances
seront saisis et remis à l'autorité

locale indigène. Celle-ci sera
chargée

de
pour-

suivre le versement à la
Compagnie, soit par

les
propriétaires intéressés, s'ils peuvent être

découverts, soit par le notaire
chargé de la vente

des animaux, dans le cas contraire, des frais et

des
dommages-intérêts.

TITRE X

Dispositions diverses.

Art.
90. Délais de présentation des pro-

positions. Dans tous les Cas où, conformé-

ment aux
dispositions du présent règlement,

l'Administration devra statuer sur la
proposition

d'une
compagnie,

la
Compagnie sera tenue de

soumettre cette proposition dans le délai déter-

miné par l'Administration, faute de
quoi

il

pourra être stalué directement.
Si l'Administration

pense qu'il y
a lieu de

modifier la
proposition de la

Compagnie,
elle

devra, sauf le cas
d'urgence,

entendre la Com-

pagnie avant de prescrire les modifications.

Art. qi. T%ente à l'intér·zénr
des gares.

Aucun crieur, vendeur ou distributeur d'objets

quelconques
ne

pourra être admis
par les Com-

pagnies à exercer sa profession dans les cours

ou bâtiments des stations et dans les salles

d'attente destinées aux
voyageurs, qu'en vertu

d'une autorisation
spéciale

du Directeur
général

des travaux publics.

Art.
92. Uniforme

des agents de la Com-

pagnie. Tout agent employé sur les chemins

de fer sera revêtu d'un uniforme ou porteur

d'un
signe distinctif, et pourra être armé.

Art. g3. Mécaniciens. – Nul ne pourra

être employé en qualité de tnécanicien-conduc-

teur de train s'il ne
produit

des certificats de

capacité
délivrés dans les formes qui seront dé-

terminées
par

le Directeur
général des travaux

publics.

Art. g4- Bottes de secours. Aux sta-

tions désignées par le Directeur général des

travaux publics, les
Compagnies

entretiendront

les médicaments et moyens de secours réces-

saires en cas d'accidents.

Art.
q5. Registre des réclamations. Il

sera tenu dans chaque station un
registre

des-

tiné à recevoir les réclamations des
voyageurs,

expéditeurs ou destinataires qui auraient des

plaintes
à formuler soit contre la

Compagnie,

soit contre ses agents. Ce registre sera présenté

à toute
réquisition

des voyageurs, expéditeurs

ou destinataires et communiqué sur place aux

agents
du contrôle.

Dès qu'une plainte aura été inscrite sur le

registre,
le chef de station devra en aviser le

commissaire de surveillance de la circonscrip-
tion.

Art. 96. Visa des registres de la Com-

pagnie.
Les

registres mentionnés aux arti-

cles 29, 3o, l\ 03, 7G et g5 ci-dessus seront
cotés et paraphés par le commissaire de sur-
veillance administrative.
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Art.
97. Affichage du présent règlement.

Des exemplaires du présent règlement
seront

constamment affichés dans les gares, à la dili-

gence des Compagnies.

Le conducteur principal du train en marche

devra également être muni d'un exemplaire
du

rèç/lemenl. Des extraits devront être délivrés,

chacun pour ce
qui

le concerne, aux mécani-

ciens, chauffeurs, gardes-freîns, cantonniers, gar-

des-barrières et autres agents employés sur le

chemin de fer. Des extraits, en ce qui concerne

les règles à observer par les voyageurs pendant

le trajet, devront être placés dans
chaque

com-

partiment.

TITRE XI

Des mesures relatives à la sûreté de la circulation

sur les chemins de 1er.

Art. f)8. Atteintes volontaires à la sûreté

de la circulation.
Quiconque

aura volontai-

rement détruit ou dérangé la voie de fer, placé
sur la voie un objet faisant obstacle à la circu-

lation ou
employé

un moyen quelconque pour

entraver la marche des convois ou les faire

sortir des rails,, sera puni de la réclusion.

S'il y a eu homicides ou blessures, le cou-

pable sera, dans le premier cas, puni de mort,

et, dans le second, de la peine des travaux for-
cés à

temps.

Art. no. Cas de réunions séditieuses.

Si le crime prévu par l'article 98
a été commis

en réunion séditieuse, avec rébellion ou pillage,

il sera imputable aux chefs, auteurs, instiga-

teurs et provocateurs de ces réunions, qui seront

punis
comme

coupables
du crime et condamnés

aux: mêmes peines que ceux qui l'auront per-

sonnellement commis, lors même que la réunion

séditieuse n'aurait pas
eu pour but direct et

principal
la destruction de la voie de fer.

Toutefois, dans ce dernier cas, lorsque la

peine
de mort sera applicable aux auteurs du

crime, elle sera remplacée, à
l'égard

des chefs,

auteurs, instigateurs
et

provocateurs
de ces

réunions, par
la

peine
des travaux forcés à

per-

pétuité.

Art. 100. Menaces écrites. Quiconque

aura menacé, par
écrit

anonyme
ou

signé,
de

commettre un des crimes prévus par l'article 98

sera
puni

d'un emprisonnement de trois à cinq

ans, dans le cas où la menace aurait été faite

avec ordre de déposer une somme
d'argent

dans

un lieu indiqué, ou de remplir toute autre con-

dition.

Si la menace n'a été accompagnée
d'aucun

ordre ou condition, la
peine

sera d'un
empri-

sonnement de trois mois A deux ans, et d'une

amende de cent à
cinq

cents francs.

Si la menace avec ordre ou condition a été

verbale, le coupable sera puni d'un emprison-

nement de quinze jours à six Mois, el d'une

amende de
vingt-cinq

à trois cents francs.

Dans tous les cas, le coupable pourra
être

frappé par le jugement d'une interdiction de

séjour dont la durée ne pourra pas être moindre

de deux ans ni excéder
cinq

ans.

Art. 101. Accidents par caase involon-

taire. –
Quiconque par maladresse, impru-

dence, inattention, négligence ou inobservation

des lois ou
règlements, aura involontairement

causé sur un chemin de fer ou dans des
gares

et stations un accident qui aura occasionné des

blessures, sera
puni de huit jours à six mois

d'emprisonnement et d'une amende de cinquante
à

cinq
cents francs.

Si l'accident a occasionné la mort d'une ou

plusieurs personnes, l'emprisonnement sera de

six mois à
cinq ans et l'amende de trois cents

à trois mille francs.
Art. 102. Abandon de poste pendant la

marche (fan train. Sera puni d'un empri-

sonnement de six mois à deux ans tout méca-

nicien, conducteur ou garde-frein qui aura aban-

donné son
poste pendant

la marche du train.

Art. io3. Contraventions aux règlements

et aum arrêtés
pris

en exéculion des
règle-

ments. – Toute contravention au présent décret

et à tous les
règlements sur la

police, la sûreté

et
l'exploitation du chemin de fer, ainsi qu'aux

arrêtés
pris par

le Directeur
général

des travaux

publics pour l'exécution desdits règlements, sera

puni d'une amende de seize à trois mille francs.

En cas de récidive dans Tannée, l'amende

sera
portée au double, et le tribunal pourra,

selon les circonstances, prononcer, en outre, un

emprisonnement de trois jours à un mois.

Art. 104. Constatation des infractions au

présent
décret. Les crimes, délits ou contra-

ventions prévus au présent décret pourront être

constatés par des procès-verbaux dressés con-

curremment par les officiers de police judi-

ciaire (*), les
ingénieurs des ponts et chaussées,

les contrôleurs des mines et tous agents de

surveillance et gardes nommés ou agréés par
l'Administration et dûment assermentés.

Les procès-verbaux des délits et contraven-

tions feront foi jusqu'à preuve contraire.

Au moyen du serment prêté devant le tribu-

nal de première
instance de leur domicile, les

agents de surveillance de l'Administration et des

concessionnaires ou fermiers pourront verba-

liser sur toute la
ligne

du chemin de fer
auquel

ils seront attachés.

Art. io5.
–Affirmation des procès-ver bauje.

Les procès-verbaux qui auront été dressés

par des agents de surveillance et gardes asser-

mentés seront
dispensés

de la formalité de l'af-

firmation.

Art. 106. Résistance aucc agents
dit che-

min de fer. Toute attaque, toute résistance

avec violence et voies de fait envers les agents
des chemins de fer dans l'exercice de leurs

(1) Conf. rtécTcta des 15 février 1893 et 4 mai 1900 t,i> Oibtîcw
FRANÇitSK).
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fonctions sera punie des peines appliquées
à la

rébellion, suivant les distinctions faites par le

Code pénal français.
Art. 107. Circonstances atténuantes. –

L'article 4*>3 du Code
pénal français est

appli-

cable aux condamnations qui
seront

prononcées

en exécution du présent décret.

Art. 108. Cumul des peines. En cas de

conviction de plusieurs crimes ou délits prévus

par le
présent décret ou par le Code

pénal
fran-

çais, la peine la plus
forte sera seule prononcée.

Les peines encourues pour des faits posté-
rieurs à la poursuite pourront être cumulées,

sans préjudice
des peines de la récidive.

Art. iog. Attribution de compétence.

La juridiction française sera seule compétente

dans tous les cas
pour

connaître des infractions

au présent
décret et des contestations

auxquelles

pourra
donner lieu son

application (*).

Art. no. – Lignes actuellement concédées. –

Les prescriptions du présent décret sont ap-
plicables aux lignes de chemins de fer actuel-

lement concédées, en tant qu'elles n'ont rien

de contraire aux stipulations des actes de con-

cession et cahiers des charges desdites lignes.
Art. 111. Notre Directeur général des tra-

vaux publics est chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui entrera en vigueur

à dater du

Ie* novembre
1897.

229 29 avril 1898

Arrêté du

Directeur des travaux publics réglemen-
tant le stationnement des voituree, le chargement
et le déchargement des bagages et des marchan-

dises aux alentours et à l'intérieur des gares.
(OmciEL, 1898, 34o)

Vu le décret du 3 septembre 1882
qui

a institué

une Direction générale des travaux publics;
Vu le décret du 16 octobre 1897 sur la police des

chemins de fer
Vu l'article ai dudit décret;

TITRE I«

Gares et stations de voyageurs.

Article Ier. – Partout où cela sera
jugé

né-

cessaire, les lieux de stationnement des diffé-

rentes sortes de voitures, telles que diligences,
voitures de

messageries, omnibus, fiacres, voi-

tures à volonté, voitures
particulières, seront

désignés par le chef de
yare,

de concert avec

le commissaire de surveillance administrative,

à défaut de concert, il.sera statué par le Direc-
teur général des travaux publics.

Art. 2. La mendicité et toute sollicitation

importune pour l'indication d'hôtels, pour trans-

port de
bagages, pour offres de service, toute

vente ou distribution d'objets quelconques non

autorisés, etc., sont interdites dans les cours
des gares et stations et, en général, dans toutes
les dépendances des chemins de fer.

(ï) Conf..leeret rlti 13 janvier 18U8 (i« .ce-rien Fn.v-jyAisKj

Ceux qui troubleront Tordre
par

des cris,

des injures, des rixes ou par des attroupements

gênant la circulation seront
poursuivis confor-

mément aux lois.

Art. 3. A
l'exception des voyageurs

et

des personnes qui les servent ou
qui

les accom-

pagnent, les préposés de la
Compagnie

et les

agents des services de correspondance agréés

par elle peuvent seuls
prendre

et
porter

les ba-

gages,
des voitures à l'intérieur de la station

et de l'intérieur de la station aux voitures. Au-

cune rétribution ne devra être exigée pour ce

service.

Art. 4. Les voitures qui entrent dans les

cours des gares
et stations doivent y circuler

avec
prudence

et
n'y

stationner
que

sur les

emplacements indiqués. Quand plusieurs voi-

tures arrivent ou partent en même temps, elles

doivent prendre la file, sans essayer
de se dé-

passer.

ïl est interdit à tous charretiers, cochers ou

postillons
de voitures publiques ou particu-

lières en stationnement dans ces cours

i° De quitter leurs chevaux, à moins qu'ils

ne soient solidement attaches ou tenus à la

main, ou à moins que les roues de leurs voi-

tures ne soient maintenues au
moyen

d'une

chaîne ou d'une forte corde les reliant à la

caisse

2P De débrider entièrement leurs chevaux

pour leur donner à boire ou à manger ils

peuvent seulement leur enlever le mors de la

bouche et ils doivent alors se tenir à leur tête.

TITRE II

Gares de marchandises.

Art. 5. L'entrée des gares de marchan-
dises n'est permise qu'aux expéditeurs, destina-

taires et autres personnes venant pour affaires

concernant le service du chemin de fer.

Ne seront admises, dans les cours de ces

gares, que les voitures venant
y prendre ou

y
laisser leur chargement et celles des

per-

sonnes ci-dessus mentionnées.

Art. G. Pour le stationnement, le char-

gement et le déchargement,
les voitures se pla-

ceront le long des quais ou des voies de débord,

de la manière et sur les points qui seront indi-

qués par la Compagnie.

Art.
7.

Les animaux, à l'arrivée ou au dé-

part, devront entrer ou sortir par la barrière

désignée par le chef de gare.
L'entrée des

gares, pour les animaux, ne

peut
être

requise qu'une
demi-heure au plus

avant le moment où doit commencer le char-

gement.

Il est interdit d'introduire dans les
gares des

animaux vicieux, dangereux ou malades, qui

pourraient compromettre
la sécurité publique

ou la santé des autres animaux à transporter

par le chemin de fer.
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TITRE III

Dispositions générales.

Art. 8. Après
le coucher du soleil, toutes

les voitures qui entreront dans les gares ou

stations devront être éclairées.

Art.
g.

Toute infraction au présent arrêté

sera réprimée conformément à l'article io3 du

décret du 16 octobre 1897.

Art. 10. Le
présent arrêté sera constam-

ment affiché, aux frais de la
Compagnie, dans

les salles d'attente, et dans les cours des gares
et stations qui seront désignée» par le Directeur

général des travaux publics.

Art. u, Les commissaires de surveillance

administrative les agents
assermentés de la

Compagnie,
la gendarmerie, les commissaires

et agents de police sont
chargés,

chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent ar-

rêté, dont ampliation sera transmise au direc-

leur de la
Compagnie

et au commandant de

la gendarmerie.

230 10 juillet 1898
(20 safar i3iS)

PROMULGUÉ LE 10 JUILLET I898

Décret approuvant l'avenant intervenu le 18 février
I898(') entre le Directeur des travaux publics et

la Compagnie Bône-Guelma, relatif au tracé de la

ligne de Tunis à Zaghouan et de ses embranche-
ments et aux conditions de construction et d'ex-

ploitation de l'embranchement de Crété ville.

(Officiel, 1898. 54o)

Vu le décret du to septembre ï8q4 approuvant les
conventions passées, le 13 octobre 1892, entre le Di-

recteur général des travaux publics de la
Régence

et la Compagnie des chemins de fer Bône-Guehna et

prolongements
Vu raccord intervenu le in octobre 189.4 entre Le

Directeur général des travaux publics et la Compa-

gnie Rône-îîueJina pour régler les conditions d'exé-

cution de la convention du 12 octobre 189a. relative
aux

Eiqncs
de Tunis an Cap Bon et an Salie) I;

Vu l'avenant à cet accord intervenu le 18 février
1898 pour définir le tracé de la ligne de Tnnis à

Zagliouan et de ses embranchements

Article unique. Est approuvé l'avenant

intervenu le 18 février
i8g8(')

entre notre Di-

recteur général des travaux
publics et la Com-

pagnie Bône-Guelma et
prolongements pour

définir le tracé de la
ligne de Tunis à

Zaghouan

et de ses embranchements et
régler es condi-

tions de construction et
d'exploilation de J'em-

branchement de Crétéville.

231 i5 octobre 1898
fsfl fijoiuntiiU el (iduvî i3ifi)

pnoaiULGKL u: iô octobre i8;jS

Décret approuvant la cession faite à la Compagnie
Bône-Geulma et prolongements, par la Société de

naviqatioD générale italienne des lignes de che-
mins de fer que cette société exploite en Tunisie.

(On-ieiEL, i8y8, 679)

fi) OjfiLie', 1808, 732.

Vu les convention et décret en date des 2$ aoùt

1871 (6 djoumadi ettani 1288) et i avril 18732

(22
moharrem 1289) concédant à une Société an-

glaise la construction et l'exploitation des lignes d'un

chemin de fer entre Tunis, La Goulette et Le Bardo,
et du chemin de fer de La Goulette à La Marsa

Vu le décret en date du 28 février 1881 (28 rebiâ

el aouel
iaçS)

approuvant

la cession faite

par

la So-

ciété anglaise, de sa concession, à MM. Rubattino

et C'e, auxquels a été substituée la Société de navi-

gation générale italienne;
Vu le traité, en date du 39 juillet 1898, passé entre

la Compagnie Bône-Guelma et la Société de naviga-
tion générale italienne, pour la cession à la Com-

pagnie Bùne-Guelma des lignes de chemins de fer

que la Société de navigation genérale italienne ex-

ploite en Tunisie;
Vu la convention, en date du 23 mars J8g8,

passéeentre notre Directeur général des travaux publics et
la Compagnie Bône-Guelma, pour fixer les conditions

auxquelles doit être
approuvée

cette cession;

Vu le décret français, en date du 3i aoùt 1898, qui

approuve cette convention

Sur la proposition de notre Directeur général des

travaux publics

Article i«r. Est apppouvée la cession à la

Compagnie Bône-GueLma et
prolongements, par

la Société de navigation générale italienne, des

lignes de chemins de fer ci-après, que ladite

Société exploite en Tunisie

Ligne de Tunis à La Goulette avec embran-

chement de La Goulette à La Marsa et de

l'Âouïna à La Marsa

Embranchement Tunis-Marine;

Embranchement Goulette-Afarine

Ligne
de Tunis au Bardo (x).

Art. 2. Cette approbation
est donnée aux

conditions et clauses de la convention, en date

du 22 mars i8o8(2), passée entre notre Direc-

teur
général

des travaux
publics

et la
Compa-

gnie
Bône-Guelma et prolongements, qui

est

elle-même approuvée.

Une copie de cette convention, revêtue de

notre sceau, restera annexée au présent dé-

cret.

Art. 3. La cession des
lignes

sera réalisée

et la convention du 22 mars 1898
entrera en

vigueur
dix jours après la date du présent dé-

cret, c'est-à-dire le 26 octobre 1898.
Art. 4- Est autorisée, pour

une somme de

7,500,000 fr., rémission, par la
Compagnie

Bône-

Guelma, d'obligations
3 °|o

du même
type que

les obligations
existantes de cette Compagnie.

Art. 5. Le traité du 29 juillet 1898 et les

actes relatifs à son exécution sont e>e:npts de

tous droits d'enregistrement
et de timbre.

Art. 6. Notre Directeur général des tra-

vaux
publics

et notre Directeur des finances

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret.

(0 Conf. défTCt du 5 novembre 1895 (rlifteiel, 1893, 337) qui ap-
pronv6 une légi-re modification &11iracé de cette lignr-
3) Officiel 8C«, eSO. Uouf décret du 21 novembre 1900 (Q&cttt.
1900, SéS) qifi B,jprouve un aliénant » celte romentuin, relatif nu
retrait dn la Ii^iic de Tnuîs an liardg au rtseini oplorté Par la Com-

pBgnm Boni- Gucli ha-
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232 28 décembre 1898
(14 châbane î3id)

PROMULGUÉ LE 28' DÉCEMBRE l8$8

Décret réglementant le transport par chemin, de fer

deB matières explosibles, inflammables, vénéneuses

ou Infectes ()•

(Officiel, 1691), 1)

233 7
mars

l899

Arrêté du Directeur des travaux publics permettant
à titre exceptionnel l'utilisation pour le débarque-

ment ou J'embarquement des marchandises, à des-

tination ou en provenance du réseau Tunis-Gou-
lette-Marsa, du côté Est de l'ancien enclos de la

Douane, à Tunis.

(Officiel,, 1899, ïjG)

234 29 mars 1899

Arrêté du Directeur des travaux publics prescrivant
diverses mesures pour la désinfection du matériel
ayant servi au transport d'animaux (a) sur les voies

ferrées.

(Officiel, 189g, 197)

235 14 juin 1899
(4 sajizr /3i?)

PROMUI^UÉ LE l4 JUIN 1899

Décret réglementant le fonctionnement et l'usage
du pont transbordeur de Bizerte.

(Officiel, 1899, 430

Vu le décret du 24 septembre i885
(14 hidjà i3o5^

sur le domaine public, et notamment 1 article ier, qui
ciasse dans les dépendances du domaine public les

bacs et les passages d'eau

Vu le décret du iQ octobre 1897 (to djoumadi el

aouel i3i5) sur la police des chemins de 1er;

Considérant qu'ea raison de son mode de fonction-

nement, le transbordeur de Bizerte doit, pour
offrir

au
public

les mêmes garanties de sécurité que les

chemins de fer, être
L'objet

de mesures de
police ana-

logues
Sur la proposition du Directeur général des travaux

publics et la présentation du Premier Ministre

Article i«, Les
prescriptions

des arti-

cles g8, go, 100, 101, 102 et 116 du décret du

16 octobre 1897 sur la
police

des chemins de

fer sont
applicables au transbordeur de Bizerte;

étant
spécifié que, pour

cette application, les

parties fixes du transbordeur seront assimilées

à la voie de fer visée aux articles précités, les

parties
mobiles aux convois et les

agents
char-

gés de la conduite ou de la surveillance des

parties mobiles aux
agents

des chemins de fer.

Art. 2. Est
approuvé

l'arrêté rendu à la

(0 Par décret da 10 mars 1000 (O^,elr 1900, 230), le Dircrfcnr
général des travaux publka a été autorisé & modifier par arrêté* la
«iKMifica'luix des matières dangereuses et infectes contenue dan»
l'article 3 du âëeret du 38 décembre 1808 II petit également morti-
fier par arrêtée lm dispositions dudit décret relatives au mode d'em-
baHape de ces matière» Cea arrêt éi diment être publiés au Jonmal
n$neat2

Ci) Ce sont lea bêtes boiines et antre* espèces de ruminants

(moutons, "hevrtn, etc.), les chevaux, ânes, muleta et porcs – Coiif.
firrret du 1Arw*nlivi>lft*7. *w_ StK.

date de ce jour(t) par
le Directeur

général
des

travaux
publics pour réglementer l'usage et le

fonctionnement du transbordeur.

Art. 3. Le Premier Ministre et le Direc-

teur
général des travaux publics sont

chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent décret.

236 1 6 janvier 1900

Arrêté du Directeur des travaux publics relatif aux

mesures à prendre pour assurer la sécurité des
voyageurs sur la partie, côtoyant la route, de la
voie ferrée de Tunis à CrétéviUe-Haut-Mornag.

(Officiel, 1900, 77)

Vu le décret du 3 septembre 1882 qui a constitué

une Direction générale des travaux publics
Vu le décret, en date du iG octobre 1897, sur la

police des chemins de fer, et notamment l'article 82

de ce décret
Vu l'arrêté, en date du 3i juillet 1809, autorisant

la circnlation des trains sur
]a ligne des tramways

de Tunis a Haut-Mur nag-C ré tevîlle
Considérant que ce tramway, entre Bordj-Gourliel

etCrétéville, est établi sur l'accotement gauche de la

route n° 2, de Tunis à Mornag, et qu'il y a lieu de

prendre des précautions spéciales pour assurer la sé-
curité des voyageurs;

Sur la proposition de l'Ingénieur de l'arrondisse.

ment Tunis-Est;

Article ier. Tout conducteur de voiture

circulant sur la route a.a 2 de Tunis à
Mornag,

entre Bordj-Gourbcl et Crétéville, doit, à
l'ap-

proche d'un train ou d'une voiture appartenant

au service de la voie ferrée de Tunis à Crété-

ville-Haul-Mornag,
se tenir à la tête de ses che-

vaux, prendre
eu mains les

guides
ou le cordeau

de son
équipage,

de façon à se rendre maitre
de ses animaux, dégager immédiatement la

voie ferrée et s'en écarter de manière à livrer

toute la largeur nécessaire au passage du ma-

tériel de la voie ferrée.
Au croisement des routes et chemins de des-

cente, il devra ralentir la marche de son véhi

cule, de façon à éviter toute possibilité de

collision.

Art. 2. Tout conducteur de troupeau doit

écarter les bestiaux de la voie ferrée à l'appro-
che d'un train ou d'une voiture

appartenant
à

la voie ferrée.
r

Art. 3. – Toute infraction au présent arrêté

sera réprimée conformément à l'article io3 du

décret du 16 octobre 1897.

Art. 4. Les commissaires de surveillance

administrative, les agents des ponts et chaus-

sées> les
agents assermentés de la

Compagnie»

la
gendarmerie,

les commissaires et
agents

de

police sont
chargés,

chacun en ce qui le con-

cerne, de l'exécution, du présent
arrêté dont

ampliation
sera remise au Directeur de la Com-

pagnie,
au Directeur^ de la Sûreté publique

et

au Commandant de gendarmerie.

1) Office!, ISftfl. 433.
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237- 9Juillet 19°°
(// rebiâ elaouel i3rf<)

pnOML'LGUÉ LE g JtfILLFT 1Q00

Décret approuvant la convention passée, Le 9 juin
1900 (')» entre le Directeur des travaux publics et

238 8 février 1898

Arrêté du Résident général créant un service de lacolonisation dépendant de la Direction de l'agri-

culture.

239 J3 novembre 1898
(28 tljoamadi ettani i3/G)

promulgue: le i3 jïovewbiu. 1898

Décret autorisant la Djemaia des Habous à mettre à

la disposition de la Direction de l'agriculture des

terres habous publics pour la colonisation.

(OFFICIEL, 181)8, 7VJ)

Article i*r. La Djemaia des Habous
pourra

mettre à la
disposition

de la Direction de l'a-

griculture,
eu vue de faciliter la colonisation et

le peuplement de la
Régence,

des terres habous

publics dans les conditions suivantes

Art. a. La Direction de l'agriculture
et la

Djemaia détermineront d'accord, chaque an-

née, un certain nombre de propriétés bahous

publics rurales d'étendue suffisante et con-

venables
pour

des
exploitations agricoles.

La

somme des contenances ainsi offertes
pendant

cette période ne pourra être inférieure à 2,000
hectares. La liste en sera arrêtée et approuvée

par
Nous le ier novembre de chaque année (2).

Art. 3. La valeur
d'échange

de ces terres

sera fixée
par

deux
experts délégués

chacun

par
l'une des administrations (3). En cas de dis-

sentiment, la
question

sera soumise au Conseil

dcs Ministres et chefs de service qui se pronon-
cera dans le délai d'un mois à dater de la ré-

ception de l'affaire. Chacune des administra-

tions avancera et supportera
les frais occasion-

nés
par

le
transport

de ses
agents.

Art. 4- Le Domaine de l'Étal aura un dé-

lai de dix-huit mois, à dater de la clôture de la

liste visée à l'article 2, pour réaliser l'échange

en argent de ces terrains sous réserve de son

droit de substitution. Après
ce délai, la Djemaia

pourra disposer des terres non échangées,
à

moins que
l'Etat ne les réclame à nouveau.

Dans ce cas, et si la Djeiïiaïa le demande, il

y
aura lieu à une nouvelle expertise (*).

(1) Ojfrctel. 1000,W3 an délai de linït tnoïs «Hait etccmvM nus
S<Hïâlfit pour faire connaître fi elles wc optaient In conception «te

lignes «tant Ica conditions prlwics à cette couvent km on m elk-t y
renonçaient définitivement.
C0 ( ont. décret du 13 décembre 1WO (Officiel. 1900, 917) pr>ur
l'nnnéc MOI

t<()Ont*. i>reniïrr rtëcrel ilu 31 innvu-r 1809 (y° Haboi.i).

(I) Cunf «Merel du B octut,W> 11KK1(\* ESKKOISTHKNEIST).

la Société de Construction dos Batignolles et la

Compagnie des Ports de Tunis, Sousse et Sfax.

pour la concession de la construction et de l'ex-
ploitation du chemin de fer du Pont-da-Faha à

Kalaât-ee-Senam, avec embranchement éventuel sur

Le Kef.

(Ofhcicl, i*>oo, 5yî)

COLONISATION

Art. 5. Notre Premier Ministre et notre

Directeur de
l'agriculture

sont
chargés,

chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

240 25 septembre igoo
(3o djoumadi el aouel t3i8)

PROSILT-QUÉ LE 2J SEPTEMBRE I(JOO

Décret déterminant la classification et la dotation

des dépenses de colonisation.
(Officiel, 1900, 739)

Vu le décret du 6 novembre 189O (3o djoumadi el

aouel
i3i4). qui a, entre autres dispositions, affecté

sur les réserves du Trésor des crédits pour la colo-
nisation;

Vu le décret organique du ter décembre 1897

(6
redjeb i3i5), sur les dépenses de colonisation et

de remploi domanial;

Considérant que ce décret
groupe sous un titre

unique des dépenses de diverses sortes que, pour îa

clarté des operations, il y a intérêt à présenter dis-

tinctement sous plusieurs articles du budget qu'il

importe de déterminer cette classification nouvelle en

la mettant en harmonie avec la nomenclature inau-

gurée par
le budget detaillé de

1900

Article i*r. Les dépenses de colonisation

sont inscrites à la IIIe partie du Budget (Dé-

penses
sur ressources exceptionnelles).

Elles
comprennent

A. Les
prix

d'achat et les dépenses de

défrichement de terres par le Domaine.

B. i° Les frais de
reconnaissauce

et d'im-

matriculation du Domaine de l'Etat et de lotis-

sement de terres de colonisation

s° Ceux de publicité et de propagande.

C. 1°
L'aménagement

des voies d'accès

aux centres de colonisation

2° L'alimentation en eau potable des centres

de colonisation

3° La construction des bâtiments publics des

centres de colonisation.

Art. 2. II est affecté aux dépenses d'achats

et de défrichement de terres prévus par le pa-

ragraphe
A de l'article !«", une dotation initiale

de 1,5oo,ooo fr., composée suivant les indica-

tions du tableau 1 ci-annexé ('):

i0 Du reliquat reporté à l'exercice 1900 des

crédits affectés en 1899 aux dépenses de coloni-

sation et de remploi
domanial et non

employés

Ci) o&citi, looo, :40.
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2° Du solde des ressources réservées par le dé-

cret du 6 novembre 189O pour la colonisation;

3» Du reliquat dispo îible
au 3 décembre

1899 des prix
de vente d'immeubles domaniaux

encaissés et mis en réserve pour
la colonisation

en exécution des dispositions
du décret du

1» décembre 1897;

4" Et, pour
le surplus,

d'un prélèvement sur

le fonds des excédents disponibles.
Au fur et à mesure de son

emploi
aux dé-

penses prévues, cette dotation se reconstituera

par l'attribution des
prix

des ventes du Do-

maine immobilier de l'Etat encaissés ou à en-

caisser postérieurement
au 3i décembre 1899.

Toutefois, les prix des immeubles domaniaux

affectés à des services publics qui
seraient

déclassés et vendus seront exclus de ce fonds, à

moins d'une décision spéciale
du Gouvernement.

Art. 3. – Il sera fait face aux autres dépenses
de colonisation inscrites sous les paragraphes

241 I3 mars 1884
(r4 djoumadi el aoael t3oi)

Décret réglementant le fonctionnement et fixant

la compétence du Tribunal de commerce tunisien.

(Officei., 1884, 253)

Article Ier. – L'amin du commerce et les

dix assesseurs qui
lui sont adjoints sont tenus

de statuer sur toutes les questions commer-

ciales qui leur seront soumises.

Art. 2. Dans le cas de vacance d'un siège
d'assesseur, l'amin et les autres assesseurs lui

éliront un successeur. Cette éleciion sera sou-

mise sans délai à la ralilication de S. A.
le Bey.

Art. 3. Toute affaire litigieuse entre com-

merçants sera portée devant l'amin qui la

jugera avec les assesseurs Ç). La présence de

huit assesseurs, au moins, est nécessaire pour
la validitê du jugement, qui sera rendu à la

majorité des voix. En cas lie partage, la voix

de l'amin est
prépondérante.

L/ainin en référera

pour l'exécution du jugement, en cas de diffi-

cultés, au Ministère, en lui soumettant une

expédition authentique dudit jugement.
Art. 4. – Les droits établis an

profit
da no-

taire du commerce lui reviendront en entier.

f» II y a. Heu de renvoyer défaut t'Qrf ((Jonieil dp» Amins <le lu
ïîïle -le Tunis) la cutricstittion inien emie entre un patron ti4.se rand
en soie et son ouvrier an sujet du paiement ileH sommes duct à ce
dernier k l'occasion de l'eiercice de leur lodiirtnc. (OiiEura, 20 avril
18*6, J. T. 9B, 405 }

Le Tnfaiiniml de
l'Orf est compétent pour liquider, soiih rouerie

de l'kotnc'ogntion de FOuzan* en eau de contestation, toute associa-
tion commerciale contractée a Tunis, notamment une association
pour l'aeliat et la ^ente de légume*. (Ouzura, 17 mars 1896, T
90O, 454.)

B et C de l'article je, au moyen de prélève-
ments sur le fonds des excédents disponibles à
autoriser par décrets.

Un prélèvement de 28o,ojo fr. est d'ores et

déjà autorisé pour l'exécution des services de

l'exercice igoo et se répartira entre ces services
conformément aux indications du tableau II

ci-annexé () Il en sera fait recette au budget
de 1900 sous la III»

partie, chapitre II, ar-

ticle 3.

Art. 4. Le Directeur des finances et le

Directeur de l'agriculture et du commerce sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du présent décret qui abroge 1" le dé-
cret du i« décembre 1897 20 les dispositions
contraires du décret du 28 décembre iSq9(2)

portant promulgation du budget général de

l'État pour l'exercice igoo, IIIe partie, Re-

cettes, articles i«, 3, 4 et 8; Dépenses, cha-

pitre IV, article 1er.

COMMERCE

242 !2 mars i884

(ï4 djoumadi elaonet i3oi)

VISA RÉSIDENTIEL DU l5 DÉCEMBRE l884O)

Décret réglementant: la corporation des fabricants

de chéchias.

(Officiel, 1884, s53)

Article i«p. L'amin des chouachis et les

dix assesseurs qui lui sont adjoints sont tenus
de faire respecter les règlements qui régissent
leur profession par tous les fabricants de ché-

chias sans exception.

Art. 2. Dans le cas où le
siège

d'un des

assesseurs deviendra vacant, l'amin et les au-

tres assesseurs lui éliront un successeur. Cette
élection sera soumise sans délai à la ratifica-

tion de S. A. le Bey.

Art. 3. Toute affaire litigieuse, entre

chouachis, se rapportant à leur profession, sera

portée devant l'amin qui la jugera avec les as-

sesseurs la présence de huit assesseurs, au

moins, est nécessaire pour la validité du juge-
ment, qui sera rendu à la

majorité des voix; en

cas de partage, la voix de l'amin est
prépondé-

rante.

En cas de difficultés dans l'exécution du
ju-

gement, l'amin en référera au Ministère, en lui

soumettant une
expédition authentique dudit

jugement.
Art. 4- – La

marque de
fabrique, dite nicham,

Appliquée sur les chéchias tunisiennes, étant

destinée à les
distinguer des chéchias de fit-

brication étrangère, toutes les chéchias
impor-

(1> Officiel, 1900, 740

00
Officiel, 1899, 910

(3) Ce vma ne porte que sur les articles 4 à 7.
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t<*es(T) sur lesquelles sera appliqué
ledit nicham

seront
réputées contrefaites, et l'auteur de la

fraude sera
poursuivi pour contrefaçon.

Art. 5. Les chéchias de fabrication étran-

gère, portant le nicham tunisien, seront saisies à

la douane. Cette disposition entrera en vigueur

à dater du i4 ramadane i3oi (8 juillet i884)-

Art. 6. Les marchands de chéchias qui

donneront frauduleusement le nom de chéchias

tunisiennes aux produits de l'industrie étran-

gère, seront poursuivis comme il est dit. à l'ar-

ticle 4.

Art.
7. Les chouachis ne pourront

se ser-

vir d'aucune
marque de fabrique qu'autant qu'ils

ea auront eu l'autorisation de S. A. le Bey.

Cette marque devra être déposée chez l'arain

et ne sera appliquée que sur les chéchias tuni-

siennes.

243 2 novembre 1884

(i3 moharrem i3o2)

Décret fixant le tarif des protêts dressés

par l'amin du commerce,

(Officiel, 1884, 434)

Nous avons examiné les plaintes qui nous ont été

soumises

par

de nombreux commerçants de Tunis au

sujet
de l'élévation des frais de protêt, dressés par

l'amin du commerce, entre creanciers et débiteurs

tunisiens. Ces plaintes nous ont paru justifiées et

nous nous sommes efforcé d'y porter remède sans

supprimer toutefois les émoluments justement dus à

ceux qui rédigent et notifient ces actes

Jusqu'ici, un tarif unique frappait indistinctement

tous les effets de commerce quelle que Tût leur va-

leur, tarif très lourd pour les petites sommes. insuf-

fisant pour les sommes importantes; il nous a paru u

équitable
de dégrever d'une façon très sensible les

petites sommes, et d'établir des tarifs proportionnels

qui augmenteraient avec l'importance des effets à re-

couvrer

Article
unique.

L'amin
percevra

les droits

suivants pour
les protêts de lettres de

change,

billets, traites et en
général

tous effets de com-

merce, qu'il sera
appelé

à faire

i° Cinq piastres pour les premières mille

piastres
ou fraction de mille piastres

20 Quatre caroubes supplémentaires par
cent

piastres ou fraction de cent piastres en sus,

jusques et y compris onze mille piastres;

3°
Quatre

caroubes
supplémentaires par mille

piastres
ou fraction de mille piastres en sus,

sans
que

le total des droits
puisse

s'élever au-

dessus de cinquante piastres.

244 3^ septembre i885

(rG hkfjâ i3os)

Arrêté du Premier Ministre fixant les attributions

du Cheik médina de Tunis.

Le cheik médina est l'intermédiaire entre les

Cl) Conf tarif h l'importation jinncxô aji aéciet du 2 m ni 1&09,
«rf 5ST (y' ShtvASKS)

habitants de Tunis et le Gouvernement; il

nomme les cheiks de quartier.

`

Les amins des arts et manufactures et de

l'agriculture sont nommés sur sa proposition et

sont placés sous son autorité.
Il exerce son contrôle sur les arts et manu-

factures.
Il juge en dernier ressort, conformément aux

lois et
usages

du
pays,

tous les différends qui

surgissent en matière d'art.

Il est chargé de la saisie et de la vente des

biens des faillis et de la répartition entre leurs

créanciers, quelle que soit leur nationalité.

II procède, sur l'ordre de l'ouzara, aux ventes

judiciaires des propriétés des Tunisiens hypo-

théquées, soit au profit d'Européens, soit au

profit de Tunisiens il veille à
l'accomplisse-

ment des formalités
prescrites par

les lois à cet

effet.

Telles sont les attributions conférées
par

S. A. le
Bey

au cheik médina de Tunis.

245 39 septembre 1886

Çîo htdjtl i3oJ)

Décret imposant aux Notaires la tenue d'un registrerelatif aux affaires soumises à la juridiction du

Cheik médina.

(OFFICIEL, 1886, 237)

Article unique.
Les notaires

appelés
à

instrumenter dans les affaires soumises à la

juridicfion du cheik médina, auront, autre leur

répertoire,
et tenu conformément aux disposi-

tions de l'article 10 du règlement régissant le

notariat, un registre spécial portant
le nom du

service auquel il est destiné.

Ce registre restera au bureau du cheik mé-

dina pour être consulté en cas de besoin.

246 !*> mai
r^97

Arrêté du Bésideut général instituant une commis-

soin chargée d'examiner les questions relatives
à do. tribunal de commerce à

Tunis (**).).
1897, ~59)(Officiel, 1897,, 25g)

247 4 juillet 1898
(14 safar i3iG)

PROMULGUÉ LE 4 JUILLET 1898

Décret décidant que des bourses de commerce pour-

ront être créées en Tunisie dans les villes où elles

seront reconnues nécessaires.

(OFFICIEL, 189S, 5ofp>

(à) Si, en Tmn*ùp, Cinsfirulion lie courtiers m'* êiè Vohjet d'aucune
réglementation, le fait de prendre une telle qualité dans les rela-
tions oi l les contrats commerciaux ne Eau rail eepcndaiu rester de-
j>oi)rvn île toute c« 11 "séquence ei rie îmit effot lé;;al néanmoins a
nukin** de tti]julu1itin pxprcft* et contruire1, c<Lui (jui, ri'uno fuçnu.
CTplititC, agit c.immp courtier ac «otimet p«r 1h me me virtiiplk-m«ttt
nui n l>li eatiims qui fiant la su balance lucine de l'exercice de cette

pTofe*sttnti il lui C-tt, en conséquence, rigoureusement interdit de
fou-e iierMiinielloiiieiit le commerce et d'employer ainsi les fournie 9

ltlt'iJ Il toudlce.. ,te ~r!\ nHuulnutll, i~ lcnl" fai.-c eon~lI",ence et!\ mettre
en jiiril leurs affaires. (Alger, 2 novembie lSSà, D. J. O, 98, II, 317.)
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Considérant que, pour favoriser le commerce de la

Régence,
il peut y

avoir
avantage

à réunir les com-

merçants
d'une localité dans un même Jîea où ils

puissent
facilement s'entretenir de leurs affaires, opé-

rer entre eux toutes transactions et fixer les cours

de tontes marchandises

Vu ie rapport de notre Directeur de l'agriculture

et du commerce;

Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article 1 er. Des Bourses de commerce se-

ront instituées dans les villes où elles seront

reconnues nécessaires, par décrets rendus sur

la proposition
de notre Directeur de l'agricul-

ture et du commerce (').

`

Art. 2. Les Bourses de commerce seront

soumises à des rèç/lemcnts
intérieurs promul-

gués par
arrêtés de notre Directeur de l'agri-

culture et du commerce.

Art. 3. Notre Directeur de
l'agriculture

et du commerce est
chargé

de t'exécution du

présent décret.

248 4 juillet 1898
(14 sajar i3i#)

PBO3ICI.GUÉ LE 4 JUILLET 1898

Décret instituant une Bourse de commerce à Tunis(5).

(Officiel, 1898, 009)

249 19 juillet 1898 f)

Arrêté du Directeur de l'agriculture et du commerce

réglementant la Bourse de commerce de Tunis.

(Officiel, 1898, Û2g)

Vu le décret dn 4 juillet 1898 (14 safar t3i6), au-
torisant l'ouverture d'une Bourse de commerce à

Tunis;

Article i«\ La Bourse de commerce est

ouverte au publie aux jours et heures ci-après

les lundi, mercredi et vendredi, de
sept

heures

à onze heures du matin.

La salle de lecture et de correspondance,

établie à la Bourse de commerce, est ouverte

tous les jours, de sept
heures à onze heures et

de deux heures à
cinq

heures.

Art. 2. L'entrée de la Bourse est inter-

dite

i° Aux faillis non réhabilités

'J3 Aux individus en état d'ébriété

3° Aux individus
ayant

subi une
peine

afllJc-

tive ou infamante.

Art. 3. If est interdit de troubler l'ordre

par cris,-disputes
ou autrement.

Tous jeux de hasard, de cartes, de dés ou

autres, sont interdits dans l'intérieur de la

Bourse.

Art. 4. Toute opération sur fonds publics

ou valeurs mobilières est interdite à la Bourse

de commerce.

ri) fonf, second décret dit 4 juillet 180H.

[SI Conf- arrête du 1» juillet J898.

ip) Date de publient»» & l'Omet*

Art. 5. Les journaux, livres ou revue»

mis ù la disposition du public dans le local de

la Bourse ne peuvent être emportés en au-

cun cas.

Art. 0. Une cabine
téléphonique

en com-

munication avec le réseau tunisien est mise

gratuitement à la disposition du
public.

Art. 7. Des échantillons de
produits,

ac-

compagnés du nom du vendeur, de la quantité
de la marchandise à vendre et du

prix demande

pour la vente, pourront être
exposés dans le

local de la Bourse.

Art. 8. La police intérieure de la Bourse

appartient au
président de la Chambre de com-

merce de Tunis, assisté, s'il
y

a lieu, des
agents

de la police municipale.

Art.
g. Toute personne qui se rendrait

coupable
d'infraction an

présent règlement se-

rait
expulsée

du local de la Uourse.

Art. 10. Le
bièye provisoire de la Bourse

de commerce sera établi avenue de la Marine,

n° 5i.

250 25 mars 1899 (0

Règlement relatif aux indemnités à allouer aux syn-
dics de faillite et liquidateurs judiciaires dans

l'arrondissement de Tunis.

Les frais et indemnités dus aux
liquidateurs judi-

ciaires sont, dit l'article i5 de la loi du 4 mars i8Bg,
taxés par le Juge-commissaire, et l'article 24 de la

même loi rend cette disposition applicable aux syn-
dics de faillite;

Mais le législateur n'a pas déterminé le chiffre des

iudemnilés auxquelles peut donner droit chacune des

opérations multiples d'une faillite ou d'une liquidation

judiciaire, el a laissé au Juge-commissaire le soin

de le Ëxer lui-même
La tas.c est ainsi sujette à varier suivant les appré-

ciations des JiK|es-coinmissaires
Le Tribunal de Tunis a

déjà remédié dans une cer-

taine mesure à cet inconvénient en allouant aux syn-
dics et liquidateurs i° un certain nombre de vaca-

tions à huit francs pour leurs diverses opérations
2G un droit fixe de 5 °/a sur le montant de l'actif réa-

lise par leurs soins;

Ce mode de taxation a encore l'inconvenient le ne

pas prévoir certaines formalités de minime impor-

tance, telles que les
présentations

de
requète, pour

lesquelles la vacation de huit francs constitue une in-

demnité exagérée et qui cependant devraient donner
droit à une rémunération plus modeste;

Les dispositions suivantes auront pour objet d'uni-

fier les
appreciations

des Juges-commissaires et. d'as-

surer aux syndics et liquidateurs la
juste rétribution

rie leurs diligences dans les affaires qui leur seront

confiées;

Article 1». Indépendanunent de leurs dé-

bours justifiés, il sera alloué aux
syndics liqui-

datenrs comme indemnités iîxes pour

i° Dresser en double minute l'inventaire des

valeurs mobilières et immobilières, déposer au

0rcfle
l'une des minutes, dépouiller les livres et

papiers, établir la situation active et
passive,

par chaque vacation de trois heures du
syndic

liquidateur G fr.

(o) Date S'approLatiun par ~:hhl).:ru.ti(>J\ Itu Tr,hlm1\¡ de l'UIU"I.
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2° Dresser le mémoire ou compte sommaire

prescrit par
l'article 482 du Code de commerce

pour le Juge- commissaire et le
Parquet

sur

l'étal, les causes et les caractères de la faillite

et fournir tous
renseignements complémentaires

aux
magistrats. 12 fr.

3°
Requérir l'inscription hypothécaire au

pro-

fit de la masse ainsi qu'un état des inscriptions

existantes Ô 6 fr.

4° Assistance à
chaque assemblée des créan-

ciers au Tribunal 6 Fr.

5° Vérification des créances, par chaque

créance produite et vérifiée 1 fr.

G° Étahlii- le rapport à présenter aux créan-
ciers lors de leur réunion

pour
le concordat, de

de conformité à l'article T>o6 du Code de com-

merce sur les formalités
remplies,

les opéra-

tions faites et la consistance de l'actif et du

passif. 12 fr.

70 Reddition du compte général des recettes

et des
dépenses 12 fr.

S0
Préparer des répartitions aux créanciers,

faire les calculs, dresser l'état d'émargement,

payer les dividendes
lorsqu'ils y seront autori-

sés
par le

Juge-commissaire, faire enregistrer
la

procédure.. 12 fr.

90 Chaque requête présentée au Tribunal ou

au Juge-commissaire
et suivie d'un jugement

ou d'une ordonnance 3 fr.

to° Assistance aux audiences de la Justice de

paix ou du Tribunal pour chaque affaire inté-

ressant la faillite ou la liquidation, ou leur

présence aura été reconnue nécessaire.. 6 fr.

(Cette
vacation

comprendra
la note de rensei-

gnements qui doit être adressée avant f audience

du Juge-commissaire,

Les
comparutions des syndics comme témoins

aux audiences du Tribunal correctionnel, du

Tribunal criminel ou devant M. le
Juge

d'ins-

truction, ne leur donneront droit à aucune va-

cation.)

ii°
Déposer

des fonds à la Caisse des dépôts

et consignations
et les retirer ensuite 6 fr.

12° Surveillance^ contrôle et
comptabilité en

CONFÉRENCE CONSULTATIVE

251 23 février 1896

Arrêté du Résident général portant modification de

la composition et des attributions de la Confé-

tence consultative.

(Officiel, 1896, 88)

Vu la lettre ministérielle du 24 octobre
i8go(');

tï) Lettre (lu 2* Octobre tS90 du Ministre ûei affaires étrangères

an ltéeiilimt (général {tyjmttl, lftifû, 350).

Monsieur,

3' ai eon*rt ai 6 avec BAti^facttnri, au moment «Te la dineits^ïon du

projet île la toi douanière devant tes Clinmbces, que nos «ompt-

1riotcR babila.nt la. Régence ont J61M leurx e'1ons 11111 ,,(,itC81"°11r

arwer d Ù 1IU but C(illtnU~n, etct wnn RI BA pell8Ó, oec mu., t}u"l1

cas de continuation de l'exploitation
du com-

merce ou de l'industrie, dans le cas prévu par

l'article 53a du Code de commerce, 3 fr. par jour.
Art. 2, ït sera alloué en outre aux syndics

liquidateurs les indemnités proportionnelles
sui-

vantes

10 Sur le passif privilégié, hypothécaire
et

chiroyraphaïre un demi pour cent, soit o fr.

5o c.
°fo;

(Sans que dans aucun cas l'indemnité puisse

excéder la moitié des honoraires proportionnels

alloués ci-dessous sur l*actif. Le chiffre du pas-

sif sur
lequel portera l'allocation sera celui qui

résultera de la vérification, sans qu'il soit tenu

compte des créances non
produites.)

2° Sur l'actif brut par eux réalisé et
réparti

aux créanciers priviléqiés et chirouraphaïres.
savoir

5 °/o sur les premiers 5o»ooo fr.

4 0lo sur le surplus jusqu':x xoo,ooo fr.4 °/o sur le surplus jusqu'à. 100,000 fr.
3

0/0

–

200,000 fr.s 0/0 – 5oo,ooo fr.
t u/o sur tout le surplus.

3<> Sur le montant des dividendes promis par

concordat, savoir:

a) 2 °}o, lorsque ces dividendes seront en-

caissés et distribués par
les

syndics liquida-

teurs

b) i °jo, lorsqu'ils seront payés sans leur in-

tervention

40 Sur la
partie du prix des immeubles ab-

sorbée
par les créances hypothécaires, mais

seulement
lorsque

la vente aura eu lieu par

leurs soins, o fr. 5o c.
°[o

5° Sur la partie du prix des marchandises ou

autres valeurs çjrevées de nantissements spé-

ciaux, absorbée par le créancier gagiste, lorsque

la réalisation aura eu lieu par
leurs soins,

o fr. 50 °jo-

Art. 3. Indépendamment des indemnités

énumérées aux articles i et 2, le Juge-commis-

saire pourra allouer aux
syndics liquidateurs

des honoraires supplémentaires pour procès,

difficultés, transactions, travaux, soins et ré-

sultats exceptionnels.

Vu la note en date du 10 février 1896
sur la com-

serait dêsiruTiïe de ^.r se continuer, entre la Résidence générale

et la colonie française, des relations qui ne peu, eut que profiter h

la bonne préparation et à 1» bonne solution rte* affaire*.

Il iiir. semblerait utile que 1c Résident général réunît, il des épo-

ques fiscs. 1c« renrésent&itttt dr le colonie pour prendre leu* avis

au sujet des Questions touchant ». leurs intfrSte ab-rieolei, îndus-

(fï<tïs ci coi'im£rciHux>.

II %ous *ps>tiriieu<lra naturellement de déterminer et de faire

connaître A. l'avance l'ordre du jour de ces rênniati*, q,u Auraient

lieu lieux fois par a», en janvier rt en juillet Vous pourriez, bien

entendit, pt-oToqiier une reuuioti extraordinaire, toutes les fofs que

tous le jHgertoj! mile.

Vous ccrn*. o que ripe à ces réunions Le bu «-eau de la Cb ambre de

commerce 1<%« quatre membres riiirespondanis de cette chambre à

So usse «t k SfBï les iue-prûeutciils de la tuumcipaïilé de Tunis

le tec iir*?*nï£nt et les pltia fincîena conseillers français de^ muni-

cfpnlitfa iIk Soimyeet de Sftis le président et le premier \iee-pw5-
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position et les attributions de la Contëreuce cousulta-

tiv-eCO;

sMtnt du Syndicat des riliculleur* «t de chacune des associations

agricoles reconnues.

Le» réunions seront présidées par tous on, à >otre défaut, par le

tU-tûgué h 1» Héaidence.

Ides chefs de service et les agents de la RéBÏtlence pourront» avec

mire atitomfttiu-tt, assister ru\ rcuiuijus et preudre part aux dia

cussions.

Le secrétaire aéra désigné par la réunion, à la majorité des suf-

frtlg:etI.

Les délibération» ce seront pas publique; ellea n'aurait qu'un

eaiw.tère purement et ne seront,

par conséquent

t

suimcs d'aucun -icite emportant une décision. Mflis Ica membres

prient? auront & émettre leur avU sur obaoune des questions ma-

cules il l'ordre du jour, et cet iwm sera mentionné an procès-verbal.

I.t-1 proees-^erbaux exposant les détails de la délibération seront

transmis en copie, m au M mie tire dee «flaire» étrangères,

pur Totre intermédiaire Les originaux resteront dans les arclmest

de In Résidence générale.

Je me plais & espérer qtt* lcn »yî8 émis, dans ces circ-onsUuues,

pur les membres le* plus autorisée de la coiame, fourniront au (itiu-

y ememeut â« Protectorat, aittsï qu'ans administrations françaises

euui[ ctentes d'utilea lumière», et ^uc lce meflure* qui tecunt prises

Rîtt«i, après «amen approfondi, et en tenant compte des vœux for-

mules r-ar la colonie française, oniriliueironl,. de plus en plus, à la

(l) Note adressée

F

le 10 février i896 par le Résident général nu{l) Note adressée le fo février 1896 par le Hésident général aa

Ministre des affaires étrangères sur la composition et les attribu-

tion* de la Conférence consultative (Ojjhnel, 18WJ. 8ï).

lies origines de la. Conférence consultative sont extrêmement

modestes En 1S90, le seul corps constitué qui eut qualité pour
porter parole au etoen de la colonie française, était une Chambre de

commerce unique, héritière de» aiicicn^ dépnfés de la nation et

fondée aprts au Protectorat..

Cette chambre ne correspondait avec la Hésïdenee que pat écrit

D'autre part, eLe reposait sur des bases électorales trop étroites

pour parler au nom de la colonie tout entière.

éllt.~11, ".p

Au moment de la, reforme douanière (1880), M. MasMcitult eut

l'occasion de nouer Ses relations plus directes arec plusieurs repré-

sentants de la colonie- Sur sb proposition, le Département consentit

instituer cl** conférences, u afin, dit la. lettre ministérielle du

34 octobre 1890, do continuer entre la Résidence et la colonie fran-

des relations gui ae peuvent que profiter à la bonne prépara-

lion des affaire» n.

Le même document définit ainsi l'objet de ces réunions prendre

l1ans des
représentants

de

la colonie sur les question* touchant à

lenr1* mlérEts agricoles, Innnsmels et commerciaux.

Il détermine lu

composition

de la Conférence arec la préoccupa-

tion manifeste de chercher un contrepoids à lu Chambre de com-

merce dans d'antres groupes plus on moins officiels par exemple,

les roumeipilMéa, le Syndical de» Itleidtcure les associations

agricoles reconnues.

II ludique que les délibérations ne seront pas publiques,

Qu'elles auront un caractère purement consultatif et que, -par suite,

(.Iles ne -fieront suivies

d'aucun vote

comportant une décision

Ce document est le seul titre sur lequel repose la Conférence con-

Elle Éîlc n'a même pas été organisée, pur uu arrêté résidentiel,

comme les Chambres de commerce et (Tagrt culture, attendu qu'elle

n'était pa=, par elle-même, un corps constitué, mais une simple

délégation dea corps constitués de la Régence.

Les

principales modiBcations

pw lui ait fait subir depuis 1950ont été motivées par la création de la Chambre d'agriculture et de

In Chambre de commerce du sud. dont les bureaux ont été appelés

u prendre part h ses délibéra! ions D'autre part, la multiplication

des sviidiciiTfi BtricolGS jr^counuB fifoulâit à Celle représentation des

éléments a^ees disparates, car il est difficile de contrôler le degré de

vitalité de les syndicats dont la répartition sur le territoire de la

Régence eit absolnuient arbitraire. L'institimon d'une Cliambrc

il 'agriculture aurait dû les faire disparaître, que tons les intérêts

agricoles se trouvaient dorénavant represeutes par un corps spécial.

Quelque? associât ionfl, conime le Comice agricole, quoique h. pen

près dûsoutea en fait continuaient dTeui over un on deux membres

& la Conférence

La Conférence, ainsi composée, c'était, en somme, a.iiFiine aesem-

Wée ùc, notables, désignes sans aucune règle (î-ïc et délibérant san;

attributions bien déEmes

Cependant, sorts cette forme imparfaite, elle a rendu de grandg

services. Pr^utdée par le Résident général annuel appartaeni la

direction de ses travaux, nuée en pré a en ce de" chefs des diverses

n dm imitra tions, elle a pu discuter a\ec eux toutes les questions

importaetf s qui interfèrent la Tunisie, et elle a toujours été entendue

sur Ipb intérêts proprei de le colonie française Ces expliquons

-verbales out aplani tn.cn des difficultés et évité Ijk-n îles Troiisc-

menta U y a toujours atantage à s'expliquer, jll convient d'e,tvuter

q..e 1(:Sr dU(:1:¡I!:¡;CloJ)$ :ont touJollr'J eJ¡1pJ:olltes as,ne grande eou1'-

tuisip et qu-e les colons de Tunisie ont fait preure, tin mainte tir-

coTistfuice, d7utie remarquable ctitetitc des ïtâaircs Le acul reproche

Q:(l'Qn pU1.'>5e f à la. ConftÕ>~cue, not »a forme netmlle, C'est

qu'elle représente des intérêts matériels un pt-n étroitement cir-

coiteurilH, et que, eur len- queBUous de finances pan ic i il ti rement,

clic s'eat montrée trop négaiu c, rent fiyant toutes les réformes pro-

posées ci jusqu'à la refonte complète du régime SscsJ de la iiégenec -»,

I-'Leiirc paraît venue fin régulariser et d'étendre un syntlnie deL'lteul"C parsSt reuuc dC reg1llanser et d'étendre vn Fratime de

rep re Rcnt ftliOTï qui & u&tu^s de

Iïmïs

r-c^nlt ats A et ur llcTncnt j iï n*v &

1,200 Français cm iron représentes a 1s ConfiSraice, h lui s iIëh
jor^incH diï erses et a travers plff sieurs cfJrps cousJiîugSj ffinrli^ ouc
près de 3,000 français, âgés de 25 ans e» joumiant de leurs dru vis

ea,ala et puhlifJlteR. aont déponn.es de tou¡le rejl1"é¡.,enj.u.tl()f1 Il est

-irai que les 1 ara' Français inscrit k sur les ÎLstes éleiloralts con-

sulaires et BgritToliîs représentent lea plue gros intérËta de In. colonie.

11 eoniient de leur laisser la prépondérance, piiuhjuc l'arenir de la

t ni unlsa lion en entre leurs mains rt que les menuiNfl adminiMtr&iiT^fi

if*s lo'Tclionti pi os H i rectemfin t Mats toua les ï^ rançsts tiTcs en

'I oui si e payent une certaine part dcK impôtn U» siuit tous ïaturciwiîfl

h la i laltilité, à l'enseignement, a la salubrité, 1 le bonne gestion

de» finance' Par cunaéqnent, il faut qm. leur voix pui^sç- Etre

cnteadue. Ce erounc important, né^licrê msoii'iLi. confît-ut d'ailieura

Vu
l'approbation

donnée
par

le Ministre des afTaire<

étrangères

d't-actiJIebis élemeute les houmics ue loi, les isuSdteiim, les arcut

tectes, len comptablt'», los magistrale, les fonctionnai re», lea ouvrier)

des di\ ers corps de matière, «te. Ou peut dite fjue la pojniialioT

flottante forme, dans notre colonie, une infime minorité* D'ailleurs

il saA facile d'écarts le» agaliomii par des conditions de domicile

Ces e Ltusi dé rat ions ont conduit a penser qu'un pourrait formel
une «une de collège électoral *>ec lea ciloreas français éUblis en
Tunisie qui ne figurent ni sur Ica listes cun^ilureu, ni sur les listcf

agncolen, et qu'il £talt juste de leur attribuer une représentation

dtuLK La Gunfereuct. Cette reprÊtwiitùtîDa serait appelée delëffaiiot

de» élettetin jrançais (non agrieialtcura on commerçant m).

Eu l'absence de listes reguberement dress^ee, noua avons dû fmrt

un premier recensemeut très rapide qui «c saurait Être cotiHtdért

^|il£ coininfr un ftintif le ai>crçu et uiii fit^rA rcctilié au îuonjçnt cle le

confection rtcR listes électorales. Ici quel, ce Tcce-nsemi-nt fait tc-i

sortir une de> difficulté'* de la question, la répartition très inégale

de- la population frnn^oiHc dans le nord et le sud de lu Régence. En

effet, sur cm »ri>u 3 000 Français majeurs réridant en Tunisie et non

inscrite but les listes consulaires, il y en mirait 2,375 pour le noiii

rt517 fleidf nient pour le sud Le actil Contrôle de Tunis en coin'

prendrait 1,830.

On a xemi compte, clans la mcmirc du possible, de cette propor

tioimalité, aiaH en tempérant le principe trop
bitital du nombre pal

eette co Q^idi ration que chaque ré^fin importante doit âtre repré

sentée.

H a. donc paru nécesmiire, aïniï qu'on l'a fait pour les intérêt»!

commerciaux et agricoles, de dîslinguer d'n-boril lea iIciit grandcn

régions du !lord et au SIHI, en Eui, lUit lu dvs mn ndt.!IJtéc pour In

circonscription des Cliambrca de commerce et d'tignciiliure du

D'aprèa ce principe, le collège du nnrd étant le plus munlirent,

aurait a itomroer Vi. délégués, ïépama de la maincre sunrame

CuntrOle d« Tunis 6 déléguée
– de Bizerte 2 –

– de Béj» 1 délégué.
– de Souk-i^-ArljB 1 –

– dn Kpf et de Maktar 1 –

– de Gromltalia. 1 –

i 12 délégués.

Le collège du sud nommerait sept délégués seulement, Tâpartis
de Sa manière suivante

tm

c"™'

S: SS,.v ;} »*«~dB~)3~K"

– de Sf*s 2

–
de Gafta– de Kscseiiiic -Tlinla ue

taenemonO 2

– de GfibCs

Territoires militaires «.•.>

7 flélêgviés.

Celte répartition n'est pas d'une rigueur matlifciatiqnc, mun rtle

p..raît combIner dons une me£lIre comenaUle ICS (!l)u,-ulurahQIU¡ ae

lieu et de nombre. Ce iTe<it d'ailie-nr1! qit^un cmlre qui devra cire

ultérieurement modifie, sek>n le développement de la population

française.

I^e don?e uélégii^s du nord se rêouiraient a Tuuis et les sept

dt lé gué a du sud h Suussc, chaque année, pour désigner, ceux du

nord, QUQtre menit>re.q> ceux du svidj iléus membres, qvii siégeraient

à la Conférence

La deicgfttuoB totale des Électeare français serait donc représentée

par six

perucnaieB dans le Cuiiseal central de la cclonîe. e.

Lcb délcgations <ld nonl rt du <=uu n'auraient d'autre rôle que de

clfcoi*ir ces siï mandûtairc-a. tlLes ne e auraient être sabres d'&mrea

qUes1ion. ni prendre D.n('un~ aelibiention, nt fnrmcr de CI)1'J' co

trïuée qui feraient double emploi ai ce les CU ambres consuliatires

existant oh.

Elle* seraient, comme les Chambres consultât ire ?, renouvelables

par tiers tous les deu-ï ans. Toutefois, en ce qui concôrac la détona-

tion du sud, le premier remr m tellement porterait aartroia membre'*

au lieu de deux

Aucun électeur déjà ïn«cnt sur une clés listes consulaire nn agrï-

cule ne devrait être m électeur m éhgtble dana ce nou\ean cet] lige

électoral,

Les fonctionnaires eeraïenl electetirs, attendu qu'île jouissent &e

leuiK) drnitR politiques coiï*ti\c tcus les fTa.T\çaSs, inai^, pouT des mo-

tel. de discipline faciles h coTnpfeiicIro, ils ne serment pim cli^iblci.
le uinît îles fonelionnaîn-g au ote, «rahnril etinteaté, purnït aiijuur-

1 d'Uni admis par tout le mon tic en Tunisie Quelques pubhcifltps ont

propo^ il mt vral, de leur attribuer une rcpréscniuiion ipéciale,

dans la crainte qu'ils u^exerc«tit nne on trop prép<MiiI*wm.te

Jlm^ ce serait élu cditTîLirE? iiiiirm enter leuï" importance, t-t, de pluRv

il fautlTBii alors les consnICrci coTnnif: «.li^itilcs llu restr, il n'eat

f11ll1 exuct {I" ds forment la lnH)OJ".té .10.\ l1o"¡;oau (wl1cge o]lcctor..1.

D^aprèsles données qti 'il neté po*aililp de recueillir, iln nc représen-

lc f^fOUrC administrât i r i^ plu? cnEmidcrâ et plus îles uuiltt ciii"le ;.·aure adl1linL-"itrat.f iv :rhl~ cOIl4idlrnblc. plus .Irs demI etn-

qutè.mC9>
On peut dire, dTaillenrj(, ipic J 'ensemble des fonctionnaires e^t

déjit représenté de* int la Conférence par leq ms die fs dc.i grandn

es D.dmiTMstrjitif^ uni nRSisient a. ncs deliïiératiGiin. hi, par EixUl-

logic d'vcc cirtainfl cor|>ii coTtHulratifrt de Ja m^tropolf, on lient h [c&

f'sllrp )lut1ll':tiH!r plva tI,r<:l'cm<nt nux 11\ libc.r1!ojlfJn~de 7n C.n.firm,cC.

il munira de lçs autoriser a prendre part ait vvtc l^nnn, dsu^ l'1^

affaireM technique-t (jui uffrent iIch iliflii ullCB plus granilcs, et pour

Il':IIlflwtlcR on II~ trop mll1tJphcr], m"yf'Tl~ ~1'111f(jJ'lIUltlOn,

le Itëiidcnt pourrait, ai ec l'util urîialiun du MÛiiatrc, R]i]Hlprn!a Ja.

Cnnférentt tel des fonclmnuamra "'l1tCIR\I'1I: .1o.ul 'l'II-, 1." 111.rn.Îtrlut

niilc Cciiï-el fieraient eii(cndiin, mais n'Hiiruicjit psfi'.oix rlùlibérnin t1.

Lea officiel^ imnmténcH nf rrcesaiit aiiciin trAUcmcnt de Ptiat,

lie IIII.UI"8U"lIt Blra aon~uh~re~ onu me fIlTlch{lnmur('~
Telles sont Ica ïi£i!e« f^.m.ralcB rtn projet d extension il il collège

électoral. Il dtut avoir p<mr con>«!i|twiice d éliminer Ai lu €'«««-

reuce tuns les ~) n,Urot!l on na (11" 110 acnt tllll'. nlrs imlhtu-

dunn Tîri\é«a ei tiui, d'à il leur*, BtiTit iBrgtinent représente» par quatre



CONFÉRENCE CONSULTATIVE.

Article ier. La Conférence consultative,

institué près la Résidence générale, compren-

Jra('):

m Les membres des bureaux de la Chambre de
commerce et de la Chambre d'agriculture du

nord, des Chambres mixtes du centre et du

sud;

z° Les membres élus
par

la
délégation

des

électeurs
français

non commerçants et non

agriculteurs, dans les conditions qui seront ré-

fjîées par
un arrêté

résidentiel (3);

3° Les vice-présidents français des
municipa-

lités des villes
érigées

en
comnaunes(î);

4° Les six chefs de service français du Gou-
vernement tunisien

(4).

Art, 2. La Conférence est
convoquée

cha-

que année, au cours du second et du quatrième

trimestre, par le Résident général, qui arrête

l'ordre du
jour

de ses travaux.

En dehors de ces deux sessions, le Résident

général peut
la réunir en session extraordi-

naire.

Art. 3. La Conférence est
présidée par le

Résident
général

ou
par l'adjoint

au Résident

général,
en

qualité
de

vice-président.

La Conférence élit
chaque année, parmi ses

membres, un secrétaire.

Art. 4- La Conférence donne sou avis sur

les questions touchant les intérêts agricoles, in-

dustriels et commerciaux de la colonie
française

au
sujet desquelles le Gouvernement du Protec-

torat la consulte
(4).

Elle est consultée, en matière financière,

chaque
fois

qu'une
mesure

projetée peut
avoir

pour
résultat d'introduire dans le

budget
de la

Régence une charge nouvelle qui pèserait sur
la colonie

fi"ançaise(4).

Art. 5. Les séances de la Conférence ne

Cliamlircp consultative1) û'apuuilturc H (le connupice. En effet, on

Oimêterait-OTi dans citte a wic '
11 eM~«te, à Tunis ec ult ment, uue

tr^Htitmc de scicuetés frsmçfiistfi poursuis ont <ies objela tLTuti.lïtë pit-

itliquc1-, ijui puiLTï'mciit toutes uvuir la pitHeiitiuii d'être fC^Têseulëes

aii niÊmc litre qu'un syndical agricole.

Quant au Syndicat des meuheurs, îomis i>oiii-la défense uoiilre

le pbtllotérA, swn cairnelure nUiyntoirc le pince dons «ne situation

particulicrc. Ûnus les limites de sa Êpécmlitfc, il joint d'une nnturiié é

incontestable. C'est grs.ee an sa i igilauco que la Jumwe, plu- bcii-

re^iisn tpic l' Algérie, est restée jusqu'ici indemne au Hènxi Mius,

l'Autre ]iarî, il s'étend t\ iixii lei prupriuf aires de vignes, quelle qim

soit leur nutionalud, et il paraît difficile de maintenir, dam «ne

rc ji i'é ^c tmtt iv n taille fmïiçdii-Ci 11 il nr^sniic iirt^riuiï m nul ntt!c toit

<féhber«me. Ton" les mttréls paraît ru ie ut «sauvegardés «t le prési-

dent il h Syiiilicut était conioqui et entendu pnr 1a Conférence

CÏiflfjiir fols <i«e In «jMcMion de In ^ïgjio -ctt eii jeu

En «impiirant la eoinpotition actwllc «t la comiiositioti future de

In Cont éreatp, on TeinnrtiiiPrn une le noinfaii stiii.me est infini-

ment (ilufl stra]>lo tt que, s.ui-, xnvAtt «r net futilement k cliitUe lotftl

iïc uGlti* as^eiitlilvpf iï H*iflrirc \ionr \n protiiit-rç finn lu rcpi^siïiitaTiou

mt enraie de In colonie frant,:nisc
1m r^riinnc ne *<i?rail |ins ci>tii)ilété si i>n no précisait mîcn^, sur

mi vomi important, Iph nitrihuiiinn île ln (. onfiSreiici'. Des mcitleiila

îéncnh i>nl montre combien il *tait dés ira Wc il'émtet tout tnuî-

entétMÏH » eut dgarU

Aprtft nvoïr d\t que la Conférence serait appelée il donner s*m

avis sur ic3 tiutitianA agTicolcs. industrielles et comntercmlc*, an

iiOurmit ajouter qu'elle se ru v.KisLiUée en mal.irc hiimicitre chaque

feus qu'une rat-sure projetée mira pour r^<ihat «rîntroiîn itc diuii le

budget du la Riignicn une ctinrgr nom clic peanul sur lu uulonle

fraaV0.,se..
Hi les xuri cspo^CB ilanq petle note sont approurcos par le 3ti-

nistie, il y ftiirait lifn de Les api>li<|iur par deux turet3> ri«iiicncielï,

dnnt l'un \î<tcr«ït la CMnïni'.iUnw cl los ftttrîljmuma de U Cim»K-

rettee,, et l'antre orgamaerait la formation d'un thihal-iui collégf;

"leclM-nl, la iliijfrnaiii'ii des ileluguéi et la re^>re^e^tatlOll de ces

délégués i\ la Conférence

(l)Conr httIH du a uaifwbre i«si;

<S) onf airèt^i du 21 «vrïi-r 1SÏ10

(3)C«iif. arrËté lin 27a-.nl 1R0B

(4) Conl. arrôlt! Ûu 24 in eu 189*

sont pas publiques. Les procès-verbaux sont

rédigés avec l'assistance d'un fonctionnaire de
la Résidence, désigné par

le Résident général

ils sont publiêsj après chaque session, par les

soins tle la Résidence.

Art. 6. Le Résident général peut appeler
à prendre part

aux délibérations de la Confé-

rence le président du Syndicat des viticul-

teurs (£)
ainsi que

les chefs de service (*) ou

fonctionnaires français non
compris

dans l'énu-

mération de l'article ier, chaque fois que leur

avis
peut

être utile. Les personnes admises
dans ces conditions ne

prendront pas part
au

vote C).

252 33 février 1896

Arrêté du Résident général relatif à la représenta-

tion des électeurs français non inscrits sur les

listes consulaires on agricoles.

(Officiel, 1896, $8)

Vu l'arrêté résidentiel du 22 février 1896. portant
modification de la

composition
et des attributions de

la Conférence consultative

Article Ier. Les membres de la Conférence

consultative désignés à l'article ler, § 3, de l'ar-

rêté précité,
sont nommés par deux délégations

instituées à cet effet; l'une, pour
le nord de la

Régence, comprenant
les Contrôles civils de

Tunis, Bizcrte, Béja, Souk-el-Arba, Le Kef,

Maktar et Grombalia; l'autre, pour le sud. Ils

sont choisis parmi
les

personnes qui composent

ces
délégations.

Art. 2. La
délégation

du nord comprend

douze
délégués

et nomme quatre
membres de

la Conférence consultative.

Celle du sud comprend sept délégués
et

nomme deux membres de la Conférence con-

sultative.

Art. 3. Les délégués sont nommés par
un

collège électoral spécial qui comprend, sauf les

exceptions indiquées
aux articles 6 et

7
du

pré-

sent arrêté, tous les Français âgés de 25 ans au

moins, jouissant de leurs droits civils et politi-

ques,
habitant en Tunisie depuis plus d'un an (a)

et
qui

ne sont électeurs ni de la Chambre de

commerce, ni de la Chambre d'agriculture.

Art, 4. Une première
liste en sera dressée

par Contrôle, ou Cercle, à
partir

de la date fixée

par
un arrêté du Résident général.

Elle com-

prendra, par ordre alphabétique, tous les élec-

teurs habitant le Contrôle ou le Cercle, et les

(1) Ctmf\ Rrrffé du Z novembre 1S06.

(3)Coitf writé àw S4 mai IB98 t
(V) Cette ûiTOOsation étant conçue en termes formula et

»'>o anjnaut

nu ".me ttUpUan, doit être str.cU-n.oi urtnprfefe. En conséquence.,

on ne Mnmt prévaloir m T unifie des prescriptions dea lois mn-

çai^s rîo* 7 juillet 1874 et 5 ai r.l 1S84 qm apportent u«c exception

à. la i*Ble Kéuerale CIVlareur des nm-toimw» et ay.lmilé-, eu se

basant Mr et 4v'.IS =ont ouavuc it line te-Ldmee t.M.s' '='

.cccpvon ri ela,.4 pa» men1\ollllC(: 1<11tevtc de l'orl.'L1é c.-d<:6<n!6.Le

canittdM dont Klratum «mil raniMte p" l« «« «»'> >'« J««nto

Ças
de l'annee de seJ<:mrC"J:lgee, tU' aenrnd

"1.alablerocut IUvoq~er,
n lhvnur de la vaitAit6 de a·u, éieenon¡e fall ql\11 aunu '"< Ins-

ent sur h IiMe débmlne edesftccttm M nnrwt arnsi aequiq le trott

de Mtr\.tt. 2~) Lr"h, 6.nMe, 23 uanl 18'JB, J. T. M. Ms)



CONFÉRENCE CONSULTATIVE.

personnes qui, n'ayant pas encore atteint les con-

ditions d'âge et de résidence fixées
par

l'article

précédent, devront les
apquérir avant l'expira-

tion du délai iïxé
pour

la
publication prévue à

l'article 18
ci-après.

Art. 5. Elle sera close, pour tous les Con-

trôles ou Cercles, à la date fixée par l'arrêté
qui

en aura prescrit l'établissement.
Art. 6. Les militaires en activité de ser-

vice ne sont pas électeurs.

Art. 7. Ne devront pas figurer sur les

listes, en raison de leurs antécédents judi-
ciaires

i° Les individus privés de leurs droits civils

et
politiques par suite de condamnation soit à

des peines afOictives et infamantes, soit à des

peines infamantes seulement;

2° Ceux auxquels les tribunaux jugeant cor-

rectiannellemenl ont interdit le droit de vote et

d'élection par application des lois qui autori-

sent cette interdiction;

3° Les condamnés
pour crimes à

l'emprison-

nement par application
de l'article 463 du Code

pénal j

4° Les condamnés
pour vol, escroquerie,

abus

de confiance, soustraction commise par les dé-

positaires de deniers
publics,

ou attentats aux

moeurs prévus par les articles 33o et 334 du

Code pénal, quelle que soit la durée de l'em-

prisonnement auquel ils ont été condamnés;

5» Les condamnés
pour vagabondage

ou men-

dicité

6<> Les interdits;

70 Les faillis non réhabilités dont la faillite a

été déclarée soit
par

les tribunaux français, soit

par jugement
rendu à l'étranger, mais exécu-

toire en France;

8° Ceux qui ont été déclarés coupables par
les tribunaux correctionnels d'infractions aux

lois sur les jeux ou aux dispositions de l'arti-
cle 4oo du Code

pénal, §§
i et 2

go Les condamnés aux travaux publics par

application des lois militaires;

io0 Les individus condamnés à
l'emprisonne-

ment par application
de l'article 2 de la loi du

27
mars i85i sur les fraudes dans la vente des

marchandises

iï° Les individus condamnés à
l'emprisonne-

ment par application
des articles

69, 70, 71
et

72 de la loi du i5 juillet 1889 sur le recrute-

ment de l'armée

] 20 Les condamnés à trois mois d'emprison-

nement par application
des articles 423> 43g,

443, 444, 445, 446, 447 et 452 du Code pénal et

iet de la loi du
27

mars 185.
précitée.

Les condamnés à plus d'un mois d'emprison-

nement pour rébellion, outrages
et violences en-

vers les
dépositaires de l'autorité ou de la force

publique, pour outrages publics envers un juré
à raison de ses fonctions, ou envers un témoin

à raison de sa déposition, pour
délits prévus

par la loi sur les attroupements, les lois sur les

associations, et l'article i«" de la loi
du 27 mars

i85i, et pour infractions la loi sur le colpor-

tage,
ne

pourront être inscrits sur la liste élec-

torale pendant cinq ans, A dater de
l'expiration

de leur peine.

Art. 8. La liste ainsi établie sera perma-

nente, tenue au courant et revisée annuelle-

ment
par

le Contrôleur civil.

Art. g. Le second dimanche du mois de

janvier de chaque année, la liste générale des
électeurs sera

publiée au Journal officiel (a-

nisien.

Le même jour, elle sera affichée à la porte

de chaque Contrôle ou des bureaux de l'autorité

militaire.

Pendant un délai de quinze jours, elle sera

communiquée sans frais à tout requérant fran-

çais, qui pourra en prendre ou faire prendre

copie
aux heures et dans les conditions déter-

minées
par

l'autorité locale.

Art. to. Tout électeur omis
pourra

récla-

mer son inscription en s'adressant au Contrô-

leur civil de sa résidence.

La radiation d'un individu inscrit ne pourra

être demandée
que par lettre signée de trois,

au moins, des érecteurs inscrits.

Art. u.– II sera ouvert dans chaque Con-

trôle un
registre

sur
lequel

les réclamations se-

ront inscrites par ordre de date. Le Contrôleur

civil devra donner récépissé de chacune d'elles

et en faire mention an
registre.

L'électeur dont
l'inscription

sera contestée

en sera immédiatement averti, sans frais, par

le Contrôleur civil, et
pourra, par lettre, pré-

senter ses observations et fournir tous rensei-

gnements de nature à
justifier

son
inscription.

Il
pourra

demander â être entendu
par

la com-

mission établie par
l'article 12 ci-après.

Art. 12. A l'expiration du délai iï\é
par

l'article 9, aucune réclamation ne pourra plus

être acceptée. Celles qui
auront été

reçues
dans

ce délai, et dans les formes
prescrites, seront

aussitôt soumises à une commission réun'e au

chef-lieu de chaque
Contrôle ou Cercle, et com-

posée i

1° Du Contrôleur civil ou du suppléant, pré-

sident

20 Du
plus

ancien vice-président et du plus

ancien conseiller français de la
municipalité

du

chef-lieu, ou, à défaut, d'un ou de deux nota-

bles désignés par le Résident général.
Dans les territoires soumis à la surveillance

de l'autorité militaire, la commission sera com-

posée de l'oflicier commandant le Cercle, prési-

dent, et de deux membres désignés par
le Rési-

dent général.

Cette commission clôturera ses travaux le

dixième jour qui suivra l'expiration
du délai

imparti par l'article 9, § 3, pour les réclama-

tions.

Elle pourra prononcer
d'office la radiation

des personnes inscrites à tort, mais seulement
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après avoir provoqué leurs explications, cinq

jours au moins à l'avance.

Elle pourra demander, par voie administrative,

tous renseignements utiles.

Elle statuera sans frais ni formes de procé-
dure.

Art. i3. Les décisions des commissions

seront constatées par procès-verbaux signés.
Elles seront notifiées dans les trois jours aux

intéressés, qui cu donneront récépissé, et pour-
ront, dans les

sept jours de la notification, en

demander la réformation dans la forme indi-

quée à l'article i5 ci-après.

Art. i/j- Les appels seront portés devant
une commission

siégeant
à Tunis, pour la

par-

tie nord de la Régence, à Sousse pour le sud,
et composée

i° Du plus ancien Juge de paix, président

i° Du Contrôleur civil ou de son suppléant;
3° D'un membre

désigné par le Résident gé-

néral
4° De deux membres de la Conférence consul-

tative désignés par le Résident général.

Art. i5. Les
appels

devront ètre faits par

lettre recommandée adressée au
Juge

de
paix

président de la commission.

Ils seront inscrits par lui, par ordre de ré-

ception, sur un
registre spécial tenu à cet effet.

Art. 16. La commission d'appel statuera

dans les
quinze jours, sans convocation des in-

téressés, à moins que ceux-ci, dans leur lettre

d'appel, niaient demandé à être entendus ou re-

présentés.

Art.
17. – Ses décisions ne seront suscepti-

bles d'aucun recours. Elles seront notifiées aux

intéressés par voie administrative.

Art. 18, Dans le délai de cinq jours après

la clôture des opérations de la commission

d'appel, avis de cette clôture sera
publié

au

Journal officiel, et les électeurs portés sur la

liste
générale arrêtée, en conformité, par

la Ré-

sidence
générale, pourront seuls prendre part

a ux élections postérieures.

Art, rg. La date des élections des délé-

gués sera fixée par arrêté du Résident général,
publié au Journal

officiel, vingt jours au moins

à l'avance.

Art. 30- Une carte
spéciale

sera adressée

aux électeurs par les soins des Contrôleurs

civils.

Art. 2i, Les lieux de vote seront
désignés

par un arrèté du Résident général. Les opéra-
tions dans

chaque
section de vote seront

prési-

dées
par le Contrôleur civil ou une personne dé-

léguée par lui.

Le
président

sera assisté
par

le
plus âgé

et

le plus jeune des électeurs présents. Ce dernier

fera fonctions de secrétaire.

Le bureau statue sur toutes les questions

qui peuvent s'élever au cours des opérations

électorales.

Art. 22. Les délégués seront élus au

scrutin de liste, par circonscriptions adminis-

tratives.

Les circonscriptions électorales sont fixées et

les délégués à élire sont
répartis ainsi qu'il

suit

t. Nord de LA Régence.

Contrôle de Tunis 6 délégués.
de Bizerte 2 –
– de lïéja a 1 délégué.
– de Souk-el-Arha 1
– du Kefet de Maklar t –

– de Grombaba 1 –

Total 12 délégués.

II. Su» DE LA RÉGENCE.

&d1£L >««««*de KaLl"ouan I.
– de Sfax 2 – (0
– de Gafsa

– de Kasserùie (*).. 2– de Gabès i2

Territoires militaires

Total 7 délégués.

Art. a3. Les électeurs devront présenter
leur carte d'électeur lorsqu'ils remettront leur

bulletin de vote.

Ils sont admis à voter
par correspondance.

S'ils veulent user de cette faculté, ils devront

adresser leur bulletin de vote au Contrôleur civil

dans une double enveloppe
cachetée.

L'enveloppe intérieure devra contenir unique-
ment leur bulletin de vote.

L'enveloppe extérieure devra contenir la pre-
mière enveloppe et la carte de l'électeur, revê-

tue de sa
signature.

Les lettres devront être arrivées à destination

le jour du scrutin, avant midi.

Art. 24.
– Au

premier
tour de scrutin, nul

n'est élu s'il n'a réuni la moitié plus
un des

suffrages exprimés
et un nombre

égal
au quart

des électeurs inscrits.

Au deuxième tour, qui aura lieu le
septième

jour suivant, la majorité relative est suffisante.

Le scrutin est ouvert à huit heures du matin

et clos à midi.

Le
dépouillement

a lieu immédiatement après

la clôture du scrutin, par
les soins du bureau.

Dès que le dépouillement est achevé, un pro-

cès-verbal des opérations est dressé et transmis

au Résident
général,

et le résultat du scrutin

est affiché à la porte du Contrôle civil.

Art. 25. Sont
éligiMes

tous les électeurs

inscrits sur la liste définitive, à l'exception des

magistrats et de tous fonctionnaires recevant
un traitement du Gouvernement ou des munici-

palités.

Ne sont pas considérées comme fonctionnai-

res les personnes appartenant
aux

professions

libérales et qui, tout en les exerçant, reçoivent,

pour un service déterminé, une subvention bu

allocation du Gouvernement ou des municipa-

lités.

(1) Conf. nrrùlé du ijuin 1H96.
(2) Ce Contrôle «»t actuellement à Thal«u
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Art. 26. Nul ne peut être candidat dans

plus
d'une circonscription.

Tout citoyen qui se présente ou est présenté
aux élections générales ou partielles doit, par
une déclaration signée ou visée par lui, et dû-
ment

légalisée,
faire connaître dans

quelle
cir-

conscription
il entend être candidat.

Cette déclaration est déposée, contre reçu

provisoire, au Contrôle de la circonscription
in-

téressée le dixième jour, au plus tard, avant le

jour du scrutin. Il en est délivré récépissé
défi-

nitif dans les vingt-quatre heures.
Art. 27. Toute déclaration faite en viola-

tion de l'article 2O ci-dessus est nulle et irrece-

vable. Si des déclarations sont déposées par le

même citoyen dans plus d'une circonscription,

La première en date est seule valable; si elles

portent la même date, toutes sont nulles.

Art. 28. Il est interdit de signer
ou

d'ap-

poser des affiches, d'envoyer
ou de distribuer

des bulletins, circulaires, dans l'intérêt d'un

candidat
qui ne s'est pas conformé aux pres.

criptions des articles 26 et 27.

Les affiches, placards, bulletins de vote ap-

posés ou distribués pour appuyer
une candida-

ture dans une circonscription où elle ne peut

légalement être produite, seront enlevés ou sai-
sis

par les soins de l'autorité locale.

Art.
20. Les voix qui se seront portées

sur un citoyen dont la candidature aura été po-
sée en violation des articles précédents,

seront

annulées et n'entreront
pas

en compte dans le

calcul des suffrages exprimés.
Art. 3o. Dans les territoires soumis à la

surveillance de l'autorité militaire, les attribu-

tions données aux Contrôleurs civils par le pré-

sent arrêté seront exercées
par les

officiers com-

mandants de Cercle, et les opérations et

déclarations prescrites pour les Contrôles se-
ront faites aux bureaux de ces officiers.

Art. 3i. Tout électeur a te droit d'arguer
de nullité les opérations électorales de la cir-

conscription dans laquelle
il est inscrit. Les

réclamations doivent, à
peine

de nullité, être

adressées directement à la Résidence générale
dans un délai de cinq jours, après le scrutin. Il

en sera accusé réception.
Il est souverainement statué, par

les commis-

sions d'appel instituées par l'article i4 du pré-

sent arrêté, sur toutes réclamations, dans le

délai d'un mois à dater du jour de leur dépôt,

constaté par l'accusé de reception.

Art. 32. Si le Résident
général

estime que

les conditions et les formes légalement pres-

crites n'ont
pas

été observées, il
peut également,

dans le délai de quinze jours à dater de la ré-

ception des procès-verbaux, déférer les opéra-
tions aux mêmes commissions.

Art. 33. Dans le cas où l'a nnulation de

tout ou partie des élections a été
prononcée,

les

électeurs sont convoqués
à nouveau dans un

délai qui ne peut excéder trois mois.

Art. 34* Les
délégations du nord et du

sud de la Régence sont renouvelables par tiers

tous les deux ans. Leurs membres sont rééiigi-

bles. Un
tirage au sort effectué par leurs soins

déterminera, pour la première fois, les membres

qui devront faire partie des dciit
premières

sé-

ries sortantes. Pour la
délégation

du sud, la

première série comprendra trois membres.

Art. 35. II est
pourvu

aux vacances acci-

dentelles en même temps qu'au renouvellement

partiel suivant, à moins que les délégations ne

soient réduites, celle de Tunis, à moins de huit

membres, celle de Sousse, à moins de quatre.

En ce cas, un arrêté du Résident général con-

voque
les

collèges électoraux intéressés
pour

compléter
les

délégations.

Art. 36.-Les délégations sont
convoquées^),

à Tunis et à Sousse, par arrêté du Résident
gé-

néral, pour procéder, pour
l'année courante, à

la nomination des membres de la Conférence

consultative, ou à leur
remplacement,

s'il
y a

lieu (2).

Le doyen d'àqe préside au* vote, qui
a lieu au

scrutin secret, à la majorité absolue aux
pre-

mier et second tours et à la majorité relative au

troisième tour, avec application du bénéfice de

l'âge en cas d'égalité de
voix(2).

Il transmet immédiatement au Résident
géné-

ral les résultats et le procès-verbal des élections.

Les
délégations

n'ont
pas d'autres attribu-

tions. Elles n'émettent aucun vœu et ne prennent
aucune délibération^).

Disposition» transitoires.

Pour l'année
i8g6, les formalités prescrites

par l'article 9 seront remplies exceptionnelle-

ment le 10 mars.

Cette date formera le
point

de départ des dé-

lais prévus par les articles 9 et suivants.

Les délégations seront convoquées dans la

dernière
quinzaine du mois de mai pour procé-

der à la nomination des membres de la Confé-

rence consultative qui seront élus
pour l'année

courante.

253 2 1 mars 1896

Arrêté du Résident général accordant des frais de
déplacement aux délégués du troisième collège

électoral.

(Officiel, i8y6, i53)

Article i«. Des frais de
déplacement

so-

ront accordés aux délégués du troisième collège

électoral se rendant à Sousse ou à Tunis pour

élire les membres chargés de les représenter
à

la Conférence consultative, ainsi qu'aux mem-

bres do la Conférence consultative se rendant à

Tunis pour assister aux sessions de la Confé-

rence.

(_) (,'oiif. arrêté du 21 lowrs 1906,
Ça)Conf. arrêté dit 31 jtu»i<,r 1893.
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Art. z. Ces indemnités
comprendront le

prix du voyage
en

première classe sur les ch&-

mins de fer, sur les bateaux des compagnies

de
navigation

ou dans les voitures
publiques.

En outre, la partie du voyage qui, faute d'au-

tres moyens de locomotion, devra être effectuée

par voilure particulière, donnera droit à une

indemnité de 20 fr.
par jour.

254 27 avrîl 1896

Arrêté du Résident générât relatif à la représentation
des municipalités à la Conférence consultative.

(Officiel, i%fi, 207)

Vu l'arrête résidentiel du 22 février 1896, portant
modification fie la composition et des attributions de

la Conférence consultative;

Article
unique. Les

municipalités des villes

érigées
en communes, dont les vice-présidents

français font déjà partie à un autre tilie de la

Conférence consullativej seront
représentées

à

cette Conférence par le
plus

ancien conseiller

municipal français.

255 4 juin 1896

Arrêté du Résident général fixant à trois le nombre

des membres de la Conférence consultative repré-
sentant la délégation du troisième collège pour la

circonscription du sud.

(Officiel, 1896, 273)

Vu l'arrêté résidentiel du 23 février 1896, relatif à

la representation des eleetenrs français non inscrits

sur les listes consulaires on agricoles
Considérant

que
le nombré des membres charges

de représenter à la Conférence consultative la délé-

gation de la circonscription du sud n'est pas suffisant

pour assurer la représentation équitable des centres

européens de cette circonscrlplion;

Article
unique. La délégation du troisième

Collège pour
la

circonscription du sud de la

Régence
sera

représentée par trois membres à

la Conférence consultative.

256 2 novembre 1896

Arrêté du Résident général relatif à la représenta-
tion du Syndicat des viticulteurs à la Conférence

consultative.

(Officiel, 1896, 53g)

Vu le décret, en date du 9 juillet 1889, créant un

Syndicat des viticulteurs en Tunisie
Vu le décret, en daie du 3 mars 1892, portant règle-

ment d'administration publique au sujet des Syndicats
des viticulteurs

Vu l'arrêté résidentiel, en date du 22 février 1896,
fixant la composition el les attributions de la Confé-

rence consultative
Vu du Ministre des affaires êlran-

(jeres, en dale du 3o octobre 189G, accordant au

Syndical des viticulteurs une représentation officielle

à la Conférence consultative

Article unique. Le
Syndicat

des viticul-

teurs sera représenté
à la Conférence consulta-

tive par son président
et son vice-président,

s'ils sont de nationalité française, ou, à leur

défaut, par deux membres français du bureau,

qui prendront part
aux délibérations et aux

votes dans les mêmes conditions que les autres

membres de la Conférence.

257 3i 1 janvier 1898

Arrêté du Résident général autorisant les délégués

élus par les électeurs français non inscrits sur les

listes agricoles ou consulaires à se réunir deux

fois par
an. (Officie! 189$, 95)

Vu l'arrêté du î3 février 1896 relatif à la représen-
tation des électeurs français non inscrits sur les listes

agricoles ou consulaires

Considérant qu'il y a lieu de modifier les prescrip-
tions de l'article 36 de l'arrêté précité u permettre

aux délégués de collaborer à la

preparation

de l'ordre

du jour de la Conférence consultative

Article i ». Les délégués élus par les élec-

teurs français
'non inscrits sur les listes agri-

coles ou consulaires sont autorisés à se réunir

deux fois
par

an
pour

élaborer et transmettre

à la Résidence générale
le

programme
des

questions qu'ils
désirent voir porter à l'ordre

du jour de la Conférence consultative.

Ces réunions auront lieu sur la convocation

du Résident général
adressée aux

doyens d'âge

des
délégations

du nord et du sud, trois se-

maines au moins avant la date fixée pour la

Conférence consultative. Chaque
réunion

pourra

durer trois jours au plus.

Art. 2. Les délégués de la région nord se

réuniront à Tunis et ceux de la région sud à

Sousse.

Les convocations seront transmises aux inté-

ressés par le doyen d'âge de chacune des deux

délégations,
aussitôt que l'avis de la Résidence

lui sera parvenu.

Les séances seront présidées par le plus âgé
des délégués présents. Il n'y aura pas

d'élection

de hureau.

Art. 3. Les délégués
ainsi réunis ne pour-

ront délibérer que
sur la

préparation
de l'ordre

du jour de la prochaine session de la Confé-

rence consultative et sans publicité.
Les résul-

tats de leurs délibérations devront être transmis

directement au Résident général par le doyen

d'âge, ou, à son défaut, par le président de la

réunion.

258 24 mai 1898

Arrêté du Résident général fixant le nombre des

membres de ta. Conférence consultative qui de-

vront être présents pour qu'elle puisse émettre des

voeux.

(Officiel, 1898, 4i3)

Vu rarrilé résidentiel «In février
1896, portant
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modification de la composition et des attributions
de

la Conférence consultative;
Vu l'avis émis par ta Conférence consultative dans

sa session d'a^ nt-mai iSçjS;

Article unique. La Conférence consultative

ne
pourra émettre de vœux si le nombre des

CONSERVATION FONCIÈRE

259 1 4 juin 1886

(/a ramaittvte iSo3)

PKOJJUI.6UÉ LE 1Ô JUIS l88G

Décret relatif à l'organisation du service

de la conservation de la propriété foncière.

{Ofticiel, 1886. n3)

Vu l'article 21 de la loi du 1" juillet iSB5 (î8 ra-

madane i3oa) ainsi conçu: {conf. celle loi);
Vu le décret du 32 chAbane i3o3 (iO mai 1886);

TITRE I"

De la conservation de la propriété loacière.

Chapitre Ipp Dispositions générales.

Article 1er. – Le conservateur est nommé

par nous, sur la
proposition du Résidenl

géné-

ral de ]a
République française (l). [Ainsi modi-

jiè par
décret du 16 mars i8t)2.

Art. 2. Le bureau de la conservation sera

ouvert aux heures fixées
par arrêté (f) du Résident

général (r), les dimanches et jours fériés excep-

tés.
(Ainsi modifié par décret du 16 mars 18^2.)

Les
jours

fériés sont

Le ier janvier de l'année grégorienne, le lundi

qui
suit les jours de Pàques et de la Pentecôte,

l'Ascension, le i4 juillet, le i5 août (Assomp-

tion), le ier novembre
(Toussaint)

et le 25 dé-

cembre (Xoêl). (Ain&i modifié par décret du

16 mars i8gs.)

Art. 3. Avant d'entrer en. fonctions, le

conservateur fera
enregistrer sa commission au

greffe
du tribunal civil de Tunis, il

prêtera
de-

vant le même tribunal le serment de remplir

avec fidélité les fonctions qui lui sont confiées.

(Ainsi modifie par décret du 16 mars
1802.")

En cas d'absence ou
d'empêchement du con-

servateur, il sera suppléé par un employé dési-

gné par le Résident général de la République

française (J) sur la
proposition

du conservateur.

Le
préposé demeurera garant de sa

gestion,
sauf

son recours contre ceux qui l'auront remplacé.

(Ainsi modifié par décret du 16 mars i8g2.)

L'indemnité de l'intérimaire sera fixée
par

le

Résident
général

de la
République française (*)

sur la
proposition du conservateur. (Ainsi mo-

difié par décret dit 16 mars 1892.)

(1) Conf. a<5cwt du 28 février 1897, art. I", § 2.
(23 Cwf. arrêté du lî mura 18SÏ (O#cie!, 1899, 01) qui fixe les

heures du bureau de la couse rvw on de la propriété
foncière

la A. partir du i" octobre jusqu'ici 30 juin ïnc1ufiivcm&BlT clft
9 beUTçs du matin à midi **tde 2 lieures h A heures du Hoir*}

V A partir du 1" juillet jusqu'au 30 septembre inclusivement, de
8 6evm, .tu matin à mndu

membres présents est inférieur à la moitié plus
un des membres qui la composent.

Les chefs de service étant autorises à ne pas

participer au vote ne seront pas comptés dans

le calcul des membres actifs.

S'il y a vacance du bureau, par
mort ou

autrement, le cas de démission excepté,
il sera

rempli, en attendant la nomination du nouveau

titulaire, par un employé désiuné par le Rési-

dent général! de la République française^).

(Ainsi modifié par décret da 16 mars iSgs.")

L'intérimaire demeurera responsable
de sa

gestion et il aura droit à la totalité des salaires.

(Ainsi modifié par décret dit iO mars /5pa.)

Le préposé démissionnaire ne
pourra quitter

ses fonctions avant l'installation de son succes-

seur, à
peine de répondre de tous

dommages-

intérêts
auxquels

la vacance momentanée du

bureau pourrait donner lieu. (Ainsi modifié par

décret du 26 mars i8g2.*)

ClIAPITHE II. Du CA.UTIONNEMFMT QUE DOIT I0URNIR

LE
CONSERVATEUR^)

Art. l\. – Le conservateur fournira un cau-

tionnement qui pourra
être constitué, en tout

ou en partie, soit en immeubles urbains bâtis,

situés à Tunis et immatriculés conformément à

la loi du 18 ramadane i3o2 (î» juillet i885),

soit en obligations de la dette générale tuni-

sienne 4 ou
en rentes 3

°/0
non amortis-

sables sur l'Etat français.

Le cautionnement pourra
être fait en valeurs

de même nature appartenant a des tiers. Quels

qu'en soient les propriétaires, les biens ou va-

leurs affectés ne doivent ni
remplacer des cons-

titutions dotales, ni
provenir de constitutions

de
cette espèce, ni appartenir à des mineurs,

à des interdits, à des absents, à des communes

ou à des établissements publics
ou

religieux.

Enfin, les titulaires doivent en avoir la libre

disposition.

Art. 5. Le cautionnement ci-dessus de-

meure spécialement et exclusivement affecté à

la
responsabilité

du préposé
d la conservation

pour les erreurs et omissions (*) dont la loi le

rend garant envers le public.

Art. 6. L'acte Je cautionnement contien-

dra affectation spéciale. Cette affectation sub-

sistera
pendant

toute la durée des fonctions et

(1) Conf décret ù\i 28 février ISS?, art l'f, ç 3

(4^ Conf. flfiwela <ïct 2 janvier l8S7r art. IS, dernler paragraphe,
et 15 juillet 1888, art 6 (*« Finakobs), ).

(3) Cee oljiH^atioitt sont <te 3 '/“ depuis le décret du 0 juin 1832

(.
Df,;T'l'f' t'"U1IUC¿UP.;

f4) Kti cc ijni concerne lis erreurs tnati!r£c11es ait omi^sir nqconcis
tant en une faute d'êcritur< dt cb.lfr(' oo de 11ef1l!:in,eouf. ti{!IU:"me
décret du !5 féiner 1807 et décret du 13 nmrH 1897 (-v- L'itonuéTÉ
FOScituK)

– Conf ctinm loi <lu i« juillet 1SS5. art. 317 et flCij.

(vPwmKFT*r<miit-KK>'
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dix ans après; passé lequel délai, les biens ser-

vant de cautionnement seront affranchis de
plein

droit de toutes actions de recours qui
n'auraient

pas été intentées dans cet intervalle.

Le préposé la conservation aura domicile

dans le bureau où il
remplira ses fonctions,

pour
les actions auxquelles sa responsabilité

pourrait donner lieu. Ce domicile est de
plein

droit; il durera aussi longtemps que la respon-

sabilité du
préposé;

toutes poursuites
à cet

égard pourront y
être

dirigées
contre lui, quand

même il serait sorti de
place,

ou contre ses

ayants
cause.

Art.
7.

Le conservateur qui aura constitué

sou cautionnement, en immeubles aura la faculté

de les remplacer,
en tout ou en

partie, par
d'au-

tres immeubles, par des obligations tunisien-

nes^) ou par des rentes sur l'Etat français
et

réciproquement, pourvu que les valeurs substi-

tuées réunissent les conditions exigées par
le

présent décret, notamment par l'article 4> et que

(outes les règles et conditions applicables
à la

constitution du cautionnement soient observées.

(Ainsi modifié par
décret dit 16 mars iSgzSj

L'affectation des immeubles
obligations

ou

rentes remplacés
cesse de plein droit du jour

où le nouveau cautionnement est défini tîvemenl

constitué. (Ainsi modifié par décret du 16 mars

,892.)

Lorsqu'il s'agira
d'un des changements pré-

vus par le présent acticle, et
que

le conserva-

teur ne sera plus en exercice, l'acte ne contien-

dra affectation que pour le temps pendant lequel

la
responsabilité

du conservateur envers les tiers

pourra
rester

engagée. {Ainsi modifié par décret

du 16 mars r8i}2.')
Art. 8. Le cautionnement sera de trente

mille francs (3o,ooo fr.). [Ainsi modifié par dé-

cret du 16 mars
1893.]

Les
règles

tracées
pour

les cautionnements

tics comptables du Trésor par l'article 2 du

décret du 2 jauvier 1887 sont applicables à ce

cautionnement. Ces règles
seront adoptées pour

les cautionnements fournis jusqu'à ce jour, les

prescriptions antérieures étant en tant
que

de

besoin modifiées, (Ainsi modifié par décret du

16 mars iSgaS)

Seetian ITf. Du cautionnement en immeubles.

Art. n. Le cautionnement en immeubles

sera reçu par le tribunal civil de Tunis, contra-

dir-loirement avec le Procureur de In République

près
le même tribunal. Le conservateur sera

tenu d'en justifier au Résident général de la

République française (2)
au plus lard dans le

mois de l'enregistrement de sa commission.

{Ainsi modifié par décret dit 16 mars 1892,)

L'inscription
du cautionnement sera faite à

la
diligence

et aux frais du pi-éposc. (Ainsi mo-

difié par décret du 16 mars
rSgs.)

Ca7c,r ,1~('r~t du 9jub- 18\)\ (\Q nrzz.: l'mu.IQL"R'.
(2)Uonl' duerrt du 28 temer 131*7, urt. l", g î-

Elle subsistera pendant toute la durée de sa

responsabilité. (Ainsi modifié par décret du

iQ mars i8gs.)

L'inscription n'a lieu que jusqu'à concurrence

du cautionnement fourni et sur les immeubles

qui eu sont l'objet. Elle est indéfinie. Elle ne

peut être ni
purgée,

ni prescrite, même
par

les

tiers détenteurs, tant
que les immeubles sont

affectés à la
garantie de la

gestion du conser-

vateur. (Ainsi modifié par décret du iô mars

1892)

Section IL – Du cautionnement en obligations tu-

nisiennes^) et en rentes françaises (3 °/0 per-
pétuel).

Art. 10. Pour constituer son cautionne.

ment en obligations ou en rentes, le conserva-

teur sera tenu d'en faire la déclaration au Rece-

veur général des finances. Il joindra à cette

déclaration la lettre d'avis de sa nomination.

L'acte de cautionnement en
obligations

ou

en rentes est fait entre le Receveur général des

finances et les
propriétaires des titres, en autant

d'originaux qu'il y
a de parties contractantes.

fl est fait, en outre, un
original pour

tenir

lieu de l'expédition dudit acte dont le dépôt

devra, dans ce cas, être fait au
greffe par le

conservateur avant sa prestation de serment.

Les numéros des
obligations,

les séries et les

numéros des rentes affectées y sont
indiqués

en

toutes lettres.

Les titres sont déposés à la caisse du Rece-

veur
général des finances qui détache, au fur et

à mesure des échéances, les
coupons

destinés à

permettre
le

paiement des arrérages
et les remet,

contre décharge, aux propriétaires des titres.
Art. ii. – Les rentes françaises affectées à

titre de cautionnement devront être
capitalisées

au denier vingt de manière à
présenter, par le

résultat de cette
capitalisation,

un chiffre égal

à celui du cautionnement en immeubles dont

lesdites rentes tiennent lieu. (Ainsi modifié par

décret du 26 mars i8g2.)

Section III. De la libération du cautionnement.

Art. 12. – La libération du cautionnement

est
prononcée par

le tribunal civil de Tunis, et

par jugement rendu sur simple requête présen-

tée par le propriétaire des immeubles, des obli-

gations
ou des rentes, ou par ses ayants droit,

et le Procureur de la
République entendu. (Ainsi

modifié par décret du là mars 1892.}

Il est produit
à

l'appui
de la

requête

i° Un certificat du Résident général de la

République française (2) constatant la date à

laquelle
le conservateur a cessé ses fonctions;

2° Un certificat du Receveur général des finan-

ces et du greffier près le tribunal de Tunis, cons-

tatant qu'il n'existe ni opposition,
ui action en

garantie ou responsabilité contre le couserva-

^V Cunf <U<-Tet1I11fljuin IftO2(*• Dfttf pinuaie)
(SI Conl. Jécret du 28 fét rïer IBttï, art. v, §ï.y.
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teur. {Ainsi modifié par décret du 16 mars

a8ga.)

Art. i3. Sur la remise d'une expédition

du jugement prononçant ta libération du cou-

tionnement, le conservateur de la propriété
fon-

cière radie l'inscription prise
sur les immeu-

bles.

Sur la production de semblable
expédition,

le Receveur général des finances remet au pro-

priétaire
les titres affectés au cautionnement.

Si le
propriétaire

des titres est décédé, son

ayant droit fournit, en outre, un certificat de

propriété.

11 sera procédé
de la même manière dans le

cas de libération du cautionnement à la suite

de substitution.

Art. i4- Lorsque,
à défaut

par
le couser-

vateur d'avoir acquitté le
montant des condam-

nations prononcées contre lui, et en exécution

d'un jugement ou d'un arrêt ayant acquis force

de chose jugée, il
y

a lieu de réaliser tout ou

partie
des titres affectés au cautionnement, le

Receveur général provoque la vente et y fait

procéder jusqu'à due concurrence, après notifi-

cation à lui faite du jugement ou de l'arrct,

après remise A lui faite du certificat de l'avoué

ou de l'avocat défenseur de la partie poursui-

vante, contenant la date de la signification du

jugement faite au domicile de la partie condam-

née et sur l'attestation du greffier qu'il n'existe

contre le
jugement

ni
opposition

ni
appel.

Le produit de la négociation est versé par

l'agent qui a qualité pour procéder à la vente,

à la caisse du Receveur général des finances,

lequel reste
chargé

d'en
opérer

la remise à qui
de droit, sur la

production des justifications
prescrites par les lois et règlements.

Art. i5. Lorsque le cautionnement cons-

titué soit en immeubles, soit en
obligations ou

en rentes, appartient partie
à des tiers et

partie

au conservateur, et
qu'il

doit être réalisé
par

suite des condamnations encourues par ce der-

nier, il est procédé d'abord à la vente totale ou

partielle
des biens ou des titres

appartenant au

conservateur et, subsidiuirement, à celle des

biens ou des titres fournis par des tiers.

Si ces derniers biens ou titres sont la
pro-

priété de plusieurs intéressés, la vente en est

faite, à défaut d'accord entre ces derniers, pro-
portionnellement à l'importance de la somme

pour laquelle chacun d'eux s'est engagé.

Art. r6. Dans les
quinze jours qui suivent

]a réalisation, le conservateur est tenu de rem-

placer ou de
compléter le cautionnement dont

tout ou
partie

a été vendu, en observant les

formes et les conditions
exigées pour

le caution-

nement
primitif.

CHAPITRE III. – Du traitement DU conservateur.

Art.
17.

II sera payé
au conservateur

par

les requérants, pour les copies qu'il délivrera,

outre le papier timbre^), les sommes énoncées

au tarif faisant
l'objet

du tableau annexé au

présent décret.
(Ainsi modijié par décret du

16 mars 1802.")

Chapitre IV. DES registres sfrvànt a recevoir

LES ACTES DE L\ COKSERVATIÛM.

Art. 18. Les registres servant à recevoir

les actes de la conservation seront cotés et para-

phés
conformément à l'article 34n de la loi du

18 ramadane i3o2 (i« juillet i885). Cette for-

malité sera remplie sans frais, dans les trois

jours de la présenlation des
registres. (Ainsi

modifié par décret du 16 mars
iSgs.')

Les actes seront datés et consignés de suite,
sans blanc et jour par jour; ils seront numé-

rotés suivant le rang qu'ils tiendront dans les

registres et signés du préposé. (Ainsi modifié

par
décret du 16 mars

iSga.")

Art. 19. Le dépôt du double du registre

dont la tenue est prescrite par l'article 34& (le

la loi du 18 ramadane i3os (ier juillet 1885),

est effectué par le conservateur dans le délai
fixé

par
la loi. (Ainsi modifié par décret du

16 mars
1892.)

Le jour même de la réception du
registre,

le

greffier
dresse acte de la remise et il en fait

parvenir le récépissé au conservateur. (Ainsi

modifié par décret du 16 mars i8g2Ï)

Le tout a lieu sans frais. (Ainsi modifié par

décret da 16 mars iSgs.')
Les doubles des registres sont gardés au

greffe sous clef. Il est interdit au greffier d'en
donner connaissance à toute aulre

personne

qu'au Président du tribunal, au Procureur de la

République, au conservateur de la propriété
foncière et aux

agents spécialement désignés

par le Résident général de la République fran-

çaise (z). [Ainsi modifié par décret du 16 mars

i892.

En cas de destruction des registres des dé-

pôts,
les doubles conservés au

greffe
sont im-

médiatement remis, contre récépissé,
au con-

servateur de la propriété foncière qui procède à

la reconstitution de ces registres, 'sans qu'il

puisse
en résulter aucune charge nouvelle pour

les parties.
Cette reconstitution aura lieu dans

la même forme dans les cas de destruction des

doubles gardés au greffe. (Ainsi modifié par

décret du 16 mars 18^2.*)

Art. 20. Tous les registres exclusivement

consacrés à l'immatriculation ou à la rédaction

des titres de propriété,
toutes les

copies
de

titres de propriété délivrées par le conservateur

de la
propriété foncière, tous les actes expres-

sément exigés par
la loi pour parvenir à l'im-

matriculation et
qui

ne sont
pas

soumis au

timbre par la léqîsla'îon actuellement en vi-

gueur(')
en seront exempts.

Les reconnaissan-

0} Conf. décret du 2Ajuillet 1RO«(i» Timbra)

(2) Conf. décret du 28 février IB»7, an 1", § 'i
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ces de dépôts, états, certificats et copies d'actes

déposés à la conservation, délivrés par le con-

servateur, seront sur papier timbré*. (Ainsi mo-

difié par décret du 16 mars 1892.)

Les droits de timbre sont fixés ainsi qu'il

suit ('; (Ainsi modifié par décret du 16 mars

'892-)

Paix
MNENM~K

de DÈf^OYÊZ ET B.OONÉE.

cli «que
DE~05>L'idTIOY.

taulle.
f™^ T^- ^J^1"leur. I;(,ur. fiue.

ifao Grand papier o. 3536 o.yooo 0.17G8

o yo Moyen papier (moitié du

grand registre) 0.2973 o.fisoîf 0.1 s5o

o Go Petit papier (moitié du grand

papier). 0.2500 0.3536 o.o884

o 3o Demi-feuille (moitié du petit

papier). O.2JQ0 0.17C8 0.0442

TITRE II

De lu perception dos droits au profit du Trésor.

CHAPITRE I*r

ATTRIBUTIONS DU CONSERVATEUR JIELATIVE3IEMT

A LA PERCEPTION DES DROITS.

Art. ai et 29. (Abrogés par
décret du

16 mars iSgs.")

TITRE III

Des valeurs sur lesquelles le droit proportionnel

est assis et de l'expertise.

Art. 23. La valeur de la propriété,
de

l'usufruit et de la jouissance des immeubles et

droits réels immobiliers est déterminée, pour la

liquidation et le payement des salaires ainsi

qu'il suit, savoir (Ainsi modifié par décret du

16 ntars
iSgs)

i« Pour l'immatriculation, par la déclaration

estimative des
parties;

20 Pour les échanges, par une évaluation qui
doit être faite en

capital, d'après
le revenu

annuel multiplié par seize, sans distraction des

charges;

3° Pour les ventes, adjudications, cessions,

rétrocessions, licitations et tous autres actes

civils ou judiciaires portant constitution ou

translation d'enzel, translation de
propriété, de

superficie, d'usage ou d'habitation, ou de ser-

vîlude à titre onéreux
par

le prix exprimé en y

ajoutant
toutes les

charges,
en

capital,
ou par

estimation d'expert, dans les cas autorisés par

le présent décret;

4° Pour les transmissions entre vifs à titre

gratuit (Ainsi modifié par décret du iG mars

1892)-
S'il s'agit de la propriété et de l'enzel, par

l'évaluation qui sera faite et
portée

à seize fois

le
produit

des biens ou le prix des baux cou-

rants (Ainsi modifié par décret du 16 mars

'892);

(Xi Couf adrets Aes 20 jmllri 1896, art. 4 (y* TiMBItt.), et 3 no-

» emliru 18B3, art l«(v« Enkkuistkkmbktï.

S'il s'agit de l'usufruit, par l'évaluation qui
en sera

portée à huit fois le produit des biens
ou le

prix des baux courants. (Ainsi modifié

par décret du iO mars i8g3.)

Art. 24. Si les sommes ou valeurs ne sont

pas déterminées dans un écrit ou dans un ju-

gement donnant lieu au salaire proportionnel,

les parties seront tenues d'y suppléer,
avant

l'inscription, par une déclaration estimative

certifiée et
signée au pied de l'acte ou écrit qui

restera
déposé au bureau de la conservation.

Si les parties ne savent ou ne peuvent signer,

leur déclaration sera reçue et signée sur l'acte

par le conservateur avec les explications
néces-

saires. (Ainsi modifié par décret du 16 mars

189*.)

Art. a5. Si la valeur en capital
ou en re-

venu énoncée dans l'un des actes, écrits ou

déclarations prévus par les articles a3 et 24 qui

précèdent, paraît inférieure à la valeur réelle en

capital ou en revenu au jour du dépôt de la

réquisition d'immatriculation ou de la demande

d'inscription, l'expertise pourra
être

requise par

le conservateur, dans les six mois à compter

de rétablissement du titre ou dans les deux an-

nées à
compter de l'inscription. (Ainsi modifié

pan décret du 6 décembre /###.)
Art. 26. La demande en expertise (*) sera

faite au juge de paix de la situation des biens,

par
une

pétition portant
nomination d'un ex-

pert,
et

qui
sera notifiée à la

partie,
avec invi-

tation de faire connaître, dans le délai de hui-

taine, si elle
accepte l'expert

du conservateur.

En cas de désaccord, l'expert sera nommé par
le juge de

paix
sur

simple requête,
dans les

huit jours de la demande. (Ainsi modifié par

décret du 16 mars iSgz.')

Le procès-verbal d'expertise sera rapporté,
au plus tard, dans le mois qui suivra la remise

qui
aura été faite à

l'expert de l'ordonnance du

juge de paix. (Ainsi modifié par
décret du

16 mars i8g2.}

Les frais de l'expertise seront à la charge de

la
partie qui succombera. (Ainsi modifié par

décret dit iG mars i8g2.")

La partie sera tenue, dans tous les cas, d'ac-

quitter,
sur le

supplément
d'estimation constaté

par ïe rapport de l'expert,
le salaire du conser-

vateur et la taxe de remboursement au Trésor.

(Ainsi modifié par
décret du 16 mars jSgz.*)

Il sera, en outre, perçu au profit du Trésor,
à titre d'amende, une somme

égale
au montant

des taxes et salaires qui n'auront pas
été

per-

çus. (Ainsi modifié par
décret du 16 mars

t8ga.)

Les tuteurs et curateurs supporteront person-
nellement les

peines ci-dessus, lorsqu'ils
auront

fait des estimations insuffisantes. (Ainsi modi-

fié par décret da 16 mars
1892.)

Le mari en sera tenu solidairement avec la

(1) Couf. rïucret du i iimemlnc 1893, an. 5(\' Enbegistrehext).
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femme, toutes les fois que celle-ci, pour agir,

aura besoin de l'autorisation maritale. (Ainsi

modifié par
décret du rS mars iSgs.)

Art. 27. (Abrogé par décret du lO mars

1892.)
TITRE IV

Du paiement des droits et de ceux qui doivent

les acquitter.

Art. 28. Les salaires seront payés par le

requérant
au moment de la réquisition de cha-

que formalité, sauf le cas où elle sera faite par

le ministère
public

dans l'intérêt des
incapa-

bles. (Ainsi modifié par décret da 16 mars

•s92.)

Nul ne pourra
différer le payement desdits

salaires sous le prétexte de contestation sur la

quotité
ni

pour quelque
autre motif que ce

soit, sauf à se pourvoir
en restitution s'il

y a

lieu.
(Ainsi modijié par

décret du 16 mars

1892.)
Art. 29.

Le recouvrement des salaires
qui,

par
suite d'erreur, omission ou pour toute au-

tre cause, n'auraient pas été versés d'avance en
tout ou en

partie,
sera suivi solidairement

contre tous ceux qui
auront concouru aux actes,

conventions ou déclarations ou qui en profite-
ront. (Ainsi modifié par décret da 16 mars

1891.)

Art. 3o. (Abrogé par
décret du 16 mars

1892.)

TITRE V

Des droits acquis et de la prescription.

Art. 3i. – Les salaires
régulièrement perçus

ne pourront être restitués, quels que
soient les

événements ultérieurs. (Ainsi modifié par dé-

cret du 16 mars 1892?)
Art. 32. (Abrogé par décret du r6 mars

,892.)

TITRE VI

Des poursuites et instances.

Art. 33. La solution des difficultés qui

pourront s'élever relativement à la
perception

des frais d'immatriculation avant l'introduction

des instances appartiendra au conservateur (>).

(Ainsi modifié par
décret du 16 mars

i8g2.y

Art. 34. Le recouvrement des frais d'im-

matriculation, ainsi que de tous
suppléments

exigibles, sera poursuivi par
voie de con-

trainte('). [Ainsi modifié par décret du 16 mars

1892.]

La contrainte sera décernée par le conserva-

teur, visée et rendue exécutoire par le juge de

paix et
signifiée administrativement dans les

conditions prévues par l'article l\i de la loi du

18 ramadane i3o2 (ier juillet î885). [Ainsi mo-

difié par décret da 16 mars /S92.]

L'exécution de la contrainte ne pourra être

OJConr décret iî« 2 novembre 1893, art. 8, et règlement du 25 no-
vembre I8B3 (i° ExuKavrm&iiKST)

interrompue que par une opposition formée
par

le redevable et motivée, avec assignation à jour
fixe, devant le tribunal civil de Tunis. (Ainsi

modifié par décret du rO mars iSgs.)
Dans ce cas, l'opposant sera tenu d'élire dc-

mie i à Tunis. (Ainsi modifié par décret du

iti mars i8g2.')

Art. 35. L'introduction et l'instruction des

instances auront lieu devant le tribunal civil de
Tunis.

L'instruction se fera par simples mémoires

respectivement signifiés. Le ministère des avoués

ou des avocats défenseurs ne sera pas obliga-
toire pour les parties.

Il n'y aura d'autres frais à supporter pour la

partie qui succombera que ceux du papier tim-

bré, des signilications et des droits qui auront

élé perçus par le Trésor sur les divers actes de
l'instance.

Les jugements seront rendus sur le
rapport

d'un juge fait en audience publique, et sur les

conclusions du Procureur de la République.

Ils seront s:ins appel et ne pourront être atta-

qués que par voie de cassation.

TITRE'1 VII

De l'administration dit fonds d'assurance.

Art. 3G à 4°- (Abrogés par décret du

16 mars 1892,')

260 Tableau des salaires

das au Conservateur de la propriété foncière en vertu
da décret du 14 juin 188G.

(.1/nsi modifie par décret du 16 mars 1893.)

(OFFICIEL, 1892, 68)

FORMALITÉS Mlïilï

POUR LESQLEUJ'S IT. PST dC IÏE9 S AI. AIRES fleH

JO COK3EE>ÀTEUE fiaïttîrcfl.

Fr c

Po toutes les formalités concernant une im-

matriculation, jusejucs et j compris l'établisse-
ment du titre de propriété, l'indemnité Hxee par
l'article 2 du décret du 16 mars 1892 ()-

Cette indemnité sera dans tous les cas acquise,

quelle

que soit l'issue de la de nande d'immatrî-

culation.

2° Pour rétablissement de chaque litre de pro-

priété* lors de la mutation, du morcellement ou

de la division cfune propiiélê ou d'un enzel un-

matriculé. 18 00

3" Pour chaque copie
du litre

de propriété délivrée,
soit au moment de l'établissement du titre soit

ultérieurement, 1 fr. 20 c. par rôle de 3o lignes
à la

page
et i5 syllabes à la ligne. Ce tarif sera

applicable à toutes les copies collationnees et

délivrées par le rnr»ser*atenr.

Toute page commencée sera romptee pour un

demi-rôle et rendra exigible un salaire de

o fr. Go c.

4" Pour chaque mention faite poslcricurement a

rétablissement

du titre de propriété, soit sur

le

titre même, soit sur chacune des copies 1 20

5« Pour l'enregistrement sur les deux registres cl

pour la reconnaissance des depuis d'actes à

meiilinnner ofio
6« Pour l'inscription gne le conservateur doit faire

a la siûle du titre de chacun des droits reconnus

par la décision ordonnant l'immatriculation 1 20

(1) Conf. premier décret du le mars 1893 (i* PltOPjuÉTÉ FOKClànK>



CONSERVATION FONCIÈRE.

COI1E DE I.l TUNISIE.

FOBMAIJTRB lOJTin
P

POI'fi LEBÇUELtI'3 IL EST I>C «PS BAXA1HK3 dRS

au ttoKaKKVATisint. salaires.

Pour toute inscription ultérieure, soit d'office, soit
c

sur la réquisition des parties, concernant l'un

des faits et conventions prévus par l'article 3^3
île la loi da icr

juillet i895 (18 ramadane i3oz)
droit

proportionnel
de i pour 1,000 sur les C

«idjuihrations, ventes, reventes. cessions, rétro-

cï ssious, échanges, donations entre vifs», et tous

antres actes civils et judiciaires,
translatais, de

propriété ou d'usufruit de biens immeubles avec

un minimum de i 20

Sur l'inscription de tous autres faits ou eoirven- L

lions un droit fixe de 1 20

7» Pour les certificats constatant simplement la

conformité ou la non-conformité des copies du

titre de propriété a^ ec le litre même, pai" chaque

copie sur laquelle il est certifié 1 20

8»

Pour chaque certificat

négatif"
i° D'inscription
De mention de saisies et dénonciation de

saisies
3° De mentions de résolution, nullité ou resci-

sion d'actes inscrits, 1 fr. 20 c par individu sur

lequel il est cerlîfîé el parmi immeuble faisant
l'objet d'un litre distinct de propriété

1 20

tp Pour les relevés sommaires dtlnres en confor-

mité de l'article 35i, 2e alinéa, de la Loi du 18 ra-

madane i3oa (i« juillet 1880) 1 fr. 20 c. par ins-

cription comprise dans chaque rele\é 1 20

w° Pour chaque duplicata de quittance o 3o

ii«Pour la mention de chaque procès-verbal de

baisie-îminobiliere et de cltaqne exploit de dé-

nonciation de ce procès-^ erbuî an saisi 1 20

13» Pour la mention des notifications prescrites

par les articles C91 et 692 dit Code de procédure

civile français (sommation au saisi, aux. créan-

ciers inscrits et aux incapables de prendre con-
naissance du cahier des charges) 1 20

i3° Pour la radiation de la saisie-immobilière. 1 20

i4° Pour la mention
du jugement d'adjudication 1 zo

i5° Pour la mention du jugement de conversion de

saisie 120

j(V> Pour chaque mention d'un jugement de réso-

lution, nullité ou rescision, soit sur le titre, soit

sur une copie et en général pour toute mention

en dehors du registre des formalités préalables
à l'immatriculation non spécialement tarifée 1 20

170 Pour l'acte constatant, le refus du conservateur

d'inscrire ou de mentionner dans les cas prévus

par la

loi l 20

18" Pour la notification à chaque porteur d'une co-

pie de titre non représentée, et pour toute autre

notification faite à la diligence du conservateur,

en sus des déboursés 1 20

261 16 mars
^Q2

{16 ch&bane i3og)

PROMULGUÉ LE l6 MARS 1S92

Décret modifiant celui du 16 juin 1686, relatif à

l'organisation du service de la Conservation fon-

cière.

(Officiel, 189a, 60)

Vu l'article 21 de la loi du Ier juillet i885 (18 ra-

rnadanc i3os);

Vu le décret du 16 mai 1886 (12 chàbane
i3o3);

Vu le décret du 14 juin 1886 (13 iyimadaae i3oi)

sur l'organisation de la conservation foncière;
Vu la loi du i5 mars 1892 (i5 chAbanc 1309);

Article ier. Les articles 1, et 3 du 11 décret

sur
l'organisation

du service de la conservation

foncière sont abrogés et remplacés par les dis-

positions ci-après

(Conf.
décret du i4 juin 1886.)

Art. 2. Les articles 7, 8, 9,
11 cl 12 du

décret ci-dessus visé sont abrogés et remplacés

Fr. c

par les dispositions suivantes:

(Conf. ces articles.)

Art. 3. L'article 17 du décret ci-dessus

visé est
abrogé

et
remplacé par

les dispositions

ci-après

(Conf. cet article.)

Art. 4. Les articles 18, 19 et 20 du décret

ci-dessus visé sont abrogés et remplacés par les

dispositions ci-après

(Conf. ces articles.*)

Art. 5. Les articles 21 et 22 du décret ci-

dessus visé sont abrogés.

Art. 6. Les articles 23, 24, 25(J)
et 26 du

décret ci-dessus visé sont abrogés et remplacés

par
les

dispositions ci-après

(Conf.
ces

articles.)

Art.
7. L'article 27

du décret ci-dessus

visé est abrogé.
Art. 8. Les articles 28 et 29 du décret ci-

dessus visé sont abrogés
et remplacés par les

dispositions ci-après

(Conf. ces articles.)

Art. 9. L'article 3o du décret ci-dessus

visé est abrogé.

Art. 10. – L'article 3t du décret ci-dessus

visé est abrogé
et

remplacé par
les dispositions

ci-après

(Conf. cet article.)

Art. 11. – L'article 32 du décret ci-dessus

visé est abrogé.

Art. 12. Les articles 33 et 34 du décret

ci-dessus visé sont
abrogés et remplacés par

les

dispositions ci-après

(Conf.
ces articles.)

Art. i3. Les articles 36,'37, 38, 3$ et 40
du décret ci-dessus visé sont abrogés.

Art. i4. – Le tableau annexé au décret ci-

dessus visé est modifié et arrêté définitivement

selon la rédaction ci-après

(Conf. ce tableau annexé au décret du
iftjuin

1886.)

262 2^ février 1897
(20 ramadane i3r4)

PROMULGUÉ LE 28 FÉVRIER 1B97

Décret plaçant le service de la Conservation de la

propriété foncière dans les attributions de la Di-

rection générale des finances.

(OFnciEt, 1807, i3i)

Vu les décrets des i4 juia 1886 (12 ramadane

i3o3) et 16 mars 1892 (16 diàbaoe
i3orQ, portant

règlement sur le service de la Conservation de la

propriété foncière

Article 1". – La conservation de la
pro-

priété
foncière est placée

dans les attributions

de la Direction générale des finances.

Les attributions dévolues au Résident général

de la République Française, en vertu du décret

(I)
Modifié lui-même par décrût due tKcirabK 1898 (>• I'rOPRI^t^

F{}-NCI~']I")'
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susvisé du t6 mars 1892 (16 châbane i3og)
seront exercées par le Directeur des finances.

Art. a. Le Conservateur de la propriété
foncière, comptable du Trésor public, est, a ce

titre, assujetti à la production de comptes pé-

riodiques dont la forme est déterminée par le

Directeur des finances et soumise aux vérifica-

tions des inspecteurs de la Direction générale
des finances.

CONTRÔLEURS CIVILS

263 4 octobre 1884

Décret du Président de la République française par-

tant organisation d'un corps de Contrôleurs civils

français en Tunisie (')•

(Officiel, 1884, 417)

Considérant que l'article Ier de la Convention franco-

tunisienne du 8 juin 1883 donne au Gouvernement

français
la faculté de

provoguer
dans la

Régence les

réformes administratives necessaires pour
la bonne

organisation
du

pays

Considérant que
le fonctionnement de notre Pro-

tectorat comporte,
d'une

part,
l'exercice, par

l'auto-

rité française,
d'un controle permanent

sur les actes

de cette administration;

Considérant

qu'il

y a
lieu d'organiser d'une rna-

mère régulière
le service du Contrôle

Vu J'article i«' de la loi du
9

avril 1884

Article ier. Un
corps

de Contrôleurs civils

français^)
est institué en Tunisie. Ils relèveroat

du Résident de la République française.

I

(1) Va décret du Président df la République française du 16 oc-

tobre 1890 i.ûjKcteJ, 1890, 327) a\aît institué en Tunisie un Directeur

des renseigne ment*, et da contrôle- Ce fonctionnaire relevait direc-

tement du ÏEésident général
et avait sous pod autorité le eorpa dea

Contrôleurs «vile de la Bégence. Cette direction ne fonctionne plus

actuellement (une circulaire du Hésident général du 25 Terrier 189G

concerne cette suppression) Voir cependant soub ce décret le rap-

port adressé le lfi octobre 1B90 au Président de la République j>ar

1c Ministre de^ affaires étrangères, qui précise, dans ses cinq pre-

miers paragra-plies, certaines nttrebiitio»« d"1* Contrôleurs cltiLsé

(2)

Tableau des contrôles civils et postes militaires et des Caî-

da qui en dépendent. (Couf. etiam tableau général, v* Caidb )

Jiola. La lettre A à côté du nom de la localité indique une

Mtnple annexe relevant du Contrôle à. la fini te duquel elle est ins-

crite, gérée par un Contrôleur suppléant, mais n laquelle, toutefois,

sont directement adressés les plis de seniu. v

Territoire cîriL

nui s»*

d'ordre
SOM BEfl co^rrR"^EB-

d'ordre
so:M DE9 CAir>AT8.

I Gants 1 Arad.

II DjerbB (A;

· i

» Djerba ÇKLalifalik de)

IIISfaT.
3

2 Rf'ar

HT Sfax
3 &kira

4 4 SoiM»e.

IV
5 5 Djeoimal

IV Suasse 3 Jlonastir.

Sansce. 7 boua«M.

1

¡ boua"$'l.

( S Mtthdia.

Y
Grombaha

f 9

Nabeul10 Suhman.

1t1 T

ill T^bourba.

de Tvnia et RervVI 12 12' M an Ut ne de Tunis et Har-

r3,IU8.F.

IS Za^huuun.

VIi Béja.
1* Kfja

Vin Medjez-el-Bab (A)
15 Mcdiee-el-Bafa.

“
I

10

f 7 Hïztrtc.

[ 18 Djcndoulia
X Souk-cL-Arba 19 Cliihia tt O Bgu-Saltm.

( 50 Rafe-hba.

Xî TanarkafAT
21

31 Am-Draham.

XT1
Kef > 21

Y=

OnrnnifQ-nciebala

X[JI Téboursouk (A) 24 Tdbourscuk.

XIV
Maktar

«

£ £*£28 G .lnun.

Art. 3. Les salaires payés au Conservateur

par les requérants, pour les formalités, confor-

mément aux tarifs en
vigueur(') seront affectés

aux frais de service de la Conservation à con-
currence des sommes fixées par arrêté de notre
Directeur des finances. L'excédent, s'il

y a lieu,

sera réparti entre le Trésor public et le Conser-

vateur.

A

Art. 2. Les Contrôleurs civils seront nom-

més par décret du Président de la
République,

sur la proposition du Ministre des affaires étran-

gères Q.

Des Contrôleurs
suppléants pourront

être

nommés par le Résident du Gouvernement à

Tunis.

Art. 3. Le Président du Conseil, Ministre

des affaires
étrangères,

est
chargé de l'exécu-

tion du présent décret.

264
Ier novembre 1884

Décret du Président de la République française
créant des Vice-consulats de France et Contrôles

oivils à Sousse, Sfax, Le Kel

(OFFICIEL i885, 5Gi)

265 24 décembre 1886

Décret dit Président de la République française
créant des Vice-consniata de France et Contrôles

civils à Déjà, Bizerte, Souk-el-Arba, Maktar et

Kairouan.

(Officiel, 1887, 47)

d'ordre,
~O)lDES!()ON"TftuLt.liI.

derdre.
KOJUDESOA.lUAT".

XV
Thala { JJ J£$£*'

XYl
Kairouan { g

29
g^

X™ «afea S San^ama-rf-Dahan.

XVIIi TweurCA) H SftT'

Territoire militaire

rtHn.
KO11 UE* FWrPEB

darTre.
*OM vm CA1»"=.

d'or're.
NO"lil.IJEij. l'OSTF.S

derdrt.
,o:u IU¡¡¡ t:<AIII'lT<:¡

I Kébilt as
Ncfî-ncift.

II ÏKdenine 3G Oiier^lieimna.
III Mntmata 37 MutiTintu
Le territoire dea clrciHisLrI[ittoiiR (1rs Contrôles civils eutû\4 jvttr

)«8 arrêtés du Résilient général dei 1" mai jsai (nj/Swl îk«5, 573)
I" Kvner 1887 (Qffictel, 1887, 47) 15 millet ISS7 («fftc.e! 1«87, 107)
15 derenibre Iftao qufflratl, 18TU, 171); 1-! dt-winltrc 1895 (o>de£
1895. H7Ï) ot J" jan\ it-r 18'J3 (non nisCré a l'Ojficel) Un arrCt^ du
ti juillet 1897 (Ojfiatl, 1M7, 38») fi^e len limites <lu CtmlrûlP L-ml
rlv GutnK nt du tnrrttfiirc înihimn; Un arrêté riujm RC|itemlirc 1300
(Vfficiel 1UOO,731)fcxcl>>liiuttb heyarat^e des Cwntr&lcs de Kauotmn
et dEi Maklar.

^1) Çtnii necr^t dit X4juin 1£8S ^tûrjlpan Bnnexc) – ruiT-çii^m
jirtTuJer décrut du îfl mars 18Ua,'v* Proi-bï^té fovciJbb)

(a) Un agent nommé par décret Contrôleur un il en Tunisie, c harpe
(Ich fonctions de Vice -Cou«il, est, en crue double (jimlit* tt^-nt du
Slînjsttre des affaire r étrangerp*. fcit con»^ uciilc, ho. r^utiIKin no
peut ître prninjucée qui', par décret apn» n\m du L'oimti drt scr-
iicrs eïtiîrîcurs et adminixtratïfs et npr* s a*oir ét# entendu, n'il en
fait ta. demande (Cv'ia. d'Jf.-tal, 21 utnl 38'JJ, i>. G S4, III, 41.)
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266 28 janvier 1887

Décret du Président de la République française
créant un Contrôle civil à Tunis (').

(Officiel, 1887, £7)

267 s5 avril 1887

Circulaire du Résident général refusant aux Contrô-
leurs oivils le bénéfice des immunités douanières,

malgré leur qualité de Vice-Consul de France.

Monsieur,

Appelé à délibérer sur le point de savoir si
les Contrôleurs civils doivent être admis, en

leur qualité de Vice-Consul de France, à béné-

ficier des immunités douanières accordées en

Tunisie à certains agents et représentants des

puissances étrangères, le Conseil des Ministres
et chefs de services a décidé, dans sa séance du

17 avril courant que les immunités dont il s'a-

git ne devaient pas être étendues à ces fonc-

tionnaires.

Le Conseil s'est
inspiré des considérations

suivantes
·

Dans les
pays d'Europe,

en France notam-

ment, les Ambassadeurs et autres membres du

Corps diplomatique
directement accrédités

près

le Chef de l'Etat sont seuls admis, à titre de

réciprocité, à jouir de la franchise.

Le Gouvernement tunisien était, il est vrai,

allé
plus loin dans cet'e voie. Il avait consenti

à accorder la même faveur aux
Agents

et Con-

suls généraux, Consuls, Vice-Consuls, et
Agents

consulaires des diverses puissances étrangères;

mais ces. privilèges ne sauraient être encore

étendus.

Les Contrôleurs civils ne
peuvent d'ailleurs

être
regardés

comme
agents diplomatiques,

car

ils n'ont pas
à obtenir l'exequatur pour remplir

leur mission.

Si ai leurs attributions
principales

ils joignent

provisoirement, vis-à-vis de nos nationaux, cer-

taines fonctions, telles que celles d'officiers de

l'état civil et de notaires qui, dans les pays

étrangers,
sont

remplies par
les Chanceliers des

consulats et si, pour ce motif, ils ont été dési-

gnés sous le titre de Vice-Consuls (") en même

temps que sous celui de Contrôleurs civils, il

n'a pas paru
au Conseil

que
ce fût une raison

suffisanlc
pour justifier,

à leur bénéfice, un trai-

tement différent de celui qui est appliqué, dans

la Régence aux autres fonctionnaires français,

agents des postes, magistrats même, quoique
ces derniers aient remplacé les anciens juges
consulaires, chanceliers et

agents
des chancel-

leries.

La décision du Conseil est notifiée au service

(O femr di-.rrct >1»Ï5 novcmhr.- ISBO

(n) En iiiiimic, les Vurf-Ci.mul* d« France font î\>ffice <1min ni ira

et adjoints en i-o qui «mcoriie la réception des actes d'huissiers.
Sntmor *s M..v_ 1SH7. T. ftS- 4TJ.1

de la Douane et sera
appliquée à partir du

icr mai prochain.

268 aa juillet 1887

Circulaire adressés aux Contrôleurs civils

sur leurs attributions ().

Instructions générales.

Dans leur
circonscription, les Contrôleurs ci-

vils sont les délégués du Résident général de la

République française
à Tunis vis-à-vis des ser-

vices du Gouvernement tunisien.

Ils relèvent exclusivement du Résident
géne-

ral et ne
correspondent qu'avec lui au chef-lieu

du Gouvernement.

Ils renseignent le Résident général sur tout
ce

qui
intéresse l'état du

pays, l'organisation

administrative et judiciaire, le personnel admi-

nistratif
indigène,

la
statistique générale,

le

rendement des impôts de toute nature, l'in-

fluence des
principales personnalités de la cir-

conscription, leur rôle
passé et leur attitude

actuelle, le personnel religieux et enseignant,

les ordres
religieux,

les zaouias, leur importance,

les revenus dont elles disposent, leur emploi, la

viabilité, les voies de communication de toute

nature, les conditions et produits de
l'agricul-

ture, du commerce et de l'industrie, la santé

publique.
Ils proposent les mesures qui ont pour but

d'améliorer la situation administrative, politi-

que
et économique

de la
Régence.

Ils répondent aux demandes de renseigne-
ments

qui peuvent
leur être adressées au

sujet

d'affaires indigènes par les divers services du

Gouvernement.

Ils doivent visiter le plus souvent possible
toutes les parties de leur contrôle.

Indépendamment
de la

correspondance ordi-

naire, ils fournissent à la Résidence générale un

rapport
trimestriel concernant la situation

po-

litique, l'administration générale, les finances,

l'enseignement,
les

antiquités
et arts, les tra-

vaux publics, l'agriculture,
les forêts et le com-

merce, la justice, la police, etc.

Ce rapport indique
les

parties
du Contrôle

qui ont élé visitées, les affaires en suspens et

les demandes importantes
restées sans solution.

Il doit être expédié du chef-lieu du Contrôle

du 1 au 20 des mois de janvier, avril, juillet
et octobre.

Rapports avec les diverses administrations.

Le Contrôleur civil n'administre pas.

Dans l'étendue dc sa circonscription,
il a seul

qualité,
en dehors du Gouvernement tunisien,

pour surveiller l'administration des chefs iiidi-

tl) Ainsi complétée par «irculiiirc du Bvfclùc \t gèniTiil rlu 13 décem-
bre ISfW.
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gènes, pour les mander et correspondre avec

eux, pour leur donner des ordres.

La correspondance officielle des chefs indi-

gènes de sa circonscription leur arrive par son

intermédiaire, et il leur fait, s'il y a lieu, ses

observations. Ils lui communiquent leur corres-

pondance officielle de départ, qu'il a qualité

pour annoter au besoin. Il fait en sorte que

cette inspection n'amène pas de retard préjudi-
ciable â l'expédition des affaires.

Il est consulté

i° Sur la nomination des caïds et khalifas,

des bach-muftis, des muftis, des cadis, des

adouls, des imams, des amins ou des experts;

20 Sur la nomination des cheiks désignés au

choix du Gouvernement par les contribuables;

3° Sur les modifications territoriales on admi-

nistratives intéressant sa circonscription.
Il tient les registres de l'état civil dans les

conditions déterminées par le décret du 27 rama-

dane i3o3 (29 juin 1886).

Municipalités.
Le Contrôleur civil est con-

sulté

Sur la fixation du territoire des communes,

sur la formation des municipalités, des com-

missions municipales
ou des commissions de

voirie, sur la nomination des conseillers muni-

cipaux.

Le compte rendu analytique des délibérations

des conseils municipaux on commissions muni-

cipales lui est remis dans la huitaine.

Le Contrôleur civil adresse, s'il le juge con-

venable, au Résident général son avis sur les

délibérations qui ont été prises, et notamment

en ce qui concerne les travaux communaux,

les marchés de gré à gré et à long terme, les

ventes, échanges, partages, acquisitions, tran-

sactions, les emprunts,
les taxes, le règlement

du budget.
Autorités militaires. Le Contrôleur civil,

s'il est d'avis que des circonstances exceplion-

nelles nécessitent la mise en mouvement de la

gendarmerie ou de la troupe, en réfère au Ré-

sident général et prend ses instructions.
La correspondance entre l'autorité militaire

locale et les chefs indigènes de la circonscrip-
tion a lieu par l'intermédiaire et sous le cou-

vert du Contrôleur civil.

En cas de déplacement de troupes, le

Contrôleur civil, 1)revenu en temps utile par

l'autorité militaire locale, prend les dispositions

nécessaires pour assurer l'exécution de la cir-

culaire ministérielle du 21 moharrcm 13o4 (20

octobre 1886), fixant dans cette circonstance

les obligations
des caids et autres chefs indi-

gènes.
Gendarmerie. Les commandants d'arron-

dissement, adressent tous les cinq jours au

Contrôleur civil de leur résidence le tableau

sommaire des délits et des arrestations dont la

connaissance leur est parvenue par les rapports

des brigades.

En dehors des chefs-lieux d'arrondissement,

le même tableau est adressé
par

le commandant

de chaque brigade
au Contrôleur de sa circons-

cription.

En cas d'incidents, crimes ou délits d'une

gravité particulière, avis est donné sans délai

an Contrôleur civil
qui peul, pour

le même ob-

jet, mander auprès de lui, par écrit, le com-

mandant de la gendarmerie de sa résidence.

Police, Par délégation spéciale du Gou-

vernement tunisien, le Contrôleur civil a la

haute police de sa circonscription. Tous les ca-
valiers de l'oudjak employés dans sa circons-

cription sont placés sous son autorité. Il exerce
vis-à-vis d'eux, à

charge d'en rendre
compte,

des droits d'arrêts ou de suspension.
Il

répartit les cavaliers entre les divers ser-

vices.

Le Contrôleur civil s'assure de la
tranquillité

générale et de la sécurité des routes.
Par

délégation spéciale il délivre des permis

de voyage pour l'Algérie, vise les passeports à

l'étranger
et les permis de circulation à l'inté-

rieur émanant de l'autorité locale, donne les

autorisations nécessaires au transport des corps
d'Européens ou

d'indigènes décédés dans sa cir-

conscription.

En dehors du
périmètre' des villes

érigées en

municipalités, il délivre les
permis d'inhumation

des Européens décédés et les permis d'exhuma-

tion.

Il délivre les autorisations d'achat et de port

d'armes et d'achat de
poudre décrets du

9 rebïà el aouel i3oo
(18 janvier i883), du

12 hidjà i3oi (3 octobre 1 884) circulaire mi-

nistérielle du 15
redjeb

1301 (11 mai
1884);

décret du 8 chaoual i3ii (i4 avril
i8o#).

Il
signale

aux autorités compétentes les faits

de contrebande dont il a connaissance.

Le Contrôleur civil reçoit un
rapport quoti-

dien du service local de
police

de sa rési-

dence. Iî vise et transmet à la Résidence géné-
rale le rapport

de
police hebdomadaire.

Les autres commissaires de police de la

circonscription correspondent avec le Contrô-

leur civil selon les instructions
qu'il leur

a don-

nées, et ils lui rendent compte immédiatement

en cas d'événements
graves.

Finances Q1). Le Contrôleur civil peut as-

sister aux opérations des commissions de recen-

sement de l'achour. Il
présente ses observations,

autant qu'il le juge utile, à la commission, et

il en rend
compte,

s'il
y

a lieu, au Résident

général.

Les inspecteurs de la Direction générale des

finances ou des régies financières du Gouverne-

ment tunisien, en opérations dans une localité

où réside un Contrôleur civil ou un Chef d'an-

(1)CÎ(! |mrft^raj>tic t-Kt reprniîint «lans une instruction rln iDircc-
1cnr <3esfiiMiu.cs du ifl «tnl \m~ (li D /' 1897, m), relative au*
attribution* des GuntriHi-ur» chiU un mnliirc fiscale i-t à leurs r;l]i-
p«rts <wec 1rs foTvctionnnïves <l«-saigics fimnu.il ris.
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nexe, demandent au Contrôleur civil les in-

dications
générales

dont ils ont besoin.

En cas d'urgence,
et

quand
des mesures con-

servatoires doivent être
prises,

ils en donnent

avis au Contrôleur civil et lui demandent son

concours pour
la

sauvegarde
des droits de

l'Étal.

Le Contrôleur civil est informé, quand
il

y
a

lieu, des observations des inspecteurs qui sont

recommandées à son attention.

Le Contrôleur civil peut,
en cas

d'urgence,

demander aux agents locaux et
préposés

des

régies
financières et des

fermages,
les rensei-

gnements
de service

qu'il
nJa

pas
le temps ma-

tériel de réclamer par l'intermédiaire de la Rési-

dence
générale aux Chefs des services.

11 peut se faire rendre compte
des opérations

des agents locaux de l'Administration des Ha-

hous.

Il n'a
pas d'action directe sur la marche de

ces services. Il envoie au Résident
général

ex-

clusivement les observations qu'elle lui sug-
gère.

Il prend connaissance du travail des Caids

sur rétablissement des rôles de la mcdjba, in-

dique aux Caids les irrégularités
et les omis-

sions qu'il pourrait relever, et, s'il y a lieu, en

rend compte au Résident général (r).

Il tient la main à ce que les Caïds de sa cir-

conscription
mettent la

plus grande
activité à

faire leurs recouvrements et à verser sans retard

au Trésor les recettes effectuées^).

Il s'assure que les articles cotés comme irré-

couvrables
par

les Caids sont bien dans cette

condition, et donne son avis sur toutes les de-

mandes de dégrèvement.

Il vise à son gré le registre
sur

lequel chaque

Caid résume les affaires dont il est saisi.

Chaque trimestre., les Caids
chargés

de la per-
ception des rôles remettent, au Contrôleur civil

un état de situation de leurs recouvrements. Le

Contrôleur civil il adresse cet état à la Résidence,

avec ses observations Ç1).

Le Contrôleur civil est chargé de la délivrance

des certificats établissant
l'origine

tunisienne

des
produits

destinés ù être exportés en France

sous le régime de la loi du ig juillet iSgo.

Il fournit tous les cinq jours à la Résidence

générale
le relevé des certificats qu'il a ainsi

délivrés.

Comme
délégué

du Résident
général près la

caisse de réserve régionale établie au siège du

Contrôle et comme détenteur de la deuxième

clef, dite de contrôle, de cette caisse, le Contrô-

leur civil veille à la sûreté de la caisse et as-

siste ou se fait
représenter

à la reconnaissance

des fonds à déposer à la réserve et de ceux à

en retirer en vertu des autorisations du Rece-

veur
général

des finances. Il
prèle

son concours

à
l'organisation

des convois d'évacuation de ces

(I) Ctfi.r. ïnelruetion du 20 décembre 1999, iva 2. 0 • Cjud»).

fonds sur Tunis ou telle autre localité désignée,

et
requiert les cavaliers dont l'escorte lui est

demandée
pour

la sûreté desdits convois.

Le Contrôleur civil prête son concours pour
la répression de la contrebande, en tenant la
main à ce

que les chefs indigènes
exécutent les

prescriptions du Gouvernement à cet
égard, et

notamment celles résultant de la
circulaire

du

3o novembre 1890 aux Caïds.

Postes et télégraphes. Le Contrôleur civil

peut être consulté pour les créations d'établis-
sements de poste et de

télégraphe.

Il peut demander au service local tous les

renseignements qu'il
a intérêt à connaître, sous

la réserve de la foi due par le service au secret
des correspondances.

Il prête son concours à la
police des lignes

télégraphiques
et à l'exécution du service des

courriers, le cas échéant.

Travaux publics. – Le Contrôleur civil peut

être consulté
pour

les études et
avant-projets

de

travaux neufs d'intérêt général, tels que tracés
de routes principales, de chemins de fer, amé-

nagements d'eau, etc.

Il est consulté par l'ingénieur d'arrondisse-
menl (r) sur les études et avant-projets de travaux

d'intérêt local à exécuter dans sa
circonscrip-

tion il établit, d'accord avec ce fonctionnaire,
le programme des travaux des campagnes de

prestations.

Le Contrôleur civil surveille
l'application des

décrets sur la prestation, notamment en ce qui
concerne l'établissement du rôle des prestataires

et la conversion dans les délais réglementaires

des journées de
prestation

en argent; il tient la

main à la présence sur les chantiers des con-

tribuables qui ont déclaré vouloir se libérer en

nature.

Le Contrôleur civil prête tout spécialement
son concours aux agents des travaux publics

pour les recherches et travaux relatifs à l'amé-

nagement des eaux; il transmet à
l'ingénieur

d'arrondissement les renseignements qu'il au-

rait pu recueillir par lui-même.

Le Contrôleur civil reçoit de l'ingénieur d'ar-

rondissement, sur sa demande, les
renseigne-

ments qu'il a intérêt à connaître.

Agriculture et Commerce. – Le Contrôleur

civil assure l'exécution des prescriptions du

décret du 19 juillet 1890,
relatives aux pro-

duits tunisiens qui
sont admis en France en

franchise et délivre les certificats d'origine.
Il reçoit les déclarations des surfaces eom-

plantées en vignes faites par les propriétaires
de vignobles. Le Contrôleur civil assiste la

Commission du Stud-Book (*) et de primes à

l'élevage (2) sur l'étendue de sa circonscription.

Il s'assure que
les Caïds observent, en cas

d'épizootie, les instructions
qui

leur ont été

(1) Conf. arrûtÊ du 80 avril 1900 (\* Travaux publics).

(2) Coiit. (Kcrrts du 20 jura 1806 (v* EiataqeQ.
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douanes à ce sujet, et il
signale

lui-même d'ur-

gence à la Résidence les maladies contagieuses

qui
feraient

apparition
dans leur circonscrip-

tion.

Le Contrôleur civil indique.,
dans un bulletin

mensuel, les
principaux renseignements

météo-

rologiques agricoles et commerciaux relatifs au

mois écoulé.

Il renseigne le Résident sur les progrès de la

colonisation dans sa circonscription.

Le Contrôleur civil prête son concours pour
l'observation des

règlements
et la conservation

des forêts il veille à ce tjue
les chefs indigènes

exécutent les ordres qu'ils ont reçus du Gou-

vernement à cet égard.

Enseignement public. Les Contrôleurs ci-

vils out la surveillance générale
de tous les

établissements scolaires, publics ou privés,

européens ou indigènes^ de leur ressort.

Ils s'assurent du bon foelionnement de ces

établissements et se renseignent sur la conduite

et la moralité du
personnel enseignant.

Ils visitent les écoles publiques,
conseillent

les mesures nécessaires pour en assurer la fré-

quentation et la bonne tenue, et proposent la

création d'écoles dans les localités où il juge
utile d'en établir.

Les Contrôleurs civils sont présidents de

droit des commissions scolaires et des commis-

sions d'examen du certificat d'études
primaires

instituées dans leur Contrôle.

Ils reçoivent les déclarations d'ouverture d'é-

coles privées,
et ils forment, s'il y a lieu, oppo-

sition à l'ouverture de ces écoles, conformément

à la loi du i5 septembre 1888.

Antiquités
et Beaux- A ris. Les Contrôleurs

civils veillent à l'observation des décrets relatifs

à la propriété
et à la conservation des antiquités

et objets d'art, surtout en ce
qui concerne l'en-

tretien et la
protection des monuments histori-

ques ils rendent compte au Résident
général

de toutes les découvertes qui peuvent
se pro-

duire, qu'elles soient dues à des recherches

méthodiques ou au hasard, et assurent le res-

pect des droits de l'Étal sur les trouvailles

faites.

Justice française. Le Contrôleur civil doit

donner
sur-le-champ avis au Juge de paix et au

Procureur de la
République

du ressort de tous

les crimes ou délits de la
compétence de la jus-

tice française dont il a connaissance dans l'exer-

cice de ses fonctions.

A cet effet, il doit veiller à ce que les Caïds

et autres chefs
indigènes le renseignent exacte-

ment, et dans le
plus

bref délai, sur les faits de

cette nature qui se produiraient dans les terri-
toires soumis à leur surveillance.

Il doit s'assurer
que

ces mêmes autorités tu-

nisiennes facilitent aux
agents de la justice

française, magistrats, officiers ministériels et

gendarmes, l'accomplissement de leurs fonc-

tions, soit au cours des enquêtes judiciaires,

soit
pour

la remise des actes et l'exécution des

jugements.
Justice indigène. Le Contrôleur civil s'as-

sure de la vérification des registres-minutes
des

Adonis
par

les Cadis.

En cas d'affaire pénale ou criminelle intéres-

sant la sécurité publique
ou les intérêts

politi-

ques, il suit l'instruction dressée
par

l'autorité

indigène
et s'assure

qu'aucune
des formalités

essentielles n'a été
négligée.

Magîsirais et fonctionnaires français.
Le

Contrôleur civil entretient éventuellement avec

les
magistrats

et fonctionnaires français, qui

sont
indépendants

de l'action du Contrôle, les

relations de service et de courtoisie
qui peuvent

faciliter leurs missions
respectives.

Contrôleur suppléant.

Le Contrôleur
suppléant exerce, sous les or-

dres du Contrôleur civil, les attributions qui lui

sont
déléguées par

ce fonctionnaire.

En cas d'absence ou d'empêchement, le Con-

trolcxir civil est
suppléé dans ses fonctions et

attributions par le Contrôleur suppléant, ou, à

défaut, par le secrétaire

dûment

autorisé.

Tenue officielle des agents du Contrôle civil.

La tenue officielle des agents du Contrôle civil

est la suivante

1° Un képi en drap bleu de roi, avec bandeau

orné sur tout le pourtour de feuilles de chêne

et d'olivier brodées en
argent,

conformément au

modèle adopté pour les Sous-Préfets en France

le képi des Contrôleurs porte trois
galons

monlants, et celui des
suppléants

en porte

deux;

2.0 Une pelisse de même couleur, conforme au

modèle adopté dans l'armée pour la pelisse

d'été;

3° Un
pantalon

en
drap

bleu de roi, avec

bande d'argent

40 Une
épée

à
poignée argentée,

conforme au

modèle adopté pour les agents du Ministère des

affaires
étrangères.

En tournée, le pantalon i bande d'argent
est

remplacé par
une culotte avec bande de laine

noire, et la pelisse peut être remplacée par
une

veste avec boutons en argent portant les insi-

gnes
du Ministère des affaires étrangères.

L'épée ne doit être portée que dans les céré-

monies officielles, avec le pantalon
à bande

d'argent.

Pendant l'été, la tenue de service est le képi
recouvert d'une coiffe blanche on le casque

blanc, la veste blanche avec boutons en argent

portant
les insignes du Ministère des affaires

étrangères,
et le

pantalon
blanc ou la culotte

blanche.

Les secrétaires faisant fonctions de suppléants
et les stagiaires sont autorisés à porter le même

costume, avec
képi

à un seul
galon

montant.

Les Contrôleurs civils qui remplissent les
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fonctions de Vice-Consuls de France sont auto-

risés à
porter l'uniforme de Vice-Consul, mais

ils doivent avoir également celui de Contrôleur

civil.

269 8 octobre 1889

Décret du Président de la République française

supprimant le Contrôle civil de Zaghouan.

(Officiel, 18S9, 299)

Sur la proposition du Ministre des affaires étran-

gères

Article i", Le Contrôle civil de Zaghouan

est supprimé.

Art. 2. La section de ce contrôle dont Za-

ghouan est le chef-lieu est rattachée au Contrôle

civil de Tunis.

Art. 3. La section de ce contrôle dont

Medjez-el-Bab^) est le cheWïeu est rattachée

au Conlrôle civil de Béja.
Art. 4- Le Ministre des affaires

étrangères
est

chargé
de l'exécution du présent décret.

270 25 novembre 1889

Décret du Président de la République française con-

férant les fonctions de Vice-Consul de France au

Contrôleur civil de Tunis (a).

(Officiel, IBgo, 13)

Sur la proposition du Ministre des affaires étran-

gères

Article i*T. – Le Contrôleur civil à
Tunis (2)

est chargé de
remplir les fonctions de Vice-Con-

sul de France à la même résidence, dans les

conditions déterminées par les règlements con-

sulaires français.

Art. 2. Le Ministre des affaires étrangères

est
chargé

de l'exécution du présent décret.

271 ·~ 31 décembre 1894
Décret du Président de la République française

créant des Vice-Consulats de France 0 à Gafsa et

à Gabèe et supprimant ceux de La Goulette, To-
acur et Djerba.

272 I7
niai

1896

Arrêté du Résident général créant des annexes
de Contrôle civil à Djerba et Tozeur.

273 17 mai 1895

Arrêté du Résident général créant une annexe
de Contrôle civil à Talarka.

(t) Mwlj L7-cMtab est rn-iu «Humentle siège d'une annexe de con-

trôle çimI a. 28 j-,i- ~Ul.(3) ConC décret dn 28 jairiïpr IfIST.

(3) Le* fonctions de

de Franco et de Contrôleur cit.iI
(«mt intmn-iiifiit Mes entre bUpr. La création .l'un vice-cou«ulrrt
c-ntinlut forcément la erëatton d'un contrôle. Coaf. circulaire dit
B5a.\nll38ï.

274 Ier août 1895

Arrêté du Résident général créant une annexe
de Contrôle civil à Téboursouk.

(Oman., i8<|5, 24S)

275 8 juillet 1896

Circulaire du Résident général relative à la déléga-
tion de certaines attributions des Contrôleurs civils

et Vice-Consuls de France en cas d'absence on

d'empêchement de ceux-ci

Eu cas d'absence ou d'empêchement des Con-

trôleurs civils, les Contrôleurs suppléants
ou les

Secrétaires faisant fonctions de suppléant, sont

régulièrement qualifiés pour remplir
les fonc-

tions de Contrôleur, mais il n'en est pas de

même pour les fonctions d'officier de l'état civil

français, de notaire, etc., qui
sont de la compé-

tence du Vice-Consul, l'article 4** de l'ordon-

nance du 20 août i833 sur le personnel des

Consulats interdisant aux Vice-Consuls de délé-

guer leurs pouvoirs, sous quelque titre que ce

soit. Mon attention a été appelée sur les incon-

vénients que cette situation peut présenter dans

certains cas spécialement urgents.
A l'avenir, lorsque

les Contrôleurs suppléants

ou les Secrétaires pourront être appelés, acci-

dentellement ou
pendant

un certain temps,
à

remplir
les fonctions de Vice-Consul de France,

ils devront demander à cet effet une délégation

du Résident
général, qui

a seul
qualité pour la

leur accorder

276 IO décembre 1896

Arrêté du Résident général eoncernant le mode de

règlement des frais de voyage des agents du Con-
trôle civil en Tunisie (').

(Officiel, 1896, 665)

Article ier. Les agents
rétribués du Con-

trôle civil en Tunisie, dûment autorisés ou in-

vités à se déplacer dans un intérêt de service

en dehors de leur circonscription, auront droit

au remboursement de leurs frais de voyage par

la plus économique des voies directes de terre

ou de mer. Les Contrôleurs civils et les Contrô-

leurs suppléants sont autorisés à voyager en

ire classe, les Secrétaires et les Interprètes en

z" classe, les Chaouchs en 3e classe.

Art. 2. Le remboursement des frais de

voyage comprendra le montant des tickets de

chemins de fer, voitures
publiques

et
paquebots,

augmenté
d'une majoration destinée à couvrir

toutes les dépenses accessoires de bagages,

hôtels.

Art. 3. Ladite majoration, calculée sur le

(1) Conf. circulaire ûu 12 décembre 1806.
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prix intégral du ticket de i«, de 2® ou de

3e classe, suivant le grade, est fixée à

50 °/o pour les Contrôleurs civils;

40 °/o pour les Contrôleurs suppléants;
3o »/o pour les Secrétaires et les Secrétaires-

interprètes

20 0,'q pour les Chaouchs.

Art. 4- La majoration prévue à l'article

précédent sera réduite d'un cinquième pour les

parcours par voie maritime, lorsque le prix du

ticket comprendra les frais de nourriture des

passagers.
Art. 5. Si l'agent se rend pour la première

fois à sa résidence officielle ou la quitte défini-

tivement, pour toute autre cause que sa démis-

sion ou sa révocation, il a droit au rembourse-

ment des frais de voyage

i° Pour sa femme, ses descendants et ses

ascendants qui vivent sous son toit, dans la
classe qui lui est affectée à lui-même;

2° En 3e classe, d'un domestique pour
les

Contrôleurs civils et les Contrôleurs suppléants.

Ceux de ces agents qui auraient une famille
nombreuse pourront demander l'autorisation de

faire voyager avec eux deux domestiques. Les

Contrôleurs voyageant avec des enfants en bas

âge peuvent être autorisés, sur leur demande,

à faire voyager un domestique en 2e classe.

Les frais de voyage de chaque membre de la

famille de l'agent sont
réglés

de la même ma-

nière que ceux de l'agent lui-même. La majora-
tion pour les domestiques est de to °/o du prix
des tickets de la classe dans laquelle ils ont

voyagé, sur tous les parcours.

Ces dispositions sont applicables aux agents

appelés à remplir un intérim dans un autre

poste.
Art. 6. Dans les cas prévus par l'article

précédent, l'agent sera remboursé des frais de

transport de son mobilier, dont il devra justifier
par lettres de voiture ou connaissements en

règle,

Ce remboursement ne devra pas excéder les

limites suivantes

Pour l'agent se déplaçant seul, huit fois la

majoration qui lui sera attribuée en vertu des

articles 3 et 4 ci-dessus, selon les cas.

Pour l'agent se déplaçant avec sa famille,

douze fois ladite majoration.

Art. 7. Une indemnité extraordinaire

pourra être allouée aux agents qui auraient été
arrêtés, pendant leur voyage, par une circons-

tance de force majeure ou pour les besoins du
service.

Cette indemnité est ainsi fixée

io fr. par jour pour les Contrôleurs civils;

8 fr. par jour pour les Contrôleurs sup-
pléants

6 fr. par jour pour les Secrétaires et Inter-

prètes.

Dans cette fixation il n'est pas tenu compte du

traitement dont jouit l'agent en cours de route.

Art. 8. Les agents sont tenus de déclarer,

dès leur arrivée à destination, le nombre et la

qualité des personnes qu'ils ont emmenées avec

eux, afin
qu'il

soit
procédé au règlement défini-

tif de leurs frais de
voyage.

Art. 9. Les
agents qui, pendant leur sé-

jour en France, où ils seraient allés à leurs

propres frais, sont désignés pour un autre

poste, ont droit au remboursement, avec trans-

port de leur mobilier, entre leur ancienne et
leur nouvelle résidence, dans les conditions ci-

dessus déterminées.
Art. io. Les agents résidant en Tunisie,

et qui n'auraient pas quitté leur poste depuis

trois ans lu moins, pourront obtenir une sub-
vention

pour aller en France avec leur famille,

jusqu'au port de débarquement, lorsque la si-
tuation du budget le permettra.

Art. ii.– Les frais de retour en France de

la famille d'un agent décédé sont réglés d'après
l'allocation

qu'il aurait obtenue
pour

lui et

pour
les siens, déduction faite des frais person-

nels dudit
agent.

Art. 12. Le Directeur général des finances

est chargé de l'exécution du présent arrêté,

dont les dispositions sont
applicables

à
partir

du icr janvier 1897.

277 12 décembre 1896

Circulaire tta Résident général relative an mode de

règlement des frais de voyage des agents du Con-
trôle civil en Tunisie.

Monsieur,
L'itrrcté du to décembre 1896 modifie, à

par-

tir du i«r janvier 180/7.,
le mode de rembourse-

ment des dépenses de voyage des agents du
Contrôle civil. Je crois devoir vous donner

quelques explications sur la teneur de ce nou-

veau règlement et sur les obligations qu'il

impose
aux

agents,
en ce qui concerne la

jus-

tification de leurs frais de
voyage

et les reaseî-

gnements qu'ils auront à fourni à la Résidence

générale,
avant leur départ

et
après leur arrivée

à destination. Je vous prie de porter les diverses

dispositions qui
vont suivre à la connaissance

des divers agents qui
sont placés sous vos

ordres.

Mode de remboursement.

Vous
remarquerez tout d'abord qu'un système

uniforme est adopté pour
tous les

voyages, qu'ils

aient Heu en chemin de fer ou par voie de mer.

Dans le cas où l'agent se rend
pour

la pre-

mière fois à sa résidence officielle, ou la quitte

définitivement pour toute autre cause que sa

démission ou sa révocation, le remboursement

comprend

i° Le prix des places en irc, 2e Ou 3e classr

de l'agent, de sa femme et de ceux de ses asccn-

cendants et descendants qui vivent sous son
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toit, et en 3« ou classe de un ou deux domes-

tiques

2° Une majoration sur le prix des tickets, va-

riable suivant le grade de l'agent et la nature

du voyage;
3° Le prix du

transport
du mobilier jusqu'à

concurrence d'un maximum fixé.

Dans les autres circonstances où le voyage
est à la

charge
de l'Administration (sauf le cas

spécial prévu à l'article 10 du décret), l'agent
n'aura droit

qu'au remboursement d'une place

et à la
majoration sur le prix du ticket.

Majoration sur 1e prix du ticket.

La
majoration est calculée sur le prix intégral

du tickel, c'esUà-dire sur le prix exigé des

voyageurs acquittant le plein tarif, sans tenir

compte du rabais dont les
agents

du Contrôle

peuvent bénéficier, ni des réductions que plu-

sieurs
entreprises de transport accordent pour

des causes diverses. Au contraire, le rembour-

sement du ticket ne
comprend que la

dépense

effective
supportée par l'agent.

La
majoration est destinée couvrir toutes

les
dépenses accessoires qui ne concernent pas

le
transport du mobilier proprement dit, c'est-à-

dire frais de voiture, d'hôtel et de nourriture,

excédent des
bagages,

frais
d'embarquement

et

de débarquement, de camionnage et de douane

relatifs aux
bagages, assurances des personnes

et des
bagages, donatives. Il ne devra donc

pas

être fait mention de ces divers chefs de dé-

penses
dans les actes de réclamation dont il

sera parlé plus loin.
En ce

qui concerne les
domestiques, la majo-

ration est de io°/o sur le
prix du ticket

pour

tous les parcours, c'est-à-dire qu'elle n'est pas

soumise à la réduction du cinquième prévue

par l'article l\ pour les voyages dont le prix

comprend les frais de nourriture.

Transport du mobilier.

Quant au
transport

du mobilier, contraire-

ment a ce qui aura lieu pour les frais person-
nels de

déplacement, les frais de transport de-

vront être justifiés par pièces probantes, que le

transport ait lieu par chemins de fer, par voie

de terre ou maritime. Il faudra donc que les

agents s'assurent, avant leur
départ, auprès

des compagnies, entrepreneurs de voitures ou

armateurs qu'ils chargeront du transport de

leurs colis, les moyens de fournir lesdites

pièces.
Les dépenses qui seront remboursées aux

agents, jusqu'à concurrence du maximum fixé

par l'article G, sont les suivantes frais d'em-

ballage, de camionnage,
frais de

transport par
petite vitesse, par arabas, bêtes de somme, ou

par navigation maritime
(l'agent doit choisir

pour le transport (le son mobilier la voie la

plus économique),
frais

d'embarquement, de

transbordement et de
débarquement, frais d'as-

.1.1. "'n- .1_1.
surances, droits de douane. Vous trouverez plus
loin les pièces qui devront être produites à

l'appui de ces dépenses.
Le maximum fixé pour le remboursement des

frais ci-dessus énumérés est égal à huit fois la

majoration prévue aux articles 3 et 4 lorsque

l'agent se déplace seul, et à douze fois ladite

majoration lorsque l'agent se déplace
avec sa

famille. Dans ce dernier cas, c'est sur la majo-

ration afférente à l'agent lui-même et non pas

sur le total des majorations attribuées pour lui

et les siens, que le maximum sera calculé.

Réquisitions de passage.

Lorsque le
voyage

ou une partie
du voyage

devra s'effectuer à
bord

des paquebots-poste
subventionnés par l'État, les agents se feront

délivrer une réquisition d'embarquement. Ils

adresseront à la Résidence générale,
dix jours

au moins avant leur départ, une demande de

réquisition en indiquant la date de l'embarque-

ment, ainsi que le nombre et la qualité
des per-

sonnes qu'ils comptent emmener avec eux (cette

formalité ne les exemptera pas de la déclaration

d'arrivée dont il sera parlé plus loin).

Subventions pour voyages de congé.

J'appellerai votre attention sur l'article to du

décret dont les dispositions indiquent les règles

à appliquer. En principe, les frais de ces voyages

seront encore laissés à la charge personnelle des

agents. Mais en attendant qu'il soit possible

d'attribuer à tous ceux qui seraient demeures

trois années consécutives en Tunisie droit à un

congé, avec frais de voyage jusqu'au port
de

débarquement en France, pour eux et leur fa-

mille, il a été décidé qu'après un séjour non

interrompu de trois années en Tunisie, les

agents du Contrôle pourraient obtenir de l'Ad-

ministration, si l'état des crédits le permet, une

subvention pour aller en France avec leur fa-

mille. Vous apprécierez, je n'en doute pas, le

sentiment de sollicitude qui a dicté cette ré-

forme, dont l'effet pourra d'ailleurs être salu-

taire au point de vue du service.

En conséquence,
les agents qui se trouvent

dans la situation prévue par l'article io seront

autorisés à m'adresser une demande de congé

avec indemnité de voyage; j'accueillerai favora-

blement ces requêtes à mesure que les disponi-

bilités budgétaires me permettront d'y faire

droit.

Frais de séjour.

En ce qui concerne l'application de l'article y

du décret, il importe aux agents de prendre

toutes les mesures nécessaires pour éviter, dans

tel ou tel lieu, des frais de séjour qui reste-

raient à leur charge. Ils doivent se procurer
d'avance des informations exactes surles moyens

de transport qu'ils auront successivement à

employer, ainsi que sur les jours et heures de
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départ et d'arrivée. Les Irais de séjour
ne doi-

vent pas figurer sur les déclarations ou états

dont il est
parlé plus

loin. Ceux
qui

seraient

causés par des raisons de force
majeure

devront

faire J'olijet d'une lettre contenant des explica-

tions détaillées. Ils ne seront remboursés, en

tout ou
partie, qu'autant que l'Administration,

non seulement les aura
reconnus inévitables,

mais encore aura jugé qu'ils ne doivent pas

rester à la
charge du traitement de l'agent.

Pièces à produire.

Déclaration d'arrivée. L'article 8 du dé-
cret

impose aux
agents l'obligation d'envoyer

à

la Résidence générale, dès
qu'ils

sont parvenus

à destination, une déclaration d'arrivée.

Cette pièce, à défaut de laquelle
le rembourse-

ment ne
pourrait être ordonnancé, est nécessaire

dans tous les cas, que l'agent voyage seul ou

avec sa famille, qu'il s'agisse d'un voyage d'al-

ler ou de retour, que le trajet se soit effectué en

chemin de fer ou autrement. Elle devra être ex-

pédiée en double
expédition

et
porter

les indica-

tions suivantes

i° L'indication exacte des dates de départ
et

d'arrivée

2° La dénomination des personnes emmenées

par l'agent, leur
qualité,

leur degré de parenté

avec l'agent, l'âge des enfants mineurs, le nom-

bre des
domestiques;

5° La voie suivie, avec le détail des moyens

de
transport (1'agent doit choisir pour

lui et les

siens la
plus économique des voies directes de

terre ou de mer);

l\° L'indication du prix
des places. L'agent

mentionnera d'abord le prix intégral des tickets

d'après le tarif plein (c'est
sur ce chiffre que

sera calculée la majoration); puis le prix de ces

mêmes tickets, déduction faite des rabais con-

sentis par les
compagnies

ou
entreprises

de

transports, c'est-à-dire le montant net de la dé-

pense effective. Il devra indiquer également les

réductions dont il aura bénéficié sur le prix du

voyage
des enfants mineurs.

II ne sera fait, sur la déclaration, aucune

mention des
dépenses

résultant d'un arrêt forcé

en cours de
voyage;

ces frais de séjour devront

faire l'objet d'une lettre à
part,

comme il a été

dit plus haut.

Dans le cas où l'agent n'aurait pas emmené

avec lui sa famille et oi celle-ci partirait ulté-

rieurement pour le rejoindre, des déclarations

distinctes devront être établies à l'arrivée (le

l'agent
et à l'arrivée de la famille.

Etat de réclamation
pour frais

de transport.

Lorsque les agents dresseront leur déclara-

tion d'arrivée, ils ne seront pa^, dans la plupart

des cas, en
possession

des pièces nécessaires

pour réclamer le remboursement des frais de

transport
de leur mobilier. Pour les trajets en

chemin de fer, par exemple, les colis devront

être transportés en petite vitesse, et la lettre de

voiture ne parviendra à
l'agent que plusieurs

jours après
son arrivée. C'est pourquoi il a paru

nécessaire d'exiger deux justifications dis-

tinctes la
première, qui permettra de régler

les frais personnels de déplacement,
consiste

dans la déclaration d'arrivée la seconde, qui

ne sera établie qu'au moment où
l'agent pourra

fournir toutes les pièces prescrites,
aura pour

objet le remboursement des frais de transport

du mobilier.

On a
indiqué la proportion dans laquelle les

frais de
transport seront remboursés. L'agent

n'aura pas à mentionner ce maximum sur sa

réclamation il devra seulement inscrire le dé-

tail de ses dépenses effectives.

Il ne sera fait sur l'état des frais de
transport

aucune mention des dépenses résultant d'un

arrêt forcé en cours de voyage ces frais de sé-

jour devront faire l'objet d'une lettre, comme il

est dit
plus haut.

Quant aux pièces justificatives dont l'étal

doit être
accompagné,

elles donnent lieu à
plu-

sieurs observations. En
principe, l'agent

doit

retirer quittance de tous les paiements qu'il

effectue; ce n'est
que dans les cas où il lui est

impossible de se faire donner des reçus qu'il

sera admis a
produire des déclarations portant

bordereau détaillé et mentionnant les raisons

qui se sont
opposées

i la délivrance de notes

acquittées.
Pour les frais de

transport propre-

ment dits, les pièces exigées
sont

Les lettres de voiture, relativement aux: trans-

ports par terre;

Les connaissements, pour les transports par

voie maritime.

Les connaissements doivent énoncer la na-

ture et la quantité, ainsi
que

les
espèces

ou

qualités des objets à transporter, les marques

et numéros de ces mêmes
objets,

le lieu de dé-

part et celui de la destination, le prix
du fret.

Les lettres de voiture doivent indiquer
la na-

ture et le poids ou le volume des objets à trans-

porter, les
marques

et numéros de ces mêmes

objets,
le

prix
du

transport.

Les
pièces justificatives doivent être visées

par l'agent.

L'état des frais de
transport

doit être dressé

en double expédition la même formalité n'est

pas exigée pour les pièces justificatives,
les-

quelles sont jointes au primata.
Les deux

expé-

ditions doivent être datéesj signées par l'agent.

L'état doit être certifié sincère et véritable,

l'agent exprimera en toutes lettres le total de

la dépense.

278 27 février 1897

Décret du Préaident de la République française

transférant à Thala le Vice-Consulat de France et

le Contrôle civil de Kasserïne.

(Officiel, 1897, 171)
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279 27 octobre 1897

Arrêté du Résident général fixant les conditions

d'admission et d'avancement dans le personnel

des Contrôles civils (•).

(Officiel, 1897, 572)

Vu le décret du Président de la République
fran-

aise,
en date du 4 octobre 1884, portant organisation

d'un corps de Contrôleurs civils en Tunisie; 5

(1) Rapport adressé le 25 octobre t89? au Résident général de la

République française par ie Secrétaire d'ambassade, chargé

du service des Contrôles. (Oj&te!, ibst, 571 )

Momicur la MmiMre,

F<c Contrôla en il eut lia de» rouages les plus important h du l'Ail-

iniiListraU»ii lumsicnrtc Les agents île ce s<?n.ioe ^onl les représen-

tants miuitdiats du Kl aident plierai auprès des populations. Ile

^cillent, cl&sis l'iutcriP ur rln pii^R n la st.ciiiit£, an oimiitiE!]i de l'ur-

dre, n l*i ronticc des impôts Pur le contiôiv nc-lii qu^ils exercent a

luus les degrun &ur ta conduite Jc-b tlieCs indj gènes il" participent Si

le direction Miuérmure il 11 Goineriienient, et le but constant de leur

on dwit être de lïure otsfner dans t.mle l'étendue du tcrri-

toire les ]>n:tLiiies d'équité el de régularité administrative, dont

«t'inspire notre ai.tioii et qui suut les lundi; s neufs Jurai»! du pru-

Ut t oral.

Le maintien et le bon fonctionnement «lu FjsttTiie administratif

indigène dépendent mii&ï, £>ottF uiiti ^raude pur*, des ca^>acitQS et de

ta valeur professionnelle des Contrôleur** osiîs, et il vous a paru,

îles l'année dernière, que le moment était \enu de réglementer atee.ee

soin 1( îuuruteimnt d'une carrière qui uuii. eu suffira a ell« mémo et

uli Cfi\û.Ticem6HI doit être ulitejiti tLprts aiioii ^ati^tait h. des épreuves

B])«ciitlet et en suivant lavoie d'une filière régulitre et hiérarchie! tic-

Uni reté" du S jûiiwer 1897 a riudu obligatoire, pour les Contrô-

leurs en il « suppléants et pour les BperiHiurex de CnntrOle, la con-

ce de la tangue arabe au premier degré il a «xigê de ces

agents par *'] '"t itutiou d'exami-ns, il'nphtndM ailnunist ratî\ es, l'étude

ilr. la lc^islutiuii tunisienne et des attributions des Contrôleurs th Us

Mais, cob priiicipoK généraux "ne fin* fîtes, il entrait dani '\o$ in-

tentions île le& par telles tuodiiiintti>iig de tittsil qui, a la

anrte d'une prcmterc c c<pencn rutent rccnnnnes tlél,C¡:'<al~'i Ces

modifications portent notamment sur l'institution des Contrôleurs

stiigmireB, eur la situation des bec ru aires et •mi radmis^ihibté a cet

eni]iloi. sur les eunilitïuiiK d'si antuinîut et sur le piograunie de

l><tauien ailmiinstr.ltif pour l'nnipiot rïc Contrôleur inppléanl

En créant le grade de Contrôleur Ftagiane au proht des candidats

|M»ir^ us deb dipl&uiGb de ccrti>jiic& étulcB &pé(.iuletî de la métropole,

Varrcto fin Bjamîci 180T aiifût fiféMi la puauhiUte ti-'nn ïierutement

[l'clite, pour les cinpluia de Cou t râleurs

ends

sui*pl*ant«, par le

cliuîx de jeunes çvns déjà pri[iarés, [iar K'iirs aspirations person-

na.lles et l'lu teurs trarauz antÓneu1'$, n 1'mwrc ¡lehen.tc du goucer-

nent Judt;ule

Pamjt les Ëi^ffiRlr€& doitï VaidmiB^îoiL a ùiô pionortc^Ck aucun itc

sresi uouic? eu mesure, pa-i îles conditmns tV&gc, àc. sc présenter à

In. ^o^sïoo 4lTcxunLen adiiimi^tratii tiui s'est ouverte au mois de jtiïti

donner; mais les scrMCes qu'ils ont rendu s mwE a la lie* id en cegt

ern7e, <;f1lt dans le!. PII¡¡JE"_<; ae 1lateneur, unt penlill'; d'eppre<·,e

to it \t? cuiiPflTirs qu'on peut leur demtuider en attendant leur tinila-

fI~ahl.lU de nayr ('

FIont on miLintcriDiit dniis &es glandes lignes lc^ cadre constitutif

dct. ag-enU friuiçaiï au ContriVle citil et le sistcino d1 crânien* «iui

}irr>cedent de la reglemenlatïon actuelle, tous aie? pensé que l'ms-

litntion au stage, an lii^i il'êtn: eTroileineiit réservée aui éli-vts, di-

plSmo-s de racole des langius oriciUnL-s, de VÉeole Ae* sciences

puliUqnes et de l'Kcclo coloniale, [uuri'ait ttie étendue avec profit

a des candidats possédant d'autres titres un, er'-itdiros ou qiii pa-
raÎtnucnt ProlJ1CS pnr tenrs etats de sen ¡ces IInt"ne..TS it. J;'lnltu:r

rapidemem aui oblig^ationa prui c-siounelles du service des Con-

tif.lt-s vi^ ils

en effet, ai la t'oitnn.îi^aiioc de l'nrnbe- et des coutntntR ïndig&ïir^

est rmliipcnsable pour former un Contrôleur tiM.1 expérinicnié, les

qualitus qu'il est iiike.ïfairt! de demander a i^r;s agents, La vigurur

ptijsKiiie, l'encrée, le tnct et l'autorité morale ne résultent pas t«n-

uiurs aiee certitude des renseî^nemeutB que l'AdminÏRttatîon peut

su pruLuier sur luui pusalî. ni ihluic des cmiKtutatïons SHtiafflisantCH

qui kg lîrniiiurnictit à In suite d'cxameiis d'un caraclïrc np^cml et

teihmituo; il serait fâcheux que l'Adtnmitt ration se trouvât enga-

gi?i-, en face des resiulmti d'un cnnLours, \is-à-\is d'agents sur la

voleur dtarruels (Ile n'aurait pas été complètement édifiée par

l'éprenio dp l'fycperiPiuv pratique

II y anruit dtnii- <hs nvantu^K a ouvrir plus largement le cadra

tlia stagiaires et A meitrc (lénormnis an concours Ici emplois dra

Contrôleurs en Js «uppléanU entre les stngiaive'i et Ici Setrûlalrcs de

cuutrOk' dont la RûfiideDco geuéiale aurait pu également apprécier

en sen tec la conduttp et les aptitudes p-éiiémlpR

En e.¡ '1111 concerüe le n(.>l1ullahuu dae Se~H-t"u.e.fl, .1 :II. été comataté

que ta
iIisiiOBitiou de l'arrêt^

iln 6 janvier 1897 relative A la p-issc*-

MOIl¡lIln.1a.blc dl! certdkat ,l'n.rltbe l,arle paurart écarter de cec cnl-

|ttoi4 des j rimes gcu« <[uï, ayant accompli leurs études en France,

limiteraient h se rendre en Tunisie pour > acquérir la cnnmtÎKsuiice

dp l'arabe wg&c muet leur adi<i1$Rinn*ilau<i nue carrière où il ne

1-It offert nr ,huIH.n n, h.tcmol'ul dr (h.but

Finir riniéiiitr ù cet iiiooin. ëiiii-iit, il il pnnt oppiirliin rie auhqti-

lucr aiif SrcrttBircs de stvundc classe des fûtictioiinnircs admis à

litre I1nnÎ1!<Jltc "°"1:> le nom dc 9a.ciétnaea .IU1'1dlnirc.. Un certa."

délai leur serait U\û pinir se procurer le certificat d^arabe du pre-
"nr-i rtegré et ponr cuncoimr h l'einpluî de feecre»oire« titulaires.

1'11"4 cc lenne, .le !CTlueut h<.cflf..nh (JII \ct.ë" a'ulllco d!u1f1lc lc c0.d,u

dra t'muuiis c-iiiéditwniiaireti.

IV autre part, la sitnntinn faite aux Secrétaires de contrôle, auffi-

suntc pour dis dCbUtanl's, de\ iendratt uni- impaise pour ce«\ de cts

fiRentH qui, ko lovanl fermer, par l'obligation (le satisfaire au enn-

couit, l'ace ht aux emplois (le Contrôleurs ^tipplt?ants, continueront

néanmoins a remire de boun kcttlccp iïan< les foiicîioiiB plus n«u-

dtislee <ie Seerêtaires titulaires En tenant coinn te de ecttn c.inMdiU

Vu la décision ministérielle, en date du 8 février

i8q5, relative à la création du
grade

de

stagiaire;Vu l'arrête résidentiel du 8 janvier 1897 fixant les

conditions d'admission et d'avancement dans le per-
sonnel des Contrôles civils

Vu le décret de S. A. le

Bej. en

date du 27 mars

1888- instituant des examens
de langue

arabe en Tu-

nisie

Article î". Les cadres du personnel fran-

çais des Contrôles civils comprennent
i° Des Contrôleurs civils;

ti.° Des Contrôleurs civils
suppléants

3° Des
Stagiaires

4° Des Secrétaires

5° Des
Commis-expéditionnaires.

Contrôleurs civils.

Art. 2. Les Contrôleurs civils sont répartis
en trois classes. Les

appointements
attribués à

chacune de ces classes sont fixés comme suit

Contrôleurs civils de irc classe, 9,000
fr.

– 2e classe, 8,000 fr.

– 3= classe, 7,000 fr.

Contrôleurs suppléants.

Art. 3. Les Contrôleurs civils
suppléants

sont répartis en trois classes. Les appointements

attribués à chacune de ces classes sont fixés

comme suit

Contrôleurs
suppléants

de ire classe, 5,5oo fr.

– 29 classe, î),ooo fr.

– 32 classe, 4j5oofr.

Art. 4. Nul ne pourra être nommé Con-

trôleur civil
suppléant

s'il n'est
âgé

de
vingt-

cinq
ans au moins et de

trente-cinq
ans au

plus,
s'il n'est

pourvu
du certificat d'arabe

parlé,
délivré à Tunis en exécution du décret

de S. A. le
Bey,

en date du
27

mars
1888 (*),

et s'il n'a subi avec succès l'examen
d'aptitudes

administratives
prévu

à l'article iG du
présent

arrêté.

Aucun agent ne pourra être admis à subir

les
épreuves

de l'examen
d'aptitudes

adminis-

ratîon, f>n pourrait décider que les Secrétaires litulaue*, après nu

nombre déterminé d'années de w«c, pourraient recevoir des aug-

mentations successives jusqu'au traitement de 4,000 fr.

T,c projet d'arrêté qui \ous est Bwiiuis a été rédigé <lnns le but

d'étendre et de rendre plus judicieux le recrutement des futurs

ugunts du Contrûle eu Il II djétertnino avec plus de soin pour chaque

catégorie d'ngents les dusses et les traitements correspondant^ Il

proroit dans chaque «ta d'une manière expresse les conditions i'Sge,

l'énumératuiu de« titres et des diplvriteo exigea ponr l'admission au

<rtage comme Contrôleur siug-iiiira et comme Secrétaire auxiliaire

enfin, il règle h nouveau les concimons et le programme des exa-

tnons ndcesBairea pour la nowuiatinii au grade de Contrfileurcn.il

suppléant.

Pour caractériser eette dernière modification, 11 suffira de dire

qu'en s'est efforce d'Élargir le cadre de l'examen, en faisant une

place plus grande mis connaissance? qut dénotent cbe? le candidat

une cullnre générale, et qui ne sont pa» mon" nGeesKaivee aux

apents d'un urdreélt^é que la eoiiiiaieeaiieedes affaires tun talonnes.

D'autre part, le i>TOjet d'arrêté dispose que les avaneetueola n'*«i-

rout Leu désormais qu'au choix, aprè« des delnw plus éltuilus que

cclit nul avaient été anciennement adoptes II est ««mis toutefois

que ces déUtR pourront jusqu'à un tcrtain r<"i* être abrégea en fa-

veur des coah Sieurs cii ils on suppléants qui se serout uns eu me-

sure d'obtenir les brevet-? suxri rieur et muycu d'arabe délivras il

Tunis par In Direction de l'en^eîfîuemcnt

11 vous appartient, Monsieur le Ministre, d'approuver
ces dieposi-

ernna at dr 1l"'1 rendre e,eanw.raa.

ll>Ln carriêrTcles CciMrSlM «li ils, «•«tant qu'elle relève de l'auto-

rité rEsldeutielle, se trouvera ainsi déhnilu ement consumée emvnut

des r^eiw ne recrtitemcnt normiit et d'avancement régwlifr,
au mo-

ment oii lV-rganL^atioa «pécialc qui doit permettre aux ftmcUonnairM

ttinMBiM d'opercr des vcn=eineiits annuels powi la retraite est à la

veille d'entrer en Application. (Uunf. dïuret du 20 janvier 18D3

Bh.TRAiTe.aj J

(1) Modifié par décret du 9g mars 1899 (<' Enskigskmskt pUBtio;.
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tratives s'il n'est déjà en possession du certificat

d'arabe parlé.
Aucun agent ne pourra se présenter plus de

trois fois aux épreuves du certificat d'arabe parlé,
ni à l'examen d'aptitudes administratives.

Art. 5. Le certificat d'arabe parlé ne sera

pas exigé des agents qui auraient satisfait avec

succès aux examens institués pour l'admission

aux emplois d'interprètes judiciaires ou d'inter-

prètes militaires, ou qui seraient pourvus d'un

des diplômes suivants «

i° Diplôme ou brevet d'arabe délivré par la

Direction de l'enseignement public à Tunis;

2° Diplôme ou brevet d'arabe délivré par
l'École supérieure des lettres à Alger;

3° Prime d'arabe de première ou de deuxième

classe, délivrée en Algérie.

Stagiaires.

Art. 6. Les candidats aux emplois de Sta-

giaires doivent justifier
i° Qu'ils sont Français jouissant de leurs

droits et qu'ils ont satisfait à la loi militaire;

2° Qu'ils sont docteurs en droit ou licenciés

ès lettres, ou qu'ils ont satisfait aux examens

de sortie de l'Ecole polytechnique, de l'École

spéciale militaire ou de FÉcole navale, ou

qu'étant bacheliers, ils possèdent un des titres

suivants i° brevet d'officier des armées de
terre ou de mer 2° diplôme de l'Ecole des

langues orientales vivantes, de l'École des
sciences politique., de l'École coloniale ou de

l'Institut national agronomique; 3° certificat

d'admission aux emplois d'Interprète judiciaire
ou d'Interprète militaire.

Le traitement de ces agents
est fixé à 2,4oû fr.

par an. Ils ne peuvent être nommés Contrôleurs

suppléants avant d'avoir rempli les conditions

énumérées à l'article 4 du présent arrêté.

Secrétaires.

Art. 7. Le personnel des Secrétaires de

contrôle comprend des Secrétaires titulaires et

Secrétaires auxiliaires.

Art. 8. Les candidats à l'emploi de Secré-

taire titulaire doivent justifier
i° Qu'ils sont Français jouissant de leurs

droits et qu'ils ont satisfait à la loi militaire

20 Qu'ils sont bacheliers ou pourvus du bre-

vet supérieur de l'enseignement primaire;
3<> Qu'ils possèdent le certificat d'arabe parlé

k° Qu'ils ont subi avec succès un examen oral

portant sur l'organisation du Contrôle civil, les

attributions des Contrôleurs et les principes gé-

néraux de la législation tunisienne.

Aucun agent ne pourra se présenter, plus de

trois fois, à chacun de ces deux dernier? exa-

mens.

Le traitement de début de ces agents est fixé
à 2,4°9 fr. il pourra être porté jusqu'à 4»ooo fr.

par des avancements successifs de 3oo fr. au

plus, dont chacun ne pourra être obtenu qu'a-
près deux ans au moins de services.

Art.
9.

Les candidats à
l'emploi

de Secré-

taire auxiliaire doivent justifier

i°
Qu'ils

sont
Français jouissant de leurs

droits et
qu'ils ont satisfait à la loi militaire

20 Qu'ils sont bacheliers ou pourvus du bre-

vet supérieur de
l'enseignement primaire;

Le traitement de ces
agents

est fixé à 1,800 fr.

par
an.

Comnils-expédittonoaires.

Art. 10. Lorsque les. besoins du service

l'exigeront, il
pourra

être nommé dans les Con-

trôles civils des Commis-expéditionnaires qui

seront rétribués suivant le travail dont ils seront

chargés et d'après
leur ancienneté.

Il ne sera
pas exigé

de
diplôme spécial

des

candidats à l'emploi de Commis-expéditionnaire.

Conditions d'avancement.

Art. 1 1 – L'avancement a lieu exclusive-

ment au choix et ne
peut

être accordé aux Con-

trôleurs qu'après trois années, au moins, et aux

Contrôleurs suppléants qu'après deux années,

au moins, de services accomplis.

Toutefois, ces délais pourront être abrégés
en

faveur des Contrôleurs civils ou des Contrôleurs

suppléants pourvus du diplôme d'arabe délivré

par la Direction de
l'enseignement public à Tu-

nis, ou en faveur des Contrôleurs suppléants

pourvus du brevet d'arabe délivré par
la même

Direction.

Art. 12. Les cadres du personnel
du Con-

trôle civil ne
comprennent que

les agents
em-

ployés au
siège

des circonscriptions
de con-

trôle.

Le nombre des Contrôleurs civils de première

classe faisant partie des cadres ne pourra être

supérieur à six.

Le nombre des Contrôleurs civils suppléants

de
première

classe faisant
partie

des cadres ne

pourra être supérieur à cinq.
Art. i3. Les Secrétaires titulaires pourront

être admis, sans conditions d'ancienneté de ser-

vice, à se présenter aux examens exigés des

candidats à l'emploi de Contrôleur suppléant.

Art. i/j. Les Secrétaires auxiliaires qui se-

raient
parvenus jusqu'à l'âge

de
vingt-huit

ans

sans avoir satisfait aux examens exigés pour le

grade de Secrétaire titulaire seront licenciés de

l'Administration ou nommés d'office Commis-

expéd it î onna i res.

Frais de tournées.

Art. i5, Les Contrôleurs civils et les Con-

trôleurs suppléants doivent prélever
sur leur

traitement les dépenses que peuvent leur occa-

sionner les tournées de service qu'ils font dans

leur circonscription.

Les Stagiaires et les Secrétaires faisant fonc-

tions de
suppléants

recevront une indemnité

spéciale
de 5oo fr. par

an à titre de frais de

tournées.
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Examens administratifs.

Art. iG. L'examen d'aptitudes
administra-

tives que
les

agents
du service des Contrôles,

stagiaires
et secrétaires, devront subir avant

d'être nommés Contrôleurs civils suppléants,

se compose d'épreuves
écrites et d'interroga-

tions orales qui porteront
sur les matières sui-

vantes

i° Notions d'histoire générale du bassin de la

Méditerranée depuis l'époque
du

développement

historique de Carthage {ni* siècle avant Jésus-

Chrisl) jusqu'à nos jours. Histoire de la

Tunisie

2° Notions de
géographie générale

du bassin

de la Méditerranée et de l'Afrique. Géogra-

phie physique, économique
et

politique de la

Tunisie

3° Législation tunisienne; organisation et
fonctionnement du

protectorat;

40 Attributions des Contrôleurs civils;

5° Attributions des Vice-Consuls de
France;

6° Attributions des Juges de paix et des huis-

siers et
greffiers de justice de paix.

L'examen écrit se
compose de deux épreuves.

La première de ces épreuves portera sur les

deux premiers paragraphes
du

programme
ci-

dessus. La seconde épreuve sur les paragraphes

3 et 4. Il est accordé trois heures
pour

chacune

de ces
épreuves.

Elles sont éliminatoires.

L'examen oral
portera sur toutes les matières

du programme.

Chaque -interrogation
orale donnera lieu à

une note variant de o à 20.

Les notes relatives aux
interrogations portant

sur les paragraphes 1, 2^ 3 et 4 du programme

seront multipliées par 2.

Ne pourront être admis que les candidats

CRIÉE ET STATIONNEMENT

280 5
septembre 1898

(18 reblâ ettani i3i6)

PROMULGUE IJ3 5 SEPTEMBRE l8yS

Décret autorisant l'attribution, sur leur demande, aux

municipalités des droits de criée et de stationne-

ment exigibles sur les marchés des localités d'une

population agglomérée de 500 habitants et su-

dessus
('}-

(Officiel, 1898, G17)

Dans le but de constîluer des ressources aux com-

munes
Sur le rapport de notre Premier Ministre et de

notre Directeur des lïnanccs

Article ier. Les droits de criée et de sta-

tionnement exigibles
sur les marches des loca-

lités d'une population açjrjlomérce de cinq
cents

habitants et au-dessus (*), pourront être altrï-

'r C<»nf Merci Au 21 juillet 11%, taiilcnu annexé (v* Chaih tr

liliUjl S-) C'imf, «littia titan t du 30 décembre 1837, art i (>' Fos.
OUl.u:-t T.-UHAT.r.JI,.).

ayant obtenu à l'examen un nombre de points

supérieur à 120.

Le jury établira immédiatement la liste de

classement par ordre de mérite des candidats

admis.

Les emplois de suppléant vacants seront at-

tribués exclusivement aux agents figurant sur

la liste de classement, et dans l'ordre où ils

figureront sur cette liste.

Art. 17. Les épreuves de l'examen d'apti-

tudes administratives prévu à l'article précédent

seront subies à Tunis toutes les fois que les be-

soins du service l'exigeront.
Chaque session sera annoncée au moins trois

mois à l'avance par un avis inséré au Journal

officiel tunisien.

Les candidats qui désireraient se présenter à
cet examen devront adresser leur demande à la

Résidence générale quinze jours au moins avant

la date fixée pour les épreuves écrites.
Art. 18. Le jury de l'examen se compose
i° D'un Secrétaire d'ambassade ou d'un Con-

sul délégué du Résident général, président;

20 D'un délégué du Secrétaire général du

Gouvernement tunisien;

3° D'un délégué du Directeur de l'enseigne-
ment public;

4° D'un délégué du Procureur de la Répu-

blique.

Art. ig. Aux époques fixées pour les exa-

mens d'arabe institués par décret de S. A. le

Bey en date du 27 mars 1888 (*), il sera pro-

cédé, à la Résidence générale, à l'examen oral

prévu dans l'article 8 du présent arrêté.

Le jury de cet examen se composera d'an

Secrétaire d'ambassade ou d'un Consul délégué
du Résident général, président, et de deux au-

tres membres désignés par le Résident général.

bués à leurs
municipalités

au fur et à mesure

que celles-ci en demanderont la concession.

Cette concession sera accordée par arrêtés

concertés entre notre Premier Ministre et notre

Directeur des finances (2)

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du
présent

décret.

281 5 septembre 1898
(18 rebiâ ettaw i3i8)

Arrêté du Premier Ministre concédant aux munici-

palités de Sousse et de Sfax certains droits de

criée et de stationnement perçus sur les marchés

de ces villes.

(Officiel, 1898, G17)

(1) M..d.a6 par décret du 28 ninra t'M9 (,0 ~9ï-MN~t-NT r~BMf~.

(_>i cù'nf. tLrntês*&VB 5 srpleinLre 1893, 10 an ni, 11 mai et lï août

18UB.



282-286 CRIÉE ET STATIONNEMENT. DÉBITS DE BOISSONS.

Vu le décret du 5 septembre 1808 (18 rebiâ ettani
I3l6);

D'accord avec M. le Directeur des finances

Article ier. Les droits de criée et de sta-

tionnement
exigibles sur les poissons, les fruits

et les
légumes

frais exposés en vente sur les

marchés de Sousse et de Sfax sont concédés

aux
municipalités

de ces villes.

Art. 2. Les Présidents de ces municipali-

tés sont
chargés,

chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du
présent

arrêté.

282 io avril 1899
{29 kâda i3i6)

Arrêté du Premier Ministre concédant à la Commis-

sion de voirie de Gafsa certains droits de criée et de

stationnement perçus sur le marché de cette ville.
(Officiel, 1899, aCT.)

Vu le décret du 5 septembre i8g8 (18 rebiâ ettani

i3ï6);
D'accord avec M. le Directeur des finances

Article Ier. Les droits exigibles au mar-

ché de Gafsa sur la criée des
légumes

et le sta-

tionnement des céréales et
produits

divers

autres que les légumes sont concédés à la Com-

mission locale de voirie.

Art. 2. Le Président de cette Commission

de voirie est
chargé

de l'exécution du présent

arrêté.

283 IO avril 1899
(25 k&da i3r6)

Arrêté du Premier .Ministre concédant à la Commis-

sion de voirie de Tabarka certaine droits de criée
et de stationnement perçus sur le marché de cette

VÏU3.

(Officiel, 1899, aG5)

Vu le décret du 5 septembre 180S (18 rebià ettani

i3iG)ï
D'accord avec M. le Directeur des finances;

Article ier. Les droits
exigibles

au mar-

ché de Tabarka sur la criée des fruits, des lé-

DÉBITS DE BOISSONS

286 1 janvier 1898
(iq chûbane i3iS)

PROMULGUÉ LE l3 JANMER 1898

Décret réglementant l'exploitation des débits

de boissons (').

(Officiel, i8gS, 3i)

Sur
]a proposition de notre Premier Ministre;

Article ier. A l'avenir nul ne pourra ou-

vrir un café, cabaret ou autre débit de boissons

l)Cuiif. décret du 7juin 1*1% art 4 [\° Doi^s)

gumes et du
poisson,

et sur le stationnement

des denrées autres que les légumes, sont con-

cédés à la Commission locale de voirie.

Art. 2. Le Président de cette Commission

est
chargé de l'exécution du

présent
arrêté.

284 17 mai l899
(S inollarrern i3i^)

Arrêté du Premier Ministre concédant à la Commis-

sion municipale de Monastir certains droits de

stationnement perçus sur le marché de cette ville.

(Officiel, 189g, 329)

Vu le décret du 5 septembre 189S (18 rebià ettani

l3i6);
Le Directeur général des finances entendu

Article Ier. Les droits exigibles,
an mar-

ché de Monastir, sur le stationnement des cé-

réales sont concédés à la Commission munici-

pale.

Art. 2. Le Président de cette Commission

municipale
est

chargé
de l'exécution du présent

arrêté.

285 17 août l899
(3 rebiâ ûtian't i3ij)

Arrêté du Premier Ministre concédant à la Commis.

sion de voirie de Zaghouan le droit de stationne-
ment sur les céréales exigibles sur le marché de

cette ville.

(Officiel, 1890, 58^)

Vu le décret du 5 septembre 1898 (18 rebiâ ettani

1316);
Vu l'avis du Directeur général des finances;

Article icr, Le droit de stationnement sur

les céréales exigible sur le marché de Zaghouan
est concédé à la Commission de voirie de cette

localité.

Art. 2. Le Président, de la Commission de

voirie est chargé de l'exécution du
préser.t

ar-

rèté.

à consommer sur place,
sans en avoir obtenu

préalablement
l'autorisation de l'Administration

générales-

La demande d'autorisation sera faîte sur pa-

pier timbre (2)
et remise ou adressée au Prési-

dent de la municipalité, de la Commission mu-

nicipale ou de la Commission de voirie de la

localité où le débit devra être établi, ou au

Contrôle civil dans les localités non érigées en

communes.

(1) fonf déerft du 7 juin 1*wn,art A(\» 1>o\,ahvï)
(2)Cuuf second décru du h uctulirc I9U0(i° AtsrsTVNCF vlbliçui-). ).



DÉBITS DE BOISSONS.

Elle indiquera

i° Les nom, prénoms, date et lieu de nais-

sance, profession
et domicile du demandeur;

2° La situation exacte du débit

3° A
quel

titre le demandeur doit le gérer
et

les nom, prénoms, profession et domicile du

propriétaire*
s'il

y
a lieu.

Elle sera
accompagnée du dépôt par le de-

mandeur d'un extrait de son casier judiciaire
ou, s'il est

indigène, d'un certificat constatant

qu'il n'a subi aucune condamnation de l'espèce

mentionnée à l'article 4 ci-après.

Art. 2. Les
gérants ou propriétaires de

débits actuellement existants devront, dans un

délai de deux mois, à
partir du jour de la pro-

mulgation du présent décret, se mettre en ins-

tance d'autorisation dans les conditions prévues

à I1 article précédent.

A défaut d'autorisation, les débits existants

devront être immédiatement fermés. Un second

délai d'un mois
pourra êlre accordé aux gérants

ou
propriétaires

des débits non autorisés pour

présenter à
l'agrément

de l'Admiuistratiou
gé-

nérale un cessionnaire de leur fonds.
Art. 3. L'autorisation est

personnelle
au

demandeur. Aucune mutation dans la personne

du
propriétaire

ou du gérant d'un débit ne pourra

avoir lieu sans une nouvelle demande d'autori-

sation établie conformément aux
dispositions et

dans les formes édictées à l'article 1er.

Art 4. En aucun cas, l'autorisation d'ou-

vrir un débit de boissons ne pourra être accor-

dée

i° Aux individus condamnés pour crimes de

droit, commun

2° Aux individus condamnés à
l'emprisonne-

ment pour vol, recel, escroquerie, filouterie,

abus de confiance, recel de malfaiteurs, outrage

public
à la

pudeur, excitation de mineur à la

débauche, tenue de maison de jeu de hasard,

vente de marchandises falsifiées et nuisibles à

la santé.

L'incapacité sera perpétuelle à l'égard de

tous individus condamnés pour crimes. Elle

cessera cinq ans
après l'expiration

de leur

peine
à

l'égard des condamnés pour délits, si

pendant ces cinq années ils n'ont encouru au-

cune condamnation correctionnelle
à l'empri-

sonnement.

Art. 5. Les mêmes condamnations, lors-

quelles seront prononcées contre un débitant

de boissons il consommer sur place, entraîne-

ront de
plein droit et

pendant
le même délai

l'inlerdiction d'exploiter un débit à
partir

du

jour où lesdites condamnations seront devenues

définitives.

La même interdiction atteindra aussi tout

débitant condamné à un
emprisonnement

de

plus de trois jours pour ivresse
publique(r).

Le débitant interdit ne pourra être
employé

à

COCmf aruoe H (note).

quelque titre que ce soit dans rétablissement

qu'il exploitait, même comme attaché au ser-

vice de celui auquel il aurait cédé, ou par qui

il ferait gérer ledit établissement, ou dans réta-

blissement qui serait exploité par son conjoint,

même séparé ou
divorce (T).

Art. 6. L'autorisation d'ouvrir un débit

de boissons ne pourra également être accordée

aux mineurs non émancipés et aux interdits.

Art.
7.

Les Présidents de municipalités,

de Commissions
municipales

ou de Commis-

sions de voirie, ou les Caids() pour les locali-

tés non
érigées

en communes, pourront prendre

des arrêtés pour déterminer les heures d'ou-

verture et de fermeture des cafés et débits de

boissons et, sans
préjudice des droits

acquis,
les distances

auxquelles les cafés et les débits

de boissons ne pourront être établis autour des

édifices consacrés à un culte
quelconque, des

cimetières, des
hospices, des prisons, des ca-

sernes, des écoles primaires, collèges ou autres
établissements d'Instruction publique.

Art. 8. Les
individus qui, à l'occasion

d'une fête publique, voudraient établir des

cafés ou débits de boissons pour une durée qui
n'excédera pas huit jours, ne seront pas tenus
aux formalités de l'article Ier, mais ils devront

au préalable obtenir l'autorisation du Président
de la municipalité, de la Commission munici-

pale ou de la Commission de voirie, ou du Caid

dans les localités non érigées en communes.

Art. g. Il est formellement interdit à tous

débitants
d'employer

sans autorisation, dans

les établissements
qu'ils exploitent, des femmes

ou filles.

Les débitants en instance d'autorisation doi-

vent joindre à leur demande l'état civil des

personnes, femmes ou filles, qu'ils
veulent em-

ployer. L'autorisation mentionne nominative-

ment celles de ces personnes qui sont admises

à servir dans l'établissement. Les
parentes ou

alliées en ligne directe du débitant sont autori-

sées de droit.

Toute mutation dans le personnel doit faire,

au préalable, l'objet d'une nouvelle demande

d'autorisation.

En aucun cas, l'autorisation ne
pourra être

accordée aux femmes ou lilles mineures de

vingt
et un ans, autres que les parentes ou

alliées en
ligne

directe du débitant.

Art. io. II est formellement interdit à

tout débitant de recevoir dans son établisse-

ment, sous quelque prétexte que ce soit, des

femmes ou filles notoirement connues pour se

livrer à la prostitution (r).

(i; Conf. décret du 7 juin ÎSOOuri 4{i° Douanes}
(/i) Eut nblvatinw l'Arrête! d'iirt Caiuî qui présent in fermeture dro

calé. jH>l1ruue localité lIon (':ompn..e dllns uu périrlH.trc mI11lH!1¡!al,
h partir d'une houre déterminée. (Otizaru, 24 juillet iSS1-, J T. Sa)
471 )

(6) Et légal et obligatoire le r Riraient de police «u\ triws Au-
quel le pr.c"ult'nt d'uue adUUIH'Ilrahon tnl1nl('pnl(': t\lnt"H'II1H~. en

ot^u ilf^st pon ôiirfl <|tio lui runfoiv* le ti^^rftt Ait l*' a^ ni 1SS3
interdit aux filles publique* d'entrer dans un débit de buissons A
cons-oninm iur jiUcf et A s'> inOt.r au ]nililic des consommateur*.
(Coin. ï afiflt 1807, J. F 0», 64)
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Art. ii. Toute infraction aux dispositions

des articles i, 2 et 3 sera punie d'un empri-

sonnement de six jours à un moi** et d'une

amende de 16 à 200 fp.(J).

En cas de récidive, la peine pourra être éle-

vée de un à trois mois et l'amende de 5o à

5oo fr.

Art. 12. Les contraventions aux articles

7, 8, fj et 10 seront punies d'une amende de i 1

à i5 fr. et d'un emprisonnement de un à cinq

287 16 janvier 1860

{22 djQumiifh citant rsjô)

Décret instituant et réglementant la décoration

du Nïcham-el-Ahed (insigne du Pacte).

Le nom de la décoration est Nicliam-eï-Ahed

(insigne du Pacte).

Sa forme est une étoile à dix rayons.
Elle

est en émail vert et porte les armes du Gouver-

nement tunisien en or sur émail rouge.
Au-

dessus des armes se trouve l'attache et un

cercle d'émeraudes, à l'intérieur duquel sont

écrits en rond, en lettres d'or sur fond d'émail

rouge,
les mots « L'honneur de l'homme est

un dépôt. » Au milieu du cercle, le nom de

Mohamed est écrit en émeraudes sur un fond

d'or. En haut de la décoration se trouve un

drapeau
en émail vert

supportant
un sabre d'or.

En bas de ce drapeau s'attache un ruban vert

bordé de deux fUets rouges.
Il se

porte en sautoir
avec un

cordon pareil.

Aucun fonctionnaire de l'Etat n'obtient cette

décoration s'il n'a le grade de Ministre ou de

général de division, et encore, elle ne lui sera
conférée

que
s'il a fait preuve

de bons et
Joyaux

services et s'est
signalé par l'une des trois qua-

lités suivantes: soit par
des services utiles au

Souverain, soit par des travaux utiles au Gou-

vernement et appréciables pour tous, soit
par

des services rendus au
pays

et à la
Régence.

Elle
peut être donnée aux militaires en temps

de
guerre,

à ceux toutefois
qui

ont le
grade

de

général de brigade et aux titulaires d'un grade
supérieur, s'ils font une action d'éclat qui les

distingue de leurs
égaux.

Le Souverain peut

alors leur
passer

au cou cette décoration.

On ne conférera cet
insigne qu'à sept per-

sonnes en tout dans la
Régence,

à moins
qu'il

ne
s'agisse

d'une action d'éclat telle
que celle

dont il est
parlé ci-dessus. Le Souverain, dans

(1- Une eïreiiinire du Parquet de Tunis du mois de récrier 1SDS
prescrit a ix j tiges de paît de cet arrondi sic ment de joindre u Ir urs

repart* mcn.iuds tiu et&t qu doHent figurer i* JjP8 cûiMlftttiïi&U'riis
il }eJJ1l}n:iH..nrwmelltpar ene pronupC'ée.. pOlir Ilifral:t"'119 an percnf
dpprfï j 9a Icr 00fi d fiTnyifit ions & (iln^ île ifoFs jour^ do priflrttï jï<mF
n-re-«.e -publique pr énoncée* contre- mi débitant de boi«fli>im. i es
états doivent servir à avertir iaiitonif, Hdmiiii*trûrne et a lui per-
mettre de prtiidre les inesurcf vi>«*espar ce déerti

jours, ou de l'une de ces deux peines seule-

ment.
Art. i3. L'article 463 du Code pénal fran-

çais sera applicable a tous les délits et contra-

ventions
prévus par le présent décret.

Art. 14. Notre Premier Ministre pourra
ordonner la fermeture immédiate de tout café

ou débit de boissons dont le tenancier aura été

condamné à l'emprisonnement pour infraction

aux prescriptions du présent décret.

DÉCORATIONS

ce cas, pourra dépasser le nombre ci-dessus

fixé, mais en tout autre cas, il
récompensera

les services rendus en conférant toute autre
décoration.

Quand le Souverain croira devoir décorer de

TAbed un serviteur de son Gouvernement, il

fera réunir pour cette cérémonie les Ministres,
les fonctionnaires de l'État, la

personne ayant

mérité la décoration. Il se1 lèvera et
proclamera

à haute voix que cette personne a mérité ces

insignes pour tel et tel motif. Il les lui passera

ensuite au cou de sa
propre main, et aucune

autre personne ne pourra en cela représenter
le Souverain.

On mettra ensuite le titulaire en possession

du décret relatant les motifs qui lui ont valu

cette suprême distinction.

Le Souverain aura le droit de conférer éga-
lement cette décoration aux

étrangers de dis-

tinction, mais encore pour des motifs avérés

et mentionnés dans le décret. Les décorations

conférées de cette manière ne sont pas com-

prises dans le chiffre précité

Que chacun sache que nous avons institué

un nouvel ordre de décoration appelé l' « Ahed »,

occupant une place
en dehors de la classe des

grands-croix et au-dessus de celle des grands-
ofliciers du Nicham-Iftikhar et

réglementé par

les dispositions
ci-dessus.

288 i4 janvier i883

(.5 rebiâ el aouel r3oo)

VISA IlÉ^IDESTCPL DU l3 ntCEJIDrtE l884

Arrêté du Premier Ministre disposant que le brevet
ds la décoration du Nïcham-Iftikhar ne sera déli-

vré que sur la production de la quittance du paie-
ment des droite.

289 6 juillet 1887

Décret du Président de la République française re-

latif aux médailles d'honneur à décerner dans les

pay de Protectorat aux personnes ayant accom-

pli des actes de dévouement ou de courage.

(Bull, DES Lois, 12* s., n. uofî, n° 18181)
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290 IO mars 18g i

Décret du Président de la République française régle-
mentant le port des décorations et médailles fran-

çaises et étrangères.

(BULL. des Lois, I2p s., d. i43af s0 241 72)

291 16 janvier 1898
(32 chtlbane i3i5)

PROMULGUÉ LE l6 JANVIER 1898

Décret réglementant l'ordre du Nîcham-Iftikhar.

(OFFICIEL 1898, 3y)

Vu les décrets du 10 décembre j88a{ag moharrera

13oo) et du 21 août 1887 (i« hidjâ i3o4);
Considérant qu'il importe de refondre et de coor-

donner les règlements de notre Ordre du Nicham-

Iftildiar

Sur les
rapports de notre Premier Ministre et de

notre Ministre des affaires étrangères;

Article 1 er. Le Nicham-Iftikhar du Royaume

de Tunis se divise en six classes, savoir:

Classe majeure (grand-cordon), qui ne peut

compter, en outre des membres de la famille

beylicale, que vingt-quatre
titulaires seulement;

Première classe (grand-officier), soixante ti-

tulaires;

Deuxième classe (commandeur), cent cin-

quante titulaires;

Troisième classe (officier), trois cent soixante-

six titulaires;

Quatrième classe (chevalier de ire classe),

six cents titulaires;

Cinquième classe (chevalier de 2e
classe),

huit cents titulaires.

Art. 2. Ne sont pas comprises dans les

chiffrees ci-dessus les décorations conférées au

litre étranger.

Art. 3. La décoration
majeure (grand-

cordon) est une plaque en argent ciselé à fa-

cettes, arrondie et renflée en son milieu, ayant

la forme d'une étoile à dix rayons divergents

reliés entre eux, en dessous et sans solution de

continuité, par autant de faisceaux, rayonnants
à cinq pointes, l'une d'elles formant sommet

au-dessous
duquel

les autres s'échelonnent

deux
par

deux. Au centre de la
plaque, sur

fond en émail vert, le nom de S. A. le Bey se

détache en lettres
d'argent

ciselé. Le revers de
la

plaque
est muni de trois

agrafes qui lui ser-

vent d'attaches.

Cette décoration se porte sur le coté
gauche

de la
poitrine,

an
moyen

d'un ruban en soie

verte à double liseré rouge; ce ruban, de 85

millimètres de
large,

doit être
passé en sautoir

à
l'épaule droite.; aux extrémités du ruban un

noeud aux mêmes couleurs supporte une plaque

de commandeur.

Art. 4. La plaque de grand-ofïicier est la

même
que

celle de
grand-cordon,

sauf
qu'elle

est un peu plus pctitc, qu'elle ne
s'accompagne

pas comme elle (Tune plaque de commandeur

et qu'elle se porte non sur le côté gauche, mais

sur le côté droit de la poitrine.
Art. 5. La décoration de commandeur,

plus petite que la précédente, en diffère en-

core en ce que ses dix rayons sont émaillés

alternativement de rouge et de vert et bordés
d'un mince filet d'argent. Elle est munie dans

sa partie supérieure d'une agrafe en argent en

forme de nœud où s'attache un ruban vert de

quatre centimètres de large bordé d'un double

liseré rouge. Ces insignes se portent en cravate.

Art. G. La décoration d'officier, plus petite
que celle de commandeur, est

supportée par
un ruban vert à double liseré rouge, avec ro-
sette, qui s'épingle sur le côté gauche de la

poitrine.

Art. 7. Les rayons de la décoration de

chevalier (i« et 2« classes) ne sont pas émaillés.

Le ruban, de mêmes couleurs que celui des
autres grades, s'épingle sur le côté gauche de

la poitrine.
Art. 8. La décoration du Nicham-Iftikhar

est accordée sur la proposition de notre Pre-
mier Ministre pour nos sujets, et, dans tous

les autres cas, sur la proposition de notre Mi-

nistre des affaires étrangères.
Ces propositions mentionneront les nom,

prénoms, qualité, profession et domicile des

candidats, le grade qu'ils occupent déjà dans

notre Ordre, la date de leur dernière promo-
tion et leurs titres à l'obtention de la distinc-

tion pour laquelle ils sont proposés.
Art. 9. La décoration du Nicham-Iftikhar

ne sera conférée qu'aux personnes ayant atteint
leur majorité.

Art. 10. Sauf pour récompenser des ser-

vices ou des mérites exceptionnels, les classes

du Nicham-Iftikhar seront conférées graduelle-
ment en commençant par la moins élevée,

laquelle ne pourra être conférée aux officiers et

assimilés qu'après deux ans, aux sous-officiers,

caporaux et soldats qu'après quatre ans, et aux

fonctionnaires civils qu'après trois ans de ser-

vice en Tunisie (T).

Ils ne pourront être promus à la classe supé-

rieure s'ils ne comptent irois ans d' ancienneté

dans leur classe.

Art. 11.– La classe
majeure pourra

seule

être conférée sans condition d'ancienneté.

Art. m. – Toute personne nommée ou pro-

mue dans l'ordre du Nicham-Iftikhar reçoit un

brevet revêtu de notre sceau. Ce brevet est

accompagné des insignes du grade qu'il con-

fère(=).

Ceux qui porteront les insignes d'un grade
du Nicham sans être munis du brevet corres-

pontlant cncourront un emprisonnement de six

jours à six mois et une amende de 16 à 5oo fr.,

ou l'une des deux peines seulement.

(1) Conf. âtt-Tttt tin 27 janvier 1808.

(2) Cùiif. nri£lc du 14janvier 1883.
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Art. i3. Les insignes de grand-cordon
et

ceux de grand-officier
seront remis aux titu-

laires en notre présence:

Art. i4- – Le Nicham appartient à son litu-

laire en toute propriété et sa vie durant. Il

n'est pas transmissible héréditairement. Le titu-

laire ne peut en être dépouillé, à moins qu'il

n'ait encouru condamnation à une peine d'em-

prisonnement pour vol, escroquerie, brigan-

dage, meurtre ou attaque à main armée, ou

pour tout attentat contre l'ordre public, les

personnes ou les biens.
Art. i5. Les droits de chancellerie du

TNIîoli'iTii–iriîlih'ii" crtnt ainci fivpc' ·

Classe majeure (grand-cordon) 3;> fr.

i« classe (grand-officier) 17s 5

2* classe (commandeur)
123

3* classe (officier) 65

ÎC classe (chevalier de i« classe) 38

5* criasse (chevalier de a* classe) i5

(Ainsi modifiés par décret du g juillet iSgp.')

Pour les décorations conférées:

a)
A nos fonctionnaires et à nos officiers;

6) Aux fonctionnaires et aux officiers des

armées de terre et de mer de la République

Française

c) Au personnel des Consulats des puissan-

ces étrangères en Tunisie,

Les droits seront les suivants

Classe majeure (grand-rordon) 100 fi*.
ire classe (grand-officier) ào

classe (commandeur) 30

3« fiasse (officier) 20

4« classe (chevalier de i« classe) 10 10
5e classe (chevalier de 2< classe) 5

(Ainsi modifiés par décret du 9 juillet i8gg.")

Art. 16. Le droit est réduit à 5 fr.
pour

les sous-officiers et soldats de notre armée et

des armées de terre et de mer de la
Républi-

que française. (Ainsi modifié par décret du

9 juillet i8gg.)

Art.
17.

Outre les droits fixés ci-dessus,

il sera perçu, au profit
de l'Assistance

publi-

que, un droit ainsi gradué

Grand-cordon 75 fr.

Grand-offirier 5o

Commandeur 25

Officier 10

Chevalier de i« classe 7

(Ainsi modifié par décret du g juillet iSgg.)
Art. 18. En cas de perte d'un brevet, la s

délivrance du duplicata donnera lieu à la per- c

ception d'un droit égal à la moitié du droit Il

perçu primitivement, ti

ArL'io,. Les droits de chancellerie, tels

qu'ils sont fixés ci-dessus, ne pourront être ni a

supprimés, ni réduits, si ce n'est pour motifs 1

spéciaux énoncés dans la proposition. En au- r

cun cas, la réduction ou la suppression ne

pourra porter sur le droit établi au profit de u

l'Assistance publique. (Ainsi modifié par dé- 8

crel du g juillet lÈgg.*) c

Art. 20. II sera tenu des registres de ti

l'Ordre comprenant

Les tableaux des titulaires de l'Ordre au titre

tunisien

Les tableaux des titulaires de l'Ordre au

titre
étranger

Un répertoire général par ordre alphabétique
des titulaires tunisiens et

étrangers.

Les tableaux des titulaires de l'Ordre au

titre tunisien
comprennent un registre pour

chaque classe; sur ce registre sont inscrits

successivement, dans l'ordre
chronologique

de

leur nomination, tous les titulaires de chaque

classe.

Les tableaux des titulaires au titre étranger

sont tenus en la même forme.

Le répertoire général chronologique com-

porte l'inscription de tous les titulaires dans

l'ordre
chronologique de leur première nomi-

nation, avec les noms, grades successifs, titre à

l'obtention de ces grades, etc.

Le répertoire général alphabétique renferme,

par ordre alphabétique, les noms, qualités et

grade de chaque membre de l'Ordre.

Art. 21- Sont
abrogées

toutes les
disposi-

tions contraires au présent décret.

Art. 22. Notre Premier Ministre et notre

Ministre des affaires étrangères sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent décret.

292 27 janvier 1898
(4 ramadane i3i5)

PBOMULGUÉ LE 27 JAmiER l8g8

Décret réglementant les conditions requises pour
l'obteniîon des divers grades dans t'ordre du Ni-

cham-Iftikhar.

(Officiel, 1898, 79)

Va le décret du 16 janvier 1898 (22 chàbane i3i5)
sur le

.Nicham-Iflilîbar

Considérant qu'il y
a lieu pour rétablissement des

propositions de nominations on de
promotions

dans

notre Ordre du Nicham-Iftikhar dTélablir une assimi-

lation hiérarchique entre les agents des divers ser-

vices

Considérant que le traitement des fonctionnaires et

des agents doit être pris pour base de cette assimila-

tion

Article Ier. – Pourront nous être
proposés:

Pour le grade de chevalier de ae classe, nos

soldats, les spahis des oudjaks, ainsi que les

chaouchs et assimilés des différentes Adminis-

trations, après
trois ans de services administra-

tifs en Tunisie;

Pour le
grade

de chevalier de ire classe,

après
trois ans de services administratifs en

Tunisie, les
agents ayant

un traitement infé-

rieur à 2,4oo fr.;

Pour le
grade d'officier, les agents recevant

un traitement de 2,400 fr. et au-dessus, jusqu'à
8,000 fr., quand ils ont trois ans de grade de

chevalier ou trois ans de services administra-

tifs, soit en France, soit en Tunisie;

Pour le grade de
commandeur, les agents
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recevant un traitement de 8,000 fr. et au-des-

sus, s'ils ont trois ans de grade d'officier ou six

ans de services
administratifs, soit en France,

soit en Tunisie.

Art. 2. Les indemnités et
avantages di-

vers qui sont attribués à certaines catégories
de fonctionnaires, indépendamment de leurs

appointements, entreront en ligne de compte

pour l'évaluation de traitement.

Art. 3. II est néanmoins spécifié que le

personnel subalterne, tel que les
sous-agents

des postes et télégraphes, les agents inférieurs
et commis des travaux publics, ne pourront
être proposés que pour la 4e classe de l'ordre
(chevalier), alors même que leur traitement se-

rait de 2,4oo Ir. ou au-dessus et qu'ils compte-
raient plus de six années de service.

Le temps de service exigé pour les divers

grades est un minimum.

Art. 4- Le temps d'ancienneté déterminé

par les articles ci-dessus ne pourra être abrégé,
conformément à l'article io de notre décret sus-

visé, qu'en cas de services exceptionnels dû-

ment constatés.

DENRÉES ALIMENTAIRES ET ENGRAIS

294 27 janvier 1897
(23 châbane i3i$)

FEIOMCLGUÊ LE 2^ JANVIER 1897

Décret sur les fraudes et falsifications

dans le commerce des denrées alimentaires (')

(Officiel, 1897, j"j)

Article i(r. i° Ceux qui falsifieront des

substances ou denrées alimentaires ou médica-

menteuses, ou des boissons destinées à être

vendues; s.° ceux qui vendront ou mettront en

vente des substances ou denrées alimentaires

ou médicamenteuses, ou des boissons
qu'ils

sauront être falsifiées ou
corrompues;

3" ceux

qui auront trompé l'acheteur sur la nature de

toute marchandises seront punis de l'empri-

sonnement pendant trois mois au moins, un an

au plus,
et d'une amende de 5o à 5oo fr.

S'il
s'agit

d'une marchandise contenant des

mixtions nuisibles à la santé, ramende sera de

5o à 1,000 fr., et l'emprisonnement de trois mois

à deux ans. La présente disposition sera
appli-

cable même dans le cas où la falsification serait

connue de l'acheteur ou du consommateur.

Art. 2. Seront punis d'une amende de 16

à 25 fr. et d'un
emprisonnement de six à dix

jours ou de l'une de ces deux peines seulement,

ceux
qui

auront dans leurs
magasins, boutiques,

ateliers ou maisons de commerce, ou dans les

halles, foires ou marchés, des substances ou

Cl) Conf. liée rît du II décembre 1889 (1" .Titsttpe f(MNÇAI«r\-

Des
propositions exceptionnelles pourront

être faites en faveur des fonctionnaires qui
quittent la Tunisie, après avoir rempli leurs

fonctions avec zèle et fidélité.

Art. 5. Notre Premier Ministre et notre

Ministre des affaires étrangères sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exé-
cution des dispositions qui précèdent.

293 9 juillet 1899
{23 safar i.3rf)

PROMULGUÉ LE 9 JUILLET l8$r>

Décret modifiant la réglementation de l'ordre

du Nicham-Iftikhar.

(Officiel, 1899, 49'>)~)

Vu le décret du

16 janvier
1898 (22 chàbane i3i5);

Sur la proposition du Premier Ministre

Les articles 15, 16, 17 et ig du décret du

t6 janvier 1898 (22 ehâbane i3i5), réglemen-
tant la décoration du Nicham-Iftikhar, sont mo-

difiés de 1a manière suivante:

(Conf. ce décret.)

denrées alimentaires ou médicamenteuses, ou

des boissons falsifiées ou
corrompues.

Si la substance falsifiée est nuisible à la

santé, l'amende pourra être portée à 5o fr. et

l'emprisonnement
à

quinze jours.
Art. 3. Dans le cas

prévu par l'article

précédent, si les détenteurs établissent qu'ils

ne connaissaient, point les vices desdites sub-
stances alimentaires ou médicamenteuses ou

boissons, ils ne seront
punis que d'une amende

de 16 à 25 fr. Q.

Art. 4. Nul ne
pourra expédier, vendre

ou mettre en vente, sous la dénomination de

vin, un produit autre que celui provenant dela
fermentation de, raisins frais

Çl).

Le
produit

de la fermentation des marcs de

raisin frais avec de l'eau, qu'il y ait ou non

addition de sucre, le
mélange de ce

produit

avec le vin, dans quelque proportion que ce

soit, ne pourra être expédié, vendu ou mis en

vente que sous la dénomination de vin de marc

ou de vin de sucre.

Le produit de la fermentation des raisins secs

avec de l'eau ne pourra être expédié, vendu ou

mis en vente, que sous la dénomination de vin

de raisins secs (-). Il en sera de même du mélange

de ce produit, quelles qu'en soient les
propor-

tions, avec du vin.

(1 Conf décret du Ï9 Refit 1898, et noie
(^ Alcool).

(2 Vtmf. décru rtii 23 septembre 189ï-

(«">Par «Hirte, le détenteur d'une lU-urée fal*îfi*e ne «aurait échap-
per u tim-c ]i£n&1uë ]inr relu epiiI qu'il demuiitrvnut l'j"i»ir achetée
>p]U eh«! tin mitre nogoriimi. (ttiirara, ?4 juillet IRÎHh T.900,45S 1
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Les fûts ou récipients contenant des vins de

sucre ou de raisins secs devront porter en gros
caractères « Vins de sucre » ou « Vins de

raisins secs ».
Les livres, factures, lettres de voiture, con-

naissements devront contenir les mêmes indi-

cations suivant la nature du produit livré.

En cas de contravention aux dispositions ci-

dessus, les délinquants seront punis d'une

amende de 20 à5oo fr. et d'un emprisonnement

de dix jours à trois mois, ou de l'une de ces

deux peines seulement.

Art. 5. Constitue la falsification de den-

rées alimentaires prévue et réprimée par l'ar-

ticle ier du présent décret, toute addition au

vin, ou vin de sucre ou de marc, ou vin de

raisins secs, soit au moment de la fermentation,

soit après

ja De matières colorantes quelconques;

2° D'acide sulfurique, nitrique, chlorbydri-

que, salicylique, borique ou d'autres acides ana-

logues

3<> De chlorure de sodium au-dessus de un

gramme par litre

4° Du produit
de la fermentation ou de la

distillation des figues, caroubes, fleurs de mo-

wra, clochettes, riz, orges
et autres matières

sucrées et de toute autre matière qui n'entre-

raient pas
normalement dans la composition

des vins.

Art. 6. II est défendu de mettre en vente,

de vendre ou de livrer des vins plâtrés conte-

nant plus de 2 grammes de sulfate de potasse

ou de soude par litre.

Les délinquants seront punis d'une amende

de 16 à 5oo fr., et d'un emprisonnement
de six

jours à trois mois, ou de l'une de ces deux

peines seulement.
Art. 7. Si dans les cas prévus par les

paragraphes i et 2 de l'article ier, il s'agit de

vin additionné d'eau, les pénalités édictées

dans le premier
alinéa dudit article seront appli-

cables, même dans le cas où la falsification par

addition d'eau serait connue de l'acheteur ou

du consommateur. Cette disposition n'entrera

toutefois en vigueur qu'un mois après la pro-
mulgation du présent décret.

Toutes les dispositions contenues dans l'ali-

néa précédent s'appliqueront, lorsqu'il s'agira

d'un vin additionné d'alcool, à l'exception des

vins de liqueurs.
Art. 8. L'entrée dans la Régence de vins

faLsifïés, mouillés ou vinés en contravention des

articles précédents est prohibée.

Art. 9. L'eau, la levure, l'orge et le hou-

blon doivent seuls entrer dans la composition

de la bière. Toute bière qui renfermerait d'autres

éléments serait considérée comme falsifiée.

Art. io. Si d'autres matières reconnues

inoffensives sont employées pour
la fabrication

de la bière, ce produit ne pourra être expédié,

vendu ou mis en vente que sous une dénomi-

nation
spéciale, indiquant

suffisamment la na-

ture des produits ajoutés.

Les bières livrées à la consommation doivent

contenir au minimum par litre

Alcool 2 °j'o en volume;

Extrait sec, 35
grammes par litre;

Cendres, jg,5 par litre.

Toute bière dont la composition
serait au-

dessous de ces limites sera considérée comme

mouillée et ne pourra être
expédiée,

vendue ou

mise en vente
que sous le nom de

petite
bière.

Les fûts ou
récipients contenant de la

petite

bière
fabriquée avec des éléments inoffensifs

étrangers
à la

composition normale, devront

porter en gros caractères une indication spé-

ciale les livres, factures, lettres de voiture,

connaissements devront porter la même indica-

tion.

Les contraventions aux dispositions de cet

article seront punies des peines édictées ù l'ar-

ticle 4 du présent
décret.

Art. 11. – Tout lait mis en vente devra con-

tenir
pour

cent
parties, au maximum 88.5 °/o

d'eau et donner un extrait sec minimum de

ji.5°/o.

Les matières sèches seront réparties ainsi

qu'il suit

Beurre, 2.7 à 3
°/o en poids;

Sucre tle lait, 4-5 °/o.

Caséine, albumine et cendres, 4-3 à 4 °/o en

poids.

Le lait mis en vente qui contiendrait moins

de onze parties
et demie de matières sèches

sera considéré comme lait falsifié, aussi bien

que celui qui contiendrait des matières étran-

gères
à sa

composition
normale.

Art. 12. Le
sucrage de tous produits ali-

mentaires au moyen de glucose ou de saccha-

rine est interdit. Il sera considéré comme falsifi-

cation nuisible à la santé.

La coloration artificielle est considérée comme

falsification nuisible à la santé, si elle est obte-

nue par l'emploi
de matières autres que les

suivantes
indigo, graine

de Perse, safran, hleu

d'outre-mer, curcuma, quercitron, carmin, bleu

de Prusse ou de Berlin, fustet, orseille, coche-

nille, bois d'Inde, graine d'Avignon, laque car-

minée et du Brésil.

A titre exceptionnel,
il est permis d'employer

pour
la coloration des bonbons, des pastillages,

des sucreries, des glaces, des pâtes de fruits,
et de certaines liqueurs qui ne sont pas natu-

rellement colorées, telles que
la menthe verte,

les couleurs ci-après dérivées des goudrons de

houille, en raison de leur emploi restreint et de

la très minime
quantité

de substances colo-

rantes que
ces produits renferment

Couleurs roses

Eosine (télrabromo-fluorescéine)

Érythrosine (dérivés méthylés
et

éthylés
de

Téosine)
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Rose Bengale, phloxine (dérivés iodés et bro-

més de la fluorescéine chlorée);

Rouges
de Bordeaux, ponceau (résultant

de

l'action des dérivés sulfo-conjugués
du

naphtol

sur les diazoxylènes),
fuchsine acide

(sans
arse-

nic et préparée par le procédé Coupier).

Couleurs jaunes

Jaunes acides, etc. (dérivés sulfo-conjugués

du
naphtol).

Couleurs bleues

Bleu de Lyon, bleu lumière, bleu Coupier,

etc. (dérivés de la rosaniline
triphénylée

ou de

la
diphény lamine).

Couleurs vertes

Mélanges des
bleus et des jaunes ci-dessus,

vert malachite.

Couleurs violettes

Violet de Paris ou de méthylaniline.

Art. ]3. Eu cas de contravention aux dis-

positions de l'article 4 de la présente loi, la

peine de
l'emprisonnement

sera toujours pro-

noncée s'il y a récidive.

Lorsque le prévenu, convaincu de contra-

vention aux articles i, 3, 5, 8 du présent décret,

aura, dans les cinq années qui ont précédé
le délit, été condamné déjà pour infraction à

l'un de ces articles, la peine pourra être élevée

jusqu'au double du maximum l'amende pro-

noncée par les alinéas i et 2 de l'article 1er du

présent
décret pourra même être portée jusqu'à

2,000 fr.

Art. i4- Dans les cas prévus par les ar-

ticles i,3, 5, 8 et 9, les objets dont la vente,

usage
ou

possession
constituent le délit seront

confisqués, s'ils appartiennent encore au con-

damné, et en tous cas s'ils sont nuisibles à la

santé. S'ils sont
propres à un

usage
alimen-

taire ou médical, le Tribunal pourra les mettre

à la
disposition de l'Administration pour être

attribués aux établissements de bienfaisance.
S'ils sont

impropres à cet
usage ou nuisibles,

ces objets seront détruits ou
répandus

aux frais
du condamné. Le Tribunal pourra ordonner

que la destruction ou effusion aura lieu devant

l'établissement ou domicile du condamné.

Art. j5. Dans les cas
prévus par

les nr-

ticles 1,3, 4» 5, 8 et i3 du
présent décret, le

Tribunal
pourra

ordonner
l'affichage du

juge-

ment dans les lieux qu'il désignera et son inser-

lion intégrale ou par extrait dans tous les jour-
naux

qu'il indiquera, le tout aux frais du

condamné.

Art. 16. Les infractions aux
dispositions

du
présent

décret sur les fraudes et falsifica-
tions commises dans le commerce des denrées

alimentaires ou médicamenteuses et des bois-

sons seront déférées aux tribunaux
compétents,

dans les termes du droit commun.

Art. 17. – L'article ^63 du Code pénal fran-

çais sera applicable aux infractions prévues par
le présent décret.

Art. 18. – Les décrets du 26 octobre 1892

(4 rebîà eltani
i3io)

et du 8 juin 189O (26
hi-

djù i3i3),
sur les falsifications ou altérations

des denrées alimentaires et médicamenteuses
et des boissons sont rapportés.

295 27 janvier 1897
{23 châOane i3i$)

PROMULGUÉ LE 27 JAKVIER 1897

Décret sur les fraudes et falsi6cations dans Le com-

merce des engrais et amendements vendus ou mis

en vente.

(Officiel, 1897, 08)

Article i«r. Seront punis d'un emprison-

nement de six jours à un mois et d'une amende

de 5o à 2,000 fr., ou de l'une de ces deux

peines seulement, ceux qui,
en vendant ou en

mettant en vente des engrais ou amendements,

auront
trompé

ou tenté de tromper l'acheteur,

soit sur leur nature, leur
composition

ou le

dosage
des éléments utiles qu'ils contiennent,

soit sur leur
provenance,

soit par l'emploi,

pour les désigner
ou qualifier, d'un nom qui,

d'après l'usage,
est donné à d'autres substances

fertilisantes.

Art. 2. – En cas de récidive dans les trois

ans qui
ont suivi la dernière condamnation, la

peine pourra
être élevée à deux mois de prison

et 4j00o fr. d'amende.

ArU 3. Les tribunaux peuvent, en outre

des peines
ci-dessus portées,

ordonner
que

les

jugements de condamnation seront, par extrait

ou intégralement, publiés
dans les journaux

qu'ils détermineront et affichés dans les lieux

qu'ils désigneront, le tout aux frais du con-

damné.
En cas de récidive dans les cinq ans, ces

publications
et

affichages
seront toujours pres-

crits.

Art. 4- – Les infractions prévues et
punies

par le présent décret sur les fraudes et falsifi-

cations des
engrais

et amendements seront

déférées aux tribunaux compétents dans les

termes du droit commun.

Art. 5. L'article 463 du Code
pénal

fran-

çais sur les circonstances atténuantes sera

applicable
aux infractions prévues par le pré-

sent décret.

296 23 septembre 1897
(25 rebid ettani i3i3)

PROMULGLÉ LE 23 SEPTEMBRE l8>?7

Décret interdisant la fabrication. la circulation et

la mise en vente des vins de raisins secs, sur le

territoire de la Régence.
(Officiel, 1897, 3 17)

Vu la loi française du 6 avril 1897 sur le régime

légal des vins de raisins secs
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Vu la loi française du 27 juillet 1S90 sur les cré-

dits d'exportation;
Vu le décret du 27 janvier 1897 sur les falsifica-

lions des matières alimenlaires

Sur le rapport de notre Directeur de l'agriculture
et du commerce;

Article Ier. La fabrication, la circulation

et la mise en vente des vins de raisins secs

sont interdites sur le territoire de la Régence.

Les contraventions aux dispositions du pré-

sent article seront punies de la confiscation des

boissons saisies et d'une amende de 5o à 1,000

francs.
Art. 2. En cas de récidive dans les douze

mois qui suivraient la première condamnation,

le minimum de l'amende déterminée par l'arti-

cle précédent ne pourra être inférieur à 100 fr.

et le maximum pourra être porté à 2,000 fr.

Un emprisonnement de six jours à trois mois

pourra, en outre^ être prononcé.

Art. 3. L'article 463 du Code pénal fran-

çais est applicable aux infractions prévues par

le présent décret.

Art. 4- Notre Directeur de l'agriculture et

du commerce et notre Directeur général des

finances, sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présRnt décret.

297 6 février 1898
(/4 ramadane 1S1S)

PBOMULGUK LE 6 FÉVRIER
l3c)8

Décret astreignant les marchands ou dépositaires

DETTE PUBLIQUE

298 9 juin l899
03 ftâda i3og)

PROMULGUÉ LE 9 JDIM 1892

Décret portant conversion de la dette tunisienne

3 1/2 0/0 et ordonnant rémission de 396,386 obliga-

tions nouvelles 3 °h.

(Officiel, 1832, 1R7)

Considérant que le Gouvernement français, par ap-

plication de l'article 2 de la convention conclue avec

nous, le 8 juin i883,
a qaranli

l'emprunt
3 1/2 °/o

autorisé par notre décret du 17 décembre 1888
Considérant que par saite des heureux effets de

cette garantie sur le crédit de la Régence, l'annuité

affectée au paiement des intérêts et de l'amortisse-

ment de l'emprunt
3 1/2 °/o est aujourd'hui suffisante

pour gager, sans charge nouvelle, les intérêts et

l'amortissement en g6 ans d'un emprunt 3 °/o
Considérant que la substitution de cet emprunt au

dent, sans accroître ni modifier la
garantie da

Gouvernement français, permettra de réaliser des res-

sources nouvelles à employer
en travaux d'utilité pu-

blique, au commun avantage de la France et de la

Régence

Article 1er.
L'emprunt

réalisé en obliga-

tion 3 1 /a °/o amortissables en on ans, en exé-

de denrées alimentaires on autres à délivrer des

échantillons de leurs marchandises à première ré-

quisition des autorités de police.

(Officiel, 1898, 109)

Vu nos décrets du 27 janvier 1897 (a3 châbanc

i3i4) relatifs à la répression des fraudes et des falsïlîca-

tions des boissons, des
engrais

et des amendements

Article ier. Tout fabricant, marchand,

transporteur
ou dépositaire de denrées alimen-

taires ou médicamenteuses, de boissons, d'en-

grais
ou amendements, est tenu de remettre, à

première réquisition, aux autorités de police,
les échantillons dont la saisie sera jugée né-

cessaire pour assurer la recherche on la cons-

tatation des contraventions à nos décrets sus-
visés.

Art. 2. En cas d'opposition, il sera passé

outre et l'opposant sera passible d'une amende

de 1 à i5 fr., sans préjudice des
poursuites qui

pourraient
être exercées contre lui pour infrac-

tion auxdîts décrets ou à toutes autres lois

pénales.

Art. 3. En cas de récidive, la
peine de

l'emprisonnement pendant cinq jours sera pro-
noncée, sauf

application des
dispositions de

l'article 463 du Code pénal français. Il
y

aura récidive si, dans les douze mois précé-

dents, le contrevenant a
déjà encouru une

condamnation définitive pour contravention au

présent décret commise dans le ressort du

même tribunal.

Art. 4. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

cution du décret du 17 décembre 18880), sera

converti en un
emprunt à réaliser au

moyen
de

l'émission
de3nô,38o obligations de 5oo fr. 3 °/O)

amortissables dans un délai maximum de gé

ans, conformément aux indications du tableau

d'amortissement
ci-joint (2).

Le Gouvernement beylical s'interdit la faculté

de rembourser cet
emprunt avant l'année 1902.

Art. 2. L'annuité nécessaire pour assurer

le service des 396,386 obligations nouvelles 3 °(0

sera
prélevée annuellement sur les revenus de

la
Régence.

Cette annuité, garantie par le Gouvernement

français, sera affectée au
paiement

des jntérèts

et à l'amortissement semestriel des 3cj6,386

obligations.

Art. 3. Le tirage au sort des obligations

(X) Officiel, 1888, 3G0 – Voir: Loi françftï>.o <lu 9 fértter 1S30

approuvant ce décret (Qffinel. 1889, 55), décret du sofuner 1689
relaUf à l'tfmi^ii>u don obligations S 1/2•/“ ff^ctet, 1839. 35), et

ansri

décret français du moi 1834 (Ojttrd, 1884, 317) rdatil" à l'an-
cienne rentej erpétuelle 4 •

1884.(f)ffiud.1884. :Hï) l'datif IL1'811-

(2j O&ntl, 1892, 188-
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à amortir aura lieu à Paris et sera effectué un

mois avant L'échéance de
chaque

semestre.

La liste des obligations sorties à chacun des

tirages
sera

publiée
au Journal officiel tuni-

sien et au Journal officiel de la
République

française.
Art. 4. Les porteurs des obligations

3 i/a*/o

de la dette tunisienne émise en exécution du

décret beylical en date du 17
décembre 1888

auront, pendant
un délai, qui ne

pourra
être

moindre de dix jours, la faculté de demander

le remboursement de leurs titres, à raison de

5oo fr. par obligations et le paiement des arré-

rages
courus jusqu'au jour fixé pour le rem-

boursement.

Art. 5. Les obligations 3
1 /a °/o

dont le

remboursement n'aura pas été demandé dans

le délai qui sera fixé, en conformité des dispo-

sitions de l'article précédent,
seront échangées

contre les
obligations

nouvelles 3°/0.
Le mon-

tant de la soulte à payer, s'il y a lieu, aux por-

teurs des obligations
3

1/2 °/0 converties, ainsi

que
la date de l'opération seront ultérieure-

ment déterminés.

Art. G. Les obligations
nouvelles de 5oo fr.

3
ojo seront émises au cours qui sera fixé au

jour de la conversion à effectuer en exécution

de l'article tcr du présent décret.

Chacune des obligations
sera munie de cou-

pons payables par trimestre, à raison de 3 fr.
76

par coupon, le ier janvier, le ier avril, le ier

juillet et le ier octobre de chaque année.

La jouissance du
premier coupon

courra à

partir
du jour fixé

pour
le remboursement des

obligations non converties.

Les coupons
et le capital des titres amortis

seront payables
en Tunisie et en France aux

caisses désignées par le
Gouvernement beylical.

Les obligations désignées par la \oie du sort

pour ctrc remboursées cesseront de produire in-
térêt à courir du jour fixé pour ce rembourse-

ment.

Art.
7.

Les
obligations 3 °/o émises en

exécution du présent décret seront libellées en

arabe et en français et porteront le sceau bey-
lical. Elles seront affranchies de tout

impôt,

taxe ou retenue, de
quelque

nature
que ce soit,

en Tunisie, tant dans le
présent que dans l'a-

venir.

Les arrérages se prescriront par cinq ans à

compter de leur échéance.

Art. 8. Les dépositaires légaux ou con-

tractuels d'obligations 3 1/2 0/0
sont autorisés à

effectuer la conversion des titres de cette nature

dont les
propriétaires ne leur auraient pas fait

connaître, cinq jours au moins avant l'expira-

tion du délai mentionné
par

l'article 4» qu'ils

optent pour le remboursement.

Les obligations 3 1/2 °jo affectées à des cau-
tionnements de comptables, pour garantie

ed

leur
gestion envers le Gouvernement tunisien,

les communes ou les établissements
publics

de

la
Régence, pourront

être
remplacées,

titre

pour titre, par des
obligations nouvelles

3 ojo.
Par

dérogation
aux

dispositions de l'article 5

du
présent décret, la soulte de conversion qui

pourra être due aux ayants droit leur sera
remise dans le délai d'un mois

après
la clôture

du délai
d'option.

Art.
9.

Le bénéfice net à
provenir

de la

conversion sera acquis au Gouvernement tuni-

sien et
employé en travaux extraordinaires

d'intérêt
public concertés entre le Gouverne-

ment tunisien et le Résident général de la

République française.

Art. 10. Les opérations d'émission, de

conversion et de remboursement autorisées
par

le
présent décret auront lieu

En Tunisie, aux caisses publiques ou autres,

désignées par
le Gouvernement beylical; en

France, aux caisses des banquiers, sociétés ou

établissements de crédit désignées par
le même

Gouvernement.

Art. 11. Le présent décret n'aura d'effet

qu'après que le Gouvernement français y aura
donné son adhésion (r).

299
2^ juin 1892

Loi française approuvant le décret beylioal du 9 juin
1892 concernant la conversion de la dette tuni-

sienne.

(Officiel, jfrja, 189)

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté;
Le Président de la

République française promulgue
la loi dont la teneur suit

Article i«. S. A. le Bey de Tunis est au-

torisé à convertir en un emprunt 3 °fo>
amor-

tissable dans un délai maximum de
quatre-vingt-

seize ans, l'emprunt 3
1/2 °/o amortissable en

quatre-vingt-dix-neuf ans, garanti par
le Gou-

vernement de la
République française en

vertu de la loi du g février 188g.

Art. 2. Est approuvé le décret beylical en

date du
9 juin 1892, relatif à la conversion des

347,54i obligations de la dette du Gouverne-

ment tunisien.

A partir de la conversion exécutée en vertu

de ce décret, la garantie accordée aux obliga-

tions 3
i|a °/o de la dette du Gouvernement

tunisien, en exécution de la loi du 9 février

1889,
est

transportée aux 396,386 obligations

3
°/o

à réaliser dans les conditions visées par le

décret beylical,
en date du 9 juin 1892.

Art. 3. La
garantie

du Gouvernement

français s'exercera pendant quatre-vingt-seize
ans, à courir de la conversion autorisée par

la

présente
loi.

Cl) Conf. loi du 25 juin 1393.
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300 3o juin 8ga
(,i hidjù rioij)

PROMULGUE LE 30 JUD) 1892

Décret relatif à l'émission des 398.388 obligations

de 600 fr. 3°/».

(Officiel, 1892, 189)

Vu notre décret du 9 juin 1892 (13
kâda i3og);

Article i«r. L'émission des 396,386
obli-

gations
5oo fr. 3 °/o s'effectuera le 12 juillet

1892, au taux de 47° fr. 25 c.

Art. 2. Les détenteurs
d'obligations

3
1 /a »/o

de la dette tunisienne qui voudront être rem-

boursés devront en faire la demande et effec-

tuer, en même
temps,

le
dépôt

de leurs titres

du 2 au 12 juillet 1892 inclusivement.

Art. 3. Le remboursement des obligations

déposées en exécution de l'article 2 du présent
décret aura lieu a partir du 27 juillet 1892.

Art. 4. Les intérêts courus à la date du

27 juillet 1892, assignée pour
le rembourse-

ment des
obligations

3
1 fa »j0,

seront payés en

même temps que le capital de ces obligations.

Le montant de tout
coupon

à échoir qui ne

pourrait être représenté sera déduit du capital

à rembourser.

Art. 5. Les obligations de la dette tuni-

sienne 3
1/2 °/o dont le remboursement n'aura

pas été demandé dans les délais fixés par
l'ar-

ticle 2 du présent décret seront échangées, titre

pour titre, contre des obligations 3 °jo nou-

velles
portant jouissance du 27 juillet 1892.

Cet
échange aura lieu à partir du i5 juillet

1892.
Au moment de l'échange des titres et indé-

pendamment* des intérêts à 3 ya °jo courus du

Ier au
27 juillet 1892,

il sera
payé

aux ayants

droit une soulte de 23 fr. 75 c. par obligation

3 1/2 °/o présentée à l'échange.
Le montant de tout coupon à échoir qui ne

pourrait être représenté sera déduit de la

somme représentant la soulte à payer.
Il

pourra
être délivré aux ayants

droit des

titres provisoires. ",

La remise des titres définitifs devra s'effectuer

au plus tard à
partir

du 2 novembre 1892.

Art. 6. Les opérations à effectuer (') en

exécution du présent décret seront réalisées en

Tunisie, aux caisses publiques du Gouverne-

ment beylical et à la Banque de Tunisie; en

France, aux caisses dont la
désignation

sera

(l)Conf. décret du 17 janvier 1893.

portée à la connaissance du public par
voie

d'affiches.

L'expiration du délai pendant lequel
les opé-

rations pourront s'effectuer aux caisses autres

que celles du Gouvernement tunisien sera ulté-

rieurement fixée.

301 17 janvier 1893

(z8 djoumadi ettaai i3io)

PHOHULGUÉ LE
17 JANVIER l8^3

Décret relatif aux opératione prescrites par le décret

du 30 juin 1892, pour rémission des obligations
de 900 fr. 3 "/«

(Officiel, l8g3, 17)

Vu notre décret
du

juin 1892 (i3 kâda i3og);
Vu notre décret du 3o juin 1892 (4 hidjà i3og) et

notamment l'article 6 ainsi
conçu (ConJ.

ce décret.)

Article 1er. Les
opérations prescrites par

le décret du 3o juin 1892 (4 hidjà i3og) cesse-

ront, le 28 février 1893 au soir, d'être effec-

tuées par les caisses, autres que celles du Gou-
vernement tunisien, qui avaient été

désignées

pour y procéder.
Art. 2. A partir du 1" mars 1893, ces

opérations ne pourront plus être effectuées qu'à

Tunis, à la Recette
générale

des finances du

Gouvernement tunisien.

Art. 3. Le paiement trimestriel des cou-

pons des
obligations

de la dette tunisienne

3
°\a

non atteints par
la

prescription,
et le rem-

boursement du capital des titres amortis, au-

ront lieu, jusqu'à ce qu'il en soit autrement

ordonné

En France, aux caisses du Comptoir natio-

nal
d'escompte

de Paris, dont le
siège

est à

Paris, rue Bergére, i4;

A Tunis, à la Recette générale des finances

du Gouvernement tunisien.

Le
Comptoir national d'escompte

est
égale-

ment
désigné, jusqu'à ce

qu'il
en soit autre-

ment ordonné, pour payer,
en France, les cou-

pons non prescrits des anciennes dettes
4 "/« et

3
1 J2 °jo

et rembourser le
capital

des titres

3
iJ2ajo amortis, qui lui seront présentés.

Art. 4. Le tirage
des

obligations
de la

dette tunisienne 3 °/o à amortir semestrielle-

ment par la voie du sort aura lieu dans les

bureaux du
Comptoir

national
d'escompte

de

Paris.



DISTANCES.

DISTANCES

302 Tableau des distances qui séparent les diverses localités tunisiennes

soit de leur cheflien de canton, soit de Tunis (')•

DISTANCE

CHEFS-LIEUX
nu

DISTANCE

KOMS DES LOCALITES. do CHEF-UEO QBSERYATI0K5. OBSEBYAÎTOSS.NOMS DES LOCALI'l'ES.

de

OBSERVATIONS. à OBSEBVATIONS.

GAIITO:5.

~~ton.

TU:I!

canton.

Mjr. Kil. Myr. Hil.

Abdelmeleck (Bordj) Smisse. 17 » 19 »

Abdclmelecï (Zuouïa). Soiisse. iC » 16 »

Abderrebou Tujixs. 12 5 12 5

Aher Menzouba (Enchir el

Guessar) Bizerte. 8 5 i5 2 ParBeja.

Adedï Sfax. 20 5 49 7 ParJIaretb.

Aquerba
Sfax. M 2 il 5 Par Cabès-

Ahmed hen hou Baka. La Goulette. 9 2 Par Tunis. 78 8

Aïn Bahoucli Le Kef. 24 23 1

Ain Beïda Sousse. 10 8 217 7

Ain Rerda Tunis. 16 » 1O •

Ain Choalou Bizerte. 97 7 iS 8 Par Béja.

Aïn Cherebera Le Kef. 9 0 21 2

AîiiDjoudja Sonsse. t8 3 i7 7

Aïn Douar Sfax. 47 6 73 1

Ain Draham Le Réf. 9 » 19 8

AInGja LeKeT. 5 0 10 4

Ma el HalLouC Sousse. 76 6 H 5 5

AïuelKhrad) Sousse. M • 20 9

Ain cl Maghroun Sfax. 17 9 47 1 Par Gabes.

Aïn Farès. srax. 21 1 50 3 Par Gabès.

Aïn Fourna Tunis. 11 2 ïi 2z

AïnGuerso
I- Tunis, 14 » i4 • Par Téboursouk.

AïnHedja Tunes M • 12 Par Teboursonk.

AïttKazezïab. Sousse. 4 7 ï7 8

AïnMaideur Sfax. 31 9 Si t

Aïn Medekeur Sousse. 7 9

AmMezouaia Sfax. 12 2 35 3

Aîn JNemeka Sfax. 20 4 49 7 Par Gahés.

Ain lïbar Salali Tunis. 12 7 12
)AînHhel Bizerte. 4 2 4 33

Aïn Smara Sfax. 22 5 ai 7

Aïn Tonnga Tunis. 8 8 8 8

Aîn Turck Bizerte. 12 4 i3 3

Akouda Sonsse. 13 18 6

Allia Bizerte. 31 1 4 8

Aouïna(ouEl Aouîna). Tunis. » 9
»

9

ArïoubelCaïd Sfax. 27 8 57 • Par Qglet Nefela.
Battrai Realla Tunis. 14 » i& » Par Aîn Fouma.

Beohri Sfax. 26 3 55 6 Par Gabès.

Béja (station) Bizerte. !2 5 10 7

Beia (ville) Bizerte. 11 3 n 9

Belvédère Tunis. a 3 » 3

Bembla Sonsse. 21 1 19 5

BeniHassen. Sonsse. 3 2 20 6

Beri Keltoum Sousse. 2 3 19 7

Beui Kbaleb La Gonlelte. 5 9 Par Tunis. 4 5

Bem Khiar Tums. 8 ° 8

BeniMetir LeKcf. g 1 20 4

BeniHbai Sousse. 2 3 19 7

Bennem. Sousse. a 5 15 9

Berzig Bizerle. ta t iS 5

Biada Le Kef. 4 » 28 7

Biar Abdallah Sfax. 2/, » 53 2 Par Gabès.

Biar Berada Sfax. M 9 5a a Par Gabês.

Bior Klirebaçhe
Sfax. 14 » 43 3 Par Ouderr.

Biar Louuamia Sfax. 27 2 5fi 5Biar Zemnid Sfax. 21 n 5o 3

BirAttala Bizerte. a 2 4 I

Bir Berazid Sfax. 24 2 53 5 Par Galles.

BirbmiAdjila Sfax. 53 t S 6

Btr bou Beït Tunis. 66 6 66 6

Bir bon Cliraïlia Sousse. 12 7 a3 6

<1) Le» tajea à «moina aont éiablics, en matitre corrcctfoanellc et criminelle, d'apiea ce tableau et eoniûMoément ans décrets du

Président d» la République frsnçaHe des lSjum 1811 et ? irai 1813.

Une circulaire du Purqnct de Tuni», du 1K luurti lâEIT, vise les jugea de ]>nix de cet arroadiseemeat Que le décret français du

22 juin l<i9S (modifiant les décrets ucn K juin 1611 et T avril 1913), relatif anx indcmnitén

duc» aux

têmeïns, nTCHt pas applicable a la

Tunisie. (Iléi'Bclie du Garde des sceaux du 30 janvier 1897, décidant la non-applicabilité au ressort de la Cour d'Alger.)

Une circulaire du Parquet de Tunis, du Ï3 février 1888, permet de faire des avances aux témoins qui ne sont pas en état de subvenir

A

leur déplacement.
~l



DISTANCES.

DISTANCE

CUEFS-UEUX DISTAWK
ou

KOMS DES LOCALITES. de cni-unt OBSERVATIONS. à OBSERVATIONS.

de
S1ST9I. TUNIS.

canton.

JI.1T. KU. Myr. KU.
Bir bou Kessib Sfax. 38 i 63 6

Bir bon Nab Tunis. 6 i 6 i Par Tébourba.

Bir Djedid Sfax. 34 i
5g

6

Bir Draja Sousse. i3 5 24 4
Rir Eudouor Sfax. 6 63 1

BlrelAchani Sfax. 3o a 09 9 Par Oglet bou Diemel.
Bir el Ahmar Sfax. 2G 4 55 7 Par Oglet bon Ahmed.

Bir el Bey La Goulette. 3 7 Par Tunis. 2 3

Bir el Bey Sousse. 8 5 Par Kairouan. 14 7

BirelHamra Sfax. 18 1 47 4 ParGabès.

BirelMengad Sfax. 38 8 53 1

Bir el Mengoub Srax. 5o 6 60 1

Bir el Merilil Sfax. 44 6 70 1

Bir es Sof. Sfax. 37 » 56 3 Par KesserMoudenine.

Bit Honnis Sousse. 8 3 19 2

PlU' Kesseri\[oudenine.

Biiin Tunis. t 9 1 9 Par La Mauouba.

BirKeraret Sousse. 87 7 i3 3

Bir Khranfès Sfax. 36 6 62 I

Bir Meeherga
Tunis. 4 5 4 5 Par La Manouba.

BirMeehguig
Sfax. (J 6 68 1

BirMedkidês Sfax. 20 5 Par Gafsa. 3o 8 Par Gafsa.

BirMrabolU Sfax. 20 3 Par Gabès. 4i 8 Par Gafsa.

Bir Rekeb Sfax. 26 4 55 7

Par Gafsa.

BirRogda Sfax. 37 »
–

5i 3

BirSafah Sfax. 4 8 2i 4

Bir Sidi Aîch Sfax. 27 » 4i 3 Par Gafsa.

BirSollan Sfax. 36 3 5o G AudelàdiiehoUDjerid.

Bir Sollan Sfax. 3o 3 5g 6 Par Kessel" Moudenine.

Bir Soumra Sousse. 9 4 Par Kairouan. 20 3

Bir Taieb Sousse. 2 d 19 4

Bir Tuedjeur Sousse. a 9 25 4

Bir Zebouza Sfax. 18 2 47 5 Par Ouderf

Rit ~e1~:a. Solisse. 7 5 5

Par Ouderf

Bit el Assa Sousse. 7 5 3 5Bizerte Bizerle. » a G 3

Bled Semendj Sousse. 78 8 15 a

Bled Tartaoui. Sfax. 28 8 43 1 Par Gafsa.
Bokalla Sous .e. 4 7 22 5

Par Gafsa.

Bordi Abdelmelek Sousse.

17 » 19 »BordlAgfoIt Tunis. 5 3 5 3

Bord]
Baba Soun Sousse, 6 5 12 3

Bord] Djedid Le Kef. H 6 6 z3 » Par Souk-cl-Arba.

Bord} el Abiod La Goulette. 13 8 Par Tunis. 12 4

Bordi el Hadid r Bizerte. 5 4 3 5 Par Djedeida.

Bordi el Hamri
Tunis. 2 8 28'

Bord) el Khedidja Sfax. 7 e 2(| 7 Par El Djem.

Boriïi Farroua. Bizerte. < B 8 1 Par Bizerle.

Lfordj Sidi Mohamed ben

llassen Tunis. 17 8 17 8 Par Souk-el-Arba.

Bordî Tounu Tunis. 5 1 5 I

Bou Chateur Bizerte. 2 9 3 5

Bou Dielîfea Tunis. ro b 10 »

Bon Gùerla. Sousse. 5 9 s8 3
Bon Hainiane Sfax. 22 » 4i 3 Par Gafsa.

Bou Kerin La Gouletle. 10 8 Par Tunis. o 4

Par Gafsa.

Bou Kbarouf Sfax. 33 6 61 f

Bou Mendil La Goulette. 5 2 Par Tunis. 3 8

Bou Merdess Sousse. 3 6 21 >

Bourgine Sousse. 2 4 19 8 1

Bap Bon La Goulette. i3 4 Par Tunis. 12 »

Cartilage La Gouletle. • 6 16 6

Chebika Sfax. 34 »
48 3 Par Gafsa.

Chebika (Puits de) Sousse. 76 6 18 5 Par Kairouan.

Chemtou. Le Kef. 7 » 18 5

Choucha Fondonk Tunis. 7 7 » 7

Damouch Sousse. 24 4 19 8

DarelBey Sousse. 6 » 12 »

Dar el Remet Bizerte. 22 2 8 5

Dar Mehalia Sousse. 7 » 17 2

Dar MeflaUa el Gala. Sousse. |3 2 9 1

Dar Zarhotuni Tunis. » 6 » 6

Djama (Zama) Tunis. 17 3
17 3

Djammal Sousse. 2 7 20 2

Djebel bel Hanecli Le Kef. 7 27 7 Par Souk-el-Arba.

Djebeliana Sfax. 3 5 26 »

D ebel Ressas La Goulette. 4 2 Par Tunis. 2 R

Djebel Trif La Goulette. 7 n Par Tunis. 5 fi

Djebibïna Sousse. Il 8 ParKaironan. 10 5

Diëdeida

Tunis. 2 5 2 5

Djemma el Hachjh Sfax. 28 3 55 C Par Gabes.



DISTANCES.

DISTANCE
CHEFS-LIEUX

au.
DISTANCE

NOMS DES LOCAIJTÊS. da chït-lieu OBSEBVATtONS à OBSBnvAIIOXB.

de
lliSlOU. TL'SIB.

canton.

Myr. KU. Mvr- Kil.

Djenaïn Le Kef. 8 3 a3 » Par Ghardimaou.

Dienan Teinaciu Bizerte. 12 7 t3 6 ParBcia
Djenia Sidi Mohamed ben

Ali.. Bizerle. 10 4 i4 »

Djerba (Ue de) Sfax. 20 c 5o 1

p.loumaErrochirh
Sfai. So 7 45 » Par Gafsa.

Douar bel Kassem ben Zo-
rari LeKef. 5 1 ,6 6

Dougga Tums. 10 8 10 8

Domrat. Sfax. 30 5
59 8Douirat slax. 3o s
5<i 8

"ouz Slas. 30 1 57 4

fhba [,eKef s » 7
ElAfsia Tunis. 2 4 a 4
ElAIchia Sfax. 21 4 42 4
Kl Aouaria La Gonlelle. 12 5 Par Tunis, 10 2 Par Soliman.

El Aouîna (ou Aouina). Tunis. » o n u y

Par Sohman.

El Araija Birerlc. 25 s 4 a

ElAriana Tunis. 9 8 .8 8

ElgïSfrat Sfax. ai 54 4
EIB,bajte. Sfax. z8 t 5, 4

Par KairoUlUl.y Dj«{ Sousse. 6a a a3 7 Par Kairouan.

fjî?jer
sfax. ao 49 5

El Faoura sfax. 34 t B? 6
BlFoum Sfax. g 3; 5

El Freybatte Sousse. » o [8 3

f}O°(?a Bizerte, 14 » 10 t Par Oued Zargua.

|J fA<f
Tunis. 9 5 S

El Guelaa Sfax. 29 8 s? 1

ElGucnah. Bizerte. :3 1 14 ParBéja.

S &uï"âr
sfa3î- 2a 1 40 » Par Gafsa-

El Hadj Nasser Tunis. 28 3 a 3
Et Hamma sfnx, 3i 2 Par Gabès. 45 5 Par Gafsa.
El HiimriiH Sfax t6 r& & Par Oglel Cbemrliott.

U
Hammam Le Kef 97 7 ao 5

Par Gglet Chemehmt.

5
Haneeh Sfax..( 3 63 6

El Kalaa Sousse. ia 6 Par Kairouan. ,n 5

Si>"°"'3rd
Sousse. 7 3 i5 3

£1 Kroud Sfax. la 9 36 »

EHez Sousse. 19 t ParKairouan. m 7
El Loukanda Tunis. 7 5 7 g

ElMeïfK
Sousse. 7 3 iS a

E;Melah Bizerte. 12 » 7 5 ParBUerte.
ElMsassa Tunis. 7 1 Par Pont du Fahs.

| ï™?'1 S(ax. ar 3 60 8
El Triki Sonsse. » 8 18 a
Emkada Bizerte. 28 8 3 5
Enchir Bajnenl Sfax. ig 8 49 Par Gabès.
Enclur Barierou Sousse. 17 8 2? 0
Enchir Benia Sfax. ao 1 4n 1
Enchir bou Arada Tunis. a S 8 5
Enchir Boucha Tunis. 64 4 fi 4
Enchir bou Dafaous Sousse- 10 3 14 u

Enchir bou Slana Sousse. 7 3 ,8 2
Enchir

Djela Sousse. ifl 5 218 8

Enchir Djeloula Sousse. 8 8 19 7
Enchir Djemia Sonsse. 3 s 10 5

Enchir Domeur sfax. 25 7 55 » ParKesserMoudenine.
Eiichir el Aîoun Sousse. 7 e 18 5
Enchir el Guessar (aber

Menzouba) Bizertc. 8 5 t5 2 Par Béja
Encînr cl Mardja Tunis, 17 5 17 5
Enchir el Mchari Sfax. 26 B4 5

Enchir el Merifeg Bizertc. a » 10 g Par Bizertc.
Enchîr el Ouiba Sousse. 71 1 18 î)
Enchir er Rouhia. SoiiRsc. 18 y 5% g Par Kairouan
Enchir Fenik LeKef. 6 » 15 7
EnchirHabira Sonsse. 11 2 22 1 Par Kairouan.

Enchir Mardja LeKef. 0 1 17 6 Par Souk-el-Arba.
Enchir Meded Sonsse. t8 4 ia 1

Eacliir Mehamela Sfax. 16 1 45 4
Enchir Mossla Le Ker. 5 a 15 •

Enrhir Sebaa Biar Sonsse. ao 5
J7 4 Par Sidi Diaber

Enchir Sidi Smaïn Tunis. S 2 fi 2

Enchir Skira Bizerte. 6 3 11 6
Emrhir Souellem Sousse. 16 6 21 5

Es Seballa Tunis. 11 1 tFahs (Pont du) Tunis. 5 8 8 8
Farka Sousse. t5 t tG a

Fcdj el Jlerîtfj LeKef. 8 g in 3



DISTANCES.

DffiTAKCE

CÏEEFS-LIEUX DISTANCE

NOMS PES LOCALITÉS. de ciief-UBU OBSERVATIONS, à OBSEBVATIOXS.

de
C ASTON. TU XI8.

maton.

itjr. KU. M>r. KU.

FediSottara LeKef.
io 7

Pu le Nul et Tebesse~ 22

8

Feriana Le Kef. a$ » Par te Kel et Tebessa. 43 7

Feraana LeKef. 7 » l8 3

Fondouk Tunis. 2 3 2 3

Fondouk el Siessaoudi. Tunis. i3 » lS
"““-

FoumAfrït Sousse. 12 G 19 3 ParAbdelmelek Zaoum

Fonni Teniat Sfax. xa 7 52 » Par Kessel1 Moudemue.

Gabès Sfax. i3 5 4a 7

Gafsa. Sfax. a3 9 38 a

Gdeida. Sousse. 17 7 ParKairouan. Il »

Ghardimaou Le Kef. 8 » Par Souk-el-Arba. 18 9

Guma Sfax. 18 8 a5 5

Graira Sfax. 10 7 33 8

Grombalia La Goulette. 5 3 Par Tunts. 3 9
··

Guemaïr LeKef. ta a si 1

Guenmiat Tunis. 10 io »

Guergour Sfax. 21 1 3i 3

Hndjeh el Aîoun Sfas. j5 » 23 4

Haioud ei Hajem LeKef. 9 » 2g 5

Hammam eL Enf (ou Ham-

mam El-lif) La Goulette. 3 » 16,

Hammam el Guerra. Tuns. 1$ 5 th 5 Par Teboursonk.

Hammamef Tunis. G 9 *> 9

Hammam Sousse Sousse. » 9 18 3

Hammam Zougbera, Sousse. 9 1 '9 7

Hamsaf. Le Kef. 5 8 20 5

Haonch Khima Sousse. 10 0 21 '>

Haouch Tascha Sousse. i3 » 23 6

Harara Tunis. 13 5 12 5

Hassi Cherif Sfax. 1 5t 4

Hassî Fillla Tunis. 3 5 3 5 Par La Manouba.

HasâGîierbi Sfax. 18 7 48 »

Hassï Sultan Sfax. »3 » 52 3

Hergla Sousse.

3 0 ai ParSoasse.

Kaf Sgharin Bizerte. 6 3 9 4

Kairouan Sousse. 5 8 16 7

KalaaKebira Sousse. i 4 18 8

KalaaSghira Sousse. »
9 18 3

Kâlaat es Senam LeKef. C 3 z6 »

Kalaat es Skarnft Sousse. iB 8 a3 5

Kamarg La Goulette. 1 s a »

Kandil Sfax. 10 9 45 1

Kantara m'ia Ali Mendjel Sousse. 3 5 îo 8

Kasba oom Zessar Sfax, 19 3 ^8 G

Kasserine Le Kef. ai tp 7
Kebilia el Atedouen La Gouleite. j3 » Par Tnnis. 116 G

Kebîlli Sfax. a(> 8 54 1 Par Gabès.

Kef (Le) Le Kef. » 19 7 Par Souk-el-Arba.

Kerker Sonsse. k » ai 5 Par Sousse (cote).

Kessera. Sousse. 4 5 6 6

Kesser Belgass Sfax. 3i 8 fir 1 Par Oglet bou Ahmed.
Kesser

Degharaqa Sfax. 3o 1 «il 4 Pai" Oglel bou Aluneâ.

Kesser el Hadid Tunis. i5 5 i5 "î

Kesser el iladjerah Sfax. 12 » 22 9

Kesser Mondenine Sfax. 21 1 5<i 4

Kelteoa Sfax. i5 5 44 8

Khranget el Slongui. Le Kel. 17 5 37 5

Knaïs Sousse. ai t 19 3 Par Sousse.

Kouba si Guenaou Sfax. iC 0 45 2

Koudia el Halfa Sousse. 13 » »

Kouka Bizerte. i3 5 12 5

Kourha. Iji Goulette. S 7 Par Tunis. 7 3Koarbes La Goulette. 7 1 Par Tunis. 5 7

KooTsia Tunis. 7 5 9 5

Kredouma LeKef. "7 7 23 8

Krûmhalïa (ou Grombalîa). La Goulelle. 5 3 Par Tunis. 3 9

Kmmerassea. Sfax. a6 3 55 fi

Kroussia Sousse. 2 9 20 3 Par Sousse.

Ksar el Lai Sousse. h 2 21 G Par Sousse.

Ksar Seket Sfax. 2j 9 4a 2

Ksibet Sousa Sousse. » 9 18 3

Kscur LeKef. 4 5 2S 3

Ksour Sef. Sonsse. 67 9 a£ I

La Goulette La Goulelte. » 1 h

La Mohammedïa Tunis.
17 7 17 7

Lemta Sousse. 2 g 20 3

Lorbes Le Kef. z 5 22 a

Madjen Sidi Naoui Sfax. 27 2 33 0
Maghrmm (Aîn el) Sfax. 17 9 47 P* Gahès.



DISTANCES.

DI8TASCE

CHEFS-UBT7X DISTASC'E
au

NOMS DBB LOCALITÉS. de chef-iieu OBSERVATIONS- à OBSEHVATIOXS.

CjjNTO"
de

T'UNIS.

canlou.

Myr Kil Myr. Kil.

Magroua
Sousse- ig, 3 18 g

Maharès Sfax. 3 4 32 6

Makdia Sousse. 6 i aa 5

Maktor Sousse. 17 9 20 1

Manouba(La) Tunis. t » i <

JMareth Sfax. 17 3 40 G

Marsa (La)
La Goulette. « 7 16 6

Nateur Bizerte. 3 3 6 4

Matmeur Sousse. 1 1 18 5

Slaxula Radis La Gonlette. h 7 Par Tnms. 1 3

Mdjoudja Sousse. 18 » 18 » Par Testonr.

Medeïnà LeKet. 49 9 ^7 7

Medjez el Bab Tunis. 6 6 6 6
J

Mecljez es Sfa
Tunis. 12 » ra n

Merizdonr Sousse. t 8
19 a

aiékalta Sousse. 49 9 22 3

Mellouk Sfax. 6 » 28 5

Menara Sousse. a 8 20 2
Menzel bmiZelfa La Goulette. 5 7 Par Tunis. 4 3

Mmzel Djemil Bizerte. » 7 3 6

Menzcl vs Zîd Bjzerte. » 9 72 2'

Menzel Harb Sonsse. r 6
ig »

Menzel Kamel Sonsse. 2 7 20 t

Menzel Kheîr Sonsse. 18 8 19 s

Menzel Temine La Uoulette. 9 9 Par Tums. § 5

Messadim Tuuis. 3 » 3 »

Messadînc Sousse. » 9 iS 3

Metelui (côte) Bizerte. 28 8 5 5

Metelin (terre) Bizerte. 22 1 G a
Meteriiz Sfax. t6 r 55 k
Mezassen Sfax. 7 5 46 S Par Gabès.

Mezera el Bev Sfax. 33 4 a5 8

Milles Sfax. a 5 46 8 Par Gabès.

5Iojjhraii Tunis. 5 » 5 »

Monainmedia (La). Tunis. 1 7 17 7

Mokeuujne Sousse. 4 3 21 7

Monastîr Sousse. 21 ï
ig 6 Parlacôle.

Mornag (Le)
La Gouletle. 3 5 Par Tums. a 1

Par la côte.

Mornaquia Tums. 1 a 12 .2

Monial Ah Sfax. 35 3 60 8

Maiirredm Sousse. 1 t 18 5 Par la cote.

Mrondj Le Kef. 7 a 21 9

Mzaken Sousse. 12 B 18 6

Mzen en Nom* Sonfise. 19 17 a

iN'akhala La Goulette. 9 9 Par Tunis. 8 5

Nasseiïa Sfax. 16 S

Par TUDlS.

44 a Par Gafsa.

N«bcul (ou Nabeul) La Goulette. 9 4 Par Tubjs. s a

Kebeur Le Kef, 2 »
19 »

Nefta
Sfax. 84 fl ^9 1 Par Gafsa.

Ogla Sfax. 18 3 47 5 ParOuderf.

Oglet ben Zallouk Sfax. 11 1 aï »

Oglet bon Ahmed Sfax. h3 5 53 S

Oglet bou Ojemel Sfax. 26 » 55 3

Oglet Cliemchou Sfax. i5 1
44 4 Par Gabès.

OglfttDjida. Sfax. 20 1 fo Ft
Oglel el Hadjeld Sfax. 76 6 2& 5

Oglet. et Hammam Sfax. 11 9 4» a Par Oued AkariW.

Oglet el Kessel Sfax. 19 4 48 7

Oglet cl JKhelcï Sousse. 7 6 a& » Par la côte.

Oglet eï-Meretliba Sfax. so 2 35 0

Oglet el Metouea Sfax. 7 a 3o 1

Oglet el Ouata Tunis. 4 8 4 8 Par Tebourba.

Oglet el Ouda Tunis. 5 9 5 g Par Tebourba.

Ogîet el O«ed Gourbaïa.. Sfax. 26 7 4i » Par Gafea.

Oglet el Senem Sfax. as 3 5i 6

Oglel Hamelia Sfax. 17 1 4C A ParOuderf.

Oglel Khodja. Sfax. 8 3i t

Oglet Khrombaliafou Oqlet

Orombalia) Sfax. i3 2 3fl 3

Oglel Meredba Sfax. 28 8 58 1 Par Kesser Monâenine.

Oglet Merlhba Sfax. iG G 1,5 9 Par Gabès.

Oglel Kefella. Sfex. s\ 8 54 i

Oglel Saâd Sfax. 19 5 48 8 ParMareLh.

Oglel Souamia Sfax. 17 S 47 1 Par Gabès.

Ouderf Sfax. "9 9 4i 2

Oudian el Kliil Bizerle. i3 5 118 8

OuedAkanlt Sfax. 10 3 3g 6

Oued lïajen Bizerte. 5 4 8 5

Oued Ba'rgou Sousse. 14 3 12 5



DISTANCES.

OJST.tSCE

CHEFS-LIEUX

DISTA.lfCE

DISTANCE
au

NCMiMBI.OC.UJTM. de <-M~mm OBSEBtATMXS. OBSMYATKMS.

de
CANTON. TTStt.

canton.

Hyr. fia.-d. ntrr. xu.

Oued bou ~rada Tunis. 9
s 9 s Par le Pont du Fabs.

Oued Céhêla. Sfax. 2:~ 0 31 JI

~~ner~: 5 8 8 Par~uan.

Oued Oierrou. Bizerte. S S

Oued e1 Fekka Bizerte. 8

3

JI 4

~de~
Sfax. S

q
33

r

Parg~n.
Oued es Sahaline. Siax. 2. 3 5o b Parafes..

Oued Hammam. Sonsse. 7 5 7

Oued 1Iammam. Smsse. [5 5 5 9

S~eSS~ ~T' ~7 7
Il Par Gabès.

Oued 1Ce16a Sfax. 6 8 36 t

guedS~. Sousse. 1 4 g p~coie.

Ouedttehhana. Sousse. to 6 M
?

Par la côte.

gued~. Sfax. 7 2 Par~-Arba. 33

5

Oued )Ieliz. Le Kef. 7 5 Par Souk~1--li-ba. 17 9

01.1edMellègue. Le Kef. 2 2 22 4

SS'
Sousse. 7 G P~K~

OuedMerotha Tunis. 8 3 8 3

OuedNetan Sousse. 12 5 "9 9

Oued Chmmha
Sousse. 16 o

n T. f) i

Oued Rann. Sfax. 76 fi
30

7 Par Thoual Che.)..

Ouedfez.h Sfax..48 8 44 ParGabès.

OuedSaidin Sousse. <4 5

OuedSMbt. Sousse. <6 sS 9

Oued Serrat Le Kef. 5 u
~5 j

OaedZahtM. Sousse. 06 13
23

5

Om-dZer~
TU!Ms. 8 6 8 6

Oued Zerroud Sfax. t8 i »

OmnteniM. Sousse. 1 6 .9 t Par la côte.

Ou)djso;)k
Le Kef. II 7 s3 8

Ou]ed SaJah Sm~se. 5 s4 5

Oum .lleg
Sfa.1[. 10» p 41 8

Oum Ali Sfax. 8
Par Gafsa.

Oum Chia Sfax. 0 49
Par Gabès.

Oum Douil. La Goulette. 9 6 Par Tunis. 6 “
“

OamEemah Sfax. 29 B

Par Tmis.

54 S Par Gabès.

Pont du Fatts. Tunis. 5 8 S

Pont Romain Le Kef. a ai 7

Porto Fanna

(Rhar et Me-

Bizerte. 3 5 5 u
lah) Bizerte. 35 5

Par Tunis.
5

Hades ptaxnla Rades) La nou)et)e. 7 Par Tunis. 3

Rafraf Bizerte. 3 t 5 3

Ras el Ahmar. La Goulette. t3 9 Par Tunis. t2 a

Ras
el Aioun Srax. 28 3 <: 6

Hase)D)ebet.
Btzerte. 3 t 6 r

Ras el Oued Sfax. tji 5 4. 7

Ras Onidan el Renom. Le Kef. uo 6 9o {~

RedirMomta. Sfax. m t) ~p~r.,h'
Red.rR:SM. Sfax. 20 4" 7 Par Gabès.

Redirs djebet Hamra Sfax. so, 9 a7 6

Redirs eIHaUoaf. Sfax. 30 7
4

Rema La Goulette. i3 7 Par Tunis. o 3

Bhar e) M~ah (Porte fa-

rina) Bizerte. '35 5 5 u

Rhazouan. Le Kef. 5 6 i9 4

R)!LnesdeHavdra. Le Kef. ri 3< 4

SabatateiAtna. Sousse. 4 an 6

SahaliM < Smisse. 4 '8 S

Saiga. Sfax. 23 < 52 4

Sebala. Tunis. 1:1 t l r

Seb~'Djemet. Tums. 5 5 Par Tebourba.

Sebttra. Sousse. 60 0 n

Se.Ha<h Sfax. 3t 9 4" 7 PM- Gafsa.

SeMm. Sfax. 23 4 '"7 7 Par Gabès.

Serdj (Douars du) Sousse. j2 3

SeUaMar. Sfax. s4 2 33 7 Par Kesser Moudemne.

Sfax..

Sfax. f ~2

l'ar Kesser 5londenine.

Si Ahmed. Sousse. 88 8 '97 7

Ahmed hou Hanta
Sousse. 5 '9

SihtetNedmuni Sousse. 3 J 9<

S~diAbdetaom. Sousse. 5 M n

S.diAbde)Kr<ni Tunis. 8 8 n

S]di AJtmeuT Sousse. l 4 t3 8

Sidi Ahmeur el Hadj Sousse. 17 a 17 4

Sidi Aissa Sousse.
i 3 '8 7

SiJi Aii ben KaHab. Tunis. 8 t 8

S!dtAtietAzere9. Sfax. 72 2 ~4 4SidiAliFetaitah. Bizerte. 5s 2 3 :}

S.diAthmanetHadid Bizerte. 4 8 3 7



DISTANCES.

DISTANCE
CHEM-UEDX cmTANCE

NOMBESMCAUT~. de < OBSEBVATtON6. “ OME.tVAT.M6.

cJtmeantov.

M~AJ.
s.

I

S'di~Atmen.
Sousse. z

SjdihmDjerhom. ,s[M. S a

'S.d.touFarés. Bizerte. 3
S-d.bomGobnt. Sousse. 6

1 p.-tr.
SidihûNBuH'ech. leKef a!. 5 .II

PMtEau-oum.

.SMibottHadjeba. Tmma 3 9 a

Sid.bmHamd. sfax. M a

SM.hmHamida. Tunis. S 9 "S" g
,Sid.bmRoms. Le Kef. 6 a

jS 7Std.honSaid. L~Gouhtte. 8

btdibmSaid. Stax. 8 9 m x
.SidibomZid. Sfax. 6 5

S.d;BmMm. Sfax, ;t 4 S 5
S'~C'LaG<<u]ette. 6 66 P~Turns. .2

5

Sndi D~aber. Tums. 14 5
14 Par Testonr.

~Sj~
Tunis, 5 5

S.dtBjedidi. Tn,,is. s. 8 5 & S
.Std.DjMm. j,:BM.. 4

S~etAfjuerba. sfax. i 4 .°

,S!d..lH.M. sf~3 4

~d'
6 S5 t-~Kair~.

M;~?~el0-u.d. ~e.

5

J

5
ParL.M~ub,.

S.dl Haovd el Oued. Bizerte. Ia 9 15 5

S'~Haomdat
Tunis. 9 5 5

~'Moeh..ret.
BiM-rte. 6 6 5

Sidi~eheMeb. Sfax n u
a/

SidiMestnne. i.eKef. t 5 ,6

i~SS~d-ben~ ~S-
4 9

~~?~-
Sidi Mohammed hen AM.. Sousse. n 3 3 aa a Par Rairouan.

,~M.h~edNo9~
~E~ 1 S 8

Par~

SUD Nad Tunis. {}.2 a
9 2 Par 'l"estauf.

.~S~. Sousse. ? z
a

7
S.d.0umech!t. Sfax. 4 5

S.d!naehBd. SouSM. sa 2 g
S.dtRa, Sousse. t 6 p

S'd'S~ah. Sfax. i 6 6
Std;Salah. LeM. ta 5

Sidi S!)]ah Itou Gnebrin Bizerte. 6 Sa g
Std.SfdenttoaGrajem.. 6fM. M a

tn 6
&.d.

r<.nmi La Gontette. 6 s Par Tanis. 5
S.dtYomsef. LeKef. 4 6 a, I

S.d.XehU.(.,t!.tMn). BtzeDt.. i3 3 :Jt
S.dtZetd. Btzene. M fr
S.d.Z;d. T,,nM. M n

StmgMa.
j~u. 6 3

S°!tr'Comtette. 4 Par Tunis. 3 6
SouahelH~m. Sousse, 3

SouhetArba. LeKef. 6 t
SonhdDjemaa. Sou-.M. i3 9 S a p~f
SonhetKhemis. Btzerte. i4 5 3

ParLeEef.

jSouheITmn.
LeK.f. M .j ParBéja. j 2

Somse. SomsM. t? 4 Parift<-ôte.

Stah af~ ParKatpfMaïl.

T&k. 3 »

o ~0~.
Tabarka Le Kef. I3 .3 n 5
T~roM. Sousse. 6 t"

~'d,
D PTG~.

'fpoudjout

Sfax op a
48 5 Par Gabès.

T~.
Sousse. 8 2:

~<

'rehourba. Tmiis. 3 4 c
Tebourso~ Tm). ,1 ? :a.
TtUSahaI. T.mi. 5 e
Te)m.ne. gf~. m 2 °
Tcrfd~M. jmK. 5

T.im. 6 6

~C.i.k

5

?

8Tanal Cbeïk BrlL" 5 v 28 1
TouatZonamemI.

SoMM. q 2

~&
g » Par~dM~.Tmunbenr Sfax. 27 8

55 4

Par GabAs.
T. L. 8 par Tunis. 4
K)z& Sousse. 6 M

~M.L.~ct.e.

P~Tu~. f, ParO~D.
Tozeur, Sfax. 3a 4 46 7

~f. 6

Zama(Djama). Tune. a 3 9
ZaM.t.L.G<,ulett< e FarTanis. fi



DISTANCES. – DOMAINE DE L'ËTAT.

DIST.u-t'ECttEFS-LtEUX DISTANCE

NOMS DES LOCAUTE&. de cHEi.L.tEU OBSERVATIONS. & OBSERVATIONS.

de
CANTOS

delon.

TUNI8.

eauton.

M~r.Kit. Mj.r.Kit.
Z&omaAbdettnelek. Sousse. tC n 16

ZaoniaKontech. Sousse. a 7 20 ]

ZacuiaSeddaga.. Sfax. af a a? 9 PapKairouan.
Zaouia Sidi Abdelkader bel

Hasse'n. Bizerte. t4 ra 8

ZaouiaSidiAUbeaHahid. Bizerte. 8 3 14 5

ZaouïaStdiMaLhhtouf. Sfax. M t 4

Zaouia Sidi Saleur Tunis. 75 5 75 5 Par Zaghouan.
Zaouiet el UmagTies Sfhx. 23 6 51 g

Zaouiet Sousse Sousse. 6 6 t8

Xarat. Siax. !? 4C 3

Z.lrhouam Sousse..3 3 a 20 q

Zarzine. Sfax. 3 ~C 6

Zarzis. Sfax. 53 4

Zemhra([led'e).LaGouIette. Par Tanis. 4

ZemitBaLouch.

Sfax. ta s 38 3

Xeraoua. Sfax. t8 7 48 Par Gabés.

Zergua. Le Kef. 6 z~ fi

Zeriba. Sousse. 6 t ~3 5

ZerKi- Sfax. i5 i 44 3

ZouaUi?. S<ax. iH 4 47 7 Par Gabès.

Zrado. Sonsse. 6 5 23 g
Soasse. 3 t zo 5

DOMAINE DE L ÉTAT (')

303 19 avril ï8yi
(2S MoAa~em ~aSN)

vISA nÉStHER'T~L DU 15 DÉCEMBRE 1884

Arrêté du Premier Ministre déclarant que le Bey a

prescrit que les actes de notoriété ne doivent pas

être considérés comme un titre suffisant pour

donner droit à la propriété d'un immeuble faisant

partie du domaine de l'État (~ M.

304 ïS décembre ï8y5
(m kada ezpz)

VISA R.ESronIT1EL DU 15 DÉCEJIBAfi rB84

Décret relatif aux terres mortes de Sfax (~).

Nous avons, à la date du i" moharrem 1288

(23 mars t8~<), rendu un décret par lequel

nous fixions les conditions
moyennant lesquelles

les
gens de Sfax pouvaient prendre des terres

mortes et les exploiter en y plantant des oli-

viers ou en y faisant d'autres cultures. Les indi-

vidus qui voulaient pronter de cette disposi-

tion devaient demander la concession au Gou-

vernement, par
l'intermédiaire du caïdj en

indiquant la quantité de terrains qu'ils dési-

raient
acquérir

et s~enna~er
à payer le

prix
sur

le nombre de mardjas qui leur seraient conce-

(1) Conf. ïnstructifn 20 dë~mbre 1639, t7 (~ C~naJ
(2) cOTIr. décret du 18 jamier 1896.

(8) C-t)nf. d ncret du 8 fénkr 18a (,0 AOIUCU.f.Y1,.R£).
(0.) D'e.pm Iee. unagee et lea Soin en \igue-ul' dans ta Régeace, les

f-ol'flls ,Sont pt'ésumtieA appartenu il. I'6tnt J~fjql.l"à p~u:ve 1:untm.rc.
On ne ;rl:\unul- fa.ire. è. l'encantre de l'faat,]. la preme de la propriété
.L'une foret au moyen d'un a.t1e de Hotonété. (Tunae, J2 dtcem6re

18{12,,7. Y'. 9Ht. S51)

dés et dont la quantité serait constatée par une

expertise de mesutage.
Par un autre décret du 7 redjeb

de ia même

année (2~ septembre 1871) nous avons dis-

posé que les actes de notoriété constatant la

propriété d'un individu sur une partie de ces

terres mortes, d'une date postérieure à celle de

notre décret précité, ne seraient pas vatables

et que nous ne reconnaissions comme titre

authentique de propriété que l'acte de mesu-

rage du terrain concédé.

Or, nous venons d'apprendre que des indivi-

dus, s'adressant au tribunal du chaâra, pro-
duisent des actes de notoriété pourfaire valider
leurs prétendus droits sur ces terrains.

C'est pourquoi nous invitons le chaara à se

conformer, en cette matière, aux dispositions
de nos deux décrets précités, de sorte que ses
membres refusent dorénavant l'autorisation

d'étabUr des actes de notoriété de cette nature.
Les droits de propriété sur ces terres mortes

ne peuvent être établis que par i'actc authen-

tique de mesurage ou par un acte de notoriété

dont la date serait antérieure à notre décret du
t~r moharrem 1288 (a3 mars i8~j).

(~ Les d~crcta det SS septembre 1871 et ]a ~Lcmbrc la~ Ront

applicllbre'l ¡¡eu]e~qelJ.t sux lerrm 1110rtlm, c'eal-d-dmc non em,"Un:¡

wxifiLen pnr une cnltnrc dr. quel.lue natnre (jlt'cllc SOit. (Mute,

M()6M'Mt)re]!M3,N~)94,n.4~)

Quiconque d41en~¡t dee h.,rres In>'l¡¡n~ 1Qrl\. du décrct dn 23 roare

J8i1~ dod en être rec nn prulrnélwrc régulier. '1'"lIt~fOl~, Il y 8.

lieu de dIKhnguc1". cct qui con~"me la Prcw e de cette flétc'l1fhm,

contre ICII terrer mortes et eellrn IJIU été, à lo date du décret,

;ltti~L~U~rer::llt~~A fI: ~n~e~tI dt~r~11~1:11~

n~('lIt ,ullni¡¡:"lh1. Nour mn D1Itn:I. qne et me ré~11he d'tln acte: de

nMnrvété sntérie.ur 0.u décttt du 23 IUBr~ J871. (l1rstc, M fé"n<eJ.'

1893,~T'.M,4e.)



DOMAINE DE L'ÉTAT.

COnEDFÏ,ATUSt~)F. ~5

305 i~ décembre i88t >i
(9 moharrem jrx~)

vxsa nésiussxlcL DU Ij, uéceamns 1884

Arrêté du Premier MÏmtetre déclarant nulle toute

aliénation faite par un particulier, de terrains,

mines ou forêts faisant partie du domaine ie

l'État (')

Le Gouvernement, de Son Altesse
a appris que

e

tics étrangers
cherchent disposer de terrains

appartenant à FËtatj ainsi que de mines et fo-

rêts~ prétendant les avoir obtenus, par achat

ou autrement, d'indigènes
des tribus.

Le Gouvernement doit, en
conséquence,

faire

connaître que les individus dont il
s'agit

n*ont

aucun
droit sur les biens domaniaux ni sur les

mines
et forêts, celles-ci étant la propriété de

FËtat et constituant une branche de ses revenus.

Pour ce motif, toate aliénation de cette nature

est nulle et non avenue.

Cet avis sera publié et les notaires seront avi-

sés
qu~ils

ne peuvent passer aucun acte de cette

nature sans l'autorisation du Gouvernement.

306 25 février 1883
(~y r~ft ettam ~oc)

Décret déctassajit le fort de La Goulette.

(OrnctEL, iS83, &6)

307 14 janvier 1886

(R reA~ s~Mf f~oJ)

Décret déclassant les caravansérails de Sid!A?ch

et Giima comme postes militaires.

(OFFICIEL, t88C, [3)

308 26jum i8~4
(M Ald/tî f~f)1)

PROMULGUE LE a6 JUIN 189~

Décret approuvant la rétrocession au Gouvernement
tujiisien d'une parcene du domaine militaire fran-

çais de Tabarka, constitué par décret du t& juillet
tB9~.

(OFFfciEL, tag4, sSo)

309 15 juillet 1894
(m moharrem t3ra)

PRO,UL(iUE LE 15 awu.sx tSgâ

Décret approuvant la remise au Gouvernement tuni-

sien de l'appontement nuJItaire de Gabès et de la

voie ferrée qui le parcourt.

(OmoEL~ )8j4, 2~2)

(1) CanT, o::iu'ulail'c du 18av ri7 1895 et d~cret du 13 1899
(\ NOTARIAT xuxmra)

310 25 mars iS~S
(28 ramadane r.Pra)

PR<MtUH.UfÉ LE a 5 MARS 189')

Décret déclaesant le poste de Ghardimaou et tes
campa de Ras-el-Oued et d'Et-Ayaoha.

(OjFFfCtEL, tS~S, !MJ)

311 27 juillet i8g5
(4 safar j~f~)

PRO.3lL"L(WÉ LE 27 acnsET z895

Décret approuvant la remïae au Gouvernement tunî-
sien de la piste de Bëja-Gare à Tëboursouk.

(OFFtCtt.L, I&95, ~)

312 13 janvier 18g6
(~ re~f& r~f.?)

PROMtJT.GfE LE l3 JATtVtEB. I~B

Décret plaçant da~s le domaine de ~'Étai les im-

meubles reconnus vacante et sans maUres ainsi

que les terres mortes (~).

(OrFtctEt, 18~6, ï~t)

Considérant qu'iï importe, au point de vue de la

sécurité des transactions et de l'intérêt du Gouverne-

ment de consacrer, dans un texte précis, les droits

que la loi musulmane a de tout temps attribués au

Domaine sur certaines categories d'immeubles non

possédées privativement par les particuliers;
Vu nos dëcis'ons du 19 aYrU 1871 (28 moharrem

tsS8) et du i" décembre i88j
(9

moharrem
~299);

Yu le décret du ~3 châbane iSo? (4
avril

i8go');

~Ajttc~e
i~r. Font

partie
du Domaine de

l'État et sont placés, comme tels, sous la sur-

veillance du Service des Domaines

1° Les immeubles reconnus vacants et sans

maitres autres que ceux provenant de succes-
sions en déshérence, lesquels sont ré~îs par
des dispositions spécla!cs

2° Les terres vaines et vagues, les montagnes
incultivées, et

géneratemeQttous
les immeubles

que la loi musulmane comprend sous la dési-

gnation
de terres mortes~ sous réserve des droits

de
propriété

et d'usage régulièrement acquis ou

constatés avant la promulgation
du

présent.

Art. a. Le Directeur de
l'agriculture est

chargé de L'exécution du présent décret.

313 ïs juillet t8g~
(11 Süfül' LPf37

Ya0J4VLOUk LE I2 JUILLET
18\17

Décret approuvant la remise au Gouvernement tuni-

sien de tarr&ias et immeubles constituant le do-

Maine militaire de Ghardimaoït.

(Oï~MEt., )8g7, ~8f))

~1) £011£. décrets des 3 e6xr:er lS9. (\ vakeccwcna7 .et 4 swrü

[830' FOHPT9~.



DOMAINE DE L'ETAT.

3~4 septembre ï8f)~
(Sr~ttî B/~Mf~y~)

PROXlILGtrÉ LE 6 SEPTEMBRE 1897

Décret concernant la garde et ta conservation

des territoires domaniaux-

(OFnctEL. 1897. 4~)

Article icr. – Des
préposés

du Service des

Domaines seront établis~ sous la dénomination

de
gardes

des Domaines de ~Etat, sur les terri-

toires domaniaux où cette création aura été

reconnue utile et
y

seront maintenus le
temps

nécessaire à la mise en valeur et à faliénation

de ces territoires; des arrêtés du Directeur de

l'agriculture
et du commerce insérés au ./OH/

nal officiel feront connaître chaque territoire

domanial où cette mesure sera appliquée (~)-

Art. 2. Tout territoire domanial soumis

à la surveillance des
gardes est, par le fait,

soustrait à l'exercice de la vaine pâture (~).

Art. 3. Les
gardes des Domaines de FËtat

sont nommés et révoqués par
arrêté de notre

Directeur de l'agriculture et du commerce sur

la
proposition

du chef du Service des Domaines

dont ils relèvent, Ils rendent compte de leurs

opérations à l'agent des Domaines à la circon-

scription duquel ils sont rattachés.'

Art. 4- Ils sont
chargés

f De maintenir
l'intégrité

du territoire do-

manial en supposant aux empiétements et

usurpations qui
seraient tentes de mettre en

possession les locataires, permissionnaires ou

acquéreurs
du Domaine et de tenir la main à

Inexécution des contrats
qui

leur sont consentis

De
liquider et de constater exactement

tous les revenus du territoire soumis a leur

surveillance; ils tiennent à cet effet les
registres

qui
leur sont

prescrits par
les instructions ad-

ministratives et prêtent
leur concours aux caïds

pour
le recouvrement de ces produits

3° De veiller à l'amélioration des
procédés

culturaux en
usage

chez les locataires de l'État

et à l'utilisation rationnelle des ressources
agri-

coles du territoire;

4o D'assurer la
police de la

propriété doma-

niale pour tout ce qui se rapporte aux intérêts

du Domaine et de ses ayants droit, et de dres-

ser procès-verbal des délits ou contraventions

qu'ils
auront reconnus. Les

agents
et les pré-

posés exercent à ce dernier point de vue, sur

tes propriétés de l'Etat soumises a leur sur-

veillance, les attributions conférées aux gardes

champ&tres (3) par les articles 3'~j ~t à et 50

du décret du t5 décembre t8g6(tû redjeb t~i~).

Dans ce cas, ils dressent leurs procès-verbaux

en deux originaux, destinés l'un à leur admi-

nistration, l'autre au Premier MuHStre de notre

Gouvernement.

Toute transaction en matière pénale relative

p) roor ;R..r{l~ du IS IIcptf'mhre 18D7 cI. CtiI.U1-arreae um 28 ao-
Cf:'lnbrc 1891 C.AGRICULTURE)

ty) cuur. decret ae 101JlIlb 1.,91 (\4 AGIIICULTElR&)
(8) cour. aeerer du ar le~9 POMC'F.RIJUAI.e).

aux infractions constatées par eux doit être

ratifiée par notre Premier Ministre.

Art. 5. Les
gardes doivent être revêtus;,

dans l'exercice de leurs fonctions, (l'un uni-

forme ou d'un signe distinctif qui est déter-

miné
par

arrête du Directeur de
l'agriculture

et du commerce.

Art. 6. Les agents et tes
préposés

des Do-

maines
qui peuvent

être
appelés

à dresser des

procès-verbaux prêtent le serment prévu pour
tes agents et préposes forestiers par le décret
du j8 novembre ;S85 (to safar )3o3).

Les dispositions des arlicles 5y, 58, 59 et 12~
du décret du 3 octobre t88~ (f2 hidjà t3oi)
concernant le personnel des administrations

Snancières leur sont é~atement applicables.

315 j5
septembre t8gy

Arrêté du Directeur de l'agriculture créant des postes
de gardes dea Bomaimee de t'Ëtat (').

(OFFICIEL, l8!)7, 496)

Vu le décret du 6

septembre
1897 (8 rcbià ettani

;3i5) concernant la garde et la conservation des ter-

ritoires domaniaux;
Sur la

proposition du chef du service des Domaines;

Des
gardes des Domaines de l'Etat seront

étaNis à
compter de l'année

agrico)e i8g7-i8g8

sur les territoires dont suit la désignation (')

POSTES. CAIBATS ~f~F

Sbikka. ]Üul'ounn Kuirouan.
El Hammam. Kau'()uan.

CheraJuI. XJass. –
Ousse]l1a. Zlass.
Gamouda. Hamnuuua el Dahar.a.

Bou-Thath. SfajCj MeE&iLts (=) et
Soua~sL

S~x.

Chacun de ces postes comprend l'étendue

du territoire domanial du même nom.

316 3 février 1898
(v~ ramadane 7~5)

PROMULGUÉ LE 3 FÉVRI£R 1898

Décret déclassant l'arsenal d'artillerie d~ Bizerte

comme poste S70)(OfoT/CIf.L, -79)

31 7 i3 maj's 1898
(y claaoual rJrSj

pnO~HJLGtJt; LE J~ MABS- î3~8

Décret approuvant la rétrocession par l'autorité mi~

maire française de la Caab& de Monastir au Gou-

vermment tunisien.

fUlFiCH. l3<)8, T<f'~

tp r"<:tnf rf" RTr.ët~ 11n sn rll('cmhNJ I~Oj' C\C Ac:ulI'UI T1H11')

;1) Lto- Mrritnire t!('M. btclcllrtr; fmnnanl 1t11t"(<.Jl!l U1I ("'UI(llt Jrerl.ou-
JJer. il a tiW sanlat. sf.. ft de XI.
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318 avril 1898
(.fî~f5)

raogu~GUS LE 25 A"RIL 180

Décret transférant au Directeur de l'agriculture et

teur commerce les attributions conférées au Direc-teur des tinanoes en matière de représentation du

domaine de l'Etat ou d'opérations conoernant le

domaine militaire (').

(OFFICIEL, iH~, 299)

V)i les décrets du 3 novembre 1890 et du 17 février

!886 instituant la Direction de l'agriculture et du com-

merre t

Attendu que le rattachement ELcette Direction, en

vertu de nos désistons antérieures, des services des

Domaines et des ¡'~orèl~ a pour consequence néces-

sairc la modification de certains textes îcgislati~t

Article t~. Sont transférées au Directeur

de
l'agriculture

et du commerce les attributions

contrées au Directeur des imanccs
par

le para-

graphe du décret du 17
février )886(t3 djou-

madi el aouel i3o3) et l'article 4 du décret du

3
septembre

1886 (3 hidjâ t3o3) en matière

de représctitatiou
du Domaine de l'Ëtat soit 1

en justice, soit dans les
opérations

concernant

le Domaine militaire(,).

Art, 2. -Demeurent interdites, dans les con-

ditions prévues par
l'article du décret du 4

avril 1800,
l'aliénat.lon et la concession du sol

forestier domanial de sa
superficie

et de ses

suites. Les exceptions
à cette

règle
ne

peuvent

résulter que
de décrets rendus (~) sur la proposi-

tion motivée du Directeur de H'fjricutture et

du commerce dûment approuvée par
une déli-

bération du Conseil des Ministres et chefs de

service.

Est modifié en ce sens l'article a du décret

précité du 4 avril i8go.

319 2 avril 1898
(~f~ r~)

PHaMUI.GUE LE 27 AVML )8t]8

Dëoret déclassant comme poste militaire

le bordj de Mahdia.

(OFFICIEL, tSgS, JOO)

320 21 décembre 18~8
(7 chûfiaree 1316)

PnO~U.T.GUË )E 2) DECEMBRE tS~S

Décret approuvant la remise au Gouvernement tuni-

sien d'une pnrcolle de terrain sise au quartier de

cavalerie de La Manouba.

(OFFICIEL, t8<)3, 85~)

(1) CanF III~trlll..lwn t1u 20 a"'C"tlUbn: Um!), 11°17 (, l'wun)
l:!) ('ont., lUlr l'XUllph'; t1êcrc\ le Iü ouût 1899 (U~7er,et, 1EDD,585)

321 3 janvier ï8<)Q
(to eltrebone r3r~

PAOYULGUÉ LE 3 .IANVIEfI. 1899

Décret approuvant la rétrocession au Gouvernement

tunisien du Dar Kouss-Kouaei à Kairouan.

(OmctEL,)899,t3)

322 ï8 janvier 1899
(6 ramada/ts j.)

PROMULGUÉ 1E 18 JAXVtEB iS~Q

Décret approuvant la remise de l'île de Tabarka par

le Gouvernement français au Gouvernement tu.

nisien.

(OFFICIEL, ]899,6t)

323 19 février ï8gg
(8 chaoual 7JjC)

PBOMUI.GUE I.E )9 FEVntER 1899

Décret approuvant la remise au Gouvernement tom-

sien de parcelles de terrain dépendant du domaine

militaire d'Ain-Draha.m.

(OrFïciEL,i899,iat)

324 15 mai 1899
(~ moharrem 7jjy)

PROMULGUÉ LE 15 MA) ia<)Q

Décret approuvant la remise ou Gouvernement tuni-

sien d'une parcelle du domaine militaire de la

caaeme de Forgemo* à Tunis.

(OFFICtEL, 1899, 338)

325 ï5maii8gQ
(~MO/tfzr~'fMf~~)

PB.OMULGUE LE l5 MAt 1899

Décret approuvant la remise au Gouvernement tuni.

SMn de la caserne de Sonk-eI-Ouxar ou caserne
des Noniquettee, à Tunis.

(OtTICtEL,t809,3S!8)

326 28 juin t8~
(jS safar ïJfy)

P1\OXULGt:E LE 28 JUIN 1899

Décret approuvant la remise au Gouvernement tuni-

sien d'un terrain nécessaire à l'ouverture d'un

chemin entre la chefferie du génie et t'ancienne

batterie de la Quarantaine, à Sousse.

(OmcjEL, 1899, ~M)

327 28 août 18gg
(.M'r'fftCKû/ttr~y)

PKOMULGtJi. LE 28 AOUT t8j9

Décret approuvant la remise au Gouvernement tuni,

sien du bordj Er-ras ou bordj Et-Setir de Mahdia,

(ÛFFioET., )899, 607)
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328 5 septembre 1899
(~ retM ettani j~)

PRUMU1GU6 LE SEFTE~flRE 1899

Décret approuvant la remise au Gouvernement tuni.
sien de la partie de t'anoiom Minietère de la marine

tunisienne qui était restée occupée par le Cercle

militaire des ofBciers.

(OFnctEt., te-M, 6st)

DOMAINE MILITAIRE

330 ïo décembre 1882

(zg moharrem u3oo)

'ISo\. nÉS!DE::nIEL DU 15 DECEHBR.E IBS4

Décret déterminant la zone des servitudes militaires

autour des places de guerre et des forts déta-

chés (').
(OFF[CIEL,l883,9) g)

Article i~. – La zonc des servitudes nuïi-

taires établie autour des places de guerre et des

forts détachés est réduite à a5o mètres, mesu-

rés du revers extérieur des ouvrages() ["].

Art. a. Toute construction de nature à

gèner
le tir, tout travail

pouvant en diminuer

Feffe~ sont interdits dans cette zone.

Art. 3. Les dispositions contraires au

présent décret, et notamment le décret du ~5

htdjà [3gf) (7
novembre 1882), sont et demeu-

rent abrogées.

331 ig octobre
i883

(jy /M~/fï j~oo)

~)SA REStGEXTÏEL DU l5 DECEMBRE l884

Déoret classant comme places de guerre et postes
aires plusieurs ouvrages et villes.

(OFFICIEL, 1883, 173)

Articte unique.
-Sont classés comme

places

de guerre et postes
militaires les villes et ou-

vrages
dont la nomenclature suit

Tunis ("), Bizerte, Béja, Le Kef, camp
de

Souk-el-Djernàa~ Sousse, Siax. redoute de Ga-

hcs, redoute de Ras-et-Oued. caravansérail

et blockhaus de EMIafay, casba et
camp

de

Gafsa, camp de Feriana, casba de Houmt-

Souk.

332
i2 décembre ï885

(5 rebiâ e~ aouel /Jo.T)

Décret délimitant la zone des servitudes militaires

d9 la. place de Sousse.

(OFFICIEL,l88j,2<))

(1)C.onf ·3écre! duS ~~lrt(.nt'hn! 1886, art 91.

4rs) }"Boltnéc(''1ifo.&lremcIItpavive des n:mparts an 10("111pl:n.oLéan.

doeeones d'un bo,lJ (tU (ortln, n, 7omiléde trol!! côl(iR Jlftr cc Tcmpllorts
et f;¡¡,iK~ntcorpn aaac eux. II en est

de méme de la. bande: I~e t.r.rnl.lD

t'(mtib~t: néceanairc Pour :r arcu ac(:(."8sur toun les p'.llltlS. ('fam=,
11 Jilin l' T 74 884.)

(~) Sns rcœllparh >ont classua f~alcmE'lJt .ll~rex, 11 juin 1805, J. T.

c~

329 25
juillet ïgoc

(~r~&ttfB~ftOt~j~)

1'1lOMULGlJÉ LE :i!5 aofLLL~ rpwo

Décret approuvant la remise par ï'a.ut&rité militaire

&ançaise au Gouvernement tunisien do parcelles
de terrain du domaine mUitaira de Tabarka.

(OFFICIEL, JQÛO, ~)S)

333 3 septembre ï886

(J'~ft~O~)

enojtar.cvé LE2 sErrEnnnF 188fi

Décret réglementant le domaine et les servitudes

militaires et les travaux mixtes.

(OFFICIEL, 1886, I9J)

TITREE.

DomatnemUitaIre.

Article ]; Le Gouvernement tunisien

fera
procéder, dans le plus bref délai, à la re-

connaissance des bâtiments~ terrains et immeu-

bles de toute nature
occupés, à la date du

j<=r avril dernier, par les troupes et les services

de la division
d'occupation et tels

qu'ils
sont

Indiques dans le chapitre 1~ des états dressés

paricscrvicedu~enie.

Art. 3. En attendant
que cette opération

soit eHectuëe, l'autorité militaire française con-

tinucraaoccnpo'tcs immeubles domaniaux et

rcl]~Ieux qu~el!e détenait a ïa d.~te
précitée.

Art. 3.
Lorsque

ïa reconnaissance men-

tionnée à l'article sera terminée, il sera

procédé à la remise réguliers a rauionté mili-

taire française de tous ceux de ces immeubles

qui auront
été reconnus

appartenir
au domaine

de FËtat avec substitution pure et simple de

l'autorité militaire ~ançaisc aux droits du Gou-

~'ernementtunisien.

Toutes les
questions

relatives aux immeu-

bles ou parties d'immeubles que le Gouverne-

ment tunisien jugerait lui être nécessaires,
seront résolues d'un commun accord, dans lea

conférences prévues pour rétablissement, des

procès-verbaux
de remise. En cas de désaccord,

il sera statué par
le Gouvernement français.

Dans le cas où l'autorité militaire [rancaisc
viendrait à reconnaître

par
la suite

que
certains

des immeubles remis ont cesse de lui être

utiles, H en sera fait remise au Gouvernement

tunisien.

Les
dispositions du présent, article seront

appliquées aux biens appartenant a FAdmims-

trittioa des biens habous.

Art. Le~ remises mentionnées a l'arti-

<e 3 seront <'onst;)t.ces, pour chaque place ou

poste, par un
procès-verbal

avec
plan

c) état.

des )ieux à
l'appui, dressé par le chef du

génie
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représentant le
Département

de la
guerre

fran-

çaisel le Directeur. de /'ayrf<*H~a/'e e< </MC07K-

mcrc~(') pour
le domaine de l'État ou

rTnspec-

teur
général des habous pour les biens

religieux.

Ce proccs-verbal, qui relatera~ s'H y a lieu,

tes clauses et conditions particulières de la

cession
et, notamment, c& qui peut avoir trait

au
logement

des
troupes tunisiennes, à l'emma-

gasinement des poudres du Gouvernement tuni-

sien, etc., etc., mentionnera é~alemcRt les

parties des immeubles remis, actuellement oc-

cupées par les services tunisiens.

Après avoir été visé par le Résident général

et le Général commandant la division d'occu-

pation~
il sera homoto~ué par décret de S. A.

le Bey, approuvé par le Gouvernement français.

Art. 5. Les occupations actuelles du do-

maine public par l'autorité militaire française

seront ré~utarisées dans les conditions prévues

aux articles
précédents.

Le Gouvernement de S. A. le Bey sera repré-

senté, pour cet objet, par
le Directeur

général

des travaux publics.

Art. 6. Après qu'il aura été procédé,
comme

il est
indiqué

à l'article 4, à la
régularisation

des occupations actuelles, des remises, à titre

de concession de jouissance temporaire
ou dén-

nitive, pourront être consenties par l'autorité

militaire française eu faveur des administrations

tunisiennes.

Les concessions dont il s'agit feront l'objet

de conférences aux divers degrés entre les ser-
vices intéresses.

Art.
y. Les remises complémentaires

énumérées au chapitre
H des états dressés par

!e Service du nénie~ ainsi que toutes celles que,

dans l'avenir, l'autorité militaire française juge-
rait indispensables aux besoins des troupes

d'occupation,
feront

l'objet
d'une demande

adressée au Gouvernement tunisien
par

l'inter-

médiaire du Résident
genéral-

L'instruction de ces demandes donnera lieu

i des conférences semblables à celles dont il

est
parlé à l'article 6.

En cas d'accord, la remise sera constatée

par
un

procès-verbal dans la forme
indi-quée

à l'article 4 pour la remise à l'autorité mili-

taire française des immeubles qu'elle détient

actuel~mpnl.

En cas de désaccord, la question
sera réser-

véc et soumise an Gouvernement français.

TITRE IL

Travaux mixtes.

Art. 8. Le programme du réseau des rou-

tes d'intérêt, général à construire sur toute
!'étendue <tu territoire de h)

Régence
est com-

muniqué par
le Résident

général
au Général

commandant la division de Tunisie.

(l)Ai)'ft m..dih~~rt[~Lr<;t.h)Ma~tlï9N),art.l" HoM~E £
t>r. t: ETa.m). Conf. cUam dCeren du Ea aeptembrc 1885, ert. 4 et 6
(·· DO~Anll' ~nr.).

Si celui-ci déclare adhérer à
l'avant-projet,

se réduisant à la production d'une carte et
d'une notice

explicative,
l'exécution des tra-

vaux suit son cours sans autre intervention de

l'autorité militaire.

Dans le cas contraire, le Général comman-

dant la division adresse, dans le délai de deux

mois, ses avis, observations et réserves au Ré-

sident
généra), qui transmet le tout, avec son

avis
particulier, au Ministre des travaux

pu-

blics et au Ministre de la guerre.

Art.
g.

Les
avant-projets

de chemins de

fer à établir eu Tunisie sont
également

com-

muniqués par le Résident général
au Général

commandant la division qui déduit ses avis,

observations et réserves dans le délai de deux
mois.

Le dossier de l'affaire est ensuite transmis

par le Résident général, avec son avis parti-
culier, au Ministre des travaux publics et,

s'il
y

a désaccord entre le Gouvernement tuni-

sien et l'autorité militaire, au Ministre de la

guerre.
Art. Io. Sont exclusivement soumis à

l'instruction mixte:

A. Les travaux neufs concernant

1° Sur tout le littoral de la Régence, les

ports militaires et de commerce, havres~ rades

et
mouillages;

2° Dans un
rayon de t,ooo mètres autour

des places et postes classés, les chemins em-

pierrés de toutes largeurs, le tracé des rues
des quartiers neufs ou faubourgs

extérieurs

sur les terrains appartenant à l'Etat ou à des

établissements publics, les ponts de plus
de 6

mètres d'ouverture entre culées, les canaux, les

conduites et réservoirs d'eau et, en général,

tous les ouvrages d~intérêt général susceptibles
de créer des couverts ou d'augmenter des cou-

verts existants;

3° Dans les fortifications des places ou pos-
tes classés~ les

alitements de la rue du Rem-

pari, tes passages de portes, les ouvrages
d'intérêt

général
modinan~ les formes ou reliefs

de la fortification et ïes
ouvrages

militaires

modifiant les routes ou autres ouvrages d'inté-
rêt civil existants;

B. Dans les postes classés ou non, pourvus

d'établissements militaires, les alignements
de

la
partie des rues ou cnemins qui

bordent ou

traversent ces établissements~ ainsi que les mo-

difications à
apporter,

dans un Intérêt civil, aux-

dits établissements.

Art. it. – L'instruction mixte
comporte,

en

premier lieu, une conférence entre
rm~énieur

ordinaire, le chef du génie et les représentants
immédiats des autres services milita ires et ci-

vils intéressés.

Après échange
d'avis entre le Directeur géné-

ral des travaux publics, le Directeur du génie
et les directeurs des autres services militaires

intéressés, le dossier militaire de la conférence,
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complété par l'avis du Général commandant la

division, est adressé
par ce

dernier au Résident

généra!
à qui le Directeur général des travaux

publics fait parvenir, de~oucôté~Iedoss'ercivii.

Art. ïa. L'instruction uuxte est terminée

à Tunis
lorsque

le Résident
général

constate

ou peut réaliser l'accord entre F autorité mili-

taire et le Gouvernement tunisien. Toutefois,

l'accord entre le Directeur du
génie

et le Direc-

teur des travaux publics
est nécessaire pour

les

questions de ports et
pour

les
questions parti-

culières de chemins de fer et de routes, qui

auraient été réservées à l'instruction mixte à ta

suite de l'instruction sommaire ci-dessus
spé-

cifiée au sujet des avant-projets.

Art. i3. A défaut d'accord à Tunis, ainsi

qu'il est dit aux articles précédents,
le Rési-

dent général adresse, avec son avis particulier,

les dossiers de l'affaire au Ministre des travaux

publics et au Mini&tre de la guerre.

Art. i~. – Les
dispositions

ci-dessus sont

applicables
aux travaux de routes et de che-

mins de fer, .Uiisi
qu'aux

travaux maritimes

qui seraient exécutés dans la
Régence par

Fau-

torité militaire.

Art. t5- Une instruction ultérieure, arrê-

tée de concert entre le Résident
général

et le

Général comxnandant les troupes d'occupation,

déterminera la
composition ainsi que le mode

de convocation des conférences mixtes.

Art. j6. Aucune partie du domaine public

tunisien, tel qu'il est défini
par

le décret bey-

lical du 3~ septembre 1885~ ne
pourra

à l'avenir

être
occupée par

l'autorité militaire qu'en vertu

d'une concession
régulièrement consentie.

Les demandes de concession sur le domaine

public faites
par

l'autorité militaire, sont sou-

mises à Fmatruction mixte, ainsi
qu'il

est dit

ci-dessus.

Art.
i~. –

Les contraventions an
présent

règlement sont constatées par des procës-vcr-

baux dressésj suivant le cas, par les adjoints du

génie ou par les fonctionnaires civils désignés
à cet effet.

Ces procès-verbaux sont immédiatement trans-

mis au service Intérûssé et au Résident
général,

qui
invite le Gouvernement tunisien ou l'autorité

militaire à suspendre les travaux jusqu'à déci-

sion à intervenir.

Cette décision est prise dans les formes
pré-

vues ci-dessus, pour l'instruction des affaires

mixtes.

Art. 18. Sont exceptés des dispositions

qui précèdent

t° Le réseau des routes ci-après, savoir

Routes de la banlieue de Tunis dans un ray on

de a5 kilomètres; route de Tunis à
7aghonan

route de Tunis à Nabeu!~ par Mornag et Grom-

halia~ route de
Medjex-el-Bab

au Kef; Toutes

de la banlieue de Sousse dans un rayon de

i5 kilomètres, routes de la banlieue de Sfax

dans un rayon de i5 kilomètres;

2" En générât, tous les travaux
publics

mis

en
adjudication

à h) date de
l'approbation du

présent règlement 1

3~ Les travaux du port de Tunis et des au-

tres
ports

ou chemins de fer pour
les

dispo&t-

fions desquelles des conventions ont été déjà

passées par te Gouvernement tunisien.

En ce
<j[ui concerne le port de Tunis, te plan

d'ensemble sera
communiqué au Directeur du

nétue, dont tes observations ou réserves seront

jointes au dossier.

Art. in. Pour les travaux de routes exé-

cutés aux frais du Département de la
enterre,

il

sera dressé entre le service du ~énie et le ser-
vice des travaux publics de la Régence, repré-

sentes, le
premier par

le chef du génie compé-

tent, le second, par Fmgéïneur de la
réo~on(~

un procÈs-vcrbal de constat desdits travaux.

Remise en sera faite au service des travaux

publics, qui demeure seul
chargé

de les admi-

nistrer.
Le Gouvernement tunisien

s'engage
à termi-

ner aussitôt que possible Ou au moins à maht-

tenir dans un état équivalent à l'état actuel, les

routes de La Callo à Tabarka et de La CaUe à

Am-Draham~ Souk-eJ-Arba et Le Kef.

TITRE ni.

Servltqides miUta:ll.e.s~

Art. 20. Aucune
place

de
~iiei're

ne
pourra

être classée ou deciassÉe qu'en vertu d'un décret.

rendu sur la
proposition du Minière de la guerre

tunisien, avec l'assentïment du Gouvernement

français (").

Art. 21. Les servitudes mintaires portées

par
les

ouvrages des places et postes ctassé~

sont limitées à la zone unique de 330 mètres,

créée par le décret beyUcal du jo décembre

]88s.

Toutefois, lorsqu'il ne peut en résulter aucun

préjudice pour la défense et que les intérêts

locaux le réclament, la zone de servitude peut

être réduite. De même, il
peut

être créé dans

l'étendue de la zone, des polygones,
à rinté-

rieur desquels sont admises certaines exceptions

aux règles générales
sur les servitudes.

Le tracé des zones de servitude et des poly-

gones exceptionnels est arrêté par un décret

rendu dans les formes prévues à l'article 2o(~).

Art. 22. Les dispositions du titre 11, sec-

tion 4, du décret du 10 août ]853, relatif au

bornage
des zones de servitude et des

polygones

exceptionnels,
sont

applicables
en Tunisie~).

(F) Conf. arrHé dt. 9(t avrit t<)0û (f THAv~ut pLi!tt-~).
Ca) 1oule p1acc Clunxhe porte lIerHhldCB IMfen'll\e~ r7u~onr de la

I,rûmulgstiou de enu déenl 3e dB!\fll'.Q.ltmt,en l'UI\1C, C me dans
la métrupulc Par SU.l.tco,In publH8tion du d6,,It de d,'S~tnJOlt
Huffit pour rendre ces en iludes obIJ¡':lLt{)i.re~,sans (1\.I'llt p mt lieuu
d'ItUeJl'llrC le deçrM: d'homvlo~otlún du proeca-verbal de b()\'1ulogc
(A]gM, 1g m~rf) 16fS, T a?, fST .U~r, S n~embre 1693, J T.

M, MU. –
bousHf, 25 Jnaj )9a~ J' T- M. 2fM).– S<jt)Si.&,t5jMtu i8!t,

1 1'. p0, 8 SOI1!1"e,.'3{1natob, u 1BB5,J. T. 90, lu)
(/) l..v:décret du 2 'lI'ptem¡'~ 1886,eT! dé(")norllnt 1'nutunti mnlntamr

ernrtcalea prtrement l!imI1h'mt:Dt lSub~tit1Jét:RlIJ!:drnils r1u (ion.en-
ment tunirlnn, n'a pea soulu dnre qac toutes len tOU!dont le ginir
mün:airc peu! uc pl'Ó'Ioalol]'n"r le ic, rftfJJn.' frHTlç~11>acrnmnt al pl,~
ca.h1es en 'l'unL"IÍe, 1a.,n.JI\e en &1¡t-ùatIBcUs.rticlc:lfltlÍ promll1gllC
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Le fait même de l'établissement des servi-

tudes militaires n'ouvre aux particuliers aucun

droit a indemnité. Ils ne
peuvent

se pourvoir
que contre l'opération matéricDe du bornage.

Les attributions conférées par l'article 20 du

décret du ï0 août t853 aux tribunaux adminis-

tratifs sont dévolues aux tribunaux
français (").

Le décret
d'homologation

est rendu dans les

formes
prévues

à l'article 20.

Art. 23. Sont seules applicables a ta zone

unique, les prohibitions édictées par le décret

du 10 août i853 concernant les bàtisses, chc-

mins, terrassements, exploitations de carrières,

dépôts de matériaux, etc. faits par des
parti-

culiers dans les zones., sous réserves des adou-

cissements
ci-aprcs

]0 Sont autorisés la construction, l'entretien

et la restauration des puits, norias et réservoirs

d'eau en déblai avec margelles ou murs de clô-

ture d'un mètre de hauteur, des citernes, des

caves, des fosses de latrines et autres excava-

tiens couvertes ne créant pas de couverts ou

n'augmentant pas les couverts existants, des

pierres tombales, des monuments funéraires et

des koubas de petites dimensions.

j!° Les constructions préexistantes peuvent
être restaurées et reconstruites après déclara-
tion de l'autorité militaire, sous la double res-

triction
qu'il

ne sera fait aucune
augmentation

aux dimensions extérieures, et que les maté-

riaux de réparation et de reconstruction seront

les mêmes que ceux
précédemment

mis en

ceuvrc. Est déclarée préexistante et peut être

librement entretenue, toute construction à qui

ce caractère est reconnu, à la date du décret

d'homologation, par un procès-verbal avec plan
à

l'appui, dressé
par

le chef du génie, l'ingé-

iiieur des ponts et chaussées~) et un représen-
tant de l'autorité locale.

Les autorisations ci-dessus ne sont valables

qu'en ce
qui concerne le service militaire, et

ne dispensent pas de l'accomplissement des

formalités à
remplir

vis-à-vis des administra-

tions
publiques

et des tiers intéressés.

Art. 2~. La police de la zone est exercée

par le service du génie. Les contraventions
coimniscs par des particuliers sont rpcherchéps
et constatées par les adjoints du génie asser-

mentés.

Les prores-verbaux de contravention, amr-

més devant le juge de paix du lieu où la con-

travention a été commise dans un délai de

vingt-quatre heures, non
compris

le délai de

distance prévu pour la promulgation des décrets

en
Tunisie~), sont notifiée aux contrevenants

en TUni~ic unc p.rt~c a" d¡¡c¡et aa 1o an;,t lE153 il :¡'eu'IllIt !lu'lIl1
ne peut IHIIIT"ui1"]"cIIU pnrt,enlfer a ranaon d',tue corttr0.venl:on con¡-
mue en T11m!!ie à. unedt'lpo~itu>n dn decret de 185:1qui n'rt peaéne
formellement prnmulgnéc par un aécret beylieal (Alger, POféwer
1897..7. T. !t7. t9&)

I.e lifrc HI ,1_,Aécret élu t0 aofit 1653 n's pas été prou1UlSl1é en
Tu~ic. (Tunis, 18 "t«i 18M, r M. M~)

(n) C.mf A.rN-tA tédu:JO01 Iwo (.· l'RJ.VA'[;XPV"'1..1C>'1)
(~ C~f. d~rc) du aTJ~fiff 1883 (f l'noMUU}*T~K)
(aJ C't le TTlI.lllUtt1l"urt'œfi..nnc1 (nllç;S qm d.nL l'taluer sur eee

qort'CIPd'ach"JI" (Sou,u,e, no uetnbre 1895, .l. T 130,138.)

ou a leurs
agents

ou ouvriers
par

les adjoints

du génie, avec sommation de suspendre sur-le-

cbamp les travaux et de rétablir l'état des lieux

antérieur ou un état équivalent dans le délai

que cette opération comporte.

Si le contrevenant ne s'exécute pas dans le

délai prescrit, le chef du génie en rend compte

au directeur en lui transmettant les
procès-

verbaux.

Le Général commandant les troupes d'occu-

pation, sur le rapport du Directeur du génie,
adresse ensuite le dossier de l'affaire au Rési-

dent
général, qui saisit le tribunal français

dans la huitaine Q. Le Général
prescrit,

en

même temps, au commandant d'armes de s'op-

poser, même au besoin par l'emploi de la force, à

ce
que

le contrevenant poursuive son infraction.

Le tnbuna!(~) statue après les vérIScaiious

qu'il peut juger nécessaires.

Le jugement de condamnation nxe le délai

dans lequel le contrevenant est tenu de rétablir

à ses frais l'ancien état des lieux.

Il est notifié aux
parties

intéressées
par

les

adjoints du
génie

avec sommation d'exécuter.

A défaut d'exécution après l'expiration
du

délai, les travaux sont faits par l'autorité mili-

tai7v·, sous la dirertion d'un adjoint du
génie,

aux frais du contrevenant, en présence de la

force armée~ s'il y a lieu.

Le président de la municipalité ou son repré-

sentant est rfqnis par le
commandant d'assister

à l'exécution. Il est dressé procès-verbal de

l'opération.

Art. 25. – En dehors des travaux publics

d'intérêt général soumis à l'instruction mixte,

aucune construction d'intérêt
public

local ne

peut être entreprise par les services publics ou

par
les

particuliers
dans la zone, qu'à charge

de soumission de démolir sans indemnité en cas

de
guerre

ou d'insurrection, et sur autorisation

spéciale du Général commandant les
troupes

d'occupation.

Cette autorisation ne peut être donnée qu'a-

près que
le chef du

génie, l'ingénieur
des ponts

et chaussées(')
et le

président
de la municipalité

ont reconnu, de concert et par un procès-ver-
bal, que l'emplacement de ladite construction

est déterminé par quelque circonstance locale

qui ne peut
se rencontrer ailleurs.

Ladite autorisation n'est valable qu'en
ce

qui concerne le service militaire.

()) CM)f a-rrSté dM 30 avt'l Hm<t(f TKAV.nj~ '-UB~ca].
(Ir) ct, lUt>!nulle ta eitatlon en Ju"tice donnée & la. requête 0111

31~~ de la guerre seul, parce que lad1tc Citation e mentnonue-

rait pua l'eutonaatvon et lu. délégation du RêMdelt général. Au sur-
plus. ù ne risdtereit de cette omis.sÎ<JDqu'UIll': nnlltlé fueultnline

~rt '6û ]'tie<; tttg~ricBM du 26 Mptembre 1842). [SousM,
15 jmn 18M'. J. r 99, 590.J

15(l)n~e~8;u~cti:5~~jtl;i,tirdé, placee dé guerre n'ont
pOliT ~nchon que la. démolt4on aux frats dea contre,enallt6 dea nn-

W
rages par

eux iudOment con.etruils La juridiction correctionnelle,

unl/lllcmcnt MiElle d'line mfractnon ~mbll1b1e. aoit se décl&l'f'r 111-

con,p6rente. 8 8 ,7udlet 1897, J. T. 97, 587. Sovase, Sl8 Jwllct
1M7~. J'. a?, 6M~
C'est & tft juridMtton c~de aeuie qu']! appartint d'ordonner, )~

cas tchénnl. d,.w mee eredires et les réparation! pécuniaires

1 pourrait i, awr heu. 20 20 fénier 1897, J. T. UT.

166.]



– 334.346 DOMAINE MILITAIRE.

Les contraventions commises par les services

publics
dans la zone des servitudes, sont cons-

tatées et
restées

comme en matière de travaux

mixtes.

334 ï? décembre 1888

(~ rc&~ c~a~ J~o6)

PPOnIILGVÈ LE IB DHr511BRE IBBB

Décret approuvant la remise à l'autorité militaire

irtUtcaise des eoMoef de BmUa-Rêaia près de Souk-

eI-Afba.

(OfFMIEt.. t988, 3?~

335 3 mai ï8go
(f~ .r-NMadane ~ti*?)

Décret classant le camp d'Am-Dmham oomme poete

militaire.

( OmciEL, i8go, 169 )

336 13 septembre 18go
(2~ moharrem f~oS)

PROXnLEOE LE 8 OCTOBRE 1890

Décret approuvant la renuse au Gouvernement tuni-

sien de HmmeuMe où est installé le Cercle mUi-

taire de Sousse, et la remise au Génie du terrain

destine à la construction d'un nouveau carotc.

(OmctEL, 1~90, 3i6)

337 3 décembre 18~0
(2o rebid ettani f~ûS)

PROMULGUE LE DECBMSM: t890

Décret délimitant ta zone de servitudes des places

de Tunie, Le Kef et Bizerte et lea polygones excep-

tionnels de Sidi-AbdaUah, La Manouba. et Les An-

dalona.

(OfFtOEL, t8go, 35g)

338 31 octobre 1801 1

(ry re6M B~ aouel 73&~)

PHOMULSt~ LE 22 ÛCT&MCE 1891

Décrût approuvant la convention relative à la cons-

titution du domaine militaire à La Goulette.

(OFP)CÏEL. iSQ), 259)

339 5 décembre i8gt
(3 d,loamadi el aoael a3og)

PROMULGUÉ LE 6 DECEMBRE t8tp

Décret délimitant la zone des servitudes mitîtairea

du polygone exceptuumet de la place de Gabès.

(QeTLCrec, 18cJ:1:~ :)

340 1 8 juillet ï8Qa a

(22 ~tt ~S)

i'ROMULGU~I.E)ajU[LLELTt8~2

Décret claaeant ta batterie de Radès comme poste

militaire.

(OFFICIEL, r8ya, 21 r)

341 6 octobre 18~2
(ra reGid el aouel r3m)

PROdVLOVH LE (1 OGTOBRE 18g2

Décret délimitant la zone des ser~ïttLdaa miHt&trea

deîabatterîodeRades.

(OFFtCtEL~tSga.B~)

342 ~9 novembre 1803
(~~ouMa~e~Gae~~fo)

PROMULGUE M 29 reovexnAe 1892-

Décret claaBant la batterie de côte dn Bordj DJedtd
comme poste militaire.

(OFFICIEL, 1892, 354)

343 7 janvier 18~3
(~S djoumadi ettant

~o)PROMULGUÈ LE 17 JANVIft 1893

Décret déHmitant définitivement la zone des servi-

tudes militaires et du polygone exceptionnel de la

place de Gabès.

(OFFtCtEL, [893, s3)

344 ~1 janvier 1893
(3M~& /~0)

PROMULGUÉ LE
a;JAN~JEHtSft3

Décret approuvant la remise à l'auiorïté miHt&ïre

française du fort de SMH-Belhaaaen et dn terrain
emviroama.nt.

(OFFtCtEL, r8g3, 3I)

345 9 février ï 8g3
(Mref(/e&~jo)

PAOnascaé 1~ 9 FÉVNEIl 1893

Décret approuvant la remise à l'autorité militaire

française du terrain du cimetière de &ûbiIL

(O~tMEL, <8~8)

346 2 mai ~8~3
(n5 chaorral rJro)

PROMUHiUHLESMAtt893

Décret approuvant la remis~ au Domaine milita.ire

français des immeubles beyUcaax de la place

d'Am-Draham et de ses annatea.

(OFFtCTEt,, t8~, )3?)



DOMAINE MILITAIRE.

347 i&ju:ilet i8~3
(f~~ moharrem j~f) r)

PROMtJLGUÉ LE l5 JUtH~-T t8g3

Décret approuvant la remise à l'autorité militaire

française d'une paroelle du domaine public maria

time deatinéo au champ de tir de la garnison de

La Goulette.

(ÛFFICtET., tSQ3. t~)

348 !9Ju:Ileti893

PROd(oLOU$ LE 19 JUILLET 1%3

Décret approuvant la remise au Domaine militaire

français dea immeubles b~y1icaux de la place de

Tabarka (').

(OFFtCtEL, iSgS, 245)

349 a août 1893
(fp moharrem

~)pnoatULGtrÉ LE 2 AOUT 1893

Décret approuvant la remise à l'autorité militaire

françaLBe du fortin Bordj-Bjedid et du terrain en-

vironnant.

(CtFFICtEL, tSQS, s6G)

350 7 septembre i8g3

PROMULGUÉ LE 7 SEPl'E)lURE 1893

Décret délimitant définitivement la zone

des servitudes militaires de la batterie de R&dèa.

(OFMCït! t893, 3~)

351 7 septembre 1803
(~ s~hr 73rj)

PROMULGUÉ LE 7 SEPTEMBRE tSgS

Décret approuvant la remiee au domaine militaire

français des cimetières militaires d'Banunamet et

de N&tenr et du monument d'Et-Arbaïn.

(OFFICIEL, 180, 299)

352 mars i8g4

P.0-Gtl~~ LE 26 ~fARS 18g4

Décret approuvant la remise au Domaine militaire

français des terrains occupés par les postes-vigiea

de Sidi-bou-Saïd, Porto-Farina, Ras el Keran et

Pointe-GaUne.

(OFFtOEL, 1894. H~)

(~ C~Mf. décret du 26 juin ieM (vI- DcMAisE os L'ËTAT).

(5moharrem 311)

(25 safar r3rr)

(rg ramadane u3u)

353 4 avril i8g4

PROMULGUÉ LE 4 AVRIL
1&)4

Décret remettant à titre de jouissance temporaire

an Gouvernement tunisien deux parceUea du do-

maine militaire sises dans l'emprise du boulevard

de la Marine, à Sfax.

354 juin i8g4

PHOMULC.UË LE 22 JUIN ta~t

Décret classant la batterie du Dar Condia

oomme poste militaire.

'(ÛFF«.tEL,î89~,Bt8)

355 2 4 juillet 1894

PROMULCUË LE JUILLET iSgt

Décret approuvant la remise au Domaine militaire

français du champ de manceuvroa dn Bardo et de
la caserne d° La ManoMba.

356 24 juillet ï8g4

PROMULGUE LE 2~jniU.ET)8<)~

Déorat approuvant la remise au Domaine militaire

framçaia des terrains aSf~ctes au nouveau champ
de tir

d'Aïn-Draham.

357 7 août i8g4

PROMPLGCë 1~: 7 AOUT t8g~

Décret approuvant la remise au Domaine militaire

frampais des terrains du blockhaus de Dtjsbel-Ferzta
et de son chemin d'accès

à Am-Draham.

358 10 janvier i8<)5

PRO)1'VLGUÉ Le 10 JA~"iŒR 1895

Décret de~nutant ]a zone des servitudes militaires

de la batterie du Dar-el-Condia.

359 20 février t8<)5

PROYULGV1? LE !(J 180

Décret délimitant la zone dea servitudes

de la batterie de Bordj-DjedId.

(28 ramadan. 1311)i)

(OmoEL, t8u4, t37)

(18hidjâ131J)

(ao maharrem l3ra)

(OFHC]EL,I~,N63)

(zo mnharrAern ~l3JZ)

(OFFICIEL, ~894, a6S)

(~ ~/<U- 7~ 2)

(OFFICIEL. t8~. 309)

(~ reo(;c& jr3;~

(OFTICtEL,t89~,ï?)

(~eM6<Mer~)
o.~c

(OFFtCtEI., l8j5, 74)
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360 *6 mars t8<)5
(Jp ramad~MC f~M)

Paû!«fLStfË
LE !6 MAM tftga

Décret approuvant la remise de la caaerne
dn t'r tunisien au Domaine miiitaire français.

(OFFICIEL, 18~, to5)

361 ~5 mars i8g5
(zB rornadarse rSra)

MtOMPI.GC& LE s5 MARS t8g5

Décret ctaseant comme postes fortinës des ouvrages
militairea dans diverses villes de la Régence.

(OFFICIEL, 1997" 105)

Articte t~. – Sont c!asses comme postes

fortiSës les
ouvrages suivants

f La batterie de Djebel Roumadia à Bizerte

2° Le poste optique du Dyr Kef

3° Le poste optique du Djebel Zaghouan;

4° Le
poste optique de Galaab es Souk (Souk

e) Djemaà);

5° Le
poste-vigie de Nadouf de Porto Farina;

6" Le
poste-vioie

de Ras
Eogeta

~° Le
poste-vigie de la pointe Galine;

80 Le poste optique
de Kef Maara

9° Le
camp de hadjeb et Aioun

to° Le
camp

de Medcnine

t]° Le
camp de Foum Tatahouine;

ia" Le
poste optique

de Dissa;

i3° Le
poste optique de l'Orbata;

t4" Le
poste optique de Tadjerah;

tS" Le poste optique de Tlalet;
[6" Le poste-refuge de Fedjej, f route

de Gabès

1~0
Le

poste-refuge de Bir Saad~ à Gafsa;

t8o Le poste-refuge de Marethj route de Ga-

bès à Medenine

i<)o
Le

poste-refuge d'AYn-Maïder, route de

Médenine à Zarzis

20° Le
poste-refuge

de Bir el Ahmeur, route

de Médenine à Foum Tatahouine.

362 20 avril t8g5
(~ cAaotM~ 7~ra)

PROMULGtrÉ LF 20 A "RtL .8{}5

Décret approuvant la remise an Domaine militaire

français de la caserne des Moniquettes à Turns,
et da poste optique de Galaat Eesotuc à Souk el

Djemaâ.

(Otrfun., fS~S, t3t)

363 s~ mai i8g5
(f hidjd f~M)

ruo:eaLSné Ls .2"6 aaa r8gj

Décret constituant en polygone civil de Tunis.l'emplacement de l'hôpital civil de Toute.

(Omcmt., ~5, ~)

364 17 juillet ~9~

(~~ mo/M/~cm j~yj~
o.

PROMULGUE LE I? JUILLET l8<p

Décret délimitant la zone des aervïtudea

de la batterie du

Djebel

Roumadia.

(OFFïCtEt,, t8~, 235)

365 6 octobre 1895
(fC r~&td ellani f~~J)

rAOxuLaus Le 6 OG1'ODRE .80;)

Décret classant la Caaba de Kairouan comme posto
militaire.

t895, 3m)

366 6 octobre t8~5
(10 rc~d eMo~t f~~)

PnoxuLauù Le 6 DcxonRe 18!)j

Décret déUmîtant deSnHîvement_Ja zone

des aervitadea de la

batterie

de B&rdj'I~efHd.

(OFFtKtEL, 1895, 3tt)

367 20 octobre 18~5
(mr djoumadi el aoael r3rJ~

PBOMm.GUR LE 20 OCT03KE tSgB

Décret délimitant déSmttVomeatTa zone

des servitudes de la batterie du D&r-el-Condi&.

(ÛFFtc'EL, t8<)5, 3a5~

368 décembre i8g5
(f~f d/CH/KO:~ ettani 7?/~)

PROMULGUÉ LE 1er DÉCEMnl\E t893

Décret approuvant la remise au Domaine ~militaire

fran~aïa de la caserne d'artillerie et du ohamp de

manœuvres y attenant (place de Tuais).

(OpnctEi., tSQ~, 36-?)

369 9 décembre i8g5
(zr djotzmndi ettarti rar~

PAO)lULOUÉ LE 9 ViCE,1BRE .S9::i

Décret approuvant la remise au Domaine militaire

français de divers immeubles sis à La Goulette.

(OFFjciEf.. t8~, 373)

AfL!cIe i". – Est
homo)ocpié

le proces-ver-

bal du 10 mai
1895, par lequel les délégués du

Gouvernement tunisien remettront au Domaine

militaire français
et tel, tiu'ils

sont
figurés

sur

le
plan

annexé a~udît proccs-erba~ les immeu-

bles
désignés ci-dessous et situés à La Goulettc

t~ L'BLrLcietf Harem

2° Le
magasin

J de~ vivres et du
campe-

ment,

3° Le magasin 0 du génie;



DOMAINE MILITAIRE.

L'arsenal;

5"LeDM'Ou!!ara;

6"LeparcafourfajjeI.

370 février 18~6

des aervttmdee de la batterie da Djebel Roumadia.

(OmaE[.,i8;)6,5i)

371 sS février i8t)6

Décret approuvant la remise au Domaine militaire

tramçaia du palais de l'Ouzara et d'un terrain

l'avotBimant, à La Goulette.

372 25 avril 1896

Décret approuvant la remise an Domaine militaire

&ançaia du camp, du eunetière. et dn poste optique

da la place de Zaghonan.

373 7 juillet 18~6

Décret classant la batterie de côte de Sidi bon-SaH

comme poste miHtaire.

374 iQJumetiSQe

Décret délimitant la zone des aerYiimdea de la hatte-

rie de Sidi-tou-SaM et y créant un polygone excep-

tionnel.

375 4 août 1896

(16cM6<me ;~f~)

PROHl2GUÉ Le [el' PÉ4RIEA 1896

Décret délimitant définitivement la zone

(fj~MadaMej.?f.?)

l'nO&IUJ~GÇ'; :1:; 25 PévnILA u8g6

(OFrrcKL, ;8!)6, ;3t)

(f~AfIf/fï~J)

rnoucLCUÉ l~. 25 AVRIL 1896

(OFFlCŒI., 1896, 207)

(~6' moAafreM /)

PAOMGLGUÉ LE 7 JUILLET 18g6

(OmaEL, f69<i, 3K)

(8 safar t~t~)

LE 19 JUILL6T 1896

(OFFiaEi., ;6g6, 355)

(~ safar 7h,i)

PROMULGUÉ LE AOUT 1896

Décret délimitant le polygone exceptionnel

de l'hôpital civil de Tania.

(OmaE. t8o6, 389)

376 !o décembre i8<)6
(~ redjeb

pHoanjLecs LE to nÉcEnanE t8~6

Décret classant le poste-vigie de SidHKOt-StuH

comme poste nuHtaife.

377 !0 décembre 1896

PROxcLGGé Le 10 DÉCEMBRE..896

Décret délimitant la ZONO des servitudes

dn poste-vigie de Sidt-bon-Satd.

378 17 janvier 1897

PROJIICLG1,¡'E LE 1'] JA.V1E1\ 1897

Décret olassant comme postes militaires ta redoute n<' 1

et l'hôpital militaire à Gaiaa.

379 i janvier 18~

PaouGLGU~ LE 17 1897

Décret déUmit&mt la zone des servitudes des ouvrages

classés de la place de Gafsa.

380 février i8g'y

PROJWLGt.-Œ LE 23 FEVRIER 1897

DécTet approuvant la remise au Domaine militaire

trançais des terrains a~ectéB à une partie du mou-

veau champ de tir de Tunia.

381 23 mars 18~7

PROMULGUÉ LE 23 e<wRS 1897

Décret approuvant la remise au Domaine militaire

français du Cercle militaire et de ses dépendances,

et des bâtiments des bains militaires de la place
du Kef.

382 ~6 mai i8g~

Décret olassant comme poste militaire le poste-refuge

d'Aïn-8aiden.

(ÛFncm,, t896. 666)

(5/'e;(;<t;)

(OrncB't, i)!96, 696)

(v~ e~d&ane r~f~)

(OFFICIEL, 1897, 54)

(f~ eMûc~e f~f~J

(OFFtGïEL, tSgy, 54)

(u ramadone r3r~

(OtT'CtEL, iSg~, i~T)

(f~ e~aoMt~J~)

(OFFicrEi., ïSg?. 171)

(/4 ~(ï j~4) Ii)

PROMUMiKÉ LE l6 MAI t8<)7

(OFFtCtEL, t8~ B5g)1)



383-393 DOMAINE MtUTA!RE.

383 '6 mai i8Q7
~M~

PROMULGUÉ LE 16 MAI ]8~?

Décret detiniitant la zone de servitudes

du poste-refuge d'Aïn-SaMen.

(OFrictEL, ï8j?, a59)

384 3o mai '~97
(~M<</<4)

PROMULGUE LE 30KA! 1897

Décret approuvant la remise au Domaine militaire

français de diverses parcelles de terrain attenantee

au camp de Nedenuie.

(OFnOtEL, tSM, ~)

385 9 octobre t8<~
( ra djoumadi el aonel r3r5 )

FROitULËUE LE ÛCTOBBE 189-7

Décret délimitant le polygone exceptionnel sur 1e-

quel est situé MtahEseement des Petites S<eurt

des Pauvres, à Tmu8.
(OfFtctEL, 1897, o~û)

386 '3 décembre i8g'y
(j!! re~A ~fS)

PROMULGUÉ LE 13 DÉC£3IBRE: 1800

Décret olussant comme poste militaire la nouvelle

enceMe de BiMrte et deotaseant tt vietUe enceinte

et La Mda.

(Orneo~. t897, 6M)

387 13 décembre i8g'y
(~ edjeb fjt~)

PHOMULGUÉ M 13 DECE3tBBE J~

Décret de)tm!tant la zone dea servitudes de la place

de Bi~-rte(').

(OFFICIEL, t897, 683)

388 3 avril 1898
(rr~<Ma~5)

fHOMm~tJE LB 3 ATKtL 1898

Décret déMmUa~t la zone des servitudes militaires

de divers ouvragee.
(OFFtctEL, j8~8, z53)

Artic-e r;r. Les limites de la zone de ser-

vitude autour de chacun des ouvrages ci-après

Caravansérail et blockhaus
d'Et-HaE~y;

Camp de Fériana;

Casha d'Houmt-Souk;

Poste
optique

du Dissa;

(1) Ce décret mainül'nt 19a1emeJ:lt Je polygone tsccpli1)ond du

faibouf~ dew A~&k)M~ d~mM par ~<crM du 3 décembre ISM.

Poste optique de ['Orbat~;

Poste
optique

du
Tadjera,

Poste
optique

du Thalet;

Poste-refuge
de Fredjedj

Poste-refuge de Bir-Saad

Poste-refuge
de Mareth

Poste-refuge d'Aïn-Maïder;

Poste-refuge
de Bir-el-Ahmeur,

Sont respectivement arrêtées aux
lignes

bri-

sées teintées en carmin sur chacun des plans,
au nombre de douze, annexés au présent rap-
port

389 !3 avril iSQS
(M A'M~tt ~5)

9.~u
PRU~IVLGGÉ LE 12 A"1UL 180

Décret délimitant dénnitivement la zone des servi-

tudes et le polygone eaceptionvel de la place de
Gafsa,

(OFFtC!EL, 1838, 3?t)

390 !? avril i8g8
(t.S M~a rj;S)

PROMULGUÉ LE 11 AVRIL 18g8

Décret classant comme poete militaire un mur d'ea-

oelnte du Kef et en deojasaaat une partie.

(OFnctEt, ta<)8, ~9)

391 i? avril 1898
(;3j A-tida ~~5)

PROMULSUÉ LE J7 AVML 1898

Décret délimitant la Mne des servitudes militaires

de la place du Kef.

(OmctM., )B98, ~j9)

392 17 avril i8g8
(~ Mdft f.M)

PHOMULGL'E LE t? AVRIt. ï8<~

Décret délimitant la zone des aerrîtmdes militaires

de la Caaba de Kairo~tan.

(OFnaEL. ;%)8, zSo)

393 10 août i8g8
(sx reL;ireLaoaetr3rG)

PROM~GUE )~ 10 AOUT jS~S

Décret approuvant la remise an Génie frança!a d'nne

parcelle de terre servant d'accès à la batterie

Saint-Jean, à Bizerte.

(OFFiCÏEL, ~98, S~g)



DOMAINE MILITAIRE. 394-407 –

394 se) août 1898

Décret constituant en polygone exceptionnel le ter-

rain sur lequel cet situé l'étabtiasement des Petites

Sceara des Pauvres, à Tunis (').

395 7 septembre 18~8

Décret classant oomme postes militaires le ca.mp

et la Casba de Zarzîs.

396 7 septembre 18~8

Décret délimitant la zone de servitude du camp
e~ de la Casba de Zarzie.

397 ï? décembre 18g8

Décret dëlîmitunt définitivement la zone des eervi-

tudes militaires de 1~ nouvelle enceinte de JH-

zerte.

398 3 janvier 1899

Décret approuvant la remise au Domaine militaire

français dea parcelles de terrain haJboua coneti-

tnant une partie de la

nouvelle

enceinte de Bizerte.

CtFnciEL, t8f~, 13)

399 a a janvier i8gQ

Décret déilmitant défmitivement le polygone excep-

tionnel sur lequel est situé l'ëtabUaeemeni des

Petites Sœura des PaTivree, à Tunis.

400 5 février i8gf)

Décret déMmitant dénnitivement la zone des aervitudes

de la Casba de Kairouan.

{I) (1" j)ùlygcl1lc u cre crée par décret a" '0 D()'mubl'c is:: (['Jfc:ul,

18M, 55~.

(~jf ~<<î eMoM ~jfS)

PROMULGUÉ LE 30 AOCT tS~S

(ÛFFic~L, t898, 59~)

(sa re6M eMom' 7~76)

PHOMULGUE LE 7 SEPTEMBRE l8~

(OFFICIEL, )8~8, 617)

(sa re6tK eMfMt ~m)

rno3fuJ.Gui 7 7 !F;Pl'EJlnRE 18gB

(OFFiCtEL, 1898. 6t7)

(3 cM~anë ;5jC)

17 .1JECEMnRE lSf.}8

(OF~rtEL, tSgS, 83f)

(~0 cA~Att~N J~P)

PHOttULmjE LE 3 ~A~VIER t8~

(~o ramadane ~5)

pnûMCLGuë LE aa ~A~tEn i6~t

(OFFICIEL, tSgO, 69)

(z4 ramadane u3nQ)
u.pnOMm.t.UB. LE 5 FÉVMER tSg~

(OtTtCfKL. t8Q<), 102)

401 19 février 1899

PROMULGUÉ LE 19 FETrïUER tS~

Décret délitant définitivement la zone des servitudes

du poste-vigie de Sidi-bom-SaÏd.

402 25 mars 1899

PROMULGUE LE 25 MARS iS~

Décret dëlimHant définitivement la zone des eervitadee

du Kef.

403 i5 mai
i8gQ

Décret approuvant la remise au Gouvernement fraa-

çais des terrains et bâtiments de Ïa caserne d'ar-

HUertO (atïjourdTnu caserne Forgemol) à Tunis.

(OFUCÏEL, 189~, 328)

404 ï~ mai ï8<)<)

Décret délimitant dëËnittvememt la zone des servitudes

de la batterie de Sidi-bou-Saïd.

405 13 juin 1899

Décret approuvant la remise à l'Mtotïié militaire

frauçaïse d'un ancien poste douanier près de t'an-

oien fort de Sid~-Salem, à Bizerte.

406 5 août 1899

Décret approuvant la remise au Département de ta

guerre français de trois parcelles de terrain à Bi-

zerte destinées à l'extension dea casernementa de

cette place.

407 5 août 1899

Décret approuvant la remise au Département de la

guerre français d'nM parcelle de terrain à Bizerte

destinée à l'installation d'un nouveau champ de

tir pour la garnison de ceUe ville.

(8 ciaoaal r3~

(OfTTtCÏEL, tag~, tSJ)

(~ kdda 73f6)

(OmaEi., )8f)9, ~97)

(~ mo/Mrrcm f~~?)

G~PHOMHÏ.~I.E 7. 15 MAÎ 1899

[1s moharrem J3Jy)

PMHHULGUJÊ LE 15 XfA: jSg~

(OpFtCtEi., ï899, 328)

(3 safar ~/7)

PROYOLOUB LE [3 JUIN 1S9g

(OFFictEi., 1899, 43a)

(.27 ebid e~aoHe~ J~jy)

PKOMCLGCË LE 5 AOUT 1699

(OFnctEL, tS~a, 567)

(~7 T'e~'tH el aoK~ J~~y)

PÏ~MÏ-LGUË LE 5 AOUT iS~S

(OFFICIEL, t8a9, 567)



DOMAINE MILITAIRE.

40& septetïibre i8gg
(~ djoamadi c/ aouel j~jy)

PROMPLGMÉ LE ~0 SEPTEMBRE iB~

Décret approuvant la remise à l'autorité militaire

~fam~alae de parceUea de terrain deeUnëes à créer

l'hôptttd militaire de Bizerte.

(OFFICIEL, ï8g~, 633)

403
octobre i8~Q

(17 ~tUKnfM
ettani 7~7)

MKtMCLGUB LE a3 OCTOBRE t89<)

Décret classant comm* poste militaire l'enceinte à

élever autour de l'araenal maritime de Sidi Ab-

dallah.

(OFFICIEL, ~899, 711)

410 23 octobre 1800
(~y djoumadi ettani ~jy)

PR(M!t)JLGU~ LE 23 OCTOBRE t8~

Décret delîmitant la zone des servitudes de l'arsenal

maritime de Sidi Abdallah.

(OmctEL, 1~99. ?tï)

411 1 i4 novembre iSog
(fû redjeb j~fy)

PROMULGUÉ LE 1~ NOVEMBRE 1899

Déoret claaBant comme postes mtiiEa!res les ouvrages

du Chreh-bem-Chabane, près de Bizerte.

(O.EnctEL. 1899, ~5~)

412 '4 novembre 180~
(70 redjeb Fj~y)

PROMCLGPÉ 'LE ï4 NOTE3tBRE t8~g

Décret détunïtant la zone des aervitmdea des ouvrages

dn Chrek-ben-Chabane, à Bizerte.

(OFFICIEL, !89g, 763)

413 ï4 novembre i8gg
(ro redjeL r3ry)

Pnommacs LE 14 ~o.):;mnœ 1899

Décret classant comme poste militaire la batterie

du Remet, près de Bizerte.

(OFFtcKLï~ 1899. ~~9)

414 ï4 novembre i8gg
(ro ~e~ ~j~)

PR01f1ILGti£ LE 14 NOVEMBRE 1899

Décret délimitant la zone des servitudes

de la batterie du

Remet,

à Bizerta.

(OFFICIEL, l8<)<), 7u~

415 i4 novembre ï8gg
(<or6f~'e&~Jf/7)

J~<MïUHiUK LE t4 NOVEtmRE t~Q

Décret clasBtmt comme postes militaires les ouvrages
d'A~n-Roum), près de Bizerte.

(OFFICIEL, <899, 7~9)

416 ï4 novembre ï8gg
(ro redjeb r9r7)

PROMUUHJ~ LE NOVEMBRE 1~99

Décret déUmitant la zone des servitudes des ouvragae

d'Aïn-Roumi. à Bizerte.

(OFFtCfEL, ï~, T)0)

4~7 ï4 novembre i8gg
(~orecf/ti&fjfy)

PROMULGUÉ LE 14 KOVEMBRE 1899

Décret classant comme poste militaire la batterie

Saint-Jean, près de Bizerte.
(~FFIOEL, l8~, 7-~0)

418 i4 novembre i8gg
(jo-reff/et'f~j~)

PROafOLGVI; Li. 14 NOVEMBRE IHf~

Décret deMnutant la zone des servitudes de la batterie

Sa-mt-Je&n, à Bizerte.

(OFFictEi., 1~3, 770)

4t9 17 décembre i8gg
(~fM~ai'Mr~)

PROnüLGV£ LE 17 nÊcE3IBRE 18919

Décret approuvant la remise à l'autorité militaire

française par le Gouvernement tunisien et au Gou-

vertiement tumsîen par Fautoritë militaire tKm-

~aieo de divers terrains faisant partie du terre-

plein du nouveau port de Sfax.

(OFFICIEL, t8<M, 874)

420 23 décembre i8<)<)
(~eAuûc/te~/y)

PnoxuLUUSLe .23mh:NB1\£181)')

Décret approuvant la remise par le Gouvernement
tunisien à l'autorité militaire française de l'ancien

fort de Sidi-Salem, à Bizerte.

(OFFICIEL, 1893, 8~)

421 5 août ïQoo
(S7-C~!t-M<Mf~S)

PROMULGUE LE li Aour I!}CIO

Décret classant comme~posies militaires les neuf

postee photo-électriques de la rade de Bizerte.

(O~ftetTL, !9no. G~a}



DOMAINE MILITAIRE. DOMAINE PUBLIC.

Articte i~ Sont classés comme postes mi-

litaires les neuf postes phota-ëte~triques de

la rade de Bizerte désignés sous les noms sui-
vants

Feu du Ras;
de Douali

de t'Oued;

de Bir-Kherba;

de Sidi-Salem;

de la Jetée;
de la Carrière;

des Dunes;

des Sables.

422 5 août i goo
(8 MO; i-Ktm;' f~S)

PHOMULCUELE 5 AOHT I9<M

Décret déMmïiant la zone des servitudes des neuf
postes photo-électrtques de la rade de Bizerte dé-
signés dans ta décret du même jour.

(OFFtCtEL, t~OO, 629)

DOMAINE PUBLIC

426 ~4 septembre
i885

(/M~ft~03)

-PROMUI~UE LE ~5 SEPTEMBRE l885

Décret relatif au domaine public en Tuniaïe (').

(OFncïEt., iS85, C~3)

Article t~r. – Le domaine
public comprend

Le rivage de la mer(~) e~ les lacs jusqu'à la

limite des
plus

hautes eaux;

Les sebkhas ~)

Les rades, ports et leurs dépendances;

Les
phares, fanaux, balises et en

général

tous les
ouvrages

destinés à
l'éclairage

et au

balisage des côtes

(1) Conr- décret et an'été du 16 ao{\t 181)7 (e· Esux7

(v] Les t\:Tr3in~ consEttuuut lu de 3n mer fuut, en princye,

panlre dn domaine pubLc maritime et pevent, comme tels, ~trc

reprili 811.1111mdemnitê, ptu'1'cth:.t ,l'un décreE de délimitation, sue les

pnHrcaLcrs qni le. droit j ma c'eet .à. charge

par ]'£'tat c.):C'r'Bnt ce drou: d'éta.l.1hL" que Jes terreius dont Il s'egrt

f,.uJt trian parUe du de de 1ft mer et n'unt Jau¡aÏ8 eessa d'on fainc

~n: CAtgcr, aojt.ni li&9, .7. r"M, 546 )"

Le iage de la. mer échappe sa sa nature même A une appro-

~n W.t1'UI pr.6e; le l'us"e¡;eur lie 5allnut en Jouir que d'URI" fa,'nn

l1]t.¡;nnitteu!e, qu' ,fest pna propre à donner Olllcrtl1rc Ù. nue nchun

p()f;5e'!flOirc. numcnt renlrer Ullméd1i1tc-llIent dans du.. 1>r.bhc

1es_ purtiuns du 10. mer cl. de ses r.va8ec qvv EU nvaient dtd ~rbitra1r(,-

nent dmtrnaes 1>OUT être cun ~decs a dca La mer tern-

.,le rait parlie du domaine publuc 18 ta fè\Tier 18S81 J. T.

~3~)'" leUn étnblmemnent de beius de mcr brin sur pilotts, penie sur le

de de 111. u.cretpnt4u· "1\1r Inmere77e-,nCmn lu IDI-

l1\cnblc et feut i,tre gre>e a'v;. dnnt rcc7 lUI profit d'un parriculuer

il rm <,onstlult Il lie, Il'1.o.nl b deL!t maraana, le Uc,'hk 0. lut enaraaa

dell droits rcels a dea 11ar1I~'uhl'r!I S1l1" les magea de la me aUSSi

htf'n que sur les CUUTIJ d Cll,tl (1 uni~. ~.a. jUlfl llroU, T.9u.Yi:)ws

Lea maT:lu, rt .1I1Ut'f< ulobdco; lie funt 1180S partie du domeine Illlbhc

Lt 80nt .8us.eephble& de propnété pn~ce. (TUIUS, '3 and 1894, J. T.

tM.aM.)

P" "s, v'-)

(!.) Lea Inen et I>Cbkl11l" ne pn.. ent {lUI" l'vtyct d'une a-etWD en

M~pIfLh~c (T))tm:,)8jnt)))SM,J T M,4tT.)
Lea tcrrlUDIt rnmitnant du "'ci <IHI, 1 te, I<C troU'I.'Cllt

t;;nbm-ereés 11111' tri; de pime, oS Icn eexu newnl!: pas cu

M6..5juiUet1899, .1. T N00, ~1.)

423 29 septembre t~oo
(G cdjoa,arsdi ettani r3/8)

eRBUVtcvé ts 23 sEVreysae [000-

Décret approuvant la remise par le Gouvernement
tunisien à rEtuiorite militaire frMiçaise d'un terrain

faisant partie du terre-plein du nouveau port de

Soueae.

(ÛFFIMEL, 1900, 7~)

424 octobre 1~00
(~ redjeb j'~N)

PROMULGUE 1~: 2~ OCTOBRE I<)OÛ

Décret classant comme postes miUiaifes les ouvrages

du Piebel-Kebïr.

(OFFicjEL, igoo~ 79f)

425 25 octobre 1900
(f~ r~/e6 .r~S)

PRO~ILtGL'É L£ 25 OCTOBRE J900

Décret deUmitant 1& zone des servitudes des ouvragea

du Djebel-KeMr.

(OmclEL, 1900, 791)

Les cours d'eau de toutes sortes ("~ et les

terrains
compris

dans leurs
francs-bords~).

Les terrains et ouvrages servant à l'exploi-

tation des passages d'eau et les bacs destinés

au service
public

Les sources de toute nature;
Les aqueducs, puits et abreuvoirs à l'usage

du
public

ainsi que leurs
dépendances;

Les canaux de navigation, d'irrigation ou de

desséchement exécutés dans un but d'utilité

publique, les terrains qui sont compris dans

leurs francs-bords etles autres dépendances de
ces canaux.

Les routes, rues, chemins de fer
(*~ tram-

ways publics
et leurs

dépendances;

(01:) en. expreMionll
ne eompnrtent allcune di!ltiI1r.I:Îc.n n, rénerve

ellas eomyrennent tous tes rours d'cau, même ccu' qva nc sont vi

~~)~ttttbl«s.(Tmii~l2jtt)n'[&M,.f. r.M,~B~

(Lj Cette exl}re~<¡,(>n doit ~'el1tendl:'C d'nnr brl.1lde de t('M"IUl1 eihuée

le luug d'un cours d'eau qui sert a en. p meltrela anrrenllauec,

le e"))-a~B <!t t entretien. (Tuni~ ta mm )M~, J. T. 36, 3M)

J~a jllridlction frtl.l1.Ç8.Îse fi. quahtë pour reconnaître J1U.'Qll'OÙ covt

les (mnes-bClrM d'un oned, lIIi,Ine nn aécret da déliuliluhon a 6te

rendu, et rt.'1rt~ libl~ (le tt,nrc6ler Icx Um,tea fi>ées parf9dmuuatranon

et d'apprecicr su des t.L1"$ aent pes été eomm~"c" au déhn-

'UNit dre ncr ne. S'Il II.Y fi 1'115 eu de dénret de déhnuteriun, la

j.ludlCtion fro,nçRIl!ôe eat à. plas forte raison compétente ponr cxa-

er IJIICI~ sont les Y~nUabkl> lunite¡¡ du dUIIHl.il1-e public Il

inlJ'DI-te Pru que lu aemende tende a une attnbnt(on de IJ1'p'l'1été

1,1l' t.3t qu'à eue allocation de domlnages-intérèts. (TuniS, 19 févricr

!'9! T B4,34H)

(c) AoutBS. On doh p f'I'r£' rentrrr, comme re lIéces..<lalre

dee lC)fb6cabon¡; de 1:1.jlle de Tunis, le ('bennl1 qur les &Untllt

c~tri~rc~(Tt'T's, l"*j<tni tS96, J. 'T. ST, 359)

En .if;;OII de la rareté, eu et et en Ps~s a.rnbe, dt'II. de

e.JnIlDlllllc:ahlin dll6f<é-e£, l'u6a..e a 1111IH)<¡e aux propnaivirec l'oblo-

gnh~n morale q,u est devenue 1I1'~ obh~ntlfm de fait, Il'<111- ur au

)Jttbhc ccux de 1('(1'tSl fonds de terre qui se treuaent denn 1:11 ligne

a71an1 d'HIle' lnculité A nne antre. e'est en \et111 de dn cemsage que
l'Etet re>éW:liqlle te, scutu·rn ot pietea nln~¡: tr'BC.ê1=. Pl)l1f tes meor

IHII'~r dtlol1l' tn dumaine pl1.bhc en en a':t(':t"U!inant la largeur et la

S~K'n. ~Lr, S~el-~rh)t, 11 avrH t8B4,

J

t'. &5, 93~ )

Ta-Rues. I}e~i..tenee de 1a rue inténenx dn .re.myart eat, en Tu.

1USU", lmD~aCree pur U11 usage constavt at, d'a.pr~1'I 1en cllufume~, 1"8



DOMAINE PUBLIC.

Et, en général
toutes les

parties
du terri-

toire et tous les
ouvrages qui

ne sont
pas

sus-

ceptibtes
de propriété privée (').

Art. 2. Néanmoins, sont reconnus et

maintenus tels
qu'ils

existent les droits
privés

de
pfopciété~

d'usu~uit ou
d'usage légalemeut

acquis
sur les cours d'eau, les sources, abreu-

voirs ou puits antérieurement à la promulga-
tion du présent décret et les tribunaux restent

seuls
juges

des contestations
qui peuvent

s'éle-

ver sur ces droits (~).

Ils connaitt'ont
également

des contestations

qui pourront s'élever relativement aux construc-

tions actuellement existantes sur le rivage de
la mer et détermineront à

qui
doivent incom-

ber les
dommages-Intérêts qui pourraient

résul-

ter de leur
suppression (~.

Art. 3. Le domaine public est inaliénable

et
imprescriptible 0-

Art. 4. Il est administré
par

le Directeur

généra]
des travaux

publics (~)
dans la limite

le ne d'apas le.. lacnlaéa t les bmwiva dn 1n defeme.

(Tuma, 160111.11896, J T 95, S4¡)

Les rues étant maliénablea et nmprescripnblec ne peureui faire

l'aLlet d'unI) ectiun pO¡¡'Iez:<o>ohe (Tttni. wai 1688, R 4. &B, II,

50S.)

ChemJns de ter I1a ao,reni done étre de J'immatricula.

tlQIJ ù'elllfLlJdéc par lea IHu1.1CUJJtTl', bien que Je propneÍ1ure nprCl-

prié eit t'ontinué 111,{)!"séder une par{!cJle figu:rallt au -plan d:t'eBllé à

'(:Ic'JUr 1'étabhl!~em~nl: du eliemm ae fer et non utih~ê(> pnr la Com

111'tb"1ie 1-;11 efet, re~pTovnllt!ol1l'tJbhquc rél\llte 'tlftj~amll1ent de la

cont'e&;iuD faite par le gn"a n mrnt tuni<;ien, à ~me c(mlpaglue ae

chemU19 da fer, an drUolt rI'élahlrr une "11(' :f'e17ee, nae PJI_nge-

nvent pex te GO\l'renJemcnt de fourmn e la. compag'lUc Ica tCJ'r~un8 nt'-

ec 1, par Je a. 1- des erae

pn~ Cl-Ia autfit puur au au d01!lJaÍIte pubhe les rarecllcs

p un plan des emprraes et la pnae de possec un iznr la ('"0111-

pl!lne H'e-st pes .al)¡Qrclol1neE" an 'P~tem~l1t pnénleblc d'une iudev r-

nité. (Mjit~, ? décembre 18&7, J. T. 93, 2D7

Un.e. nettan PQSSe5E(:IU.t>, e, et, Epécisiement, une Rl"tHI1\ av ~nm-

plainte. ne pol!lIt étre eamise qui eunecrne le", a. lenr.

(Tu)i~/t:jf~l893, T.9~,i!~) PROPnkre.(1) CCnf. cireulaire du 30 11181 1896 (\" PaoPRŒ-rÉ FQ.>q"oIhn;)

v) Dans ces C(lUdltlOIl< les nyerauLI'; tu; qar ne pruduisant pas un

lrtre anterleur à ce d~crct ct leur ottrrbuaut ln preprréte dec ennn

conteetées, duiveat mettre en cause rf::tnt, admirn.,tr3.teur du do-

ne publm, dans tous les liagrs Tel~tlf.. au règlement des ('all'l::

d'une nv,ere ou eours d'eau que1cQnqueo(Tunb" igfuiv 1RB9, J t'.

90, 274

C'est avx ProPnétairea des drtl1b aaténevrcment acqmo; de jus-

tlfer de de de cea drmts (TuniS 18 nul.1 189G, .1. T 00, 't66 )

Le tr]burml a p pouvoir d'crxmmer cr nn Vartlrollher n'est pae

fondé a Faire deuder qU'Il a 1111 droit de propriété anterieur à. ce

aécret =ur ne parhe de~ d'un oued., dont el ne pour-

rait être ensuite dépossédé qne par vn décret dTcx]1ropriatton povr

a d'unllté pubhque. (T1]UI", 19 fen'Icr 189-1-, J. T- 94, 2W.1

(L) U en ré!lu1te que 1c rhage de la mer n'aJ8.t:IULU pu faire l'objet
que d'une conC~.5Sum p.t>ntU'letuellt t("1up°r8lre et tooUJonr.> réao- 0-

eable "1Ulf'inden1nIM. ('funta, 131uin t841, J. T 90,

(1:') Ce principe pu ne pas eXister dans la Régenee csnt l'éta-

de cette Jégi"latJolJ (.1J..er, LO ju:a 1899, J. T 99, 3AG )

SI ccla ect vra SOIIII le rk,ame de ce décret, 'il en était de meme

anténeunnu-nt; en et, à. cette épGquf', le~ forti6cahora des ralea,

hien q""7 été perfoia aflietéea à dea ~~i~ pullo, aiont jn-

ans été distrades de leur de<;tlTl8tion militaire pour étm due,

de. par le 50U\"CrIUTI. 11 Il juin 1895, d. T. 96, 46

Aa artt décret, le Iter e pu confé~r <omplete ra4dité iL la rente

faite à. un Parlicnlier, u'lmml!ubletl aépendaut du dumame puhh",

uplt Inniaien. (Alger, 15 aécembre iR97, R A. 1896, n, 40

Avant l'(¡~cl'"p&.tion franpmac 1ee fortification:< des wllaa de la

RÓ,.=:cklce, étant Rff.eOJ~s il. une de-tulation 1Iuliture, étaient vns

u~phble13 iI'app'rooIHia.bon PA,4,. Il 11 JIJ1n 1895, R .1- 95, Il,

~pptopr.a pr~ ~cr,

j~n

Sauf le cae, tOlltefQIJi, où le Rey de Tnnia aurait dicpocé, notam-

ment Pan dnnation, au profit de pertieulera, (l'immeuble!; déJlendant
ne:RditR ouu"&e' J:acti'ln en rcorr.ndJcatlon des biens dont il !t'agIt

8:.partieut aa Miniutre. dC In gHP1'e de N'ranee (Ces=, 18 imv 1$97,

D J. <?. &?, t, 376. – Tufiie, U juin !8M, J T. 94, 384. S~ussc~

i" mars 18M, T M, 4SS.)

la prncrnption Qt.!qIlÛlltH.e de 1a propnété d'nn im1l1~"ble de

cotm nature ne pourrait coourir r ublemevt nu profit de qui ect

J1fJun u de fonctIOn'! publnqnes 1. permettant d'A.41miru!ttnr cet im-

meobie pour le compte de 1'i tal. (TIlU'FI, 11 jmn t684, I. T 9-1, 984 )

(~ n ne a. trart être eei>enda,rt VOI1.rfoUl>Î reapo~mnbaité nar U1I

parhcu II'r flVU8 CI:! prétesle '1,¡] n'aurait raa état de

dA.b~ht( un chemin t!r,t'[>l"m1n~ le 18 J8.lnicf' 11891, f. T. 98,

~htC i.n <.h~n .i~ (T. iajaj.~ 980J,

96.

sat JTr{>cc1able ]11](" a.cl:iol1 rn 'rC'\clllltcation d'lin lerra,n raianat

parhe a" domulnc pnblie, it1tcntlJ~ l'al" ]1I1~ c"m"l1{:'llic de c1u'YUlnQ

tIC fer, mtme autoM:.ée par le D,w<.1ellr delll trll.r1Ul)I: plJbh, ve

rlet'Tue>r l3.rant senl lo ]1011\ t'Ir de paurs re une I!.cHun RU nn 7,itntumc
relatt e a"dit rIomtunc {"1nJ:O:, 26 vvlleYrl89711J. J. F. 97. 99G 1

des pouvoirs qui lui sont congés, ou par les

agents de t'Etat désignes à cet effet par décret~).
Les actes d'administration du domaine public

ne pourront, lorsqu'ils léseront les intérêts des

tiers, se résoudre qu'cn dommages-intérêts (").
Art. 5. Les limites du domaine public

sont déterminées (~) quand il y a lieu, tous

droits des tiers rcsei~cs, par décrets rendus~),

après enquête publique~ sur la proposition du

Directeur
général

des travaux
publics.

Les droits des tiers ne pourront se résoudre

qu'en dommages-intérêts.

Art. G. Les
ouvrages

de dépense des

places
de

guerre
ou forteresses classées

par
dé-

crets font
éclatement, partie

du domaine
pu-

blie (~). Ils sont administrés par le Ministre de

la
guerre,

dans la limite de ses
pouvoirs~).

Art.
7.

Les contestations rotatives au do-

maine
public

rcssortiroitt au~ tribunaux tuni-

siens ou aux
juridictions françaises (~

selon ta

nationauté des contestants.
Lorsque

le différend

existera entre les droits du domaine
public

et

ceux d'un immeuble
pïacé

sous le
régime

de la

loi du 18 ramadanc i3'j2
(t~r juillet :S85~

la

juridiction française sera seule compétente.

~27 s~
septembre i88'y

imo&arrem 13ro;

PROMUniCE LE 27 SEnKMBUE ~88~

Décret réglementant les procédés de délimitatîom

du domaine public.

(O~ICtEL, '887, 3~7)

Vu le décret du a~ septembre
1885 (14 hidjâ ï3oa)

(1) Une nircula.re dn 1'flrqllct de Tnnls du 22 arr.l 1890 1..

3u"ea de plU" d'.naiter les hUl'l!;Lcrs â I~e l1R~ le- Cnld<o.

uc repré"clltaut Ie G<I\I'crncl1umt fU1U!;U'n. à compnra3tre de-

..uv,tte,tnst.ee frjUH,Jaise pour (les eltnrrea 1. de de

f£tat vu le domaine publie. Le'! ('Judo; ri ont Pas le drOIt. de l'Cl'rt.

seuter f$tat dnns de se.ublab7es m~tallce!l et les Jugements rend"s

ne fWut pn» oppo<nntea a,. DOluaiuu' ,1.o que del!i1uplc'f

agents ¡)'c~écution.n Le Directeur de l'o.¡''Tieulture seul peu' c'tcrel r

1ea actl()]8 du Domame de l'Etat le DLI"Lctenr général des traaaur_

public! ceaea du DouJlu.ne public; le J\hm"t' an la- gaerre, cellcs

concernant leur forteresses et ou, de défenre des 1>laces (dérret

du 25 nt 1898, DÔMAr.-IJ: DE De De I1hu:, l'étet duit118S
étre ansigne i bref duloi en dl, du cllractLr~ 6 av et .kltcat de

ce" vaAes dS0.ntances

(2) ~onP. decret de septcmbre 1887.

a) vo:r plu!> toin 1.. lifite aes aétren horna a t"OJ'iO':u.l.

(.,) 1.1 JI' a haa an eorltraycullon pnniaeable fil fait d'nn par-

hCUUCT d'arotr re~O"~1rlllt un mm tf)n~Cllnt le domame pubhe mns

l'aut0nllatlO-1'I prêllla1J\t: ùll'Dn:el.teuT des travaua pubU'(1I<. Le décret

e pnlaR Esigor cette torisnlian que pour les occnpntinns, pri"lC'

de fI()'iS~i()n ou moddlcationl': qudconques du dumaine pUblic.

(Paix, Sousse, 26 no\'cmbre '805, J 96, 6.)

(Z.) AJ~er. 11 j""t 'SM, J '96, 46 Tti" tl j' 1694, 7 T

~t, Mi.

La rëglc naatn oar eet 81.hc!(" n'rat RubunlunuÓe a aucune délimi-

tation en formalité autre qlll' le aénret ae d9.~R('ment ('l'uniR, 18 mai

1899, J. T '96, s.n )

Les OUI"TIL';CR de. 11161, 1011'1"\11'11<; n'°nt pal! été- robjt>t

d'une M!ci~lon ae etnncement, ,omme cetl1: dc la wllc de )Ivnü.litir

n'<'n ffut paM part' (A[~r, 14 nmr< ia~ T* 3~, 159 )

n Les !nUI" d'encernte et Iea ou, rages Aestmée a. fmteger lea rel1tff<t

de )HlpulaJ;m, mé non c111~lIé~. rn fo1nt plLrtH' L'u;lmllli~t"tJ()I'

des bebva..i est nnll n'tent l~rol,rittflH.C de a O{n.rA.~f' ellc en

0. !amplement l'cntretlen tito de charge. 5 5 f(¡"rie!' is9l,

J. f 91, 3t~

T.cRJnftgA.c,III,rt antrralacana qui ROltt e(ln~1r1!it'! anna l'¡ljllDi'l~ellr

<i~n)"n.f d'enceinte d'nt-e ptace de gncn-e ft~~c, en font partie

Jnt~M-ttc (6f!t'f, )"~nu'n. ]RM, J T. Sa, 4M.)

Crn oll\ràJ:cs ont été remia an l\tlni<!dre.k In gllf"rrt', ana 1]11610.la

m, mf'1I1101lne lea résf'r~e'l "xJ!re~e<¡ nJn1nof"mellt rl.ll: coun; d'{,IlIl,

<(jure, abf'C'IJ~un'lI et 1111 rhlL"e de la Inf'r (Alger, Il juin 18'J5,

~r (r)d

H, 4.~8) g, n1 i8B5, T. '15, 2;'F, Tnnis, It ,Inin IABl. J. T.

M T'im~ 1" &ifi]%?,Jr.'M,~TS.Tunif:,)1j<jhi

tSM. J. T.

T.'Rump-tlcm caf irre ecnhlr h t1{1dlR{'r' la. eHml)Qlen~Í' dr c.ltl" j'1ri-

.1kofu))J, bien qll'IJ R'L"PHIIO d'0.n IJlJlT1ellble nnn ImIDRtr1l!lIlé el (tl1'UIi

1.unuuen amt en ~l1.11e. crUIIIII, 23 mn. 189- 1 T 91, °:18 )
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t6CODEDRLATUNtStE.

concernant la conslitulion du domaine publie et no-

tarnment les arllcJ('s 1 et 5 de ce décret; I
Considérant qu'i] importe fie

t'c~i&r
ta

procédure
de

l'enquête prescrite par l'article a du decret susvisé

pour la dclimitalion du domaine public;

Article [". Ancunedélimitation du do-

maine public ne pourra être entreprise sans

avoir été préalablement prescrite par arrêté du t

Directeur (général
des travaux publics.

Art. a. Les opérations préparatoires de

cette délimitation seront confiéch à une com-

mission spéciale, qui comprend

i-
L/in!Jf~nieL1r

des ponts
et chaussées de la

région (1);

2° Le rhcf du service topographique

3° Un membre de la municipalité
sur le terri-

toire de laquelle s'eHectuerala délimitation ou

un représentant, de ~administration locale dési-

gné par le Premier Ministrej

Un officier de la
police des ports de com-

merce et de la navigation, lorsqu'il s'agira

d~nnef)e!im!tat!on du domaine public
maritime.

La commission sera présidée par l'ingénieur

des
ponts

et chaussées de la
région, qui

sera

éfmtement chargé
de la

convoquer.

Art. 3. La commission sera chargée
d'ef-

fectuer la délimitation
provisoire.

Elle devra à

cet effet se rendre sur tes lieux, recevoir les

observations des riverains, entendre les per-

sonnes qn'ctiejugera aptes à lui fournirdes indi-

cations
propres

à l'éclairer au
point

de vue de

la constatation matérielle qu'elle doit cffcctuer.

Lorsqu'il s'agira d~une délimitation du
rivage

de la mcr~ la commission constatera la limite

de la zone couverte par le
plus grand Rot d'hi-

ver sans qu'il y ait lieu toutefois de confondre

cette limite avec celle atteinte par le plus grand

uot de
tempête.

Art. Le président de la commission

adressera aux caïds des territoires et aux juges
de paix des cantons dans lesquels se trouve la

partie
du domaine public

à délimiter, une lettre

d'avis fixant la date à
laquelle

la commission

se rendra sur les lieux pour commencer les

opérations
relatives à la délimitation provisoire.

Les
juges

de paix afficheront cette
pièce

dans leur auditoire, les caids la feront publier

dans ~es divers marches de leur territoire.

Le président de la commission fera insérer

le même avis au t/b~J" o~c~j au moins dix

jours
avant le commencement des

opérations.

Art. 5. Après avoir reconnu les limites

naturelles du domaine public, la commission

fera phn'pr 011
sa

présence
des bornes ou

piquets

sur le
périmètre

de cette limite et mentionnera

ce fait dans son procès-verbal, qui devra définir

aussi exactement que possilïfe la position drs

piquets ou bornes, et sera signé par tous les

membres de la commission. Un
plan

des lieux,

en double expédition~
sera joint au procès-

verbjd.

CJ) Í.onf. nrram an ft'rli :wro (, TUA'" H. 1"1. [UHN).

i~es nnutcs
proposées y seront Jxnirees avec

s bornes, piquets, cotes et indications
qui les

finissent.

Le
plan comme Ïe

proeès-verhal devra être

~né par tous les membres de la commission.

Art. 6. La commission
désignera un com-

)issaire enquêteur chargée de tenir a )a dis-

osition du public une des expéditions du
plan

t le
procès-verbat

de la délimitation pendant

n délai de d!\ jours.
Le commissaire enquêteur recevra les obser-

vions et réclamations des riverains et des

ers, qu'il consignera sur un
registre coté et

araphé par le
président de la commission.

Les observations et réclamations faites par

['rit y seront annexées.

Le commencement
ainsi que le local de l'en-

uctc seront portés à la connaissance du
public

ans les conditions prescrites à
l'article 4 du

résent décret.
Le

registre de l'enquête sera arrête, à
l'expi-

ation du délai de dix jours~ par le commissaire

nquÈtHur~
et rendu immédiatement au

prési-
lent de la commission.

Art. y. La commission
prendra connais-

ance des observations et réclamations consi-

gnées
au

registre, se
transportera de nouveau

ur )e terrain, si elle le juge utile, pour
recon-

taître le
plan, examiner les observations pro-

tultes et modifier, s~II y a lieu, la délimitation

rrovisoirc.
Les modifications seront reportéesj, autant

que

possible,
séance tenante, sur les plans.

En cas d'adhésion des riverains à la délimi-

ation ainsi ei'Eectuée~ la commission annexera

t son procès-verbal la décïaration, écrite
par

les

ntéressés~ que la limite proposée n'empiète pas

mr leurs
propriétés.

Art. 8. Tous les membres de la com-

nission devront
signer

les deux
expéditions du

~lan
et les procès-verbaux des réunions, et

viser te
registre d'enquête.

Ces pièces seront ensuite transmises, avec le

rapport et les
propositions de la commission,

au Directeur
uéuéral

des travaux
publics pour

qu'il
soit statué coniGi-mément à l'article 5 du

décret du j4 hidjà t3û2 (2~ septembre i8S5).

Lorsque le domaine public à délimiter bor-

dera un terrain faisant partie du domaine mili-

taire, le décret de délimitation ne sera pris

qu'après qu'il
aura été procédé aux conférences

prescrites par le décret du 2
septembre j88û

(3 hidjA t3o3).

Art. g. Les dépenses nécessitées par les

diverses opérations de la commission seront

payées par les soins et sur le budget de la Di-

rection qénérate des travaux publics.
Ces dépenses comprendront

les frais de

transport de
)a commission sur le terrain, la

fourniture et la mise en plaec des bornes et

piquets, les frais de levé, vérification et rectt-

fication des
plans

et les frais de dépècement.
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de chacun des membres de la conHuission cal-

culé& à raison de 21 piastres par journée de

déplacement, ce chiffre pouvant être fractionné

par tiers.

Art. to. Le Directeur générât des travaux

publics est
chargé

de l'exécution du présent

décret.

428 ~6 avril 1888

Arrêté du Directeur des travaux publics interdisant

de pratiquer des tranchées ou levées de terre au
travers des routes et pistes.

(Il. T. P., I, ~5)

M arrive fréquemment que les indigènes pra-

tiquent des saifjTtéfs
à travers les routes ou

pistes et établissent des levées de terre de façon
à former des rigoles destinées à conduire les
eaux pluviales dans leurs propriétés. Sur cer-

tains points, il a été constaté que ces levées

atteignent [ mètre de hauteur.

En conséquence, il a été pris un arrêté (')

afin de mettre un terme à ces pratiques abu-

sives qui constituent des empiétements
sur le

domaine public et un sérieux obstacle pour la

circulation des voitures, tout en ménageant

pour les riverains la possibilité d'irriguer leurs

terrains.

Je vous prie de donner aux caïds et, au be-

soin, aux cheiks de votre circonscription, les

instructions nécessaires pour qu'ils obligent les

riverains des routes et pistes à se conformer

aux dispositions de l'arrêté dont il s'agit. Il

vous sera aisé de leur faire comprendre que
cette mesure est motivée par l'intérêt général

qui ne saurait être sacrifié aux intérêts privés
si respectables qu'ils puissent être et qui peut

d'ailleurs se concilier avec eux, car il sera

facile aux indigènes
de

remplacer
ce procédé

trop primitif d'irrigation par la construction

d'aqueducs qu'ils exécuteraient soit séparé-
ment, soit en se syndiquant pour répartir entre

eux la dépense.

429 janvier i88()

(.20 d/oKm&<~e~aoHe~f~o3)

PROMULGUÊ LE 24 avnrc I88~

Décret fixant les limites du Domaine public maritime

le long du lac de Tunie, au sud du canal de La
Goulette (=).

(Oreccucz, x88~, mg)

(l) Une circeisire .~n RMident général dn I6 Mri1 1888 (R T P

J,44) concerne ces pratiques.
Conf. dt<ret du 14j'un ia&3 C~Sc~, ia89, ~) q~] a pr~Mt-tt ta

dëlumittüeu du. la. de TQQ1@ et des 1}J.oprJÓt~8 pr~cées pr8e de la.

3lwiae.

430 5 juillet 1889
(yA~a~fxy)

Ht-OMrnîUE LE JUÏLLET 1889

Décret fixant les limites du chemin de Takiitet, de.

puie le fort de S'dt-Salern jusqu'aux environs de

la carrière d'Aïn-Rotimi.

(OFFtCtt-i-, )889, aoR)

431 3tnovembre i88g
(~7 re&M ~<tftM3/ 7~07)

Décret fixant les limites du Domaine publie le long
du lac de Tunis, entre une ligne partant du centre
de l'tte Schikly et les fours à chaux, près de la

route d'Hammam el Lif.

(OmctEL, )889, 3M)

432 si mars i8Qo
(29 r~e6 jJoy)

PROMULGUÉ LE 2~ :MARS J&,)O

Décret fisant les limites dn Domaine public maritime

le long du rivage du lac de Bizert* à partir du

pont Bab Tounia et le long du rivage de la mer

près de cette ville, à partir du fort de Sidi-Salem.

(OmctE]~ tS~o, i)4)

433 23 mars
i8go

(J<r cAa6aae ~Joy)

PROMULGUÉ LE 3~ MARS )890

Décret fixant les limites du Domaine public maritime

le long du rivage de la mer à La Goulette, depuis
le pont de bateaux de Rhadèe jusqu'au lazaret de

Carthage.

(OFFICIEL, tS~O, tt&)

434 2~ avril i8go
(g ramadane f.?o/)

PROm.'LGU7: LE 30 A"'NL 18W

Décret mxamt les limites du Domaine public le long

des rives du lac tsket.

(OrF)ciE)., 18~0, t~3)

435 ~9 juin ~90
(fj kâda /Joy)

(PROMULGUE LT. 30 dCIY I~)

Décret fixant les limites du Domaine public maritime

entre le pied de la falaise au nord-ouest de Ta-

barka et l'épave da l'Auvergno à l'est de oe vilage (').

(Or-Fici~L, ~830~ s&o)

~) C~r ttëcret 4!~ S fn rU 1MU-



DOMAINE PUBLIC. 43C-448 –

436 9 février i8gt I

Décret 6xamt lea limites du Domaine publio le long

des rives du lac de Bizerte, entre les extremitéa

de la délimitation du décret du :1 mars 1890 et lea

pointes Ras Sehara et Dakhlet et Xharronba.

(OFFiCtM, tR9<~ 49)

437 mars
1892

Déoret Btmt les limites dm Domaine publio le long

des rives de la Medjerdah, sur le territoire de

Sonteiarba.

438 20 avril
1892

Décret fixant les limites du Domaine public sur le

rivage de la mer à Gabès et sur lea rives de

I'Oted-Gabèa(').

439 28 mai 1892

Décret fixant les limites dn Domaine public sur le

rivage du lac de Tunis et sur le rivage de la mer

entre le pont de bateaux de La Goulette et Rhadèe,

et Hammam el Lif(')-

440 30 mai 1898
(4 Mf;a t9fo)

Décret fixant les limites du Domaine publie

sur le rivage de la mer, à Nabenl.

441 4 décembre 1893

Décret fixant les limites du Domaine public

sur les rives du lac Sedjoumi.

(1) COILf. d6cret du 7 mwrn 1fJ(){I.

(2) Canf. d6crd du 1'2 octtlb1"e 1896

(zg djorunadi. ettarli r3o8)

PROMULGUE LEtOFEvntEnt8Qt

(JM eA~~ana F~)

PRODrVLOVÉ LE Ier MARS :eB92.

(OFFtaEL. t~, 66)

(!!2 Parnadane r3og)

PROIllU1.GIJ-Ê LE 2o AVRIL 1892

(OFTtom., 1892, 108)

(t'rM<<a;~)

PROMULGUÉ LE 28 MAI l8g.2

(OFFICIEL, 1892. t59)
r

FROMLLGUELE20M~t[893

(OFfian,, tS~S, tft?)

(~<o'fMia~f~ftOtM~~jrf)

rnovvr.ccl !l !r nscpaEaE 1893

(0m. ;n., t89.t. 393)

442 2 juin 18~4

Arrêté du Directeur dee travaux publies réglemen-
tant t'e~~raotïon dea saMes dans le lit et à t'emboa-

chnre de l'Oned M!)iane.

n.

443 22 août t8g4

Décret eNnt tes limites du Domaine puhlic sur le

rivage de la mer et des sebkhas à Zarzie.

444 6 juillet 1895

Décret précisant la limite du Domaine publie, sur le

rivage de la mer à Sousse, déjà déterminée par
décret dit 4 juin 1892 G).

445 ï5 avril 18~6

Décret fixant les limites dn Domaine public maritime.

aux abords de la ville de Sfax.

446 25 juin ï8()6

Décret fixant les limites du Domaine public sur le

rivage de la mer à Nonaatir.

447 's octobre i8g6

Décret nxant les limites du Domaine public le long

du rivage de la mer entre l'Oued Bou-Ehamaa à

Hammam el Uf. et l'Oued Sidi-Soltane ~).

448 iQ octobre ï8~6

Décret fixant les limites du Domaine public, sur le

rivage de la mer. aux abords d'Konmt-Souk (île

de

DJerba). iByG, 5m)

fï) Q~~ef, l&M, )M'-

~) Conf'. 3lcrel 3u Y& mai 1893 abrngé ém ce qm 8 trut à la par-
ftc dei~Jtiu.

(OFncm.. t~, ~09)

(rg safar /Jf2)

PROMULGUE LE 22 AOUT t8f~

(OFjFtCtËL, t& 293)

(il moharrem u3r.~

PAOJfOLGI;É LE 6 JUff.LET 1895

(ÛFFICtEL, t8f)5, N~4)

(~ ~df;C 73fJ)

PROMULGUÉ LE t5 AVRIL 1896

(OFFtdEt., ïS9C, t~?)

(r4 moharrem r3rlJ}

PROXULGL'É LA 25 Jt1Vf IB96

(OFFtCtEL, 1896, 3~)

(5 û(/ûtM~n~t c/aont~ f~.Q

PR1111ULG111': LE 12 OCTOBRE 18g6

(OFFICIEL, ï89f), 4~7)

(m djormwtG el aoael r3r.J~

11,) OCTOBRE 1896

(OFFtCtEL, l8')6, 5ïl)



449-455 DOMAMEPUULIC.

449 4 novembre 18~6
4

Arrêté du Directeur des, travaux publics réglemen-
tant l'extraction du sable à Bizerte, pour ta partie

comprise entre le canal et la jetée Est.

(OrF)C!EL, 189~, 555)

450 ~i janvier 1897

Arrête du Directeur des travaux publics réglemen-

tant l'extraction du eatle sur le rivage de la mer

entre le cap Carthage et la jetée Nord du port de

Tunis.

(OFTtcrEL, 1897. €9)

451 ~o mars i8~y
(6 ckacuaa r.~r4)

PROMULGUE LE tO MARS 189-?

Décret fixant les limites du Domaine publie mari-

time à Bizerte, le long du rivage de la mer et des

rives du lac.

(OFFIC1EL, 18kj,7, 1:)1)

452 ïo mars 1897
(~ cAaouo7j~j;i)

PIIOMULGUÊ LE xo MARS 1897

Décret fixant les limites du Domaine public sur les

deux rîves du nouveau canal de Bizerte.

(OFFICIEL, î8t~ t5t)

453 13 avril 1897
(jf Md'o f~r~)

PHOMUt.GtTE LE l3 A~-HIL tS~?

Décret fixant lea limites du Domaine public

dans le voisinage du port de Tunis.

(OFFICIEL,1897,20~)

454 ~4 mai 18~7

Arrêté du Directeur des travaux publics interdisant

l'extraction du sable entre les bornes 38 et 40 du

Domaine public maritime et entre la borne 60 et

la jetée Nord du canal de Tunis.

(OFFICIEL, iS&7, a~)

455 25 juillet 1897
(2~ safar r~j5)

pKomjLGUE Lt: a5 jrn.T.ET 189'?

Décret relatif aux contraventions aux règlements

concernant la poUce et la conservation du domaine

pubUc(').. (OFT-jf:rr:r., ï8g7,. 4'3)

Va le décret du septen~bre t885 sur le domaine

public

~1)
Conf. décret et arrêté ~') 19 atût 1MT (~ EA~x).

Considérant fjn'ii est nécessaire de fixer les condi-

tions snh'ant lesquelles seront constatées, pfmrsuivtes
et réprimées les contraventions aux règlements coti-

cernafit la !)ohcc et la conservation du domaine pu-

b)ic;

Article i~. – Toute contravention aux me-

sures prescrites par des décrets ou des arrêtés
rendus en exécution de ces décrets pour

la

police du domaine public (~tcl!c que jet
ou

dépôt
de matériaux ou

d'objets quelconques
sur

le domaine
public

ou ses
dépendances,

refus

de réparer ou de démolir les édint'es confron-

tant le domaine
public

et menaçant ruiner),

pacage de bestiaux ou bêtes de selle, de iratt

ou de somme sur le domaine public ou ses

dépendances, infraction aux
règlements régis-

sant la circulation des animaux sur les voies

publiques, sera punie d'une amende de ] à i5 n'.

En cas de récidive j un emprisonnement

pourra être
prononce

sans
que

la durée de

cette peine puisse être supérieure a cinq jours.
Daus tous les cas, la juridiction compétente

ordonnera l'enlèvement des
dépôts

ou des instal-

lations illicites.

Art. 2. Toute contravention aux mesures

prescrites par des décrets ou des arrêtés ren-

dus en exécution de ces décrets
pour

la con-

servation du domaine
public, telle qu'usurpa-

tion, anticipation,
extraction de matériaux sur

Le domaine public ou ses dépendances, dété-

rioration commise sur le domaine public ou ses

dépendances,
sera

punie
d'une amende de ï6 à

3oo fr.

En cas de récidive, un emprisonnement pourra

être prononcé sans que la durée de cette peine

puisse être inférieure à six jours ni supérieure à

trois mois.

Dans tous les cas, la juridiction compétente

ordonnera l'enlèvement des travaux ou
ouvrages

illicites,

Ar*. 3. Les dispositions de l'article 463 du

Code
pénal français sont

applicables
au~ infrac-

tions prévues par le
présent

décret.

Art. Sont spécialement chargés de

constater les contravenlions et les délits
prévus

par
le présent décret~ les conducteurs et com-

mis des
ponts

et chaussés, les contrôleurs des

mines, les ofnciers et maîtres de
port,

les can-

tonniers-chefs et autres employés du service

des travaux
publics

dûment commissionnés par

le Directeur général des travaux publics et

assermentés, les
gendarmes,

les
gardes cham-

pêtres (~), les agents des forêts e~ des douanes.

Peuvent également constater les contraven-

tions et les détits prévus par le présent décret

les commissaires et
agents

assfrmcntcs de
po-

lice, les ingénieurs des ponts et chaussées et

des mines, les officiers et les sous-officiers de

(1; (1()nf dée;rl't et 0.rrito A.n 16 ao9t 1A1I7(o F..u:"I:).
(:!) enof eleerot dll 3t rlcccl111¡rcrc i899(." pOo¡.Jc! m..R.ÁLfP)-
,~5 Un pt'"OjJ1"I(,b.un1>as, ra. 111Iton~atH!1Ia.~ l'Admnm;I1!1fion.

P. rrrr ne p(Jrte liant! lJ1I nnmenhlt. qUi n. 11]('III\C(..pen rlllne,e, nané
nur 1~ I,,>rd tl'~U1Crm.tr-t ,1'1'" IlI1e 8;b..J"mf.rMloll n011 eou!,tthuk m

IIIUillC1pabti:.(Ollzara, 7 ré, ncr H!U'J, 1 f'. f19, ~\)J.)



DOMAINE PUBLIC. 456-465

gendarmerie
et toute personne commissionnée

par
~autorité

pour
la

police ou la conservation

du domaine
public.

Les procès-verbaux dressés en vertu du pré-

sent article font foi
jusqu'à preuve

du contraire.

Ils ne sont pas sujets
a l'affirmation.

Art. 5. Les procès-verbaux sont adressés

dans les dix jours de leur date, à la juridiction

compétente, par les présidents ou vice-prési-

dents de
municipalités,

commissaires de
police

et commandants de gendarmerie, suivant que

le fonctionnaire ou
Fanent,

verbalisateur est un

employé municipal un agent de police, un gen-

darme ou un
garde champêtre (1).

Dans tous les autres cas, H~ sont transmis

par fingënicur des ponts et chaussées de l'ar-

rondisRement(~) ou par t'ingénieur des mines.

En cas d'nrfjencp, les procès-veibaux sont

envoyés
sans délai au Directeur général des

travaux publics qui fait exécuter d'office tous

travaux nécessaires pour
remédier aux dom-

mages. Ils sont adressés ensuite à la juridic-
tion

compétente qui prononce la condamnation

des contrevenants aux peines encourues et le

remboursement de la dépense (tes travaux exé-

cutés d'office.

Art. 6. Est
abroge

le décret du 22 sep-

tembre 1888 relatif à la déperdition des eaux

~cr\ant à t*a!imcntation
publique.

456 t g août 1897

Arrêté du Directeur des travaux publics interdisant

la circulation sur la plage du Hram, aux cyclistes,
voittiras at cavaliers, dans la partie comprise entre

les bornes 19 et 21 dn Domaine public maritime.

(OFFICIEL, ISg7t 457)

457 aS octobre 1897
(2f! ~'OHMaf~ e/ aouel 7~75)

rnoxul.cat. u.e 23 OC.TOBRE 1897

Décret fixant les limites du Domaine publie dans le

voisinage du port de Sfax.

(OFFICIEL, 1897, 5&?)

458 6 janvier 18~8
(ra cko7Gaae t8y

PROMULGUÉ LE 6 JA~IER ï8'~

Décret fixant les limites du Domaine public maritime

le long du rivage du lac de Tunis, entre le pas.

sage à niveau n° 6 du chemm de fer de Tunis à

Hammam el Lif, à Rhadèa et la borne n" 1 près

des carrières du DJebel-Djelloud 0-

(OFFICIEL, 1898, 2?)

(l)<'onf t~ct-ct du 'H dëeombrd 1S09 Pût.tCR HURAm)
(.) cQllr. 3U sU nwM1`Jeo (. Tnev.W l'LflLI~).
OC~Mf~ d~Met du &m~'ÏMO.

459 9 août ~98
(p/~e~e~aoMe/C)

PROMULGUE. LE 9 AOUT 1898

Décret Cxant lea limites du Domaine public mari-

time le long du rivage de la mer à Kellbla.

(OFFICIEL, iSQS, 572)

~60
sï

~98

(3 ~&~< ~tt 7~76)

PROMULGUE LE 3! AOUT ~898

Décret usant les Ïînutes du Domaine publio ta long

du rivage de la sebkha de la Princesse, aîse à La

Goulette.

(OynctEL. tS~S, Sga)

461 janvier i8gg

Arrêté du Directeur des travaux publics interdisant

l'extraction du sable du cap Kamart au lazaret de

Carthage.

(OFFictEL, tSgf), 5?)

462 février i8g<)
(~cAaoM~jJjC)

PROMULGUÉ LE 15 FéwRZEa 1899

Décret fixant les limites du Domaine public le long

du rivage
de la mer, à Hammamet, entre le mara-

bout de Sidi-tou-Ali et l'Oued Faouara.

(OFF!CtEL,t8o<]),t!t)

463 ~5 septembre t8QQ
(ug rfjoamudi el aoael u.3z~)~~

2:1 SEPTEMBRE 18gtJ

Décret fixant les limites du Domaine public sur la

rivage du lac de Bizerte entre la borne 17 à Sidi-

Abdallah et les ruines romainea à l'enchir For-

touna.

(OFFICIEL, [89~, 65J)

464 ~7
octobre

ïS~Q

(ff c!/OH~Kîdt eltani ~7)

PaOMULGUE LE t'J OCTOBRE t899

Déoret fixant les limites du Domaine public sur les

rives de la sebkha de Sahaline.

(OFFICtEL, 1899'

465 7
février 1~00
(6 cliaoaat 1317)

PROMULGUÉ LE 7 FEVMER t~OO

Décret fixant les limites du Domaine public maritime

sur le rivage de la mer, à Mahdia.

(OynctEL, !t)û0, 1~9)



466-470 DOMAINE PUBLIC. DOUANES.

466 17 mars IQOO
(j5~)

naoyavcus t.s.~7y~ny cgoa

Déoret fixant tes limites dn domaine publio maritime

dans le FOM~nago du port de Gabèa (bornea 203

etZI5)~'].
(OfnCIF.L> IGOO, 2-119)(OFncu:L,ï30o,24gt)

467 8 avril tgoo
&M~~7)

PR094ULGUÉ 1B 8 AYnn. 1~0p

Décret fixant les limites du Domaine publie maritime

enr la plage de Tabarka (bornes 4 et 15) [~].

(OmaEL, igott, 300)

470 2o mars 1883
(Bprt~<fi«e[/n/~)

·'ISA RÍSIDEYTIEL DU IJ DEGEM6llE 1884

Décret réglementant le magasinage des marcham-

dîses~) dans les dépôts de la douane (').

Article ]~. – Les marchandises qui n'auront

]H-RCIL\NDISEB. PtUM VO~UM~
CHAOUEMOK

3fARCïL~'SDISE6-
p~t- j~r Cl.,B5'v rIrH'IIU'R ",rOIS .f

Un paquet echitnttllotis sans vatem'jusque. loLilOgr. "~s~- 'P'

Un sac fuine, lépunes, fnüts, un panier comestIbles,

iP. ~P.

U~~Usmarchand~s~j~qu'a.

au delà des puids et aolu~esl

ci-dessus. N n isP. s5P.

Art. 2. Le droit sera calculé d'après le

nombre eNcctif de
jours

donnant lieu à la
per-

ception
de la taxe de

magasinage.
Toute

jour-

née commencée sera comptée entière lors de ]a

liquidation de la taxe.

Art. 3. Les ballots, caisses, paquets,
mal-

les et tous autres
objets déposés

dans les
maya-

sins de la Douane et non réclames dans le délai

de si~ mois à compter du jour de leur dépôt,
constaté

par
la date de

l'inscription
sur le re-

gistre des entrées, même lorsque le retrait

n'aura pas eu lieu pa" suite de contestations

ca)re
l'expéditeur

et le destinataire de la mar-

chandise
qui

aurait
négligé

de faire nommer en

(t) cour. décrct dit 20 1L'I'Tl1 H192.

(2) k:unf décrpt ilu 29 JtlHl 189(1

(~C<.nf ~ert-tH dM5jM~<-r ISM~t Siju.ltet. ~05

(4 Le dhcra.t <lu -00 mars iP82 eat e t\. tvnic 1a Rége-nc?

(\h,l.et du 9 actabm 1384, art t54, 3) (;elu.l.Idall't

:Eu ce glu CIJ-)ICenIC le pvrt de Bu::ertlJ: cour dlcret du l6,witet

mria fart ~1 du r~gle1Uel}t) [\0 PORT.]; 27 27 ma, 1900 (tarif

tL" 6). ar~ 12, tn~M~'J'Mfft~;

Vu ce qan concerne le purt de Tunil cour. déemt du 10 mara

1599 (1aJ"ÏÍff), 14, 14, note f. PO:ff1'S);
Rn ce q.l.l e{'Rl'.U~n('o le pmof dc 8fa~ conf décret du 1A wrul ¡SI)\}

(tarifa, taxe n" !<, )~{e PonTaJ;
s" ta yn. c(tIlHrne ne port Ilr~ ¡'olli>l\e. c.(ll1f decret da z ¡",rd

J&OÛ (tn~fh), tn:ff H, aMC )-'m.-M)-

468 5 mai i~oo
(5 /ttoAorfCM ~~S)

Pno:lluLCVH Le 5 MAt 1900

Décret fixant les limites du Domaine pubHo m&rïtunû

sur le rivage du lac de Tunis, dans le voïautago

de la station de Rhadès (bornes 345 et34a)t'1.

(OFFICIEL, IQOO, 3-j5)

469 août 1~00
(j~re&tff~~c ~~S)

PROHULCUÉ LE 12 AOUT 19M

Décret fixant les limites du Domaine public maritime

entre. l'angle sud-est du lazaret de Carthage et du

cap Hamarf.

(ÛFFtCtEL, J900, 63~)

DOUANES

pas
été retirées

par
leurs destiuataires dans les

six jours qui suivent ht date de leur entrée dans

les dépôts de la Douane seront sujettes à un

droit de
magasinage rcglc d'après

le tarif su!-

vant(~):

temps utile, par
autorité dejustice~

un tiers con-

signataire et de faire transférer cette marchan-

dise cnez ce tiers, pourront être vendus aux

enchères à la diligence de l'Admmistration des

Douanes. Cette vente sera autorisée sur simple

requête par le président du tribunal de commerce.

Il sera, avant la vente, procédé par
ce

magis-

trat on son
détenue,

de concert avec le
délégué

de l'Administration des Revenus Concèdes (~)
et

avec Yassistance d'un notaire, a l'ouverture et

à l'inventaire des ballots, malles, caisses et
pa-

quets. La vente aura lieu après apposition,
un

mois à l'avance, d'affiches annonçant le lieu, le

jour et l'heure fixés
pour

la vente et contenant

en outre les détails propres
à

menacer
au\ pro-

priétaires la faculté de les réclamer (4).

Les objets
contenus dans chacun des colis se-

ront vendus
&ëparctnei)<(~).

(t, Cj)nr acrrrt aw c JRII,;¡cr ¡sua

(~ C~nf t~te 4 ~p
<-<.t~i'<'

)-<

(4t

CoMf.d<cr~t du n..&t 1836<.t aft-tt~ d" 9! tn"tt du nrt M
:i8H4.,art 1.~ (,0 }'U'dNft-~)

(o!)ÛQ1,f. Il(cr'~t rlw YS Il,1 i8'DB ut Qt't'a~ an '!i Q'I>t fena, art t6

§4~'T~AC)



DOUANES.

Les frais de toute nature avancés par t* Admi-

nistration ou qui
seront dus et notamment les

dépenses nécessitées
pour

la conservation de

l'objet avant la vente, les frais nécessites par
l'inventaire, les frais de vente, les frais de ma-

gasinage
et de

garde,
seront

prélevés par privi-

lège sur le
prix. L'excédent, s'il en existe, sera

restitué aux
ayants

droit
qui

en feront la de-

mande dans un délai de trois ans à
partir

du

jour de la vente. Passe ce délai, cet excédent

appartiendra à l'Etat).
Tous les objets déposés depuis plus de six

mois avant la notification du présent décret,

qui n'auront pas été retirés dans les
quatre

mois à
partir

de cette dernière date, pourront

être vendus immédiatement en se conformant

aux
dispositions

du
présent article qui s'appli-

que aussi à l'attribution du
prix.

Art. 4. Les magasins de la Douane ne

peuvent être assimilés à des magasins d'entre-

pôt les marchandises ne doivent pas y séjour-

ner et les intéressés doivent prendre leurs me-
sures pour les faire enlever sans délai. Toute

personne ayant la faculté de retirer, elle-même,

des navires, sa marchandise et pouvant faire sa

déclaration, acquitter
les droits

exigibles
dans

tes conditions
réglementaires

à L'arrivée et évi-

ter ainsi le
dépôt de cette marchandise dans les

magasins de la Douane, il est arrêté que par

la
perception du droit de

magasinage
l'Admi-

nistration n'entend assumer aucune responsa-

bilité pour les dommages pouvant
résulter des

vices
propres aux marchandises, du bris et du

coulage
des

liquides
ou de toute autre cause.

Elle ne
répondra que du nombre des colis

qui

lui auront été livrés et ne sera tenue
que

d'exer-

cer une bonne surveillance pour leur conserva-

tion. En outre, la Douane n'assumera aucune

responsabilité dans le cas où des erreurs se-

raient commises lors de la livraison des objets,
si la ressemblance des colis est telle entre les

objets et d'autres objets existant en magasin

qu'il n'est
pas possible

de les
distinguer,

soit

que ni les uns ni tes autres ne portent de marque,

soit qu'ils portent
une

marque qui n'est pas ap-

parente et intelligible.

ïl ne sera délivré aucune marchandise si ce

n'est contre remise d'un connaissement ou d'un

bon à délivrer des agences des compagnies de

navigation ou recommandataires des voiliers.

Ce connaissement ou ce bon devra
porter les in-

dications suivantes date de l'arrivée et nom du

navire
qui

a
apporté

les marchandises, les mar-

ques, numéros, contenu et
poids

de ces dernières.

Art. 5. La Douane ne répond et ne se

charge pas de la garde des articles qui ne peu-
vent être logés dans ses entrepôts, ou qui ne
sont

pas assujettis au droit de magasinage, sa-

voir tes bois de constructionct de teinture, les

(t) r~f. f~-crci tlu 25 an[)t tSM <Aarrf.t~ du :T fmùt 1M8, art. 16,
S<TAttM,).

marbres, les briques, les tuiles, les sacs de

chaux et tous autres matériaux, les fers et au-

tres métaux non ouvrés ou non contenus dans

des caisses, barils ou autres récipients, les

foins, la paille ainsi
que les futailles d'huile

provenant de la Régence (").
Art. 6. Les destinataires des articles dési-

gnés dans le paragraphe qui précède seront te-

nus de les enlever du quai dans les quarante-
huit heures qui suivront leur débarquement à
la Marine. L'Administration décline toute res-

ponsabilité~ même pour les
dommages qui pour-

raient survenir dans ce laps de temps au delà

duquel,
et à défaut

par les destinataires d'y

pourvoir, elle prendra les dispositions qu'elle

jugera nécessaires pour faire enlever les marchan-

dises aux frais, risques et périls des intéressés-
Art.

y.
Pour toutes les marchandises

qui

peuvent rester exposées
aux

intempéries,
à l'ex-

ception
des matières inflammables, notamment

pour celles dont il est fait mention dans les deux

articles précédents, les
propriétaires

de ces mar-

chandises qui jugeront convenable de les faire

garder, le feront à leurs frais et sous leur res-

ponsabilité. Ils ne devront employer
à cette sur-

veillance
que

des
gardiens préalablement agréés

par le service des Douanes.

Art. 8. L'Administration de la Douane se

charge de
garder

les matières inuammables (à

l'exception des fourrages) dans un
magasin spé-

cial en maçonnerie, aux conditions qui seront

indiquées ci-après,
et sans assumer aucune res-

ponsaLilité envers les
déposants pour tous dom-

mages provenant de la nature même de la mar-

chandise ou risques
d'incendie ou de toute autre

cause fortuite.

t° Le droit de
magasinage

sera perçu d'après

le tarif
appliqué

aux autres marchandises. Il

commencera à courir vingt-quatre heures après
le

débarquement,

20 La durée du séjour est ûxée à un mois;

elle
pourra être prolongée jusqu'à trois mois,

au
plus,

si le service de la Douane juge que

les magasins
à ce destinés seront suffisants.

Dans le cas contraire, les destinataires seront

immédiatement invités à retirer leurs marchan-

dises suivant leur tour d'arrivée. Les allumettes,

le
pétrole

et autres articles qui arriveront en

parties
de quelque importance,

ne
pourront

sé-

journer sur le quai
de la Marine au delà de

vingt-quatre
heures. Ils seront immédiatement

retirés conformément aux règlements
de la mu-

nicipalité

3o Au delà des délais indiqués pour
le retrait

des matières inflammables, l'Administration

procédera
comme il a été dit pour les autres

marchandises.

Le présent règlement annule tes précédents.

tUt~f En mM-et.and~<-S de cetf .-at~nc .neumbe & lt eonipt~tc11\IC5A dea m.halldl~1I de celtr cetégonc combn à. la eompll.gUie
de tTII.t1SI)oriow ail deetmalamc, S<'lun pne les pertC9 ou au !l.rH~ aout

~r~a~t' ~r~a~riH~m. (Pai~ Tunis, 'i9 (Mtobre 18M,

T. t)7, t28.)
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471 3 octobre 1884
(ts~d/f!)

1~ RÍSIDF.TJEL LLJ 1' HÉCE}JBRE 188!j

Décret réglementant les douanes et les monopoles

de l'État(')~J. 1.

(OfFtCtEL, JS8~, 40t)

Considérant que la législation qui régit actuelle-ment la perception des droits et revenus de 1°État,

repose, dans un grand nombre de cas, sur des nsa~es
consacrés presque toujours, it est vrai, par

Mnf; tort-

gué pratique, mais qui d]fferent fréquemment entre

eux suivant les territoires qu'il importe
de fixer cette

legislation d'tUte manière uniforme après nous être

assure de l'assentiment du GouTN'nement Iran~~s

Admlnls1rat1oD des Douanes.

CHAPITRE I-er, DrSPOS1TIONS SPÉCIALES AUX I9IPOR-

TATtOKS PAR LES DEUX FJtONT!E&ES.

Article i~. Tout propriétaire, consigna-

taire ou conducteur de marchandises
qui

en-

treront dans la
Régence,

soit
par

la voie de

mer, soit
par celle des frontières de terre, de-

vront faire à la Douane une déclaration en dé-

tail, dont le coût sera. de 5 cen/M~

~'a/îc (~ énonçant la nature, l'espèce,
la

qua-

lité, le poids, le nombre, la mesure et la valeur

de leurs marchandises, ainsi que l'espèce~ les

marques
et les numéros des colis. Les déclara-

tions à faire à la Douane seront écrites en
langue

française.
Art. 2. Dans le cas où, lors de la visite,

on trouvera un excédent quant au nombre dé-

claré de colis de marchandises tarifées, cet

excédent sera saisie pour la confiscation en cire

prononcée, et le déclarant sera condamné à

une amende de i5o
piastres

et aux
dépens.

Art. 3. Dans le cas où, lors de la visite,

on trouvera moins de colis de marchandises

tarifées qu'il n'en a été déclaré, le déclarant

sera condamné à 5oo piastres d'amende pour

chaque colis manquant avec retenue préven-

tive des marchandises présentées, pour
sûreté

de l'amende.

Art. 4. Si la déclaration a été reconnue

fausse quant à
l'espèce

ou à la
qualité des mar-

chandises, le déclarant sera condamné à la con-

fiscation des marchandises faussement déclarées

et à une amende de t5o piastres et aux dé-

pens.

Art. 5. Si la différence portait sur la na-

ture des marchandises, celles-ci seraient consi-

dérées comme
n'ayant pas

été déclarées et la

contravention tomberait sous l'application
des

articles 7 et 8 ci-après et serait punie des peines

prévues auxdits articles.
Art. 6. Dans le cas où la déclaration se-

rait reconnue fausse
quant

à la valeur déclarée

des marchandises
imposées

sur cette base, 1~

(!) ft-tf dêcrftsdeam ferrer 1896 et 31 d~e~tn~re M'O~'ToRTt).
(3) e.,JoIIf'.décrei du ]2 dé.cf"ll]bre J.1{I1 (Qffirl~l, 1891, 3~3) dOl¡t ]'11.1'-

ticle 2 di'Spm¡~ yn'E. pariiu du. l~r jannex 1:892:.Ie CQÍit du! funnn7e·a
delwréos parla.la Donanr pour l'(;tabh¡¡Stmeut du déelmrseione d'mlM
portntlon, de tranaport ou. cabCJta,ge, d'exportalmn, de transd, acrv
de .!Icr'lJtÍmeg de rrane.

fn) Ce décret eH a.pphc.nbl~ 81.13:anjein anglais comme 11J'(2j( AUX
t-raMcJt)'. fTuttM. 13 jMi ISM. J jT. 6~ ~ON.

Douane
pourra,

soit
prélever

le droit en na<urc,

soit retenir tes marchandises reconnues méses-

timées en
payant

au déclarant, dans lf~ huit

jours qui suivront la notutcation du proces-vcr~-

bal de retenue, une somme
etjale

À ht valeur

déclarée aufjmentee
de 5

~oi. sa)is qu'il puisse

être rien
exigé

de plus.
La mtcnue ne sent sou-

mise à aucune amre formalilé qu'a. celle de

l'ojfre souscrite par le receveur du bureau ou

par son
suppléant

et
~ifjrni~ef

au déclarant dans

Les trois
jours qui

suivront celui de
l'enregistre-

ment de la déctaritt!cm ou celui de la vérification

des marchandises si elles n'ont pu etrpvënuées

le jour de la déclaration. (~nof~r~-
cre~~H

~tT~c~~f~' 7~)

Art. y.

–
Toute introduction ou tentative

d'introduction en contrebande de marchandises

tarifées~ commise soit par les frontières mariti-

mes, soit
par

les frontières de terre de la Re-

gence,
sera

punie
de la confiscation des mar-

chandises eL dcs
moyens

de
transport,

avec

amende de i5o piastres, ainsi qu'aux dépensa.
Ar). 8. Si la marchandise est

prohibée
d

quelque
titre

(lue
ce so:i. comme. les armes et

munitious de
guerre (~),

le sel, le kif, le
~hira(~)j

le hachich, les
ceps

de
vi<jne

ou sarments.

les légumes frais, tes
plants

d'arbres et feuilles

de
vujnc(!)ou

autres marchandises dont la
pro-

hibition est ou
pourrait

être ultérieurement
pro-

noncée~),
le ou les

prévenus qui nejustifierout

pas
d'une autorisation

préalabtc
dans tes cas

prévus par
la loi, seront

passibles,
savoir

t° Si l'introduction a été commise
par

une

réunion de moins de trois
individus~ de la coji-

fiscation des marchandises et des
moyens

de

transport, avec amende solidaire de 800 piastres,

et d'un
emprisonnement

de trois
jours

à un

mois;

s° Si l'jatroduction a étë commise par trois

individus et
plus,

de la confiscation des mar-

chandises et des
moyens

de
transport,

avec

(1) t:enf. décret dr, 18 Ja-u~u"r 18s.s (,0 AIIMJ.:H)

(?1 aanf. demM dv 7 juin 19(Hi, ll"hmr ta ehull

(9) f lut du ~9 J8.tl"lcr 18" et décret du 11 JUll1ct 1994 (\u YL-

"l'IOUI TUKr.), relnhfs aliX :Sa1"II1Cl<lts, arbuste1l, 1ég'l1lnt-F', fnllÍ1l ~t :!ltltl"()~.

Tt(4)iCOnf. décret du 3 fl,h1ier 188.),.art J,4U (\ ÉLEVA.GR), reJI!.tlf

aux aux afteints de malrtdie coutagu;:II'Ie; tlrrite du 17 sn nE

1890, rdat1f il. certnius de l'csp,.ve bo,me et nnttes, dccrut

du 15 décembre 1891 1891(v° 1\[01.110'1). N'lanf 9. uerlainea rn.llnoh>R

étra.l1ger~s d~crct du 4 IK'¡JotC':1IJbre 1892, art. 4 (~u HYc.n'\E I.U~

BLIQL.E), ralahP aux marcbaudllje<¡ dites susccphbks dévret dn Gjlun
1890'i (\ M('~Ol"Or"v.) relatif lUI tnl)-Rc et au tnkrotluj arntas dea 5

et no'embre

189~7,

du

à

cu'tahu. anuna1l!( et

11Hlttèreq yroae

nanl d"Afl.lque; dabrct du :n Janwer 1891, art 8 (,
· D~IIF"S AT.Y-

mes), re7atff nux na fllh;¡fiét-. IJWULlIÛS 1.>11 UI" dccret du

19 décembre 1897, 'J"{'-]a.tlf ,IU'I(" abe,llr 1 1.1ÜroLt dn mat I8~IS (tnrit A

l'entrée qUI eunfrent r.ertayes probrbrbons sous 1ca IIU 1i9, ~'i4-);

décrets dea 1E ,7n,11et 7998, art t~ relntrf4 au' nnnmettae I!t ILII'I:

uartes 11. Juucr (, IIohINQI.().LF9) deetct du la toéHI{")" IB!J9, relutif A

La "a.echlll-,UI. du 2'> mars 1900 fi,ant rc,lx do·c 17 wrd

l8M, 5 et 2G l1o't'lIlbre 1800 déwct du 7 juin 19lJ(1, rotant il. la

c]ur8.; dé<rc-I du 24 octobre (DuO, a1't :9, relaitf aux p,rovrnevcce a dem

local.1tés coutHnLnléL~ 1)01. Lit p(.ste.
yen prnl"bntivna h fe"1,·Ec nvt îté ]c\t~Cg par décret du 2ft JHUI

1891, on 1^, pour le nitrate il~ !O{ll1d. Ic :Ol1frc et Ie !Oall,ttrl. dé.

cr du 11 Jll1l1ct 1894, IIrt. 1`· [,0 VITI("(;LTL-IU'), pour les frlut:s.

Cvnf ct'a:m u~f<h:"I.u:hou du 3 mai 18$18, 3 7.

(rej To.lu.be IÕiOU>1 l'al)plt~tum de eot fI"It! celni. Gnt nn déelnrc

pns la ta Doasne l''¡¡J;¡''¡cnce de Il,JUUx d'ur ou d'orgetet .qu'd mil u.

dn,r en Tunvmie, on qut nul, eu (. yn, lea eoncerve, nne ,h.clanl.twlI

uégll1lVt' fl\1U"IU' H 11111'°" pen d'u,llcnrn que le d,nHII1Jml <'01'1 en

re d'étabtn Gnc lfs {)I.nch; dont il s'nyt ont lié fabngnécen

irrLce~blc.f0~a]-a,M:jtiSBÏ, f ?,512')

fali, du.par:aitrc

10..]O;!ht et 1'alïre de preuee rIJrmll]ér. A cc RUJct .taut, pnr suite,

irrcoevable. (Omara., 22 juin 18:'9,.1 l' ON, .512)
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amende solidaire de 800
piastres,

et d'un em-

prisonnement
de un mois à un an;

3~ Si l'introduction a été commise
par

une

réunion de trois individus et plus, avec port
d'amies, de la confiscation des marchandises

et des
moyens

de
transport

avec amende soli-

daire de i,5oo piastres, et d'un emprisonnement

de six mois à trois ans.

Art. n. Toute introduction ou tentative

d'introduction de marchandises par
un

port
ou

un bureau des frontières de terre non
spéciale-

ment
désignés

à l'article suivant, sera considé-

rée comme une importation en contrebande,

passible des peines édictées par
les articles y

et

8 ci-dessus.

Art. to. Les ports ouverts aux opérations

de commerce sont Tabarka, BIzerte, Tunis,

La Goulette, Kclibta. j'Va&e~ Hammamct,

Sousse, Souissa, -%Ioii-istir, Mabdiâj Siax,

La ~<rra:, Gabès, Zarzis, et les quatre ports

de
Djerba, savoir Houmt-Souk, Aghim, Aghir,

Et-Kantara~).

Les bureaw des fronliéres de terre ouverts

au commerce sont Babouch, Bordj-Hammam,

Ghardimaou('), Sakiet-Sidi-Youssef. Djebel-

Harraba, Ouled-Lou-Ganem~ Haidra, Et-Ou-

bir.i. /~nH-CAp&Â'a, Nt'ft.t. ~ONm-A~

OHM-&7-~(~ Tbmcr~o ~).

CHAPITRE Il. DjSP&SITïO~S SPÉCL'~LES AUX IMPOR-

TATM~S PAR MER.

Art. n. Tout capitaine de navire de com-

merce, venant de
l'étranger

ou d'un port quel-

conque de la
Régence,

sera tenu de déposer au

bureau de la Douane une
copie, signée par lui,

de son manifeste général, à titre de déclaration

du
cllargement, dans les vln<jt-quatre

heures de

son arrivée dcms un port de la Régence. Il de-

vra, en outre, en faisant ce dépôt, donner com-

munication aux
agents

de la Douane de l'origi-
nal du manifeste.

Art. 12. Sont exemptés
du

dépôt
du

manifeste

1° Les bâtiments de guerre ou frétés pour le

compte d'une puissance;

&o Les canots appartenant à des particuliers

qui
s* en servent

pour leur usage en s'abstenant

de tout
transport

de marchandises;

Les embarcations employées à la pêche en

vue des côtes

Les yachts de plaisance, pourvu qu'ils ne
se livrent à aucune

opération commerciale.

Art. 13. Le manifeste déposé à la Douane

devra énoncer la nature de la cargaison avec
les

marques
et numéros des caisses, balles,

LaHots, barriques, bocaux, etc.

Art. 14. Les
capitaines de tous bâtiments

(1) Conf. dëcrft dn 10 t~rit-r )?? (tob~M Mmc~) [1.* PoKTH]. –
De plu"" m. "te. de l"ul'to-l-'atlua et ao Sldl-Unoud sout Oll\l'rts
Rculcm('nt 111\'t",é.IiIJJ11i de cunln~{'rct', a l"'Xpl.r1l1tlon ..t au: IIl'C~
rahans dUl"nbotllgc cour- decni du:!1n 1841.)

(2) Conf- diemta dra 15 décembre 18J9 ct il féxrmr 1800.
¿;s Ainni 1~I~:é d~a(l:(~~(~ 21 uwen.Ura 1a01, 20 nal,temLrc

ï8M,iama~tth~.1~\M5~
~]LMi

de commerce arrives dans les deux
myriamè-

tres des côtes devront, lorsqu'ils en seront re-

quis, présenter
au visa des

préposés
des Douanes

leur manifeste original et remettre
auxdits pré-

po&és
une

copie
certinée et

signée
de ce docu-

ment, a
peine d'une amende de 1,000 fr. et

d'une somme
égale

à la valeur du
chargement.

(Ainsi mo<Vë par décret du 2o M<K' J~p.)

Les préposes des services des Douanes, de la

Navigation
et des Pêches

pourront
visiter tous

bâtiments de commerce au-dessous de cent ton-

neaux étant, à l'ancre ou louvoyant dans les

deux myriametres des cotes, hors le cas de

force majeure. Si ces bâtiments ont à bord des

marchandises inscrites ou non au manifeste,

dont l'entrée ou la sortie est prohibée
en Tuni-

sie, ils seront confisqués, ainsi que les cargai-

sons, avec amende de 100 fr. contre lcs capi-

taines.
(Ainsi mo~~e par décret du -90 mai

~9.) .)

Les préposés des Douanes pourront, soit

avant, soit après la déclaration, aller à bord de

tout bâtiment de commerce entrant dans les

ports ou rades ou en sortant, montant ou des-

cendant les rivières, y demeurer jusqu'au dé-

chargement ou sortie, requérir l'ouverture des

écoutilles, chambres, armoires, caisses, ballots,

tonneaux et autres
enveloppes,

à l'efTet d'y faire

les visites nécessaires pour prévenir la fraude.

Au refus
des capitaines

d'ouvrir les chambres, ar-

moires, etc., les préposés demandent l'assistance

d'un officier de
police judiciatrp(')

ou d'un offî-'

cier municipal pour être fait ouverture en sa pré-

sence, ce dont il sera dressé procès-verbal aux

frais des capitaines, qui seront personnellement

condamnés, pour refus, à une amende de 5oo fr.

Lorsque la visite à bord présentera des difficul-

tés, les préposés pourront faire transporter, de

jour, au bureau, pour y
être vérifiés, les colis

présumés contenir des marchandises prohibées
ou non déclarées. (-lf/ moe~ par

décret du

20 mai /)

Art. i5. Tout capitaine de navire qui ne

déposera pas la copie, cert-inée et signée par
lui, de son manifeste à la Douane et ne com-

muniquera pas,
en faisant ce

dépôt, l'original

du manifeste, dans le délai fixé à l'article 1 i, et

établi conformément aux prescriptions de l'ar-

ticle !3, sera personnellement condamné au

paiement d'une somme égale à la valeur des

marchandises pour lesquelles
il n'est

pas pro-

duit de manifeste et à une amende de ],5oo

piastres et aux dépens,
avec retenue préventive

du bâtiment et des marchandises, pour sûreté

de l'amende.

Art. 16. Si les marchandises
pour

les-

quelles il n'est pas produit de manifeste sont

prohibées à quelque titre que ce soit, ces mar-

chandises ainsi
que

les moyens de transport

(1) Coxf. décret" des 15 Eèrrmr 1993 et f mni 1990 C. J\ST[C'R

FHAN",>j, nu:~).



DOUANES.

seront confisqués, et le capitaine sera person-
nellement condamné à une amende de 8k)o pias-

tres etauxdépens.

Art. <?. Si quelques marchandises ne

sont pas comprises a& manifeste, ou s'il y a

différence entre les marchandises représentées
et celles inscrites au manifeste, le capitaine

sera personnellement condamné au paiement

d'une somme égale à la valeur des marchandi-

ses omises ou différentes, et à une amende de

j~5oo piastres
et aux dépens, avec retenue pré-

ventive du bâtiment, pour sûreté de l'amende.

Art. t8. Si les marchandises omises ou

différentes sont prohibées à quelque titre que

ce soit, ces marchandises ainsi que les moyens

de transport seront confisqués, et le capitaine

sera personnellement condamné à une amende

de 800 piastres et aux dépens.

CHAPITRE III. DISPOSITIONS SPFC1:11E5 4U7c 17IPOR-

TATIONS PAR TERRE.

Art. to. Toutes marchandises et denrées

importées par terre devront être conduites di-

rectement à l'un des bureaux désignés à t~ar-

ticle 10~, § 2, ci-dessus. Les marchands, voitu-
riers et conducteurs seront tenus de combiner

leur marche de manière à prendre la route

directe du lieu nu est situé le premier et le plus

prochain bureau.

Tou~e tentative tendant à contourner ou à

éviter les bureaux dont il vient d'être parlé,
sera considérée comme une importation en con-

trebande et punie des peines édictées aux arti-

cIesyetSci-dessus.

Lesdites peines seront encourues même lors-

que la contravention n'aura pu être constatée

qu'après que les marchandises auront dépassé
les .bureaux.

CHAPITRE ]V. DISPOSITIONS SPECIALES AU CABOTAGE

SUR LES CÔTES DE LA IiHGEPCE.

Art. ~o. Les transports de marchandises
d'un port à un autre port tunisien dénommés à

l'article 10, jc~fi-dessus, pourront s'effectuer

par navires portant un pavillon reconnu.

Art. 31. Tout propriétaire, consignata;re
ou capitaine de navire qui voudront transporter
par mer des marchandises, d'un port de la Ré-

gence à un autre, seront tenus d'en faire immé-

diatement la déclaration à la Douane dans les

termes
prescrites

à l'article t~ ci-dcsauSj sous

peine de la coauscation des marchandises, d'une

amende de t5o piastres et aux dépens. Le coût

de cett~ déclaration sera. de 5 centimes de

franc (~).

Art. 22. Si la déclaration était reconnue

fausse quant à l'espèce des marchandises,
celles-ci seront confisquées et le déclarant sera

condamné à une amende de t5o piastres et aux

dépens.

Art. a3. Les dispositions des articles tj à à

(1) ~Ql:J.rartiçJi¡:1'" (lIQh;).

<8 ci-dessus relatives aux manifestes seront ap-
plicables à la

navigation
de

cabotage.

Art. a~.– Les marchandises étrangères.)

ayant acquitté les droits d'importation et

n'ayant pas de similaires dans le pays, trans-

portées par mer d'un port à un autre
port

de

la Régence, devront être
accompagnées

d'un

certificat délivra
par la Douane attestant le

paiement de ces droits, sous
peine

d'ètre assu-

jetties au
paiement d'un nouveau droit d'im-

portation ou
confisquées

si elles ne figuraient
pas au manifeste.

Art. a5. Le
transport

des
produits naturels

ou fabriqués de la
Régence, d'un port

à )'au)re

de la côte tunisienne~ ne pourra s'cHcctuer

qu'en consignant
au bureau de

départ
contre

quittance régulière,
]c montant des droits d'ex-

portation afférents à ces marchandises (~)[~J.

Cette
consignation sera remboursée au consi-

~natairc au bureau où elle aura été cncctuée au

vu de la déclaration revêtue par la Douane de

destination de la mention de l'arrivée de la mar-

chandise et de la
quittance

constatant le
dépôt

des droits.

Les
pièces justificatives de l'arrivée de la

marchandise a destination devront être produites

dans les trois mois de l'expédition de la mar-

chandise passe ce délai, la somme consignée

deviendra la
propriété de l'État.

CHAPITRE V. DtSPOSmor~S SPECIALES AUX EXPOR-
TATIONS PAR LES DEUX FRONTIERES (~.

Art. 2Û. Les marchands, tie~ociajnt&j
con-

ducteurs ou capitaines de navires qui voudront
faire sortir de la

Régence,
soit

par
la voie de

mer, soit par celle des frontières de terre, de.

marchandises à destination de L'étranger,. seront

tenus d'en faire Immédiatement la déclaration a

la Douane dans les formes prescrites par l'ar-

ticle i et de les faire conduire au bureau de la

Douane pour y être vér!fieM et, s'il y a lieu, y

payer
'es droits, sous

peine
de la conu&cation

des marchandises et d'une amende de i5o pias-

tres, outre les dépens.

Le coût de cette déclaration sera. de 5 cc~-

~~N ~eyranc(3).

Un
règlement spécial

fixera les conditions

auxqucUcs
les produits provenant de la con-

cession de Sidi-Tabet pourront être admis a la

sortie sans paiement des droits d'exportation

dans tes cas où cette franchise est accordée
par

les actes (le concession.

Art. 27. Toute tentative d'exportation en

(1) L'exception pré\.uc t21"(Gard dro <iu., et aLnlnmenx est abrogbe
(Oonf- décret du 2 mat 1898)

(2) C~uf décret du ~jHHt 085 ((J~c~t, ï6J3&, ~7) q<n euppj-ittu
Ien dM.t0. snr len cunvy0.hons (ou drtHt6 sur 3ca dÓp6tf!)

(3) Couf..9.rb.clc l~' Guotc).
(n) Le et.argeur mut "f(!'iI(Julltraare,à .cctte obligation 11089le

prétexfc que ICRm0.mLandiace aur0..enL été ebnrg'éea datif! nu port
umproa dnnn 1, liate d>l'$[)OJ1:11om~rtll au commerce pat f0.rU
c~ ttt- ~atx, &fax, SI Mftt ~M, 7'. 99, Sat )

(7 ) Lee ddlnfa de .mt.l.'clJ.alldu l'r"h ns et t"ët>rnné~ par If'8 0.rtielca il)
ct scq. tom11f'nt anoa l'a.ppheahon d.oCla pre¡,crlJ,ti6u dr Iro! an'!
édlctéc 1..1' !'nrtn::lc ~8,C lII"tr. crnu. Cette pn."Scl'lI)hon entrainr
colla de faction c~le. luron que portér drennt k8 traAnu0.ux civil!
loreqv'elle ert fa0.déc ¡tUl"Ira conséqnt!lC'e5 dOM1I1ngcllblcf! du crime
011du délit. (50u8ge. 1" Jlu11ef 1897, J 9·· 9i, 574.)
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contrebande, par voie de mer ou par celle des

frontières de terre, de marchandises tarifées,

sera punie de la confiscation des marchandises

et des moyens de
transport et d'une amende de

]5o piastres, outre les frais(").

Art. 28. Si la marchandise est prohibée à

quelque titre que ce soit, comme les femelles

de tous les
animaux (') ou autres articles dont

la
prohibition est ou pourrait être

prononcée

u!térieurcmcnt(~),
le ou ics

prévenus seront

passibles des
peines édictées à l'article 8, 3~

3 et 4.

Art.
2~.

Toute
exportation de marchan-

dises sans une autorisation
spéciale du service

des Douanes, par un port ou par un bureau
des frontières de terre non

spécialement dési-

gnes à l'article 10 ci-dessus, sera considérée
comme une

exportation en contrebande et
punie

des peines édictées aux articles 7 et 8 ci-dessus.
Art. 3o. Dans le cas où, lors de la visite,

on trouverait un excédent
quant au nombre

déclare de colis de marchandises tarifées, les

colis trouvés en excédent seront
confisqués, et

le déclarant sera condamné à une amende de

i5o
piastres ainsi qu'aux dépens.

Art. 31. Dans le cas où, lors de la visite,

on trouvera moins de colis de marchandises

tarifes
qu'il n'en a été déclarée le déclarant

sera condamné à une amende de 5oo
piastres

pour chaque colis
mauquant

et au~c dépens,
avec une retenue préventive des colis présentés,
pour sûreté de l'amende.

Art. 32. Si la déclaration était reconnue

fausse
quant

à
l'espèce ou à la qualité des mar-

chandises, celles-ci seront
cormsquées et le dé-

clarant sera condamné à une amende de i5o

piastres et aux frais.

Art. 33. Si la différence portait sur la na-

ture de la marchan.discj celle-ci serait considérée

comme n'ayant pas été déclarée, et la contra-
vention tomberait sous l'application des arti-

cles 7 et 8 ci-dessus et serait
punie

des peines
prévues auxdits articles.

CHAPITRE VI. Dl-!PORtT)aNS SPÉCIALES AU-X- EXPOR-

TATIONS PAR

Art. 3~. Tout
capitaine de navire ne

pourra sortir d'un port de la
Réodice

sans un

manifeste de
chargement visé par la Douane,

sous
peine d'une amende rie 80J

piastres et aux

dépens, avec retenue préventive du bâtiment,

pour sûreté de l'amende.

Ct[APtTRE VIL –– DlSP&SlTMTfS SPÉCIALES AUX EXPOR-

TATIONS PAR LES FRONTIERES DE TERRE.

Art. 35. Les marchands, négociants ou

conducteurs qui voudront faire sortir des mar-

chandises
par

les frontières de terre de la Ré-

(1) coer aecrcn du 15 a, ni 1"1
(2] (\t.t) i.r..etion du 9 n.a' 1898 (&rt If, T).
(w cem. Ihl'i!1Q<¡;!rIllt1;II'opphqlll;'ot aux huileR. <'lIaPrrn, r

du 1/\ cOhtl'tl.'('l1tion réanlte fI\lffi~:fI.lI1111('l\t,rn CMtc 1U.ah~re, (1'111\
p.l"oeè!l-'e:rblll d:n-flf;(Iirég"lll.remo:ul par da~nngcntr IiIoI<I!CrWclltCf,.
(ilnnms, T3 UlfLrK1~OO,J I'. !.1tJ.,~78)

gence, devront les faire conduire à l'un des
bureaux

désignés
à l'article 10 ci-dessus, par

le

chemin le plus direct, pour y être déclarées,

vérifiées, et, s'il
y

a lieu, y payer les droits.

Toute tentative tendant à contourner ou à
éviter les bureaux dont il vient d'être

parlé,

sera considérée comme une
exportation en con-

trebande et punie des peines édictées aux arti-

cles 7 et 8 ci-dessus.

CHAPITRE VIII. DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX RÉEX-
PORTATÎOKS PAR MER.

Art. 36 et 37. (Abrogés par décret du

janvier ~)

CHAPITRE IX. DISPOSITIONS SPÉCIALES AU RÉOLYE

DE CtRCILAT107i PAR TERRE.

Art. 38. Les marchandises
étrangères

ayant acquitté les droits d'entrée pourront cir-

culer librement par terre d'une localité à une

autre de la
Régence Q.

Art. 3g. S'il est prouvé que les marchan-

dises
étrangères,

circulant d'une localité à une

autre de la
Régence,

ont été introduites en

fraude, ou qu'il existe des dépôts frauduleux de

marchandises étrangères sur un point quel-

conque du territoire, ces marchandises, ainsi

que les
moyens de transport,

seront
conEsqués,

et les contrevenants condamnés aux peines
édictées par l'article y ci-dessus.

Art. ~o. La circulation des marchandises

prohibées
à

l'importation
à

quelque
titre

que
ce

soit est interdite d'une manière absolue dans

tout le territoire de la
Régence.

Les contrevenants à cette
disposition

seront

condamnés aux peines édictées à l'article 8

n° i ci-dessus.

Art. ~t. Lest fait exception, toutefois, à la

disposition qui précède en ce qui concerne les

transports de marchandises prohibées euectués

par des
particuliers qui justifieront avoir régu-

lièrement acquitté
les droits à la

Régie,
ainsi

que pour
ceux faits pour

le
compte

du Gouver-

nement ou pour celui du Monopole des tabacs,

du sel, de la
poudre, etc., lorsqu'ils

auront

lieu dans les conditions prévues par
les décrets

et
règlements.

CftAPITHE X.– DISPOSITIONS SPECIALES DU TRANSIT 0.

Art. /j2. Les marchandises
étrangères,

autres que celles frappées de prohibition,
arri-

vant à Tunis à destination de l'Algérie,
ou à

Ghardimaou (~)
à destination de l'étranger, en

passant par Tunis et La Goulette, seront admises

au bénénce du transit par la voie ferrée qui
relie la

Régence
à

l'Algérie
sous les conditions

et formalités ci-après~). ).

(t) fonf décMt dtt T mars 1M5 qui mstitue un 3tOMV<-«ur~me Ae

tTM.nt)tMt~ visuc M eocBigxtttwn C~nf ct~m dcercts des 1.! dëcem-

bre 1!S91et 30 man l89i.

(2) Conr. décrets des 15 décemhre 1899 ]- 11 fé.rlcr 1900..

[3) C~ dM~ d~ TYnJt"'
1SM

(a)-t ï", § S). 30 mmra 1$~ qn!,
reni ae 110u\el!('s hgne,¡; au trlUl~lt

e,7 co .1." ICA(l'f>I)cn¡w:,~>cr.,e,a d,.a dr.,sc de porte établUl de.UK

fcr~MCS '~th-f. rmn-<, 2T tut ttCr 1SM, T'- M, m.t
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Art. 43. Ceux qui voudront jouir
de ce

transit seront tenus, avant le retrait des mar-

chandises des magasins de [a Douane ou de

ceux
agréés par elle, de déposer

à la Douane

de Tunis ou de Ghardimaou une déclaration

établie conibrmémeat aux
dispositions

de l'ar-

ticle 1 et mentionnant, en outre, Jcs marques,

numéros et poids des colis contenant les mar-

chandises.

Les fausses décÏaratïoas entraincron~ sui-

vant leur espèce, l'application
des

peines
édic-

tées par les articles R, 3, 5 et 6 ci-dessus.

Art. 44. -Après vérification des marchandises

par
le service de la Douane, celui-ci revêtira

chaque
colis d'un plomb spécial

dont le coût

sera d'une piastre, et le déclarant
consignera

le

montant des droits
d'importation.

Art. 45- La déclaration revêtue de la re-

connaissance de la Douane sera remise à l'inté-

ressé, qui devra la
représenter

avec la mar-

chandise au bureau de la Douane de Ghardimaou,

ou de Tunis
(~).

Art. 46- Après constatation de l'identité

des marques, numéros et poids des colis, ainsi

que
de

l'tnté~r~é
du plombage, le service de la

Douane fera couper les plombs et
accompagner

les colis, à Ghardimaou, dans les
wagons

en

partance pour l'Algérie, à Tunis et La Goutette,

dans les navires en partance pour l'étranger.

Les colis seront surveillés jusqu'au départ <~).

Il revêtira ensuite la déctaration d'un certi-

ficat constatant le passage de la marchandise à

rétraager ou son arrivée à Tunis (~).

Cette déclaration~ remise à l'intéressé ou a

son représentant, devra être
rapportée avec la

quittance
de

consignation
dans le délai de deux

mois à la Douane de Tunis ou de Ghardimaou,

suivant le cas, pour obtenir le remboursement

de la somme
consignée (~.

A défaut par l'intéresse ou son
représentant

de
rapporter,

dans le délai de deux mois, la

déclaration revêtue du certificat dont il vient

d'être parlé à l'alinéa précédent, la somme con-

signée
sera déSnitivement acquise au Trésor

comme
s'appliquant

à des marchandises impor-

tées dans la Régence.

Art. Le service du bureau de sortie

pourra exiger l'ouverture des baHes,' caisses ou

futaillcs, lorsque les plombs seront
rompus ou

altérés, ou qu'il existera
quelques

autres cir-

constances pouvant lui laisser soupçonner l'exis-

tence de la fraude.

Art. 48. Si des soustractions ou des subs-

titutions de marchandises ou de colis étaient

reconnues au bureau de sortie, le service ne

délivrerait pas le certificat dont il est question
à l'article 46,

Les
objets

substitués seraient saisis et comis-

qués
avec amende de 3oo

piastres.

Art. 49- Les produits naturels ou fabri-

(1) oo,m, décret, aw~ is d~~emhre iesa et aa r~~r,er lofe

qués de la Régence, soumis à des droits de

sortie et destinés à l'exportation, pourront
être

expédies en transit
par

un des bureaux du lit-

torol désitniés à l'article t0 ci-dessus sur un

autre de ces mêmes bureaux ou sur un des

bureaux de la trontiercdc terre
cg:Ucnicnt

dési-

gnês à l'article ïo ci-dessus, sous les condi-

tions et tbrmaUtës ci-après

Art. 5o. Ceux qui voudront bénéncler de

ce transit seront tenus de déposer au bureau de

la Douane une déclaration établie conformémeHt

aux dispositions de l'article t~ et mentionnante

en outre, les marques, numéros et poids des

colis, contenant les marchandises.

Les fausses déclarations enératneraDt, suivant

leur
espèce, J'application des peines édictées

par les articles 3t, Sa et 33 ci-dessus.
Art. 5]. Après vérification des marchan-

dises, plombage
des colis et

paiement
du

prix

nxé
pour

le
plomb spécial,

ainsi
qu'il

est dit a

l'article ~4 ci-dessus, le déclarant versera les

droits
d'exportation

~G<~rcnts aux marchandises

expédiées.

La quittance qui sera délivrée et sur laquelle

la Douane portera toutes les indications néces-

saires, servira de !aisser-passcr dans la Régence
et de titre justificatif du paiement des droits

d'exportation.

Cette
quittance

sera remise au Receveur du

bureau de sortie
qui l'annulera

et la
gardera

par devers lui.

Art. 53. Les dispositions qui précèdent ne

sont pas applicables aux marchandises en vrac.

Art.53.–Sila quittance dont il est parlé

ci-dessus n'était pas représentée au bureau de

sortie, les droits d'exportation afférents aux

marchandises présentées seraient exigibles une

seconde fois et le premier droit ne sera restitué

qu'antant que
l'intéressé

justifiera
d'avoir réel-

lement
payé

et en réc!amcrK la restitution dans

ledélaidetroismolsapartirdeladatedu

paiement.

Art. 54. Le service du bureau de sortie

pourra exiger
l'ouverture des ballots, caisses

ou futailles, lorsque les plombs seront rompus

ou altérés ou qu'il existera
quelques

autres cir-

constances pouvant lui ïaisser soupçonner l'exis-

tence de la fraude.

En cas d'excédent de poids au-dessus du )o~

ou de substitution de marchandises, reconnus

au bureau de sortie, ~excédent;, ou la marchan-

dise substituée, sera
confisqué avec amende de

30o piastres et dépens,

CnAP'TRË XI. DES TARIFS, DUMODE D'ACO~ITTEME~T

DES DROITS.

Art. 55. Jusqu'à ce qu'iten soit autrement

ordonné, les droits
d'importation, d'exportation

et de colis continueront a être perçus confor-

mément aux tarifs en vigueur dont un exem-

plaire restera annexé au présent, décret
(')

())Conf.<ïtcret(]t'Sni&i]8!H.
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Art. M. Les droits (rentrée et de sortie

seront payés
au

comptant
et sans dotai au bu-

reau où la liquidation aura été effectuée; ces

droits seront
liquidés

et
payés d'après

la valeur

de la marchandise au port de débarquement

ou au bureau d'entrée, s~t s'agit d'importation.

Les marchandises ne
pourront

être retirées

des douanes ou bureaux
qu'après

le paiement

desdils droits.

CtîAPITH.E XÏI. OPPOSITIONS, t INJURES, VOtES DE

FAIT ENVERS LES AGENTS DES .ADMINISTRATIONS ET

RÉGIES rJ.ooANCIÈRES.

Art.
5y.

Les
agents

des administrations

et
régies

Jtmanciei~s sont sous la
sauvegarde

de

la loi; il est défendu à toute personne de les

injurier
ou maltraiter et même de les troubler

dans l'exercice de leurs fonctions, à peine d'une

amende de 800
piastres

et aux
dépens, et, dans

le cas oit il
y

aurait voie de fait, d'un
empri-

sonnement de quinze jours à six mois.

~SAPtTRE XtU. CONCUSSt&N, EXACTION, FAUX,

CORRUPTION DES rOXCTÏON~AIRES.

Art. 58. Tous fonctionnaires des adminis-

trations et
régies

financières qui auront reçu ou

ordonné de recevoir d'autres ou de plus forts

droits
que

ceux détermines
par

les lois, décrets~

règlements et usages

Ceux qui,
dans l'exercice de leurs fonctions,

auront commis un faux soit par fausses signatures,

soit par altération des actes, écritures ou si-

f~ntitures~
soit

par
des écritures faites ou interca-

lées sur des
registres

ou d'autres actes
publics

Ceux qui auront agréé des offres ou
pro-

messes, ou reçu des dons ou
présents pour

faire

un acte de leur emploi non sujet à salaire, ou

se seront nhstenus de faire cet acte qui rentrait

dans l'ordre de leurs devoirs,

Seront déférés aux tribunaux
compétents.

Art. 5<). Il en sera de même de quiconque

corrompt
ou tente de corrompre un fonction-

naire pour
o' tenir un acte

quelconque de son

ministère.

CjH.ttTH.EXIV.––D.tSfOStTIt~S HFHCIALES A CERTAINSS
MONOPOLES ou PRIS'D.k;GFfi DE L'ÉTA.T (1).

Section J~. ~Mq~e des Tabacs.

Art. Go. L'achat, la fabrication et la vente

des tabacs en feuilles et fabriqués sont exclusi-

vement réservés au
monopole

dans toute l'éten-

due de la Régence (").

(1) (onf. dêLrt'tfl dcs 12 Juillet 180N, art. pour les 1l1lumetteB et
tnrttx !l]OIlel (a° )IO:fQPo!1ti:l).

(n) Ect 111"nlh"AIlt.e p()1lr ét0.Llir l'origine ft-andnleuse dit tabac
J'ul~i tour UlI ultll\ IIln, l'ëlLQndathJn dn ]JT()C" crblll {lUI 0.flnrnnc

7 ntrcmrnt cn anmi,lrntntt que le tab!'l.t: trouvé ('<;t (lu tnbac de fr0.ndr,
nulupnrr, 111 (¡1t'11I\it été procédé à un c\:l\mrn. 1111, ('in..on~-
tM.nle"!lot ,lonno.( llIut.ncl1cB 'lui ovt uandan 1'0.<cnt crhuh~>l.tcllI' a
ln mlll\ ILtWUqn Il "'I:(1ri111(,-Anenne l'. ndnn,nnUUn III' pent dune m~
ter\tnlt' l'Qnir,' 1"Incnl¡1{1.en 'Ç"crtn d'un t..1 pruci acrbai, 1l1,.1"2\
d'ntllettrt (]11(,cet im,"nllH1 "o..tu~nt quc le tnbac Pn"enaft de la
1~p;I". '1111lu pure l, l"OIHJctÏtm Il'e.t pOInt rq1Tc"l'nh::l' Ct Il!L"'ne
étééld ¡}(11"1l1l1"<'8UO::¡BIICIIU en pnr lco::¡lUgUI1('II'nIradra ~inna-
polee. En Nltt, 11"prC\eml!Ce1n>I1'\e n111'" prnc du droit de r",rt'
lA prcu, (' re, d'0.utaut Lluc ¡ulu"1ble. en 1'ecpdre, que ln
1H'('U\t' dn ¡Milt {<;t,et, pnr elle-lIll'me, mnffic0.vle. (Onxur0., 9 drcembre
lNItI J 78N.'I-1~5~)

La p.l"el"e lit tic oC"1tr(>I)1nulcm'rot l'F< fastc C1'>ut1'C)'l.m:tl1pé
Par le Irl"l¡ClIH('rbltl dr In Diocctinn dcs lnulh}lJO!C'Sde0. tabnu nni

Art. 6t. – Les tabacs
fabriqués

à
l'étranger

sont prohibes à l'entrée de la Renonce, à moins

qu'ils ne soient achetés
pour

le
compte

de la

Régie Q.

Est autorisée toutefois l'introduction des

labac~ de cantine destinés à
l'usage

exclusif de

l'armée
française,

celle des
cigares expédiés

à

des
particuliers,

mais sous les conditions
pré-

vues ou qui seront arrêtées par les lois et règle-
ments (~).

Art. 62 à û(). (Abrogés par décret du

fïOH<'
J~)

Art. yo. – ï et 2. (Abrogés par décret c~M

noH~ r898, art.
~.)

3. Quiconque aura en sa possession des

tal>acs
fabriqués

autres
due

ceux mis en vente

par l'Administration des monopoles sera puni
de la confiscation des tabacs et d'une amende

de :o fr.
par kilogramme ou fraction de kilo-

gramme de tabac saisi, outre les dépens. Cette

amende ne
pourra,

en aucun cas, être infé-

rieure à 100 fr.
(Ainsi complété par

décret du

6 juin ~N~.)

Nul ne pourra avoir en sa possession

plus
de deux

kilogrammes
des tabacs mis en

vellte
par

la
Pegie,

s'ils ne sont revêtus des

marques
et

vignettes
de celle-ci. Toute contra-

vention à cette
disposition

sera
punie de la con-

fiscation des tabacs et d'une amende de 5o fr.

avec
dépens. (Ainsi complété par

décret du

6 juin j~J.)
Art. ~t. Les tabacs en feuilles ne pourront

circuler dans la
Régence

si ce n'est,
lorsqu'ils

sont destinés à être livrés au Monopole, ce qui

sera établi
par

un laisser-aller délivré
par

le

cald ou son
délègue.

Toute contravention aux dispositions de cet

article sera
punie

de la confiscation des tabacs

et d'une amende de too
piastres.

e01L..qntc tn Iléet}n.rt(', de tahac en feuilles alons uu jard.n appnr-

tenant audit Inculpé et situe il pr')"I!;Îmlté ac cnv hnbitetiea, su,

ù'mllem. il est CQn<=1l1te qne ce janlin e.t sane cI ,turc et {ln'II ea

accet-~Me

M)

public. (Ouza.ra,

Mj~'Hct !S9< r. 9tt, 580.)

1.0. l-r()l1\ a a.. aélrt ae eo)ntt"cbamle ne ~Ulralt r~~lIlter an procè!

rerbat dre~<é pur nn agent drs t et C(m¡::tfltnnt que le dé-

linquant anra.t l:tu.¡¡ (omJ.Jcr-, dan.. n..e fO~l1ne il. (.rp' 1111(',tnbnaara

do t.hnc de cuvireùanae, nlurs que la p~èce à connction
n'eet pue rcnrérentèc. 10 to mal 1897, J. T 97, .367.)

si ICI!; preec rerbaue drea`séx ('D ma1 .cre <le llltl de tabac

font Fo. J'l'oqu'i, preuve conu'1\.he. Cf't1e-Cl dort 11()Il~oi'l" "eXE't'ce1

hbrelncnt: lH1ifl.lnro~nt. lo,Rq,.c le prl1Hmu affirme que le tabac

trou, i la n'élan pa! de Frore ncc fmudI11~tli'i~, d -u. ~hv¡t il.

fnire pru.cé(ler A l'e-nm(>l1 de ce tablle pAr une l)l:'r"onne. compe-

tente; 111 nnturu 1,1 tabac ne l'ésuIte nullel11ent, dan",

cc. ennIi11l')nR, de la 6. U, du II1"lICè¡; cI.tal, no

:fIc('om]>a¡;;1>05e de de~.(>l"1ph(ln ou de 1'affirJlI9.tu:m diune rnrconctenee

prohautc Cluelcouque. (0 18 Doyembre sa. J. T 9~, 9to.)

(n cour. S· décret du 16 aécembre 1890, art.~5 5 (t". )[OSOPOLE)), et

art. "4, A, du prénent decrel.

(01) Illl' a. pae ac 1'N:u\of- d'lmportatwD frlllld'llem:c ae tabac par

rc, par cela l'cul qn'v1 esi<tc nne entre les pro'.JRIOllJ;

1 à l'arn\cc et lee Indications portée" 11111mlnufe,.te de "'ortie

aunt le mn1Ufe~e d'entree e,t la l"cjJ'l"oduc\.ioll En .~r~t,

eettc drliéreuce Peut etre le rCs,ultat d'une enn mahon lIorUll\le

ara hommes d`éqni7,afe rn rs tIc- route, et Il u'cn Mculte an-

umc cont1"a'c!\t1on, ni Il 1·art.ale SA du dearet, 7wrce yne le! Pro-
,iQoll<; de bord ne font naa partie des marchendises obligatolre-

JII(uta;Cl-Il"ic"' ~\n'le IUsnlfc.te, n~l'rtklc 8. luu'cC (¡ne T.nlro,l"ctiott

~'f..tpf~ct~Mn. (S~p, 2[tjamn-r im9,'J.'r.9S.3!~]-–(.Ca-

RI

j~.ttet. tSM,

J M, 5M.)

l-c rait pxr k. n~t'n1~ dn fi,c de ltu~"cr introilu;1't"" en Tllni"¡e une

¡)t'hte qUIIIJ.hté rie tabac pour ru~a_e pf>J"onnel de l'intn1ductcur, ne

('nu..htuf'- qu'nn "-Impie tolérancc et ne Peut c:réer nnenn arutt en

ft\\ eu r de t"ehn-ct. ( r"n.e, i3 mni 166., J 1- 89, 300

Le ei.er d'ull Ira, ar c]lrmil1 de rer e<t personnellement reepon-

snble dn Pnrt rie C'untrc>hll1lde ro..l.l!ant de l'mtr()(lne1i('ll1 en Tuni~le-

d'line cerhnll(' q1l1111tlté de tahne caché daw la igie d'an 'lIgon

di"I.H'l1.h¡TLt dn trnn., atore que ol.~tt. ,.gi. n'eta.t uccupée par anc"u

eu.phuE (TtinLs, 5 ~ùt ISSJ, J. T M, 3a&-)
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La confiscation des moyens
de

transport

pourra également
être

prononcée.

Art. 72.
Les tabacs fabriques ne pourront

circuler dans la Régence
toutes les fois que la

quantité excédera un kilogramme, s~nsua laisser-

passer
délivré par la Régie,

à moins qu'ils ne

soient revêtus des marques
et

vignettes
de la

réjpe, à peine de la confiscation des quantités

excédant un kilogramme,
d'une amende de

ioo
piastres,

des dépens, et, s'il y
a lieu, de la

confiscation des moyens
de

transport.

Art.
y3.

Seront considérées et
punies

comme fabricants frauduleux les personnes

chez lesquelles
il sera trouvé des ustensiles,

machines et mécaniques propres
à la fabrica-

tion oti à la
pulvérisation

des tabacs en même

temps que du tabac en
feuilles (")~ quelle qu'en

soit la quantité, ou plus d'un kilogramme
de

tabac fabriqué
non revêtu des marques et vi-

guettes
de la Régie.

Toute contravention de cette nature donnera

lieu contre les contrevenants à la peine
de la

confiscation des tabacs, indépendamment
d'une

amende de 800 piastres, outre les dépens, et

d'un emprisonnement
de trois jours à un mois.

Art. y~. Des débits de tabacs seront éta-

blis dans toutes les villes de la Régence où ils

seront reconnus nécessaires (~)-

Aucune
personne

ne
pourra

vendre du tabac

si elle n'est munie d'un permis spécial, a peine

d'une amende de ioo piastres et de la saisie et

confiscation du tabac trouvé dans le débit.

Les
permis

de vente seront à l'avenir délivrés

par le Directeur des finances ou par le fonc-

tionnaire
qu'il

aura
délègue

à cet effet, qui en-

tendra à ce sujet Fanent du Monopole (').

Les débitants seront tpnusde s'approvisionner

au bureau du
Monopole

dans la
circonscription

duquel
ils auront été admis à ouvrir un débit.

Ils auront à se conformer aux règlements éta-

blis ou à établir, Ils ne pourront, en
aucun

cas

faire venir de rétranger
ni tabacs, ni

cigares, ni

cigarettes,
et tons tabacs de cette provenance

qui seraient trouvés dans leurs débits et qui ne

leur auraient pas été livrés par
la Réf~ie, seront

considérés comme tabacs de
contrebande.

Il

leur sera fait, dans ce cas, application
des

peines prévues par
l'article

~5 ci-après (~).

La tolérance accordée aux débitants de faire

venir directement des cigares de rétranger;, est

abrogée (~).
Les débitants qui auront dans leurs

débits, à la date de la promulgation du présent

décret, des
cigares

de cette
provenance, pour

lesquels ils
justifieront du paiement des droits

à la Régie, devront déparer au
Monopole les

quantités qu'ils détiennent, dans un délai d'un

mois à partir de cette
promulgation.

Il leur sera

donné récépissé de cette déclaration.

n) Conf. B<adcrei du T6 dëM-mbff MM (t HoNOi-mLEa).
(?) Conf. :3. décret du 10 décembre t8~jO ;art :0, qa alitonS(! Ira

c(;tulrommat~UJ'à faire eca eammandrm l', J'drau¡;cr (\ 0 J\fONOJ>OLPI'I)
c (a) La dt'tcnholl du tabac Cil t'cml!e.JI evt un ddit rfprnné qntlle

:l\)~ :t:o~e bes ;l¿~c:tl~ej.e;d:~I~;¿I~de toute u tevfaon couy able ~Sounrw, S uorumbn, 18J2 J. T 92, 270 ]

A la suite de cette déclaration et après véri-

fication, la
Régie dressera, contradictoirement

avec
chaque débitant, un inventaire, par es-

pèces, des cigares existants. A
partir

de ce

moment, le débitant sera tenu de tenir les

agents du
Monopole

au courant de la vente

jusqu'à complet épuisement
et de représenter

les
cigares

restants à toute
réquisition.

A dé-

faut de déclaration dans le délai d'un mois, les

cigares de
provenance étrangère qui

seront

trouvés dans le magasin du débitant seront

saisis et
conEsqués (r).

La même peine sera prononcée contre le

débitant
qui

refusera de tenir la
Régie

au cou-

rant des ventes successives de cigares inscrits

sur l'inventaire.

Art. y5. Tout débitant convaincu de tenir

un dépôt de tabac ou de vendre du tabac de

contrebande, encourra la confiscation du tabac

et une amende de 800 piastres avec dépens,

indépendamment d'un emprisonnement
de trois

jours
a un mois.

Art. y6. Toute vente de tabac par les dé-

bitants à des prix plus élevés que ceux du

tarif (')
dont

exemplaire
sera affiché dans le

magasin,
entraînera la

poursuite
du débitant

devant les tribunaux compétente comme con-

cus~onnaire.

Art.
yy. Tout individu, non spécialement

autorisé, qui sera trouvé vendant du tabac a

son domicile, ou en colportant, qu'il soit ou

non surpris
à le vendre, sera condamné a une

amende de 800 piastres, aux dépens et à un

emprisonnement de trois jours àun. /HO~(~),

indépendamment de la confiscation des tabacs

et de celle des ustensiles servant à la vente, et,
en cas de

colportage,
de celle des

moyens de

transport, qu'ils soient ou non sa
propriété.

Art. 78. Lorsque les employés des Admi-

nistratÏnns ~nancieres ou les
agents du Mono-

pole
auront connaissance qu'il existe un

dépôt

frauduleux de tabac ou de
moyens de Fabrica-

tion ou de distribution clandestine daf~s une

maison, boutique ou magasin, voitures, etc.,

les
perquisitions ne pourront être faites;, s'il

s'agit

de justiciables des tribunaux français,

qu'en présence
d'un officier

municipal européen

ou d'un officier de police judiciaire (4), ou d'un

fonctionnaire qui sera désigné pour en remplir
les fonctions, s'il s'agit

de justiciables de tri-

bunaux mdi~cnc~, les perquisitions ne pourront

être faites qu'en présence de t'autorité tuni-

sienne~).

Dans le cas oft cette autorité, rofHcier muni-

cipal ou 1'ouicn'r de
police judiciaire (~ le

reconnaîtraient nécessaire, les agents chargés

de

la perquisition seront précédés
dans les do-

(u) on,.·. nner s ao .1" t'1onn~ pn'C-iH1I:Hte.
(Y) Conf :J.8dtcrct t du 1G ¡J~en!lbJc IN90, !\IUU'X(>xr~(· )[oxol>Or.PiOiJ.

:r~;p.IIF'1
wOùlfié pax d~e1">Ct1111d JFHll ip95,1ert. IH\ 5 5 (v° Uo:;o~

P (J) Comf dLCr1'1:<;dee 7G f6wirr d 4S mar 1000 (v= JUtlTIC!I:
r1tt:!o.Ç'U'IY)

I Fftn) tumf. (h.Lr-,t (111Hlllll1r<; T8(}~(1'" OU11.Hkl:l).
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miciles
par

une femme de confiance, et il sera

pris tes mesure~ nécessaires pour éviter toute

plainte de manque d'égards ou de conve-

nance (").

Art. yo. Quiconque aura participé sciem-

ment à un fait de contrebande de tabac, sera

solidairement responsable de l'amende pronon-
cée contre le

principal auteur et pourra même

être condamné à un emprisonnement de trois

jours
à un mois.

Art. 80. Les tabacs saisis ainsi que les

outils, ustensiles et machines servant à la

fabrication des tabacs, seront expertisés par

l'agent
du

Monopole
en

présence
des saisis-

sants.

Dans le cas où les tabacs saisis seraient
reconnus

impropres à la consommation et

qu'aucune valeur n'aura été attribuée aux ma-

chines, ces objets seront immédiatement détruits

en présence des saisissants.

Section 77. Monopole du sel(').

Art. 81. L'achat, la fabrication et la vente

du sel naturel ou artificiel sont exclusivement

réservés au Monopole dans toute l'étendue de

la
Régence (~.

Art. 82. Les sels naturels ou artificiels de

provenance étrangère sont prohibés à l'entrée

de la
Régence,

à moins
qu'ils

ne soient achetés

pour le compte de la
Régie.

Est autorisée toutefois l'introduction du sel

destiné à la salaison des sardines, mais sous

les comlitions prévues par les lois et règle-

ments.

Il en sera de même du sel nécessaire pour

l'exploitation de la Thonara de Sidi-Daoud
pen-

dant la durée de cette concession (2).

L'exception prévue en faveur de l'industrie

de la salaison des sardines cessera le jour où

le
Monopole sera à même de délivrer aux

saleurs la
quantité de sel artificiel

qui
leur

sera nécessaire.
Art. 83.

§ i et a.
(.l&j'oyc~~aT* décret du

il TtOUBM&re
7~7.)

S 3. Nul ne
pourra

avoir en sa
possession

une quantité de sel
supérieure

a i5
kilogrammes,

à moins qu'il n'en justifie la provenaacp.

Toute contravention au
paragraphe précédent

sera punie de la confiscation de la quantité du

[1) Cunf. tMcrLh! !lt;s aa dêcMHhre lM.t et 2 unn-=! tSM (\" Mo-M&-
l'OrEs).

(2) Ct~d~c en I6j-s, ren.~ elée &pluf-ieurf. reprises, ~Uc uc duit
Mp)rrr que le ~1 jMiUft tM3.

Il Il) B.lJontra\ t'lItUill a n,.ne a.x.pn=A.on tnr»qnr les 8¡:£'nY¡;rnar.
4-rs de In r~IJreSSlOn de ta eontrrbnnae du taAae p('TC]lli"ttimI1H'nt
dnna vn lieu autre que relui ponr leqnel ds vnt demandé aon nou-

OHI)'1 fontonté locale et pén. teent du,,$ It!s ItH'OU"; habltes par dca
ft>nUllI$ l'au!; l',IR¡:Ùitancc d'une (t>lnnu~ de nnnfianer n, ('u.cons.
tanc('!1 eutro.iUf'11t la nullité de la pout·n,tc. là Ii 1:10\("11.1.1.)[(:
J887, .1 1'. NN, iU9.)

Comn.et le 11lht de de de domicile par (r.lIlcl:l.OmmÎN! Pl]-
bLe l'lIh'1'lIt de la (cm. dea t!\bn~ et 1111sal qui ¡¡']utToduit daw ÎI..
d.mncile dea c.lwee"s contre leur gré, s rCUJ.llhr 11'8 r\)rmabté~
rr.h 1te~ por le pKsent artnclr, et qu. pr<Jo:rede notamm'¡>llt Il. des
IJtnl!ll~itiHlII:; 9nna le 'eIH6¡;pulnnt dc l'auwnté com)!e-tent1'. (6nuvxe,
tSj.t !p[t), 'r M, 247 )

(s) tlc'<'l'tuu. dv auonnl,olc de la fwGrirwtun. du sol, rélK'né 1\11
Gou'l'nlt'uwJ!1 hUlII'tcn, Il'(''4 pos un t1b,¡.tndc A Ia fahnL"'flt]nn td.re
']<- la nouttc par tics TM.rtie~i<-)R (Tt)~'f, M fd~ner ia9S, J. ï'-
M7 &M.')

sel excédant i5 kilogrammes et d'une amende

qui ne pourra être moindre de 10 piastres,
outre les dépens.

Art. 8~. Toute personne qui voudra faire

circuler des quantités de sel achetées dans un

des dépôts de l'Administration, devra en faire
la déclaration au Monopole et se conformer à

tout
règlement qui sera pris au sujet des trans-

ports de sel.

Toute contravention aux dispositions du pré-
sent article sera punie de la confiscation des

sels et d'une amende de 5o piastres.
Art. 85. Seront considérées et punies

comme fabricants frauduleux les personnes
chez lesquelles il sera trouvé des ustensiles~

machines et mécaniques propres à la fabrica-

tion artificielle des sels en même
temps qu'une

quantité de sel supérieure à c5 kilogrammes.
Toute contravention de cette nature donnera

lieu, contre les contrevenants, à la peine de la

confiscation des sels et des ustensiles, indépen-
damment d'une amende de 800 piastres et aux

dépens~ et d'un emprisonnement de trois jours
à un mois.

Art. 86. Des débits de sel seront établis

dans toutes les villes de la Régence où ils se-

ront reconnus nécessaires.

Aucune personne ne pourra vendre du sel(~)
si elle n'est munie d'un permis spécial, à

peine
d'une amende de 100 piastres et de la saisie et

confiscation du sel trouvé dans le débit non au-

torisé.

Les permis de vente seront délivrés par le

Directeur des Jinances ou par le fonctionnaire

qu'il aura délégué à cet eSet~ qui entendra à

ce sujet l'agent du Monopole.

Les débitants seront obligés de s'approvi-

sionner au bureau du Monopole dans la circons-

cription duquel ils auront été admis à ouvrir

leur débit. Ils devront se conformer aux pres-

criptions de tous règlements établis ou qui
seront établis ultérieurement.

Tout débitant convaincu de tenir un
dépôt

de sel ou de vendre du sel de contrebande en-

courra la confiscation du sel et une amende de
800 piastres avec dépens, indépendamment

d'un emprisonnement de trois jours à un mois.

Art. 87. Toute vente de sel par le débi-

tant à des prix plus élevés que ceux du tarif,

dont un exemplaire sera affiché dans le maga-

sin, entraînera la poursuite du contrevenant

devant les tribunaux compétents comme con-

cussionnaire~).

Art. 88. Tout individu, non spécialement

autorisé, qui sera trouvé vendant du sel à son

domicile, ou en colportant, qu'il soit ou non

surpris à le vendre, sera condamné à une

amende de 800 piastres, aux dépens el à un

(1) Conf- <~crft du 3 f~Her 1893(~ Moxofoi-Ea).
(III)Un ~<r~v .,o eo.~neI<O-I!"to coup de cette d;fIosittoll que

a'd ,('lItl aux eart.r,a.ora te :(.1 11ft, hutu::b~té a la ne!O~e,nUl1l110.
'11111]111'dt~tenl"m d~ 8,1 n'($1 pal1punie t~><rm loi. CJlILr't1La. Gml.
lette.&Mar~IBM-.J-rM'.M';
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emprisonnement
de trois

jours
à uu mois, in-

dépendamment de la confiscation du sel et de

celle des ustensiles servant à la vente, et, en

cas de
colportage,

de celle des
moyens

de tmns-

porls,q
u'ils soient ou non sa propriété.

Art.
Su. Lorsque les employés des Doua-

nes ou les
agents

du Monopole auront connais-

sance qu'il existe un
dépôt

frauduleux de sel

ou de moyens de fabrication ou de distribution

clandestine dans une maison, boutique, maga-

sin, voitures, etc., les perquisitions
ne

pourront

être laites, s'il
s'agit

de justiciables
des tribu-

nau~ français, qu'en présence d'un dëtécjuë
de

la municipalité
ou d'un officier de police judi-

ciaire~) ou
d'un fonctionnaire qui

sera désigné

pour
en remplir les fonctions; s'il s'agit

de

justiciables
des tribunaux indigènes,

les per-

qnisitions ne pourront être faites qu'en présence

de )'au)orité tunisienne~).

Dans le cas où cette autorité, le délégué
de

la municipalité
ou l'officicr de

police judiciaire (~)
ie reconnaîtraient nécessaire, les agents des

Douanes ou du Monopole seront précédés dans

les domiciles par une femme de conûance~ et il

sera pris les mesures nécessaires pour éviter toute

plainte
de manque d'égards ou de convenance.

Art. go. Quiconque aura participé sciem-

ment à un fait de contrebande de sel, sera

solidairement responsable de ramcnde pronon-

cée contre le
principal

auteur et
pourra même

être condamné à un emprisonnement de trois

jours à un mois.

Art. gi. Les sels saisis, ainsi
que

les ou-

tils, ustensiles et machines servant à la fabri-

cation des sels, seront
expertisés par l'agent du

Monopo~ en présence
des saisissants.

Dans le cas où les sels saisis seraient recon-

nus impropres à la consommation et qu'aucune

valeur n'aura été attribuée aux machines, ces

objets
seront immédiatement détruits en pré-

sence des saisissants.

~ec~wï Z?7. Monopole de la poH~rë.

Art.
ga.

La fabrication, l'introduction,

la circulation, la détention et la venle des
pou-

dres à fea de toute sorte, de la dynamite et de

toutes autres matières assimilables, dans la

Régence, sont réservées au Gouvernement et

interdites à toutes personnes autres que celles

qui
seront

spécialement désignées
et autori-

sées (3).

Art. g3. j<=r Tout individu
qui,

sans
y

être Légalement autorisé, fabriquera, débitera,

distribuera, colportera de la poudre~ de la dyna-

mite ou toutes autres matières assimilables,

ou sera détenteur d~une manière
quelconque

de poudre autre que celles mises en vente par
l'Administration des

monopoles, de poudres de

guerre,
de

dynamites ou toutes autres matières

(1) Coif ~ëtr~h! ftes 15 février 1893 et 4 mai ]900 jL'~Tt<K
FJMN~tS~-

te~ c;e a. 19 ma rRS2 (,· OLD.J'lK'1)
Ctj)C'~nf. ~r"t tt)i M o~obT-c tBtt5 MoN<M-ot.p~.

assimilables, ou d<*p!us de 2 kilogrammes de

poudre de la Régie non revêtue des marques et

vignettes de celle-ci, sera condamne à une

amende de 5oo f)' aux dépens et à un empri-
sonnement (le trois mois à si~ mois, indépen-
damment de la c&ntt~CKtion des matières, des

ustensiles servant à la fabrication ou à la vente
et des moyens de transport, en cas de colpor-
tage("). [Af~s/ 7nof/ jocff décret du 6 juin
j~~ art. ~.]

2. Les ouvriers employés à la fabrication

seront détenus pendant trois mois pour la pre-
mière fols, et pendant un an en cas de récidive.

Art. 9~. Toute tentative d'introduction

en contrebande, dans la Régence;,
de poudres

de toutes sortes, de salpêtre~ de dynamite ou

de toutes autres matières assimilables, soit par

mer, soit par terre, sera punie des peines édic-

tées par l'article ~3 ci-dessus.

Art. ~5. Les employés des douanes, les

gouverneurs de districts ou leurs délégués ou

tous autres agents de la force pubLique, seront

chargés de la recherche des poudres de contre-

bande et de celles fabriquées en fraude ou cir-

culant en fraude (~).

Ils pourront faire, pour ce fait, des recher-

ches chez les particuliers soupçonnes de

détention illicite, en se conformant auc pres-

criptions des articles 78 et 8g.

Art. ~6. Des débits de
poudre

de chasse

seront établis dans toutes les villes de ]a Ré-

gence où ils seront reconnus nécessaires~).

Aucune personne ne pourra vendre de la

poudre si elle n~est munie d'un permis spécial,

à peine d'une amende de too à 3oo piastres et

de la saisie et confiscation des marchandises
trouvées dans le débit non autorisé.

L'autorisation de vendre du tabac ne justi-
fiera pas !a vente de la poudre par les mêmes

débitants et réciproquement.

Les permis de vente seront délivres par le

Directeur des finances ou par le fonctionnaire

qu'il aura d&té~uë à cet enet(").

Les débitants seront obligés de s'approvi-

sionner au bureau du Monopole dans la cir-

conscription duquel Ils auront leur installation.

Art. 97. Les entrepreneurs et débitants

ne pourront vendre les poudres de chasse qu'au

porteur d'une autorisation nominative délivrée

par le Ministre ou son délègue (ï).

Ces autorisations seront conservées par le

débitant el présentées
à toute réquisition de

r~utorité.

(1) C 1 111,lt an ao 11 Isas, en 6 (, M(tt.op()'[.n).
(2')conr 2&2-d.t du 10.doocmln"c189f1. urt le. (,,0 MONOI'QTFS)

(1) Ct.mf dêctMdn M oct~cre ia85, art 4, 15et ]G. § 2 MotfO-

P!(a)r.r.s). confiecotuoe aen mo, cua ae tra~nsporf pent l5quicorent s'n7r(n) La cOJlfl~l:'atulII deI! mo", CU;! dl} trlmfl]Wl"t 11(>lIt Jél;l\lcl11Cl1t 1!'1.t11-

phqllcr uu aula de aurtramtu.u de poudre naus &ut'~l"L«at1uu Encff<'t.

cet Al1H;le pnmt le trrinspurt snn autnreanhna de In puuarr aann ha

tarmca Ies plus ~~l1ératt!: et place snr Iri IrI(!ruC legar 1" anatwbuhun

et le cotyorenyc S'.l pn:lK"rit ta (':(tnflloc>\hon nu a. aC colporta.¡;.c

I!Rnf! rS1Jllclt>r 1n du<inhnIHI1l, ctet qu'¡) eny,loue 1'( '{1'1"N,j,!WII tn IJl1I~

~n~v~ m'a.d u~l.tt j~iut, j.~r t.- <it.ht de [l~trth).<

ulm :R-utorulce: qm Cmn,prrHn Itn 6 mcmml p~lUdltÍK, l1ect.HflOII"CS oounne-

prmc.}~lM, 'tue le c<j~mrt8gr.t:e~a- t~jamtcrI~B, 2. 98, 6M) )`e
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17CODËDLL~TU~SÏ'.

Art.
p8.

Tout
entreposeur ou débitant

convaincu de tenir un dépôt de poudre ou de

vendre de la poudre de contrebande, encourra,

outre la révocation, la confiscation de la
poudre

et une amende de t,ooo piastres, avec dépens,

indépendamment
d'un emprisonnement de trois

jours à un mois.

Art.
90.

Toute vente de poudre par les

entreposeurs ou débitants à des prix plus éle-

vés
que

ceux du tarifa), dont un exemplaire

bera affiché dans le magasin, entraînera la ré-
vocation du contrevenant qui sera, en outre,

poursuivi comme concussionnaire devant les

tribunaux
compétents.

~cc~oM IV. /)fir-<Ge/f/(~-

Art. ton. Les
dispositions

en
vigueur des

décrets des 22 rebiâ el aouel 1288 (tt juin

t8yj)[J], t5 safar t2QO (i~
avril

i8y3)~J, 3~safar

i2Qi (J5 avril
t8y~) [Sj, lu moharrem tagi

(5
mars

ï8y~)~J,
~5

djoumadi el
aouel

i2o5

(27
mai

iSy8)[~
et ler

djoumadi
cl aouel ï3oi

(28
février

i88~)~J
sont maintenues, sous ré-

serve des modifications et des pénatités ci-

après.

Art. ici. –
(.~oro~cr décret cfM <ïfr<V

j~.)

Art. 102. Toute boutique ouverte sans

une autorisation de l'Administration de Dar-el-

Geid (adonnée
soit à la suite d'enchères, soit

autrement, dans les conditions prévues par les

décrets précités~ pour la vente des divers pro-
duits ou l'exercice des diverses industries spé-
cinées dans ces décrets~ sera fermée adminis-

trativement, sans ~brmalité judiciaire, à la

requête
de l'Administration deDar-et-Getd(~) ou

de son représentant. Si la boutique ouverte en

contravention n'est pas principalement affectée

à la vente des produits ou à l'exercice des in-

dustries spécifiées aux décrets, la fermeture

pourra être maintenue pendant quinze jours.
En outre, le contrevenant sera puni d'une amende

de aS piastres au minimum, de la confiscation

des produits
dont la vente est prohibée, et, s'il

y
a lieu, de tous dépens

et dommages et inté-

rêts (7).

Tout individu vendant sur la voie publique

les mêmes produits ou exerçant
les mêmes in-

dustries sans l'autorisation de Dar-el-Geld (2)

dans le cas où cette autorisation est exigée,

sera puni de la confiscation de la marchandise

en vente. En cas de récidive, les
délinquants

aux dispositions du présent article pourront

être condamnés, en outre des peines prévues, à

un emprisonnement de un à quinze jours(~).

(r) Con! areret au W octobre IM5, are 1'" (,G MONOT"UJ,PM)
(3) la perccllllOn dea droits resenant an Dar-cl-Geld a ceace d'être

cn fcrmngr.
(3) c If. diren t du 21Jfé.rier 1885, art. 4, Ilote (·= 3-14USOll.A.TS)
(4) Ce textc n'eel plne eu vigucvr
~) Abro~ j<ttr decret du M nun I&99 At~M-t~)
(6) Abrogé par déert·t du 13 ducembre lm (v ° l'envx rr I.A1NFS)
(T)f0t)f d~-r~ du f~Mcr IS88, ort '8, ~r~cr paM~p~

<
),1A1lf!{)UT.T9)QN).,Il du 29 (I.ri~r J888, ari 20, 21, :!3, ~4 (\" ~IA.H~OU~

J.ATII).

Art. )o3. La fermeture des boutiques

pourra également être prononcée administra-

tivement et les autorisations données être reti-

rées, si les vendeurs autorisés n'acquittent pas
régulièrement les taxes mensuelles établies par
les mêmes décrets. Dans ce cas, l'Administra-

tion de Dar-~i-Getd~) aura la faculté de dispo-

ser, en faveur d'un autre, sans paiement d'au-

cune Indemnité, du droit dévolu, à quelque
titre que ce soit, au détenteur de la boutique

pour laquelle les taxes auront cessé d'être

acquittées, et cela huit jours après une ml&e

en demeure restée sans eHet~.
Art. 10~ et jo5. (Abrogés par t/ecf~ du

7~ ~ece/~6re ~)
Art. 106. (.4&ro~ par décret du mai

~N.)

Art. !oy. $ xer. (Abrogé par décret du

mai ~S~.)

§ x, 3, 4. (Abrogés par décret du r3 décem-

&e ~p~.)
Art. 108. Tout musicien indigène qui

sera reconnu ne pas avoir acquitté les droits

dus à l'Administration de Dar-eI-Getd (~ ou avoir

fraudé ces droits, se verra interdire adminis-

trativement l'exercice de sa profession pendant
un temps dont la durée ne pourra être moindre

de quinze jours.
La

perception des revenus confiés à Dar-el-

GeM(') lorsqu'elle est indiquée comme devant

s~ opérer à Tunis, s'étend àTunis(~) et à sabau-

lieue teUe qu'elle est déterminée par rarticle

i~(4) du décret du t0 kâda t3ot (t~septembre

)884).

Section Monnaie.

Art. lOg. Les dispositions des articles

j32, i33, :34, t35, t38 et4y5, na ti, du Code

pénal français seront appuquées, sans distinc-

tion de nationalité, à quiconque sera convaincu

d'avoir contrefatt ou altéré les monnaies tu-

nisiennes ou étrangères dans la
Régence

de

Tun:s(!)[°].

Section VI. Monopole du ~M<re.

Art. xe, tu, [12. (.ft<'royM par décret

du mai j&o~~J.)

CHAPITRE XV. –– DES PROCÈS-VERBAUX.

Art. tï3. Les préposés attachés auxdif-

férentes administrations et régies financières-,

les agents de police, la gendarmerie et autres

(t) T~ l~rc~tion des droits M-t enfmt au D~-ct Geld ceMë d'être

rae en fermagr.

C Cunt. aécret du ï9 féulal' 1888, art. W, 2~, n, ~4 (,0 }LuulOt:

LAT.).

(3) Conf. arrr.ké du 30 janvier 1~ (1 FONDOL.ltL.GH~L:t.A.).

(a) Abrogé par décret du 21~n.uet ta9s (. CH'\UJI; aT BtUQ.IJM)
(5) CI;mf.d4crct an 1'" JlIùlct 1~91(." M
(9) Conf. ctiam arrêté du 12 décembre 189S (. ~¡TltF.)

(a) Lce monnaies d argent tamaiennes ont rnnre légal co Tuni¡¡te

an Pornt de v ne pénal »ont -.6tli.u:ulée& aua nuoiea frar Ç&.l8C11

(Mt. )a2. U. ]~n )- [Ttm's. 8
t~vrtcr

]697. J- r- 97, M6 ]

1 J.NI

bIllet!! de la naaque a'Algéne n'mt paa coma r\cÓ flnf le tl'r-

rateurc de la Tun"'n! (T1DU! 9 nt.>ût 189U, T. N0, 801.)
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agents publics ayant
le droit de verbaliser,

pourront constater, par procc!i-Yerbamx,)cs
in-

fractions aux lois et règlements
de la Régence

relatives aux imporlations, exportations, colpor-

tagc,
circulation illégale, et généralement.

toutes

les fraudes dont la répression appartient aux

administrations et régies financières, procéder

à la saisie des objets ou marchandises en con-

travention, des ustensiles et mécaniques prohi-

bes, à celle des chevaux, voitures, etc., servant

au transport.

Art. i~. – Lesdits agents feront conduire

les marchandises et objets saisis, et, s'il y a

lieu, les prévenus, soit au, bureau d'une
admi-

nistration ou d'une régie imancière, le plus

voisin du lieu de l'arrestation, soit à la mairie,

soit à la résidence du caïd de la circonscrip-
tion ou de son délégué. Ils y rédigeront ou

feront rédiger
leur rapport dans les formes

prescrites par le décret du t3 chaoual i3ot

(6!ioù([884).

Les procès-verbaux ainsi rédigés seront dis-

pensés
de la formalité de l'affirmation.

Art. ïï5. Le procès-verbat
énoncera ]a

date et la cause de )a saisie, la déclaration qui

en a été faite au prévenu,
tes noms, qualités

et demeures des saisissants et de celui qui sera

chargé des poursuites, l'espèce, le poids, le

nombre des objets saisis, la présence
de la

partie
à leur description et à la rédaction du

rapport ou la sommation qui lui a été faite

d'y assister, te lieu de la rédaction du rapport
et l'heure de sa clôture, et, lorsqu'il y aura

tien, les noms, qualités
et domiciles de l'agent

ou des notaires qui auront rédigé le procès-

verbal, à défaut par le saisissant de savoir ou

de pouvoir
le faire, et les noms, professions et

domiciles des témoins qui auront assisté à

cette rédaction.

Le procès-verbal sera signé tant par le sai-

sissant et tes témoins, s'ils savent ou peuvent

signer, que par l'agent
ou les notaires rédac-

teurs.

Art. t)6. – Les marchandises ainsi que les

moyens de transport, lorsque la contravention

en entraine la confiscation, seront déposés au

bureau de l'agent ou du fonctionnaire où le

procès-verbal aura été rédigé. L'agent ou le

fonctionnaire en sera constitué dépositaire et

signera
en cette qualité le proces-verbat.

Toutefois, s'il s'agit d'animaux ou de mar-

chandises sujettes à dépérissement, la vente

par enchères pourra en être ordonnée immé-

diatement, à la requête du service que la con-

travention concernera, par le juge de paix ou
le caïd du territoire, sans formalités judiciaires
préalables. Cette vente sera faite par le rece-
veur constitué dépositaire des objets ou par des

notaires. Le produit de la vente sera déposé

entre les mains du fonctionnaire ou du rece-

veur qui aura pris charge du dépôt des objets

saisis, pour en être disposé ainsi qu'il sera

statué en définitive par le tribunal chargé de

prononcer la

Art. tty~ – Si la contravention n'entraine

à l'égard de la marchandise ou des moyens de

transport que la
retenne

prévent] vep0)n'na-

rantle des
réparations civiles ou de l'amende,

il en sera offert mainlevée sous caution solva-

ble ou en
consignant

la valeur, et cette offre

ainsi que la réponse sera mentionnée dans le

procès-verbal.

Si l'offre n'est pas acceptée. il sera procédé,

à
regard de la marchandise ou des moyens

de

transports, ainsi qu'it est dit à l'article précé-

dent.

Le consignat.au'c de la marchandise ou des

moyens
de

transport saisis, ou de leur valeur,

en délivrera au saisi un récépissé.
Art. if 8. Si la partie assiste à la rédac-

tion du procès-verbal, il lui en sera fait lecture

sur-le-champ
et elle sera sommée

designer;
en

cas de refus de sa part ou de déclaration qu'elle

ne sait
pas signer,

il en sera fait mention dans

le procès-verbal. Une copie sera donnée, à l'ins-

tant où il sera clos, au
prévenu justiciable des

tribunaux français, et, si le
prévenu

est Tuni-

sien, la
copie sera remise au caïd.

Le même acte contiendra
l'assignation

a com-

paraître devant le tribunal compétent dans le

délai de vingt-quatre heures augmenté
à raison

des distances.

Toutes tes fois que la contravcutionL aura été

constatée par deux préposés, le prévenu
tuni-

sien
présent

à la rédaction du procès-verbal,

ou qui aura été découvert,
postérieurement~

sera dirigé, par les soins du caïd ou son délé-

gué, sur la ville de Tunis pour y être jugé.
Le caïd transmettra en même temps au minis-

tère la copie du procès-vfrbal qui lui aura été

remise. Toutefois, si le
prévenu

se trouve dans s

l'impossibilité de faire face aux frais nécessaires

pour son envoi à Tunis, le caïd ne sera tenu de

l'y
fatre conduire

qu'après
versement entre ses

mains
par

l'administration ou la régie
intéres-

sée d'une somme sumsante pour
cou'Tir ces

frais. Le caïd donnera récépissé de la somme

re~ue dont il deviendra
personnellement respon-

sable.

Le
prévenu

ainsi conduit à Tunis
y

sera jugé
dès son arrivée.

Art. UQ. Si la partie
n'assiste pas et la

rédaction du
procès-verbal,

il en sera fait men-

tion dans cet acte dont une
copie

sera immé-

diatement affichée~ suivant le cas, à la porte

extérieure du bureau de l'administration ou de

la
régie,

ou bien à la porte extérieure du bu-

reau où le
procès-verbal

aura cté
rédige

et oùÙ

les marchandises saisies auront été consignées.

Unccrti!ica~délivrépar!econsign<)taircucs
marchandises saisies, constatera l'accomplisse-
ment de cette formalité.

tp C.1r ",fiernM:o" aa so aér~Nsr,; :ass, u= 20 t.· c.l.
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Ce certificat sera, autant que possible,
donné

au
pied de

t'ori~inal
du

procès-verbal.

Art. tao. – Aucune des formalités indiquées

ci-dessus n'est prescrite a peine de nulthé.

Les procès-verbaux constatant des contra-

ventions au':
dispositions

du présent décret

devront être dressés par deux agents ou sur la

déclaration de deux agents, pour
être admis à

faire foi jusqu'à preuve contraireQ.
Art. ta'. L'original du procès-verbal sera

toujours
remis à

l'eulpJoyé
de l'ad ininisiration

ou de la
ré~ie qui

l'aura
rédigée quand bien

même il aurait été établi sur la déclaration

d'un agent appartenant à un autre service, du

moment où le fait de contravention concernera

cette administration ou cette régie.

Si le
prévenu

est justiciable des tribunaux

français, cet
employé

en fera la remise au juge
du ressort soit directement, soit par rintermé-

diaire du
représentant

de son administration ou

de la
régie,

résidant au
sièae

du tribunal com-

pétent. Si le
prévenu

est Tunisien, il le trans-

mettra au directeur de l'administration ou de

la régie à Tunis, qui fera les diligences néces-

saires pour en faire opérer le dépôt à l'ouzara.

L'original
du

procès-verbal
intéressant une

administration financière ou une
ré~ie,

dressé

hors la présence d'un employé de l'adminis-

tration ou de cette réfpe, par un
agent

d'un

autre service, sera transmis
par

le caïd ou le

maire on tout fonctionnaire
consignataire

des

objets saisis, soit au juge, soit au directeur de

l'administration ou de la
réjie

i Tunis, en sui-

vant la distinction établie au paragraphe précé-

dent.

Cette transmission, lorsqu'elle
sera faite

par

le caid ou son délégué, n'empèchera pas celle

de la copie du procès-vcrhal que ce chef indi-

gène doit faire
parvenir au Ministère de Tunis

en conibi'tnité de l'article tt8 ci-dessus.

Art. j22. Les contraventions pourront

d~illeurs ètre prouvées par tous les moyens
de droit commune).

Art. i23. Les objets saisis pour fraude ou

confisqués,
non

plus que le prix, qu'il
soit

consigné ou non, ne pourront ètre revendiqués

~ar les propriétaires, sauf leur recours contre

les auteurs de la fraude.

Art. 12~. –Lf'safjenisdcs
administrations

iinanc~Èrcs
et des monopoles réfjis directement

par l'Ëta< pourront faire, pour ce qui concerne

leur service, tous exploits
et autres actes de

justice qui dépendent du ministère des huis-

siers.

Ils seront libres, toutefois, de se servir de tel

huissier que bon leur semblera; dans ce cas,

sous les
règles du droit commun.

Les mêmes
agents

et les
agents

des mono-

poles non ré~is directement par l'Ëta), auront

(.~) et .9n,r ¡u«<r'l,tLo¡\ ae laux. (Tl\ni~, za rt, rll! r mrso,
J'. M, tGO)

~r.(r

~') lum)!, 29 d~cmbre tSt-t, J. r. M, 132.

la faculté de suivre, devant les tribunaux fran-

çais, sans
pouvoir spécial, les affaires contcu-

tieuscs.

CHAPITRE XVJ. – DE LA COMPETENCE DES TRIBUNAUX.

Art. 125. Il est statué sur les infractions

faisant l'objet du présent décret~ savoir:

Par les tribunaux français, si le
prévenu

est

justiciable de ces tribunaux(j;

Si le prévenu est Tunisien, déunitivemeut et

sans appel, par le tribunal de l'ouzara institué

a Tunis près le Ministère.

CHAPtTM; XVIL –– DE LA PROCÉDURE DES JUGEMENTS

ET DE LEUR EXÉCUTION.

Art. m6. L'instruction, tant en première

instance qu'en appel,
se fera verbalement. Les

parties
ne seront pas obligées d'employer le

Ininistere des avoués, et il
n'y

aura d'autres

frais à supporter par la partie qui succombera

que ceux du papier timbré, s'il y a lieu, et des

significations~ et des avances faites pour la

conduite des
prévenus à Tunis, dans le cas

prévu par l'article n8.

Art. t2y. En se présentant à l'audience
au jour et à l'heure nxésj le défenseur de l'ad-

ministration ou de la régie intéressée devra
conclure verbalement à

l'application
des

peines

qu'entraînent les constatations du procès-verbal
et aux dépens.

Art. 128. Pour les délinquants justicia-

bles des tribunaux français, toute exécution de

jugement
devra être précédée de la

signification

de ce même jugement à la partie saisie.

L'exploit de signiHcation pourra contenir le

commandement de payer préalablement a l'exé-

cution.

Si le
délinquant

est Tunisien et a
comparu,

le tribunal de Fouzara notifiera le jugement
rendu au caïd du lieu où le procès-verbal a été

rédigé et où se trouvent déposés les objets
saisis. Celui-ci, des la

réception
de cette notifi-

cation, ordonnera l'exécution immédiate du

jugement, à la requête de la partie la plus dili-

gente.

Si le délinquant tunisien n'a
pas comparu

et

a été
Juné par défaut, le caïd recevra également

de l'oiizara un extrait du jugement qu'il fera

afficher à la
porte

extérieure du bureau où le

procès-verbal aura été dressé et les marchan-

dises saisies déposées.
A défaut d'opposition au jugement dans les

trois jours qui suivent celui de
l'affichage,

le

caid ou son
délégué

ordonnera ["exécution.
En cas

d'opposition
formée avant l'expira-

tion du délai de trois jours, le caïd ou son dé-

légué fera constater cette opposition par acte

notarié et adressera immédiatement a Tunis

deux copies de cette opposition~ l'une au Minis-

(n) l'aclvon l,our fanpLCatmn des pemE'¡;;apparttent aux Nnatron-
naire/< all"(lll~lH. elle ear cunftée par la lou; i ~e..c: action "'llpartlcnt
en 'fU1I1SU~,en ma.ht.re de dunam A l'Admil\i~tra.hon den n.u8ncd.

((.'a~ '25 fusra i9!)9, J. f.a?,2tM)'
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tere pour être remise au tribunal de i ouzara,

l'autre au directeur de F administration ou de

la
régie

intéressée.

Le nouveau jugement qui sera rendu sur

cette opposition
sera exécuté dans les condi-

tions prévues au paragraphe 3 du présent

article pour les jugements contradictoires.

Le tribunal de l'ouzara délivrera, sans de)ai,

aux administrations ou régies iutércssÉes~ des

extraits de tous les jugements rendus par lui
et concernant ces administrations ou ces régies.

Ces extraits devront faire connaître, le cas

échéant, la date de la n&tu'catton du jugement
au caid.

Pareil extrait sera déih'ré au prévenu qui
aura été

acquitté,
afin de lui

permettre
de ré-

clamer la restitution des
objets

saisis ou de

leur
prix

en cas de vente.

Art. ïao. Le recouvrement des condam-

nations de toute nature, prononcées en vertu
du présent décret, est exclusivement confié à

l'administration ou à la
régie

intéressée
qui

les

a
provoquées.

Le privilège existant dans la Régence, au

profit du Trésor(i)j pour le recouvrement de

ses créances de toute nature, continuera à être
admis Q.

Art. i3o. Les jugements prononçant des

(1) CûQf- ~creta des 13 juillet t69!), art 5 (-L FttfAtt<-Ea), SO jtttt~t

18gB, art 14,» en Fne (,,0 Tr.MBItE}, 101 do 1.. jUillet 1885, art 224J

(~. PROPBIETB foxcnëwa), décret du 2 novembre 1895, art. 6 1fj ,75ne

!;a)Le Trê~of pubtio ~nit être dËFijt~re~së sur 5 biens dn d6M-

TUIH).

fa)LeTrésor pu6lio odoit être dé"iJl~~re,é sur les biens dn débï-

rant tova 1~ crea-neulrs cIIin:Jgr:u.pha.i:rc8 lIe ce dernter. (011:-

:rnrA, 11 féu'ler lgg4. J. '1'. 99, 28S )

L'Etat drot Hrc payé sur les bienll de son débiteur arent louA
:autl"'e$ cr-éanciers, Si donc il ae yrésente. dans une Instance engagée

entre son débdeur et un fiers qui réellUDe1. à dernier le paiement

d'une dette, il y R beu de rece\Qir !on et de déceder

que les sommes à. provenir de la rente des boevc du débiteur ser-

rront d'shard à déainféresaer fEtat, jnsqu'k due CD1lC!11lTenl:'e, et

que Ie surplns sera attnbué au trésauier ordinaire (Ouzara, 24 mars

tliN7, J- T 98, 497 )

D'apres un nsage an et C"ol1staw.m.ent adwis dana la Itégenee,

le Trésor tunisien pos·éda un pridège qui ne peuf être pnme que

par les hypllth~ques avstatées dans un acte authentique et ayant ~t

mcquis date =r1.o.lne a~ant 1.0. nav ance des droits dit Trtsor.

CTun~, 19 fe-mer 1893, J. r. M, 86~

°°

Les ferunera des msbsoulats étant subrogés aux droits du Tté<;or,

peweM se pré.aloir de ce 1'1'i'Ïilèg~. Toutafou, i ci ne ¡¡;'e.:o;ercc

sur lcs Immeubles dit débrteur qu'apr-œ ies droita d'lqlnoth,7quero 011

de gage spécial du acqu'vs date cerhtine arant la naissance dcs

droit! du fermrert (Tunis, 19 Juin 18~3t T. T. 9;, 1=5 )

en a.r1icle n'a pae étabh une dispa=ttmn n(Juve1le il x'est barné

A raPPeler une légileion déjk eastanfe, qUI résultait d'un vaage

a adopté d'une fnçoa génfxale dans le pay. Par avàte, a dxo'st

;t, un pririlege la du 3'résor tunisieu antérieare le d&-t.
A ton, ruudraiton prétendre que 1ea U~lI1;es antérienm, bren que
réuniasent ton;l: lea caractères voulus psvr avoir force légalc h ren-

contre des indtgèneq, ne peerent pr~d.1- le même réAnltat v is-

vie des Es effet, en matièu immobilIère, notamment,

lon;ql.1'U s'agit de les dmib réeia ou les charge~ dQnt 8111

mmeuble est le. la quelle que locale doiL être seule apph

1

tlu{ie :IL tous le¡; intéresflés, quelle que rait Jeu)' naUono.1ité. Il en ect

~dnl!Í1 tant au nA, qvand l s'egnt 11, propnété non =mai 7-

umlé.e et ",ouml" eT! ~ru;~q'le1llc:e :Il IA Io, tu:nil'ienn~. Dlais telle-ci

détnde qna ai an droit de 3,~fén!nçe eat accordé avx criancea du

Trésar, ce drolt peut prlTner -que les gages imwoblhers qai

n'a' aIent paA eneor.e. Acqu,s data sertame au. jlJour U>ù cllee ront

nées Lorsqn'il avevsté un compte courant entre J'État t et

un de aes prépoa6a, Nast fiel.d~cnt 1. la fin des fouehont,¡; de ce

de1'1Jier que e eampte a pa être régli et qne, par covséqucnt, Cette

oréance réritable et asignblv est née en faveur de l'État. Cette
créanee re peut doac étre préférée â ce7le qui a été par un
de gage enr Pim,:ueuble dont lc pras eat l't.tbJet du lih¿:

(T~i~, l&~t~embre 1~4, J. r. 98, SIC.)

L'1·:fat tll"DIflLtn, ev rerta de cet erluele, a drv,t ü. lm 1,-r¡' ilegc ponr
1e pviemtut des er,f;lQ.n~C8 qa'a1 pos-'Ièdc contre 1c1\ co-mptabkJ:l de de-

~icre puMie~- (Sott<<e. J. 7' 97. 635-]

Eh cal! de conNit entro le pnwtéga da Trésor tunisiert 1'-1Ir lea bnenv

de tes C<J'uIJ1ablcs ri cdui 'la Créancier gagisfe, Ce ,nu(.r n'a lu

]tJ"J.Jrite (¡J1'A Fa euvditiun Pnrmcllr quo\' la préesastenee dn goig'c snrt

11u.lrf"melOt éfablte par rcn net! :1!.JA.nt a~quj.. date eerteme rcnlneure-

III1Cllt il 1..si des droits «lu 1 .-ë'lor. (~01U,(! 19 no~ l'mbre

~89,, J T. 98, 8119 )

t%ttC ..est ua~ la cOl1finnaUon d'Ancicns 1. le

condamnations pécuniaires seront exécutes par
toutes les voies de droit commun et, en outre,

par la contrainte par corps.
La durée de la contrainte par corps

sera

fixée d'après les prescriptions de la loi fran-
çaise du aa juillet t86-~ article 9.

Les réquisitions en vue de ]a contrainte par
corps seront délivrées par le Premier Ministre

à Tunis si le condamné est Tunisien, ou par le

Procureur de la République, s'il s'agit de l'éxe-

cution d'un jugement rendu par un tribunal

français

CMAPtIRE XVin. DES TRANSACTJO~S.

Art. i3t. Les administrations et régies
financières auront le droit de transiger soit
avant, soit après le jugement, sur les procès-
verbaux relatifs auxin~actions aux dispositions
du présent décret, et de faire remise des peines
de la fraude.

Cette faculté comprend les peines corporel-
les comme les condamnations pécuniaires.

Art. ï33. La transaction avant jugement
dcnnitif comprendra toutes les peines corpo-
relles et

pécuniaires qu'entraine la contraven-

tion. Elle aura pour cucL immédiat d'arrêter

l'action publique aussi bien que l'action civile.

Après jugement définitif, elle ne compren-
dra que les condamnations purement pécu-
niaires.

G'H.4PTTRE XIX. DE LA REPARTITION DU PRODUiT

DES AMENDES ET COU\FISCATIOr.S.

Art. i33. Le produit net de la vente des

marchandises et des moyens de transport, outils,

ustensiles et machines saisis et acquis définiti-

vement à l'État; celui des amendes et autres

condamnations pécuniaires, ainsi que le mon-

tant net des transactions, seront, après recou-
vrement et sous la déduction des frais de toute

naiurCj répartis entre ceux qui auront participé
d'une manière quelconque à la répression de la

contrebande ou du délit, de la manière sui-

vante

50 °j'o a FËtat ou à la Régie;
50 ~o aux saisissants à partager entre eux

par parts égales.

Si la saisie est due à un indicateur, la ré-

partition se fera de la manière suivante

45 ~o a l'État ou a la Régie

20 ~o aux saisissants;

35 o~o à l'Indicateur.

La part revenant a l'indicateur sera de la

moitié, et celle de l'Etat sera réduite à 3o ~o

lorsqu'il s'agira d'une saisie de poudre.
Toute personne qui arrêtera ou concourra

à faire arrêter les individus qui se livrent, à

act de de cca u"a;:c<I; eat pré('i~(.. par le déer(''t da 13 ja'v77e! J$r;D dit

que le pnnltt!I' <.h, 'J !"ê"r des ln But tonn le'! rlrutta ]'éeIOll, morne

vneéne0.rement 1],(1[1111>0 Mms cclle t1Î;¡po'utmn dva 2tre mtl'rpT{.t"¡.
en na que le IJndlr.¡;e: du 'j'r.¡';l!ur ne 1J.R«1iC a.B.tlt lea d¡,.Ü.,

réela antériemmnent B.r:t¡IUII qu'en maticre rl'fenpLta r¡ui fr0.pprvrrt
l'unmellble ou ~êe.1t, grts éc de cea dnvta et n()lt en leuic v,rtro

njaijëre. CTuH~,M janvier )MO,J'. T. Mn. ~M)>
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la fabrication illicite des
poudres

à feu~ de la

dynamite
et autres matières assimilables, qui

en détiennent ou qui en colportent, qu'Us
soient

ou non
surpris H vendre, sera considérée

comme iiidireiteur. La
poudre

et autres ma-

tières assimilabtes saisies seront Cbtimees et

acceptées, d'après
le

prix
de vente, par les

agents du
monopole, pourvu toutefois que

cette poudre et autres matières puissent être

utiUsecs. A
défaut, la

poudre
et autres ma-

tières saisies seront détruites en présence des

saisissants et de l'indicateur.

Art. i34. Les
dispositions

des lois anté-

rieures sont
abrogées

en ce
qu'elles

auraient

de contraire au présent décret.

Les décrets de notre prédécesseur du 20 mars

1882 (2Q rebiâ ettaot 1200) concernant le ma-

gasinage des marchandises la douane de

Tunis et de la Goulette, et du 2~ chàbane de la

même année
(11 juillet t88~)

fixant le
prix

du

transport des marchandises à la douane de

Tunis sont maintenus~).

Les dispositions du premier de ces décrets

sout étendues a toute la
Régence~).

Les ventes seront autorisées en dehors de Tu-

nis par les
juges de paix, et, dans les localités

où ne réside pas
un juge de

paix, par le cmu-

verneur ou le caKi.

Annexe au décret du 3 octobre ï884

Tarif .des droits d'importation et d'exportation.

(OFMCÏEL, ta84, 40~)

(Abrogé par décret du Mt6H' 7~)

472 5 janvier t886

(?~ f'e~~ el HOMC~~~Û~

PROFIULGUÉ LF 6 awvm:n 183a

Décret relatif au magasinage des vins et spiritueux
dans certains ports ('J.

(OïTILÏEL, t886. 5)

Art. i et 2. –(~6roye~ par décret du Ht<KA,'I. et 2. -(.1hrogés par décret du mai

~9~.)

~\rt. 3. Les dispositions du décret du

2( reb!~ ettani t3Q9 (20 mars ~882) relatives au

rëfjtenit'nt
fin

magasinage à la douane, seront

désormais applicables, dans leur entier, aux vins

el
Hpiritueu~ (3).

L'Administration
pourra, notamment, se pré-

va)oir~ &ans restriction, des stipulations de l'ar-

ticle de ce décret, et elle n'assumera aucune

responsabilité pour les dommages pouvant rcsut-

ter des vices propres aux marchandises, du bris

(t] Cf.f décret du 31 ju~tet 1895 qnt FM)d mappHcabte Ct-ht! a't
U~ittctIM~.

(=) Cont l'article 10, § t··, du In(l<¡N!i:déeret qui donne 1ft.nomrn-
tlm"R ara p"rrn C.onf. l'HAm décret du '20 Ularl 1882 (uo1e) abrogé
tt. ('(':fl1l1conlX'nlC o£:l'rtA.mE'lde ces pont'.

c Conf. déeret du 10 utnrn 1882 81JphutIJie A tertnine pocia 6culc~
mcnt.

et du
coulage des liquides et de toute autre

cause.

Art. – Tout colis, quelle qu'en soit la

forme extérieure, d'un poids brut inférieur à

5o
kilogr., rentrera dans la

catégorie des mar-

chandises
comprises

sous le n<' 2 du tarif édicté

par le décret précité du 29 rcbià ettani
lang

(20 mars
1882)~

et
supportera

un droit de
maya-

sinuae d'une
piastre pour le premier mois, et

deux
piastres

et demie
pour chaque mois suc-

cessif.

A
l'égard des colis dont le poids brut dépas-

sera 5o kLio~r.~ il sera ~ait
application pure et

simple du tarif auquel sont soumises les mar-

chandises ordinaires aux ternies du même dé-

cret.

Art. 5. –
$ i~);

2. (J.&ro~/?ar decret da ynat
/)

Art. G. – (~royc/~r m~/ne ~ccre~.)

Art. y. – Le Directeur des finances est
chargé

de l'exécution du présent décret.

473 17 avril ~90
(z6 chi<bmle r3oj)

Arrêté da Premier ltlinietre prohibant l'importation
et le transit en Tunisie de certains animaux de

l'espèce bovine et autres (=).

~GFFICiEL, l8tf'], Ï26)

Vu le décret du 17 rebiê ettani i3oa (3 février 1885)
à l'effet de garantir des maladies contagieuses les

troupeaux de la Régence
Considérant qu'il v a

lieu
d'appliquer

des mesures

prohibitives en vue
de prévenir l'invasion de la peste

bovine en Tunisie;
Sur le

rapport
de l'inspecteur

de l'agriculture et de

l'élevage, chef du service sanitaire vétérinaire

Article t~.
L'importation

en Tunisie et le

transit des animaux de l'espèce bovine de la

race
c)risCj dite « des

steppes », sont interdits

par les frontières de terre et de mer(a).

Les mêmes Interdictions s'appliquent

1° A tous les ruminants ainsi qu'à leur vian-

des tra!ches~ peaux
fraîches et autres débris frais

provenant de la Serbie, de la
Bulgarie,

de rem-

pire Ottoman~ de la Grèce et de l'Egypte;

2° Aux animaux vivants de l'espèce bovine

provenant de la Russie, du Monténégro
et de la

Roumanie, ainsi qu'à leurs peaux fraîches
et à

leurs débris autres que les viandes abattues.

Art. 2. Les animaux vivants de l'espèce

ovine
provenant

de la Russie, dn
Monténégro

et de la Roumanie ne
pourront

être introduits

en Tunisie qu'à
la condition d'être immédiate-

ment sacrines A l'abattoir du port
de débarque-

ment ou~ pour les arrivages par
tonte autre

voie, dans un lieu désigné
de la localité la plus

voisine de la frontière, localité sur
laquelle

ils

devront être dirigés
avec toutes les précautions

(t) Conf. déeret dn mai tS91\

(a) C~ nr~Ms ? et et HtK-cmtn-c tftM et
~5

Mars tSW. –

Cl)nf. <:tia.m. décrets des 14 fénier 1900 (\.
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d'isolement nécessaires et après la visite taitc

al'entréeenTunisie.

Ils devront être
accompagnés

i~ D'un certificat délivre par
la localité de

provenance, attestant
qu'il

n'existe et n'a existé,

pendant les trois mois précédents, dans cette

loca]ité~ aucune maladie contagieuse sur les

animaux des espèces bovine et ovine

2~ D'un certificat délivré par un vétérinaire

commis à cet eCet
par

le Gouvernement russe,

monténégrin ou roumain~ constatant qu'au port

d'embarquement ou à la station de chemin de

fer de
laquelle le convoi a été expédie, les ani-

maux ont été tous soumis à une visite sanitaire

et ont tous été reconnus sains.

Ces pièces indiqueront le nombre et le signa-

lement des animaux
auxquels

elles s'appliquent

et devront a~oir été visées et annotées par
le

Consul de France en résidence au port d'em-

barquement ou dans la
gare

la plus voisine de

la gare d~eT~pedition du convoi.

EUes ne seront valables
que pour une période

de trois semaines à dater du jour de leur déli-

vrance et seront remises entre les mains des

agents des douanes.

Les
peaux

et débris, autres
que

les viandes

des animaux de
l'espèce

ovine ainsi introduits

en Tunisie, devront être détruits on désinfectés

immédiatement
après l'abatage.

Art. 3. L'Inspecteur de
l'agriculture

et de

releva~ chef du service sanitaire vétérinaire,

et le Directeur des douanes de la Régence sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du présent arrêté
qui

aura son effet à

partir de la date du présent arrêté.

474 1 1 m~ j8QO

(zr ramadane r3o7)

PR.OMCLMÎE LE !2 MAI l8g0

Décret assimilant les topinambours aux pommes de

terre, en ce qui concerne les importations dans la

Régence
(OFFICIEL, IB(~O, IEI)(OrptCïEL, 1890, tËi)

Vu le décret du i3 djoumadi cl aouci i3o3 (17 fe-

~neri88ô);
Considérant que le 6 juin t88g )tn décret du Prési-

dent de la République française, rendu sur le
rapport

du Ministre de i'agrjcutttjret après avis du Gouverneur
uëne:ral de

l'Algérie
et de la Commission superiel1re

du phy-lloxéra, a assimilé les topinambours aux pom-
mes de terre pour )c5 importations en

A)gërie
Considérant que les avantages laissés aux agricul-

teur. aJÇJériens par la législatnon contre le
phylloxéra

doivent èlre assurés aux agriculteurs tunisiens

Article Fer. Les topinambours sont, en ce

qui concerne les importations dans
la Régence,

assimilés aux pommes de terre. Ils
peuvent être

admis après avoir été préalablement lavés et

complètement détruis de terre (~)['*J.

y) cnnr. JlO10<1du tarif à d, 2 mai 1898
MCM~.Ta<t.R.eaoctui))-e]895.~Ï'.9&.5T&.

AIt. s. Notre Premier Ministre est
chaf~c

de l'exécution du présent décret.

475 i<) juillet t8<)o

Loi ir&nçaise modiEaot le tarif général des douanes

en faveur de certains produits origînajres de la

Tunisie (').

(OFFICIEL, j8<)0,39)

(t~ Erporé dea .nnr,J (flnn<tC nu pruel~erhal .de la !tUtec ,le

la <tnn.tb.re des ~put~ du t3.MttnttSmf(C!~ttet, 1890,100)

Me!:l!lI~IIr.

En Souttlett~nt $ J'eXAmen n au aote d" Pl!rl~m~11t nu ]H'uJet rlc

]\¡~ qui SI pVl1r objet de lDul.bIlc-1 le tard aéneral des donaurs en

fa.1LI de (,PI"lroll"i prmllldH ongll1'nlt"s dr III TUlI'lu,le te fiutraune-

uent taent Il. a 'HO;; e-JlpoBer tea rau, vc yv'a ]1QJlt d-etcl;'miuii n VI.IH<;

de. le debnf de ce2M nuuwtle~léKa,httm·e, d'une queatvan 4m

ua nat ]IU êt1"C 1"e,,()IlIe da"a le- ellll~ de- la o;;C"101i prt!m~cLf';l1te l.t, ev

IUL1III' tI:'11Ip!<, iL n av6nvler le"l 11n].QI't!lnt1ê" )o<.><l~fiUIIH,I1S q!.Ùme

num, elle etuae a fi porJI.'U'J d :IUt p'r()Jet de lor putnlht.

L'e1a()lib'l~mcltt dIt Ju'otl""m'at ,le lu 7fren<c (1I1n.. un pny 1"1IJ1pro.

clié de eev cÕte!t, a onu, de 1'_41.;i\u~ et · éi`4re depma tunb mps l)Dr

sn fcrhhté, nc I)OU' alt manquer ù'e, edl11 de te¡p.1mu"'¡ uaperan

au pOI11t de rue de Iv prompte nH'!C en ualenr des l"1lLtc'!8es de lu

Regence

Eu effet, le lc ucm`au léghu" polilique 6ta~t il. pe~ .lJ]~t1tuc- que 1e

prugrea I.CVUQudquc ,apparnJ.lut: rUlIIJ.gC"He rcto1UnaJI; en tOlltf'

~~curlté '1 ccnpntvrma ~11,e de 7,aate ctœa~nl'ill

teur lee coion, rrall~lu<t 'CIUI¡¡mt ,Itll!tal(t'r <1:(1'1" le IJ¡¡,:<t, M, par

ue heureuse uppneuntvun de lu. tficbe q1111cui IliCQwbad,OOlI6&

tent Il,1 C&Plta.II3: o:lltOldérHùle'! il la (.ultlll'C de '¡¡~te~ eap c"

qUI, aepnalea llOU~al.ll'" aanrant n"bae leur t",g(udallc flie<>lllht~

lAi fiance, eu prennni eu ut la durennn ne'! afflLlrcl:I de la

Reh"Cnc:e, ~"étalt do.>l1111. P')I! nl1f1F.tIJ]t d'etablvr I"ol;'dre, .:le neleacrlc le

crédit et d'a~'IlIrer ù kous le'< c,n.ht.H>Il" d'uuo ava la souille, pai.il>lc-

<;tpr~{-re.Et!ETiepe.~a.)tc))t-~efÔ]tt~R)-de'<prcmi~~s))!ta,t~

ar p1ump,cmcn( obtrnua tt s, J,foins de IHVIllC'I.,es pOlit 1llveni1" 11

hll appartt-'na1t de seeon<i('I' dE» c-tfurte quo prufiturent egalem.ent x

la Itégence et n la Metro]HJh~.
Aatsa, le Govn eructno:.nt du I'ro2eMOrnt wil illoute aoe applmatvon

il. de\elopper, par 11'<; mO:>Jen<¡ oquJ..¡¡<.>nt eu aun PUll'\UIJ", ta pruduc-

tion ngncole de la Tllni'llc

(."e'<8: :à cette pCl1see <tu'eaY dfi un ensemble de !ll<ure9 dont vi

=utfirn de illEutumuE1r ici le, pnucaPales 1m dll 1-" Jud!et 1995 etn-

bLasavt l'l.IlImat]l(.uI¡UI'~u de III. p1'oprié.lé, du 191tun Iâ98

réglementant la rul~e a cnzcl des bU..rl'> bnt'ona; décret dn 1S DOT(,1b1-

bre tABi <réaJtt un ce d"ul"'l'c01'QII de l"ugncllltU¡;(:, .h1u"lon

en f'rnlH.ll>!e de'! lu'-trlt1llj!nt'l. ct mnehmcs 8r;rl("Jlc~ et a Ihc{llc'l. dey

appaxevts de nondage et (lE fora.g-e dea 'PUIts aI1e~i..II< detretc du

3 -1 b~. 18$(), du 17 tvac um 1885, itu 10 wera v988, da J1l1l]

du 7 1885. dm 9-Jan"\H~1 1885, '1'. ?0lnnate` 19.,

du 11) }lln\"Jer 1887, aaypnmant, au fnr et lit 1l1e.~tlre re des pOS"lb1.lIt.4

f)udgutc:ul"e< lea .1rottlJ d'c"p<.>l-:aÜVIl.,m le. cérsales et IéglllllC'>

S1ll" lea denrces iv tan, '11(1" 1na c^Inülra et lev nufa, cur lr.<c pro(lHtt<;

rle!a wlI1Oteue, am la de bn, snr Ic? a,nnndea lea cltron~,

Iea IH8hlehu., Ir uvaal, laa nu, <¡f' rt le", Ü¡;lJe;¡; bccbeo¡;, annvtn,nnt

nsulérublemeut ces mê.uH"I itrort. seu lea hI1l1~< 1'91f" et 1< be~

tanns.

Loa tllesul'C<¡ ue tardu-ent ]Hl"lo. d auvcucr ù'lwu.ren"'e~ c(lTl'lOJqnence<

En 1811, <olt~ v lIlI1J1'rtL'Ie (le Khénilmft, Ir!! meclua<¡. t'1I'emcncéç""

Gnmnt au nombre de 29,~JOO. Ju;¡qu'ca 1877. ce nOI<lbre 111-¿'en1t:ut

<le,> HudmLhonls: ne dupu"lliut Pac aS,(JOO et e'nrretant 3-1,000 nva.-

chill~ Anastt0ù aprrrs l'él:!lbh~H':UH'I1~ ll11 Profee'-nrJ1,.t, eu 1884, 1'vn-

semble Il'& méehia! enscDlcnc<c,¡ dépnase 55,IH)U il attavut 0=,UUU,

&4,OOQ, 75,000 et eu 1988-1898 8rnvc encore au ebvlfre de 63,OOu.

vval,.mi les o;;lutes c"ce¡:ohIJlIII.-nemelit. fJ\.c..IICUSCi; ,l'IUle .l..heres<;(':

Ln colonie frnvyaise pnrond, eu ne tempa, uu unnlogue.

Rlle se Ùl.¡tliigue va^ -selll;:mell' 1'st le OOln1.:r. de no.. cotnrU-

trvutea allant s'étab]Ï1' dans la Régence mars ylna encore par 11]\-

purtance du.. mleveta qu'do; r tJIIgat;cnt Le I"!ulull frnn~'Uls en Tmu-

surtovt le. cn.ract.e, d'un cbef d'ent:rcpn-.c SoOIt agricole, "luit

industneae Il arn'e ¡;~1IeralcUlCtlt aeeolupa.gné rle J:updallx 4tn ne

pt"T.J' en.t rlur lutter la mlfle a cnlcur ratlJJJmcllc drv nclxenars fnn-

cvérea qllJ futnreut U'eat ria,av q1ke h~3 4,oo0 1"rI\,Jl'u!. al tu("Uell1cnt

dOlU¡l1hes ilanc In lléKen`o ne 1"rssaalrut ]HI' 1J~!Joln'l ,le aIl0.W0 be,r

taren de terse et on pellt é\ alllO':1" à Prus de 50 mllhmJS 1es ~nlllmc..

qa,'ila ont <jll <1¡epell<ét.s [J0!J1- IrolU"~ prc1ll1U8 fra.1'ctllbh.enH'nt-

DIS~IJu¡¡é'llmr uvt su1 rasle et ¡."4.lU'IOI pn'<¡'lltc llu~xJllmte"l¡"t.ont-

cent n r crdrr dc gI";lUH[~H fC!"1I1~ 'lU'1Il1 a l'rmlpnref''l'. [\011 "nn~

r:n.i~on, "U~ hft{.iend"" de ]'Al1ll:r~q"c et <lU' v,nt lea poctra a"a]I~e-

de 111 cHlh'<u.tlOn rurepécnue yur nne terre priiro ù. rCllluncrer large-~

nent lea .fLCrlfiC'(' qll'on lhtn 1H1111' elle

l\IQi~ le ]'TQh'T<.<! 8 eté 'ul1ollt 'ien'"bl~ £'t ..raIl\:1t'ltt a~hn]rJtble rn

Col) qui eonCf'n1f: te ,iguuble Ail lIIonwn1 "Ù 7e l'rl.Jluo..torllt fut

Ót8bli, lavrigt était à penv` (:OlUlue cn Tllllime AUJollrd"lmi,5,10IJ

hfdnTc,~ Aout planté., "lUmt lie Ilo!lt1c:r' f:J'l,U4)o- ]Ic¡:-Ioht, 1)lt

ealtnrc f¡nE', d'l'CI n une dbn.UH~ {1'.o.llIIUCI"I, l'ettc lJrur!nellO:>u ponrrn
tire prog1"CMI1re!llelJ' portée a 180,1)00 (Ill ~oo,ouo ItcMolrtrca.

4'e n'Iultll.l esl elJcmc e (:1'11' ~101lt In mt.1"f' patrie ne pellt qn.

e rÍJOlrÎJ: fimude pr{)rllœ1n1'~ du a,na, la. "'nm'Cor" tend il ,1"{'r

l'en2r`pit uuvserscl <le «'Q!nmCl"ce \^n elle {'lI<l, ma

ftleaub~t-.<.t]caEiiett!be)(t)C''Ut)h!~a<~))f)~"ttit~iHa~A 1\

g'1"OlIIH~1" Illlh'lI1" vi'rllc 1111 {'rr1am n'lm')I~' ne l,nas avtia"Ien ]l1f1~

dans j<;8. ;¡ph",rc et et (pli, lie, te ee le ane 11<=~c.. "Jtle1-

lil1':I!, itendeut 7r chalU], de prorlucttun u(eof''NaIJ 1"11 QUI" 1an Pcn"atlv

de .re,roanrir(' tllI~ heao3na '1111, rte toute'! pnrta, vr t01Urnl"lIt 'f..ni vtln

'l't'I e"JI:, dcpms Il"( l'lue" le le j'lIraC1:re dvt wgnoble algél"u Il

du. ritre, toute<¡ p1"O]lOrtIUIHI [.'lI!"llê~, 1'evenir du \'b"lI,)l,l\

tl:tntlOli"on

('d garnir de'urable, Jf:Miettrs, a mpena an aona (l'"n natrr



DOUANES.

Article ler. Sont admis en franchise, à

l'elttrt:e en Prauce, le.s
Itrotluits Il'orit~ine

et de

provenance
tunisicitties

ci-après dénommes

de

provenance
tunisiennes

ci-ai)rès dénoinmés

}'IL'I"I1I:!f>u!-nt Lea prngrca duut nous TeUQn' de "-OUII aignaler }Iiu-
téril t l'nl1¡)IIn&'lll>e s"ut auql.enrhna en effet, é flircrc Vrésrnte, nsr

.Ics fllll'¡;¡!;16T19 rie tunf que rOIJlluon pu4lvque 8 dep1-luJ longtc,upx

fi'h'TI"l¥cl< à L'attention du GUII\erUeluellt et que le proJet rie la lu. ll-

deasuns a priusément peur ohJe1 de résoudre-

YOUlI II'1.t;UUNZ pa, ;IC!ItOleH~ quel est lo ré Qct1U~;l de'!

tr,ulI"uchollll COTnDICrel.IL>fI entre lu Fra.nec et In Tu sie Apreq neuf

ana d'u<a·npat.an,u~r1 et xexté le même qu'staut féts4l,saement riu

l'roteclutet. De'! réevlh.1I que fev doit être al hcuruus de tasr, an

'.fuJli'1le. (Il ¡HIMer Ies napérancea .le {>1\t: rlai le: out pléIJllré",q:, dui-

"1 CElt pav er 11.-fentrée dans uuq p.orts les ta," du tarif tiénéral.

La TUIII<,IC. I!l,IlItllu.e à l'uJtluellce française! sa 'DIt muim! fnva- o~

r't<I~c que 1[~ I.'IlI.tlonA -6trnngèt~1! uni

.,Il

e-c

la. France
l)aT deq a·on-

'lItilJU~~OJIIU1(!I'CUl.le~ Ahrra que uona Iro.lIllIous IL !IolcruÎtfi' KB. IU''O'I-
in·nté, nu, s tcfuunnc Il fa Ituge"cr ten murnw ne l,rofitcr de sa Rr-

uhté. Ii"LLII en<:Qltl'a~eOh" (t uorta décrsurageona tout .a. Iu fOI" non

etf.,rtR,n' us })rmlull,o;, dl)nt l'tl1),)IId~ulcC est )HlUT nolU! utle (..8.II'IC

ae i!lltll!faet¡()1t itynq lrs frL)pp()lJ~ ae arrtrta qn., s eut, &CJLlh 1I11'ut

à.IUIC jJ,vlJibIIHm"
Cet l'lai ne ehQ'I~. JI(,!J!i'leLl" t été a.,pnrtrté u débnt art,.a

trop d'UllpIlIlCIICC l,III" nuit CW.OUII, TIll- fanenaatent à '~ftr mettre

Jiu œlllllU()lIwnt à. ransrrt. Le G-6U\CMmmc1It du Pl"otewJrnt, nra.,e

com\ll"1~ de bonne heure le Uélil d'Iule pereille artnation, Il'éllllt

prco'C(1Ullé dc ttoutcr h~1LIovel],; de l'ulUéhurcr. 1'1~1" dc cunlmrt.e

Ù .II"! vn r r, enlrl:'1rmut 3.111<:011'" ùe hn tes espérancea. Mo,1{'9

'!Jr<lIl1I"e" l!.C\UII{lIt IU~IIU¡"'¡UI-ILI: quall,l, len C'l.p1ultatILIII" se .loh'c-

J[}ppant, les figlll.-ulteul"l'l dnrenl l'réT"cur que Ieurs recolUs 'l'I'lIIa'

<;Cl"ftU nt dan"! le,t;a grclll~ ,u qu.,}". ;erDlcnt cvntrU:IQt¡; de Pea

eé,I{'1" n ,1. l'rh: nn uJmunér,¡te1J1~.

Al.,r", )1("l.'lIeur. le' d.1ell.l1CC'" s'éle. Crent dc touteq parts- L'oyo-

n"Il 1"tu)u¡ue, la pn">«(', lu CllllIuJ.¡rc de com de <le T,uu»,

tL]IJ'I1LrClIr, pnr dis reclamRÜolI~ son'! ee.e TC110U\cléell, .lu ma-

Innc et dea appréhenqwnv f¡u.él'rou,alt un IIn)s {lui 1lat;l1ere avait

l)no¡ O¡l'I) dan "1era 1n pru TI~llté Lun Chambre.. de cummerce I"rnll-

"Ol"C;¡ ellc'l.-mtl1\e" hteut 31'P{>l1LU Gomel.ne¡nent de la I-tcpllbhq\le,

et. anris de "ërwlI"es enyuétes, Il fallut bien rec u,ailre

Il

e 1, dea

ylmntev q générrtlcv rt qll1,l'nrf(Jt', (l1'enn.lcut nne rUrlQ(. M ('~ce!lSn e,
Il'l.-la'1It 'lue tr..p landees

l'mllh'! f!lle In part plol'(trtionlldlc rle III. Franee anna les expor-

tfltwu~ Il. la 'funa,e ymeut anc-U1t, en tst,W7, le 1, de Si °la,

(-U<,t,)t..1.utt,<1665,~38''f.eiLtM6,~ia~l'tt!Uf-dÔ!t

pas i4 °Je en 1887, lnul¡;r" l'abolldu.uee ecceptmnuelle de la re.tt,lte,

ct. M ll11e améhora.!1OU- teute re11111'e se précentaa en 18&1-, .e~t

llm', pll.r 'lll.tl. (le 1r1- morhdcahO)!1 prÓfünrle qu, a ('11 Lea, dans nuv

.tlationx C~llnmerclllt{' atec fltahe, cette pni"ance n'a pinv été nn

lu1uu,tli1l1 ,Ic aert w d'1ntenne,lunre a fevyorteütoo tu.ni'lleune

1o~n I.fI'{>t, M~Ilenl'l, .an 1fn 1>]oe"<>m(-nO" 'IulguhO"r es déplorable,

dea d{Iln!(: on~Îlllure"J d'un lum, que uous pretégeons, la plu]1lU.t

el1l1l'{c'I rt ¡ero1té('" Pur .1.·s mlun'! tro.n.al<;l' nnt 11TOht, pOlir pC-

Il'11"0:-]' e" France, ILo-S "lIlM a pu"e¡ 'par ¡"Italie, lea al1t. pat

1"ÁIgéllC", Lot k req Inn""hunrh~e" PIl)CltI. rlcu frai". (le trnnsl,ut2 rt de

tt'OIl~lt à des intermé.tiairea snntent ëtran~('r'l

J-.HHt85.].MB\n.t))le,~Tu!n~<t.p~rtEF(mr5.C(M,00<]frtL'

rie lu Ué';('IILC). Sur ce duffre, .1 ;;u allé alké poar ;¡, n11111<.111'1 de

frunes en [("111'. ra en t'rnnce l}nllr 114,000 tr <:c"lclIlellt. En tRtir,

r{,Jr,rlat"'l1 d,rer2e en !>'ra.nC(' tcnlbe à 61.380 f, en I887, u

6.~)12 fr., et en 1P88 rre~'lu'l1 et et c'ev Ull p.odvit donl nonq

ses Ir,IJU1Iluc" n r('¡r<l dt 1'11l"il1>gcr r¡:>1111 nchet'>lh à I.ltnh.

H.'ho- flln.II.! al.. 1.iitcs ",lllUenlaIres, lev blev durs 9ue lui a vendun la

T~~H~ e-turaQuc'mnenuait

Autre c\l.'1u})1e. ](''1 Ll1Iile~ f{lTU1ent nne part ilul}ortant~ de 1n

l'r<Jduetioll tllnu.iume 1 P. 'lui de lu. Re¡;,cnr~ compte iG0,000 heMnrev

l>lanttv en La qunhté eqt e,('eHcnte, e1 ccet enc une

uHl.Tl)mllrluse ilunt nous ..OlnnH'<; Eh E4 1'11.:11, 11.' bu.If"8 tu"ç

1'1eune.. 4 4 fr 50 e le~ too 1..11'{';n1mnu~'I à l'ent:ée en Frnnce,

1:r1ll.h"! Ill1e nq h" drx etraD¡;l.re<i (ttrt.té ae commerte a.ec reapabnc)

TIC' 1,t .1"a a er

A i Lcure 1>r~'lC!,t(>, l'cJt:porta.hQn aiea "\Ins eat nulle; mfl.JS qucl q"c

~flU <;011 OH"1111, ('lie 11(' f.!lllnllt JomlU~ inq.itrr vénrnacmcnt Ie prn-

c1ue!l'urfr:LllçlU' 1'1\1" lee f)uanht~I {llIll onrrant être prOdultc!! scrunt

t()U'f.tl1r'l b.rn t-uilJlo¡o". ('1\ (,ra¡,I:u.'I. e4ttFreq av ICl<llILt'h, IIOU~ '!iJ11l-

lU! nllitlLL'~ a eml11)ter eu }o~lauu' Nons n\on'l:; 1'111'1118I1t, cité le

rCc11,1NnCl11 nrtncl rlu. e'1t de ~ij(JO hectolitre;; et nous avons tn.tty.,o
11 Il OJo;p':rmu~R prOd,i[lIl-e" 4.111 ne tléI"UIIBCllt lIas 2()O,OOO hert"Iitrrc

11tlll~ ibr unv QIl'<It-ee f¡11e cela en préo¡em:e dea y0 nuttienq

¡]'hecttlhtl(-'I (Ille pr.,a,aatt la France l'Q.nlJ;ce ttenncra et IlJ;é1lle aoq

:5!oo,oou Lectuhtten qu'a pro(1uit'! l'Algérie Et c'axt eo"fre cette

f¡lIh1" 7nop"rh.,n qui Pent I.le,elllr. danq un ü\'cnir plnx ontnrtinq

clOt¡'II~. celle de l'e:!tl}(lrlatJoJ\ t11l111;1U1nl. qne l'on s'nb">uncral1 u

a.trtentr 1111 droit de 4 Ú M c. par hectolitre, l0.ndia 1 len

G,81U,415 hrrtniama In1pm''(é~ ~l'ERl}a¡:r11e (polir 1W ("Iter q"e cette

Il1n~!<Otlv=-) JI('-¡IIUellt quc `- fr. à lCIIT entrée sur notre tcnl10nc

Aln'U, ¡)1e'Õ'>Jcnr"l, ilc qlultllU" p.anta de "lUI': q\ll~ 1'11, eau. DOS

tnnfu ,1"'IU\n-r" à 1'égnnl de la Tum"Jc, ql Jeur maintiu. apl,rtrait

Cll11Uue abo,s,f en ce qui concerne l'a.enir écourtmique de le Né-

gence et ~'II pent ta.ro 1'eIDlu'tJ('r de 1"urdes rcsponsrtb,Ltév pol,t,

qH(' et flno.-n('I",r£' slir la Jo~rlt.nee elle-même Qm rat garante ae ]:0

dette Inn.nicvne, il eat certain que leur s.1Jo.lH.emellt ne présente, cn

ee 'lIn eont'e1'n<.> la prOdUelH.n fraetrtise, aucun 1I1CO:>Il' éuient aericns.

J1 .ÙI¡;çlt de prednita dont le 1l1R-ché. Praufnw revte néensairemrnt

inyrtrintenr, et de sommea pll'9qUC m'llgu1f\antP<l ponr notre 1na1'-

du;

(.'c'l'l en M';m:I,~¡rant de ("Cil ci1n..idér9.tion. ~\lf'icI1N, Que 1(' Go.

nvent de la 3téyvbhqnect ua yropoae (10(' l,ortcr rcmc.7e à "n

étrtt tic ehuaex dunt tI lient de \OU8 espueer leq re¡;relt.ubles clln"!é-

'1'1'<:<'11,

-111'11.1.'1011 de¡¡ liena eJIÕccp1ioune-b qui no 1Im'<Sellt à 1ILnh¡(',
1. Il') 1 avart paa heu de conctnre aree un f,uanentcn.c,u 1'11.(' vo,

notre 1'r<lt.<:Iu)1I line ('on, {'![}t;on con rciale Fanaant au·te .t.· ='1011-

"I('nun(Jh~ en aa ftce, IUIII.='I ns prul,usnnq (1)al'll'lJrt¡or à n.Nre

tanf pénérrtl qllclque.. moddien.tlOns qlu vntcrcwcront lar yrn.t,ntq

"ri~inai.r(.' th 1. 'l'lIIu.,ie

NUIlf< n':I1llo."q t'liS non ntll, 111'U1U'¡\ t'écinnter de Dart et a'nnlre ln

Les cerpaJes en grains;
Les huiles d'olives et de grignon el les ~ri-

gnonsd*ot!v("

franebise absulne, c'est lit. lm .It.antage qui pouaait Etre accordé a

l'Alb1~ne, terre fnnçalae et qui ~a putnt d'obliy,eti"na lu1erna.-

tWllalejj- La Régenee ne présentaul pes Ie» Rti!nJes CVlu]itlV¡¡1J, ne

P'UI\ ait prétendre ubtenarle le même tnutemcl:\t. Mill!! n ~ous lie.

uUl.bd(Jn¡¡ de lu, appbquer un regilU.e e.1t'Cepti.nnel, Ul'l>UI$ fa, urnble

qUf' la frauabite abeulue, plu.e doux que le tarit eonacntioravel, et

'1111 lui p{'rnu~Ue de .ivre, dn prosltérer, dn noner des de ae

pll1l1 eu plus f~(luente3 aree ta J1oéuc.p.le

J.'èC:01l<Rlit= de ee nuuaeau 1W8tèuu~ 'le ~ume mnxi:

.'ranc)liM:! pnmr les eêréllies en gram, lea hullefl, 1ca abimaut

''l'uls. lec

li'1w.IJetl, le .100bu!'r.

arort de O fr. 60 c. par hectol¡t¡-e

de ain et dc 6 fr.lJ1u'lo.ecta)¡tr-e d'~au.{lê-I'" nafuxelle Ilc tin

Qtmni autres ertluiex non denomméa dan» le pr9Jet de lu,, .Ia

nn,u,unt ù.letllr entrée .tans 1iOS pur~'i ponn bien ~11temllt qu'lI"I

BOl~nt d'()n¡;m~ tUlH$len.ne 1" droits auxq,.els ~I)nt al'Jorur,l'lL1u

a.OOStl)eth.'i, .0. ¡eut" muportahan en l'UWSIt!"t les~ anicles a.milalres prv·
Lnflnt dc ¡.'1JH';N~

Ce "i.>8:ti.me fal.lhtoc fentree !;on France de lime oU

de llIot1i:rc pren. rea que DUII'! es uldEb"és d'aclœlC:t' a" dul,nn
il 1l'3 jamR1~ auuleré, il. Tra~ due, qu'tme ¡¡cille aorte d'o:,¡."bJectL4.lI1i,

Vu ndmettan 1a ~ceeaaté d'uuanr lu mn^hé franyaia aux pro-

d t, 3f:&l~ on CMI1J;ualt qu'a. la fa,unr de cet a\antll.f'.
le~

prOdtlltll I111UÙI1J.re¡¡ étraugere he prissent 1e eilfmun de fa tti-

1;t..1U'JI: yu"r en France :sous le eauacrt d',tne 11retelHluc

n^4r.C tll1ll.ietlne.

G'ect en vue de ~rél2ondxe d cette ub,:eMao.t ql:l:e le (wU1.enl<?mE':IJt

dll 1'xutcetornt nu.a 3 proposé, et '1\10' no ."OU¡j. ~OaTI1{,tton~ tout '1

mr de garantie<! qu. eo~tittlc io earactere artteuLer du nau

~m prureL

Les produrtt qlJ..1 .loeudront invoquer dans uos purls le bé,.efitt

ue la n" eua loi de.rnntJUlrlweT ae lanr ungine Afin de do

rendre, à cet eff"et, Ie eontrfile ])lM!! (aede et nlux c:l,cace, aa ae-

ront être .muon, lIe fnuuse en J.Tl\ll<X: dtrcc1elllcnt ot "an.\¡

escale US! ne pOIlt'Tnnt ëtre etpédies de 1111u..k que par un cerlam

nombre de ports dont 'l;"ooCI 1A l.ate: TUII.1". La f:oulette, JJt,crtc,

So~~e, Suu~a~tt~\r<.îid~S[h~"Gtth~~ et Dj~bo. Its

seront accompag:n.ë¡¡: <t'un er>rtI.6cat d'orl¡""1ne. dt'ilhré par le C!)ll-

trôleur ciail de la ci:rcon..eripho)n (qll1 eK de nationahté françabe)

ut axé, au dopat2 du Pnrt d'e~pCf1Itl{Jn, par un re..erenr de»

,101l0.ne" également de uatwnalite (ra,nçul'>e.
Cc n'est ]I!l9 tout. I..c Guuvernement ,1n 1'rolectunt a organisé une

ndm.mstratien qui eat ea re de 1e renseigncr !'leur In 1J"TOlluc.

11(>1< ugncule anl1uelle .le 1:0. Roégi:nce L'In1}}i3t aravt en gr:.nde

pxn.e pour buse cette production, Il" ser ea 6nanciers conml.1s-

aeal at e exactitude 1'étenaue des doml!.1l1el!' encemeucéa ou planté,

en" igllefl. le nombre dedattter., d'u1"cr·w, da béten d cor (lU

OH a.1Jtre~. Ces chifires <;ont publiés ~ho.que o.nnêc Il est ,clie de

lea prendre p01lr l,ase d'vue 'StatIStique qur aétermlnarnrt ln quan-

irtd ma.lmn. de produrts [IDusi.cns pou, aut; êtJ"(> Importés anr nos

Mft,Chl~3 un COu1p1:e courant sertut ain:31 ourert gmuellement par

le Guuaernement deln )létI'1}polc uux ¡¡rodul.>teul"I tunl"it:ul>l compte

rent \a.riH.Q1e euiosnt 1'4bo:nu1AnoCê nu la. paurreté dea téroltcs

et taont, t!1I aucun cas, les Ivuitea ne sauraient éire dépassées. De

cette faCOa, la.ranCe: «'1"att asanréc de ne: JamaJs 1:'el."Ct'"ou de 1a

Tnn,xie plu" que lA Tunixae ne pCl>.t exl,orter.

Ce s}steme de crédit hmité .ouvert 11 funpurtahan -est pas nou-

en, France. Il (!)ncftou.ne depws plus de 90 ans,

pour los coruDluue~ des nldttaea ot d'U~pe( \Ba.¡¡fci<-I'yréuêlffi\ 1, lse-

de

'1Hen. 1<:Ol1t automées .iL s'ap"pT"o"\Ï81(\nnCI" en ê.6

la lm du 6)anner 1819.

TI â aPVl,que également eas pr.oprietaires dea ètalJh<¡..ementS' ru-

on :¡ntlu<;tMe1.~ des de de Ges et de la Saroie neutrah-oo q'll
p¡;u,ent Illtrüdu11"e chaque 8-nnt!c ce lenrs Produrts en intn~)lI~e,

lUu~enU~tut vn ,ien:¡e de vcrifiCII.i.iOIt préoalll.ble et par l'ouverture

d'u,. credtt Dmuiel proportionnel ê, III prt)(luction cun"tntee.

Ce sernit dans cea ."ém CQndlt1UIlI:' que, louiS. 1(!!l1\1tiI, ,.n décret

,tu Président de la Replibliqlll" f:rfmç!ll~e, rendu sur Is l)f!)po..iholl

du ?Lni.2re attim, ètl"aug-ëre. des finances ri du eOT11merc~,

déler:nnncnut, d'nitre<¡ les 'ltUtn.111.J1Iet1 I1re"'It:CI> par la Dlrecliml frou-

ÇD.\<¡C tcs D1lItlle..s tun¡"ienu('9, lea qannt d'l1.rt.l~le" d'cxl1ortEnlO1t,

de de le Régeueen au;:¡:qul;l1e:ll S'a.I)phquerall le tra1t.euumt

de

farenr que nons a n:a

ITC1IUt.UrlOR"

de a ater.

Ain. ~le"!lle\l1:'I, pl\r ce 1:1' jôt<mc !lIl~~t fÜIU).le qu'efficace qui lei.se

à. 111 ,France fe snm de n"('"r la merare dRUS laquelle elle \?Ioi:rll

de\ uir importer le!; produits tnnHICDN, une réponse p~rcl11-p~ojl'"C eu

ra.tu à ce"x qui crR~¡;ment que la. 'hmi..l(' na deYlenliC l'eutTCpô.t
nleg n,nmhnnd.,rea étrtluJhl'~s ('hercb~nt 1t pi:uétrer en fraude rnr

notre ierrrtuaro.

Nous ve na pax queilca nntres ubjeetiunA 11ollrraicot être

fa,te=, de re chef, an p a~et de loi qn, H'II:R x eat SOllm1!1"a.

Nou!; [ro~oll'" ntoir dcmunué, )J("%ÏeU1I1, elUe faventx dclaRrc-

£;CItee dl!)lC"ud 11u aote de ce r>1'"t'Jr.t, et ux n'e11 runlurts ponr

ln.ell..e- 'Ille l"LDIII"Itanee a ec taqacl7e l('!iI intêrèt$ (I1IU<;IUI, dont

n'~re

R~'dpM ~nêrj~'eM fA!t t'tnt'-n'~te, t< -wthp~ent.'

1.

Notta ('<rOT(\n:;¡. oir denHmtn: (1'1'11 e'agit lie qlul.ntit~q ~'d,m~

IlWI\t (lUb1i!<I et ne p(ju..ant affeclcr lea prmbu:tu>ns. <¡troilalres de 111

pet pai-,e.

2vD-autrc pnet, "'1 l'on rSJ:I'proçbe le tcale de nutre Prvyet rle lo. de

celan .le>¡ eUII"oCutiu, c<m1D.J.cI"C.Rl('I 'lui ¡¡l'nt 111. tls,.ca a ee1"tnme>l

Imi.Rn{."e'j elrIlJtg"cn- VIt !le J'cII,1 e,}mpte I¡Ut', trl qU'Il ('<1\ r(ldl~,

r>t nulanuncnt W ec In r.111""(" de HuuiBh.n, Il lie l'cut Illo.dllh:r en

l'It'll l'chiot .Ie UQI:t rehuioJ1" ecúDoulique" aa e cea ptu"DlIcr'l.

Enfin, )!('~qle1lM. nona summea 1L<;¡<\lre.. qlle le méceniYme qm

joint la néc·e0.c,tt du l':<,Tttficat (l'oTIt:ln~ A ln 11:5.1\11\111 annurlle de"

'l1~~lt~l:I~~t~e:i~i..co~~lf~'ti'=b;é ll~e~él)tJndant àLe Gouaeruement croi orr fna tnnf son 7eru.r en répovdanl A

rappel dex rutuna frsuçau et aue ca du OOIl,nu:Dlent du

1 Pr-tedorllt

par 111. préparation et la. .f,n.e.e,lra-,eurre.a IJroJet

:t:~ et Ica plna fécov dea l~tI~ aceompprs Ic Guu, ernement

dt la RéJrtt~¡"lae--



DOUANES.

Les animaux d'espèce chevaline, asine, mulas-

sière, bovine, ovine, caprine
et porcine;

Les volailles mortes ou vivantes;

Le gibier mort ou vivant (').

Art. 2. Les vins de raisins frais, d'origine

et de provenance tunisiennes, paieront
à leur

entrée en France un droit de 0 fr. 60 c. par
hectolitre en tant que leur titre alcoolique ne

dépassera pas 11~ ceux dont le titre sera su-

périeur <Lt )"<) paieront une taxe supplémentaire
de o fr. ~o c. par degré p).

Art. 3. Les autres articles d'origine
et de

provenance tunisiennes non dénommés ci-dessus

paieront
à rentrée en France les droits les plus

favorables perçus sur les produits similaires

étrangers.
Art. 4. Sont exceptés des dispositions qui

précèdent
1° Les produits qui sont frappés de prohibi-

tion à rentrée en France par suite de monopole,

de mesure sanitaire, etc.;
2° Les denrées désicnaées spécialement

au

tableau E de la loi du 7 mai 1881.

Art. 5. Les traitements de faveur ci-dessus

accordés aux produits tunisiens à leur entrée

en France sont subordonnes aux conditions sui-

vantes

a) Les produits devront, venir directement et
sans escale de Tunisie en France;

A) Ils ne pourront être expédiés que des dix

ports suivants de la Régence Tunis, La Gou-

lette, Binette, Sousse, Souïssa, Monaslir, Mah-

dia, Sfax, Gabès et Djerba. Des décrets du

Gouvernement de la République pourront, s'il

y a lieu, modifier la liste de ces ports(3);

c) Les produits seront accompagnés d'un cer-

tiEcat d'origine délivre par le Contrôleur civil

de la circonscription et visé au départ par un
receveur des douanes de nationalité française (4).

L~exportation se fera à l'identique;
Chaque annëe~), des décrets du Président

de la République, rendus sur les propositions
des Ministres des affaires étrangères, des finan-

ces, du commerce et de l'agriculture, détermi-

neront d'après les statistiques officielles fournies

par le Résident général les quantilés auxquelles

s'appliqueront les dispositions des articles ), 2
et 3 de la présente loi.

Les produits tunisiens dénommés aux arti-

cles i, s et 3 de la présente loi devront être

importés par des navires français.
La présente loi, détiherëe et adoptée par )e

Sénat et par la Chambre des députes, sera exé-

cutée comme loi de l'État.

(11 Con!. arrëfé du PO oetvbte 1897.

(2'; Cnnt. arrEté ;tu ¡<If ()~tob1'e 1890 C~'o VI:FICULTI"ftE',

Et) Coof décret du af feptetnbrsies~qul&joLdeTub!n-ka.!L~tt<-

Le.

(4) CI.1f. déeref du S6 aarembre 189f.

(5) Lee queufitén admiecn cv fruncbLVe k leur enfrée en France,
dv 1'" juUt-e.t 1900 au 99,7un 7991, oui été déterminéee par décoct du

29 Juin 1900 (a,8ewe2, 1DOY, s87,.

476
ï~ avril i8()t

(~ fu/M~te ~~oS)

PROMULGUÉ LE î~ AVRIL tSgt

Décret sntorleant l'exportation des animaux femel-

les dans les mêmes conditions que les animaux

mâtea(').

(û:FFICIFL, IR9I, .1°7)

Considérant qu'il y a lieu d'enconrager l'élevage et

le commerce du bétail tunisien en ouvrant aux pro-
duetiotis des facilités de vente plns étendues;

Considérant que si des circonstances extraordinaires

en imposaient la nécessité, J'exportation des suumaux

pourrait toujours être temporairement inter-

dite a nouveau

Article
unique.

–
l/expor~atum des animaux

femelles est autorisée dans les mêmes conditions

que les animaux males(*)

477 30 juin 1891
(13 /j-<Ma ~oS)

PROMULGUE LE 24 JU~ i8gï

Décret levant 1& prohibition qui frappe à leur entrée

dans la Régence le nitrate de soude, I* soufre et

le salpêtre (').
157)(OFFtCtEÏ-, t8f)t, ïS?)

Article – Est. levée la prohihiHon qui

frappe, à leur entrée dans la
Régence, le nitrate

de soude, le soufre et le
salpêtre~).

Art, x. (Abrogé par
les

~ttr~s du mc~

~9~.)

Art. 3. Le Premier Ministre et le Direc-

teur des finances sont charc~és~ chacun en ce

qui le concerne~ de l'exécution du
présent décret.

478 si novembre
1891

(~ rgAM ~htnt f~)

PJ\.O'\UJJ.GUE LE 22 'NOVEMBRE 18g1

Décret ouvrant les bureaux de douane de Btr-oum-

AIi. de Porto-Farina et de Sidi-Daond, le premier

soir opérations de commerce à fimportation et à

l'exportation, et les autres aux opérations de com-

merce à l'exportation et de cabotage (~.

(OmcïFt., t8Qt, 290)

479 t3 décembre ï8gi
(ro f~anmadu er aanel t3or~)

'P1\O:MtJLGLri LE x3 DicE)1\lRE J89J

Décret réglant le transit des march&ndiBeB expediëep

directement par terre d'un point à un autre de la

Régence en empruntant à le territoire algérien et

la

voi~ ferrée de Tunis à Ghardimaou et à Tébessa (1).

(OFF[<;tEL, t8~t, 3:4)

Vu le décret du 3 octobre t88~ (12 hulja t~i)

réglementant tes Dûuancs et tes Atonopotcs de t'JÈtat

(1) Con!. a 3 octobre IBS4,rt '28

(2) conr. 1- dlJ 29ja..nU~r J8V! art 1. ne,ne (v· VIl"l;LTunE)
(1) Conf. décret an 3 nctohre 5887, art. 9, 1(; et 29.

(4] Conf. décrets des 7 mere 1805 et fi octQ'(,re 18S4-j art. 4L et q



DOUANES.

En vue de faciliter les relations commerciales entre

!e nord de la Régence et le Djend

Article t~. -A compter du i janvier '802,

les marchandises expédiées directement par
terre d'un lieu à un autre de la

Régence,
en

empruntant
le territoire algérien et ia voie ferrée

de Tunis à
Ghard!maou(i) et à Tébessa, ne

seront sujettes, en Tunisie, à aucun droit d'en-

trée ni de sortie, moyennant l'accomplissement

des formalités ci-après

AfL. Les marchandises, qu'elles soient

sujettes à des droits de sortie ou
exemptes

de

ces droits, seront déclarées, vérifiées et expé-

J'écs par déctaration de sortie ou par passa-

vant, portant engagement par le transporteur

de les
réimporter

à un bureau nommément dési-

gné de la frontière de terre, dans un délai qui
ne pourra excéder

vingt jours.
Le<! droits d'exportation, s'il y a lieu, seront

consignés au bureau du départ.

Art. 3. Les sommes
consignées

en confor-

mité de l'article a ci-dessus seront remboursées

sur la production

ï° De la déclaration de sortie ou du
passa-

vant délivré au moment de
['expédition

Du certificat de décharge du bureau dési-

gné pour la rentrée des marchandises.

Toute demande de remboursement devra être

introduite dans les trois mois
qui

suivront la

date de la consignation faute de quoi, les

sommes consignées seront déImitivemCQt acqui-

ses au Trésor.

Art, 4. !t ne sera pas délivré de certincats

de
décharge pour

les marchandises qui seront

représentées au bureau de destination après le

délai fixé par
la déclaration de sortie ou par

le

passavant.

Ces marchandises acquitteront, au bureau où

elles auront é)é présentées après le délai, les

droits d'entrée comme si elles venaient de

l'étranger.

Art. 5. Dans le cas où, lors de la visite

au bureau de rentrée, les marchandises men-

tionnées dans la décoration de sortie ou le pas-

savant se trouveraient différentes dans
l'espèce

ou la
qualité~

il sera fait application de l'article y

du décret du 12
hidjâ

i3oi
(3 octobre 1884)

et

les droits consignés seront acquis au Trésor.

Si la quantité est inférieure à celle portée

dans la déctaration de sortie ou le
passavant,

le certificat de
décharge

ne s'appliquera qu'a
la

quantité représentée, et les droits consignés se-

ront
acquis au Trésor, en tant qu'ils se rappor-

tent à la quantité non représentée.

S'il y a excédent, cet excédent sera considéré

comme
Importé

en contrebande et il sera fait

application de
l'article du décret du t3

hidjà

i3ot (3 octobre 188~).

Art. 6. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

(:? ooor. aecrets du 15 décembre 1899 et rt 1900.

480 30 septembre ï8<)3

(z~
snfar r3na)

PROML"LGUÊ. LE 2e SEPT EIIBRE
IA92

Décret
supprimant

les bureaux dea douanes d'El

Bomma, d'El Ondiane et de Gafsa et créant des
bureaux à Tamerza et à Bou-Chebka(~).

(OFFtOEL, tS~a, S<~)

481 si septembre 18~3

Décret du Preaulent de la République française ajou-

tant le port d3 Tabarka à la liste des ports tuni-

siens qui doivent bëneScier de la toi douanière
françaJEse du 19 juillet 1890.

(OJT.H~, .~2. 2~)

482 26 novembre i8g4
(27 djvumarh el uvuell ~sz)

PROMUH.CE LE SC NOVEMBM: l8g4

Décret relatif à la f&teïScaCon des certificats d'origine

pour îea produits tunisiens (~.

(OFFÏCtEL, 1~, 383)

Vu les conditions de faveur accordées aux produits
tunisiens importés en France par la loi du juillet
18~0;
CoMidérant. qu'il importe d'empècher que des pro-
duits étrangers ne prennent faussement la qualification
de produits tunisiens dans le but d'obtenir le bénéRce

de ces conditions de faveHr

Article ]~. Quiconque fabriquera
un fau~

certificat d*oriqine
attribuant à des

produits

étrangers
une origine tunisienne, falsifiera un

certificat d'origine primitivement véritable, ou

fera usage
d'un certificat d'origine fabriqué

ou

falsifié, sera puni
d'un

emprisornement
de six

mois au moins et de trois ans au ptus(~).

Art. 2. Quiconque fera, en vue d'obtenir

un certificat d'origine tunisienne, une fausse

déclaration à l'autorité compétente, sera puni

d'un emprisonnement de trois mois à un au.

Art. 3. La peine indiquée à l'article pré-

cèdent sera applicable à toute personne qui

aura fait
usage pour ~expédition

en France de

marchandises d'origine étrangère
d'un certulcat

d'origine
délivré en vue de marchandises d'ori-

gine tunisienne.

Art. 4. Ï~ sera prononcé contre les coupa-

bles une amende dont le minimum sera de cent

francs et le maximum de trois mille francs;

l'amende
pourra cependant être portée jusqu'au

quart du bénéfice
illégitime que le faux aura

procuré ou était destiné à procurer aux auteurs

de l'infraction, à leurs
complices

ou à ceux qui

ont fait usage de la pièce fausse.

Art. 5. La marchandise qui aura fait l'ob-

jet d'une fausse déclaration en vue de l'obten-

tion d'un certiEcat
d'origine,

ou
pour laquelle

(~7 cons
atrrM

au 3 O(:wbN'
1$54, art. IQ.

o-

ts7 coar. 2'" arral}gemcnt am ua aynl 1:991 (,. PnormtTF. Hun;,s-

TRI~.T.LII:).



DOUANES.

on aura tenté
d'employer

un faux certificat

d~origine. un certificat
d'origine

ÏalsiHé ou un

certilicat
d'origine délivré pour

d'autres mar-

chandises, pourra
être confisquée, si le tribunal

l'ordonne.

Art. 6. Les dispositions des articles 57 et

58,du Code pénal français relatives la réci-

dive et de l'article 463 du même Code sur les

circonstances atténuantes seront
applicables

aux infractions prévues par le présent décret.

Art. 7. Ces infractions seront jugées par
les tribunaux français~ quelle que

soit la natio-

nalité des
inculpés (').

483 7 mars i8~5
(ro ranaadanr, ¡3u)

PBOMtTLGUE T.R
7

MARS
jSQ~

Décret réglementant le transit par chemin de fer

sans visite ni consignation préalables (:,).

(OFFJC!t:L,tSQS.Sa)

Vu le décret du 3 octobre ï88~ (la hidjà t3oi)

réglementant les Douanes
rour donner au commerce de transit, des facilités

nouvel] es

Article t~. – Le transit institué par l'ar-

ticle 4~ du décret du 3 octobre t884 susvisé

peut avoir lieu sans visite ni consignation préa-

lables, à
charge par la Compagnie du chemin

de fer de se soumettre aux conditions et forma-

lités déterminées par les articles suivants.

Le même régime est rendu applicable
au

transit par les voies ferrées de Bizerte à Tunis
et de Bizerte a

Ghardimaou(~)<

Art. 2. Les marchandises et
bagages

à

i'é~ard desquels le bénéfice du transit est ré-

clamé sont
placés

dans des
wagons

à coulisses

ou sous bâches dûment fermés et p~mbés
au

plomb de la Douane. Ces
wagons

doivent satis-

faire aux conditions déterminées par
l~arrëté

ministériel
français

du 31 mars
i88'y

relatif au

conditionnement et au mode de fermeture des

wagons expédies
sous le

régime
du transit inter-

nationat.

Tout colis pesant
moins de sSkilogr.

ne peut
être admis que dans un wagon

à coulisses ou

dans une caisse ou panier agréé par la Douane

et mis sous plomb.

Les colis
trop peu

nombreux
pour composer

le chargement complet d'un wagon et trop

volumineux pour entrer dans des paniers peu-
vent être

plombés isolément et expédies
en wa-

gons libres.

Le coût de
chaque plomb est fixé à o fr. 60 c.

le
plombage des wagons ou paniers contenant

exlusivement des colis postaux a liem en fran-

chise.

Les wagons plombés doivent dans tes con-

U-Htf- décrète des mar& 1897, 15 décembre IS99, M f~ner("1;'V'mf. décrete dea d0 mara 1597, 15 décembre 18~. t1 fémcr
1BOO.

vois, être réunis et former un seul
groupe

à la

suite les uns des autres.

Le
déchargement

des
wagons au lieu de des-

tination s'effectue immédiatement après l'arrivée

des convois le transport des colis décharges

dans les magasins fermés
prévus

à l'article sui-

vant est assuré
par

t'Admmistratjon du chemin

de fer sous la surveillance de la Douane.

Art. 3. La
Compagnie du chemin de fer

est tenue de fournir, tant à Tunis
qu'à

Bizerte

et à Ghardimaou, un magasin spécial ayréé par

la Douane où les marchandises
peuvent

êErc

pirovisoirement placées sous clef, en attendant

leur mise en
wagon plombe ou leur transboF-

dement. La
Compagnie est <euuc de faire

agréer,

en outre, tous autres locaux nécessaires au ser-

vice, notamment un bureau et un corps de

garde.
Art. – Chaque convoi peut être place sous

l'escorte non
interrompue d'employés

des doua-

nes, sans autres irais pour rAdmiuistration du

chemin de fer
que l'obligation

de les placer,

soit à l'aller, soit au retour, dans les convois,

aussi près que possible des wagons reulermant

les marchandises en transit. Les douaniers con-

voyeurs
sont

admis, le 'cas échéant, dans les

voitures de 3~ classe des convois de
voyageurs

ou dans les compartiments des gardes des con-

vois de marchandises.

Art. 5. La
Compagnie du chemin de fer

remet à la douane de départ une <lëclaratïon

portant
soumission de représenter les marchan-

dises ou bagages
à la douane de sortie ou de

destination, ou d'encourir en cas de contraven-

tions constatées, soit en cours de transport,

soit à l'arrivée~ les
pénalités édictées par l'ar-

ticle 8 ci-après. Cette déclaration-soumission,

dont le coût est de o fr. 75 c., sert
d'acquit-à-

caution elle est appuyée de déclarations de

gros, indiquant, outre la nature ot~a valeur des

marchandises, le poids brut et le nombre des

colis, ainsi
que

leurs
marques

et. numéros.

Chaque
convoi est

accompagne
d'un dou~ic

de la soumission-acquit- à- caution
et d'une

feuille de route, récapitulative
et distincte par

lieu de destination, que la Compagnie est tenue

de faire viser par la Douane au lieu de charge-

ment; cette feuille relate le nombre et les nu-

méros des
wagons

reniermaut des marchan-

dises en transit; elle est appuyée des documents

présentant toutes les indications prescrites pour
les déclarations de douane en détail

(factures,

lettres de voiture ou connaissements) et néces-

saires pour établir et liquider~ éventuellement,

les sommes dues au Trésor.

Les acquit s-a-caution s'appliquant
à des

colis postaux
sont an'ranchis du droit de tint-

bre(').

Art. C. Les marchandises et
bagages

arri-

vés à Tunis ou à Bizerte sous le
régime

du

t~) Vowe, aecrct au s··imtut tsoz (,· T~a,ersy:.
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transit peuvent y
être déclarés

pourla
consom-

mation ou pour l'entrepôt;
les

règlements géné-

raux sur la mise en consommation et l'entrepôt

leur deviennent alors applicables.

Art. 7.
L* Administration du chemin de fer

obtient l'annulation de la soumission passée
al

la douane de
départ

en faisant constater l'inté-

grité
des plombs au bureau de destination ou

de sortie et en
rapportant

un certificat de
pas-

sage
à

t't!trnngcf
ou un certificat de reconnais-

sauce
des marchandises, sauf l'application

des

péna)ité& établies, si des fraudes, substitutions ou

contraventions quelconques ont été découvertes.

Art. 8, En cas de dé~cit de colis ou de

substitution de marchandises constatée au bu-

reau de destination ou de sortie, la Compagnie

du chemin de fer sera condamnée a 2,000 fr.

d'amende pour chaque
colis

manquant
ou re-

connu contenir une marchandise différente les

moyens de transport seront retenus préventive-

ment pour sûreté de l'amende.

La substitution de marchandises sera suffi-

samment établie et la
pénalité

ci-dessus encou-

rue, lorsque, le plombage n'étant pas intact, la

douane de destination ou de sortie constatera,
sur des colis, une différence de

poids par rap-

port aux énonclations des documents annexés à

la
déclaration-acquit-â-caution.

Lorsqu'un déchargement
de colis sera cons-

~tté en cours de transport, le colis déchargé

sera saisi et eouHsqué, et la Compagnie du che-

min de fer condamnée à une amende de 50o fr.

par
colis

déchargé.

Dans le cas d'échange de colis constaté en

cours de transport, les colis déchargés
et les

colis substitués seront saisis et confisqués
et la

Compagnie coudnnmée à une amende de 5oo fr.

par colis déchargé et par
colis substitué.

L'échange de colis sera suffisamment établi

et la
pénalité ci-dessus encourue, lorsque,

le

plombage n'étant pas intacte la douane de des-

tination on de sortie constatera une diuérencc

dans l'espèce d'un colis.

Le
plombage du wagon

étant intact, si le

bureau de destination ou de sortie reconnaît un

excédent de colis, cet excédent sera saisi et la

Compagnie
du chemin de fer condamnée à une

amende de 5oo fr. par colis trouvé en
plus.

La simple rupture du plombage pourra faire

considérer le trausit comme non
accompli

et

doujier ouverture a l'amende de a~ooo fr. édic-

tée sous le paragraphe j~ du présent article.

Art. g. – Iï n'est dérogé en rien aux lois de

douanes ni a celles qui
ont

prononcé
des

prohi-

bilions ou des restrictions en matière d'impor-

tation, ~exportation ou de transit, et l'Admi-

nistration reste libre de faire procéder à la

vérification des marchandises et aus: autres

Formalités, soit à l'entrée, soit à la sortie, s'il

existait de graves soupçons
de fraude.

.\rt. to. Le Directeur des finances est

chargé de Inexécution du présent décret.

484 i8 mars ï8g5
(ar ramadane du)

PROMULGUÉtJE 18 MARS tSgS

Décret ouvrant le bureau des Douanes de Djebel-
Barraha aux opérations de commerce à l'importa-

tion et à l'exportation (').

(OmciEL, tSgS, m)

485 27 mai 18~5
(z ludjr2 r3nz)

pROMULCiiE rjE 21 M\t 183 j

Décret admettant temporairement en franchise des

droits d'importation les produits etrang~-ra dae-

tinés à être fabriqués ou à recevoir dans la Ré-

gence un complément de main-d'œuvre (*)-

(OFFÏCtEtj, ï895, tC8)

Vu le décret du 3 octobre 1884 (12 hidjà t3o1)

réglementant les Douanes;

En vue de favoriser le développement
de l'indus-

trie dans la Régence;

Article mr. Pourront être admis tempo-

rairement en franchise des droits d'importation
les produits étTangers destinés à être fabriqués
ou à recevoir dans la

Régence
un complément

de main-d'œuvre, que l'on s'engagera
à réex-

porter ou à constituer en entrepôt réel dans un

délai maximum de six mois, en remplissant
les

conditions et formalités déterminées ou qui se-

ront déterminées (~.

Ce
régime

ne sera
applicable qu'aux seuls

marchandises et produits pour lesquels
il aura

été établi par des décrets
spéciaux~).

Art. 2. – Les marchandises destinées à l'im-

portation temporaire feront l'objet
d'une décla-

ration deiaIDée, remise dans la même forme et

sous les mêmes peines que
a~il s'agissait

de

marchandises déclarées pour
la consommation

immédiate cette déclaration présenteraj
en

outre, les indications
spéciales exigées par les

décrets
qui

auront permis l'application
du ré-

gime.

Quand
la visite des marchandises fera décou-

vrir un excédent de poids,
de nombre ou de

mesure, par rapport
à la déclaration, et que cet

excédent sera de plus du vingtième pour
teh

métaux et du dixième pour
les autres marchan-

dises, le déclarant sera immédiatement soumis,

à titre d'amende, au
paiement

du droit d'entrée

sur l'excédent, après quoi cet excédent, ainsi

que
les quantités

déclarées seront admis au

bénénce de l'admission temporaire
sous les

mêmes conditions.

L'admission temporaire
aura lieu sous la

garantie
d'une soumission cautionnée, en vertu

de laquelle
la douane délivrera un acquit-a-

caution.

Art. 3. Les
produits fabriqués

à l'aide de

ceux importés temporairement
ne pourront

re-

(t) Conf. Mcrtt du 3 oet~bM 1M-<, M. tf, § 2.

(2) cour. décrd dlL it ¡J.' =-,1 c,"R:NT1UI.rÔ"Ts).
~s7eoar. akr:re2a des su juin 1896 et '22 8'\ rill'OOO.
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cevoir d'autre destination que cette énoncée

dans la soumission et en vue de laquelle aura

eu lieu l'admission temporaire; cca produits
ne

pourront, en conséquence, être livrés à la con-

sommation qu'après avoir été constitués en

entrepôt.

II ne sera reçu aucune déclaration d'entrée
en entrepôt ou de réexportation, concernant des

produits admis temporairement, qu'à la condi-

tion par les intéressés de représenter l'acquit-à-

caution délivré au moment de l'importation.

Art. Les produits fabriqués extraits de

l'entrepôt réel pour la consommation seront

soumis à la taxe
applicable, au moment de la

sortie d'entrepôt, à la matière première impor-

tée de
l'étranger.

La
réexportation par mer des produits fabri-

qués ne pourra avoir lieu que par des navires

d'un tonnage minimum de ]00 tonneaux, s'i)

s'agit de bâtiments à voiles, et de 5o tonneaux,

s'ils sont à
vapeur. Les produits compris dans

un même acquit-â-caution pourront faire l'objet
de réexportations partielles on de constitutions

partielles en entrepôt.

Art. 5. Dans le cas où, sauf force majeure
dûment établie, la réexportation ou la mise en

entrepôt ne sera pas effectuée dans le délai et

sous les conditions déterminées, le soumission-

naire sera tenu de payer, outre l'amende de

go fr. édictée par l'article 7 du décret du 3 oc-

tobre j884 susvisé, la valeur actuelle de la

marchandise importée temporairement.
Tout négociant ou commissionnaire, con-

vaincu d'avoir importé ou exporté des marchan-

dises en fraude ou d'avoir à la faveur de l'en-

trepôt, du transit ou de l'admission temporaire,
effectué des soustractions, substitutions ou

versements dans l'intérieur, pourra, indépen-
damment des peines prononcées par les lois,
être privé, par un arrêté spécial du Directeur

des finances, de la faculté de l'entrepôt et de

l'admission temporaire. Le négociant ou com-

missionnaire qui prêterait son nom pour sous-

traire aux effets de cette disposition ceux qui
en auraient été atteints encourra les mêmes

peines.
Art. 6. Le Directeur des finances est chargé

de l'exécution du présent décret.

486 si juillet !8()5

(.28rnoharrern r3r,~
PR03!1JLGUÉ LE 21 JUlLU:;T 1895

Décret relatif an transport en magasin des mar-

chandises qui ne sont pas débarquées par la

Douane (').Douane (~).
(OFFICIEL, t8j5, 235)

Vu le décret du u juillet 1882 (a~ chabane

la~o)Sxant le prix du débarquement des marchandises, de

(1) Couf. dêet-et (ttl 20 nmra 1M2.

leur transport dans les magasins de la Douane et des
diverses manipulations qu'en nécessite la vcriScation

Vu l'article t3~ dn décret du 3 octobre 188~ régle-
mentant tes Douanes;

Considérant que, dans t'état actuel des choses, les

marchandises sont, pour la génëraHtc, débarquées et

mises à
quai par tes soins des destinataires ou de

leurs représentants que le tarif établi par le décret.

susvisé devient ainsi inapplicable

Article t~r, Le
transport en

magasin
des

marchandises
qui ne sont pas débarquées par

la Douane est à la
charge

des
propriétaires

ou

conducteurs. Il en est de même de l'ouverture

des colis, du
débaUaf~

du
pesage

et du rem-

ballage des marchandises, tant à l'importation

qu'à J'exportation.

Les
propriétaires ou conducteurs de marchan-

dises
peuvent employer

en Douane tels ouvriers

qu'ils jugent devoir choisir; ces ouvriers, tou-

tefois, quoique salariés
par

le commerce, doi-

vent obtenir du Directeur des douanes
un permis

de travail révocable à sa volonté.

Art. 2. Le Directeur des finances est chargé

de l'exécution du présent décret dont les dispo-

sitions seront
appliquées dans toute la Régence

à
compter

du ~janvier 18~6.

487 3 décembre 18~6
(C ref~ y~j~

PROYUFA7VB LE 23 DSGEMHAF 1895

Décret ouvrant le bureau des douanes d'Oum-eI-Ksob

aux opérations du commerce à l'importation et à

l'eaportation et supprimant le bureau de Toaeur(').

(OFFIC!ËL, tftgS, 40t)

488 21 juin i8g6
(jro moharrem jJ~<!)

rnouuLOUé L£ zx au~- nBgG

Décret admettant temporatrement en franchise de

droits iea tourteaux de colza importés daBe la

Régence.
(ÛFflCIEL..8¡¡0, 3!7)(OFFtdEt., t8sG, 317)

Vu le décret du ~7 mai 1895 qui autorise, cn prin-
cipe, l'admission temporaire en franchise des produits
étrangers destinés à être fabriqués ou recevoir dans

la Régence un complément de main-d'œuvre

Article i~. Les tourteaux de colza, im-

portés dans la
Régence pour être traités par

le

sulfure de carbone, seront admis temporaire-

ment en franchise de droits, sous les conditions

déterminées par le décret du
a~

mai tSgS et

sous les conditions particulières suivantes

Art. a. Les
importateurs s'engageront

par
une soumission vidahïement cautionnée et

sous les peines de droit, à
réexportera

dans un

délai maximum de quatre mois, FhuUe de

colza et les tourteaux épuises provenant
du

traitement de ïa matière importée~
et dont la

quotité, par rapport
à cette matière~ sera dé-

(1] C<mf. décret du 3 uctubre )8M, art. H), &Ï.
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terminée par arrives de notre Directeur des

finances (').

Les
agents

de l'Administration pourront pé-

nétrer dans les usines pendant toute la durée

de la fabrication, s'y
faire représenter les livres,

pièces
de comptabilité

et tous autres documents

de fabrication, et y procéder à toutes constata-

tions utiles.

L'importation
des tourteaux et la réexporta-

tion des produits en provenant devront se faire

parle même bureau de douane. Les bureaux

de Bizerte, Tuuis, Sousse, Souissa et Sfax se-

ront seuls ouverts aux opérations de l'espèce.
Art. 3. L'buite de colza extraite pourra

être délivrée pour
la consommation, à la condi-

tion du paiement, dans le délai fixé pour
la

réexportation, du droit d'entrée applicable à ce

produit.

Art. Toute soustraction, toute substitu-

tion, tout abus constatés par le service des

Douanes, donneront lieu à
l'application

des
pé-

nalités et interdictions
prononcées par

l'article 5

du décret du 2~ mai i8Q5.

Art. 5. – Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent décret.

489 39 juin i8<)6

Arrête du Directeur des finances fixant provisoire-
ment les quantitéa d'huile de colza et de résidus

de fabrication à repréEenter par les importateurs

de tourteaux.

(O.FFtdEL, it~6, 3a6)

Vu l'article a du décrût du ai juin 18~6, qui auto-

rise J'admission
temporaire

en franchise des tourteaux

employés il la
production

de l'huile de colza;

Article unique. Les quantités d'huile de

colza et de résidus de fabrication, à représen-
ter

par
tes

importateurs
de tourteaux, sont pro-

visoirement fixées, savoir

10 kilogr. d'huile de colza par îoo kilogr.
de

produits soumissionnes

6u
kilogr.

de tourteaux
épuises par

too
kilogr.

de produits soumissionnés.

490 S novembre i8<)6

(2~ d/oamadt el aouel 7~1~)

Arrêté du Premier Ministre prohibant l'importation

et le transit en Tunisie, de certains animaux

vivante et de certaines matières provenant de
l'Afrique, à l'exception de l'Algérie et des posMS-
siona françaises (=).

(OFTICIEL, '8~, ~44)

Yn le dccrct du 3 février i8ft3
(t?

rchia-ettani

t3o9) retntif fmx epizoo'ics

(1) r""r Rt'Itt& '('1 ?o, HI'tI~~

(_y (''Out nrr~tn dvY5 mav 1'900 1 t do.'cat du 2:4 Dd(lbrC' IWO.

Considérant les ravages produits sur plusieurs points
du continent africain par la peste bovine

Sur la proposition du Directeur de l'agriculture

Article ï~r. Sont prohibés l'importation et

le transit en Tunisie de tous les animaux vi-

vants des espèces bovine, ovine, caprine, pro-

venant de l'Afrique, à l'exception de ~Algérie
et des possessions françaises.

Art. 2. La même interdiction est étendue

aux viandes fraîches. ('), et à tous autres ob-

jets de même provenance, tels que fumiers,

litières, pailles, fourrages pouvant
servir de

véhicules à la contagion.

491 a6 novembre
ï8g6

(20 f~/OM/nadt c<&uu ~)

Arrêfé du Premier Ministre autorisant l'importation
et le transit en Tunisie des poils, laines, peaux et

autres débris de rummants~).

(OFFtClXL, t8o< 6to)

Sur la proposition du Directeur de l'agriculture et

du commerce;

Article i~. Par dérogation à notre arrêté

du 5 novembre courant, l'importation en Tuni-

sie et le transit des poils et laines, peaux sèches

ou salées, des os, cornes, onglons desséchés,
et autres débris de ruminants, visés dans l'arrêté

précite du 5 novembre t8<)6, sont autorisés de
nouveau.

Art. 2..– Le Directeur de l'agriculture et

du commerce et le Directeur des finances sont

chargés de l'exécution du présent arreté-

492 3o mars
ïS~y

(z6 chavual r3y
PROMUI.CUEm 30 MARSla~

Décret ouvrant la ligne du ehemin de fer de Tunis
à Sousae aux expéd~t~ona sous le régime du tran-

sit mtemational~).

(ÛFFtClEL, tSg?, 2~~)

Vu le décret du 7 mars i8c)5 sur le transit inter-

national

Article i~. La ligne
de chemin de fer de

Tunis a Sousse est ouverte aux expéditions

sous le régime du transit international.

Les marchandises et bagages arrivés en tran-

sit à Sousse peuvent y être déclarés pour la

consommation ou pour l'entrepôt.

Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret qui en-

trera en vigueur le i5 mai prochain.

(t) Ainsi mod.66 par arrêté du 26 tn~'mbrc l896.

\,2) COl1i. décret du 7 septembre 18~2. art. HYGI~N1t l'L-

:BLIQ1:).
I.) Lnnf décret du S oclobre 188+, e. d3 t seq.
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493 5juiUet 1897
(~ safar j~S)

nnoxcLCUS 1.s 5 acm.Ex 1897

Décret rendant le certuîcat.d'origtne obligatoire pour
tee Kè~ea de reproduction destinés à la conaom

mation locale ou à t'ûxportatîon.
(OFFICIEL, [897, 373)

Vu le décret du 10 mars 1888 relatif à t'exportation
des écorces à tan provenant de l'exploitation des

chênes-lièges dans les forêts de FÊtat ·

Con&idërant que les lièges de reproduction rëcoités

dans les forêts de l'État qui sont exportés en France

sous le bénëGce de la loi douanière du
tQjtiiltet 1~00

doivent être accompagnés
d'un certificat

dorigine;Que ceux de ces produits exportés dans d'autres

pays ne sont pas soumis à cette formante

~u'iï convient, dans i'tntcret. de l'Administration et

des adjudicataires, de rendre cette fermante obliga-
toire dans tojs les cas

Sur la
proposition

du Directeur de
l'agriculture

et

du commerce;

Article 1=* Les
lièges

de reproduction,

qu'ils
soient destinés a la consommation locale

ou à
l'exportation, ne pourront

être
colportés

dans l'intérieur de la
Régence

ou
exportés que

munis d'un certificat d'origine délivré par
le

chef de la circonscription forestière et énonçant
ia

provenance
et le

poids
des

lièges.

Ne seront pas soumis à cette formalité les

lièges
de

reproduction qui,
devant être exportés

en France sous le benéilce de lois douanières,

seront déjà munis d'un certificat d'origine
déli-

vré
par

l'autorité
compétente.

Art. 2. Notre Directeur de l'agriculture
et

du commerce est chargé de l'exécution du pré-

sent décret.

494 26 octobre iSgy
(zg d~aun:adiel aonel 1315)

Arrêté du Premier Ministre interdisant l'exportation
hors des frontières. de la Régence du gibier vivant

on mort (')-

(OmaEL, tSg?, 568)

Vu l"arrêtê du 27 novembre 1896 interdisant pen-
dant un an l'exportation du gibier hors des frontleres

de la Régence;
Sur le rapport de notre Directeur de l'agriculture

et du commerce;

Article i~. L'exportation hors des fron-

tières de la
Régence

du
gibier

vivant ou mort

est interdite pendant une durée de deux années

;i
partir du 5 décembre i8f~(~.

Art. a.
Exception

est faite pour le san-

glier et pour tes animaux de collections dont

l'exportation pourra
continuer comme

par
le

passé.*

Art. 3. Le Directeur de
l'agriculture et

du commerce et le Directeur général
des Jinan-

ces sont chargés~ chacun eu ce qui le con-

cerne, de l'exécution du présent arrêté.

(t) Cot.f. &rr6t~ du 25 u~embre t899(~e' tM9, TM). – Cunf.
etJ.am décret du d~emhre 1900 (o~exe4, 1'900,B,t') relaht à. ln mtmc
interdm4on, à partIr du 8 diec,nhre 79ao, !mr deu: ana eonr.
1ai du 19juillct 1800, art 7^, mjO'i(:

495 ~9 décembre 1897

~A~i)
PROMULOUÉ LE

19
DÉCEMBRS

18M

Décret interdisant jt'împo~tation des abeîltea

dans la Régence.
(OrnctEL, )897. 709)

Sur le
rapport

de notre Directeur de t'agricuÏttu-e
et du commerce

Considérant qu'il importe de favoriser le développe-
ment de

l'apictilture
en Tunisie et de mettre les ru-

ches à J'aLn de la maladie du couvain qui n'existe

pas en Tunisie

Article ~r.
L'importation

des abeIHes dans

la Régence est interdite quelle qu'en soit la

provenance.

Art. 2. – Notre Directeur général des nnan-

ces et notre Directeur de
~agriculture

et du

commerce sont chargés, chacun en ce qui le

concerne~ de l'exécution du présent décret.

496 15 5 janvier 18~8
(2/ cA<f6nn<; J~)

PR031ULUUa LE 15 JA:'¡"\lEll 1%8

Décret modifiant le décret du 3 octobre 189t

sur les douanes et tes monopoles.

(OFFI~EL, t898, 7U)

Vu le décret du 3 octobre 1884 sur les Douanes et

tes Monopoles;

Article ier. L'article 6 du décret susvisé

du 3 octobre 1884 sur les Douanes est remplacé

par la disposition suivante

(Conf. ce décret.)

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet

des articles 36 et
3y du décret du 3 octobre 188~

susvisé sont abronées.

Art. 3. -Le Directeur des finances est chargé

de J'exécution du présent, décret.

497 a8 janvier ~8t)8
(5 ramadane J~5)

PROMULGUS LE 28 .8~J8

Décret relatif à l'ûntrëo en franchise en Tunisie

de certaines marchandises et objets.

(OFFI.EL, ~898, l53)

Vu le tarif des Douanes à l'importation annexé au

décret du 3 octobre iS84
Vu également

le tarif annexé au décret du 28
sep-

tembre t8~6

Article i~. Sont admissibles en franchise

des droits de douane

Les eSets des passagers et voya(jcurs~ lors-

qn'Ds présentent
des traces évidentes

d~usagc

et que les quantités sont en rapport avec la po-

sition sociale des propriétaires

x° Les objets de toute nature (notamment «.

les
objets d'ameublement, y compris les

tapis

et tapisseries de toute sorte, les habillements,

le
linge

de corps, de lit, de table et de cuisine,

la verrerie, la vaisselle, y compris
les

porcc-
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jaincs, les livres de bibliothèque particulière,

les pianos et autres instruments de musique,

l'argenterie, les ustensiles de ména~Cj etc.

M l'exclusion des provisions de ménage, voi-

tures suspendues, chevaux et harnais), com-

posant
le mobilier des personnes qui viennent

RR fixer en Tunihicj quand, notoirement destines

a
l'usage

des
importateurs

et de leur famille,

ces objets offrent des traces de service et sont

r~~onllus en
rapport, par

leur nombre, leur na-

turc et leur qualité, avec la position des impor-

tât Curs~

30 Daus les rnencs circonstances et sous les

mêmes conditions les outils, les instruments

d'arts libéraux ou ntécaniqucs~ les matériels

agricoles~) [voitures à échelles, chariots, tom-

bereaux, manches d'outils eu bois, jougs, har-

tiais, instruments aratoires, herses, charrues,

moissonneuses, faucheuses et autres machines

servant M
l'agriculture~

et les matériels indus-

triels (à l'exclusion des machines proprement

dites)

4° Les outils en cours d'usage apportés par

les ouvriers
qui viennent momentanément exer-

cer leur industrie dans la Régence;

5° Les trousseaux de
mariage (linge

et vctc-

meuts confectionnés) des personnes qui vien-

nent habiter la Tunisie et les trousseaux des

élèves étrangers envoyés en Tunisie.' même

dans le cas où il
s'agit d'objets neufs, pourvu

que ces objets paraissent en rapport avec la

position des importateurs;

60
Les objets destinés aux collections des

musées~ des bibliothèques publiques et établis-

sements
scientifiques.

Art. 2. Sont
également

admis en franchise

les échantillons de marchandises étrangères
sans

valeur marchande.

Les échantillons
susceptibles

d'être utilisés

comme marchandises, autres que ceux prélèves
sur les denrées de consommation et marchan-

dises analogues, peuvent être importés temporai-

rement en franchise
moyennant

la
consignation

des droits et sous condition de réexportation

daus le délai de six mois. A défaut de
réexpor-

tation dans ce délai, les droits consignés sont

définitivement acquis au Trésor.

Art. 3. Les chevaux et les voitures
que

conduisent tes voyageurs et les rouliers peu-

(1) Une n:Ultruchon 6é"éraLc dn Duecteur des finances du SI ao(1
])JUH(~. D. J-8~3'5H~rt~u!e tHn~Ie~i~M ~mci~p
ngn, "hfl.

t.'frt.cte S da deertt du 3 mai 16!)a. ~.r tes Uoufmff. tt abro~
t.~ les tartfh f.L i tR'K-ur à c<.tte date, & la Rt-)))<-e~cpthtn des J~.
pwntim,n du dW ct du .!S Jlun ilr li>9S Ce teW e dun ,.tre rnmbiné
Il''I'I~ lea IIrtJd('¡, Ct?, fl4S et 6GB du farif relntif a- l'unportaholl att-

aa 1 du'L2 Iesqucls affranchissent du droit de donave
ï obJ"tlJ ~Hl\alltl>, naa

.'l'Art 642 –achn.ffiMK-a~iquMMafhmf-Hpourl'ricnt.
turc 11t!Mgnce",danv l-c' durMa apéuauc sur In maturr (decretv du
1 bre ltFPS t autre!! posteneurc, c'est-à-dnm C("1I"dll U Ja,tlrt
7aNP, du 5 j0.nvier 18U0, du :lSJum 19,91et du 80 mal 18(5)

« 28 Art 648. M:{'ClUnquc ¡'o:éul.'rak. AI)iU'll'{'ll~ non dénowroév
df'f>flJII!1Ie l'tagrlcu1fur.e III faut voe0.-entendre a déslgtth dans Ies
dsrrotx Iopeclau;J!;n):

If 38 Art. 668. Onarages du l'ri en 1111':111.11'1:.Oulll", em1llBncb(l.
ou non 1101Ir!'agrtcu!tnrt, de,.i~nés dmJf~1('9 dnrna 1'I.11éeuUl:t",n
to~f <ltcrct-< d.. H M~tt-tt.bre )&85 (~nx SitM~ !t ]'<~e~) dt.
t~j«)!).'t )saH(t~cfe~.)MR, 215), ttu5.ff)[~.trt~f<<et.J8fO, )t);
tt" J;aj'tm]tiM('J~Kt4ei. [fH', 1M), du M~a.t 1SO&(<~M, tM5, tT3).

vent entrer temporairement en Tunisie moyen-

nant
consit 9 nation

des droits ou soumission

cautionnée portant engagement de tes réex-

porter dans le délai d'un an. A défaut de réex-

portation dans ce délai, les droits
consignés

sont dénnitivement acquis au Trésor et l'Admi-

nistration
poursuit

le recouvrement de ceux qui

ont été
simplement garantis par

un
engagement

cautionné.

Sont
dispenses

de la formalité de la consi-

gnation des droits ou de l'acquit-a-caution

10 Les voitures appartenant A des habitants

de la froniiuE'c dont. le domicile est connu du

service des Douanes

Les
diligences,

fiacres et autres voitures

afiectés à un service
public

ou connus du ser-

vice des Douanes pour traverser habituellement

la frontière.

Les chevaux et voitures que l'on fait sortir

temporairement de Tunisie donnent lieu a la

délivrance d'un passavant descriptif au vu du-

quel
ils sont à leur retour admis en franchise.

Les voitures tunisiennes munies d'un
passavant

descriptif peuvent rentrer dans la Régence et

en ressortir pendant toute la durée de la vali-

dité de cette
expédition sans autre formalité

que
sa

représentation.
Les bicycles et

tricycles

qui accompagnent
les touristes sont munis d'un

plomb.

Art.
– Les marchandises de fabrication

tunisienne, susceptibles d'être décrites au dé-

part
et reconnues au retour au

moyen
de mar-

ques de nationalité qui leur soient inhérentes,

et
pour lesquelles

il est fait, à la sortie, des

réserves de retour pour le cas où la vente ne

pourrait
s'en effectuer à

l'étranger, sont réad-

mises en franchise par le bureau de sortie,

dans le délai d'un an, au vu du passavant des-

criptif
délivré au départ et sur la constatation

de leur identité.

Sont
également

réadmis en franchise, dans

le même délai, lorsqu'ils ont fait l'objet de ré-

serves de retour et
qu'il y

a été
apposé,

s'il est

nécessaire, une marque ou estampille propre
à

en faire reconnaitre l'identité, les emballages

vides (fùts, sacs, bâches, caisses, paniers, bi-

dons, estagnons, bouteilles de verre ou de grès)

ayant servi à
Fexportatïon

des
produits du cru

de la Régence.
Il en est de même des instru-

ments, ustensiles, machines ou meubles en-

voyés
à

l'étranger pour y être réparés.

Les marchandises de fabrique tunisienne res-

tées invendues à
l'étranger, qui

ont été
exportées

sans réserves de retour et
desquelles

il est pos-

sible de reconnaître l'origine nationale, soit à

des
marques

de
falirique,

soit a des
signes

ex-

térieurs ou caractères inhérents à cette
origine,

peuvent
ètre réadmises en franchise, i la condi-

tion qu'elles soient réimportées par
le bureau

de sortie, dans le délai d'un an à dater de l'ex-

portation, par
les

négociants
ou fabricants pour

le
compte et au nom desquels elles ont été ex-
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portées
et qu'il soit produit par les intéressés,

à l'appui de leur déclaration, indépendamment

des pièces ou extraits ~de correspondance pro-

pres à établir l'origine tunisienne de leurs mar-

chandises, soit les expéditions ou un certificat

de la Douane qui a constaté l'exportation, soit

un extrait portant facture du registre
de vente

et d'envoi à l'étranger certifié conforme à ce re-

gistre par un magistrat ou officier public à qui

le registre est représenté. Lesdites marchan-

dises peuvent être retenues dans les Douanes

jusqu'à production de la
preuve

de leur ori-

gine nationale.

Les fruits de la terre et autres produits na-

turels ou de consommation, les boissons de

toute sorte, ainsi que
les produits d'usine ou

de laboratoire, qui sont ou peuvent être iden-

tiques partout, sont exclus du bénéfice du

retour, à l'exception des vins et des huiles

d'olive ou de grignon, lesquels sont réadmis

dans les conditions ci-dessus, lorsqu'ils revien-

nent accompagnés de certificats des Douanes

étrangères, visés par l'autorité consulaire fran-

çaise, constatant que, pendant leur séjour à

l'étranger, ils sont restés sous la surveillance

de la Douane et qu'ils n'ont été l'objet d'aucune

manipulation.

Les marchandises tunisiennes, quelle qu'en

soit la nature et alors même qu'elles ne porte-

raient pas de marques de fabrique, qui au-

raient été expédiées par erreur à
l'étranger,

peuvent être réadmises en franchise quand,

d'une part, il est justifié de cette erreur et lors-

que, d'autre part, il est constaté par un certi-

ficat authentique de la Douane étrangère
qu'elles n'ont pas cessé d'Être sous sa garde

depuis leur entrée sur le territoire étranger

jusqu'au moment où elles ont été réexpédiées

en Tunisie.

Art. 5. Les fûts destinés à l'exportation

des vins, des huiles et du poisson peuvent être

importés temporairement en franchise de l'é-

tranger moyennant l'engagement cautionné de
les réexporter dans un délai d'un an ou à dé-

faut, de payer les droits dont auraient été pas-
sibles, à l'entrée, les fûts non

réexportés.
L'admission temporaire est également appli-

cable, sous les conditions indiquées ci-dessus,

mais à charge de réexportation dans le délai de

deux mois, aux fûts en fer ou en tôle contenant

du sulfure de carbone ou du pétrole. (Ainsi

complété par décret du ,6 auril ~8g9.)

Art. 6. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

498 2 mai 1898
(oo hidjd f3ra)

PROMULGUÉ LE 2 MAI J 8g8

Décret établissant le tarif des droits de douane

à l'importation et à l'exportation (').

(OFncîEL, ~898~ 3~~

(t)

rapport dU

2 maf

fB98 de Réstdett6 générel an

Bey

aIl sujet aes tard. de ce Jdur. (O.diçu: lass, :)UT.)

Mouselgneur,
De le le. vier deroner, la Rj!!gt'IIl'e plus de régimc dé-

Oui des DIJU8Dt'8 d llmpurtatlon des marobsndiaee.

L'uue des Conyentlous eommerciales qui ont mie fin aux ane

traités

le borne & déterminer les l1Dlltt'1I en deçà desquelles les dro,t~

DOUH:aus de,ront dClIteUrlr, SllIlS préjuger &Utre1UCllt ce qu'als de-

sront être.

En rad, notre tarif général du ::18 septembre ISB6 est appliqué

deus es ~~I~f' S:S:8o:e certama paya, comme 9s Tnr-quie u fRgvPte, ls S,r,ir, ffnde ou Ia perse, Ies colonFee angln,sms

ou nëerlaudal8CfI, ete- L'l1rfaD.ement unglo-frençnls regle le ségime

dsw tissus de çl1ton. J)t's décrets ont déterminé le tarif duuauier ay-

plll.:ablc à ecrtl~me8 DlareMtH1L!lNC (blulc! groincn et frl1.llt9 oléagn-

neu.x). Maia, le sitrplu, le droit de 8 °/ eoutinue II. être perç'u

sur la plupart des lIUportaboll8 euvx que, d'ndleuss, un nouceau

titre Jé!;1I.1 en aU t!onl<acre lQ légitimdé-o

Le moment est donc veuv de mettre fiv il une aptustion .qui n

p-1.~e. sans nwre eu commerce et le- transac-

4ons

Le sens dur, lcqlle1 le régime ou, ma duil itre établi c.,t nette-

ment tnd1quë par les circOw.t.ancc8 polItiques et é~uoiiques qll1 le

font naitre.

D'uve part, en effet, la droit,à à un régieua

privllégfd. D'antre part, les recettes dl.luan1Î..tCa sont nuhaprnroblrs

A 1'~qllJltbre du budgM de la Ré-l"el11.e. dont elles .eyr6ieuteltt l~

cinquièm.e. Enfin, La Tuni<¡le n'rst pnv nn pnvs nOUVCILI1. dieelle vom-

de date, Ince toatea Ica uan ove deul'E mope et {'I]~

u'cst C''reê arnc ellf'1J des relationa d'aû !!out de dee iutérits l(lu).l1.~

oveodétables qaSl de de nu poe léser par de trop bruaques et

trop profonds IL
Le projct 3'li l'honneur de pré!!ent<21 à. Vott'C- Altef;SC a )1°nr

but (le concilier, dans la mesvre du pO'li'Ïble, ces nécesaités pnrfo,s

drvergeaxes.

POUT ee qui eOll~{:rne la. Frouce, la. franddse y e accorvlée iL III

majeure partie dea PNQIUt.s de üos grandes Jl1dll5tries natwnale1l,

celles des wétatUII. dcs fils, dcs hssus, d{:8 IDo.<1:hiucs. Bien plns,

comme cette fruncblse auraIt es, pas cunatrtuer A elle seule une

ploteehol1 8t1ffiS80nte pUl1r mduatries, nous l)rop°"lon¡¡. d'émbbm,

ur les w,8rehandlsee: emulniree d'{Jrigilll:l éttnngbre, des dro..b cal-
çnlés de maniere il asaurer la préfércnce 6 ]'lmportou01l des pro-

duits français.
Enfin, le projet frappe dee, droits proteatcurs pour ISnduatne fron-

Ç01l!C Ice Il:Ian:JJamhi':>CS de grande con~1nmllhon. le aucre et 1'11.1(,001,
que- la Mtitropole OJu1'D'5AAit. JI19qu'tci (!1I me qvavtüd cl dont

eile aura dé-8ormats, Pays, la ,eute ezcluame. (Cour. At.-

coor..)

La. nécesaïtd de enmpenser perte qui rde"Its panr n09 recettes

des a\"antng~8 c senha aux importations françaises a,né"e, net

rcllemeut, il. f"1°,appt>r n'autres merchaudnaea. C'est aux produits de

COUII()Wma.tIOU (lue ce aent ce est demundé to sncrc, Je café ct JetS

autres denrée!! Ce. Produit Bout frappés dan8 t0l18 les

pn5a. II v'y a pes de réforme qui pni5sc se yasaer d'ca faire

état. Comme ils B01lt d'une evnaommation 1I1'U\crllclle, la vlierge qui

Ics frapps se rÓpnrht per wlnlnu:s es frartiona, de manière A étre

mollIR app~eJable I)our ebacun Ce qui importait, c'est de les frap-

per dans la Hnnte on il ve peut on rdnutter un reQO(,héns8emeut trop

grand des ellOses née:e8RIUreS 0 1111 'VIC cl q. prnpason

L'alcool étwt plu. panicul'érement désigné- pour fol1rnir un ap-

lloint in:porttmt à notre -équilibre La la~ae été

mou' t,,toWfoiE4

es

éule g

d'y hnbltncr

la.

-consommation d d'ê~itu'.

pOlir 1e momsnt, unu ré6lemevùhws trop rigoureuse.

A la r.cur du réguve dotlanier qu, prend fin, leecommrrce locul

e'eet déndoppd d'une lD8.uière coutlUne et III proxpérité de la He~

gence s'est aflirmée arec th Idem:c. U"e tnodlfteft116n subit,. eL rvdi-

cale dil.JU lee eonronta commercmm r,eq"erait d'at1clndre-l!ravemeut

les droitl acql1bl, e"trolterait Peutirtro des perte!! irrépa.tableJO-.

Après fit, le SlLcrlfice nlceRsaire il la. eituation vouvclle, et

que récla.roa.tent ]êgrtim.ement fopivion et Itndnatne de la Métro.

pole, npxt avoir ainsi reconnu le bienfait que n01.l8 tenons des fa-

on dce frouchises eoncédéea la quelqucII prodnrta par pur

1. loi du 19j1lillct l8pu, nouli na qU'Il otonVlcnt de memteum

provúoiremeut et en partie letalafu gU(I qUlU1t au aurplue de nos

imp.~e.tieu~.

Cepcllda-nt, noua ne poueions pas de cue que la prol(>('floTII

accordée aux importatiotUI qui qui ne le\"0111 plusr:(tDe1lrrl'n~

eu. par anetm produit similaire étrongcr, aura pour onadquenc

une de. priz BU délnmC2lt de nos mmeteura. Fre-

résultat en le le p jet coo ereentontn.w Ire frou-

ehille. que les décrets aDtérieut1l de Votre AUesse ont concédées au;o¡

de 1. Régenre. Eufin,ll {"{Importe le dégrè'etncut votabir,

cn attendant leur diapnritivv complHe, dea droit'" d'exportntion qus

8Urchar~i1lla production.
NI)WI cllpéron5 aroir éqmbtné ainsi drs chnrgen que ftutdrtt de

la eololllA.tlon commande de

:ruénager.Yotre Altesae peut t'oir. par qui pxéw-de, dane quel aena

UOU8 rellohonfl le grave probll1U1e économique dont la svlutiou ns

po u,art 7,aa itre R)otlrnée da~Rnfllge.

}fOUII sa' ona que cette soll1l1on n'est pas CQUlplète et il n'est pll~

.et. penaée de lui atlribuer 1111 --Ci- définitif. lille n, du

1n<lbm, le mérite de donner il. Dot1'e politique (icollulllllluC forur"tn-

tion qui eonnient, de mdnager les intérêts locaux antant qn',1 av

pOUY8ll, d'onrrlr, enfin, plns largement an Il'1''1:1a prutectenr nn rnar-

rbé

Il,

i~):~II!II~tI~e:

d

de théori!"J4 ab"olllcl!.

Si vol- A11i'1llro "1 Cllt bien apprumer er 1('1< qui ns,

ont guide, Je La. pde de 1bleu r~'f"ihr ,10:. l'on l1-eetiU Ies déurms

cl.)umtlJ.
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Article le,. Le tarif des Douanes relatif à

l'importation est établi conformément au ta-

bleau A, annexé au présent décret.

Art. 2. Le tarif des Douanes relatif à l'ex-

portation
est établi conformément au tableau B,

annexé au pr/scnt décret.

Art. 3. -Les tarifs à
l'importation et à l'ex-

portation
actuellement en

vigueur
sont

abrogés

à l'exception des dispositions du décret du
28 janvier ~8g8 (5 ramadane t3:5).

Art. 4. -Les produits dont les importateurs
auront justifié, en due forme, dans les quinze

jours qui suivront la promulgation du présent
décret, qu'ils ont été embarqués pour un port

tunisien, antérieurement à cette date, seront

admis aux conditions de la législation en vi-

gueur au jour de leur
embarquement (').

Art. 5. Notre Directeur des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

499 Tableaux annexés au décret du 2 mai 1898

1. Tableau A. Tarif d'enirée.

(OFFICIEL, l8Q8, 30B)

UNITES
t'°°

DÊSIGNATION DES MARCHANDISES. BurlesqueUm DROITS.
oom purtent

:LEB DBOITtI.

Animaux vivants. -¡

1 (.6cvaux cI juments. Par tête 15

3 ~(~11~~ 'l~t;. – 5

4 Mes et 5nesses.. 12 »

5 Bœufs, vaches, taureau"" bOllvi1lons, taurillons et
génisses.

5 :II

6 Veaux. 4 :u

7 BéItErs.ùrebisetmoutcus. 3 ·

II Porcs.

4

»m pores –
4 »

'3 Votatlle. –
B

ro
»

3 Volaille. ro Do

14 Animaux. vivants non~denommés. Exempts

Produits et dépouilles d'animaux.

15 Vmndes (le t-ieles ou salées. Valeur' 8 ofo
16 Conserves de viande ou de gibier et pâtés de foie gras. 8 o J.
17 Exfraits de mande(^). rootN N 30 »

18 Gil)ler, volmile, pigeons et tortties morts. lOOk B Exempts

19 Charcuterie fabriqtiee. Valeur 8 J~
20 Œuf'sdevolaiHeoudegtbier.

8 °/n21 Jaunes
d'œufs.Ím-propres

aux usages alimentaire roOl B Exempts
22 Œursdeversàsoe.

23 Lait naturel et lait concentre. V aleur 8 0

24 Fromages. 8
2..1) Beurre frais, fondu ou salé(3) took B 6

26 M~l. ~J~.J. Valeur 8
Graisses animales autres que de poisson:

27 Saindonx. 8 0/·
28 Autres. Ioot B Exemptes
28~"

Margarme,
oléo-margarine, graisses alimenutires et substances similaires.. Valeur 8 °/0

Care

29 brute. y compris 1a crasse de cire. eoot B 8 »

3o Rêsidtidecire. Exempt
31

3

PeauJChmles,fraîchesousèc1~es. Exempt

32 Peileteriesbrtites.

33

y ~pris celles d'.1p"ag.: je la-a, de ~igogne, de yack, de pil

V aleur 8 ofo
4wnes, y compris eelles d'alpaga, de romp., de vigogne, de :yack, de poil de

rhamean et de chèvre cachemire:

34
e masses et en peaux et déchets de laine. 100\ B

Exemptes
8:) en masses teintes et blousses teintes. root N 25 Il

36 peiguëesoucardées.temtcs. 375037 I?eignées
ou cardées, teintes. 27 50

Crins

38 bruts Ioot B Exempts

39 prépares ou irisés 10 Il

1

(1) COnf. arrêté an Direetcur des finances du 14 mai 1898 (CMXc'Et. 1898, Si2" aie omça Le bénésce de l'aleil, tarif des Douanea à l'im-
yootation lien. accorad .l'JI: q qui jrtstvserunt, a., aot le '2rt mlll cimtant, par dea doeaments ayant date eertamc, 8'uir manad

dce tQ~btne9 on méeaniqlle1l a,vee délai de livraison Pnatéricnr su 2 mai. La même diapositfon étendue aux (ournisacura d'une Adminis-

1rntiun publique dont le!' march4!i1!l sont anténeara aux dée1'E!t8 prieitéB, mais pour la pnrtie de ees marchés restant à f:xé~ntC1' Ccmf. cdam

IDMTUCtloll du 3 lus.

~~eMto pr&eMf, maM peur pM-t.~ de eea mM-chës reata~ <~eutey Cttnf- et.ftBi

~sycane.aécree~~ ii :e:=i~~(v!ï~)~mlm11Bgr

intdrieut'.
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Na
UNÎTES

DESIGNATION DES MARCHANDISES. evrleaqueltee
DROITS.

J)'oav&&. partent

LB:II nnol'r8.

Poits:

4o b~lts. peignés ou cardés, de chèvre mohair :oo'. B Exempts
4' peignéseucarJes,autres.

– 90 e

t: enhottes. – ,nM

43 Poil de 3lessine. Exempt

c

Plumes:
4f4 de~ parure

– –

Soies:

47 en beurres et ë;r~~ss

48 ouvrées on moulinées, teintes look N 300 »

49 Guano elanlres engrais, 3' coonpris le résidu de noir animal 1001; B Exempts
50

Sang desséché et engrais de rornes
5'

os ~9.1disn'és à blanc pour engrais (résidus)
– –

Sa g~;8J~:t:otrba~n~ ~n:r- ~rê.si~lI~): Valeur 80/0
53

Oreil!ons. too~B Exempts
5~ Che~'eKxnonou~rés.
55 Autres produits et dépouilles d'animaux, à l'état brut.

Pëohea.

56 Produits de
pèche

de la côte tunisienne.

Poissons frais d'eau douce

57 salmonidés. Valeur 8 e(o
58 anime lOOk a5 r

59 Poissons frais de mer. Vuleur 8 D'a
60 Poissons secs, salés ou rmés .1 8 °/0
61 Poissons conservés ou marinés. 8 0(0

H~S~~IfSnes~~

"ss –

6a naissait! toot B Exempt
M autres lemtlkesaom6re 1 50

64 Huitres marinées(I). nookN N 15 J>

65 MouIeset.aufrescoqtiUla~espLeins. noot B Exempts
Blanc de baleine et de cachalot:

66 brut à >

57 pressé.
– 10 »

68 rafBné 100'' N t5

6g Rogues de morue et de maquereau 10011:8 g .6.

70 Engrais de poisson Exempt
71 Fanons de Jjaleine bruts.

72 Peaux de chiens de mer et de phoques, brutes-

73 Corail brut.

74 Perles1lnes.
75 Vessiesnatatoiresdepoisson.

76 Autres produits de pèclle.Valenr8 8~

Substances animalea brutes propres à la médecine

Éponges:

on à la parfumerie.

77 Eponges .B Fxem,tes
77 brutes. xoo4

B

Exemptes »78 prëparées 100~ N Exempte

79 Musc. loot B
Exempt

80 Cantharides, civette, castoréum et ambre gris.
–

81 Antressnbstancesbrutes.

Matières dures Il taiUer.

82 Défenses d'éléphants entières ou en morceaux.. 10{)\ BExemptes
83 Ivoire brut

84 Coquinagesnacrésetautres. –

85 Cornes de bétail, brotes, preparées ou débitées en feuilles. – –

86 Autres matières dures il. tailler

Farineux alimentaires.

Céréales, grains (~)

87 Froment. look B Exempt
88 Seigle ~o

89 Maïs.

} f

–

B

Exempt
go Orge.

– –

~t Avotne. – t 30

92 Autres. Valeur 8~.
Céréales, farines(2)

93 Froment 8 0l0

94 Seigle 8 Off)

1) Y eompl'Ùlle poids des récipients formant l'emballage intérieur.

·> Cont, décret du Si ma! 1$8, .rt. 2 tr· c>8~ax,.sl.



DOUANES.

VN1TES
:N"

DESIGNATION DES MARCHANDISES. IJUrleaqut'UC6
DROITS.

U'OJUJR8. pork>nt

s usoaxe.

Céréales, farines (snite)

95 Mais. Valeur 8 0~0
96 Orge.

– 8 °fo97 <
v~nr

s c9~ Autres.. – 8° af°
gg MaH(Orafegermëe).J~ 8 °J°

100
G~ux, se.01~les ffl au (grosse farine) 8 0)0

sot
Semoulesenpàteetpatesd'ltalIe. 8
Riz:

sm en

paille. ]1)(11;

B

J 50103 entier ou concassé; farines et semoules. 4 III

to4 Pomlnes de terre (1) If 40

Legumes secs et leurs truies

toG
Autres Valeur E8e~~ts

907 9larrons, ch5taignes root B tu o

Farine de marrons et de chàtaigne
–

B

2

log Autres fari..1eux alimentaires. Valeur 8 ojo

Fruita et graines.

1 IO Raisins de table et de ~endan~e marcs de raisins et moûts de vendange, en
fûts ou débris de vigne ('Jo. 0 v Prohibés

Fnlil s de table frnis
mIl

Pommes e poires. root 8 2
112 Aulres. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o' Valeur 8 °)o

Fruits de table secs ou tapés:
1133

Raisins. 8 0/°
~~44 Figues. 8
i5 Noix. root B Exemptes
16

~\mandes et D{usettes en coques. 0 0 0 0

B

3 JO

i7 sans coques. 6
en8 Pistaches. Valeur 8 ^!°

ng Aulres. 0 0 0 0 0 8~c

Fruits de Lable confitsou conservés:

120 A l'eau-de-vie.3usucreouaumiel. '.0. o. 8 °10
rzs Autres. 0 0 0 8 °/0

Fruits à distiller

122 Ams vert. 0 0 0 0 0 0 8 °j
123 Baie de myrtille et figues de cactus look B

Exemptes
124 Autres Valeur

8°J<.
125 Ratsms

secs, ngaes
et dattes destinés eaclusmemenl il la distillerie ou à la

fabication dn vin. 0 0 0 0 0 0 8 J!o
le Graines s ensemencer. 0 0 0 IOO! B Exemptes
121 Frnils et graines oléagineux. 0 rootrl N 12 Il

I27h15 Fru.its et graines aulres.. 0 Valeur 8 0/0

Denrées coloniales de consommation.

128 Kir, hacllich(3) chira 0 0 0 0 0 o. » Prohibes

Tabacs (')

r~p en feuilles ou en côtes, pour la Régie. 0 0 root B Exempts
i3o en feuilles ou en côtes, pour compte particulier Proluljps
i3ï fabriqués pour la Regie. a 0 0 0 0 look B

Exempts
32 fabriques pour l'usage personnel

des

)m~rtatel1rsjus~'à

concurrence de

10 kilos par destInataire et par année s) cigares et
cicfarettes.

100''N N 3,600
133

fabriqués
pour l'usage personnel

des
unportateurs, jusqu

à concurrence de

ro kilos par destinataire et par année (5) tabac macher ou à

priser..

rook N ) ~5oo Il

T3~ fabriques pour l'usage personnel des te 3, 1.usqu'à concurrence de134

ro kdos par ctestinatEure et par onnee 5): 1 a ne fumer du Levant. a,5oo »
135

fabriqttés pourrusa~e personnel des importateurs.
jusqu'à concurrence de

m kdos par destinataire et par annce (3) tabac 8 Cumer de toute autre

136
origine. –

)~5oon 0

t36 Autres. Prohibes

131 Sauce de tabac (praiss). 0 0 0 0 0 .»
Sucres:

138 en pondre oek B 4 1>

fell~.trl'[edt811.e ds

Cf8s.atuID (6)
139 raffines, autres que candis 6 IJ

7Go rrmprts le draAde

~8A"III(le. (I~

(1) Les pammes de terre ne sont admiaee qu'après uvoir tlubl, avant toute introduction, un

lft.vage .complet.

a moins qn'elles ne soient

ll~on.pRgT1ëe-8 d'ult ccrtnficrtt d'Origi11C attcsh\nt qa'ellce proatrnnent d'une région Don p4g11ozéré ·. Conf. etism décret du JI 1M

pour les wp1nambOI1r8. s.

(_) cour. loi du 29 jan,icr lffl, art, I" (v. YITlCLLTI1BR).
(3) conr. décret du 8 octvbre ]884, art. 8.

(.1) Conr déeret dn 6 juin 1895 (, v.

{5) Avee de rertte ct So.l111 de fauto aliau do 1-Admi,i,tmtim et de la formulité de l'ecqutt-Y-csution, gersutie·
811111, a dérant de décharge, le ptncment, il. titre d'lIimcndc1 d'nn second drmt d'lmpol1ahon,

(13) Couf décret du 2 mai 7899 (, Ar.noor.)
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DESIGNATION DES MARCHANDISES.
stu-IcMnicllM

DROITS.

D'ORDRE. portent

LES DROITI;

SufMS~M~t*):

140 rafgnes,candis. look N

~Oae-4mpn~~e d~tI.dt j

UUO_a:IIOI.(I)

141 Cafés en fèves et pellicules 60 J)

1142 Cafe tOITeOé ou moulu. 65 D

le Carao en fèves etpe llncules. 5o n

c~ Cacao bmyé (en p5te, cn tnblettes ou en poudre). ..1~
– 70 =

rffG Poivre – ~o

t4'? Piment. – 100

ï48 Thë. – 130 »

f49 G)rofle. – 1~0
t5o Cannelle.

–

j5o

51 Cassia ligaea.
r5z Htuscadea en coques 2w »

rn3 Muscades sans coques. 260» n

i5~ Vanille. – Sio

Stacis. – a6o

i5G Antomesetcardamomes. – 100

15? 1:=e~dc~=a~s:: Valeur 8

D

Huiles Bxes:

Huiles et sucs végétaux.
Huiles fixes::

158

puresd'oljves. ioo~N N zo J)

59 -autres – 35 »

160 aromatisées. Valeur 8 °fo
Huiles 'Volatiles ou essences:

c6c de -se rooeur N non »

162 de géranium rosat .va] 8 ole
[63 Autres. ~J.JJ~~J~J~ 8

164
Cirevégefate. 8

65 Gommesdetoutesorte. cooL B Exemptes
t66 Gemmes et resmes brutes, colophanes, poix, pains de résine, brais et autres

produits

résineux mdtgenes. Valeur 11,

167 Goudron, huile de résine, essence de térébentine 8 ~j.
168 Resines et autres prodmts resineux exotiques, autres que de pin et de sapm. vaol B Exempts

16u – rafCné. – 10

»

Surs d'espèces particuïiëras

raffiné 0

ya MannÈ. 8 )1

15173 Aloês.

ioti~ B 3

2~

rj6 Caoutchouc et gntta-percha, bruts ou refondns en masse. Exempts

1~7 Glu. – –

]78 Sarcocalle, kino et antres sucs végétaux desséchés

Espèces médicinales.

179 Raciaes de guimauve et autres, fraiebes D Prohibees

r8v Herbes, fleurs et feuilles dequr mauce et autres, frafcbes.
v8r Racmesde<p.uinanveetd'atméa,st'ches. Valeur 8
I8z Racmesseenes,autMS. mnI E Exempte*!
t83 Fleurs de

guimauve,

de mau\ e, de bourrache, sèches, datura, rue, marjolaine,.83

sange, bouillon blaac menthe mondée, menthe bonquet,

mélisse mondée,

mélcsse bonquet, hysope mondée, hysope bonquet, Qenrs de rose de Pro-mélisse bonquet,hysope mondée, hysope bouquet,
ueurs de

rosé de Pro-

vins, de pensée, ueurs de camonulle, de sureau, basilic, mélilot, sariette,

saponaire. Valeur 8

ï84 Fleurs. feuilles et herbes sèches, autres. look B Exemptes
185 Ecorces

de citrons, d'oranges et d'autres fruits de la mdme fanulle Valeur 8 ~J

186

Autres. ioo''B B Exemptes

187 Fruils confils au sucre, Valeur 8 a(o
v88 Raies de sureau, de myrtille ou d'airelle. 8 ~Jo

t8p Fruits et graines médicinaux autres look B Exempts

Bois.

19o Boisàbrùler. look B Exempt

rgv Charbons de bois et de chènevoues.. Valeur 8 [1/0
Bois communs:

rgz de ehêne~ bruts on équarris traverses poil, de fer.. 8 oJo

Jç.3 de bruts ou equuiis:autres 1. 8 Q/o

(1) tonr, dderet du 2 mai 1M8 ALCOOL).



DOUANES.

UNITES
A'·

DÉSIGNATION DES DIAECHAI7DI8E$. suzladqudlea DROITS.
O'OMHKK. UNITÉSO'OHDHK. p6n@t

LE8 PBOI'J:8.

Bois COmmuns (877t1C)
1g4 Valeur 8<

ï9t! de équa7is 8°fo96 de ié 8.0/0

Autres, bruts ou équarris.

J97 Traverses pour cùemins de fer 8 °lo

198 Autres. + 0 8010

199 Autre: bois scies 8 010

200 31&ts, mâtereaux, espars. pigouilles, manches de galle, avirons et rames 8 oro

201 Boisenechsse. 8"Jo

zoa Exempt

M4 Perches, échalas et autres bois communs 8 °/0

205 Liège brut, râpé ou en planches. Eusmpts

20Ü Bois d'ebemstcrie. – –

207 Bois odorants.

206 Bois de teinaure en haches et moulus

203 ):chalas et tuteurs déjà employés ('). ? Prohfués

Filaments, tigou et fruits à ouvrer.

310 Coton en ~aine look g Exempt

211 enreuillescardêesougommées(ouate).. Valeur 8°/0

auz Lin et jute, bruts teillés, pengnés 6~é~t~u:e.s:
Iaat

B Exempts

zI3 Gliamre en (iges, broyé, taiffé et étoupé.

214 peigné. Valeur 8 °Jo

2155 Joncs et roseaux
bruts

look B Exempts s

zuf Osier brut ou écorce; joncs et roseaux, dits rotins de Chine, pour la vannerie. Valeur 8 °/

zcp Tous autres filaments, tiges et fruits à ouvrer 100'" B Exempts

Teintures et tannins.

18 Garance en Même moulue ou en paille.< looi B Exempte

219 Çurcuma en racine on en poudre
220 Écorces à tu.I-s 0. 1 ·

221 Safran. Exempt

2,22 Noix de galle et avétanèdes.

223 Antres racines, herbes, feuilles, uenrs, baies, graines et fruits propres à la

t8lnt1lre eLan taunage.

Produits et déchets divers.

23~ Légumes salés, confits, consenés ou desséchés Valeur 8 oJo

235 Légumes fra1s(2). .II
M Prohibes

226 T

227 Betteraves fr3iches.
228 Racines et chicorée

zzg Tourbes et mottes à brviler JO.

230 Plantes et arbustes de serre et de pepmiere plans de tonte naturel).

231 Ceps de vigne sarments, crossettes, boutures avec ou sans racines. mar-

cottes, ctc.; feuilles de vigne, e, méme employées comme enveloppe, eouver-

ture ou emballage, et tous les débris de vigne (:1)
232 Engrais végétaux et funl1ers (2) ·

233 s au marinées Valeur
8

234 Faille demiUet,àbalai oek B »

235 autre. "~o

236 Fotir~age.. Il 40

237 Son de tontes sorles de grains. D60

238

Levure de distillerie

Valeur 8 oJo

z3g

debiere. look B Exempte

240 Boublon

241 Taurtenux de Hrxines et drécbes.

?_~2

Pâtes de celï~ose

1 »2~3 mécaniques sèches
.50

·

244 chimiques.
,2-

50

a45 Poudres et
li<miden servant

combattre les maladies de la vigne. Exempts

246 Produits et déchets végétaux non dénommés.

t Botaaons.

Boissons fcnncntées

2~7(3)

Vins provenant

exclusivement de la fermentation des raisins frais, de t2 de-

grEs et an-dessous ihtcMitM 12.

de Lteer

(1) Cunt. lot du '29 Janvier t8î' art. t" (V ViTtcri.TURf:).

(.7 conr, ioi du 2eienrtrr na~, °n. m a (r VITIClTLTUaIt).

(1) AiuRi muwfl~ par déerel du tnnembre 1898.



DOUANES.

D£SIGNATION DES XARCIIAI;Dlszs.
UNITES

DROITS.
N"

DËSÏGKATIOX DES MARCHANDISES.
&UrleM1u~nea DROITS.

U'OBD&& portent
J..a3 })B.()]TS.

Boissons fermenlées (Sfrife)

a48(') Vias provenant
exdushement de la fermentation des raisins frais, de la de- thMh))tre Ilese drent poules

gres
un dixième et au-dessus de latame daaie prtmen degrd

M9~MM, pMrfetdc-
de 0 fi. là

par ehaqne daeae de

dgriNS9a'àdileprta

elà,vC\r4t'{iM:gI'Ú

54 51 pr degri.
r.ale fracboDikd~r'

ealrolnaotlapertep6en
Aa d'1lltaRéreoUllde-
œrésu,erlrlr.

249 Vinaigres antres qne ceux de parfumerie. leur 8 ullJ

25o

Cidres et poirés.<

8

25t Bières – 8 <

252 Toutes autres boissons non dénommées 8 (1lu
Boissons distillées:

z53 (r) Faux-de-~ le, l'hum et tafias, en bouteilles « eettolnUe 2 n

de Inqonde roo compra le 1f<IILde

eOUOmmJIIIID(2)

z5$(') Ea~-d~Nie, alltiw .0 20 »

d'rlrool par Ion eompnr 1e dred de:

tIJJlSOmm3tl'B(~)

a55(~) Esprits de toute sorte (alcool pur) nertoldre 20 n

d alcool por !en eompria te dmd de
tonsommnlioa (a)

s56(') Liqveurs. l'hecllt!Jlre 25 D

de JOBt6mprls le ~r&ll de

tODSommlhH(")

z5? Eans minérales (rrnchons rompris) aooa B Exclu 'tes

~~â Autres botssons. Ya!eur 8

Marbres, pierres, terres, combustibles, minéraux, etc.

Marbres Statuaires ou autres

2"9 bruts ou éq\Hll'rls. look B Exempts
260 sciés, ayant 16 centimètre3 ou plus d'épaisse-,

261 seies, arant motns de J6 imètes d'épaisseur. valeur 8 ··j°

262 sculptés, polis, moulurés autrement ouvrés. 6~/0 ¡ <)

Albâtre

N63 hl.tol1équan'I.
xook B Exempt

.2~:+ scié, ayant 16 ceDtunetl'cs o~ plus d er!Usscwo
265 scié, 3:)8nl moins de 16 ccnbmetres il épwsseitr 2 30

200 sculpte ou autrement omré. Valeur a

So

.67

Agates et autres pierres de même espèce

E.eptes1 267 brutes look B
Exemptes

2GB ouvrées. 100" N r3 :6

1 269

Pierres outrées, v compris les pierres de
consterctions

ouvrées

tatllées ou sciées .i surfaces planes et ayant d'épaisseul' r6 centimétres on

plns

look B Exemptes

tsnilées ou sciées a surfaces planes et ayant d'épaisseur moms centamèfres

exclusioement 40
taillées ou sciées a surfaces planes et ayant d'épaisseur mOins de (a centi-

mètres » 80

270 sculptées, moulurees ou polies: pierres bl6ograplaiyues. Exemptes

50 tée., .0ul-éc~ 011 polies. toutes autres. Valeur r 8 uJo

2jl Meules. look B Exemptes

z7z Pierres à aigniser autres que les meules, · Valet,, 8 -1~(e

zy3

~f:f 3:=~ brrttes

ou taillées toot B EXC~IJle~

z7G Crastal de roche. brut ou ouvré

r,a Emeris Pulvérisés et autres VaIear 8 ° J°
z7G KaoUn. look B 35

` z77
Alunite hrute. –

B

"50

a~S Pierres et terres servant aux arts et ébe~s non d~é~ B B Exemples

279 Ardoises pour
5ervont aanc ayts en moellons.

–
B

Exemptes

Autres ardoises. Valeur 8 °/°
.Matériaux

280 Briyues p]e~ncs et creuses, de toutes formes el diménsions, lion vernassees

m émaillées, communes. aoot B » 15

Les mêmes briques, Dues ou rabattues. Valeur 8 "/ft

281 TUiles non verfiJssée& ni émaùlées j poteries communes de 63tament, sans

ornementatIOn (1). 8 °/<)

38a Paa-és en pierrc nalurelle ~~uié~, c'~e~t 'et e~ béio~

z83 Cimenl tuyaux el objets maulés, en ciment et en béton 8 ^/o
¡ 28ft Carreaux en ciment comprimé. – 8 °/°

(t) Aneu modifié par décret du 21 novembre 1898,

(3)

C~f. décret du 8 mm lee8 (
:1~.c::{O~) ,"UllIlYléCIi Ott tlmQm~cr<. Buhcl1l le régJ'RIt; dt;1J aulI"Cs poteries en terre communeS) Lea teiteu en terre commun on fi0.e, vermeeéen on bmaSllCcn, le régime do. aulree potemes en terre commune ver0.ierkea

ou 6tO~U<M (ne 4.46).

n' e g an a po erje en re ona



DOUANES.

UNITES
Nu

DESIGNATION DES MARCHANDISES,
8W'lesquenes

DROITS.DB6IGNATION DES MA8C8ANDI888.
°~t

D80IT8.

D'QROBII,
portentLES DROITS.

Matériaux [suita)
285 Pierres de construction brutes; pldtre. look B Exempts

286 Cham ordinaire

28 Chaux ~e:
Valeur r

E:e;s288 Autres 1 look B Exempta

289 Marnes, terres, terreaux et pouzzolanes (0
Prohibes

ago Glace (eau congelée). no, B Exempt

291 Houtllecrueouf'arbomsée.

292 Houille e ou ('arbonisée 12

~3 Cendres de homl]e, J ,000k B 'ta 12

294 Graplute ou plombayine;~bitumes goudron minéral provenant de la distil-

l.hu. de 1. h.~ill~ lent D Exempts ta

zg5 Cire minérale ~~U~~kér;le' Valeur 8 I°

296 lals; 8aecilL toot B Exempts

297 Paraf6.ne" Valeur 8-1.

zg8 Vaselme. – 8 °I°

Hmle de pétrole, de schiste et autres huiles minérales propres à l'éclairage
&99 brutes Valeur 6~

3- ~:rril~~e~ cl'es~;n~e~
V9~ur °lo

301 Huiles lourdes et résidus de pétrole et d'autres huiles minérales 8 °le

Métaux.

Oretplatme.
302 bruts en masses, lingots, barres, poudres, objets détruits et mineraes look B Exempts

303 Or battu eu took N 760-

3o4 tirés, laminés ou filés: dëgi-assi, simplement lnminê, en harres d'au moins

5 mtllimètres d'épaisseur, en bandes d'au moins t millimètre d'épaisseur,

ouenlilsd'aumoins~nnJlunètresdetuajnétre. – 10 D

Autres
– 5oo" =

Argent:
305 brut en masses,liagotst barres, poudres, objets détruits et minerais 1001 B Exempt

3t)6 battuettLfeujîles. look N 750 9

807 tiré, lammé ou fllé: degrossi, simplement laminé, en barres d'au moins

5 mtllunètres d'cpatsseur, en bandes d'au mOInS 1 IDJllimèlre d'épaisseur,

ou en üls d'an moins 2 millimètres de diamètre. 10

Autres àw ·

3<j8 Cendresd'&rfëvre. look B Exemptes

309 Aluminium. Valeur 8

Fer:
310 Mmerai. noat B

Exempt
3t Fonte de toute son te. 1 50

312 Fers bruts eu massuaux, prismes on barres. 4 50

3 3 Fer etiré en barres, fer d'angle et àT, essieux et bandages bruts de forge.
5 Il

314 Ferouactermachme. – 650

3ta Femllard en fer ou en acier en bandes de plus de t millimètre il épaisseur. Exempt

Feuillard en fer on en acier en bandes de i .millimétré d'épmsseur on

316 Tôles lammées on martelfes planes de plus de t millimètre d'épaisseur,

non découpées
7 D

Tôles Imnniees ou martelees planes, de plus de i mtllimètre d'épaisseur,

découpées d'une façon quelconque
7 5o

3n7

Tôles minces et fers noirs featlles planes de plus de 6/ïo~' de milli-
;ôÏe~tr:t':l 1 f:ee~lill:~ll~I:sd~1f:~S

d~ '6il~l' d~ rilli-

9 D

Tdles mmces et fers uoirs en femlles planes de plus de f>f ta· de millr

mètre jusqu'à t miubretre d'épaisseur, découpées d'ime façon quel-

t-onque.
toot B 10 D

3JB Tôles minces et fel noirs en feudies planes, de 6/ioe' de nullunetre

d'épl1isscur 0:1 moms, non découpées
10 i)

Tôles mmres et fers nou's en feuilles planes de 6 f laa de millimètre d'épais-

sem'oumoins.dÉt'oupéesd'ulei'aconquelconque
tookN N 11 ·

319 Fe;¿~s~~a~?1. cuivrr, plombe oit zingue, de plus de 6~I~d~~l!li~
U

mètred'cpacsseur.
– ta*

Fer ct3më (fer-6lanc), cmyré, plûmbé ou zingué, de 6{lOeli de

320 Fi~I: d~t~tÎ5 ~so~e~to\; nOl~ ëtaOmés', cuÍu:és. ~~g~~ ~u:

13 »

320 Fils de fer ou d'aster, qu'ils soient ou non Élamés, cuivrés, zingués ou gal-

vanisés, de plus de 2 millimètres de diamètre. 100"" B 'j »

Fils de fer ou d~i~~eJeq~I'~I~~ê~r~U
non etamës, cuivréb, zintmës ou gal-

vanisés, de plus de t millimètre de diamètre ~usfm'a a millimètres de

de diamètre inclusivement. 10 n

Fils de fer ou d'aficr, qu'ils soient ou non étamés, cmvres, zingués ou

gahanisés, de a/IOU de millimètre do t millimètre de diamètreindushe-

ment.
toot N 12.

Fils de fcr ou d'acier, qu'ds soient ou non étamés, caiorés, zingués ou gal-

,'anisés, de moins de 5/ion de de diamètre 20 ¡)

3zo

Pfnflsflerer(copeauxdetréiilene).

–

B

17

3a3 Rails de fer nu acier. 'ootB B 6 ·

Acier(~9:
5

323 enbfrrcs.
5 »

(e) cone. loi dn 29 )alnler 189!, are. l" (, YITICl.'LTlJR¡¡:),

ÇY) Ces 1I£'Q1~f>ur a~t.<Ml!t~ qM'a.i~ ers qui prennent ln tremff lcs &utrca act<!ia sont soumis ans m8mcs dr°ila que le Fer,

quelle que suit la. qaonlile de ;8eoncs ql~'VIS cone,enacnt
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V"ORDRE.' porlent
1.ES b(tOlTfJ.

Acier (smte)
3a4 assis et bandages de roues bnlts de forge. Iool B 8 »

325 Cn.pouroutils. too~N t5
Il

326
Acterent~tesouenbandesbrunM~Iamineesàchaad.

Iool B
7

»

Acier en tôles ou en bandes blanches, lammees à froid lOOk N I~ »

327 Acier filé, blanchi ou non 30

3'a8 Limailles ou de fer. mâchefer et scories de forge. Iool B Exempts

3s<t Ferrailles,débrtsde~icHxouvragesdefonte. 1 Jo

33o
Fel'r3.llle:s, débris de vieux ou..ra,ges de fer ou d'acier. » 75

Cuitre.

331 3]merai,ltmaUtes et débris de ~ieuxo~rages. – Exempts
332 pur ou allié de zinc au d'étain, de lN! fusion, en masses, barn., saumons

ou plaqnes – Exempt

pur ou allié de zinc ou d'étain, laminé ou battu. en barres ou en planches. 10 »

pur ou allie de zinc ou d'etain, en fils 10 »

a33 Bronze brut, ne contenant pas plus de 200/~ d'aluminium.. 10

33 i doré ou argenté, en masses ou lingots, battu. tiré, laminé ou ]lié sur fll ou

sur sote 100" 100" D

Plomb

33;) :Minerai, mattes et scones de toute sorte, contenant 30 ci, de mélal et au-

dessous. look B Exempts

336 1\lineréll. maltes et scories de toute Contenant de 30 ()fo de

mëtfd' – 1 2;)

337 en masses brutes, saumons, barres ou plaques 3l'gentifères. 2 50
338 en masses bnues, saumons, barres ou plaques non argentifères 350

339 allié masses 1 fia

340 battu on 2~5

3fI Lunalilesetdeibrisdevieuxouvrag&s. 3 5o

Etain:

342 ]'lmerai.limaîlles et débris de vieux {)nVr8~S" Exempt.

343 en nl.U~ses brutes, saumons, plaques ou barres., Exempt

3!~t allié d'antunoine (métal britanaitlue), en lingots.
5 Y

345 ptirotiaUt~batt.uouJaminÉ. 6 Il

Zinc:
346 laminé » 4 4

3~7 soustonteautrcforme. Exempt

348 Autres métaux et autres minerais Exempts

Produits chimiques.

Acide:

849 acétique Valeur 5 "<:1

35o galhque cristallisé" 5

35r oxaHque,phosph(n'iq)ie,stëanque. 5 0(0
352

tan!iique,oitannins(]astou.~essesfannes. 5~

353 sulfurique, arsénieux, borique, nitrique, oléique. ook B

Exempts354 cblorhydrique » 3o

355 tartrique. 10 »

356 citrnLe liquide (jus
de naturel 0\1 concentré). Exempt

conque

cnstatbse Valeur 5 'jo

3 Oxyde: cu~ d'etain, d'urane, de zîac look B367 de CUivre, d'etam, d'urane, de zinc. Iook B Exempts
358 de cobalt safre, oxy de ~iliceux, oxydes vitrifiés, smalt et azur

de cobalt pur. Valeur 5 ~/o

35g Bioxyde de plomb, d'antimoine. 5 0r 3;)g Biox:yde debarmm .5 ofe

36o Ammontaque(alfainoiatii). look B Exempte
36t P01.Bsse et carbonate de potasse
862 Cendres véqé13les, vives ou lessivées

363 Salin de betterace, soude de varech.

364 Soudecaustique. Valeur 5

365 Na~on. – 5

3GG Sel marin, sel de saline et sel gemme, pour compte particulier (1). Il PJ'Ohibés

Sel marin, sel de sa.line et sel gemme, pour la Régie look B Exempts

367 Sels ammoniaraux:

Sulfate d'ammoniaque.
Va1;ur 5 :(t)

B68

Autres Valeur
B

5 D

368 Sels d'étain. 100~ B to n

3N9 Acétate

~:uf:e: Exempt

37o Borax

brut, naüf on adifiriel 100" B Exempt

~3 dechaux. Valeur 5

Chlorure

31:1 d'aluminium. de magnésium 5 (}/o

12 de d'alumminm on de sodium 10010. N J8 50

313 de chan. rool B 3 50

37G

depotassimn. –
Exempt

(1) ConG décret du S nctubre l8af, Art. a.
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surleaqueUeR DnOITB.

3~ depiumb.
le-

£.5

5

en DIW.T8.

Chrromate

376 de plom6.
Valeur a"

377 Coltodion.
too

B

~3o"

°

377 Co1fX~S~ ~t ~e. s~u~e~ tootN N 30

378 Nih'ate de soude et d~ pohasse.
tuoa B Exempt

Sulfate

379 de t'CI', de magnésIe, de cl.1hl'e, de potasse.
38o d~ahmutie. \'aleur 5 °/0

381 dnnbledeieretdeciti~e. 50JQ

34. de soude, impur, cI'I&taBisé 011. hydraté (sel de Glaubert) B B 1 lu

de soude, tous antres Valeur 5 °J°

383 dezinc. I()(,Il B 1 Go

384 Sulf ll'eS
Exem tde mercure naturel de mercure). Exempt

Tousautt-es- Valeur 5~<.

3f3.i Tartrates depo tasse, y compris le tartrate double de potasse et de soude look B Exempts ts

38G I~l~:t~~ey?~e~r1ifi~:R~i(1:1.ha: de soude)
Valeur 5"~

381 Superphosphatedecbaux.
root B Exempt

388 l'rodmts chimiques derh és du goudron de houitic

Produits obtenus directement par la distillation du goudron de houille

(huile de houille essence de habille, benzme, benzol, toluène, x~lene,

lourde, naphtaline, anthracène, acide phénique, phénol, acide

carbohque.etc.). – Exempts

produits cbnmiynes dérivéa des prroduifs·de la di!itlUatioll de la houille

(nitrobenzute, mtrotoluéue, aniline, toluidrne, x~ lidine, n3phlol. napht\

lamne et leurs combinaisons aCIdes. salines ou alcooliques acide

sulfaruJ.Jque, 8('ide naphtiomque, sulfamlale, naplrilonate ;-sulfo-canju-

gués du naphtol et autres
–

dnnethylanunte, et yl et àiéth3 diphe-

n~ 1«. me, art phtalique, acide benzoique, etc.) valeur 3 °/0

389 Engrais chimiques (mêlan9"e de prodwts chinu~es sen-ant àl'agriC'ulture:
nniendement- des terres et traitement des adies de la

phatcs et superphosphates plâtre phosphate, phosphates me

ques; amnmnmre de cuivre~; bouillie 6ordeluse, etc.) xoot B Exempts

3go
Produrls

non dénommés (,)390
d .1,0~l Valeur 5 °'0

!t'ot ~08lpr1!Sle 4rQlt de
~onS081llltloli sur

1.1'1(')

Autres 5 °J°

Teintures préparées.

3<)i Cochenille. toot B Exempte

393 Indxjo
393 OrsciUepréparee.

Valeur 8"~

3pi Extraits de bots de teinture et d'autres 'e~pèc~s 'h~cto~aie~
Yaleur B B Q lsGarancine et autres extraits de garance
lfflk B Exempts

Autres Valeur 8 °Jo

31)5 Teintures dériVées du goudron de boitille

NAcide pLcri9.,ue
1001. N 20 Il

Autresmatterescolorante' Valeur 8~

3g6 Autrestcmturesprëparées. !00''B B Exemptes

Couleurs

397 Carmins

look Ncommuns. Valeur N a5' a

T10S. · · Valeur 8 °J°

JI

398 Vermsdetoutesorf.e 8 °I°

3w Encre à écrire, à dessiner ou à impmuer
8 vio

4w llincs pour C.~U3 mg
8 °10

llot Crayons:1,01

simple5 en pierre. look B Exempts

Autres.
Valeur 8

4o~ Ocres broyées ou autrement préparées pour la peinture.
cuoa B 0 250

408 naturel on tactire. Valeur 8 /°

404 tneudePrussc, 8 °J^

405 Charbons préparés pour l'él"}airage éJeC'trique.
8 °i°

406 Verts de Schweinfurt et verts métis; cendres bleues ou vertes. 8

4o7 Verts de ~ront8gne. de Brunswick et autres 8 ""0

Go8 4etks résultant dumélange du chromate de plomb et du bleu de Prusse. –

B

8

D
~09 Noir d'~mre 100~ B

5 o
~t0 Noird'imprimenrentaille-donre

8 1)

4tt Nord'Espanneetdefumec.
–

20

Gta Noir mineral naturel ~u~l~e Exe:n:~~t2 Noir miHeral naturel – Exempt t

413 Terres de Cologne, de Gassel,~d'ltalie,~de Sienne d'Ombrie, o 00

414 TaSpul~erPse~
o z5

(t)ConL décret du IR fiarier 1BDD.

(2) Coul. dêctpttt des 11 mai 1898 et 3 fdrrier 9809 (. Aucoon.).
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LU aE0ix1-

Couleurs

4~5 ht~vées'àrhnHe. B B 6 a

i:~ t:a~i~l~mh .a;'a;¡t. reçu la mème 'pr~p~alïo~ '~e 'l~s .c~u.ie~

IOlik B 6

'~MvSfà&uue ??' "P~ Valeur 8

417 en pâte, préparées A l'eau, pour papiers peints. 100*- B 5o

4t8 non dénommées Valeur 5 :1050

Compositions diverses.

Parfumerie

~19 Savons autres que transparents 1001. B 8

.420 Savons transparents à base d'alcool ou de sucre Valeur 8 o/o

itmpm la tau te

touammadou an

J'aJC(lc)l(I).

Autres. look B 8

4zc Autre. film421

.00. N 12 XI

:ton rompnr ta taro ée

(01151.11.111101 sur

1'1('),

422 Savons autres que ceux de parfumerie. l001 B (x) 3 ao (a)

4x3 flê~t~1~Po~dt~~t:a5~ et Mitres. 4'aleur 8"~

4aly Medicantents composés de toute sorte j –
8 "/o

425 Parements au savon, au lichen, à la fécule et tous antres pouvant servir à

l:en("~llag~ ~es jUs et à l'apprêt des tissus. 4 8"/o

4a6 C6icorée brulée ou moulue 8

4'2,7 Amidon ~mpme.t dit.
8

8 Fécules de ponimes de terre, maïs et autres – 8 °/0

429 TaptocamtHtjfene. – 8 afe

G3o Dextrine et autrrs dérhes des fécules, des amidons ou (l'autres amylacèes

4al Cire 1 rac6eter. eja

432 Bongiesdetoutesorte. 8"/o

433 Ctreetactdestearnjueouvres.
–

golo

434 Cbandelles. –
8~~

?~.15 g~ddeell~;s;o~, de tendons de baie{nes'et' autres 5'u.d'ro~e~ look N 40 a

436 Colle forte, gélatine, albumine, sucre de but., oook B Exempts

437 Pamd'épices. Valeur 8 a(a

438 Cirage a 0/0

Poteries.

439 Poteries réfractaires en terre commune.

Bnques pleines en terre réfractaire, de moins de 2. décimètres cuhes loak B Il :30

Autres briques et pierres en terre réfractaire, de lO\\tes formes »75

44o Creusets, cornues d gaz- et autres 1 1 50

441 Frodutts réfractailes à base de $ilice~ magnésie, et, 1

44~ Grevset en graphite au plom6agme 6 IJ

443 Tuyau.1{ de drainage (3). Il 40

45+4 Pots à lleurs en lerrerommune". a 8n

445 Ptpesdeterre. Exemptes

446 Autres poteries en terre commune,
Exemptes

non vernlssées ni émaillées: (1). n +1

,'ernissées ou émadlées (1). 1 50

fu7 Poteries cuites en grès

Ustensiles et. ppareds pour la labricatnon des produits chimiques

non émaillées, .2 »

émaillées. 4 N

Tuyaux
de toutes

formes autres poteries communes de toutes sortes, appa-

reils sanitaires objets de ménage, booteelles et autres, émaillés on non Valeur 8 oro
Autres en pâtes unes avec ou sans décorations, reliefs ou émail. laot B 2 Il

Carreaux et IJa.ês ceramtques

448 en terre commune, Don ai émaillés (s) 1,0

4!sg en terre fine, non erfusses ni émaillés ~) in a

450 cuits, en grès. 2 »

45[ Faiences stanarféres et flnes. Yaleur 8

452 Porcelaines de toutes sortes 8 'a

Verres et Cristaux.

4~ GlaceseLverres9vitres. 8 J~

(1) CQnf. décrets des 2 mai 1898 et 8 février 1839~" At.coût.)

(2)AnBMmodiaêpM-Mcretdutama)1699,art.S(t'S&TMn).
(a) Les 'uyattX en terre commune on t1uc. vcrnl~f> uv éwaùléR, nnnt MRlmJlé1I au% tuyaux en ~réc.

(,4) Les hiles eo terre <wmm1lne vn Rve, ",eTn1I1"bclI on Ëmadl6ell, Il tU, ent le régime dcn autre. pot.erlU! en. rerre eommune vcrnieeéea

av érnailléell; 0011 verll1Jffiéc8 DJ ématllécs, ellee appardcnncnt s la c1a<;¡¡c des matAnaux (II. Pel).

(5) Lea C8rreaU:J: en terre commune ou nne, remnres(a ou émaillés, aont M9imdé. avx fareocea Atllinnifèrei'l.
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454 Verresdemontres:

bruts.ycompnslesverresdetaussMmontrcs.
look N t5 Il

4d3

Autres.etverresdepeadules.
Valeur 8

455 Verresdelunettesettroptîque

datisouhomhéa.

xoot N

15 15

p~u~tHiné5.J~
Valeur 8 1)

456 Vérifications:
e~t B r

Vin'iHcationsetcmad,enmassesouentuhesnoncoupés.
:£001r.8

5 ·VitrUicaEuons et émail, en masses ou en tubes coupés, non recuits. 6

Autres Valeur
8 <

457 GobeleteRie de verre et de cristal 9 °I· a

458 CJ:Ois11 ou verre cassé.
look

8 Exempt

4 1?ontetlles.
Valeur S'Jo

460 01~lets en Terre non déno~és 9 'f'

Fils.

Fils de lin, de chanvre et de ramie, pur, non polis, mesurant au kilogramme,
en nI simple:

461 Simples. en écheveaux:

2,000 melres ou munis toot N 16 D

Ylns de a,ooo mètres, pas plas de 5,000. 18
Il

Plusde5,ooometres,pa.=.plusdeto,ooo. 23 D
Plus de 10,000 mitres,

ad IJ

Simples, écrus en pelotes, en cartes ou tous autres:

2.000 mètres on mOins. 20 Il

Plus de 2,000 mètres, pas pIns de 5,000.
22 50

Plus de 5,ooo mètres, pas plus de io,ooo 28 -yj

Plas de 10,000.
–

41 25

4G2 Snnples, blanclus ou teints, en éch(), caux'

x.ooo mètre;; ou mOins. .20 80

Plus de 2,000 mètres, pas plus de 5.000. z3 40

Plus de 5,000 metres, pas plus de 10,000 29
90

Plusdeio.ooomet-res, – 42 <JO

Stmpips, blanchis OD teints en pelotes, en cartes ou tons autres

Plusdca,ooomètres,pa5plusdt'5,M'o. 28
Plus de 5,ooo mètres, pas plus de 10,000.

35 88

Plus de 1O,OQO metres. 51 48

453 Retors, écrus, en échcv eu..

2,ooo mètres ou moins. zo 80

Plus de 2,000 mètres, pas plus de 5,000 a34o

Plus de 5,ooo métrés, pas plus de 10,000. 29 90

Piusdeïo,ooométres. – 42 go

Retors, écrus, pu pelotes, en cartes ou tous autres

2,000 mètres ou moms. 24 96

Plus de 5~oo métrés, pas plus de 5,000 28 08Plus de 5,00o mètres, pas plus de 10,000.
3j 88

Plus de 10,000 mètres.
JI 48

!i0~ Fils de lin, de channe et de ramie, non polis JIlCSUI'3.llL au kiloytamme,~en

fil simlrle

Purs, retors, on teints en écheseaux

3o'om mètres ou molliS. 1 67 6o

Plus de 3o,om mètres, pas plus de 40,000.. 94 50

Plus de 40,000 mètres pas plus de üo,oou. at8
30

Plusde6o,ooomÈtres. – '70" »

Purs, retors, blanchis ou teints, en pelotes, en cartes ou tous autres

3z G62,000 mètres ou mOins..
– 32 ~6

P~lus de z,ooo métros, pas plns de 5,000. 36 48
P!usdc5,0(M)mètres,pa&p)usdeio,ooo. GG G8

Plus de 10,000 mètres, pas plus de 20,000.
66 90

Plus de 20,000 mètres.
81 ]2

4R5 Mélanges: le Jin. le chanvre ou la l'amie dominant en poids
»

1lmesleaGladrodade'le puerde

ell~rf: el dr r.1I1.1~

466
Fils de jute pur, non polis, mesurant

au kilogramme, en fil simple taora, ''<

Simples, écrus, en écLeveanx et to elasae·

Dea,oota4,ooûmÈtres. –

B

675De de 4,000 mèlres
N

î 50

l'Iusde4,ooometrcs. look N 11" ·

Simples, écrus, en pelotes, cartes ou tous autres

Jusqu'à 2,~ mètres, 1.
B B 8

He3,oûiA4,ooomëtres. 9

Ph!sde4,oo<tmÈtres. tout N 13

46, Blanchis ou teints en écheveaux

Jusqu'à 2,000 mètres.
look B 975

Plus de 2.000 metres look ri to 50

Blanchis ou en pelotes, cartes ou tous autres

Just)n'a2,0ûomelrfs.
–

PlusdeajOoom'Ètres.
xa 60
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YCe nuoaxe

Fils de jute non polis, mesurant au kilogramme, en Bl simple

468 Purs, retors, écrus, en écheveaux:

JUSqu'à2.ooomèlres. IooE H 8, 77

Plus de 2'ow mètres 9 75

Purs. retors, écrus, en pelotes, cartes ou tous autres

Jusqu'à à a,ooo mètres. tvot. N 105

Plus de 2,000 mètres i j 70

469 Purs, retors, blanchis ou teints, en écheveaux

Plus de 2,000 mètres – t6 67

Plus de 2,ooometres ~3

Purs, retors, blanchis ou teints, en pelotes, 1 cartes outous autres:

Jusqu'à 2,000 -êtres » 1:) 20

Plus de 2,000 mètres £6 38

470 le le jute dominant en poids.
)Jo 1~1It$ tr&¡b 'tU! ,our

471 de phorœhun tenax, d'abaca et d'autres végétaux filamenteux non dé- fM~ta-doohpar.
nommes, non polis, purs ou mélangés, le phormium, l'abaca, etc., donu-

naut en poids

Écrus. [oaK. B 10 r

Blanchis ou teints. 100''N 13 IJ

Fils polis, ficelles, cordages en chanvre, lin, jute, phormium tenax, abaca

ou autres végétaux filamenteux non dénommés, purs ou mélanges

472 Ficelles ou fils polis, simples on retors, à simple torsion, mesurant ad kilo-

gramme de longueur réelle, écrus, en écheveaux

Boo mètres ou moins. -z5o u

Plus de zoo mètres pas plus de 500. 30 0

Plus de 50o mètres, pas plus de r,oao. 35 e

Plus de 1,000 mètres. 40

Ficelles ou 91s polis, simples ou retors, à simple torsion, mesurant au kilo- j

gramme de
longueur réelle, écrus, en pelotes

aoo mètres ou moins 30 n

Plus de zoo mètres, pas plus de 5oo 36 »

Plus de 5oo mètres, pas plus de 1,000. 4a a

Plus de 1,000 mètres 48 !J

473 Ficelles ou fils polis, sunples ou retors. à simple torsion, mesurant au kilo-

gramme de
longueur réelle, blanchis ou teints, en Écheveaux

2OIJmetr.esonmolns. 3250

Plus de 900 mètres, pas plus de 5oo 3g

Plus de 5oo mètres, pas plus de t,ooo 45 50

Plus de t,ooo mètres 5z »

Ficelles ou fUs polis, simples ou retors, à simple torsion mesurant au kilo-

gramrae
de

longueur l~,bl-h~~0-tei.ts,eup~lotes:
mètre. ou moins. 37 50

Plus de Noo mètres, pas plus de 5oo 45. ·

Plus de 50o métres, pas plus de 1.,000 5~ 50

Plus de t.ovo mètres 60 »

474 Cordages ou Sis retors à double torsion câblés, polis ou non polis, gou-
dronnés ou non goudronnés, ayant de dIaDlètre 10 millimètres ou moins..

écrus, mesurant au kilogramme de longueur réelle

zoo mètre~ ou mains 33 75

Plus de aoo mètres, pas plus de 5oo – 40 50

Plus de 5oo mètres, pas plus
de i ,000 47 25

Plus de 1,000 mètres 54 n

Cordages ou fils retors à double torsion et câblés; polis ou non poli. 'i011-
dronnés ou non goudronnés,

ayant

de diamètre 10 millimètres ou moms,

blanchis ou teints, mesurant au kilogramme de longueur réelle

200 mètres ou moins 43 87

Plus de 200 mètres, pas plus de 500 52: 65

Plus de 5w mètres, pas plus de iow 61 42

Plus de 1,000 mètres. 7o zo

Cordages ou fils retors a double torsion et câblés, polis on non polis, gon-

dronnés ou non goudronnés, ayant de diamètre plus de 10 millimètres

Écrus. 20" e

Blanchis ou teints. z6

Fils de coton pur, mesurant au demi-kilogramme

475 Simpies, écras~15

t5,5oo mètres vu moins 15 4

Plus de n6,5oo mètres, pas plus de 2[),500. 18 50

Plus de mètre., pas plus de 25,500. 22 ·

Plus de a5.5oo mètres, pas plus de 45,5oo. zN

Plus de 45,500 mètres. 5o D

476 Simples, blanchis476

ï5,5oo mètres ou moins 17 25

Plus de t5,5oo mètres, pas plus de so,5oo 21 27

Plus de ao,5oû mètres, pas plus de a5,5oo a5 3o

Plus de 25,500 mètres, pas plus de 60,500 3z 20

Plus de 60~00 mètres. 80 50

477 Teints ou chines » Brait (111i.,le~Cl1I

M)MtM de 30

fM tilyr.

478 Glacés.

eYi la Idll, ro9-

a. n 45

par
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Fils de coton pur. mesurant au demi-kilogramme. en fil simple
479 Retors, en deux ou trois bouts, en échevelles ordinaires, écrus:

Plus mètres ou moins – h 58 5o

Pl~s de j5,Uo ~llee6l pas piu.s de ao ~oo xÿ o5
Plus de zo,5oo pas plus de a5,5oo.. a8 Go
Plus de 25,!W pas plus de 40.500.. 36 40
Plusde40,50omètres. 58 50

480 Retors, en deux ou trots bouts, en échevelLes ordinaires, blanchis

t5,5oa êtes ou IUOLOS. 22 42
Plus de J5,500 metres, pas plus de so,5oo. 2165

Plus de 25,1>oo mètres, pas plus de 4o~5oo. 3~ 8gPlus de a5; wo mètres, pas plus de 40,500. 41 E6
Plus de Go.5oo mètres. 67 27

Retors, en deux ou trois bouts, en échevettes ordinaires

481 Teints ou cmnés. -0 DfDll da. 1.1 retentera

;l8II_IYd:e ~e

.30

Bz Glacés
parbll19'r.

48a Glaces. » Droil4,Dlmln''bldu-

ebl M ttiBt IIIg-
de de

483 Retors, en échevettes ordinaires, à quatre bouts, ou plus, ecrus, blanchis on j. ~5
teints

par
t,j~.à simple torsion 1. 1111e .~treJ de » 015

tosgsevr fil fJ
'Im"lr.

à double torsion et càh1és êt.. de n oa

Retors, fabriqués, c'est-à-dire mis en pelotes, bobines, petits écheveaux, car- ttmgMM en fil
tes on autres formes de mercerie, quel que soit le nombre de bouts, écrns, smp'e.

blanchis ou teints

il simple torston.. liiie .è!11III de Il 02

htSMUF eu M

eimple.
à double torsion et câblés. liiie Btirea de » 025

G84 Cùaiaes aurelies
loegsear ea filtil

484 Chaînes ourdies eimpfe.

écrues. J) DMtdesfîll.'erudoot

tlltlltU8Plluot.

sogveeld ae

30 010
blanchjes. a t~H ae! eOttae) Mr-

dm 6r:nu, aag-

rnta de

teintes ·

13 0/0
teintes. »30

pu M!9)f. f..5 da.

dmt des c..l8tS

eardle56cneL

485 Fils de coton mélangé, le coton dominant en poids xemes droits tre pur
Fùs de laine pure, mesurant au kilogramme ItI(¡lIjecetolpir.

486 Simples, blanchis ou non, peignés
Pas plus de 4c,5oo mètres. oek N 28 »

Plus de 4o,5oo mètres, pas plus de 70,500. 36 »

Plus de 70,500 mètres. 60 ·

487 Simples, blanews ou non, cardés:

10,000 mÈtres ou moins
15 »

Plus de 10,000 mitres, pas plus de 30,500. 22 »

Plus de 3o,5oo mstres .J~.J.~ 45

488 simples, teints ou imprrmés, peignés

45

Pas plus de 4o,5oo mètres. 53 III

Plus de 40,50o mètres, pas plus de 6o,5oo. 61 u

Plus de 6o,5oQmetrc~ 77
Il

489 Simples, teints ou imprimés, cardés:

ro,ooo mètres ou moins 37
Plus de M.ooo mètres, pas plus de 20,000. 43
Plus de 20,000 mètres. 54 »

490 Retors pour tissage, teints ou imprimes, blanchis ou non, peignes

4o~500mètres ou moins 34
Plus de 40,500 mètres, pas plus de 60,500. 4~4
Plus de 60.500 mètres. 63 Il

491 Retors pour tissage, blanchis ou non, cardés

10,000 mètres ou moins 18 Il

plus de to,ooo métres, pas plus de 20, a

Plus de ~S.p~u~ ~e.2~ – 44

1192 Retors pourtissage, teints ou imprimés, peignés

40,50o mètres on moins

~s:d~5:O mètres, pas piu's de fw,5oo.
PIns de 60,500 mètres. 87

493 Retors pour Li-age, teints ou imprimés, cardés:

10,000 mètres ou moins. 40
Plus de 10,000 mètres, pas plus de 20.000 47 :8

Plus de 20,000 mètres. 6. s
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FUs de laine pure, mesurant an kilogramme (suite):

.494 Retors pourtapisserie, peignés, blanchis ou non

Go,5oo mètres QU moins sook N 42 n

Plus de 4o.500metres, pas plus de 60,500. 54 n

Plus de6a,1oomètres. – 78
Retors pour tapisserie, peignés, teints ou imprimés

4o.Too métres ou moins 67 n

Plus de 4o,5oo mètres, pas plus de 6o,5oo. *;9 n

Plus de 60,500 mètres. ro3 n

495 Mélangés de filaments autres que la laine d'alpaga, de lama, de cigogne,495

de yack et que le poil de chèvre cachemire ou de chameau, la laine

e,

dominant en poids
o

496 dominant de lama, de vigogne, de yack et de poils de chèvre cachemre

J)

ou de chameau .h,

Mélangés de laine quelle que soit la

proportion

du mélange. » 1Seailepure

5félangés d'autres 8laments la laine, d'alpage, de lama, de
vigogne,.de

3 ack, le poil de chèvre cachemire ou de chameau dominant en poids n

Fils
deuils:

4197 de diè, re mobair, purs ou mélangés, le pot de chèvre mohair dominant

en poids rook B Exempts

498 autresquedcchÈyrecachem!reoumohair,oudechMneau. Ioo1r.N 12 J>

499 Fils de bourre de soie (fieuret) mesurant au kilogranune
Ecrus, blanchis, azurés, simples:

Bo,SOO métres on moins 75

Plus de 8o,5oo mètres.
– rza

Ecrus, blanchis, azurés, retors

8o,5oo mètres ou moins en iil simple.
– 85" n

8o,5w mètres an moins en tel simple.
=

rioPlus de 8o,5oo mètres en fils imple.
–

I4o

Teints » Dnit des II~ ecro

bboehi!. uorda3

aDgm~Dfédede
50 »

5oo FitF de soie à coudre, â broder, à passementerie, mercerie et autres par leu

Ecrus. rook N 30o »

Teints – 300 II)

5ot Fils de bourette (fils de déchets de bourre de soie)

Simples. 25

Retors 30 n

502 Fils de soie artiBcieUe, simples, retors, écrus ou teints

Purs » eE9nme dea pl'tldllb
Chllluq1leJ MD d6--
am." à base d'.1-

C.01 (~).

Mélanges. » de la sortit la

plus i1I~osëe ee-

tnal daDI le et-

T189138. 1.1le.

503 Tissus de lin, de chanvre ou de ramie purs, unis ou ouvrés

Écrus, présentant en chaine et en trame, dans un carré de 5 millimètres de

côté, après division du total par 2, ceux pesant (2)

Au-dessus de 4o kilogr. les roo mètres carres

6 fils et au-dessous tonk N 24

7 et 8 fils 35 n

9 et to His. –
43

M et ra fils – 55 ·

Plus de 12 fils. 70
u.

De ro kilogr. à 4o kifogr. inclusivement les 100 mètres carrés

6 Bis et au dessous. –
~5

7 et 8 fils – 65

et ï0 fils – So

11 et ta aïs. – toc

t3 et ]4 IIls, 125 n

ï5, <6 et t? fils –
1140» a

ig et zo Sis – 2x0

nPlus et a3 fils
–

~oo n

Plus de 23 flls. 400 n

.1n-dessous de o kilogr. les 100 mètres carrés

14 Bis et au-dessous. ;5o

i5, îS et t? Bis – ;8o n

t8, ~etso Sis

– z8o

zr, zz et z3 fils –
Aoo n

504

Plus de a3 61s. – 500 ·

SoG Blanchis, présentant en chaino et en trame, dans un carré de 5 milLmétres

de côte, après division du total
par 2, ceux pesanl.(2)

Au-dessus de 40 kilogr. les roo metres carrés:

6 fils et au-dessous. 33 60

1 l'.onP déUlI':t" dm 2 mai 1898 et 3 fémer le9a C,. ALCOOL).

(!) Da.ua le mpta dee fi1s de cba;oc d. celui dca fils de le. (..actions de fil e nt uégtlgdc., 7a somme des deux notu-
brea est divisée par 2; ai le quotient de la divbion cllt fractionnaire, la fraction de fil est comptéc fil fil entier.



DOUANES.

xw
UNITES

DESI6NATION DEB DIA8C8ANDIBES. sorleeque8u DROITS.
nn Porteal

-=JU-

U'ORDB& ponebt
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Tissus de Jln, de chanvre ou de ramie purs, unis on ouvrés (suite):
Au-dessus de 4o kilogr. les 100 mètres carrés (suite)

7et8ais. root N 49 o

4 ~ofi:s:
–

N

6

Plus de ~2 SI,.
De o kilogr. Ii 40 kilogr. inclusivement, les 100 mètres carrés:

Cutsetau-dessous. 63 a

7 et 8 – o,

la fils. – 112

1et 12fils –
I4o »

r3 et r4 Gls. –
175 n

¡i:g ~;é –
rgfi

ï8,~etso)'Ïs. – 308 n

P!usde23Cls. – 5CoPlus de a8 fils. 5Go ·

Au-dessous de to kilogr. les jeu mètres carres

14 fils et a~dessous. 2ro »

t~t6etf7ms. – asz

21~8: ~i~9 et et 23 20 9 £Ils 5. 560»

Piusdea3Rls. 700 1;1

5o5

imprimes,
temis et ouvrages, présentant en chafne et en trame, dans un

carré de 5 millimètres de côté! après division du total par 2, ceux pe-
sant(-):

Au-dessus de 4o kilgr. 1- 100 mètres carrés

6Clsetau-dessous. 38 Gry

7 et fils. 56 35

9 et 1 0 fi is 72 45

11 eL 12 fth., 88 55

Plus de 12 61s. na 70
De [0 kilogr. il 4o kilogr. inclusivement les 100 mètres carrés: c

6 fils et an-desscms. 72 45

7 el8 fils. 65

9 el ro Ris. 12880Il et r21ils. 161

iSeti~BIs. – 201 25

i5,t6ett7tlls. – sa54o

i3,t9etaoCIs. – 354 ao

Bt,32e',a3fMs 483 ·

Plus de 23 fils.. 6M" D

Au-des"us de 10 kilogr. les too mètres carrés

14 fils et au-dessous. a il 50

i5,t6ett7fils. –

38980ï8,t9et2oCIs.
–

550 80

P]~:2d~t2~3 – fi44

·

Tissus de lin, de cham'l'e ou de ramies purs
506 Toile cirée et linoléum (y compris te imoteum sur jute) s5 JI

507 Toile préparée pour pemture. – 8o.e a

5o8

ToUes damassées, pour literie et ameublement

80 JI

h`crues 112-

Crémées. an élangée., de fils blanc ou teints. 156 80

5og Linge de table damassé écru, présentant en chaine, dans un carré de

5 millimètres de côté (2)
r2 fils ou moins. g3 ·

.3ett4Ms. – 129 <

ï8~i9et2oHlg.J..J.J~.J~

– aû5~ n

Plus de 23 lils 53û uPlus de a3 flls. 53o n

Linge de table damassé, chiné, blanchi ou mélange de fils blancs ou teints. Drelt hoge é-

IOS8fD'e. de

blo Coutilsécros.. 400/0

Couttls crémés, blancs ou mélangés de fils écrus et de Bls blanchis on

teitits. – 168 JI

5u Passementerie, rubanerie et sangles en ficelle511

écrue.btseftunerbee. – '49* a

crémée,blanchjeoutei!ite. 180 »

Bonneterie

Ganterie. 800

5tz(1) Antres objets

1

Tissusenpièces. 80 »5.~(3)

en

Tous autres objets, y compris
les vêtements ou parties

tous genres. de vètemenls, ajustées ou non. 300 Il

Tous les articles autres que la ganterie en mailles de bonneterie, brodés à

la mam ou à la machine, ou ornés de dentelles ou de passementeries.. 600 ]1

(1) Dwvs te Pte de chaîne aomme dann celvi des ai, de trame, les fraetiona de fil sont negUgécs, la somme des den nom..
brex ent divisée par 2; Ri le quotient de la. division est 1. la. de fil cet eompfée comme fil entier.

(t) DQ.1UI-Ic compte fil. de ebaine, 1ee de fila doitcat .£itre u06gli¡'Ú<:II.
(3) Amet modUlé par déerût du il notMubre MM.

° S *? s-
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Bonneterie (suite)

513 (r) Dentelles à la mécanique Tulles, bobinots ou guipures en

bandes ou lames, blondes, tirettes, cordonnets, tnmmmgs Ëcrus IDO\ N 200

tattings et généralement tous articles de £anttllsle

autres

Blanchis 240 n

que lies. Bobinots pour rideaux,couH'e-Jits et les tul- Teints 230 »

=11~Ument dits ecrues – 3Soo

Dentelles à la main. blanchies 42011 a

teintes. 402 F~o

514 Mouchoirs brodés et antres broderies stw tissus de lin, de chanvre ou de

ramie. » Ri9nmadesDradenes

aor ltesaa de loote
515 Velours et peluches de lin po~ameublemetit mlna.

.Hcrus.
toot 1 65

B1anchiso, teints on imprimés 93 »

516 Tissus de lin, de cham..re QU de l'amie lin,* le chamre ou la

deramie dominant en poids n R6pnme des vsms de

5i-; Tissusdejulepur: hn.~ehan'rtM vu

Ecrus. presentant en d'aine et en trame, dans un carré de 5 centimètres de de ramle pnn.

J~f~;Sfl1~~i:i~p?e~ ~c:al!i:s:2~~is
ou croisés. 100\ ri 12 »

.fnsrpa'; r5 fils, simples ou daubles, unis ou croisés. aoot n sz »

De 16 à ~5 tels, simples ou doubles. unis ou croisés. 15 »

f!l~~d: fils, simples on doubles, unis .°11, croisés.

R~glme d:'tIU:S dePlus de 35 lits. ~s~me destins de

518 Blancllis ou teints, présentant en chalne et en trame, dans un carré de 5 cen- nn, se]on festeael
t)metresdecoté,aprésdivi6)ondutotalparB("): III classe.

Jusqu'L 15 fils, simples nu doubles, unis au croisés. !M~N LV 18 H

Dei6à35NIStSimplesoudonbles,nnisfnicrûses. ,IIOO~

N

21 n

De 26 à 3' fils; simples ou doubles, unis au croisés.
– 26" n

~l~~d~ ~1~: ~i~p~e~ ~u .d~~l~s: ~n~s ~u. ~o~s~s R~llme d~6i1S~S de
Im, 6laaaRm ao

519 Imprimés, présentant en chaine et en trame, dans un carre de 5 cantimèti~s lemu, selilD respeee

de côté, après division du total par 2
croisés, 100\ l\

el Il

el~~4e. IJ

Jusqu'~

t5 fils simples ou doubles, unis ou croisés. look r zy n

De 25 fils, simples ou doubles, unis ou croises 27 a

~fu~6d: ~i~: ~i~p~e~ ~U~d~t~l~s: ~~s C:O.is~s:
– 3. d~

Plus de 33 fils, B
Rp,me des ~esoe il.

ho, ill[Jnaf5seloo

feapare elladasse
520 Tissus de jute mélangés, le jute dominant en poids e R~sel:ss.1I de

IQtepqr,
5B!i Sacs neufs » NemtsOnubtaeptBt

tMtjMM~tes les

eampasent UJ8en-
Msdede

Ï0°/c 0
Sacs ayant servi, importés vides, n 8«Dt! drtrb qlle poor

compuent aopmen-

les de

522 Tresses en fil de jute, mesurant au kilogramme de longueur réelle 10 Dlr)
Moins de 100 mètres. lOOk. N 16 50
roo mètre. et plus. 80 =

523 Semelles en 81s de jute n

524 Passementerie, rubanerie, lacets, 8) 1)

595 Tapls ros on â pods
E,=s. xo w

Blânems 0. teints. 26" u

tmpnmÉs. 3z Il

526 Velocrs et peluches pour ameublement

Ecrus. fi5 n

Blanclûs, teints ou imprimés.. 80 D

5i7 Tissus de phormium tenex, d'abaca et d'autres végélaux filamenteux non

dénommes. n ItmtilldrOl19 qlie p~ur
028 Tissns de coton pur ou mélange, le coton dominant en poids, compris la lea uasos de ate,538

bonneterie. la rubanerie, les toiles cirées, ta passemeoterte, les broderies

les IISSUS de lIœ.

decotonsn'tissusdecctpnàlamêcanjque~etc.
Valeur ,5 e~n

529 Filets de pêche, en coton, lin, cham.re et aut.res végetaux filamenteux :0 OAIIU il. IiIs 'l.UI les

MIIpo5ent.
530 Tissus de coton: lames en fils retors pour tissage, non vernies a Drells 4rs fils qn les

Tissus de laine pure aspoxot.

Draps, casnnïrs et autres tissus foules, et tissus ras non foulés

531 Etoitës pour ameublemenl, pesant plus de ~oo grammes au mètre carré.. 100~ N 100 »

532 Moire. – 5o a

533 Tissus pour habillement, draperie et autres mousseline imprimée <55

Autres, pesant au mètre carré (lisières comprises)
250 grammes au plus,. 140. a

(1) Alnlrl -aisé par décret dn 2t navembrv 1898,

(E) Dana le eempte des fil. de cbaine, omme (bail oeelui de!! fil. de t1'8me, tee rnet¡QIIIII de fil IIQnt n4gUg';C!iI, Iw somma des deus vom
bre8 est diviaée par 2; si le quotiellt de la divi8ion est fn.ctl0DDaire, Ja. de fil est comptée eommc fil cotier.
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portent

nïtOÏTS-

1.I:ff DaOITI:

Tissus de laine pure (srrita)

Autres, pesant au mètre carre (lisières comprlses)[.'#lItl:J:

Dea5tà~oo~tatnmesinciusivemen< toot N 220 n

De fteo 550 9rammes Inclusivement. tBo n

De :);)1 à 7w grammes 40 n

Plus de 7w grammes no 0

53~ Tapis pers;)ns~ mdu:ms, à point noné on ellrol1Jé. imitations- Valeur 8 Je

Tap)s~t'cs,p<'s&ntatUinétrecarrémo)ns4e3kjtos,ct.imitation.5. 8 jo

1'apss turcs, pesant au mètre carre 3 kilos et plus.. B olo

Tapis a la Jacquard, bouclés et velouies 8 0/0

Tapis umsou unprimés, bO\1c:'lés. 8 ^Jo

Tapis unts
ou lmpnmés, veloutes. 8

:/0
1

8<')<

a3.:J Bonneterue

Gaatene. 1001 N Soo n

Antres objet- en tous genres.=
Tissus en prèces pesant au mètre carre,

Deiooa)jo'L;Mn'~es. – a6o"
De

xoo

u

ISo yrrunnses.

zfio e

De .5, à l'- ffi: °

De 531 à 7ou yramrnes. tl.ta

Plus de 70o grammes 110 e

Tous autres objets, y compris les vètements ou parties de ètements ajustés
sonoa non 800 e

Tous articles, autres que la ganterie, en mailles de bonneterie, brodés àla

main on la on ornées de dentelles ou (le passementerie (t).. 600

53Ci Passementerie et rubanerie. teot N zoo

.j31 Ghécbias on bonnets rouges. la pièce Il 35

5313 Tapisseries. l0011 N 500 D

539 Châ]esbl'ochés ou Ca~nnnéç, autres qne les cachemires de l'Inde et que la

bnnneterre

540 (a) UenLelles à la
mécanit)ue,

tul]es bobinots ou
guipures,

biûn-
gcrues.. ·. zoo n

des, limites et yéneralement Lons artocles de a au-
"crues a

très que les tulles bobinots pour rideaux, et les
~ancmes a3o ·

lulles propl'cmcllt dits.. 0 0 r 0
Testes..

=

230

1 Ecrues.
– 35'* ·

5'li (a) Dentelles il]<I.main. 0 Blnnehies 4zo ,¡.

Teites ',oa5o

:J.uz Toile, a bluto1r sans coulure, 0 E60

ia3 (:ouyerlnres, 55

54' Chaussons de lisiercs et c4aussons fomwés dits de Sh ¡)sbourg.. Si n

5a5 Lisieres de drap. 0 0 toot B Exemptes

5$fi Velours pour ameublement (3). lOOk N 223 n

Tissus de lame melanlJêe

:17 Serge de Berry (lastlllg), ("haine laine, trame coton, 150

54a Draps, t autres tissus foules, chaine coton, tissus ras non foulés,
clraine {"(¡LoOn, laine dominant en poids, pesant au metre encré

zoo grammes au plus 150 °

De 201 Ii 300 grammes inclusÍ\ ement. 0 100"

n

De30Ià4oogrammesmduslVement. 0 100 Il

De &0[ à 550 grammes indnsivemenl, 75 a

De 551 Ù 700 grammes 60 s

Plus de ']00 grammes.
4p n

Tissus contenant en chaine ou en trame plus de la o(a de fils de -soie 011

de bourre de S01:e, la laine dominant en poids 240 n

Tissus chaine enttérement soie, botu·t·e de soie, la lame dominant·eaRoids.
.900 n

Talus de lame melangée d'autres quelle que soit la proportion du

mélange
»

Ojgullt du tlpb

de

1'1Geptre.
Bonneterie, la laine dominant en pouds. n géstue de la 6ooorle-

rie.elilatptn.
Auti-es,Ïa)aitiedonmianteapoid& » Ugl8e du IIISII de

Iilue pure. aJa1

5Gg Tissus d'alpaga, de lama, de vigoyne, de yAck ou de poil de chameau fesptre.
Purs. .esdnl1U,aepOlir

tMtiMtdefame

pllre,srfoDI'n:pfU-.

Mélanges de laine, quelle que soit la proportion du
» It.es drolll 4jae polr

les hsaor de lane

t\lélnngés d"autres filaments. la laine d'alpaga, de lama, de yigofJ1lc, de parc, !l4'1..l'ufUl.

yacttûuiepotidefhamEfuidominantetipoKla. tt«Mj)Mttt<Mp<nryack ou le pnrl de rbameaR dominant en pOIds.
:8

1..tS ~Nlts 'It

poar

lutJiSIIl.e le laae

Plrt.seIOll'uptee.

(1) Ne eont pea contndèrés comme brodès ou ornès de drntvlles ou de

p811.ementeriea

leI! arriclea de bonneterie aYIlnt un petit cenchet,
oe pcti2e garniture il la main, une petlle dentelle ou un ruban sem t Tvttaclae, 8i ces additiollS constituent do eimples atteeaolrea

aU~):'i~rn~ed:6~i;~rd~é~¡ °j 2f~:v~~I¿~~J~~œ.
~2) Aint"mod.66

par décret de 21 IS98.
dlb d'UtN'r-bt II!n poil d-c ~hi'!vrc moll.l.. on en laine pnl'lJ 011 mélange8, le 1'011 de

(9) 6ont co,uyris e. us crlte dénominanun. Ica rclnvn d,ta d'Inrerht ev poü de
<hwre

mobaie
on en laine pvm vu mdlav6és, le peu de

ou la laine daminunl, .,et! vu sana de $oie d.u1I Ce yropornuu teférieure 100



DOUANES.

PNtTËS
NU

D66IONATIO1V DES MARCHANDISES.
aut lea9ue11es

DROITS.

ouv portent

LES DROITS..

55o Tissns de poils de chèvre, purs ou mélangés, fabriqués dans les pays hors

d"Europe. le poil de chèvre dominant en poids

Alamain:

Châles de eacheruire 1011gs.
la pièce 30

Çhâles de cachemire carrés. la pièce 20

Echarpes, galeries. bordures, franges loot N x,ooo »

Tissusunis.
–

J 1000 a

Au métier

Cùdles unis, brodés ou broches. ],000 n

T.lSSUS uuis. 1,000 »

Tissus de pulls de chèvre, purs on mélanges, fabrÍf[\1ês dans un pays d'Eu-

rope » ugnme des tssae de
Tissus de de chèvre mohair purs ou mélanges, rhajne et (ou) trame ~m~Mieat'Mpi-Ee.

coton:

lstral:nn et peluches, senlsl:in larakal on similaires xoot N x8o ·

551 A(;i:ai¡::u:\fue~~d~e~~I~i:d~a~trS~:n11=:nis: le poil dO~~l~ni

lOOk N 180 ]8

en poids 3o ))

:)52 Tissus de crin pur ou mélangé, le ('rin dominant en poids

Tresses. 100"

553 de soie. de bavrre de soie et tissus toutes sortes en soie artificxelle

Tissas et toutirds de soie pure:

Ëcrus. ~oo JI

En couleur, autres que le noir. 240 1)

55>a Crêpes, tulle et passementerie de soie paire 4- »

555 Tissus pongées, corah et tussah au

tussor(~). –

Exempts
»t Écrues.

– zoo »

556{:t) Dentelles à la mécanique .(blanchies,. 2~0 »

teintes. 230 »

'écrues.
– 35o ?0

Dentelles à Ja main blanchies.. 4so Il

f temtes. ~02 50

557 Tissus
et passementerie

de bourre de soie pure, écrus, blanchis, teints ou

lIIlprimés. -200 »

5$B Tissus de bourrette pour aeublement, pesant plus de 35c-<)r. au mètre carre. 150 c

55g Tissus de soie, melanyée
de bourre de soie, dans la.quelle la bourre de soie

excéde la soie en poids. XI mê-. d.11, q.. p.

les Inssns lie bu-

560 Tissus de site on de bourre de sote
mélangée

d'autres matières textiles, la de SOI'"pue.
soie ou la bourre de soie dominant en pOids. lOOk N 300 Il

56t Bonneterie:
Ganterie. 1,2.00 »

Autres objets en tous genres.
Tissus en pièces, pesant au mètre carré moins de 75 grammes ûoo »

Tissus en pièces, pesant au mètre carré 75 grammes et plus 400 Il

Tous autres objets, y compris les vêtements ou parties de vètements ajustes
ou non 4- D

Tous articles, autres que la ganterie, en maille de humieterje, brodés à la

mam on à la machine, ou oniés de dentelle ou de passementerie fi). 800 D

562 Tissus, passementerie de soie ou de bourre de soie, avec or ou argent
Fin –

i ,3oo
Mi-Qn ou faux J,~ a

563 Rubans de
soie ou de bourre de soie pure ou mélangée

d'autres inaltérés tex-

tiles, la soie ou la laourre de sme dominant en poids:
Velours. 500 a

Autres 400 1J

564 Tissus de loates sorlcs en soie artificielle:

purs Il Bt9!M<)MpN<<Ht!
Ghllllqlea DODdé-
Bom~a, i hse10111_1, Il ~5e

mélangés. d'.1-1 (i).
Dron dela Nrlro do mo-

Broderiesetvètements:
»

Dr;

565 Broderies sur tissus de toute nature ou sur tulles à la main j) DrOIt 1luIIISD3Ig.mlt!
de 800 Il

par tN tdogr. eor le

~Ids~

5f,& Broderies sur tissus de totale nature ou sur tulles, à la mécanique, tous autres aotoue eaaa4ao.

qu'en fils de coton disposés sur tissus de colon. XI Dr01tdu.llssulIglllfDte

de 800 0

p3rU.t.llu!r.n:rlt k

ponde oet ktal um

oIUCIIDlld.dll1'lluo.

(1) Nr fieront admis en exemption que les pongellj coxah, tUIlAAb ou tuanor d'origine extre-enropienne, fabriqués avec de la aofe éerue
et u eyant reçu l'ayprét ni de la te·nture ni de l'nDpre.lOn.

~3) AiDai imodM~'pttr décret du 21 vevembre t898

(3) Ne &Ont pu cvnsldérda comllle brudés ou orode de denhlles nn de paasementeries les Brhc1cl! de 6onnrteric ayant un petit crocliet,
n petite gamitum a la main. petite dentelle DU: un ruban tierV8Dt d'sttec4e, at ces additions eongituent de aumplee aceclI8uirer:

de moins de 70 le pris de J'objet.

(4) C\1Df. décréta du 2 fti 1838 et 3 M<rrïfr 1t198 (" ALCOOL).



DOUANES.

UNÎTES

}i¡..

VJ:;5IGNAT[O:N DES MAHCHAtftH&ES.
tfurtcsqueJtea

DROITS.

f~t~ME- portent

LES .DftOITS.

Tissus de soie, de bourre de soie, etc. (~tRe)

5fi7 Vétements, piéces de bngerie soie' autres ar(cles du vëtemeut en

tissas,coufëctionnesentoutouenpartie. br4~l du l~~u 1. Pl.,
mpmt,a9meenle

.50

'U bIQflt.. uu ~8e

"lit 1118Klah¡)!Ii

,11SI!6Lrl!lllr6rieure

à48
SE8 Cravates. cols-cravales de tonte espèce de tissns et de loutes formes, confec- wne fo6~ta..

tionnés en tout ou. en partie. a DNd da hua le ptos
)BpK<,M~MMOe de

2 v

,ar ülogr.l. e.
560 Articles ronfeeliounés autres. » 6rott de anse te plu

1.~Q5é. nt.o.t.é.de

Papier et ses applications.
10 e/o

570 Papier ou carle, de toutes sortes. ValC1.1r 8 njo

~71 Carton; objets en carton ou en cellulo<;e (9 8 0
'>72 Livres en langues française, étrangére ou morte. look B Exempts
.i73 Journaux et publications périodiques, broctuu-es. Exempts
574 CoatreCu~otisenttbrau-te. Prohibées

75
Gravures, eslatapcs. Uthograptues,

chromos, étiqHettes et dessins de toutes
sor;es, 3, compris les calendriers, annonces rommerciales, intérieurs d'al-

bruns pour photogra(lJlles en noir, en couleur ou en or Valenr 8 0/0

57 Photographies; cartes 9wgl'1lphiques ou mannes; musique yravée ou impru-
mee. 100k B

Exemptes577 AJbumsAimafjesou~dcssmsennou-ouencouleLU'.
Valeur 8 4)10

578 Imprimés de tous genres autres que ceux ci-dessus spécifiés, en noir ou en

579 r 8 ejo

r~

57g Cartes jouer
–

8~058o Alltres articles de papeterie

Peaux et Pelleteries ouvrées.

;181 Pe~cr.c1e::er:m;O~1: lOOk B JO P58i De chëYre, de chevreau, de monton ou d'a~emi- look B to B

58z Autres, v compris les peaux Ji~sées entière uootPl N 25 e

Croupons, dépouilles et cro5tes

Valeur 8

Peaux préparées,corroyées:
583 De 'eau <'irées

ou prétes
â à l'étre, mais n'arant reçn aucun des complé-

ments de mai mentIOnnes au paragraphe suivant look N 2 »

584f De rlièvre, de chewreau, de mouton, d'agneau, de \-eau, qu*elles soient de

couleur naturelte, temtes ou norfies an bain ou à la brosse, lissées,

grainées, quadnl1ëes, maroquinées. lustrée'! ou mates. 60 »

a8~ De varhe ou autres grandes peaux temtes un noircies an bain ou à la~8~

D11~eJI~~e:S~Jl~d~aS~ilÏë~s~ill~ri.é1e~1.Oi~q~~g: lustrées

ou mages 50

:,8f CroupoMnees pour sellerie fine, peanx de cochon, qu'elles soient de cou-;.86

leur naturalle, nones, hrunes teinte,. fo 0

587 De mouton preparces ou non en Europe des peaux brutes d'outre-

mer, noie drâyces, teintes, mutes ou hssées, pour doublures de chaus-

stires, etc. 45 »

588 Peaux préparées vernies. Valeur 8 [1
fo

58!) Peaux préparées, rhamonsées on parchemaaéas, teunes nu non, xnégissées
teintes. 8 0/"

5<)o Peaux préparées autres, non denonunées. non teintes 8

7,91 Cmrfaolice. –
8

5ryz Cuir aorrélié toot B
Exempt

0\1\ rages en peau
on en cuir;

5g3 Semelles deconpées et talons, liges de botte., de boUines, de botullons,593

se~1~1~O~e~~ quartiers cnveau.~arhe.chômai,chèvre ~unhe-

vrean, en cuir verm ou non, brtdes pour sabots Valeur 8 n/n

:ry; Bottes,bo~mes,sou~ers. 8

-~5 C.ants.d'acjnfauoude~eau.3i<mt'K-dt~)ft: o5c

Cants de cheureaet on de rfnevrelle r n

_~g6 Selles et toilîiiiires articles de scllerle fine. \'alear 8

og7 Malles en bois oit en carlon, recoav ertes en CUir. 8 ofo

3y8 )Iaroquinerle souple Joo1. N 2w

l\Ial"oqtllflcrie J50 v

53p Couvertnres pour pbolographies en peau, bOlS, étoffes, papier
et décoré. et valeur 8 <:0/0

Goa Albums pour Photognlihie, entiers 8 ·le

60r Colliers icillé3 pour h4!l1fs.. 1001: B
Exempts

602 Jougs de bœufs etcoussms 1)0111' Joug-s – –

Go3 .\atres ou.rages en peaux on en Valeur 8 (>10

t1) Len ee tonnagen garnis de mttnl pl'&.lof'1I'I: 1l~(IUlttcnt liéparÕm('nt l'lilI' rrn ~nnllhne~ Je d1"oitd. la Lijnuerrie.



DOUANES.

UKITËS

!Ii.. Dt:SIGNATtOX LES JIAttCll.i:illtSEx
m.rïpfqu~U~

DROITS.

oena portent
rn unotxs.

fio!L Pelleteriec préparées ou en morceauc ronsus

Loups manns et loittres de mer; phoque;, et b!uc-baftfs;petits-g ri' et sucs

de peuls-gris; ltamslers et lapins bhmcs; ~sI~¡~S;?11~:Js~a~~

peaux et en touloupes, hevres blancs et sacs de Lèvres blancs; chévre>

en peaux ou en nappes, t moulluns du Cancase en peaux et
en nappes. 100" n Exemples

603 Pelleteries préparées ou en morceaux cotistis, non drnnmmrs Falem 8-1. fQ

606 Pelletenes outrées ou coinmiines on fines 8°~

Ouvrages en métaux.

607 Ot'Fé~reried'orctd'imjent. Valeur 8 0/0
608 d'or –

j/af~
Coc) Utjouteried'arcjent~

–
t~

6og Ol"Íe\"rerIc.bIJOl1terJedepJatmc. 8 0~
Gm Bijouterue montée wec pnerres i récoeaes (joalllcl'U'). I}41J/o jo

6 Dortu'esii)iesauUtrede7~omdltÈtnese)au-tIessu~ 3 °10

6t3 Ouvrages dorés ou argentés par divers prorcdcs. 8

6f4 8

petit ,olumc.

61.; Mom de montres sans boites, 1 010

6[6 Montres fiOles sans complucatton de "ysteme

Avecboitesenor, t/a~j~

A., cc boites en argent ou en tOiltC :mLre IflnL1el'c 110n pl'ceJcnse. t yn

17 3lonWes com7Lqnees (rt;petit)0])s), secandes quel que soit le

genre de l'cckappcmcnt, chronnmélrrs de lnoclie.
A\echo!te~enor. n(z~t.
Avec boites en argent ou en toute autre mallcre non prefieuse 1 <> 0

618 Chl'Onomèlres (quel que soit genre d'erkappement)

Ai.ecbcitesenoF. – 1/2°/0
huile. en argent ou en toute autue tien prectease 1 nf o

f,y Compteurs de poche de -tDUS ,genres etc.) O)¡'n
620 Bonles de montres bnttes ou finies:

Eaor. – Ij20ln

En M'gent ou en tonte m~tœre nOIl prcC'lcnsc. 10/0

Horlogene gros volume.

6ai Jlousemeuts de pendules, d'horlo
de jouets mëcanjf[nes€t, en Hoieral,621

)1~~I~:lîeesn::Q~~ E:edit:e:;r?: autres
ryne reux des moutres. 1 <;f()

6zz PendWes et 11orloges de lors genres il pas" on suspendre; I'é-
dJflC'cs;horlogesenbOls;rcyellsdctotls.genrcs., 1 0-(0

623 Gonapleurs de tonrs d'électncite et, en genérnl tont comytteur ou app.u'cil
de mesure dans entre un ~l*h.1.9~t J P'o

Gala boite. à musique et fournitures d'hurlO'gerle. 8 o/"
Machmes et mécaniques machines motrices A sapeur e1 ~,1IJ'es'

û35 Marhmes à apeur fixes et machines de

navigation,
tonjom 0;, sélwJ'ces des

chaudières; pompes
à ':ap~ur marhmes tl}erml([1]e~ II gaz, pétrole

à air chand, air comprimé, pesant 2ao et ph]:). t 10011
1\ 12 »

Slackmes il. vapeur fixes et marbines de nft'\lU"alicn. 10ujOH1'S sép¡:uêe~ dcs
chaudières; pompes â ,ape11r;

l IhcI'mlqucs il 9HZ, à pétrole,
é air chaud, air contprimé, pesant mous de 250 laloITr. 20' »

626 Alactunes apeur denu#axe~ ou lornmobilec, y compris les cbandicres 13 n

Gz7 }Iachlnc~ b vapenr locomotèves, ma('biucs ù vapeur routteres, à ante ordi-

noire t;t n

Machines à sapeur Jocomothes, machmes à sapeur t'outieres, d \otc

étrotte. – iSa

628 )1:S'h;.dJ'~UIIfju~s roues, 'p;5t~n~. :v t;1r'hi;1~&; pompes(~) à 1·excep-

18 »

t'on de
pompea

a t m senUlateurs, ceux deslmes ù l'aqricultttre-

~a~te~&~mLe3,~I~h:tl~~1I~r~~1;~t:i~~I~~¡~ de aille 8 n

aiachmes b rdranliques

d :¡f:l~~

à lxston, ~hà~i:l~~àr.r~t;:des pompes d iin (·)~ ventilateuts, sauf ceux destinés à l'agriwelture, p~
t plus de 3.000 kilogr. et renfermant moins de 50 ~/o de font. 10 »

,ilacllmes liydraulnques a roues, a piston, à titriiines; pompes à l'exception
des pompes à vin, ventilateurs, sattfccux destmes à 1 a9nrulture, pesant
de 250 à 3,ooo kllogr 10

)Iachines hydrauhql1e~
il rones, à pist«m, à turhmes, [l?wIJCS:,

il l'escelr
Ilion des pompes a v entilateurs, sauf ceux destinés a l'agriculture,

pesantmoinsde'i5o)(tto-jr. 15

Gzg-G3e PompesWm5vapeuretlearsaccessou·es,eLtenlnhaleursdeslinésul'agri-
culture(~). 1001. n Exempts

6,h Tender! de ma("}IÎnes à vapeur locomoth es, à "01(' ordinaire. Ioni N 0 »

T€ndersdemachinesavape<t.rlocomottYes,H\otee)rn)te. – 12

632 Ma('hine3 à bouter Jes et rubans de cardes. 12

»

u33 Cardes non garnies..2 1.2 °

634 llaclnnes à netto3-er, d. ouwir et a préparer le lin, la laine, le coton et le!"oJ

~u.tresma~leresteJ{tlle5.
°, 12 o

63;) étiers !'ontmus, complets, à file,- on à l'cf ordre 12
636 Metiersànier,aut)'es,r(.'nvideurs!,etf- 9
637 Metiers à tisser. 8 IJ

I (1) Conr

dEeret dn .3 décembre 1898



DOUANES.

UXIT.f;6
NAt

DI!;51GNAT!ON I)ES lIARCI1A:XIJJSE~
sorlesqodka DROITS.

)'()IU}RJt

blacbiae$ et mécanitlues, machines motrices à i apeur et partent

Le UR01'1'1I.

Macwnes et mécaniques, machines motrices à v apeur et antres (srJete)
C38

mé:iers à tricots et à bonneterie.

lookin 1 27" n

(1..19 ltétiers :i tullcs, à dentelles, à guilmres
5 11

6ao 1\ladunesâCahrlquerlepapier. 8 ·

t3~1 A[a<b[nesàimprimer. 6 n

&1 lllarkmes pour l-'agl.'Í('u]lure, dësitplëes dans les decrets spéciaux sur la

matiére (décrets des 9 septembre 188:1 et autres postérieurs) (~). Exemptes

fJ-,3 Autres machines pour l'agric-ulture (motenrs non compris) 9 Il

f.rH Htarhines il. coude~, b.itls et tJ.'an~JDis~ons. 8 Il

lU.aC'hU1CS à coudre, têtes ale mtlc-hU1cs. g5 ·

64.J JUacluues d)11aI11o-.é1erll'H[UeS pesant 5,00o IcJlogr, et plus et renfermant

35

au mOlliS fia de fonte .1:2 Il

Hachmes d, enamo-éleciriques pesant 5,000 kilogn et plus et renfermant

.nOlnsdc50Q!Qdcfo-nle. zo »

31au,limes dynamo..ëlectdques pesant de 2,000 kilog-r. indushem.ent
à

5 ooo kilogr, exclnsmement et renfermanl au moins 50 -le de route x8 n

~1:JO~i~set~t1d~I~mkW~g=:: incfisivement il

18 »

5,00o
Itiïogr. exclusivement et renfermant moins de JO 0'0 de fonte. 20 Il

Dlarlumes dynamo-élecl1'Îques ]Je~ant de 1,000 Lnlogr. mclU51"ernenl à

2000 kdogr exclusl"emenl. 20 a

.Machmes dynamo-elertrJques pesant de 50 kilour. inclushement à

1 kloj~~

30 n

ytachmes
dynamo-clcdriques pesant de 10 kilogr. inclusi~ementà5okilogr.

cJ\.("luScl'-emcnt. go n

:\la<,hines-oulils grosses, pesant 'plus de 1,000 kilo!)!
10 n

:\Iadunes.outils pesant de 250'" l,QUO ki7ogr.
16 n

Petites et de precision. pesant moins de 250 kilagr
50 »

C't8 Appareils de sondage etforage
de pmtsai-testens – Exempts

C47 bléramque générale: transou~StOis balances; bascules, matériel fixe de617

rt'cmtns de fer; s~naux, presses appareils de tevage, etc. appareils

1'lu. dénommés, aciounés par un moteur méwanique, sauf ceux destinés

d l'agncutture
10

W48 Appa.E'ettsnondenouuncs,destn~ésàyagi~c~Hure(').
– Exempts

G4!i thE~dfr:C~à\i1~~SiÕ~:sJ~n~:r ~t~ès'o'; on munies de bouil-

Exempts

leurs, de re('haufl'eul"S. de foyers interleurs~ ne comportant pas de tu-

~-sinteneurs,necomportantpaset~ g a

66o Chaudiè~res >v tôle de fer ou d'acier, tabulaires ou semi-iubu-650

des tubes enfer, aeter, <-nivre ûtt laiton (~). T4 Il

6.it Elêmenls de chaudières

multilubulaires composés

en proportions prepon-
derantes de tubes de fer ou d'acier, assembles ou non t8 J)

6;)2 Chaudières découvertes; gazomètres; récipients, poêles et caiolifëres eu

tdle de fer aie d'acier ou en fonte et tôle de fer ou d'at:'Ïer. 8 »

6Mi3 .\pparcl1s à sucre, à chaultage pour hras'iel'ies. parfl1m.elie~, pharmacies.

cuismes, où le ctir. re et le bronze dommcnt en poids, pesant 2~0 kilogr.

et plus
20 »

.pp3reils
à sucre, â ('hauŒlge pour brasseries, parfumeries, pkarmames.

cmsmes, où le cuivre et le bronze domInent en poids. pesant moins de

eu kitogr. 40

654 Apparei)sàdist]Mer. Exempts

6;:¡:¡ Appareds frigorifiques pesanl 2Jo kilogr. et plus. 14

c~56
Appareils frigorifiques pesant moins de zoo Iulogr

25 »

f.56 Pneces détarliées et organes plaques et rubans de cardes en Mur
,garnis

de "i.t.s de fer ou d'acoer, ay-ant .la. base eu ~~i~s. 1 milbmétre

50de diamètre. – 50 ·

f~7 Pièces détachées et orfjaoes plaques et rubans de cardes en fil de fer on

d'acier boutés sur tISSUS avec ou sans ('aontehour. bourrés ou non bolir-

rés.. Plaqués et rubans de cardes en rnir garnIS de
pointes

de fer ou p

d'acier, ayant à 1. base motBs de r de dl3me1rc. I~IO ·

fi'a8 Dents de rols en fer et en enivre 30 ·

651J RQts,feiT~'resetpei~tiesàttsserdQfcroudecatvre.
3&

Gfa Pièces détachées et .or90nes: pIèces détachées en fonle, en fer et en acier,

.titres que les éléments de chaudinres à vapenr en fonte tournée, limée

ou aj1tstee, pesant 1,000 kilogr. et plus
12 il

Piéces détachées et organes: pièces détarheeg en fonte, en fer et en armer,

autres que les éléments de chaudières à vapeur en fonte tournée, limée

on ajustée, pesant de 200 à 1,000 Jiilogr
5 e

ère. détachees et organes: pièces détachées en fonte en fer et en acœr,

outres que les éléments de C'haudtères à '3penr en fonte t01.lmee, limée

011 pesant de zoo
kulogr.

20 ¡¡

661 Pièces delachées et organes; pièces delarliées en fonte en fer et en acier.

nutres que les ê-Ie-ments de chaudières i~ vapenr en fer forgé on en acier

forgé ou moulé, ayant reçu un travail d'aleaane ou de tour, ou un travail

B!de hme en d'apsLage, pesant 3w kflogr. et plus iz ·

Pièces deta("hees et organes: pièces détarlices en fonte, en fer et en acier.

autres: que les éléments de chaudières a vapeur en fer forgé ou en acier

fort1é

on moule, ayant reçu an travail d'alesage ou de tour, on un trarad

~O:O~1~~03.~j;1:~a; pesant de iffl à 30o kilogr. · 15 a

(1) Conr déC'l'['t I}I.] 28 Jnnvier 1ROR, ert. J" Se.

C.) Le!! app8Tf'lh de ¡:('r\ 1C'e on de RÛ1;té ne sont pal! ,IIA'Íl'eit9 des eh~ud¡¡'r~" il, somt Joinfs d Il!}ut ta:u."8 comme elles. Lea-

l f~lUt('s

de foyer sout ta:o:ét.'H-séparomcnt oux dr..Htl! da a· 692.



DOUANES.

UNITES
N°

D.tSIG~A'1'ION DES MAICCIIANDISES. Burlesquelles
DROITS.

o'OMOttE. portent

s ouoaxu.

)lachÎnu et mécaniques, machines motrires à vapeur et autres (sreite):
Plê('e:¡¡ détackees et organes: puéres detacliees en fonte, en fer et en acter,

autres que les eléments de chaudieres ,apeur. en fer forgé ou en acier r

décime ou d'ajustage, pesant
moms de )co et plus

de

t tttiogr.

lOok N 25 »

Pièces détachées et organes pièces détachées en fonte, en fer eten acier,

autres que les éléments de chaudières à vapeur en fer forge ou en

acier forgé ou moalé, ayant reçu un travail
d'alésage

ou de leur, On

travail de lime on d'ajustage, pcsunt 1 kilogr. ou moins. 3.> D

ûG2 Pièces détachées et organes: piéees eu fonte. fer el en acier,

35

autres que les êlémcllls de {'baudièl'es il aapeur, ressorts en acier forge

pour carrosserie 'wagons et loromolaces nwn

polis. .[

Iz n

G63 Piecesdélacùces et pièces détachées, ou travanllees, de

cuivre pur ou allié à tous métaux, c.oulecs en moile (coussinets, roùmets,

etc.),pesântK)Itilogr.etau-d<ssus,brutes.
– ~o a

Pièces détachées et organes: pièces détachées, brutes Ot)trava.)llees,de

rG

euh re pur ou allié à tous ule robinets,

etc.), pesant au-dessous de to k1logr., tra.\mlloos, z5 n

Pièces détachées et organes, le~ dêrarhees, .brutes on tt'a, aîlleest de
1"111\ re pur ou allié à tous metaus, coulées en moule (coussinets, robinetn,

ete.), pesant au-dessous de to b brutes. 15

Pièces et organes: pièce, détachées bl'lI(C5 t' de

cw\ re pur ou allié à tous metaux, coulees en moule (couS3lllcts~l'obinels,

66?~

etc.). pesant au-dessous de il IJIOgI' trav aillees. Go a

664 Pièces détachées et or9nne~: pièces detachees de dell)" ou ph1s1cms s mé-
'a

la1Lx, tels que fer, fonte, aaer, enivre, pur ou allié de tOl15 métaux

(robinets,coussinets,etc.).pesûiiL3ookdt)nr-etpIu5.
– ¡J JI

Plee-es détachées et organes: pièces détacbees de deux on plus eurs mé-

taux, tels que fer, fonte, acier, C'Uivl'e, pur ou allie de tous métaux (ro-

Linels, coussinets" etc.). pesant de ::0 ;L 300 In)u91" de 1. 20 »

Pueces détarüées et organes pièce:; déladJcc' de de. plaosiem, mé~

66

laux, tels que fer. fonte. :acier, cuivre pur ou allié de tous me(aux (ro-

ijine~~foussmets, etc.), pesant moins de 5okiiogr.
– 3o n

Ma Pièces déta('h.ees et organes indues rle maehutes dyamo-électrtqnes et~l

pteces detachëcs telles obiiies plemes on t ides en metal, entolirees

de cuivre isole pièces travatllé-es en cuivre,

pesant moina

de n kJlO!JI""1
nnmérolees et marquées, njustées ensemble ou démontées, pour appareils

elertriques:

pesnnt par unité plns de 2,<100 kilogl' 35 a

pesant par tinite de 1,000 ki6ogt. exclusivement à 2,000 lulogr. inclllS1-

pe~t~~r'u~téde'Iniogr:~l~siv~m"e~t'à'1kïiogr:;nc'Iu's¡~e:1
40 ))

pesant
par nmté de zoo kdogr. exclusivement â n,ooo

kiloyr.

melusive-

ment. 45c »

pesant par unité de u kilogr. exclasivement à aoo mlogr. inclusivement. 60 J)

pesant,par
unité moins de 1 kilogr. 75 1)

060 Pièces détachées et,organes: pièces detachees poor~machines~agrneoles. Exemptes

6li7 Lampes a are, dntes reiJulaleUr5. 60 »

Owra es divers en melaox:

8 emmanchés ou non, pour ragiiculture, désignés dans les décrel9

spéeiaux('), – Exempts

66g OutUsemmancaesounon,enferpur. – 12 :1

Outils emmanchés ou lion, en acier ou fer recharge d'acier. 22 n

O"tu, Mma.cllés ou non, en cui~re. 30 ))

670 Caractéres neuf. JOO1o. B 8 =

Caractères d'umprimerie, vieux et hors d'uage.
– 3 »

611 Clichés avec ou sans des5ils ExempLs

672 Planches et coins
gravés pour impression sur papier.

6733 Pompes à mn à mam ou a
manège,

et leurs accessoires –

6,f¡. Toiles métaltiqnes en fer ou en acier, en fils de plus de 2 millimètres de

diamètre – 8 D

Toiles métalliques en fer ou en RC1er, en fils de plus de i millimètre de

diamètre, jusqu'à a millimètres de diamètre. toot Y ti

Toues mélalbques eu )eron en acier, en tUsde 5~ to" de millimètre jusqu'il :a

lOOk Nil »

de diamètre 1. 13

Totles
métalhq'jes

en fer on en acier, en fils de moins de 5/na· de mll1imè-

de dimeire. a! »

675 Toiles métalliques en cuivre ou en laiton, ordinaires an. D

Toiles melalhques en cuivre ou en laiton, pour machines à papier, pour les

toiles pesant au mètre carré plus de 500 grammes. 40 »

Toules métalliques en cutvte e ou en laiton, pour machines à papier, pour
les toiles pesant an mètre carre 5oo grammes et au-dessous. toc

676 Grillages en fer ou en acier à mailles de an millimètres de côté et au-Jessus. 1001 fi 10 »

677

Grillages en fer ou en acier, à mailles de moins de a5 mitlimetres de cotf.
1 lOOk

N 12 »

G77 T6les
pertorees en

fer ou en acier, cuiare, lailon, zine ou autres métanx,

percees don moins 500 trous au mètre carré. OrOlI.1:de la LOIe plnoe
eu selat rurreapu.-

daat,JUllleol6dt de

tu ·

par t00 tla0r.

(1) Couf de~1"f't am ss JRUU4'1" 1F¡f)A:,Ilrt. 1" a<o.
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Ouvrages di\e'b en métaux (suffe)
678 Aigudles

à coudre, aiguilles pour machines à coudre ayant de longueur
moins de 5 centimètres tant N 2.)0 ·

Ai.9uILle~
à coudre, aiguilles pour machmes à coudre ayant de longueur

jcentimetresetptus. t5o* a

079 Aiguilles façonnées et
articulées pour métiers à tulle, à dentelles, à tricot,

etc 300
680 Broches à tricuter (') et autres objets analogues non dénommés, en acier

feroucuivre. 15 »
681 Tonneaux d'arrosage et <t purin. ion, B Exempts
682 Crochets à deux où d plusieurs dents pour l'agrlcnltm'e
(183 ii~i:~LI~~S'e~ à broder et tire-boutons

noot
F

1~C8~ Epingles en Imion et en fer, étamées. – 5o"

Ep)ng]escnacief,atecousan'<)ëte. 110» n

GR5 Agrafes pour robes, en fer, ~ernes ou élantées, eu Jai1oD, jaunes ou blan-

ches 50. x

686 Hameçons. lm »

fJS7 en métal autre que l'or et l'argent 120 »

688 Coutellerie commune.

C'seaux.deUiUem-etsecatenrs. – 20 n

~~s:(~a~~1~L J:b~he~
– 100 ·

Hasoirs communs. 2uo »

.lutres: couteaux Îer.uu.tlll et dsaux ordll1aires, egc. 300 B

fi.

Couleaux de table à manche d'haire ou de nacre 600 »

Autre 480 ·

689 l,:y lindres en cmYre ou laiton pour
impression,

grar es ou non graves. 15 XI

090 Slulues en métal, de grandenr naturelle au moins » eu[ emplalé·
6t:JI Ouvrages en fonte m<ttdee, non tournés ni polis: coussinets de chemins de

fer, plaques ou pie('"es: coulées fI découvert xoot B 50

6<)3 Ouvrages en tonte moulée, noti tom'nës nipoits tuyaux f;yhndriques droits,

poutrelles et colonnes pleines ou creuses, cornues pour la fabrication

ilu gaz, barreauxplems et leurs assemblages, grilles et plaques de foyers
et antres ob ets

analo~ues
d'un mouvement grossier. 3 50

o:bro~:e a~U:é;ig~ mécanique ou d'or-

3 50

nement pesan4 plvs de ;,v kilogr. par nnité. – 4 ,)

il, rages en fonte mouiée, non tournés ni polis foute mécanique ou d'or-

O~~a; ~:s~onnltd:5xl~k~k:r.ne.s ~I :~li~ ',f~n~e .m~c"a~ ~u .d'~r.- 5~ »

Ouvrages en fonte moulée. non tournés ni pohs: fmue~mécanique ou d'or-

nement pesant moms de 5 kllogr. 6 .\10

6e Ouvrages en l'onte moulée, nontournés ni polis poteries, articles de poêle-
tic et autres objets ne rentrant pas dans les trois cJasses ci-dessus 4 ¡¡.

tigi Ouvrages en fonte moulee, non tonrnés ni polis étamés, émadlés, verms-

sÉsourendasmoxyddMes. – 10 110

6gG Objets bruts en fonte malléable, en fer et en acier (,oldé, pesant plus de
8~dogr" – 8 »

ObJets bruts 'en, fonte malleable, en fer et 'eu* acier coulé, pesant de r ie

look N 153~1ti~ogr"/ coot N 15 »

Objets bruts en fonte malléable, en fer et en aCier coulé, pesant tniogr.
etau-dessous. – 18 »

Ouvrages en fer ou acner:

Ferronnerie-

697 Constructions métalliques en fer ou en acier: pièces pour ponts fixes ou

mobaes, pour charpentes de bâttments on autres, pour portes d'écluses,

pour appareils de le~ age, pour chemins de fer portatifs et, en géneral,
toutes plCc-CS comprenant un on plusieurs cléments percés ou ajustés,
on assemblés avec ri'"e1s ou Boulons, chaque élément pesant au moins

5 h.ilogr le mètre courant. lOOK. B 9 »

698 Parfsmûbilespourliestianx. Exempts

699 Petits ouvrages non dénommes en fer ou en acier, pièces pour gnlles, bar-

rières (le passages à ni\'eau. pour marquises, sen"C.I~iosqt1es, vérandas,

rhdssis. fixes mobiles, fers à vilruges assemblés ou non eu eb:iss~s,
fermelvres en tole 1)OUl' magasins et, en tolites pièce. compre-

nant un on plusieurs éléments percés ou ajustés, ou assemblés avec ri-

vets ou boulons, rhaque element pesant moins de 5 hilogr. le mètre

roul'an1. to :8

700 Ferrures de voitures et. !"péc"a'cment celles rentrant dans la omostraction

dit matériel rotrlant des le fer 10 :8

Serrurerie:

701 Serrures, cadenas, defs. pèncs en fer de toutes sortes, paumelles, fiches,

charmères en fer ou en tôle, loquets, targettes et tous autres objets en

ter brut, ebarbés au non. tournés, limés ou polis, pour ferrures de men-

bles, portes, crouseos. loo1<N 15 IQO

~o~ Les mêmes objets avec partie de cnivre 011 de ]ai.ton, ou tout cuhre et lai-

703 -lncres, câbles et ~chaW es dragttés dans les porls et radcs de Tunisie. Iook B · z5703 es et chaînes;
dragués

dans les ports el rades de Tuni3ie. 100" B :8 25

70 Autres càbles en fils de fer et d'acier et ronces artificielle$

cnfilsde5/lOudemlllimétreelpJusdedlal11ètre, Ioo\N Il

enClsden)fMnsde5;«~'demntî[nÈtrafIediamètM 2L

(1) Lce paese-taeets fj('10nlt.lao;:é~ au tanz du s· ois rela.tlf .tLl; eiguitlee de 5 ceutt1uetres et ptue de langaenr.
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n'oeast. porteut
L88 PRQ17.i.

Ouvrages divers en métaux (suite):

Ou eu fer

705 lampons de char-, crochets de Iraclion et chajnes-câbles en fer ou

en acier 100" B 8

706 Buses et ressorts pour toilette! acier, polis, ereiis non garnis look N 25 »

707 Montures de paraphes sans te manche et sans les garnitures 30 ·

708 Clous à ferrer les animaux. r » n

Autres clous pesant, gros. plus de
20 kilogr.le mille.

1001<. B 6

Autres clous pesant, moyens, plus de 5 ki1ogr..pas plus de 2o kilogr. te

mille. 9 »

709 Antres clons pesant, petits, de 200 gr. à 5 kilogr. le mille. look ri 14.,

Autres dous pesant, très petits, au-dessous de
!J'r.

le mil1e. 30 ·

7to Pointes ea fil de fer ou d'acier fabriquées û la mécanique, spa'elles soient ~ou710

PO~ec~v~é~f~i:ana~cantqne!

qu'elles soient ou

de ~us de 2 nünimètres de diamètre 100\1.. B 8 J)

de ~=e imdlimètre de diamètre jusqu'à 2 millimètres

i fflk If J) n

de 1 millimètre de diamètre et an-dessous 24 »

711 Vis, pitons, onds, crochets de fer detous diamètres. munis de pas (le ris.

Boulons, rIvets et écrous en fer de toile diamètres. pol1!i, vernis

ou enduits d'u quelconque. Boulons, rivetset écrous en fer brut,

ainsi que tous Jes articles de boulonnerie et de visserie non dénommés 14 :0

712 crochets en fer pour t'afjricuJture. look B Exempts

713 Bouchons mécaniques formés d'un bouton en porcelaine blanche on de
couleur, monté sur un dispositif en fil de !'er ou d'acier, a~ ce 0\1. sans

ook N ~7,rondetledecaoutchouc. root N 2D Il

q1G Tubes en ter on en acier non sondés, d'un diamètre intérieur de 9 millimè-

tres

et plus.

look B g ·

Tubes en ter ou en acier non sondés, d'an diamètre interieur de moins de

9 milhmètres. toat N r4 ·

Tubes en fer ou en acier soudés par simple rapprochement, d'un diamètre

intérieur de 9 millimètres
et plus

look B 10 n

Tubes en fer au en acier, soudes

par
simple rapprochement, d'un diamètre

T'~iér~d~U;o1:SC:S:~ü~K~:L~~I~ ~a~p~~h.e~e,nt:. ~'u.n ~è~I'~ look N 18 D

Tubes en fer ou en acier soudés par recouvrement ou doublés rB

Tubes en fer ou en acier: :5~:c~:Sr~:d~e~t~r:~l~ ~()~b~é~
– 18

715 Tubes en fer ou en acier, emboutis ou sans soudure, d'un diamètre ultérieur

de 10 millimètres et plus: s

acier doux 46 1)

acier fondu ou trempant. 80 »

Tubes en fer ou en acier, emboutis ou sans soudtU'e, en acier doux, fondu on

trempant, d'un diamètre intérieur de:

9 à 5 mulimetres. – zoo »

à à 2 millimètres
– 16 If

a millimétres et moins 4,~

716 Articles de ménage et tous articles en fer, en acier ou en tôle noire, non dé-

nommés:

non

peints,

non polis, non étamés. u ·

vernisses. – t8

teurs.
– 35

émaillés, unis, étamés. z5 ·

emaillés avec filets et décors,·avec ou sans filera d'or, imprimés en cou-

1.~ 35 »

717 Moulins à café avec boîtes en bois, en fonte ou en tôle-Articles d'économie

:~=:~il~e~f~v~8~d~

hacbe-vtande, presses à. ceautures, petites
16

qi8 Appareils inodores à tirn ou à bascvle. Liésorvous de chasse.. n8 »

7 9 tEEcl: pour sellerie, ~rrures et accessoires de harnachement en ter,

13

en fonte malléable et en acier conté. – 20

Ouvrages
en cuivre

pur ou allié de zinc ou d'étatn

720 Chaudronnerie, y.compris les br:~hes en cuivre(aulres qu'à tricoter) et

les tubes en cuivre pur ou allié de tous autres métaux pour tous em-

plois .0

Vb,lets d'art et d'ornement:

721 Emaux cloisonnes. 40 Il

Bronzes.
«. 40 D

']2.2 Articles de lampisterie et de ferblanterie ol1vragês, formés de l'association

wk Nde divers mémux avec cuivre pur au allié. brunis. pulls, vernis. 1001< N 45

723 Autresobjetsnondënomtnés. – 40 =

yzy Tuyaux et autres ouvrages en plomb de toute sorte. IOol R 6 50

725 Accumulnteurseleclrïques, look 1G 1650

726 Poteries eu autres ouvrages en étain pur ou allié d'antimome. 30 D

727 Ouvrages en zinc de toule espèce:
ordinaires, unis ou estampes. 1001 B 8 ·

vernis, polis et nickelés, y compris ceux pour la lampislerie. tovt Y 20

en couleurs décores et dorés

X

1,0

728 Ouvrages en nickel allié au cuivre ou au zmc (maillechort) on en métaux
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Armes, poudres (7) et munitions.

729 Armes de guerre ["é9]ement~ues rtatives et armes de guerre eu usage
a 1 ctr.aoger (fusils et eu~ lai3ines Prohibés

73a ArmesdatTùtsetanuts.

.trmes de commerce

731 Ail.nes blnaches 0,, t«, feu valeur 8

73a de fu.1Ioils et plèrcs d'urmes brutes de forge. 1-k N w :8

733

Groupes de
pnèces assemblées autres que brutes de for<je, tels que canons

platines, sous-gardes Valeur 8 0/0

Pièces non assemblëes antres que brutes de forge 8 o-{u

73a 8~
Poudre à tirer

7 potlr la RégIe. l00\' N Exempte

pour compte p3J"ticulier.
B Prohnbee

733 CaTsides le poudre
Prohibées

736
de guerre. Prolitbées

dechasse, y ici amorces ou détonateurs de mines. Ioot N 75 yde chasse, compris les amorces ou détonateurs de mines. lOok N 75
JI

737 Cartouches de guerre, pleines ou "Ides. · Prohibées

738 Cartouches pour societés de lir.. Valeur 8 °/0

739 Cartouchesdefhasse,p!emes. Prohibées

740 Cartouches de chasse, "ides (enveloppes de cartouches amorcées ou non) Ioot D Exemptes

7at BourresetdotnUes. –

742 :\Ièches de mineurs. de loutes sortes. Valeur 8 °/n

743 .\rh6ccs pourdi..crlIsscmenls. 8 °/0

Meubles.

7,!y
de de toufes soules, garnis ou non garms.. Valeur 8 ^jo

7Ia Cadre., bd:9~~e~ t brut. plàtrés, vernis, sculptés et

Yalenr 8 0
J'o

ornementés. 8"/o

Ouvrages en bots.

,6 :\tanches de pelles, de pioches, de rdteaux, de faulx et d~a1ltres instruments

agricotes. 100\ n Exempts

749 Paru mobiles en b015pour bestiaux

7~O Brancards en bois pour rharmes.

75t Tonneaux d arrosage et à purin

75s C.~es et fo"d,0.~é. +.'

753 Autres futailles vides, en état de servlr, montées ou démontées, cerclées en

bois ou en fer. Valeur ?~0

75't Balais de sorgho ou de camebne. 80[-0

755 Balais communs, de bouleau et autres UX)1r. B Exempts

7rA Pièces de rharpente et de cbarronnaye fa.çonnêes Valeur 8 J~

757 Moules de boutons. 100"- N [3 0

758 Sabots garms on non Valeur S °f °

758 Bois l'utiolés, ramés et (ou) bouvetés, planches, fnses ou lames de parquets

raijoteps~ ramées et (ou) bou\eit:es. – 8<'e o

760 Portes, fenétres, lambtis et pièces de menuiserie assemblées ou non 8

76r BoisseJIerie- 80Jo

762 Onvreges de tournene 80/u

763 Dois equarris pour navettes au-dessous de 500 grammes. 6 °/0

714 Navettes pour tissages de toutes sortes, âmes on non finies. 8 00/0

7G'n Pompes:" cm es. exclusicement en bois: B B Exempts

7 A de charrues en bots

767 Robinetterie pour foudres (robinets. clapets, degustateurs).

768 Autres ouvrages en bois. Valeur 8 o/o

Instrumenta de musique.

Instruments de musique

760 Tonsautrcs. la pièce
Exempts

:1

770

~O:l~l1.c.. 75 =

77o Toits anlrcs. Exempts

771 Accessoires et pièces détachées d'instrtunents de musique look B

Ouvrages de sparterie et vannerie.

77z Tresses, nattes eu bandes tissées de sparte à 2 ou 3 .bouts exc1usi'\cment

desttnés à la fabrication de. cordages 50

Autres, à, 1 1 1 1: =

773 Tresses, nattes ou bandes tissées de paille, d'écorce, de bois blanc, grossières

1

pour paillassons. 1: y

(1) cour. d6crd du 8 octobre 1884, .ri. 8, et D2 et Eeq.
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774 Tresses, nattes ou bandes tissées de paille, d'ccorce, de bois blanc, avec ou

sans mélange de fils de divers texliles, pour l'usage de la bapelleie et

autres de toute espèce. look B a »

77a Tapis en coco, en aloès, en sparte, Valeur 8 0/0

776 Nattes de Chine. toot B 5

777 IUoelles de joncs, rotins ou roseaux.

N

5 »

778 Rotinsniés. N t5a »

779 Vannene en végétaux bruts, en rubans de bois, une d'osier, de paille~on
d'antres fibres, de moelles de totins Valeur 8 -0/0

¡8o Paniers
5, cnrtanges, comportes à et sceaux à vcndmiges. look B Exempts

781 Ruches il miel

78a Chapcanx d'écorce, de
sparte,

de libres de palmtee, de paille ou de toute an-782

C~e~ig;S:5e 1t~~e;1~i~ coüsus, mmmatllés, engrenés ou

noues. valeur 8 ^/o

783 Cordages de sparte, de tilleul et de jonc 8 0/.

Ouvrages en matières diverses.

Carrosserie:

784 VOItures pour voies non ferrées:

Carrossene proprement dite v osturea, v elocipédes el pieces de véloc.ipédes. 8 ^f
Voitures de commerce, de roulage, suspendues. nemt N 12 JI.

Voitures de commerce, d'agriculture et de roulage, non suspendues toot B fi Il

785 Yottures de votes ferrées, garnies on non garmes, pour chemins Ù 'OIeS or-

dinaires

pour chemins de fer wagons de ,o'yagcurs, de marchandises ou de ter-

rassement Valeur 8 ^lo

Voitures de lranwars, rook N ag

de ~*o4es tei-rées, garnies ¿u' non garrues, pour chc~Ü;s es vues

look N 16

etrrories wagons
pour chemms

de fer et oilqees de tmm~a3~s Valenr 8 ·f^
Caisses ou parties de caisses, de No tures ou de wagons pour chemins de

fer il tramways 8 ofo

786 Emb~i~t; solle, en ~t;, 4d~ on it dépecer 8 ^("

Agrès et apparaux de na, ires non denommës

']87 en métaux gegnme rtes Gurragutl1eo

ménm muaat la na-

hm du 1861al.

79$ enbois. HtjJlme des oluraqestl1
~ou moa ddnanmls.

189 enpeauou.encuir. 31lgnme des o,rtages eo

peau OUeneult ao-
Irea,

790 tissus aegmedesardalraeoo-

~1J6D.tsfD.t1SSl!,

791

O~J:: en caoutchouc ;~r~Í('r:~¡é
et fils de raoutchouc vulcanÍsé. lOOk N

aetaa

I espaca.791 feuelles en camrichouc pur non vulrmusé et fils de caoutchouc vulcanisé look N 40
autres ouvra!Jes. 4 ValEur 8

792 Owrages eu amiante filé, feutre, tisse ou moule, a\ec on sans mélange de792

O~i~~s ;~}~Wl~¿~ ~l~~I'é~~i~~é, ~is.sé, o~ m.o~l~, ~C. 0:1 .sa.n~ ~~l~n~e .d~ 8

Feutres

793 pour doublage et semelles; pour tapis; pour vêtements, ameublements,

tentures et chanssures, en laine pure ait mélangée de coton ou d'autres

matiéresvégétales. 8 0/0

79lt Tissusfeutrëspom-papBtene. – 8~)

795 Draps reutrés pour marhines et pour pianos 8 of >

796 Autres en 'p'olls 9rossiers ]00" N 25 D

Autres, melanges de lame et poils grossiers; en laine pure 011 mélangée de

matières végetales Valeur 8 ^lo

7517 cb:Sd"eé1:sd~POlis'~de'h;in~ g :)~

798 Chapeaux de soie chapeaux, casquettes, bonnets de drap, de crin on tout

autre tissu casquettes et bonnets de [burruret. 8ofro

799 Corail taillé, non monte. 10011. B Exempt
800 Ou\'rages en écume de mer veritable, montés on non en ambre 'H.9.l0tl faux

ou en toute autre matiére, a~ec ou sans garanumsen métal, avec on sans

lOOk N 300 Ilétui. look N 300

Sol Ouvrages en écume de mer fausse ou en copal, montés en ambre vrai ou

faux, eaoutc.nouc, relluloid corne, os, avec ou sans garniture en métal,

avec ou sans étuI. 4 150

802 Oun'ag-cs en écume de mer fausse ou en fapat sans aucune monture on

montés en .erre, avec ou sans garmture en métal. avec ou sans étui. 100 n

Sa3 Fanons de baleines coupés et apprétés. 100 »

804 Baleines de corne – ta »

Liège: ouvré

805 Bouclions d'une longueur de 50mlllimëtres et plus. :7

Bouchons d'une longueur lI1rcrieu~ à 5o mallimètres 20 »

806 Autres look B 5 s

807 Bésicles, lorgnons, lm lorgnelt jumelles de théatre Valeur 8

Instruments et appareils Sfient~fuies es

808 optique, de calcul, d'obsertation et de précision. look 0 Exempts

809 Instruments de chirurgie
8J:o Instruments de chimie pour Jaboratoll'e: 4
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t'entails et érrans à main

Sir I en LOIs et palner 100" N 300 »

en bom et étoffes ou,plnmes, montes ou non montés 400 s

en iroire, narre aille, montés on non montes. .9 tOOO n

T.nbJeUcrje d'p.OIrct de nacre. d'écaille, d'ambre

81~ Pciffnes.btiiesdebtHard. – 625 u

Touches de piano, potte-cigares et autres objets Valeur 8 0/0

Pyes et tub aux en bois exotiques ou indigène s, moalés en ambre, i\oÏ1'e,

ou ou nawre. 8 o{<J

Tahletterae d'autres matieres

813 Pipes et tuyaux en finis exoliques air indigènes. montés en toute autre ma-

ttÈf'eqn'enambre,0!fe~ÉcaiHe ou nacre IoDt PT on 1J.

81'J

Tousautresobjets. Valeur 8
~o8cy l'ipes euliéremeul en boin. too! zo =

8I5 13msseine commune en fi.e Valeur 80/0

8 fi Houfonsdetoutesorte. – 8

8 7 )3tmbe!otenû(jeux,.jouetsetautt'es). 8

818 Busrs et rassorts en acier pour corsets et autres accessoires de toi ieite',

mums de leurs agrafes et boutons, re('ouverts en tissus, en pean ou en

81'

papuer
– 8

8y Corsets de toute sorte.. 8 ^)^

8w ,Ulumeltes cbmuques el bois préparés pour allumeltes. 8

821 l'atnplmes et parasols, 8 ^/o

8~2 Cheveuxouvres. loot B Exempts

8m F!enrsartif!f'eUes. – –

8?~) Objcls de eollectlOfl 1'101''< de commerce,
– –

8x6 ArtIcles de fantaisie, d'ori9U1c orientale, dits de Souk. Valeur 8 -1.

827 l'roduds composés de matières ou de substances dnersemenl laxees, non f

spé("Ialement tarifées dans cet état 0.~t de 1.1 partie du
spef-iamen tees tisce a.

~~h~~

pmle.
plus ,m-

Il. Tableau B.

Droits

de sortie.

(OFFICIER !8<3~~)

tr.urES nnotrs

saxleequeLes

MCIT&

DË&i&NATION DES MARCHANDISES,
UNITÉS

DRûIT6-

LES DUOITS, FBANCS,

de l'espèce Ov ine, expor1 és par la frontière de terre du I·r février au 30juin, rc-

~iaas de leur pleine la (~)

chi~s ~e_le~~ p.le~n~ 1~1~1~ C?" ~o~ Ïuiog;, 255

1 noi lavecs >
= 10

·

Grignons (les grignons trailés par le sulfure de carbone, entièrement secs, sont exemptes). » 35

AIfaetdiss(').

n.=
td'oHves.

– '5;
Lame en suint et dc/f:cb ùe laiue (").

'5o

Lame en suinl et deci~cta de ]aille (·)
01~~eserraiebes 4

de
bmufs,

de vacbes, de

veatLR, de

chevaux,. de.c6ameaux,

de mulets,

r b 1 1 ded~s: ~e .("~e~, \:e~u~d~ ~h~u~ ~e. c~a,m~~l1~. ~~l~tS: 4

»

Feaux brules

de

chèvres 6 e

de moutons et agneaux,
5. »

Poissons frais, a1.ltre-s Ilue le thon et la boutartjue.
– :2

n

~r: iain~ (:): 1 [~. .1

500 2 mai 1898
~.o mya .s.~

PROMGLGU6 LE 2 MAl 1$13$

Décret admettant en franchise de tous droite

de douane, certains produits français et aJgériens.

(OFFtCtEI.. 1898, 324)

(1) aoRr. décret au 11 octobre 1900.

(t) cour. dé.r.4d,~ 11 o<loere 1900 C, ALFArt meu7.

Article t". Les produits français et algé-

riens, énumérés au tableau annexé au présent

décret, seront admis en franchise de tous droits

de douane (~).

Art. 2. Notre Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

(t) co"r. aaorw du 11onoore Fsoo.Art.5 t.· Bfu[t)M:1.
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501 Annexe
au décret du 2 mai 1898

Tableau des marchandises françaises admisea en franohise (autree que celles bénéfloiant des exBmptîona

résultant du tarif des Douanes).

(O'CIEL, ,80.)8, 324)

Déatpnallon des marchandises.

Animaux vivants.

Laines y compris celles d'alpaga de lama, en masses teintes et Mousses teintes.

de vigogne, de yack, de poils de ('hameau peignées ou cardées.

et de chévre, cachemire pelgnces ou cardées teites.

Soies ouvrées ou moulinées.

Sncres en poudre ou raffinés y compris les candis.

Huiles pures d olive, de ricin de tin.

Yins provenant exclusivement de la Cermentntiun de raisins frais, qui seront soumis au paiement d'une taxe fiscale de

!0°~ de leur valeur.

Eaua-0e-v ie, alcool pur et lIqueurs.
Fontes de toutes sortes.

Fers bruts en massiaux, primes ou barres fer étiré en barres; fer d'angle et à T; essieux et bandages
bruis de forge; fer on ncuer mncbine.

Feuillard en fer ou en arier.

Tôles et fers noirs.

Fer étamé (fer-blanc), euh ré, plombé nu zingué.

Fe.
Fil de fer ou d'acier, qU'lis auient nu 11011 étamés, cul, res, zmgues on galvantsés.r.
Paille de fer (copeaux de tt'éfUcf'ie).

Rails de fer ou d'arter.

Acier en barres essieux et bandages de roues, bruts de forge.
Acier en tÓles on bandes, brunes on blanches.

Acier fin pour out.ils.

Acier lilé, blanchI ou non.

Ferraille, débris de jeux ouvragec de fonte, de fer ou d'acier.

1

allié de zinc ou d'étain, de toute sorte.

fer ou d'acier.

Cuirre

Bi-oI~ze d'alnmi~lUm brut, ne contenant pas plus de 20 o/o d'aluminium.

Doré on argente.

1

blinerai et seones de toutes sortes. Limailles et débris de "¡eux ouvrages.

Plomb En masses brutes, saumons, barres ou plaques, ou non.

1 AIllé d'a.ntimoine, en masses.

Battu 011 lammé.

Étain sous toutes ses formes.
Zinc sous toutes ses formes.
Fils de lm, de chanvre ou de

ra-
f Purs, non polis, simples ou retors, blanchis on temts.

mie Melangee:;

Fils de jute f Purs,
non polis, simples ou retors, écrits, blanchis au teints.

Fils de
.Mélangés.

filamenteux nOIl denommés, non. pojis, purs on mélan!lés.Fil. de phormium tenax, d'abaca et d'autres vegétaue fllamenteux non denommés, non polis, purs on mélangés.
Fils polis. ficelles, cordages en chanvre, lin, .iute, phormium tenax, abaca ou autres végétaux filamenteux non déoOlU~

mes, purs ou mélangés, de toute sorte, goudronnés ou non.

1 Simples

au retors, cc rus. blanchIs, teints, chinés ou
ylacés.

Fils de coton nur
1 tietors, en

échevettes ordinaires ou fabriquées, c'est-à-dire mises en pelotes, bobi-

ly

nes, etc.

F.1 de

Chaines ourdies, érrves, blanchies ou temtes.

Fd de coton mélangé.

1 Simples

ou retors, blanchis ou non, teints ou imprimés, peignés ou cardés.

Fils de laine. Mélangés de filaments autres

q'_le]a

laine d'alpaga, de lama, de vigogne, de yack,
et que le poil de chèvre cachemire ou de rhamean.

Fils

d'alpaga de lama,
~b~r,gdnee~J:

et de liails de chèvre cachemire ou de chameau, purs ou mélangés.
Fils de poils de chèvre mohmr, de chameau et autres.

Fils de bourre de soie écrus, blanchis, azures ou teints, simples ou retors.

Fi3s de sote à coudre, à broder, passementerie, mercerie et autres, écms ou teints.

Fils de bourrette (fils de déchets
J:1~d~i~e:i~j~1~1~crus

ou teints.

Fils de soie argifleielle, simples, retors, écrus OU teints, purs ou melangés.
Tissus de lin, de chanvre ou de ramie, purs, unis ou ouvres, écrus, blanchis, imprimés temts et

ouvrages.

Toile
cirée et linoléum (y compris le linoléum sur jute) toile preparce pour pein-

1 turc, toiles et lin e table damassés de toute sorte; contds de toute sorle
Tussus de lin, de rhanvre ou de J passementerie, ru1;onerie et sangles en ficelle, de toutes nuanrcs; bonneterie

ramie purs. et iipures mouchoirs brodés et autres :O~rd=:ubi~l~ de lin, de

111/

chanvre ou de rantie velours et peluches de tm pour ameublemeat, de toutes

nuanC'es.

Tissus de lin, de channe on de remis mélanaés.

(( Purs, écrns, blancltis, teint. ou imprimés.

Tissusdejute. Mctant)ës, le jute dominant en poids. s.

sacs ay anL servi, importés vides, etsaC's neufs.

Tissus de jute nnr 1
Tresses en fils de jute semelles en fils de jute; passementerie, rubanerie, lacets,

1 larys ras ou à pOIls; velours et peluches pour ameublement de toute sorte.

Tissus de phormmm lenax, d'abaca et d'autres végétaux filamenteux non dénommés.

Tissus de coton pur, unis, croisés, et coutils écrus, blanchis, temts ou imprimés pour les impressions.

Tissus de cotan pur~
Percaline enduite pour reliure, cartonnage, maroquinerie, teinte ou imprimée.Tissus de coton

pur Velours lisses, dits o façon soie ~O:l~ '1~ïec~tA~e~~i:

Unis;

rroisés et coutils, rabrJq~és en tout ci, en partie avec des fils blanchi. temts,

Tissus de coton ur on mêlan
J e('ru~ blanchis glares, teints g]Q('C9.

Brillantes pur ou
ra~r¡q1lés en

tout ou en
partie

avec des fils blanctus, lemts,

I écrits, glacés, blanchis glacés ou teints glace.
Autres tiasns de toute sorte en coton pur ou

melanyé (piqué, couvertures et ("ouv¡'e-pleds en piqué et reps; basins, da..

massés et
linge de table; tulles-hahinots couvertures; dentelles et articles de fantaisie; passementerie rubanerie

tulles unis ndeaux de mousseline brodée, de lalleapplncation, de grenadine, de tulle brodé; mousselines bro("hécs

ou brodées au crochet pour ameublement ou pour vêtements) fabriqués en tout nu en partie avec des fils blanchis,

teints on glacés.
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Brnll:uttés ou faÇonnés, écrits, o. teints.

Pique,
couvertures et couvre-pieds en piqué ou reps basins; damassés et linge de

table, tulles-bobinots pour rideaux, couvre-édredons, voiles defau-
teuil, rvwerwres; bonneterie de ('otan. fil perse, hérau<lme. purs ou me-

langés' dentelles il lu mécanique; luUes--bobiuols ou guipures en bondes ou lai-

xes, bfondes, tirettes, cordonnets. tronmings, tatlings et généralement tous

articles de fantaisie autres que les tulJes-bobmots pour rideaux. couvre-lits;

Tissns de coton pur dentelles.la la mam; passementerie rubanerie; tulles proprement dits plumetis
et gazes façonnes; rideaux de mouscehue brodee; rideavx de tuUe-applicattoD,
de grenadine, de tulle brodé mousselines brochées ou bnrodées au crochet pour
ameublements et vêtements.

Blanchis, teints ou Imprimes. non spécialement tarifés.

,Mèches de lampes el mèt'hcs lrcssees pour bougies.
Lame! en fils retors pour tissage, vermes ou non.

Toiles c~ée~ de toute sorte.

Tissus de coton mélangé, notam- La peluche de soie de coton; les etoffes de soie; bourre de soie et coton
Ttssus de coton mciange, Mtam

1 et autres; ]g rubanerie mélangée de hôte et autre; la passementerie mélangée de

1~t.6 .c~ ~J1 .C .a~9'n. ( soie et autre.
mclangee de Wle et autre; la passementerIe mélangée de

Tissus de coton filets de pèche en coton, lin, chanvre, jute et autres véqéfaux filamenteux.

Draps rasuuhs et antres tissus roulés et tissus ras non foulés (etoffes pouf ameu.

blemeni; nrtoire; hss\JS pour haLRlement, draperie et autres).

Tapis persans, mdiens, poml.noué
on enrouic et imitations; tapis turcs; tapis il

1. 1a Jaeqvat d, unis Ol.llmf11'lmeS et tous autres.

et tpi~ tares; tapis z'~

Bonneterie (ganterne c-t tons autres objets, y compris les vêtements on parties de

Tissus de lame pure.
J vêtements, ajustes on non).

PassementertC; rubancrle, chéchias ou bonnets rouges, tapisseries; dentelles et

pmpures; ckales broçbés
ou .façonnes que les de l'Inde et yue

la

ne; toiles Llntloir sans ('ou1tu'c. couvertures. chaussons de lmere

et chaussons Jow'I'és dits de Strasbourg » lisières de drap; velours pou!'
ameublement.

Serge de Berr~ (lasting) chaine laine, trame coton.

Draps, casimœs et autres tissus foulés, cLaine tissus ras non foulés, chaine

Tissus de lame mélangée De oie ou de toutes autres matières.,

TapIs de lame mélany<c d'aulres matières, queHeque 50;t la proporlion du mélange.
Bonneterie.

1:r:d~Cc~b:~

de mgogne. de y ack ou de poils de mélangés.
Tissus de poils de chèvre purs ou. mélavy fabriques a ta main on au métter.

Autres tissus
de poils, purs ou mélangés d'autres filaments.

Tissus de crin pnr on mélange.
Tissus et foulards de soie pare: crêpes. tnlle et passementerie de soie pure; tissns

t>onyés, conhs et tussahs ou tassor; dentelles de soie on de 6ovrre de soie; us-
sus et passementerie de bourre de soie puce; tnssns de pour amenhle-

Tissus de soie, de bourre de soie ment, tissus de soie mélangée de bourre de soie; ttssus de soie ou de bonne de

et tissus de toutes sortes en soie soie mélangée d'autres matières textiles, bonneterie, y compris les vêtements

arl1fictelle ou parties de "è1ements ajustes ou non; tissus et passementerie de soie ou de

de soue 0\ ec al'ou al gent VraI ou faux; rubans de soie ou de bourre de

soie pure ou melanyée d'autres matières textIles.

Tissus de toute sorte en soie artdicielle, pars ou mélangés.
Broderies sur tissus de toute nature ou sur Lulles, à la main ou il la mécanique.

Vêtements, pièwes de linget-te et autres articles accessoires du vêtement en tissus

Broderies et ètements
J

confecuonnés en tout ou en parité.
Broderies et .étements

t c~~tcs~cols-cravales de toute espèce de tissus et de toutes formes, confectionnés

en tout on en
p.lI'lte.

Articles confectionnés autres.

t ttactunes motrices à \apem- et autres, de toute sorte.

Machines et mécaniques. Chandler'es à vapeur.
Pièces détachées et organes, de toute Sorte.

( Lampes â arcs, dits rcyulaleaus

Ontils. emmanchés ou non.

OU\ rn.ges dh ers en métaux. r.al'.H'tères d'imprimerie.
Toiles métalliques grillages en fer ou en acier tôles perforées.
Aiguilles broches a tricoter et autres objets analogues.

[ Groehets, poinçons; épl1lg1es; agrafes; hameçons, plumes, coutellerie.

Cyhndres pour impression.

Ouvrages divers en métaux, Sk'llues en métal tle grandeur naturelle au moins.

û~~l;sf:ri:;Or~e~bÃ~t;o~t~s air fonte malléable, en fer ou en acier

l coule, ferronnerie; ferrures de voUures, serrurerie.

~ncrec, c5bles et chames.

1 Buses et ressorts pour toilcUe; monturesde paraplmes.
Clous et pointes. pitons, boulons, rivets et, autres articles de boulonnetie et de

msseric, bouchons mécaniques.
Tubes en fer ail en jcier.

Arlcles de ménage lotis autres articles en fer, en acier ou tôle noire, non

denommés.

Moulin!; à iC'afe bnites en bois, en lonle ou en tôle; articles d'économie domesti.

que p'resse~viande, baC"h£' ¡aude. presse à confitures, petitespompesdeménage.

Ouvrages divers en métaux. Appareils inodores Ii tU"3!le ou à bascule, rcservons de chasse..

Bouctene pour sellerie, ferrures et accessoires de harnachement.

Ouvrages en cuivre pur ou auië
de zinc ou d'étain, et notamment chaudronneriE,

les ô~.jets d art et d'ornement (émanx cloisonnés et hronaes), les articles de tam-

pisterie et de ferblanterie ol1Vl"agés.

Tu~ aux et antres ouvrages en plomb de toute sorte.

Acenmnlateam electriques.
Poteries et autres ouvrages en etain pur on allié d'antimoine.

Ouvrages en zinc de toute espèce.

eu allié an cmcre ou .au zinc (maillechort) on en étau.nickelé..

Voitures pour oies non ferrées de toute sorte.

Voitures de oies ferrées" garnies ou non, pour chemins à voie étroite et pour che-

Carrosserie.

('

mms ,OIe ordu1:ure.

Caisses ou parties de caisses de voitures on de wvagons pour chemins de fer et voi-

hu·es de tramways..

Agrès et apparaux de
navires.. 1;~Ennmutanx.
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502 3 mai 1 898

ïnstractîoi générale du Directeur des finances pour

l'application des décret. du 2 mai 1898 portant
modification des tarife des douanes et établisse-

ment de droits sur le ancre et l'alooot. (Extrait.)

(R. D. F., 18~8. .88)

t. Le Jourrtal officiel du 3 mai
1898 pro-

mulgue trois décrets du 2 du même mois, qui

établissent

Le premier, le tarif relatif à l'importation et

le tarif relatif à
l'exportation;

Le second, les immunités
applicables

a cer-

tains
produits d'origine française ou algérienne,

sous réserve d'une taxe fiscale de 10 ol. ad va-

lorem sur les vins;

Le troisième, des droits de consommation

sur les sucres et les alcools de toute origine.
2. Délaia de mise à exécution. Ces dé-

crets, en ce qui concerne les droits de douane,

la taxe fiscale sur les vins et les droits de con-

sommation sur les alcools, seront exécutoires

dans les délais déterminés par l'article ..r du

décret du 12 décembre 1896, calculés de la

date inscrite en tête du Journalofficiel, savoir

Le
7 mai, dans les Contrôles civils de Tunis,

Bizerte, Béja, Souk-el-Arba, Grombalia et

Sousse;

Le 8 mai, dans les Contrôles civils du Kef,

de Sfax et de Kairouan

Le 10 mai, dans les Contrôles civils de Ga-

bès, Thala, Maktar, Gafsa et dans le territoire

soumis à la surveillance de l'autorité militaire.

Mais quant aux droits de consommation sur

les sucres, ils sont
exigibles

immédiatement.

3. Arrêté des registres. Pour assurer la

date des déclarations, les
registres de déclara-

tion et de recette seront arrêtés, dans chaque

bureau, à la clôture de la séarsec de la veille

du~o_ur
où les nouveaux tarifs d'entrée et de

sortie deviendront applicables au siège du bu-

reau. L'arrêté des registres sera visé à Tunis

par l'inspecteur sédentaire; dans les autres bu-

reaux, l'employé
le

plus
élevé en

grade après le

receveur, ou le chef du service actif si le rece-

veur est seul, signera
avec lui cet arrêté.

4. Le tm·e;f apple'cable est celui qui est en ui-

gueur au moment où les marchandises sont

déclarées
pour l'acquittement des droits.

Les droits d'entrée sont
exigibles

au moment

du
dépôt

des déclarations. Le tarif applicable

est, par conséquent, celui qui est exécutoire i
ce moment.

Il
n'y

a aucune distinction à faire à cet
égard

entre les marchandises directement
importées

et celles qui sont d'abord placées en
entrepôt

la taxe à
percevoir

sur ces dernières est celle

qui est
applicable

au moment où les marchan-

dises sont déclarées pour l'acquittement des

droits et non celle du tarif existant au moment

de l'entrée en entrepôt. Il en est de même à

l'égard des marchandises déposées en douane et

de celles qui, expédiées en transit, sont décla-

rées pour la consommation au bureau de desti-

nation.
Les marchandises saisies ou abandon-

nées ainsi
que les épaves vendues pour la

consommation sont soumises au tarif en vi-

gueur au moment de la vente pour la consoui-

mation.

5. Exception à la règle ci-dessus. L'arti-

cle 4 du décret modifiant le tarif relatif a l'im-

portation prévoie en faveur des marchandises

en cours de route à la date de sa
promulgation,

une exception à la
règle d'après laquelle le tarif

en
vigueur au moment de la déclaration doit

être appliqué sans tenir
compte de la date de

l'expédition de la marchandise et des prévisions
que les

importateurs
avaient

pu
fonder sur les

tarifs existant au moment des
expéditions et

des marchés.

Cet article dispose que les produits étrangers

dont les importateurs auront justifié en due

forme, dans les
quinze jours qui

suivront la pro-

mulgation du décret, qu'ils ont été
embarqués

antérieurement à cette date pour un port luni-

sien, seront admis aux cooditions de la
législa-

tion en
vigueur

au jour de leur embarquement.

Par cette disposition,
le

législateur
a voulu

apporter
un

tempérament
à la rigueur des prin-

cipes et maintenir le bénéfice du tarif actuel

aux
opérations entreprises

sur la foi de ce tarif.

Elle doit donc en
ce sens que « les

augmentations de tarif nouvellement édictées

ne seront pas applicables
aux marchandises en

cours de route au moment de la promulgation;

si ces marchandises sont. de celles
que

la nou-

velle tarification traite
plus

favorablement
que

J'ancienne, si, par exemple, elles sont de celles

qui tombaient sous l'application
des droits du

tarif
général,

elles seront admissibles aux con-

ditions de la nouvelle tarification.

En ce qui
concerne les marchandises

dépo-

sées en douane ou eu entrepôt, elles suivront

le régime en vigueur au moment de la déclara-

tion. Il dépendra
donc des

importateurs de
s'at-

tribuer t'avantage
de la situation, en dédouanant

leurs marchandises après
la date de la mise à

exécution du nouveau tarif ou avant cette date,

suivant que les conditions de ce tarif sont ou

non
plus

favorables.

6. Conditions d'aj~ptication
de l'excrPtion.

L'expérience
a fait rcconnaitre, en ce

qui

concerne les marchandises en cours de
voyage

au moment de la
promulgation, que les impor-

tateurs ne sont
pas,

en
général,

~'t même d'éta-

blir, avant l'arrirée à destination, le point de

fait auquel est subordonnée l'application
de

l'ancien tarif. Lcs importateurs qui
sont dans

le cas de bénéficier de la déposition de l'arti-

cle fi, seront en conséquence admis, jaulli7ili
18 mai au soir, a déclarer dans les douanes des

ports
de destination, la nature la

quantité,
la

provenance, ainsi que l:r date réelle ou présu-

mée du chargement
des en cours
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de route ces déclarations pourront
être reçues

sans justifications; elles seront enregistrées
au

registre à souche des droits et produits divers

et donneront lieu à la délivrance d'un récépissé.

Pour bénéficier des droits plus
favorables de

l'ancien tarif, les intéressés auront à
représen-

ter à
l'appui

de la déclaration en détail, outre le

récépissé dont il s'agit, les pièces propres à jus-
tifier que les marchandises ont été embarquées

à destination de la
Régence

avant la date de la

promulgation du décret. La date de l'embar-

quement et la destination des marchandises

pour un port tunisien seront suffisamment éta-

blies (à moins que le service n'ait lieu de con-

tester soit la sincérité de quelqu'un des docu-

ments
produits, soit l'identité des

marchandises)

par les connaissements contractés au port
d'ex-

pédition et par les livres et papiers de hord.

Il demeure bien entendu
que

ces formalités

n'auront à être remplies qu'à l'égard des mar-

chandises embarquées
avant la

promulgation

qui tomberaient sous le coup d'une augmenta-

tion de tarif.

A la clôture de la séance du 18 mai, la déli-

vrance des
récépissés

sera
suspendue,

et le re-

gistre à souche des droits et produits divers

arrêté dans les conditions précédemment indi-

4luées.

7. Unité du ~ar(/' ia l'iinportation. Abroga-

tion des
disposetiorts tarifaires

antérieures.

7/nmMnt7~ des produits français et algériens.

L'article 3 du décret du 2
mai abroge

toutes

les
dispositions

tarifaires antérieures, à la seule

exception
des

dispositions
du décret du 28 jan-

vier 1898, qui sont expressément maintenues

en vigueur; il met fin à la dualité des tarifs re-

latifs à l'importation et au
régime

des surtaxes

et des certificats
d'origine.

Le nouveau tarif relatif à
l'importation

de-

vient ainsi le tarif commun applicable aux pro-

duits de toute origine,
sous réserve

io Des immunités établies en faveur de cer-

tains produits de la France et de
l'Algéric,

immunités dont sont d'ailleurs exclus les pro-
duits des possessions françaises autres que

l'Al-

gérie

2" Des
prohibitions

sanitaires ou de
police

édictées par
la

législation spéciale, notamment

par les arrêtés du 17 avril du 5 et du

20 novembre
i8<)6, par les décrets du 3f jan-

vici-Q)
et du 15 juin t8gy(i) [linges

et animaux

de provenances coutatninées~, par le décret du

18
janvier 1883 (armes et munitions de guerre),

par la loi du 20 janvier 1892 et le décret du

il
juillet 1894 (phylloxéra par le décret du

27 janvier 1897 (f.~lsification, mouillage et vi-

nage des vins), et par le décret du 19 décembre

]8r(7, concernant les abeilles.). Certaines de

ces
prohibitions, d'ailleurs, ainsi que les prohi-

;l,.ihrogd 7·or dSrret du P4 1-
(t) ConF. et~ou, ddcrct du g octobre te8s, art. 8, nnte,

bitions fiscales, sont rappelées et maintenues

par le nouveau tarif.

En dehors des exemptions à titre général ins-

critcs au nouveau tarif et de l'immunité spé-

ciale dont sont appelés à jouir certains produits
français et

algériens,
il n'y a lieu d'accorder

désormais d'autres franchises que celles prévues

par le décret du ~8 janvier 1898 et celles con-

cédées par voie de décisions administratives ou

par contrats à certaines personnalités (S. A, le

Bey, etc.), à certains corps (officiers et troupes
de la Division d'occupation, Administration mi-

litaire française, etc.), à certaines entreprises

(Compagnies de chemins de fer, etc.).

8. Justifications d'origine. Les produits

français et algériens bénéficiant de l'exemption

seront dispensés jusqu'à nouvel ordre de la jus-
tification de l'origine; des pourparlers vont être

engagés avec le Gouvernement métropolitain

en vue d'obtenir que ces produits soient accom-

pagnés de passavants de la Douane française ou

algérienne.
Le service s'attachera à reconnaitre

l'origine française d'après les caractères des
marchandises et d'après les circonstances de la

navigation.
ro. Tarif relatifà l'exportation. A ta sor-

tie, les marchandises omises au tarif sont

exemptes de droits. Sont maintenues tes prohi-

bitions d'exportation édictées par les arrêtés du

27 novembre t8o6 et du 26 octobre t8g7('), en

ce qui concerne le gibier
à l'exception du san-

glier et des animaux de collection, et par l'ar-

ticle 5 du décret du 7 novembre t88a et les

articles 18 et '9 du décret du 7 mars t886

concernant les objets d'art ou d'antiquité dé-

couverts en Tunisie().

m. Droils de consomrnolian sur les sncres

et sur les alcools. Droits sur les vins. Les

droits de consommation sur les sucres et sur

les alcools sont applicables, à l'importation, aux

produits de toute origine, aux produits français

aussi bien qu'aux produits étrangers (3).

Les droits de consommation sur les sucres

et les alcools et la taxe fiscale sur les vins fran-

çais et algériens seront portés en recette au

même quittancier que les droits d'importation

mais le libellé de l'article de recette et de la

quittance spécifiera, le cas échéant, le droit de

consommation ou la taxe fiscale perçue et en

fera ressortir le montant séparé.

ta. Taxation au brut. Taxation au net.
A l'importation, les marchandises imposées au

poids sont taxées, les unes sur le poids brut,
les autres sur le poids net.

Le poids brut est celui qui résulte de la pe-

sée cumulée du contenu et du contenant. Il

comprend, outre le poids des marchandises

elles-mêmes, le poids des futailles, caisses, va-

(1) Cenf l1Ql~ ~(>11~~e ~('col1d a.:rri:tl"

(x7 Cllllf. tluun a~crn a., oS.f&~ût 1000 (1 csw9ae) r~tar~ra l.cJ:po
maon de c:oerla1ulI annnallx.

(3 Conf. >lkcret dl! 2 mai t898 (.0 ALCOOL).
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ses, etc. dans
lesquels

elles sont renfermées,
ainsi

que
celui des toiles cirées, serpillières,

nattes ou paillassons dont le tout peut
être re-

couvert. Cependant,
les doubles futailles ou les

doubles emballages qu'exige le transport
de

certaines marchandises ïc déduisent du poids

total et ne font pas partie
du poids brut; mais

il
n'y a lieu a cette déduction que lorsque

l'em-

ballage
intérieur est complet et peut

suffire

pour
le transport

de la marchandise s'il en est

autrement, la marchandise est réputée en sim-

ple emballage.

Le
poids

net s'entend du
poids

de la mar-

cbandise dépouillée
de tous ses

emballages
ex-

térieurs et infériem:ç, y compris
les objets

servant, dans l'iuléricur des colis, au pliage, û

la
séparation

ou a l'arrangement des marchan-

dises.

Les importateurs doivent, en ce qui concerne

les marchandises taxées au net, le

poids brut et le poids net. Pour établir le poids

net, le service peut, lorsque les colis importés

sont de même forme et
que

leur poids parait à

peu près pareil,
se borner é en faire vider un

certain nombre qu'il désigne spécialement
à cet

effet; mais si le poids net qui résulte de cette

vérification par épreuves n'est pas en 'rapport

avec celui
qui

a été déclaré, il
y

a lieu
d'exiger

que la totalité des colis soit vidée. Le service

doit toutefois se montrer tolérant dès
que

le

poids déterminé par épreuve ne dépasse pas de

plus d'un dixième le
poids déclaré.

Lorsqu'un
même colis renferme des marchan-

dises d'espèces différentes mais toutes taxées au

lmut, le poids de l'emballage se répartit propor-

tionnellement sur chacune des marchandises

que contient le colis.

Si des marchandises tarifées au brut sont

réunies à des marchandises taxées sur une

autre unité, les droits ne sont perçus au brut

que sur les
premières

de ces marchandises et

en
proportion

de leur poids partiel.

Quand il s'agit de marchandises taxées au

net, mais à des droits différents, le poids net

effectif de chaque espèce doit être déclaré et

vérifié; le droit porte sur le résultat de la vi-

site. Il en est de même pour les marchandises

taxées au net qui sont réunies à des produits

imposés sur une autre unité.

Les
emballages

extérieurs ou intérieurs(cais-

ses, futailles, vases, sacs, etc.) qui n'ont pas par

eux-mêmes de valeur marchande, sont remis en

franchise lorsqu'ils contiennent des marchandi-

ses exemptes de droits ou taxées au net, à la va-

leur, au nombre ou à la mesure.
Lorsque les mar-

chandises qu'ils renferment sont taxées au brut,

ils ne sont pas soumis à des droits
indépen-

dants de ceux qui portent sur les marchandises

mêmes. Cette dernière
règle est

également ap-

plicable
aux

emballages ayant une valeur mar-

chande, lorsqu'ils renferment des marchandises

taxées au brut à un droit
qui n'est

pas
notable-

ment inférieur celui que les
emballages

'11'-

quitteraient séparément. Hors ce cas, les em-

lullayes
extérieurs ou intérieurs

ayant une va-

leur marchande suivent
séparément

le régime
qui leur est

propre, qu'ils renferment soit des

marchandises admises en franchise, soit des

marchandises tarifées au net, au nombre, à la

mesure ou à la valeur, soit des marchandises

tarées au brut :1 un droit notablement intérieur

a celui des
emballages.

Lorsque des
emboîtages

intérieurs
ayant

une

valeur marchande ne doivent pas, pour la vente

au détail, être séparés de la marchandise et

n'ont pas d'emploi après que celle-ci a été con-

sommée, le contenu et le contenant
supportent,

s'ils sont taxés au
poids, le droit applicable au

contenu, bien
que

le contenant soit
séparément

passible d'an droit plus élevé. La tolérance

s'applique aux objets taxés au brut et aux o!r

jets taxés au net.

Lorsque des marchandises tarées au net ont

des
emballages intérieurs

séparément imposa-

bles a un droit inférieur à celui de ces mar-

chandises, les intéressés peuvent pour éviter la

constatation distincte du poids du contenant,

demander que le droit du contenu soit perçu

sur le tout.

~3. Paiemerat des droits de eonsommation ail

nzofen d'obligateons catztionnées. Aux ter-

mes de l'article 5 du décret sur les droits de

consommation, les redevables sont admis à
pré-

senter, pour
le

paiement
des droits de consom-

mation des alcools et des sucres, des
obliga-

tions cautionnées.

En attendant que des mesures soient édictées

en vue de réglementer ta forme des
obligations

cautionnées, les receveurs ne devront admettre

au bénéfice de la disposition de l'article 5 sus-

visé, et sous leur responsabilité pécuniaire, que

les contribuables solidairement cautionnés, soit

par deux personnes notoirement solvables, soit

par une banque locale justifiant du pouvoir de

fournir caution.

Il ne sera
reçu

de soumissions cautionnées

que pour
les droits excédant 500 fr. Le terme

accordé pour le paiement ne pourra eu aucun

cas excéder un mois.

Il ne sera pas dû d'intérêtq pour les
obliga-

tions cautionnées relatives aux droits dus
pour

les quantités existantes au 3 mai 1898. Mais tous

les autres droits dont le paiement sera différé

seront
passibles

d'un intérêt annuel de 6
~~e.

L'engagement
du débiteur et de sa caution-

solidaire sera constaté par
un acte en

triple
ori-

ginal,
sur papier timbré il sera signé par l'im-

portateur,
sa caution solidaire et le receveur.

L'un des
originaux

de
l'engagement

sera con-

servé
par l'importateur,

un autre par le rece-

vcur, et le troisième sera remis à la caution

solidaire.

Au vu de l'acte ainsi établi, le receveur ou-

vrira à son sommier des droits constatés un
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article pour
le recouvrement du montant de

l'obligation. Après paiement, il délivrera à la

partie versante une
quittance

a souche de la

somme versée, dont il fera recette à titre de

droits de consommation.

503 21 novembre 1898
(7 red~e6 r3y

ruovvl.GCS Le zm-ovsxene IRg8

Décret modifiant certains articles du tableau A du

tarif des Douanes à l'importation, du 2 mai 1898.

(OFFtaEL, )[8~, 75~)

Article ter. Les articles nOS 247, 248, 253

à N56, 5 < 3~ 513, 5~0, 541 et 556 du tableau A du

tarif des Douanes relatif à
l'importation

annexé

au décret du 2 mai 1898, sont modifiés ainsi

qu'il suit

(Conf.laGleaa_4.anne.xé.au décret dra mai

i8g8.)

Art. 2. Seront admis aux conditions ac-

tuelles les produits ci-dessus dénommés que les

importateurs justifieront, en due forme, avoir

été
expédiés

à destination d'un
port

tunisien

avant la date de l'inberliull au Journal
officiel

du présent décret et qui se trouveront encore

en cours de route au jour de son entrée en vi-

gueur. Il est fait
exception en ce qui concerne

les vins (art. 247 et 248) qui seront assujettis
aux droits ci-dessus déterminés à partir du
22 novembre courant inclusivement.

Art. 3. Notre Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

504 3 décembre 1898
(rg red,/eb r3r6~

.,p
Pa03ICLGVÉ LE 3 DÉCEYnR£ 1898

Décret affranchissant les pompée pour l'irrigation
et lea moulins à vent, destinés à les actionnep
des droite de danane à l'importation.

(OmC1EL, '898, 802)

Vu J'article 628 du tarif relatif à l'importation du

a mai rBgB;

Article icr. Sont aJ1ranchis de droits de

douane, u
l'importation,

sans distinction d'ori-

gine,
les

pompes pour l'irrigation,
ainsi que

les

moulins à vent destinés à les actionner, lors-

que
les deux appareils

sont
importés

en même

temps.

Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret
qui en-

trera en
vigueur immédiatement.

505 18 février l8gg
IJ chaorml r3rb~

PROMULGUÉ LE 18 FÉVRIER '800

Décret prohibant l'importatioll de la saccharine

sous toutes ses formes.

(OmctEL.ia99,)37)

Vu le tarif relatif à fimportation annexé au décret

du a mai 1898;

Article cr. Sont
prohibées

a
l'importation

dans la Régence la saccharine sous toutes ses
formes et les boissons ou substances alimen-

taires additionnées de saccharine.

Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent décret, qui

entrera en
vigueur immédiatement.

506 16 avril
1899

(5 hidj.i r3r~

PROYULGVÉ LE 16 A5ltIL 1899

Décret relatif à l'admission temporaire en franchise
de l'étranger, des fûts en far on en tôle contenant
du sulfure de carbone on du pétrole.

(OFFICIEL, Iô~, 2GS)

Vu le décret du ao janvier I8g8 (5 ramadane .3.5)
sur les Douanes

Article 1" L'article 5 du décret susvisé

du 28 janvier 1898 (5 ramadane t3i5) est ainsi

complète:

(Conf. ce
décret.)

Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent décret.

507 20 mai i8gg
(g rnoharrem u3ry)

PROMULGUÉ Le 20 IIrLU [809

Décret édictant des mesures relatives à rentrée dans

la Régence, ou à la sortie de ce territoire, des

marchandises prohibées.
(OFFtClEL, 1899~ 333)

Vu les dispositions du décret du 3 octobre 1884 et

des décrets postérieurs, en ce qui concerne les mar-

clandises prohibées, soit. à l'entrée, soit à la sortie

de la Régence
Attendu que ces

prohibitions
intéressent non seule-

ment Je Trésor, mais encore, et à un plus haut degré,
dans certains cas, l'agriculture, la saute et la séeu-

rite publiques; qu'à ces points de vue il importe d'en

assurer la stricte observation
Attendu que les moyens dont l'Administration dis-

pose, en )'état de législation, ont été reconnus insuf

fisanls pour atteindre ce but;

Article ter. L'article ï4 du décret susvisé

du 3 octobre 1884 sur les douanes est
abrogé

et
remplacé par les dispositions ci-après

(Conf.
ce décrel.)

Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du
présent

décret.
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508
15 décembre 1899

(rr cllGbnne r3r~)
PROMUL6Ui Le i5 mtcEMBM <89!)

Décret réglementant le régime douanier de la gare

mixte de Ghardimaou (').
(Omoo., t999. 9"'J)

Considérant qu'il importe
de régulariser le fonc-

tionnement du bureau des Douanes françaises établi
à la gare de Ghardimaou, ainsi que la présence de

ce bureau opérant sur notre territoire;

Article WT. La gare établie à Ghardimaou

par la Compagnie des chemins de fer de Bône-

Guelma et prolongements est considérée comme

gare mixte ouverte pour la Tunisie et l'.llgérie

à l'importation,
à l'exportation et au transit des

marchandises, ainsi qu'au transport des voya-

geurs s'effectuant entre les deux pays (').

Art. 2. La section de la voie ferrée

comprise entre la
gare

de Ghardimaou et la

frontière tunisienne sera également considérée

comme route ouverte aux mêmes opérations

que ci-dessus.

Les wagons plombés ou cadenassés et les

douaniers français d'escorte pourront parcourir
ladite section en tout temps, sans empêchement

ni arrêt.

Art. 3. Les agents
de la Douane française

pourront, sur ladite section de voie et dans la

gare de Ghardimaou, constater les infractions
aux lois de douane comme sur un terrain ter-

ritoire français et, dans les cas prévus par ces

lois, saisir les marchandises, objet de la fraude,

celles servant à masquer La fraude, les moyens

de transport, procéder
à l'arrestation des dé-

linquants.

La Douane française aura le droit de tran-

siger sur ces infractions ou de les soumettre

aux tribunaux français compétents, qui les

jugeront d'après les lois de leur pays. Ces tri-

bunaux seront désignés par le Gouvernement

français.

La Douane aura également
le droit de dis-

poser,
s'il y a lieu, delamarchandise saisie, en

vertu soit de la transaction passée avec le pré-
venu qui en aura fait l'abandon à la Douane

française, soit d'un jugement devenu définitif

qui en aura prononcé la confiscation au profit

de ladite Douane, de retenir les marchandises,

bagages et moyens de transport en garantie

des amendes, sauf à donner mainlevée moyen-

nant caution.

Art. 4. Les autorités compétentes tuni-

siennes se chargeront, à la requête des auto-

rités françaises, et, le cas échéant, concurrem-

ment avec elles, d'entendre des témoins, de

procéder à des recherches ou informations et
de notifier le résultat de ces démarches aux

autorités françaises.
Lorsque les assignations et significations à

prévenus ou à témoins devront être faites en

(I) CoOnC. d':cre-ts des 3 octobre 1884, art. 42 et seq e1 11 février

lm.

Tunisie, la pièce émanée des tribunaux fran-

çais ou des autorités françaises sera transmise

directement au Ministère public
du lieu de la

résidence et signifiée à personne, à sa requète,

par les soins d'un officier compétent-
Le Minis-

tère
public

renverra au
magistrat espéditcur

l'original revêtu de son visa et constatant la

notificatiomi, dont les effets seront les mêmes

que si elle avait eu licu conformément aux

règles suivies en Algérie.
Art. 5. Les jugements rendus en matière

de Douane par les tribunaux français de la

Tunisie ou par ceux de l'Algérie et de la Mé-

tropole
seront exécutoires sur tout le territoire

de la
Régence.

Art. 6. La fermeture et
l'emploi

des lo-

caux affectés au service des Douanes françai-
ses, ainsi que leur surveillance par les agents,

seront
réglés et ordonnés exclusivement par

l'autorité française.
Art.

7.
Les

agents
des Douanes françaises

ne relèveront que de l'autorité de leur Gouver-

nement
pour

le service et la discipline dans

l'intérieur de la gare.
Ils seront

porteurs de leur uniforme et de

leurs armes dans l'escorte des trains et dans

la
gare, pour

la
garde

des marchandises, de la

caisse et pour les autres actes de leur service.

Art. 8. Les
agents français attachés au

service de la gare mixte de Ghardimaou seront

exemptés, dans la Régence, de l'impôt person-
nel direct et de toute contribution eitranrdi-

naire établie sur les
personnes,

ainsi que
du

service de toute
espèce

de milice.

Le matériel nécessaire au service de la

Douane française dans la gare de Ghardimaou,
aussi bien

que
les

objets
destinés à l'ameuble-

ment des employés
et de leurs familles obligés

de résider sur le territoire tunisien seront, à

leur entrée dans la Régence, exemptes des taxes

de douane, sauf aux propriétaires à remplir
les

formalités
prescrites

en
pareil

cas
parles règle-

ments de la Douane tunisienne.

Dans le cas où ce matériel et ces
objets

se-

raient détournes de la destination en vue de

laquelle
ils ont été importés, ils seront soumis

aux taxes
d'importation.

La formalité du passeport
ne sera

pas impo-

sée à leur entrée en Tunisie aux employés
fran-

çais de la
gare

de Ghardimaou, non
plus qu'a"

agents supérieurs
du Contrôle des Douanes

françaises.
Il suffira qu'ils justifient de leur qualité.

Art. 9. Les employés des Douanes tuni-

siennes prètcront,
à titre de réciprocité,

leur

concours aut
agents

des Douanes françaises

pour prévenir ou découvrir toute tentative de

fraude ou de contrebande dans l'enceinte de

ta gare
et sur la section de ladite voie entre

Ghardimaou et la frontière tunisienne, et leur

communiqueront
tous les

renseignements
de

nature à intéresser le service.



DOUANES.

Les
rapports

des
employés

tunisiens avec

Les agents français auront lieu sur le pied de

l'égalité et leurs relations de service, dans le

cas de communications directes, seront les mê-

mes qu'entre employés d'égale position
d'un

même
pays.

Art. 10. Le bureau de la Douane tuni-

sienne de Ghardimaou communiquera, toujours

il titre de réciprocité, sans déplacement,
en tout

temps
et sur

première demande, aux agents

supérieurs
de contrôle de l'Adminislration frau-

çaise,
les

registres
d'entrée et de sortie avec les

pièces
à l'appui.

Art. i La vérification des marchandises

à ladite
gare

de Ghardimaou sera faite premiè-

rement par
les employés

du
pays

d'où elles

sortent et ensuite par
les

employés du pays

dans lequel
elles doivent entrer.

Art. 12. Dans le cas où un
employé de

la Douane française en résidence à Ghardimaou

serait reconnu coupable
de crime ou de délit,

soit civil, soit politique,
ou de simple contra-

vention aux lois et
règlements

de la
Régence,

le Gouvernement français devrait, à la requête

du Gouvernement tunisien, le remplacer im-

médiatement.

Art. 13. Les crimes, délits et contraven-

tions de droit commun commis dans la
gare

ou sur la section de la voie comprise entre

Ghardimaou et la frontière tunisienne seront

défères aux juridictions établies dans la Ré-

gence, qui
en connaîtront dans les limites de

leur compétence.

Lorsque
les

poursuites
seront

dirigées
contre

un employé
de la Douane française, le Minis-

tère public
en donnera avis à M. le Résident

général, qui en informera le Gouvernement

français.

Art. 14. Les dépêches et
correspondances

échangées par les administrations postales se-

ront exemptes de toute sorte de formalité de

douane.

Les
agents

de l'Adrninistration des Douanes

surveilleront le déchargement et le recharge-
ment des dépêches et des colis de la poste et

les
accompagneront

du
wagon

d'arrivée au

wagon
de départ, mais ils ne

pourront pas les

ouvrir ou les visiter.

S'il y avait de graves soupçons d'infraction

aux lois de douane, les
agents

susdits devraient

accompagner
les malles, les sacs et les

paquets

contenant les
correspondances aux bureaux de

poste, pour assister à leur ouverture, laquelle

est toujours réservée aux employés de la Poste.

Art. W Le Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

509
1 février

1900

Décret du Président de la République française éta-
bliseant la gare de Ghardimaou comme gare mixte,
ouverte pour la Tunisie et l'Al~é'te, à l'importa.
tion. à l'exportation et au transit des marchan-

dises ainsi qu'au transport des voyageurs.
(OFF. FR. 16 FEVMER 1900)

Vu le
décret signé

le .5 décembre '899 par S. A.

le Bey de Tunis;
Sur la proposition du Mintstre des affaires étran-

gères et du Ministre des finances;

Article ter. La gare établie à Ghardimaou

par la compagnie des chemins de fer de Bône-

Guelma et prolongement sera considérée comme

gare
mixte ouverte

pour
la Tunisie et

l'Algérie

à
l'importation, à l'exportation et au transit des

marchandises, ainsi qu'au transport
des

voya-

geurs entre les deux pays.

Art. a. La section de la voie ferrée com-

prise entre la gare de Ghardimaou et la fron-

tière tunisienne sera égalementconsidérée comme

route ouverte aux mêmes opérations que
ci-

dessus.

Art. 3. Les agents de la Douane française

pourront, sur ladite section de voie et dans la

gare
de Ghardimaou, constater les infractions

aux lois de douane comme sur un territoire

français et, dans les cas prévus par ces lois,
saisir les marchandises

objets de la fraude,

celles servant à masquer la fraude, les moyens

de transport, procéder
à l'arrestation des délin-

quants
et donner aux affaires les suites qu'elles

pourront comporter, le tout d'après les lois et

règlements
en

vigueur
en Algérie.

Art. 4. La vérification des marchandises

à la gare de Ghardimaou sera faite première-

ment par
les

employés
du

pays d'où elles sor-

tent et, ensuite, par les employés du pays dans

lequel
elles doivent entrer.

Art. 5. Les affaires de douane seront

jugées
suivant leur nature par le juge de paix

de Souk-Ahras et le tribunal correctionnel de

Guelma.

Art. fi. Ainsi qu'il a été réglé par l'article

4 du dé~'et signé le i5 décembre
1899 par

S. A. le
Bey

de Tunis, les autorités
compétentes

tunisiennes se
chargeront,

à la requête des au-

torités françaises et, le cas échéant, concur-

remment avec elles, d'entendre des témoins, de

procéder
à des recherches ou informations et

de notifier le résultat de ces démarches aux au-

torités françaises.

Lorsque les assignations et significations

devront être faites à
prévenus

ou à témoins

résidant en Tunisie, la
pièce émanée des tribu-

naw français ou des autorités françaises sera

transmise directement au Ministère
public

du

lieu de résidence et
signifiée à personne,

à sa

requête, par les soins d'un officier
compétent.

Le Ministère public
renverra au

magistrat ex-

péditeur l'original revêtu de son visa et cons-

tatant la notification, dont les efTels seront 1,'s
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mêmes que si elle avait eu lieu conformément

aux règles suivies en Algérie.
Art. 7. La fermeture et l'emploi des locaux

affectés au service des Douanes françaises ainsi

que leur surveillance par les agents seront

réglés et ordonnés exclusivement par l'Adminis-

tration française.

Art. 8. Les agents des Douanes françaises

ne relèveront que de l'autorité de leur Gouver-

nement pour le service et la discipline dans

l'intérieur de la gare. Ils seront porteurs de
leur uniforme et de leurs armes dans l'escorte

des trains et dans la gare pour la garde des

marchandises, de la caisse et pour les autres
actes de leur service.

Art. 9. Les employés des Douanes frau-

çaises prêteront, à titre de réciprocité, leur
concours aux agents des Douanes tunisiennes

pour réprimer ou découvrir toute tentative de

fraude ou de contrebande dans l'enceinte de la

gare et sur la section de la voie, entre Ghardi-

maou et la frontière française, et leur commu-

niqueront tous les renseignements de nature à

intéresser le service.
Les rapports des employés français avec les

agents tunisiens auront lieu sur le pied de

l'égalité, et leurs relations, dans le cas de com-

munications directes, seront les mêmes qu'en-

tre employés d'égale position d'un même pays.
Art. 10. Le bureau de la Douane française

de Ghardimaou communiquera, à titre de réci-

procité, sans déplacement en tout temps et sur

première demande, aux agents supérieurs de

contrôle de l'Administration tunisienne les re-

gistres d'entrée et de sortie, avec les pièces à

l'appui.

Art. Il. Les crimes, délits et contraven-

tions de droit commun commis dans la
gare ou

sur la section de la voie comprise entre Ghar-

dimaou et la frontière tunisienne seront déférés

aux juridictions établies dans la Régence, qui
en connattront dans les limites de leur compé-

tence.

Lorsque les poursuites seront dirigées contre

un employé de la Douane française; le Minis-

tère public en donnera avis à M. le Résident

générale qui en informera le Gouvernement

français.

Art. 12. Les dépêches et correspondances

échangées par les administrations postales se-

ront exemptes de tou.e formalité de douane.

Les agents de l'Administration des douanes

surveilleront le déchargement et le recharge-
ment des dépêches et des colis de la poste, et

les accompagneront du wagon d'arrivée au

wagon
de

départ;
mais ils ne pourront pas les

ouvrir ou les visiter.

S'il y avait de graves soupçons d'infraction
aux lois de douane, les agents susdits devraient

accompagner les malles, les sacs et les paquets
contenantles correspondances aux bureaux de

poste, pour assister à leur ouverture, laquelle

est toujours réservée aux
employés

de la Poste.

Art. 13. Les Ministres des affaires étran-

gères
et des finances sont chargés de l'exécu-

tion du présent décret.

510 25 mars igoo
(x3 /rdda 1317)

Arrêté da Premier Ministre relatif sur mesures de

protection contre l'invasion, de la peste bovine en
Tunisie.

(OFFlCIEL, II~00, 27y

Vu le décret du 3 février 1885 (17 rebiâ ettani

[3oa) relatif aux épizooties;
Vu le décret du 14 février 1900 (13 chaoual 1317)

relatif aux mesures générales à observer pour l'im-

portation du bétail dans la Régence
Attendu que la question s'est posée de savoir si les

mesures spéciales antérieurement
prescrites contre les

importations
de certains pays continuent à être en

vigueur sous le régime de ce décret;
Attendu que la situation sanitaire des pays visés

par les arrêtés ministériels du 17 avril a8go, du 5 no-
vembre

1896 et du a6 novembre
1896

ne s'est
pas

modifiée

Vu J'amélioration survenue dans la situation du
Royaume d'Italie. visés par les arrêtés ministériels du
5 mai is()2 et du a5 septembre t8ga;

Article 1" Les arrêtés ministériels du

ly avril
1890, du 5 novembre 1896 et du 26 no-

vembre
189G, concernant des mesures de pro-

tection contre l'invasion de la peste bovine en
Tunisie sont maintenus en

vigueur(').

Art. 2. Les arrêtés ministériels du 5 mai

1892 et du 25
septembre J892 sont

abrogés.

511 22 avril 1900
~a.Atf//M .3d;)

PROMULGUE LE 22 A47itt itJflO

Décrat admettant temporairement en franchise des

droits, les graines de ricin destinées à être con-
verties en huile.

(OFFtCtEL, I<)00~ 349)

Vu le décret du 27 mai
1895, qui autorise, en

principe,

l'admission temporaire en franchise des pro-

duits étrangers destinés à être fabriqués ou à rece-
voir dans la Régence un complément de main-d'œu-

vre

Article mr. Les
graines

de ricin pourront
être admises temporairement en franchise, pour

être converties en huile, sous les conditions

déterminées
par

le décret susvisé du
27

mai

1895.

Les
importateurs s'engageront, par

une sou-

mission valablement cautionnée et sous les

peines de droit, :P réexporter, dans un délai de

six mois, l'huile provenant de la trituration

d'après le taux de rendement, fixé à 40 kilogr.

d'huile de ricin pour JOO kilogr. de graines.
L'importation des

graines
et la

réexportation

(1) ConP. décret du 91 octobre l900.
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de l'huile
provenant

de la mouture auront lieu

par le même bureau de douane.

Les bureaux de Tunis, Bizerte, Sousse-

Souïssa, Monastir, Mahdia et Sfax seront seuls

ouverts aux opérations de l'espèce.

Art. 2. En cas de doute sur l'identité ou

la pureté, il sera prélevé, au moment de l'ex-

portation de l'huile de ricin, un échantillon

qui sera revêtu du cachet de la Douane et de

celui du déclarant et soumis l'examen du

lal oratoire de chimie agricole('). Le laboratoire

sera seul
compétent pour statuer sur les con-

testations il décidera en dernier ressort.

Art. 3. La trituration des graines
de ricin,

admise
temporairement,

ne
pourra

s'eflectuer

que dans les usines où la mise en oeuvre des

olives et des grignons
d'olives aura pris fin.

Les agents de l'Administration auront libre

accès, à toute heure, dans ces usines, pendant
la

période de traitement des draines;
ils

pour-

ront
s'y

faire représenter les livres, pièces de

comptabilité et autres documents relatifs à la

fabrication, suivre dans tous leurs détails les

opérations de trituration et, en général, procé-
der à toutes constatations utiles.

Les huiles de ricin ne seront reçues à la dé-

charge des comptes d'admission temporaire

que si elles sont
accompagnées

d'une expédi-

tion délivrée par le préposé de surveillance

dans les usine~.

Les frais d'exercice seront à la charge des

fabricants.

Art. 4. Toute substitution, altération ou

mélange, toute soustraction ou manquant,

toute fraude ou abus constatés par les prépo-
sés de l'Administration, donneront lieu à l'ap-

plication des pénalités et interdictions édictées

par l'article 5 du décret du 27
mai

1895
sus-

visé.

Art. 5. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

512 7 juin 1900
(8 safar n3 y

PnOVebLGVÉ LE 7U71Y Ia00

Décret prohibant l'importation, la circulation,

la vente, l'usage et la détention de la chira.

~OFFICIEL, It~OD, 5-~I)

Vu le décret du 3 octobre 1884 Ct3 hidjâ i3ot), en-
semble la circulaire ministérielle du ier avril 1881

(!<'r djoumadi et aouet 1298)
ConsideranL qU'Il importe

de mettre obstacle à la

consommation de la chira, qui
est nmsible à la santé

publique

Article ~a.
L'importation,

la circulation,

la vente, l'usage de la chira, et généralement
la détention de ce produit, à quelque titre que

ce soit, sont prohibés.

C) Coae. utrr~~ du sa no.~ov6rc ~ae7 ~.· wosucw·nmE).

Art. 2. Toute infraction à l'article précé-
dent sera punie d'une amende de 5o à 5oo fr.,

et d'un emprisonnement de huit jours à trois

mois, ou de l'une de ces deux peines seule-

ment, sans préjudice de ta confiscation de la

marchandise et des moyens ou ustensiles de

consommation, de vente ou de
transport.

Les co-auteurs ou
complices seront person-

nellement passibles des mêmes
peines que

l'au-

teur
principal.

Si l'un ou plusieurs des délinquants se trou-
vent en état de récidive, ils seront condamnés
chacun à une peine d'emprisonnement de seize

jours â six mais, et, en outre, à une amende

de 100 à t,ooo fr., sans qu'aucune de ces deux

peines puisse être inférieure au double de celle

précédemment prononcée.

Il
y aura récidive, si une nouvelle infraction

est commise dans les cinq années
grégoriennes

qui suivront
l'expiration de la

peine d'empri-

sonnement ou la date de la condamnation à

l'amende
prononcée en vertu du présent décret.

Dans tous les cas, les auteurs principaux,

co-auteurs et
complices

d'un même délit seront

tenus solidairement des amendes et confisca-

tions prononcées, même divisément, contre

eux, et des
dépens.

Art. 3. Tout individu détenteur d'une
pipe

al chira dans un lieu public, sera présumé
cou-

pable du délit d'usage de chira.

Art. 4. Tout débit de boissons dans lequel

auront été découverts, soit de la chira, soit

une ou
plusieurs pipes

à chira ou autres ac-

cessoires destinés
spécialement à la consomma-

tion de cette substance, sera immédiatement

fermé, à moins qu'il ne soit démontré que
l'in-

fraction a été commise par un consommateur ou

un client, à l'insu du tenancier de l'établisse-

ment et de ses
serviteurs(T).

Au cas où la fermeture du débit de boissons

aura été ainsi encourue, le tenancier de cet

établissement sera
privé du droit d'en ouvrir

un autre de même nature, ou d'y servir en

qualité d'aide sous peine d'un
emprisonnement

de trois jours à un mois().

Art. 5. Aucune transaction avant juge-
ment définitif ne

pourra
intervenir sur les in-

fractions au présent décret.
Art. 6. Toutes les

dispositions
du décret

du 3 octobre 1884 (12 hidjâ ~30~), non contrai-

res à celles qui précèdent, continueront à être

appliquées en matière de contrebande de chira.

Art. 7. Le Premier Ministre et le Direc-

teur
général

des finances sont chargés,
chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret.

(1) cont. décret du 18 jamkr ~asa (t nt.xn vs sut~cKa).
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513 1 octobre 1900
(n6 djoumadi ettarsi t3rfn

PRQMCLGUE LE Il OCTOBRE1900

Décret supprimant les droite d'exportation
sur les laines.

(OFFICIEL, 19m, 767)

Vu le tarif relatif à l'exportation annexe an décret
du a mai ]8~8, tableau B;

En vue

d'encouraler
l'élevage du mouton et la fa-

brication des tissus de laine dans la Régence;

Article 1er. Sont
supprimés

les droits d'ex-

portation établis sur:

la Les animaux de
l'espéce

ovine revêtus de

leur pleine laine;

20 Les laines en suint et les déchets de laine;

30 Les tissus de laine.
Art. 2. Le Directeur général

des finances

est
chargé de l'exéeutioo du présent décret.

514 24octobre igoo
(zg dj°Rmadi eitané r3rt7

PROMULGUÉ LE .24 OCTOBRE I!)OO

Décret relatif aux provenances des localités

contaminées par la peste.

(OFFICIEL, 1900, 783)

Vu les décrets des 3o janvier 1897, 24 mai. 9 juin
et

t7 juillet 1899, relatifs à l'entrée en Tunisie des

navires ou marchandises en provenance de pays con-

taminés de peste
Attendu qu'il y

a lieu de mettre en harmonie ces

différents textes;

Article ca. Les navires en provenance de

points contaminés de peste ne peuvent être

515 10 juillet 1888

(/if/afJo5)

PROMULGUE LE II JUILLET 1888

Décret relatif aux francs-bords des conduites ou

aqueducs existant@ ou à établir pour l'alimeatation

hydraulique des villes de la Régence (').

(OFFICIEL, 1888t 31~)

Article 1 er. La
largeur

des francs-bords

qui
doivent être réservés de

chaque
côté sur

toute la
longueur

des conduites ou aqueducs

existants ou à établir pour l'alimentation
hy-

draulique des villes de la Régence est fixée,

dans
chaque cas, par

décret rendu sur la
pro-

position du Directeur général des travaux pu-

bnc8(i).

Art. 2. Cette largeur fixée, le Directeur

général des travaux publics fera tracer, d'une

manière apparente, sur chaque propriété que
traversent les

aqueducs
ou conduites, la limite

(I) ConP. d6cM do 20 aaGt IBBA.

admis dans les ports tunisiens ni communiquer

avec la terre
que

s'ils ont été préalablement

admis en libre pratique
dans un des ports de

Marseille, Alger, Malte, Gênes et Naples.

Art. 2. Les mêmes
prescriptions

sont

applicables
aux marchandises en provenance

de localités contaminées de peste.
Ces marchandises ne peuvent, en consé-

qiietice,
être

importées
dans la

Régence qu'au-

tant
qu'eues

auront été préalablement admises

en libre pratique dans un des ports susvisés.

Il devra être justifié de l'admission en libre

pratique dans les ports français par un certi-

ficat de la Douane française, et dans les ports

étrangers par un certificat de l'autorité consu-

laire française.

Art. 3. Est prohibée, toutefois, l'entrée

en Tunisie de tous colis provenant directement

ou indirectement de localités contaminées de

peste, lorsque ces colis contiennent du linge

de
corps ayant

servi ou n'ayant pas servi, des

objets de literie ayant scrvi ou n'ayant pas

servi, des
tapis vieux ou neufs, ou toutes mar-

chandises consistant en drilles, chiffons, cuirs

verts, peaux fralches, débris frais d'animaux,

onglons, sabots, céréales, coton brut, laines en

suint(').
Art.. 4. Les infractions aux dispositions

du présent décret seront punies d'un empri-

sonnement de un mois à deux ans et d'une

amende de 100 à 3,ooo fr.

L'article 463 du Code pénal français leur sera

applicable.

Art. 5. Sont abrogées toutes dispositions
contraires au présent décret.

EAUX

des afin que
le propriétaire puisse

connaitre
les

obligations auxquelles
il est soumis.

Art. 3. L'accès des francs-bords sera tou-

jours libre pour les
agents

du service des eaux

porteurs
de leur commission. En

consétlnence,

ces agents auront le droit de requérir rentrée

des cours, jardins et autres lieux clos; ils ne

pourront, toutefois, introduire de véhicules sur

les francs-bords que dans la traversée des pro-

priétés non closes.

Art. 4. Il est interdit à tout propriétaire,

sans une autorisation spéciale, de faire aucune

plantation
entre les limites des francs-bords et,

s'il s'agit de propriétés non closes, d'introduire

aucune culture entre les mêmes limites.

(t) En 'l,l'Th, d'un décret du 21 Jun\If't' 11'197(O$,r.el, 1897. 45) dont
l'arln:le 1·· est abrugé ))81' décret du 2'4 netohrc 18ot1, le tranait à
traecm la TunlRIC dcr ..obJet" f,nn.ntl! est interdit: dnUf"~ ebnfionn,
Iv,en de <orp'" Lardea, rulenmnl.t pfJr1j~1Õet obJP.1R de Inene ayant
ni i (Don Irannportén comme bagaKCr), CUirAvert-, peaux frll.i:~LCR.
débrill frens d'animnax, 00/10nR, Rabota, Tenant de nomhay xu do
tvute antre 1<c4.hté cl( 1'1Inde! on t. peste 31tr'all é1ê conltatée.
Cftif. elnm arrêté du SS man J900



EAUX.

Art. 5. Les arbres actuellement existants

entre les limites des francs-bords seront abat-

tus par les propriétaires,
à la requête

de l'Admi-

nislration, qui pourra y faire procéder d'office

si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet

dans le délai d'un mois.

Art. 6. Il est interdit 1't tout propriétaire

d'élever aucune construction dans les limites

des francs-bords; toutefois, les constructions

préexistantes pourront être entretenues et répa-
rées sous la double restriction

qu'il
ne sera fait

aucune augmentation
aux dimensions exté-

rieures, et que les matériaux employés seront

les mêmes que ceux précédemment mis en

oeuvre.

Art. y. Les indemnités qu'il pourrait y

avoir lieu d'allouer aux riverains pour l'établis-

sement de la servitude déterminée par les arti-

cles précédents seront fixées, à défaut d'accord

par
les tribunaux tunisiens ou

français,

selon la nationalité des intéressés. Toutefois, s'il

s'agit d'un immeuble placé
sous le

régime
de

la loi du i et juillet 1885 (18 ramadane 1302), la

juridiction française sera seule compétente.

516 20 août
1889

(a3 hidJd n3o6)
PROMULGUÉ. LE 2,f AOUT 188)

Décret relatif aux francs-bords des conduites ou

aqueducs existants ou à établir pour l'alimentation

hydraulique des établissements militaires de la

Régence (.).
(OFFICIEL, 1889! :2."iI)

Vu notre décret du cer kàda i3o5 (1o juillel 1888)

relatif à existants des francs-bords des conduites

et

aqueducs existants ou à établir pour J'alimentation

hydraulique des villes de la Régence
Considérant l'intérêt que nous inspire le bien-être

des
troupes

stationnées sur les différents points du
territoire

Article 1 er. La largeur des francs-bords

qui doivent être réservés de chaque côté sur

toute la longueur des conduites ou aqueducs

existants ou a créer pour
l'alimentation hydrau-

lique des établissements milil.~iI"es (1) existants

ou à créer sur les différents points du territoire

de la
Régence,

est fixée dans chaque cas par

décret rendu sur la
proposition

du
général

com-

mandant la
brigade d'occupation (2).

Art. 2. Cette largeur fixée, l'autorité mili-

taire fera tracer d'une manière apparente, dans

chaque propriété que traversent les aqueducs
ou conduites, la limite des francs-bords afin

que le propriétaire puisse connaître les obliga-
tions

auxquelles
il est soumis.

Art. 3. L'accès des francs-bords sera tou-

jours libre
pour

les officiers, employés
ou

agents

(1) Un
décret d1t8,7aneuer IB95(Olfinel. 1895, 16) déclare tes décrets

des 10 juillet 1S88 et 20 ao(l.t 1889 applieablea aux fnnca-borda
eviamnea ou à établit" le long dee eondnilev -et dgond d'{n.ar:uRh.n
dea eaux uJllées des BtablwemenW mvlitanrea et des Tilles de 111
7taKOnce

(:1")Conf. ddciuiun dn 10 dé-1-b- 1804 C," AR:I'[É£FBA.'S\"A-18B).

militaires
chargés

de veiller à la conservation

du domaine militaire, pourvu, toutefois, qu'ils
soient en uniforme, ou munis d'un ordre de

service régulier. En conséquence, ces officiers,

employés ou agents auront le droit de requérir

l'entrée des cours, jardins et autres lieux clos

ils ne
pourront, toutefois, introduire de véhi-

cules sur les francs-bords
que

dans la traversée

des propriétés non closes.

Art. 4. Il est interdit à tout propriétaire,
sans une autorisation spéciale,

de faire aucune

plantation entre les francs-bords, et s'il s'agit de

propriétés non closes, d'introduire aucune cul-

ture entre les mêmes limites.

Art. 5. Les arbres actuellement existanls

entre les limites des francs-bords seront abat-

tus
par les

propriétaires
à la requête de l' Admi-

nistration militaire, qui pourra y faire procéder
d'office si cette mise en demeure n'est pas sui-

vie d'effet dans le délai d'un mois.

Art. 6. Il est interdit à tout propriétaire

d'élever aucune construction dans les limites

des francs-bords; toutefois, les constructions

préexistantes pourront être entretenues et répa-
rées sous la double restriction qu'il ne sera fait

aucune
augmentation

aux dimensions exté-

rieures et que les matériaux employés seront

les mêmes que ceux précédemment mis en

œuvre.

Art.
7,

Les indemnités qu'il pourrait y

avoir lieu d'allouer aux riverains pour l'établis-

sement de la servitude déterminée par les arti-

cles précédents
seront fixées, à défaut d'accord

amiable, par
les tribunaux français.

517 1 el' juillet 1896
(20 moharrem r3r~

PROMULGUÉ LE ter JUILLET 1896

Décret concédant aux propriétaires intéressés cons-
titués en Syndicat, l'aménagement et l'exploitation,

en vue de l'arrosage, des eaux provenant du puits
artésien no 1 de Zarzis, conformément an règle-

ment constitutif du 28 décembre 1895 (r).

(OFFICIEL, l8< 325)

Vu le règlement constitutif du Syndicat d'arrosage

par les eaux du puits artésien ne ta subvention en-semble le rôle de répartition de la subrention de

6,000 fr. due à l'État;

Considérant que ce règlement et ce rôle ont été

acceptés par l'unanimité des propriétaires intéressés,

à la date du .8 décembre 1895;

Vu le décret du 24 septembre 885, sur le Domaine

public
·

Sur la
proposition

de notre Directeur général des

travaux pubhcs;

Article 1er. L'aménagement
des eaux pro-

venant du puits
artésien na i de Zarzis, et leur

exploitation
en vue de l'arrosage,

sont concédés

aux propriétaires intéressés constitués en syn-

(1) C'est le }1Nmier qui it été org8.n'~ dalu la Rt~nee. Nous
nQlIRI1l1ruO>D$à donner 1'11l: loin]eulru d-c ceux qui sont inlervenus

depuie et qui !:Iont.avaloçvee en principe.



EAUX.

dical, conformément aux statuts qui sont an-

nexés au présent décret.

La concession est faite sous toute réserve des
droits des tiers et à charge par le Syndicat de
verser au Trésor une redevance annuelle de 1 fr.

payable d'avance, à dater du ter jaovier 1897.
Art. 2. Le droit à l'arrosage devient inhé-

rent à la terre engagée dans l'association et ne

peut en être séparé pendant toute la durée de
la concession. Par suite, dans le cas de morcel-

lement d'une parcelle irriguée, chaque lot rece-

vra un volume d'eau proportionnel à sa surface.

Art. 3. Le Syndicat s'oblige
a verser dans

un délai de six mois, à partir du 1 er juin [ 896,

une somme de 6,000 fr. dans les caisses de

l'État.
Art. 4. Le Syndicat sera tenu

10 D'entretenir en bon état le puits artésien,

ses dépendances et toutes les installations faites

en vue de l'arrosage;
2° De rétablir et d'assurer d'une manière

continue toutes les communications interceptées

par les installations d'arrosage, ainsi que les
écoulements d'eaux naturelles ou artificielles

qui seraient détournés ou modifiés par les tra-

vaux

3~ D'assurer le libre écoulement des eaux

qui, après avoir servi à l'arrosage, pourraient
séjourner dans les parties basses du territoire.

Il sera responsable des dommages qui pour-
raient résulter des travaux exécutés par ses
soins ou à lui remis.

Faute par le Syndicat de se conformer à ces

prescriptions, l'Administration pourra, après
une mise en demeure restée sans effet, prendre,
aux frais des associés, toutes les mesures néces-

saires pour en assurer l'exécution.
Art. 5. Les travaux nécessaires à l'amé-

nagement et à l'exploitation des eaux sont dé-

clarés d'utilité publique.
Les projets seront dressés par les agents des

Travaux publics et exécutés sous leur surveil-

lance. Ils seront approuvés par le Directeur

général des travaux publics, après acceptation
du Syndicat. t.

Art. 6. Des arrêtés du Directeur général
des travaux publics fixeront les dispositions de

détail intéressant l'aménagement, la réglemen-
tation des eaux et leur répartition entre l'ali-

mentation publique et l'arrosage.
Art. 7. Si le syndicat ne se conforme pas

soit aux lois et
règlements en vigueur, soit aux

arrêtés qui lui seront notifiés, sa déchéance

pourra être prononcée, après une mise en de-
meure restée sans effet pendant quinze jours.

Dans ce cas, toutes les installations font
immédiatement et sans indemnité retour à

l'État, qui peut les faire enlever aux frais de
l'association.

Art. 8. Les statuts du Syndicat sont ap-

prouvés, en tant qu'ils n'offrent rien de con-

traire aux clauses et conditions du présent décret

de concession, lequel, en cas de contestations,

restera la seule loi des parties.

Le rôle de
répartition

entre les intéresses de

la somme de 6,000 fr. à verser à l'État est
ap-

prouvé.

Art. 9. Les
propriétaires auront la faculté

de se libérer en deux versements
égaux

de la

contribution
qu'ils

doivent
acquitter. Le dernier

versement devra être fait dans la seconde quin-

zaine du mois de novembre
1896.

Art. to. Notre Directeur
général

des tra-

vaux
publics

est
chargé

de l'exécution du
pré-

sent décret.

518 Règlement

du 28 décembre 1895

Constitutif du Syndicat d'arrosage, par les eaux

du puits artésien ne 1. de Zaraie (1).

(OFFICIEL, t&3r, 335)

TITRE fer

Formatlon de l'asaociallon.

Article 1 er. Les propriétaires compris dans

les listes de souscription
closes le a5 décem-

bre
j8o5'

sont autorisés à se réunir en associa-

tion
syndicale

sous le nom de
Syndicat

d'arro-

sage du puits arlésien n~ r de Zarzis,

conformément aux clauses ci-après, dans le but

d'utiliser en
arrosage

les eaux
provenant du

puits
nO i de Zarzis, qui leur ont été concédées.

La superficie
arrosable est fixéc à 59 hec-

tares 66 ares 34 centiares.

Art. 2. L'association sera administrée par

un
syndicat composé

de
cinq membres.

Ces membres seront nommés ou
révoqués

par
le Premier Ministre; ils seront choisis, au-

tant
que possible, parmi les plus imposés,

en

raison des terrains arrosés.

Un des syndics sera désigné pour remplir les

fonctions de directeur et un autre
pour remplir

les fonctions de directeur adjoint.

Le
Syndicat

sera renouvelé dans chaque pé-

riode de trois ans, à raison de deux membres

pendant
chacune des deux

premières
années et

d'un
pendant

la troisième. Lors des deux pre-

miers renouvellements, les membres sorlants

seront désignés par
le sort.

En cas de vacance, les
pouvoirs

du nouveau

syndic
nommé expirent

à l'époque où auraient

cessé ceux de son prédécesseur.

TITRE II

Fonctionnement du Syndicat.

Art. 3. Le siège du Syndicat est fixé a

Zarzis.

Art. 4. Le Syndicat tiendra deux sessions

ordinaires, qui s'ouvriront le lundi suivant le

Wr mars et le lundi suivant le le, novembre.

(1) Apprauvé le 2D fdarier 1896 par le Directeur de'! tra.an3:

pubUCj:.



EAUX.

Il se réunira en session extraordinaire sur la

convocation du Premier Ministre ou du Direc-

teur, ou bien sur la demande qui sera adressée

au Directeur
par trois membres au moins.

L'officier, chef du service des renseignements

à Zarzis, et
l'ingénieur

de l'arrondissement (t)

ou son délégué ont droit d'entrée à toutes les

séances.

Art. 5. Le Syndicat ne peut valablement

délibérer que lorsque la
majorité

des membres

en exercice assiste à la séance.

Quand, après deux convocations successives,

ai trois jours d'intervalle, et dûment constatées

sur le
registre

des délibérations, le Syndicat

n'est
pas

réuni en nombre suffisant, la délibé-

ration est valable, quel que
soit le nombre des

membres présents.

Art. 6. Les débats sont dirigés par
le

Directeur. Les délibérations sont prises à la

majorité absolue des votants. En cas de
par-

tage,
la voix du Directeur est prépondérante.

Les délibérations sont inscrites par
ordre de

date sur un registre coté et paraphé à la Direc-

tion générale des travaux publics; elles sont

signées immédiatement par
les membres

pré-

sents.

Le texte des délibérations est en arabe au

recto de
chaque page et en français au verso de

la
page précédente.

Les délibérations sont transmises dans la hui-

taine à la Direction générale des travaux publics

avec l'avis du service des
renseignements,

elles

ne sont exécutables
qu'après l'approbation du

Premier Ministre.

TITRE in

Attributtons du Syndicat et du Directeur.

Art. 7. Le Syndicat pourvoit aux moyens

d'assurer l'exécution, l'entretien et la conserva-

tion des travaux, ainsi que le fonctionnement

normal des arrosages.
Dans le cas où le

Syndicat
ne

remplirait pas

les fonctions
qui

lui sont attribuées, le Premier

Ministre, après
une mise en demeure restée

sans effet pendant quinze jours, et sur ravis du

Directeur général des travaux publics, pourra
y suppléer

en
désignant

tel
agent

de l'Adminis-

tratton qu'il jugera nécessaire.

Art. 8. Le Directeur du Syndicat convoque

et
préside

le
Syndicat,

surveille les intércts
gé-

néraux de l'association, vérifie l'exécution des

travaux, concourt à la préparation des projets
de

budget,
mandate les dépenses et nomme ou

révoque les agents inférieurs dont les emplois
ont été créés par le

syndicat.

TITRE IV

Des travaux, de leur mode d'exécution

et de leur paiement.

Arl, 9. Le Syndicat n'est lenu d'cxécuter

(1) c~ar .zm a~ ao a~ru ~ooo t.· x~.a..os s~-ocwu).

et d'entretenir à ses frais que les travaux des-
tinés à mettre les eaux à la disposition de

chaque propriétaire en tête de la propriété à

desservir.
Il est installé par l'association une seule prise

par propriété; toutes les autres que l'arrosant

désirerait établir devront être demandées au

Syndicat, qui pourra les installer mais aux

frais de l'arrosant.
Les rigoles d'irrigation, canaux de versure

ou de colature, ainsi que tous autres ouvrages
ou installations destinés à l'utilisation de l'eau

dans chaque propriété sont exécutés par l'ar-

rosant, sous sa responsabilité, à ses frais et

sans aucune intervention de la part
de l'asso-

ciation.

Art. 10. Les travaux sont adjugés d'après
le mode adopté pour les travaux publics (')

en

présence du Directeur du Syndicat.Ils ne peu-
vent être mis à exécution par une autre voie

qu'après l'approbation du Directeur général
des travaux publics.

Les travaux sont exécutés sous la direction
des agents des Travaux publics et sous la sur-
veillance du Directeur du Syndicat.

En cas d'urgence, les travaux peuvent être

entrepris immédiatement par ordre du Direc-

teur, à
charge par lui d'en prévenir, sans délai,

l'officier, chef du service des renseignements à

Zarzis et l'ingénieur de l'arrondissement (2). Le

Directeur général des travaux publics peut, s'il

le juge convenable, suspendre l'exécution des

travaux.

En cas d'inertie du Syndicat, le Premier Mi-

nistre peut, après une mise en demeure préala-

ble restée sans effet, et sur l'avis du Directeur

général des travaux publics, faire exécuter tous

travaux et prendre toutes mesures utiles pour
le bon fonctionnement de l'association.

Art. n. – Les paiements d'acomptes pour
les travaux exécutés, sont effectués en vertu de
mandats du Directeur, d'après les états de situa-

tion dressés par les agents chargés de la sur-
veillance.

Au dernier acompte est joint un procès-
verbal de réception définitive.

A défaut du Directeur, le Premier Ministre

peut, après une mise en demeure préalable

restée sans effet, et sur l'avis du Directeur gé-

néral des travaux publics, faire délivrer par uu

agent, à ce délégué, les mandats nécessaires

pour le paiement des dépenses exécutées con-

formément ;i ses ordres.

Art. 12. Dans le courant des deux pre-

miers mois de chaque année, le Directeur éln-

blit, de concert avec le receveur de l'association,

le compte des travaux exécutés pendant l'année

précédente.
Au mois de septembre ou d'octobre de chaque

roar. aaoret a~ :f:C\(~x1>~=~)?

(Y) Conf. orW t8 du 8U uvrv11M70 (v° TteeW ez wnaura;.



EAUX.

année, le Directeur établit, de concert avec le

receveur de l'association, le projet de budget
tant en recettes qu'en dépenses pour l'exercice

suivant.

Ces pièces sont déposées pendant quinze
jours au siège de l'association et tenues pen-

dant ce temps à la disposition des intéressés,

qui consignent
leurs o' servations sur un re-

gistre. Elles sont ensuite soumises au Syndicat
et transmises sans délai, avec les délibérations

intervenues et l'avis de l'officier chargé du ser-

vice des renseignements à Zarzis, à la Direc-

tion générale des travaux publics.

TITRE V

Obligation des arrosants et réglementation
des eaux.

Art. 13. -Les arrosants sont tenus de livrer

gratuitement le terrain nécessaire i l'exécution
des travaux approuvés et de laisser réserver
des francs-bords le long et de chaque

côté des

canaux du Syndicat ils doivent recevoir sur leur

propriété les produits de curage des canaux.

Art. 14. L'arrosage
se continuera, sans

interruption, de jour et de nuit. Il s'exécutera

en donnant tous les six jours et six heures le

débit entier du puits à chaque parcelle,
à roi-

son de quatre-vingt-dix secondes par are, con-
formément au tableau de répartition accepté

par le Syndicat et arrêté par le Directeur géné-
ral des travaux publics.

Un extrait de ce tableau sera remis a chaque

arrosant.

Art. 15. La surveillance et l'entretien cou-

rant des installations d'arrosage, ainsi que la

police des eaux, seront assurés par un aigua-
dier. Cet aiguadier sera assermenté par-devant
le juge de paix de Gabès ou son délégué; dans

l'exercice de ses fonctions, il devra porter
au

bras une plaque en cuivre portant l'inscription
a Service des eaux de Zarzis »' il sera toujours
muni d'une bonne montre ou d'un compteur

à

la seconde (sablier).

TITRE VI

Établissement et recouvrement des rôles.

Art. 16. Toutes les ressources nécessaires
au fonctionnement de l'association seront réu-

nies dans la caisse d'un receveur désigné par
le Premier Ministre, et qui remplira les fonc-

tions de receveur syndicale).
Ce receveur fournira un cautionnement dont

le montant sera fixé par le Premier Ministre(').
Il sera chargé de la conservation de tous les

papiers et registres de l'association, de la pré-

paration et du recouvrement des rôles, ainsi

que du paiement des mandats régulièrement

délivr

(1) C..f..1~ffl da Premier Ministre du Ï9 Mptt-mhre 1898 (ll~f-

uel, 1898, I45) qui confie 1en fonelionx de reCC\CIU de ce aydivat

au 8ececeur dev Dvanes en résideDce il Zarw et five te lUor.tBnl de
&011 cautionnement. à 100 fr.

Il sera responsable du défaut de
paiement

des taxes, a moins qu'il ne justifie de toutes

les
poursuites

utiles.

II recevra une remise dont la quotité sera

arrêtée
par

le Premier Ministre sur la
propo-

sition du
Syndicat.

Le Receveur rendra
compte annuellement au

Syndicat,
dans la réunion de matx, desrecettes

et des dépenses de l'année précédente.
Art. '7. -Les rôles dressés par le Receveur,

d'après les documents fournis par le Syndicat,
seront

déposés au siège
de l'association

pen-

dant huit jours, du 15 au 23 novembre, et

tenus'pendant ce temps
à la disposition des

intéressés.

Ils seront ensuite rcvisés par
le Directeur,

approuvés et rendus exécutoires par le Premier

Ministre.

Art. ,8. Le Directeur vérifie, quand il le

juge convenable, la situation de la caisse du

receveur, qui
est tenu de lui communiquer

toutes les
pièces

de la
comptabilité.

TITRE VII

Dispositions générales.

Art. ig.-Les contestations auxquelles réta-

blissement des rôles ou
l'interprétation des

clauses du présent acte pourrait donner lieu

sont déférées au Premier Ministre.

Elles sont ensuite, s'il y a lieu, portées
devant

la juridiction administrative de la Régence()

dans un délai de trois mois, à
partir

de la ré-

ponse
du Premier Ministre.

En ce
qui concerne l'établissement des rôles,

le délai de recours est d'un mois; il court à

partir
du jour de la publication.

Les contraventions seront poursuivies
comme

en matière de simple police et, suivant la natio-

nalité des prévenus, devant le juge de paix ou

la
juridiction

tunisienne.

Art. 20. L'officier, chef du service des

renseignements
à Zarzis, et

ringenieur
de l'ar-

rondissement sont chargés, chacun en (e qui

le concerne, de l'exécution des clauses qui pré-

cèdent.

(S'utbent les signatares des propriétaires au

nomGre cle
~o~anïe-7tea/~)

519 23 janvier 1897
(19 cladbane f31

PRO?II;L4U! LE ~S iwwn_n t&~7

Décret réglant les conditions d'exécution des tra-

vaux d'aménagement de points d'eau le long des

routes et pistes et d'alimentations rarales en eau

potable, et déterminaat la participation de l'État

aux dép~nses de ces travaux déclarée d'utilité pu-
blique.blique.

(l)FFICIEL, '8!)7, ~>4)

Considérant qu'il y a lieu d'aider les collectivités

(t) Coef. dEcret du ~7 1888 1,1-Jmnce rnwnçwres).
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indigènes dans les travaux ayant pour but J'aména..

gement de points d'eau le long des routes et pistes
de la Régence et l'établissement d'alimentations ru-

rales en eau potable;
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article 1er. Les travaux
d'amrnauement

de points d'eau sur les routes el pistes et d'éta-

blissement d'alimentations rurales en eau po-

table, qui seront déclarés d'utilité publique sur

la demande des collectivités indigènes intéres-

sées, pourront être subventionnés jusqu'à con-

currence de 5o 010 des dépenses par le Gouver-

nement tunisien, qui assumera la
charge

de

l'caécution.

Dans ces dépenses ne seront pas compris les

frais d'appropriation des abords des installa-

lions.

Art. 2, Le décret déclaratif d'utilité
pu-

blique spécifiera quelles sont les collectivités

indigènes
intéressées aux

travaux;
fixera la

proportion de la subvention de l'État dans le

montant des dépenses et déterminera les con-
ditions auxqueDes cette subvention est accordée,

notamment à
l'époque à laquelle devra être

fournie la part contributive des indigènes et la
forme sous

laquelle elle sera donnée.

Si cette part contributive comporte des pres-
tations en nature, les intéressés pourront 1)éné-

ficier, pour
le rachat des

journées,
du tarif

inséré au décret du 10 août t8~6(').

Art. 3. Notre Directeur des finances et

notre Directeur général des travaux publics
sont

chargés, chacun en ce qui le concerne,

tl'assurer l'exécution du présent décret.

520 3o janvier 1897
(?G châLarse 131.fJ

raoxeccé us 30 JA"SVIER 1897

Décret concédant aux propriétaires intéressés, cons-

litués en Syndicat, l'aménagement et 1"exploitaUolJ,
en vue de l'arrosage, des eaux provenant du puits
artésien no 2 de Zarzie, conformément au règle-
ment constitutif du 1er janvier 1897 (=-).

(Omc,"L, '897, 8t)

521 16 août 1897
(r; redüt el aoael n3r5)

t6 AOUT 1891

Décret réglementant les concessions et ramenage-
ment des eaux du Domaine public.

(OFFlcm., 1897, ~9)

Considérant qu'il est nécessaire de connaitre et desuivre les recherches d'eaux du Domaine public, ann

de les faciliter et de les guider vers un but d'utilite

publique

Considérant qu'il n'est pas moins Domaine de ré-glementer les concessions d'eau du Domaine public,
afin de tirer des ressources existantes tout le profit

(1) (,'tmf. décret du 12 a, il 1897 qui l'~br~e (, 1.1C.t:J'1'U10~1I).
(Ji n,s~.m. IRI't1.:8:i.

possible et d'éviter qu'il ne soit porté atteinte à des

aménagements déjà réalisés
Considérant de

plus

qu'il

y

a lieu de déterminer
les lurmes dans lesquelles doivent être délivrées les

autorisations d'élablir des ouvrages dans le lit des

cours d'eau ou les joignant;

Article i-. Tout propriétaire qui
veut re-

chercher par sondages, fouilles ou par tout

autre
procédé des eaux

appartenant
au Domaine

public, doit en demander l'autorisation au Di-

recteur général des travaux publics.

Dans le délai de trois mois à
partir

du dépôt

de cette demande pour les recherches par
son-

dages
et d'un mois et demi pour

les recherches

par tout autre procédé que les sondages,
le Di-

recteur général des travaux publics fera con-

nailre à l'intéressé la suite dont sa demande est

susceptible.

Après ce délai, s'il n'a reçu aucune réponse,

le pétitionnaire pourra passer
outre sans

préju-

dice toutefois des droits des tiers et de l'Admi-

nistration.

Pourront être exécutés sans autorisation les

forages de puits sur les propriétés particulières
si ces

puits
ne sont pas jaillissants.

Art. 2. Tout
propriétaire qui

veut utiliser

des eaux
appartenant au Domaine

public
doit

se pourvoir d'une concession qui doit être de-

mandée au Directeur général des travaux pu-

blics.

Pourront être utilisées sans concession les

eaux provenant des puits forés sur les proprié-
tés particulières si ces puits ne sont pas jaillis-
sants.

Art. 3. Aucun
barrage,

aucune plantation,

aucun
ouvrage permanent

ou
temporaire

de

nature à modifier le
régime

des eaux ne peut
être établi ou réparé sur un cours d'eau sans
l'autorisation du Directeur général des travaux

publics.

Art. fi. Tout
propriétaire qui

veut
opérer

une construction ou une reconstruction au-

dessus des cours d'eau ou les joignant doit

soumettre au Directeur
général

des travaux
pu-

blics les dispositions qu'il
se

propose d'adopter.

Dans les trois mois qui suivront le dépôt de

cette communication, le Directeur général des

travaux publics fera connaître au pétitionnaire
si les ouvrages projetés paraissent devoir com-

porter des conséquences nuisibles et si, en con-

séquence,
l'Administration

s'oppose
à leur exé-

cution.

Après ce délai, s'il n'a reçu aucune réponse,

le
pétitionnaire pourra passer outre sans

pré-

judice des droits des tiers et de l'Adminis-

tration.

Art. 5. -Il est interdit de faire aucun dépôt

dans le lit des cours d'eau et
d'y

laisser couler

des eaux infectes ou nuisibles.

Art. 6. Un arrêté du Directeur
général

des travaux publics déterminera ('):

(1~ t.t-nf. ~rr~ dm 16 août IB81.
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to Les formes dans lesquelles les demandes

devront être présentées

2o Les détails de l'instruction à laquelle les

demandes seront soumises;

3D Les conditions dans lesquelles l'Adminis-

tration surveillera l'exéculion des travaux et la

jouissance des eaux concédées.

Art. 7. Les contraventions au présent
dé-

cret ou à l'arrêté prévu pour en assurer l'exé-

cution seront constatées, poursuivies et répri-
mées conformément au décret du 25 juillet 1897

sur la police et la conservation du Domaine

public.

522 1 fi août
1897

Arrêté du Directeur des travaux publics déterminant

les formes suivant lesquelles seront demandées et

accordées les concessions d'ean du Domaine pu-

blic, et les conditions dans lesquelles la surveil-
lance sera exercée par l'Adminietrafion.

(OFFICIEL, 18~, 479)

Vu le décret du 16 août 1897 réglementant les re-
cherches et concessions d'eau dépendant du Domaine

public et les constructions sur on joignant les cours

d'eau et, Directeur gênerai des travaux publics qu'un
terminera Directeur général des travaux publics dé-terminera les formes des demandes, les conditions de

surveillance à laquelle elles seront soumises et de
la

surveillance qui sera exercée par l'Administration;
Sur le rapport des ingénieurs d'arrondissement et

de l'ingénieur des mines;

Article er. Toute demande ayant pour

objetd'obtenir l'autorisation de rechercher ou

d'ut.iliser des eaux du Domaine public, de faire

des constructions temporaires ou permanentes
dans le lit des cours d'eau ou les joignant, ou

de former une entreprise quelconque de nature

à intéresser le régime
des eaux dépendant du

Domaine public, doit être faite sur papier tim-

bré et être adressée au Directeur général des
travaux publics.

Elle est présentée par le propriétaire ou en
son nom et contient l'indication exacte de ses

nom, prénoms et domicile.

Elle
désigne

la commune et en dehors des

communes le lieu et le caïdat où les travaux

doivent être exécutés et spécifie de plus
m En cas de recherches, le périmètre sur

lequel les travaux doivent porter et les méthodes

qui seront employées tant pour la recherche que

pour l'évacuation des eaux;

20 En cas d'utilisation, le volume dont la

concession est demandée, l'utilisation projetée,
les procédés qui seront employés pour la prise

et l'évacuation des eaux et le périmètre dans

lequel les eaux devront être utilisées;
30 En cas de construction sur ou joignant

les cours d'eau ou d'entreprise quelconque
de

nature à intéresser le régime des eaux, l'empla-

cement exact, la nature, les dispositions et les

dimensions principales des ouvrages projetés.
La demande doit spécifier si le pétitionnaire

est propriétaire des terrains sur lesquels il veut

soit rechercher ou utiliser des eaux, soit
ap-

puyer des ouvrages ou faire une entreprise

quelconque, et dans le cas de la
négative,

elle

doit être accompagnée du consentement écrit

des propriétaires intéressés.
A la demande doit être annexé, s'il

s'agit
de

recherches, un plan
a l'échelle du

'/50,000<
au

plus donnant, avec un aperçu général de la

configuration du terrain, le tracé exact du
péri-

mètre demandé, rapporté
i des points fixes tels

que: points géodésiques, constructions, mara-

bouts, etc.

Il est délivré récépissé de la pétition, si l'in-

téressé le demande.
Sont exceptés des dispositions qui précèdent

et peuvent être exécutés sans autorisation préa-
lable, le

forage
de

puits
sur les

propriétés par-

ticulières et l'utilisation de leurs eaux, si ces

puits ne sont
pas jaillissants.

Art. 2. La demande est soumise, s'il
y

a

lieu, i une enquête de vingt jours dans le

ressort du Contrôle civil de l'établissement pro-

jeté.
Un arrêté du Directeur général des travaux

publics, dont une ampliation est adressée au

pétitionnaire, règle tous les détails de
l'enquête

et, notamment, les bureaux où sont déposés

les dossiers d'enquête et où peuvent être re-

cueillies les observations des intéressés, les

dates d'ouverture et de clôture des enquêtes et

les conditions des visites des lieux s'il en est

prescrit.

Art. 3. L'arrêté du Directeur
général des

travaux publics qui inlervient, s'il
y a lieu, à

la suite de l'enquête, fixe les conditions spé-

ciales
auxquelles

l'autorisation est accordée; il

détermine notamment:

1° En cas de recherches, le
périmètre sur

lequel les travaux doivent
porter,

les méthodes

à employer tant pour la recherche que pour
l'évacuation des eaux, les renseignements ou

les échantillons que le permissionnaire devra

fournir a l'Adminislration et les conditions de

la surveillance qui
sera exercée sur les tra-

vaux

2° En cas d'utilisation, le niveau
réglemen-

taire et les dispositions générales
de la prise,

le volume de la concession, les conditions im-

posées pour l'évacuation des eaux et les condi-

tions de la surveillance qui
sera exercée sur

les travaux et sur l'exploitation des eaux;

3~ En cas de construction sur ou joignant
les cours d'eau ou d'entreprise quelconque de

nature à intéresser le régime des eaux, l'em-

placement, la nature, les dispositions
et dimen-

sions principales des ouvrages autorisés, les

conditions de la surveillance qui sera exercée

sur la construction, l'eotretien ou l'exploitation

des ouvrages.

Art. 4. Sauf stipulations contraires, toute

autorisation dont il ne serait pas fait usage

pendant un délai d'un an, compté
à

partir
de
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la date de l'arrêté du Directeur général des tra-

vaux
publics,

sera annulée de plein
droit.

Art. 5. Le Directeur général des travaux

publics pourra, dans tous les cas, faire suppri-
mer ou modifier tous travaux, ouvrages ou ins-

tallations de quelque
nature

que
ce soit, qui

seraient reconnus porter
atteinte à des droits

déjà établis.

Art. 6. Les contraventions au présent

arrêté seront constatées, poursuivies
et répri-

mées conformément au décret du 25 juillet 1897

sur la
police

et la conservation du Domaine

public, sans préjudice
des mesures spéciales

prescrites par les
règlements

locaux.

Art.
7. Sont et demeurent abrogées

toutes

les
dispositions

contraires à celles du présent

arrèté.

523 15 septembre 1897
(r,^ rebid eümù o3r7

C.,
15 SEPfE3(aRE 1.)

Décret iastitnant un fonde pour dépenses

de l'hydraulique agricole.

(OFFICIEL, t897, 49~)

Considérant l'importance que présente l'utilisation

agricole des eaux disponibles;
Considérant que cette utilisation recevra une vive

impulsion si le Gouvernement
peut

encourager, quand
il y aura lien, l'initiative de 1 ensemble des

proprié-
taires intéressés à un travail d'hydraulique agricole
en faisant établir les projets

et exécuter, au besoin,

les travaux de premier établissement au compte des

intéresses préalablement réunis en association syndi-

cale

Considérant que, pour faire face aux dépenses
qu'entraînerout ces études et travaux, il y a heu de
créer un fonds spécial de

l'hydraulique agricole qui
sera alimenté par des avances de lÉtat et par les

remboursements effectués par les associations syndi-

cales -1

Considérant

que
d'après les prévisions de la Direc-

tion générale des
travaux publics,

les avances du

Trésor, limitées à un maximum de t5o 00o fr. par
an et remboursables en a5 annuités au

plus,
ne peu-

vent excéder le total de i,f)5o,ooo fr., 1 opération de-
vant, au delà de ce concours, se suffire et continuer

par
le simple

jeu des remboursements
Vu les décrets du j2 mars J883 (3 djoumadi el

aouel ~300~, article 8, et du 16 décembre 8 o,

(4 djoumadi el aoucl )3o8) sur l'établissement du

budget de l'État
Vu le décret du 6 novembre t8g6

(3o
djoumadi el

aoueC
,3'4) qui a

opéré
la u fonds de ré-

serve et des autres disponibilités du Trésor tunisien;

Après nous être assuré de l'assentiment du Gou-

vernement français;

Arlicle ter. Le Directeur
général

des tra-

vaux
publics

est au!orisé à faire, pour le
compte

des propriétaires intéressés à une entreprise

d'hydraulique agricole, les travaux de premier
établissement nécessaires à l'utilisation des eaux

ainsi que les avances que comporteront
ces Ira-

vaux, sous la condition que les
propriétaires

auront été préalablement réunis en association

syndicale, approuvée par nous, après
avis du

Directeur tle l'agriculture et du commerce, et

que le Syndicat aura souscrit
rengagement cau-

tionné de rembourser le montant des avances

par annuités égales dans un délai maximum

de vingt-cinq ans.
Art. 2. Les avances du Trésor ne pour-

ront excéder j5o,ooo fr. par an ni un total de

ï,Q5o,ooo fr.

11 sera fait face à ces avances au moyen de

prélèvements annuels sur le fonds des excédents

disponibles créé par le décret du 6 novembre

tBgB.

Des décrets spéciaux, rendus en la forme du

budget de l'État, ouvriront, à dater du im jan-
vier 1898, dans les limites des disponibilités
du fonds des excédents disponibles et sous un
article spécial du budget extraordinaire inti-

tulé « Dépenses de l'hydraulique agricole »,

les crédits annuels, au maximum précité de

r5o,ooo fr., nécessaires à l'exécution des
avances.

Art. 3. Le produit des remboursements

des associations syndicales sera pris en recette
au budget extraordinaire, sous un titre

spécial.
Au fur et à mesure de leur encaissement, des

décrets, rendus en la forme du budget de l'État,

ouvriront à la Direction générale des travaux

publics la disposition de leur montant qui fera,

à cet eHet, l'objet de crédits d'importance égale
à ouvrir sous l'article susvisé « Dépenses de

l'hydraulique agricole. »

Art. 4. Au cas où les travaux de l'hydrau-

lique agricole viendraient à être restreints ou

arrêtés, les sommes encaissées et qui n'auraient

pas d'emploi, ainsi que celles à provenir des

remboursements d'avances restant à effectuer

feront retour aux fonds des excédents disponi-
bles.

Art. 5. Notre Premier Ministre, le Direc-

teur des finances, le Directeur général des tra-
vaux publics et le Directeur de l'agriculture et

du commerce sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret.

524 20 novembre
i8g8

(6 redjeb r3ib)

PAOMTLGV£ LE 20 NOVEMBA6
1A~S

Décret concédant aux propriétaires intéressés, cone-

ütuéa en Syndicat, l'aménagement et L'exploitation
en vue de l'arrosage, des eaux provenant du puits
artésien et de la source de Nétoum, conformément

au règlement constitutif du 9 octobre t898(~).

(OPmcasn., ï8[)3, 75~)

(IJ O$aiei, !8ga. 758.
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525 233 août i 8gg
(r5 rebi4 eflani e$r~)

PROMUL6UBLE'.z3 AOUT IS1~

Décret concédant aux propriétaires intéressée. cons-

litués en Syndicat, l'aménagement et l'exploitation,

en vue de l'arrosage, des eaux provenant des deux

puits artésiens et de la source d'Oudref, confor-

mément au règlement constitutif du 22 juin IB99(~)

(Orncrnt, 18~», 5gB)

527 18 août 1897
( ug rebid el aouel ~3r5 )

PROJtG2GVÉ LE 18 AOUT 18-)7

Décret réglementant l'établissement de. conducteurs

d'énergie électrique.

(OFFICIEL, 1897, 452)

Désu·ant réglementer l'établissement des conduc-

teurs d'energie électrique autres que tes conducteurs

télegraphiques et téléphoniques

Article t~r. En dehors des voies publi-

ques et sauf le cas visé par l'article 2, les con-

ducteurs électriques qui ne sont pas destinés

à la transmission des signaux et de la parole,

et auxquels le décret du 6 juillet 1889 (8 kàda

1306) n'est pas dés lors applicable, pourront
être établis sans autorisation ni déclaration.

Art. 2. Les conducteurs aériens ne pour-

ront être établis dans une zone de dix mètres

en
projection horizontale de

chaque côté d'une

ligne télégraphique ou
téléphonique

sans en-

tente
préalable

avec l'Office postal.
En conséquence, tout établissement de con-

ducteurs dans les conditions du
paragraphe

précédent
devra faire l'objet d'une déclaration

préalable adressée au Directeur de
l'Office postal.

Cette déclaration sera
enregistrée

à sa date

et il en sera donné récépissé.
L'Office

postal devra nolifier, dans un délai

de trois mois à partir de cette déclaration, l'ac-

ceptation
du

projet présenté ou les modifica-

tions qu'il réclame dans l'établissement des

conducteurs.

En cas de non-entente, les conducteurs se-
ront établis conformément à la décision du Di-

recteur de l'Office pos'al.
En cas d'urgence, et en particulier dans le

cas d'installation
temporaire, le délai de trois

mois prévu au troisième
paragraphe

du
présent

article pourra être
abrégé.

Art. 3. Aucun conducteur
électrique ne

peut être établi au-dessus ou au-dessous des

voies
publiques sans une autorisation du Direc-

teur de l'Office
postal obtenue dans les formes

prescrites aux paragraphes 2 et 3 de l'article 2.

En dehors de cette autorisation
technique,

(1) Odkne2,tBO~J,,0;.00.

526 5 mars igoo
(i kàaa .,?.~)

eaonm.cus tE 5 Ans rgoo

Décret concédant aux propriétaires intéressée, cons-

titués en Syndicat, l'aménagement et J'exploitation,

en vue de l'arrosage. d'une partie des eaux
pro-

venant du puits artésien d'Hoami-Souk. conforme.

ment an règlement constitutif annexé (').

(OFFICIEL, iftoo, 207)

ÉLECTRICITÉ

l'établissement des conducteurs susmentionnés

reste soumis aux formalités
exigées par les rè-

glements
de voirie.

Art. 4. Les
dispositions

ci-dessus ne

concernent pas les installations de conduc-

teurs
d'énergie électrique

failes
pour

les besoins

de leur exploitation par les administrations de

l'Etat ou
par

les
entreprises

de services
pu-

blics, soumises au contrôle de l'Administration.

Les projets de ces installations électriques

ainsi
que

toutes les modifications
qui y

seront

apportées devront, sauf lorsqu'ils
concernent

les chemins de fer et les voies navigables,
être

soumis à
l'approbation

du Directeur de l'Office

postal, après examen en conférence par les ser-

vices intéressés.

Art. 5. Toute installation électrique devra

êt re exploitée et entretenue de manière à
n'appor-

ter, par induction, dérivation ou autrement, au-

euo trouble dans les transmissions télégraphiques

ou
téléphoniques par

les
lignes préexistantes.

Lorsque
l'installation exigera, dans ce but, le

déplacement ou la modification des lignes
télé-

graphiques ou téléphoniques, les frais nécessi-

tés
par

le,;
déplacements

ou modifications se-

ront à la
charge de l'exploitant.

Art. 6. Quiconque aura contrevenu aux

dispositions du présent décret sera, après avoir

été mis en demeure non suivie d'effet, pnni des

pénalités portées
a l'article a du décret du

6 juillet 1889 (8 kàda j3o6).

Les contraventions seront constatées, pour-

suivies et réprimées
dans les formes détermi-

nées au titre IV dudit décret.

528 31 octobre 1897
(4 djomnodi etfanf r3rr~

PR03fLTLGl]E LE 3. OCTOBRE 1897

Décret autorisant l'Office des Postes et Télegmphez

à charger les accumulateurs qui seront apportés
à son usine de lumière.

(OFF1CIFL. 1807. 584)

Considérant que des demandes d'achat d'électricilé

1 (1)

n~r,et. eni. C'mf dé.Nt du 17 norembro 1800 (O(Fciet.
1:.UÛ,835) qUi le monLfi0.
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ont été adressées à l'Office des Postes et Télégraphes,
aucune usine privée n'existant à Tunis pour y satis-
faire

Article – L'Office des Postes et Télégra-

phes
est autorisé à

charger
les accumulateurs

qui seront apportés
à son usine de lumière

par
les intéressés. La

quantité
d'électricité

employée pour l'opération sera déterminée par

529 3 février 1885

(r7 reGfdeftanir3oz)
PRÛMUMUELEFËVMFRt88j

Décret fixant les mesures à prendre pour garantir
les troupeaux de la Régence des maladies conta-

gieuses (~.

(OFFICiEL, t88j. 5u3)

A l'effet de constituent maladies cnntagieuses les
troupeaux qw constituent une des principales ri-

cLesses de notre Royaume

Article lar. En cas de
peste bovine, dans

toutes les espèces
de ruminants; de péripneu-

monie contagieuse, dans l'espèce bovine; de

clavelée et de gale, dans les espèces ovine et

caprine; de fièvre. aphteuse, dans les espèces
bovine, ovine, caprine et porcine; de morve,
farcin et dourine, dans les

espèces chevaline et

asine; de rage et de charbon, dans toutes les

espèces, notre Premier Ministre ou les autori-

tés administratives locales, avec son autorisa-

tion, prendront d'urgence les mesures qui leur

paraitront propres
à arrêter les

progrès
de la

contagion (").

Les infractions aux dispositions qu'ils auront

prises
seront punies d'une amende de 25 à

600 piastres.

Sera eu outre
punie

d'un
emprisonnement de

six jours à deux mois toute personne ayant, à

quelque titre que ce soit, la
charge

des soins

ou la garde d'un animal atteint on soupçonné
d'être atteint d'une maladie

contagieuse qui
n'en aura pas fait

sur-le-champ
la déclaration

à l'autorité administrative du lieu où se trouve

l'animal ct
quiconque s~opposel'a

à
Yabatage

d'animaux ordonné par les personnes prépo-
sées Li cette mission par les

règlements spé-

ciaux.

Art. z. Seront punis
d'un

emprisonnc-

(1') Cmf Il. crt't." des 13 l1o.cn.brc 1887 et 3 nfvcmbre 1890,
art. 2 (w AORICUI,TDJ!fo:).

(~) Conf nrntEs den 17 evrnl 1800, Set et 26 nowcanbrr 1896, 25 marn

1900(v. Conf eluun circulaire du 7 marc If185, arra.tl
du 22 acnl 1603 <'t décrets des 14 fewer 190U.

C'~)Li"'i pC1""1I1lJIC9en qmmel2entmue nrnt en Yf"nte drv an,
danv retle ~tIlRti()n cont pnn.cylee de 1'£'t\1eco nnellca t-
foie¡ len dll'lflu~lhon<: de 00 décret ne soot ayylrc eLlre que x;l nxt
tl¡llUtlnlre qnc 1'1111111111.1rrndn étmt mRll1de nn nrcnl de ta vente
(>1(Ille Ic H..lIdeur D'a pli 1'.¡;OOI:'I':1'.1. (T,> ttiyunet 18P4, J. T.91,
Slft )

l'Office et lui sera payée à raison de x fr. par

kilowatt-heure.

L'autorisation ci-dessus sera rapportée aussi-

tôt qu'une usine privée se chargera de fournir

l'électricité, au publie.
Art. 2. Le Directeur de l'Office des Postes

et Télégraphes est chargé de l'exécution du pré-
sent décret.

ÉLEVAGE (')

ment de deux mois à six mois et d'une amende

de i6o à tj6oo piastres

10 Ceux
qui,

au
mépris

des défenses del'Ad-

luillislratiori, auront laissé leurs animaux in-

fectés
communiquer avec d'autres

2o Ceux qui auront vendu ou mis en vente

des animaux qu'ils savaient at'eints ou soup-

çonnés d'être atteints de maladies
contagieuses;

3° Ceux qui, sans permission de l'autorité,

auront déterré ou sciemment acheté des ca-

davres ou débris des animaux morts de mala-

dies
contagieuses, quelles qu'elles soient, ou

abattus comme atteints de la
peste bovine,

du charbon, de la morve, du farcin et de la

rage;

4° Ceux qui, même avant l'arrêté d'interdic-

tion, auront
importé

en Tunisie des animaux

qu'ils savaient atteints de maladies contagieuses
ou avoir été exposés à la contagion.

Art. 3. Seront punis d'un emprisonne-

ment de six mois à trois ans et d'une amende

de x6o à 3,ooo piastres

1° Ceux qui auront vendu ou mis en vente

de la viande provenant d'animaux qu'ils sa-

vaient morts de maladies contagieuses, quelles

qu'elles soient, ou abattus comme atteints de

la
pes;e bovine, du charbon, de la morve, du

farcin et de la
rage;

2° Ceux qui se seront rendus coupables des

délits prévus par
les articles

précédents,
s'il

est résulté de ces délits une contagion parmi

les autres animaux.

Art. 4. L'article 463 du Code
pénal

fran-

çais est applicable dans tous les cas prévus par

les articles du
présent

décret.

530 mars 1885

(zo djomaadu el aortel u3oz)

Circulaire du Premier Ministre aux Carda sur les

mesures à prendre contre la propagation des ma-
ladies contagieuses sur les animaux.

(OFF~EL, 1885. ~a8)

Par décret Au 17
rchià etlani i3o2

(3
fé-

vrier i885), S. A. le Bey a édicté des mesures
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contre la propagation des maladies
contagieu-

ses sur les animaux; c'est à vous qu'il appar-

tient de veiller à leur exécution. Vous tiendrez

notamment la main à ce que les déclarations

prescrites par l'article ,<1" de ce décret soient

faites par vos administrés et par tous ceux qui
demeurent sur le territoire de votre comman-

dement, à leurs Cheiks ceux-ci devront immé-

diatement vous en aviser.

Dès que vous aurez été informés de l'appa-
rition d'une maladie contagieuse, vous en ferez

part sans délai non seulement au Ministère,

mais encore à l'autorité française du lieu.

Celle-ci aura seule le droit d'ordonner l'abatage

d'animaux, mais lorsqu'un ordre pareil vous

aura été donné par écrit, vous devrez le faire

exécuter immédiatement.

531 19 mars 1893
(r~· ramadane r3ro)

PROMULGUE LE 19 MARS Iôf~

Décret mettant à la. disposition des éleveura, des
béliers mérinos de la Crau, et des béliers et bre-
bis de la race algérienne à queue fine.

(OFFICIEL, ]8<)3, 99)

Sur le rapport de notre Directeur de l'agriculture;

Article i~ – La Direction de l'agriculture
mettra à la disposition des éleveurs au prix
coûtant des marchés de France et d'Algérie des

béliers mérinos de la Crau et des béliers et des
brebis de race algérienne à queue fine.

A titre d'encouragement à
l'élevage du mou-

ton dans la Régence (t), le Gouvernement
pren-

dra à sa charge les frais du transport de ces
animaux et les pertes qui pourront être faites

pendant le voyage.
Art. 2. Les béliers mérinos de la Crau ne

seront délivrés qu'aux propriétaires qui possè-
dent des abris pour leurs troupeaux et qui font
des approvisionnements de fourrages pour les
saisons où les pâturages sont insuffisants.

Les personnes qui feront l'acquisition de bé-
liers de race algérienne uu mérinos devront s'en-

gager à ne tolérer aucun bélier à grosse queue
à côté d'eux dans le même troupeau.

Quant aux brebis de race algérienne à queue

fine, chaque propriétaire pourra en demander
autant qu'il croira pouvoir en nourrir, à condi-

tion de prendre un bélier mérinos ou algérien

par chaque lot de vingt~cinq brebis, à moins
qu'il ne justifie de la possession préalable de

bélicrs de ces races.

Art. 3. La faveur faite par le Gouverne-

ment ayant pour but exclusif l'encouragement
de l'élevage, les éleveurs

auxquels seront déli-

vrés des animaux devront s'engager à ne pas
s'en défaire au moins pendant deux ans, à

(1) Cncf. arrêté du 6 décembre 1892, art. 3 (1 · Pwitnenee)

moins d'y être autorisés par la Direction de

l'agriculture.
Faute par eux de se conformer à cet engage-

ment, ils pourront être tenus de rembourser

an Gouvernement les frais qu'il aura pris à sa

charge.

Art. Les personnes qui désireront ac-

quérir des animaux de ces races aux condi-
tions ci-dessus, devront en faire la demande à

la Direction de l'agriculture après avoir dé-

posé à la Recette générale des finances, qui la

prendra en recette en compte courante une

somme calculée à raison de 45 fr. pour chaque
bélier mérinos de la Crau, de 25 fr. pour cha-

que bélier de race Algérienne à queue fine

et de 18 fr. par chaque brebis de cette dernière
race.

Les demandeurs spécifieront dans leurs de-

mandes le nombre J'animaux qu'ils désirent

acquérir et y joindront le récépissé du Rece-

veur général.

Si la valeur des achats exécutés pour le de-

mandeur n'atteignait pas le montant de son dé-

pôt, le
surplus lui serait remboursé par ordon-

nance de paiement sur la caisse du Receveur

général des finances.

532 22 avril 1893
(:i ehaoual I3M)

Arrêté dit Premier Ministre édictant des mesures

destinées à prévenir l'extension de la fièvre aph-
temee.

(Ut~eic~ec, ISQS, t25)

Vu le décret du 3 février 1885, relatif aux mala-

dies contagieuses des animaux domestiques;
Sur le rapport du Directeur de J'agriculture cons-

tatant que la fièvre aphteuse a fait son apparition
sur divers points de la Régence

Article ler. Tout propriétaire ou personne

ayant à quelque titre que ce soit la charge des
soins ou la garde d'un animal atteint de fièvre

aphteuse sera tenu d'en faire sur-le-hamp la
déclaration au Cheik de sa fraction s'il est

indigène ou au Contrôleur civil s'il est Euro-

péen. ( (,
Art. a. Dès qu'une déclaration aura été

faité au Cheik, celui-ci sera tenu d'en donner

immédiatement connaissance au Caïd qui pren-

dra, d'accord avec le Contrôleur civil, un ar-
rêté portant déclaration d'infection.

Cette déclaration entraîne l'application des

mesures suivantes
1° Marque aux ciseaux de tous les animaux

composant le troupeau dans lequel a été trou-

vée une bête atteinte de fièvre aphteuse, tous

ces animaux étant considérés comme infectés;

¿o Interdiction de laisser sortir ces animaux

d'un périmètre qui leur sera désigné.

Art. 3. Les Caïds pourront, d'accord avec

les Contrôleurs, désigner dans les régions dé-
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~1f'0:t'Tt.Tr~J~F. F.

clarées d'infcction, un emplacement provisoire
extérieur au marché habituel où les animaux

infectes
pourront

être vendus à l'effet exclusif

de la boucherie.

Art. 4. Eu aucun cas les animaux infec-

tés ne pourront être autorisés à
parcourir'des

régions non déclarées d'infection.

Art. 5. Les Caids veilleront à ce que les

arrêtes d'infection soient levés des tlue la mala-

die aura
disparu

dans les régions déclarées

d'infection.

Art. 6. Ceux qui ne se seront pas confor-

Inés aux prescriptions du présent arrêté seront

passibles des peines portées à l'article a du dé-

cret du 3 février 1885.

533 2 août 1893
tR saf U· i3r.)

l'nO-'IIUUiuÉ LE 21 AOÛT 1893

Décret obligeant les propriétaires d'étalons rouleurs
et de baudets étalons à présenter leurs animaux
aux vétérinaires militaires une fois par mois et

prescrivant certaines dispositio~s relatives à la
saillie des juments par les étalons de l'État.

(OFFICIEL, 1893, 317)

Considérant du'il importe de combattre la
propa-

gation des maladics et notamment de la dounne et

d'améliorer la race chevaline dans notre pays;

Considérant que certains éleveurs font saillir leurs

juments dans le même temps par un étalon de l'État
et

par
un baudet étalon et que c'est là une pratique

qui amtribue à propager la dourine et à. diminuer la

aletir des produits et
qu'il importe de la faire cesser

Vu le décret du 17 rcbJà ettani i 3o2 (3 février 1885);
Sur le rapport de notre Directeur de l'agriculture;

Article ler. Les propriétaires d'étalons

rouleurs et de baudets étalons seront tenus de

les présenter une fois par
mois la visite de

l'un des vétérinaires militaires
désignés

à cet

effet.

Le vétérinaire militaire leur délivrera un cer-

tificat constatant l'état de santé de l'animal et

la date de la visite. Ils devront
présenter

ce

certificat à toute rëdnisition des autorités.

Le vétérinaire refusera le certificat aux ani-

maux atteints de maladies contagieuses ou hé-

réditaires.

Art. 2. Les chefs des stations de monte de

l'État feront immédiatement après
la saillie une

remarque en raie avec des ciseaux sur la cuisse

gauche de la jument qui vient de recevoir l'é-

talon.

Il est formellement. interdit aux propriétaires

d'étalons et de baudets étalons de permettre

que les juments qui porteront cette marque

soient saillies à nouveau
par

leurs animaux.

Tant qu'une jument, restera en chaleur, elle ne

pourra être représentée qu'aux étalons de l'Etat.

Art. 3. Les propriétaires d'étalons rou-

leurs et de baudets étalons devront, Immédiate-

ment
après qu'elles auront été saillies parleurs

animaux, faire une marque en raie avec des ci-

seaux sur la cuisse droite des juments qui au-

ruut reçu l'étalon.

Les juments ainsi marquées ne pourront

plus être saillies dans l'année par les étalons de
l'~tat.

Art. 4. Seront punis d'une amende de ,5

à too fr.

Les propriétaires d'étalons rouleurs et de

baudets étalons
qui laisseraient saillir leurs

animaux sans être
pourvus

du certificat du vé-

térinaire

Les
propriétaires

d'étalons rouleurs et de bau-

dets étalons qui laisseraient leurs animaux sail-

lir une jument portant sur la cuisse
gauche la

marque indiquant qu'elle a été déjà saillie
par

un étalon de l'Etat;

Les propriétaires d'étalons rouleurs et de

baudets étalons qni négligeraient
de

marquer

d'une raie sur la cuisse droite les juments sail-

lies par leurs animaux;

Les propriétaires de juments qui refuseraient

de laisser apposer cette marque.

En cas de récidive dans l'année, cette amende

pourra être double.

534 20 juin 1896
(y nzolzarrem ,r$r~

PROxUI.~UÉ LE W JUIV IEn)û

Décret établissant des primes pour l'élevage
des chevaux.

(OFFICIEL, 1896, 30[)

Considérant la nécessité d'améliorer la race des

chevaux du pays
Sur le rapport de notre Directeur de l'agnculture;

Article i~. Il sera désormais décerné cha-

que année des primes aux poulains et aux pou-
liches de deux et trois ans, ainsi qu'aux pouli-

nières suitées munies d'une carte de saillie
par

un étalon des stations de monte ou par un éta-

lon barbe, arabe ou
syrien, approuvé par la

Direction de l'agriculture ou inscrit au Stud-

liook tunisien ('), algérien
ou français.

Art. 2. Les animaux admis à concourir

aux primes
sont 10 les

poulains entiers ou

castrés et les pouliches de race barbe
àgés de

2 ou 3 ans aux herbes de l'année courante; 2° les

juments poulinières de même origine, âgées de

cinq
ans au moins, suilées de leur

produit
de

l'année. Ces juments devront être en posses-

sion des éleveurs depuis plus de trois mois.

Art. 3. Le crédit onvert annuellement

pour les primes sera partagé en deux moitiés

une moitié sera distribuée en primes de 100 fr.,

['autre moitié en primes de 5o fr.

Les primes
seront

partagées
moitié entre les

poulains
et

pouliches,
moitié entre les juments

poulinières.
Dans chacune de ces deux catégories, lamoi-

CI) Cunf. secund deerEt dn 20 111inlA9~.
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tié des primes sera réservée aux poulains et

pouliches inscrits au Stud-Book tunisien ou

algérien, ou aux poulinières suitées dont les

produits, provenant d'étalons inscrits au Stud-

Book, auront droit à y être inscris eux-mêmes

A'ouice.

Toutefois, si les sujets manquaient pour cette

moitié réservée, les primes pourront ètre dis-

tribuées à des animaux non inscrits au Stud-

Book.

Art. – Les primes seront réparties pro-
portionnellement sur le territoire de la Hé-

gence par le Directeur de l'agriculture, sur les

propositions de la Commission instituée par

l'article 6.

Art. 5. Les propriétaires
devront 1° pour

tous les animaux, justifier de la durée de pos-

session par un certificat du Caïd ou du Contrô-

leur civil. Toutefois, dans certains cas qu'ap-

préciera
Commission de distribution des pri-

mes, la notoriété publique pourra tenir lieu de

certificat; R° pour les animaux provenant d'éta-

lons des stations de monte ou d~étalons inscrits

au Stud-Book, que ce soit des poulains ou pou-

liches de deux et trois ans ou des produits de

Fûnnée courante accompagnant les poulinières
suitées, justifier de l'origine. La preuve de l'o-

nqine sera faite par la carte de saillie de la

mère portant à la suite et dûment certifiée la

déclaration de naissance du produit.
Par mesure transitoire, cette dernière décla-

ration ne pourra être exigée qu'un an au plus

après la clôture des opérations pour
la consti-

tution du Stud-Book. Mais, à mérite ét~al, les

primes seront accordées aux propriétaires qui
justifieront de l'origine de leurs animaux.

Les propriétaires des pouliches de trois ans

qui auront obtenu une prime de 100 itr. se-

ront invités à les faire saillir par un étalon des

stations de monte ou un étalon inscrit au Stud-

Book. Si la saillie a lieu et si la pouliche n'a

pas démérité~ elle pourra par faveur exception-

nelle obtenir, l'année suivante, une autre prime

de même valeur.

Le propriétaire qui produirait de faux certi-

ficats de possession
ou de saillie sera exclu du

concours pendant trois ans.

Art. 6. La Commission chargée de distri-

buer les primes sera composée de la manière

bulvante

1° Le Commandant du dépui de remonte,
président,

20 L'Inspecteur de I'ë)cva~e ou son déléguée

remplaçant le président en cas d'absence;

3° Un vétérinaire militaire ou, à son défaut

un officier acheteur à titre temporaire;

4a Un notable français;

5a Un notable indigène qui pourra être le Caïd.

Les fonctions de commissaire sont gratuites.

Nul ne pourra faire partie d'une commis-

sion s'il présente un ou plusieurs animaux au

concours.

Art.
~.– Pour que

tes décisions de la Com-

mission soient valables, trois de ses membres

au moins devront être présents.

Art. 8. La Commission commencera à

fom'tionner
partir

du mois d'octobre~ eu sui-

vant un itinéraire qui sera arrêté d'accord en-

tre le Service de la remonte et la Direction de

l'agriculture et porté à la connaissance des

populations
intéressées un mois d'avance par

tes soins des autorités civiles et militaires.

Art. Q. Le choix des animaux a primer

sera fait par voie d~élinunation. Les primes de

100 fr. seront attribuées à des animaux d'élite.

Dans aucun cas elles ne pourront
être scin-

dées.

La Commission juge sans
appel

elle ne de-

vra
primer que les animaux d'une valeur réelle,

sans se croire obligée de distribuer toutes les

primes
attribuées a une circonscription. Si,

faute de
sujets méritants, les fonds accorder

ne
pouvaient

trouver emploi dans un concours,

ils seront mis en réserve
pour

être
employés,

à

la fin des opérations

t° A
payer

en tout ou en partie tes primes

de
répétition prévues pour tes

pouliches
de

quatre ans à l'article 5

~° A
payer des gratifications

de '~o fr. aux

propriétaires d'animaux de choix auxquels
il

n'aurait
pu

être donné
qu'un

certificat de men-

tion honorable en raison de ta
quantité

limitée

des
primes

accordées dans une même circons-

cription.

Art. jo. Les primes seront payées pu!
Ii-

qucment et séance tenante par l'Inspecteur
de

l'élevage ou son
délégué qui devra recueillir

les
pièces justificatives de paiement aux éle-

veurs. Les parties prenantes donneront dans ce

but quittance sur un état
d'émargement qui

sera établi en double
exemplaire.

Un certificat sera remis au propriétaire de

l'animal primé.

Les certificats de primes seront établis d'a-

près le modèle A, et les certificats de mention

honorable
d'après

le modèle B, joints au pré-

sent décret.

La Commission préviendra
les propriétaires

qu'ils
ont tout Intérêt à conserver ces cfrtiîl-

cats, afin de les présenter au moment de la

vente a la remonte, qui en tiendra
grand

compte dans l'appréciation de la valeur des ani-

maux.

Art. i –
Après chaque concours, les

opé-

rations de la Commission seront constatées par

un procès-verbal rédigé séance tenante par le,

soins du président et indiquant
le nombre des

animaux présentés~ par sexe et par catctjODe,

les appréciations
sur l'ensemble de leurs qua-

lités, de leur état d'entretien, et enfin les noms

et résidences des propriétaires.
les

signalements

et
I'orif)ino

des animaux primés ou mentionnés.

Il devra étrc hirmé par tous les membres de ia

Commission
présents.

Un
rapport général

sur
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l'ensemble des
opérations sera établi en fin de

campagne par le
président de la Commission.

Ce
rapport

devra contenir tes indications né-

cessaires
pour la répartition des

primes
cannée

suivaute.

Une expédition de ces
procès-verbaux

et de

ce
rapport général sera envoyée à la Direction

de
l'agriculture.

535 juin i8t)6

moharrem r3r4)

ewomuLCU> ia 20 JTJl~ ta~E

Décret instituant un Stud-Book.

(OtFton., tSQS, 3oz)

Considérant que la race de chevaux appelée race

harbe est mdiyéne en Tanisie; qu'il importe au plus
haut point, à la richesse agricole de conserver cette

race lui possède de pricieuses qualités de vitesse,
de sobriète et de rcsistance aux fatigues;

Considérant que la connaissance de la généalogie
des fjëuiteurs est éminemment utile aux eteveurs pour
la conservaVOn d'une race à J'état pur et son amé-

horation par la selectron;
Sur le rapport de notre Directeur de l'agriculture;

Article ier. H est établi à la Direction de

l'agriculture un registre matricule dit Stud-

Book, pour l'inscription des chevaux barbes

existant en Tunisie.

Art. 2< Tout propriétaire d'un cheval

barbe en pourra obtenir l'inscription au regis-

tre matricule s'il est accepté par
la Commission

nommée à cet efTet, laquelle
décidera à la ma-

jorité des voix.

Art. 3. Une Commission, composée de

neuf membres sera chargée de l'examen des

titres produits à l'appui des demandes. Les

inscriptions
seront faites

par
le Directeur de

ratjnculturc
sur la

proposition
de ia Commis-

i-.ioQ.

Cette Commission sera ainsi
composée

Le Directeur des ~taidis';ements hippiques de

!*41gerîe et de la Tunisie;

L'inspecteur
de

réievage (membre de droit

et délégué du Gouvernement);

Le Contrôleur civil de la circonscription;

Le Commandant du
dépôt

de remonte;

Le
Capitaine instructeur d'un régiment

de Ga-

valerie;

Un Vétérinaire militaire;

Un Caïd du contrôle;

Un notatde (ran~~is désigné par
la Chambre

d'agriculture

Un notable indigène, membre nommé par ar-

rctë de notre Prenne!' Ministre

La Commission sera
présidée par

le Direc-

teur des étalrlissrmenls Irippiques et, en son

absence~ par rtnspecteur de l'élevage.

536 i4 août i8()8
(ayref6Me~<totM~fJjf<?)

PROMOLGUB LE 1~ AOÛT 1898

Décret instituant une Commiaaïon conattUaUve

hippique.
(OFFtf:tEL,t898,C~)

Considerant qu'il est utile, dans i*intërét de la r~
chesse agricole de la Tunisie, de développer ie

plus

poss)b!e la production chevaline du pays
Sur le rapport de notre Directeur de l'agriculture

et du commerce;

Article i~. Il est créé une Commission

consultative hippique chargée de donner son
avis sur les questions relatives à

l'éLeva~e du

cheval et d'étudier tes
moyens

d'améliorer et de

développer la production chevaline en Tunisie.
Art. a. Cette Commission sera composée

de la façon suivante

Le Résident général, président
Le Directeur de l'agriculture et du commerce,

vice-~rësideitt;

Le Colonel commandant le chasseurs

d'Afrique*

&o Le Directeur des étahlissements hippiques
militaires de

rAl~erie
et de la Tunisie

3~ L'Inspecteur de
l'élevage;

~o Deux notables français désignes par la

Chambre d'agriculture de Tunis

5° Un notable français désigné par la Cham-

bre
d'agriculture

et du commerce du Centre;

6° Un notable français désigne par la Cham-

bre
d'agriculture

et du commerce du Sud;

Le
Président de la Société des Courses de

Tunis;

fic Deux notables indigènes, membres, nom-

més par
arrêté de notre Premier Ministre

Un fonctionnaire de la Résidence générale et

un fonctionnaire de la Direction de l'agrieu!-

ture et du commerce, secrétaires.

Art. 3. Le Résident
générale président de

cette Commission, la convoquera chaque Fois

qu'il
le jugera nécessaire.

537 ~4
février 1~00

(jJc/MO~O:)

PI\O"MeLGUÉ LI': r i. rsvmfn tgoo

Décret relatif à l'importation en Tunisie des ami

maux des espèces chevaline, bovine, ovine, ca-
prine et porcine (,,)-

(ÛFF1<:1F..Lt 1900, t~9)g)

Yu le décret du 3 îëvncr ~85 ([7 rebia ettani

1~1o:!), relatif aux épizooties
Dans le but de protéger le bétail de la Régence

contre les épizooties;
Vu le rapport du ~Direct~ur de raurwulture et du

commerce

Sur la proposition du Premier Ministre

Articte i~. – Les animaux dc& espèces chc-

(n) (~Ol!f' IIë,rct tlu ;¿9 déL"t;Iwhre I{)OOto,~r~ea tnay 1) qumuar6ro
lo mnmandnnt du de· QI de remnuta ÙCTU1"<¡'dn In 1"C1l\pln.o:~rnI.
1U~1'I(]IICulCnt.

(_; Cuuf. IHTihÍ du 15 mrtrs l~1(h. DOlA"P")
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valiue, bovine, ovine, caprine et porcine ne se-

ront admis à l'Importation en Tunisie qu'ac-

compaEtnés d'un certificat de santé et d'origine

ayant au plus cinq jours de date (non compris,

s'il y a lieu, le temps de la traversée par mer)

et délivré au lieu de départ par un vétérinaire.

La signature de celui-ci devra être légalisée
par l'autorité administrative du lieu de départ,
qui certifiera que, dans la localité, il n'existe

depuis six semaines au moins aucune maladie

contagieuse sur les animaux de l'espèce.

Art. 2. Le Premier Ministre, le Directeur

de l'agriculture et du commerce et le Directeur

nénëral
des finances sont chargés~ chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret.

53g t~ février i goo

(r3 cAftOHa~ ~~fy)
MOMULGUELE 14 FW RIER IgGO

Décret relatif aux mesures à prendre à regard des

animaux des espèces bovine, OYinc, caprine et por-

539 2 novembre t8~3
(~rc&~p~an~~J)

YRO)IULGUÉ LE 2 roOVE:\InRE 1893

Décret réglementant la perception du droit de mu-

tafion(~) sur les transmissions de biens immeu-

bles entre vifs ou par décès (=').

(OFFICIEL,t893,38j)

Vu le tarif général des mahsoutats et nos décrets

concernant le droit de mutation en cas de vente un-

mobiliere et tes droits de timbre;

Vu notamment les décrets des 25 mai 1867 (~,u ma-

harrem 128~;
8 novembre 1871 (a~ châbane ia88);

t~ avril 1873 (i5 safar 1390); a septembre 1875

(i~r chànane isos); 4 janvier i88a (13 safar [2t)f();

17 avril 1886 (i3 redjeb iS&3); 8jan\iert888(a3r[--
biâ ettani t3o5);

8 octobre t88g (13 safar i3o?);
i5 janvier 1890 (.3 djoumadi e! acmel tSoy);

Dans le but de faciliter les transactions immobi-

tieres par une modération des taxes dont elles sont

frappces au profit du Trésor, et de donner ainsi un

nouvel encouragement à l'agriculture;

Considérant qu'il importe, pour assurer la
percep-

tion de
l'impôt,

de préciser,
en les

complétant,
la

portée des dispositions qui le régissent
Considérant que, l'impôt

de mutation représentant
rationnellement le prix de la sécurité garantie par

t*Ëtaf, il est juste qu'il soit payé par tous nouveaux

possesseurs;

Article jer. Le droit de mutation exigible

à raison des transmissions d'immeubles est ré-

duit de 6 ir. 25 c. a 4 fr.
par

too fr. (3).

Le droit proportionnel
de timbre de ]

'~o
éta-

bti par le décret susvïsé du 8 novembre t8~i

(1) Conl. Tèglemt'nt du 2~ novprobre 1893.

(r7 ronf. aecre2 du 8 tévder nbn7
(3) Cuai'. d~rLt du 9 «~cbrc 1900.

c!no, importée en Tunisie et reconnues atteints de

fièvre aphteuse.
(OFFICtEL,t900,t5<j))

Vu tes décrets du 3 février t885 (17 rebiâ ettani

t3oa) et du t~ février tQOO (i3 ch&oual t3i?) rela-
tifs aux épizooties

Sur ]e rapport du Directeur de l'agriculture et du
commerce

Sur la proposition du Premier Ministre;

Article i~. Les animaux des
espèces

bo-

vine, ovine, caprine et porcine, arrivant par
mer ou

par
voie ferrée, qui

seraient recomius

atteints de fièvre aphteuse ou auraient été ex-

posés
à la

contagion
seront repoussés après

avoir été
marques ceux arrivés par terre et qui

ne pourraient être repoussés sans danger pour
les troupeaux voisins seront~ suivant leur état,

envoyés immédiatement à la boucherie sous

réserve
d'inspection

des viandes ou mis en qua-

rantaine
pour une durée minima de quinze jours.

Art. 2. Le Premier Ministre et le Direc-

teur de l'agriculture et du commerce sont char-

gés, chacun en ce qui le concertiez de l'exécu-

tion du
présent

décret.

ENREGISTREMENT

(2/t ehàbane [a88) est supprimé en ce qui con-

cerne tes actes ou Jugements portant
transmis-

sion d'immeubles, et remplacé par un droit fixe

d'après
!a dimension du papier suivant te tarif

prévu par l'article 20 du décret du i~ juin 1886

()2 ramadane
i3o3)

modifié
par l'article 4 du

décret du 16 mars t8g3 (16 chàbane
i3o<)).

Ce droit sera dû pour chaque acte civil ou

judiciaire translatif de biens immeubles, savoir

pour les actes sous signatures privées sur cha-

que original
et

pour
les actes notariés et les

iuyements sur les
expéditions.

Tout acte de cette nature écrit, a la suite d'un

autre acte devra être timbré ou visé pour tim-

bre séparément, préalablement à sa clôture au
droit invariable de i fr. 20 c.

Tout acte
rédigé

sur
papier

non timbré ou

non visé pour timbre au droit ci-dessus établi

sera passible d'une amende de 5o fr.
Ar). 2. Sont

passibles
du droit de muta-

tion fixé par l'article précèdent toutes les trans-

missions de biens immeubles~) en
propriété ou

et!) L'c:tcepUOl1 qll1 ponrru.t ikrc appol1ee cette règlr, tirée des
loi<¡ d' :U fnmolrc an il (art 68, 3. nO 7) et 'J.7 v enhi=c
an La (IIri.12), ne 8311Talt S'a.Pllhqucr à un J1Igemcnt d't xpéduml
donnant sim7.7ement de de Teccord de!' 7narf.es np,. se retrottdent
un ¡nulu ub1e:; cllc profite e'Ldu<l\ CII\C'lIt 11.11'1(1'Í<¡ollJlumo¡pronom.ecs
par JII'fIic"- et dont ]' ."all"~ o..t été form.Itruwn2 \0., vl;es et >l.Jlllr\

eea "ar 1, j,,g, 15 Is !IILlI J8oo,.f .1 trv. '5.U
Il ) n umtnttoll dc )lrnp-rIL1ë dan! In relrOle!l~I"tI d'IIIII~ }lIopridl-
IIIUII!lITICIIIÚ, fartc llflr le béllefil'UlI1"f' de l',mlllttlr'cuhlholl il 111\
t.cr' )wln c. v4 r if' pD.1cmlmt d(' dnllllllB.t.Ij-inter<.ts du. eden.r
on du Pfétnd,cc q Iav awa cansé l'unmatncuhltulll l;d-
UIIIII.,trI1-ÜOIIde l'cnr("I'-trl:l1l1 nt a un. .ctll.lH <,o)ulair(', IH)1IT1e rc-
("011\ ent da drn.t dr InutohoTl. f'l>l1tl"f'!'¡UII'Ir'1In ct nOLl,.call nnpox
¡¡e¡;~ellr; 111111'1H(>lIel'OU",II.8I1le noth~lm l'°<(,JI"eur, c(Jlui-cl lU'rcnt
appeter l'ancu~n en garanti' r..nr le r(:1Hbo1l~elln'nl dll dr.dt~I Il
dQlt agir CQI.tr~ lui yar ,n.e d'choI1 Lri..e.i.al.. (·r.,n,a, 24 Jmllet
JH99. J. r. M, 5jB.)
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en usufruit ('), soit n titre onéreux, soit à titre

{jfatul), entre vifs ou par décès (-*), autres que

celles ocrées au profit de rËtat(3).

Les constitutions ou cessions d'onze! seront

considérées, au regard de la loi fiscale, comme

emportant translation de
propriété (4).

Il en est de même des actes qui emportent

translation sous condition résolutoire.

La
quotité du droit de mutation est fixée .<

o fr. 20 c.
pour

too fr.
pour

les transmissions

d'immeubles qui s'opèrent en ligne directe ou

entre
époux, soit entre vifs à titre

gratuite
soit

par décès. La
perception

du droit de mutation

par décès n'aura lieu qu'à compter
du ~jan-

vier i 8f)5, d'après les règles qui seront édictées

ultérieurement~).

Art. 3. La valeur de la propriété ou de

l'usufruit est déterminée
pour

la liquidation et

le paiement ,les droits(5)

t<* Pour les transmissions à titre onéreux, par

le
prix stipulé en y ajoutant toutes les charges

en capital;

2~ Pour les
échamjes, par l'évaluation de la

plus forte part

3° et 40 (A6ro~ey~a'7* f/eercf du 5 mai

art. § f)

5~ Pour les transmissions entre vifs il titre

gratuit, par l'évaluation de la valeur vénale (").

Les évaluations devront faire l'objet d'une

déclaration certiliée et signée par les parties.

Art. 4. Toute dissimulation dans Ténon-

ciation du prix sera punie
d'une amende égale

au quart,
de la somme dissimulée, lorsque cette

dissimulation sera prouvée par des actes éma-

nant des parties
ou

par
des jugements, dans le

délai de dix ans à partir du paiement des

droits (î).

Passé ce délai, la prescription sera acquise

aux redevables.

Art. 5. Lorsque les prix ou évaluations

~yant
servi de base la

perception paraîtront

inférieurs à la valeur réelle des biens à
l'époque

de la transmission, radministration pourra re-

quérir l'expertise
dans le délai de deux ans à

compter du paiement des droits (!).

Cette
expertise

aura lieu dans les formes et

conditions déterminées
par

l'article aO du dé-

cret du 14 juin t886 (12 ramadane i3o3) mo-

di)!é
par

l'article 6 du décret du 16 mars 1892.

Les attributions du Juge
de

paix
seront dévo-

lues aux tribunaux tunisiens lorsque les parties

contractantes seront toutes de nationalité tuni-

sienne.

Les
parties

seront tenues, dans tous les cas,

d'acquitter
les droits de mutation sur le

supplé-

ment d'estimation.

~) f~ff. ttifLM décret Au 5 tnni tSM.S.

(~) Cunf. adcrat du -8 td~r:cr nesv

[3; C~f d~e~t d~ S octnbre '900

(4; Cunt'. décrEts deI! 5 mai 1898 t '9 net°bre 19d1-

(&']C~f T&Ë'c'T)t <1~
25 M~e~t)fe ISN~.

(n) ] Ces ('1:11rHltlorll\ nhmPln9'mnt pna qv'ov dvivc c déd11ire ¡le cette
,Icur ~'clle dra ('har¡;æ!!l, 'ho01AlUmeu1d'une n-n'I.) d'rnxul, 110ur le
~k~ dK druit de t.mtat.oa. [SoiHNe, 9 min taBT, V. r. M, SO~

Il sera, en outre, perçu au profit du Trésor,

une somme
égale

à titre d'amende.

Art. 6. Les droits
exigibles

en vertu du

présent décret seront
supportés par les nou-

veaux
possesseurs, sans préjudice de l'action

du Trésor contre les vendeurs, donateurs ou

cédants, tenus
solidairement (')["J.

Ces droits seront
payés dans tes soixante

jours de la mutation
('). Il sera produit à

l'ap-

pui du paiement, s'il
s'agit d*uu acte notarié,

un bulletin délivre
par

les notaires; s'il
s'agit

d'un jugement, ou d'un acte public venant de

l'étranger, une expédition s'il
s'agit

d'un acte

sous signature privéCj l'un des originaux.
A défaut d'acte, il

y
sera

suppléé
au

moyen

d'une déclaration
signée par

les
parties.

Les
pièces produites

à
l'appui du paiement

devront être
accompagnées d'une traduction

française certifiee
par un traducteur asser-

mentée).

Le paiement des droits sera effectué, dans le
cas de mutation constatée par acte

public,
au

bureau dans le ressort duquel est établi le no-
taire ou le tribunal; dans tout autre cas, au

bureau choisi
par

les
parties.

Lorsque le paiement des droite n'aura pas
été effectué dans les délais iixésj l'ancien et le

nouveau possesseur seront tenus, chacun per-
sonnellement et sans recours, nonobstant toute

stipulation contraire, d'un droit en sus qui ne

pourra ètre inférieur à 5o fr.

L'ancien possesseur pourra s'affranchir du
droit en sus qui lui est personnellement imposé,
ainsi que du versement immédiat du droit sim-

ple, en
déposant

au bureau, dans le délai ci-des-

sus fixé, l'acte soumis au droit ou une déclara-

tion de la mutation.

Pour le recouvrement des droits et amendes,

le Trésor jouira du privilège prévu par les arti-

cles
120 du décret du 3 octobre 188~ (12 hidjà

ï3oi)
et

xag de la loi du 1'
juillet i885j modi-

fié
par

l'article 15 du décret du j5 mars tSoa

(f5 chàbane i3oû)~~

Art.
y.

ï) est défendu aux notaires de dé-

liver
expédition

ou copie d'un acte de mutation

et d'instrumenter en vertu d'un acte de cette

nature, sans s'être assurés du paiement des

droits édictés par le
présent décret, a

peine

d'en être personnellement tenus. Il sera fait

mention de ce paiement
dans l'acte

par
une

transcription de la
quittance

délivrée par l'a-

gent de perception.
La même défense est faite sous la même res-

(1) Couf. ri6leurent du PS nowembre 1895.

(Y) Vile rircrdalre du Parquet de Tunis du (0 mats 18H iw de le.

intrrprètee judiclalrcs de cet 8rronduIscnu-nt A }u'o..irr leur conc°nr.

pou.. l'_¡lllhc81]OIl de ee deeret et à 1'¡-l\dul1'e toutes ixicrra, tona titre..

adressés à eux par fAdmrniatretion dea auaneea, ru inanquant in
ou pour taquellc la traduction.. été demandée. Leur remanén-
t o'n cat li.'1i.ee1. fa déeirion beylucale du 24 mai 1894.

(3) Conf. etiMU décrets des 9t jmUet IBOa, ttrt- &, ft 6 MrT-:ff t~n,
art C, 2.E.

Il 11 éclttt de réaenrr A l'aequéreur, dl doub]e droll,
tont reronra able cuntre 1re nolairêlll red~ct~ur" de facte ronstntnnl,
cllntrau't11L1enl IL in vénte, q'l'ttal'ee du droit de wotetimr
tcur tt ~t6 repr~acKt~e. (O~zara, 4 jaa~ n'r H)00, .r. r &tM~4M-')
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ponsabUItéj à tous fonctionnaires ou officiers

publics.

Aucun acte constatant ou révélant une muta-
tion ne pourra être admis en justice sans que

les droits exigibles sur la mutation aient été

payés, tt en sera de même en ce qui concerne

les actes non timbrés, ainsi qu'il est prescrit

par nos décrets du 25 mai ~867 (~i moharrem

ta84), '7 avril t886 (i3 redjeb t3o3), art. 3~ et

8 janvier 1888 (s3 rebià ettani i3o5)[*].

Les dépositaires des rôles des contributions
et tous autres chargés des archives et dépôts

de titres publics seront tenus de les communi-

quer sans déplacer aux préposés des régies
financières accrédités à cet effet, à toute réqui-
sition, et de leur laisser prendre, sans frais, les

renseignements, extraits et copies qui leur se-

ront nécessaires pour les intérêts du Trésor, à

peine de 100 tr. d'amende pour refus constaté

par procès-verbal du préposé.
Ces dispositions s'appliquent à tous officiers

publics et ministériels et aux secrétaires d'ad-

ministrations centrales et municipales, pour
les

actes dont ils sont dépositaires.
Les communications ci-dessus ne pourront

être, exigées les jours de repos, et les séances de

chaque autre jour ne pourront durer plus de

quatre heures de la part des préposés dans les

dépôts où ils feront leurs recherches.
Les notaires seront tenus, sous les peines

édictées ci-dessus, de produire leurs registres
au bureau de perception toutes les fois qu'ils
en seront requis (~).

Art. 8. Le recouvrement des droits et

amendes exigibles en vertu du présent décret

sera poursuivie), en ce qui concerne lesjusti-
ciables des tribunaux français, dans les formes

prévues par
les articles 33 et 3~ du décret du

14 juin 1886 modifiés par l'article 12 du décret

du ïÛ mars 1892, sur l'organisation du service

de la conservation foncière.

Le tribunal compétent sera celui de la situa-
tion des biens.

Les attributions du conservateur seront dévo-
lues au Receveur de l'impôt. La contrainte sera

visée et rendue exécutoire par le Juge de paix
du canton où le bureau est établi.

En ce qui concerne les justiciables des tribu-
naux tunisiens, la procédure sera celle en usage
devant ces tribunaux(3).

Art. g. Il est accordé aux redevables un

délai (4~ de trois mois à
compter de la promul-

gatioa du présent décret pour effectuer le paie-
ment des droits exigibles sur les mutations opé-
rées antérieurement par actes civils, par actes

judiciaires ou par conventions verbales, ef à

raison desquelles ces droits n'auraient pas été

acquittés~).

(1) l'es déereG eont abrogée par dGcret dn 20w311et 1898 (v· Ti

BRX) Conf ctiam TOll;l.elDE'ht dl1 2:¡' novcmbre 1893.

(2) CoBF. MKlement du Z5 MUiMibte 1863.

(3J Conf. d~ret dx 20 mai I8M.

(4) f. décret du 12 1895, srt. 1-, qui 8.ct:ordc un 110U,

reau d~tf*

Le droit dû sur lesdites mutations est abaissé

pendant ce délai à z o~o. Pendant le même délai,

les actes ou expéditions établis sur
papier

non

timbré seront admis au
timbrage moyennant

le

paiement du droit fixe édicté
par

le deuxième

alinéa de l'article <~ du présent décrct(').
Passé ce délai de faveur, les redevables qui

n'en auraient pas profité
seront déchus du béné-

fice des
dispositions

du
présent

article et le

paiement des droits sera poursuivi contre eux

d'après le taux en vigueur à la date des actes
ou des mutations sans

préjudice des droits en

sus
exigibles.

Les détenteurs de quittances de la caroube

sur les ventes immobilières antérieures au i3 oc-

tobre
i88g

et
qui n'ont pas été utilisées pour la

passation d'un acte notarié seront tenus, dans
les mêmes délais, de les soumettre au visa de

l'Administration, à défaut de quoi ces quittances

seront considérées comme nulles.

Art. io. Sont abrogées toutes les disposi-

tions contraires au
présenta

notamment le dé-

cret du i5 janvier t8go (z3 djoumadi el aouel

i3o?).

Le Directeur des finances est chargé de l'exé-

cution du présent décret qui entrera en vigueur
dans toute la

Régence
le 20 décembre

i8g3.

54-0
25 novembre iS~S

(/C <~OMM<~ efaoHS~ j~~)

Règlement de S. A- le Bey relatif à l'application du

décret du 2 novembre 1893 aur lea mutations im-
mobilières.

(R. D. F., ja~3, BtC)

Objet t/M décret du -? novembre 7~~ (~~ re-

& ettani ~.?/7). Notre décret du 2 novembre

t8Q3 a
pour objet notamment

1°
D'assujettir

à l'impôt toutes les mutations

immobIHeres en propriété ou en usufruit, de

quelque
manière qu'elles s'opèrent soit qu'elles

résultent d'actes authentiques
ou sous

seing

privé, ou qu'elles aient eu lieu par de
préten-

dues conventions verbales soit qu'elles s'BËec-

tuent à titre onéreux, c'est-à-dire moyennant un

prix (ventes simples, ventes sous condition ré-

solutoire, échanges,
dations en paiement, par-

tages ayant
effet translatif, constitutions et ces-

sions d'enzel sous ses différentes formes, etc.)

soit quelles s'effectuent entre vifs à titre
gra-

tuit, c'est-à-dire sans qu'il soit stipulé une com-

pensation équivalente
à la valeur des biens

transmis
(donations),

soit enfin qu'elles s'effec-

tuent, par suite de décès, au profit des héritiers

on des
légataires

du défunt (successions);

D'obliger les nouveaux possesseurs, s'il

n'existe
pas

d'acte constatant la mutation, à
y

suppiécr par
des déclarations détaillées et esti-

matives

(il CouC riglameut du $5 novemLre 1$93.
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3~
D'imposer

le
paiement du droit dans un

délai déteruuné à compter du jour où la muta-

tion est réalisée, sous la sanction d'un droit en

sus en cas de retard;

D'assujettir
au timbre de dimension les

actes translatas d'immeubles en remplacement

du timbre proportionnel actuellement exigible.

Point de
départ

~e ~.r~<&/7~e des c~*o~.

Les droits de mutation deviennent exigibles dès

que la transmission est opérée entre les
parties,

et sans qu'il soit nécessaire que cette transmis-

sion soit constatée par un titre.

C'est te lait même du déplacement de la
pro-

priêté qui donne naissance à la créance du

Trésor.

Le délai accordé par la loi n'est qu'un terme

de
paiement.

/yn'~t~o/t des droits. CAarye?
à

a/t~/er
au

/'ir' La loi
prescrit (art. 3),

toutes les fois

que la transmission s'opère moyennant un prix,

de percevoir le droit sur ïe
prix stipulé,

en y
ajoutant les

charges
en capital. Il faut entendre

par la que le droit doit être liquidé au taux

nxé~ non seulement sur la somme d'argent que

l'acquéreur lire de sa poche pour le faire entrer

dans celle du vendeur, mais encore sur tous les

avantages indirects que l'acheteur procure au

vendeur, soit en payant des dettes pour lui, soit

autrement.

Les notaires font, le cas échéant, évaluer ces

charges
en

capital et constatent dans l'acte la

déclaration des parties.

Si le
prix consistait en toute autre chose que

de l'argent, par exemple en une créance sur un

tiers, en
objels mobiliers~ en une rente

via~ère~

etc. la valeur mobilière formant le
prix

de-

vrait de même être évaluée en capital.

Dissimulation du prix.
II résulte de l'ar-

ticle 4 que le Trésor est fondé, avant tout, à

exiger l'impôt sur le
prix convenu. Si le prix

est entaché de dissimulation, en d'autres termes,

si la somme portée dans l'acte est inférieure à

celle qui a été réellement convenue entre les

contractants, la fraude commise est
punie

d'une

amende
é~aleau quart de

la somme di'~mulée.

Insufjisance du ~r~r. D'aprês l'article 5,

si le prix, bien
que sincèrement exprimé, paraît

cependant inférieur à la valeur réelle de l'im-

meuble vendue l'Administration est autorisée à

provoquer l'expertise afin que l'impôt soit en

définitive acquitte sur la valeur.

Assiette de
l'impôt pour les échanges e< les

donations. Aux termes de l'article 3, l'impôt

est assis, dans le cas d'un
échange,

sur la va-

leur vénale de la
plus

forte
part,

et dans le cas

d'une donation, sur la valeur vénale des biens

donnés.

Les notaires invitent, s'il y a lieu, les
parties

a fournir cette évaluation et constatent leur Jé-

ctarution dans t'actf.

Débiteurs f~ droits. – L'articte 6 dispose

que les droits seront
supportés par

les acqneTeur~

ou nouveaux
possesseurs. Mais toutes les par-

les en sont tenues indistinctement et au même

titre envers l'Administration, qui peut,
le cas

échéant, poursuivre te
paiement contre les an-

ciens
propriétaires.

Z)e/G//?ew~/MKPMen<. Le délai accordé

pour le
paiement des droits est de 60 jours, et

il court de la date de la mutation, c'est-à-dire

de la date de l'accord des parties. Le jour de la

date de la mutation ne
compte pas;

le
jour qui

clôt le délai de 60 jours peut être utilisé par les

intéresses pour satisfaire à la loi.

Droits de timbre. Les droits de timbre
ap-

plicables aux actes
portant transmission d'im-

meubles sont établis en raison de la dimension

du papier employer).

Obligations co/MTHMftM o~r notaires, aux

caft~ ei o:H~r cadis. L'ignorance des nou-

velles
dispositions peut exposer

les contribua-

bles à des pénalités relativement élevées.

ïl importe d'éviter aux personnes de bonne

foi de supporter les amendes ou les droits en

sus
que

la loi établit.

Ce devoir de protection
incombe aux caïds,

aux cadis et aux notaires. ÏI leur appartient

d'éclairer les parties qui ont recours à leur mi-

nistère ou a leurs conseils, de les instruire de

leurs
obligations

vis-à-vis du Trésor, et de leur

faire connaître les peines que la loi édicte dans

les cas, notamment, où l'impôt n'est pas payé

dans les délais û\és, où une
partie

du
prix

est

dissimulée, et où les biens sont évalués à une

somme inférieure à leur valeur réelle.

Les magistrats on les chefs
indigènes

ne
per-

dront pas de vue que leur indifférence à rem-

plir
ce devoir serait contraire aux intérêts des

populations qu'il importe de protéger.

II est donc indispensable que les caïds, les

cadis et les notaires se Ih-rent à une étude ap-

profondie de la nouvelle législation.

Actes produits en justice. Aux termes de

l'article 7 du décret, aucun acte constatant ou

révélant une mutation ne peut être admis en

justice sans que les droits exigibles
sur la mu-

tation aient été payés;
il en est de même de

tout acte soumis au timbre en vertu de la
légis-

lation
existante~)-

En conséquence,
les cauls

et les cadis devant lesquels serait produit
un

acte de
l'espèce

devraient surseoir à statuer

jusqu'à
ce

qu'il leur
ait été justifié du paiement

de
l'impôt.

Les
agents

de l'Administration qui

ont accès dans les
greffes

et autres dépôts pu-

blics ont mission de s'assurer que cette disposi-

tion est observée.

/)ef0< ~cc<aaj"
des notaires. – Au~ ter-

mes de l'article il est défendu aux notaires

de délivrer expédition
d'un acte de mutation

sans s'ftrc assurés du
paiement

des droite à

peine
d'en être

personnellement
tenus.

(J) C,mf. nrl. Lu, tnbienu, du décret du 1-1jUIli 198u l\ CON"LIIV\-
'1"11)- ru"nltR}).

T·7 ('0111'. tU.~rct 11um~tte~ 1900 h° TI")IUltt.).
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Balletins à remettre
<Mf.rpor~M(').

Lors

donc que
tes notaires ont rédige un acte conte-

nant des stipulations qui
touchent à la condi-

tion juridique de biens immobiliers, qui appor-

tent notamment un
changement quelconque

dans la propriété ou l'usufruit de ces biens, ils

doivent, afin de dégager leur responsabilité pro-

pre, établir d'office le bulletin prévu par
le

règlement
du mois d'octobre 1880,

remettre ce

bulletin aux parties et les inviter à se
présenter,

dans les soixante jours au plus
tard de la date

de la convention, au bureau des droits de mu-

tation et contributions diverses de la circons-

cription pour y acquitter
les droits exigibles.

Les notaires avertissent en même temps
les in-

téressés qu'ils
auront à produire, à Fnppui de ce

bulletin, une traduction française
faite

par
un

interprète assermenté. Les interprètes judiciai-
res ont été autorisés à établir des traductions.

ils le feront gratuitement (').

~M~e~s destinés aux ~ece~Mry. Comme

les parties pourraient ne pas se présenter au

bureau de perception dans le délai Hxé~ il im-

porte que le Receveur soit mis à même de récla-

mer et, au besoin, de poursuivre
le paiement

des droits
exigibles,

aussitôt après l'expiration

du délai.

A cet effet, les notaires dressent un double

du bulletin remis aux
parties

et l'envoient au

caïd qui le fait immédiatement parvenir au Di-

recteur des contributions diverses 0.
Paiement des (/ro~.F.MN~?ea~o~. Après

paiement des droits, le Receveur appose sur le

bulletin
qui lui a été remis par la

partie
F em-

preinte d'une griffe spéciale portant en arabe

ft Vu au bureau des droits de mutation et con-

tributions diverses à. Perçu (indiquer
la

somme en chiffres).
»

Ce n'est
que lorsque

le bulletin leur est re-

présenté revêtu de ladite mention et du cachet

du bureau
que

les notaires
peuvent

délivrer

l'expédition
de l'acte. Les bulletins sont conser-

vés
par les notaires qui les annexent à leur re-

gistre, pour les
représenter ultérieurement,

nvec ledit registre, à qui de droit.

D'après
l'article

y,
la mention mise sur le

hulletin doit être
reproduite par les notaires

dans
l'expédition.

Timbre </e ~~Men~on.
L'expédition

est ré-

digée
sur

papier timbré spéciale dit
papier

de

dimension. Il
peut être

employé,
à cet effet, une

feuille à t fr. 20 c., à o fr. 90 c., à o fr. 60 c.

ou à o fr. 3o c. indifféremment, ou plusieurs

de ces feuilles, ~'il est nécessaire.

Lorsque l'expédition
doit être rédigée sur un

titre de
propriété

à la suite d'un autre acte, le

titre doit être préalablement timbré au droit de

i fr. 20 c., à l'atelier du timbre à Tunis, ou

visé
pour

timbre au même droit de ï fr. 20 c.

f[] Conf d~~ion d'< 24 m*f tS94.

(2 CtiBf. <Mo:Stnn du S5 m~ ja97.

par un Receveur des droits de mutation et con-

tributions diverses.
Toute expédition établie sur un papier

non

timbré serait
passible d'une amende de 5o fr.

due par les notaires personnellement.
Les

expéditions des actes n'emportant pas
transmission de

propriété on d'usufruit d'im-
meubles

(notamment les
bau~)

continueront à

être établies sur
papier timbre ordinaire, u~c

ou proportionnel suivant les cas.

û~ya~bf~~ef~M et ye~oMsc6<7~ des no-

taires.
L'article y interdit aux notaires, a

peine d'être
responsables des droits, d~in&trH-

menter en vertu d'un acte translatif qui ne se-

rait pas libéré de
l'impôt. Les notaires ne

pourraient par exemple, constater à leur re-

gistre une convention par laquelle les contrac-
tants

transféreraient, conhrmeraieni ou modiSe-

raient tes droits Imniobilicrs résultant d'une

autre convention, sans s'ètre assures que l'im-

pôt afférent à cette dernière convention a été

acquitté.

Les notaires continueront d'ailleurs à exiger,.
coutbrînétnent aux décrets

antéricurs(*)~ lajus-
tification du

paiement de tous les impôts (taxe

sur les
loyers, taxe sur la valeur locative, ka-

noun, etc.), frappant les immeubles transmis

et afférents a
répoque antérieure a la vente.

tl n'est rien modifié au
règlement

du mois

d'octobre 1889~) concernant les hauxd'iisme!i-

bles, sous la réserve
que

!a taxe sur les
loyers

revenant au Trésor sera désormais cucaiascc

par les Receveurs des droits de mutation et con-

tributions diverses et les Receveurs des douanes,

à l'exclusion des caïds.

Droit de eomman/co/~o/t des
agents

des

~ta~ee~. -Aux termes de l'article 7 du décret,

les
agents

de l'Administration des finances peu-

vent demander aux notaires communication de

leurs registres et des pièces y annexées, et

prendre
tels

renseignements,
extraits ou

copies

qui leur seraient nécessaires dans l'intérêt du

Trésor. Ces agents peuvent, au besoin, requérir
les notaires

d'apporter
leurs

registres au bureau

de perception. Les notaires sont tenus de défé-

rer à cet
égard

aux réquisitions qui
leur sont

faites, à peine de 100 lr. d'amende.

Bureaux où les droits doivent ~'c payés.

Les droits afférents aux actes de transmission

passés devant les notaires doivent être acquittés

au bureau dans la
circonscription duquel réhi-

dcnt les notaires rédacteurs.

Ceux-ci doivent indiquer aux parties quel est

le bureau
compétent.

Attributions et devoirs des caïds. Les re-

ceveurs des droits de mutation et contributions

diverses et les receveurs des douanes étant dé-

sormais exclusivement chargés de la perception

des droits de mutation et de la ta\e sur le~

loyers, les caïds n'ont plus
à

s'occuper de l'en-

(a) coer. dErree au e ononr~ a:uss (.· rorwmnr Tlo!n'llr.¡)
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cassement et de la
prise

en
charge

de ces pro-

duis.

Toutefois, les caïds sont tenus de prêter leur

concours aux
agents de

perception
afin d'assu-

rer l'exécution de la loi. Ils se conforment à cet

égard aux indications et aux instructions qui

leur sont données par te Directeur des contri-

butions diverses.

D'une manière générale tes caïds doivent
fournir aux Receveurs tes renseiuuemeutH dont

ils peuvent avoir besoin, les aider de leurs con-
naissances locales, et faciliter par

tous les

moyens en leur
pouvoir

non seulement la cons-

tatation, mais encore la rentrée intéuralc des

droits dus au Trésor.

Surveillance des nt~a//o/ Ils doivent,

en conséquence, surveiller avec soin les muta-
tions de propriété par vente, échange, dona-

tion, etc., dans l'étendue de leur caida-tj et s'as-

surer que le droit a été acquitté. S'ils constatent

que des
propriétés

ont
changé

de mains sans

qne l'impôt ait été payé,
ils en donnent avis an

Receveur et lui font connaître les noms et domi-

ciles des
parties, la nature et la situation de

l'immeuble, etc., à l'égard des ventes par auto-
rité de justice faites par leurs soins, ils veillent

à ce
que les notaires établissent et leur remet-

tent le bulletin de FadjudiGrttion. Ils instruisent

égaiemeut les Receveurs des locations qu'ils ap-

prendraient n'avoir pas fait l'objet d'acics nota-

riés, afin
que ces agents soient en mesure de ré-

clamer aux
parties

les droits revenant au Trésor.

Envoi aux receveurs des bulletins de m~~a-

~on. Aux termes du présent rè~lemcnt~ les

notaires doivent remettre aux calds un double du

bulletin de mutation qu'ils délivrent aux
parties.

H est
empressement

recommandé aux caïds

de faire parvenir ce double, sans retard, au Di-

recteur des contributions diverses qui l'adresse,

après traduction française, au Receveur chargé

de la
perception des droits.

Les calds doivent, d'ailleurs, s'assurer que
les douldes des bulletins de mutation leur sont

adressés
réguticrcment par

les notaires.

Potrrsuttes. Contraintes. Au~; termes de

l'article 8 du nouveau décret, le recouvrement

des droits et amendes est
poursuivi,

en ce
qui

concerne les justiciables des tribunaux français,

dans les formes prévues par les articles 33 et

3~ du décret du 14 juin ï88C modifiés par l'ar-

ticle t2 du décret du 16 mars
i8(~

sur
l'orga-

nisation de la conservation ibnciere.
Ce dernier article dispos? que la contrainte

sera siunmée administrativement dans les con-

ditions
prévues par l'article de la loi du

t~ Juiltet t885~ dont le paragraphe 8 est ainsi

conçu (Conf. celle ~.)

Il est recommandé aux caïds de se conformer

strictement A cette disposition, le cas échéaut, et

surtout d'éviter tout retard dans les notifications.

Les caïds ne
manqueront pas

de porter ai la

connaissance de teurs administrés directement

par l'entremise des khalifas et cheiks et par des

publications dans les marchés, les dispositions

transitoires qui font
L'objet de l'article 9, afin

que les intéressés se mettent en mesure d'en

profiter dans le délai de trois moi&(') que la loi

a
imparti.

0&a/<o~~ des cadis. Les cadis tiennent

la m:i!n à l'exécution par les notaires de toutes

les
obligations qui leur Incombent.

Ils
prennent à cet euet toutes tes mesures né-

cessaires et
signalent, s'il y a lieu, aux caMs,

qui doivent les porter a la connaissance des re-

ceveurs, les infractions commises par les no-

taires.

541 s4 mai 18~4
(r~ A'fMa j~j7)

Décision de S. A. Je Bey r&lattva à la traduction

des bulletins des

mutationa

immobilières.

(OFFICIEL, l8t)~, t<t0)

Sous la rubrique K Bulletins à remettre aux

parties Uj le
règlement du x5 novembre i8n3

prescrit aux notaires d'avertir les redevables

qu'ils ont it produire, à
l'appui du bulletin de

mutation, une traduction française faite
par

un

Interprète assermenté.

En vue de faciliter le fonctionnement du ser-

vice dans la première période d'application du

nouveau
régime, ~Administration a consenti à

prendre à sa
charge, transitoirement, les frais de

traduction de
Fespece. Mais il avait été admis,

dès le principe, que
les honoraires des inter-

prètes incomberaient aux parties intéressées

cette charge est d'ailleurs
peu onéreuse~ com-

parativement a
l'important dégrèvement réausc

par le décret du 2 novembre
189~.

En
conséquence, et par modification aux

errements suivis, il est décidé que,
à

partir du

icr juillet ï8g~ les frais de traduction des bul-

letins seront
supportés par

les
parties, qui

de-

vront en acquitter le montant directement aux

mains des interprètes, d'après le tarif exception-

nellement réduit de i fr.
par bulletin (~).

Il est ordonné aux aotîdres de donner con-

naissance de ces
dispositions aux redevables

qui auraient recours a leur ministère~ dans l'a-

venir, pour l'établissement d'actes translatif:

de biens immeubles.

5~2 décembre f8g5
(z~ d,loermarlè eftrrni r3r3)

PRO)lr;L(;L~ IX I2 1)Jo:(,EnBRF
l89i

Décret accordant un délai de faveur pour le paiement
des droits de mutation et de timbre.

(OFHCiEL, t89~, 3?~

Vu l'article 9 du décret du a novembre i8~3

(J) COonf.12 SE décembre 1895.
(;1:)Une eircufn'src du Parqnat de TuuiJi du 7 Juin 1894 porte cette

11é.hI0!1 à la c.onnalSS8.!1ee des Interprètes de cet arrondiAAcmellt.
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(aa rebiâ ettani

ï3iï)

accordant un délai de trois

mois pour acquitter, & un tarif de faveur, les droUs

exigibles sur les mutations opérées antéfieurement

Attendu qu'un assez grand nombre de contribuables

n'ont pu profiter de ce délai;

Article i~. H est accordé un nouveau et

dernier délai de trois mois, à compter du

t~ janvier 18g6, pour effectuer, aux tarifs de fa-

veur Cxés
par

l'articlo
g

du décret du s novem-

bre 1893, le paiement des droits de mutation

et de timbre
exigibles

sur les mutations immo-

bilières opérées antérieurement au 20 décembre

1893.

Art. 2. Passé le 3i mars i8û<i, les muta-

tions susvisées seront passibles des droits de

timbre et de mutation ainsi
que

des
pénalités

édictées par les articles i et 6 du décret du

2 novembre t8a3-

Art. 3. Sont abrogées les dispositions
contraires de l'article Q du décret du a novem-

bre :8~3.
Le Directeur des finances est

chargé de l'exé-

cution du présent décret.

543 20 juillet t8~6
(S ~/ttr

PROJIULGL:É LE 2Ct 7VPLLfT .t 896

Déoret sur l'enregistrement ('3.

(OFFtf.n-.L, 1896, 3~

Vu les décrets des n mars j8f)5, 3o décembre

iSgSj n janvier, a5 feTrter et a? avril ]8s6;

Article ier. Toute personne qui voudra as-

surer la date ou conserver la trace d'un acte ou

écrit
quelconque pourra en requérir l'enregis-

trement ou la transcription
dans l'un des bu-

reaux des contributions diverses établis
pour

la

perception des droits de mutation(').

Art. 2. Tout acte ou écrit à
enregistrer

ou

a transcrire devra, s'il est rédigé dans une lan-

gue
autre

que
la

langue française~ être accom-

pagné d'une traduction entière en
français,

faite

aux frais de la partie requérante et certiné par

un interprète assermenté.

Par
exception,

les actes des notaires et les

jugements des juridictions indigènes pourront
être enregistrés sur le texte arabe ou au vu

d'une traduction sommaire dans les conditions

qui seront déterminées.

Art. 3. La
transcription

consistera en une

copie Httérale de l'acte ou de i'écriE représenté
on de sa traduction.

Les surcharges, ratures et autres particulari-
tés que contiendra la pièce transcrite y seront

indiquées.

(!) Ccnf.
décret

do 21 juillet t8M et règlement du t8 ffH 169S.

(a) Le 3écret du 20 Imllet 1896 aSavt rendn, dans ce.r1ain. caa,
obtigntoier en Tunielr l'enl'~lII;trement de-¡¡artee ""Hlilseinge Pritéeés

qui eGit faevltatif antérieurement, a pour rHet d'c rendre II.ppli-
eabte l'.arhele 1s.28 C. eia. Une sim'J11elèqaLahon de atgnatme ou
une lreductioa d"intcl'J.,r.te ne vent dUn1lf'r date certainr, bleD,

ql'i'il ait été ju~é, event l'éto.bllAAculent rie l'eJl~gtqfrl'nlent, qu'une
Jé;-alto;atiou dr cignatnre pou'\lt.it-I.I'-OI!lIi'l'('oce Té!;u1tot. (Tunl~. 8ma"
1B9?. T. 97, M2

La transcription donnera ouverture, en sus

du droit d'enregistrement, à un salaire fixé à

trente centimes par page de 33 lignes à t5 syl-

labes, compensation faite d'une page à l'autre.

Art. Aucune copie d'actes enregistrés
ou transcrits ne pourra être délivrée, dans au-

cun cas, qu'aux parties contractantes ou à leurs

ayants cause, à moins d'une ordonnance du

juge rendue contradictoirement ou la partie dû-

ment appelée, sauf les cas expressément prévus

par la loi. Elles seront établies sur papier tim-

bré dit moyen papier et donneront lieu à la

perception d'un droit de i fr. au profit du Tré-

sor et d'un salaire fixé à o fr. 3o c. par page de

30 lignes à t5 syllabes, complète ou com-

mencée.

Art. 5. L'enregistrement de tous les actes

ou écrits quelconques autres que ceux dénom-

més ci-après est entièrement facultatif, à moins

qu'il n'en soit fait
usage en justice, ainsi qu'il

sera dit à l'article 7.

Devront être
enregistres

t. Dans les trente jours de leur date, s'ils

sont passés en Tunisie, et dans les soixante

jours, s'ils sont passés hors du territoire de la

Régence

i~ Les hypothèques volontaires, antichrèses,

nantissements immobiliers, leurs constitutions,

cessions, transports et mainlevées, lorsque l'im-

meuble grevé est situé en Tunisie

? Les cessions, transports, radiais et amor-

tissements de rentes d'enzel, ainsi que les cons-

titutions, lorsque le constituant se réserve le

domaine utile.

A défaut d'acte, il y est suppléé, dans les cas

visés aux numéros t et a ci-dessus, par une dé-

claration signée des parties
3" Les baux écrits d'immeubles situés en Tu-

nisie

Les actes des notaires musulmans ou

Israélites.

II. Dans les vingt-cinq jours de leur date

Les ordonnances de référé et les jugements
rendus tant en premier qu'en dernier ressort,

ou
sur appel, en matière civile, administrative

ou commerciale, les jugements préparatoires et

interlocutoires exceptés (').

H!- Dans les dix jours de leur date

Les procès-verbaux'des ventes publiques de
meubles auxquelles il est procédé par les offi-

ciers publics à ce
compétents.

Art. 6. Lorsqu'un acte ou écrit non assu-

jetti obligatoircmedt à l'enregistrement sera

néanmoins présenté à la formalité dans les

trente jours de sa date, il ne sera passible que

d'un droit fixe de i fr., moyennant quoi il bé-

néficiera, dans les cas prévus à l'article 7, d'une

réduction de moitié des droits exigibles.

Art. 7. Aucun acte ou jugement suscepti-

(t) C<Mtf.T~ement dM tg M&t iaM. – C'.nf e!tam errCté du
91 décembee 18950 (ci:rcuJaire en nOM, tnJPnr)(o·JWNTICS ea·SÇAnyEt.
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ble d'être enregistré ne pourra être admis en

justice s'il n'a été enregistré. Le tribunal devant

lequel sera produit l'acte non enregistré, en or-

donnera, soit sur la réquisition du Ministère

public, soit même d'office, le
dépôt

au greffe

pour être Immédiatement enregistré.

Art. 8. Sont exempts de l'enregistre-

ment (~), même dans les cas prévus à l'artt-

de
i" Les procès-verbaux et exploits des huis-

siers et autres ayant qualité pour verbaliser, y

compris les protêts
2° Les actes d'SLVOné à avoué;
3° Les actes des greues(°);

Les contrats d'assurance;
5" Les effets publics, actions, parts d'intérêts

et obligations, l'émissiou et la circulation de ces

litres

60 Les lettres missives, à moins qu'cUes

n'aient le caractère d'un contrat;
Les jugements du tribunal mixte

8" Les jugements et ordonnances, tant en ac-

tion qu'en défense, ayant pour objet le recou-

544 20juHtett8Q6

TarH annexé au décret du 20 )uHtet i896.

NATURE
A66IETTE DU DROIT. TARIF. OBSERVATIONSASSIETTEBCDROIT. TARIF-OBSERVATIONS

– Droits proportionnels.

t. Obligations pour prêts, ouvertu-

res de crédits, arrêts de comp~

tes, reconnaissances de dettes,

s Leurs cessions de transports Prix augmente des charges J
Eareqistrement obliqaloire2 Leurs cessions et transports Prl~ augmenté des .charges. Enregistrement obliga1oire

3. Créations de rentes et pensions. Capital exprime à défaut,!
g 01 dans les cas prévus a ï'ar-

a titre onéreux ou à tttre gra- capital tbrme de seize

)otSf

0
g,

luit; · leurs cessions, transports, la rente, en v ajoutant les

rachats et amortissements charges

4. Transmissians entre vifs

1Ue biens meubles

u titre onéreux. Prix angmentÉ des charges. of M
autre gratuit. Valeur dëclaree.

De droits mobiliers

incorpo-lt-els, sommes et valeurs

iititre onéreux.)Prix augmente des charges.) ~~f.) °/0
if]

atitregratuit.ivaleurdéclaree. J o.a5~

5. Quittances, arfes libératoires, Sommes dont le débiteur se)

mainleYées nures et Stmpïes trouve Ubere. f

6. Baux écrits d'immeuMes, sous

(~ Ceaf. décret du Mj'fHkt rétrocescionsl(1) Couf. décret du 25JHiU~t 1896.

(SJ Conf ~t 2d~(~~O::e ]~:s.[a~C~f d~Te~)tan<n-embrB 1M3.

[~ L'*ct< do d~p6t de b~M) et ïe bilan tout Exempta élément d'emK:~Mrem<Ttt (TM~~ 20 jtutict ta98, J r. 9S, 5'&T )

vrement des taxes dues à l'État ou aux com-

munes~).

Art. g. Les droits d'enregistrement
sont

fixes ou proportionnels et liquidés suivant le
tarif ci-annexé.

Le droit proportionnel suit les sommes et va-

leurs de too fr. en ~oo fr. inclusivement et sans

fraction.

Art. to. Les décrets des <t mars !8g5 (;4
ramadane iSix), sur l'enregistrement facultatif;

3o décembre tSoS (t3 redjeb ]3<3); « janvier
t8a6 (~5 redjeb t3[3); 25 février tSa6 (n ra-

madaBe 1313); 27 avril 1896 (14 kàda i3<3),

sur l'enregistrement sont abrogés.

Il n'est rien innové aux dispositions des dé-

crets concernant le régime
fiscal des mutations

de biens immeubles située en Tunisie~).

Art. u. – Les dispositions du présent dé-
cret ne sont pas applicables aux actes passés

antérieurement à sa promulgation.

Art. 12. Le Directeur des finances est

chargé de rexécution du présent décret, qui en-

trera en vigueur le f août i8n6.

(SS<t/<!fJ~4)

DrottB d'enregistrement (~.

(Omc~t., t896, 35o)

meubles ou de droits mobt-

Hers au cas de vente par

autorité de justice.
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NATURENATURE
ASStETTË MJ DROIT. TARIF. ÛMSEBVA'UONS.

DES i!CRlTii OU COoNVI.NrJOS'!J..

Enregistrement obUgatou'e
dans les cas préTusàt'ar-

~?.°~r)- charges ponr tonte L~sm.e'ta durée du jm.t ex-

~°K~?)~~ hdurccdmCMl.c.lYtjou-

o.M.~ <.e~3!.ns.5M.dëpMser
piravon du bail ri

excéde)(

a durée du 6ail, en y ajou 0.20 ~Jo céde 3 ans, sans dépasser

piratmn ans nMmdej ~ttepr~dndm.tMML 3o ans, les frites m.t h
pMtrenteaxs.)

fafntX.derequmrJefMC-

tiûnnementdeiSLpercep-

Hotip!irpér!odede3ans.

atteindre

quatre-vmgt-d~- ~e~~YaS~~ 1[(

~°'' ~s~sdistmetiond.

à

atteindre

qualre-'ângt-dtx.-¡

loyer

et

les cbarges au

1/ a ~io

me, sans distmctivn ae

~uta=.
~'S-S)"'?' S~r°"

JJeuf
ans. prnx du dr:ï1~uar:i1

sieurs tétes.

une ou })]11-

7. Ba('x de <ptatr{!ng~-E!iK-neuf7.
ans &t au delà; baux à tturee

inimitée.
M. td.

§ tl. – Droits ûxeg. (Erratum, Q//î<'tf(, 1896, ~M.)

t.Ordonnancesderëfërë. n

a. Jugements en mattere civUe,

commerciale et admimstrathe e

~Les jugements préparatoires et

mteriocutoires exceptes)~]:
Far les juges de paix et pur

les lribunaax indigènes de

prov ince

1, Le

droit sera perçu sur les

)j<)ftemen'spardéfaut,)es
endemterressort. i. e

Jufiemen~Mn-oppositio.1seront enregistres gratis.

miére instance et par l'ou-

2»

zara:

¡Tous

les jugements de l'ou-

en dermer ressort. 3 zara sont en dernier ros-

j sort.

enpremterressort. 5

3. _ictesdenolniresautresqueceax
1'4 des dralts fixes légale-

~––––
"s~e:

entmeres an f. <) honoraire'

4.ctes sous seiug privé et assi-

miles, autres que ceux eanmé-

résauS'
A<'tes de formation et de pro- ;A M m~ f.-

rogatm;! de société Montant des apports Ces
droits proportionnels ne

Contrats de mar.age. H. Sfra,d?sS~d.ooofr'J s<,n<ex.giMe,orsqn'.l

Lituid.t;.ns et partages de S~ns ~Sce d~ 'T,~ =-9" <n acte authenti-

SQaetes.mdmsMns.c.m-

de

pmn~h'bnnebmS pensent'V'e,M'<'e
France on

mnnantes.suecessmns.etc.Act.t net partage. S~e~qibleseE.~udn de l'étranger, ~e sur )es

Deu.rance.de.egs. ~~––
~~dr~on) S~~n~'s?.

A.tres actes ~e ceux e.n- rr FoS~Hu~meri-.e.-dessM.

sieurs drait-.projMrAon-111

nels, mars non Il pfll'5i1CUrS

drorts Oxes.

545 2tjuH!cti896

(ro safar r3y

PnoacLCVÉ ts ax xoutrr ~89G

Décret pour l'exécution du décret du 20 juillet 1896

sur l'enregistrement.

(OFrtCtEL,f896,3~i)

Vu notre décret du ao juillet 1896 sur fenregistre-
ment

Article ]~. La peine contre les
parties

et

contre les officiers
publics

ou ministériels qui
auront négligé

de soumettre à l'enregistrement,

(l) Ct-nf. r~s~meat dh K <o<tt ISM.

dans tes délais de la loi, les actes et conven-

tions qui y sont soumis, soit ea raison de leur

nature, soit en raison de leur production en

justice, sera d'un droit en sus au minimum de

10 fr., dû solidairement par toutes tes parties

en cause.

Art. 2. Le droit
exigible

sur lcs jugements,
consigné entre les mains du greffier par la par-
tie la plus diligente, est versé à la caisse du
Receveur lors de la présentation à la formalité

de la minute du jugement. Faute par les par-

ties
d'avoir consigné le droit en temps utile, le

greffier est exonéré de toute rcsponsabi)ité~ a la



ENREGISTREMENT.

condition de délivrer au receveur, dans tes dix

jours de l'expiration du délai, un extrait ccrti-

fié du jugement. En ce cas, les droits simples

et en sus sont
répétés

contre la partie qui a

triomphé,
sauf son recours contre la

partie
con-

damnée (').

U* droit exigible sur les ventes pub)iqucs de

meubles sera perçu en sus du
prix

et remis par

l'officier
public,

en même temps que le procès-
verbal de vente, au bureau de l'enregistrement
de sa circonscription.

Art. 3. Les notaires et
greffiers

ne peu-
vent délivrer en brevet, copie

ou expédition,

aucun acte ou jugement soumis A
l'enregistre-

ment, les ordonnances de référé exceptées,

:)v;tnt. qu'il
ait été enregistré, quand bien même

le détal ne serait
pas expiré;

la quittance des

droits devra être transcrite sur chaque copie ou

expédition~
le tout à peine d'unc amende de

10 fr. pour chaque contravention.

Art. Il a prescription pour
la de-

mande des droits et amendes, savoir

1° Après deux ans, s'il
s'agit

d'une
pcrcep-

tion insuffisamment faite; les parties ont le

même délai pour
se

pourvoir
en restitution des

droits Indûment
perdus;

z" Après quinze ans, s'il s'agit
d'une con-

vention, d'un acte ou d'un jugement non enre-

gistré dans les délais prescrits.

Art. 5. – Le
privilège

existant dans la

Régence
au profit

du Trésor, pour
le recouvre-

ment de ses créances de toute naturel) est ex-

pressément app)icab)e
en matière de droits et

amendes d'enregistrement.

Art. 6. Sont applieabtcs
en matière d'en-

registrement
les dispositions

des articles i3, i*~

et 20 du décret du 20 juillet i8c)û,
sur le tim-

bre(3).

Art. 7.
Le Directeur des finances est

charge
de l'exécution du présent décret~ qui

entrera en vigueur
le i~ août j8g6.

546 a5juiHet ï~6
(~ safar

PROMULGUE LE 2J JUILLET t8~G

Décret relotif à la restitution des droits de timbre

et d'enregistrement perçus à l'occasion des ventes

judiciaires d'i.mmeubles poursuivies à la barre des

tribunaux frança-ÎE et ne dépassant pas 2.0ÛO fr.

(OFFICtRt., tSftf!, 3~)

Vu nos décrets du ~o juillet Y8<)6 sur le timbre et

snr fcnrcgistrcment;
Vu le Code de procédure c'vile, ensemble la. loi

française du 23 octobre 1884 sur les ventt's judiciai-

res d'immeubles dont ]e prix principal d'adjudication
ne dcpassc pas 2,000 fr.;

Article unique- Lorsque
le

prix princip:~

d~djudicntion
d'un immeuble vendu a la barre

(,) ('uHf r, ¡.1(>nI('l_ta" 18 au.ftt 18<"tô

(!) l:unf lIél!1'-ct,t" ,3 iffl, nrt 129 (`° Do,
r n n. t,nn. rI.t .1" ~II mnt 1/0109.

des tribunaux
français

ne
dépassera pas 2,000 fr.,

les sommes
payées au Trésor pour droits de

timbre et d'enregistrement applicables aux

actes
rédiges en exécution de ta loi pour par-

venir à
l'adjudication seront restituées dans les

cas et aux formes et conditions prévues par la

loi
française du 23 octobre 188~.

Les dispositious du présent décret seront
appliquées, en ce qui concerne les actes posté-
rieurs au icr août

t8g6,
aux ventes judiciaires

d'immeubles dont la
poursuite

serait commen-

cée avant ladite date.

547 i8 août
1896

6

(q rebld eE ao·eel f3fb)

Règlement beylical sur le timbre et l'enregttttfement

des actes et des ju.gements des tribunaux indi-

gènes (').

(R. D. F., )8j6, aSi)

Nos décrets des 20 et a juillet ï8g6 contiennent,

an
sujet du timbre et de

l'enregistrement des juge-
ments des tribunaux

indigenes de
prociucc

et de

l'Ouzara, un ccrtan nombre de
dispositions qui

se-

ront
appliquées à

compter du fr
septembre 1896

dans les conditions suivantes

Article is'\ Tous les
jugementSt sans ex-

ception,
rendus

par
lesdites juridictions ('),

même en matière
pénale~

devront être enre-

gistrés dans les vm~t-cinq jours de leur date,

sur la minute, au vu d'une traduction marni-
natc sommaire.

Art. 2. Seront
t enregistrés gratis

Les jugements préparatoires et interlocu-
toires

Ceux
qui seront rendus en matière

pénale,

sur les
poursuites

de l'Administration
judiciaire

ou d'une autre Administration
publique, tors-

qu'aucun particulier ne se portera partie civi!f(~j
Ceux enfin

qui auront
pour objet le

règle-

ment de contestations relatives au recouvrement
de taxes dues à l'État ou aux communes.

Art. 3. Les jugements rendus sur une

demande civile ou de réparations civiles don-
neront ouverture aux droits ci-après:

JUGEMENTS DES TR)BUKACX DE PROVINCE.

tf en dernier ressort i~ n

2() en
pl't~m!er ressort. 0 + 0 :2 o

3U~ENTS DE t~0U7.AR\.

sur appel d'un
jugement rendu par un tri-

banal de provmce 3 a

tt7 unnr. In,trudiQI~ an 5 juIllet 1899, 0.1'1. 4 t,
Il

ki.tl'N'DF'I).

c.n AI''IC lermes d'une lettre du DIrecteur des finaneea du 24 août

1899. les Juge11lent'l des Inbunaue mdugrnex rendns en maLCre pé-

nnie on rrectmmmlle, qUI ptuno cent une cnndnronanon p'~lIr

oh1igel" von le denumdeur soa le défendenr il ré~ler le.. honoraires

du.. 11.11 médeclu Jegt..te qm a pTOcêd.! au- c.n..tatBhun.. médneo-4-

~f-t'~nt

ne sont pus ewclus du bénéfice de l'article 8 dn

gl..ment

Anx terme<; d'une lettre du d- des finanuea dn 2'J' fécrier

11JOO, les ~ugements 1"C'ndl' par les tnbllIlHII'I; iIIIJ.I~tn(' a la rcqllt,t.'

du St.fl.i~e de la Ghaba- et Pnrtant f'ondRmlinhon 3 doa dOmnl&g:4'o,

sntetêt~ an profit des partlcllhen domertt 4enéfimer de farluele i dn

pT~lIt règlement T<oules les f"oiS qu')) s'agira d'athLlres !ml1ml"C!I o.lI~

tnblllllll1"C ind,g,.nea et con'1'ortalll nne tnndnmnabnn écnuinire 11.11

profit de pro¡¡nét&.lTcs d'uh\ et1~< l'Ádllum,trahoD lit' la Gh.¡J;ba, ri. 1'1.

ntallJ.e IiLU"'ilhalJ"C de l'AdullllmI'1l;holl Judu'illl'M: ectgrrn de ccs (1("1".

l'Ut 1">0 h. '\cr"(,IIH'l\t. ,lcs d1"oit~ d~ dmbN' tot tl't'n"("gi!Ot1l"( 11\("I\t '1IU !r(\nlt."II!olb'1l~b pnr ac 8tJÎns t..Iltrc les 1Uatu. du greftier du l'Ourar
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de
premiére

instauee

si 'affe,~re a'excéde pas le taux du dernier

ressort deeüir;uda~: tOt~~n~edu pre~ie; res:

J f 01

(&) si elle rentre dans te taux du premier res-
sort des mèmes tribunaux a* 1

(c) si elle excêde ce lanx sans que la valeur de

tadEmandedépassE3,oooft.
3* =

(d) Si ta
valeur de ta demande est mdëtermi-

nabÏeousieUedepasse3,eoofr. û~ n

Art. – Les droits de timbre
exigibles

en

vertu du décret du 2o juillet t8û6

i" Sur la demande en justice

Sur l'assignation et sur l'acte
d'appel;

~o Sur la minute des jugements préparatoi-

res, interlocutoires ou détnutifs

4° Sur la signification desdits jugements,
sont Rxés à foriait, pour chaque

affaire suivie

devant les tribunaux de
province

et devant

l'Ouzara, à la somme de i fr. 20 c. qui s'ajou-

tera au montant du droit d'enregistremcut,

moyennant quoi
les

pièces précitées continue-

ront d'être écrites sur papier
non timbré.

Il n'y a pas lieu à la perception de la taxe

de t fr. 20 c. lorsque
le

jugement
est

enregis-

tré
gratis.

Art. 5. Lors de l'enrôlement et en tous

cas avant l'audience, le demandeur sera tenu

de consigner entre les mains du greffier, qui

lui en délivrera une quittance extraite d'un

carnet a souche~ le montant présumé du droit

d'enregistrement et la taxe de i fr. 20 c. pré-

vue à l'article 4 ci-dessus.

La quittance dont s'agit est exempte
du timbre.

A défaut de consignation ou si la consigna-

tion se trouve insuffisante, il sera
procédé

ainsi

qu'il est dit à l'article 2 du décret du 2t juillet

]8f}6 (10 safar i3t4).

~t. (~
– La partie qui requerra

la déli-

vrance d'une
expédition assujettie au timbre

remettra au
greffier

le
papier

timbré nécessaire.

Sont exemptes
du timbre

1° Les expéditions
des

jugements
rendus sur

des affaires qui rentrent dans le taux du der-

nier ressort des tribunaux de
province;

~.o Les expéditions
ou extraits délivrés à une

administration publique
ou aux agents

de la

force publique, lorsqu'il y
est fait mention de

cettedestination.

Toutes les autres expéditions des jugements

rendus en toutes matières par l'Ouzara et
par

les tribunaux de province ne
peuvent

être éta-

bties que sur papier timbré dit moyen papier.
Art. y.–II Il n'est rien innovéauxfti~posi-

tions des décrets en vigueur sur les droits de

chanccllericC)

548 1~ novembre 18~6
(Cf//c'fi/nn~eMc!7~)

Décret prescrivant à la D~emaïa des Habous, en

tant qu'administration publique, de enivre les

mêmes errements que !& autres services en ma-

tière de timbre et d'enregiatrement-

(0~[u!fT.,)39't}

(1) CWf AQarct du ,3 wn11e84 (v· Jumce m:wanr~Y.j

549 8 février 18~
(8 ramad ane r3u

PRO:MUl.CmÊ LE 8 Flh RIto.R t8.;J7

Décret réglementanlla perception du droit de mutation
sur les biens immeubles transmis par décès (').

(~FF!CtEL~ 1~, t<~)

Vu le décret du 2 novembre t8g3 (sa rebià ettani

)3ti) qui a assujetti un droit de mutation toutes les

transnussions de biens immeubles en
propriété

ou en

nsufruit, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit en-

tre vifs, ou par deces
Vu notamment les dispositions dudit décret des-

quelles i] résulte que les mutations par deucs sont

tarif'ées à 20 centimes par 100 fr. si elles s'opèreat
en ligne directe ou entre cpoux~ et à 4 fr. par
100 fr. si elles

s'opèrent
en

ligne collatérale ou entre

personnes non parentes;
Vu le dernier alinéa de l'article a du même décret

disposant que la
perception

du droit de mutation par
déces aura lieu d

après les rcg16s qui seront cdictecs

ultérieurement

Article i~. Les héritiers ou légataires d'une

personne décédee, leurs tu'pnrs ou curateursj

seront tenus de fournir une déclaration détail-

lée des biens immeubles à eux échus ou trans-

mis par déces~ et d'acquitter les droits
e~i-

bles à raison de cette LransinissioDj en conformité

du décret du N novembre i8()3.

Les cohéritiers et les colégataires seront soli-
daires

pour le paiement des droits.

Le droit sera perçu sur la valeur vénale des

biens. MaiSj, en aucun cas, cette valeur ne

pourra
être inférieure à seize fois le revenu

des biens ou le prix des baux courants, qu'il il

s'agisse de biens meikj de habous privés ou de

biens grevés d'enzel.

La nue
propriété ou l'usufruit s'évalue à la

moitié de la valeur entière des biens. Cette

règle
n'est

pas applicable
à la transmission

d'un habous
privé.

Lorsque, dans les trois années à compter du

décès, un acte
quelconque ou un jugement

assignera
aux immeubles transmis une valeur

supérieure à celle déclarée, un complément de

droit sera
exigible sur la différence entre la

valeur
assignée

et la valeur déclarée~ sans pré-
judice des peines encourues en cas de déclara-

tions frauduleuses.

Le recouvrement des droits et amendes

exigibles
en vertu du présent décret sera pour-

suivi de la manière
indiquée

à l'article 8 du

décret du 2 novembre i8o3.

Art. a. Seront déduits des immeubles dé-

clarés

io Les dettes hypothécaires grevant tes biens,

lorsque le titre aura acquis date certame au

moins trois mois avant l'ouverture de la suc-

cession.

Les dettes hypothécaires que le défunt aurait

contractées envers ses héritiers ou légataires

ne ~f'ron) p.ts déduites;

2~ Les
reprises matrimoniales s'e~cr~ant. sur

p7 co"e 1Dhtru.ttwn an 20 tlÍ('emhre HI(MI,fI" :Wy · r .7
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tes immeubles lorsqu'il
en sera Justine par

un

acle de liquidation
en la forme authentique;

3° Le capi'ai des rentes d'enzel grevant les

bïcns transmis, calculé transitoirement a seize

fois la rente.

Art. 3. Le délai pour passer la déclara-

tion el acquitter les droits des transmissions

immobilières cuectuées
par décès sera de trois

mois il
compter du jour du décès, s'il a eu lieu

en Tunisie, et de six mois, s'il a eu lieu par-

tout ailleurs.

En cas d'absence, le délai courra à partir
du jour de l'envoi en

possession provisoire
ou à

partir du jour de la prise de possession
des

biens
par les héritiers, si elle est antérieure à

l'envoi en
possession.

Art. 4. La déclaration sera reçue et les

droits seront
payés

au bureau des droits de

mutation du lieu du domicile du défunt, s'il

est c-n Tmitsi~ et, dans le cas contraire, du

lieu de la situation des biens.

La déclaraLton à fournir par les indigènes

sera préparée avec le concours du catd. A cet

effet, les héritiers ou leurs mandataires remet-

tront au caïd une ouafat scellée par
le cadi ou

le rabbin et
indiquante notamment, les noms

du décédé, la date du décès, les noms et qua-

lité de chaque héritier ou légataire et la part

revenant a chacun. Ils fourniront, en outre, le

détail des immeubles soumis aux droits. Le

caïd relèvera toutes ces indications sur un bul-

letin
sKmé par lui et

par
tes déclarants ou des

notaires.

Un
duplicata de cette déclaration sera remis

aux parties, qui auront à se présenter au bu-

reau et à
acquitter les droits avant

l'expiration

des délais prévus à l'article 3 précèdent (').
Quant aux

originaux,
ils seront transmis, à la

fin de
chaque mois, au Directeur des contribu-

tions diverses.

Lorsque les intéressés n'auront
pas

satisfait

aux
prescriptions ci-dessus, les caïds devront,

dans le mois qui suivra F expiration du délai,

établir la déclaration d'après les
renseignements

qu'ils auront recueillis, notamment auprès des

cheiks, qui doivent tout leur concours à
l'appli-

cation de !a loi et
qui seront punis pour toute

nég licence.

Les deux formules de cette. déclara'ion se-

ront transmise~ l'une immédiatement au Rece-

veur des droits de mutation, et l'aulre au Direc-

teur des contributions diverses comme ci-dessus.

A défaut de s~étrc conformés ces prcscrip-

itons~ les caïds seront passibles d'une amende

<]e & )r.
pour chaque déclaration nun fournie;

ils scron), 01 outre, responsables du paiement

dcs ulrnits.

Il sora
pnvé aux caxis

par
les

partie~ pou''

la réception
lie la décoration préparatoire une

rétribution fixée à fr. pour
les déclarations

dont les droits revenant au Trésor ne dépasse-
ront pas ao fr., a fr. pour tes déclarations dont

les droits seront supérieurs à 20 fr., sans dé-

passer joo fr., et 5fr. pour les déclarations qui
donneront au Trésor plus de too fr. de droits.

Art. 5. A défaut de déclaration dans les

délais hxés à l'article 3 ci-dessus, les héritiers

ou légataires seront passibles, solidairement,
savoir:

Pendant les trois premiers mois qui suivront

l'expiration
du délai, d'un demi-droit en sus

qui ne pourra, en aucun cas, être inférieur à

'~o
de la valeur soumise aux droits et, après

les six premiers mois qui suivront l'expiration

du délaie d'un droit en sus
qui

ne
pourra,

en

aucun cas, être Inférieur à 2
<~o

de la valeur

soumise aux droits.

Les mêmes peines
seront encourues, dans

les mêmes conditions, en cas d'omission, d'in-

suffisance d'estimation, de fausse indication

d~téréJité, ou en cas d'attestation ou déclara-

tion
ayant

indùment entraîné la déduction d'une

dette.

Art. 6. Les prescriptions et prohibitions

édictées par l'article 7 du décret du a novem-

bre
i8g3

sont
applicables

en matière de muta-

tions par
décès.

Le privilèoe existant dans la
Régence

au

profit
dn Trésor(') pour le recouvrement de

ses créances de toute nature, est
expressément

maintenu. ïl s*exercera sur les immeubles et

sur leur
produit

en
quelques

mains
qu'ils

se

trouvent. Les acquéreurs seront responsables
de tous droits de mutation grevant

les Immeu-

bles
par

eux acquis
et qui n'auraient pas été

payés.

Ar).
y.

Il
y

aura prescription pour
la de-

mande des droits simples
et en sus

Après
trois ans, à

compter
du jour de la dé-

claration, pour toute Imuf~ance d'estimation;

Après quinze ansj a
compter

du jour du

décès, pour les successions non déclarées ou

pour
les omissions qui

auraient été faites.

Les insuflisances J'esdimation seront consta-

tées dans la forme tracée par
l'article 5 du dé-

cret du 2 novembre 18~3.

Tous droits régulièrement perçus
en confor-

mité du
présent

décret ne pourront être resti-

tuésj quels que soient tes événements uUéi'1'urs.

Art. 8. – Les mesures d'exécution néces-

saircs pour l'application
du présent

décret

seront déterminées par
des arrêtés du Direc-

teur des finances.

Toute infraction a ces arrêtés sera
passible

d'une amende de 5o fr.

Art. g.
Le Directeur des finances est

charfjp
de l'exécution du présent décret qn!

entrera en Tiaupur, dans toute la Régence,

comptt'r du t~ avril i8oy.

(1) co..r at~=~ d~. s om~urF uRan· or< t3o (, noca·crw7~.
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550 25 mai 1~97
(~/iK~t!~t4)

Déoieton de S. IL le Bey concernant la traduction

en français des déclarations des mutations immo-

bilières qui s'opèrent entre indigènes, par suite de

dëcèe.

(OFFICIEL, 1897. 273)

Le décret du 8 février
:8~ (6 ramadane

t3t4) qui a réglementé la perception du droit

établi par le décret du 2 novembre i8g3 (22 rc-

bià ettani t3ti) sur les mutations immobilières

qui sapèrent par décès, dispose, par
son article

4. que les indigènes, après avoir souscrit leur

déclaration devant le caïd, acquittent les droits

au bureau des contributions diverses, au vu

d'un duplicata de leur déclaration que le caïd

remet à cet effet. Ce duplicata étant en arabe,
le Receveur de l'enregistrement

et des contri-

butions diverses ne
peut

l'utiliser s'il n'est
pas

traduit en
langue française.

n est ordonné par les présentes que cette

traduction aura lieu dans les bureaux des con-

tributions diverses, moyennant un salaire fixe

de o & 25 c. par bulletin, que les parties de-
vront remettre directement entre les mains du

Receveur, en même
temps que les droits de

mutation et dont il leur sera donné quittance.

La traduction sera conservée au bureau.

Les caïds sont invités à donner connaissance

de ces dispositions aux parties en leur remet-

tant le duplicata précité de leur déclaration.

551 5 mai 18~8
(~ AK/f'a ~3)

PIiOHULGUE LE 5 MAI 180

Décret portant réglementation du droit de mutationsur les apports dans les sociétés ot les partages
de biens indivie, et détermina.nt la valeur de la

propriété des mutations à charge d'euel ou sous

réserve d'usufruit.

(OmnEL, t8<)9: 33~)

Vu le décret du 9 novembre i8rf3 (a3 rebià ettani

i3tY)
sur les mutations immobilières;

Considérant qu'il y a lieu, d'autre part, de favo-

riser, en les exemptant du droit de mutation, les

apports d'immeubles en société, ainsi que les par-

tages
de biens indivis;

D'autre part, de regler définitivement le régime

applicable

aux mutations consenties à
charge

d'e'i-

zelou sous reserve d'us'nnnt;
Sur le rapport du Directeur des finances et sur la

préseutatton de notre Premier Mmistrc;

Article )"r. – Sont exempts du droit de mu-

tation

Les apports purs et simples dans les

sociétés civiles on commerciales, sans
équiva-

lent a fournir ou à payer par
la société;

2~ Les partages de biens indivis. En cas de

soulte ou de retour, le droit de mutation est

perçu
sur la soulte ou le retour seulement.

Art. a. La valeur de la
propï'iéLe

est fic-

ternimée pour les constitutions et cessions d'cn-

zels par le prix stipulé en
capital augmenté de

la somme fixée pour le rachat de la rente. A

défaut de
stipulation de rachat le droit est

liquidé tant sur le prix exprimé que
sur le ca-

pital fonné de seize fois la rente.

Cette
disposition est applicable à partir du

juillet i8t)8, a tous les actes
n'ayant pas

acquis date certaine antérieurement à la pro-

mulgation du
présent décret.

Art. 3.
Lorsque, en cas de mutation im-

mobilière à titre onéreux ou à titre
gratuit,

l'usufruit est réservé par le vendeur ou par le

donateur, cet usufruit doit être évalué tout

ce qui forme le
prix du contrat ou à la valeur

attribuée à la nue
propriété donnée et le droit

est
perçu sur la totalité, mais il n'est dû aucun

droit
pour

la réunion de l'usufruit à la nue

propriété.
Art 4- Le Directeur des iinanccs est

chargé de t'exécution du
présent décret.

552 so mai ï8~g
(g moharrem 131 ¡)

PROMULGUÉ LE 20 HfAI 18g9

Décret réglant la procédure à suivre devant les juri-
dictions tunisiennes pour le recouvrement des droits

de timbre, de mutation, d'enregistrement et pour
les amendes encourues en ces matières(,)

(OFFÏCIEI., ï8()0, 3a7)

Vu l'article 6 du décret du Juillet 1896 (10 sa-

far i3i4) sur l'application du décret du ao juillet
1896 (g safar i3i4) en matière d'enregistrement;

Vu l'article 13 du décret du .20 juillet r8g6 snr le

timbre

Vu l'article 8 du décret organique du a novembre

t8~3 (22 rebià ettani 13u) sur les mutal10us innno-

hiheres

Vu le décret du 18 mars 18~6 (3 chaonal t3]3)

orga-msaut tes tribunaux de province;
Attendu qu'il est nécessaire de régler la procédure

à suivre devant les juridictions tunisiennes à t'égard
des poursuites pour les droits de timbre, de mutation

et d'enregistrement, et pour les amendes encourues

en ces matieres, qu'il convient de préciser des usage

qm servent de règles à la procedure tunisiei.ue et

d'assurer l'application des textes susvisés en ce qui
concerne les justiciables indigènes;

Article t~r. La contr:nnte en paiement des

droits de timbre, de mutation et
d'enregistre.-

tneut et des amendes encourues en ces matiè-

res sera visée et rendue exécutoire, en ce
qui

concerne les justiciables des juridictions tuni-

siennes, par
le président

du tribunal de pro-

vince où est établi le bureau de
l'enregistre-

ment et des conïributiona diverses où tes droits

sont
exigibles.

Art. 2. La
signification

sera faite par le

ca)d dans les trois
jours

de la
réception de lu

contrainte, plus un jour par myriamètre de dis-

lance entre sa résidence et celle de la
personne

laquelle est faite la signification.

rL) ronf. 1I¡!;trllehun an in aC,em,nm INO9,nO 10 ,0 C.hnBlesin9-
t)-OCtit.n du 5jUl!h!t HfM) AHt:.bE-
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L'exécuttû)! sera assurée
par

le caïd dans les

dix jours de la sigailication.

Art. 3. Au cas où le redevable formera

opposition
à la contrainte, il en fera la décla-

ration au caid, qui
6h avisera au&skôt tant le

receveur qui aura décerne la contrainte que
le

président
du tribunal.

Le
président

du tribunal fera alors inscrire

l'affaire au rôle civil et nommera un juge rap-

porteur.
H impartira un délai aussi court

que

possible~
mais suffisant à l'opposant pour

la

production du mémoire contenant l'exposé
de

ses
moyens.

Si l'opposant est illettré et n'est

point assisté d'un oukil, le juge rapporteur

prendra note des
moyens qui

lui seront indi-

qués verbalement en la forme des interroga-

toires.

Le délai pour la production
du mémoire de

l'opposant étant écoulé, le dossier sera envoyé

par
le

président
du tribunal à la Direction des

services judiciaires.
Le Directeur des services judiciaires commu-

nuntcra le dossier à la Direction générale
des

finances, qui
le lui retncxrvrra avec le mémoire

de l'Administration, et l'affaire ainsi mise en

état sera remise an tribunal de
province

où le

juge rapporteur
fera son

rapport
à la plus pro-

chaine audience publique.

L'affaire sera alors jugée~ sans
plaidoiries,

en la forme ordinaire. Le jugement ainsi rendu

sera
toujours

en dernier ressort.

Art. – Pour tous les territoires où il

n'existe
pas

encore de tribunal de province (~

la Directeur des services judiciaires du Gouvei-

nement tunisien est.
délégué pour

viser et ren-

dre exécutoire la contrainte et pour faire les

opérations nécessaires pour la mise en état des

litiges auxquels donneraient lieu les opposi-

tions.

Le jugement sera
préparé par

la chambre

ENSEIGNEMENT PUBLIC

554 1 er novembre i84~

(ap rnrracacfane rar~

Décret réglementant l'Université de la Grande Mosquée
et i'a.dmïmstra.tioB do Bit-al-Mal(~.

Les revenus du Bi<-eÏ-Mal affectés à des

services
publics

seront désormais
emploies

à

couvrir les dépenses d'instruction publique

résultant, des
dispositions

suivantes

Quinze professeurs
matekitcs et le même

nombre de professeurs hanéfites seront choisis.

Ils jouiront chacun d'un traitement (3) de deux

piastres par jour\, a la condition qu'ils easei-

(1){:4:ln(. décret dm nlfU"5 1800., wre. m (\° JtT!:I'1"1CE'l't11'.iIMIP.NN¡':).
(21 Cenf d~ rct <)'' ~tm t~hre ]84<! (f UTT-m.M.\
(3 Co)uf doéc-n.1du 27 l'i('pt~'lbl)fj;~ 181'0.

civile de l~Ouxara et rendu dans les formes

usitées
pour les sentences élaborées par cette

juridiction.
Art. 5. Le Premier Ministre et le Direc-

teur
général des nuances sont chargés de rexë-

cution du
présent décret.

553 9 octobre 1~00
(r§ djoumadi ellani r3y

PR07f1LGUÉ LE OO'lOHRE i90D

Décret réduîeant le droit de mutation sur certaines

ventes consentîeB dans nu intérêt de colonisa-
tion.tîon.

tOFFIGIEL, I90p. 'J~~

Vu le décret du 3 novembre ]8o3 qui assujettit au

droit de °/o toutes les muta)-ioas à titre onereux de

biens immeubles
Dans le but de favoriser les ventes consenties dans

un intérêt de colonisation
Sur la

proposition
du Directeur

général
des finan-

ces et du Directeur de l'agriculture et du c<xmmercc

Article i~r. Est réduit de 4 à
~o

le droit

de mutation immobilière exicpble sur les alié-

nations et sur les constitutions et cessions à

euzel des biens ruraux de colonisation consen-

ties par le domaine de l'Etat.

La même réduction
profite é<jaïemeat

aux

échanges
en argent de biens habous réalises

au
profit

de
particuliers par

substitution au

domaine de l'Etat dans les conditions prévues

par
l'article 4 du décret du t3 novembre 1898.

Il n'est rien innové aux dispositions des dé-

crets du 2 novembre iSoS et du 5 mai
i3o8

en

ce qui concerne la liquidation du droit Je mu-

tation.

Art. a. Le Directeur
général

des finances

est chargé de l'exécution du
présent décrète qui

entrera en vigueur le ~janvier igot.

gneront
dans la Grande

Mosquée,
et deux fois

par jour, la science qu'ils auront choisie, et ce,

aux heures qui leur seront les plus commodes.

Celui d'entre eux qui y aura manqué sans ex-

cuse valable perdra tout droit a ce traitement

pendant
la durée de son absence (r) Ils seront

autorisés, toutefois, à
suspendre

les cours les

jeudis, vendredi pendant le mois de ramadane

et
Fépoque

des deux fêtes. Son Altesse confie le

soin de contrôler leur exactitude aux deux

ciMiI~s-uI-islimi hanéfite et malékîte(~) qui, pour

ce contrôle, recevront un traitement de cent

piastres par mois; il n
désigne, pour

les aider

(m c""r. aaenmt" ~Gm~tnlJre 18110.
Il n ri Rp/l~ It. l)1'<prell.eut par-lt.'L' de eh('¡k-lù-l~L ro m.l~}.t~.

CCt1l r.1U.hl>n ~t uen,t,ise par un baiCh-luu¡¡hhwaltL.iH'o
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dans cette mission, les deux cadis htmétite et

matékitCt qui jouiront
d'un'traitement de trois

piastres par jour,
à la condition que l'un des

quatre
viendra chaque jour

a la Mosquée pour

stimuler les professeurs néqUf~cnts et retrancher

]cs honoraires de ceux qui se seront absentes

sans excuses valables~).

Son Altesse charge,
en outre, ces quatre

cheiks de contrôler l'Administration du Hit-e)-

Mal, d'en régler
les ressources et les

dépenses,

de diriger le service de ses agents et de sou-

mettre tours
projets

a son approbation souve-

raine. Le B!t-c)-Mal n'aura pas
d'autres dépenses

à supporter que le traitement desdils profes-

senrs, celui des cheiks contrôleurs, de ses

agents propres et les frais d'inhumation des

étrangers.

Tous les six mois, à partir de la date du

présent décret, les administrateurs du BIt-eI-

Mal se réuniront dans la Mosquée~
en

présence

des quatre cheiks, et ils rendront compte à ces

derniers, article par article, de toutes leurs dé-

penses Ces comptes
ainsi

apurés
seront pré-

sentés ensuite à la sanction du Bey
S'il reste entre les mains du Bit-el-Mal

quel-

que excédent, après
avoir subvenu à toutes

les
dépenses,

on remploiera
à l'achat d'un itn-

meuble destiné à
augmenter

le domaine du

Bit-ei-Mal et cela pendant cinq ans; après la

cinquième année,
s'il reste entre les mains du

Bit-cl-Mal un excédent de revenus, y compris

celui de l'immeuble acheté avec l'excédent:, il

sera réparti entre ceux qui se sont voués com-

plètement à l'enseignement, entre lesdits cheiks

et
par portions égales

entre eux. Les
profes-

seurs assidus a l'enseignement
auront seuls

droit à toucher une part de cette répartition

qui se fera sous le contrôle des quatre cheiks.

En cas de vacance de l'emploi de l'un de ces

trente
professeurs (~)j son remplaçant

sera élu

par les quatre cheiks susdits; ils choisiront le

plus savant du pays et, à mérite égal,
les cheiks

leur feront subir un examen qui trancbera la

question. Le nom du candidat choisi à l'examen

sera
porté

à la connaissance de Son Altesse,

qui lui fera déhvrer le brevet lui donnant le

droit de toucher son traitement.

555 3~ septembre 18~0
(r.r r·edjeG nzR~)

Décret fixant le traitement des professeurs
de la Grande Mosquée ('')

En vue de fournir aux
professeurs de la

Grande Mosquée un traitement qui stimule leur

~ètc et tes
oblige

à faire
preuve

de l'assiduité

(1) Conf. décret du Qa1876
(Q7 c~"e décret a~ dé~ernbre (875 (on 4~ r.t ger, t.
(3) CM[f. AÉcreh dM'ûavr=' 1874.(- JuaTK-H TL'.)-~FJ!~ -t Ht

mQ~ 1874, art 2a ;.· ((Allo!s) t:onf euanr âér çésâu éo r~. rj('"}
J.SM ~rt. 3 tt 9~.

Indispeusable pour les pro~'es de l'enseigne-

ment, nous avons distrait des ressources de

l'Etat~ a titre d'cncourajctncnt, pour les cheiks

inspecteur~ une somme
égale

A celle
qu'ils

rc-

coivfnt individuellement du Bit-cf-Ma), d'après
le décret du

2~ ramadane 1258 (t~ novembre

i8~), et
assigné

à chacun des
professeurs de

1re classe un triutement de trois piastres par

jour, en sus de ce qu'ils touchent du BIt-el-Mai

en vertu dudit décret. Nous avons, en outre,

assigne
a chacun des professeurs de la 2e classe

un traitement d'une piastre par jour en sus de

ce qu~ils touchent du ha' ous affecté aux pro-

fesseurs de amasse. Cette mesure bienveillante

nous est dictée par notre désir de voir fonction-

ucr leur service d'une manière ordonnée et ré-

t[uHere. Cette
augmentation sera

régie par
le

décret du s'y ramadaue i~58([cr novembre ~8~2)

afncbë dans la Grande Mosquée.

Il
appartiendra

aux cheiks inspecteurs de

désigner
à

chaque classe de professeurs les

sciences
que chacun devra enseigner, en se

basant, pour ce choix, sur la
spécialité de cha-

cun. Les
professeurs, de ieurcôte,JustineronL

cette faveur en redoublant d'efforts
pour incul-

quer leur science aux musulmans, et stimuler

le zèle des étudiants, leur donner de bons con-

seils, et
pratiquer enfin ce que leur impose

la

religion musulmane. C'est ta le plus sur moyen

pour
eux de conserver notre bienveillance et de

s'attirer constamment nos faveurs.

Les bibliothécaires devront prendre une part

active à la réalisation de nos vues, et faire

connaître ceux des cheiks qui se seront présen-

tés ou se seront absentes. Nous
assignons éga-

lement à chacun n d~eux un traitement d'une

piastre par jour sur les revenus de l'État, en

dehors de ce
qu~ts perçoivent actuellement, en

raison de la
responsabilité qu'ils assument de

donner des
renseignements précis sur l'assiduité

des
professeurs.

Nous recommandons aux cheiks inspecteurs

de nous adresser un rapport mensuel, les pré-
venant que le Ministre ne mandatera l'augmen-

tation de leur traitement qu'a cette condition.

Un des hauts fonctionnaires de l'Etat sera

c harué
de contrôler la marche des coudes et la

conduite des bibliothécaires, de verincr si l'état

général est conforme aux prescriptions des règle-
ments~)- Ce fonctionnaire nous adressera à ce

sujet un rapport
mensuel distinct de celui que

les cheiks
inspecteurs

devront adresser d~ leur

côté(~)

556 octobre t8~o
(?o rc<e& ~?)

Décret reglant l'emploi des économies réalisées sur

lea traitements ie& professeurs de la Grande Mos-

quée.

(1 r~r am.,m. Il- 22 Jt!tnh-I:' asac <.t ec Il 1875 (MC .rat.
çs; comr d.r..t du 2111875 (art. 45).
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Les économies réalisées
p<u

t'~tat sur le trai-

tement des professeurs titulaires de la Grande

Mosqueej,
soit

par
voie de retenue, soit autre-

ment serviront A rétribuer les professeurs
sur-

numéraires nommés
par

les inspecteurs~).

557 i3 janvier i8~5
(5 PesrljR rzgt)

Décret régleniotitant tes études au collège Sadiki.

Un
cotlé~e

sera institué dans notre capi-

tale. Ce
coUc~e portera

le nom de Mcdraça

Sadikia et
comprendra

trois sections dans la

première, on apprendra le Coran, l'écriture et

les ouvrâtes qui seront ci-après indiques; dans

la seconde, on apprendra les sciences juridi-

queb et ce qui s'y rattache; dans la troisième,

on apprendra tes
langues étrangères et les

sciences de raisonnement
qui peuvent

être utiles

aux musulmans tout en n'étant pas contraires

fi leur foi.

Le
roulement qui

suit. est divisé en
quatre

chapitres, dont trois correspondent respective-
ment à chacunc des sections ci-dessus, et le

quatrième
renferme des

dispositions qui ne con-

cernent pas renseignement lui-même.

CHAPITRE 1er. PREMIÈRE SECTIOIf.

Article ier. Cette section
comprend quatre

classes d'une année chacune.

Art. 2. L'élève commencera
par apprendre,

sous la direction du professeur, la forme des

lettres et leur
prononciation.

Art. 3. Lorsque
les formes des lettres et

leur prononciation se seront bien imprimées

dans l'esprit de l'élève, on lui apprendra quelles

Sont celles
qui peuvent

se combiner et celles

qui s'écrivent isolement.

Art. 4. On ne fera faire à l'élevé aucun

exercice
supplémentaire,

si ce n'est ce
qui

re-

narde l'apposition des points diacritiques et les

autres notations nécessaires on lui fera, en

mcmc temps, apprendï'e par
cœur l'Akida de

t'imam
Sonyoulhy.

S'H a, en même
temps,

appris
le Coran aussi bien

que cela est
compa-

tible avec sou âge et la durée de ses études,

tout en
ayant appris

FAkida de
Souyouthy

et

acquis !a facilité nécessaire dans récriture~ i!

passera
a la seconde classe, après

un exanmnj

ainsi qu'il sera dit a J'article th!

Art. 5. Après que l'élève se sera
parfaite-

ment pénètre de ce qu'on lui
enseigne

dans la

première classe.y on lui fera
copier

les Hadith

authentiques;, qui peuvent
former le cceur et le

caractère des élèves en leur offrant des pré-
ceptes moraux, comme les Hadith de Kodai, le

professeur les expliquera en même
temps;

il

expliquera aussi l'Ak)da de
Souyon!hyj. que

les

(!) <mf. d~er.tt f ).~ enivre la~ pt ~6 d~'ct.M mT5
&rt. 4~)

élèves ont
déjà apprise dans la

première classe.

On fera
apprendre

aussi la
Djuzeia et FAd~rou-

mia, les
règles

de notation avec les
explications.

nécessaires, tes
règles de lecture du Coran, et

on exercera les élevés à la
calligraphie. Les for-

mes
proposées pour modèle aux élevés devront

être d'un type unique il sera fait une collec-

tion de modèles d'écriture des
calligraphes les

plus célèbres, parmi lesquels on en choisira un

que
le

professeur devra
adopter. Lorsque l'élève

aura
appris le Coran autant qu'on le

peut dans

ce temps, les Hadilh et tout ce qu'on lui aura

donné a
apprendre, ainsi

que les autres exer-
cices

prescrits pour cette classe, il aura terminé

le cours de la deuxième classe et passera à la

troisième, après examen, comme il est dit à

l'article 63.

Art. 6. Dans la troisième classe, rélève

continuera à lire le Coran, en l'apprenant par

cœur~ à écrire'Ïes Hadith commencés dans la

deuxième classe. On lui en
expliquera le sens

et on continuera
l'explication de l'Akida; on

lui
apprendra

les
règles plus avancées de la

notation et de la lecture du Coran. A ces études,

on ajoutera celle du texte d~bn-Acher, pour le

malcld e, du Mandoumal-el-Iman pour le hané-

fite, la
Rahbiya et la Râya~ le texte du Sollam

et l'étude des deux écritures
Tholoty

et Taâllok.

Après qu'il aura
appris

la
partie du Coran cor-

respondant à ce
temps d'études et les textes

ci-dessus ënuméreRj qu'il les aura bien
compris

et bien étudiés, l'élève passera à la
quatrième

classe de celte section, qui
est la

première de

la seconde, et ce
après examen;, comme il est

dit a l'article 63,

Art.
Après que l'élève aura

accompli
toutes les études de la troisième classe, il con-

tinuera à s'appliquer à tout ce
qu~i! y

aura

appris, mais avec une étendue et des dévelop-

pements plus grands.
Les textes

qu'il apprendra

seront, au lieu de ceux de la troisième classe,
ceux de

l'Aujya;, du Tahdib
Maatiky et des

Akaid Nasafia. Il continuera
toujours à appren-

dre le Coran, et
après qu'il aura

accompli
tout

ce qui lui est prescrit pour cette classe, qu'il

aura appris
le Coran et qu'il aura donné des

preuves
de ses

progrès dans l'examen établi

par l'article 63, il aura terminé les études de la

première section, et ses travaux devront désor-
mais être consacrés aux connaissances prescrites
pour

les autres sections.

Art.
Q. Les maitres devront réciter le

Coran devant les élèves,, suivant le mode de

lecture
appelé Tajouid, en le leur dictant; en le

faisant lire, ils suivront la méthode de Kaloun,

mais en le lisant eux-mêmes, ils pourront suivre

la méthode de Hais et de Kaloun.

Art. ]0. Les
profcgaciitrs pourront se faire

aider, par leurs é!ev<'s les plus avancés, dans

l'instruction de ceux
qui

ne le sont
pas autant,

pourvu que cela ne distraie par les élèves de

leurs travaux
particuliers.
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Art. i i. – Les
professeurs

devront enseigner

aux élèves la manière dont ils doivent accom-

plir
les ablutions et les prières, en l'ordonnant

aux élèves de sept ans, et en la faisant appli-

quer par ceux de dix ans et au-dessus.

CHAPtTRE Il. DEUXtKME SECTION.

Art. i~. Cette section comprend quatre

classes, dont trois d'une année, et la quatrième

de deux.

Art. t5. L'élève commencera la
première

classe par 1'e'cplicatton
de l'Akida de l'imam

Souyouthy, que
le

professeur
fera devant lui.

On joindra a cette étude celle du texte de l'Adj-

roumia, et les quatre opérations de l'arithmé-

tique.
L'élève

apprendra
aussi les Hakaïk.

Tout en suivant les cours de la quatrième classe

de la première section, il devra aussi suivre les

cours de cette première classe, 'de telle façon

qu'il termine en même temps les deux cours.

Lorsqu'il
se sera bien

pénètre
des matières dont

la connaissance lui est prescrite.
il

passera,

après examen, comme il est dit à l'article 63,

à la deuxième classe de la deuxième section.

Art. t6. L'élève suivra, dans la deuxième

classe, quatre cours, savoir un cours de
gram-

maire, sur le commentaire de Makoudy sur

l'Adjroumia un cours de lecture du Coran,

sur le commentaire de Sidi Khalcd A la Djuz-

ria un cours de jurisprudence, sur le texte

d'Ibn Acher
pour

le malékite, et celui du cheik

Hassen, pour le hanéfite; un cours de hadith

sur le texte des Chemail et des hadith de Chohab

Codhaf; dans ce dernier cours, l'élèvc appren-

dra aussi les éléments de littérature par
la lec-

ture du poème Lamiat-el-Arab, avec le com-

mentaire de Souyouthy, de l'ouvrage intitulé

Akouam Elméselek et du Karamany. Le cours

commencera
par

le hadith, ensuite on fera la

littérature et puis l'histoire. Le professeur fera

apprendre aux élèves l'un des anciens poèmes

arabes comme les Moallakatet le Tarakib Elbo-

lagha,
afin de leur former le

goût
et de les

pré-

parer à acquérir une bonne rédaction.
Lorsque

les élevés auront bien
appris

les matières de

cette classe, ils passeront à la troisième, après

examen, comme il est dit à l'article 63.

Art.
t'y. Lorsque

l'élève se sera bien pé-

nétré des matières de la deuxième classe, il

devra suivre quatre
cours un de grammaire,

avec le commentaire du Katr par son auteur;

un de jurisprudence, avec le commentaire d'Ibn

Acher
pour

le malékite, et le commentaire du

cheik Hassen
pour

le banéutc; un autre cours

comprendra
la

Logique d'Isagougy avec le

commentaire du cheik Beïram; l'ouvrage sur

les Tropes,
intitulé Samarkandia, et le texte de

la nisalet Eiwadé. Les cours d'histoire, de

littérature et de hadith, dont il a été
parlé

à l'article précédent, devront se continuer

simultanément; après que Félèvc aura terminé

tes études de cette classe, il
passera

a la qua-

trième, après l'examen
prescrit

A l'article (!3.

Art. t&. Les cours que Fétëve devra suivre,

dans la quatrième classe, sont au nombre de

quatre, savoir: un cours de jurisprudence, avec

le texte de la Hésala
pour

le maléMte, et le texte

du
Kadoury pour le hanénte un cours de

gram-

maire, avec
l'AInya; un cours qui comprendra

la Talidib, logique, le commentaire de Méle\vy

sur la Samarkandia, et la'Hésala Adudia sur la

méthode. Le quatrième cours
comprendra

le

hadith, avec le Mctn-cI-Méwahcb, par exemple

les belles-lettres, avec les Mak~mat, la Oumda,

le commentaire des Moaltakat et l'histoire,

av c hitah-el-Iher. Lorsque l'élève aura telv

miné ces différentes études, il aura
accompli

les cours de la deuxième section il
pourra

alors, a son choix on au choix de son père ou

de son tuteur, passer
à la Grande

Mosquée pour

terminer le cours de droit, ou bien passer à la

troisième section, ou bien suivre les deux cours

simultanément. Dans le cas où il croirait devoir

arrêter ici ses études, il sera libre de le faire.

Il n'aura droit à
opter entre ces différents

partis

qu~après son examen, comme il est dit à l'ar-

ticle 63.

CHAPITRE III. ÏHOtSIEME SECTMN.

Art. 23. Les cours de cette section durent

sept années, a
partir

de la deuxième année de

la
première section.

Art. 2~. On apprendra successivement

dans cette section, la
langue turque, le français

et l'italien, et autres langues qui seraient con-

sidérées nécessaires. L'onseifmemfct de la lec-

ture et de l'écriture, dans ces différents idiomes,

se fera
d'âpres leurs

règles spéc~es.

Art. 25. Les sciences qui seront enseignées

dans cette section sont les suivantes: –Mathé-

matiques, comme l'arithmétique
et

l'algèbre.

Géométrie, comprenant
la

géométrie descriptive,

la
mccamqne

et la
gRométrip industrielle.

La
cosmographie, comprenant la géographie et

la
météorologie.

– La
physique, comprenant,

la

médMine, la vétérinaire, la botanique, la zoo-

logie,
la

minéralogie, l'agriculture
et la chimie.

Politique
et

législation
des

di~ércnts pays.

On étudiera, parmi ces sciences, celles dont

les musulmans ont besoin dans leur intérêt.

CHAPITRE ÏV. DES RFGLES QUI NE REGAADE:fT PAS

MRECTEMENT LES ËTUOES.

Art. 31. –
II y

a deux
catégories d'étcves:

les internes, qui. habitent le
collège;

les ci-

ternes, qui, tout en vivant dans Leurs faniIHes,
viennent cha(juc jour suivre les cours. L'ins-

truction que reçoivent ces deux catégories d'éle-

vés est
gratuite

la
première catégorie sera

fournie de tout ce dont elle a besoin
pour tout

le temps des études (~).

(1) coor. a«rcl au ·an.ler Isea (art. a3 es ec~l ).
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Art. 33. Les élèves &ont
égaux

en droits;

la seule distinction admise est celle que donne

une bonne conduite ou
l'inlellitjcucc.

Art. 34. On recevra les élèves
qui

seront

âgés de six ans, jusqu'à dix.

Art. 3g. Il n'y aura suspension des études

que pendant les trois jours du Mouled et Atd

Ëltatr, et les cinq jours de la fête des Sacri-

lices.

A)'), ~o. Ou diminuera, pendant Fêté, du

t5
juillet au i5

septembre,
le travail des élèves;

cette réduction se fera, pour
ceux qui apprcn-

uent le Coran, non sur les jours, mais sur la

quantité qu'ils devront écrire, qui
sera diminuée

de mo!)Ié~ avec la diminution de temps
corres-

pondante. Les autres sections jouiront d'une

réduction de jours d'étude; les élevés viendront

le samedi, le lundi et le mercredi pour
faire

des répétitions de ce qu'ils ont déjà appris; les

études termineront à onze heures du matin.

Art. ~t. Pendant le mois de ramadane,
ceux des élèves qui jeûneront~ jouiront d'une

réduction de moitié sur le
iempsd'étudcs~de

telle façon qu'a partir de midi ils
pourront

se

reposer.

Art.
Chaque jeudi, on fera sortir les

élèves dans
l'après-midi,

et on les enverra, sous

la surveillance de l'un des
gardiens,

dans les

lieux les plus agréables, et ce afin de les aider

à continuer leurs études avec une plus grande

ardeur. On
pourra

les exercer en même
temps

à tirer à la cible.

Art. ~5. Pendant les intervalles de repos,

on devra occuper les élèves à des exercices

gymnastiques
et les exercera Fusa~~dcs armes

blanches.

Art 63. Au commencement de chaque
an-

née, il sera fait un examen public, en présence

des professeurs~ des élèves, du Directeur du

collège;
on

y
invitera aussi quelques

uotables

et les parents des élèves. Cet examen se fera

sur les matières que les élèves auront apprises

dans la période correspondante. On donnera

aux élèves dont les réponses
auront été satis-

faisantes sur les matières
qu'ils apprennent

dans leur classe, le signe distinctif de cette

classe, et on les fera passer à la suivante. Celui

yui
se sera

spéciale:nent (listintllié recevra la

médaille d'honneur de sa classe et aura sur les

autres une supériorité. Ceux dont les ré-

ponses n'auront été satisfaisantes que pour une

partie des matières
enseignées

dans leur classe,

passeront
a celle qui la suit, en considération

de ce qu'ils auront
appris,

tout en restant dans

l'autre pour suivre les cours où ils n'ont pas

réussie et ce jusqu'à l'examen suivant.

Les élèves gloi u'mront profité dans aucuue

des maLièrcs de leur cours, resteront dans la

mcmcclassejusqu'arc\amf'n suivant,siace

second examen on voit qu'ils n'ont pas fait plus

de
progrès,

il sera
procédé

Il leur
énard

de la

manière indiquée i l'article ()5.

Art.04-–S'il résulte de l'examen que le

peu de propres des élevés doit être attribué à

l'insuffisance du
professeur, on devra le chan-

ger on
procédera

de même, que
cette insuffi-

sance soit constatée au premier examen privé

ou aux suivants.

Art. 65. S'il résulte de l'examen l'inapti-

tude de l'élève pour une branche d'études, on

ne devra
plus

le forcer à la suivre et on
l'appli-

quera aux matières
pour lesquelles

il a
plus de

facilité. En cas
d'inaptitude absolue, de même

qu'en cas de faute grave~ l'élève sera exclu du

collège.

Art C6. Si l'élève~ ayant terminé le cours

de la deuxième section, désire compléter
ses

études
légales à la Grande Mosquée,

le direc-

leur partagera ses heures de telle manière qu'il
puisse en même

temps
suivre les cours de la

Mosqnéc et du collège
il se rendra a la Mos-

quée et en reviendra sous la surveillance de

la
personne désignée par

le Directeur. Si l'élève

veut, au contraire, se consacrer entièrement

aux études de la troisième section, il pourra
le faire.

Art. 67. L'élève qui aura terminé ses

études dans une des sections, recevra, après
l'examen annuel, un certificat A cet effet, signé

par les professeurs de sa section et le Directeur

du
collège.

Art. 68. Les éièves qui auront fait le cours

complet
d'études et auront reçu

leur
diplôme

définitif seront préférés
aux autres dans les

choix
pour les emplois.

Art. 6g. Les pères ou les tuteurs des ex-

ternes pourront les retirer du collège après
l'examen annuel; les internes, toutefois, ne

pourront en sortir qu'après avoir terminé le

cours
complet.

Art. 73. Un médecin spécial sera attaché

au
collège;

il
soignera

tous les élèves égale-

ment, tant externes qu'internes.

558 mai 18~5
(rz rebad ett~uee 1292)

Décret réglementant la bibliothèque

de la Grande .Mosquée (').

Article i~ I) sera tenu un registre dans

lequel seront catalogués tous les livres dont se

compose
la bibliothèque de

la Grande Mosquée.

Chaque catégorie
sera inscrite séparément

et

un
espace laissé en blanc pour ajouter les livres

dont elle
pourrait

être augmentée.

Art. 2. Afin de faciliter les recherches,

chaque livre devra porter
un numéro d'ordre

qui sera reproduit sur le registre
en

regard
de

son titre.

Art. 3. L'ouvrage qui compte plus
d'un

<;t) Ccnf. décret des 28 tMeembM 18Ï& ~rt. M et &eq.) e! M mar~t

1S60.



ENSEIGNEMENT PUBLIC.

volume sera inscrit avec indication de tous les

volumes dont il se compose.

Art. 4. La bibliothèque sera ouverte tous

les jours, une demi-heure après
la

prière
du

matin, et fermée au moment de la
prière

du

soir. Du i"juin au 3o septembre, elle sera fer-

mée de midi à 2 heures.

Art. 5 La bibliothèque étant composée de

livres
religieux,

tous ceux auxquels rentrée de

la Mosquée
est

permise pourront y
entrer aux

heures ci-dessus indiquées, consulter les livres,

les lire, les copier et rester aussi
longtemps

qu'ils voudront, sans que personne puisse s'y

opposer.

Art. Q. Les livres ne pourront être trans-

portés hors de la
bibliothèque.

Art. 7. Les bibliothécaires sont tenus de

mettre le
catalogue

à la
disposition

de tout visi-

teur qui voudrait le consulter, et de lui remettre

sans retard tous les livres qu'il
désirerait avoir,

quand même il les demanderait séparément~).

Art. 8. Si un livre demandé se trouve en

lecture, celui qui
le demande devra attendre,

pour ravoir, qu'il
soit rendu au bibliothécaire.

Art. g. Les livres seront
rangés par

caté-

gorie, en suivant pour chacune d'elles Fordre

des numéros.

Art. io. Les livres dont le sujet est le

plus noble occuperont les rayons les plus
élevés.

Art. i – Le personnel de la bibliothèque

comprendra deux bibliothécaires et un sur-

veillant, chargés
de l'exécution des

dispositions

qui précèdent et d'assurer la propreté des

livres, leur conservation et leur
rangement

en

ordre.

Art. 12. Les deux bibliothécaires seront

également chargés
de la surveillance des lec-

teurs et de leur faire, en cas de besoin, les
observations nécessaires au sujet de l'usage des
livres.

Art. ï3. L'encre et les
plumes

nécessaires

à la bibliothèque seront fournies
par

un
délégué

du Gouvernement, sur la demande qui lui en

sera faite
par le surveillant.

Art. i~ Le surveillant signalera audit

délégué
les livres et les armoires

qui
auront

besoin de réparations.
Art. i5. Le surveillant se tiendra dans la

chambre sise à rentrée de la bibliothèque,
pour observer les personnes qui y entrent et en

sortent.'et empêcher ainsi la soustraction des
livres.

Art. 16. H est expressément défendu à

qui que
ce soit de retirer des rayons les livres

qu'il désire consulter. Il devra se faire
pré-

senter ces livres par l'un des bibliothécaires,
après avoir constaté qu'ils figurent sur le cata-

logue.

(1) Cunt. déerels des 26 ddeembrc J675 (art. Si et neq.) et 24 mars
isao.

ma.. mars

559 26 décembre t8~5
(2R/t'7~)

Décret réglementant les études de la Grande

Mosquée.

Nous avcnisd<'c!fl~. ft'~tfthiir dans u" règlement spc-
cial les dispositions relatives à l'organIsation des étu-

des à la Grande Mosquée. Ce règlement est compose
des articles suivants

CmptTRE ï~. ÉTUDFS SUIVIES A LA GRANDE

~toSOUEE ET OUVItAGHS Y MLATt)-s(').

Article i". Les études suivies à la Grande

Mosquée comprennent

Le Tafsir
(interprétation

du Coran)
)e Itadith

(traditions); le Taouhid (théotouie)
le Kirat et

le
Tajouid (lecture

et modulation du Coran);
)c

Moustateh les Asoul el Fnkh (philosophie
du

droit divin); le Fokh (droit divif);
les Fraid

(jurisprudence
des successions)

le Tesaouf

(mysticisme); le Mi~at (art
de connaître les

heures de la
prière);

le Nahou (grammaire);
le

Sarf (grammaire)
le Méani et le BR~an (rhé-

torique)
le

Logha
et l'Edeb (utterature

et

langue arabes);
le Sir et le Tarikh (histoire et

géographie); le Resm et le Khat (écriture
et

dessin tiaeair'');
)'Amu[)

(prosodie);
le Mantak

([ogique) t'Adab
el Baht (topique)

le Hsab

(arithmétique)
le Hendaca (gëomëtric

architec-

turale); le Heya (astronomie);
le Msaha

(géo-

désie).

Art. 2. -Les ouvrages adoptés pour t'enset-

fn~ement
des matières ci-dessus sont de trois

caiëcro''ies première,
seconde et troisième.

Art. Les ouvrages adoptés pour
l'ensei-

gnement'upérieur (première catégorie)
sont

Pour le fafsir
Israr Ettanzil de Bidaouy et

Dou Djilalin.

Pour le Haditb le Moatta, avec le commen-

taire de
Zerkmy

le S~hih de Bokhary,
avec le

commentaire de Castettany
le Sallih de Mos-

tem Metena, avec te- commentaire de El Aby;

le Chëi'a, avec le co;;?."Mntaire de Cbéhab le

Monaheb Loudnia, avec le commentaire d3 Zer-

kany.

Pour le Taouhid le Traité n'e Seyid
sur les

'Mouakef; le Traité de
Saadsur\esAkaid;ta

Koubra du cheik Senoussi. 1.

Pour le Moustaleh tes Proté de Cas-

icttany.

Pour les Asoul el Fokh le Con, sur

le Sadr es Chria Adad sur
t'abré~ ~~°

Hageh; Mohally,
commentaire d~J~

Djouami.

Pour le Fokh le Trabia, commenté p~
Kenz

teDorar,comnr)entép!irGhorar;leTra't~du

cheik Abd el
RakysnrtcMoukhtasar;

le T
t~le

du cheik Mohamed el Korchy sur le même.

Pour le Tesaouf Et-Ahia.

Pour le Méani et le Dc:an le Meftah, avec le

commentaire (I'E,Seyi(l le Metaouei.

(î)Co"f-~c~td'JSjuin<:tl9M.
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PourIcLo<jhaett'Edeb:leMouzlur,Fokh

el Lofjua; Marzouky, commentaire de Haroaza.

PourIeSirctleTa)-ikIt:laSyraKita!a,)'His-
toire d'Ibn-Khaldouu.

Pour le Mantak te Commentaire de Kotb

sur la Chcmsia.

Pour le Hsab le Commentaire d'Ibn-Ghazy

sur la Mounia le Talkhis, avec le Commentaire

Mesraty.

Pour le Hcya le Traite d'Es-Seyid sur la

Tedkera.

Pour le Hcndaea tes Ëlemcnts d'Euclide,

par Tousy.

Art. – Les ouvrées
de la deuxième caté-

gorie (enseignement moyen)
sont

Pour le Hadith le Commentaire de Lakany

sur les quarante Naouyas le Chemau~ avec le

Commentaire de Manaouy.

Pour te Taouhid la Ousta du cheik Senoussi

le Commentaire de Sidi Abd-Es-Satam sur la

Djohra.
Pour le Kirat Précis de Chatbia, avec le

commentaire <~t*[hn-C~snh.

Pour le Moustaloh l'Atnva de Araky,
avec

le commentaire d'Et-Cadi.

Pour les Asoul el Fokh le Commentaire du

Miiiar, par Ihn-Malek; le Commentaire du cheik

Bciram sur le Moukhtasar~Et-~f;uar; le Com-

mentaire du Tankih, par Korafy
le Commeu-

taire de Hattab sur El Ouarkat.

Pour le Fokh Eddor-El-Moktar Btrcd El-

Miblar le Commentaire du Ouikaya, par

Sadr-Es-Chria la Manzouma Mouhebia El-

Moukhtasar, avec le Commentaire de Dcrdir;

Taoudy, sur i~Asmia Miaret sur Lamiat cz

Zekah.

Pour les Fra.id: Seyid sur les Sradjta; Chen-

choury,
sur la

Rahbiya;
le Commentaire du

DouFra~ par le cheik Ehn-Melouka.

Pour le Tc&aouf le Hokm, avec le Commen-

taire d'Ibu-Abad;E!-Tarlka t. El-Mohammcdia.

Pour le Mikat:
l'Ëpître d'tbn-Ghanem; le

Traite de Sebt-El-Mardici.

Pour le Nahou El-Achmouay~ sur l'Aluya;

Makoudy, sur l'AIHya le Taoudih.

Pour le Sarf Commentaire de Lamiat-El-

Afal, par Ibn-en-Nazen Donkouz sur le MIrah

ta Chafia, avec commentaires; Saad sur Zend-

Jany.
Pour le Méani et le Bc''an le Talkhis, avec

commentaire du Saad Aissam sur la Samiar-

kandia Commentaire de Samarkandy sur FEpt-

tre El-Ouadh.

Pour le
Lofjha et l'Edcb les Séances de lIa-

riry la Oumda d'Ibn-Kechtk le Commentaire

d'tbu-Hecham sur la Cassidé Ben Saad la

Ïïamzia, avec le Commentaire de
Djetnci;

la

Bourda, avec le Commentaire du cheik Bcn-

Achour ou de Jamv.
Pour le Sir et le" Tarikh EI-Karamany.

Pour le Resm et le khat Et-Matali En Nes-

ria; Ibn-Acher sur Et Kharaz.

Pour l' Aroud te Cadi Ali-cl-Khazerdjia.

Pour le Mantak Commentaire de Khissi sur

le Tahdi!t le Commentaire du Moukhtahar, par

le cheik Senoussi,

Pour l'Adah et Baht Moula-Hanëfy sur l'A-

dedia Messaoud-Er-Roumy sur la Samarkan-

dia les Konanin par Sedjkelly-Zada.

Pour le Hsab la Marchada par
Ïbn-ElbaÏm-

Kelsady.
Pour le Headeça El-Cadi, sur la forme des

bonnes fondations.
Pour

l'Hcy~ El-Cadi, d'après Djahiminy.

Art. 5. Les ouvrages de la troisième et

dernière catégorie (instruction primaire)
sont

Pour le Kirat et le Tajouid
El-Cadi sur la

Djuzria.
Pour le Taoultid

Soghra Es-Soghra le Com-

mentaire de
Bajoury

sur la Djorha..

Pour le Moustaieh le Sahih, avec commen-

taire.

Pour le Fokh le Kenz le Kadoury
le cheik

Hasseu-Ë~-Srir le poème du même, avec le

commentaire; le Commentaire d~Aby-El-Hassen

sur la Résaïa Miyara-Srir
sur Ibn-Acher; Ibn-

Tourky sur FAschmaouia.

Pour les Fraid la Rahbiya;
le Commentaire

de la Dourra, par Es-Chuik.

Pour le Mikat: Es
Soussy;

Es Seradj, par

Akhdari Soulam Es Sada.

Pour te Nahou l'Adjroumin,
avec le Com-

mentaire de Sidi Khaled; le Commentaire du

Katr, du même auteur; ï'Alitya
le Commen-

taire de la Moukadma. par Sidi Khaled.

Pour le Sarf: Lamiat El-Afal; Ez-Zendjany.

Ponr le Bc~an la Samarkandia; le Commcn-

tau'e de
Demenhoury

sur la Sam~rkaudm; le

Commentaire de Méloui.

Pour FAroud El Kafy, par Demenhoury.

Pour le Manlak Isagougy Commentaire de

Djerhv
sur le

précèdent;
Commentaire du cheik

De ram sur le même, le Soullam; le Commen-

taire de Cheik; Commentaire de Meloui.

Pour le Hsab En-Noukba El Hisabia.

Art. 6. Les livres et les matières ci-dessus

se succéderont en raison de leur importance
et

de leur valeur relative. Les inspecteurs
des

études veilleront à ce que ces règles soient o1-

servée~ dans
l'enseignement,

ainsi qu'on le
verra

à l'article 3o.

CIW rITRE II. DES PROFESSEURS.

Art. 7. Nul ne pourra
ouvrir de cours à

la Grande
Mosquée

sans l* autorisation préalable

des inspecteurs des études (').

Art. 8. Le professeur expliquera, en com-

mençant son cours, la
proposition préliminaire

sur laquelle il se fonde, et
passera

ensuite
gra-

ducllement aux autres en allant du plus facile

au plus dil'ucilc; il fera observer pendant
son

explication
toutes les relations grammaticales

(!] CuMf d~eMt du t f~rur )8&0 X~T~MtAT TU'n<tM!).
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qui peuvent jeter de ta lumière sur le sens de

la
proposition

à
expliquer;

il citera, s'il y a

lieu, les exemples qui lui sembleront les plus

appropriés
si la proposition est complexe~

il

s'elforcera de la ramener sous une idée unique,

et d'en classiner les
parties

en chefs distincts.

Il suivra lamème méthode pour les propositions

suivantes, s'il explique un texte. Mais s~l s'aide

aussi d'un commentaire~ il
expliquera

d'abord

le texte et lira ensuite le commentaire de la

manière
prescrite

ci-dessus. Il ne passera
d'une

proposition à une autre qu'après s'être assure

q;ïe
tes élevés s'en sont bien

pénètres,
de ma-

nière qu'ils puissent répondre avec compétence

et sans hésiter sur chacun des
points qui ont

fait
l'objet

du cours. Le
professeur

doit éviter

ta concision excessive et la précipitation dans

le débit, qui empêchent
les élevés de com-

prendre
cc

qu'on
leur

enseigne.

Art.
9.

Les
ouvrages adoptés pour l'en-

seignement
sont soit l'objet même du cours,

soit des travaux accessoires à consulter. Pour

les
ouvrages

de la dernière catégorie j et pour
ceux à consulter de la deuxième, le

professeur

devra se borner à en expliquer l'objet et les

propositions, et n'entrer dans les détails que

pour préciser
tes endroits trop vagues, pour

ex-

pliquer ce qui est obscur ou ambigu, pour
rec-

tifier ce
qui

est faible ou déiectueux, ayant
Lou-

jours en vue l'intelligence de la proposition

qu'il s'agit d'étudier. Pour tous les ouvrages

de la première catégorie sans exception, et

pour
ceux de la seconde

qui
forment

l'objet

même du cours, le professeur pourra
s~étendre

autant qu'il le croira nécessaire dans ses expli-

cations, en évitant la diffusion et la
négligence.

Art. to. Le
professeur devra s'assurer que

ses élèves ont bien
compris

ce
qu'il leur a dit,

et
répéter

ses
explications

à ceux des élèves

qui
ne s'en seraient

pas entièrement
pénétrés.

tt devra les exercer à
appliquer les principes

aux cas particuliers. Il ajoutera à ces exercices

l'analyse grammaticale
et

logique du texte,

dans le cours de
grammaire.

Jl devra s'cSbrccr

de réveiller l'érauïation en montrant une atten-

tion particulière pour ceux dont il remarquera
l'application

et la bonne volonté, et se montrer

affectueux envers ses enfants
spirituels.

Art. M. – Le professeur devra se mettre au

niveau de ses auditeurs et adapter son
langage

et son
exposition à leur

intelligence
et à leur

degré d'instruction.

Art. 2. Le professeur devra
toujours

avoir en vue le bat et la méthode de la science

qu'il enseigne,
et insister sur les

points qui

rentrent
plus spécialement dans son domaine.

Ainsi insistera sur la démonstration en
expli-

quant les dogmes, sur
~élégance

des construc-

tions d~ns )a
rhétorique, sur

l'analyse dans la

grammaire.

An. i3. Le professeur doit s'attacher à

bien
comproxJrc et a bien rendre les matières

qu'il cnscigncj
a ne

pas
se contenter de

proba-

bilités, s'il est tombé dans quelque erreur il

doit a sa religion et à sa dignité de la rectifier

aussitôt.

Art. i~. Le
professeur

ne doit pas parler

trop vite, car un débit précipité empêcherait

les élèves de le suivre et de bien comprendre

ce
qu'il dit. Il répétfra autant de Cois

qu'il
sera

uécessaire ce qu'il a dit à ses auditeurs.

Art. ï5. Nul ne
pourra

se livrer a l'exa-

men des principes que tes savants se sont

transmis d'âge en âge et qui sont acquis à la

science. On ne devra pas s'empresser
de rele-

ver tes fautes des écrivains qu'on examine,
on

devra au contraire
apporter

dans cet cwamcn

un esprit large et
impartial

s'cftbrccr de péné-

trer ce qu'a voulu dire l'écrivain et ne renoncer
a cette recherche qu'après mûr examen.

Art. 16. Si le
professeur s'apfrçoit que

les élèves sont
fatigués,

ils ne continuera
pas

sa leçon et la
reprendra ensuite. Le temps de

la leçon ne doit être ni trop long ni trop court;

une leçon ne
pourra pas

durer moins de 45 mi-

nutes, ni plus d~unc heure et demie.

Art. t?. Le professeur
doit élever la voix

autant qu'il le faut pour être entendu des élè-

ves, tout en conservant le ton et le maintien

qu'il doit
garder dans la maison de Dieu su-

prême
et dans l'intérêt de sa

dignité.

Art. 18. Le professeur ne doit
pas quitter

un ouvrage qu'il ne l'ait termine, à moins qu'il

n'y soit autorise par tes inspecteurs des études

pour une raison sérieuse.

Art. io. Le professeur ne fera pas étudier
à la fois deux livres difficiles, exigeant une

étude spéciale et
prolongée.

Art. ~o. Le professeur pourra,
s'il fait ré-

gulièrement
les cours journaliers qui

lui sont

coQËés, ouvrir d'autres cours supplémentaire~

même pour les élèves plus jeunes et dans le

cas
prévu

à l'article 29.

Art. a Le professeur devra observer une

rigoureuse ponctualité dans les heures de ses

leçons, pour ne pas apporter
la confusion dans

les études des élèves.

Art. 22. Le professeur ne devra pas lais-

ser courir des Intervalles trop longs
dans la

lecture d'un même livre, en dehors des vacan-

ces établies. Les inspecteurs des études veille-

ront à la régularité des cours.

CHAPITRE III. –– DES ELEVES.

Art. 23. Les élèves suivront ait commen-

cement, quatre cours un cours de taouhid sur

le tc~tc de
Souura Es-Soghra~ d'une manière

sommaire; un cours, égalfmcnt sommaire, de

Fokh, sur le texte de rAschmaouta, pour le rite

maléMtc, et de la Manzouma du cheik Hassen

pour
le hanéutc un cours de Tajouid un cours

de P~ahou, sur ÏA
Ijroumia

d'abord
qu'on

lira

deux fois de & ensuite sur le commentaire

de Sidi Kha)ed lira aussi deux fois, en-
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suite sur le Katr qu'on lira deux ou plusieurs

fois, et enSn
l'Alfiya qu'où pourra étudier seule

ou avec le commentaire de Makoudy. Après
la

première lecture du Katr, on
pourra commen-

cer à faire suivre d'autres cours aux élevés, en

tes graduant d'après l'intelligence
et les pro-

ureh
<!c ces derniers. Pour le Taouhid, le t okh

et le
Tajouid, on lira successivement par ordre

de progression tous les
ouvrages qui s'y rap-

portent,
et cela sans

interruption.
Les profes-

seurs ne devront admettre un élève à lire un

ouvrage qu'après s'être assures qu'il y
est

pré-

pare d'ailleurs, les propres de l'élève peuvent

être constatés
par

le carnet dont il est pourvu
aux termes de l'article 2~. Les professeurs

veil-

leront à la junte répartitlOB
et à la

progression

régulière des études, de manière à tenir cons-

tamment les élèves sur la bonne route (~).

Art. a~. Le
témoignage

des
professeurs

étant un des
aiguillons

les
plus

efficaces pour

stimuler les élèves, il scia établi
pour chaque

élëvc un carnet sur lequel les professeurs ins-

criront successivement la date de son admis-

sion à la lecture des différents ouvrages, leur

opinion
sur son assiduité et sur son intelli-

gence,
la date à

[aqncllc
il aura terminé les ou-

vrages
à étudier par lui, et le nom de l'ouvrage

qu'i) est en état do commencer ensuite. Les

certificats obtenus par l'élève au~ examens se-

ront inscrits dans ce même carnet.

Art. a5. Tout élève pourvu
du carnet

mentionné à l'article 2~ sera
exempté

de rim-

pôt personnel (~), du service militaire (3) et de

toutes autres ch~r(yes ducs parles personnes de

sa condition, pendant
toute la durée de ses étu-

des à la Grande Mosquée. La même exemption

s'étend à titre permanent
aux élevés qui

au-

ront terminé l'étude des
ouvrages

de la 3c ca-

tégorie
et auront étudié un nombre suffisant de

ceux de la 3~ constaté par certificat, de leurs

professeurs (4).

Art. 26. L'exercice de la mémoire étant

d'une grande importance, les professeurs de-

vront
encourager

leurs élèves à
apprendre

des

textes par cœur; ils leur donneront un nombre

de
pafjcs

déterminé
qu'ils

devront
apprendre

dans la semaine et réciter au jour lixé. Si l'é-

lève a
déjà commencé à

apprendre par cceur

un livre sous un autre cheik, le professeur sui-

vant lui fera continuer ce même livre Jusqu'à

ce qu'il soi) terminé.

Art.
zy.

Les textes
qu'on

doit
apprendre

par
cœur sont la

Djaouara,
le

poème
du chcik

Hassen Chércnbaly, Ihn Acher, la Djuzria,

rAdjroumia, l'AInya~
la Dourra, la Tahdib.

Ceux qui voudront se perfectionner dans la ju-

risprudence pourront aussi étudier le Kcnz et

le Moukhtassar.

(1) Conf d~ni <lu 2~ja~:ur 1S-6 ~rt. 4\

(2) Cot'f <i~c~t <ht ~4 ncnt j99-: (~ MEtUTH~

(3) Couf LOI du 12 U:f;9"1(art sc, "-), et aterrt an 22J~m.

<.4) C~nf- 1" dù~G) dH <2 M~t-mhrc taas ("rt. :!).

Art. a8- L'élève devra adresser ses ques-
tions au professeur avec la modestie et le res-

pect qu'il doit à celui qui lui est supérieur
en

science et en
dignité.

Dans le cas où les ques-

tions de l'élève seraient déplacées, le professeur
devra te lui faire, observer sans brusquerie,
avec

douceur; si l'élève adresse une question

au professeur au milieu d'une déniunstratiun,

dont la conclusion contient déjà la répOB&c à
sa

question, le
professeur,

en terminant, devra

le lui faire observer.
Art.

aa. Les élèves devront observer la

plus grande ponctualité à se rendre aux leçons

et s'y trouver dès le commencement. Ils ne

pourront manquer sans raison sérieuse.

Art. 3o. Les élèves devront garder pen-
dant la leçon un maintien tranquille, ne pas se

laisser distraire par des conversations frivoles,

et prêter la plus grande attention aux paroles
du professeur. Si un élève adresse une ques-
tion au

professeur, aucun de ses condisciples
ne

pourra lui répondre s'il n'y est expressément

autorisé
par le professeur.

Art. 31. Les élèves qui auront terminé

une partie des cours et se seront voués à l'en-

seignement pour leur
compte

avec la permis-

sion
préalable des

inspecteurs,
ne devront pas

pour cela négliger de se perfectionner dans les

branches où leur instruction est encore insuf-
fisante. Ceux qui s'efforceront, ainsi d'étendre

et de perfectionner leurs connaissances seront

préférés dans les nominations à faire.

Art. 32. Comme le temps est un des biens

les
plus précieux

de l'homme et
qu'on,

ne doit

pas le perdre sans fruit, il est défendu aux élè-

vés de se réunir à la
Mosquée pour y causer ou

pour s'occuper
d'autre chose que

de l'étude.

Les inspecteurs sont chargés de les en empê-
cher, et, s'il le faut, même de les

punir.

CHAPITRE [V. DES ~SPECTEURS DES ÉTUDES.

Art. 33. Aux termes du décret constitutif

de l'Université de la Grande Mosquée, l'inspec-

tion des études et
l'application

du
règlement

sont confiées aux deux cheiks ul-Islam, avec le

concours des deux cadis(~).

Art. 34. Tous les inspecteurs des études

devront, s'il
plaît a Dieu, concourir à l'appli-

cation du
règlement et a ia surveillance de l'en-

seignement en cas d'empêchement de l'un

d'eux, il se fera remplacer par
un membre du

cbaâra. Les deux cheiks
ul-Islam (1)

seront rem-

placés par ceux qui exerceront leurs fonctions

par iutcrim; les deux cadis par les deux der-

niers muftis. Les
remplaçants pourront

aussi

se faire représenter, en cas d'empêchement, en

suivant le même ordre
hiérarchique,

et de tetlp

manière que les inspecteurs soient toujours en

nombre. Les délibérations sont prises à la ma-

jorité des voix; en cas de partage, la voix du

CI) Conf. dccrct du 1" nm oE'ulbre:184'2 Œ'2). ('onf. etiam déct"t't
dle 6 n\1118i4 (\o JUS1:!CK.

Tl1liUIE),NE).
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personnage le plus élevé en rang sera prépon-
dérante.

Art. 35. Les délibérations prises par les

inspecteurs des études seront mises à exécu-

tion par le cheik ul-Islam.

Art. 36. D'après les dispositions du dé-

cret constitutif, l'un des inspecteurs devra se

rendre chaque jour à h Mosquée. Les inspec-
teurs se réuniront à la Mosquée le samedi de

chaque semaine, à huit heures du matin, pour
délibérer sur les mesures relatives à l'applica-
tion du présent règlement. Nul ne pourra man-

quer de se rendre à ces réunions hebdomadai-

res, ni
négliger l'inspection journalière en cas

d'empêchement il devra se faire remplacer
de

la manière prescrite à l'article 34. Dans le cas

où il serait nécessaire de tenir une séance ex-

traordinaire, le cheik ul-ïslam convoquera les

autres
inspecteurs (1).

Art. 37. L'un des buts les plus impor-

tants de l'inspection journalière étant le con-

trôle de
l'enseignement l'inspecteur se mettra

près des professeurs, afin de suivre les diffé-
rentes leçons et d'apprécier les aptitudes et

l'intelligence de chacun d'eux.

Art. 38. Les inspecteurs des études tien-

dront un
registre où seront inscrits les noms

des professeurs et la date de leur nomination

dans l'ordre de prééminence des cours qui leur

sont confiés, les noms des professeurs volontai-

res qui sont autorisés a enseigner et la date de

l'ouverture de leurs cours, les noms des élevés

et la date de leur admission, les noms des

ouvrages qui font l'objet des cours, la date où

ils ont été commencés et celle où ils sont ter-

minés et ce, afin de pouvoir apprécier le

temps employé à l'étude de chaque ouvrage.
Dans ce registre seront inscrits également

les

ouvrages que chaque professeur aura lus pen-
dant son année scolaire. Les résultais de cha-

que examen et les matières sur lesquelles il a

porté seront inscrits dans ce même registre.
Art. 3f). Conformément à ce qui a été dit

dans le décret du i~r redjeb 1287 (sy septem-
bre

iS~c), les
inspecteurs des études assigne-

ront à chaque catégorie de professeurs les ma-

tières dont ils devront s'occuper, en tenant

compte de la juste répartition du temps des

élèves et de l'Importance relative des dilTéren-

tes branches
d'enseignement. Lorsque le pro-

fesseur sera sur le point de terminer un ou-

vrage, il consultera les inspecteurs des études

sur celui qu'il devra commencer ensuite, et les

inspecteurs devront tenir compte, dans le choix

de cet
ouvrage, des mêmes conditions d'oppor-

tunité et d'importance relative dont il est parlé
ci-dessus. Aucun professeur ne pourra com-

mencer un
ouvrage sans y avoir été autorisé

au préalable par les inspecteurs. L'autorisation

étant une fois donnée, on n'c~t pas tenu de

fl) Cottf. ~cr~ dM23 :et- teTC.

l'obtenir une seconde fois
pour les autres ou-

vrages qui se
rapportent ci la mente

catégorie
d'études. Les

inspecteurs pourront, pour ta

juste répartition des étude-~ demander au
pro-

fesseur de
changer l'ouvrage adopté par lui.

Art. ~o. Les
ouvrages commencés avart

la mise en vigueur du présent décret seront
continués jusqu'à la un.

Art. ~).
– Le professeur pourra indiquer l'ou-

vrage
sur

lequel il croit utile de continuer ses

leçons,: il pourra même, si les
inspecteurs sont

d'un avis contraire au sien, exposer verbale-

ment ou
par

écrit les raisons
qui lui ont dicté

son choix si les inspecteurs persistent malgré
cela dans leur

opinion, le professeur devra
s'y

conformer sans observations ultérieures.

Art. ~2. Les inspecteurs des études, de-

vant assister aux
Jetons afin de se rendre

compte des aptitudes et de
l'intelligence

de

ceux qui se destinent à
renseignement, aux-

quels ils feront
passer un examen annuel, toute

vacance
qui se produira dans le nombre des

professeurs
devra être comblée dans le mois

même, par concours ou autrement
(~).

Art. ~3. On n'aura recours à )a discussion

publique pour éprouvera les candidats au pro-

fessorat qu'en cas de doute sur
leur mérite

respectif et, lorsque après cette discussion il y

aura partage entre les
professeurs, il sera pro-

cédé de la manière prescrite à l'article
0.

Art. Si, diaprés l'épreuve publique,

le doute subsiste toujours, on aura recours au

tirage au sort (~).

Art. ~5. Conformément au décret du

t'='' retijeb 128~ (3,'y septembre t8~u), les ÎDspec-

teurs des études
présenteront,

à la fin de chaque

mois, un
rapport

sur la marche générale des

études, les noms des
ouvrages commencés ou

terminés pendant le mois dans le cas où il
y

aurait eu discussion publique, les
inspecteurs

en
rapporteront les résultats. Il sera rendu

compte, dans ce
rapport, des examens de fin

d'année à leur époque respective.
Art. 46. Les examens

publics ayant pour

effet d'éveiller l'émulation chez les étudiants,

il
y aura un examen annuel

(~)
sur les ouvra-

ges lus dans Fannée, en
présence des

inspec-

teurs des études, des principaux professeurs

et d'un fonctionnaire
désigné spécialement par

le Gouvernement. Les inspecteurs des études

choisiront les livres sur
lesquels ils croiront

utile de faire examiner les jeunes gens,
sans

distinction de
catégorie, de manière qu'on

puisse avoir une idée
générale

de ~éta) de ren-

seignement
et des

progrès
des élevés.

Art. Chacun des élèves devra
expli-

quer un passage de moyenne dilncutté qui lui sera

désigné
dans

('ouvrage qu'il étudie un
l!q)S de

temps
sufusant lui sera

assigné cet effet.

tp t onr. dé<:n:t an vs Jilin 1892 yomr le rc.r..tn..m,n.t.. l'ror~ "1-
:IIeur~ ae m ('t ae a· el:!u.<;c

(~) C.r¡r. (Ié~r('t du 4 Il' ('Ulhr(' 188-1
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Dans le cas où il s'en
acquitterait

d'une ma-

nière satisfaisante;, il lui en sera donné acte

par les
inspecteurs des études, et il aura un

avancement dans la classe à
laquelle

il
appar-

tient.

Art. 48. L'examcn aura lieu une fois
par

an, le 13 juin (').
M aura lieu au Dar e~

Bey (~); la désignation du jour ou des jours où

il aura lieu appartient aux
inspecteurs desétu-

des~ qui en donneront avis public quinze jours

avant.

Art. Couforntément au décret du

t~~ redjeb ix8y (ny septembre i8yo),le Gouver-

nement
désignera

Fun de cc~ fonctionnaires
pour

surveiller la marche des étndcs et l'exécution
des

règlements~ et en rendre compte au Gou-

vernement (î).

Art. 5o. L'auteur d'un livre ou d'un essai

sur un sujet scientiHque
ne

pourra le liver ai

la
publicité

:<vanL de ravoir soumis aux ins-

pecteurs des études. Si le
sujet de l'ouvrage

est tel
que l'approbation

des
inspecteurs

soit

suffisante, et si deux des inspecteurs l'approu-

vent, la
publicité est dès lors permise; toute-

fois, si le sujet est tel que t'approbation
des

inspecteurs n'est
pas suffi'antc~ l'ouvrage devra

obtenir
l'approbation du Gouvernement ~).

Art. 5t. Dans le cas où il serait reconnu

nécessaire de modifier une ou plusieurs des

dispositions du
présent règlement, ou d'intro-

duire dans
renseignement

des cours et des ou-

vrages qui n'y seraient pas mentionnés, le Gou-

vernement autorisera ces nouvelles mesures

sur la proposition des inspecteurs des études,

qui en feront l'objet d'un rapport spécial.

Ar). Ss. Les modifications ci-dessus peu-

vent être
proposées par

toute
personne

coni-

pétente aux
inspecteurs

des études, et seront

mises en
vigueur de la manière ci-dessus

pres-

crite, si elles sont approuvées par ces derniers.

Art. 53. Les inspecteurs des études se fe-
ront aider dans l'exercice des attributions qui
leur sont confiées~ par les deux bibliothécaires

qui devront leur prêter leur concours.

CHAl'tTRE V. DE LA BIBLIOTHEQUE (~).

Art. 5~. U sera créé des registres
où se-

ront portés tous les ouvrages sous des numéros

d'ordre, et avec leur évaluation, de manière a

déterminer la somme qu'on doit réclamer dans

le cas où un
ouvrage

serait
égare.

Art. 55. Chacun des bibliothécaires tien-

dra un registre où il Inscrira les titres fie tous

les livres
prêtés,

leurs numéros d'ordre, leur

vaJeur, le nom de l'emprunteur~ la date du

prêt, la mention et la date de la restitution.

Art. 56- Aucun livre ne sera prêté que

sur autorisation écrite de run des cheiks ul-ts-

[~ AinH- modiNe pM d~cfet du 4 fn-nt 1896
[~ Au"* .n~dtt~ par <Mertt .h, 4 Membre 18M

C~n). fMcrct d'i ~jx~tcr taTa.

(4) dée:ril!t de (ttomnlbntime du l.Im.·fobretafH4(a·1`xrssal-
(.5)Clt1Ll.d- Ifl mm 1875. Y4 eunrc 1880 et !1 1M

loin
(r), l'enipninteur en recevant le livre en

donnera reçu, avec mention du numéro et de

la date au bas de la permission du cheik ul-

Islam (')~ qu'il laissera entre les mains du bi-

bliothécaire; ces reçus seront restitués lorsque
le !ivre sera rendu a la bibliothèque. On ne

pourra pas donner de reçus collectifs pour plu-

sieurs livres à la fois.

Art. 5y. Il ne sera pas donné aux étu-

diants
plus de livres qu'il ne leur en faut. Si

un étudiant se fait donner deux permission*!

différentes des deux cheiks ul-tsiam (r) à la fois,

le bibliothécaire devra en donner avis à Fun

des deux cheiks
(').

Art. 58. Si le bibliothécaire voit que
l'em-

prunteur du livre n'esl pas en état de s'en ser-

vir, ou s'il conçoit quelque défiance à son

endroit, ii en donnera avis au elieik ul-Islam (')

qui lui a délivré l'autorisation pour qu'il s'as-

sure par l'inspection du carnet de Félève~ de

l'état d'avancement de ses étude'?.

Art. 5g. Le bibliothécaire devra remettre

sans retard le livre qu'on lui demande; dans

le cas où il aurait des observations à com-

muniquer à l'un des cheik&(~),
tl devra le faire

dans la journée même.

Art. Go. Le bibliothécaire devra mettre à

la
disposition

de ceux
qui letuKJemanderont, les

ouvrages qu'ils
désirent consulter dans la bi-

bliothèque même; on pourra
retenir le livre

pour toute la
journée,

s'il le faut, pourvu qu~on

ne sorte
pas de la Mosquée.

Art. 6t. Les bibliothécaires réclameront

les livres prêtés avant lc mois de chàbane de

chaque année; quant aux ouvrages
dont on

peut avoir besoin pour les cours des profes-

seurs, on
s'occupera

de les faire rentrer à la

bibliothèque
au commencement de chàbane;

les
inspecteurs

des études prêtcront,
à cet effet,

le concours de leur autorité, s'il
y

a lieu, aux

bibliothécaires.

Art. 63. Les clieiks ul-Islam (') et les

imams de la
Mosquée

demanderont compte aux

bibliothécaires
(=*),

à
partir

de la première quin-

zaine du mois de chàbane jusqu'au mois de

ramadaue, des livres confiés à leurs soins en

prenant pour base le catalogue officiel. Tous

les
inspecteurs

des études devront être pré-

sents, et en cas d'empêchement,
devront se

faire
remplacer,

conformément à l'article 3~.

Dans le cas où les ouvrages portés au catalo-

gue
existeraient en entier dans la bi' liothèque,

les
inspecteurs

des études en donneront dé-

charge par écrit à chacun des bibUofhécaires.

Cette
décharge

sera soumise a Son Altesse le

Bcy, pour
être munie de son cachet. Dans le cas

où quelques-uns
des livres

portés
au catalogue

ne se retrouveraient pas, et qu'ils
aient été

prêtés des tiers sur Fordre écrit de l'un des

cheiks ul-Is);tm(i), t'cmprunteur continuera à

(n) C.unf. ,1écret an te. nUH'mbre 18~2Œ'2).
[a) Cont\ tMt:r<~du 23 f~ neï 1&9S.
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eu être responsable; mais si les ouvrages qui

manquent
ont été

prêtés ,sans
autorisation par

le bibliothécaire, on l'en tiendra
responsable

envers la bibliothèque~ moins qu'on ne juue

préférable de faire retomber cette responsabi-
lité sur l'emprunteur.

Art. 63. Ceux qui rendront un livre pour

le récolement avant de l'avoir terminé pour-

ront en donner avis au bibliothécaire, qui en

prendra acte et le leur rendra, s'ils le désirent,

après le récolement.

Art. 6~. L'emprunteur
d'un

ouvrage

devra faire connaître au cheik ul-I~am (') l'u-

sage qu'il entend en faire, et le cheik lui assi-

gnera un terme qui ne pourra excéder une an-

née, excepté
dans le cas où l'emprunt

serait

fait
pour copier l'ouvrage ou s'en servir dans

l'enseignement.

Art. ?. Les bibliothécaires devront de

temps
en

temps;,
et au moins

quatre
fois par

an~ faire
nettoyer les bibliothèques et

épous-

seter les livres; ils devront prendre toutes les

mesures nécessaires pour la conservation des

livres, avec l'autorisation des inspecteurs des

études.

Art. 66. Un des bibliothécaires devra se

trouver toute la journée à la Mosquée. Cepen-
dant, dans la saison des fortes chaleurs, soit

de juin à la fin de septembre, ils pourront
s'ab&enter trois heures par jour, de onze heu-

res du matin à deux heures de l'après-midi.

Pendant le reste de l'année, ils pourront s'ab-

senter de onze heures et demie à une heure de

l'après-midi. Ils ne
pourront s'absenter tous

que les jours de vacances en cas d'empêche-

ment de l'un d~eux~ il pourra se faire rempla-

cer dans son service.

Art. 67. Les ~bibliothécaires devront sur-

veiller le maintien des élevés et
rapporter

tou-

tes les
transgressions qu'ils commettraient aux

inspecteurs des études.

Article additionnel. Les professeurs de la

Grande
Mosquée de Tunis, chargés

de cours au

collège Sadiki, ne supporteront point de rete-

nue sur leurs traitements
pour

leurs absences

de la Grande Mosquée motivées par les exa-

mens qu'ils font passer au collège Sadiki (~).

560 22 janvier 18~6
(s~ Atf(;ft f.Zj~

Décret relatif à la surveillance des règlements
de la Grande Mosquée (~).

Notre décret du a8 hAda i~a (~S décembre iSyS)
impose aux inspecteurs des études de vejHcr à tour
de rôle à la stricte exécution des

règlements de la

Grande lfosquée mais ces personnes sont retenues

par les soins de leurs fonctions judiciaires dont l'im-

portance est infiniment
grande et ne peuveut prêter

(1) Co-nr. décret au ~·· DQ,mbTe 1642 G 2).
(Z) Conf. décret du 13 fé- rier tSfS.

(3) Conf. décrets dea i<Tseptembre 1970 et 8 mn-embre t8M.

une attention coastante&iasufTciflance dont ils sont

charges;

Les études, l'enseignement et la direction des bi-

bliothèques ne pouvant s'accommoder d'un contrôle

insuflisant, il a fallu forcément désigner des fonc-

tionnaires chargés de veiller à tout moment à la

stricte observation des dispositions du décret du

28 kàda ia~a (aô décembre 1875), et cela conformé-

meut aux clauses suivantes

Article i L'effort d'un seul individu

n'étant pas suffisant pour assurer le contrôle

effectif sur une administration de cette
impor-

tance, nous avons confié ce soin au Directeur

de l'instruction à notre Ministère d'État et

avons
désigné pour t'assister et, au 1 esoin, le

remplacer, deux cheiks professeurs.
Art. 2- H est

chargé
rassurer l'exécution

des
règlements

édictés
depuis

le 27 ramadane

t~58 (t'~ novembre 18~2)~ date du décret orga-

nique, jusqu'à ce jour, et de rendre
compte

des

infractions qui y porteraient atteinte.

Art. 3. Les
délègues

du Directeur ou Fun

d'eux vérifieront chaque jour si les professeurs

se
présentent ou non, et veilleront à l'applica-

tion du
règlement

du 28 )càda de cette année

(a6 décembre
i8y5), dans le sens indiqué par

le Directeur, auquel
ils feront leur rapportjour-

nalicr.

Art. 4. Les délègues devront venir cha-

que jour de bonne heure la Mosquée et y

rester durant le
temps assigné par

l'article 66

du décret du 28 kàda précité (26
décembre

i8'y5)j afin de voir
quels

sont les
professeurs

venus exactement; s'enquérir du motif qui
au-

rait
empêché

les autres de venir; indiquer la

leçon du jour veiller à l'application de l'arti-

cle 23 du décret précité,
relatif au cours

que

les étudiants sont autorisés à suivre; surveiller

le service des bibliothécaires savoir si les per-
sonnes

qui
demandent à consulter des livres

sur
piace

ou à les
emporter

chez elles, sont

traités par les bibliothécaires suivant les pres-

criptions du décret susmentionné. Ils noteront

enfin quotidiennement les faits devant servir au

Directeur
pour rédiger

le
rapport

visé
par

Far-

ticle 7 ci-après.

Art. 5. Les délégués se feront assister,

pour contrôler la présence ou l'absence des

professeurs, et connaître t'état des étudiants,

par les bihUothécaireSj ainsi que cela est d'u-

sage.

Art. 6. Le Directeur communiquera les

renseignements qui
lui seront fournis d'après

l'article 3, aux inspecteurs des études, lors de

leur réunion à la
Mosquée

visée par l'article 36

du décret du 28 kàda 1292 (26 décembre 1875),

afin
que

chacun d'eux sache ce que le règle-

ment lui prescrit de savoir. Si le Directeur est

absent, le
premier

des
délégués

dont parle
l'ar-

ticle i~ te remplacera en cela.

Le Directeur devra veiller
spécialement

à la

stricte
application

des
règlements prescrits

sur

la matière jusqu'à ce jour, et si l'un des mem-
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bres du personnel
des professeurs,

élèves ou

agents chargés des livres venait à
y manquer,

le Directeur et Les inspecteurs des études en

aviseraient par
écrit le Gouvernement.

Art.
'?.

Le Directeur fera tous les six mois

un rapport général sur son service et sur les

matières traitées dans les divers règlements y

relatifs, spécialement
le décret du 28 kàda 1292

(26 décembre !8~5);
il le

signera.

Art. 8. A la fin de chaque mois, les ins-

pecteurs des études établiront une liste
portant

les noms des professeurs des deux classes, avec

indication de ceux qui se seront absentés en se

faisant excuser, et de ceux
qui

n'auront donné

aucun motif pour expliquer
leur absence. Ils

s'aideront pour
ce travail de l'état de présence

journalier que dresserontles deux délégués.
Art.

g.
Si l'un des professeurs

se voit

obligé
de faire excuser son absence, il devra

en faire avertir l'un des inspecteurs présents
à la

Mosquée,
en l'avisant par

une note con-

cise.

Art. <o. (~6roye /Mr décret ~a ooM<

~.)

Art. )]. – Les inspecteurs des études con-

tinueront comme par
le passé à correspondre

avec le Gouvernement sur les matières
ayant

trait à leur contrôle.

Art. ta. Si l'une des opérations prévues

par le règlement
n'est pas accomplie

en son

temps, le Directeur en avisera le Gouverne-

ment.

561 12 juillet 1878
(ia redjeb uag5)

Décret relatif au traitement des étudiants diptmmes

de la Grande Mosquée.

Article unique. Quiconque
venu d'un

point
de l'intérieur pour étudier la science sa-

crée à la Grande Mosquée, y aura acquis
l'ins-

truction voulue et obtenu ses
degrés

avec le

diplôme des inspecteurs des études, nous sera

signalé avec indication des branches d'instruc-

tion
qu'il est capable d'enseigner dans sa loca-

lité d'origine pour que nous le fassions jouir
du traitement de ses

égaux.

562 24 mars 1880

(f~ re6M E~nMt Js~)

Décret réglementant la tenue et l'entrée

de la bibliothèque de la Grande Mosquée (').

Article i~ Il sera teuu a la
bibliothèque

un
registre

intitulé le registre des lecteurs.

Tout individu qui voudra consulter, lire ou co-

(1) cour. décrets des 26 dv4eembceJ515 (art :4 ~tlI'(.'q.) el 2:i!févner
18B!!I.

pïcr
un ou

plusieurs livres, y inscrira
son nom,

et le titre du livre
qu'i)

demande. Ce line lui

sera remis
par

les bibliothécaires, auxquels
il

est tenu de le restituer en
rayant

ou faisant

rayer les indications écrites par lui sur 1~ re-

gistre. Si cette formalité était omise, et que le

livre vînt à se perdre, il en sera rendu respon-
sable.

Les biMiothécaires seront également respon-
sables de l'inobservation des dispositions qui

précèdent.
Art. 2. L'entrée de la bibliothèque sera

interdite A toute personne qui y aura dérobé

quelque chose, sans préjudice des pemes édic-

tées
par

la loi.

563 i3 février f883

(5 rpttK f~N~f ~oo)

Décret disposant que les professeurs de la. Grande

Mosquée de Tunis, ne supporteront pas de rete-

nnas de traHements (') quand Ua s'absenteront

pour les examens du collège Sadiki auquel ils

sont chargés de coura.

(OpFtCtEL, '883, at)

L'article additionnel suivant sera
ajouté

à notre

décret du aS kâda 12~3 (au
décembre 'S~S)

Article
unique

–
(Conf.

ce décret in

fine.)

564 6 mai i883

(a8 rljaoen:adi ettani r3oo)

'ISA RËSID£NTI£L DU Ii DECEMBRE [884

Décret créant la Direction de
l'enseignement public

et nommant le titulaire de cette fonction~.

(OFFICIEL, l8S3, ~t)

565 4 novembre 1884

(r5 moharrem n3os)

Décret disposant que les examens des élevés de la

Grande Mosquée seront passés au Dar-el-Bey de

Tunis ~).

(OFFICIEL, ï884, 43?)

(1) Conf. decl(~1- du 1"" novembre 1M2.

(2) Un règtenrent d'a.n1 18\\8 (Dnlt. F. F, 11308, 1(0) précise en

rea tenues les B.ttnbutioD5 du Directeur de 1'n~ejgnemeJ1t-
Á""I..te et, en ca.< d'rmytchewevt, euppléé par lHus7iecteur de

l'EIUi'el.;n~ment aecandare, i1 n 1n dtrcetàon dl tous les

l'It'r, tee"! de frnetnrettuv publiqu(' f't1 Tuniefe. 11 cousen e la st,;na-

tum, aanf en as d'ebeence mt d'(,lDpCcJH~lU.(\nt 11 8'I.ICeUI~e plus

des drs QUe!ll1oll~ hllhantes.

de 1~ de l'Elueigftmllt et et ardonnanccmevt des

dé.pence9 bned~et des étabhQ;Clneul.8 <collures et adjiidi-

atio1l"; e~Bhl{'n de, tontes les wesures su"cepbbl('~ d'engager un.

dépeu..u cou¡;u-ucbonll 1tc(!olAire,:¡, Innnonet; l)I'OmotioDs de classe et

rungea drs funct:lOl1DIIÏr"('j; t'n<;ei_nt'Ulent luus\tlman e cna

arabes; admltnst1'stltm dee bveve Serla la Sadikl8-; JU)1u1tul.tLun des

bU\lf"t:'riI ct clvree f'UbTC1\hol\bé-"I; 1".S<'MnpenRe9 et. di"tlnchons ho-

l'onnqllc'I; ('po..inonJoi; nn oCOl\efHU.S; publu.-atumo; dlverRes; ensei.

gnrment prmé:vémler rranç1li~e8 ri et dtrangéres. Cunf- t-ti!uu dé-

cr l a1n 2a Ja.nT1t:r 1895.

[3) C~if. Mcrct du 26 décembre 1875 (&r<- 46 & 4~).
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566 22s février i885

(y djoarnndn e6 aorael r3os)

Décret plaçant la bubUothèque Sadikia sous la sur-
veillance des cheiks inspecteurs de la Grande

Mosqnée(').

(Omci~L, 523)(OFFICIEL, 188~, 523)

Vu le décret du a~ mars fSSo (is rebiâ ettani

!N9y);
"1 ). d, l, 1 b'bl'Coasidérant qu y a lieu d'appliquer à la biblio-

thèque
Sadikia les dispositions dudit décret

Article i". La bibliothèque Sadikia est mise

sous la surveillance des cheiks inspecteurs de

la Grande Mosquëe(').

Ils exerceront sur les livres dont elle se com-

pose le même droit de contrôle et de vérifica-

tton qu'ils exercent sur les autres livres habous

de ladite Mosquée~ conformément à l'article 6a

du décret du 26 décembre ï8y5(28kâdu t~~x).

Art. 2. -Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution de notre présent décret.

567 8 mars 1885
(zr dloamado el aouel ~3os)

Décret créant une TtibUothèqae française à Tunis (").
(OFFICIEL. 1885, d27)

Le Gouvernement de la
République française sa-

chant que !a culture des sciences et le
développement

des études ont été de tout temps l'objet de nos soins,
a bien voulu nous offrir une collection considerable

de livres, comprenant, avec d'autres ouvrages relatifs

à toutes les sciences, les travaux des savants de
l'Europe sur la nëograpbie, l'histoire et les antiquités
de

l'Afrique
et de la Tunisie;

Nous avons juge nécessaire de mettre ces tnstru-

ments de travail à la disposition des étrangers stu-

dieux qui visitent notre Royaume de Tunis et de

ceux de nos sujets qui voudront s'initier aux études

supérieures. En conséquence, après nous être assuré
de l'assentiment du Gouvernement

Jrançais

Article i~. Il est créé à Tunis tm établis-

sement public, sous le nom de Bibliothèque

française (').

Art. a. La haute direction de cet établis-

sement
appartiendra au Directeur du service

des
Antiquités~

Beaux-Arts et Monuments his-

toriques de la Réoence~).

Il sera pourvu aux détails de l'organisation
du service par les règlements rendus

par nous,

sur la
proposition

de notre Premier Ministre.

568"
V

~7 7 juin ~885

(J~ ramadane j~~)

Décret instituant des commissions scolaires.

(OFFICIEL, t885, 63~

Sur
le rapport du Directeur de l'enseignement pu-

blic
Considérant l'importance que prend chaque jour

(1) Con! dieref du '26 décemhrc 1675 (nrt 54 et eeq )
(2) Conf. 4J'Ttté du sa ~um 79e5.
[3) C~ff. décret du ~5 septembre iSSO (j* ANTi~r~s).

l'enseignement en Tunisie et désirant, assurer !e bon

fonctionnement

de tous les établissements scolaires

de la Régence

Article 1er. Une commission scolaire est

instituée dans les localités où il
y

a une ou

plusieurs écoles.

Art. a. Cette commission se compose de

six membres au moins et de huit membres au

plus.

Art. 3. Eu font partie
de droit

1° Le contrôleur civil(~ le consul ou l'agent

consulaire de France;
2° Le

gouverneur ou, à son défaut, le kha-

lita de la local) te

3o Le
président de la municipalité;

Le
premier adjoint européen.

Les autres membres sont nommés par
notre

Premier Ministre sur la proposition du Direc-

teur de
l'enseignement public.

Leur mandat

est de deux ans.

Art. Le contrôleur civil, le consul ou

l'agent consulaire de France est de droit prési-

dent de la commission scolaire

Dans tes localités où il
n'existe pas

de fonc-

tionnaires de cet ordre, ia commission nomme

elle-même son président.

Elle nomme eu tous cas son secrétaire.

Art. 5. Le Directeur de
renseignement

public est de droit, président de toutes les com-

missions scolaires.

Art. 6. Cette commission a pour but de

surveiller et d'encourager le développement
des

établissements d'instruction~).

Art.
y. Elle cherche par

tous les moyens

en son
pouvoir à assurer la Cl'équentation des

écoles; elle recueille des fonds pour
améliorer

le matériel scolaire et procurer des fournitures

classiques aux élèves
indigents.

Art. 8. Elle reçoit les plaintes qui peuvent

être formulées par les familles, et les transmet,

s'il
y a lieu, au Directeur de l'enseignement

public.

Art. Q. Elle peut, avec l'autorisation du

Directeur de l'enseignement, désigner
un de ses

membres
pour inspecter

les écoles.

Art. 10. La commission a aussi pour

mission d'encourager les élevés à compléter
leur instruction

après
leur sortie de l'école.

Elle
peut

alors se transformer en comité de

patronage chargé
de

diriger
les jeunes gens

dans le choix d'une carrière et principalement
de leur Caire apprendre des métiers capables

de relever les industries locales.

Art. il. – Tous les ans, dans les
premiers

jours du mois de juillet, elle adressera au Di-

recteur de renseignement public un rapport
sur ses travaux.

()) Ofmf. CM-oitn.ff 39 jo'Dct 1M! f~'r~t.F-ctM .-ivït.s).
(2) UneureulnlTer11l15 tat"tnhTf' JM88I)réd¡;(' que l¡'' COIl\lm"!Iou.

J,c¡Jlnlre'l JI'ont p8.!1 a l>'I1Inlu.c('r aan. I{'~ 'Iu"h{lon~ d'mc.t:rnctiQl:1 et
de- mt!thode f:U. dOl\l'nt échurer l'AlImlllhtrathm Imr l'IITrç-lJmeae
{( nI' ou t..llu creat.n d'ctll¡>, "liT le ~l(o' dUIlIII'III(m 6 donncr nnx
étabh<¡;¡cmellto: uculnmea ,l{Jà ~=J~ln"lfI. MITTusoné de er.rttun('<¡ Inrl~

dtflcatiuD!{, eur 1a InCllatJnl1 d('!11l)cau: atfectea au: CIASIle!te-, etc.
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Art. 12. – Le Directeur de l'enseignement

public
est

chargé
d'assurer l'exécution du pré-

sent décret.

569 3ojum
ï885

Arrêté dn Ministre de l'mstruc~on publique de la

République française réglementant la bibliothèque
françaisa de Tunîs.

Article i~. – Aux termes du décret
heyïicsi

du 8 mars t885 (~i djoumadi
el aouel i3o2),

la
Bibiiothsquc française fie Tunis est établis-

scrnpnt
public beylical. Toutefois, les ouvrages

qui y
sont

déposes par
le Ministre de l'instruc-

tion
publique et des beaux-arts ne cessent pas

d'appartenir
à l'Etat français.

Art. 2. -La Bibliothèque française de Tunis

est placée sous la haute surveillance de M. le

Ministre Résident,
général

de la République

française et sous la direction du
délégué

du

Ministère de l'instruction publique et des beaux-
arts

près
la Résidence française~).

Une clef

sera déposée à la Résidence, une autre dans

les bureaux du délégué du Mini&tere.

570 2 janvier 1886

(~C rs~M e~ ffOHs~ fJo~)

Décret organisant le collège Sadîhi(").

(OFFtCtEL, l8SG, ~)

Vu les décrets des 13 janvier 1875 (5 hidjà 1291)
et g décembre jSSs (~8 moharrem ï3oo);

Vu le rapport du Directeur de l'enseignement pu-

blie;

Considerant Uxer importe à son administrationlége Sadiki de fixer les rcglcs dc sou administration

et les programmes de ses études
Sur la proposition de notre Prclmcr i\lhûslre

Article i~. – Le
coUèue Sadiki est destiné a

former des employés pour les diverses adminis-

trations de la Régence, et à préparer des jeunes
gens aux professions libérales.

Les élèves
y reçoivent l'instruction

primaire,

secondaire et
supérieure

donnée
par

des
proies-

seurs arabes et européens.

Art. a. L'administration du
collège est

assurée pa r

Un directeur,

Un conseil d'administration,

Un administrateur des rentes, comptable.

Art. 3, L'instruction est donnée par des

processeurs
arabes et

européens avec le con-

cours d'un conseil de professeurs, d'un in~ppc-

teur des études
curopëonneSj d'un censeur des

études européennes.

DU DiRF-CTEUR.

Art. It. Le directeur du
collé;lc

S.tdiki a

la b.tute direction et 1.~ haute hurveillatu'c. Il

(1) ("onf décrtt dn 25 wplrmLre 1!¥1f),nrf..l (18 At';TIQ\"ITF"I)
(.!) (.Ollf. dccrel dn 2'UJIIIII 1Ul1O(, 8 t~n, '-NC~"),

veille M l'observation des règlements par les

professeurs et les élèves. Il assure le service
en cas d'absence on d'empêchement d'un pro-

fesseur. H a la responsabilité de la discipliae
générale de l'étKblisscmcnt.

Art. 5. I) assure l'exécution de nos déci-

sions, de ccUc~ du Directeur de
l'enseignement

et du conseil d'administration.

Art. G. Il nomme et
révoque

les
employés

subalternes et les
domestiques du

collège.

Art.
y.

Il est
particulièrement charrié de

la direction des études arabes, avec le concours

de
l~in~pecteur

des études musulmanes.

Art. 8. II
correspond avec les

parents des

élèves, il est l'intermédiaire de l'Administration

du collège avec notre Gouvernement, par l'en-

tremise de la Direction de
l'enseignement.

Art. g.
Il est nommé et

révoqué par nous,

sur la
proposition du Directeur de

renseigne-

ment public.

DU CONSEIL D'AHMfNISTRATtO~f.

Art. 10. Le conseil d'administration se

compose du directeur, président;

De l'inspecteur des études européennes, vice-

président~);
Du censeur des études européennes;
De l'administrateur des rentes;

De deux professeurs des études arabes et

deux des études européennes, nommés annuel-

lement
par nous, sur la proposition du Direc-

teur de
renseignement public.

Le conseil
pourra

choisir un secrétaire en

dehors de ses membres, pris
dans le personnel

enseignant
du

collège.

Art. n. – Le Directeur de renseignement

public préside le conseil d'administration lors-

qu'il assiste aux séances.

Art. ta. Le président pourra appeler le

méjecin du
collège

à
siéger

au conseil chaque

foi, qu'il le jugera utile ou que le conseil le

demaudera, 11 aura voix consultative.

ArL 13. Le conseil est réuni tous les mois

an moins
par

le directeur~ qui
doit aviser le

Dhectcur de
l'enseignement

de cette réunion et

lui faire connaître l'ordre du jour.
Le directeur sera tenu de convoquer le con-

seil dans un délai de quarante-huit heures

chaque fois que la demande lui en sera faite

par
écrit par quatre

administrateurs.

Art. ï~. Le conseil
pourra

valablement

délibérer si
cinq administrateurs sont présents.

Les décisions sont prises
à la

majorité
des

voix; eu cas de
partage,

celle du
président

est

prépondérante.

CI; [,1$ senlea di"'po!<ition¡; qui Imirnt enc ('0 1O'iguCUTdu dé('l't't
du <)<<)-e )S8~l'~c~")s!M) ~e~, ~M3. 3], relatif au
cull.ge ::itHl1J..1,H..4'nt Ins7otMear de!! e·Iadee eut'()pêt:'ltl1c!I.

Art. H de ce déeret Llnspeclear dea élnilea et
nommé pnr nons, sur la pmlioeman du Mnmatre Ré'<.dent de Frxinre;
Il ¡site de1L't f01l1au tU(Jm~ par '!{>r.na1.t1~7ea dnflereauca clnssen enra-

I,cluu'<;

Anl. IS Il vmmet Inulea sea obo;.('1"\ativns el lie'! pr°I.IO"'ÜOIlIl au
1:'0)1'1(',1d'llllmlmltlt"Atton. Il non a ndreaae ILla:l1.n de chaque année
tc.Jot,u«: un rapport anm la memhe de!f ètlld{'1!ellropê~n.neIJ.
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Les procès-verbaux des délibéralions, avec

l'indication des membres présenta sont consi-

gnés en français et en arabe sur un
registre,

et

signés par
tous tes administrateurs qui ont

assisté a la réunion.

Art. t5. Le conseil vote, chaque année~ le

budget
du collège pour la péroné

courant du

t3 octobre d'une année au 12 octobre de l'année

suivante(').
L'exécution du budget

sera subor-

donnée a )'approbation
du Premier Ministre.

Aucune dépense
ne pourra être payée si un

crédit n'est, à cet effet, régulièrement ouvert.

Il ne pourra être disposé des sommes inscrites

pour les dépenser imprévues qu'avec l'assen-

timent écrit du Directeur de
l'enseiynement.

Les crédits supplémentaires
ne pourront

ètre

accordés que dans tes formes suivies pour le

vote du budget. Les ventes, échange
achats

et baux d'immeubles sont soumis à
l'appro-

bation du conseil d'administration ainsi que

les ventes, échanges et achats de valeurs mo-

bilières. M détermine~ sur la proposition
de

t'~dmInistr~tRU)* des rentes, l'emploi
des capi-

taux disponibles, le tout sous la réserve de

l'approl)ation de notre Premier Ministre, à

moins de règlements spéciaux qui exigent notre

sanction.
Art. )6- Le conseil d'administration pro-

pose la création et ta
suppression

des chaires

de professeurs.

DE L'ADMINISTRATEUR DES RENTES.

Art. fy- L'administrateur des rentes doit

assurer la conservation et la mise en valeur des

biens du
collège.

H le représente en justice, mais il ne peut

intenter aucune action
judiciaire

sans l'assenti-

ment du conseil d'administration.

Il est
chargé

de la
perception

des revenus du

collège et du service de la
caisse~).

Art. ;8. U ne peut recevoir aucune somme

sans un litre de recette étabti
par

le Directeur

de
l'enseignement public ou le conseil d'admi-

nistration, selon l~s cas.

Art. ta. tl ne paiera aucune somme que

sur la remise d'un mandat dressé par te direc-

teur du collège et visé par le Directeur de l'en-

seignemcutputdicou
son

détégué;
cc mandat

devra être acquitté par la partie prenante.

Art. 20. Les notaires du collège tiendront

la comptabilité des mandats délivrés.

Art. ?j. – Un règlement spécial sera soumis

a
l'approbation

de notre Premier Ministre
par

le Directeur de l'enseignement public pour

l'ex'~cution des articles ty
à 2o du présent dé-

cret~).

Art. 22. L'administrateur des rentes est

nomme et
révoqué par nous, sur la

proposition

(t) C<mf. aéere du 10 d~nthre lt)80 .H~tx~.
(x) eour er.am u·· dfctet au Sr~anwer 18!~8,nrl. GN(.· n.aoca7,

~< s· aemrr aa si 18~, are aa c~. n.eooe>
(3) Conf. l" MT~ du 3 farter JS86/*

du conseil d'administration
prë~idé p:u' le Di.

rMteur de
l~enscigncmcn) public.

Les
propositions pour la nomination doivent

comprendre trois candidats remplissant contes

les conditions nécessaires de capacité et. d'ho-
norabilité.

DES PROFESSEURS.

Art. 23. Les
professeurs sont responsa-

h!es de la discipline intérieure de leurs classes.
Ils doivent se conformer aux règ!cmcnts et

aux programmes du
co))R<je.

Art. 24. Ils sont nommés et
révoques par

nous, sur la proposition du Directeur de l'en-

seignement public, qui
est

chargé spécialement

d'en assurer le recrutement.

Art. s5. Les professeurs français sont

divisés en deux catégories renfermant chacune

cinq classes:

PREMIÈRE CATEGORJE

(Pf'o~Mears e~eN f~ classes ~~cr~K/'c~)

Ils devront être pourvus de t'un des titres

suivants ~0 du brevet supérieur ou du bacca-

lauréat, avec le diplôme d'arabe; ~° du certi-

ficat d'aptitude à
l'enseignement dans les éco-

les normales; 3° de la licence ès lettres ou

ès sciences.

if-t-ïasse. 7,5oo piastres.
2t classe. 6,Boo

~e~iasse. 5,ooo
–

sciasse. 5,000
–5e classe. ~,ooo

DEUXIÈME CATÉGORIE

(Professeurs chargés des classes e~/ne~/o~'cs.)

Ils devront être pourvus du brevet élémen-

taire au moins, avec le diplôme d'arabe.

pc- classe. 6,00o pia5tres.

3''[-ïasse. ~~5oo
–3e classe. 4,'5.00

~classe. ~,000
–

rlasse. 3,500

Art. 26. Les professeurs indigènes sont

ë~dement
divisés en deux

catégories
rcnier-

mant chacune cinq classes

PREMIÈRE CAn:GORIE

(/~o/~s~eH7*.? de ~Ma~e~ de droit

et de
~ur6.)

t~fJasse. 4,000 piastres.

~flaqse. 3,~oo –

3'-flaMe. 3,000
–

4" das~e. 2,5oa

5" dd~e. 2,000-'

UEU~t~ME CATEGORIE

(Professcars aleargés de Penseynentettl da Coran.)

Ire dasse. a,ooo piaslres.
2" cla..sc. 2,500
3<: el..lssc. 1,%0
~e das..l" ],500
j. clasae. I,:mo-

Art.BY.–Lapromo~ionAnnef'~ssesupë-

ricure ne pourra avoir lieu qu'après trois ans

au minimum. Elle n'aura jamais lieu f[u'au

commencement d'un exercice.

Art. 28. Les professeurs ayant actuelle-
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ment des
appointements supérieurs à ceux de

la clause la plus
élevée continueront à

jouir
de

ces
appointements.

DU CONSEIL DES PROFESSEURS.

Art. 30. – Le conseil des
professeurs

est

composé de tous les professeurs de l'établis-

sement, européens
et

indigènes.
1! se réunit

une fois par mois sous la présidence du direc-

teur.

Art. 3o. Il fait subir un examen d'entrée

aux
jeunes gens qui désirent être admis au

collège.

H décide de l'exclusion des élèves pour quel-

que cause que ce soit.

It propose les réformes et les améliorations

qu'iljuge
nécessaires

pour
le bien de l'ensei-

gnement.

DU CENSEUR DES ÉTUDES EUROPEENSŒS.

Art. 3i. Le censeur prépare le tableau de

l'emploi du temps pour chaque classe euro-

péenne
et celui des compositions.

Il l'adresse

pour approbation au Directeur de
l'enseigne-

ment public. Il veille à l'observation des règle-

ments et des
programmes

des études françaises,

et fait à cet effet aux
professeurs les observa-

lions qu'il juge nécessaires.

Art. 3s. Le censeur est nommé par nous,

sur la proposition du Directeur de 1/enseigne-

ment public.

DES ÉLEVÉS (').J.

Art. 33. Les élèves du
collège Sadiki se

divisent en deux catégories.

Art. 31t. Les internes sont nourris, habillés

et blanchis aux frais de rétablissement.

Art. 35. Les
demi-pensionnaires prennent

gratuitement le
repas

de midi dans l'établisse-
ment.

Art. 36. Le
collège

Sadiki est autorisé à

admettre des externes musulmans
âgés de plus

de dix ans, mais aucune fourniture ne leur

sera faite gratuitement par le
coUége.

Art. 37. A
partir de la présente année,

les élèves internes et
demi-pensionnaires seront

recrutés au concours
parmi

les meilleurs élèves

des écoles annexes du
collège Sadiki, du col-

lège
A)aoui et des écoles primaires, sur une

liste de mérite présentée pur chaque directeur.

Art. 38. Les élèves du collège Sadiki

seront
exempts

du service militaire tant qu'ils

feront partie de
l'établissement~).

Art.
39' Les élèves admis au collège Sa-

diki devront rester dans l'établissement jusqu'à
la fin de leurs études. Les parents qui retire-
raient leurs enfants sans une raison

majeure

seront tenus de rembourser au collège leurs
frais d'entretien~).

(t~ ComF. tMcrEt du )3jM~ef t97&, art. 31 et f.ef;.
(a) Conf loi du J~jfUiTior 189?, urt. 36, 2- RECRUTKMRNT TU-

IU~tIl:N).

(3) C~nF. 2' «r~tt du & f&vftcr tM&.

Art. ~o. Chaque élève interne doit avoir

à Tunis un
correspondant.

Art. ~t. – A la fin de
chaque année scolaire,

tes élevés subiront un examen pour passer

dans la classe supérieure.
Art. ~3. Le Directeur de l'enseignement

public est
chargé

d'assurer
par

un
règlement

spécial les détails du service intérieur du col-

lège.
Art. ~3. Sont abrogées,

en ce quelles ont

de contraire au présent décret les dispositions
des décrets du 5 hidjà ï20t (t3 janvier 1875) et
28 moharrem t3oo (g décembre

i88a)[~].

571 2 février 1886

(27 rebiâ eMMt ~0~)

Arrêté du Premier Ministre réglementant l'adminie-

tration des biens du collège Sadiki.

Vu J'article at du décret du a janvier 1886

(26

re-

b;~ el aone! [3o3), ainsi
con~u (Con/1

ce
<<~cre<)

Vu Il rapport du Directeur de t enseignement pu-

blic

4

Art. 4. Les immeubles du collège Sadiki

seront] à moins d'autorisation spéciale de louer

de gré
à

gré
donnée par

écrit
par

le Directeur

de renseignement public,
le conseil d'adminis-

tration entendu, loués aux enchères qui auront

lieu au collège en présence
du directeur, de

l'administrateur, de ses deux notaires, de deux

membres du conseil d'administration choisis

par leurs collègues et du secrétaire du conseil.

Art. 5. L'administrateur sera tenu de

donner des reçus pour toutes les sommes
qu'il

recevra, même
pour

celles provenant de la

vente des olives, quelles que soient les person-
nes qui lui remettront ces sommes.

Art. 6. Le budget du collège
sera préparé

chaque année au commencement du mois de

septembre (*) par le directeur et l'administrateur

réunis, qui le soumettront au conseil d'admi-

nistralion. ïl sera ensuite transmis à l'appro-
bation du Gouvernement par

le Directeur de

l'enseignement.

Art. 9.
Les dépenses

ne
pourront

être

faites que dans les limites des crédits spéciaux

inscrits à chaque article.

Le crédit voté pour les dépenses imprévues
ne pourra

être employé qu'avec
l'assentiment

du Directeur de l'enseignement.
En cas d'insuffisance du crédit, le directeur,

après entente avec le Directeur de l'enseigne-
ment public,

réunit le conseil d'administration

pour voter un crédit supplémentaire
ou un vi-

rement de crédit, sous réserve de l'approbation
du Gouvernement.

Art. <o. Les dépenses du collège ne se-

p) conr. erttcto ~o ao a6cres du f ieo~~s usas (n coy.

(3) CcnfJ dtiMet du M (McCMbM I8W BuMKT)
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ront soldées par l'administrateur que sur le

vu d'une ordonnance de
paiement signée par

le directeur du collège, visée par l'adminis-

trateur et
approjvée par le Directeur de l'en-

seignement public. Ces ordonnances devront

mentionner l'exercice et l'article du budget

sur lequel la dépense
est

imputable,
et porter

un numéro d'ordre qui se suivra sans inter-

ruption pendant tout le cours de l'exercice.

Elles seront accompagnées
des pièces justifica-

tives
exigées par les règlements de comptabilité

de l'État.

Art. il. Pour les
dépenses qui, par

leur

nature, doivent être payées comptant pour
les

besoins journaliers du collège, il sera ordon-

nancé au directeur une somme à titre d'avances,

dont il devra justifier l'emploi avant d'en tou-

cher une autre et dans le délai d'un mois au

maximum. Cette justification sera faite à l'aide

de feuilles journalières sur lesquelles seront

inscrites en détail lesdites dépenses.
Art. 12. Il

pourra également
être ordon-

nancé à l'administrateur une somme, à titre

d'avances, pour les dépenses urgentes qu'il pour-
rait avoir à faire, dont la nature devra être

clairement
spécifiée

dans le libellé de l'ordon-

nance. Il devra justifier de l'emploi
de cette

somme dans le délai d'un mois au maximum.

Art. t5. A la fin d'octobre(), les comptes

de l'année sont définitivement arrêtés.

Le Directeur de l'enseignement public
nous

adressera, dans le délai d'un mois
après

la

clôture des comptes,
un

rapport spécial sur la

gestion
de l'administrateur.

Art. iy. Le Directeur de l'enseignement

public est
chargé

de veiller à l'exécution du

présent arrêté.

572 2 février 1886

(z7 n6iü ettani 130~

Arrêté du Premier Ministre réglementant le rem-

boursement des frais d'études au collège SadïM.

Va l'article 3j du décret du s6 rcbi~ el aouel [3o3

(a janvier t886), ainsi conçu (C<t~cëa'cc~)j
Considérant qu'il y a lieu de rëgtûaoefUer l'appli-

cation de cet article
Sur le rapport du Directeur de l'enseignement pu-

blic

Article ier. Le directeur du collège Sadiki

ae poursuivra pas le remboursement des frais

d'entretien des élèves sortis avant la fin de

leurs études

1° Pour cause de maladie constatée par un

médecin du collège;

2" Pour entrée à la Grande Mosquée consta-

tée par
la délivrance du livret d'étudiant, et

sous réserve de leur assiduité aux cours de

cette université

Et 3° pour entrée dans un établissement

(lt Conf. décret d& M dttembM J8M (T* BuBocr).

d'instruction en France afin
d'y compléter

leursétudes.

Art. 2. En dehors des cas
spécifiés

ci-

dessus, les raisons
matjeures invoquées par

des

parents pour se soustraire à l'obligation de

rembourser les frais d'entretien de leurs en-

fants sortis du
collège Sadiki avant la fin de

leurs études, seront soumises à l'appréciation
du conseil d'administration du

collège. Si ce-

lui-ci conclut à la
dispense

de remboursement,
sa délibération ne sera exécutoire qu'avec notre

approbation,
sur l'avis du Directeur de l'ensei-

gnement public.

573 i3 février 1886

Arrêté du Directeur de l'enseignement public relatif

au personnel des écoles congrëganiateB.

Article ï~. Les instituteurs et les institu-

trices
publics congréganistes seront nommes

par le Gouvernement tunisien. Le Directeur de

l'enseignement public fixera le nombre des

maîtres de
chaque

école.

Art. 2. Les directeurs et les directrices

des écoles
congréganistes

devront être pourvus

du brevet de
capacité.

Art. 3. Les maîtres et les maîtresses non

pourvus
du brevet de

capacité seront tenus de

prendre ce titre dans le déîai de trois ans à

compter de la date du présent arrêté.

Art. Les instituteurs et les institutrices

ayant quarante-cinq ans d'àge et quinze ans
d'exercice eu Tunisie, seront autorisés à conti-
nuer leurs fonctions.

Art. 5. Les maîtres recevront, sur le bud-

get du Gouvernement tunisien, les appointe-

ments suivants 2~008 piastres s'ils ont le bre-

vet
supérieur; t,6o8 piastres

s'ils ont le brevet

simple; t~ooS piastres s'ils n'ont aucun brevet.

Art. 6. Les maîtresses recevront sur le
même budget les appointements suivants

)~5oo piastres si elles ont le brevet supérieur;
1,008 piastres

si elles ont le brevet
simple,

et

660 piastres si elles n'ont aucun brevet.
Pour l'année scolaire t885-*S86 seulement,

les appointements de tous tes maîtres, quels que

soient leurs titres, seront de 1,608 piastres et
ceux des maîtresses de 1,008 piastres.

Art.
y.

Les
règlements

scolaires et les

programmes d'études seront arrêtés par le Di-

recteur de l'enseignement publier).

574 16 mars t886

Deciaîoa du Ministre de l'matructtOB pnhtique de la

République françtdae, relatif à l'organisation du

collège Saint-Charles de Tanie.

(t) Conf. tt-r&t~ da ao ~eembre tM9.
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Art. a. Le
collège Saint-Charles, qui

était jusqu'ici un établissement libre, sera dé-

sormais soumis au régime de l'instruction pu-

blique
et

dépendra,
comme tel, du Directeur

de
l'enseignement public de Tunisie, en tout

ce qui concerne les programmes des études et

l'inspection régulière de renseignement et des

classes.
Art. 3..– Un délégué

du Gouvernement fran-

çais, nommé par
le Résident général,

fera partie
du conseil d'administration du

collège.

Art. 4. Le directeur du collège
sera

nommé par le
cardinal-archevêque

de Carthage

et agréé par
le Ministre de l'instruction pu-

blique.

Les professeurs seront nommés et promus

par le Ministre de l'instruction
publique

sur la

proposition du conseil d'administration.

Art. 5. Les professeurs agrégés recevront

un traitement de 5~ooo fr. et les professeurs

pourvus
de la licence ou du certificat d'aptitude

à l'enseignement spécial ou à
renseignement

des langues vivantes, un traitement de 4~000 fr.,

non
compris

le
quart colonial.

Ils conserveront leur rang comme membres s

de l'Université, verseront les retenues à la caisse

des retraites et seront, à leur retour en France,

appelés à servir dans les lycées avec la classe

qui
leur aura été attribuée.

575 !4.jum t886

(r2 ramodfMC J~o~)

PRONULOU£ LE 15 JUIN 1886

Décret réglant le mode de nomination des fonction-
naires de l'enseignement pubMc (').

(OFFICIEL, 1886, ïi9)

Vu le décret du aS octobre j885 (t6 moharrem

.3o3);

Article t~. Tous les fonctionnaires de

l'enseignement primaire et les maîtres élémen-

taires de
l'enseignement secondaire seront nom-

més et révoqués par le Directeur de l'enseigne-

ment public (').

Art. a. Les professeurs de
renseignement

secondaire (collège Sadiki, collège Alaoui) se-

ront nommés et
révoqués par notre Premier

Ministre sur la proposition du Directeur de

l'enseignement public.

Art. 3. Les directeurs des établissements

secondaires,
les professeurs de l'enseignement

supérieur seront nommés et
révoqués par nous,

sur la proposition du Directeur de l'enseigne-

ment
public.

Art. 4. Le décret du 16 moharrem i3o3

(35 octobre i885) est et demeure
abrogé.

(t) Cmf. décret du 4 f6vr.~r- IB96, art s.

576 3o décembre t886

Arrêté dm Directeur de l'enseignement public régle-
mentant le fonctionnement des écoles pubUques(').

(BtjLL. E. P., t88?, 4)

Article rer. Les écoles publiques sont ou-

vertes aux enfants de toutes tes nationalités et

de tous les cultes.

Art. a< Pour être admis dans une école,

les enfants doivent avoir plus de cinq ans et

moins de dix-sept. En dehors de ces limites,

ils ne pourront être admis sans l'autorisation

spécial de l'inspecteur primaire, ou, à son

défaut du président de la commission scolaire

locale~).

Dans tes écoles de filles, les enfants des deux

sexes pourront être admis dès l'âge de quatre
ans; ils formeront une classe entantine. Tout

garçon;, après l'âge de cinq ans, ne pourra être

reçu dans une école de filles, à moins qu'il n'y

ait pas dans la localité d'établissement spécial

pour les garçons. Dans tous les cas, un garçon
de plus de sept ans ne pourra être reçu dans
une écote de filles.

Art. 3. L'enseignement donné dans les

écoles publiques sera gratuit. Toutefois, certains

cours facultatifs (musique instrumentale, dessin

artistique, travaux à
l'aiguille autres que ceux

portés dans les programmes p]) pourront être

rétribués. La rétribution mensuelle demandée

aux familles ne pourra être supérieure à 5 fr.

pour toutes les matières facultatives et pour

la garde des élevés en dehors des heures de

classe.

Art. 4' -L'instituteur veillera à ce que tout

enfant, qui fréquentera ou demandera à fréquen-

ter l'école, ne soit atteint d'aucune maladie ou

innrmité de nature à nuire à la santé des autres

élèves il devra user de son influence auprès

des parents pour que ceux-ci fassent vacciner
tous les enfants qu'ils envoient à l'école.

Art. 5. La garde de Fécole est commise

à l'instituteur; il ne permettra pas qu'on la

fasse servir à aucun usage étranger à sa desti-

nation sans une autorisation spéciale du Direc-

teur de l'enseignement public, et, en cas d'ur-

gence,du président de la commission scolaire~),

qui devra informer, dans le plus bref délai, le

chef de renseignement du motif invoqué.

Art. 6. Pendant la durée de la classe,

l'instituteur ne pourra, sous
aucun prétexte~

être distrait de ses fonctions professionnelles,
ni s'occuper d'un travail étranger à ses devoirs

scolaires.

Art. y. Les enfants ne pourront, sous au-

cun prétexte, être détournés de leurs études

pendant la durée des classes.

(1)UM eirculaire du Mrecieur de

l'CTUM-icnEmcnt

du 1" f~-)-t<'f

189' (U,dd. E. P., 1094, 749) prhcise l'app[lca.hon des erlclee 3, 9, 13

et 18, !i 21. de cet trreld.

fa'i'Ct.nf. d&or<tt du aÏJM'n tSM

("~(2 :Ud~71¿t:ré~bre 1886.(3) CMtf. B* MTët~ <ht SC dëcembre t)Me.
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Art. 8. Tout élève qui aura quitté une

école et voudra se faire admettre dans une

autre, devra se munir d'un certificat de bonne

conduite délivré par son dernier maitre.

Art. û. Aucune personne
ne pourra être

charge d'un enseignement quelconque sans

une défécation ou une autorisation spéciale du

Directeur de l'enseignement.

Art. 10. L'entrée de l'école est formelle-

ment interdite à toute personne
autre que celles

qui sont préposées
à la surveillance de l'ensei-

gnement,
& moins qu'elle ne soit munie d'une

autorisation spéciale.

Art.n.–Lorsque des parents auront ma-

nifesté formellement le désir df faire donner

a leurs enfants un enseignement religieux,

l'instituteur devra prendre
tes mesures néces-

saires pour que la volonté des parents soit exé-

cutée.

Art. 12. L'instituteur n'établira aucune

distinction entre ses é]èves, à quelque natio-

nalité qu'ils appartiennent, qu'Us paient ou

non une rétribution quelconque pour cours sup-

plémentaires.
Les uns et les autres seront réu-

nis dans les mêmes locaux et participeront a

toutes les leçons faisant partie du programme

obligatoire.

Art. t3. Les classes dureront trois heures

le matin et trois heures le soir. Celle du matin

commencera à huit heures, et celle de l'après-

midi à une heure elles seront coupées par une

récréation d'un quart d'heure. Suivant les be-

soins des localités, les heures d'entrée et de

sortie pourront être modifiées par le Directeur

de l'enseignement,
sur la demande du directeur

de l'école et l'avis de l'inspecteur primaire.

Les enfants qui ne retourneront pas dans

leurs familles dans l'intervalle des classes de-

meureront, jusqu'à l'heure où ils quitteront

définitivement la maison d'école, sous la sur-

veillance de l'instituteur, qui pourra demander

aux parents, pour ce service supplémentaire,

une indemnité mensuelle de 3 fr. au maximum.

Art. t~- – Les enfants se présenteront à

l'école dans un état de propreté
convenable.

La visite de propreté
sera faite par l'institu-

teur au commencement de chaque classe.

Art. ;5- Quand l'instituteur prendra la

direction d'une école, il devra, de concert avec

le président de la commission scolaire (') ou

son déleoué,
faire le récolement du mobilier

scolaire, des livres de la bibliothèque, des ar-

chives scolaires et, s'il y a lieu, de son mobi-

lier personnel et de celui de ses adjoints.

Le procès-verbal
de cette opération, sifmé

par les deux parties, constituera l'instituteur

responsable des objets dési<mé.sa)'inventaire.

En cas de changement
de résidence, l'insti-

tuteur provoquera, avant son départ, un nou-

veau récotement du mobilier.

(t;Conf. décret d~S7jttinlM5.

Art. lu. L'instituteur est autorisé à four-

nir aux élèves les livres dont
l'emploi

aura été

permis par le Directeur de l'enseignement, ainsi

que
tes fournitures

classiques.
Un tableau

portant le
prix de tous tes objets

devra être affiché dans
chaque salle de classe,

après avoir été visé
par l'inspecteur primaire.

Art. 17. -La classe sera tenue dans un état

constant de
propreté et de salubrité. A cet effet,

elle sera
balayée

et arrosée tous les jours; l'air

y
sera

fréquemment renouvelé; même en hiver,
les fenêtres seront ouvertes pendant l'intervalle
des classes.

Art. t8. Aucun livre ni brochure, aucun

imprimé ni manuscrit
étranger

A
l'enseigne-

ment ne
peuvent être introduits dans l'école

aucune pétition, quête, souscription ou loterie

ne pourra y être faite sans l'autorisation du

Directeur de
renseignement.

Art. )n. Les seules punitions dont l'insti-

tuteur puisse faire
usage sont

Les mauvais points;

La réprimande faite en
particulier;

La
réprimande faite en public;

La privation partielle de la
récréation;

La retenue après la classe, sous la surveil-

lance de l'instituteur;

L'exclusion
temporaire.

Cette dernière
peine

ne
pourra dépasser deux

jours. Avis en sera domté immédiatement
par

l'instituteur aux parents de l'enfant, au prési-
dent de la commission

scolaire (~) et a l'inspec-

teur primaire. Une exclusion de
plus longue

durée ne
pourra être prononcée que par le Di-

recteur de
renseignement.

Art. 20. Il est absolument interdit à l'ins-

tituteur
d'infliger aucun châtiment

corporel (~).
Art. St. – Les classes vaqueront deux fois

par semaine, le dimanche et un autre jour
(jeudi, vendredi ou samedi) suivant les cas

le choix de ce second jour sera déterminé par
l'inspecteur primaire, sur la demande motivée

du directeur de
chaque école.

Art. 92. – Les jours de congés extraordi-
naires sont

POUR LES ÉCOLES OÙ LA MAJORITÉ DES ELEVES
APPARTIENT AU CULTE CATHOLIQUE

Trois jours a l'occasion du nouvel an

Le matin du mercredi des cendres;

Une semaine a l'occasion des fêtes de Pâques;
Le jour de l'Ascension;

Le lundi de la Pentecôte

Le
t/tjuittet;

Le jour et le lendemain de la
Toussaint;

Le
jour

de Noet.

POUR LES ÉLEVÉS MUSULMANS

Le i
jour de l'année musulmane

Un jour à l'occasion de l'Achoura;

(1) CM]f. décret du a? Juin tM5.

(~) cone. I~~ du ta a~P«s~ iae& art. m.



ENSEIGNEMENT PUBLIC.

Troib jours à l'occasion du Mouled

Cinq jours à l'occasion de l'Aïd-Es-Srir

Cinq jours à l'occasion de L'Aid-El-Kebir.

L'horaire pendant, le mois de ramadane sera

fixé chaque année par
Le Directeur de l'ensei-

gnement.

POUR LES FLta'E6 ISRAILITES

Un jour à l'occasion du nouvel an;

Deux jours à l'occasion de la fêt~ Kippour,

Cinq jour~ à l'occasion de la fête Soucoth

(Deux au commencement et trois à la fin de

la fête
qui

est célébrée pcnd.mt huit jours.)
Un jour A l'occasion de la fète Pourim;

Cinq jours à l'occasion de la fête Pessah;

(Même
observation que pour la fête Soucoth.)

Deux jours à l'occasion de la fête Scbebouoth.

Art. 23. –L'époque et la durée des vacances

seront fixées chaque année par le Directeur de

renseignement.

Art. L'instituteur ne pourra ni inter-

vertir les jours de classe, ni s'absenter sans
y

avoir été autorisé
par l'inspecteur primaire et

sans avoir donné avis de cette autorisation au

président de la commission scolaire~).

Art. s5. Le congé
accordé par l'inspecteur

primaire ne peut dépasser trois jours.

Un
congé

de plus longue
durée ne

peut être

accordé que par le Directeur de l'enseignement.

Dans les circonstances
graves

et
imprévues,

l'instituteur
pourra

s'absenter sans autre con-

dition que de donner immédiatement avis de

son absence au président de la commission sco-

laire(') et A l'inspecteur primaire.
Art. au. Les

dispositions
de ce

règlement

sont appticables aux écoles de filles.

s~sisës~E~~iËSs!
au
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Art. 5. Le taDcau
général de l'emploi du

temps, dressé par )e directeur de chaque école,

devra être soumis, au commencement de l'an-

née scolaire, a l'approbation de l'inspecteur
primaire. Cet emploi du temps devra être affi-

ché dans la classe du directeur. L'emploi du

(t) Conf. décret du 27 jtUn 1885.

577 20 décembre t886

Arrêté du Directeur de l'enseignement public étabiis-

aamt le programme général de l'enseignement pri-

maire (').

(Bcu,. E. P., 1667. tt)

Article [<r. –
L'enseignement primaire, dans

les écoles publiques de la Tunisie, comprend

tes matières suivantes

L'instruction morale, la lecture, l'écriture, la

langue française

L'arithmétique, le système métrique,
tes élé-

ments de la
géométrie

et de la comptabilité;

La
géographie, particulièrement

celle du bas-

sin de la Méditerranée

Les éléments de l'histoire de France et du

nord de l'Afrique;
des récits sur les

plus grands

personnages
de tous les temps;

Les étëmcnts des sciences naturelles et
phy-

siques leur application
à l'agriculture,

à l'hy-

giène, aux arts industriels; travaux manuels et

usage des principaux métiers;

Les éléments du dessin, les éléments de la

musique;
la gymnastique (pourles garçons)

tes travaux à l'aiguille (pour les filles).

Art. N. L'arabe(2)
et l'italien pourront être

enseignés
dans les écoles publiques.

Art. 3. L'enseignement primaire
est

par-

tage
en quatre cours

·

te Cours enfantin 2" cours élémentaire;

3° cours moyen; ~° cours supérieur.

Art. 4. Les heures qui devront être con-

sacrées à l'enseignement
de chacune des ma-

tières du programme
sont fixées de la manière

suivante

ECOLE DE GARÇONS. ËCOLE DE FILEES.

temps particulier à chaque
classe sera aIHche

dansIasaHe.

Art. 6. Chaque étève sera pourvu d'un

carnet de correspondance.

(t) L'spplFention dea 1, 8 & et 9 de eet art0td est précinea
par une cireulsix ~ne8rdc au Buileten de E'e""e~ifnemel1t pn&ir,

18W, I1.

(~ Conf. dderet du 27 mars tS€8.
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Art.
y.–Les registres dont la tenue est

obligatoire sont

1° Le registre matricule;

2° Le registre d'appel
et des notes men-

suelles;

SoLejournalde classe;

~o Le registre d'inventaire du mobilier et du

matériel scolaire;

5~ Le catalogue des livres de la bibliothèque.
Art. 8.

Chaque
élève devra avoir un cahier

de devoirs hebdomadaires.

Art.
g..–

Les directeurs d'école devront

adresser un rapport
à

l'inspecteur primaire
à

la fin de
chaque

mois.

578 9:7 mars 1888

(~ r<~& ~o~)

PAOYCLGGÉ LE 3S ~I4A9 IBBB

Décret instituant en Tunisie des examens de langue

arabe donnant lieu à la délivrance de diplômes

divisée en trois degrés (').

(OïFictEL, 1888, 86)

Considérant qu'il importe d'encourager les Euro-

péens qui viennent s'installer dans la Régence de
Tunis à étudier la tangue arabe;

Con~dét-ant qu'il
est surtout utile que les fonction-

naires employés dans les diSerentes administrations

connaissent cette langue
Considérant qu'il est utile que cette connaissance

soit constatée par des diplômes spéciaux
Vu le rapport du Directeur de l'enseignement pu-

blic

Article )BT. – Il est institué en Tunisie des

examens de tangue arabe ('). Ces examens seront

divisés en trois degrés et donneront droit, a )'ob-

tention

10 D'un certificat de connaissance d'arabe

par)ë

2° D'un brevet élémentaire d'arabe

Se D'un diplôme
d~arabe.

Art. 2. Les examens consisteront, pour

chaque degré,
en épreuves écrites et en épreuves

orales.

Art. 3. Les
épreuves

du certificat de con-

naissance d'arabe parlé cumprendront

Pour l'examen écrit

'°.(~

2° Un thème.

(La
durée de chacune de ces

épreuves~)
sera

d'uue heure.)

Pour l'examen oral

1~ Des interrogations sur les règles du lan-

9~(~

Des exercices de conversation (4).

(La durée des épreuves
orales sera de vingt

minutes an minimum.)

Art. Il. Les
épreuves

du brevet élémentaire

d'arabe
comprendront

!.]) Conf. décret du 28 mar~ tSM.
(E) Conf. dfmH du $8 mere 1889, art. 3, § 1^.
(3) Conf, déuret du 28 matar ta49, arf 9, 2

(4) Conf. décret du Y8 mare ldBB, art. 9, §§ 2 d 8"

Pour l'examen écrit

1° La traduction en français d'une lettre

arabe d'un style simple (')~une dizaine de lignes

environ]

20 La traduction en arabe d'un texte français

simple (une dizaine de
lignes environ).

(La durée de chacune de ces épreuves sera
de deux

heures.)

Pour l'examen oral

)° La lecture et la traduction d'un texte

arabe d'un
style simple

et correct (') l'analyse

f~rammaticale du texte et des
interrogations

sur

la grammaire arabe;

? La lecture et la traduction d'une tettre

arabe d'un style simplet);

3° Une conversation avec un indigène et inter-

prétation orale.

(La durée des épreuves orales sera de
vingt

minutes au minimum.)

Art. 5. Les épreuves du diplôme d'arabe

comprendront

Pour l'examen écrit

La traduction d'une lettre arabe de service

d'un
style assez difficile

(d'une vingtaine
de

lignes au moins) [~J

3° La traduction en arabe d~m texte français

d'une quinzaine de
lignes (lettre de service,

rapport administratif, ordre, etc.)

3° Une réduction en arabe sur un sujet admi-

nistratif ou la narration d'un fait.

(La durée de chacune des épreuves écrites

sera de trois heures.)

Pour l'examen oral

f La lecture, la traduction et l'analyse gram-

maticale d'un passage d'un ouvrage de litté-

rature~); des interrogations
en arabe sur la

fn'amm.ure
arabe (les auteurs sur

lesquels por-

tera l'examen seront indiqués tous les deux

ans);

20 La lecture et la traduction en français

d'une lettre manuscrite quelconque ou d'un

acte (~)

3" Des
interrogations

sur les éléments du

droit musulman et sur l'administration tuni-

sienne,

(Le candidat devra répondre à ces interroga-
tions en langue arabe.)

(La
durée de

chaque épreuve
orale sera de

quinze minutes au minimum.)

Art. 6. Les examens auront lieu à Tunis

deux fois par an, dans la dernière quinzaine

des mois de
juin et de décembre~).

Art. 7. Nul ne
pourra

subir tes épreuves

du
diplôme d'arabe s'il n'a déjà obtenu le

brevet.

L'obtention du certificat de connaissance d'a-

rabe
parlé n'est pas obligatoire pour

se
présen-

ter aux examens du brevet d'arabe.

Art. 8. – Les candidats devront adresser

(1) Conf tlenetet r7n 2A m0.rn 1899, 0.rt 4-
(2) cour decret dn 11:1.1"1 1899, lut 5.
(3) Conf. décret du 28 mers 1899. 0.rt 1.et Y.
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quinze jours au moins avant la date fixée pour

l'examen une demande d'inscription
au Direc-

teur de l'enseignement public. Ils feront con-

naître, dans leur demande, s'ils désirent subir

les épreuves du ccrtiticat~ du brevet ou du

diplôme. Us indiqueront aussi les titres univer-

sitaires
qu'ils pourront avoir et, s'il

y
a lieu,

les
emplois qu'ils occuperont.

Art. Q. La commission chargée d'exami-

ner les candidats sera
composée

des membres

suivants

f Le Directeur de renseignement public
ou

son
délégué, président;

20 Le
professeur

A la chaire
publique d'arabe,

secrétaire;

3° Un chef de section du Ministère tunisien

4° Un
interprète désigné par le Ministre Rési-

dent

5<* Un fonctionnaire désigné par le Ministre

Résident.

Art. ïo. Le sujet des épreuves sera choisi

par
la commission cinq jours au moins avant

l'ouverture de
chaque session. L'un des mem-

bres sera chargé de préparer le nombre d'exem-

plaires nécessaires.

Art. ji.–La correction des épreuves sera

faite en commun. Chaque membre donnera son

appréciation sur la valeur des
compositions ou

des épreuves orales, en les notant de o a '0(1).
Les membres de la commission seront libres

de refuser un candidat s'ils jugent insuffisantes

ses connaissances en français.

Art.. i~. Pour être admis à subir les

épreuves orales, les candidats devront obtenir

au moins 10 points aux épreuves écrites pour
l'examen des deux premiers degrés

et t5 points

pour
celui du troisième

degré (~).

Pour être reçu définitivement, les candidats

devront obtenir aux
épreuves

écrites et orales

un minimum de. -s~/jo/n~~pour
le certifi-

cat a5
points pour

le brevet et 3o points pour
le diplôme (~).

Art. i3. Les titres
porteront

les mentions

suivantes a passable », si le candidat a obtenu

une
moyenne de 5 sur l'ensemble des

épreuves j

K bien J s'il a obtenu une
moyenne

de ~j et

n très bien a s~il a obtenu une moyenne de

Art. i~. – Le Directeur de
l'enseignement

public est
chargé de l'exécution du présent

décret.

579 ï5 septembre 1888

(9 molearruue ~3~

PROMULGUÉE LE 16 serreannE 1888

Loi atir renseignement en Tunisie.

(OFFICIEL, 1888, 2f;7)

Après un examen approfondi des lois qui régissent
dans lu République française les matibres si

unpor-
Lantcs de

l'enseignement,

(I) Con(, dderet du Pe 1IUI.'('81899,a.rt. 9: (!j 3i, 4- et 5.
(3) AitMit tuOfUMpar décret dn SS mara ]8M, art. 3, § a.

Considérant que, dans un intérêt d'ordre public,

de

moralité et de civilisation, H ne peut y avoir que
tes plus grands avantages à appliquer leurs princi-

pales
dispositions dans notre pays, pour y développer'instructionet l'entourer des

garanties nécessaires
En confbrmité de l'article i~ de la convention du

8 juin i883
passée

par nous avec le Gouvernement
de la Répubhque française

Avons promulgué et promulguons dans la Régence
les articles ci-après, dont la teneur est empruntée aux

lois françaises sur
l'enseignement des i5 mars i85o

et 3o octobre t886:

CMAPtTRE le'. DES ECOLES ET DE L'INSPECTION.

~ecfMn Des écoles.

Article i~. La loi reconnaît deux espèces

d'écoles primaires
ou secondaires

i<* Les écoles fondées ou entretenues par les
communes ou l'État et

qui prennent
le nom

d'écoles publiques

2° Les écoles fondées ou entretenues
par

des

particuliers ou des associations et
qui pren-

nent le nom d'écoles privées.

Dans toutes les écoles primaires ou secon-

daires, le français doit être enseigné.

Section 77. De l'inspection.

Art. 2. L'inspection
des établissements

scolaires s'exerce par
le Directeur de l'enseigne-

ment public de la Régence ou ses délégués.

Celle des écoles privées porte
sur la moralité,

l'hygiène
et la salubrité.

Elle vérine si l'enseignement n'y
est

pas
con-

traire à la morale et aux lois du pays, et si la

langue française y est enseignée.
Art. 3. -Tout chef d'établissement primaire

ou secondaire
qui refusera

de se soumettre à la

surveillance de FÉtat, telle qu'elle est prescrite

par
l'article

précédent,
sera poursuivi

et con-

damné à une amende de 100 a t~noo fr. En cas

de récidive, Famende sera de 5oo à 3~ooo 6*.

Si le refus de se soumettre à la surveillance de

FËtat a donné lieu à deux condamnations dans

l'année, la fermeture de l'établissement pourra

être ordonnée par
le jugement qui prononce la

seconde condamnation.

Le procès-verbal des inspecteurs constatant

le refus du chef d'établissement fera foi jusqu'à

inscription
de faux.

CHAPITRE II. DES INSTITUTEURS.

Section Des eMt~ojM <e.ce7'c~ce, de la ~ro-

fession
~M~uteur ~'fm<Hr public OM privé.

Art. 4- Toute personne âgée de 21 ans

peut exercer dans la Régence la profession
d'instituteur primaire~ public

ou
privé (~

si

elle est munie d'un brevet de capacité réguliè-

rement délivré, soit dans ta Régence~
soit dans

une Université étrangcre.
Le Directeur de l'en-

seignement public
est juge de la validité des

brevets; il
peut

accorder des dispenses d'âge.

Art. 5. Sont incapables
de tenir une école

publique
ou privée~

ou
d'y

être employés~
les

(1) CoaP. décret du 4 f6rnen 1896, -1~ x·' e1 ae9.
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individus
qui

ont subi une condamnation
pour

crime ou pour délit contraire à la
probité ou aux

mœurs; les individus privés par jugement de

tout ou partie
des droits civiques, civils et de

famille, et ceux qui auront été interdits en

vertu de la présente loi.

Art. 6. Tout instituteur qui veut ouvrir

une école privée doit préalablement déclarer

son intention au Contrôleur civil et au Procu-

cureur de la
République

de l'arrondissement

ou il veut s'établir, leur désigner le local, et

leur donner l'indication des lieux où il a résidé

et des
professions qu'il a exercées pendant

les

dix années précédentes.
Cette déclaration demeurera affichée, par

les

soins du Contrôleur civil, à la
porte du Con-

trôle, pendant
un mois.

Art. y.
Le Contrôleur civil et le Procureur

de la
République peuvent former opposition

à

l'ouverture de l'école, dans l'intérêt des mœurs

publiques ou de la loi, ou par refus d'approba-

tion du local, dans le mois qui suit la décla-

ration.

Il est statué sur cette opposition,
la partie

entendue ou dûment appelée, par
le Conseil de

l'instruction publique institué à l'article ï3 de

)a présente loi.

A défaut
d'opposition,

l'école peut être ou-

verte à l'expiration du mois, sans autre for-

m alité.
Si l'école doit être mixte, une autorisation

spéciale
du Directeur de

l'enseignement public
sera nécessaire.

Art. 8.
Quiconque

aura ouvert ou
dirigé

une école en contravention aux articles précé-

dents sera poursuivi et condamné à une amende

de 5o à ~oo fr. L'école sera fermée.

En cas de récidive, le délinquant sera con-

damné à un emprisonnement de six jours à un

mois et à une amende de 100 à 1,000 fr.

Art. a.
Tout instituteur

privée
sur la

plainte du Contrôleur civil ou du Procureur de

la République, pourra être, pour
cause de faute

grave dans l'exercice de ses fonctions, d'Incon-

duite ou d'immoralité, déféré au Conseil de

l'instruction publique et être censuré, suspendu

ou interdit de l'exercice de sa profession.

~cc~on Il. Des établissements particuliers

~'M~f~cf'MM MCO-fM~tre.

Art. 10. Toute personne, âgée
de 25 ans au

moins et n'ayant encouru aucune des incapa-
cités prévues par la présente loi, peut fonder

un établissement d'instruction secondaire, sous

la condition de faire au Contrôleur civil et au

Procureur de la République de l'arrondissement

où elle se propose de s~établirj les déclarations

prescrites par l'article 6 et, en outre, de dépo-

ser entre les mains du Contrôleur civil les

pièces suivantes, dont il lui sera donné récé-

pissé

i* Un certin~at. de stajje constatant qu'elle a

rempli, pendant cinq
ans au moins, les fonc-

tions de professeur ou de surveillant. dans un

établissement secondaire, public ou prive;

Un diplôme de bachelier ou un
équivalent;

le Directeur de
l'enseignement public sera juge

de la validité des
diplômes;

3° Le plan du local et l'indication de l'objet

de
renseignement.

Des dispenses d'âge peuvent être accordées

par te Directeur de renseignement public.
Les articles 5, 7 et 8 ci-dessus sont applica-

bles aux
personnes voulant ouvrir des établis-

sements secondaires.

Art. it.1. En cas de désordre
grave

dans

le régime intérieur d'un établissement privé

d'instruction secondaire, le chef de cet établis-

sement
peut être appelé devant le conseil de

l'instruction
publique

et soumis à la
réprimande,

avec ou sans publicité.

Art. ta. – Tout chef d'établissement privé

d'instruction secondaire, toute personne atta-

chée n la surveillance d'une maison d'éducation

peuvent, sur la plainte du Contrôleur civil ou

du Ministère public, être traduits, pour cause

d'inconduite et d'immoralité, devant le Conseil

de l'instruction publique et être interdits de

leur profession, à
temps ou à

toujours,
sans

préjudice des peines encourues pour crimes ou

délits prévus par les lois.

CHAP!TRE tll- –– COKSEn. DE Ï/INSTRDCTtOK PUBLIQUE.

Art. t3. H est établi dans la
Régence

un

Conseil de l'instruction publique composé ainsi

qu'il suit

Le Directeur de l'enseignement public, pré-
sident

Un inspecteur des écoles primaires;
Le professeur à la chaire publique d'arabe

L'inspecteur générât des études arabes;
Le directeur du collège Sad<!c!
Le directeur du

collège Alaoui

Un
professeur de la Grande Mosquée~ désigné

par ses collègues;

Le directeur du collège Saint-Charles

Un professeur dudit collège~
nommé

par
ses

collègues;

Le Contrôleur civil de Tunis;

Le Président et le Procureur de la
République

du tribunal de Tunis;

Trois directeurs d'écoles privées~ désignés

par le Directeur de
l'enseignement public.

Art. t~. Les membres du Conseil de l'ins-

truction publique
sont nommés

pour
trois ans.

Art. i5. Le Conseil de l'instruction
publi-

que
donne son avis

Sur tes réformes à introduire dans l'ensei-

gnement,
la discipline et l'administration des

écoles publiques;
Sur les

budgets
de ces écoles.

tt instruit les affaires
disciplinaires relatives

aux membres de renseignement.

I!
prononce

sur les affaires contentieuses rela-
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tives à l'ouverture des écoles privées,
aux droits

des maitres
particuliers

et à l'exercice du droit

d'enseigner, sur les poursuites dirigées
contre

les membres de
l'enseignement primaire

ou

secondaire, dans les cas déterminés par
la pré-

sente loi.

CIIAPU'RE IV. Disrostrxons PIY,ERSE:S.

Art. 16. Les directeurs de chaque école

devront tenir un
registre

sur lequel
seront ins-

crits les nom~ des étèveSj I:t date de leur nais-

sance, l'époque
de leur entrée à l'école, le nom

et le domicile de leurs parents.
Art.

t~.
Les châtiments

corporels
sont

interdite
(').

580 1" février 188~

CirculaireconËontles fonctions de Recevenr des

Postes et Télégraphes aux instituteurs dans cer-

taines localités (~.

(BULL. E. P., [689, ~a)

581 so février i88<)
(rg rl~ortm.ttdè ellani r3oGJ

Décret relatif à l'organisation des Jtedcaçae.

(OrncfEL, 1889, G3)

Considérant que dans l'intérèt des études arabes

faites à Tunis et dans les prmcipales
villes de la Re-

gence,
il est important qu'une

surveillance effective

soit exercée sur les étudiants musulmans qui
habitent

les medraças

Considérant
qu'il importe également

de
réglementer

organisation de ces
medraças

Vu le
rapport du Directeur de

l'enseignement;

Le Conseil de l'instruction publique entendu;

CHAPITRE ICf. DES
MEDRAÇAS.

Article t~. Les medraças sont divisées en

trois catégories correspondant au deoré d'avan-
cement des étudiants dans leurs études: les

medraças de la catégorie sont affectées aux
étudiants du 1

degré,
c'est-à-dire aux débu-

tants celles de la 2c
catégorie

aux étudiants

dont les études sont
plus avancées, et celles de

la 3"
catégorie

aux étudiants du
degré supérieur

(1) L'n))p]lClJ.tU.1D de de t'et nrtucte 0. fait l'uhjet d'mue eir-
enlmre du DW ecteur de PeuscJgt1ement du l~' Marti 1693 (HUtt E. P.,

(BS3,

M4).

(2) Elle eontient lea dieposltiove BlHV1mt~R

Les ivetrtutews out Hé c4argb dana différentet localités d'aaeurex

fe eorwcc poFt.a1et et tAlég,ap4Cque En leur eonfinat cette misanon dE

.le, l'Admmtstration a, oui, être ut à la. fil aux de

cea localilba .et ava nttlututeu.rs dont 1.. 8!.tuatlOn le trouve atoni aeu-

eiblemmt amdliurdo.

n nous.. a paru tontefota de Pnlre ~emRl:"qller A lln, le8 inzti-

tutears qn'de doivent apporter la plus. greude exactitude et 1c nou

le plue acrupuleua dnne l'ezemicc de leur double fonchon, SI leura

obligations eomme matiürtcura doicent pavser en premier lieu, il ent

bu. de doute qu'ils n'ovt pvs le dro,t de négliger 1~1I1'S detous

comme ure dcn postee et clca tel

ni. reste.. rime n'eat plnn faNle que de (OnCll1er les des

d nrV1CoC:!i. Du brures q,deiales ont éte t1xées pour l'oucertnre

des de puate Il. le de 1'O®ee npréa nrtenle

cee 1(' D,rectenr de l'e1\lIeigncwcut. J.c! hIRt1lntcU1'S n'out donc qu'à

se conformer

ex.ctement AUX fualrucnove qu'Us ont reÇvce de part

et d'autrc.

Il eN ItI'lble de (Rlre rern8¡rqul'r à. !\nl. lee DiredmlrN d'écol.c

qu'ilil ne pearent, sou aucna 1,rCtcx1c, de levrs de

Heee<rur des poatea ut dca Ldldgrap4er ponr rrcrpondre cnlre aus

cn

et

à ceux
qui

ont obtenu le certificat dit Te-

toui(').

Art. a. Les
medracas(~) de la

Régence de

Tunis ne peuvent recevoir que les étudiants
dûment autorisés à les habiter.

Art. 3. Les revenus
appartenant aux me-

draças seront
employés

conformément aux dé-

cisions du conseil d'administration, dont il sera

parle plus loin, lequel dressera chaque année
le

budget de ces établissements.

Les dépenses seront soldées par l'Administra-

tion des hnbous(3), sur le vu d'un état dressé

par le Directeur de
l'enseignement. Quant aux

obligations relatives au culte, elles continueront

à être observées comme précédemment.

CHAPITRE H. Du COKSEIL D'ADMtXISTRATION

DES MEUR~ÇAS.

Art. Les medracas seront placées sous
la surveillance d'un conseil d'administration

compose

Du Directeur de
renseignement public, pré-

sident

De l'inspecteur des études arabes, vice-prési-
dent

Du
président de l'Administration

des
habous(4);

De deux professeurs de classe
de la Grande

Mosquée,
l'un hanéfite,

l'autre malékite;

De deux professeurs de 2c classe
–

de la Grande Mosquée, l'un hanéfite,
~mnres.

l'autre malékite;

D'un directeur de medraça;

Du secrétaire arabe de la
direction

qui remplit
les fonctions de secré-

taire du conseil.

Les membres de ce conseil seront nommés

tous les deux ans par notre Premier Ministre,

sur la
proposition du conseil d'administration.

Leurs fonctions sont gratuites.
Le conseil se

réunit au commencement de chaque
mois. H

peut, en outre, être convoqué chaque fois que

le Résident le juge nécessaire.

Art. 5. Le conseil a la direction générale

des medraças il s'occupe
de toutes les ques-

tions intéressant ces établissements et les étn-

diants qui les habitent.
Il

prononce
l'admission et l'exclusion tempo-

raire ou définitive des étudiants.

Chaque membre du conseil aura le droit

d'inspection dans les medraças, afin de vériRer

si la surveillance y est bien faite et si les règle-

méats
y

sont
appliqués.

Art. 6. Le secrétaire du conseil tiendra

trois registres

ï° Un registre d'inscription des étudiants,

donnant les indications suivantes les nom et

prénoms
de l'étudiant; les nom, prénoms

et

()] Ccnf. décret du taj~n tSM, Ml- 9.

(Y) Cvaf. 8 9 auvcml,rc l9Rl.

(9) eanf décret dn 79 warv 1871. art. 29 ( ° fl~sous~

(a) c~at. as<rm aa t9 m.ra iars, an. t. (â· x.aons7.(~ C~f. <t~et d~ 19 ~Mrs 187~ M<. 1- (ï' HABOC6).
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domicile de ses parents; !e lieu de sa naissance

son âge; la medraça dans laquelle sera place;
le numéro de sa chambre la date de son entrée

à la
medraça; la date de sa sortie;

20 Un
registre pour les demandes d'admis-

sion dans les medraças;

3<~ Un registre des procès-verbaux des séances

du conseil.

CHAPITRE in. DES DIRECTEURS DES MEDRAÇAS.

Art. 7. Chaque medraça sera placée sous

la direction d'un cheik.

Les directeurs des medraças seront choisis

parmi les personnes pourvues du brevet dit

Tctoui(~ qui seront reconnues
aptes

à remplir

ces fonctions; ils seront nommés par arrêté de
notre Premier Ministre~ sur la proposition du

Directeur de l'enseignement.

Tout directeur de medraça nommé
professeur

à la Grande Mosquée, ou dans un autre établis-

sement d'instruction, sera remplacé
à la tête

de la medraça qu'il administrait.

Art. 8. Le directeur de
chaque medraça

tiendra lui-même deux registres cotés et para-

fés par un membre
délégué

du conseil des me-

draças.
L'un de ces registres servira à inscrire
i~ Les nom et prénoms de l'étudiant;
so Le Heu de sa naissance

3~ Son âge

4° Les nom, prénoms
et domicile de ses pa-

rents

5o La date de son entrée dans la medraça;
6° Le numéro de la chambre

occupée par lui

y'=' La date et les motifs de sa sortie de la

medraça.

L'autre
registre servira à

consigner,
à leur

date, les événements qui pourraient survenir

dans la
medraça

et les observations du direc-

teur sur la conduite des étudiants~ sur leur

application, leur assiduité, leur tenue, leurs

progrès dans leurs études, etc.
Art.

g. Les traitements des directeurs et

les sommes allouées aux étudiants seront
pris

sur les revenus des biens consacrés à cet effet,
et seront répartis entre eux suivant les diffé-

rentes
catégories de medraças.

Chaque mois, le directeur de la medraça dre~

sera un état nominatif de son traitement et des

sommes allouées aux étudiants de sa medraça,

en
indiquant

les retenues avec leurs motifs.

Cet état sera visé par l'inspecteur général
des études arabes et ordonnancé par le prési-
dent de l'Administration des habous(2).

Art. t0. Le directeur de la medraça fera

chaque
mois un

rapport
détaillé sur la con-

duite des étudiants, leur
application,

leur assi-

duité, leur santé et sur le bon entretien des

chambres
occupées par eux; il signalera égale-

ment, dans son
rapport,

s'il
y a lieu, ce

qui

C..f. dé.-É a. 13)~l. 18*2, e~ 6.
(i) Conf. décret dn )3jn!n ]8f9. art- 6. (,- H~(r) Goar, d6eret ae le m. 18'74, art. 23 C,.II.a.BOCS).

aura pu survenir dans la medraça, avec dates
à

l'appui, d'après les observations consignées

dans le registre dont il a été question ci-dessus.

Il adressera ce
rapport

au conseil d'administra-

tion des medraças, deux jours au moins avant

la réunion dudit conseil.

Dans le cas où un fait grave se produirait
dans ia medraca, il devra en aviser immédiate-

ment la Direction de
renseignement.

CMAMTM IV. –– DES ÉTUDIANTS.

Art. ti. – Tout étudiant qui désirera être

admis dans une medraça devra adresser sa de-

mande d'admission au vice-président
du conseil

d'administration, en donnant ses nom, prénoms,

âge, origine et domicile.

Il sera statué sur sa demande après enquête
sur la moralité, les antécédents et le degré
d'instruction du postulant.

Art. ï2. -La durée
réglementaire

du séjour

de l'étudiant dans les medraças est de six an-

nées., dans l'intervalle desquelles
il

parcourra

les différentes branches d'études professées à la

Grande
Mosquée.

La durée maximum sera de

neuf années.

Toutefois, le conseil d'administration pourra

accorder une prolongation de séjour dans les

medraças à l'étudiant qui voudrait perfection-
ner ses études, après s'être assuré qu'il y

a un

intérêt réel à lui accorder cette faveur.

Art. i3. Tout étudiant dont l'absence se

prolongera
en dehors de

l'époque
des vacances

réglementaires
sera déchu de son droit de

séjour dans les medraças, à moins qu'il
n'ait

avisé le conseil d'administration et
qu'il

n'ait

obtenu l'autorisation de prolonger son absence.

L'époque et la durée des vacances seront

nxées chaque année par
arrêté du président

du

conseil d'administration, pris
conformément aux

décisions du conseil.

Art. ï~. Les étudiants des medraças de-

vront se conduire avec soumission, déférence

et respect devant leurs directeurs; ils devront

avoir une tenue réservée et digne,
une con-

duite honorable et irréprochable, une applica-
tion soutenue dans leurs études et suivre avec

assiduité les leçons de leurs professeurs.
Il leur est interdit de se réunir plusieurs

dans

la même chambre; par exception, deux frères

pourront
être autorises à

loger
ensemble. 11

sera permis
toutefois aux étudiants de se réu-

nir dans la mosquée de la medraça pour
discu-

ter entre eux sur les sujets de leurs études.

Art. t5. Nulle personne étrangère
à une

medraça ne pourra y être introduite sans l'au-

torisation du directeur.

Pourront seuls être admis à visiter les me-

draças sans autorisation les hauts fonction-

naires de l'État et les magistrats musulmans.

Art. 16. Tout étudiant qui
commettra

une infraction au règlement intérieur de chaque

medraça sera réprimandé par le directeur. En
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cas de récidive, la réprimande sera prononcée

par l'inspecteur
des études arabes.

Si l'étudiant commet une faute grave
ou si

sa conduite lui a déjà valu plusieurs répri-

mandes, le directeur de la medraça saisira de

t'auairc le conseil d'administration, qui déci-

dera s'il
y

a lieu d'exclure l'étudiant.

Le directeur est tenu de prévenir sans délai

le président du conseil de tout délit qui se

commettrait dans la medraça, sous peine de

révocation, et sans préjudice de la responsabi-

lité
qu'il pourrait encourir au point de vue

pénal ou civil.

Art.
ly. – Si un étudiant d'une medraça de

Tunis tombe malade, le directeur de la medraça

en avisera immédiatement le président du con-

seil d'administration, qui enverra de suite le

médecin visiter le malade. Si la maladie est

reconn ue grave, le président du conseil d'adminis-

tration
ordonnera, sur le vu du ccrtincat du mé-

decin, l'admission
gratuite

de l'étudiant à l'hù-

pital Sadiki, et préviendra de suite sa famille.

Art. t8. L'entrée de tout étudiant admis

a habiter dans une mcdra~a ne sera autorisée

par
le

président du conseil d'administration

qu'après que l'étudiant aura été soumis à une

inspection médicale.
L'entrée lui sera refusée s'il est reconnu atteint

d'une maladie
contagieuse.

Art.
tg. Le Directeur de l'enseignement

est
chargé

de l'exécution du présent décret; il

établira les règlements intérieurs qui seront

reconnus nécessaires.

582 i3 février i89o
(~~ dita'i n3oT)

Décret Ëxant les conditions d'admission des élevés

au Lycée de Tunis, ainsi que le régime de cet éte.

blissement.

(OFFJCÏHL, )S~)0, 55)

Considerent la nécessite qu'il y a de rë~tsT les con-

diLions d'admission des cïevûs au
Lycéf de Tnnis et

de Hxer le régime de cet établissement
Vu le

rapport
du Directeur de l'enseignement;

Article i~. Les élèves du Lycée sont di-

visés eu quatre catégories (*)

t° Les pensionnaires, ~oles demi-pensionnai-

res S° les externes surveillés; ~,o les externes.

Art. 2. Le~ pensionniures habitent com-

plètement au Lycée.

Les demi-pensionnaires habitent !e Lycée

pendant
une

partie
de la journée, y prennent

certains repas, mais n'y couchent point. Ils par-

ticipent
a tous les exercices

auxquels
assistent

les pensionnaires.

Les externes surveillés sont admis, pendant

l'iutfrvaDedcs classes, dans les salles d'étude

du
Lycée pour y

travailler sous la direction des

répétiteurs de cours.

(1) CMtf. décret du 29 septembre 1893. art. 4.

Les externes assistent seulement aux leçons
des professeurs.

Les externes dont les parents le demandent

sont admis au cours de l'enseignement
reli-

gieux.
Art. 3. Pour être admis au Lycée, les élè-

ves doivent être âges de six ans révolus pour
être pensionnaires et de cinq ans pour être

demi-pensionnaires ou externes.

Art. 4. (Abrogé par décret ~a septem-

bre J~ art. 5.)

Art. 5. Aucun élève ne peut
être admis à

suivre les cours du Lycée sans avoir acquitté
d'avance la rétribution ou le prix de pension
de chaque terme.

Le i~r terme comprend les mois d'octobre,

novembre et décembre le comprend
les

mois de janvier, février, mars et avril le 3<

les mois de mai, juin et juillet.
Tout terme commencé est dû en entier.

Art. 6. Dans le prix de la pension se

trouvent comprises les dépenses suivantes

j~ Les frais d'instruction;

2.0 La nourriture

3° Les objets de literie (lit, sommier, mate-

laSj traversin)

~o L'enseignement religieux,

5° L'enseignement du dessin

6~ L'enseignement de la musique vocale

La gymnastique et les exercices militaires.

Les mêmes avantages sont assurés aux demi-

pensionnaires, mais ils n'ont droit qu'au dé-

jeuner du matin, au dmer de midi et au goûter.

Les externes surveillés jouissent des mêmes

avantages que les demi-pensionnaires, sauf la

nourriture.
Les frais de blanchissage, fixés à 5 fr. par

mois, et les frais de correspondance de l'Admi-
nistration avec les parents et de bains :nxés à
6 fr. par an ne sont pas compris dans le prix
de la pension.

Les raccommodages d'entretien pour les pen-

sionnaires sont seuls à la charge de rétablisse-
ment.

Art. 7. Les élèves pensionnaires et demi-

pensionnaires devront être pourvus de deux

uniformes, l'un d'hiver, l'autre d'été.

L'uniforme d'hiver comprend

Un dolman~ ) l
Un gilet, en drap

Un pantalon, f

Un képi ou une chéchia.
L'uniforme d'été comprend

Une

vareuse, j

en lain. -ige;Un gitet, en lainage;

Un pantalon,

Une casquette
avec couvre-nuque ou une

chéchia.
Les élè\'es pensionnaires devront ètre pour-

vus en outre de trois paires
de souliers et de

vêtements d~inléricur.

Les uniforme~ seront commandés au tailleur
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adjudicataire par les soins de l'économe du

Lycée qui
s'assurera de

la
bonne qualité

des

ëtones et de la bonne confection des vêtements.

Le trousseau des pensionnaires comprendra

au minimum les objets suivants

2 paires
de

draps
de lit;

couverture de laine
i couverture de coton blauc

6 chemises;

12 2 mouchoirs

6 paires de chaussettes

6 serviettes de table

6 servictes de toilette;

3 cravates noires j

i suc de toile pour hnge sale

i trousse de toilette (démêloir, peigne fin,

brosse a habits, savonnette).

Art. 8.
Lorsque les élèves pensionnaires

quittent le Lycée et qu'ils ont acquitté la tota-

lité de ce dont ils
peuvent

être redevables, ils

ont le droit d'emporter leur trousseau, excepté

une paire de draps
et six serviettes

qui
restent

acquises à rinnrmeric.

Art. g. L'uniforme obligatoire pour tes

pensionnaires et les demi-pensionnaires, est fa-

cultatif pour
les externes.

Art. to. Un
règlement spécial approuvé

par le Directeur de l'enseignement assurera les

détails concernant
l'application du présent dé-

cret et ceux du service intérieur
du Lycée.

583 13 juin i8t)3
(J7 ~MN ~ep)

Décret déterminant le mode de recrutement des pro-
fpseeure de et de classe de la Grande Mos-

quée de Tunie et les épreuvea exigées pour t'ott-

tention du brevet de Tatonïa.

(OFnctEL, ~892, fSg)

Vu les lois et règlements concernant la Grande

Mosquéc

Article icr,
Lorsqu'une chaire de

profes-

seur de première classe deviendra vacante, il

y sera
pourvu

à la suite d'un concours auquel

les professeurs de deuxième classe pourront
seuls prendre part (~).

Ce concours aura lieu à la Grande Mosquée

devant les cheiks
inspecteurs.

Le candidat déclaré admissible par le jury
sera nommé à la chaire vacante.

Art. 2. En cas de vacances, les chaires de

professeurs
de deuxième classe ne seront don-

nées
qu'après concours (~.

Pourront seuls prendre part
à ce concours,

ceux qui auront obtenu le grade de « Mot-

taoua n à la Grande Mosquée et y auront fait

des cours pendant deux années au moins.

Ces vacances seront annoncées par arrêté de
notre Premier Ministre qui fixera la date et les

(1) Conf. décret dn 26 ~cemb~ 1875, art. 42

conditions du concours ainsi que le local où il

devra avoir lieu.

Cet arrêté devra ètre
publié quinze jours au

moins avant la date fixée pour l'ouverture du

concours.

Art. 3. Le concours pour la chaire de

professeur de deuxième classe aura lieu devant

Les inspecteurs des études de la Grande Mos-

quée, conformément aux dispositions
de l'arti-

cle i" ci-dessus.

L'admission des « Mottaoua B~ par voie de

concours, aux chaires de professeur de deu-

xième classe, aura lieu seulement pendant cinq

ans, à
partir de la

promulgation
du présent

décret. Passé ce délai, Les c:mdldats ne seront

admis
qu'a ta suite des examens dont il sera

parlé à F article suivant.

Art. 4. Les examens que les candidats à

la chaire de professeur de deuxième classe au-

ront à subir
après

le délai fixé par
l'article pré-

cédent, consisteront en épreuves orales, et en

épreuves écrites sur tes matières
enseignées

à

la Grande
Mosquée. Les candidats feront en

outre une leçon sur ces matières.

Ces examens seront annoncés par arrête de

notre Premier Ministre
qui

fixera leur date et dé-

terminera les matières sur lesquelles ils devront

porter.
Ils auront lieu au palais

du Gouverne-

ment à Tunis et dureront trois jjours.
Ne seront admis à ces examen que les « Mot-

taoua
a ayant

au moins deux années d'cnsei-

nnement à la Grande Mosquée.

Art. 5. -Dans aucun cas, on n'aura recours

au tirage au sort entre les candidats à la chaire

de
professeurde première ou de deuxième classe.

Art. 6. Le brevet de <c Tatous a a ta

Grande Mosquée ne sera donné aux étudiants

de cette Université qu'après un examen spécial

consistant en épreuves écrites et orales et en

un cours donné sur des matières a.dés!fmer(').

Cet examen sera annoncé par arrêté de notre

Premier Ministre
qui

déterminera sa date, se,

conditions et les matières sur lesquelles
il devra

porter. Il aura lieu au palais du Gouvernement

à Tunis.

Art.
y.

Le
professorat,

en dehors de la

Grande Mosquée, sera réglementé par un dé-

cret spécial.
Art. 8. Les lois et

rè~temcnts
contraires

au
présent

décret sont et demeurent abrogés.

584 s septembre i8~3
(18 /'€&tK el fMf<e~ j.?/j)

PROMULGUÉ LE 30 SFP1'EnallE 18rJ.~)

Décret créant, aoua le nom de I,yoéo, un éiabuaae-

ment d'enseignement secondaire à Tunis et régle-
meataai Son fonctionnemeat(~)

(OFFIf.tEL, II~ 337)

(t)Conf.dëcretdtt30f~n<-r]889,~rt.)"et7. 7.

(x) aonf. dberM dm 35 ~mo 19e1.
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Considérant l'intérêt qu'il y a pour les habitants

européens et indigènes de la ltégencc
de pouvoir faire

donner à leurs enfants l'enseignement secondaire;

de l'établissement dans lequel sera dorme cet régimede l'ètablissement dans lequel sera donné "I ensei-

gnement
ainsi que les droits et les obligations du

personnei qui y sera attaché

Vu le rapport de notre Djrecteur de l'enseignement

p'jMic

Article i~. II est crée a Tunis un établis-

sement d'enseignement secondaire qui prendra

le nom de Lycée ~).

Cette établissement aura la
personnalité ci-

vile (~.

Art. 2.
t/enseignemeut.

donné au
Lycée

de

Tunis comprendra

a) L'enseignement secondaire classique

b) L'enseignement secondaire moderne;

c) L'enseignement ctémentiure

<f) L'enseignement primaire.

Art. 3. L'enseignement secondaire classi-

que
sera donné conformément aux programmes

adoptés dans tes lycées de France.

L'enseignement
secondaire moderne sera

donné comormément à des
programmes

élabo-

rés par une commission nommée à cet effet.

Ces
programmes

devront être appropriés aux

besoins partic~Kers de la Régence.

L'enseignement élémentatre et renseignement

primaire seront donnés conformément aux pro-

grammes adoptés dans les écoles primaires pu-

btiques
de la

Régence.

Art. 4. Le
régime du Lycée

de Tunis sera

l'internat, la
demi-pension, l'externat surveillé

et l'externat simple (~).

Art. 5. Les rétributions annuelles ci-après

désignées seront acquittées par les familles des

élcveSj savoir

FE~un- ~cm~~tc~s
DU'ISIONS- peueioti- sur-

Supérieurc
72.t yauf sl,ot' l8at

Grajnmfure. tiCo 405 ift5 io5

Eiementatre. 600 345 iao 72
Prvmatre ~a a7o Ia5 Go

Art. 6. Le personnel du Lycée de Tunis

pourra comprendre

t° Des fonctionnaires mis à la disposition du

Gouvernement tunisien par le Gouvernement

français, et 2<* des fonctionnaires non rattachés

aux cadres de l'Administration métropolitaine.
Art. Les fonctionnaires appartenant

aux cadres de l'Instruction publique de France

recevront le traitement ancrent M la classe

dans laquelle ils seront rangés dans la métro-

pole, majoré d'une indemnité supplémentaire.

Cette indemnité sera de

a.Soo fr. pour le Proviseur
<,6oo fr. pour le Censeur et rËcoHome

C tzt f dêdê~-ttdua.25
25j.~ 1894.

iow.[~ C&nf f~erct du 1S MvMcr1900.
(3) CMif.décret du 1SMyruT l9M, art-1"

] ,f)M) h. pour tes Professeurs et Chargés de cours, mariés;
].3oofr. – – ,ecliba-

taires

j,aoo ù'. pour les Professeurs des classes ëlémetitaires,

maries

i,œo tr. pour tes Professeurs des classes etementan'es, cé-

hbataires.

Art. 8. Les
répétiteurs

recevront les ap-

pointements suivants

i" classe.a~oofr.

Répétiteurs de ï<~ ordre. 3e

classe

,800

llllll4~cla.sse 1,100

~classe. 1,200

i"f-[asse. ,'joo

~ciasse. 9004e classe. goo

Les répétiteurs de 1~ ordre recevront une

indemnité supplémentaire de 600 fr.; ceux de

2~ ordre une indemnité supplémentaire de ~5o

francs.

En principe, les répétiteurs seront soumis à

l'internat; ceux qui seront autorisés à être ex-

ternes recevront une indemnité de logement et

de nourriture de goo fr.

Art. g. Le Proviseur du Lycée de Tunis

sera nommé par nous sur la proposition du

Directeur de
l'enseignement public

Le Censeur, l'Économe, les Professeurs et

les Chargés de cours seront nommés par no-

tre Premier Ministre sur la proposition du Di-

recteur de l'enseignement public.
Les répétiteurs seront nommés par le Direc-

teur de l'enseignement public.
Ces fonctionnaires ne pourront être privés

de leur emploi que dans les mêmes condi-

tions.

Art. io. Des arrêtés de notre Directeur

de l'enseignement détermineront la situation et

les conditions d'avancement des fonctionnaires

non rattachés aux cadres français;, et de ceux

non désignés dans le présent décret (~).

Art. i j. – Le maximum des heures de ser-

vice exigible des professeurs est nxé comme il

suit

~laUres des classes primaires. 30 heures.
Maîtres des classes élémentaires pourvus du

certHicatd'aptitude. 24 –Professeurs ou chargés de cours des classes *9
de 6~ 5e, 3: et seconde t&

Purofessevrs ou ~ili~~ti~i~,ri~
sique. 16

Art. 12. Les heures supplémentaires se-

ront payées sur le taux de 180 fr. par heure et

par an. Les
professeurs

ne pourront pas se re-

fuser à faire les heures supplémentaires.
Artr i3. Les congés extraordinaires sont

iixés dela m a n i ère suivante:

10 pour tous les élevés

(l) Con!. arrêté, dit Dineteur de l'enllCign()1l!;cntda 6 jB.n'Ç'ier1896

çBult. E.
P., 18~5, 2w) fixant la situai ion et les eppotalemeab des

tUflhtu1;cun ('bar¡;é9 dea tuoettona av répétitvor des claasee élémen-

tairC8 et ptimaues du Lyrè! Carnot du 7 Janvier 1895 (BuiE. H. P.,

1895, 294) fixan< 1. BituaUon et lea appoiutemellt8 des 4.

Lycée Carnot p011r;U8 d'uo bacca7auréa( et non rattacbéa auz cadre8-

fT'8.nçaill; i dv 9 1895 (Bsli. E. P., J.sn~, 2") relatlf'.tU: eom-

mis d'l!coQQ¡ua1liDoa L~'c~.
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3 jours à L'occasion du jour de l'an

Le matin du mercredi des Cendres;

Le lundi de
Pâques

Le jour de l'Ascension

Le jour et le lendemain de la Toussaint;

Le jour de Noël;

2o Pour les élèves musulmans seulement

i jour à l'occasion de l'Achoura;

i jour à l'occasion du Mouled;

2 jours à l'occasion de FAïd-Es-Serir

2 jours à l'occasion de l'Aid-El-Kebir.

Art. i~. Les grandes vacances dureront

trois mois environ, du commencement du mois

de juillet à la fin du mois de septembre.

Art. x5. Des
règlements spéciaux,

éta-

blis par notre Directeur de l'enseignement

détermineront les détails du service intérieur

du Lycée.

585 25 juin i8g4
(~ A~<! ~~)

PR03iCLf.ûÉ LE 2'i InIV 1 Rg4

Décret donnant le nom de Camot au Lycée
de Tunis.

(ÛFFtCtEL, ïS~. 333)

Voulant perpétuer en Tunisie la mémoire de 1\1. Car.-

not, Président de la République française, ami de
notre pays;

Considérant qu'il convient de rappeler
à la jeunesse

les grands exemptes
de devoir et de dévouement à

la chose publique donnés par les Carnot;

Article i~. Le Lycée de Tunis portera dé-

sormais le nom de Lycée Carnot.

Art. a. Le Directeur de l'enseignement

est
charge

de l'exécution du
présent

décret.

586 8 juillet 1894
(4 moharrem r3ra)

Décret ordonnant t'adoption, à la Grande Mosquée

de Turns, du traité El Moula Meskmc, sur la juris-
prudence hanënte(')

(OFFICIEL, tSg~, a~a)

587 8 novembre 18~4
CJ¡ djoamadi el aonel r3rz)

Décret affectant la medra~a d'lbn Asfonr à une école

normale ooratuqme de N&tteddob et en réglemen-
tant le fonctionnement.

(OmcïEi., t8~ ~o~)

Vu Je règlement en date du 22 janvier 1876

(25 hidjà tsgB) indiquant les conditions que doivent

remplir Jes personnes qui désirent se consacrer à

l'enseiqnement du Coran à Tunis et dans la Régence
Vu le

rapport du Directeur de renseignement pu-
blic faisant ressortir les avantages qu'il y aurait à

fonder nne medraça destinée à préparer
les maîtres

qui doivent donner cet enseignement
Vu le rapport de notre Premier Ministre signalant

(t) Conf. ttëcret du M décei~te iSTS, art Ï** et seq.

la nécessite d'établir le rë~tenaent de cette médra~a
et de préciser les étndes qm doivent y être faites

Article i~r. La medraça d'Ibn Asfour, si-

tuée à Tunis près du fondouk des parfumeurs,
est aSectée à une école normale de moueddeb

qui prendra le nom de medraça Asfouria (~).
Art. s. Cette medraça (') sera destinée à

former des moueddcb qui n'obtiendront ce titre

qu'à la suite d'un examen subi conformément

aux articles 5 et g ci-après.
Art. 3. Le personnel de cette medraça

comprendra un directeur et des professeurs qui

seront choisis parmi tes professeurs de la Grande

Mosquée. Le nombre de professeurs variera

suivant les besoins.

Le Directeur sera uommé par nous sur la

proposition du Directeur de l'enseignement.

Les professeurs seront nommés par notre
Premier Ministre sur la proposition du Direc-

teur de l'enseignement.
Les professeurs de français et les maltres

chargés de faire répéter le Coran seront nom-
més par le Directeur de l'enseignement.

Art. La commission d'examen com-

prendra les membres suivants

L'Inspecteur général des études arabes;
Le Directeur de la medraça;

Le cheik des lecteurs du Coran à la Grande

Mosquée

Le premier ou le second professeur de Ted-

jouid à la Grande Mosquée
L'amin des moueddeb;

Le professeur de français (pour la partie re-

lative aux études de français).

Art. 5. Les études faites dans cette me-

draça porteront sur les matières suivantes
t° Révision du Coran

Tcdjouid et orthographe du Coran;

3° Eléments de Touhid;

4° Eléments de droit;

5° Grammaire arabe et éléments de littéra-

ture

6° Calligraphie arabe;

~° Éducation et pédagogie
8~ Langue française et éléments de calcul, de

système métrique et de géographie.

Art. 6. Le nombre des élevés à admettre

à cette medraça variera suivant tes crédits ins-

crits au budget de la Direction de l'enseigne-
ment. L'admission et le renvoi des élevés dé-

pendront du Directeur de l'enseignement.

Art. y. Ne pourront être reçus dans cette

medraça que les jeunes gens qui auront satis-

fait aux conditions spécifiées dans le règlement
sur les moueddeb en date du 25 hidjà 1202

(22 janvier t8y6), c'esi-a-dtFe qui connaîtront

parfaitement le texte du Coran et qui auront

des notions de tedjouid et d'orthographe, ce qui

sera constaté par un certificat délivré par les

membres de la Commission désignée
à l'arti-

()) C-Htf. '9* d~efet du !T no~m~M 1898.

(Ti) Conf. décret du a& Mt ricr IBM
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clé Les candidats devront présenter en outre

une pièce constatant leur àge et un certificat
de bonne vie'et mœurs délivré soit par les

notaires, soit par le moueddeb, le cheik ou le

gouverneur de leur localité.

Art. 8. La durée des études sera de cinq

auuées.

Tout élève
qui interrompra

ses études avant

l'expiration
de

cinq
années sans motifs vala-

bles, sera tenu, lui ou ses parents, de rembour-
ser à l'État ses frais d'études et d'entretien pen-

dant son
séjour

à F école.

Art.
9.

Les candidats
qui

auront subi

avec succès l'examen
portant

sur les matières

indiquées à l'article 5 devant la commission

composée
comme il est dit à l'article 4, rece-

vront le
diplôme

de moueddeb (').

Art. 10. Les maîtres
pourvus

de ce di-

plôme pourront
exercer dans les écoles et les

medraças (').
Ils

pourront
être soumis à des

examens ultérieurs destinés à constater
qu'ils

n'ont
pas

oublié les matières
qu'ils

ont
appri-

ses à l'école.

Quant aux écoles dans lesquelles on n'ensei-

gne que l'arabe, elles ne seront
l'objet

d'au-

cune modification. Toutefois, elles
pourront

être

confiées aux moueddeb sortant de la medraça

EI-Asfburia si les habitants intéressés le de-

mandent.

Art. M. – Le Directeur de
l'enseignement

est
chartté

de l'exécution du
présent

décret

ainsi
que

de la rédaction d'un
règlement

concer-

nant l'organisation des cours mentionnés à l'ar-

ticle 5, et le service intérieur de la medraça.

Ce règlement sera soumis à l'approbation de

notre Premier Ministre.

588 ~S novembre
i8~4

Arrêté du Directeur de
l'enseignement

imEMtuMt

nn conseil de perfectionnement au Lycée Cainot(*).

(BuLL. E. P., t8u5. s83)

589 2o janvier i8f)6

An-ête du Directeur de l'enseignement instituant un

diplôme d'études secondaires (enseignement mo-

derne) !].dernel [1].

(BuLL. E. P., t8&6, 45')

(t) C. '2" décret du 12 nneembre 1~8

(2) Il est tomposd du Pro'nlÕeur, présndeut, dn Censeur et du Di-

1'~wu" des classes éUimentaire8 et primaires, membres de droit, de

Iroia Profcl'('ul'8 et d'un Répétiteur, p- pur lears

Ce Ce él, élu pour t:roi.. 8.h$, t'llIlm1- rent de l'état

oral du Lycée; il communique 1es resmarques sur tout ce qui itlti-

ressc 1'~duc8.tion, la. il études, le t~1 «o dei! él6'es et tout1. dlSc1ptine; ilil

recLercLe les mel1leu1'B moO"cl1s

dc ddveloppcr 1a praepérlt6 da

1'éta-a-

blL~¡cm('ut; il donne eon a.18 sur l.cl1l!J!I mesurers propaséca par Ic

Provieeur peur et et rvaintevir cclte prospérité.

Les ~1Ù1.el'll qui smaient partieulibremeut di6tiogue. pourront
être eppclés devant le Conseil de perPectianvement pour rcce':oir

rliicitatioul. (ce. qui se seraient signalés par leur obstlruhun

dane la mauaaisc canduite oe la pftl"eS&e, QU eeUJ; qa, enraient C'Oftl-

mis quelque faute grave pourront aus!'11 ians C"ertaiD8 cas, lui 61re

déférés pour recevoir un ertiasement

(3) ~CC diplôme eM délivré, Ir; la su4t d'uv examen, aus. élèv« qui

590 4 février !8g6
(uy cl«ILase ~9L~

PROMULGUE LE 4 FNVMER 1896

Décret relatif au classement, au traitement et à

l'avancement des mEtîtuteura et institutrices en

Tunisie (').
(OFFICIEL, 1896, 59)(OFHCtEL, tS~C, 09)

Vu le rapport, de notre Directeur de l'enseigne-

ment

Article t~. Nul ne
peut

être nommé ins-

tituteur ou institutrice, dans une école pri-
maire publique de la Tunisie, s'il n'est Fran-

çais ou Tunisien et pourvu au moins du brevet

de
capacité

étémentaire
(~).

Art. 2. – Le
personnel

des écoles primaires

comprend

Des directeurs et des directrices
Des instituteurs adjoints et des institutrices

adjointes.
Art. 3. Ces fonctionnaires sont nommés et

révoqués par
le Directeur de

l'enseignement.

Ils seront pris, autant que possible, parmi
les

élèves du Collège Alaoui, de l'École secondaire

de jeunes filles de Tunis ou des élèves sortis

d'une Ecole normale de France (3).

Art. Des maîtres et des maitresses peu-

vent être provisoirement délégués dans les

fonctions d'instituteur ou d'institutrice, pendant

un temps déterminé.

Dans le cas de nomination définitive ulté-

rieure, le temps de la délégation compte dans

le total des années de service pour le classe-

ment et l'avancement.

Art. 5. Les instituteurs et les institutrices

(directeurs
et directrices, adjoints

et
adjointes)

sont divisés en deux
catégories

ire catégorie
Maîtres et maitresses pourvus

du brevet supérieur;
.2e

catégorie
M<utres et maitresses pourvus

du brevet élémentaire.

Art. 6. Le personnel
de chaque catégorie

est
réparti

en six classes, dont les traitements

fixes sont

ÏNSTITDTEURS- IXSTITCTRICES.

p y. 2-

cetégorte. catégorie. catégorie. catégorie.

ff. fr. fr. fr.
6c clasae ] ,500 1,200 ]}:2oo 1,200
S'das&e.J~ '~800 '~<M t~&o i~3M
jetasse. 3,'oo t,8oo t,8oo 1,~00
3e classe. 2,400 2,000 2,000 1,600

acctasse. 2,700 2,200 2,200 !,8Mt'<-ctasse. 3,ooo s,5oo a,5oo a,too

Art.
7. Ces

classes sont attachées à la

personne et peuvent être attribuées sans dépla-
cement.

ont suivi., pendant deux annécii an ne, les coura de 2'" et de 1··

de Penaeignement modeme 0.u Lyoée C.rnot.

Ce diplôme porte la mention fi' SectiOIl eommemiele n -Ul de

« Sectaon agricole n, sui:n~ qne 1~ élèves ont suivi les coun de

l'une (JU de l.sutre de ces lIedious.

[t~Conf.
décret du 22 octobre t&M.

(Y) Conf. lot du 15 111tptcmbre IBM. ari. 4.

(a) cone. dok.ret de 14 juiu tsas.
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Art. 8. Tout fonctionnaire nommé pour

la première
fois dans l'enseignement

en Tuni-

sie débute dans la C~ classe. Toutefois, les mai-

tres et les maîtresses ayant déjà régulièrement

exercé dans l'enseignement public en France

ou dans les colonies pourront,
au moment de

leur première
nomination en Tunisie, être pla-

cés dans une classe supérieure, d'après
la du-

rée de leurs services antérieurs, à raison de

six années de service effectif pour chaque pro-

motion de classe.

Art.
o.

L'avancement a lieu dans la limite

des crédits inscrits au budget
de la Direction

de l'enseignement public.

Les promotions
sont faites par

le Directeur

de
l'enseignement,

au i~ janvier de chaque

année.

Art. 10. Les
promotions

aux cinquième,

quatrième et troisième classes sont possihles
au 'choix

après
trois ans de service au moins

dans la classe Immédiatement Inférieure.

Elles sont de droit après six ans de service

(révolus au i~r janvier) dans la classe immédia-

tement inférieure.

Les promotions
aux deuxième et première

classes ont lieu exclusivement au choix
après

trois ans de service au moins dans la classe im-

médiatement inférieure.

Art. n. – Un tableau d'avancement sera

dressé à la Direction de
l'enseignement

tous les

instituteurs et toutes les institutrices
y prendront

rang par
ordre d'ancienneté de

promotion.

Chaque année, la liste des promotions sera

établie, conformément aux articles
g, 10 et tt,x,

et dans l'ordre suivant

t" Maîtres et maîtresses ayant droit à l'avan-

cement

2° Maîtres et maîtresses promus au choix.

Art. ta. Les instituteurs et les institutri-

ces. nommés définitivement, ou
provisoirement

délégués,
ont droit au

logement
ou à une in-

demnité représentative de logement.

Art. 13. – Le
logement

en nature comprend

au moins

Pour les instituteurs mariés, ou veufs avec

enfants, et pour les institutrices mariées ou veu-

ves avec enfants deux pièces, une cuisine et

une cave ou un débarras pouvant servir de cel-

lier et de bûcher;

2" Pour les instituteurs et institutrices céli-

bataires une chambre et une cuisine.

Les directeurs et les directrices ont droit à

une pièce en plus.
Un instituteur et une institutrice mariés ensem-

ble et exerçant dans la même localité n'ont droit

qu'a un logement.

Art. t4. – Dans les localités où le logement

ne
peut pas être donné en nature, l'indemnité

représentative
de

logement est déterminée par le

Directeur de
l'enseignement, pour chacune des

trois
catégories

suivantes du personnel

i" Directeurs mariés ou veufs avec enfants, et

directrices veuves avec enfants: Indemnité ta

plus élevée;

&° Directeurs célibataires, directrices, adjoints

mariés ou veu~s avec enfants, adjointes veuves
avec enfants indemnité moyenne;

3o
Adjoints célibataires et

adjointes indem-

nité la moins élevée.

Un instituteur et une institutrice mariés en-

semble et exerçant dans la même localité ont

droit ensemble A l'indemnité ta plus élevée,

majorée d'un tiers.

Art. t5. Les maîtres et les maîtresses lo-

~és dans les locaux de l'Administration ont

droit à un mobilier
qui comprend au moins

les objets suivants

Un lit à deux
places

avec sommier;

Une table de nuit;

Une cuvette, un broc, un seau, une
glace;

UneannoireAlm~e}

Un porte-manteau à baldaquin;

Six chaises;

Une table à
manger

avec tiroir;

Une table de travail;

Un buffet ou une armoire à provisions;
Une table de cuisine à tiroir.

Art. r6. Les directeurs et les directrices

d'une école
comprenant plus de deux classes

reçoivent, s'ils sont pourvus du certincat

d'aptitude pédagogique, une indemnité de di-
rection calculée à raison de 5o fr, par classe,

soit:

]5o fr.
pour

trois classes

Mû quatre classes
~5o cinq classes, etc., etc.

Art.
17-

Dans les écoles
comprenant

une

classe
d'enseignement primaire supérieure

dite

cours complémentaire, le maître chargé de ce

cours reçoit une indemnité de 200 ir.

Le cours complémentaire devra compter au

moins douze élèves pourvus du certificat d'étu-

des
primaires.

Art. 18. Une indemnité de résidence est

attribuée aux maîtres et aux maitresses dans les

localités
désignées

au tableau des indemnitt's de

résidence, qui sera dressé par la Direction de

l'enseignement,
et

d'après les conditions sui-

vantes

1° Indemnités totales directeurs mariés ou

veufs avec enfants et directrices veuves avec

enfants

20 Deux tiers de l'indemnité totale directeurs

célibataires~ directrices, adjoints mariés ou veufs

avec enfants, adjointes veuves avec enfants;

3~ Un tiers de l'indemnité totale
adjoints

célibataires et
adjointes.

Art. 19. -Des primes sont accordées aux mat-

tres et aux maîtresses de nationalité française

pour connaissance dela
langue

arabe (i), savoir

5o fr. pour la possession du certificat de con-

naissance d'arabe parlé;

(1) Ccrnf. d~cMit dM 27 man I6M et M man 16M.
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loofr.pourlapossessiondubrevet d'arabe;

300 fr. pour la possession du diplôme supé-

rieur d'arabe

Ces primes ne peuvent
~tre cumulées.

Art. 20. Les maîtres indigènes
musul-

mans
qui

subiront avec succès les épreuves de

l'examen pratique de langue n'anealse dont

il est question
à l'article suivant seront assimi-

iés~ quant aux avantages, aux mattre~ français

pourvus du certificat de connaissance d'arabe

parlé

Ceux qui
subiront avec succès les épreuves

du brevet d'arabe, complétées par l'épreuve
orale de littérature française~ dont il est ques-
tion a l'article suivant, jouiront des avantages

accordés aux maîtres français pourvue du bre-

vet d'arabe;
Ceux qui seront pourvus du diplôme supé-

rieur d'arabe recevront la même indemnité que
leurs collègues français pourvus de ce titre.

Art. 2t. L'examen pratique
de français

dont il est question au § i~ de l'article précé-
dent

comprend

j Une épreuve écrite une composition

française (deux heures);
s.o Deux épreuves orales a) exposé d'une le-

çon sur une des matières du
programme

des

écoles primaires (une demi-heure de prépara-

tion) b)
des

interrogations sur la
grammaire

et la syntaxe.

Les
épreuves

sont jugées de o a 10. La note

5 devra être obtenue pour l'épreuve écrite. Le

total de t5 points devra être obtenu pour l'en-

semble des trois épreuves de l'examen.

L'épreuve de littérature complémentaire du

brevet d'arabe, dont il est question à l'article

prëcédeotj portera sur une liste d'auteurs fixée

tous les trois ans par le Directeur de l'en-

seignement.
Des notions de littérature et d'his-

toire littéraire seront demandées aux candidats

a roccasion de cette lecture.

Pour être admis, le candidat devra obtenir

au moins la note 5, le maximum étant jo.

Art. 22. Tout instituteur ou toute institu-

trice df la deuxième catégorie qui subira avec

succès les épreuves du brevet supérieur pas-
sera de droit, mais au commencement de

l'exercice suivant seulement, dans la première

catégorie, en conservant la classe à laquelle il

appartient
et son

rang d'ancienneté
sur le ta-

bleau d'avancement.

Art. a3. Des moniteurs et des monitrices

pourvus du certificat d'études primaires peu-

vent être
provisoirement chargés d'un ensei-

gnement dans une écolej dans des conditions

déterminées
pour chaque

cas
par

le Directeur

ticl'cnscigncrnc'n).

Art. z4. Dans les écoles mixtes dirigées

pardes Instftutcursj une dame peut être char-

gée, soit de renseignement des travaux ma-

nuel' aux filles, soit de la surveillance
des jeu-

nes enfants, dans des conditions déterminées,

CODE DF 9-1 TfT'ISfE.

pour chaque cas, par ie Directeur de l'ensei-

gnement.

Ar!. a5. Les maîtres
ayant déjà bénéBci&

d'une
promotion de classe pour l'obtention du

brevet d'arabe ne pourront jouir des avantages
attachés par le présent décret à la possession
de ce titre

qu'à partir de la troisième année

après la
promulgation

de ce décret.

Art. 26. Les dispositions des décrets du

t~ juillet t8S5 et du g décembre 1889 sont

abrogées.

Art.
2~. Notre Directeur de

renseigne-

ment est
chargé

de l'exécution du présent dé-

cret, dont les
dispositions seront

appliquées

progressivement, dans ia limite des ressources

budgétaires, et dans un délai de quatre années
à dater du t~j.<nvier 1006.

591 4 avril 1896
(ao okaatml r3u;r)

rnosnrr.avé .LE 4 a -nu, x&~6

Décret modijSant la date de l'examen des ëtadiauts

de la Grande Mosquée.

(OFFfCtf:] t8f)~, t?9)

Vu l'article 48 du décret du 28 kâda
i~oa (a6

dé-
cembre 1875) réglementant Les études de la Grande

Mosquée, fixant la date des examens au ]3 mai de

chaque année;
Sur la demande des cheiks inspecteurs de l'Uni-

versité de la Grande Mosquée

Article unique. L'examen des étudiants

de la Grande
Mosquée aura lieu le 13

juin de

chaque aunée~ au lieu du i3 mai.

592 octobre i8<)6
(/~ ~atUMO~t ef QOHe~ f~~)

enonucccé 22 0.~o».. n&3fi

Décret disposant que des récompenses sous forme
de primes annuelles seront décernées aux profes-
eeura, instituteurs et institutrices qui se seront

distingués dans renseignement professionnel.

(OFFICIEL, tftgS, 523)

Considérant qu'il est utile d'encourager l'enseigne-
ment professionnel dans les établissements scolaires

de la Régence;

Article ]
– Des rëcompeascs

seront décer-

nées aux professeurs~ aux instituteurs et aux

institutrices qui auront donne avec le plus
de

zèle et de succès renseignement des travaux

manuels, renseignement professionnel
et

pap-

ticuïièrement
l'enseignement agricole.

Art. 2. – Chaque
année il pourra être dis-

tribué

Un premier prix, avec prime de iao fr.;

Deux deuxièmes prix, avec prime
de 80 fr.;

Trois troisièmes prix, avec prime de Go fr.;

Quatre mentions honorables, avec
prime

de

40 fr.

?1
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Art. 3. Nul ne
pourra

obtenir la mention

honorable s'il ne compte au moins deux ans

de service en Tunisie. j~ut ne pourra recevoir

un
prix

s'il n'a obtenu ta
récompense

du
degré

inférieur
depuis

deux ans au moins.

Art. 4' Notre Premier Ministre et notre

Directeur de l'enseignement sont chargés de

t'exécution du
présent

décret.

593 23 janvier 18~8

(-g clzirLane f3rL)

Décret nommant un inspecteur de l'enseignement

secondaire (I).

(O.FFfCtFL, l8~&, Sx)

594 4 avril ï8~8
(~s ~d<7<t ~5)

PRQ:UULGl:r: LE 4 ~t'·RIL J8g8

Décret créant à Tunis une école professionnelle

des principaux métiers manuels.

(OpplUEt, [8~)8, a~)

Considérant ~'intérêt qu'il y
a à

dfvûtopper

en Tu-

nisie l'enseignement professionnel
afin de facHiler aux

jeunes gens l'apprentissaqe
de différents métiers;

Vu le
rapport

de notre Directeur de
l'cnsfifjnemMit

Sur la
proposition

de notre Premier Ministre

Article rer. H est créé à Tunis une école

professionueUc dans laquelle seront enseignés
les éléments des

principaux
métiers manuels.

Art. 2. Cet établissement
comprendra,

dès le début, des ateliers pour le travail du

bois et du
fer,

un atelier de reliure et une

salle de dessin.

Art. 3. – Le
régime

de l'établissement sera

]'e~Ieraat.

Art. 4. – Pour chaque corps de métier, les

élevés seront répartis en trois sections dont le

programme d'études sera fixé par un arrête du

Directeur de l'enseignement.

Art. 5. Les éteves des établissements

scolaires publics de Tunis seront admis à sui-

vre les cours dans des conditions qui seront

déterminées
par

un
règlement

du Directeur de

renseignement.

(u) caar. decret dn a mal usas. T.es attributHmc¡; de cet msnre
teur soot l,œeuees daus un règlemcnt d'a"1'rll 2B98 (Huit. R. P IBBB,

109) en me tenues

Ce f'1ll<hôlluaIFc cst adjoint an D1I'cctcur de fenecrgvetnryt pour

la darechoa g>énera1.eo du BU'1oU."(';,11I1gne le uorrespnndance eu l':II.b.

du Di Il., o,ee, plus IIlle..ialctncut dsve eea attrr

buli'JTtfÕ Irs se LCC8 sUlva.nts

Couf<(!nees et eoUI"F; publ7cs; blblwthèql.el< (blbho.thèqtU~ Fran-

çanse de Tun1f', bnbliothequcs pOlHdau.cJ! bIbliOthèque clrclilante)j

Lycée Carnnt (admmistnbon et ctude¡¡); fieole aeconaanre (adlUl1lIH

!:radon ea étudcs-)j CQl1~Se Aleoui (Üdw.1U18lrah()D et étude,,); Call..gc

6ad~i (~tud€R')

.Adminu~tr.ahondes écoles primaires, Ianqnue et eOllgr<i!gll.nistoes.

('¡wmlf\5Ulua¡ 8~<JJalt'(;:S; :6cnicc I:uédlcal;. l.utIUCS lIl.olalres;; wc-

vee pour peT1l1ioT16 e"-tlea {(,BI~e f"rançllll'e des rrtra,ira et a

tion tnntenenne despréropanee) BOCJé' d'assraiance mutuelle entre

les f"DI: t1oQlla1rea de lenacigueauent; SUI'\ edldQoce des dnsprnsc

nni,el"fll taire¡:¡ ¡; dell\rance des c('rtlfLe:a11j annutla d'wete,ee; de-

mandes d1eM]Jlou;; nulletin offielcl r7e l'¡':n~I~)',u'ment.

DIS1:rJbub,)DS de pns; ns (agri6"t;un, certjj]C8.t8 d'!i]Ihhtdc,

baeeulaurêut&, dLplôU165 d'élude~ seeandaires, brecet eupaneur, brv.

vet elémel1talre, ~ertmc.t d'apbtudc pédegegique, e::um:.en pralrque

de laM~ne française).

-de pasaege; perm,s de voyage A demi.place sur leI!

Chem1DF de Per.

I5t.ahsl!f)lIC stnéraia dt ;'en8ugQem~Qt.

Art. 6.–L'établissement aura la
person-

naUtécivtie(').Usera administré sous la sur-

veillance et le contrôle de ):i Direction de

i'en&ei~nement.
Les recettes et les

dépenses,

ordonn.mcées par le Directeur de
i'eusetfjue-

ment, seront eGectuécs par
un directeur-éco-

nome, re~pon~abïe envers l'étabii~setncnt et

la Direction de l'enseifnicment, soumis aux

relies de la comptabilité publique et aux vé-

rifications des inspecteurs dc )a Direction des

nnance&(~)etjusticiahledclaCourdcscomp-

tcs~).

Art. 7. Dans le cae ou la
personnattté

civile serait retirée a l'étahlissement, tout son

outillage,
sou matériel et d'une fa~ou jêuératc

tout ce qui en dépendra fera retour à FËtat.

Art. 8. Cet établissement sera pourvu

d'un Conseil de perfectionnement qui sera con-

sulté sur le
programme d'enseignement

et sur

le
budget.

Ce Conseil sera préside par !e Direc-

teur de l'enseignement et comprendra

tJn
delëoué du Secrétariat

général du Gouver-

nement tunisien

Un
délégué de la Direction de l'agriculture;

Un
détenue

de la Direction des antiquités et

arts;

Un industriel u'anc:us~

Un industriel ladi~ene

Le
président

et un
vice-prcsidcnL

de la mu-

nicipalité de Tuais;

Ledircc)eurdct'eco!c.

Art. Q. Des arrêtés du Directeur de i'cn-

seignement
nieront l'emploi du temps ainsi

que
le nombre des élèves et des mattres pour

chaque métier.

Art. 10. Notre Premier Ministre et notre

Directeur de
l'enseignement

sont
chargés

de

l'exécution du
présent

décret.

595 12 novembre 18~8
(27 <o~M<t': e~tMf ~jC)

I'R07Int.GVE LE I2 z"D"F..MBRE. 1893

Décret créant un diplôme de connaissances pratiques
pour les candidats aux emplois des différentes
administrations tunisiennes.

(OFF<C.JFL,ï8t)8.74T)

Considérant,
qu'it

est nécessaire que les employés

indî~ënes des cufÏcrcntcs administrations tunisiennes

aient, eu dehors de l'instruction arabe, des connais-

sances générales
sur i'arithméuque, l'hjstoirc, la

géographie
Sur le rapport de notre Directeur cte l'enseigne-

ment
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article t~ I) ~L,j cr~é un diplôme de con-

naissances
pratiques qui sera délivré à la suite

d'un examen dont le
programme comprendra

les matières indiquées à l'article 3.

Art. H. Les titulaires de ce certifia)

(1) Covf décret du 15 Cémcr 1900-
(~) Cvnf. décret dn 2{1JUinnln0 (,° Fnexacrv)
(3) Cunf. InlltruCtlon du 5 Jmllct f8lja, 1}22 .1.
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jouiront,
a mérite égal, d'un droit de

préfé-

rence sur tous autres candidats non
pourvus

d'autres brevets, certificats ou diplùmesjuqés
équivalents par

le Gouvermtmott et sans
pré-

judice des examens techniques, pour
les em-

plois suivants

Khalifas;

Employés des finances, des contributions di-

verses et de l'Administration des habous

Oukils;

Magistrats des tribunaux
régionaux.

En outre, les étudiants qui auront passé

ledit examen avec la note ? très Lien jouiront
des

avantages prévus à l'article 25 du décret-

du 26 décembre i8'y5 (a8 kâda t~Q~).

Art. 3. Le programme des études com-

prendra les matières suivantes

Arithmétique.
Les

quatre opérations,
fric-

tions décimales, fractions ordinaires, règles
de

trois, de société~ proportions, système métri-

que, mesures de surface et de volume.

Géométrie. Notions ëtf'nienLtufes et pra-

tiques, notions
d'arpentage.

Géographie. Géographie élémentaire des

cinq parties du monde, géographie physique,

politique et économique du bassin méditer-

ranéen, ~eo~aphie détaille de la Tunisie et

de
l'Algérie.

Histoire. Histoire du nord ~e rAfrique
et

principalement de la Tunisie, histoire résumée

de la civilisation
européenne,

histoire. des Arahes.

Art. 4. L'examen aura lieu chaque année

au commencement du mois de juin. Le jury
sera

désitjtié par notre Premier Ministre, sur

la
proposition du Directeur de l'enseignement.

Art. 5. Le Directeur de
l'enseignement

et le Premier Ministre sont
charges, chacun

en ce qui 1s concerne, de l'exécution du
pré-

sent décret.

596 12 novembre i8()8
(?y f~OH~ta~ C//Mt J~)

PrtOMOLpLÉ L. [2 :OVEV6n.E lB.Jg

Décret réglementant l'ouverture et le fonctionnement

d~a mekateb (écoles coraniques).

(OFFRthL, !8g8, '))

Vu le décret du 8 novembre 18~4 (9 djoumadi et

aOUel13I2) portant création d'une école normale de

moneddebs
Considerant qu't! importe de ne plus employer à

l'avenir que des moueddebs vraiment aptes à l'ensei-

gnement el de nonuner un ilkspecteq1r chargé de

contrûter leurs actes et leurs méthodes
d'enseigne-

ment.
Sur la propos~ion de nolre Premier Ministre

Article i~' Nul ne pourra a ravcmrouvt-ir

un mckteb
(école coranique) en Tunisie, s'il

n'est
pas sujet tunisien, et s'il n'a justiué,

après examen, des connaissances
exigées par

la

loi pour exercer la profession de moucddch.

Ar). Les autorisations d'ouvrir de nou-

veaux mc~ateb hcront délivrées
par)*inspcct~ur.

Art. 3. Les moueddebs actuellement en

exercice seront maintenus.

Art. Il est créé à la Direction de l'en-

seignement public
un

inspecteur des écotes

coranif~ues arabes
chargé de contrôler l'en-

seifmement, les actes et la conduite des moued-

debs.

Art. 5.
L'inspecteur des écoles arabes

sera nommé
par nous sur la proposition du

Directeur de
l'enseignement public.

Art. 6. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur de
l'enseignement public sont

chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent décret.

597 28 mars i8gg
(;<;A-<Maf.M)

fROMLH.LE LE 28 MARS 1899

Décret modifiant les programmes des examens

de langue arabe.

(OFUCÏEL, l8< Sï5)

Vu notre décret, en date du sy mars 1888 (*ï~ red-

jeb i3o5), instituant des examens de
langue arabe en

Tunïsie

Vn le rapport de notre Dirûctem* général de l'en-

seignement public;
Sur la proposition

de notre Premier nlinistre;

Article jcr. L'examen pour l'obtention du

brevet d'arabe et du diplôme supérieur d'arabe

aura lieu une fois par an seulement, en dé-

cembre.

Art. 2. Pour l'examen du certificat de con-

naissance d'ar.Lbc parlé, il y aura deux sessions

par an, l'une en juin, l'autre en décembre.

Art. 3. L'épreuve
écrite du certificat ne

comprendra plus qu'un thème d'une dizaine

de lignes au
plus.

Les épreuves orales comprendront:
10 Des exercices de conversation en arabe

usuel

~° Des
interrogatoires

sur la
grammaire de

l'arabe parlé.

La
première

de ces
épreuves

orales sera

notée avec le coefficient 3. Par suite, pour êLrc

reçu, le candidat devra obtenir un minimum

de ~5 points pour
l'ensemble des

épreuves,
la

notation
ayant

lieu de a à to.

Art. 4- Les épreuves du brevet d'arabe

ne sont pas modinécs, mais il sera attribué le

coefficient 2 à la version et à la deuxième des

épreuves orales (lecture et traduction d'un texte

manuscrit).

Art. 5. ïl sera attribué à
l'épreuve de la

version du diplôme
d'arabe et à la deuxième

épreuve
orale (lecture et traduction d un texte

manuscrit) le coefficient 2.

Art. 6. Sont maintenus les articles de

notre décret, en date du j~rcdjeb :3u5(2/ mars

t888), qui ne sont pas
modifiés par ceux du

présent
décret.

Art.
7.

Notre Premier Ministre et no're
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Directeur ~éuéral de l'oiscigticment public

sont
charges

de L'exécution du présent décret.

598 15 février -1900
(tQ ehaonal t3rj)

PROMULGU~~ 1~: t5 F1S'RIER 1900

Décret conférant la personnalité civile au Lycée

Carnot, au Collège Alaoui, à l'Ecole secondaire de

jeunes filles et à l'École professionnelle de Tuni8(I)

(OFFtC!EL,*900,l83),

Vu le décret du 28 décembre ~890 (a4 châbane

c3u;) portant fixation pour j'exercice ngoo
des hud-

gels des recettes et des dépenses du Lycée Carnot
du

College
Alaorii (École normale), de l'Ecole secon-

daire de jeunes filles et de l'Ecole professionnelle de

Tunis

Attendu que les principes qui ont présidé à la con-

rection de ces budgets et qui doivent également régir

leur exécution et leur règlement impliquent que les

quatre etablissemeuts
susindiqués

doivent ètre in-

vestis de la personnalité civile, déjà conférée d'ail-

leurs au LJcee Carnot par le décret du 29 septembre
1893 (18 rebià el aouel 1311);

Article ier. Le
Lycée Carnot

le Collège

Alaoui
(École normale), l'Ecole secondaire de

jeunes filles et l'École
professionnelle

de Tunis

constituent chacun un établissement public

doté de la
personnalilé

civile et autorisé à

exercer tous les droits, prérogatives et actions

attachés à ce titrer).

Art. 3. Chacun de ces établissements a

des ressources ordinaires, extraordinaires et

spéciales.

Les recettes ordinaires se
composent

notam-

ment

lU Des subventions de l'État;

2o Des rétributions et abonnements scolaires

ainsi que des bourses payées par
l'État ou

les municipalités;

3a Du prix
des

repas
fournis à titre rembour-

sable par l'établissement

40 Du prix
des objets réformés ou perdus et,

pour
l'École

professionnelle,
des produits des

ateliers

5~ Des revenus des valeurs provenant de

dons et
legs

6~ Des intérêts et revenus du fonds de ré-

serve organisé par
l'article 4.

En cas d'insuffisance des ressources du bud-

get ordinaire, il
y

est
pourvu

an
moyen

des

excédents de recettes des exercices antérieurs

ou par des prélèvemeots
sur le fonds de ré-

serve organisé par l'article 4.
Les recettes extraordinaires

comprennent
les

dons et
legs,

le
produit

des
emprunts,

tes excé-

dents des exercices antérieurs et, éventuelle-

ment si le
budget l'autorise, des prélèvements

sur le fonds de réserve.

L'acceptation de toutes libéralités, les sous-

criptions
de tout emprunt demeurent expres-

sément subordonnées à notre approbation.

(1) Conf. décret dn \M)J1IIn 1906 (ra FrNAXC.l"S).

Les recettes spéciales sont celles qui ont une
affectation spéciale et qui, ne

pouvant
servir à

payer des dépenses autres que celles pour les-

quelles elles ont été réalisées, ne peuvent ali-

menter le
budget

ordinaire ou extraordinaire

de l'établissement.

Art. 3. Les dépenses ordinaires compren-

nent tous les iraw du personnel administratif

enseignant
ou d'exécution, tous les frais du

matériel nécessaire au fonctionnement de l'éta-

la nourriture des élèves et du per-

sonnel entretenu, l'entretien des bâtiments, du

matériel, de la
lingerie, du mobilier et des

bibliothèques, ca binets et laboratoires scienti-

Hques, les fournitures
classiques

et d'études,

le blanchissage, l'éclairage, le chauffage, etc.

Les
dépenses extraordinaires sont celles qui

revêtent un caractère
exceptionnel

ou
qui

cons-

titucnt une charge
de la recette extraordinaire

correspondante.

Les
dépenses spéciales sont celles qui doi-

vent être assurées avec les ressources spéciale-
ment et exclusivement réalisées 9 cet effet.

Les dépenses d'exercices clos sont assurées
dans les mêmes formes que les dépenses simi-

laires du budget général de l'Etat.

Art. 4. Tous les ans, à l'époque fixée
pour

l'établissement du
budget général

de l'Etat,

il est procédé, dans les formes qui seront ci-

après indiquées,
a l'établissement du

budget

des recettes et des dépenses ordinaires, ex-

traordinaires et spéciales de la personne civile.
Les

budgets
sont établis

d'après les règles

suivies
pour

rétablissement du budget géné-

ral de rHtat; ils nous sont soumis en même

temps que
ce dernier

budget;
ils

peuvent être

rectiliés, s'il
y

a lieu, pendant
le cours de l'exer-

cice, dans les formes suivies pour leur établis-

sement.

Les budgets embrassent les mêmes
périodes,

comportent
les mêmes délais d'exécution et

sont
réglés

à la même époque
et dans les mè-

mes formes que le
budget général

de État.

L'excédent des recettes ordinaires et extraordi-
naires sur les

charges correspondantes reste la

propriété de la
personne civile, et il est

reporté

d'exercice en exercice pour être attribué, le cas

échéant, à un fonds de réserve au
profit de

l'établissement.

Le fonds de réserve est pris en dépôt et
géré

par
le Receveur général des finances sous la

direction et le contrôle du Directeur de l'en-

seignement public. Les sommes appartenant a

ce tonds doivent être
placées

en valeurs de

l'État français ou tunisien ou garanties par

l'un ou l'autre État.

Art. 5. concède gratuitement aux

établissements ci-dessus désignés
la jouissance

des biens meubles et immeubles, acquis ou à

acquérir sur 1"
budget général

et affectés à ces

établissements, mais il s'en réserve expressé-

ment la propriété.
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Art. G. Le Lycée est administré par son

proviseur, le Collège
Alaoui par son

directeur,
l'Ecole secondaire par sa directrice et l'I~.cole

professionnelle par
son directeur.

L'administrateur, responsable de sa gestion,
est assiste d'un économe et du personnel admi-

nistratif nécessaire et exerce ses fonctions sous

l'autorité supérieure et 1~ surveillance du Direo-

leur de
l'enseignement.

Art. 7. Tous tes fonctionnaires de l'éta-

blissement sont soumis H ]'autorité de l'admi-

nistrateur el ne
peuvent communiquer avec

l'Administration
supérieure que par son inter-

médiaire.

Art. 8. L'administrateur assure sous sa

responsabilité
le fonctionnement de tous les

services de l'établissement.

Pour la gestion des biens et des droits de

rétablissement, la perception des revenus, les

acquisitions, aliénations et
échanges,

les tra-

vaux de construction et les
grosses réparations,

les acquisitions et fournitures d'objets mobi-

liers, aliments et objets de consommation, il

suit les
règles

en
vigueur

à la Direction de

l'enseignement. Jusqu'à
3oo fr., les

objets pour

lesquels
le Directeur de

l'enseinucmeni
estime

qu'il ne
peut être fait ni

adjudication
ni mar-

ché, ou qui doivent être payés au comptant sont

achetés directement
par

l'économe sur l'ordre

de l'administrateur.

L'administrateur
prépare

et soumet à la Di-

rection de
l'enseignement

le projet du budget

annuel de l'étanUssement.

Il assure, avec le concours de l'économe,

l'exécution des services du
buduct

faut eu re~

cette qu'en dépense. Il engage seul les dépenses

et il en est ordonnateur. It adresse mensuelle-

ment au Directeur de l'enseignement, après

l'avoir vérifié et certifié, un bordereau des re-

cettes et des dépenses de rétablissement dressé

par l'économe.

Il
prépare

les tableaux du
règlement

définitif

du
budget

au vu du compte de
gestion de

l'économe et les adresse au Directeur de l'en-

seiunement.

Art.
9. L'économe a seul qualité pour re-

cevoir et
pour payer pour

le
compte de l'éta-

blissement. Il opère sous sa responsabilité,

mais à la requète et sous l'autorité et le con-

trôle immédiat de l'administrateur, le recou-

vrement des revenus et produits tant ordinaires

qu'extraordinaires
ou spéciaux qui

alimentent

le
budget

de l'établissement ou se rattachent à

son fonctionnement. Ce recouvrement s'effectue

au vu d'états dressés
par l'administrateur. Ces

états sont exécutoires après avoir été arrêtés

par
le Directeur de

l'enseignement l'exécution

en est assurée par voie de commandement et de

saisie et ne peut être arrêtée que par des oppo-

sitions jugées comme auaires sommaires, sni-

vant les prescriptions de l'article 2 du décret

du 28 décembre ~8gg (a4 clvàhanc t3t7)[']

portant fixation du budget de t'Ktat pour l'e"er-

cice 1900.

L'économe délivre o~Ugatoircment quittance
à souche de toutes les sommes versées à sa

caisse. Il paie les dépenses de l'établissement

sur mandats de paiement de l'administrateur,

en se coni'ot~nant, à cet effet, aux dispositions

du décret du 12 mars i883 (3 djoumadi
el

aouel t3oo) sur la comptabilité de l'État. Il ne

peut être pratiqué de saisies-arrêts entre ses

mains que dans les formes tracées par le dé-
cret du .er août .8g8 (13 rebià el aouel 1316).

Les fonds libres excédant les besoins immé-

diats de l'économe sont
déposés par lui en

compte courant a la Recette générale des finan-

ces après avis du Directeur de l'enseignement,

et ne peuvent en être retirés, au fur et à me-

sure des besoins, qu'avec l'autorisation de
l'administrateur et du Directeur de l'enseigne-

ment. Les fonds ainsi déposés ne sont pas pro-
ductifs d'intérêts ils sont insaisissables et

aucune opposition ne peut être pratiquée
à leur

encontre par les créanciers de l'établissement.

Outre sa gestion et sa comptabilité
de de-

niers, l'économe est chargé de la gestion et
de la comptabilité du mobilier et des matières

de consommation de l'établissement, dont il

est personnellement responsable.
Des arrêtés concertés entre le Directeur gé-

néral des finances et le Directeur de l'enseigne-

ment réglementeront s'il y a lieu, la forme des

comptes de deniers et de matière de l'économe.

L'économe est assujetti, pour la garantie de

sa gestion, à un cautionnement dont l'impor-

tance et la composition sont déterminées par

le décret, du 2 janvier 1887 (6 rebià ettani i3o~)

et qui doit être déposé à la Recette générale
des finances du Gouvernement tunisien. Il ne

peut en obtenir la restitution qu'après
avoir

été déchargé de sa gestion, l'administrateur

entendu, par le Directeur de l'enseignement.

L'économe est soumis aux règles de la comp-

tabilité publique et aux vérifications des ins-

pecteurs de la Direction générale des finances(');

il est en outre justiciable de la Cour des comp-

tes (3).

Art. 10. La personnalité civile pourra

toujours être retirée aux établissements visés

par le présent décret. Cette éventualité se réa-

leur patrimoine tout entier fera de plein

droit retour a ['État.
Art. i Le Directeur général des l1nances

et le Directeur de l'enseignement public sont

cbargts, chacun en ce qui le coucernc, de

f'cxécution du présent décret.

y7 ots<.ou,1800,~10. !o1,,(litiépar d(eret dit :l5 ..epl~wbre asoo
(. a Cor.OXnU.TION).

;e) cour aourm (ln 'l93n,~ 1000(, FlxJt.¡'('ts).
~3) Couf. 5 6 JUillet 1SW,§ 2 (, A2inuŒltl').
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599 24 décembre i8g3
(15 d~onmaoli ettani r$rr)

rB.oxuLCUELEa4f~t8~3

Décret permettant de placer l~s houilles en entrepôt

fictif, dans les ports ouverts aux opérations de

commerce à fimportation.

(OFtRU:L. IBnJ3, 41::i!)

Vu le décret du 12, hidjcl 1301 (3 octobre 1884)

réglementant les Douanes;

Considérant qu'il a lieu de favoriser l'établisse-

ment de
dépôts

de houille sur le littoral, afin de

donner sa ~s action, notamment aux besoins de la na-

1 igtio. à vapeur

Article i~. – Dans tous les ports ouverts

aux
opérations

de commerce à rilnport~1ion (1),
les houilles pourront

être placées en entrepôt

fictif, sous la soumission cautionnée de les réex-

porter
ou de payer les droits d'entrée au mo-

ment où elles sortiront de l'entrepôt pour la

consommation.

La durée de
l'entrepôt

ne
pourra

excéder le

terme d'une année.

Art. 2. Ceux qui déclareront des houilles

pour l'entrepôt
fictif seront tenus de désigner au

bureau des Douanes, avant la mise en entrepôt

les
magasins

où ces houilles serontrenfermées;

ils devront souscrire, en même temps, fengaqe-

ment cautionné de représenter la marchandise

en mêmes qualité
et

quantité,
toutes les fois

qu'ils
en seront requis, avec défense il eux de

la changer
de

magasin
sans déclaration préala-

110 et
permis spécial

de la Douane, à peine
de

payer immédiatement les droits en cas de mu-

tation non autorisée ou le double droit dans le

cas de soustraction absolue, indépendamment

d'une amende qui pourra
s'élever au double de

la valeur de la marchandise soustraite.

Tout négociant convaincu d'avoir
importé ou

emporte des houilles en fraude, ou d'avoir, A la

faveur de l'entrepôt, effectué des soustractions,

substitutions ou veneutents dans riintérieur,

pourra. Indépendamment
des

pénalités ordinai-

re~, être
privé, par

un arrêté
spécial

du Direc-

teur des finances, de la faculté de l'entrepôt.

Art 3. Le Directeur des finances est
chargé

de l'exécution du
présent

décret.

600 avril 18gú
(zG chaouent r,3r_)

pnO~U:LO\;}:: U:: 22 AVRIL 181.)

Décret créant un entrepôt réel de marchandises

etrangerea dans les ports
de

Tuais et Bizerte (').

(OFFÏt;tEL,l8(!)5,)3') ,)

(t) Conf décret du 3 QctQ-bre J884, art 10 (, · DorxsKrJ
(2) dêllt da 21 mai 1H35C, IJoUANI!:I!'). eonf ctLmm dé.

crets dus Sl m&1 18'J'6t,1.2: N'Hier 191)0.

ENTREPÔTS

Vu le décret du 3 octobre 1884 (12 hidj,1 i3or)

réglementant les Douanes;
Eu wc notamment de favoriser le développement

du commerce extérieur de la Régence;

Artictejsr.–Jlyau'~a un entrepôt réel de

marcitanftises dans les ports de Tunis

et de Bizerte. Ledit
entrepôt aura lieu .t

charge

de réexporter ou de
payer

les droits d'entrée à

l'expirulion
du délai livé a 3

3 ci-après.

1/cnh'cpôt réel ne sera ouvert qu'aux mar-

chandises
étrangères

tarifées. En hcrontcxctucs

les
marchandises étrangères exemptes de droits

d'enirée, les marchandises naliollales ou natio-

naltsces par le pjiempat de, droits, a insi que

les marchandises prohibées.
Art. a.– Les ntcuch:mdiscsscront reçues en

entrepôt sur une déclaratïon détaillée, remise
rl:ens la même forme et sous les mêmes peines
que s'il

s'agissait, de marchandises deriarcos

pour
la consommation immédiate.

(~unnd la visite, lors de Lt mise en
entrepôt,

fera découvrir un excédent de poids, de nombre

ou de mesure par rapport et la et

que cet excédent sera de plus du vingtième pour

les métaux et du dixième
pour

les autres mar-

chamlises, le déclarant sera immédiatement

soumis, à titre d'amende, au
paiement

du droit

d'entrée sur l'excédent, après quoi cet excédent

que
les quantités déci~réeshRront reçus en

entrepôt sous les mimes condition,.

Les marchandises mises en entrepôt
seront

cnremstrees par ta Douane sur un sommier ou

compte
ouvert

par
entrée et

par
sortie.

Art. 3.- La durée de l'entrepôt sera de trois

année,, à
compter

du
jour

de
l'importation

des

marchandises.

Les marchantlises mises a la consommation

dans ce délai seront assujetties au tarif en vi-

gueur
au moment de la déclaration porr la

consommation en ce
qui concerne Ifs marchan-

dises taxées ael vnlorem, la liquidation des droits

aura lieu sur la hase de la valeur actuelle. Cette

disposition sera applicableauvéclt.mtillon9pré-

levés sur les marchandises
entreposées.

Lu réexpédition des marchandises d'entrepôt

ne
pourra

être elfcctuée par mer, que par des

navires d'un
lonnallc

minimum de cent ton-

neatix, ~i! s'.t~it
de bâtiments a voiles, et de

cinquante tonne:mt, .s'ils sont à vapeur; par

terre, que sous les conditions et
r,Iar.sntics

du

transitparchetnindcfcr.
Si, a

respiration du délai de trois années, il

n'a pas été satisfait à
t'ohU~-Mion d'acquitter les

droits ou de réexporter, les droits seront liqui-

dés d'office d'après le "\l'if applicahle au mo-

ment où le délai d'entrepôt se sera trouvé
pé-

rimé et si
ren.J1~po.it,!ire

ne lec a pas acquittés

dans le mois de Ia somrnastiou qui lui en scra
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faite
par

un huissier ou
par

deux préposes des

Douanes, A hon domicile s'il est
présent,

ou la

municipalité s'il est absent, les nwrchanJises

seront vendues ai la
dilluence

et
par

les soins

de rAdminihtratiott des Douanes. Les droits

d'Importation~ les frais nécessités
par

l'inven-

taire, les frais de vente, les fruis de nutoasinnue

ou autres qui seront dus, seront prélevés
dans

cet ordre par privilège sur le prix. L'excédent,

s'il en sert restitue auy ayante
liroit

qui

en feront Ja demande dans un délai de trois uns

il partir du jour de la vente. Passéce délai, cet

excédent appartiendra
à )'Et:u.

Pcndantla durée illi délai d'entrepôt, les mar-

chandises poun'ont être expédiées
d'un

entrepôt

sur l'aulre, soit
par met,, soit

par terre,
sous la

narantic d'un
aequit-à-caution

ou moyennant la

consi~natiou des droits d'entrée.

Les mutations qui pourront être faites {l'un

entrepôt
sur un autre ne douncront lieu a au-

cune
prolongation de délai.

Art. Il. Les march.mdi.e. entreposées de-

vront rtrc
cri mi.mes qualité cl

quantité it toute réquisition. Aucun
déballage,

tranvat-.ctneut~ tnelau~e~ bénéficiement, division

ou réunion de colis ne
pourra

avoir lieu dans

l'intérieur de l'entrepôt qu'avec l'autorisation

du service des Douanes et en
présence

des

agents de ce service.

Art. 5. Le service des Douanes procédera,

chaque année, a un recensement général
des

marchandises qui se trouveront en entrepôt réel,

sans
préjudice des recensements partiels qui

pourront avoir ¡¡eu dans le courant de l'année.

Pour faciliter les recensements, les marchan-

dises seront classées dans les
magasins par es-

pèces pt par chacun des
propriétaires ayant

a

la Douane un compte ouvert; des étiquettes

indiqueront leur numéro d'inscription au sonr

mier.

Les
propriétaires de iiiiireliiaidises entreposées

qui
ne pourront pas représenter

ces marchan-

dises ni justifier qu'une cause indépendante de

leur volonté les met dans l'impossibilité de les

rrpré~('n1('r, seront présumés en avoir disposé

et condamnes à ramende de 9° fr. édictée par

('article 7 du décret du 3 octobre ,884 susvisé,

sans préjudice de la confiscation de la valeur

rles marchandises non représentées.

Art. 6. Les entrepositaires demeureront

obligés vis-:1-vis de la Dou.mc, en l'crlu de leurs

déclarations, alors même qu'ils
auraient cessé

d'être propriétaires des marchandises entrepo-

sccs leur
responsabilité

ne cessera qu'après

qu auront déclaré qu'ils ont cédé leur pro-

priété a un tiers, qu'ils auront fait intervenir ce

t iers pour s'tmga!Jcr
envers la Douane, cl

que

l'eplafement
du cessionnaire aura été accepté

et réalise par celle-ci.

Art. 7.-Tout uéuociaut ou cnmin!ns!onnau'e

convaincu d'avoir
importé

ou exporté des mar-

chandises en fraude, ou d'avoir, a la faveur de

J'entrepôt
ou du transit, effectué des soustrac-

tions, substitutions ou versements dans l'inté-

rieur, pourra, indépendamment des peines pro-

noncées
par

les lois, être
privé, par un arrêté

spécial du Directeur des linances, de la faculté

tic
l'entrepôt. Le négociant ou commissionnaire

qui prêterait sou nom
pour

soustraire aux effets

de cette
disposition ceux

qui en auraient été

atteints encourra les mêmes peines.

Art. 8. Les
magasins servant d'entrepôt

réel seront fermes à deux clefs différentes, dont

l'une restera entre les mains d'un préposé des

Douanes, pour
la

garantie
des intérêts du Tré-

sor, et l'autre dans les mains du délégué du

Commerce, pour la conservation et la garde dé

lit marchandise.

Il ne sera admis dans
l'eutrepôt réel, pour la

manutention des marchandises, que des ouvriers

et employés "gréés par l'Administration des

Douanes.

Art.
g. Les villes

auxquelles l'entrepôt réel

est accordé n'en jouiront qu'à
la

charge
de l'oui-

uir sur le port un bàtiment spécial, isolé et dis-

trilmé intérieurement de manière à ce qu'on y

puisse
classer

séparément
les marchandises

selon
qu'il pourra être prescrit.

Le mcmc bâti-

ment devra offrir la distribution convenable

pour l'installation des corps
de

garde
des pré-

posés des Douanes, ainsi que les logements et

bureaux réserves i
l'agent

du Commerce et à

celui des Douanes, dépositaires
des clefs des

magasins.

Les villes concessionnaires de la faculté d'en-

trepôt devront pourvoir à la
dépense spéciale

nécessitée par la création et le service de l'en-

trepôt, tant pour les bâtiments que pour les sa-

laires des employés chargés des écritures, de la

!j.l1'de,
de la surveillance, de la

perception,
de

1<1 manutention, et généralement
à tous les frais

quelconques
occasionnés par l'entrepôt.

Ces

villes jouiront des droits de magasinage dans

J'entrepôt, conformément aux tarifs qui seront

concertés avec la Chambre de commerce et ap-

prouvés par le Gouvernement. Elles pourront

faire concession temporaire
de ces droits, avec

concurrence et publicité,
à des adjudieataires

qui
se

chairgeraient
de la

dépense
du local, de

la construction et de l'entretien des bâtiments,

ainsi que de toutes les autres charges
de l'eu-

trcp8t.

La Chambre de commerce française pourra,

,tu refus du Conseil municipal,
se

charger
de

remplir
les mêmes obligations

au mo) cn d'une

association d'actionnaires qui
sera constituée

cu société anonyme.

Les dispositions du présent
article ue

preju-

dicicnt pas aue droits antérieurement concédés

à la Compagnie
du

port
de Bizerte.

Art. iu. Le Directeur des finances est

charge de l'exécution du
présent

décret.
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601 26 janvier 1899
(y rmuadüee t3f~

rnouucuuc Ls 26 7AFVI6R 1899

Décret déterminant les conditions du transit et de

l'entrepôt fictif de diverses catégories de marchau-

dises dans les lieux sujets aux droits d'entrée (').

(JFrICtFLn Itit~,

Vu l'ortiele 4 du décret du 29 janvier i8t)5 (a chà-

bane
1312);

Attendu que le réllime du passe-debout institue

par l'article précité en ce qui concerne
les objets

ta-

rifés qui trav ersent seulement les lieux sujets ou sont

dans la nécessité d'y sé1oarner, ne donne
pas

au

commerce des facilités suffisantes;

Article 1er. Les conducteurs d'objets
intro-

duits sur passe-debout dans un lieu sujet à des

droits d'entrée, pourront les y
laisser

séjourner

au delà de
vingt-quatre heures, à la condition

de faire, dans ce délai et avant le déchargement,

une déclaration de transit au bureau des Con-

tributions diverses, avec indication du lieu où

lesdits objets seront
déposés, lesquels devront

être représentés aux employés à toute réquisi-

tion.

La
consignation ou le cautionnement du droit

subsisteront
pendant

toute la durée du séjour.

La durée du transit sera fixée par l'autorisa-

tion.

A défaut de justification de sortie à l'expira-

tion de ce délai, les sommes consignées
seront

appliquées aux droits et les droits cautionnés

deviendront exigibles.

Art. 2. Toute personne établie dans un

lieu
sujet, qui voudrait recevoir chez elle ou

dans ses
magasins,

sans
acquittement

des droits,

des objets compris
au tarif, pourra demander à

jouir des
avantages de l'entrepôt fictif.

La demande, établie sur papier timbré, con-

tiendra la
description

des locaux d'entrepôt et

indiquera la nature des marchandises à entre-

poser. Elle contiendra
l'engagement

de se sou-

mettre aux
règlements de l'entrepôt

fictif et de

payer à l'Administration, à titre de rembourse-

ment des frais de surveillance, une contribution

annuelle de a4 fr., qui pourra être fractionnée.

Art. 3. La faculté
d'entrepôt

sera accordée

sous la condition expresse
de faire agréer une

caution solvable
s'engageant,

solidairement avec

l'entrepositaire, au paiement des droits devenus

exigibles.

Art. 4. L'Administration procédera,
toutes

les fois qu'elle le jugera utile, à la vérification

et à la situation des
entrepôts.

Les entrepositaires fourniront aux employés

les hommes et le matériel nécessaires
pour

faci-

liter la reconnaissance des quantités.

Les droits reconnus
exigibles d'après

les si-

tuations seront
payés

dans les trois jours.

Art. 5. La faculté d'entrepôt ci-dessus pré-

vue
s'appliquera provisoirement

aux seules

marchandises suivantes

(1) Conf. arrêté du 1" avnl lBei (v· titru-na).

Peaux sèches

Laines

Plâtre, chaux, briques et
produits similaires;

Paille et fourrages

Charbon de bois et bois;

Dattes.

Elle me concerne
pas

les alcools et les hui-

Les (t), soumis à un régime spécial.

La nomenclature des
objets admis à l'entre-

pôt pourra être étendue
pur arrêté de notre

Directeur des finances.
Art. 6. -Le Directeur des fmances est

chargé
de l'exécution du présent décret.

602 31 mai 1899
(zomoharre»e n3oy)

PROXULGUÉ LE 31 MAt 1%»

Décret relatif à ¡'établissement d'un entrepôt réel

et de magasia généraux à Tunis.

(0- 1&J'3, 3<f3)

Vu notre décret du 22 avriï i8g5(2Ûchaonali3is~

portant création d'un entrepôt réel de marchandises

dans les ports de Tunis et de 'Bizerte
Considérant que le développement économique de

la Régence doit être encourage par la création d'ins-

titutions qui ont favorisé, dans d'antres pays, l'ex-

tension de la production et du commerce;

Article. Il
pourra

être établi à Tunis

des magasins généraux destinés à opérer la

garde et la conservation des matières premières,

objets fabriqués, marchandises et denrées que

les
négociants,

industriels ou
agriculteurs

vou-

dront
y déposer (2).

Les exploitants des magasins généraux auront

la faculté de
prêter

sur nantissement des mar-

chandises à eux déposées
et de

négocier les ti-

tres qui en représenteront la valeur.

Art. 2. est fait concession à la Chambre

de commerce de Tunis du droit exclusif d'ouvrir

à Tunis des magasins généraux aux ch <rgcs
de l'article

g
du décret du 2z avril

ï8o5(~

Art. 3. La Chambre de commerce et Ja

Municipalité de Tunis pourront se concerter en

vue de concéder temporairement,
d frais, ris-

ques
et bénéfices communs, l'entrepôt

réel et

les magasins généraux a une association privée.

Cette concession sera
expressément

soumise à

l'approbation
du Gouvernement.

Art. 4. Faute par
la Chambre de commerce

et
par

la yIunicipalité lfavoir, avant le 31 dé-

cembre tgoo, pourvu l'établissement de ma-

gasin..gÓ11éraux
et de l'entrepôt réel des Doua-

nes, l'Etat reprendra pour son compte la ticulté

de disposer de ces institutions.

Art. 5. Le Directeur général des finances

et le Directeur de cuit arc
et du commerce

sont chargés de l'exécution du présent décret

(1) eonf. arrête du 1" turi) )ftB7 1h:ILF~).

(':1) >CN\{..Ul'tté du 31mlU16\1'J
(S)Cc')f.~f!retttt[22f<'vriej-tMH',art.~I.
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et ils
pourvoiront, chacun

en ce qui le con-

cerne, à tous arrêtés réglementaires qu'il y au-

rait lieu de
prendre

à cet effet.

603 31 mai 1899

Arrêté du RésideiLt général instituant une Commis-

sion chargée d'examiner les moyens de réaliser

la création de l'entrepôt réel et des Magasins gé-

néraux de Tunis.

(OmCIEL, 1899, 3D-I#)

Vu le dfcret du 22 avril 895, portant
création

d'un entrepôt réel des Douanes ii Tunis et à Bizerte;

Vu le decret du 3t mai
1890, portant concession

de ces établissements à la Municipalité et à la Cham-

bre de commerce de Tunis

Dans le but de rechercher les moyens
de réaliser

cette création dans les meilleures conditions

Article < Il est institué une Commission

à l'effet de rechercher les moyens pratiques
de

créer, aux meilleures conditions, l'entrepôtréel

et les
l4ingasins généraux

de Tunis.

Art. 2. Cette Commission est composée

comme il suit

Le Directeur des finances, président

Le Directeur de
l'agriculture

et du com-

merce

Le Président de la Chambre de commerce de

Tunis ou son
délégué

et un membre de cette

Chambre

Le Président de la Chambre d'agriculture
du

Nord ou son délégué

Les Vice-Présidents de la Municipalité de

Tunis

Le Directeur des douanes

Le Chef du Service du commerce à la Direc-

tion de
l'agriculture

et du commerce, secré-

taire.

Art. 3. La Commission déterminera les

conditions générales auxquelles pourra
être of-

ferte à une association privée la concession de

l'entrepôt
et des Magasins généraux

de Tunis,

îtiusi
que

le mode suivant lequel
les demandeurs

en concession seront mis en concurrence.

604 sa février 1900
(ar cleaoael r3r~)

PROMULGL"F LF 2 FEVRIER 11~0

Décret réglementant l'exploitation des Magasins

généraux.

(OFFICIEL, 1", ig~»

Vu le décret du 31 mai 1899 (ao moharrem 1317)

portant Création de Rtortasins géniraux à Tlmis;

Article t* Il
pourra

ètre établi dans les

villes de la
Régence désignées par des décrets

spéciaux
des

Magasins généraux (') destinés

1° A
opérer

la
garde,

la conservation et la

manutention des matières premières, objets
fa-

(1) C<)u£ Jécret da ,fa, l'a 1'000.

briqués, marchandises et denrées que les négo-

ciants, industriels ou agriculteurs voudront y

déposer;
2- A favoriser la circulation des marchandises

et le crédit basé sur leur nantissement par l'é-

mission de récépissés et de warrants dans les

conditions ci-dessous énoncées.

Art. a. Tous dépôts de marchandises dans

les
Magasins généraux

seront constatés par des

récépissés datés et signés qui seront extraits
d'un registre à souches et délivrés aux dépo-
sants.

Ces récépissés énonceront les nom, profession
et domicile du déposant ainsi que la nature de

la marchandise déposée et, en général, toutes

les indications propres
a en établir l'identité et

à en déterminer la valeur.

A chaque récépissé de marchandises est an-

nexé, sous la dénomination de warrant, un

bulletin de gage contenant les mêmes mentions

que le récipissé.
Art. 3. Les récépissés et les warrants peu-

vent être transférés, par voie d'endossement.

ensemble ou séparément.

A toute réquisition du porteur du récépissé

et du warrant réunis, la marchandise déposée

doit être fractionnée en autant de lots qu'il lui

conviendra et le titre primitif remplacé par au-

tant de récépissés et de warrants qu'il y aura

de lots.

Art. 4. L'endossement du warrant séparé

du récépissé vaut nantissement de la marchan-

dise au profit du cessionnaire du warrant. L'en-

dossement du récépissé
transmet au cession-

naire le droit de disposer de la marchandise, à

charge par lui, lorsque le warrant n'est pas

transféré avec le récépissé, de payer la créance

garantie par le warrant, ou d'en laisser payer
le montant sur le prix

de la vente de la mar-

chandise.

Art. 5. L'endossement du récépissé
et du

warrant transférés ensemble ou séparément doit

être daté.

L'endossement du warrant séparé
du récê-

pissé doit, en outre, énoncer le montant inté-

gral, en capital et intérêts, de la créance garantie,

la date de son échéance et les nom, profession

et domicile du créancier.

Art. 6. Le premier
cessionnaire du war-

rant doit immédiatement faire transcrire l'en-

dossement sur les registres du magasin
avec

lcs énonciations dont il est accompagné.
Il est

fait mention de cette transcription sur le war-

rant.

Tout cessioonairc de récépissé et de warrant

peut exiger In transcription, sur les registres i

souches dont ils sont extraits, de l'endossement

fait à son profit avec indication de son domi-

cile.

Art. Le porteur du récépissé séparé du

warrant peut même, avant t'échéance, payer
la

créance garantie par le warrant.
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Si le porteur du warrant n'est pas connu ou

si, étant connu, il n'est
pas

d'accord avec le

débiteur sur les conditions
auxquelles

aurait

lieu
l'anticipxlion

de
paiement,

la somme due,

y compris les intérêts jusqu'à l'écliéance, est

consignée à l'AdmmistratuMr du
magasin yéné-

r.d, qui en demeure responsable, et cette con-

signation
libère la marchandise.

Art. 8. Le warrant est payable au domicile

du Magasin général, à moins que le premier

endossement
n'indique

un autre domicile au

même lieu. Dans ce dernier cas, le nom du

domicile doit être écrit
également

sur le récé-

pissé et sur les registres du
Magasin général.

A défaut du paiement à J'éché4ince, le
porteur

du warrant séparé du récépissé peut,
huit jours

après
le

protêt,
et sans aucune formalité de

justice, faire procéder à la vente publique, aux

enchères et en gros, de la marchandise en-

gagée.
Sur la présentation du warrant prolesté,

l'Administration du
mayasin général

est tenue

de donner à l'officier public chargé de la venle

toutes facilités pour y procéder.

Elle ne délivre la marchandise à l'acheteur

que
sur le vu du

procès-verbal
de la vente et

moyennant

1° La justification du paiement des droits et

frais privilégiès, ainsi que du montant de la

somme prètée sur le warrant

2" La
consignation

de l'excédent, s'il en existe,

revenant au porteur du récépissé dans le cas

prévu par le dernier
paragraphe

de l'article

suivant.

Dans le cas où le
souscripteur primitif ou un

endosseur quelconque du warrant l'a remboursa,

il
peut faire procéder

à la vente de la marchan-

dise, comme il est dit au premier paragraphe

du
présent article, contre le porteur du récé-

pi5s,é, huit jours après l'échéance et sans qu'il

soit besoin d'aucune mise en demeure.

Art.
1). Le créancier est

payé
de sa créance

sur le
directement et sans formalité de

justice, par privilège et préférence
à tous créan-

ciers, sans autres déductions que celles ,0 des

droits de douane et autres taxes ou contrihu-

tions dues par la marchandi5e 2° des frais de,

réception, de vente, de
ll]ag-a'5ina!Je, de primes

d'assurance et autres faits
pour la conservation

de la chose.

Si le porteur du récépissé ne se présente pas
lors de la vente de la marclnwdise, la somme

excédant celle qui
est duc au porteur du war-

rant est
consignée

à l'administration du i4laga-

sin général comme il est dit à l'article 6.

A toute
époque

l'Administration du
Magasin

général est tenue, sur la demande du porteur

du récépissé ou du warrant, de liquider les

dettes et les frais énumérés ei-dessu9, dont le

privilège primecelui
de la

créance garantie
hur

le warrant. Le bordereau de
liquidation

délivré

par l'Administration du Magasin général i-ciale

les numéros du récépissé et du warrant
auxquels

se réf.1re.

Art. 10. Le porteur du warrant n':c de rt-

cours contre l'emprunteur et les endosseurs

qu'âpres avoir cxpt'c<4fn droits sur la marchan-

dise el en cas il'iii4tiffisaiice.

Les délais fixés par les articles t65 et suivants

du Code de commerce
français pour l'exercice

du recours contre les endosseurs ne courent que
du jour oit la vente de la est réa-

lisée.

Le porteur du warrant
perd

en tous cas ses

recours contre les endosseurs s'il n'a pas fait

procéder A la vente daus le mois qui suit la

date du protêt.

Art, 11. – Les porteurs de
récépissés

et de

warrants ont sur les indemnités d'assurances

dues en cas de sinistres les mêmes droits et

privilèges que
sur Ut marchandise assurée.

Art. t3. Par le seul fait de rentrée des

marchandises dans les
Magasins généraux, les

déposants font adhésion
pure

et simple au,£ rè-

glements et tarifs. Ils sont
tous

donirnanes
causés aux bâtiments ou .1 leur con-

tenu par le vice propre de ta marchandise

déposée.

Art. 13. D'une ~on générale,
les

exploi-

tants des
Magasins généraux sont responsables

de la
garde

et de la conservation des marchan-

dises qui leur sont. confiëes, sauf les avaries et

déchets naturels provenant de la nature et du

conditionnement des marchandises ou de cas

de force majeure, d3ment constaté. Les déchets

et balayures sont la propriété des Magasins gé-

néraux quand ils ne peuvent pas être appliques

à une
partie.

Notamment, les
exploitants

sont
responsables

des soustractions de marchandtscs
qui

auront

lieu dans l'intérieur de l'établissement des dé-

tériorations qu'éprouveront
les marchandises du

fait de leurs ouvriers ou du mauvais état des

magasins
ou du défaut de soins dans l'arrimagc

de ces marchandises.

Par contre, ils ne sont pas responsables
de la

nature, de la qualité ou de l'état des marchan-

dises que les colis sont décla rés contenir. Mais

ils sont responsables vis-à-vis des
porteurs de

titres des inexactitudes provenant de leur fait

qui existeraient dans les indications concernant

la nature ou la
quantttc

de la marchandise. Ils

ne sont
responsables

du
poids que quand le pe-

sane
a été eSectué. Ils ne sont pas tenus d'ac-

cepter non emhallée la marchandise que
le

commerce est dans
l'u~aue

d'emballer. En cas

de conditionnement défectueux ou d'avarie

préexistante des marchandises, ils
peuvent

cai-

qcr du déposant une déclaration de leur état

dont mention est faite sur le
récépissé.

lis sont tenus d'avoir des locaux
appropriés

et entiÈrement sépares
du reste du magasin

pour éviter tout
danger,

a(in
d'y

recevoir les

marchandises ou cimplement
ha-
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sardeusc~ telles que les pétroles, les
spiritueux,

etc.

Art. 1 (1. Il est interdit aux
exploitants

de

Dfayxain, généraux
de se livrer directement ou

indireclcllumt, pour leur propre compte ou pour

le compte d'autrut, à aucun commerce ou spé-

culation
ayant pour objet des marchandises de

n'importe quelle sorte.

Ilb
peuvent cependant prêter sur

nantissement

des marchandises a eux déposées et négocier

les warrants qui en
représentent la valeur.

Ils peuvent se
charger des opérations et for-

malités de douane et en
général

des formalilés

remplir auprès
des Administrations puhli-

ques.

Ils
peuvent, moyennant commission, faire

t'avance des frais qui grèvent
la marchandise à

son arrivée, tels que: lettre de voilure, contri-

butions diverses et autres débours.

Ils peuvent se
charger des règlements de frets

et autres entre les
arriinteurs

ou

compa fnies
maritimes et les consignataires,

sous réserve des
reniements qui pourraient

être

édictés au sujet du
courtage

maritime des opé-

rations de
factage, camionnage, aeconaye

et

c~abara~c extérieur.

Ils peuvent également
se

charger
de faire as-

surer contre l'incendie les marchandises dont

ils sont détenteurs au moyen soit de polices col-

lectives dites
polices flottantes, soit de

polices

spéciales, suivant les ordres des intéressés.
Ils

Irourroient d'oftice à l'assurance des mar-

chandises contre l'incendie, au mieux des inté-

rêts du déposant, a moins que celui-ci n'ait fait

connaiLre par une mention
spéciale

sur l'ordre

d'entrée l'existence d'une police
d'assurance

contractée par lui.

Art. u. Ils ont seuls le droit de procéder

a toutes les opérations relatives i la manuten-

tion tic la marchandise à l'iutérieur des Maga-

sins
généraux, telles qu'elles sont énoncées et

définies au tarif et au règlement particulier.

Art. 16- Les tarifs et le
règlement parti-

culier ne deviennent exécutoires
qu'après

homo-

logation par
le Gouvernement, Ils sont

publiés

au
Jottrttal oJ·%iciel et affichés en

langue
fran-

çaise et en
langue arabe aux portes d'accès et

dans les endroits les
plus apparents

des
Maga-

sins
9~nél"au".

Tous changements apportés aux tarifs on au

règlement sont portés de la même façon
la

connaissance du public. Ces
publications

doi-

vent être faites huit jours avant rentrée en ri-

queue
des

dispositions
nouvelles et trois mois

si les modifkations onl pour effet de relever les

tarils.

Art.
r7.

Les tarifs et te règlement, une

fois
régulièrement homologues, publiés et atn-

chés, deviennent ob)ig;t)0[!'cs pour tous les dé-

posants
sans

exception.
Il est interdit t'rlami-

nistration du
Ma gasin général

de consentir au-

cune
dérogation.

Les locaux doivent être mis à

la disposition des déposants d'après
le

rang

d'arrivée des ordres tlentrée, sans préférence

ni faveur.

Art. Les
Magasins généraux

sont sou-

mis aux mesures
générâtes de police concernant

tes lieux publics, sans préjudice des droits du

service des Douanes lorsqu'ils sont établis dans

les locaux placés bous le
régime de l'entrepôt

réel ou
lorsqu'ils

contiennent des marchandises

en
entrepôt fictif, et des droits de tous autres

services administratifs.

Art.
19. Outre les livres ordinaires de

commerce et le registre à souches des rccép!~

sés et warrants, l'Administration du Magasin

général
doit tenir un livre à souches destiné à

constater les consignations qui peuvent lui être

faites en vertu des articles 6 et 8 du présent

décret. Tous ces livres seront cotés et
paraphés,

par première et dernière paye, conformément à

l'article i du Code de commerce français.

Art. 20. Les livres et registres des 1Ilaga-

sins
généraux,

ainsi
que

les extraits
qui

en se-

raient délivrés" sont exemptés des droits de

timbre, même lorsqu'ils sont produits en jus-
tice.

Art. -~i. Les
tlispoHitious

du
[Jréscnt

décret

s'applitlueut
aux

Magasins généraux
de Tunis

déjà concédés à la Chambre de commerce de

cette ville
par

décret du 31 mai
t8pg (2o

mohar-

rem 13'7).

Art. 22. Le Directeur de
l'agriculture

et

du commerce est
chargé

de l'exécution du
pré-

sent décret.

605 4 avril 1900
{.? Airl~ri f3tj)

PROMULGUE LF 4 A YIUL ÏOOO

Décret instituant et réglementant des Magasins

généraux à Sousse, Monastir et Mahdia.

(OFTHCIEL, t<)00, 3°7)

Vu l'article ter du décret du 22 février 1900 (ai

chaoual t3t7) relatif au fonctionnement des Mag9sjns

genéraw

Article t~ – Il est institué des Magasins

généraux
à Sousse, Monastir et Mahdia.

Art. 2. Est approuvée
la convention passée,

le 28 février dernier, pour leur exploitation,

entre le Directeur de l'agriculture et du com-

merce et M. Guillemard (')-

(1) Contrat du 28 févner 1900 portant eoncesston des Magasins

gEaéraa8 de SOUSSe, Mouastlr et lIfalld.ia: à M. Oualtmard
et contenant 12S ChargBS, ClBnSCV et CnadiGOnS générales
emposées au donceas onaatre.

Kutre tf t.f.u6"i6~s:
1~1.'Direr1em." de 1'agricnlture et du commerce de In Regence de

TunL<, agu!;8nt en <-ctte de S- en vcrtu d'une ddcmt

~u. 2'l: fè'l'"rier

t900 ''21 ch.oual IS1'1), au du Gouvcrnemeut tunisien et sous

ré;II~l~C]::r~dë~I~e~t,¡~R~¡~ demcurnnt a .wleunlr-

xm.5eine R. bo:>ulc1;"ard2lnlttot t1'nl1tre pnrl:
'ru ]0. dét"I'tI.lh du Consc11 dev t et Chefs de senice du

27 ism Icr ]1}OO
Il a eté eumem, ce qui un,t:
Article I··- Le OOtlH'MIÍ'lIl.f'nt tuninen concéde A M. tivilte-

0101'[1,puur !lue pdnode de sngtennil comptcr de 1'apyrubation



EPONGES ET POULPES.

ÉPONGES ET POULPES

606 16 juin 1892
(xo ktida 1,209)

paftMm~tJE 1.1': 16 aots t8g2

Décret réglementant la pêche des
éponges et poulpes

sur tonte "étendl1e des bancs tunisiens.

(OFFICIEL, [8g2, 171)

Considérant que la pêche des éponge. et poulpes

est grevée, sous forme de prélèvements en
nature, decharges

fiscales qui pèsent trop
lonrdemeot sur cette

industrie

Dans le but de diminuer ces
charges,.

de faire dis-

paraître les prélèvements en nature et de substituer

à
la réglementation et anx

usages
actuels un

régime

mieux
approprié aux intérêts de tous

Article ier. La
pêche

des
éponges

et
poul-

pes est libre sur toute l'étendue des bancs tuni-

siens aux conditions et charges ci-après énon-

cées

TITRE fer

Régime appllcable à la pêche dite blanche.

Art. 2. Quiconque veut exercer la pêche

des présentes par S. A Je He. l'Hablixseweut et l'exl.lo-itatioli des

JlaglU;:i1l.li généraux de BOUMe, JI0l111t1tir et Hahdia.

Art. P. Dans le CIlS où )1. GmHemord youdrait réfrotéder ses

droit! à une berce personne ou â. eoeiélé, 1. le. De se-

rait valable qu'evtant que cette per~OIlUE ou la Sut:Ïl;1hj, rétroces-

onnaire aura été préalablement agréée per 1v nirectton de

1'B.f;riculture et du été !ca f deeree dl~ a )aitter usOp (oNi

a.

ciel, f900, bBS), par Zeqnel ta Cospaqnie de. Nv9eenna gEnéravz du

Cotl1.t,.e ttmuum, Curaeaard, Lavergne et C~= <cu!td en commaadda

pror ace,oaa au d. de Pso,oon jr., n,Ege .otral d 8o~e). a. éeé auns

«rnt'e a 3f. CuRte,nard poar toaa 1ed droit' et <haryes réeattanl de Za

du da 28féer,er 79ttr-1
A.n. 9. Ln éta.1tli,.sem~ntl!l afl"(:cI~s il. l'e-l,llJi.t.atiQII de ces Naga-

ns généraux seront édifié!! sur des e'wplllccmenÍS et d'a1ui!8 tee

plorm annes:és au l,résent contrat, .mvoir:

A Sousse: Y Sur des terrama sfs .ù. Prozi,nité du port et de la

ie ferrée :figuré!! pis, ci-anneaé; le 1, pmmi,~ emplacement A

&&nt une sUllerlkie de 1,700 1U~trelil earrés, et ['iI!mplacementB une

de l'ou l,7Z es:

ût~

Dan! le local, d'"ve l;uperlicJc de 2?O mvlros carré.s, spiciale-

.pile. il. bnile .pou~an1 contenir au mmum

.:100,000 1..1lt.1gr. d'huil'l:, 6M rue de l'Es Gelé.

A Moaaatir: Dans uu Ivcai, d'unn 5Upt+rbdc de 42-.U enrré·,

RpêcialM.11E'Dt. emdnagé pie'. .1. rue de lA Yoxte, u· 2.L

A Maltdfi: Dans un local, d'une de 4713 mètres carre~,

spécielernent aménagé pile. i hode pou, ai conlevm au m,m-

am 1M,OM 4aagr. d'huile, lUIS quai de 1a'dlanne et rite d'Autriche.

Les lo~lIx ci-de¡;;81IR désigvés poureovt sous ne de

fappmbetlon préalable dn Gourernement tonj"len, être modifiés ou

remplacés ¡'lIr d'autre! suiv ant les nécosadéa ùe l'expluHatlull.

Les bâtlmenb et le nratériel seront asanréa contro rrneevaie.

Le dépôt drs marobandiaea dangereuscs 011 inl:lalubres n'est pas

compns dans les surfaces cl-deslliul'. Dans le ("8' CU! un dépôt de

.eUe natare viendrait à étre 1, la Mmtesarannnrre anra mr

droit de préférence pour l'étbli,.

Art- 4. Le enlleeS8l0nnall.e sera tenu d'eséeuter, dans les délau

et vus conditions qni lui seront im:p4)~¡. teue tra'\4UX d'a.ranlÙ<;sE!~

ment et d'amélioration que le Gouvernenrent tunisiea creira de\ eir

lui prescrire pour répavdre auz besoins du commcrcn.

le. lrawaux et de 1!>eU3: prEa us à 1'arlHiie préeéden!

ra lieu ¡QUI> te contrôle et la surreillauce du Goavernemeut tuai-

en, Qui eyprow n préNablement tous les plana, en nancmen

l'cxêeutlOI:l ct procédera t. ta réeapuon aea tr.8;Ul.n~.

Ari. 5. Le Mnec¡:¡siotUloalrc dev ra garnir 1ea établls8Cments con-

cédé, soit à. forigine, soit au de de 1. couceMlon, d'un outdlage
u,dustrvel en rapport arecles be¡,oilu'i du e et lm per-
de la ¡¡cil'nec.

II devra co.nR'tatnmcnt tenir en parfait état d'entrctien et de. bon

fOheh(mnement lea 1nagaslhll, hangars, bure8.IIJI:, ebevuna de sera-rce,

IIIUl'8 d'eneeinte et de aéporalion, cuo \01~ ferréea et o (.IICS ebar

nfteres de aenice intérieur -et généralement tnvtea ICI! cnnrtrnctionn

dél)t'ndant de }'élablu.s'l11ent, amsi que nunirllage i.ndu8In('1 et le

l1Iobilier.

Faute par lui de ce flLlre, il r sera poura u d'olfice et à sea fro,a,
11 la Q.lbJ.jl"nec du 0-011\ ernement tuaiarcn, eprea une aommaüon

relrto!;è in(ructuc-llae.

Art. 6. Il aera tenu de faire ant'rnu.er par te Go.enl1!mlot

tnuixien tong réglemcnla d'nrdrr Inténeur né~ire6 pour nssurer

Je bon fonOionnev,ent de. éh.IJIiMemenlii cunctdEa.

Art 1. La Iixte dea nupel'Dmlu'e* qne 1ea lIa~ill1!l générenx

dearout obllgat4)~rCllllelit recev oir, te tanf ma"imum dea la;:¡;f:fI à. per-

ce\ 011" pour t 1 enanulrnüuus d1\ ('rl:lCIi, sont- 8.unc"és au

blanche, c'est-à-dire la pèche des éponges qui,

lavées et séchées par les soins des pêcheurs,
sont apportées sur les marchés après

cette pré-

paration, doit au préalable se munir d'une pa-
tente qui sera délivrée moyennant le paiement
des taxes

ci-après

Barquettes pêchant au trident dites a kama-
kis B 100 fr.

Bateaux a voiles pêchant il la drague dite

gingave » 300 fr.

Bateanx péchant au scaphandre, par appa-
reil 1,000 fr.

(4insi modifié par
décret du

28 aoH< ~~7.)
Le

paiement intéflral
de la taxe devra être

fait au moment de la délivrance de la patente.
(Ainsi modi/ié par décret du a8 Mo~ ~~7')

Art. 3. L'emploi de la gangavc et celui du

scaphandre sont formellement interdits du

1 novembre au 31 décembre inclusivement.

(<4~~ madifré, par
décret du 28 août

1897')

La pêche des éponges
an moyen de bateaux,

présent euntret- Le ecn ~omnettra a do

Gun..enlcmcnt Ics terifs qu'il se prDJnu,¡e d'app4yner daus 70. Iim te

du e.rrr D18'UD1U1I1 pre\u. tcon,l. d. m nnnemerr muo tom-

e're1, t9p0, f69) Ynv a"p>re< îex loerfe et Ee rFg4rar"t de <ere.opn.

1 e[.el, ro,m ttm pp,,t,

e l-e.

mode t,,»

d<t c:e, '111(19'11.

Il ne Po'errn être apporté Humilie mQd1ficatwD a ce.. documents

qu'apms I'LOVwlogahon l.ré\ U(', ùt1'uniclc 16 dit déerM du févricr

'000.

Art. 8. Tontes lee opératioull des )(ag8~i1lÍ¡ geueramc euvt aou

n1if;CR an contrôle dn Gourernerveut mvisien

Toul! les livres, documents et 7"cce eomptablea dn con

Daire scrunt constumment tenas a la di~J10@1lion du Goucetunemcnt

trnds,e.y dant lell aSo:It-!> aurvnt tibrc eu tuut 1en'lls da.u;

toute", les de, Nagaeins gdnéxnux.

Art. '9. En érbange des aeantagns Y 1ni clIn""édé. eonression-

naire dlnrn. J1a;cr cbayue anuée au Gou"Iicrue-lIu:ut tun 1111C

um égnle an de, bénéficus nets re~ult4nt du C\ul1.plc

d'e'll:plmtn.tion.

Pour le calcul de ces bénéfice", on fera fi¡rtlrer a,ta compte.

Kt en <~pe)iM-

de toutea IllI.tUI'eS:

Et en dépense:

10 Lea fnl1s (l'ollhl1age rt d'I'plrdtatiolllle toute ,mturc

·1· I}n,térêt à 50 0 d" caPital engn~ jlDm! 1"elltrt'prl..e'

S< L'araort ssement en aingt ma des eOUlilraehot1.. et du watériel

Pcei
4" Et. u1térleu:rC\n~l1t.

n7 L'.ntirét ü. 5 ·j° dea suvuues dépenaies en 8.méJiorat (lDS ct

agrnudu'6I!:IDcnw;

L) L'emnrtieacment D.111ut:nu! tau, de¡¡ lu{;m<1i !lammes IH!ndaut 7e

temi,a restant a cOuM:r JUHlu'i\. l'c<pirafto,t de la eoncc~~l:ül!

Si Iea dkpenaca dépu~¡¡e1JtleJi recettea, fn'ccédent fiera pnrté en dé-

pense l'annéc nuiauto e, ec udérft simpic 5S ·[..

Le prix d'oequil.ltloll des ferralttv flcra rcmhollr<;c il ln t"C'i"Ilt1un

de la eonœ~r.ioll. a qllelqne et et l)OUI' quc](IIIC cuvce qu'clle
I:<ur'\ie1Iue.
Art 1(1 I.c uron tre dn. ,el'Ser danslcs deux mois de

du pl'éI:('l\t contrat, Il lu. cniase du lteceseur gdndral

des Enantts, un dé 20,ouo fr. cu 1IIInu-:r,¡¡.,re (lU en

m"te sur l'Etet françllill ou unu8ien, lecprel e4t\tionnemcut sI"'ra

affecté, l'ar premier p..n ilè,e, a la g&r&uhe de sra obH"ahQDA .le

toute n8tu~ ('111.C1'R le Gn111."¡rncm('nt tll1l¡"u~n.

Si le cavtionnement act 1.cn<é ,n nllllléra¡~, il ne ser0. pas pro-

dnctird'n~r&ts.

Art. Il. Comv.e elmditlon de lu ('one(,~5¡o:l, le coneranlonnaire

d-evra ju"hfi~r dana 1e délai ,1'nn a, 11 (,ouIJ1tcr de 1'f1.1'1.robaÜr>n

de, de de l'cm}II.Î d'au enputal de 200,000 fr. au fonctionne-

went de fentrepnsc.
An u. S. ln conecaaion n'eat 1)011 rCIIOU1."c!-l!c, Ù. ron e~11{r8tlol1,

les élabl¡fI<;cmcutR coneédéa n toute ])l'Ol'ru\té, an Gou-

ment tIl111s-icn, qui rembourscra $eule'1ncnt le I)rl~ d'B.lqUtSltJun

dea termina.

J.I:1 13 p., plU' Ic unnreaninnnaire, de an ctlnfonuer a Inutev

les diBfIOlliti()JI1I du prhsent co,arat dé, ('ontrn.t.. fI(\dlh'Oliueb ql1l

11(¡UJ"r.;mt mtenenir, il l'<;turra 6trc doédl\1 d" Léntfice de 7u ro"cca-

Riun.

atnena ce caa, tes établiasemeut cnncédés seront rnpriv Ilana lei!

conditivns prd., Ue.I à ]'ur1i!1(:: 77, 1, fl.l'l.uf ('l,te il. fll'1"e qui

concerne 1& '\aJ('LIl" non a,orse dé, et do nUI,lI.ricl.

Art. 14. Tonins les qui puurrent unitrc de l'exécution

des préaentes aeront Jl1¡;éCA par Je Trl1J111ml de yr.:mitre jnlrtl1nee

de Soueae.

Art. 15. Le préaent contrat nn scra cnlable et dlhnitiP yu'apris

:!l\OIr Lto apprunsé par 5. A. le ISe;
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engins ou procédés autres que ceux désignés
par le présent décret est prohibée en tous

temps ('). [Ainsi modifié par décrel du 28 août

a8gy.]
Art. 1t. Tout bateau exerçant la pèche

blanche devra porter en caractères très appa-

rents, sur la voilure et sur chacun de ses bords

arrière, l'indication du numéro de sa patente.

Les bateaux péchant à la gzingara devront en

outre porter en tête du mât le plus élevé, une
namme de reconnaissance rouge à queue blan-

che, ayant au guindant une larfleur minima de

o"5o.

TITRE II
°

Régime applicable à la pêche dite notre.

Art. 5. Quiconque veut exercer la pêche
noire, c'est-à-dire la pèche des éponges qu'on

débarque à l'état brut, ou à la fois la pèche

noire et la pèche des poulpes, doit, au préala-

ble, se munir d'une patente qui sera délivrée

moyennant le paiement de la taxe ci-après,

payablc par trimestre d'avance

Par barque pêchant
au trident 4o fr. (Ainsi

nxodiJi~ par décret du 28 août 1897.)

Art. 6. Dans aucun cas, le-; bateaux ins-Art. 6. – Dans aucun cas, les bateaux ins-

crits pour la pêche exclusive des poulpes ne

pourront compter comme annexes de bateaux

inscrits pour la pêche noire, et les bateaux de

l'une ou l'autre de ces catégories
ne pourront

dans aucun cas compter comme annexes de ba-

teaux inscrits pour la pêche blanche. (Ainsi

modrfié par décret du 7V janvier 1895.)

TITRE III

Régime applicable aux poulpes,

Art. 7- Quiconque veut exercer la pêche

des poulpes, avec ou sans embarcation, doit, au

préalable,
se munir d'zme patente qui sera déli-

vrée moyennant le paiement de la taxe ci-après

Par barque 3o fr.,

Payables 20 fr. au moment de la délivrance

de la patente
et le surplus dans les trois mois

suivants

Par homme exerçant la pêche à pied 10o fr.,

Payables en entier au moment de la déli-

vrance de la patente. (Ainsi modifié par decret

dit 28 août 1897.)

TITRE IV

Des patentes.

Art. 8. Les patentes seront délivrées dans

les ports ouverts au commercer. Leur durée

sera d'un an à partir du W janvier de chaque

année, quelle que soit l'époque de la demande.

(Ainsi rrtoda,Ji~ par décret du 28 aoiet r8gy.)

Le droit versé au Trésor n'est restituable dans

aucun cas. (Atitsa modifrépar décrel duz8 aoîtl

t8gy.)

Art. rd. Les demandes de patente <levront

(1) ('ont
II~~Td du 29 mm

INP3

(v·

t'n-Hf~.

tx7conr. dtoret d1l3 (lctobrè 186-1,en 10 t. DO'L'A:OY..>!).

être adressées au préposé à la police de la na-

vigation et des pèches.
Elles mentionneront les nom, prénoms et

qualités du demandeur, sa nationalité, le nom

du bateau qui doit exercer la pèche, ainsi que
l'indication de son port d'attache et de sa jauge
officielle; les nom, prénoms et qualités de l'ar-

mateur, de l'affréteur ou du consignataire, le

nombre
d'hommes d'équipage, le mode de pè-

che que le bateau compte employer, avec, pour
les scaphandres, le nombre de ces appareils.

Toute demande sera accompagnée de papiers
de bord qui resteront entre les mains du pré-

posé à la police de la
navigation et des pêches,

jusqu'à l'expiration de la validité de la patente,
sauf le cas où la restitution en serait demandée

contre la remise provisoire ou définitive du

permis.

TITRE V

De la vente des Éponges et des poulpes.

Art. 10. Les éponges blanches, les épon-

ges noires et les poulpes secs ou frais devront
être intégralement apportés dans l'un des ports

ouverts au commercer), [Ainsi mod~?~~art/e-

cret du rr,janaier r8gâ.]
Cette disposition n'est pas applicable aux

poulpes pris par les pêcheurs à pied. (Ainsi mo-

difié par décret du ri janvier r8g5.)

A leur débarquement, les éponges et les poul-

pes seront présentés au préposé à la police de
la navigation et des pèches, qui enregistrera

leur poids ou leur nombre. (Ainsi modifté par

décr·et du rr janvier 1895.)

Cette formalité accomplie, les pécheurs dispo-

seront à leur gré du produit de leur pèche, par

vente ou autrement. (Ainsi modrfeé par décret

du m janvier 1895.)

Art. xi. La vente des éponges blanches,

des éponges noires et des poulpes aux enchères

publiques ne pourra avoir lieu que par le mi-

nistère du commissaire-priseur. En cas de re-

fus de celui-ci, et dans les localités où il n'existe

pas de commissaire-priseur, les ventes auront

lieu par les soins d'un crieur public désigné

par l'Administration.

Art. 12. Le commissaire-priseur ou le

crieur public prélèvera sur les prix de vente les

droits de criée suivants, qui seront dans tous les

cas payables par le vendeur
Pour les éponges noires et les poulpes, 2 o¡' 0;

Pour les éponges blanches, t ~~o.

Art. ,3. Toute association secrète ou ma-

nœuvre entre les marchands d'éponges ou an-

tres tendant à nuire aux enchères, A les trou-

bler ou à obtenir les éponges
et poulpes à plus

ba- prix, donnera lieu a l'application des peines

portées par l'article 412 du Code pénal français,

indépendamment de tous dommages-intérêts.

(Atnsi mo(lifié par décret du 77 janaier r8g5.)

(a) co~t aarr~~a,. 3 orworo :sea, ar:. ro (.· nocwcs).
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TITRE VI

Dispositions générâtes et pénalllés.

Art. rlt. Les navires et embarcations char-

gés de la surveillance tic la
pèche porteront en

poupe le pavillon tunisien, et c~ tête du niât I,e

Ilamme nationale.

Art. 15. Tout pêcheur devra se soumettre

aux réquisitions
et vérifications ayant pour ob-

jet le contrôle de l'ezercice de la pêche-

Il devra être porteur de sa patente, dont la

présentation
sera toujours exidible.

Après une sommation
appuyée d'un coup

de

canon tiré à blanc, les bateaux opposant de la

résistance seront pris à la remorque et conduit,

au port tunisien le plus proche du
siège

du tribu-

nat compétent pour statuer sur les coutraven-

tions commises.

Ils seront saisis, s'il y a lieu, et tes contreve-

nants poursuivis conformément aux disposïtions

des articles suivants.

Art.. 16. Sera puni d'une amende de zoo à

2,000 fr. et d'un emprisonnement de six jours a

un mois ou de l'une de ces deux
peines

seule-

ment, quiconque se livrera en barque la
pc-

che des
éponges

ou des
poulpes

sans être muni

d'une patente délivrée dans les conditions indi-

quées aux articles 2, 5 et du présent décret.

(Ainsi modiJié par décret du m janvier i8~5.)

Si la
pêche

a eu lieu à la
drague

ou au sca-

phandre, le minimum de l'amende sera de 500

francs et il
pourra

être prononcé un emprison-

nement de quinze jours à trois mois. (Ainsi nro-

dr,'fié par décret du ri janvier t8g5.)

Quiconque se livrera à la pêche des poulpes

à
pied

sans être muni de la
patente 'péciale

ai

cette pêche sera puni d'une amende de 20 a

5o fr. et d'un emprisonnement de cinq
à dix

jours ou de l'une de ces deux peines seulement.

(Ainsi modijié par décret du m janaier t8g5.)

Art.
y. Sera puni des peines prévues par

l'article
16, 5 Jer, quiconque se livrera à la pêche

des
éponges

en
temps prohibé ou à l'aide de

procédés, engins ou bateaux non autorisés par
le

présent
décret.

Art. 18. En cas de contravention aux arti-

cles 16 et 17 et alors même
que

les
délinquants

seraient restés
Inconnue les instruments, les

engins,
le

produit de la
pèche, seront saisie et

la confiscation
pourra en être prononcée par les

tribunaux corree-tionnels
qui ordonneront la

destruction des engins prohibés.
Art.

<Q. –
Sera

puni d'une amende de 100 à

..oou fr.

r~ Quiconque aura détourné ou tenté de dé-

tourner en mer
pour l'expédier et

rctrangcr
tout

ou
partie de la

pèche d'un bateau;

2~ Tout
pêcheur convaincu d'avoir débarqué

ou vendu des éponges ou des poulpes ailleurs

que dans un port ouvert au commerce.

Art. 20. Sera puni d'une amende de 5o a

200 fr., sans préjudice des
peines aplrlicables

en cas de crime ou délit de droit commun, qui-

conque aura
refuse

de
présenter sa patente aux

agents (!e)*Ktat ayant qualité pour constater

les contraventions, ou
!rohit'mpér(,l~

aux
requisi-

tions, ou de se soumettre aux vérifications pré-

yuco.¡ par rartic.lc .5 précèdent.

Art. at. Sera
puni

d'une amende de tooà à

50o fr.

t0 Tout pfchcuv d'éponges noires qui sera

convaincu tl'avoir livré tout ou partie de sa

pèche H un
pêcheur exerçant la

pêche Ltanche;

2° Tout pècheur (lui, n'étant pas muni d'une

pour
ta

pèche ht:mcb(~ aura a son bord

des éponges lavées

3° Tout
pèclieiu- ncrçaut la

pèche
blanche

(lui hera conv.tincu de s'être procuré tout ou

partie des éponges recueillies par un
pêcheur

ù'épon!J('s nairec.

Art, 22. Sera
punie d'une amende de 16 à

100 fr., toute autre contravention au présent

décret.

Art. 23. En cas de conviction de plusicurs
contraventions au présent ti~zret, la peine la

plus forte sera seule
appliquée.

Ar!. 24. En cas de récidive, les peines

édictées pourront être élevées jUStlu\lu double.

Il y
aura récidive

lorsque,
dans les deux an-

nées
précédentes

a compter de la date du fait

Incriminée il aura été rendu contre le délin-

quant un
jutjemcit passé en force de chose ju-

gée, pour contravention au
présent

décret.

trt. 25, Pourront être (Mclarés rc:o,puIlsa-
bles des amendes prononcées

1° Les armateurs, affréteurs, consignataires

des bateaux de pêche à raison des faits des pa-

tronsetéquipages,

2° Les peres~ tuteurs, maris et maftres, d

raison des faits des mineurs, femme- préposés

et domestiques, à moins qu'ils ne prouvent

qu'ils n'ont pu empêcher
le fait

qui donnerait

lieu à cette responsabilité.

TITRE VU

Proeés-verbaus, saisies, poursuites, compétence.

Art. 26. Les contraventions au
présent

décret seront Par procès-verbaux des

officiers de marine ou maîtres., commandants

tics bâtiments et embarcations garde-pêchc
ius-

pecteurs
des pèches maritimes, agents

du ser-

vice de la n.-vigation et des pèches, agents de

la force publnruf~ préposes
allachés aux ~liffé-

rentes administrations et relies CL

tous
agents spéciaux assermentés à cet elPet..

Les procès-verbaux dressés feront foi jusqu'à

preuve
contraire. Ils seront

clispcnsés
de l'affir-

mation. _2 défaut de procès-vcrham ou
en cas

d'jnsni1Îsancc de ces les contravention-,

pourront être prouvées par
les moyens

41(~ droit

commun.

Art. 27.
Les objets saisis en vertu des ar-

licles ~5 et ,8 seront reçus en dépôt par l'Ad-

minisiration et conserva jusqu'au jugement.
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Ceux
sujets

t
dépérissement seront

vendus i

sa requête par les ou

cricurs publics, ainsi qu'it cst dit à l'article 1 ï,

sur ordonnance du juge de paix ou du caitl,
suivant la nationalité des délinquante e) le

produit de la vente sera verse entre les mains

du fonctionnaire
qui

aura pris charge
du dépôt.

Art. 28. Les poursuites auront lieu à la

diligence
de l'Administration des finances,

comme en matière de Douanes et de Vfonopolcs,
< n ce qui concerne les contraventions aux iirti-

cles 10, j~, 21, et à la
diligence

de l'autorité

ayant
l'action

puldique
en ce

qui
concerne les

infractions aux articles
J 7, 20, 22, sans préjll-

tlice, dans ce dernier cas, du droit de l'Admi-

nistration des finances de se porter partie
civile.

Art. 29. Si le délit a été commis hors d'un

port,
les

poursuites
seront exercées devant le

tribunal du port auquel appartiendra le bateau

ou à défaut devant celui du port le plus proche.
Art. 30. Pour les infractions

réprimées par

les articles 16, 19 et 2t, fAdnlillÍstratiol1 aura

le droit de
transi~er

avec les deunquants.
La transaction intervenue et notifiée avant ju-

~cmcntj soit au parquet,
soit à la juridiction tu-

nisienne, selon la nationalité des prévenus,
aura

pour e(feL immédiat d'éteindre l'action publique.

Les amendes
prononcées par application

des

articles 16, tu et 21 seront attribuées comme

en matières de Douanes et de Monopoles.

Dispositions transitoires(,).

Art. 31. Le
présent décret entrera en vi-

gueur
le 13 juillet i8{)2.

Le prit: des patent al courir de cette date au

1"' juin t8n3
est fixé ainsi

qu'il suit

t3aryeeües pèehant au trident dites <1kamukis 1>,

ni aynnl pas nn équtpnye sUpërtCUl'à3 3 hommcs

par ùluqueHe. mol n

Par homme d'équipage en sus de 3, droit supple-
mentmre 20 Il

Ilateana v odes pêchant .1 lu .lralJue dtte Il Gan-

gara avec un
equlfl3~e de G Inommes an

plus, pal' ltateau 37.)>> v

Par honune d'équipage en sus de 0, 25 Il

Hateaux.~6<'hanLaus<'Hphtmdrc,parmst)'umefit.. 1, ~50

ou baryuettes pp-('hant .nt trident, ne

pas les eponges el lut pas nn équt-

de plus de 3 ho.e. 21) :Jo

l'ar homme d'équipage en sus 3 2() a

Art. 32. Sont
abrogés

le décret du 211 avril

1885 (g redjcb 1302)
et toutes autres

disposi-

tions contraires au présent décret dont le Direc-

leur
!Jén~ral

des travaux
pnblic~

et le Directeur

de,; finances sont
chn.rqés d'assurer l'exécution,

chacun en ce qui le concerne.

607 1 janvier 1895
(r~ /-<t!&r3m)

PRO'tIUI..t,UE L6 II JA~"U-.R t.Sy.)

Décret modifiant la réglementation de la pêche
des éponges et des poulpes(~).

(11FF141FL, ]8t)~, ~)

(11 Cun!. d~C1'('t (11128 anrLt ]Bi'T, art. 4.

(.!) O..n" .1«(., et .III 18 1u"r" 1800, nrt.15, lo(\"JU9TtCIR T1- "'l;¡'TE'lR~
at

Vu le décret du
16 juin J892 en ce qui concerne,

notamment, l'obligation imposee aux

pêcheurs

de

transporter an
marché, pour être rendus aux en-

chères, les éponge&. noires et les poulpes
Considérant qu'il parait utile, dans l'intérêt d s

pécheurs et du Trésor, d'apporter à l'État de choses

existant les modificaVOns que fexpérience a eugge-

rées

Article ter. Les articles 5, G, 7, 10, 13 et

6 du décret du 16 juin 1892 susvisé sontabro-

!lés
et

remplacés par les dispositions suivantes

Art. 5. (Abrogé par décret dn 28 août

l8g j·)
Art. 6. – (Conf

décret

da rG jein r8gz.)

Art.
7, (Abrogé par décret du 28 août

i8y~.) .)

Art. to. – (Co7~ décret

du r6 jrcin 1892.)

Art. 13. – (Conf. décret

rlct 16juin c8g2.)

Art..6. – (Conf. décrei

du rfi juin a$;ga.)

Art. 2. Le Directeur
général

des travaux

publics et le Directeur des finances sont char-

gés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer

l'éxecution du
présent décrct, qui entrera en vi-

gueur à compter du fer juin 1895.

608 28 août
1897

(29 reGùi el aoael r3ua1

L. 2S "-OUT 1~J7

Décret modifiant la réglementation de la pèche

des éponges et des poulpes.

(OFFICIEl., t8t7, 463)

Vu nos décrets des 16 juin i8Q~, Il janvier r8y5
et 23 mai 897 réglementant

la pèche des èponnes et

poutpes
Dans le but de favoriser l'accè'O des bancs et des

ports aux pêcheurs d'éponges;
Considérant qu'il parait établi que la reproduction

de l'éponge 'aurait pas à souffrir du report au mois

de novembre et de décembre de la période d'inter-

diction de la pèche an scaphandre
et à la gangave

Article mr. Les articles 2 et 3 du décret

du 16 juin 1892
sont

abrogés
et remplaces par

les dispositions
suivantes

(Conf.
ce t~re~.)

Art. 2. Les articles 5, 7 et 8 du décret du

t6 juin t8gz modifié par
le décret du 1

i janvier

1895
sont

abroué-
et remplacés par

les sui-

vantg: (Couf.
décret du i6juin r8gs.)

Art. 3. Toutes
dispositions

contraires au

présent décret, et notamment le décret du

23 mai
r8gp,

sont abrogés.

Dispoanions hoansUoJres (1)0

Art. 4. La durée de validité des patentes

de pèche
délivrées pour

la campagne :8<)7-t8<)8

awant la
promulgation

du présent décret sera

(n7 Conr dÉci-ct du. 16J~1UlIS9!. alto m.
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prolongée jusqu'au ¡"' novembre t8<)8. Le second

terme de celles de ces patentes dont les pé-

cleeurs ont demandé le paiement en deux parties
devra être acquitté dans les conditions prévues

au décret du a3 mai 18~

Les patentes délivrées pour la campagne de pê-
che t8~-ï8<)8, à partir de la promul\latiou du

présent décret seront valables jusqu'au 1er juin
t8~8.

Les titulaires de ces dernières patentes pour-
ront en prendre de nouvelles pour la période
allant du x<· juin au W~ novembre 1898, moyen-

nant le paiement des taxes réduites ci-après

payables en entier au moment de la délivrance

de la patente

Pèche blanche

Barquettes pêchant au trident dites « kama-

kis » 5o fr.

609 23
janvier 1846

(aü moltarrem n2?a)

Décret prescrivant l'affranchissement des esclaves

et ordonnant des mesures pour ce faire (1) [a].

Nous avons acquis l'entière certitude que la

plupart des habitants de la Régence abusent
des droits de propriété qu'ils ont sur les nègres
et qu'ils maltraitent ces créatures inoffensives.

Vous n'ignorez pas cependant que nos savants

jurisconsultes ne sont pas d'accord sur la ques-

tion de savoir si l'esclavage, dans lequel les

races nègres sont tombées, s'appuie sur un

texte formel; que la lumière de la religion a

pénétré dans leur pays depuis longtemps; que

nous sommes très éloignés de l'époque où les

maîtres se conformaient, dans la jouissance de

leurs droits, aux prescriptions édictées par le

plus éminent des Envoyés avant sa mort; que

notre loi sacrée affranchit, de droit, l'esclave

maltraité par son maître et que la législation

a une tendance marquée vers l'extension de la

liberté.

En
conséquence,

nous avons décidé, dans

l'intérêt actuel des esclaves et l'intérêt futur

des maîtres, comme aussi dans le but d'empê-
cher les premiers de demander protection à des

autorités étrangères, que des notaires seront

institués à Sidi-Mahrez, a Sidi-Mausour et a la

Zfmia-Bekrta pour délivrer a tout esclave, qui

les demandera, des lettres d'affranchissement

(1) Ct-nf. (Meret du 28 wai 1800.

(a) J~.lJllagc o5 aeuaient ]('1> inàlgf.'1If naulmans d'Infl ger drs enr-

rectum: manuellesana anrama fJ.u'llli,~e jy,trùduilllaa. m,.r ."té-
rieur (!(onune e.c1a.ve. et qui aont T('¡.,tés: att"hes à 4rur arn tee acpuin

leurrsano Liesement, ne ma étre admie Var la. lOI frança.ae,
alors m{j¡ue que eet u~a.ge "'eralt recnnno yar la. lo, locale tlillit<wQlloI:

nnetionné par nne Ilutiqae pl ou momn glnerale. (ftUlÏ:H,

Y6 Javwer IfYJI, /.T.9t,2t3)

Bateaux à voiles pêchant aî la drague dite

<tGancfaraD:t5ofr.,
Bateaux pêchant au scaphandre (par appa-

rcU):5ooJr.

Pêche noire

Barquettes pêchant au trident 15 fr.

Pêche à pied
Par homme exerçant la pèche

-.1
pied 5 fr.

L'articlc du présent décret interdisant la pe-
chc pendant les mois de novembre et de décem-

bre ne commencera à être applicable qu'à partir
du 1er novembre !8~8. Jusqu'à cette époque, il

n'y aura aucune prohibition.

Art. 5. Notre Directeur général des tra-

vaux publics et notre Directeur général des
finances sont

chnrqés, chacun en ce qui le con-

cerne, de inexécution du présent décret.

ESCLAVAGE

qui
nous seront présentées pour être revêtues

de notre sceau.

De leur côté les
magistrats

du Chaâradevront

nous envoyer toutes les affaires d'esclavage
dont ils seront saisis, et tous les esclaves qui
s'adresseront à eux

pour demander leur liberté.

Ils ne permettront pas à leurs maîtres de les ra-

mener, leur tribunal devant être un lieu de

refuge inviolable pour les personnes qui fuient

un esclavage dont la
légalité

est douteuse et

contestent à leurs détenteurs des droits qu'il
est impossible d'admettre dans notre

Royaume

car, si l'esclavage est licite, les conséquences
qu'il entraîne sont contraires à la religion, et
il

importe de les éviter, d'autant
plus qu'il

s'at-

tache à cette mesure un intérêt politique con-

sidérable.

610 29 mars 1887
(~ redjeb 7~

Circulaire du Premier Ministre aux Caïds

et Gouverneurs sur J'abolition de l'esclavage.

(OFFtf.iEt., j888, 1~)

Vous
n'iynorez pas qu'il est interdit de ven-

dre ou d'acheter des esclaves nèflres; cette in-

terdiction a été prononcéc par plusieurs décrets

souverains, notamment par un décret rendu le

.5 moharrem 1262 (23 janvier 1846).

Le Gouvernement n'a jamais hésite à empê-

cher le commerce des esclaves et à affranchir

ceux dont l'existence lui était
signalée,

sans

préjudice
de la

punition infligée aux proprié-

taires ou marchands d'esciaves.

Cependant mon attention a été apprlrrdrr-

ni~rement sur ce fait
que

des
nc<jrc<tscs seraient



ESCLAVAGE.

fréquemment vendues comme esclaves dans la

R~ence ces femmes, Menées dans le sud de

la Tunisie par des caravanes du Soudan, se-

raient vendues, sans
'lue

les Caïds ou
gouver-

neurs du territoire aient
sigualé

le fait au Gou-

vcrneatcnL

Une
négligence

de cette nature engage
votre

responsabilité. Vous devez surveiller attentive-

ment toutes venant du sutl, cons-

tater si elles amènent en Tunisie des
nègres

ou des négresses esclaves; les détenteurs de
ces esclaves devront être immédiatement ar-

,tés par vos soins et déférés au tribunal de

l'O uzara.

Quant aux négresses saisies, vous aurez soin

de les placer dans des maisons honorahles, jus-
qu'à ce qu'elles aient trouvé des moyens d'exis-

lenee; les frais de leur subsistance seront à la

charge
de l'acheteur et du vendeur. Vous ne

manquerez pas de me signaler exactement tou-

tes les contraventions qui seront commises et

de me faire connaître le nom et le signalement

de toutes les esclaves saisies.

Quant aux nègres et négresses qui se trou-

veraient actuellement au service de vos admi-

nistrés, vous devrez leur notifier leur affran-

chissement en présence du Cadi et ne les

laisser chez leurs maîtres que de leur plein

consentement. Les procès-verbaux des déclara-

tions et notifications qui seront faites à cette

occasion seront communiqués
au Ministère,

après avoir été revêtus de la signature des no-

taires et du Cadi. Les honoraires dus aux no-

laires pour la rédaction de ce procès-verbal se-

ront a la
charge

des maîtres des esclaves.

Je vous invite .1 veiller exactement à l'exécu-

tion de ces instructions, dont l'inobservation

f>cr<lÎL sévèrement réprimée.

611 ')
28 mai

1890

(A rhaoreal r3a~)

Pn07f6LGi·L u: 29 Et I&JO

Décret relatif à l'interdiction de l'esclavage
dans la Régence.

(Oi-it<ij-L,t~o,t83)

Vu le décret de notre illorictix prédcC'C'so;cur Sidi

Aluned Be~ du 25 multarrcm i2tt3(a3jatnt<!r 1846),

portant que, par les plus hautes considérations de

rc)j<jif)n,
d'humanité et de politique, l'esclavage ne

sera ptus recounu dans 1.1 Régence;

qui,, dcpms lors, d'expresses recom-

nn'ndat'ons de n03 prfdeccsseurs ont supprimé les

marches d'esclaves, ordunné que tous cew qui euucat

~<'nus d<ms la Hégcncc Cil cette tpmhtf, 3- serment

et et Itie les Gaode (ici sOil4 les

le> plu, sé4ere. spnaler atl Gjmerjie[nc"t

Pc. nctcs lc: plll~ s6 rtw arrmeraiaat In lenr connais-te~ actes age qUi armeraient Ù leur connais-

sance

Vu, no~amment, la circulaire de notre Premier Mi-

nistre cle .4 r<,djeb n3oG (g9 mars t8S'y) adressée aux

I:atds par notre ordre et rcnouvelant ces presertp-
tIOI1S;

ConsHl(~janl que. nouc tenon. fi honnenr de nous
aosocier aux noldrs pensées qui ont inspire le décret

COOCDEL~TU~tSrK.

du a5 moharrem 1262 (a3 janvier t846) et qu'il ne

peut être

que
profitable de réunir en une seule tes di-

verses
réglementations existantes qui interdisent et

punissent dans nos États;

Article ter.
L'esclavage n'existe pas et est

interdit dans la
Régence toutes créatures hu-

maines, sans distinction de nationalités ou de

couleurs, y sont libres et
peuvent également

recourir, si elles se croient lésées, aux lois et

aux
magistrats.

Art. 2. Dans un délai de trois mois à
par-

tir de la
promulgation du présent décret, tous

ceux qui emploieront en domesticité dans nos

Etats des
nègres

ou des négresses, devront, s'ils

ne l'ont déjà fait, remettre à chacun d'eux un

acte notarié visé par le Cadi ou, à son défaut,

par
le Caïd ou son représentant, établi aux

frais du maure et attestant que le serviteur ou

la servante est en état de liberté (1).

Art. 3. Les contraventions à l'article
pré-

cédent seront
punies par les tribunaux français

ou indigènes, selon la nationalité du délinquant,

d'une amende de ~oo piastres à 2,,000 piastres.
Art. 4.-Ceux qui seront convaincus (ravoir

acheté, vendu ou retenu comme esclave une

créature humaine seront punis d'un emprison-

nement de trois mois à trois ans.

Art. 5. L'article 463 du Code
pénal fran-

çais sera
applicable

aux délits et contraventions

prévus par le
présent

décret. L'article 58 du

même Code sera applicable en cas de récidive.

612 26 juin 18900
<R xdae r.io~)

Circulaires du Premier Ministre sur l'interdiction

de l'esclavage dans la Régence.

10 Aux Caïds de la Régence.

(;)FFI("IFL, 1890, 212)

Le Journal of,ficirl a
publié, dans son nu-

méro'du 2() mai i8go, un decret de S. A. te

Bey
en date du 8 chaoual x3o~ (28 mai

,890),

dont l'article ie- prononce l'abolition et l'in-

terlliction de l'esclavage dans la Régence.

L'article 2
porte que, dans un délai de trois

mois à partir de la promulgation du décret,

tous ceux qui auront en domesticité des
nègres

ou des négresses devront, s'ils ne l'ont déjà fait,

remettre à chacun d'eux un acte notarié attes-

tant qu'ils sont en état de liberté; a défaut de

quoi,
ils seraient pnssiblea

de l'amende de

2jo à 2,000 piastres édictée par l'article 3 du

m.'me décret.

L'article porte que ceux qui auront acheté,
vendu ou retenu comme csc!nvc une créature

humaine seront punis d'un emprisonnement de

trois mois a trois ans.

Quant au\ urtides fjtï3 et 58 du Co'le péalal

(1 (\if. Ctrmb.ir.~ tt~-S 26Juin )Ri)&el 23 asr.1 13'1t..

(tl J)<l.t~.7r Imblmntuan l'offi'c¡d.

2;)
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français, visés par l'article 5 du décret, ils dis-

posent,
le ter, que

les
tribunaux

sont autorisés

à réduire la peine prononcée contre le délin-

quant,
s'il existe en sa faveur des circonstances

atténuantes; le 2e, qu'en
cas de récidive, le

délinquant sera condamné au maximum de la

peine portée par la loi, et que
cette peine

pourra
même être élevée jusqu'au

double.

Et, comme il
importe que vos administrés

connaissent toutes ces
dispositions, auxquelles

ils devront se conformer, je vous invite, des

que
vous aurez reçu la présente circulaire, à

faire publier le décret en
question

dans tous

les marchés de votre district, et à distribuer les

exemplaires ci-joints dudit décret à vos khalifas

et à vos cheiks, en avant soin de les faire ac-

comp,i(,jner
de toutes les instructions nécessai-

res à eux et à leurs administrés, de tette sorte

que les délinquants n'aient par
la suite aucune

excuse à invoquer à leur décharge.

Quant à l'acte notarié à remettre aux nègres

et négresses, pour
certifier qu'ils sont libres,

conformément à l'article 2 du décret susvisé, il

devra être conçu dans ces termes

a Loaanges à Dieu Sur l'autorisation de.

lel. un tel s'est présenté devant les deux notai-

res soussignés
et a déclare formellement que Icnègre

un tel
(ou

la
négresse

une telle), qui
se trou, c chez

lui, le sert de son plein gré, et qu il est libre et non

esclave, et le présent acte a été remis par les notai-

res soussignés au siisdit min tel, pour lui servir de

certificat attestant son état de liberté. Fait le. n

Cet acte, dont le coût sera à la charge
du

mattre, devra être revêtu du cachet ou de la

signature
de celui sur l'autorisation duquel il

aura été établi.

Je vous invite donc à employer tout votre

zèle pour assurer la stricte exécution du décret

en question.

Vous devrez signaler d'urgence
à l'Ouzara

toute infraction aux dispositions dudit décret

qui pourra ètre commise dans votre comman-

dement. Vous sur'veitterez surtout d'une .façon

toute
spéciale

les marchands d'esclaves qui
viendraient de l'étranger pour

exercer leur tra-

fic dans la
Régence.

Vous mettrez immédiate-

ment en état d'arrestation ceux
que

vous trou-

verez se livrant à ce genre de trafic, et vous les

enverrez prisonniers
à l'Ouzara, avec un docu-

ment constatant le délit.

2Q Aux Cadis de la Régence (').

(JFFICI&L, ]8go, 213)

3~ Aux Magistrats du Chaâra à Tunis ('].

(OFFiCIEL, l8<)0, 273)

(-) Cette circulaire cst eonpue dens Ies mêmes tenmes quc cet7e

qm ~8t adressée aui Cmda.

613 23 avril 1891f

(., Lauladm7e .9o8j

Circulaires du Premier Ministre enr la remise aux

intéressés des actes attestant qu'ils sont en état

de liberté.

10 Aux Caïds de la Régence.

(OFFKJM.,1., lAnJ7, t10.21)

Par ma circulaire insérée au Journal officiel

de la Régence du 8 kàda f3o~(20jul[i 18!JO),je
vous ai donné des instructions pour l'exécution

du décret de S. A. le Bey en date du 8 chaoual

13u7 (28 mai )8au), proscrivant l'esclavage
dans la

Régence.

L'article 2 de ce décret ordonne que
tous

ceux qui ont en domesticité des
nègres

ou des

négresses doivent délivrer il chacun d'eux un

acte notarié attestant, qu'ils sont en état de

liberté.

J'ai été informé que des personnes ayant des

nègres
ou des

négresses
à leur service ont bien

fait établir l'acte notarié
exigé par le décret du

8 chaoual
i5oy (28 mai l8go)j mais n'ont pas

remis ce document aux intéressés.

Pour mieux
préciser

les intentions du décret

du 8 chaoual i3o~ (28 mai t8go) et en assurer

l'exécution et sur l'ordre de mon
auguste

Mal-

tre, j'ai décidé ce qui suit

Les actes notariés
prescrits par

l'article 2 du

décret devront être, aussitôt qu'ils
auront été

dressés, remis aux domestiques au nom des-

quels
ils sont établis; ceux-ci devront conser-

ver cette pièce en leur possession
et seront

tenus de la
représenter

à toute demande des

autorités de la
Régence.

Les notaires qui auront dressé le certificat de

liberté attesteront
par

une note inscrite en

marge
de cet acte sur leurs registres répertoires

que le certificat a été remis à l'intéressé, afin

que si l'acte
original

était perdu par le servi-

teur, on
pût quand même justifier de son exis-

tence.

Je vous
prie

de veiller à la stricte exécution

de ces instructions, dont vous aurez soin de

m'accuser
réception.

20 Aux Magistrats du Chaâra à Tunis (').

(O¡"FICIEL, 1891, lO2)

3D Aux Cadis de la Régence (').

(OFFICInL, ISg7, Ioz)

(1) eclte cuculame (1';t conçue dans les mimes tennu que ce7le

qln eat adrtssda aua Cand,s.
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ÉTABLISSEMENTS INSALUBRES

614 16 mai 1897
(y Ixid~<7 rJyi

PROMtU.UJ: LE 1631.1 i9g7

Déoret réglementant l'exploitation des manufactures

ou ateliers insalubres, incommodes ou dange-

m~ (1).

(OFnctKL,TH97,aCo)

Considérant qu'i] y a lieu, dans l'intérêt public, de

réglementer l'exploitation desmanufacLureset ateliers

insalubres, incommode& ou dangereux;

Article t~ A dater de la
promulgation

du présent décret les manufactures et ateliers

qui présentent une cause de dangers, d'insalu-

brité ou d'incommodité pour les ouvriers qui y

sont
employés ou pour les voisins, ne

pourront

être formés sans une
permission

de l'uuLoritê

administrative ces établissements sont divisés

en trois classes

La première classe
comprendra ceux qui

doivent être éloignés des maisons particulières.

La seconde, les manufactures et ateliers dont

l'éloignemcul des habitations n'est pas rijou-

reusement nécessaire, mais dont il
importe

néanmoins de ne permettre la formation qu'a-

près
avoir

acquis
la certitude que les

opéra-

tions
qu'en y pratique sont exécutées de ma-

nière à ne
pas

incommoder les
propriétaires

du voisinage
ni it leur causer des dommages.

Dans la troisième classe seront placés les

établissements qui peuvent rester sans inconvé-

nient auprès des habitations.. mais doivent res-

ter soumis la surveillance de la
police.

Art. 2. La permission nécessaire pour

la formation des manu(àctures et ateliers com-

pris dans la première et la deuxième classe

sera accordée, après l'accomplissement des for-

malités ci-après, par un arrêté du Directeur

général
des travaux publics.

Les permissions pour l'exploitation des éla-

blissements placés dans la dernière classe se-

ront délivrées par les Présidents de
municipa-

lités ou de commissions
municipales dans les

villes
érigées

en communes ou dotées d'une

commission municipale et par décision de no-

tre Premier Ministre dans les autres cas.

Art. 3. La permission pour les manufac-

turcs et fabriques de
première classe ne sera

accordée qu'avec
les formalités suivantes

La demande en autorisation sera présentée

au Directeur
général

des travaux
publics qui

en délivrera un récépissé. Elle d'une

manière précise, la nature des
opérations

à

faire et l'emplacement choisi. Les
plans néces-

saires devront être joints a la demande. Dans

CI) (;<>uf. décret du 1" wn1 189s. ut. 31, ,n /me (,,8 Mt:NIt.'lrA--
L1TÉ,,¡,1).

les dix jours qui suivront, le Directeur général

des travaux publics enverra aux Contrôleurs

civils et aux Caïds des territoires situés dans

un
rayon de cinq kilomètres du point où se

trouvera rétablissement désigné, une copie en

arabe et en français de la demande présentée

par le requérant-

Dès la
réception

de cette pièce,
les Contrô-

leurs civils et les Caids en accuseront réception

au Directeur général des travaux publics.

Dans les quarante-huit heures qui suivront,

les Contrôleurs civils saisis l'afficheront dans

leur Contrôle, où elle restera jusqu'à l'expira-

tion des délais fixés par le paragraphe sui-

vant du présent article; les Caïds la feront

publier dans les divers marchés de leur terri-

toire.

Au reçu de l'accusé de réception des Contrô-

leurs civils et des Caïds, le Directeur généra!

des travaux publics fera insérer au Journcl

officiel, arabe et français, un extrait de la décla-

ration remise entre ses mains par
le requérant.

Toutes les réclamations que les intéressés croi-

raient devoir présenter contre l'établissement

proposé seront reçues par
le Contrôleur civil, le

Caid ou le Directeur
général

des travaux pu-
blics

pendant
une période d'un mois à dater de

cette insertion. A l'expiration de ce délai, le

Contrôleur civil et le Caid transmettent au Di-

recteur général des travaux publics
les récla-

mations qui
leur ont été remises ou un certifi-

cat
négatif.

Le Directeur général des travaux publics

fait connaître sa décision dans un délai de

quinze jours
à dater de la

réception
de ces

pièces.

Art. 4. L'autorisation de former des

manufactures et ateliers compris dans la deu-

xième classe ne sera accordée qu'après l'ac-

complissement
des formalités prévues à Far-

ticle, précédent et dans les mêmes délais.

Mais les publications ne seront faites que dans

les localités où rétablissement doit être cons-

truit.

Art. 5. Les manufactures et ateliers ou

établissements portés dans la troisième classe

ne pourront
se former que sur la permission

de notre Premier Ministre dans les localités

non érigées
en communes ou sur celle des

Présidents de municipalités ou commissions

municipales dans les villes érigées
en com-

muues ou dotées d'une commission munici-

pale.

Il sera statué dans le délai d'un mois à da-

ter de la réception de la demande d'autorisa-

tion.

Toutefois, les établissements de cette caté-
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gorie qui se trouveraient à
plus

de 200 mètres

des lieux habités pourront être installés après

une simple déclaration, soit au Président de la

municipalité ou de la commission municipale,

suit à notre Premier Ministre, suivant les cas,

si, dans le délai d'un mois après la réception
de cette déclaration, l'autorité saisie n'a pas

déclaré faire opposition à la formation de l'éta-

blisse ment.
Art. 6. La division en trois classes des

établissements dangereux, insalubres ou in-

commodes aura lieu conformément au tableau

annexé au présent décret ('). Elle servira de

recèle toutes les fois qu'il s'agira de prononcer

sur les demandes en formation de ces établis-

sements.

La nomenclature de ce tableau n'est pas limi-

tative (~). Le Directeur général des travaux

publics est autorisé à faire suspendre momenta-

nément la formation d'un établissement nou-

veau qui, n'étant pas compris dans la nomen-

clature précitée, paraîtrait cependant de nature

à y être placé. Si dans le délai d'un mois, à

dater de cette
suspension, la classification de

l'établissement en cause n'a pas été réglée par

un décret~ il pourra être passé outre par l'inté-

ressé.

Art. 7. Les dispositions du présent décret

n'auront pas d'effet rétroactif; en conséquence,

tous les établissements qui sont aujourd'hui en

activité continueront à être exploités librement,

sous réserve de la déclaration mentionnée au

paragraphe suivant, sauf les dommages dont

pourront être passibles les entrepreneurs de
ceux qui préJudicient aux propriétés de leurs

voisins les dommages seront arbitrés par les

tribunaux.

Les propriétaires de ces établissements de-

vront, dans le délai de trois mois à dater de la

promulgation du présent décret, en faire la dé-

claration au Directeur général des travaux pu-

blics, à notre Premier Ministre ou au Prési-

dent de la municipalité, suivant le cas. Passé

ce délai, ils seront considérés comme non au-

torisés et leur fermeture pourra être ordonnée

615 Annexe au décret du 16 mai ï8<)'y

Nomenclature (~) des établissements insalubres ou inconun&dca (~).

Dt.SlG~ATtOX DES ÏXDrSTtttES. usr.on-r:nir,rs. (1.

AbattoirspubttCS.Odcm,:tttt:)a~un<lc-.ca)]~. j~

1 1 chimiques (Dépôt d )

d~, l~,

Jr> En qtlanl1tés de de z i métrrs cu6ea.. Danrdcr d'[Jl('f'J1(hE" 2"

;20 De 5 â ua mètres cubes. Danger d'lIlccnwc. 3,.

(t) ('O"1r. dk"'l"~t an 10 ma!> 1900.

(2)Cûnf'.<Mcretet&tTt.Md"H)!narEl900

(·r7 Le IH'oJIr1étanc d'un Immeuble est en droit d'u:lgf'r en jll¡:;f_I~C
m CCI'~utJ( Il ae l'uttf.'lt1te a l'a (;,('Ulplele jOtli88l1nf'P rUII<;«(' par' él:ll..

hIIlH;e1!u~nt d'nme IlldrlStrk 3ncomnlode: par un tu. S!)~c.nl"'luent
ul en est 9.in~i pOl.1r l'mcommodlté (a.usic per la furn(~ (l'Il ee rlégnge
de la hOUtJflUC d'un marchand d'" b"futt. eelm, ni ,JI,.t (b" con

11"11.1111 de cesacr sne indnatme SI dlr.. Will il. un aans,n. 27 27 wnt

ï~'ï,7.9T,39J.)

'°'

SI Im MS'lftttQlI tunl1!if'I" n'anrtcnl.t pas l"I"I'!tul1ahon d'dFlbhSl¡('.

jusqu'à ce qu'ils aient obtenu une permission

de l'autorité compétente après l'accomplisse-

ment des formalités prévues aux articles 3, Il

ou 5, suivant la classe de l'établissement.

Pour les établissements actuellement exis-

tants qui se trouvent'dans le cas prévu par le
deuxième

paragraphe
de l'article 5 et

qui
n'au-

raient pas rait l'objet de la déclaration prévue

au paragraphe précédent du présent article, la
fermeture n'en

pourra être ordonnée que si,

après instruction faite,, leur maintien est consi-

déré comme présentant des inconvénients pour

la salubrité publique.

Art. 8. Les établissements maintenus par

Farticle 7 cesseront
de jouir de cet

avantage

dès qu'ils seront transférés dans un autre em-

placement ou qu'il y
aura une

interruption de

six mois dans leurs travaux. Dans l'un et l'au-

tre cas, ils rentreront dans la catégorie des

établissements à former et ils ne
pourront être

remis en activité qu'après avoir
rempli

les for-

malités
prévues aux articles 3, 4 ou 5.

Art.
Q. Pour les industries dont

l'impor-
tance et le

développement exceptionnels mo-

tiveraient des mesures spéciales, des décrets
ultérieurs

pourront en permettre les établis-

sements à la suite de
simples déclarations et

en se conformant aux prescriptions desdits dé-
crets.

Art. 10. Les contraventions au présent

règlement seront punies d'une amende de i à

t0 fr. et de un à trois jours de
prison en cas

de récidive.

Ces contraventions seront constatées
par des

procès-verbaux dressés, concurrcrnment, par

les officiers de police judiciaire (r) et les
agents

de l'Administration des travaux publics ou de

la voirie
municipale aptes

à verbaliser.

Art. 1 1 Sont abrogées toutes
dispositions

des lors et règlements contraires au présent
décret.

Art. 12. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur général des travaux publics sont char-

gés, chacun en ce qui le concerne, de l'cxécu-

tion du présent
décret.

rtratq ~eah~uma, t.la q~n,.r Fr,~rsr ar m.rra, "a.i.t,~ ,lr. t,nro,~

1 m('nt~

ill~l¡JlIlJ~R, tf1!'11.'J.l~11I1H' "6 de ehl:rcfI, liUI!:U1U..1L !le<c nn

d.. 1"1"11:1: qv. leurl d.,nnrnt lu"l. une I1U1>uuté oc"mpl.te nlntnt..nH'Ut.

au
eunauqnrneret>rdJndm.a67~94mP.unnt~rl 7ler,InoorLsticr.,

drxt,r {'o;It,hlltc.> 11 Iwt 1l'I\IIphfjlWr Ù. u ttr mu4urr lu riglen dn

drvLt lIatUJ L l d.mt un ve 1l.'l:1'T! ,,¡.,iun ,lnuA. Irw I\Tt,(I'1< 1'.31 cl

aerl ¡lu C rm 14 1'4 JlI1nt'r 189.&, 1 'T 4Ai

(J) (1)1(( dmmts 15 f,rlf>r J8œ 4 4 i mn. IJIA~ a· Jr.HU~. e

1 r..u..r"U..F



ETABLISSEMENTS INSALUBRES.

DEStl7IATIt)N DES INDUSrRIES. IXCO'iV]LXI&XT9. CLASSES.

Apl)~U'eL1sde1.~trigération

[0 ammolllaque. Od(!ur. 3~

2(} élhcl' ou autres liquides ,'olahls ou combustibles. Danger d'explosion ou d'incendie. 3"

l3aues et tmmondices (Uepdt de) 0 i'c

~rl~r~e~r~e'5:déb~¡~ et issues provenant de

Od4:ur. )«

l'almtayc
des 8Iumaux (Dépôt de) Odeur et émanationt nn!s!hles. trc

Clulfolls
(Vepot de) Odeur et emanations nUIsibles. tre

Chaux, lUllC)1ls et pldlrc (Fours permanents ù). Fumée, poussIères.

Dynamite et explost s (Depût de) régune spëcted réservé.

Engrais (Fabrication et depdts d) prm'enanL de vidangcs et de

J5pol~(t~I:dh¿4J~ d'): 8~e;lt;d~~ ~]eg. 3~

Fponges(4 va~,le et séchage il). Odeur, altération des eaux. 3e

Équarrussagc des auimaux. Odeur et émanations nuisibles. xn

Gaz ù'édull'0'9c et de chauffage (Fahricatlon de). Udeur et danger d'Incendie. 2~

GrieJ uous
des) par le sulfure de carbone Odeur et danger d'mcendue. n.^

g~1~1~~ pétrole, de et ~~lf;d~I~ce~
et avlres

Odeur et danger d'mcendH~. ¡re

(Dépôt d')
10 çubctances émetlanL des vapeurs susceptibles de prendre

Il u a une température de moins de 3:>0

il) Si les dépôts dovent contemr plus de 3,ooo litres de liquide. Odeur et danger d'incendie. Ire

b) Slls don ont de n,5oo à 3toOO lttres. Odeur et danger d'inrendee. 2.~

o) S'ils doment contenu' plus de 3oa et moins de 1,500 1Itl"ES.. Odeur et danger d'1tleendlc 3e

o ~nbs-tanccs pas de vapeurs
suscepUbles

de

ne prendre feu qu'à une lempérature de 35- et au esstis:

de

(,~ don ent miteiiir plus de i5,~ titres Odeur et danger d'incendie.

xn6) S'R: donenL contenir de ~,500 9 IS ouo llres Odcur et danger d'incendie. z=

c) S'ds doivent conlemr plus de i,5co et moins de 7,5oo litres. Odeur et danger d'incendie. 3e

on moulins Ú
)uule

Odeur et danger d'mcendie. 2~

Huiles (Epurahon, mélange chaux ou cuisson des).Odeur et
danger d'incendie. 2'

Lmncs (Battage, cardage et épuraUOn des) Odeur, poussneres.
30>

Peaux (Tannage, 1>lanage et sechage des). Odem'. 2<

PorcheDcs.

1° a~ll~S. ~c. S~I~t .p~s. 1:a~c.es~o~~ ~Jl. ~t~b~s~~n~n~

Odeur et bruit. ae

s" le dépendant d'une exploitation agricole, elles sont

2° 5~1';¡a~:p~a~~g1~¿;o~gl~eagd~c~ell:e~o~~ et

au-dessus as une aggloiné~~alion urbaine de 5,000 àmes Odeur et bruit. 2"

I'olenes de terre (Fabrication de)-avec fours non Cumivores Fumée. 3.

Saeonneries Odeur. 3e

SalaJsons et saurage des poissons (.te1Icr pour les).. Odeur. 2111'

Tabacs ()[allu(acturc de). Odeur, poussnéres. 20

Temlurerues Odeur, altération des eaux, 3..

616 10 mars 1900
(8 kada ~3r;>

PRO'l\J1.GUE LE 10 u.ins uyw

Décret autorisant le Directeur des travaux publics à

modifier la nomenclature des établissements insa-

lubres, incommodes ou dangereux.

~OFFICfEL, I~J00, 234.1)

Vu le décret du r6 mai ~8Q'j (.4 hidjà i3i4)
ré-

glementant l'exploitation des manufactures et ateliers

insalubres, incommodes ou dan~ereu~

Vu la des établissements insalubres

ou incommo<les anne~ée audit décret.;

Consrdérant qu'en raison des progres de l'industrie

il peul)' avoir fréquemment lieu de modifier cette

nometiolntnre

Article
unique.

Le Directeur
général

des

travaux
publics

est autorisé a modifier
par

ar-

rêtés (')
la non-ienclature des établissements in-

incommodes ou
dangcrcuxj

annexée

au décret du 16 mai
t8gy (14 hidjà t3i~).

Ces arrêtes dCY1'ont être publiés au Journal

cfficiel.

(t) Conf. a.rr<:té du ro man I{1W.

617 10 mars i goo

Arrêté du Directeur des travaux publics modifiant

la nomenclature des établissements insalubres.

~UFFtQFL~ I~00, .2!¡.J)

Vu la nomenclature annexée au décret du 16 mai

i8t)7
Il' hidjà t3i4). sur les établissements insalubres,

incommodes ou dangereux;
Vu le décret du t0 mars tf)00 (8 kàda 3 au-

torisant le Directeur général des travaux pub~ics à

modifier, par arrêtés, ladite nomenclature;

Considérant qu'il importe, au point de vue de la

sécarite publique, de regtemeutenes dépôts d'alcool;

Articte
unique.

La nomenclature annexée

au décret du 16 mai i8gy est complétée ainsi

qu'il suit

:Dt5IG~A.TloI;):NDU nanoermce ,g~b. CL\.SSF_'1I.

Alcool (Rectification de 1'). Umgrr 2e classe.

.\1~~A\étr~t6~
au-dessus de

Iolilrcsnoeeuae

t" Alcool rectme au-dessus de to]ilres

Jusqu'.] :10 litres. – 3'classe.

de 50 litres. eciisse.

2° ~\l('ool ordm31re au-dessus de Jo lo-

tres ScolUres. – 3<-classe.

Au-dessus de 300 titres 2~ fiasse.



ÉTAT CIVIL.

618 29 juin 1886

(s7 raniatlane r3o~

PHOMUH.U~LE29JL'l~l88Û

Décret instituant l'état civil dans la Régence (')["].

(OFFICIEL, 1886. 129)

Nous nous
efforçons,

sous
l'inspiration

de notre e

puissant Protecteur, le Gouvernement de la Repu-

blique française, de mettre les institutions de notre

pays en harmonie avec celles des puissances amies,
afin que leurs sujets établis sur notre territoire y
trouvent au fur et à mesure des progrès que nous

nous proposons d'accomplir, toutes les garanties qui
leur son6 offertes dans leurs

patries respective5

Aujonrd?hui nous jugeons que le moment est ,enu

de créer dans notre
Régence

un état civil ou chacun,
sans distinction de nationalité, pourra faire inscrire

les actes de cet ordre qui le concernent

CHAPITRE 1er. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Article 1 er. Il est institué un état civil

dans la
Régence.

Art. a. Sont investis des fonctions d'offi-

cier de l'état civil les présidents des municipa-

lités ou, si ces derniers ne sont
pas Français,

leurs adjoints de cette nationalité.

Peuvent être également investis par décrets

spéciau,(» des fonctions d'officier de l'état ci-

vil, les
vice-présidents des commissions muni-

cipales. (Ainsi complété par décret du 17 mai

i8gg.)

Art. 3. Dans les villes où il n'y a pas
de

municipalité constituée, les fonctions d'officier

de l'état civil seront remplies par les Contrô-

leurs civils ou, en cas d'empêchement ou d'ab-

sence de ces derniers, par leurs adjoints ou, à

défaut, par
l'autorité militaire française

dési-

gnée
dans l'article 89 du Code civil français.

Art. 4. Les actes de l'état civil seront

écrits en français ils énonceront l'année, le

jour et l'heure où ils seront reçus, les
prénoms,

noms, âge, professions,
domiciles et nationali-

tés de tous ceux
qui y seront dénommés.

Art. 5. Les officiers de l'état civil ne pour-

ront rien insérer dans les actes qu'ils recevront,
soit par note, soit par énonciation quelconque,

que
ce

qui
doit être déclaré

par
les

compa-

rants.

Art. 6. Dans le cas où les
parties intéres-

sées ne seront point obligées
de

comparaitre
en

(1) Conf. déeret8 des 20 n-1., 1885, art. M6et 8eq. (~ n'vt.tKSK
M."bL'lQUE.'1a JlLn,-icr 1889",art. 16 C". 10 10Jl.Iin 18091aa. a

C,-
LWA.1.IS..I..XIO:!il"S).('2) Ü'ejljt .aiDA

que
le cice-présidont de la Commnseion mnnicipale

de Monas4r et., en flOIlabeevae, le covseülvr mnniaipal fr!LnçUl8 dé.
M-guê Ia vi(:e.préidilcbcC de cette C^mminsion, eont iIl'H~5'hAdCI!
fonetiovs d'o:fficiuB de l'état civil. (Décret du le ]on, O~ceei,
1899, 534.)

Il cv en de ntême à Etazuln-Rad2e (dicrrl dn 21 aoflt 1899, ripn-
ciet, IS00, 597), à N-b-1 (décret du 28 aoG2 1900, n.8fcld~ 1900, G71)
et à nammam-el-Lif (décret dx 3 novembre t900, OD,cfei, 1900, 'M5).

(o)AvMtl'oT~miM):uadeMtatcivt)dMM~H6BenMdfTnn[H,
Icw Françam povraient valablement p fa,re eéiéhmr Irnr manage

~B.brci8M,J.M,433J

C;"ltC lHt'lud.ll8 appar1CD81cnt. (6eme, 90 dé-
cemb=e 11392,J. T- 9i, 498 j

ÉTAT CIVIL

personne, elles pourront se faire représenter

par un fondé de procuration spéciale
et autheu-

tique.

Art. 7. Les témoins produits aux actes de

l'état civil devront être âgés de
vingt

et un ans

au moins, parents ou autres, sans distinction de

seae. Ils seront choisis par les personnes
inté-

ressées. Toutefois, le mari et la femme ne
pour-

ront être témoins ensemble dans le même acte.

(Ainsi modifié par dêcret du 6 avril fSgB.}

Art. 8. L'officier de l'état civil donnera

lecture des actes aux
parties comparantes

ou à

leur fondé de procuration et aux témoins. Il y

sera fait mention de
l'accomplissement

de cette

formalité.

Art. 9. Ces actes seront
signés par

l'offi-

cier de l'état civil, par
les

comparants
et les

témoins, ou mention sera faite de la cause qui

empêchera
les

comparants
et les témoins de

signer.

Art. 10. Les
registres

seront tenus dou-

bles. Ils seront cotés par premier
et dernier et

paraphés
sur chaque feuille par le Président du

tribunal de première instance.

Art. 11. – Les actes seront inscrits sur les

registres
de suite sans aucun blanc. Les ratures

et les renvois seront approuvés et signés de la

même manière que le
corps

de Farte. Il n'y

sera rien écrit par abréviation, et aucune date

ne sera mise en chiffres.

Art. 12. -Les
registres

seront clos et arrêtés

par l'officier de l'état civil, à la fin de chaque

année, et, daus le
premier

mois de l'année sui-

vante, l'un des doubles sera déposé au
greffe

du tribunal de
première

instance.

Art. 13. Les procurations et les autres

pièces qui doivent demeurer annexées aux actes

de l'état civil seront
déposées j après m'elles

auront été
paraphées par la personne qui les

aura
produites

et
par

l'officier de l'état civil, au

greffe
du tribunal avec le double des registres

dont le dépôt
doit avoir lieu audit greffe.

Art. i4' Toute
personne pourra se faire

délivrer;, par les dépositaires
des

registres
de

l'état civil, des extraits de ces registres. Les

extraits délivrés conformes aux registres, et

légalisés par
le Président du tribunal de pre-

mière instance ou
par

le juge qui le rempla-

ceri (1), feront foi jusqu'à inscription de Fanx( ).

Art. 15. Dans tous les cas où la mention

d'un acte relatif à l'état civil devra avoir lieu

en
marge

d'un acte déjà! inscrit, elle sera faite

d'office. (Ainsi modifié par rlécr·e1 drr G avril

i8g8.)

CI) Conf. décret dr t0jttH) 1800, art. 4 (..0 r.n~r.moNS7.
(2) {;'ul1f Jécret du 15 fhcnrr 18H7, an- 2. eUIIW décret am

20 Juillet 1800, an. 16, 10(. 'l'ulUnt:.)



ÉTAT CIVIL.

L'officier de l'état civil qui aura dressé ou

transcrit l'acte donnant lieu à une mention,

effectuera cette mention dans les trois jours sur

les registres qu'il détient. (Ala~i modifié par

flécret rltz G aorfl 7~.)

Dans lemëmc délai,il il adressera un avis nu

Procureur de la République de l'arrondissc-

.ncnt, pour permettre
à celui-ci de veiller à ce

que la mention soit faite d'une façon uniforme

sur les deut regibtie4. (Ainsi mode,~lé par dé-

cret du G aUril 7~5.)

Art. 16. Toute contravention aux articles

précédents de la part des fonctionnaires y
dé-

nommés sera poursuivie devant le tribunal de

première instance et punie d'une amende qui

ne pourra excéder 100 fr.

Art. 17. Tout
dépositaire

des
registres

sera civilement responsable des altérations qui

y surviendront, sauf son recours, s'il
y

a lieu,

contre les auteurs desdites altérations.
Art. 18. Toute altération, tout faux dans

les actes tle l'état civil, toute inscription de ces

actes faite sur une feuille volante et autrement

que sur le registre à ce destiné, donneront lieu

à
dommages-intérêts envers les parties, sans

préjudice des peines portées au Code pénal

français.

Art. ig. Le Procureur de la
République

près
le tribunal de

première
instance sera tenu

de vérifier l'état des registres lors du
dépôt qui

en sera fait au fjreue il dressera un procès-

verbal sommaire de la vérification, dénoncera

les contraventions ou délits commis par les offi-

ciers de l'état civil, et
requerra

contre eux la

condamnation aux amendes.

Art. 20. Les
expéditions

des actes de l'état

civil seront payées conformément aux tarifs

fixés
par

les lois, décrets et ordonnances en

vigueur en Algérie~).

Crt.tpmae II. DES ACTES DE NAISSANCE.

Art. a Les déclarations de naissance se-

ront faites dans les trois jours de l'accouche-
ment à l'officier de l'état civil du lieu. Ce délai

sera
augmenté d'un jour par myriamètre de

distance entre le lieu de naissance et La rési-

dence de l'officier de l'état civil.

Art. 22. La naissance de l'enfant sera dé-

clarée par le père, ou, à défaut du père, par
les docteurs en médecine ou en

chirurgie, sages-

femmes, officiers de santé ou autres personnes

qui auront assisté à l'accouchement, et, lorsque

la mère sera accouchée hors de son domicile,

s'il est possible, par la personne chez qui elle

sera
accouchée 0. L'acte de naissance sera ré-

digé de suite, en présence de deux témoins.

Art. 23. L'acte de naissance énoncera le

(IJ CODr, etUl1.D.décre4 du l9 octobre 1880.

Fm,ç.i.(a1 L'article S.aliC. pin, est npplucable ev Tununc il t01lt Fn.llçlli¡¡
cbllr(;"(1por la ion de la déclurnhov de- la. na ee un enfnnt
nonH'~a.u.nÓ, lu~u'iL a. omm de fnrec neutat Ia déelnrotaon
pl'e&CI'Ltc.pvr llrtucle 56 e. ch., et n'a pas da'l'antl\gc ra1t dresser
acte de la nais,.uce par 1.. munidpalotoS ou le Contrbleur eh d cum-
l,étentB. t,6 ~I'ijUin lue, J. T. 69', 168.)

jour, l'heure et le lieu de la naissance, le sexe

de l'enfant et les
prénoms qui lui seront don-

nés, les
prénoms, noms, professions, domiciles

et nationalités des
père

et mère, les prénoms,
noms, professions et domiciles et nationalités

des témoins.

Art. 24. L'acte de reconnaissance d'un en-

fant sera inscrit sur les registres, à sa date, et

il en sera fait mention en
marge

de l'acte de

naissance s'il en existe un {1).

CHAPITRE 111. DES ACTES DE MAMAGE.

Art. 25. Avant le mariage,
l'officier de

l'ét~qt civil tera deux publications
à huit jours

d'intervalle, un jour de dimanche, devant la

porte de la maison où est établie son adminis-

tration.

Ces publications et l'acte qui en sera dressé

énonceront les prénoms, noms, professions, do-

miciles et nationalités des futurs époux, leurs

qualités de majeurs ou de mineurs et les pré-
noms, noms, professions,

domiciles et nationa-

lités de leurs pères et mères. Cet acte énoncera,

en outre, les jours, lieux et heures où les publi-

cations auront été faites; il sera inscrit sur un

seul registre, qui
sera coté et

parafé
comme il

est dit en l'article 10 et
déposé,

à la fin de cha-

que année, au
greffe

du tribunal de première

instance ou de la justice de paix suivant le

cas.

Art. 26. Un extrait de l'acte de publication

sera et restera affiché à la
porte

de la maison

de l'officier de l'état civil pendant les huit jours
d'intervalle de l'une à l'autre publication. Le

mariage
ne pourra être contracté ni avant le

troisième jour depuis
et non

compris
celui de

la seconde publication, ni après l'année à
comp-

ter de
l'expiration

du délai des publications.
Art.

27.
Les actes d'opposition

au mariage

seront
signés,

sur
l'original

et sur la
copie, par

les opposants ou par leurs fondés de procura-

tion spéciale et authentique ils seront signifiés,

avec la
copie

de la procuration, à la personne
ou au domicile des parties

et à l'officier de

l'état civil qui mettra son visa sur L'original.

Art. 28. L'officier de l'état civil fera, sans

délai, une mention sommaire des oppositions

sur le registre des publications;
il fera aussi

mention, en
marge

de
l'inscription

desdites

oppositions, des jugements ou des actes de main-

levée dont
l'expédition

lui aura été remise.

Art.
29.

En cas
d'opposition,

l'offidcr de

l'état civil ne dressera
pas

l'acte de
mariage

avant qu'on ne lui en ait remis la mainlevée,

sous peine de 3oo fr. d'amende et de tous dom-

miges-in(éréts.

Art. 3o. S'il n'y a point d'opposition,
il

en sera fait mention dans l'acte de
mariage et,

si les publications ont été faites par plusieurs

officiers de l'état civil, les parties remettront à

ca) Conf. décret du 6 arril 1MS, art. S.
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celui qui doit dresser l'acte de
mariage

un eer-

tificat délivré
par

tous les autres, constatant

qu'il
n'existe point d'opposition.

Art. 3r. L'ofneier de l'état civil se fera

remettre l'acte de naissance de chacun des fu-

turs époux, s'ils sont de nationalité européenne.

Celui des époux qui serait dans l'impossibilité
de se le procurer pourra le suppléer,

en rappor-

tant un acte de notoriété délivré par
le juge de

paix du lieu de sa naissance, ou par celui de

son domicile.

L'acte de naissance produit par chacun des

époux ne devra pas avoir été délivré depuis

plus de trois mois, s'il a été délivré en Tunisie

ou en France, et
depuis plus de six mois, s'il a

été délivré dans un
pays étranger. (Aaiai

com-

plété pm' décret du 6 aaril r8g8.)

Art. 32. L'acte de notoriété contiendra la

déclaration faite
par sept témoins, de l'un ou

de l'autre sexe, parents ou non parents, des

prénoms, nom, profession et domicile du futur

époux, et de ceux de ses père et mère, s'ils

sont connus; le lieu, et, autant que possible,

l'époque
de sa naissance, et tes causes qui em-

pêchent d'en rapporter l'acte. Les témoins signe-

ront l'acte de notoriété avec le juge (le paix;
et

s'il en est
qui

ne
puissent ou ne sachent signer,

il en sera fait mention.

Art. 33. L'acte de notoriété sera présenté
au tribunal de première instance du lieu où

doit se célébrer le mariage. Le tribunal, après

avoir entendu le Procureur de la République,
donnera ou refusera son

homologation selon

qu'il
trouvera suffisantes ou insuffisantes les

déclarations des témoins et les causes qui
em-

pêchent de rapporter l'acte de naissance.
Art. 34. L'acte authentique, s'il est requis

du consentement des père et mère, ou aiculs

ou aieules, ou à leur défaut celui de la famille,

contiendra les
prénoms, noms, professions,

na-

tionalités et domiciles du futur
époux et de tous

ceux qui auront concouru à
l'acte, ainsi que leur

degré de parenté.

Lorsque
le consentement sera requis des

père

et mère ou des aïeuls ou aïeules, l'acte pourra

en être donné devant l'officier de l'état civil du

domicile de l'ascendant. (.4irtsi modifié par dé-

cret du r5 févr~er r8g~.)
Art. 35. Dans le cas où, en raison de la

législation des pays d'origine des futurs, l'ac-

complissement de certaines formalités prescrites
par le présent décret préalablement à la célé-
bration du

mariage serait
impossible, il sera

suppléé à ces formalités
par un certificat déli-

vré par le consul de la nation desdits futurs et

qui constatera qu'ils ont satisfait aux
prescrip-

tions de leur
propre

loi.

Ce certificat demeurera annexé a l'acte de

mariage.

Art. 36. L'acte de
mariage sera dressé

par l'officier de l'état civil du lieu où l'un des

deux époux aura son domicile. Ce domicile,

quant ait mariage, s'établira
par six mois d'ha-

bitation continue au même lieu.

Art. 37. Le
jour désigné par les

parties,

après les délais des
publications, l'officier de

l'état civil, dans la maison où est établie son

administration, en présence de quatre témoins

parents ou non
parents, fera lecture auv par-

ties des pièces ci-dessus mentionnées, relatives

à leur état et aux formalités du
mariage.

Si les

parties
sont de nationalité française, il sera

également iait lecture du chapitre VI du Code

civil, titre du
mariage, sur les états et les de-

voirs
respectifs des époux.

L'officier de l'état civil interpellera
les futurs

époux ainsi que les personnes qui autorisent le

mariage, si elles sont présentes, d'avoir à dé-

clarer s'il a été fait un contrat de mariage, et,

dans le cas de l'affirmative, la date de ce con-

trat, ainsi
que

le nom et le lieu de résidence de

celui qui l'a reçu. Il recevra de chaque partie,

l'une
après

l'autre la déclaration qu'elles
veu-

lent se prendre pour
mari et

pour femme, il

prononcera au nom de la loi, qu'elles sont unies

par le
mariage,

et il dressera l'acte de
mariage

sur-le-champ.

Art. 38. On énoncera dans l'acte de ma-

riage
in les prénoms, noms, professions, âge,

lieux de naissance domiciles et des

époux; 20 s'ils sont
majeurs

ou mineurs 30 les

prénoms, noms, professions, domiciles et natio-

nalités des pères et mères; 4o le consentement,

s'il est
requis, des pères et mères, aieuls et

aïeules, ou celui de la famille 5° les actes res-

pectueux, s'il en a été fait; Co les publications

dans les divers domiciles; 70 les oppositions,

s'il y en a eu, leur mainlevée ou la mention

qu'il n'y
a point eu d'opposition 8a la déclara-

tion des contractants de se
prendre pour époux,

et le prononcé de leur union par l'officier pu-

blic; g-
les

prénoms, noms, âge, professions
et

domiciles des témoins et leur déclaration s'ils

sont parents
ou alliés des

parties,
de quel coté

et à quel degré;
rLO la déclaration l:3itf·, sur

l'interpellation prescrite par
l'article précèdent,

qu'il
a été ou qu'il n'a pas été fait de contrat

de
mariage, et, autant que possible,

de la date

du contrat, s'il existe, ainsi
que

les noms et

lieux de résidence de celui qui l'aura reçu; le

tout à
peine,

contre l'officier de l'état civil, de

l'amende fixée par
l'ai'ticlc ~G. Dans le cas où

la déclaration aurait été omise ou serait erronée,

la rectification de l'acte, en ce qui touche l'omis-

sion ou l'erreur, pourra être demandée
par

le

Procureur de la République sans préjudice du

droit des parties intéressées, conformément à

l'article 43.

Il sera fait mention de la célébration du ma-

riage
en

marge
de l'acte de naissance des époux.

(Ainsi complété par
décret da 6 civril /~<9.)

Art. 3o. Dans le cas prévu
à l'article 35,

l'acte de mariage mentionnera le certificat déli-

vré
par

le consul de la nation des futurs avec
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énonciation des formalités que
ledit certificat

est
appelé

à
suppléer.

CtIAPITRE IV. DES ACTES DE DECES.

Art. 40. L'acte de décès sera dressé par

l'officier de l'état civil, sur la déclaration de

deux témoins. Ces témoins seront, s'il est pos-

sible, les deux plus proches parents ou voisins,

ou, lorsrlu'une personne sera décédée hors de

son domicile, la personne, si faire se peut, chez

laquelle elle sera décédée et un
parent

ou autre.

Art. 41. Les déclarations de décès seront

faites, dans les trois
jours

du décès, a l'officier

de l'état civil du lieu, sans préjudice
des règle-

ments de
police.

Ce délai sera
augmenté

d'un jour par myria-

mètre de distance entre le lieu de décès et la

résidence de l'officier de l'état civil.

Art. 42. L'acte de décès contiendra les

prénoms, nom, âge, profession, domicile et na-

tionalité de la personne décédée les prénoms

et nom de l'autre
époux,

si la
personne

décédée

était mariée ou veuve les prénoms, noms,

âges, professions et domiciles des déclarants,

et, s'ils sont
parents, leur

degré
de parenté.

Le mime acte contiendra de plus,
autant

qu'on pourra le savoir, les prénoms, noms, pro-

fessions et domiciles des père et mère du décédé

et le lieu de sa naissance.

V. DE LA DES ACTES
DE L'ÉTAT CI~'IL.

Art. 43. Lorsque la rectification d'un acte

de l'état civil sera demandée, il
y sera statué,

s'il
s'agit

d'un Tunisien, par la juridiction du

Ministère pour les actes de décès et par celle
du chanra pour ceux de naissance et de mariage;

s'il s'agit d'un justiciable des tribunaux fran-

sais, par le tribunal de première instance, sauf

l'appel, au
greffe duquel le double du registre

de l'état civil a été ou doit être déposé, et sur

les conclusions du Procureur de la
République.

Les parties intéressées seront
appelées,

s'il
y

a

lieu.

Art. 44. Le jugement de rectification ne

pourra,
dans aucun temps, être opposé aux

parties intéressées qui ne l'auraient
point requis,

ou qui n'y auraient pas été appelées.

Art. 45. Les
jugements

de rectification

seront inscrits sur les
registres par l'officier de

l'état civil, aussitôt qu'ils lui auront été remis

et mention en sera faite en marge de l'acte ré-

formé.

Art. 46. Le présent décmt sera exécu-

toire a
partir

du W' octobre .886
(a moharrem

1304).

619 13 octobre 1886
(r~ moharrem r3oa)

LE ti OCTOBRE 1886

Décret fixant le tarif des eapéditioaa dea acte.

de l'état civil.

(0~FF~EL, 18M, 23~)

Va ¡'article 20 du décret du '9 juin 1886 ('7 ra-
madane 1303);

Article unique. Les
expéditions

des actes

de l'état civil délÏ\Tées
par les

Contrôleurs civils,

les
présidents des municipalités

et les
greffiers

des tribunaux de la
Régence,

seront payées

conformément aux tarifs ci-après

PRÊ~IDEn8CONTItÔLnTM

des Cl'1LS.
GRS}TIEItS

uvivipvlilée. dee iribvvavx.

pia'<trci. fr.

Actes de naissance. 2° a 1 1#

Artesdedëcès. 2- · 1 n

A.des de mariage.
2 ~5 1 5a

Légalisation (') par le Président du tribunal

des signatures apposées sur les expéditions,

o fr. 25 c.

620 15 février 1897
(13 ramariaae u3r.~

PROMULGtÉ LE 5 1807

Décret modifiant l'article 34 du décret du 29 juin 1886

sur l'état civil.

(OFFIC)Ft,,lSQ~,]t3)

Vu le décret du 29 juin 1886 (27 ramadane i3u3)

instituantt'ctatcivif;
Vu le décret du ,3 octobre 1886 (~4

moharrem

<3o4)

fixant le tarif des expéditions
des actes de

état civil;

Article 1er. -L'article 34 du décret du 29 juin
1886 (27 ramadane x3o3) est modifié ainsi qu'il

suit:(Con~ce<ee/~e~.)

Art. 2. Les extraits des registres de l'état

civil dont la délivrance est sollicitée en vue

d'un mariige, et les actes de consentement à

mariage,
seront délivrés ou dressés sur

papier

libre et sans frais pour les officiers de l'état

civil

621 6 avril 1898
(rb tiddn f3ra~

PROIl1:I.GI:É LE 6 AYRIL lEk)8

Décret complétant le décret du 29 juin 1886

sur l'état civil.

(ÛFFR~t.. ;8;)8, a91)

Vu nos <1él'rCtS du ag juin 1886 (27 ramadane
1303)

et du 15 février 1897 (13 ramadane ]314) sur l'état

civil
Considérant qu'tjyaavantancàcompjëttrquet-

qzies-unes de leurs disposiLious

(t) conr aacne du Oj'tin 1SM, fît 5 LtO.u1SA.TION~
(:1) cour. décret a~ 2~ Jui.. 1886, art. H.
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Article t"\ – L'article i5 du décret du an juin

1886 est modifié ainsi q1¡.'il suit (Conf.

ce décret.)

Art. 2. L'article 38 du décret précité est

complété comme suit (Con/ ce décret.)

Art. 3. Lorsque des enfants nés hors ma-

riage autres que ceuxnés d'uncommerce inces-

tueux ou adultérin aurout été légitimes par le

mariage subséquent de leurs père et mère, il

sera fait mention de la légitimation en marge

de l'acte de naissance de l'enfant légitimé (1).

Art. 4. L'article 31 du même décret est

ainsi complété (Conf. ce déeret.)

Art. 5. L'article 7 du décret du 29 juin
1886 est ainsi modifie (~Gnf. ce décret )

623 13 avril
1898

(zr kitda u3r~)

pnomjLCUE LE 13 AVRiL 1898

Décret relatif au séjour des étrangers de résidencegence et réglementant la déclaration de résidenoe

qui leur est imposée (~).

(OFFICIt-'L, 1898, 271)

Article ,er.
A partir

du ier mai
1898,

tout

étranger qui voudra établir sarésidence en Tu-

nisie ou
y

exercer une
profession,

un commerce

ou une industrie quelconque, devra, dans un

délai de cinq jours à partir de son arrivée,faire
devant l'autorité de

police
locale une déclara-

tion de résidence en
justifiant de son identité.

S'il n'est pas porteur de pièces justificatives

nécessaires, l'autorité de police du lieu pourra,
avec

l'approbation
de notre Premier Ministre,

lui accorder un délai pour se les
procurera).

Art. 2. La déclaration devra comporter les

nom et prénoms du déclarante ceux de ses père
et mère, sa nationalité, le lieu et la date de sa

naissance, le lieu de son dernier domicile, sa

profession
ou ses

moyens
d'existence.

Elle sera individuelle, même pour les mem-

bres d'une même famille, à l'exception des cn-

(1) Conf. décret un M juin Ï&86, art 24.

(3) Une cirvutere dit gésident généra1 du M mrit M96 précise
que ce décret n'est pas applicable sux du nun bmilliens, an

peraonncl dn corpe consntnme aceridnlé 811p:res du Gouvernemenl

local; cette bm:nu.uté na $'éteDd pas au: cr tteum du consulat

Ù8 e::r:pl"eliJ!ioQS profesaion, COmmêl"ce on mduateie doï"nt étre en.

visagécJI dans un liCD8 tr8a large, matS il n'est pu douteux que- le

décret eat eppliceAle aux BI'hSBnK. aux OU'f"rlers mdu!4nels ou agra-

cotea, domastiquee, attx péeheuJ1I, artiste., vena.nt chaque année

exe·cer pevdanl uo certain tempe leur prufe~lov en 2vniaie, et n.u

:e~ uve profeasion bbérale, frta que ero

eate, al."t.i8tclJ, pr()~eul"8; an min¡sl:rea des cuttesr membres de

eoafrénee r~hgielJl>eII, ete. Par coutre, ler touristes et hiverm,urs

rauent être aefrelnta il. la. déclaratiun. Cette cin.ul~lIn! d1!ter-
mine navae le. plt:tCe1l à pr,.dutre par lea déelsranta pour établir
leur Idwbte erlraits âe naissance an âa ~asJer judu'iaire. &Ctef! aa

manage, irret de familte, tiwefs ou congé. militaires. Les .actes de

cathoUdte, de baptêm.e ou. de mariage ~11g1eUJt IJl.d611e.t pour le.

resaortiraanta de certame pays où l'état cicd ne fonetio4ne plU!. Lei

p tivreta ourneaw, 1 de toute natllre ne pcusent
être iCQD8ldéri" cumm. t.i"ece jvati caNres 8ullblUltes.

622 17 mai 1899
(6 rrwktu·rena t3t;)

Il
pnoHut.GUË LE I) MAl 1899

Décret complétant le décret du 29 juin 1886

sur Pétat civil.

(OerccxEL, i8gg, 327)

Vu les décrets des 29 juin 1886(~7 ramadane t3o3),
t5 février 1897 (.3 ramadane t3i4) et 6 avril 1898

('4 kâda .3'5) sur l'étal civil;
·

Vu le décret du ter avril t885 (.5 djoumadi ettani

t3oa) sur l'organisation des communes;

Sur le rapport du Premier Ministre

Article
unique. Le paragraphe

2 de notre

décret du 29 juin 1886 est complété comme il

suit (Conf. art. 2 de ce décret.)

ÉTRANGERS

fants mineurs (") n'exerçant ni profession,
ni

commerce, ni industrie.
Il sera tenu, à cet effet, un registre d'imma-

triculation des étrangers suivant la forme déter-

minée par un arrêté de notre Premier Ministre.

Un extrait de ce registre sera délivré au décla-

rant et devra être représenté par lui à toute

réquisition des agents de l'autorité. Cet extrait

sera frappé d'un droit de timbre de go centimes.

Art. 3. Les déclarations seront faites à

Tuais, au commissariat de la Sûreté. Dans les

autres localités de la Régence, elles seront faites

au commissaire de police; à défaut du commis-

saire de police, au commandant de la brigade

de gendarmerie ou au Contrôleur civil de la cir-

conscription.

Les pièces justificatives seront laissées en

dépôt au bureau de l'autorité de police du lieu

qui en fera mention sur le récépissé de décla-

ration et les restituera à l'intéressé sur la dé-

claration de ce dernier qu'il quitte la localité.

Art. 4. En cas de changement de rési-

dence, l'intéressé devra faire viser son certificat

d'immatriculation, dans les deux jours
de son

1 arrivée, par l'autorité de police de sa nouvelle ré-

sidence, et déposer à nouveau ses papiers, dans

les conditions prévues par l'article précédent.

Art. 5. Toute personne qui emploiera un

étranger n'ayant pas satisfait aux prescriptions
du présent décret sera punie d'une amende de

] à ]5 Ir. inclusivement et d'un emprisonne-
ment de un à cinq jours inclusivement, ou l'une

de ces peines seulement. Ces peines pourront
être portées jusqu'au double lorsqu'il aura été

I (n) LA. Ini cnpngncle fixe Ia majorité" l'âge de !.5 am. (Tuni8,

12 juin 1800.
J. T. 98, s71 )

La loi qui égt CD 1'nmnie les Anglo-lI1altaJ/I, fi:e la mn-

té à a (Alger, 5 aa 1898, J. T. 00, 950. – Tuni-, 19 juin

1895, J. T. 95, 4aa )

Est mineur IZta4en qui l'J'a j,as EI ans accomplis. (Tunie, t8 0o-

tobre la" R, d. ~tt, MI 3'2 )
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rendu contre le contrevenant., dans les douze
mois précédents, un jugement de condamnation

pour la même contravention commise dans le

ressort du même tribunal.

Art. 6. Tout étranger qui n'aura pas fait,
dans le délai déterminé, les déclarations régle-
mentaires prescrites par les articles 1 à 6 ci-

dessus, ou qui refusera de produire son certi-
ficat à la première réquisition, ou qui, en cas

de changement de résidence, n'aura pas fait

viser son certificat, sera passible d'une amende

de 5o à 200 fr.

Celui qui aura fait sciemment une déclara-

tion fausse ou inexacte sera puni d'un emprison-

nement de six jours à un mois et d'une amende

de 100 à 3oo fr.

Dans les cas prévus par les paragraphes 1
et 2, le tribunal pourra, en outre, ordonner

que
le condamné sera transféré à la frontière et ex-

pulsé du territoire tunisien.
Art. 7. Notre Premier Ministre pourra éga-

lement, par mesure de police, enjoindre à tout

EXHUMATIONS

624 26 novembre 1898
pa radjeb i3I6]

PR03rULGUE Le 26 NOVEXURE I898

Décret sur la police des eshnaationa.

(OFnaEL,i9{)S,77))

Vu le décret du n6~juillet ,888 (7 kàda n3o5) sur
la police des exhumatnons-

Vu l'avis du Conseil central d'hygiène en date du

29 octobre JB98;
Sur le rapport

de notre Premier Ministre

Article [" – Le décret du 16 juillet 1888

(7 kMa 1305) est abrogé.

Art. 2. Aucune exhumation ne peut
avoir

lieu en Tlmisie sans autorisation préalable, sous

peine d'un emprisonnement
de trois mois à un

an et d'une amende de 15 à 200 fr.

Art. 3. Les permis d'exhumer sont déli-

vrés par les présidents des municipalités dans

les villes érigées
en

municipalités, et, eu dehors

de ces villes, par les Contrôleurs civils.

Art. 4. En
principe, le permis d'exhumer

pourra toujours être refusé si l'opération parait
offrir, pour uue cause quelconque, des dangers

pour la santé publique.

Art. 5. Toute demande de permis d'exhu-

mation devra ètre accompagnée
d'un document

constatant l'identité de la
personne

décédée et

le lieu de sa sépulture et d'une pièce probante

(extrait du registre des décès d'un hôpital ou

certificat d'un médecin) constatant la date du

décès et la nature de la maladie qui l'a amené.

Art. 6. Les formalités nécessaires aux ex-

humations différeront, selon que l'exhumation

étranger voyageant ou résidant dans la Régence,
et dont la présence serait de nature à compro-

mettre la sécurité publique, de sortir immédia-

tement du territoire tunisien.

L'arrêté d'expulsion devra toutefois être con-

tresigné par le Ministre Résident général.
Art. 8. Tout étranger qui se serait sous-

trait à l'application des mesures énoncées dans

les articles 6 et 7, ou qui, après être sorti de la

Régence, y serait rentré sans l'autorisation du

Gouvernement, sera puni d'un emprisonnement
de un mois au moins et de six mois au plus.

Après l'exécution de sa peine, il sera expulsé.
Art. 9. L'article 463 du Code pénal fran-

çais est applicable dans tous les cas prévus par
le présent décret.

Art. 10. Il sera accordé aux étrangers ré-

sidant actuellement dans la
Régence

un délai

de deux mois à courir du 1er mai 1808 pour se

conformer aux prescriptions qui précèdent.
Art. n. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

et la nouvelle inhumation se passeront dans le

même cimetière ou bien que l'inhumation défi-

nitive devra avoir lieu à distance.
Art. 7. Dans le premier cas, le gardien

du cimetière aura toute qualité pour, après

réception du permis d'exhumation, surveiller

l'exécution de cette exhumation et de la réin-

humation en se conformant aux prescriptions
suivantes

L'exhumation d'une personne morte du cho-

léra, diphtérie, fièvre typhoïde, tuberculose et

scarlatine ne pourra avoir lieu avant six mois

révolus à dater du jour du décès. Ce délai est

porté à un an pour les décès causés par le téta-

nos, la peste, la fièvre jaune, le typhus et la

variole, et à un an et demi pour ceux consé-

cutifs au charbon.

Dans toutes les opérations d'exhumation, au

fur et à mesure du creusement nécessaire pour

arriver sur le corps, on arrosera la terre, en-
levée par couche de 15 centimètres, d'une solu-

tion saturée de sulfate de fer (couperose verte)

à raison de 5oo grammes de solution par mètre

cube de terre environ.

Si le cercueil est trouvé en entier et en bon

état, il pourra être conservé; dans le cas con-

traire, il y aura lieu d'en placer les débris ainsi

que ce qui reste de son contenu dans un autre

cercueil neuf, contenant une couche d'au moins

2 centimètres d'un mélange à parties égales
de

sciure de bois desséchée et de sulfate de fer.
On comblera la fosse vide avec la terre qui

aura été enlevée et arrosée de sulfate de fer en
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ayant soin d'y mélanger, au fur et à mesure de

l'ollération, la valeur
d'un kilogramme environ

de chauv vive par mètre cube.

Art. 8. Les exhumations qui devront être

suivies d'un transport du corps à distance se-

ront soumises aux formalités suivantes

Le permis d'ew6umer ne pourra être accordé

que trois ans après les décès occasionnés par
le choléra, la peste, la fièvre jaune, le typhus,

la fièvre typhoïde, la variole, la scarlatine, la

diphtérie, le charbon et le tétanos. Ce délai reste
fixé à six mois pour la tuberculose.

Les précautions prescrites par l'article pour

le creusement et le comblement de la fosse sont

de même rigoureusement exécutoires pour les

transports à distance.

En outre, le cercueil ancien ou les débris et

ce qui reste de son contenu seront placés dans
un cercueil de plomb de 3 millimètres d'épais-

seur au moins, ou de zinc, d'au moins un demi-

millimètre d'épaisseur, renfermé dans une bière

625 13 avril 1891

Arrêté du Résident général instituant un comité per-
manent chargé de reoueillir des renseignements
sur les expositions ou concours qui peuvent @voir

lieu.

(OFrrc~ec, n9ga, :oi)

Vu
le le vceuémis par la Conférence consultative dans

la séance du 27 janvier i8at

Article er. Il est institué un comité per-

manent chargé de recueillir des renseignements

sur les diverses
expositions qui doivent avoir

lieu, de donner son avis sur l'utilité qu'il y
au-

rait pour la Tunisie à
y participer officiellement, i,

de stimuler et de
grouper

les efforts des pro-

ducteurs de la Régence, de préparer les collec-

tions à
exposer,

et
d'apporter

son concours au

Gouvernement
pour l'organisation

de la
repré-

sentation des produits tunisiens dans ces expo-

sitions.

Art. 2. Le comité aura les mêmes attribu-

tions pour les concours
agricoles qui pourront

se tenir tant en France qu'en Algérie et en Tu-

nisie.

Art. 3. Il sera composé de l'inspecteur

de chêne dont les parois auront au moins 27 mil-

limètres d'épaisseur et seront fixées par des

clous à vis et maintenues par trois frettes en fer

serrées à écrous.

Cette bière contiendra un mélange à parties

égales de sciure de bois desséchée et de sulfate
de fer (i hectolitre ou 17 kilogramme~).

Le commissaire de police de la localité ou, à

son défaut, un mandataire spécial de l'autorité

qui aura délivré le permis, assistera à l'exhu-

mation et scellera le cercueil de son sceau. Il
dressera un proccs-verhal en double expédition,

constatant que l'opération a été faite conformé-
ment aut prescriptions du présent décret.

Un exemplaire de ce procès-verbal, ainsi que
le permis d'exhumation et les autres pièces in-

diquées à l'article fi, seront remis à l'intéressé

pour être produits a l'autorité du lieu où devra

se faire finhumation définitive.

Art. g. Notre Premier ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

EXPOSITIONS

d'agriculture
ou de son

délégué;
du président

et d'un délégué des municipalités de Tunis, de

Sousse et de Sfax, et d'un délégué des sociétés

suivantes

La Chambre de commerce de Tunis

Le Syndicat obligatoire des viticulteurs;

Le Comice agricole

La Société
d'agriculture;

Le Syndicat des colons français de Tunisie;

Le Syndicat
franco-tunisieu du Sahel.

Art. 4. Dans sa première séance, le comité

partagera en trois catégories les délégués nom-

més
par les municipalités

et
par

les sociétés, et

il
désignera, par voie de

tirage
an sort, une pre-

mière catégorie dont les pouvoirs expireront au

bout de deux ans, une seconde catégorie dont

les pouvoirs expireront au bout de quatre ans,
et une troisième catégorie dont les pouvoirs

expireront
au bout de six ans. Les nominations

faites ultérieurement pour pourvoir au rempla-

cement des membres dont les
pouvoirs

seront

expirés
auront lieu pour

six ans.

Art. 5. Le comité sera présidé par le Di-

recteur de l'agriculture
ou son

délégué
il nom-

mera son secrétaire.
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626 4 novembre 1882

(aahidf.i I·rgJ)
VIS n6SIDEI\"TIEL DU iS DECEMBRE 1884

Décret instituant une Direction des finances.

(OFFICIEL, 1883, 1)

Vu les amras de notre prédécesseur en date des

4 an-il 1868
Ilidjà 1284),

5 juillet 1869 (z5 rebià

el aouel 1286), i5 novembre
i86g([ocbâbancis86),

octobre 1880 (5 kàda 1297), 5 janvier 1882 (14 sa-
far

129~),
ensemble l'arrangement du 23 mars 1870

(~O ludJà. 1286) sur les attrlbutions de la Commission

financière et des comités dont elle se compose;

Article Wr. La direction de toutes les affai-

res concernant les finances de la
Régence qui

ne rentrent
pas dans les attributions de la Com-

mission
financière (') et des comités, est confiée

A M. Depienne, vice-président de cette commis-

sion, qui est autorisé a prendre, dans l'intérêt
de leur solution, sous réserve toutefois des cas
où notre approbation souveraine est nécessaire,
toutes les mesures et toutes les décisions

qu'il

jugera convenable.
Art. 2. Tous les fonctionnaires

chargés
de

l'instruction de ces affaires sont invités à exé-

cuter les ordres qu'ils recevront de M. Depienne,

dans les limites des attributions
qui

lui sont

conféré"
par

le présent décret.
Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

627 2 octobre 1884
(rt Imljù ~.fol)

115~1 DU I ) DLCI:.r.!Bl\E 188f,

Décret portant suppression de la Commission ignan-

cière et de l'ddministration des Revenus concédés
et or{Janisa.nt la Direction des finances.

(OrrtdEL, t884, 39't)

Vu le décret du 4 novembre 1882 (22 bidjl 1299)
instituant la Direction des finances;

Considerant que notre decret conversion on 1301(27 mai 18811) qui a autorisé la conversion ou le rem-

boursement de la Dette generale tunisicnne 5 0/. a

été mis en c:écl1tlOn; que fopèration de eonvcrslon
est aujourd'hui terminée, et que l'opératIOn de rem-
boursement, commencée depuis le 1 octobre cou-

fant" se poursuit réguliercment et est complètement
assurée;

Considérant'luc, dans cette situatiun, les garanttes
accord"s aux crcancicra df- cette dette n'ont plus de

raison de même
que les iiistittitioiis creees

par
notre

prédecesscur pour Cil 3:iSllrCr l"cJ\.écutÍon

Apres nous être assuré de ]'assentiment du Gou-

ycr!1p!l1eul fl'<1uçals;

AI'liclc 1er. La Gonunivsion Fnancière ins-

tiiiiéit li~ir le tlécret du 5 juillet i8d3g, et le Coi)~.

vcil d'administration df s R~vonu"! concédés, créé

par
tlti 23 mars

IS~o, cesseront

1) CI amra au .2 .tot¡rt ,,t ln,

FINANCES

d'exister le 12 octobre 1884, sous la réserve
pré-

vue à l'article 4 ciaprès.

En
conséquence, le Conseil d'administration

des Revenusconcédésdevra, le 12 octobre e884

au soir, faire la remise de son service dans toutes

les
agences, soit à la Direction des douanes,

soit à la Direction des contributions diverses,

soit au Receveur
général

des finances.

Les valeurs en caisse autres que lcs
papiers

timbrés, de même
que les cautionnements des

agents et des fermiers, seront versés à Tunis

et à La Goulette, à la caisse du Receveur
général

des finances; partout ailleurs, entre les mains

des
employés

des douanes, qui prendront la

gestion de
l'agence.

Les
papiers

timbrés seront remis à Tunis,

au Receveur principal des contributions di-

verses dans les autres localités, aux
agents

des douanes, en même temps que les autres

valeurs.

Art. 2. En conséquence, les Revenus
pu-

blics concédés aux créanciers par l'arrangement

précité seront, à partir de cette époque, perçus

pour le Trésor beylical, en tenant compte toute-

fois des dispositions Insérées au
paragraphe

3

de l'article 5 du décret du mr chàbane 1301

(27 mai 188~).

Art. 3. Les décrets des 3 djoumadi el aouel

1300
(12

mars 1883) et t8 safar 1301 (19 dé-

cembre 1883 seront applicables
à tous les re-

venus de l'État (i).

Art. 4. -Le Comité e~écutif de la Commission

financière sera chargé provisoirement, jusque à

ce
que

de nouvelles mesures aient été ordon-

nées, de l'instruction de toutes les affaires ren-

trant dans les attributions de la Commission, el

qui sont actuellement en cours, et de prendre,

leur sujet, telle décision qu'il jugera conve-

nable.

Il sera également appelé
à statuer sur toutes

les réclamations et litiges qu'il
a reçu pouvoir

de résoudre avant la date du présent décret,
et à présider à la

liquidation
des

comptes à

rendre
par

te Conseil d'administration des Re-

venus concédés.

Art. 5. La Direction des finances percevra

tous les revenus de la Régence. Les poursuites
seront seil y a lieu, directement par le

Directeur des nuances, ou en son nom (2).

Art. 6. Indépendamment
des attributions

qui lui sont conférées par notre décret du 4 no-

veiiilii-c 1882 (-t2 hidja "~99), le Dn'<'cfcu)- des

financcs aura notamment sous son
autorité(;)

(1) ('o:nl f'tÏtn>\ ar<rrv a,. 11)dÑ-UlhlC 1~90 (,0 BLI1GKT).

(2) t'l~nf arcrrt an il pull, t IS'¥.!

(J) C~f dA~td~t 21:10 H', n. T I<I~, (, ('Q}o.'U1t"\""10" 1"PN("1i-~Z)

oI¡lUl'ld(:1" \(u.<, ,¡,{m~('r\:1tlt)u dnun lurc xtlr.LUtaons de la. Wrec4ioa

géalralr du; Luauwar
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un Directeur des contributions diverses et un

Directeur des douanes ('). Il déterminera, par

arrêter les attributions de chacune des directions

des contributions et des douanes(=).
Art. 7. Les Directeurs des contributions

et des douanes et le Receveur général des finin ces

auront le pouvoir de poursuivre devant toute

autorité judiciaire ou administrative, au nom

du Directeur des finances, les Instances intéres-

sant leurs services, et de faire signifier tous

actes de poursuites.

C'est à eux qu'il appartiendra de suivre, cha-

cun dans les limites de ses attributions, l'ius-

truction des affaires non terminées, engagées

avant le 13 octobre 1884 auprès du Conseil

d'administration des Revenus concédés, et d'a-

dresser, s'il y a lieu, leur avis, proposition ou

décision sur ces affaires au Comité exécutif,

dans te cas où il sera appelé à statuer, en

vertu des dispositions de l'article 4 du présent

décret.

Art. 8. Le Directeur des finances est nommé

par nous sur la présentation du Ministre Rési-

dent de la République française à Tunis.

Seront nommés par décrets (3)~ sur la propo-

sition
du Directeur des finances

Le Sous-Directeur des finances

Les Directeurs des contributions diverses et

des douanes;

Les chefs de division et de bureau de la Di-

rection des finances;

Les inspecteurs de la Direction des finances

et des services financiers;

Le Receveur général des finances;

L'Interprète principal de la Direction des

finances;

Le Receveur principal des contributions di-

verses

Le Receveur principal des douanes;

L'Administrateur des domaines. (4);

Le Directeur de la Monnaie.(4).

Art. g. Sont nommés par arrêtés du Direc-

teur des finances tous les employés et agents
des régies financières non désignés à l'article 8,

quels que soient leur grade et leur traitement (5).

Le Directeur des finances pourra déléguer, aux

conditions qu'il avisera, le droit de nomination

de certains agents aux directeurs placés sous

son autorité. Dans l'un comme dans l'autre cas,

aucune nomination ou changement de grade ne

sera définitif qu'apris le visa du Résident
gé-

néral. (~irtsi modifié par décrel du rç aoùl

18~98.)

Art. 10. Aucun avancement ne pourra être

accordé que par un arrêté du Directeur des

(t) cour. l.r 16 16 décembre 181.10 qui crée aue de.

mur.opales (v. l\[DSOI'OL&8).
(2) Conf arrête<; des 2 omobre 1884 el 15 novembre 1895.

(9) Conf.

etnam 1·· deemt du 16 décembre 1890. art. 2 (vo MONo.

POJ..Jt!o).

(4j Le DIN'ctenr de la. Gbaba, romprix AlltN'(r.~1!¡, dann cette hllte,

dépend actvellement de la de }'9gr1ctdture. L'Admmimra.

tion de la. Itabta, dont le DIf(,ckur fauemt tgulement peme de c(.Ue

finances, pris
sur la

proposition du Directeur

de la
régie, à laquelle appartiendra l'agent.

(Ainsi modifié par
décret du y août

r8g8·)

Art. Il. Les mesures
disciplinaires à pren-

dre a
l'égard des agents, ainsi que la révocation,

seront prononcées par arrêtés du Directeur des

finances. (.4//M/ nxollifié par décret du rç aotit

1898.)

Art. 12. Les employés des fermes des re-

venus publics seront nommés par les fermiers.

Cependant, les débi1ants de
poudre,

de tabac et

de sel, et les
agents qui pourront ètre appelés

a constater des contraventions, seront nommés,

sur la proposition du fermier, et révoques par
l'autorité à laquelle ce droit aura été ou sera

confère (').

Art. 13. Le Receveur général des finances

à Tunis est désigné pour payer,
à

partir du

.3 octobre t88~[, en se conformant aux règles

de la
comptabilité publique, savoir

x° Les
coupons

de la Dette
générale. 3 °10 (_)

qui seront
présentés en Tunisie;

2° Tous les coupons ou fractions de coupons

échus et non
prescrits

restant à
payer de l'an-

cienne dette 5
.1., étant observé toutefois qu'en

ce
qui concerne les fractions de

coupons
Il-

'7'

18, 19, 22 et 23 qui n'auront pas été présentées
à la conversion autorisée par notre décret pré-

cité du Wr chàbane ~301
(27 mai i88~

le
paie-

ment ne pourra en être effectué par lui qu'à

dater du 25 octobre 1884, date à partir de la-

quelle cesse
l'engagement des souscripteurs

de

l'emprunt de faire procéder eux-mêmes à

ce rembuwscmcnt;

3° Tous les certificats de
coupons

antérieurs

à 1870 sortis auc différents tirages;

4° Tous les titres de la Dette générale tuni-

sienne 5
°~o qui,

au 25 octobre courant, n'au-

ront
pas

été remboursés
par

les souscripteurs

de
l'emprunt;

le
paiement

descertificats et des

titres pourra être opéré tant que ces certificats

ou titres ne seront pas atteints par la prescrip-
lion édictée

par
l'article 43 de notre décret du

3 djoumadi el aouel i3oo (t2 mars .8f.3);

5~ Toutes les dépenses qui appartiendront
au

compte de liquidation qui sera ouvert au Con-

seil d'administration des Revenus concédés.

628 2 octobre 1884

Arrêté du Directeur des finances fixant les attributions

des directions des douanes et des contributions

diverses(')

(OFFICIEL, 1884. JUG)

Vu le décret du a octobre 1884 (11 hidjel i3oi)
dont l'article G est ainsi cot~çti; (Conf?
ce

décret.)

Article i*–La Direction des contributions

(1) Gont. 1'" déeeef du.:l6 décembre 1890 qui rrée uue Dnrc<tion

dce munopules (,- :\lo:N'oroJ.g!l)
(1) AmAtmodtlié par dey.n.t Sn 9 JUIn 18`JI C, IIITTV PUDLlQ:UE).
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(!iverbes (1) rctjit au nom du
Directeur,

des

finance~, tes
monopoles

et
privilèges de l'Etat

tels que ceux rotatif à la culture, à la fabrica-

tion et à la vente du tabac (2), à l'extraction ou

a la fabrication et à la vente du sel (~),
A la fa-

brication et à la vente du
plâtre (5),

à la vente

des poudres de mines et de chasser); l'établis-

sement de Darcl-Geld, lorsque
la libre dispo-

sition en reviendra au Gouvernement (4).

La même Direction est chargée
de la per-

ception des produits de ces monopoles
et

privilèges et, en outre, de la régie et de la

perception des
imp6ts, produits et revenus sui-

vants

Droits de timbre, caroubes sur les ventes

(I>inimeubles, caroubes sur les
loyers

revenant à

l'État, droits sur les céréales au?L
portes

et aux

marches, y compris ceux de mesurage(s); re-

deva nces pour concessions de mines, locations

des
places

et.
magasins dans les marchés pu-

blics. locatiou des silos dans les huileries do-

maniales non
'101Odiées (6); poids publics (7);

droits sur la fabrication et la vente de la chaux et

des
briques

à Tunis (8); droits sur la fabrication
eL le poinçonnage des matières d'or et

d'argent

droits sur les
changeurs

de monnaie; droits sur

ta fabrication du
savon(9)

CL sur la distillation;

marché aux charbons de 1'unis('°); foulonde ché-

chias droits sur la vente des laines non perdus

par Dar-el-Geld (II);
amendes et condamnations

relatives au service des contributions et en

fanerai
tous les droits connus sous le nom de

Mabsoulats et tous les droits et créances de

diverses natures et
origines

ne se rattachant

pas naturellement aux attributions d'un autre

service (1z)

Les receveurs et collecteurs de cette Admi-

nistration sont, en ce qui concerne la compta-

bilité, directement subordonnes au Receveur

principal qui centralise les
opérations

en re-

cette et en dépende;, et qui est directement respon-

sable envers le Trésor et justiciable de la Cour

des
comptes (13).

Dans les cinq premiers jours de
chaque

mois, le Receveur
principal

fournit à la Direc-

tion des finances, par l'intermédiaire du Direc-

teur des contributions diverses qui le vise

(17 Conr lU déeret an 16 déce1.ubl."o 1690 qui orée l¡ne Direction
.;1. n\on(!pQJ.c-~(, Ifonoroexa)

(J) Ccne relp.O rentre .adllt'lhJU)cnt daun 1es att"rlbtltiuU<¡ de 1a Sy-
netinn dca

lJulnoplllu~ (Art
1'.< du 1·· dccrit du 16 dt¡'cruhn 1811(1

(.u():tÓt'ou~].)
(3) Le mon»""m a,. plàtm est t,.l",r.4~. (c»nr. aéeret du 2 ma.

1895, ert 1'" [1"PLÂTm:])
(a) La. Percclt.a., acn droits l'Cvcunllt a» Dnl'-el.{~eld a. cesse! d',h'1':

mille fenrage.
(5) cnnr. aetrrt du 3t jafii us4>a re .ustruct~'t d~ 5 jtuu 1898

(\.o C~1U."ALMI).t. ItUtdiRcut. aa rtb.
(41.)<01\( doC~t,(I1L ]7K~P)ub'ti t~(t"

Ht;tïpt\
Cuuf décnt du :l~L.:8IS~OO"}:J:IJ~Ir:I:~¡~. clllUl,

(v.Cema xr BRIQUES).
9) Couf décret. des 8 Juillet. 1891, l! ma. 1B98 et 18 mn. 1899

(,0SAVON«)
(ta] f:n"f. d~('1"I't~deR:17 dê~'f'mbr(' IFS9, 'lG embru 1891, \(. dé-

cembre l!J'tS <1'1:loi aed41BP7 (v'" ltote tï ('U-\1U10'N:).

(117

Ce
là

IS
dévcm4rc

1894 c,-l'FA.UX
KTJ..A1lfFI!). 1890(12)17 Co"P déc.l'<'l d1l 1J.ju1l1d 1800 (1IIMtrUCÜUIIdu ~Udé_'embre 1800

('LllUltJ").
(t3J cour ¡11f1trul,.holJdu 20 a.cr,.wm 1899, u- 43 (,"0 C*

apre~ vérific.~tion, le bordereau des recettes et

des
dépenses du mois précédent.

Dans les quinze premiers jours de chaque

trimestre, il fournit dans les mêmes conditions

un état détaillé de l'ensemble des
produits bud-

gétaires, présentant le montant, depuis le pre-

mier jour de l'exercice, des constatations des

recettes et des restes a recouvrer.
La forme des comptes annuels est

réglée par

des instructions
spéciales.

En cas de constatation ou de
présomption

d'infidélité, le Directeur des contribu-

tions diverses
peut

fermer
provisoirement

les

mains à tout comptable sous ses ordres, à

charge
d'en rendre compte immédiatement au

Directeur des finances.

Art. 2. La Direction des douanes a dans

ses attributions, sous l'autorité du Directeur

des finances, la régie et la perception des im-

pùts, produits et revenus suivants

Droits de douane à l'importation et à l'ex-

portation
en

principal
et accessoires divers;

droits sur les vins et sl» rilueua(~); droits de

transports et de
magasinage

des marchandises

embarquées et
débarquées

i la diligence
de la

Douane, produit de la vente des marchandises

abandonnées dans les magasins de la Douane:

droits de port;
droits sanitaires; pêcheries

et

droits sur la vente du poisson amendes et con-

damnations relatives au service de la Douane.

Jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné,

dans toutes les localité. autres que Tunis, le

Directeur des douanes percevra directement

par
des

agents
les impôts, produits et revenus

attribués
par

le présent arrêté à la Direction

des contributions diverses. Il n'est fait excep-
tion que pour

le
produit

des
affermages qui

seraient stipulés payables a Tunis, à la caisse

du Receveur principal des contributions diver-

ses. En ces matières, la solution des difficultés

et la suite des instances sont déférées
par

la

Direction des douanes à celle des contributions

diverses.
Pour ce qui concerne la

comptabilité,
les

receveurs et collecteurs sont directement subor-

donnés du Receveur principal, qui
centralise

leurs opérations en recette et en
dépense et qui

est directement responsable
envers le Trésor et

justiciable de la Cour des comptes (2)

Dans les vingt premiers jours de chaque

mois, le Receveur
principal

fournit i la Direc-

tion des finances, par l'itilermédiairf- du Direc-

teur des douanes, qui le vise après vérification,

le bordereau des recettes et des dépenses
du

mois précédent.
Dans les 25

premiers jours de
chaque

trimes-

tre, il fournit dans les mêmes conditions un

état détaillé de l'ensemble des
produits hullyé-

taires
présentant

le montant, depuis
le

premier

(r7 con·. decret!! des 2 n,ar.ase, h~rif6 Blmexé:s (..0 DOLA.R&8 t.T
ALCOOL9)

("3)eanf. inetru~uu du Po ducnabre 1899, ne .&8C1. C.a.ïD&).
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jour ae rexercrce, aes constatations, aes recet-

tes et des restes à recouvrer.

La forme des
comptes

annuels est
réglée par

des instructions spéciales. (~).

En cas de constatation ou de présomptions

graves d'infidélité, le Directeur des douanes

peut fermer provisoirement
les mains à tout

comptable
sous ses ordres;, à

charge
d'en ren-

dre compte immédiatement au Directeur des

finances.

Art. 3. Le Directeur des contributions

diverses et le Directeur des douanes sont or-
donnateurs secondaires des dépense; de leurs

services
respectifs,

dans les limites des crédits

qui leur sont répartis et sous-délégués par le

Directeur des finances.

Art. 4. Tout droit ou toute créance du

Trésor avant
le ,3 octobre courant et

dont
l'apurement

ou le recouvrement est confié

à l'Administration des Revenus concédés, sera

régie parla Direction des contributions diverses

ou celle des douanes, suivant qu'elle rentrera

dans les attributions de l'une [f'etles, telles

qu'elles sont définies par les articles précé-

dents.

Le Receveur général des finances demeure

seul chargé d'apurer les reliquats des régies ou

fermages
des mahsoulats dont le recouvre-

ment a été placé jusqu'à ce jour dans ses

attributions et qui seront acquis antérieure-
ment au 13 octobre courant.

Art. 5. Indépcndammcnt des contrôles,

perceptions et encaissements directs qui lui

ont été confiés jusqu'à ce jour, et que le pré-

sent arrêté ne distrait pas de ses attributions,

le Receveur
général

des finances est
chargé de

tout le service de la Trésorerie.

Il reçoit les versements des sommes encais-

sées par les
gouverneurs

ou caïds
,(2), par les

arln,inisirateurs des domaines de l'lsiat.
(3), par

la Direction de la Rabta(4) et par tous au-

tres percepteurs ou collecteurs directs de la

Direction desJInances.

11 reçoit aussi les versements des produits

par les Receveur!:) principaux des
contributions diverses et des douanes pour
l'ensemble de leurs directions

respectives.

Le Receveur général centralise les opéra-
tions en recette et en dépense de tous les

per-

cepteurs directs de la Direction des nn-mccs,

11 est, de
plus, responsable de la

gestion du

Directeur de la Rabtn (4).

Il étahtit et fournit à ta Direct ton les mi·mes

bordereaux mensuels et él.t1. trimestriels de

situation que les receveurs pri]i~i))au~ des con-

tributions diverses et des douanes

Art. 6. Les comptables de ta Direction

4le, finances, de la Direction des contrihu-

rn7 ].<' pan;rll.>II( '1111rr.~r o:"t aJII\ Ilu¡-I'!U1Ilk raÜ,1'lIrlÎ:tL an
lj. n'J~'ubr~ ~8'H

(.!) ('[jJ1f l1l~truc'if}J1 du 20 dl-t'ml,r¡ 1A9'1.11~'=1 ~r-r¡ (, ('At!),,)
(t {.o. deu.cf du ~'j lunll~:JfI('" ))O:'I'U'. lIt L'}~T\T)(41 sntrnmnec er dCarv.t dn t mn11n2t 1.1;4 Ivo a.·rfns·rei

1-- 1
tions diverses et de la Direction des douaue~

verserout, pour la garantie de leurs gestions;
un cautionnement (') à déterminer ultérieure-

ment.

Art. 7, Les Directeurs des contributions

diverses et des douanes et le lteceveur général
des finances correspondent directement avec les

caïds et gouverneurs des divers territoires pout
ta suite des affaires comprises dans teurs attri-

butions.

629 2o octobre 1884

m~r,,t.ae.~

Décret fixant les remises allouées au Receveur gé.néral des finances sur les recettes par lui opéréea
pour le compte du Trésor.

Article trr. Il est alloué au Receveur gé-
néral des finances, titre de traitemenf, de

frais de hureau et d'émoluments de toute na-

turc, des remises sur le montant des recettes

opérées par lui pour le compte du Trésor. Ces

remises sont fixées conformément au tarif ci-

Sur les premiers si~ millirns de piaslres de

]areceUcdf'ï'annee r.ao o,o

Sur IC5 recettes

De G,ooo,our :u rr,~oo,ooo o.'y5–

De tr,ooo,oor ti tG,ooo,ooo 0.50

De 16,000,001 à zt,ooo,ooo o.~5–
De zr,oou,oo~ et au-dessus o.~o

Les recettes provenant des emprunts, des

cautionnements, de sommes qui auront
déjà

supporté
la remi,e, de retenues pour les comp-

tes des pensions, des virements, des recouvre-

ments on
régularisation. celles qui

seront l'objet de restitution,, et enfin toutes les

recettes qui ne constituent ancun profit pour
le

Trésor, n'entreront pas dan5 le calcul de la li-

qmda'ion des remises.

Art. 2, Moyennant
l'allocation de ces re-

mises, le Receveur général devra fair~ face,
sous sa responsabilité personnelle, à fous les

frais, quels qu'il. soient, la Re<'e)te

générale en y comprcnalll loi frais de contrôle

de fAdrninistralion de la lialVa(=).

Le personnel
de la Recette jjcïierale sera tou-

jours en tioriiiire !;um"ctl1l pour répondre a tous

ks hesoins et per1'n~tll'C ['accGmpti~s<nncn). ré-

et
!mfu~di.u. (le ouates les forwalilés et

la Irlu, complète
exactitude dans la tenue des

écritures.

(1) (on( du4nrta t1f'f1IS87 ct '11111<t 1AR< f"nf
fÜ,)1\1 1"' (l,~{'r('t d" ]6 d(.~C1\1IJI'I18~'o, nrt 6 (\<> )IO~OI"OI ts) et a.
cn ,\u 1-1,luullt'80, IIrt.<J. et !<('(j. Û()~JoJ~TJON FO"U1U)

(2) (', ntn ft,L",in¡"tl.¡,t'<JJ! '1 n 'l'IJlI1I1~C Î nr d ~4 3"~S2
lMI4C~"Al'Hmll) u)
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630 2 1 octobre 1884

(r~· ntnlaarrem r,îox)

Circulaire du dernier Dliaietre aux Gouverneurs et

Caïds sur les attributions des inapeotanre de la

Direction des finances.

(Orrcenec, :88~y, ja1)

Ma circulaire du 21 hidjà i3oi ('2 octobre

iR8~) vous a
déjà renseignés

sur la nature des

rapports qui doivent désormais exister entre

vous et la Direction des finances.
Le Gouvernement de Son Altesse a institué

auprès de la Direction des finances des inspec-

teurs chargés d'aller dans les divers districts,

dans le vôtre notamment, vérifier l'exacte

application des règlements et instructions re-

latifs à l'administration des biens de l'Etat,

au recouvrement des
impôts

et revenus publics
et à la

comptabilité.

Ces
inspecteurs et leur suite voyagent à

leurs frais et paient tout ce qui leur est fourni.

Chaque
fois

qu'un de ces inspecteurs se pré-

sentera dans votre district, soit
que

vous en

ayez
été

prévenus à l'avance, soit
qu'il y arrive

à
l'improviste, vous lui

prêterez tout le con-

cours
qu'il vous demandera pour l'accomplis-

sement de sa mission. Vous mettrez à sa
dispo-

sition tous les documents et
renseignements

dont il aura besoin vous lui
communiquerez

notamment, sur sa demande, les divers rôles

et titres de recouvrement
qui

vous sont confiés,

les divers
registres dont la tenue vous est pres-

crite, les quittances restant entre vos mains ou

celles des collecteurs, les pièces justificatives
de vos dépenses nu versements, les instructions

reçues du Comité exécutiP(T) ou de la Direction des

finances, enfin tout ce
qui se rapporte à l'admi-

nistration financière ou au service de la
comp-

tabilité
(1).

Les
inspecteurs de la Direction des

finances sont, en outre, autorisés à
exiger

de

vous l'exhibition des sommes
par vous recou-

vrées et non encore versées et
prescrire tous

versements reconnus en retard.
Vous devrez, chaque

fois
que l'inspecteur en

exprimera le désir, convoquer les cheiks col-

lecteurs dont il voudra vérifier les recouvre-

ments au vu de leurs
quittances.

L'inspecteur est d'ailleurs autorisé à convo-

quer lui-même ces cheiks ou A se rendre

partout où bon lui semblera, dans les limites

de votre
circonscription, pour accomplir sa

mission.

Vous devrez exécuter et faire exécuter les

ordres
qu'il

donnera pour mettre le service

au courant, s'il est en retard.

Vous
pourrez,

du reste, soumettre à ~on exa-

men, afin qu'il en rende compte à la Direction

des finances, (elles mesures que vous
paraMra

comporter l'intérèt de votre district en ce qui
touche l'administration financière.

p> Conf. décret et .rrtca du 3 ff-t~rc cast.

CODE DE LA TUNIS! E-

Le Gouvernement ne tolérera aucune entrave

à l'exercice de la mission des
inspecteurs; il

considérera comme refus d'obéissance et trai-

tera comme tel tout
témoignage d'inertie ou de

mauvais vouloir de nature à rendre cette mis-

sion difficile ou à
obliger un

inspecteur à
pro-

longer
inutilement son

séjour dans un district.

631 2 janvier 1887
(6 rebid ettani e3o~

PROMULGUÉ LE 3 ~.wmc 1881

Décret relatif au cautionnement des comptables de
ta Direction des Bnancee, des contributions di-
verses et des douanes (1).

(OmCIEL, 1887, 8)

Vu l'arrêté pris le octobre 1884 par le Directeur
des finances en exécution de notre décret du même

jour (n hidjd t3o]) et dont l'article 6 est ainsi

conçu (Conf. cet
arrêté.)

Article ier. A l'aveoir, aucun
préposé

comptable ne pourra être installé dans
l'emploi

dont il aura été
pourvu qu'après avoir justifié

du versement du cautionnement auquel il est

assujetti en raison de cet
emploi.

Art. 2. Les cautionnements des
compta-

bles de tout ordre, de la Direction des finances,

de la Direction des contributions diverses et de
la Direction des douanes

(I)
et généralement

de tous les comptables de l'Etat
assujettis à un

cautionnement (2), sont
déposés à la Recette

générale
des finances.

Ils sont constitués, au choix des comptables,

en numéraire d'or ou en
obligations de la dette

générale Tunisienne 3
valeur au pair

de 5oo fr.

Les cautionnements constitués en numéraire

ne rapportent pas d'intérêt. Ils peuvent à la

volonté des titulaires, être convertis en
obliga-

tions 3o!. (3).

Art. 3. Le cautionnement, en quelque va-

leur qu'il soit constitué, peut
être fait en tout

ou partie au moyen de numéraire ou d'obliga-
tions lunisiennes

appartenant
à des tiers; il est

affecté, par premier privilège,
à la

garantie de
tous les faits résultant des diverses

gestions dont
le comptable pourra être chargé par la même

administration, quel que
soit le lieu où il

exercera ou aura exercé ses fonctions; cette affec-

tation ne cesse que lorsque le comptable a reçu

décharge définitive de toutes ses
gestions; par

un second privilège ne pouvant s'exercer qu'a-

près
celui du Trésor

public,
au remboursement

des fonds prêtés ou au retrait des
obligations

déposées par
des tiers

pour
tout ou partie du

cautionnement.

(n) C(llif 10ft.aécee4 du la. déremhre 199U, nrt 6, pour Les comp-
tabLctl de ta D.rectioD des mono'f''lJll'S ° l\roNOI>OLF1'!).

'P-

~)
Conf ttëuret ~d,@.11H jum ISSS, art S (~ Co~anm-ATiON FOS-

CI}~~E~,():~e:é~~tc:u~~ el:~}~I~I~'m~n\I~Z::=~ d' Is
l.ropné-té (oncièrt'.

C~)Ainsi 1U¡odJfiépar décret du 9~um Ieff1 (, DETTEreul.1QuF).
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Les droits et actions des tiers créanciers or-

dinaires ne produiront effet qu'à partir du jour
où le comptable aura cèssé les fonctions pour

lesquelles il est assujetti au cautionnement et

aura reçu sa décharge définitive, et seulement

sur la partie du cautionnement qui restera dis-

ponible après l'exercice intégral du privilège du

Trésor public.

Art. 4. Les réclamants, aux termes de

l'article précédent, seront admis à faire sur le

cautionnement des oppositions motivées

Sous peine de ne
pouvoir

être opposées au

Trésor, ces oppositions seront faites par le mi-

nistère des huissiers à la Recette générale
des

finances où l'original en restera déposé pen-

dant vingt-quatre heures pour y être visé.
Art. 5. La constitution du cautionnement

dans les formes établies par les articles 8 e. 9

ci-après emporte opposition par le Trésor pu-

blic aux fins de conservation de son privilège

pour le rang
et la durée réglés à l'article 3(').

A toute décision du Directeur des finances

fixant le débet du comptable envers le Trésor

et en ordonnant le prélèvement sur le caution-

nement, sont attachés les effets du jugement en

dernier ressort passé en force de chose jugée.
Art. 6. La déclaration dans l'acte consti-

tulif et de dépôt, prévu par l'article 9 ci-après,

au profit des prêteurs des fonds ou propriétai-
res des valeurs du cautionnement, tiendra éga-

lement lieu d'opposition pour leur assurer l'ef-

fet du privilège de second ordre admis par Par-

ticle 3.

Art. L'opposition signifiée par le mi-

nistère d'un huissier à la Recette générale,

postérieurement à l'acte constitutif et de dépôt

du cautionnement pour conservation du pri-

vilège de second ordre, ne sera valable à cette
fin

]0 Que si les fonds ou valeurs aflectés au

cautionnement ne sont grevés d'aucune opposi-

tion autre que celle de plein droit mentionnée

en l'article 5, ce qui sera suffisamment établi

par le certificat du Receveur général inscrit en

même temps que son visa sur l'original de l'ex-

ploit a~ que si elle est appuyée d'une décla-

ration conforme au modèle uo 1 annexé au pré-

sent décret ('), et passé, selon le cas, devant
notaires ou devant l'autorité consulaire.

La déclaration, quand elle n'est pas établie

en langue française, est appuyée d'une traduc-

tion intégrale en cette langue, dùment certifiée

par
un interprète juré près le tribunal fran-

çais de première instance de Tunis, et dont la

signature est légalisée par le Président de ce

tribunal.

En outre de la déclaration qui précède et qui
est retenue par le Receveur général, l'opposi-
tion est appuyée de l'original, remis au comp-

(1) O~e* 1887,10.
(a) TvNv· 18 actobm !M?, J. T. B8, 455.

table, de l'acte constitutif et de dépôt du cau-

tionnemen); cet original est restitué par le

Receveur général après y avoir mentionné,
quand il

y a liell, la déclaration du privilège
de second ordre au moyen d'un certificat con-

forme au modèle n~ 2 anneau au présent dé-

cret ('), lequel certificat est reproduit sur le

double conservé dans ses archives.

Faute d'une des conditions mises à la vali-

dité de l'opposition conservatrice du privilège
de second ordre, l'attributaire de ce privilège
n'aura de recours contre le cautionnement que
comme créancier ordinaire.

L'opposition, admise comme valable pour la

conservation du privilège de second ordre, pro-
duit effet, sans renouvellement, pour toute la

durée du cautionnement.

Art. 8. L'acte constitutif et de dépôt du

cautionnement est dressé contradictoirement
entre le Receveur général des finances et le

comptable ou le porteur de sa procuration eu
due forme.

Il est établi en deux originaux dont un,

pour le Receveur général, est rédigé sur un

registre coté et paraphé par le Directeur des
finances, qui sera tenu a la Recette générale

pour l'inscription successive de tous caution-

nements y déposés. La procuration du comp-
table sera, le cas échéant, conservée par le
Receveur général pour être représentée chaque
fois qu'il sera nécessaire. Le second original
remis au comptable porte la mention de sa des-

tination.

L'acte contient élection de domicile par le

comptable au bureau où il doit exercer ses

fonctions, avec déclaration que ce domicile

sera de plein droit transféré dans chacun des

bureaux auxquels il sera nommé par la suite

et que, lors de la cessation des fonctions, il
demeurera fixé au bureau de la dernière ges-
tion.

L'actc vise la lettre de service fixant le cau-
tionnement du comptable et que celui-ci doit,

it cet effet, représenter au Receveur général.
Il indique la nature des fonds en lesquels le

cautionnement est constituée et, en cas de

constitution en obligations de la dette. 3010(2),
il énonce en lettres les numéros des obligations

déposées.

L'acte contient affectation spéciale des fonds
et obligations en nantissement pour celles-ci,

à la garantie par premier privilège de la ges-
tion du comptable envers le Trésor

public pour
toute la durée des fonctions, quels que soient

les bureaux ou emplois auxquels ledit comp-
table pourra être nommé par la suite. Il sti-

pule d'ailleurs que l'affectation ne cessera que

lorsque le comptable aura reçu sa décharge
définitive.

(i) q~aa. ~?7, to.
(~) Awei mod5é PAT décmr du 9jutn 1892 (r Der7e rvaLrQVr)
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Si le cautionnement est constitué en
obliga-

tions de la dette
3 a;o('), l'acte confère au

Receveur
général

le
pouvoir spécial,

irrévoca-

blejusqu*à complet apurement des comptes, de

vendre tes
obligations déposées

et l'autorisa-

tion d'en imputer la valeur à due concurrence

sur le montant de tout débet en
principal,

intérêts et frais, qui lui sera notifié
par

le

Directeur des finances. Si le cautionnement

est constitué en numéraire, pareil pouvoir est

donné au Receveur
général pour en imputer,

le cas échéant, la valeur dans les mêmes con-

ditions.

Art. 9. Lorsque les fonds ou obligations'

affectés au cautionnement sont déposés par
une

personne autre que le comptable et qui,

avec l'adhésion de celui-ci, s'en déclare pro-

priétaire, il est fait mention dans l'acte de

l'intervention, de la déclaration et de l'élec-

tion de domicile de ce tiers, qui prend person-

nellement les
engagements exigés

du
comp-

table
par l'article

précédent.
Cette mention

confère audit tiers le
privilège de second ordre

institué
par l'article 3 du présent décret;

elle
emporte,

dans les termes de l'article 6,

opposition pour toutc la durée du cautionne-

ment.

Si le tiers intervenant n'est déclaré proprié-

taire
que d'une partie des fonds ou obligations

déposés,
l'acte le

spécifie.
Il

désigne
en outre,

par leurs
numéros, les

obligations grevées du

privilège
de second ordre. Dans ce cas, si la

réalisàtion prévue au dernier
paraqraphe

de

l'article précédent n'est que d'une partie du

cautionnement, les
obligations déposées par

le

comptable seront vendues les premières.
Dans

ta même
hypothèse,

si le cautionnement est

constitué en numéraire, les prélèvements s'im-

puteront de
plein droit, en première ligne,

sur

la portion non affectée du privilège de second

ordre.

Ce privilège ne peut être conféré à plusieurs

personne'!
intervenant simultanément que quand

elles se déclarent copropriétaires des fonds ou

obligations déposés par elles. Elles doivent, en

outre, prendre solidairement les
engagements

personnels exigés pour la
garantie du Trésor

et renoncer .1 toute division
quant

à
l'imputa-

tion ultérieure des prélèvemcnts de débets liqui-

dés :i la charge du comptable.

La disposition qui précède
sera

applicable

aux attributaires du
privilège de second ordre

A reconnaitre
postérieurement dans les condi-

tions de ['article 7 du présent décret.

Art. o. Il est procédé ainsi qu'il est pres-

crit auc articles
précédents lorsque, en cas de

mutation ou pjir suite de prélèvement d'un dé-

hetj, le
comptable

est astreint au
dépôt

d'un

cautionnement supplémentaire. L'acte de ce

cautionnement se ré~re, en outre, au précé-

(1) Amet modnfié pnr décret du 9 jnin tSD3(v° Derra rU.BLI~DE).

dent en
marge duquel il en est fait mention

sur le
registre de la Recette

générale.
Le dou-

ble
original de ce nouvel acte, destiné au

comp-
table ou à sa caution, est écrit à la suite de

celui de la même
destination, dressé pour la

constatation du dépôt du cautionnement
origi-

naire.

Il sera procédé de même dans le cas de trans-

formation
prévu par l'article 2 du présent dé-

cret.

Art. i Les actes de
dépôt de cautionne-

ment
auquel le Receveur

général a concouru

dans les conditions des articles
précédents,

sont
réputés authentiques et font foi, jusqu'à

inscription de faux, de leur contenu, de leurs

dates et de leurs signatures.
En cas de perte des

originaux par eux rete-

nus, les
comptables ou leurs cautions

qui
vou-

dront obtenir des
duplicata conformes à ceux

conservés à la Recette générale, devront en

faire la demande
par

écrit au Receveur
clé-

néral.

Cette demande sera
appuyée d'une déclara-

tion de perte reçue par l'autorité administra-

tive ou consulaire de la
circonscription du dé-

clarant. Tous
duplicata ainsi délivrés

par le

Receveur
généra! seront suivis de la mention

des oppositions ou des
privilèges de second

ordre dont les cautionnements se trouvent

grevés.

Mention de leur délivrance sera faite sur les

originaux
conservés à la Recette

générale.

Art. 12. Lorsque le cautionnement est

constitué en
obligations de la dette

3 ojo(t),
les coupons sont détachés aux échéances par
le Receveur

général desfinances,qui les remet,

contre
décharge, au

comptable ou, suivant le

cas, au titulaire du
privilège de second ordre

ou au
porteur de leur

procuration en due

forme.

Art. 13. La demande en restitution du

cautionnement, lorsque l'affectation a cessé, est

présentée par écrit, soit
par le

comptable ou le

titulaire du
privilège de second ordre, soit par

leurs ayants droit, au chef de l'administration

à laquelle appartient le
comptable.

La restitution, quand il y a lieu, est autori-

sée par
le Directeur des finances, à la

charge
des oppositions dont le cautionnement peut
être grevé, sur la

production de
l'original de

l'acte de
dépôt retenu par le

comptable, ainsi,

le cas échéant, que celui délivré à la cau-
tion.

Quand le titulaire, comptable ou caution, est

décédé ou interdit, ses héritiers ou avants droit

produisent, en outre, un certificat ou un acte
de notoriété contenant les noms, prénoms et

domiciles des héritiers ou
ayants droit, la

qua-
lité en

laquelle ils procèdent ou
possèdent,

l'indication de leurs
portions dans le caution-

(t) Aiueu mv3iEf i nr décret dn D juia t893 (W DeTTC 1'1."BLI~t.E).).



FINANCES.

nement -.t rembourser et l'époque de leur jouis-
sance. #

Ce certificat, quand le titulaire du caution-

nement n'est pas de nationalité tunisienne, est

délivré par le notaire ou chancelier de consu-

lat détenteur de la minute lorsqu'il y a eu

inventaire ou partage par acte public,
ou trans-

mission gratuite à titre entre vifs ou par
testa-

ment. Il le sera par le juge de paix
du domi-

cile' du décédé, sur l'attestation d'an moins

deux témoins, lorsqu'il n'existera aucun des-

dits actes en forme authentique. Si la propriété

est constatée par jugement, le greffier déposi-

taire de la minute délivrera le certificat.

Ces certificats, conformes aux modèles an-

nexés sous le no 3 du présent décret (1), sont

légalisés, savoir ceux des notaires ou chan-

celiers de consulat, par leurs consuls; ceux du

greffier, par le Président.

Les certificats établis en pays étrangers seront

en forme authentique et visés,pour certification

de leur authenticité, par le Consul, à Tunis, de

la nation.
A l'égard des titulaires de nationalité tuni-

sienne, la dévolution des cautionnements sera

établie par jugement ou ordonnance du cadi,

légalisée conformément au décret du 3o redjeb

1303 (4 mai 1886) M.

Tout certificat non établi en langue française

est appuyé d'une traduction intégrale en cette

langue, dûment certifiée par un interprète juré
près le tribunal français de première

instance

de Tunis, et dont la signature est légalisée par

le Président de ce tribunal.

Art. i~. Par dérogation
à l'article 2 dit

présent décret, le cautionnement du Receveur

général des finances est constitué(3), à l'exclu-

sion du numéraire, en obligations de la Dette

générale tunisienne. ;]°[0(4), valeur au pair de

5oo fr., et déposé à la caisse centrale du Tré-

sor public français, à Paris.

L'acte constitutif et de dépôt est dressé con-

tradictoirement entre le Directeur des finances

et le Receveur général et, s'il y a lieu, les tiers

propriétaires des titres, dans les formes indi-

quées aux articles 8, 9 et la du présent décret.
Il est fait en double original.

Une expédition authentique en est délivrée

par le Directeur des finances pour être adres-
sée à la caisse centrale du Trésor public fran-

çais. Le récépissé de dépôt délivré par cette

caisse demeure annexé à l'original de la Direc-

tion des finances.

Les dispositions de l'article n du présent

décret sont applicables à l'acte ainsi reçu par

le Directeur des finances; les attributions que

ce dernier article délègue au Receveur général

pour la délivrance du duplicata sont, en ce cas,

f7 o~an, 1887, 10 et 11.
(:) courdécmt du 19 Ju¡n 1899 qui l'abroge <<^J.ÉOA.LlSATlOSS).
fi) aoof, décrM du U-Jllilk"t )888, ert. 1~' et seq.

(4) Amsi modifitJ par néerct du 8)um 1692 (. DETTE rUnuQLH).

<

dévolues au Directeur des finances sous les
mêmes conditions.

C'est
également le Directeur des finances qui

exerce, dans ce cas, les attributions dévolues

au Receveur général, en vertu des articles pré-
cédents, pour la réception des oppositions et la

reconnaissance du privilège de second ordre.
Toute

opposition ou signification concernant le

cautionnement du Receveur général, faite à

d'autres que le Directeur des finances, ou autre-
ment que dans les formes prescrites par les

arlicles précédents, sera sans effet à l'égard de

notre Trésor public ou du dépositaire.
L'acte stipule l'affectation dans les termes

des articles 3 et 5 du présent décret. Il confère,
en outre, expressément au fonctionnaire préposé
à la caisse centrale du Trésor public français
les pouvoirs prévus au dernier paragraphe de
l'article 8, quant à la réalisation du gage.

Tous les frais de dépôt, de garde ou autres

sont a la charge du Receveur général, de même

que les frais et
risques de la transmission des

fonds on valeurs i la caisse centrale du Trésor

public français.

Les conditions du détachement des coupons
des obligations comprises dans le cautionne-

ment sont
réglées d'un commun accord entre

le Receveur général, le Directeur des finances

et le Trésor français.

Sont, au
surplus, applicables au cautionne-

ment du Receveur
général les dispositions de

ce décret auxquelles il n'est
pas dérogé par le

présent article.
Art. i5. La quotité du cautionnement() a

pour base la moyenne des recettes de toute

nature des cinq années antérieures :1 la nomi-

nation, en déduisant la plus forte et la plus

faible, et en prenant le tiers des autres. Elle

est réglée à chaque mutation suivant les bases

ci-après

POUR Imc J\FCET'IE ~OY£}'~E DE

PhtGh"e! 1>i.\l.lIh.-g:i! on franes.

10,000 eL au-dessous 830 :,eu

IOr00t à .ro0,000 piastres. 1 J07;) 1,000

JO,001 à tOO,0ot1 2,~OU r ,f){)()

100 oo à 200,000
–

3,35o 2,000

Boo oo & 3oo,ooo ~7'' a,5oo

3ooooA 5oo,ooo -,oo0 3,000

JOG 00 à Ï,000,000 C,~3 4,000

1,000 oo à 2,000,000 8,35o 5,000

2,000,00] à 3.0CXJI,ooo 10,000 6,000

3,ooo,uon ai t.,OQ{J,ooo JI ,67:; 7,000

'000,001 ni 5,000,000 t:3,3~ct 8,ouo

5,0001001 6 5 Mo 9,000

et et 3:U~dCSSn5 IG,G~5 lO,QUO

Art. 16. Transitoirement, et ju3(luà ce

(lue, par l'expiration d'un délai de cinq années

à compter du 13 octobre 1884, la quotité des

cautionnement, puisse être fixée conformément

à l'article précédent, ces cautionnements seront

fixés de la manière suivante

Pour la première-fois et pendant l'année

(~7ru.~r les e~mnren~e. de, n.ormen, co~r. r^ aaerm au 16 dE-
cembro l&M, ari. a, !}3 et 3 9 (w° )lUN01"O~1!-).
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financière commencée le ,3 octobre ï8M~ sur

la base des recettes des deux années précédentes

Pendant les deux années suivantes, d'après la

moyenne
des recettes des trois ou quatre années

précédentes, sans déduction d'aucune d'elles.

Il sera procédé de la même manière pour la

fixation transitoire des cautionnements des titu-

laires d'emplois comptables qui pourront être

créés par la suite. Pour la première fois, en

attendant qu'il se soit écoulé une année de

l'ouverture du bureau, la quotité du cautionne-

ment sera fi"ée d'après l'évaluation du montant

présumé des recettes d'une année.

Les cinq années de la période transitoire

courront de la première date du .3 octobre pen-
dant laquelle le bureau se sera trouvé ouvert.

Art. '7' Les comptables actuellement en

exercice devront justifier de la constitution de

leurs cautionnements dans les deux mois de la

notification des décisions qui en auront fixé les

quotités.

Faute de cette justification dans le délai sus-

indiqué, ils pourront être considérés comme

démissionnaires.

Art. 18. La base de fixation des caution-

nements établie par les articles 15 et 16 n'est

pas applicable, savoir

Aux collecteurs des postes et des marchés

pour chacun desquels le cautionnement sera

invariablement de 100 fr.

Au collecteur principal qui reçoit journelle-
ment dans une localité les versements des pré-

cédents à charge de reversement immédiat et

dont le cautionnement est, jusqu'à ce qu'il en

ait été autrement ordonné, fixé à 3oo fr.

Au Receveur général des finances, dont le

cautionnement jusqu'à ce (leil en ait été autre-

ment ordonnée est fixé à ~80,00o fr.

Le cautionnement que le conservateur de la

propriété foncière est appelé à fournir pour
la garantie de sa gestion à l'égard des tiers,

sera
régi, quant à sa quotité, à sa constitution

et à sa réalisation, par des dispositions spé-

ciales (').

Art. tg. Les comptables actuellement en

fonctions et qui appartenaient précédemment fi

l'ancienne administration des Revenus concédés

sont admis à affecter à due concurrence aux

cautionnements prévus par les articles précé-

dents ceux qu'ils ont déjà fournis en leurs pré-

cédentes qualités, pourvu toutefois qu'ils aient

été constitués en fonds ou valeurs des natures

énoncées en l'article 2 du présent décret et

qu'ils ne soient grevés d'aucune opposition. La

nouvelle aiFectation a lieu dans les formes éta-

Llies par les articles précédents.
Art. 20. Les comptables détachés tempo-

rairement des administrations françaises sont

admis à comprendre dans les cautionnements

(1) c~r. ah.:r.·ea.. 14 ~u. ~asa, arc. 4 d Fea. t~. CONSERYA.T10~
ro.~n.

prévus aux articles précédents ceux qu'ils ont

fournis au Trésor français. A la demande écrite

de cette nouvelle affectation qu'ils présenteront
au Directeur des finances, ils joindront

1° Le certificat d'inscription du cautionne-

nient;

2° En attendant le certificat de libération
définitive de leur administration, lorsqu'il ne

pourra leur être délivré immédiatement un cer-

tificat de ladite administration établissant que

provisoirement le cautionnement n'est grevé

d'aucun débet;

30 Un certificat de non-opposition délivré par

le conservateur des oppositions au Ministère

des finances de France

4° Quand il y aura lieu, un certificat de non-

opposition délivré par le greffier du tribunal

civil de leur dernière résidence en France.
Ils auront, en outre, à justifier du consente-

ment des bailleurs de fonds, lorsque les cau-

tionnements seront grevés du privilège
de second

ordre.

Il est dérogé à l'article 4 du présent décret

en ce que les oppositions pratiquées sur ces

cautionnements ne seront valables qu'a la con-
dition d'avoir été signifiées, au choix des inté-

ressés, soit au Directeur des finances à Tunis,

soit au conservateur des oppositions au Minis-

tère des finances de France.

Sont, au surplus, applicables à ces caution-
nements les dispositions de ce décret auxquelles

il n'est pas dérogé par
le présent article.

Art. 21. Les comptables de l'État autres

que le Receveur général opèrent ainsi qu'il

suit le versement de leurs recettes:
Les collecteurs et collecteurs principaux

mentionnés en l'article 18, à la fin de chaqne

journée;
Les autres comptables qui résident au lieu

du versement, tous les cinq jours, et, en outre,

chaque fois que l'encaisse atteint 5,ooo piastres;

toutefois, pour
les receveurs principaux des

contributions diverses et des douanes, un ver-

sement extraordinaire dans l'intervalle des cinq

jours n'est obligatoire que lorsque l'encaisse

atteint 20,000 piastres. Il est facultatif aux

comptables, et, suivant les circonstances, les

instructions du Directeur des finances peuvent
leur prescrire, d'opérer leurs versements à des

intervalles plus rapprochés que ceux susindi-

qués.

Les comptables
ne résidant pas au lieu du

versement sont tenus de verser le montant de

leurs recettes une fois chaque mois et plus sou-

vent si les instructions du Directeur des finances

le prescrivent.

La prescription qui précède n'est pas appli-

cable

m Aux Receveurs particuliers des douanes,

pour les fonds que le receveur principal
les a

autorisés à conserver dans leur caisse pour le

paiement des traites émises en conformité de
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l'article 2 de l'arrêté susvisé du 2 octobre d

'8840;
t<

2° Aux Receveurs particuliers des douanes

résidant aux frontières de terre et dont les re- si

cettes sont collectées, au cours de ses tournées, d

par l'inspecteur, auquel
il est

enjoint
d'eu effec-

tuer le versement sans délai chaque fois qu'it f

rentre à sa résidence, c

Art. 22. Les
dispositions

du présent
décret f:

ne sont
pas applicables

aux caïds et cheiks de s

fractions préposés au recouvrement des impôts t

directs.

Art. 23. Le Directeur des finances est d

chargé
de rexécution du

présent
décret. a

t
–––– i

632 I5 juillet 1888 <

(6 Mfi(! ~c5)

PROMULGUE LE 15 .lLILLET 1888

Décret relatif an cautionnement du Receveur général i

des finances.

(OFFICIEL, 1888, 200)

Vu le décret du 2 janvier i88y(6 rebiâ ettani r304)

i

sur le cautionnement des comptables de l'État;

Article ]< Par
dérogation

à l'article .4 1

du décret susvisé du 2 janvier 1887 (6 rebià et-

tani 130(1), le cautionnement du Receveur
géné-

ral des finances
peut être constituée en tout ou

eu partie, soit en
obligations de la Dette géné-

rale tunisienne. J
'o(~, valeur au pair

de

500 fr., soit en immeubles urbains bâtis, situés

à Tunis et immatriculés conformément à la loi

du 18 ramadane 1302
(1er juillet 1885), soit en

immeubles situés en
France, ou en

propriétés

bàties dans les villes en
Algérie.

Art. 2. L'admission du cautionnement du

Receveur général des finances, lorsqu'il est, en

tout ou partie, constitué en immeubles, est
pré-

cédée d'une estimation des immeubles faite
par

des experts désignés, à la
diligence du Rece-

veur général, par le Président du tribunal de
la situation des biens.

Art. 3. Tout immeuble bâti affecté au

cautionnement du Receveur général doit être

assuré contre l'incendie
par une

compagnie
d'assurances à

primes fixes.

L'acte d'auectation contient
l'engagement,

par
le

propriétaire de l'immeuble, de mainte-

nir cette assurance et de justifier du
paiement

des primes aux échéances pendant toute la
durée de l'affectation.

Le constituant doit, en outre, par
le même

acte, céder et
transporter au Gouvernement

tunisien, par préférence à lui-même, l'indem-

nité a
laquelle

il
pourrait avoir droit en cas

(1) Conr arrête du 15 QGvPmbreH:l95, art 2'
(2) Aiani m1:>dtl,épar dé~ret du 9ému 1891 (~ DgTIR t-L'BLr)iU~

d'incendie et
subroger

ledit Gouvernement a

tous ses droits.

Ces cessions, transport
et subrogation

sont

sinniffés
à l'assureur à la

diligence et aux frais

du Receveur
général.

Art. 4. -Le Receveur fanera! qui use de la

faculté de constituer, en tout ou en
partie,

son

cautionnement en immeubles, doit consentir ou

faire consentir
par

sa caution une
hypothèque

sur ces immeubles au
profit

du Gouvernement

tunisien.

Sous réserve de la faculté de substituer

d'autres valeurs au cautionnement et de faire

ainsi cesser l'affectation, l'acte stipule que l'by-

pothèque
ne peut être purgée tant que les im-

meubles sont affectés la
garantie de la gestion

du Receveur
général.

Mention est
également faite, dans l'acte <l';rf-

fectation, de la faculté de
remplacement

et de

désaffectation.

L'inscription de l'Irypothérlue est requise,

dans les formes légales, au profit du Gouver-

nement tunisien, à la
diligence

du Receveur

général.

Art. 5. Le Directeur des finances ou son

délégué représentera le Gouvernement tuni-

sien, toutes les fois qu'il sera nécessaire, dans

tous les actes et
pour l'accomplissement

des

formalités relatives il la constitution d'un cau-

tionnement en iurmenbles, à son remplacement,

à sa
réception et, s'il

y
a lieu, à sa réalisation

ou à sa mainlevée.

Tout immeuble non admis par la décision

du Directeur des finances est remplacé par
le

Receveur général dans le délai de deux mois

de la notification qui lui est faite de cette dé-

cision.

Les frais de toute nature de ces actes et for-

malités resteront exclusivement la
charge

du

Receveur
général.

Art. 6. Les
dispositions

des articles 4,

paragraphe 2, et 7, paragraphes 1, 2 et 3, du

décret du 12 ramadane 1303 (rCt juin i386)[']

sur le cautionnement du Conservateur de la

propriété foncière, et de l'article 15 du même

décret seront
applicables

au cautionnement en

immeubles du Receveur général.
Art.

7. Toutes les dispositions
du décret

du 6 rehiâ ettani i 3o4 (2 janvier ]887) auxquelles

il n'est pas cléroolé par
le

11I'é"ent décretj sont

expressément maintenues.

Art. 8. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du

présent
cléeret.

(1) )I(>d¡Ji~ rar as.rce a.. na ,mra raos <.· c~~aw,nnov F()~.
CitfŒ).
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633 26 décembre t8t)i I

(z4 d~oumade el DECEMBRE~Jog)PAOHGLGI1É LE 27 UEGEIIFIaE 1891

Déoret ordonnant la délivranco d'un récépissé déta-

ohé d'un registre à souche, de tout versement

effectué à la caisse du Receveur général des finan-

ces, et son visa par le contrôle de la Direction

des finances.

(OFFICŒL. t8~1, 327)

Vu l'article du décret du 12 mars 1883 (3 djou-
madi el aouel 1300) sur l'ctatbhsscment du budget de

l'Étal;

Article 1er. A
partir

du 1er janvier 1892,

tout versement en numéraire ou autres valeurs,

fait à la caisse du Receveur général des finances

du Gouvernement tunisien, à quelque titre que

ce soit, donnera lieu à la délivrance immédiate

d'un
récépissé

d--Liclié d'un
registre

à souche.

Ce récépissé sera libératoire et formera titre

envers le Trésor public,
à la charge toutefois

par
la

partie versante de le faire viser, dans

les
vingt-quatre heures de sa date, au contrôle

de la Direction des finances.

Les souches seront soumises au même visa

de contrôle dans le même délai, à la
diligence

du Receveur
général des finances.

Art. 2. Le présent décret sera constam-

ment affiché à la Recette générale.

Les formules des récépissés reproduiront
le

texte de l'article Wr-

Art. 3. Le Directeur des finances est chargé

de l'exécution du
présent décret.

634 2o septembre 1894

Arrêté du Directeur des :finances relatif au paiement
des dépenses publiques et à la création des caisses

de réserve.

(n. R. F., 181}4, 01)

Considérant qu'il y a lieu de
réglementer

les
rap-

ports des
comptables

des admitnstrations ûnancteres

avec le Receveur general des fiuances pour Je paie-
ment des

depenses publiques

Article 1". Sont désignés pour payer
en

tout
temps

les dépenses publiques sous la sur-

veillance et la direction et
pour

le
compte

du

Receveur
général

des finances

10 Les Receveurs des droits de mutation et

contributions diverses de Bizerte, Sousse, Sfax,

G~tbès, Djerba, Gafsa, Kairouan, Béja, Le Kef,

Souk-cI-Arba et Grombalia;

2° Les Receveurs des douanes de Tabarka,

Monastir et Tozeur.

Art. 2. Il sera institué dans chacun de

ces bureaux des caisses de réserve, destinées à

assurer ce
paiement (').

(1) J.a rrnm,arn r-I('f dn rrn rais ('st détenue par le eomllfablc
cl la d~m;;ie:me Par 1c ('unhùhmr CI\ il ou h' ('ottmIQI1do.nt d'armce.
llce caitieea de n.!licr\ e fuuc1wl'Illl'nt actuellcment il.Eughonan, GabPn,
KalMunn, &(hs, Teb()\trIlO1a'k.7.an. Gl"VD1b!'llia,Tébottrba, Souk-eI-
Arba, Tazenr, ¡"oum~Tatah<>tlm(', !i(¡}deUÍI1I. G.rJ:Oa,SOUIIIIIC,K~.b,li,
I.c Kef, 'J.'abarku, 118111,1111,J1ulI8b1ir, Muktar, Ri2CrtC, Thala, Djerba,
T~ Goulette.

Art. 3. Tous les autres receveurs des admi-

nistrations financières doivent également leur con-

cours au Receveur
général (les finances

pour
le

paiement des dépenses publiques. Toutefois, le

Receveur
général prend soin de

n'assigner
de

paiements sur leurs caisses
que

dans les limites

de leurs disponibilités de fonds.

Art. 4. Les
comptables publics auxquels

une ordonnance ou mandat est
présenté

ne peu-

vent en cirectuer le paiement que si l'ordon-

nance ou le mandat est revêtu du « Vu bon à

payer émis sur leur caisse par le Receveur

général,
à moins qu'ils n'aient

reçu par
une

autre voie son autorisation expresse de payer.

Le
comptable qui

a acquitté
une ordonnance

ou mandat de paiement pour
le

compte
du

Receveur
général

est tenu de le déclarer sur

l'ordonnance ou mandat par une mention indi-

quant sa résidence et sa qualité.

Art. 5. Le comptable chargé d'une dé-

pense doit, aux termes du règlement sur la

comptabilité publique
en Tunisie, se conformer

aux dispositions suivantes en ce
qui

concerne

les
quittances

à fournir
par

les
parties pre-

nantes

1° La
quittance doit être donnée soit par le

titulaire de l'ordonnance on mandat, soit par

ses
ayants

droit
(mandataire, cessionnaire, délé-

gataire, etc.) nommément désignés dans le visa

du Receveur général, qui a seul qualité pour

faire cette désignation au vu des justifications

qu'il s'est fait préalablement fournir;

zo La
quittance

est dans tous les cas
apposée

sur l'ordonnance ou mandat; elle ne doit con-

tenir ni restrictions ni réserves;

3~ Si la
partie prenante

est un
comptable

public, il doit produire, indépendamment de

son acquit sur l'ordonnance ou mandat, la
quit-

tance à souches ou à talons de la recette qu'il

doitfaire du montant de l'ordonnance ou du

mandat

4° Toute quittance doit être datée et signée

par la
partie prenante devant l'agent

de la dé-

pense
au moment même du paiement;

5° Si la
partie prenante

est illettrée ou dans

l'impossibilité
de

signer,
la déclaration en est

faite au comptable chargé
du paiement qui la

transcrit sur l'ordonnance ou le mandat, la
signe

et la fait
signer par deux témoins présents au

paiement, pour
toutes les créances qui n'excè-

dent pas i5o fr. Pour les paiements au-dessus

de cette somme, il doit être exigé une quittance

rédigée
soit

pas
notaires indigènes, soit par le

Consul de la nationalité de la partie prenante,

soit par
un magistrat

de l'ordre administratif

ou judiciaire.
Art. 6. Le Receveur général des finances

et les Directeurs des monopoles, des contribu-

tions diverses et des douanes sont
chargés,

cha-

cun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrêté.
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635 15 novembre 1895

Arrêtédu Directeur des 1inÍInces autorisant la Rece.
veur général des Suwnces à émettre sur les caisses

publiques beylicales des mandats de trésorerie.

(OFFICIEL, Gô9$, 3~a)

Vu l'article 6 du décret du a octobre ,884 (l' hidjà

i3<ti);
Vu l'arrêté réglementaire du même jour concernant

les attributions de la Recette
générale

des finances,

de la Direction des contributions diverses et de la

Direction des douanes;

Article W. Le Receveur 'général des

finances est autorisé à émettre, pour les besoins

du service ou même à la demande du com-

merce si rien ne
s'y oppose,

sur les caisses

publiques beylicales relevant de la Direction

générale
des finances et qui présentent des dis-

ponibilités, des mandats de trésorerie dont le

minimum demeure fixé, à moins d'autorisation

spéciale
du Directeur des finances, à 5,ooo fr.

Ces mandats sont délivrés sans préférence ni

privilège,
dans l'ordre de

priorité
des demandes.

Si
plusieurs

demandes de fonds sur une même

caisse se produisent
concurremment et si les

disponibilités de cette caisse sont insuffisantes

pour permettre
de les accueillir toutes

intégra-

lement, il n'y est fait droit qu'au marc le franc,

sans que d'ailleurs il
puisse

être délivré des

mandats de moins de 5,000 fr.

La délivrance des mandata de trésorerie est

subordonnée au paiement de leur contre-valeur

en numéraire ou en effets ou chèques sur la

France, et le cas échéant d'une prime au profit

du Trésor dont le taux est fixe
par

le Directeur

des finances sur les propositions motivées du

Receveur général.
Art. 2. Le Receveur

,dénéral
des finances

est autorisé, pour assurer le service des man-

dats de trésorerie, à aeerottre le chiffre des do-

tations des caisses de réserve qui demeurent

désormais affectées au paiement de ces mandats

en même temps qu'à celui des dépenses publi-

ques, comme il a été
disposé par

l'article 2 de

l'arrêté du 20 septembre t8o4-

Art. 3. Le mandat de trésorerie est à

ordre. Il est payable à vue pendant un délai de

vingt jours, non compris celui de sa date; passé

ce délai, le paiement ne peut plus être fait qu'a

Tunis, par le Receveur
général

des finances, au

bénéficiaire du dernier endossement. (Ainsi mo-

difié par arrêté du Directear des finances du

raféurier r8g8)[~].
Il est daté et signé par le Receveur général.

Il fait mention du versement préalable
à la Re-

cette générale de la contre-valeur de son mon-

tant. Il indique
la caisse publique sur laquelle

il est émis et porte en toutes lettres et en chif-

fres la somme à payer.

Les endossements sont datés et signés.

Le mandat de trésorerie est détaché d'un re-

Ct)~. ~.tSMj 1!2.

gistre
à souche et à talon. La souche et le talon

reproduisent sommairement les indications essen-

tielles du mandat. Le talon, qui porte avis d'é-

mission et autorisation de
paiement,

est détaché

de la souche en même temps que le mandat et

transmis séance tenante par le Receveur gêne-

rai au Receveur du bureau sur la caisse duquel

le mandat est émis. Le Receveur ne
peut

en

aucun cas
payer

un mandat de trésorerie dont

le talon ne lui est pas parvenu.
Art. 4. Le Receveur sur la caisse

duquel

le mandat est émis a pour obligation essen-

tielle de s'assurer de l'authenticité du mandat

et de l'exactitude de la somme qui y est portée.

A cet effet, il doit, à
présentation,

le rappro-
cher du talon. Si le

rapprochement
révèle des

différences dans les énonciations des deur docu-

ments ou
inspire des doutes sur l'authenticité

du mandat, le Receveur sursoit a
payer jus-

qu'à réception
d'une autorisation

spéciale
du

Receveur
général.

Le Receveur n'a pas à vériJier rideutité du

tiers porteur avec le bénéficiaire désigné par le

dernier endossement, et l'acquit qu'il retire du

porteur est suffisant et libère valablement le

Trésor, pourvu que le porteur ait
signé du nom

de ce bénéficiaire.

Art. 5. L'État n'est tenu à aucune respou-

sabilité du fait du retard ou du refus de paie-

ment résultant soit de différences révélées par
le

rapprochement du talon et du mandat, soit

de doutes sur l'authenticité du mandat, soit d..

l'insuffisance de fonds dans la caisse sur laquelle

le mandat est émis. Le tiers
porteur

n'a aucune

prétention à élever, et L'Etat n'a, en cas de non-

paiement,
d'autre

obligation que de rembourser

à Tunis à ce tiers porteur ou à la personne dé-

signée par lui au moyen d'un nouvel endosse-

ment le montant du mandat, sans frais ni

dommages-intérêts d'aucune sorte.

Art. 6. En cas de
perte

d'un mandat de

trésorerie, il n'en est pas délivré de
duplicata.

Mais le tiers porteur du mandat égaré peut en

obtenir le remboursement par
ordonnance du

juge, en donnant caution, et après que le Rece-

veur
général a reçu du Receveur intéressé, à

l'expiration du délai de dix jours, le talon-avis

revêtu du certificat de non-paiement.

Art.
7.

Les
dispositions

de l'avant-dernier

alinéa de l'article 2 de l'arrêté du 2 octobre 1884

qui charge
le Receveur principal des douanes

de l'émission de certaines traites sont
abrogées.

636 i4 août 1898
(a6 reüid el aoHef I3J!I')

PRO~ULCPE LE 14 AOÛT 1898

Décret relatif à la nomination de certains employée

et agents des régies financières.

(OFFICIEL1 l8Q8. Cl3)

Vtï notre décret du a octobre 1884 (il hidjà [301)
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organisant la Direction générale des finances et les

Directions des contributions diverses et des douanes

placées sous son autorité

Vu notre décret du 16 décembre i8go (4 djoumadi
el aouel i3o8 instituant sous la m8me autorité la

Direction des monopoles;

Vu notre décret du 2o janvier t8c(8 (26 châbane

~3t5) autorisant la Société de prévoyance des Fonc-
tionnaires et Employés tunisiens;

Considérant que l'extension des services, notam-
ment à la suite de la suppression des fermages, ne

permet plus de maintenir les agents dans une spé-
clalité et

oblige
à les faire concourir, à quelque régie

qu'ils appartiennent, à toutes les opérations aux-

quelles La Direction générale doit faire face;
Attendu que ce programme exige une unité de di-

rection qui ne peut étre obtenue que si le personnel
a la même origine;

Attendu que la
désignation

de ce
personnel

ne peut
(Failleurs appartenir qu'au membre du Gouvernement

qui a la responsabilité de l'administration des reve-

nus publics;

Article i Les articles
9,

io et 11du dé-

cret susvisé du 2 octobre 1884 (LI hidjà t3o~)
sont abrogés et remplacés par les dispositions

suivantes (Conf. ce décret.)

Art. a. Notre Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

637 3o mai 1899

Arrête du Directeur des finances établissant et ré-

glementant le surnumérariat dans l'Administration

des finances.

~UPFICIF.L, lô~~ 5~5)

Article 1~. Le surnumérariat dans l'Admi-

nistration des finances de la
Régence

a
pour

objet d'assurer, daus de meilleures conditions,

le recrutement des
agents

des
régies

financières

plus particulièrement aptes à s'élever dans les

divers
degrés

de la hiérarchie.
L'attribution des emplois de surnuméraires

aura lieu au concours.

Seront seuls admis à se faire inscrire
pour

concourir les jeunes gens de nationalité fran-

çaise ou tunisienne, âgés de dix-huit ans au

moins et de
vingt-cinq

ans au
plus

à la date

du concours et justifiant qu'ils sont pourvus

d'un des diplômes de fin d'études secondaires

(baccalauréat) ou de fin d'études primaires su-

périeures.

La possession de diplômes,
de licences, ou

les brevets
délivres par l'École supérieure de

commerce, racole coloniale, etc.; la connais-

sance de la langue arabe, les services rendus

au Gouvernemeut tunisien ou au Gouverne-

ment français par les postulants ou leurs pa-
rents, notamment les services militaires, seront

pris en considération
pour

le classement préala-

blement à toute
épreuve.

Art. 2. La date du concours pour le sur-

numérariat sera annoncée au Journal officiel

trois mois à l'avance.

Les candidats devront présenter à l'un des
directeurs des régies financières une demande

écrite sur papier timbré et appuyée des pièces
suivantes

1° Acte ou certificat de naissance;
2° Extrait du casier judiciaire;

30 Attestation de moralité;

4° Diplômes universitaires ou brevets;
~o Indication des services du candidat et de

ceux des membres de sa famille.

A l'époque fixée pour la clôture des inscrip-

tions, la liste des candidats sera arrêtée par le

Directeur général des fmances.

Art. 3. Les candidats admis à concourir

seront soumis aux épreuves suivantes

f Une dictée;

,0 Une note sur un sujet se rattachant à l'or-

ganisation du Protectorat, à la géographie, à

l'histoire ou à la législation de la Régence, ou

bien sur une question d'administration, d'éco-

nomie politique ou de finances (épreuve fermée,

sans le concours d'aucun ouvrage)
3° Une autre note sur un sujet du même or-

dre (épreuve ouverte pouvant être faite à l'aide
de tous ouvrages ou documents);

4o Opérations d'arithmétique usuelle;

5° Un état de comptabilité ou de statistique

dressé d'après les données indiquées.
Les épreuves seront subies en présence d'un

employé supérieur d'une des administrations

financières de la Régence et adressées à la Di-
rection générale des finances, sous pli scellé,

en présence des candidats, à l'issue de chacune

des séances.

Ces épreuves, après avoir été examinées et

cotées par un comité composé du sous-direc-

teur, du chef du personnel et du chef du con-

tentieux de la Direction générale des finances,
seront définitivement, jugées par le Directeur

général des finances.

Art. G. La liste des candidats admis

comme surnuméraires sera publiée au Joarnal

officiel.
Les candidats éliminés pourront encore se

présenter une fois, en vue d'un concours ulté-

rieur, aux mêmes conditions qu'au concours

précédent; seront toutefois exclus ceux contre

lesquels une fraude aurait été établie lors du

premier concours.

Art. 5. Les surnuméraires seront attachés

à la Direction générale des finances et mis suc-

cessivement à la disposition des Directeurs des

régies financières pour être employés à tels

travaux que ces Directeurs jugeront à propos
de leur confier.

ris recevront une indemnité annuelle de

1,200 fr.

Art. 6. La durée du surnumérariat ne

pourra pas être inférieure à deux ans. A l'ex-

piration de ce délai, les surnuméraires pour-

ront être nommés, suivant les vacances, à l'un

des emplois prévus par l'arrêté de classification
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du 20 décembre 18j¡1 (') au traitement de début

de2j2oojr.

638 i3 juillet 1899
(4 reGitï ed aonei r3r;)

PROYUL4VÉ LE 13 JIiILLE'f IS..)9

Décret reliant le mode de recouvrement

des impôts directs (').

-8", ::i45)

Considérant que les
règles d'après d'après lesquel-

les s'opère le recouvrement des
impôts

directs font

l'objet
des

dispositions
anciennes

qui
ne sont

plus
en

harmonie avec
l'organisation

administrative de la

Régence; qu'il convient de les préciser, tant dans

l'tnterèt des redevables
que

dans cclui de la
gestion

de nos finances

Article i~r. – Le mode suivant
lequel

le rôle

des
impôts directs(2)

est étabbli contradictoi-

rement avec l'imposé, ainsi que les voies de re-

cours et de réclamations, sont fixés par les dé-

crets organiques de chacun de ces impôts.

Art. x. Les
impôts directs (2)

sont
payables

(1) Rentplaeé par un 0.rrété du Directeur des finances du 30 dé-

cembre 1899 (R. D F. [S9S. 6S9).

(2) Conf 11ffitrnctJon du M décembre 18'99, n" 62 ct 5Cq (t° C'A'!na)

Une malraetion du des finances du 20 décembre 1899

(R D. F'. 1:699, 5,12) d<JDIlE'. eulre autrea 1:l1o.ne¡, et dene ICI!! tcr1.l..les

l'un ants,1a b. nomencla.ure des Impôts directs au'quels. s'applique le

la 1.3 JUlllet 1899:

2. l.e décreE dv 13 JmiteE FB99 ne S aPPErque nf vnx raxea evmmu-

nnlee 1U a ia lvxe Le aéeret du 13 JU!llet 1899 vise

aeulement lea d,,ftt6 roren0.nt il l'Etat, a rmxcluavnn des tues

commuvnles, Ioro que ces derurerea sont ab801urnenl sem-

blables aux impôt¡:, rl:'f:tat, dél"h4'11t de la méme légnslntton et ~Cll1t

perçnes a me tarlf Ainsi. 1a taxe aur la v eleur Iocarire dcs 1.D1.

meuhles quatse se perçolt d- certayes rtlles, au profit du budget

UlmuClpal, iL et et daus les lncalMés DQll. <rlg~es eu C\.>U\lIlIIJlOCS

de la banlieue de Tunia, au profit de l'.f:tat.les prectahonseet la 1, t'se

dc rontes qm comrtltuent (ln.ns 1es pénmetrea eommunUl1"t ne ta"{c

luunioeipale et en debora de ces périmetre6 une bne d'Etet. !;ont cou-

11use. lorsqu'elles sout rocourréee pour le compte au badget géné-

ralb a la. preeédure et au:¡:: régles covvernevl le puctlege, fixéea per
le dccret du 19 juolkt j$99, et lorsque Je roco Temeut ev eat ¡:;lIhJ

par 1es rererevro mUnœlpatL"> é, la proc.{odllrc ct R.U">: r~lc!J de gri-

rilége édteteca povr lee communes par le décret organique du

Ir' a'JllS8~ (13 d~oumadi eU.ni 1309) ou le~ décrets spéc,nux aux

,Lseree,i de de taces. Ce puint été ncttement mls en lumürc

lors de 1'etatven b pans dll p]"()JPt le. le décret du HI yullct 1899.

1.e décret du 13 Jnillct 1899 11r. s'appliquc pes dn.ant"t;e a. in ta'e

rnLCOle crééc par fartiule de la- loi phylloxérique du 29JAuTJ('r

tSSJ ~8 djoumad. <tt~m J3M) pcor

Fnire face ax~'fr-'s de de du u

,ignmùle tuninieo. I1 dagit IL, cv effe.t, d'uue Pnxe spècialc pcrque

ponr Le eompte d'un étabh<=semcnt pnbbc, le ayndncet généra.l obli-

~"at(Jlre des rihculteun tunisien! dout elle ahmcnte le budget, et

qui ne eQU5titue il aucun litre uo .1U1Vôt, biell qu'eUe ec r con e

ur r&les et per fmtermédieire des agent.<; ¡Je l'Etnt 111 1. D,-

renfenr ders :finance., dnt 21 aoOt 169E) D'anllevrt., la prMéduN! de

rccou".ement applicable à cette taxe été cxprchément d<lerminée

var le décret du 3 mars 1892 (3 châbane 1309) dont J'article 14, no-

tamment,
8oume~ 8U" dl1lpo~iUom; du décret du 1" arril 1885(15 djon-

uali ettaoi IBO:) la comptabnleté :fI:nanelère du ¡;;YlulICllt, la gestion
tu ~sorier, le .teeouo;-remeut de la taxe elle te mode de potu'O!lntcl'

n

3. 1-omenclatare dea nmpdts drrecta de fBlnt tumxnen-- Les impats

atrecte ae l'.fto.t tuniSien gr¡¡,eut, sort tes personnes cn ettca-mémea

(mt"I"ha)..soit les blen9 (1mllonn ana ol"er.<; ei dalho:.r, aeme

tannonr7 des hU11es et des -C"éreal.:lI, mradjaa et lrïroamra anr les ter-

raicbers et les cergeta, tase sur les loyers on sur la leur

1Q.Cati.~ dee i1Dmeu.bl~" bâtJ~), soa4 il. la fois les peroo et ICI> 1ueus

(prcsW1QBS et taxe de runten), amt lcn person nsidériee dana

l'c"cz-oC¡CC de certains commercen nu de eert0.mea mdu'Strl-l':s (patentea).
1.8. 'n'l'[lJbn. ou impnf de capiteliov frappe tous les mnlee JUulilnl-

man! indigi.ne8 ou non Indigeoe1l, et les Tunisieus noa musulmans,

les ercephons préwes pur la lur.

Lea j¡;np6ts foncicre [kll.noun, dlmn des hlHl~t', II.d,onr des ~~rén.I"

mrAodja1'l, klIQdol'l!; et tare lo~at1,"e on .11111:"lea lopera) grevent les biens.
abstroefrou fetle de la nahoomlité de Ievrs ptopriétvires, qu'ds soient

Tunll'U~n& ou nun-Tunisientl.

Les preatatlona oe grbaent que 7ea i:ndig1..of'li.tandis que la tece de

~mtetea ne fmppe que- Ic!! Européena et Rssl1W.lés.

Lee patentes atteignevt certeiue commerces ou industrie1ll'au& qu'a1

r ait Leu de rechercher s'w aout CXel"C~B par dea Tauiaieva on par

des DQII-TunLllienR,

i~ du budget pOOl' 1909, àavs le chapllre 1" IIcs resaourcva

o:rdinairep, joute il. la vomenclature dt'"S hllpôtll direct.s nrmprvmnnt

dits 1 p la dB61Iifieation admise par le budget métroPQldaul,

ICI1 iaxes asaimlléea q!U, en Tunillle, S<:Int:

T.cf! raaevanvea das m'in!

Lea taxes de rénfication poids et meanres.

4.1 pWa d'Stvt 4uxquetr Aapp2vrve le déer& dv 13 )mnee 1&99.

Le déeret ilu la. jUIUI!1 mne les impôts directs l"é9111.

1an! de rolea, c'eal-i-diro de documents établis confrodiMOrremeul

na fvmposé et qu'il a été mia a mi!w6 de dixuter 6o-it au mmmenl

a_ 1 1

en
un seul terme, dès la mise en recouvrement

des rôles, à la caisse du collecteur délégué à

ceteŒet(").

Néanmoins,
les collecteurs

pourront,
sous

leur responsabilité, recevoir des acomptes dans

le cas où les redevables ne seraient pas débi-
teurs d'autres cotes que celles de l'exercice en

cours et pourvu que ces débiteurs présentent
bonne et valable caution.

Art. 3. Le débiteur est celui dont le nom

figure au rôle.

Aucune poursuite ne peut être exercée qu'a-
près

un avertissement resté infructueux. L'a-

vertissement résulte, s'il s'agit d'indigènes,

d'un avis collectif publié dans les marchés ou

autres lieux
publics par

voie ou de

criée, et, s'il
s'agit d'Européens,

de deux avis

iudividuels, transmis, le
premier par voie de

la
poste,

le deuxième, à défaut de
paiement

dans les dix jours, par lettre recommandée avec

avis de réception.

Art. 4. Faute de
paiement après

les avis

prévus i l'article précèdent et, en ce qui con-

cerne les indigènes, après, s'il y a lieu, l'exer-

cice de la contrainte par corps attribuée au

caïd ou à la driba par
l'article ier du décret du

10 janvier j885 (,3 rebià el aoucl .302),
le re-

couvrement est poursuivi en vertu d'un simple

extrait du rôle certifié par le Directeur des

(le leur cun2et3on, sud nltericuremenl, duus 1us délats Iégum, yar

'ole Il' reeonr.v on de re-clsmatinn (a.rt.lu du décret).

Les impbts ni.rst riséa sout

Sm med,7ba quv fait l'obJct de .mes nnnaels établis t1'aprè9 un

nent npéré en <;eptembre et octabee (nrt 2; et 4 du décret du

4 nofit 189?):

t.e I..tlnoun des 'les do oeil de déjà

anc;cms,101'o1sdont la reau ordonnée par un d.h~ da Y2 ja1'l.

vier l8S4, ~'oi>ère eontr.adu..tmcclilCl1t les wiéressée et sera in

mcnt teruuuée

L'llchour on dime de: eéréales dont le rôle est annvel7ement Ltablt

a. aut la. récolte au moren d'un ree'!n'H~lnent des auperficaea cultm écs

yn, s'opire ert présonce des cultnak1.U< s;

Les kliodors et les mnr.4.ras (lUI rbaultent de déjà avc

dont lie. a déjà été entreyrtse pmlr les 1..hodor" «1 du

30 man 1900 [v<> KnoDOBsJ) et sera ultértevremevt élcR!ll1c aux

Dlla\lJwi;

La taoe loeatice yur se perçuit en en,, de rôles qviaquenn

dtessés au '-IL de 1'eCCn8CIUclits apiréa conÍl"&ùidoin'ulcllt aTCC lea

11,térelll-éfl' en vertu du .1é<r.et 1111 7 188?i

Les Prestatione 11, la il tale dc routes qm tesnltent de. mrttrices

qmuqucnnalea et de rdtes anlluels (décrcls du 12 soril 1697 et du

20 J8-u\ler 189S).
dlais le décret du 1.3 Juillet 1899 dewevre sang applicntiun mr ce

lU concerlle

J.cs Petvutes dont l'exugibdilé, r05suUalit des de., com-

meTÇllotR ou mdustriels aisis per la lot fiscale (mets md.g"lIc~. dé-

,,et du 29 férrIcl' 18138; fahricanfi de einane, cimeota, briques! etc.,

décret du j!1 7wllct 1896; Pnbn luants de plâtre, llécrct du 2 mat 1895],

fait l'nbJ9t lIe Jôlmple.. conatafatians qn, ne auent eqln\ MOLr A

des rulea et qui demeurent onaerios jusqu'à ]8 ccsl'atlou du com-

nn de 1'rvdnstrte patente;
ntLa dîme drs 1t,uleA qui se perçoit A l'inhollll..nOD drs {,l1\eo; dl1l1'1

le'! enes on agglomérations d'itabttants, le5 m.ouliu'\1, tra 11l11Hflltums

et, eu génbral, tOtt6 les Lvem où ce frmt est susesphhtC d'o1re con

mmé ou trnnsforn,é cv budc (décret du 17 nl')\embl."e 18(7);

La tazc flUt' lefl lorers svhotdnnnée 11. d'Il, 19 ef

{jlll v :!le IIqui.de et "ne se perçOIt qu'au ent où ln locanoa par-

drnt il. fa eonnall!'lu!.nce du repr4'H.1arrt d1l Trésor;

T'a de sérificatnon des poids e mesures dunt la hqllIÙa.tiOU

et 1a Pereepttoa sont mohv ées pnr le Pen de 111. él"lficatlon d'a1lleurs

ob4gatotre;

]~C8 rodcv anC'e8 dea mines qui snnt fi-écs 1)01' le contrat de l'once".

l'lIon en 8ui\aut autant que fil légoefp4on franÿaise (Iut 38

et 39 lIe 10.}01 du 21 nvnl IB10).

Le reeOll\r(!m~l}t de ces cinq dcrnt8ree fanes contim'" il,,

opéré, idefeut de paiement ,"olontairc, d'epr2a le!> ro.glCB du droit

commun

ao(v) Le~ hupôÚJ IIC pourent être nagmentés ni dirnivués que par un

acledefeutvnlépnhl,qnr,n un eontnbuBblc ne 8Burait (tre ("f1omlamné

à pa.c't" de, moratot lres pour le retard apporté dans le pa,C-

vcnt de ~II imputs; st l'GcJl,roqu<nlCllt le fille ne 1Ii'1l1rl11t ;(:1re co"-

damné il payer dea dommu.grfl-illtérêts bnaéa ~lIr ta pcreep7ron mdlle

l1.'IInt' taxe 20 a0j"t)~t 1898, J. T M, 59i )

1.11 Prescription vi,phesblc en nl.l1t¡N.~ r.I'im,pi)tll 11IniRien~ esf t"(>1l~

de la lol tlinild,enl1C: et nan prescnphon de einq du Code ftau-

ÇUlR. (Tunll!, 28 mui 1809, J. T. 98, 209.)



FINANCES.

finances ou par le receveur détenteur de ce rôle, f t

sans aucune formalité judiciaire.

Le commandement et la saisie pourront être,

à défaut de
paiement immédiat, effectués

par un

seul et même acte. Les
agents français de l'Ad- j

ministration, ayant
serment en justice, ont qua-

lité
pour

faire ou
signifier

tous actes de eom- 1

mandement, saisie ou vente. t

Les frais de
port

de la lettre recommandée et

de l'avis de réception, et le coût des actes de
pro-

cédure, dont le tarif sera fixé par arrêté du Di-

recteur des finances (1), s'ajoutent de plein droit f

au
principal

de l'impôt.

Art. 5. Le
privilège général

du Trésor(')

sur les meubles et les immeubles des débiteurs,
j

prend rang immé(liawnient après le privilège

des frais de justicc.
Les bâtiments, la terre et les arbres, leurs

fruits, et revenus constituent, en outre,

par premier privilège, le ¡¡age spécial
du Tré-

sor pour le recouvrement des impôts qui frap-

peut
l'immeuble ou la récolte. Ce

privilège spé-

cial s'exerce avant tous autres et
prime

les

droits réels, même antérieurement acquis à des

tiers. Le détenteur de la récolte, à quelque

titre
que ce soit, est de plein

droit tenu solidai-

rement, avec le débiteur principal, du montant

de
l'impôt

dont cette récolte est le
gage(3).

Art. C. Les fermiers, locataires, gérants,

receveurs, commissaires-priseurs, huissiers, no-

taires, séquestres et autres dépositaires
ou dé-

biteurs de deniers provenant du chef des rede-

vahles seront tenus de
payer

en
l'acquit

des

contribuables, et jusqu'à concurrence des fonds

qu'ils
doivent ou

qui
sont entre leurs mains,

toutes contributions dues
par

ces derniers en

vertu tle rôles, et ce, alors même qu'il
existe-

rait entre leurs mains des oppositions formées

par d'autres créanciers des redevables. Les quit-

tances des collecteurs leur seront, en ce cas,

allouéc,> en compte.

Art. 7. Toutes dispositions
antérieures

non contraires au présent décret sont mainte-

nues.

Le Directeur des finances est
chargé

de 1'exé-

cution du
présent

décret.

639 29 juin 19°0
({c.r ,.eLiti el uoual n3r~

PROMULGUE LE 29 Jun 1900

Décret soumettant au contrôle permanent du Direc-

tour des finances les actes de la gestion financière

de certains établissements publics.

(OFnC1ELt 1900, 588)

Considérant qu'il est utile de soumettre à un con-

trôle permanent
les actes de la gestion financière des

{I) Cnnf eaétE dn 2a déecmhre 1000

(8) Coaf. décret 1111S a ot~,1>m1884, art. tq9 (," Dou.asEe).

(3) Conf. ~écret ùtl lu .ùO~ 1000 (,. AORICLLTLR~}.

établissements
publics

dont les budgets
sont

publies

comme annexe du
budget général

de l'État,

Article ier. – Le Directeur des finances

exerce sur la
gestion

financière des établisse-

ments publics dont les budgets
sont

publiés
comme annexes du budget général de fÉtat (')

la mission de surveillance et de contrôle qui lui

est attribuée sur la
gestion

des communes
par

l'article
97

du décret du tar avril i885
(15 djou-

madi ettani t3oa)~j.

En conséquence, les receveurs de ces établis-

sements sont, au
point

de vue financier, placés

sous sa direction et son contrôle permanent, sou-

mis aux vérifications de ses
Inspecteurs

et assu-

jettis, vis-à-vis de lui, al toutes les
obligations

imposées aux receveurs des communes par le

décret du 28 juin igoo (29 safar t3i8).

Art. 2. Les attributions
respectives

du Di-

recteur des finances et du chef de service au-

quel appartient la surveillance administrative

de rétablissement vérifié sont déterminées par

celles des
dispositions

du même décret du

28
juin 1900 qui

définissent les
rapports

du Di-

recteur des finances avec le Premier Ministre

au point de vue de la surveillance des receveurs
des communes (').

640 28 décembre
igoo

Arrêté du Directeur des finances fixant le tarif des

actes de procédure pour le recouvrement des im-

pôts
directs.

(t7eelctel., lgoo. 902)

Vu le décret du 13 juillet l8gg réglementant
le

mode de recouvrement des
impôts

directs;

Vu notamment le dernier allnea de l'article 4 de ce

décret ainsi
conçu: (Corej.

ce
décret.)

Article 1er. Le coùt, il payer aux agents

de poursuites, des actes de la procédure en re-

couvrement des impôts directs, est fixé ainsi

qu'il suit

(1) La. lISte de ece éia.b1itffll"UàCuh est la. ~uivente d":R.prètl le déeret

dv Y8 d&embrc (899IOJJfc.ei, 1899, 910) qui fixe le budget de l'Etat

pour 1900:

Hûpitat d\"II français de TU1Ii., couf. décnet dl\ 11 juillet 19M

(\.0 AssuJ:l:!Õ!cP. rURuQt7E);

Ecole coloniale d'ugncu3tare et Ferme d'expénencea de Tunls,

c.onf. déeret du fi août 1R99 C, AmUCULTITRE),

Ja:r¡]lu d'esset, Stutlov agrt.lllomtql1c et HUI1erilJc dc 'Iu.n¡", cour. f.

décret du 50 Août 1800 (.0 Â.GR1C'ClTURE);

Lycée Carnol de TunIS, couf. décret du 15 1900 (.0 ENSt.:y.

r PUBLIC);

CoUêge Alaoui (Euole 1. 1'U1JL< conf. aécrM du Hi Fe

\,l'IC. t900 (. EN';RI01fR.YKNT l'LllLm);

École aecunduire de fille, de Tunis, cour, décret du 15 fe-

sriar 1000 (." E:s's&tQ~e:ltENT l'CRUC);

XSCOIe de Tums, conf, dé.orcl.du 15- Fear.cr 19W

(.0 EN'¡'&I(I'>;[&)(EIiIT PUBL1C);

Collège S&dttJ, cour. décret du 3jan.Y:er 1886 (\- 6asarGVenenr

PUllLIa).

n f a hen a·~ ajoute\" l'II1-~lt1lt P.tell\" de Tunis. {Co;Juf. aéeret du

14 rser:er i99B (~ AsoJI9TAIlliC~ PUllt.JQU&).]

(s) rmnr rél10ndre a eatee nouye:lle oT'gani-<l8tion, la 'PT'cnlière din-

mn de la D¡nJ\'tlon. des ftnancrs a ftf se,vdee ('0 d('u.J: 5«!ctlBlUh

t'une dite du budgCt, de la. Mmpt~biUM g~n4mt~ de ''État C't de Iu

centnthllilhon du lI:ontrôle; l'antre dae de lu cent.-aH_fion des comp'

tubilvléa des ('ommun('1 et étabh!lu'ml'nt¡¡ pt,bl,e8. (Arrêté du D.rec-

tcur dC1!l a. au :.5 jvnlM 190D [V~rW 1800, 63aj )



FMANCES. – FONDOUK EL GIIALLA.

i. Commandement, quel que soit le mon-

tant de ta- créance Original. 2£ »

2. Saisie, quels que soient le nombre et Copie.

50

2. Saisie, quels que soient le nombre et ta
valeur des objets saisis. Original et copies quel qu'en soit

3. Commandement et saisie effectués par un

même acte, en vertu de l'article 4 du dé-

cret du i3 juillet '809~ quels que soient

le montant de la créance, le nombre et la

valeur des objets saisis. Comme à l'article 2 ci-dessus.

4. Gardiennage (il est établi autant de gar-

diens qu'il est nécessaire) Au gardien autre que le saisi, par

5. Transport des objets saisis sur les lieux

de vente, lorsqu'il )' a lie11. » A iazer.

6. Vente Original, copies et publications Le tarif des huis-

siers par vaca-

7. Crieur. Par vacation de trois heures. A taxer.
8. Transport des agents ou notaires chargés

de la procédure, à plus de 5 kilomètres de
leur résidence ou, s'ils sont en opérations
au dehors ou en tournée, du lieu de leurs

opérations ou du tracé normal de leur

ttinéraire. Le tarif des huissiers, au maxi-

mum, par jour, de 8 a

9. Tous autres actes, éléments et frais

de

conscription.

procédure non prévus ci-dessus. Le tarif de droit commun.

FONDOUK EL GHALLA

641 29 janvier 1895
(z chàbane f3rz)

rnoxor.cum-I: 2gae:wlen f&,H,)

Décret remplaçant les droits perçus à Tunis au

Fondouk el Ghalla et au marché de la paille par
des droits perçus à t'entrée (').

(On-lcIEL, IBtJ='), 2g)

Vu les décrets qui règlent l'assiette, ]a quotité et

le mode de perception dès droits imposés à Tuais sur

les légumes frais, herbages, fruits, semences, gibier,

pailles et
fourrages, etc., ensemble les usages qui

ont modifié ces décrets;

(1)
Couf. décret du

0 -uécemb,c 1897 ~av étend n eerleiraea

v311ee
le Z'églme apllllI~able un: l)rc.dIIUa autre!! flllc I!JI lêg-umea et leR frlJ1tJ!.

le nombre, par vacation de trois

heures, mais y compris les sa-

laires des témoins

La première vacation, ci 8 »

Les autres vacations, Fuue 5 »

jour.Ataxer.

tion de trois

heures, plus le
droit d'enregis-
tremcnt dû au

Trésor.

à répartir entre

les redevables

poursuivis le

mèmejourdans

la même cir-

Considérant que le mode de perception en vigueur
n'est

plus

cn rapport avec les conditions économiques

actuelles;
En vue de faire disparaitre les entraves qui resul-

tent de ce régime pour la production et le commerce

Article mr. Les droits auxqucts sont assu-

jetlis à
Tuaih(') les légumes, fruits(2) gibier,

semences, pailles, £ourrauc>(3) et, en général,

tous
produits et denrées qui payent

une taxe au

(1) Cunf. d~cn:t dn 8& déccanbre U!97 [tui étend à certaines Vn1C9
le rf,g-1me apphcabLe au: produita nntrcp (lue les légumes ct 1es frmte.

(2) Conf. décroI-l1u 12 décemGre 1885 (,II' le, eT rRUITa) qui
C9n!t"mC lcmr rig'uu~ parl(.lut ninnnre qu'à T\UJlII.

[3) f:unf. dé<.n.t dn POjao,l.cr 18991art. fi (\" E'If'I'IU-{¡T'Ii.



FONDOUK EL GHALLA.

Fondouk el Ghalla ou au marché de la paille,

sont remplacés par des droits d'entrée perçus à

l'introduction, en conformité du tarif na J (1)

annexe au présent décret.

La perception s'applique à tous les objets

soumis aux droits et à tous les introducteurs;

ceux-ci disposent ensuite librement des produits

libérés des droits d'entrée.

Art. 2. Tout porteur ou conducteur d'ob-

jets imposables est tenu d'en déclarer au bureau

de perception
la nature, ainsi que le volume,

le poids ou le nombre et d'acquitter les droits

avant l'introduction.

Aucune introduction ne
peut

être faite que

par les bureaux désignés à cet elTet (2).

Les préposés peuvent faire toutes recherches,
visites et vérifications nécessaires en vue de
reconnaitre l'exactitude des déclarations. Les

conducteurs sont tenus de faciliter les opéra-

tions concernant ces vérifications.

Les voitures publiques et particulières et au-

tres moyens de transport sont soumis, à l'en-

trée, aux visites des préposés.

Art. 3. Les propriétaires ou locataires de
terrains maraîchers situés dans le ray on de la

perception sont tenus d'en déclarer la situation
et la contenance en mètres carrés dans le délai
d'un mois.

Pour tenir lieu de l'impôt exigible aux portes,

ces terrains sont soumis à une taxe annuelle

par mètre carrée due pour Pannée entière et

payable par trimestre et d'avance(3).

Art. 4. Les conducteurs d'objets tarifés

qui veulent traverser seulement la ville ou y

séjourner moins de vingt-quatre heures sont

tenus d'en faire la déclaration au bureau d'en-
trée et de se munir d'un permis de passe-

debout, délivré moyennant la consignation ou

le cautionnement des droits. La somme consi-

gnée n'est restituée, ou la caution libérée, qu'à
la sortie des marchandises et après qu'il en a

été justifiée).

Lorsqu'il est possible de faire escorter les

chargements, le conducteur est dispensé de con-

signer
ou de faire cautionner les droits; à la

condition de payer les frais d'escorte, fixés à
un franc par convoi escorté.

La durée du passe-debout ne peut être pro-
rouée qu'avec l'autorisation de r Administration

et aux conditions fixées par elle.

Art. 5. Le~ compagnies et entrepreneurs

de transport sont tenus de communiquer aux

préposés, tant au sièqe de l'exploitation que

dans les gares, stations ou succursales, les re-

fp~tres et documents de toute nature concernant

le
transport d'objets soumis aux droits.

Art. 6. -Les mesures d'exécution du présent

décret (détermination du rayon de perception,

y7
co~~r aarrm

dn
1LIL80

1-895.
lèM, d. 2, t 4 j 2.(.1)CQnr IInëHjo¡aes 30 Jan.lcr isas, art. 2, et <1ja.m-iertM8, art 2.

(1)p cmr. d~C"retn" 9 mai mua
(4) cour. dl3<r~ta" 26 JfUwierism (\0E.~TKEJ>Ôr9).

des bureaux où les droits sont payés, des heu-
res d'ouverture de ces bureaux, etc.) ainsi que
la

réglementation des marchés feront l'objet
d'arrêtés du Directeur des financeb(r).

Les droits de vente en gros aux enchères, de

stationnement pour les ventes à l'amiable, les

droits de resserre publique, etc., seront perçus

d'après le tableau m" 2 annexé au présent dé-
cret.

Art. 7. Toute contravention aux disposi-
tions

qui précèdent et à celles des arrêtés ré-

glementaires rendus pour leur exécution sera

punie d'une amende de oo fr. à 5oo fr., sans

préjudice de la confiscation des marchandises
saisies.

Les voitures, chevaux et autres objets servant
au transport seront également saisis, mais seu-
lement pour garantie du maximum de l'amende

à défaut de caution solvable.

Les propriétaires des marchandises seront
responsables du fait de leurs facteurs, agents
ou domestiques eu ce qui concerne les droits,

amendes, confiscations et dépens.
Les infractions seront constatées et la répres-

sion en sera poursuivie dans les formes pré-
vues par le décret du 3 octobre i88/j (12 hidjà
t3oi).

Les dispositions de ce décret régleront égale-
ment l'attribution et la répartition du produit
des amendes et confiscations, sauf que, dans le

partage de la moitié de ce produit, les inspec-
teurs et controleurs auront droit à double part.

Art. 8. Toutes dispositions contraires à

celles qui précèdent sont abrogées.
Le Directeur des finances est chargé de l'exé-

cution du présent décret.

Annexes au décret

du 29 janvier 1895

642 Tarif no 1.

(A~St'7MO(i(/&ar décret da fr mars r8go7

Légumes.

1re catégorie, Lio fr. 25 las roo kilogr.
Cardons, choux-raves. carottes tunisiennes, OignODS,

courges, et et potirons, raiforts et radis arabes,
bourraches, concombres indigènes, navets.

ar catégorie, à o fr. ~o les 100 kilogr.

Bleues, salades sauvages, choux. renoml, betteraves,
fbves, radIs d'Europe, aubergines, pastèques et melons
arabes, tomates, poivrons frais, pommes de terre.

3e eatégoree, à o fr. 60 les 100 kilogr.

Salades cullivées et cresson, céleris, -concombres d'Eu-

rope, cerfenil, persil et asperges tnrusiennu,
menthe. choux-fleurs. carottes européennes.

4e categorie, rs f fr. Les noo kilogr.

Mins en épis, poireaux, pourpier doré.

Se catégorie, d a fr. les roa kilogr.

Salsifis et scorsonères, épinnrds, oseille et similaires.

(t) Conf. arrt·16s den SO i 1., t ~7 Juin 1895, 4 jansicr I80tt et

2o uillet 1900.



FONDOUK EL GHALLA.

6· catégorie, k 3Jr. les roo kalogr.

Petits pois en rosses. haricots verts, dageoleis, truffes

du pays, choux de Bruxelles, cormchons verts, gnaomas
ou tombaux.

~e caltfgorie. tes roo kitogr,

Poivrons secs ai. 4e n

ArtichtlUlS il. 4 Jo

Att L fy
·

É~h.1et~ à

l\felonsd'Europe è 5 II'

Champignons à..
5 a

Asperges d'Europe it 10 Il

CULTURES MAt~UCHÈRES

i7AM~ir,s DANS LE RATON D'OCTROI.

(iIkSB BnltEfelle.)

ParmÈtrecari.'É. ofo§('7

Fruits frais.

Mûres et fl~jiies: o fr. 40; amandes o fr, Ga: grenades

o fr. 80 les 100 kilogr.

Poires, pommes, abricots, pruues, raisins, azerates, jn-

jubes, coings, arbouses r fr. les 100 kilcgr.

Pcchcs, brugnons, ao'x vertes, cerises, .0iseiles

fr~:h~2Jj~r~1~ kilogr.

cerises, nène~. noiseUes

Fraises) bananes 8 fr. les 100 kilogr.

Citrons de toutes les espèces o fr. 80 bergamotes

o fr. 80 oranges:
x fr. Go mandarines 2 fr. 5o cédrats

S ff. tes too kilogr.

Pailles et fourrages.

Pailles, les 100 kilogr. 0 0 0 0 or25

Fourrages, les ton kllogr, o'
0 30

Fourrages, en vert, les xoo kllog-r. 0 tJ

Semences.

Par roo kitogr.

Poivrf!nspHé5,khaskIias(pa~oi). 9ot a

Atinra, pHée. 12

1t

Atlara, afifra, hezadonm. x6 III

Zgoagou, nounkka
6 1)

Emhègne, driou el ghaba, zater, arat, edara-

tabel, habt-atouan, sinouz, karouie, he-

bechad, khordel, komoen et toutes les semences

de tégumes.
a B

Olives (=').

Par roo I:Ilopr.

Olives vertes de toutes catégories('). 4f D

Beurres (').Beurres (1).

Miel.

Par roo kilogr.

5t n

Gibiers ( ).

Par tète.

Perdrix, pluviers
(me)ouhi). pineons sauvaaes,

es,

courlis, bécassines, poules d'ea",Jiër~sons, tour-

terelles, vanneanx, sarcelles of 05

Canands s3u.ages. 0 io

~ièvrcs, bécasses, chacal, renard t porc-épie,

lawn de 9"Rrenne.. T 0 0 o 1:5-

Gazelles mortes ou vivantes. BD

Par o0o kllogr.

Sangliers. cerfs, chevreuils, mouflons et autres

alllmpux. de table n'entrant pas dans la catégone e

des viandes de boucherie et de charcuterie. 4f

Les ro.

Étourneaux, bécassines de mer, alouettes mor-

tes ou vivantes, beo-itgues et tous les autres petits
oiseaux de la taille au-dessous de la grive. ot 10

Pluviers (ksti6n), grhes, cailles mortes on i-

vantes 0 20

(1) _¡nlli modifié par décret du 9 mai 1900.

(1) Ccaf. décret du Il :mars 1895, art ii.'a*~
(a) Conf. décret dn 17 nowembm 189i. art.

1··y·
Fil.-Iyas).

(4)Caef. déeret du 11 oetnbre 1900 (w· BvVea
HnLE8).

(3) Conf. décret dn LI mcra 189.5, 1U1. 2,

Objets divers.

par roo kilagr.

Caroube pour chevaux. ola3

Ta. 0 fin

Caroubes. 0 60

Guemam (tleurs de tU}rUœ). 1 50

Figt'cssÈchea. 180

Fromages, fleurs d'oranger, roses, lilas (nesrn),
raisins secs, mat-jotame (mo'dk&us), lienne, toux

(racine pour teiniure), noix et amandes sèches. 2 40

Son.* (écorce de noa er). 3 lJo

LCeRa (confitare ar.the) 4 ou

.\mtlodes (sans coque:;). 7 :lO

l'islnrhes. 9 60

Aa~.tjïantlsdecMne. 12 a

Volailles.

IJigcaJls, la paiœ

otu5

PoUlets, par tète. n 05

PLntades,– oï5 to

Lap1l1S, ot5

Diadotis~ – 0

la

Oies, – u 13

l.cs ohjcts nan dénommés présent taLleau conhnne-

mnt à élrc tazés suivanl les larifs en vigueur.

conlmue-

643 Tarif ne2.

(OFFICIEL, 1895, 30)

Tarif appkeable h tontes les deareex allmendawss nendnes

en gros a la crtfë (')

Un pour cent du prix. de l'adjudication (').

Tarçf applfcable an.n danr~rs alinxentaires vendues en gros
Il fa~na~t'.

't'lande de bouche- Droit d'abri de (1) La fraction de

rie et de charcute- 'leu"" francs par 1 a 10 )..11°91'. sera

rie (:1). cent IalOffi', (3), considérée comme

plus cmq francs 10 kllogr.

par jour et par
mètre carré de

occupé.

Volaille g'bier Deux francs

œr~e ~)~)i~~ par cent flk:i~:

maqe. grammes (1).
rails et légumes Un franc par (s) Les locations

frais. mètre carré de seront faOCS lmr
terram occupé place hanaLe de

(~. deux mètres rar- r-

rés de superficie.
Le méme pro-

priétaire ne pourra

occuper plus de

deux: places.

Tarif des droits de garde, de manaterttion et de resserre

pF~Xyae(3).

Ie Vlaiide de
bou-I

centimes (o fr. 20) pm· Ioo kt-
ch~or¡~j: ~~a~11o~~Z~sn(~)(~).c°

Cr. 2o)pro'wokl-

terie (~) (').
za Fruits, légumes y mgt-C'inq centimes (0 fr. a5) par

frais

bcnrre'

(;). mètre carre occupé et par fractlon

teufs, lolailles, ~l: deè~èl~:r~r:e('(I)~~).ct

par fl'actlon

mages et gwier(').
3, Colis vides ('), Dix centimes (o tr. (0) par miLre

hottes, couffins, pa- svperficiel (').

mers(').

(i) Cllnf. déuret 11u H3jllinet 100() qui concerne 6culeIDclit le Fon-
douk 1';1Ghalle de Tanis.

fa]Conf.(tëe)'etdna9mail899,t<trifaMnenSa~'AXMAU~-
(s) Le dr',nt cet e.dg:ib1.e par ~ournée cv rant de -le l'expi.

ratwv da àde l'cxplration du marché nun au2.

(4) Conf. décret da Il oclobre 1900 (, SeVeaE)

(5) Ixs fractions de 25 knlvgr. seront taxées à raison de 0 fr. 05 c.

(a) Cblilqtle uccuyatiou I!llp<:rficidl~ ne 'pourra azcéder un mWrc
carré.

(7) Les dép6e de col,s vides ne aeront admis qne Ri les emplace-
TrICha hot wnt pas néceasairea pour le l\o!PQt des denrte1l, amqaclles
il lie. de duaner la. pt'éféren~e-.
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644 3o janvier 1895

Arrêté du Directeur des finances, relatif à la per-
ception des droits recouvrés à J'introduotion dans

Tunis, en confarmité du décret du 29 janvier 1885.

(OFFtCtEI., FBp:r, 3I)

Vu l'artiele 6 du décret du 29 janvier 1896

CHAPITRE ler. DE H PERCEPTION DE L'IMPÔT

Aux POATES DE La VILLE DE TUxIS.

Article 1er. Le rayon de la perception
des

droits d'entrée à Tunis comprendra
la portion

du territoire circonscrite dans les limites ci-

après (~.

Les limites seront indiquées par
des poteaux

indicateurs.

Art. 2. Les déclarations et la recette des

droits se feront dans les bureaux ci-après dési-

gnés (')

Le premier à la jonction de l'avenue de Car-

tliage et de la route d'Hammam el Lif;

Le second, à la porte Bab Aléoua

Le troisième, à la
porte

Bab el Felah; les

viandes dépecées provenant de l'abattoir péné-
treront en ville exclusivement

par
cette porte;

Le quatrième à la porte Bab Sidi Gassem;

Le cinquième à la porte Bab el Allouch;

Le sixième à la
porte

Bab Saadoun;

Le septième à la porte Bab ci Khadra

Le huitième au croisement de l'avenue de

Londres et de l'avenue de Paris.

Ces bureaux seront indiqués par
un tableau

portant ces mots « bureau de perception
des

droits d'entrée ».

Ils seront ouverts tous les jours, savoir: pèn-
dant mois de janvier, février, novembre et

décembre, de six heures du matin il six heures

du soir

Pendant les mois de mars, avril, septembre

et octobre, de cinq heures du matin à sept

heures du soir

Pendant les mois de mai, juin, juillet et août

de quatre heures du matin huit heures du

soir.

Le tarif des droits à percevoir sera affiché à

l'intérieur et à l'extérieur desdits bureaux.

Art. 3. Pour jouir de l'exemption résultant

du
passe-debout, (art. 4 du décret),

les con-

ducteurs d'objets imposés au tarif seront tenus

de faire les déclarations
prescrites par le para-

graphe
icr de l'article 2 du décret et

d'indiquer,

en outre, le lieu de la destination(3).

Lorsqu'il sera accordé une escorte, le produit

du droit d'escorte sera perçu au départ et don-

nera toujours lieu à la délivrance d'une quit-

tance
spéciale.

En cas de changement des

moyens de transport, ayant pour effet de rendre

plus difficile la reconnaissance à la sortie des

objets introduits sur passe-debout, les em-

ployés devront être appelée(3).

(y cear d aa 4 JaDrirr 1696, art. m

(v7 r,e"r. arrslc a., "P.er ns,.e, ~c.

[3:j CoDf.décret du Yu,7aowier 18B·J(W EsrRErÙTa)

Les bestiaux destinés à l'exportation seront

seuls admis à traverser la ville sur
passe-de-

bout (1).

S'il n'était représenté à la sortie qu'une por-
tion des objets introduits, les droits seraient

acquis sur la diuérence(~).
Art. 4. Les

propriétaires de bestiaux en-

tretenus dans le rayon de la perception devront

se munir d'une autorisation
indiquant le nom-

bre et l'espèce de ces animaux.

Ils déclareront également toute diminution

ou augmentation dans le nombre de leurs bes-

tiaux. Ces déclarations seront vérifiées par les

préposés.
Art. 5. S'il s'élève une contestation sur

l'application du tarif, ou sur la quotité du droit

réclamé, le porteur ou conducteur sera tenu

d'acquitter, avant tout, le droit
exigé entre les

mains du receveur, faute de quoi il ne pourra

passer uutre, ni introduire l'objet qui aura

donné lieu à la contestation, sauf à lui à se

pourvoir devant le tribunal compétent.

CHAPITRE II. REGLEMENTATION DU MARCHE

DU FOrDOUE EL GHALLA.

Art. fi à 10. (iGrorJés par
arrêté du

20 juillet igoo.)

Art. 11. La vente au
regrat

est prohibée.
En conséquence, il est défendu de revendre,

marché tenant, des denrées qui auraient été

achetées sur le carreau.

Les ventes en détail sont formellement inter-

dites en dehors des boutiques ou emplacements
concédés à cet effet (2).

Toutefois, un certain nombre de marchands

pourront être autorisés à vendre accidentelle-

ment en toute quantité, les menus produits,

tels que les champignons, le cresson, les asper-

ges sauvages, en dehors desdites boutiques, à

la condition d'acquitter une redevance de cin-

quante centimes par mètre superficiel de ter-

rain occupé et par jour.
Art. 12. Les pommes de terre, non de

primeurs, les aulx, échalotes et laurier ne

pourront être reçus sur le marché. Toute per-

sonne vendant en gros pourra y introduire un
sac d'échantillon de chaque espèce de ces den-

rées ne dépassant pas un poids de deux kilo-

grammes.
Il est également interdit d'introduire sur le

marché des beurres artificiels.

Art. 13. Le paiement du droit d'abri doit

dtre effectué avant l'introduction des marchau-
dises. Le bulletin constatant ce paiement doit

être produit à toute réquisition.

Les producteurs ou marchands pourront être

admis à occuper, au mois, des places fxeç pour

la vente en gros à l'amiable. Ils acquitteront, le

cas échéant, le droit d'occupation par quinzaine

et d'avance. Toute place dont le prix n'aura

(1)Oo:f- d~erct d. 26 7enwer 1P9B Cf E1iTREP&r:l).

(2) Conf. arrité du 20 juùlet l90o. art. 6.
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pas été
payé

dans les conditions ci-dessus dé-

terminées sera déparée vacante.

Art. 14. (.4Grogé par arrêté du zo jailleL

1900.)

Art. 15. L'Administration recevra, dans

les locaux affectés spécialement
A cet usage,

tes

marchandises qui n'auront
pas

été vendues et

qui seront laissées en réserve pour être repré-

sentées au marché suivant (').

Les réclamations de réserve seront faites par

écrit; elles énonceront le nom du propriétaire,

le nombre des colis, la nature et le poids
net

de la marchandise. Ces déclarations seront vé-

rifiées.

Il est interdit de mélanger
les marchandises

introduites dans l'intervalle des marchés avec

celles laissées en réserve.

Les marchandises déposées en réserve seront

remises en vente le lendemain, après celles du

jour(').

645 1 mars 1895
(ra ramadane r3uz)

PROMULGUÉ LE m MARS 1895

Décret portant remplacement du tarif no t annexé

au décret du 19 janvier 1895, pour la perception
de divers droite d'entrée à Tunis.

(Orrrctev, '895, go)

Vu le décret du 29 janvier 1895 (2 châbane i3ia);

En vue de compléter la reforme édictée par le dé-

cret susvisé;

Attendu
qu'un large dégrèvement d'impôt sur les

le
frais et les fruits est de nature à favoriser

il~glIdnélle~3,oppement
de la

production
maraîchère et

fruitière et aussi la culture des primeurs pour l'ex-

portation;

Considérant que cette mesure constituera en même

temps un

avanl3.ge
emportant au point de vue de

l'aJimenlation publique

Article t~. – Le tarif n° t annexé au décret

du 2Q janvier 1895 (a cbâbane
i3t2)

est rem-

placé, pour
la perception des droits d'entrée à

Tunis, par le tarif suivant (Conf. ce

décret.)

Art. 2. Seront affranchis des droits d'en-

trée à Tunis

1° Les moineaux, pourvus de leurs
plumes,

introduits dans ladite ville pour y être vendus

ou consommés;

2° Les olives
employées

à la fabrication de

l'huile, à condition qu'elles soient conduites

directement dans les moulins
pour y être tritu-

rées~).

Art. 3. Le Directeur des finances est

chargé
de )'exécution du présent décret, qui

en-

trera en vigueur le Wr avril prochain.

(1) Ct"f. antté du 90 1900, art. 3, 7. s.

U) Conf. décret du 11 awemLre'1897, art. 1~' (\Q HL""ILES).

646 27 juin 1895
(¢ mohnrrem n3r~

PR071VLIiU& LE 7 JUIN 1805

Décret autorÎBani la vente au détail par les produc-
teurs des fruits et des légumes frais provenant de
leur récolte, dans la cour principale du Fondouk
el Ghalla.

(OFFICIEL, 1S4J5, 201)

Vn le décret du
29 janvier 18g5, ensemble le tarif

n~ 2 annexé audit décret;
Dans le but de mettre le produclcur plus directe-

ment en rapports avec le consommateur;

Article unique. La vente an détail
par

les

producteurs des frtlits et des légumes frais
pro-

venant de leur récolte pourra être autorisée

daus la cour principale du Fondouk el Ghalla

de Tunis, pendant une partie de la matinée,

dans les
emplacements laissés disponibles par

le service de la criée.

Le droit de stationnement sur ces emplace-

ments est
faxé à o fr. x5 c. par mètre carré et

par séauce de
vente(').

Les heures et la durée des séances, l'étendue

et les conditions de l'occupation et toutes les

mesures accessoires seront déterminées par

arrêtés du Directeur des finances qui est
chargé

d'assurer l'exécution du
présent

décret
(~).

647 27 juin 1895

Arrêté du Directeur des finanoes, relatif à la vente

au détail au Fondouk el Ghalla, autorisée par dé-

cret du même jour.
(0"£CE.L, 1895, aoa)

Vu l'article û du décret du 29 janvier 18g5;

Article 1 er. Les
producteurs qui désire-

ront vendre au détail leurs fruits et leurs

légumes, sur les emplacements pouvant être

affectés à cet
usage,

dans la cour principale du

Fondouk el Ghalla de Tunis devront se munir

d'un
permis auprès

du Directeur des contribu-

tions diverses.

Art. 2. Ce
permis, essentiellement tempo-

raire, pourra
être retiré à toute

époque.
Il indi-

quera les conditions auxquelles la permission

est accordée.

Art. 3. La
désignation journalière des

emplacements,
le mode de perception des rede-

vances, clc., seront réglés par
le Directeur des

contributions diverses.

Les transactions seront closes à huit heures
du malin en été et Ji neuf heures en hiver. L'ou-

verture et la clôture des ventes en détail
par

les producteurs seront
chaque jour annoncées

à son de cloche.

Le
paiement du droit de stationnement sera

effectué avant l'introduction des marchandises.

(1) ClJonf. dlen·t dn 16 jnillet 1900.

(e) Cunf. nrrl.i6 du '2',Juin 1805.
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648 3o décembre 1897
(5 ehdbane ~3u5)

PnOMULOUÊ LE 30 nÈcEmtRE I~}1

Décret étendant aux principales villes de la Régence
le régime fiscal auquel sont assujettis à leur entrée

à
Tunis

les produite autres que les fnttta et légu-

mes frais.

(OFFICIEL, )6~7. 741)

Vu les décrets qui règlent l'assiette, la quotité et

le mode
de perception

des droits imposés sur les

légumes frais, berbages, fruits, semences, gibier,

pailles, fourrages, etc., ensemble les usages qui ont

modifié ces décrets;
Vu les décrets du 29 janvier et du 11mars 18g5

(2 et 14 ramadane i~i2) portant révision à

Tunis des droits sur ces
produits;

Vu le decret du decembre I8¡¡5 (24 djoumadi
ettam

1313) et l'arrêté du Directeur général
des

finances en date du 17 juillet i8g7, qui ont étendu

aux principales villes de la Régence
le regime appli-

cable à Tunis aux fiiflts et aux légumes frais;
Considérant que cette extension, faite à titre d'es-

sai, a donné les résultats qu'on en attendait, qu'il y
a lieu, par suite, de la faire porter sur les autres

produits visés auxdits décrets du 29 janvier et du

IImars r8g5
Vu le decret du 5 juillet 1885 (\2s ramadane ,30')

accordant, en cas d'exportation, le remboursement des

droits sur les céréales dans les villes maritimes;

Article 1-r. Le
régime auquel les produits

autres que les fruits et les
légumes

frais ont

été
assujettis

à leur entrée à Tunis par les dé-

crets susvisés des
29 janvier et Il mars 1895,

sera étendu, à partir du i- janvier t8g8, aux

villes de La Goulette, Kairouan, Sousse, Sfax,

Mouastir, Mahdia, Bizerte, Le Kef et
Béja,

et à

toutes autres localités
qui

seront
désignées par

arrêtés du Directeur général des finances.

Art. a. Les municipalités pourront, par

délibérations dAment motivées
prises

à la majo-

rIté des membres
composant

le Conseil muni-

cipal, demander l'établissement à leur profit

de droits de criée ou de stationnement autres

que ceux prévus aux décrets susvisés(1).

Les délibérations devront, pour
sortir à effet,

être
approuvées par notre Premier Ministre.

Art. 3.
(Abrog~ par décret du 3r mai

1898.)

Art. lt. Noire Directeur général des finan-

ces est
chargé

de l'exécution du présent décret.

649 4 janvier 1898

Arrêté du Directeur des finances modifiant le péri-
mètre de perception des droits d'entrée à Tunis
et ouvrant deux nouveaux bureaux.

(OFFICIEL, !8f)9, 1)

Vu l'article 6 du décret du 29 janvier 1895;
Vu les articLcs 1 c1 2 de l'arrêté du 3o janvier 1895;

Article 1 cr. Le périm~re de
perception

des
droits d'entrée Ù Tunis(2) comprendra doréna-

vant la
portion de territoire communal

(i) ayant

(1) CtlIIf dt-c)t'tt58~.t')ihf[.)8M~CR~K tt ~T.ATI0'n..EMF1t.'1').
(t) C'.111f déLro.t du ~l JUillet ]8fI(" art. 4 (,° CH.U X..1.'B1IJQt..E.~).
(3) Cuuf décret du loi. ~~ril 188H(v· 3!LMCIP..oU.J.'l'F.>i,TlInu,).

pour limite une ligne qui part de la porte Bab-

el-Ithadra, suit le talus intérieur de la route de

l'Ariana jusqu'à t'avenue Carnot, longe
cette

avenue jusqu'au boulevard de Paris, se dirige
de là vers le lac suivant une perpendiculaire à
ce boulevard, côtoie le lac jusqu'au point de
rencontre de la perpendiculaire abaissée de la

route d'Hammam-el-Lif au point où est situé le

bureau de
perception

du
Djebel-Jeloud, suit

cette perpendiculaire, longe
le talus intérieur

de la route d'Hammam-el-Lif jusqu'à la
porte

Bab-Aleoua et emprunte de là les
remparts

de

la ville jusqu'à la porte
Bab-el-Kbadra.

Art. 2. Deux nouveaux bureaux de per-

ception seront ouverts, l'un au point de croi-

sement de la route de La Goulette et du boule-

vard de Paris, l'autre près du point d'intersection

de la route d'Hammam-el-Lif avec la
ligne pro-

jetée du tramway du Mornag.
Art. 3. Le Directeur des contributions

diverses est
chargé

de l'exécution du
présent

arrêté.

650 9 mai 1900
(g mohnrrem t3r8}

PR03WLrmÉ LE 9 MAt 1900

Décret réduisant ]a taxe sur les cultures maraîohères

à Tunis.

(OFFICIEL, 1900, 300)

Vu les décrets du 29 janvier 1895(2
châbane t3i3)

et du Il mars t8g5 (14 ramadane 1312);
Vu l'arrêté municipal du 6 mars 1~00 qui prohibe,

dans l'étendue du périmètre communal, l'arrosage de
certains légumes au moyen des eaux d'égout;

Article i" – La taxe annuelle de o fr. 08 c.

par mètre carré à laquelle
sont assujetties les

cultures maraichères établies dans le rayon de

perception
de Tunis est réduite à o fr. 040;. par

mètre carré.

Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du
présent

décret.

651 16 juillet I g00

(18 rebud aoft~ 7~~)

L. 16 JUILLET 1900

Décret modifiant le tarif no 2 du 29 janvier 1895 et le

décret du 17 juillet 1897 en ce qui eonceme Beu-

lement le Fondouk el Ghalla de Tunis.

(OFFICIEL, If)00, 6t~)

Vu les décrets des '0 janvier 1895 et 17 juillet
1897, et l'arrêté du Directeur des finances du 14 dé-

cembre 1808, qui reglent
la quot7té et le mode de

perception des droits de criee, de 1,tationncmcnt et

d'abri auxquels sont assujettis au Fondouk ci GlnalIa

de Tunis les

légumes

frais, herbages, fruits, semen-

ces, gibier, pailles et fourrages, passons, etc.;

Aun de modifier dans un sens favorable aux pro-
ducteurs le tarif des droits dont il s'agut;

Vu farreté du Directeur des finances du 12 dé-

cembre instituant nn Office de l'escompte au

Fondouk cl Ghalla
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Article 1er. Les dispositions du tarif nO 2

annexé au décret du ag janvier x895 (2 chà-

banc .3.2) et de l'article 2 du décretdu '7 juil-
let 1897(16 safar t3t5) sentence qui concerne

le Fondouk et Ghalla de la ville de Tunis, modi-

fiées comme il suit():

Tarif applicable aux denrées alimentaires

vendues en gros à la criée. Fruits et légu-
mes, poissons et autres produits, a olo du prix
de l'adjudication.

Moyennant l'acquittement de ce droit, L'Ad-

ministration ou ses délégués devront garantir
aux vendeurs le paiement comptant du prix de

vente.

Les dispositions de l'arrêté du Directeur des

finances en date du 12 décembre 1895, portant
création de l'Office d'escompte, sont abrogées.

En sus du droit de 2 olo exigible du vendeur,

il sera perçu, à la charge de l'acheteur, un

droit de o fr. o5 c. par lot acheté aux enchères.

Tarif des droits d'abri et de stationnement

pour la revente au détail et pour la vente di-

recte par les producteurs en gros ou en détail.

Viande, gibier, oeufs, fromage, etc., 2 fr.

par 100 kilogrammes, avec fractionnement de

j o en 10o kilogrammes

Légumes, fruits et poissons, o fr. 20 c. par

mètre carré et par jour.
Tarif des droite de garde. Viande, gibier,

œufs, beurre(2), fromage, etc., o fr. 2o c. par

100 kilogrammes;

Fruits et légumes, o fr. 20 c. par charretée

et 0 fr. 10 c. par charge de bête de somme.

Colis vides. o fr. 10 c. par mètre carré.

Tarif des droits de
pesage sur la bascule

installée dans la cour intérieure du fondouk.

o fr. 10 c. par pcsée.
Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui

entrera en vigueur le mr janvier 1001.

652 20 juillet 1900

Arrêté du Directeur des finances modifiant l'arrêté
du 30 janvier 1895 relatif au Fondouk el Ghalla.

(OFFICIEL, 1900, f*ï6)

Les dispositions de l'arrêté du 3o janvier 1895, re-
latif à la reglemcntatiofl du Fondouk el Ghalla de

Tunis, sont modulées comme il suit:

Article tet. -Les ventes en
gros des denrées

alimentaires auront lieu au Fondouk el Ghalla

de Tunis, à la criée ou à l'amiable, au gré des

intéressés, dans les conditions déterminées ci-

après

Art. 2. Il peut être procédé par toute per-
sonne à la vente à l'amiable en gros ou au

Jetait).

(1 conr. amté du 20Juillet 1900.

e2) Conr. dê.~4 de 1l1l&('ore IB00 (v. :BEIJ1Œ£).

(3) Couf. décret du S1.un 1885.

Trois emplacements seront affectés à cette

vente: le premier, à la vente des fruits et lé-

gumes verts; le second, à la vente des viandes

de boucherie et de charcuterie; le troisième,
à celle des autres denrées admises à la vente

en gros à la criée.

Art. 3. Les ventes aux enchères seront
faites par un des agents du service de la criée
assisté d'un crieur.

Cinq bureaux d'enchères au minimum seront

affectés, dans la cour du marché, à la vente en

gros à la criée. Les uns seront réserves à la

vente des fruits, légumes verts
et menus herba-

ges les autres à la vente du gibier, des vian-
des de boucherie et de charcuterie, des œufs,
de la volaille, du fromage, du beurre et de

toutes autres denrées susceptibles d'être ven-

dues à la criée; un bureau spécial
d'enchères

sera affecté à la vente du poisson.
L'affectation des bureaux d'enchères pourra

être modifiée suivant l'importance des ventes.

Le tour de vente des marchandises destinées
aux enchères est déterminé de la manière sui-

vante

10 Pour celles arrivées la veille au marché,

par un tirage au sort, auquel il sera procédé
entre tous les intéressés et par les soins du
bureau de criée, immédiatement avant l'ouver-

ture des enchères
2° Pour celles arrivant le matin de la vente,

par le numéro d'ordre d'arrivée.

Le propriétaire qui ne se présente pas à son
tour de vente ne pourra plus soumettre ses

marchandises aux enchères qu'après la vente
de toutes celles déjà classées sur le même

carreau de la criée.

L'agent qui préside le bureau d'enchères est
tenu de recevoir lui-même les enchères et de

prononcer l'adjudication. Il veille à la loyauté

des ventes placées sous son contrôle. Les en-
chères seront faites en langue française ou
arabe, au gré des parties.

Lorsqu'un lot mis aux enchères ne trouve

pas acquéreur, il sera laissé en réserve sur le

carreau et une deuxième tentative de vente

aura lieu après adjudication
de toutes les den-

rées exposées sur le même carreau. Si cette

deuxième tentative n'aboutit pas, l'adjudication
est ajournée à la fin du marché. En cas de

nouvel insuccès, les marchandises peuvent être
laissées en réserve sur les carreaux de la criée,
sous la sauvegarde du personnel, pour être

représentées au marché suivante).
A la demande des intéressées, une séance

spéciale d'enchères aura lieu à huit heures et
demie du matin, afin de vendre à la criée et

sans déplacement les denrées installées sur les

carreaux de stationnement en vue de la vente
à l'amiable. L'ordre de vente sera fixé d'après
celui des demandes.

(1)CMf. an~M du ;a i-l~~ i&95,art. M.



FONDOUK EL HHALLA. – FORÊTS.

Dans tou~ les cas, Le droit d'enchères n'est

exigible que lorsqu'il y a adjudication.
Il est expressément défendu aux employés

du service de la criée de se faire adjuger direc-

tement ou indirectement aucun lot mis aux

enchères.

Art. 4. Le marché se tiendra tous les

jours, sans exception.
Les ventes- commenceront sur les carreaux,

savoir

A 6 heures du matin, pendant les mois de

janvier, février, novembre et décembre;

A 5 heures du matin, pendant
les mois de

mars, avril, septembre et octobre;

A 4 heures du matin, pendant les mois de

mai, juin, juillet et aoùt.

Les ventes en gros à la criée seront closes

à la fin des enchères celles à l'amiable à

i heures du matin, du 3o avril au 3o septem-

bre, et à midi, du 31 octobre au 31 mars.

L'ouverture et la clôture des ventes en gros
à la criée et à l'amiable seront annoncées à

son de cloche, les emplacements affectés à ces

ventes devant être évacués une demi-heure

après la clôture de celles-ci.

I! sera fait abandon au profit des établisse-

ments locaux de bicnfaisance, des denrées dé-
laissées par les producteurs au moment de la

fermeture du marché.

Une affiche apposée chaque matin la porte

principale du marché fera connaitre, par nature

de denrée, les cours de vente en gros de la

veille..

Art. 5. Les poids et les quantités minima

des lots installés pour la vente en gros sur le

marché sont fixés de la manière suivante:

Léo,es et û7,ùts 10 kilogr.

Poissons. 7 –

Vllmde de boucherie et de charcntene..
1-

Beurre et fromage. 6

653 28 juin 1883

(aa clzàbarse r3oo)

VISA aHSIUEU'T!E(. DC IJ D6CE3IDRE IBAj

Décret instituant une Direction des #orèts

de 1a Régence.
(OFFICIEL, 1883, 125)

Les foréfs de notre Rovaemc constituant une des

richesses qui doivent attirer toute notre sollicitude

Article f. La conservation et la mise en

valeur des forets de la
Régence

sont confiées à

un service spécial,
à la tètc duquel est

placé
un

Directeur des forêts.

Art. 2. La Direction des forêts ressortira

à la Direction générale
des travaux publics(,)

Cl)AUMretti~nde)'&gfieMtt)iMdopM!a)adéec<'tdtil3tM\te)-tS9S.

Œufs. Par 100 unités.

Pigeons a –

Canards. 6 –

Perdreaux C –

Poulets. 5 –

Oies 4-

Lièvres. 4Dindes. 3

Exception est faite
pour le solde de l'appro-

visionnement, qui pourra être vendu en un seul

lot, quel que soit le nombre de pièces dont il

se
compose.

En vue du pesage de leurs denrées, les
par-

ties
pourront recourir à l'usage de la bascule,

qui sera installée sur le carreau du marché.

Art. 6. Il est expressément défendu de

vendre, acheter ou colporter clandestinement

aucune denrée dans la cour intérieure du mar-

ché, sous les peines de droit, et, s'il y a lieu,

de l'expulsion du contrevenant().

Art. Toute charrette ou toute bête de

somme
déchargée

devra être aussitôt conduite

hors du marché.

Les fondoukiers seront tenus de stationner

dans la cour du fondouk aux huiles et ne de-

vront pénétrer dans la cour du Fondouk el

Ghalla que si les intéressés .requièrent leurs

services.

Art. 8. Est interdite toute coalition de

vendeurs ou d'acheteurs
ayant pour objet

de

surélever ou d'avilir le prix des denrées, d'cm-

pêcher,
de retarder ou de troubler les ventes.

Indépendamment des poursuites correction-

nelles dont ils pourront être l'objet, les contre-

venants seront exclus du marché pour une

durée de huit jours au moins et d'un mois au

plus. Cette exclusion, prononcée par l'Adminis-

tration du marché, sera assurée
par

ses soins.

Art.
9.

Sont
abrogées

toutes dispositions

contraires au
présent règlement, qui entrera en

vigueur le ie~ janvier c3oi.

FORÊTS

dans des conditions qui seront déterminées par

un décret ultérieur (°).

654 18 novembre 1885

(/0 safar ~~0~)

PA01BLGO8 LE 19 \OVE7ieRE 1885

Décret réglementant la prestation des serments
des agents et préposés de r Administration fores.

tière (1).
(OFFICIEL. l88~, 7ïl)

Vu le décret du 28 juin 1883 (22 ch~bane 1300),
instituant une Direction des forèls de la Régence;

tl) Conf. arrala <)))30 envier 1MS, ut. 11, §§ 9 et 4.

('1) Gonf. décret du Il nove.mbre 188&- r

($) Cwuf.dëcret du e septembre 1S9T, )~. a Dox.uN!I: Da n.'Értr;.



FORÊTS.

Article [". Les
agents

et préposés de l'Ad-

ministration forestière qui seront ou pourront

être appelés à dresser des procès-verbaux des-

tinés à être produits
devant la justice française

et à y faire foi ne pourront entrer en fonctions

qu'après avoir prêté serment devant le tribunal

français de première instance de leur résidence

et avoir fait enregistrer leur commission et l'acte

de prestation de leur serment au greffe des tri-

bunaux dans le ressort desquels ils devront

exercer leurs fonctions. Ce serment sera renou-

velé chaque fois que les agents ou préposés

changeront de qualité.
Art. 2. Dans le cas où l'agent ou préposé

de l'Administration forestière aurait prêté ser-

ment en sa qualité devant un tribunal français

de première instance, autre que celui de sa ré-

sidence en Tunisie, il n'y aura pas lieu il une

autre prestation de serment, mais sa commis-

sion et l'acte de prestation de son serment de-

vront être enregistrés au greffe du tribunal dans

le ressort duquel
il exercera ses fonctions.

Art. 3. Le serment des agents et préposés

de l'Administration forestière de tous grades (')

est ainsi conçu

« Je jure de remplir avec exactitude et pro-

bité les fonctions qui me sont confiées, et de

dénoncer aux tribunaux les délits et contraven-

tions qui viendraient à ma connaissance.

655 20 août 1886
(zo kuda r3u,~

PROMULGUÉLE 21 noûx 1886

Décret indiquant les mesurea à prendre pour prévenir
les incendies dans les régions boisées (>)

(OFFICIEL, 188G. 185)

Article i~. Dans toute l'étendue du terri-

toire de la Régence, pendant la période du ] 5 juin
au 1er novembre de chaque année, nul ne pour-

ra, hors des habitations, apporter ou allumer

du feu dans l'intérieur ou à 2oo mètres des

bois et forêts, même pour la fabrication du

charbon, l'extraction du goudron et la distilla-

tion de la résine. Cette interdiction est appli-

cable même aux propriétaires des bois et

forêts (3).

L'emploi du feu dans les gourbis et autres

abris compris dans la même zone sera soumis

règlements
édictés à cet effet

par
le Premier

Ministre.
Art. 2. Toutefois, si, par suite de l'abon-

dance des pluies, tout danger d'incendie a dis-

paru, le directeur des forêts pourra, sur la pro-

position des agents forestiers, chefs de scrv;cc,

et sur avis conforme de l'autorité administra-

tive locale, autoriser l'emploi du feu pendant la

(1) aoer. acerer -du6aeplernbre 1-8.{1Õ. vrf 6 (.· nuxerma DEL'ETA.'I')
(2J Conf- dëercts fie* 18 mers 1896, art. 15. (te fT" Jc9TK:ETTKt-

IU:r..5BE) et]:¡ 15 man 18jO(\D CAfue' OOllf. ctlam c.m:ulwrc du'l9 man

IM8 et décret du 24J1.1in1&8S.

CS)
Comf. dbs;et du 15 J.ullet 1598, art. 13.

période comprise entre le ,or octobre et le

1- novembre.

Art. 3. Tout Européen ou indigène requis

pour un service de secours organisé contre l'in-
cendie et qui aura refusé son concours, sans
motifs légitimes, sera puni des peines portées
en l'article 5 ci-après.

Art. 4. Tout
pàturage au profit des usa-

gers est interdit d'une manière absolue, pen-
dant six ans au moins, sur toute l'étendue des
bois et forêts incendiés, sous les peines portées
par l'article igg, paragraphe 2, du Code forestier

français.

Art. 5. Toutes contraventions aux pres-

criptions du présent décret et à celles des règle-
ments et arrêtés rendus pour son exécution,

seront punies d'une amende de 3a à 800 pias-
tres et pourront l'être, en outre, d'un empri-
sonnement de six jours a six mois.

Art. 6. Les préposés forestiers auront le

droit de rechercher ou constater dans les bois
et forêts des particuliers les délits et contra-

ventions prévus par les lois et règlements fores-

tiers applicables dans la Régence.
Art. 7. Les

procès-verbaux dressés par
tous préposés forestiers sont dispensés de l'af-
firmation et feront foi jusqu'à preuve du con-

traire.

656 1 novembre 1886

( r3 safnr r.io~

PROMULGUELE 13 NOVEMBRE1886

Décret organisant la Direction des forêts.

(OFF[C[EL,ï8SG,s55)

Vu notre décret du 28 juin i883 (22 châbane 1300),
et notamment son article 2 ainsi conçu (Conf.
ce décret.]

Article t~. – ter. La haute administration

des forêts domaniales de la Régence est confiée,

sous notre autorité, au Directeur de l'ayri-
culture (I).

2. Il dirige et surveille toutes les opérations

relatives au service.

S 3. Il correspond seul avec les diverses auto-

rités.

S 4. Il donne et signe tous les ordres généraux

de service.

§ 5. (Abrogé par cfécrel du jo janvier 7~07.)

Art. 2. Le Directeur de l'ayre'cul-

ture (') a sous ses ordres

Le Directeur des forêts, les agents et préposés

forestiers.

Art. 3. Le Directeur des forêts elles agents

forestiers sont nommés par décret rendu sur la

proposition du Directeur de l'agricul-

lure (I).

Les préposés sont nommés par arrêté du

.)/rec~Mrt~tt~y~ctf/rc(~).

(1) Ainau mudifié par 12 13 1895.



FORÊTS.

Les émoluments des
agents

et
préposés

sont

déterminés et leur poste leur est désigné par

arrêté du Directeur de
l'agriculture ('),

rendu sur la proposition du Directeur des forêts.

Les
agents

et
préposés

ne
peuvent

être desti-

tués que par I"autorité même à qui appartient

le droit de les nommer.

Art. 4. Le Directeur de l'agricul-

taire
(1) soumet au Conseil des Ministres et chefs

de service:

i- Le
budget de l'Administration forestière;

2° La division du territoire en
circonscriptions

forestières

30 La délimitation des forêts

tqo La soumission au régime
forestier et la

distraction du
régime forestier

5° Les droits
d'u5age

1).
L'aménagement

des forêts

7° Les coupes extraordinaires.

Art. 5. Dans toutes tes affaires autres que
celles

qui sont mentionnées il l'article précédent,

et en dehors des exceptions prévues
à

l'article 7

ci-après, il est statué par le Directeur de

l'agriculture (1).

Art. 6. Le Directeur des forêts est chargé

de l'instruction des affaires, de la
présentation

des projets et de l'exécution des décisions

prises.
Il ne peut engager aucune

dépense
sans l'au-

torisation formelle du Directeur de l'agri-

culture (~).

Il a sous ses ordres Immédiats les agents et

préposés forestiers.

Art.
7. Le Directeur des forêts peut

auto-

riser directement la vente des menus
produits

jusqu'à concurrence de mille piastres.

Il
approuve les

projets
de travaux neufs jus-

qu'à concurrence de la même somme.

Il
approuve

tous les
projets de travaux d'en-

tretien.

Art. 8. La division territoriale de la Ré-

gence en
circonscriptions forestières(2) est arrêtée

par décret rendu sur la
proposition

du Di-

recteur de l'agricnlture(I).

A la tète de
chaque circonscription est placé

un agent forestier chef de service.
Le Directeur de l'agr·icultnre (1) déter-

mine, sur la
proposition

du Directeur des forêLs,

le nombre des agents, brigadiers et gardes
de

chaque circonscription
ainsi

que les arrondis-

sements et
triages dans

lesquels
ils doivent

exercer leurs fonctions.

Art. g. Chacun des
agents forestiers fait

les
opérations, vérifications et tournées qui lui

sont prescrites, surveille le service des
agents

et
gardes qui lui sont subordonnés et transmet

les ordres et instructions qu'il reçoit de ses su-

périeurs.

CI) Ainsi modifié par 3écret du [9,Jan'f"it'r U!95
(Y) II eanete nutnrltemeut sia circunnemplaonx fonralohrex Tabnrka,

Al~-Drabam. Tunix, }:1PeidJ8 Gl"II;ndpf'(' Gafs", Le Kc£.

Les agents forestiers correspondent avec le
chef de service sous les ordres duquel ils sont

placés
et lui rendent

compte
de leurs

opérations.

Art. 10. Les
brigadiers et gardes

sont

spécialement chargés
de fairc des visites

jour-

nalières dans les bois soumis à leur surveil-

lance, et de dresser procès-verbal pour tous Ics
délits ou contraventions qui y auront été com-

mis.

Ils adressent leurs rapports
à leur chef immé-

diat et lui remettent leurs procès-verbaux revê-

tus de toutes les formalités.

Art. i Ils résident dans le
voisinage

des

forêts on
triages

confiés à leur surveillance le

lieu de leur résidence est indiqué par le Direc-

teur des forêts.

Art. 12. L'uniforme des agents, brigadiers
et

gardes forestiers, détachés ça Tunisie par

l'Administration forestière française, est celui

de cette administration.

L'uniforme des gardes indigènes sera déter-

miné
par

arrêté du Directeur de l'agriculture.

Art. 13. Les brigadiers et gardes sont

toujours
revêtus de leur uniforme ou des mar-

ques distinctives de leur grade dans l'exercice

de leurs fonctions.

Art. 14. Le Directeur général
des travaux

publics (')
est

chargé
de l'exécution du

présent

décret.

657 24 mai
i888(')

(r:i raraudarte 1305)

Circulaire du Premier Ministre aux Caïds, rappelant

les mesures à prendre pour éviter les incendies
dans les forêts.

(OFFICIEL, 1888, )3g)

Plusieurs incendies se sont produits récem-

ment dans les forêts de
la Régence

et ont causé

des
pertes

sérieuses à l'Etat. Comme vous le

savez, aux termes du décret du 20 août 1886

(2o
kàda i3o3), il est formellement interdit

d'apporter
ou d'allumer du feu dans les bois et

forêts, quel qu'en
soit le propriétaire, même

pour
la fabrication du charbon ou l'extraction

du goudron.

Cependant, vos administrés ne paraissent pas

avoir eu connaissance des dispositions du décret

susvisé, et notamment de l'article 5 fixant les

peines
dont seront

passibles
les

délinquants.
En

présence
de la nécessité

qui s'impose de
prendre

des mesures pour la conservation des bois et

forêts, je vous invite à
convoquer

les fonction-

naires et les notables de votre circonscription

pour
leur donner connaissance de ce décret et

leur recommander d'en assurer l'application,
surtout en ce qui concerne l'interdiction d'allu-

mer du feu pendant la période déterminée à

l'article i°r.

(7) Conf. décret dit 13 jauwe 1895.

(Y) naœ de pllblteatton ILl'Officl~l.



FORÊTS.

En dehors de cette
période,

on ne pourra al-

lumer ou apporter du feu dans les forêts que

lorsque, par suite de pluies abondantes, tout

danger d'incendie sera écarté. En outre, une

autorisation des agents forestiers sera néces-
saire.

Vous informerez également vos administrés

que les délinquants pourront être l'objet de

poursuites en réparation des dommages qu'ils

auront cnuaës, sans préjudice des peines portées

à l'article 5.

Vous voudrez bien m'accuser réception de la

présente circulaire, en m'adressant en même

temps une hodja constatant qu'elle a été com-

jnuniquéc à vos administres.

658 34 juin 1888

(~ C~fXOM~f~O-?)
PAeSt4-2.GI:E LE 2J 7GIR I$$$

Décret édictant des pénalités contre les auteurs des
inaeadies de forêts, bois, plantations, récoltes et

produits forestiers.

(OFFICIEL, ï888. t79)

Article i~. Quiconque aura To]ontalremen<-

nus ou tenté de mettre le feu, directement ou

par communication, aux forêts, bois, planta-

tious, broussailles, herbes sèches, pailles, ré-

cokes ou produits forestiers sur pied ou abattus

et mis en tas, ou dans une zone d'un kilomètre

autour des régions boisées telles qu'elles sont

décrites ci-dessus, sera puni de mort si une ou

plusieurs personnes ont péri dans l'incendie.

Dans le cas ou il n'y aurait pas eu de mort

d'homme, la peine sera des travaux forcés à

perpétuité.

Art. 2. Est réputé volontaire fout incendie

commis par malveillance, vengeance ou inten-

tion de nuire, ou de créer des pâturages.
Art. 3. Tout individu requis pour un ser-

vice de secours contre l'incendie et qui aura

refusé son secours sans motif légitime sera puni
des peines portées à l'article 5 du décret du

20 kàda t3o3 (20 août 1886).
Art. 4. L'article ~63 du Code pénal fran-

çais sera applicable au~. crimes et délits prévus

par le présent décret,

659 i4 septembre
1888

(8 neohar·rem i3ob~

Circulaire du Premier Miniaire aux CaÏda relative
aux mesures à prendre pour la cotiservatnm des
forêts.

(ÛFFtCtuL, t888, 27~)

Je vous ai fait connaitre, à plusieurs reprises,
toute l'importance que le Gouvernement attache

à la conservation des forêts qui lui donnent des

revenus importants, et dont la
présence sur les

montagnes au~mc~te la quantité de pluie qui

tombe
chaque année, et assure, ainsi, la réus-

site des récoltes.
En adrmani ht

propriété
de l'Etat sur les

forêts de la Régence, je vous ai, par lettre du
28 novembre t88i (~ moharrem t20Q), prescrit

de ~ci).Ier à ce que les notaires ne veudisseut

aucun terrain boisé sans eu avoir référé au Gou-

vernement, et les décrets du i5 mai tS~o (t3
safar

ia8?) et 20 août i8SC (20
kàda r3o3) ont

assuré votre concours aux mesures destinées à

prévenir
et à combattre les incendies.

Vous devez, en outre, avertir les habitants

de votre caidat que le Gouvernement entend

maintenir tes droits d'usage existants sur les

forêts de l'État, mais que, pour
ne point com-

promettre l'avenir de ces forêts, il est interdit

aux habitants de couper, d'écorcer ou (.F ébranler

aucun arbre sans L'autorisation de l'Admims-

tration des forêts qu'il leur est, à plus forte

raison, interdit de détruire les forêts, sous quel-

que prétexte que ce soit.

Vous veillerez, en tucmc temps,
à ce que

les

propriétaires riverains
n'empiètent pas sur le

sol forestier, à ce que les bornes existantes, ou

qui seront placées ultérieurement, ne soient pas

enlevées, brisées ou déplacées.
Vous tiendrez la main à ce

que
tous les agents

placés sous vos ordres, kbalifa ou cheik, vous

apportent
leur concours

pour
l'exécution de mes

prescriptions, et ne cessent de prévenir leurs

administrés des défenses qui
leur seront faites.

Lorsqu'une Infraction à ces ordres aura été

commise, le chef local vous en rendra compte.

Vous vous empresserez de
prévenir

immédiate-

ment
l'agent

ou le
préposé forestier le

plus
voi-

sin et le contrôleur civil, et ferez tous os efforts

pour aider l'agent forestier à découvrir le cou-

pable.
En cas d'incendie, le cheik devra aviser

immédiatement, en même temps que le caïd et

le contrôleur, Fa~c~tou
le

préposé
forestier qui

sera le plus proche du lieu de l'incendie.

Vous aurez, en outre, à
prêter votre

concours

aux
agents

forestiers pour faciliter leurs tour-

nées, en fournissant les
renseignements qu'ils

demanderont et en mettant à leur
disposition

les hommes nécessaires pour la garde
de leur

campement,
les moyens de transport pour eux

et leur campement, les vivres et la nourriture

pour eux et leurs animaux.

Il est bien entendu que tout agent
forestier

devra payer les hommes, chevaux, voitures,

bêtes tie somme, vivres, et, en
générât,

tout ce

qui lui sera fourni.

A cet objet, vous ferez connaitre à vos admi-

nistrés qu'il leur sera loisible de contracter, de

gré
à gré, avec les agents forestiers, au~ prl\

qui teur paraîtront avantagfu\.

Toutefois, en cas de contestations, de même

qu'en cas de réquisition adressée par
écnt par

l'agent forestier, vous devrez apphqucr
le tarif

qui vous sera remis par le contrôleur civil.

Vous devrez faix* conuaitrc aux cheiks et
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agents placés sous vos ordres
qu'ils

sont tenus

de déférer aux réquisitions
certes des agents

mais si~ a cette occasion, vous avez une récla-

mation à adrc&ser, vous la ferez
parvenir

au

Contrôleur civil, avec le bulletin que l'agent

forestier aura remis pour
la réquisition.

660 4 avril ï8Qo
(13 c~a)~ ~07)

PRO:dULG1J1:. L}~ 5 A' a1L 1890

Décret réglementant les effets de la domanialité des

bois et forêts de l'État et en réglementant l'imma-

trienlaUD]a(').

(OFFtftE!, t8~0, tt3)

Considérant que les forêts domaniales de la Ré-

gence sont déjà e' deviendront, dans l'avenir, par

suite des travaux importants
de mise en valeur 'tu! y

ont été exécutés, une source de revenus pour l'Etat
Considérant que leur conservation est nécessaire à

l'interèt général, tant ait point
de vue du climat qu'au

point de vue de la régularisation du

régime

des eaux

et de la conservation des sources; qui importe, des

lors, de procéder à leur délimitation et qu'il y a heu,

dans ce but, de les faire passer sous le régime de la

loi foncière de i885
Considérant qu'en raison de l'étendue considérable

du domaine forestier et du caractère administratif

que présente l'opération de la délimitation de ce do-

maine, il
y

a lieu d'apporter quelques modifications

à la
procédure

suivie en matière d'immatriculation,

notamment en ce qui concerne les délais; que ces
modifications sont édictées dans l'Intérêt même des

parties cn cause;

Article !cr. Le Domaine de l'État com-

prend
les bois et forets sous la réserve des

droits de propriété et
d'usage régulièrement

ac-

quis avant la promulgation de la présente loi.

Des décrets ultérieurs déterminèrent le mode

d'exercice des droits d'usage.
Art. 2. Est déclarée nulle et sans effet,

toute aliénation du sol forestier domanial, de sa

superficie ou de ses usages, qui n'aura pas été

préalablement autorisée~) par un décret rendu

sur la proposition concertée du Directeur nëué-

ral des travaux publics (3) et du Directeur des

finances.

Art. 3. Par dérogation aux dispositions

du décret du t3 djoumadi el aouel iao3 (~ fé-

vrier i886)[~j, le Directeur général
des travaux

publics (~) exercera, tant en demandant qu'en

défendante les actions in<ëressant le domaine fo-

restier de rÊtat.

Toutefois, les instances actuellement
engagées

continueront a être suivies au nom de l'Etat

par le Directeur des finances.

Art. 4. il sera procédé
dans le plus bref

délai possible
A l'immatriculation du domaine

forestier au nom de l'État, A la diligence et sur

la
réquisition

du Directeur général
des travaux

publics~).

CJ)f'(tnr. déL1'ct du llIJAtl'ic-r18M{v. Dmu..JN£ nn I.'t'U.T)
!u7 C01~r. décret du 25 s,rll 1898, a.rt. J et 2 (,0- ])O:WAIN1:DE

L'£TAT).
(3) Conf. décret du 19 jtnvicr 16M.

Les formalités de l'immatriculation seront

remplies conformément à la loi du fr juillet
ï885 sur la propriété foncière, sauf en ce qui
concerne les dérogations spécifiées ci-après.

Art. 5. Le bornage provisoire de chaque

groupe forestier faisant l'objet d'une réquisition

distincte aura lieu dans les trois mois qui sui-

vront les publications de la réquisition relative

à ce groupe. Le juge de paix ne Gxera la date

de cette opération (') qu'après
entente avec le

chef de la circonscription forestière.
Dans le cas où diverses parties d'un groupe

forestier d'un seul tenant se trouveraient com-

prises dans des circonscriptions
de justice de

paix différentes, les
publications prévues par

les articles 25 et 26 de la loi foncière seraient
faites dans toutes les circonscriptions, mais le

bornage serait exécuté par le juge de paix(')
dont la circonscription comprend la partie la

plus étendue de la forêt à immatriculer.

Art. 6. Par dérogation aux articles 27 et

~g de la loi du i" juillet i885, le délai imparti

aux oppositions est porté à trois mois au lieu

de deux.

Le délai de remise des plans à la conserva-

tion foncière sera nxé par le tribunal mixte sur
l'avis du Directeur général des travaux pu-

blics (=).

Art. 7. Par dérogation de l'article ~< de

la loi du i" juillet 1885, le greffier du tribunal

mixte remettra au requérant, dans le mois qui

suivra l'expiration des délais impartis aux oppo-

sants par le paragraphe
z dudit article, un dos-

sier comprenant copie authentique
des pièces

énumérées ci-après

t~ Procès-verbal de bornage provisoire;
2° Procès-verbaux d'opposition;

3° Requêtes introductives d'instance;

40 Pièces produites à l'appui desdites re-

quêtes.

Quatre mois après cette remise, le Président

du tribunal mixte, après avoir entendu les ob-

servations du requérant, fixe le délai définitif

de dépôt des conclusions de celui-ci.

661 a6jum 1890

Arrêté du Directeur des tr&vaux publics déterminant

les conditions requises des candidats aux emplois
de gardes forestiers indigènes.

(OFFtCtEL, t8'JO, sa8)

Vu les décrets de S. A. le Bey en date des 19 chaoual

IBM
(3 septembre

i88a),

29 chahano i9oo (~ jum

i883), 10 safar i3c3 (18 novembre t8Sf), i3 safar

i3o4 (11 novembre 1886);

Vu les arrêtés des 6 juin iS85 et si juillet 1886

Sur la proposition du Directeur des forêts;

Article i". Les emplois de garde forestier

(I) C~nf. lo) du l"ju:net )665, Mt. M ~v ritOMt~t)i Ftt~c~Mt~

(~ Conf décret du 13janYMr 1895.
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indigène dans la Régence seront accordés aux

indigènes âgés de a5 ans au moins, de 35 ans

au plus et de préférence aux fils de
gardes

in-

digènes
ou aux anciens militaires.

Art. 2. Les candidats devront justifier des

connaissances suivantes

Savoir lire et écrire l'arabe;

Comprendre
suffisamment le irancaîs pour

servir d'interprète.
Art. 3. Ils seront en outre tenus de justi-

fier de la possession d'un cheval apte à faire un

bon service et d'un harnachement indigène en

bon état.

Art. 4. Ils devront produire à l'appui de

leur demande les pièces suivantes

Acte de naissance ou acte de notoriété

Extrait du casier judiciaire ou certÎËcat cons-

tatant qu'ils n'ont jamais subi aucune condam-

nation

Certificat de bonnes vie et moeurs

Certificat des services militaires ou autres

rendus sous les ordres d'une autorité civile.

Art. 5. Tous les nouveaux gardes indi-

gènes
admis dans les cadres devront, au mo-

ment de leur entrée en fonctions, fournir un

certificat d'un médecin assermenté, constatant

qu'ils ne sont atteints d'aucune inHrmité et

qu'ils sont suffisamment robustes pour résister

aux fatigues d'un service pénible.
Art. 6. A l'avenir, les

gardes indigènes ne

seront plus maintenus en fonctions au delà de
60 ans. Ils seront mis d'office à la réforme

avant d'avoir atteint cet âge, aussitôt qu'ils ne

seront plus en état de faire leur service d'une

façon satisfaisante.

662 13 janvier i8g5
(/<? redjeb r~.3)

PA07iV1GOS LE 13 iawnEa ~9yu

Décret rattachant la Direction (tea forêts
à la Direction de l'agricultvre.

(OFFJCtEL, ~893, t8)

Vu le décret du a8 juin i883 instituant une Direc-

tion des forêts;

Vu le décret du 11 novembre i88û relatjf à l'orga-
nisation du service des forêts;

Vu le décret du 4 avril i8go sur la délimitation du
domaine forestier de l'État

Sur les propositions du Duecteur général des tra-

vaux publics et du Directeur de t'agncuHure

Article j~. La Direction des forets, qui

était rattachée a la Direction générale des tra-

vaux
publics par le décret du t novembre 1886~

ressortira à la Lirection de
l'agriculture à par-

tir du 15 janvier tS~S.

Art. s. Le Directeur de l'agriculture est

substitué au Directeur général des travaux pu-
blics dans l'exercice des pouvoirs conférés à ce

dernier par les décrets Ce~ t: novembre 1886 et

avril 1800.

Art. 3. Notre Directeur général des tra-

vaux publics et notre Directeur de Fanricutture

sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du
présent décret.

663 18 juin t8()5
(~ ~)

PnOMULGUJÉ LE t8 JUm tSQS

Déeref organisant et réglementant un service de

anrveitiancû pour prévenir les incendies dans les
régions boisées du nord de la Régence.

(OFFtKfEL, t8~5. ]~)

Vu Les décrets des ao août 1886 (20 kâda i3o3),
11 novembre t886 (<3 safar i3o4), a4 juin t8~
(i~chaoua) t3o5)~t <3 janvier t8~()6redjeb i3is);

Considérant qu'il convient d'organiser un service

de stirveiuance
pour

prévenir les incendies dans les
régions boisées du nord de la Régence;

Article t~. – Le service des forêts est auto-

risé à
organiser un service

spécial
et rétribué

de
postes-vigies dans les

régions
forestières du

nord de la Régence (contrôles civils de Souk-ct-

Arba, de Béja et de
Bizerte) pendant

la période

du i5 juillet au 3i octobre de chaque année.

Art. 2. Le nombre et la répartition des

postes-vigies sur les points les plus propres ai

assurer la sécurité seront détermines par un ar-

rête de notre Premier Ministre, sur les
propo-

sitions formulées par la Direction de l'agricul-

ture(r).

Ces listes détermineront le nombre d'hommes

dont
chaque poste devra être

composé
et de-

vront être dressées avant le t5 mai de chaque
année.

Art. 3. Les arrêtés
pris en vertu de l'ar-

ticle
précédent seront notinés un mois avant le

commencement de la période de surveillance, à

la Direction des forêts et aux autorités chargées

d'assurer le fonctionnement des postes-vigies.

Art. Les
populations

locales seront as-

treintes, moyennant
une rétribution dont le

montant sera uxé par un arrêté de notre Pre-

mier Ministre, à fournir les piétons et les cava-

liers nécessaires pour assurer ce service.

Les listes de la
mcdjha

de l'année en cours

serviront
pour

la désignation de ces gardiens.
Le chef du douar ou de la fraction, sur les in-

dications du cheik, désignera
à tour de rôle

les contribuables qui devront se rendre au jour
et à rheurc dits aux postes qui leur seront at-

tribués.

Les hommes désignes pourront se faire rem-

placer par des tiers parfaitement aptes an ser-

vice de garde
et

qui
devront être préalablement

agréés par le cheik. Les hommes remplacés se-

ront entièrement
responsables

de la conduite de

leurs remplaçants.

Les indigènes appartenant
une même col-

lectivité pourront s'entendre pour dé&Ifjncr des

U) conr. arré~é du 13 men xseo pour r.~nEc ~soo (o.d~o,eç mm,
~)

Ccnr. M~t du )3 m~ I9Mt p~r <- tMW O~.e 1900,
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gardiens permanents qui seront chargés de la

garde sur leur territoire pendant toute la pé-
riode des incendies. Dans ce cas, le douar ou la

fraction sera responsable
des hommes qui au-

ront été choisis par eux.

Art. 5. La garde sera faite le jour et la

nuit. Le même contribuable ne pourra
être as-

treint au service des postes-vigies pendant plus
de trois jours et trois nuits chaque année. Ce-

pendant, dans aucun cas, les gardes
ne

pour-

ront abandonner les postes avant d'avoir été

relevés.

Art. 6. Au
premier

indice d'incendie, les

poster-vigies
seront tenus de prévenir sur-le-

champ
les

représentants
de l'autorité adminis-

trative et du service forestier les plus rappro-
chés et de travailler sans retard à éteindre le

feu.

Art.
y. Les caids~ les cheiks, les

agents

et préposés forestiers, les gardes indigènes
auxiliaires sont chargés de la surveillance des

postes-vigies; ils constateront ou feront consta-

ter les contraventions au présent décret par des

procès-verbaux dispensés
de l'affirmation qui

seront transmis sans délai à la Direction de t'a-

griculture~ chargée des poursuites devant la ju-
ridiction

compétente.

Art. 8. Les contribuables qui auront par

mauvais vouloir ou par négligencee
contrevenu

aux dispositions du présent décret, seront punis

d'une amende de 20 à 200 fr. et pourront
l'être

d'un emprisonnement de six jours à deux mois.

La peine sera double pour les cheiks et les

chefs de douars.

Les dispositions de l'article 463 du Code pé-

nal seront applicables à ces contraventions.

Art.
Q.

Notre Premier Ministre et notre

Directeur de l'agriculture sont chargés~ cha-

cun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent
décret.

664 ~janvier ï8<)7
(~5 c/tH&ft/te /~)

PAOHLL4U8 LE I!jJANVIEA 1897

Décret conférant au Directeur des forêts la qualité
d'ordonnateur secondaire dea dépenses de son
ser\Tioe~

(OrFtcfK)., t8~ 54)

Vu les décrets des 11 novembre 1886 (i3 safar

i3o~) organisant la Direction des tbrêts, t3 janvier

i8~5 (tu rcdjeb t3i2] rattachant la Direction des fa-

rcta à la Direction de ragriculture
Sur la proposition du Directeur de l'agriculture;

Article ~r. Le
paragraphe

5 de t'articte i~

du décret susvjsé du 11 novembre t886j est

rapporté.

Art. 2. Le Directeur des forets est ordon-

nateur secondaire des dépenses du service des

forets dans les limites des crédits
qui lui sont

répartis
et

sous-délégués par
le Directeur de

l'agriculture.

Art. 3. Les Directeurs de l'agriculture et

des finances sont
chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret.

665 ierjuillet 1897

Arrête du Résident général inetâtuant une commis-sion chargée d'étudier un projet de loi forestière

spéciate à la Tunisie (").

(OFTteiE),, j[8~7, 363)

666 15 juillet 189~
(6 rebtt2 el aanel u3ry)

FHOMULCU6 LE !5 JUILLET t&99

Décret réglementant les adjjudîcaiîons et lea exploi-
tations des bois régis par le service forestier.

(OFl"lUEL~ 1890, Su3)

ï Adjudications.

Art. ter. Aucune vente ordinaire ou ex-

traordinaire ne pourra, à peine de nullité, avoir

lieu dans les bois régis par
le service forestier

que par voie
d'adjudication publique annoncée

au moins
quinze jours à l'avance par

des affi-

chcs
apposées

dans la capitale de la
Régence,

dans le lieu de la vente, au
siège

du Contrôle

civil ou du Cercle militaire de la situation des

bois et dans les localités environnantes.

Art. a. Des cessions
par

voie de marché

de
gré

à
gré peuvent, toutefois, être autorisées

dans les cas suivants

S'il s'agit de produits dont la valeur n'ex-

cède pas 2,000 fr.;
~° S'il y a lieu de pourvoir d'urgence

à des

be&oins accidentels et
imprévus

ou a l'exécu-

tion de travaux
publics dans la

Régence;

3<J
Lorsque des produits forestiers n'ont pu ou

ne
peuvent

être vendus
par

voie
d'adjudication

publique.

Ces cessions sont autorisées par décision du

Directeur des forêts, si le montant de la rede-

vance n'excède
pas 1,000 fr. par arrêté du Di-

recteur de
l'agriculture

et du commerce, si le

montant excède cette somme.

Art. 3. Ne pourront prendre part
aux ven-

tes, ni par eux-mêmes, ni par personnes Inter-

posées, directement ou indirectement, soit

comme parties principales,
soit comme associés

ou cautions

f Les agents et gardes forestiers dans toute

la
Régence,

les fonctionnaires chargés de pré-

sider ou de concourir aux ventes, les receveurs

du
produit

deb
coupes

dans toute l'étendue du

territoire où ils exercent leurs fonctions;

2° Les parents
et alliés en ligne directe~ les

(11-)L(' c~de loreati('r ent nppnenLlc cu Tunisie, lISu.f sur len points
.à.[ été dérogé ecprcasément par les loie epécmlcs il. la Régence.
U. agend rureliber est sanll droit pour puuxau !leut et en ROBnom.
le ,.épm,utan d'un u déli~ de,antwlt~t,,tribon.4.ÇTuels, ce p.i:s: 1- <om.-
pét<'t~~t~dMf"~u dMa~t tout matre tnbnmtt. (.TmMB,itjmUet t890,
j r 90, ~< )
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Jrcres, bcaux-freres, oncles et neveux des
agents

forestiers dans toute retendue de la
Régence

les
préposés forestiers dans toute l'étendue de

la circonscription forestière où ils sont en fonc-

tions.

En cas de contravention, ils seront punis

d'une amende qui ne pourra être moindre du

douzième du prix d'adjudication, ni en excéder

la moitié, sans
préjudice, s'il

y a lieu, des

peines prononcées par
l'article

i~5
du Code

pénal.

Toute
adjudication

faite en contravention des

dispositions du présent article sera déclarée

nulle.

Art- -Toute association secrète oumanceu-

vre entre marchands de bois, lièges ou autres

produits forestiers tendant à nuire au~enchÈres,

à les troubler ou à obtenir les produits à plus

bas prix donnera lieu à
l'application des

peines

portées
a l'article ~ï3 du Code pénal, indépen-

damment de tous
dommages-intérêts;

et si l'ad-

judication a été faite au profit de l'association

secrète ou des auteurs desdites manœuvres, elle

sera déclarée nulle.

En outre, l'acquéreur ou l'adjudicataire sera
condamné à restituer le bois déjà exploité ou

à en payer la valeur sur le pied du pri~ de l'ad-

judication ou de la vente.

Art. 5. Dans le cas où il
y aura cautions,

ces dernières seront solidairement
responsables

seulement du prix principal de l'adjudication
ou du marché, des frais et accessoires auércnts
à ce prix ainsi que des charges énoncées au ca-
hier des charges ou dans le procès-verbal d'ad-

judication.
Il. ExpïoftaUons.

Art. 6.
Après l'adjudication ou l'approba-

tion du marché de
gré

a
gré,

il ne
pourra

être

fait, sous quelque prétexte que ce soit, aucun

changement
à l'assiette des

coupes, soit par

contenance, soit par pieds d'arbres, ou à la quan-

tité et à la qualité des produits vendus ou cédés,

à
peine contre l'adjudicataire d'une amende

égale au triple de la valeur des bois ou des pro-
duits non

compris dans l'adjudication ou dans

le marché, sans
préjudice de la restitution des

bois ou de leur valeur.

Ces dispositions sont
applicables

aux
lièges

et aux écorces à tan.

Les agents et préposés forestiers qui auraient

permis ou toléré ces additions ou changements

seront
punis de pareille amende et seront pas-

sibles, s'il y a lieu, des
poursuites

et
peines

pour malversation et concussion.

Ait.
y. Les

adjudicataires
ou les bénéfi-

ciaire& des marchés de gré à gré ne pourront
commencer ~exploitation ou l'enlèvement des

produits de leur vente ou de leur marché qu'a-

près en avoir obtenu l'autorisation écrite du Di-

recteur des forêts, à peine d'être
poursuivis

comme
délinquants, pour les produits qu'ils

auraient exploités <m enlevés.

Art. 8. Les peines encourues par les ad-

judicataires ou les benéHciaires de marché de

gré A gré pour coupe ou enlèvement d'arbres

réservés ou de produits ne faisant pas partie de
la vente ou du marché, seront les suivantes

t° S'il s'agît de chênes, pins, frênes, ormes,

aunes, peupliers, saules, oliviers, azeroliers,

gommiers, caroubiers, châtaigniers~ micocou-

liers, pbiïarias~ l'amende sera de 3 à ïoo fr. par

pied, si la circonférence de l'arbre prise rcz de

terre atteint ou dépasse 2 décimètres; de 10

centimes à i fr., si elle est inférieure a déci-

mètres

2° Pour toutes les autres essences, l'amende

sera de i à 10 fr. par pied si la circonférence

mesurée comme il est dit ci-dessus atteint ou

dépasse décimètres. Au-dessous de cette di-

mension, ramende sera, pour chaque charretée,.

de 3 à 5 fr. par bête attelée de i à 3 fr. pour

chaque charge de bête de somme de o fI'. 10 c.

à o fr. 5o c. par fagot, fouée ou charge d'homme.

Dans Fun et t'autre cas, il pourra, en outre,

être prononcé un emprisonnement
de six mois

au plus.
H y aura toujours lieu ta restitution en na-

ture, si les arbres peuvent être représentés et
si le service forestier le requiert ou, dans le cas

contratre, au paiement, à titre de restitution,

d'une somme égale à l'amende encourue, sans

préjudice des dommages-intérêts.
Les

peines seront les mêmes que pour les

arbres qui auraient été éhoupés, écorcés, muti-

lés ou dont une ou plusieurs branches princi-
pales auraient été coupées.

Art. g. 1/cntèvcmcnt ou l'extraction du

liège donnera lieu à une amende de 20 5o fr.

par q~intaï ou fraction de qtimtal métrique~

s'il s'agit de liêge de reproduction, et à une

amende de t à 5 fr., s'il s'agit do liège mâle,

sans préjudice des peines portées à l'article 8,
si l'arbre a été blessé. En outre~ il y aura tou-

jours lieu à la restitution des produits ou au

paiement de leur valeur.

Art. 10. Toute contravention aux clauses

et conditions du cahier des charges, du procès-
verbal d'adjudication on du marché de gré a

gré sera punie d'une amende de 5o à 5oo fr.,

sans préjudice des dommages-intérêts.
Les produits de la vente ou de la cession de

gré à gré pourront être saisis jusqu'à duc con-

currence et pour garantie de l'amende et des

dommages-intérêts encourus.
En cas d'inexécution de l'exploitation et de

la vidange des coupes dans les délais n\és par

les adjudications ou le, marchés de gré à gré
ou les prorogations de délais accordées par le
Directeur des fbrct~ le tribunal, sur la requête

du service forestier;, prononcera la confiscation

des produits restant sur pied ou abattus, les-

quels demeureront la propriété de l'Htnt.

Art. i -– ï[ est interdit à l'adjudicataire, à

moins que le procès-verbal d'adjudication n'en
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contienne l'autorisation expresse, de peler ou

d'écorcer sur
pied aucun des bois de sa vente,

sous peine de So A Coo fr. d'amende. Les éoorces

et bois écorcés seront saisis comme
garantie

des

dommages-intérêts, dont le montant ne
pourra

être inférieur à la valeur des arbres pétés ou

écorcés.

Art. ]a. Les
agents forestiers ou les

pré-

posés qu'ils désigneront A cet effet indiqueront,

par écrit, à
l'adjudicataire qui en aurait fait la

demande, le lieu où il
pourra être établi des

installations
(gourbis, baraques, cantines), des

loges
et ateliers d'ouvriers pour les besoins de

son
exploitation, des fosses, des fauldes, fours

ou fourneaux pour la fabrication du charbon et

l'incinération des
produits de la

coupe.

Il n'en pourra être placé ailleurs, sous peine

d'une amende de <o & 5o fr.
pour chaque

ins-

tallation, loge, atelier, fosse, four ou fourneau.
Art. 13. Pendant la

période du )< mai au

i<~ novembre, sauf autorisation spéciale, il est
interdit aux adjudicataires ou aux bénéficiaires
de marchés de

gré à gré, à leurs ouvriers et

employés d'allumer du feu dans l'intérieur ou

à la distance de 200 mètres des bois et forets,

si ce n'est dans les conditions prescrites par le
cahier des charges, sous les peines portées à
l'article 5 du décret

beyiica) du 20 août i880 et

l'article 10 du présent décret.
Les adjudicataires ou bénéficiaires demeure-

ront
responsables de tous

dommages
causes a

la forêt en cas d'incendie provenant de leur fait

ou de celui de leurs ouvriers, même si les
pré-

cautions
prescrites par le cahier des charges

avaient été prises.
Art. Dans tous les cas où il

y
aura

lieu
d'adjuger des

dommages-intérêts, ils ne

pourront être inférieurs à l'amende simple pro-
noncée

par le tribunal

Art. i&. Si, dans le cours de
l'exploitation

ou de la
vidange,

il est dressé des procès-ver-

baux de délits ou vices d'exploitation, il pourra

y être donné suite sans attendre
l'époque

du

récolement.

Néanmoins, en cas d'insuffisance d'un premier

procès-verbal sur lequel il n'est pas intervenu
de jugement, les agents forestiers pourront,
lors du récolement, constater

par un nouveau

procès-verbal
les délits ou contraventions.

Art. iu. – Les
adjudicataires

ou bénénciâi-

res, ai dater du permis d'exploiter jusqu'à leur

libération définitive, sont
responsables de tous

les délits visés par le présent décret commis
dans leur vente et dans une zone de 100 mètres

de
largeur en dehors de leur vent3.

Cette responsabilité cessera s'ils n'ont
pas

profité directement ou indirectement du délit et

s'ils l'ont dénoncé avant la constatation
par le

service forestier.
Ils sont, dans tous les cas, responsables du

paiement des amendes et restitutions encourues

pour délits et contraventions commis dans les

mêmes conditions de lieu par
leurs ouvriers~

bûcherons, voituriers et tous autres employés.
L'adjudicataire responsable devra toujours

être cité en même
temps que Fauteur du délit.

III. Récolements.

Art. ly.
[1 sera

procédé
au récolement de

chaque vente dans les trois mois qui suivront

l'expiration des délais fixés pour la vidange des

produits. Toutefois, si
l'exploitation

et la vidange

de la vente sont terminés avant tes délais fixés,

le service forestier
pourra

être mis en demeure,

par
lettre recommandée et adressée au Direc-

teur des forêts, de procéder au récolement.

L'adjudicataire ou le bénéttciaire du marché

de gré
à

gré sera libéré s'il n'a pas été procédé
A cette opération dans le délai de trois mois à

dater soit de
l'expiraton

des délais fixés~ soit de

la reception de la lettre recommandée.

Art. 18.
L'adjudicataire

ou le bénéficiaire

seront prévenus, au moins quinze jours d'a-

vancej du jour de l'opération.
Faute

par
eux d'y

assister, ou de s'y faire représenter~ le procès-
verbal de récolement sera réputé contradictoire

et deviendra dé~mtif dans le délai d'un mois

après
sa clôture, si le service forestier ou l'ad-

judicataire et le bénéficiaire du marché de
gré

à
gré

n'en ont pas requis, devant les tribunaux

compétents~
l'annulation

pour
défaut de forme

ou pour
fausse énonciation.

En cas d'annulation du procès-verbal,
le ser-

vice forestier
pourra,

dans le mois qui suivra le

jugement dénmtif, y faire suppléer par un nou-

veau procès-verbale faute de quoi ~adjudicataire
ou le bénéGciairc seront définitivement libérés.

tV. Trausactïfms.

Art. jg. – L'Administration forestière est

autorisée à
transiger

sur les délits~ contraven-

tions Bt infractions au cahier des charges pré-
vus par le présent décret.

La transaction avant jugement déûnitif com-

prendra toutes les peines corporelles et pécu-
niaires qu'entraine la contravention. Elle aura

pour
effet immédiat d'arrêter l'action publique

aussi bien que l'action civile.

Après jugement défmitif, elle ne comprendra

que les condamnations
purement pécumaires.

Les transactions deviennent définitives
par

jo L'approbation du Directeur des forêts,

lorsque les condamnations encourues ou pro-

noncées, y compris
les

réparations civiles, ne

s'élèvent
pas

au-dessus de i,ooo fr.;

2° L'approbation du Directeur de
l'agricul-

ture quand les condamnations sont supérieures

a ï.ooo fr.

Art. 20. L'article 4~ Code pénal ne

sera
pas applicable

aux matières réglées par le

présent décret, non plus que la loi du 26 mars

1891.



667 24 juin :8~
(~ moharrem r.?~)

AtT~te du Premier Mimîsire réglementant la saisie et

la mise en fourrière des animaux eaiEîa par ap-

plication du décret du 15 décembre tB96. sur la

polioe rurale.

1897, 3M)(OpnctEL, 1897, 356)

Article i~ Les animaux saisis
par appli-

cation des dispositions
du décret du t5 décem-

bre j8g6, sur la police rurale, seront mis en

fourrière dans un local à ce désigné par le

câid, ou, s'il n'en existe pas dans la localité

ou dans ses environs, confiés à une personne

sûre
qui

ne les restituera
qu'après accomplis-

sement des formalités énumérées ci-après

Art. 2. Les animaux saisis pourront être

restitues au propriétaire avant la mise comme

pendant
le séjour

en fourrière, si le délinquant

fournit caution solvable.

La caution devra se déclarer solidairement

responsable avec le délinquant du
paiement

des

frais, amendes, indemnités, dommages-intérêts~ J

et
nénéralement

du montant de toutes les con-

damnations pécuniaires.

Art. 3. Le séjour en fourrière donnera

ouverture à un droit de garde et d'entretien
qui

sera nxé
d'après

les
usages locaux.

Art. 4. Les animaux mis en fourrière ne

seront restitués au
propriétaire qu'après juge-

ment ou classement de l'affaire, ou sur l'ordre

de la juridiction compétente ou sur la de-

mande de la
partie

lésée.

Art. 5. Si l'anaire est classée sans suite

on si le on les
prévenus sont acquittés, les frais is

de fourrière sont à la
charge

de la partie qui

aura
requis

la saisie des animaux.

668 25 octobre 1888

(~ safar 7jo<t)

PROMCIjGUE LE 4 XAR5 l8S<t

Décret approuvant la dëlîmMatîon de la fronUère

entre les tribus tunisiennes des Oulad Nedji, Oua-

zez, Sidi Abdeimelet, Sidi Tlit, Slama, Sidi Abu),

Sidi AMd-el-Hemadi, TameMa et Urdes et les tribus

al~te<mes des Oulad Sidi AMd, Brarcha et AKnma,

depuis le Khanguet-el-Mouhad jusqu'au Chott Borne.

(OmoEL, )889, 73)

FOURRtËRES. – FRONTIÈRES.

FOURRIÈRES

Dans tous les autres cas, les frais seront sup-

portés par le propriétaire, sans préjudice du

droit qui appartient a la juridiction compétente
de les mettre à la charge de toute autre per-
sonne désignée.

Art. 6. Les bestiaux saisis ne seront res-

titués qu'après paiement du montant des frais

de fourrière, si ces frais sont à sa charge.

Art. Si le propriétaire des bestiaux sai-

sis encourt des condamnations pécuniaires au

profit de la partie civile, les bestiaux ne lui

seront restitués qu'après paiement desdites con-

damnations.

Art. 8. Si dans les cinq jours qui auront

suivi le prononcé du jugement ou l'expiration

du délai d'appel, le propriétaire n'a pas ac-

quitté le montant des condamnations qu'il a

encourues, il sera procédé par le caïd à la

vente aux enchères des bestiaux saisis. Le

prix de vente servira ù couvrir successive-

ment

Les droits de fourrière,

Le montant des condamnations prononcées
au profit de la partie civile.

Art. a. Le caïd ne devra mettre en vente

que le nombre strictement nécessaire au paie-

ment de ces sommes. Le surplus sera inconti-

nent restitué au propriétaire avec les fonds de-

meurés sans emploi et les reçus des sommes

retenues par le caid. Procès-verbal de la vente

sera dressé et transmis à l'Ouzara. Ce procès-
verbal devra mentionner les noms des parties~
la date du procès-verbal de saisie, le montant

des frais et des condamnations, le nombre des

bêtes saisies et celui des bêtes vendues, le pro-

duit de la vente et l'alfectation de ce produit.

'4

FRONTIÈRES

669 25 octobre 1888

(f~ ~'ar ~~oC)

PRO~fUI.GUÊ L£ 4 nAR$ 1889

Décret approuvant la detimHation de la frontière

entre Isa tribus tunisiennes dea Ontad Ait et Nedji

des Fraichiches et les tribus algériennes de la

commune mixte de Tebessa depuis l'enchir Safaaf

Jusqu'au Kh&nguet-el-Mouhad.

(OFnciE)., 1889, 73)
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670 I
1 août 8~0

(~Md/<t;~)

u.MtOYVLpV! LE eg AOIfI 1%0

Décret approuvant la délimitation de la frontière

entre les Oulad AU Achicha (Algérie) et tM Oulad

M! Mefedda (TMiaie).
,,c

(OFFICIEL, <890, SQ5)

671 2o septembre i8<)3
(~ rebïn aouel

PROHVLGV6 LE 20 SEP2HMOAE IB9.i

Décret approuvant la délimitation de la frontière

entre les Oulad doub (Aiaerte) et les Oniad M

Mefedda (Tunisie).

(OFFICtEL, t8fj3, 308)

674 ig mai i8yo
(17 SaJ'al' r~87>

VISA AÉ8IDE.fTiEL DU 1 DECE70RE 1884

Décret organisant l'Admmistratton de la Ghaba.

Artictel~.–Le Directeur de la Ghaba a

sous sa surveillance la forêt de la Marsa, Gam-

mart, Djebel-el-Haoui
et ses contenances, la

Soukra, Choutrana et les jardins fruitiers qui s'y

trouvent
p);

La forêt de Sidi-Omar, Djahr, MfKfbouta,

Charckie, Jof-eI-Ghala, Djebelie, Mornag,
Ka-

baria,Rhades;

La forêt
d'Orja, Zaghouan, Tebourba, Bi-

zerte, Porto-Farina, El-Alia, Aoussaja et Ras-

et-Djcbe)~).

Art. 3. Il aura sous ses ordres les em-

ployés
de la Ghaba, savoir les amins, les no-

taires, les émondeurs, les laboureurs et au-

tres
(!).

Art. 3. tl
empêchera

les
gens

de faire des

ensemencements nuisibles à la forêt
(°),

d'ex-

ploiter des fours à chaux, d'extraire des pier-
res, d'enlever des troncs ou de la terre, d'éla-

fpier, de couper les caroubiers et de faire tout

acte pouvant y nuire dans le présent ou dans

t'avenir~).
Art. il veillera à ce que les amins sur-

veillent le labour, aient soin qu'il soit bon et

fait deux fois au moins
par

an dans tes
pro-

(1) Conf erposé des motifs en note sove le décret du 17 n01"em.bre

1897 ("0 lierLes).

(s) cn..f arr~té du 25 jll,i~ 18..119, art l.r,

m

f. décrets des 't d:n~8te~r;~lall"e du 8 mai 1899.

(4) ecnf, a· décret du 4 décembro iBeB, art. 8.

(fi) Il u'y a pu de de dfclht conlrn le p1'flprielah'\D d'omo oli-

due le prerceaver5al d`ua amm tomate que a n

etc enaetnencée, d'ol ]1n\ludlce pour 10311oU~ler.5. On ne }1eut int}11Îé-

Íf'1:' ]e ¡u'<)prléte.1.'I'C que est démontré que par dea t'lIltnrcti

intcmpesl5v es et Œl.ladr<)lle~ 11 a nui à la végétation dea oliviers on

a ucrll5aonnéla perte de t011t 011 pan" de la récultc le rmcè%

verbal den amena doit mntomr dea élémenta d'appréciatiou 's cet

égurd. (OUZllt't\ 5 octobre 1696, J. T. 5S:a:.)

à ,t

672 3Q mars ï8t)4
(za rnmQdane n3m)

PROMULGUE LE ng MARS ï8~

Décret
approuvant

la deMmUatîon de la frontière
entre rAIsërie et la Tunisie depnia le bord de la

mer jueqn'an Coudiat-el-Hammar du Djebel Ta-

guïaC).
(OMML, 18M, 121)(OFFICIEL, 1894, ]ai)

673 3ï janvier 1897
(j~ cMAot~c f~ffî)

PROMULGU6 LE at JAIQYIER Iô~j7

Décret appronvant la rectification apportée à la dë-

Limitation de la frontière tutuso-algerienne, entre

le Cotidiat-el-Hammar et le Kef Ezzeg (~

(OFnctEL, 1897, 57)

GrHABA ()

priétés, soit melk, soit habous. et assistent à

l'émondage qui ne devra être ni
précoce,

ni

tardif.

Art. 5. – Toute demande du laboureur en

paiement de son salaire ne sera valable que sur

certificat du notaire de la Ghaba, avec signa-

ture de l'amin et celle autographe du Direc-

teur.

Art. 6. Nul ne fera l'émondage s'il n'est

expert.
Comme la

façon dont cela s& fait jus-

qu'ici est nuisible aux arbres, le Directeur et

les amins indiqueront aux émondeurs la ma-

nière convenable, et les
obligeront

à
s'y

con-

former (3).

Personne ne fera
d'émondage

sans
l'approba-

tion écrite du Directeur, si la propriété est

meik et
que

le propriétaire se charge de l'opé-
ration.

Quand
il

s'agira
de habous ou de biens d'un

interdit ou assimilé, le Directeur se chargera

lui-même de l'émondage, qui se fera en
pré-

sence d'un amin; il enverra ensuite le bois à

l'ayant droit, vendra sous sa surveillance les

déchets pour
en affecter le prix

à
payer

l'émon-

deur et le transport du bois si le produit de

la vente ne couvre pas ces frais, l'ayant droit à

la propriété comblera le déficit. Le tout se fera

avec l'assistance des notaires et amins de la

Ghaba.

Art. 'y. Si le Directeur constate que les

cmondeurs ont nui aux oliviers en coupant
ce

qu'il ne faut pas ou en laissant ce qu'il faut

couper,
il leur fera payer les dommages,

sur

évaluation des amins, et leur infUncra une peine
en rapport avec le délit.

Art. 8. Aucun des employés susvisés ne

ft) Conf. décret dtt Slj-n~er 16C7.

(~ C<mt. dëcret du 29 n~M tSM.

ts7 coor. ,été an iz ~er ~es7.
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pourra avoir un service de véhicules ou de

bêtes pour le transport du bois chez les pro-
priétaires. Ce transport ne pourra se faire

que par les bêtes et charrettes des particu-
liers (').

Art. n. Aucun des mêmes employés ne

pourra avoir de bœufs pour le labourage des

forêts qui ne pourra être fait que par les au-

tres (').
Art. 10. Le Directeur empêchera les ou-

vriers de faire la cueillette en frappant avec

des bâtons ou autres objets pouvant nuire à
l'arbre.

Art. n. – Il forcera les propriétaires
àfour-

nir aux ouvriers des récipients pour conserver
les fruits et des échelles pour

les empêcher de

nuire aux arbres, ainsi qu'on l'a dit à l'article

précédent. Quiconque aura occasionné des

dommages sera traité en conformité des pres-

criptions de l'article y.

Art. 12. Le Directeur installera un nom-

bre suffisant de gardes forestiers (*) et les for-

cera à exercer la surveillance voulue. Il se

chargera de leur faire payer leur solde intégra-
lement. Ces mesures seront adoptées en pré-

sence des amins, des notaires et des représen-

tants des intendants de habous et des princi-
paux propriétaires.

Art. t3. Le Directeur ne maintiendra

dans la forêt que celui dont la conduite ins-

pire confiance pour la surveillance et la sauve-

garde des biens.

Art. j~. II fera conduire les moutons à la

forêt après la récolte.

Quiconque causera des détériorations aux

oliviers sera traité selon l'article 7. Il est dé-

fendu au régisseur ou fermier de la Ghaba de

faire payer de l'argent ou des moutons à titre

de droit de pâturage.

Quiconque introduit son troupeau avant la

fin de la récolte sera condamné aux peines

d'usage.
Art. i5. Le Directeur aura soin d'amener

quiconque aura volé des olives pour être puni
et répondre du prix du vol sur évaluation des
amins. Les gardes forestiers reconnus coupa-
bles de manque de vigilance seront punis et

pourront même être condamnés aux domma-

ges-Intérêts dans le cas où le voleur n'aurait

pas été trouvée).

Art. t6. Le Directeur apportera ses soins

pour la sauvegarde des jardins de Gammart, la

Soukra et Choutrana contre les dégâts des trou-

peaux.
H y installera des gardes et forcera les pro-

priétatres à opérer les travaux nécessaires pour
le bon maintien des clôtures.

Art. ty. § i~. Il mettra, en temps oppor-

tun, les produits des caroubiers en vente aux

(r3 conr. arré" do as uan. ¡t>r1899,art. 19.
CN)Conf. trr~tê du !5 janvier tË~ art. l".
(.t) Comf, arrêté du SS ~amv m· IE99, an.. HI.

enchères; il les vendra par les soins des no-

taires et amins
(').

$ 2. (Abrogé par décret du
~r/

novembre

zN~~ art. § .?.)

Art. t8 et JQ. – (/i.~royM joar
décret

novembre /Spy~ art. ~j jcr.)
Art. 20. Les notaires de la Ghaba tiendront

trois
registres pour inscrire

séparément :(~)

675 26 octobre 1896
(rg f.f/0fj7/ia<.ft f~ aoK~ ~J~)

Décret autorisant les notaires des douze circons-

cr:ptK)ne(~ de la Ghaba à se servir de registres
pour l'inscription des prooès~verbaux qu'Le auront
à dreaser dans l'exercice

de

leurs foncUons.

(OFFictEL, tS~C, 5a~)

676 la janvier 180~

Arrête du Directeur de lagriculture ïnetîttunt à T'inia

un concours pour la taille de l'olivier.

(OFFtctEi., 1897, 35)

Vu l'article 6 du décret du [7 safar 1287 (tg mai

1870), organisant l'AdministFation de la GhaLa

Considérant qu'il est utile, dans t'intérèt des
pro-

priétaires et de l'État., que
la taille des oliviers placés

sous la surveillance de cette Administration soit faite

par des ouvriers remplissant toutes les conditions de

savoir nécessaires

Sur ]e rapport du Directeur de la Ghaba en date

du 4 janvier i8f~;

Article i~. II est institué à Tunis un con-

cours de taille donnant droit à l'obtention d'un

brevet de tailleur.

Art.. 2. Ce concours
comprendra une

épreuve théorique
et une épreuve pratique.

L'épreuve théorique consiste en une série de

questions relatives aux principes de la taille de

l'olivier auxquelles les candidats doivent ré-

pondre.

Les candidats qui auront subi avec succès

l'épreuve théorique devront, en présence de la

commission, tailler un certain nombre d'oli-

viers qui leur seront
dës~nes par

celle-ci.

Art. 3. – Le concours aura lieu
chaque

an-

née.

Art. 4- –' Les candidats doivent présenter,

quinze jours au moins avant la date fixée
pour

le concoure, une demande d'inscription au Di-

recteur de la Ghaba. Ils feront connallre dans

cette demande la localité dans laquelle ils exer-

ceront leur métier.

(1) ConF dreMitH-e da M novembre tS98.

(t) Les n{)talre~ de Ie Glut.bo. tiennent aC!1lclIemcut Ina registres
Rtli~nt!l 1^ na regisfre de rnnte de.a <)1i~eR(eompreuant les n1iSCI1A

prix: aux pro, i~Qire" et aux enchère..
ddfn,krea, Iee

noma
de l'olncttC1 de 8a fondahan, de l'acbetenr, etc., ete.); 2" truie autres
regH,treli semblablca au prdcddent poer ICI!figuea, caronht:fI, oli,ca;
S" on registre de procë.rballJ: ainai qv'an nuittancier à lIouc-he
your le,. rr~U8dex prod,s-crbau;J;: 01.des rrgietres il. s-ouche pour Ice
tnboera, fa lulte, Iee qul:tt'Ut.'CCKrelettreu aaz draite de 2 °(, aur lce
\enk1l.

(N) Conf, &rr~ do M jttuvi':)- MM, trt. l".
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Art. 5. La commission chargée
d'exami-

ner les candidats sera composée des membres

suivants:

Un
Inspecteur d'agriculture;

Le Directeur de la Ghaba

Ulnspecteur
de la Ghaba

Trois amins de la Ghaba désignés par
le

Directeur de la Ghaba;

Un
interprète sera adjoint à la commission.

Art. 6. La commission donnera son
ap-

préciation sur la valeur des réponses
faites par

les candidats, ainsi que sur leur habUeie
pra-

tique, en les notant de i à 10.

Art. -y. Pour être admis à subir l'épreuve

pratique.. les candidats devront obtenir à l'é-

preuve théorique
la note 5 au minimum.

Art. 8. La commission pourra
délivrer

des certificats
d'a ptitade

aux candidats qui

seront juaés dignes de se représenter l'année
suivante.

Art. o. La liste des candidats définitive-

ment admis sera
déposée

au service de la

Gbaba.

Art. 10. Une somme de 3oo fr. est mise

à la disposition du jury pour être distribuée en

primes aux candidats les plus habiles.

Art. i. Aucune
personne

non munie du

brevet de tailleur, délivré par la Direction

de
ragricu~ure, ne

pourra
s'adonner à la

taille de l'olivier dans les différentes forêts

placées sous la surveillance du service de la

Ghaba.

677 28 novembre
18~8

t/~ rc~/6& ~6)

Cirmuau'e du Du-eeteur de la Ghaba aux Naibs sur

les moyens de parvenir à la vente des olives dana
les forets soumises à la surveillance de la Ghaba.

Conformément à Farticio 2 du décret

du 17 novembre
t8ny (x), vous devez perce-

voir un droit de 2 Oj'o sur le montant de la

vente réelle de la récolte des oliviers, carou-

biers et
ËgTiIers(~)

situés dans les forêts soumi-

ses à la surveillance de la Ghaba. Un des no-

taires de la Ghaba est chargé de la perception
de ce droit. Ce notaire, dont le nom vous sera

désigné chaque année, doit délivrer
pour

toute

somme
perçue

une quittance détachée d'un

registre
à souche qui

vous sera transmis par

la Direction. Cette quittance doit porter un

(n) eonr. etiall1 aoua oo décret (, Hl'lLt"II) 1'cxp'Oooden motifi: ea
note (parngrnpbe mbtulâ n ft CúDstquenees du nonceau régime au
pourt dc ruc du fovehonnement de la GbRb& o).

a? a.Yr.! t899, tftte adm'uitttratum dftt mettre en de )a. rëet.tte des27 &'TII I899, eette aduunb\trahon dout metlre en renrte la. :récolte dea
earouba-ers 1L1.des fig,.iera aitnéa dana les forets d'ubdera &l'Hlm1!!h la
{lime l.-t appat1uwnt aux hnbonn publics ou privés et at1.X tnca.p.a-
btea. l.C8 PraPtIéteirca de caroubiera et (le figmere melk ql1i reulout
furce ,endro leur ricoltepar ISvterm8divwe du aewice de la (ihaba
ùun-ent en Bvœer 1eRi 7.ca v entes aout fanee par une commi:M-
810n el1m]'ORrl! dl" rarae, de la f(Jortt et d'lin Dobllre; {'ne l)arcoutt
toute. 1ell otioeteea et a, ix 11"8acheteurn que la rentc défimth-e doit
Il' olr hen 1(' jour fixé par le sen-uce dann ka tocaus dél!lgQ~1Jà k
olfet l.eu prnpriétairca et leu acheteurs ne pcvrent récaltcr Iea Egecc
t't les carnubca qve le lendemnin de celle reate défiaittve et vpria
s'cire mnae d'une autaonsatton du Dalb,

timbre de 5 centimes lorsqu'il s'agit d'une

somme de i à ïofr. et de ~& centimes
pour

une somme supérieure à to fr. La quittance
est exempte de timbre quand il s'agit d'un droit

inférieur à < fr. Tout timbre doit être oblitéré

par la griffe qui vous a été déjà envoyée à

cet effet.

A la fin de chaque vente déCnItive, le notaire

vous remettra un état conforme au registre,

portant le total des retenues perçues sur les
ventes faites dans la semaine. Vous m'adresse-

rez, des le lendemain, cette somme par man-

dat-poste.
Si les ayants droit ou les propriétaires ne se

présentaient pas le jour de la vente dénnitive
pour le prix de la vente de leurs récoltes, un

notaire désigné à cet effet encaisserait à leur
fieu et place le montant de leur récotte. Cet

agent devra vous remettre, après la dernière
vente définitive, un bordereau de toutes les
sommes qui n'ont pas été versées aux proprié-

taires ce bordereau indiquera~les noms des oli-

vettes, ceux des ayants droit et le prix des ré-

coltes de ces olivettes. Dès que ces sommes vous

auront été versées, vous me les enverrez le len-
demain de la dernière vente définitive de la

forêt, par mandat-poste.
Tous les ans, en temps opportun, l'Adminis-

tration de la Ghaba doit mettre aux enchères

la récolte sur pied de toutes les olivettes ha-

bous public et privé des olivettes dont le pro-
duit est frappé d'une saisie régulière de celles

qui sont l'objet d'un contrat de M'sakat; de

celles indivises ou dont l'un des copropriétaires
est un enfant mineur, ou dont tous les coproprié-
taires ne se

sont pas
mis d'accord pour faire la

récolte de leurs olivettes; de celles appartenant
à des incapables, à des veuves ou à des mi-

neures de celles appartenant à un seul pro-
priétaire, si ce dernier en fait la demande et

de celles
appartenant au Domaine.

Aucune récolte en dehors de celles des oli-

vettes indiquées ci-dessus ne peut être mise en

vente ni estimée.

La date à laquelle doit commencer la vente,

dans chaque forêt, est
portée

à la connaissance

du naib, qui doit la faire connaitre aux inté-

ressés par les moyens de publicité dont il dis-

pose.
La vente est faite par les soins de l'amin de

la foret, assisté d'un notaire chargé d'inscrire

sur une liste provisoire, les offres des ache-

tours; cette liste est versée ensuite dans un

registre affecté à ces opérations par le service

de la Ghaba.

La récolte de chaque olivette est mise aux

enchères et adjugée séparément sur une mise à

prix ûxée séance tenante par l'amin de la

forêt.

Les enchères qui ont lieu dans les forêts
d'oliviers sont provisoires. La vente dénnitive

a lieu un jour par semaine dans les localités
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destinées
A cet effet par l'Administration de la

Ghaba.

La vente d'olives définitive est faite sons la

présidence du natb de la Ghaba assisté de l'a-

min de la forêt et de deux notaires de la cir-

conscription.
La récolte de chaque olivette adjugée en pleine

forèt est de nouveau mise aux surenchères dé-
finitives et adjugée séparément.

Les surenchères sont reçues jusqu'à la clô-
ture de la séance qui sera prononcée par le
naïb de la Ghaba une fois la vente terminée.

Toutes tes contestations qui n'auraient pas

été tranchées par le naib de la Ghaba ou dont

la solution n'aurait pas satisfait une des par-

ties Intéressées, seront déférées au Directeur
de la Ghaba qui statuera sans appel.

Le naib est juge de la solvabilité des pre-
neurs. En cas de doute, il appartient à cet

agent d'exiger la présentation d'une caution

ou d'un certificateur de caution solvables, do-

miciliés en Tunisie qui doivent Immédiatement

s'engager solidairement avec l'adjudicataire.
Au cas où l'adjudicataire dont la solvabilité

est douteuse n'aurait pas fourni de caution

avant la clôture de la séance, le naîb remet-

trait en vente le lot adjugé. La différence en

moins provenant des folles enchères sera payée
par le premier adjudicataire. Si ce dernier re-

fusait d'acquitter la différence, l'aHaire serait

portée devant les tribunaux compétents et fe-
rait

l'objet d'un procès-verbal dont les frais

seront supportés par le premier adjudicataire.
ïl sera délivré aux propriétaires et aux ache-

teurs de récoltes un extrait des registres des

opérations portant le nom des olivettes et le

montant de la vente de la récolte de chacune

d'elles cet extrait sera délivré moyennant le

versement de o fr. 3o pour frais de timbre et

o fr. o5 pour frais de copie par olivette.

L'acheteur doit exiger du propriétaire, au

moment où il lui verse le montant de sa ré-
colte, de produire l'extrait du

registre qui lui a

été délivré et d'inscrire au regard du prix de

l'olivette la mention « payée »; à défaut de cette

formalité, le versement du prix de la récolte

pourrait être exigé une seconde fois.

La cueillette doit se faire à la main, le gau-

lage étant formellement interdit, l'acheteur ne

doit procéder à cette opération que le lende-

main de la vente déËnitivc, toute infraction A

ces deux dispositions entrainera l'établissement

d'un procès-verbal dont les frais seront payés
par l'acheteur de la récolte, sous peine des

préjudices causés au propriétaire.
Les mokaddems des habous privés, les

ayants droit de ces habous, les oukils des fon-

dations publiques, les propriétaires qui détien-

nent des olivettes à titre de M'sakat et les gé-
rants des olivettes domaniales peuvent prendre
part aux enchères des récoltes des olivettes qu'ils
sont chargés d'admiaistrcr et ont le droit de

rester adjudicataires de ces récoltes pour leur

compte personnel. Les oukils des fondations
pu-

bliques et les gérants des olivettes domaniales

ne peuvent rester adjudicataires que pour le

compte de l'Administration des habous et pour
celui des Domaines.

La cueillette de
chaque

olivette doit être ter-

minée dans un délai d'un mois à
partir du len-

demain de la vente définitive; à
l'expiration de

ce délai, l'Administration de la Ghaba aura le

droit de faire procéder au )ahour et à la taille

de l'olivette.

Les gardes de
chaque quartier sont retirés

huit jours après la vente définitive de ce quar-
tier. Passé ce délai, l'Administration de la Ghaba

se
décharge

de la surveillance des olivettes si-

tuées dans ce quartier.

678 7 décembre i8t)8
(~ redjeb f~/C)

PROHUI.GU.t: LE 7 1%8

Décret réglementant la nomination des notnires

et des amins de la Ghaba(').

(OFFICIEL, t8t)8, 801)

Vu le décret du
[9 mai tS~o (17 safar

1287);

Sur le
rapport

de notre Directeur de
l'agriculture

et
du commerce et sur la

proposition
de notre Pre-

mier Ministre

Article )". Les amins et les notaires (')
de la Ghaba sont nommés

par nous, sur la

proposition de notre Directeur de l'agriculture
et du commerce et mis à sa disposition sur sa

demande.

Art. 2. Notre Premier Ministre et notre

Directeur de
l'agriculture

et du commerce sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'éxecution du présent décret.

679 7
décembre

i8()8
(~ rM(/<-6 t~N)

.,4
PROJ1ULGUE LE 7 DECEMBRE :1:898

Décret organisant nn corps de gardes indigènes

conumBeionnés, pour surveiller les forêts d'oli-

viers dépendant du service de la Ghaba.

(OFFICIEL, t8;)8, eot)

Vu le décret du
tg

mai
i8yo (17

safar
1287);

(!) Aux tenues d'un r~-)<-mcMt du Directeur de !a 0]mba du !S m~i

taès, les 28 JtfJtalTcs et lea 27 amo<a laont un Lnnoipal à TUl1il!) onc

J(:8 II.ttrlb'llt,\imll 1IQ.lvantcfi

1- Le. mt churgés de la tene des re6iafrea de ,te%, de

la rédll.ctlOn dea proce$-verbllu, dea bulletma de Inbunr et dc tvdlen

tt CI, cxt.tUtJ:¡ dn regatrc, de ventes pour lM>. pl"¡}!,rl,tAlI"HI nn aynnte

dron el l.cs acheteurs na an,t.eut l'rcllùrc Lnn n..x cxp{'rh¡¡c~ ai.rua

antor,sahOI1 an D.rartnnr aa la ababa de seo;; n011)11 et aux \'('ote8

(1'11" I!i, de figvea, bois bois et brancbagea f!I()1U! la rC'ip(>UMb,.

Idé de l'smin;

2° Les aw !>ont cba.q;és de tovt ce qUI c';l11ecrne 11\ culture et

l'cntrchl"Jj d'Cil Qin ettcs ·Im leur 1>Qllt coufioÓ(!lI; 119 don ent connaître

Ira ]u:JuteR de chaque QlweUe, le Hum nova lequcl cllc e<;t comme, le:

!tom dr:1I propJ:'létwrcs et le nem de la f\mdaÍJOIJ 1J11bIHI1H: ou pwie
.IL laquelle die 11, duivevt IlIml,r a t'IUle ]1.$ bornagrs

exécutés dane leur fort.t et d01V(.Dt. 8\"lfiCr Ic neW de tout empnte-

ment commis. na. Ils doh ent prcndre parl a luntee Ica expcrtuH~1I rcln-

1¡\t'!illU1 otmettra IntU'CII dann levr torlt. na d<,u"(:l1f avn enll r l'er-

nu·7,a8e, proréder a la vent", des de, earOlthoe9 et du bona.

~Mif~ et'aM arrêta des M jMiY'u- ÏS'M, art. le, et S& no~ctubre

1899.
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CODEDEL~TUM~Ë. ?.s

Sur la proposition de notre Directeur de l'agricul- ) p

turc et du commerce et sur la proposition de notre

PreïnicfMinisire;

Article 1er. Les soldats mis chaque année

par l'Administration centrale de l'armée tuni-

sienne à la disposition de la Direction de
l'agri-

culture et du commerce
pour

assurer la sur-

veillance des forêts d'oliviers dépendant du
service de la Ghaba, sont remplacés par un

corps
de

gardes Indinenes commissionnës(').

Art. 2. Les gardes de la Ghaba sont nom-

mes et révoques par arrêté du Directeur de

l'agriculture et du commerce sur la proposi-

tion du Du-ectcur de la Ghaba.

Art. 3. Ils sont chargés
d'assurer la

garde,

la conservation et la surveillance des forêts

d'oliviers soumises à l'Administration de la

Ghaba, en exécution des
prescriptions

du décret

duinmait8~o.

Art. Il. Les
gardes doivent être revêtus,

dans l'exercice de leurs fonctions, d'un uni-

forme qui sera détermine par arrêté du Direc-

teur de l'agriculture
et du commerce (~).

Art. 5. Des arrêtés du Directeur de
l'agri-

culture et du commerce détermineront les con-

ditions du recrutement des
gardes(').

Art. 6. Notre Premier Ministre et notre

Directeur de l'agriculture et du commerce sont

chargés,
chacun en ce qui le concerne, de

t'exécution du présent décret.

680 ~5 janvier 189~

arrête du Directeur de l'agriculture relatif

aux gardes de la Ghaba.

(OFFïCIEL,i8aO,95)

Vu le décret du ig mai t8~o organisant le service

dcla&haba;
Vu le décret du 7 décembre i8g8 organisant un

corps de gardes indigènes pour la surveillance des
forêts de la Ghaba

Article i~ Les
gardes indigènes chargés

de la surveillance des forêts d'onviers dépen-

dant du service de la Ghaba sont répartis de la

façon suivante dans les diverses circonscrip-

lions (2):

Tunis. Sfjardes.

Tcbourba. –

Zaghouan. –

Bixerte. –

Ras-cl-Dicbet –

E~Alta. –

)}cih.J.
–

Bcm-Khallcd.1-

Art. 2. Nul ne
peut

~)re nomme
gni'ttc

de la GhabHH'iI])*e~tA~c()e vingt-cinq ans

au moins et de quarante ans au plus, s'i) ne

sait lire et écrire l'arabe c< comprendre suf-

(n) Conf. errèl6 dn ^_6jnna~er 1R99
(-) Cun1 cwculmre Ju N mw l6Bin, § 1··

fisamment le français pour servir d'inter-

prète.
En outre de Leur acte de naissance ou d'un

acte de notoriété et d'un certificat établi
par

un médecin assermenté constatant
qu'ils sont

propres
à l'exercice de leurs fonctions, les

postulants devront produire à l'appui de leur
demande les pièces nécessaires

pour établir

qu'ils présentent les
garanties de muralhé exi-

gibles.
Art. 3. Les gardes sont divisés en quatre

classes dont les émoluments sont nxés comme

suit 3fîo fr., ~80 fr., 600 fr. et
720

fr. Ils

sont logés, aux frais du service de la Ghaba,
dans les forets confiées à leur surveillance 0.

Le nombre
des gardes de la i~ classe ne pourra

être
supérieur à deux, et celui des gardes de la

seconde classe à quatre.

Art. Les gardes reçoivent à leur entrée

en fonctions un uniforme composé comme il

suit

Un burnous en
drap

vert foncé avec uu liscré

roujje;

Une veste, un t~ilei et un
pantalon arabes en

drap vert;

Une ceinture en laine rouge;
Un paire de bottes en cuir noir;

Un sabre

Une plaque en cuivre.

Art. 5. Les gardes ne deviennent
proprié-

taires de leurs effets d'uniforme
qu'après deux

ans de service. En cas de cessation de ser-
vice avant ce

laps de temps, les effets
compo-

sant l'uniforme doivent être reversés au service

de la Ghaba. Le sabre reste en tout temps la

propriété du service de la Ghaba.

Art. 6. Les gardes reçoivent à leur entrée
en fonction un harnachement complet qui reste

la propriété du service de la Ghaba.

Art. Les gardes sont responsables des
armes et des harnachements qui leur sont con-

fiés ils doivent les entretenir en bon état; en
cas de perte non justice, ils doivent en rem-

bourser la valeur, faute de quoi des retenues

seront opérées sur leur traitement, sans toute-

fois que ces retenues puissent excéder mensuel-

lement le
quart de leur traitement.

Art. 8. Les gardes sont tenus, dans un
délai d'un mois à dater de leur entrée en fonc-

tions, de se pourvoir d'un cheval
qui

ne doit

présenter aucun défaut ou tare le rendant im-

propre à supporter des marches prolongées.
Le garde qui ne se serait pas procuré un

cheval dans ce délai subirait la retenue men-

suelle du quart de son traitement
jusqu'à con-

currence du
prie

du cheval et l'achat de ce

dernier aurait lieu d'office par les soins du ser-

vice de la Ghaba, sans préjudice des
peines

disciplinaires
s'il

y
avait lieu.

Art.
9.

Les
gardes reçoivent une somme

(t; C<.af ar)-~ <).. M Membre tM9.
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de 36o fr. par
an pour !a nourriture de leur

cheval; cette somme leur est versée a raison

de 3o fr.
par

mois.

Art.iû.–Le*! gardes peuvent, en
même

temps que
ces fonctions, remplir celles d'amin

de laGhabade ta circonscription.

Art. n. – Les
gardes

ont pour chefs immé-

diats les natbs de ta Ghaba des différenles cjr-

conscriptions (~).

Art. ïs. Ils doivent toujours, dans leurs

tournées, être revêtus des
insignes

de leurs

fonctions. Ils veillent jour et nuit à la surveil-

lance des forêts d'oliviers qui leur sont confiées

et ne
peuvent quitter

leur
poste

sans une auto-

risation du Directeur de la Ghaba, sauf dans

les circonstances graves nécessitant un dépla-
cement immédiate et à charge d'en informer

leur chef sans délai.

En cas de maladie, ils doivent en donner

avis dans le plus
bref délai au naib de leur

circonscription.

Art. i3. Les gardes informent le caib dont

ils
dépendent

de l'apparition de gens suspecta

dans les forêts et de tout ce qui peut s'y pas-
ser de contraire à la sécurité publique.

Ils lui

signalent
tous les délits et contraventions(-) se

rapportant
à la conservation des forêts d'oli-

viers et de celle de la récolte de ces arbres, et

fournissent les
renseignements

nécessaires )a

rédaction de~
procès-verbaux

de constat, tels

que le jour et l'heure du délit, les noms, pré-

noms et demeure du prévenu et, si Fauteur du

délit ou de la contravention est un enfant mi-

neur, un domestique ou une femme mariée~ les

noms, prénoms et demeure du père ou tuteur,

du maître ou du mari.

Art. < 4- Les gardes saisissent les bestiaux

trouvés en délit dans les forêts interdites au

pâturage,
ainsi

que
les voitures, attelages

et

animaux de transport des délinquants et les

mettent sous séquestre.

11 en est fait de mcme des olives, caroubes

et du bois
provenant

de vols, ainsi que de

l'huile fabriquée clandestinement.

Art. i5. Les
objets, produits ou animaux

saisis sont déposés provisoirement dans les lo-

caux
désignés

à cet effet
par

le Directeur de la

Ghaba.

Les objets saisis ne pourront être vendus

qu'en vertu d'une autorisation écritR du Direc-

teur de la Ghaba ou des ses naibs.

Art. 16. Les
gardes arrêtent et conduisent

devant le naïb tous les individus pris en fla-

grant
délit dans les forêts d'oliviers.

113 ont le droit de requérir l'assistance des

autorités locales pour la répression des délits

et contraventions commis dans les forets d'oli-

viers.

Art. i~. –
Ils ne doivent faire usage de

()) Conf. circulaire du 3 m~ <a<M.

(~) C04f. elplm décrek d.. 1`Jmau 187U, art. 15.

leurs armes qu'au cas où ils sont
attaqués par

des délinquants armés.

Art. i8. – Les
peines disciplinaires à luui-

ger
aux

garder bout (')

t° La
réprimande;

? La retenue de traitement n'excédant pa~

quinze jours
3" Le passage d'une classe

supérieure a l'une

des classes inférieures;

La révocation.
La réprimande est

inmnéc par
le Directeur

de la Ghaba, les autres peines sont prononcées

sur sa
proposition par le Directeur de l'agri-

culture et du commerce.

Art. t<). U est interdit aux gardes de

faire le commerce des olives directement ou

indirectement, de prendre part
aux

adjudica-
lions de ces fruits, de faire le commerce du

bois provenant de la taille des oliviers, de pos-

séder des animaux pour exécuter les labours et

de
s'occuper d'affaires industrielles ou com-

merciales de
quelque

nature
qu'eUcs soient.

Les gardes cessant leurs fonctions sont te-

nus de remettre au chef de leur
circonscrip-

tion tous les objets appartenant à l'Adminis-

tration.

681 8 mai 18~
(jy /fM/A j~ù)

Circulaire du Directeur de la Ghaba relative

aux attributions des Naibs.

Les forets d'oliviers soumises a la surveil-

lance de rAdministratioo de la Ghaba sont divi-

sées en cinq circonscriptions dont les chefs-
lieux sont Tunis, Tébourba, Zaghouan, Bizerte

et Soliman (~).

L'administration de
chaque circonscription

est confiée à un naib
placé sous les ordres du

Directeur de la Ghaba, correspondant seul avec

ce chef de service et transmettant ses instruc-

tions aux agents placés sous ses ordres.

Les naibs de la Ghaba sont nommés et révo-

qués par arrêté du Directeur de i'aoriculiurp,

sur la
proposition

du Directeur de la Ghaba.

L'emploi
de naib est

incompatible
avec toute

autre fonction administrative étrangère au ser-

vice de la Ghaba.

Les emoïumcnts des naibs sont
determinés(J)

et leurs postes leur sont
desifmé~ par

arrête du

Directeur de ragricuHur(~
sur la proposition du

Directeur de la Ghaba.

Les
peines disciplinaires a

infliger au\. naibs

sont le bl~n«', la rel.enue du traitement n'ex-

cédant pas quinze jours et la revocation.

Les amin~ les notau'csj tes
gardes réguliers

et les
gardes

auxiliaires de chaque circonscrip-

tion sont placés sous les ordres du natb. Les

')") Canf. eti~m Secret <lM10 'nA: 1870, art. 15.

~)C'Htf. t~bk~u ~'tt-rat CAt[.a:-

(d) Cunf..rriit~ <lu SS uovewt.r<! Ie?9
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natbs exercent sur ces agents une surveillance

sur leur conduito administrative et privée, Ils

peuvent,
sous leur

rcspon~abiiité~
douncr à ces

agents tous les ordres motivés par l'intérêt du

service.

Les uaibs sont perhonncucmeut responsables

f)e toutes les irrégutarités qu'il est de leur de-

voir de remarquer dans le service des agents

placés sous leurs ordres et qu'ils n'auraient

pas immédiatement signalées.

11 est interdit au naib de faire le commerce

des olives, du bois
provenant

de la taille.

Les naibs ne
peuvent quitter leur c!rcouscrip-

tion sans une autorisation du Directeur de

la Ghaba, sauf dans les circonstances
graves

nécessitant une absence immédiate à
charge

c~en informer leur chef sans délai.

En cas de maïad)c~i!~ doivent en donner avis

au Directeur de la Ghaba dans le plus
bref dc-

tai, afin qu'ils soient suppléés dans leur service.

Les naibs doivent faire constamment, des

tournées. A cet effet, ils reçoivent une indem-

nité de 200 fr. destinés à l'achat d'une mon-

ture. En cas de perte non justiuéc de la bête,
tes naibs sont tenus de la remplacer à leurs

li-ais dans un délai de
quinze jours.

Les naïbs sont cbaraés de correspondre avec

le Directeur de la Ghaba à cet effet, ils sont

tenus d'avoir deux registres dont l'un doit ser-

vir à
l'enregistrement

des lettres qu'ils reçoi-

vent du service et l'autre à l'enregistrement

des lettres
qu'ils

adressent, au même service.

Ces registres sont numérotés et doivent être

présentés à la fin de décembre de chaque
an-

née a la vérification du Directeur de la Ghaba.

Toutes tes lettres destinées à être envoyées au

bureau central A Tunis doivent porter un nu-

méro d'ordre.

Les naibs de la Ghaba ne peuvent fournir à

des tiers aucun
renseignement officiel, ni com-

muniquer aucune pièce administrative sans
l'autorisation du service de ia Ghaba.

Les naibs de la Ghaba sont tenus d'avoir un

registre spécial
sur

lequel
ils doivent consi-

gner toutes tes réclamations qu'ils reçoivent du

public et la nature des délits qu'ils
ont fait

constater par les agents placés sous leurs or-

dres.

En
regard

de
chaque

réclama) ion et <lc cha-

que aliaire doivent. Jigurer J.t date et un nu-

méro d'ordre. Le premier de chaque mois, le

natb doit adresser au bureau central un état

sur lequel il
indiquera

foufes tes réchtmKtions

eL aiïail'es qui lui ont, éf.é soumises pendant le

mois écoulé.

Tous les délits doivent faire
l'objet d'un

pro-
cès-verbal dressé par tes

agents
de la Ghaba

et transmis au bureau central dans les quatre

jours qui suivent la constatation du délit.

Les naibs doivent faire conduire par les
gar-

des réguliers devant la gendarmerie ou le catd,

suivant la nationalité des
prévenus, tout in-

connu
surpris en

flagrant délit, lorsque le délit

comporte
!a

peine d'emprisonnement. Le naïb

de Tunis duit renvoyer les délinquants à ta

Driba et à la
gendarmerie.

Chaque procès-verbal transmis au bureau

central doit être
accompagne

de l'avis du na)b

sur la suite à donner à Fanaire dont ce
procès-

vcrbat iait
rol~et.

Les aaibs sont tenus d'avoir toutes leurs

archives dans le bureau du service de la Ghaba,

au chef-lieu de
circonscription. lie ne

peuvent
recevoir les réclamations dupubtic que dans le

loctu destiné à cet eEtt.

682 novembre
i8~<)

Arrêté du Directeur de l'agriculture relatif aux m-
demnités preievéea sur les frais des froces-ver-*
baux en faveur des naïba, gardes, notaires et

amins de la Ghaba.

Vu le décrel du 25 safar c3nG (z3 novembre
1886)

tarifant les honoraires des notaires;
Sur le rapport du Directeur de la Ghaba;

Article t~. II sera alloué aux naïhs, à

titre d'indemnité de déplacement, le 20
~o sur

le montant des n'ais des procès-verbaux dres-

ses dans leur circonscription.

Art. 2. Les
gardes de

chaque circons-

cription se partageront, à titre ~indemnité de

route, le 10
~o prélevé

sur ]e total des frais

des procès-verbaux établis dans la
circonscrip-

lion.

Art. 3. Le solde des frais représentant le

-~0 ~o, après les prélèvements eSectués au pro-

lit. des naibs et des gardes, sera
partagé par

portion égale
entre les notaires et les amins

qui ont pris part
à l'établissement et à la rédac-

tion des procès-verbaux.
Art. 4. Le partage aura lieu a la fin de

chaque trimestre.

Art. 5. Le
produit mensuel des

procès-

verbaux sera versé, par les soins des notaires,
au najb de chaque circonscription qui

devra le

verser dans la caisse de la Ghaba. A
l'appui

de chaque versement le naib devra produire
un extrait mensuel des

registres des notaires.
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683
i" mars

i8<)y

(~rama~onejjj~i)

PROMULGUE LE ÏM MAHS t8<)7

Décret relatif aux haMtaHons à bon marché.

(Omcm., t8<)7, t3<))

Article <<r. Les avantages concédés par le

présent décret s'appliquent exclusivement aux
maisons salubres et à bon marché, construites
soit par des particuliers ou des sociétés, en vue

de les louer ou de les vendre à échéance nxee

ou par paiements
fractionnés à des personnes

notant propriétaires d'aucune maison, notam-

ment à des ouvriers ou employés vivant princi-

palement de leur travail ou de leur salaire.
Art. 2. Les sociétés de construction de

maisons à bon marché et les sociétés de crédit

qui, ne construisant pas elles-mêmes, ont pour

but de faciliter l'achat ou la construction de ces

maisons, doivent, pour bénéficier des faveurs

du présent décret, indiquer
dans leurs statuts

[° Qu'elles ont pour objet exclusif, soit de

procurer l'acquisition d'habitations salubres et

à bon marché a des personnes qui ne sont déjà

propriétaires
d'aucune maison, soit de mettre

en location des habitations de cette nature, soit

d'améliorer des habitations déjà existantes;

2" Que les dividendes sont limités à 4 ~o au

plus;

3~ Que les statuts, ainsi que toute modifica-

tion qui y serait apportée, doivent être approu-
vés par

le Résident général sur l'avis du Con-

seil supérieur
des habitations à bon marché

institué par le présent décret;

A° Oue dans les trois mois qui suivent la clô-

ture de chaque exercice, le compte rendu de

l'assemblée générale
de la Société, accompagné

du bilan, sera adressé au Conseil supérieur des

habitations à bon marché

5° Que lors de l'expiration de la Société, ou
en cas de dissolution anticipée, l'assemblée gé-

nérale appelée à statuer sur la liquidation ne

pourra
attribuer l'actif qui resterait, après paie-

ment du passif et remboursement du capital-

actions versé, qu'si une société constituée con-

formément aux prescriptions du présent décret,

la délibération dont il s'agit devant être approu-

vée par
le Résident général,

sur l'avis du Conseil

supérieur.

Pour pouvoir
bénéficier des mêmes faveurs,

les immeubles construits par des particuliers

devront remplir les conditions énoncées à l'ar-

ticle )"du présent décret et ne pas dépasser

un revenu net imposable de 220 fr.

Art. 3. Sont affranchies de la carouhe loca-

tive et autres taxes foncières qui viendraient a

ctie appliquées dans la Régence les maisons

individuelles ou collectives destinées à être louées

ou vendues réunissant les conditions énoncées

ârartjclHt~-

Cette
exemption sera annuelle et d'une durée

de cinq annJes à partir de l'achèvement de la

maison. Elle cesserait de
plein droit si, par

suite de transformations et
d'aarandisscments,

l'immeuble perdait le caractère d'une habitation

à bon marché et acquérait une valeur sensible-

ment supérieure.

Pour être admis à
jouir du bénéfice de cette

exemption, on devra
produire

une demande
qui

sera instruite
par

les soins du Conseil supérieur

des habitations bon marché.

L'inscription des immeubles ainsi
dispensés

sera effectuée dans les conditions prévues par
l'article 4 du décret du 8 novembre

i88y.

Art. 4. Lorsqu'une maison individuelle,

construite dans les conditions édictées par le

présent décret, figure
dans une succession, et

que
cette maison est occupée au moment du

décès de l'acquéreur~ par
le défunt, son con-

joint, ou l'un de ses enfants, il est procédé

ainsi
qu'il est dit

ci-après

1° Si le défunt. laisse des descendants, l'indi-
vision

peut être maintenue, à la demande du

conjoint ou de ~un de ses enfants, pendant cinq

années à partir du décès.

Dans le cas où il se trouverait des mineurs

parmi les descendants, l'indivision
pourra

être

continuée
pendant cinq années à

partir de lu

majorité de l'ainé des mineurs '5ans
que

sa du-

rée totale puisse, à moins d'un consentement

unanime, excéder dix ans.

Si le défunt ne laisse
pas

de descendants,

l'indiv.sion
pourra être maintenue pendant cinq

ans, à compter du décès, A la demande et. en

faveur de l'époux survivant, s'il en est
copro-

priétaire au moins
pour moitié et ~il habite la

maison au moment du déce~.

Dans ces divers cas, le maintien de l'indivi-

sion est prononcé par le juge compétent, après

avis du conseil de famille ou de la juridiction
en tenant lieu.

2° Chacun des héritiers et le
conjoint survi-

vant, s'il a un droit de copropriété, a la faculté
de

reprendre
la maison, sur csttmafiftn. Lors-

que plusieurs de ces intéressés veulent u~er de

cette faculté, la préférence est accordée d'abord

à celui que le défunt a
déhiqné, pui~

a l'époux
s/H est copropriétaire pour moitié au moins.

Toutes choses
égales, la majorité

des intéressés

décide. A défaut de
majorité,

il est
procédé par

voie de tirage au sûrt. S'il
y

a contestation sur

l'estimation <!c la maison, celte estimation est

faite
par

le Conseil
'upérjcur des habitations à

bon marché et homologuée par
le

juge compé-
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tent. Si Fait ribution de la maison doit

être
faltcparlamajoritcoupat'fcsort,jes!ntéres-

Rés y procèdent, sous la présidence du juge

compétent, qui
dresse

procès-verbal
des

opéra-

tions.

Art. 5. Les actes constatant. la vente de

maisons individuelles à bon marché, construites

par les sociétés de construction ou de crédit ou

par les particuliers, dans les conditions
préci-

técs~ sont soumis aux droits de mutation établis

par tes décrets en
vigueur.

Toutefois, toi-sque ce prix aura été
stipulé

payable par annuités, la perception
de ces droits

pourra, sur la demande des
parties,

être effec-

tuée en plusieurs fractions
é~alcs~

sans que le

-nombre de ces fractions puisse excéder celui

des annuités prévues au contrat ni être supé-

rieur a cinq. H sera justice de la qualité de

l'acquéreur par la municipalité de sa résidence

et de la situation que l'immeuble a été reconnu

exempt de l'impôt foncier pm' application
de

J'article 3, ou que, tout
au moins, une demande

d'exemption a été formulée dans les conditions

prévues par cet article.

Le
paiement de la première

fraction du droit

aura lieu au moment où le contrat sera. etire-

[pstrc j les autres fractions seront
exigibles

d'année en année et seront acquittées dans le

trimestre qui suivra l'échéance de chaque année.

Si la demande
d'exemption d'impôt

foncier

qui a motivé le fonctionrtcmcnt de la
perception

vient à être dëmiitivement rejetée,
les droits

non encore acquittés
seront immédiatement re-

couvrés.

C84 19 n~rsi8~4
(3oiiahm>reningi)

DécretinstitutUltunedjematachargéed'administrer
Ïeahabous.

Artic)ei".–Uiieco!ïim[ssion(ttjemai<))est

(11)Co~ditionsdevalld1:t.éd'unhabou9.Le car.actèrl!cba-
bou!'(1'1lÏll1Il1euhlclU!l'auraitq,~ d' cÇln..tttuhonab<;o-
Jllmelltvalahketrl\¡;1IliiJreenlafurmeetlU.fuud.Unhumeultle
d~Jnh¡tbou~¡J]1('RQllrlUtflllre11,I)j,,td'lltledellXll!meCOn!;htlltlODde
hab(>u..ecttc-dCMUèl"eIIcn.ttl~~ JugemenhdelaJur.dtctlnnUlu~ll1nuuu'\Q.ùdautIUle~1u¡btutl()IlhabullSn"ontd'au1rcbuten
~fJl.tqllelIeClJn~lt.ct'er/jaré1;ulu.ntécnla.rt,lrwe.(}lI::Üc,6J&llYJ.cr
."OO,.f1'.9{lO5!5)Le!unact.i.re11.a"'olulÙ~)¡t,pout"Urel"('oonnll,J'Cp081'1'RtlrIlef!
]JrI."UltH(;<,rtn.lnc.setII!.IUImrdebprésomptl.OlIl11(mprct11"cllplu..,m!t1011l11'UM!.De-q qll'mlilldnuluanralt'l:N.<lHm,h0.1.ol1l1laplu-
pnrtd~R"~bICD<1,01111('MllraitiudultCfl"Ccelmd~"1nmWllhlc¡:;quiIICIK'rfl.t}I!llMtC'mcllt~¡u!c!fi6(1anl';111cOI\"titlltum,<1(,1"1111cc¡)Cndaut
ba.b"W'(Ilol..tcruI1JHI.(WItdf"l'tmlueublehllbo.ecl.ut\lnC1Cn\4'11t
C"M'lllll~l.lela.CUIJ"ht1lhUIlhatJoI."011ne"'1\.I1FBdlionIllll~u¡dmroe
leCl.I.rachreImbn,r1'111\111\11\('11111(',de('(~4111('cehnIluil'ILré~.lamc
111.rrorri~téI.In"'craitB(JI'"n'It"'lIrllllactede"Miteral1x(:\(lxl.t'~18nU\r~18R8,l' 7'UD,2811)};11drultllluo.;uhnlll1.I:I.Uo.1bu.mù'a¡ni-sIt.Ilt('hancli.tcqlled.'apu.IIf'r¡jeluo.lp1..¡I('qui!\(m(41'nœurdt'lIrce)Wlnl,lnCOIIS1Ïtll!l()Uhal)'iJu"
fAltC}l4'.ulul,t]amallul.d'Ont1'1IIIm't1(',le",1/1'1"('1'"lubl!IIIceUeliIft¡'uhcétaitchrüQlQlu'-OndOit('utuldrcParu111lnd1cCbN-
11111114'.uue1ualadu:"6-)11111dl!rêaun11)ullllnndant,(cu,1U<>'1I1I.'&lIt
hl1nrH1LetnbUllfllrlllg1('1J:5I:Clit~('ult'umllételltpour1IT(I~éd('rà
1'(IH]UêtCafinl1'éln.lJ1îrIf\.ltl1ro('.f't1,.l'8rll;(tl'relIe1am1l11ldll:"dont
fI,r8ltI1IN'tleCOU¡;tl111i1\nt,le1nblu.1\1u'V.tc(]oll-sllr~eQlrà~8;tu(.r

Art. C. Les actes nécessaires A la consti-

tution et a la dissolution des associations de

construction ou de crédit qui se créeront en

Tunisie, telles qu'elles sont déunies par le pré-

sent décret, sont
dispensés

du timbre et enregis-

trés
gratis;

les pouvoirs en vue de la représen-
tation auv assemblées générales sont dispensés
du timbre.

Ces sociétés ne seront admises au bénéfice de

ces exonérations et des autres faveurs concé-

dées par le décret qu'autant que leurs statuts,

approuvée par le Résident général, sur l'avis

du Conseil
supérieur,

limiteront leurs dividen-

des à un chiffre maximum de ~o.

Art. 7. Il sera constituée par arrêté du

Résident général
de la

République française('),

un Conseil
supérieur

des habitations à bon

marché auquel devront être soumis tous les

règlements
à faire en vertu du présent décret,

et d'une façon gënéra!c toutes les questions

concernant les
logements économiques.

Les sociétés cohabitation lui adresseront cha-

que
année un rapport

détaillé sur leurs travaux.

Le Conseil supérieur en donnera le résumé,

avec ses observations, dans un rapport d'en-

semble adressé au Résident, général. 1.

Le Conseil
supérieur pourra

faire des enquê-

tes, ouvrir des concours d'architecture, distri-

buer des prix d'ordre et de propreté, accorder

des
encouragements pécuniaires, suivant iauto-

ri~ation du Résident général et plus générale-

ment. employer les moyens de nature à provo-

quer l'initiative en faveur de la construction et

de l'amélioration des habitations à bon marché.

HABOUS ()

instituée
pour

administrer les babous. Elle sera

(L) aonr anite du. 6, wrtra 1897 (o~h'eme, tssr, t.n) qui nomme tes

,e,nbrea de ce eonaeil (arw:le r·) et dont lra art.elra rs eé les'me1l1br~$ de ce conseil (article 1"') et dont les arttl~Le¡; t et d. sont

« Art Le Covseil e placé sous la préO¡¡IIC11~ du Rêsldlllt gé-

eral nv. ~n !Oou afixeuce, dn delégné à. 1& Le Hésudent

.t"lIér..l1 dé"b"'lcra un 't"1cGpro,ulcnt et nu scerétntrc l\O-rn:J.l les :me1ll-

brer.

a Ali. 3. Le COU6Cll tiendra an UlOiJlS une sessioa dans les trois

V1'C'UHC't'S mltl., de chaq,tv onnée Il fi'oCCttpera de 1:outCtl les questions

d.étoeréeg à sa cowpétence Frtr rrtrtrcle i du dicret dn 1~t- mlll'5 lS9O;;

II prendra cannaaaaanee des. rappovts préaeutée par les société!! (les.

bab,tnt,ona A bon marché. éwcU.a son wis il> 51U. Ica '1l1e~h(ll1" qu'il!!

l:oolh(,111 rt ('11 donl1f.l'a. le réstlmé vre es abserretuous dane "n

rapport d'ensemble u Hésndent général.»

JII~qn'l1. SOlutiul1 de cette qQceti&n. 21 21 n-o,cn)brc 180S, J. T.

gal 51.l7)

Le 1,,e de 1:11. eon~tintlivn d'un ,wweuble eu babnns doit ~c

f!tlre p1\1' titrr, et le litre ,nruqvé f!tnt permenlra lUI juge d'nyPrèuier

..¡ toutea le! de la ¡ù<t ont etè o6aen ë{"l'A A défaut l1.e

titre, 0\1 en pré'enec d'un titre le 1a 1,rodllchon d'an ncte

de notvncté de dute récente cowlulnnt qu',1 ex1 de nolandte pn,bhque

ql1£'c l'numcuble ~(l1Idlque C;;t 7,nt,v"cé, eon¡::utue 1111 mode de pmw e

,rv"thwaut De toute façon, 1 d('InIlI1I)¡>IIr¡: cu t'eH'ndlca-

I,on doment flul"C la preare qU'III': aont réd1em!nt Ice d"ttlldRllt<l

A~'h~nc~rc'dn ha~u~ (TM.i~, 3t d~M-mbre 1S90, J. T 91, tl4..)

Un acte de nutonété ntimHquf.llt pae dan¡:: qllcltes: eirconxtnuces

de ten,ps et de heu e été fa,te unr e[}nFt:lt1l11~1n de !tabo1ls ne svuruit

l'1Ifl1re 1J. prou. cr 1"ex,to:mco:- de eC"l1u-el. md, n1, même qU'Il efit

h'l'lIt"mult ecieté, o \111 f;C penlre ],ar de la 11J"('q,riI11ton admise

tlans crtlc m.¡H..re Pxr Ie dru,t wmmhuBlI t'III,£,tI. (Tunl",17 l7lav,mer

Itl()l}. .1. ')!)O,S2G)

"L1l(" I)lJhJ, de date réec-n1e.£>1't in'lnffi¡¡antc pour jn~hfier l'('~i~t'lIci":

n~lI11 Imbo" i'i'n1.nlt wi elte n'l1uhqllc pas l'époque et lea c{mdlt1on.'1

dan., lc:lfllldlr.e crltc Nllla1.ltutlon a\lralt ét0 faite. Il ne dort davv
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composée d'un président (')“ de deux membres

et de deux secrétaires-nota~cs~ chargés
d'enre-

gistrer
tes actes de la commission et d'inscrire

les affaires
qu'eHc expédiera

on
qui

lui seront

expédiées 0.
Art. a. La djemaïa aura des agents (najbs)

qui auront
pour

mission de la
renseigner

sur

la situation des habous et sur les actes de leurs

oukils
respectifs. Ils correspondront seuls avec

la
djemaja qui

leur adressera
ffj.dcment

ses

(1) Covf. décrM du 20 féwex 1889, art. 4 (\' ENBEIGNBMF.lOT PU-

1SJ.10).

(2) cmnr. dêe!'ct: du 2. juin 1814, art. ~5- C.nf. dé- du

(j 1874 (r· Jvsrtee TlJn'I~E).

en étre tenu compte In surtout qU'JI E:5t produit daus la cange. à

prupac dll même lInmeuble, un tntre de proprléfé régnl,er sur lequel

il n'est faut mevhon d'aucune conslitutiun de habons. (TUIUS, 21 fe-

Mr I'wu. y. 900, 491.)

a rLa anture de tout ou partie d'Q.D immcuble ue tiaura.H ëtrc

t:uffi'iamment praui·ée yser 1m aete de notoriété, III le fttre qui lm lot

upposé ne perte aucune menllon de habous et que ce titre est appye

d'aae ysaxse exctvaivc. (lliate, 29 )anne-r 1696, J. 2- :59, 159

La. vebdtté -d'un liaboua n'est pus sueJsa.mment etll.blJe une

fetoua émanant d'rtn cadi henéfite., œtte piece n':I!flllt que le ,a]cuJ'

d'nne' consvytnhoa Jur~dlquoe. (6ousae, B décembre 1995, J. T. 99, aa3 )

Eat unlte Li. consblutiun habous d'un ubjet maéteem.vé. litt non<é-

queue est nulle lu conmituholl habOl1s d'un Immeuble dont une

pa"be mdéternunéc eat du du liabum (3laate, 2tS décembre

ia9o,J'7'.M~.)

cep e u ao e, m

Est nulle habU-U5 qous:rtné par un du hteu ha.

bnn.eé. (fhvSra, 2x arptembre 3803, J. T. 99, ?61.)

En eertu des principes du rite malékate, la conl1it1Jbon d'uv 6a-

bous peut être le le du haboue n'cn a pas prm

PQSIKH'nHJ. pendant la rne du eOllRhhumt et n'a pas fett cnnsnclcr

pal le cadt la "ahd.té de l'¡¡etc constitutIf du habolls- (TU.IIU', Mi

rembre 1891, J T. 93, 109 )

La n'p'l., pur le C!Jushtuant de j ve durant d'une

parcelle de terrc comprise Un, le hal)£u11;I n'entNÎne pag la nullité

de la cuvs4Nttoa, ss cotte aéseree en ivfEneme au tters de l'objet

du 6ebavs (Chaâra, 7 mai UI83,.r T. 8B, 469.)

T)ne de habmu;. n'est pns, iL défaut d'Iasrnytlon am·

les de prgpnété, appoanble au créenc.er vavh du htre. ('l'uni,

-2U )lIIiI11B91, J. T. ~S, 87.)

('ou6utue une appréclanon soumreynedes fada, non de

=il-

1'arrét d'une Cour d'appel qUI. décide que des l111meubl.es

babouséa sont de\enuil melke en,a omnea eonfurmément h une trna-

!>actl.on yahdéc te., 811llD.1 1897, J. 08, Ha.)

1't, de habous pnrte qDe: f.mmeuble c lier est couslrtné

halmufI a.T('C ttlutcs se, utt7aès ruténenres et les g'ae-

menu de pfioapi.eteaayui s'w trouveat tout partIe do es vhhtéa. Le

baJ. evuseutr pour l'e:'l"plmjnboJi de ecs ph-osplUlte8, IOl'qllc la car-

e n'était pas oueerie au moment de la COl1stttution du habou8, ne

])eut étrr nogu],èremO\lut consenh qU'Il'c l'1l5scutU.1lcnt des déavlu-
tmrev et et futurs, et de la Condatrun pîeuee bénëi](~lalre dn

Labous Cet 8S5cnhment aat donne aslabicment Var la mnfuraé des

dérnluta,m.a me7tres de leure droits et de Ienrs rookadderos Ces mo

laadema nom es pour defendre 8tUi81 buen les nrtéréts des désolr

tmres actuels yue L'eUX dea dirnlntairea futur!!1 et ouller la la etncte

LxécutHlfl de!! elaunes d'" fatte de habonl", om qualtté, .u. rc 1Ltre,

pour demander la nullIté d'un acte q déyouelle les de,

actuels au profit d'un dévoiutaire dont les drotts De s'ouvriront !lu'a.
ou des degcendants m*Ire dll do haboua. (Alger,
9 mai i898, J.

T

98. 522 Tanis. S4 m*ï 1897, T 9ï, 319 )

In-OttS des dôvoiutafres. Le dë~lutture d'un btcu itahtu~ e

en prend p06scrrn[on à la mort au dë\ ollltairc p~cédcnt, non pae e

utre de de ce dermer, mais en vertu d'un droit propre e1 yer-
sonnei qai puise dans )"a.cte de En conséquence, te le

du b.en 4abvusé yeut Ltre reu-hcœhé (Jour Ica dettes de

uu ée derulula.re. précédent, sur 1es hien'" de In !olll"ee"joll de ce

drrnier, en tan1 Qu'ber.dier et dan"! la. u·esure de :!la pari héréditu11"e,
1 ammel1l,}c h..bou5é ne £al/IIIII pas :parue de ]0. ~1I~sgHJJI, n, lea n-

coltes pendantes sur tedrt immeuble nr flAurR;eut être .u.i'"es pour
une dette de la sucrrsaioa (SQU5<¡e, 1I'1a¡ 1899, J T 800, Y99 )
Le d.<:oIlot.,re- v nur le habou8 un drod. de jOIl1~f;aUce rtngirc dunt

.1 peut dlf'IHJ6eJ", en rédnnt salahlemnnt, pur c,ml)I~, J",fj nrru-nt;cO\o

d'une ren2c ena~l q i grév o frmmeuble à 80n profit I,TIIUiH,13juIll

Le calh 1 b5o

le droit de Docmer lin m(,ko<'Jdem dllirgi! de

repre$eUter les mtéréf¡,1 dc~ devolutaJres actuel, d'utl habuIl5 priré
rt ar toei,nddra. ar peu1 ear nrmmé que par la la n anrtlé des déa m-

IntaJ~8 qm, m:aÎlres de le,ara drouta, oe.t ¡.¡euil:c qll.IIt~ potlr dé1(gucr

tuut QU parbe de en pOUI'"01rs a ('eltu (11I'11s. défll6'"1ient pour leur

rtpt~6cntatit.(A!get-.9tnMm98,J 2'. 99, 5~2)

.Le, df'Tolut:B.lrof! nc1uels d'un Laboua ne aont pea Ics proPnélasrea
(.Tch,¡¡,ffl des dont il. ont la Jouil'lsancc; elire appartIennent

ux dé\ ollltlurcs mtcnnéduJu'('1I fllfnrs et la 1,>Md,ti,n paeuae

a l.aqu"U(' te Labous fara retour gpris l'e-.tmctuJI1 ,h a .hholuhnr. fi

nlternJ-édlolres. Les genérahona futairra de deaulutnares InterllJe-

tllalres ont pour rcpre«enlant légal le co/h, qm n pOll:l' mll~HI()11 .le

défendre les de. den t et dea abseuts, et la fundahon

p.euse 9 pour représentnnt, en TUlilfue, une admlDlstrapj(lon fmblirp.e

"péclale, 1111 djemaia. (Tuvm, 24 mat 1807, J, T.97. Rf9.)
Le d.:1\.oln.a,e d'nv b.eu bebousé q.1I le ven,i ou l'engage il an

be-rs, au o-eu d'acteade notonété oblenug fraudllielllml1Jcllt, rmm

roM, au préjlldu:e de ee tlf':J:I, un q1lBsj.déllt dont .I Im dOit répara-
hov aux termea de l'article 1562, C euv, françllu" (TIIUiPl, L9 décembre

!9M,y.9tS,2W.)

J. T. 96, ,!OU.)

~"t~ "i teu.

Le: béu-é:fieall.ll"C- d'nn baen h.b'rllgé henl aea arn3la de J'acte de cung-

tntuhon ct nun de IlIIlju(.ce~< ùn urfeEdevt dëvo1U1alre. Er! cunaé- é-

instructions. Un seul naib
pourra

suuil'c
pour

pjtusieurs circoHscrtptioHs(~),

Art. 3. La
djemala

a
pour

mission d'exer-

cer la surveillance la plus complète sur la ges-

tion de tous les oukiis des habous en tant

qu'elle se
rapporte

à ces biens, et cela confor-

mcmcnt .m~ d'spo~ittons qui
suivent.

Art. -La
djeniatit

ouvrira autant de re-

gistres que l'exigeront tes besoins du service(2).

Ceux
qui

suivent sont
obligatoires

p) (:on1', dé~Jd an 2' JUlll ]8i4, art ss.

(2) cane. décret du 2JUlU t874, art fA et SI

a~{~:e;]~'i:t1e~:tI~ dc L-:u~le[.f

nl 1

dl

11,

uue du 1I.aboll9. ('1'u1lu,:J0 mal 1S9,i, J T 94, 257 )

erLim des béilébeialre~ d'une FondaUOU pleuo;e pevt xéâulièremntt

représenrer eu de de de de l'agrelllel1t des autn.13 bénéll-

lÎlt.1rel' tea 1. la fôlHlah{Jn (1'1H111O, 13 mars et 19 JULU 1889,

d 89. U, 484, Alger, 11 ar)-~ 1S91, St. SUT

Le d8, olutnme 1,.e"p. on Vas à.

taw d'Aértttrr du n(l.t'"Dlllt01r~ I1"recedent, et u cbnry ~luupass.f de

l'Aerédite, mn 11, erlu d'un drort Prop.e et pers,muel qU'1I puue

deus rac..te de C\)nct~tutwn. II en est B1I181 nl[.me au cas.où le dermcl'

lli.holutalrc a dro.t, eu nu de 1'IlCto:: de CIII!fi.titutIUt\, qm n"l u.mposé

7e liaboue que pnut un nombre de de gCIlLraù-tou". 11. la prnpndfé
)IIelk de l'1wmeulJle. en e0et, le aéxolutavc préccùcnt p. pu tréc.

au prafit dea fierv, sae acl rmmeuble, que .les dr.t!! lUI I1jJparte11nut

en pwpte. (sansse. 7 nr rrmbre 1889, 1'. 9G, t70 )

6., d'apns une ro)gle dit droIt tums,ev, un b,en Labousé ne pent

¡¡Ire irarta6é autpo.nf de de de IlL Jl)U11I~lLlICe et l;euleJtl,ut pour une

d1¡réc hwdéc par de. des e{Jd~lullltUlrc6 qm y \Il1t ~'(¡Ll6CHtl.

ces ynunpes ue 1,,0l1t pu 0.Pplffnbles A (Immeuble qa.a été cons-

tntué ev 4.p. nue part il Il peut être procédi à

un panage de cet IUlweuble pour delennlller la part qui en rCl'1Cnt

a f,tra mdk à nn des CClpmpnétRlrJ."S rt la pnrt. dh 100 ynr n~o;tcra

we..le frtLpple do babans (:¡o,tte "perahou Jlt. conRbtue au,ne lula-

b011 de la ngle-pHIClhh: P.h..te. 13 fé, ner 1896. J. C. \;16, I.39)

Kffets de ta eoosUtnhm] ttuttous.– D'âpre-, lM umEJdtufm~,

\1n.. <onlOtltuhon ha.bouil a pour effet de rendw tes Irnns bnbunxs

mahenabloes et uusalSiS8llo]es, (Alb"er. 8 8 Juru 1895. R. d. UC, 1I, 41 )

L'al1euIIHoI1 de¡; btens habuue n'cloi: perm que so CU11l11I.eS

eondJtloli/l. détcnvu,écs et a. 1'nuturtsattnn du cad3 LeBoy-n'a a Pl

le dwet de fane donation de Iii Propnété d'une (ontlatul11 prcnse Ù.

nn fll\'ori. qUI ne ]1(1Jse dans cet acte II.IICll1J droit è L'eucontre du pru-

pnetnrre dCJlomllé eaf.s nwt!f. (fnn.<, 2fi no,cmbrc 1895, J 1". ~,49)

Ise eauroit être oppnsabte à un < renne.er bryatliéenire 1111Jugement

du cadn confinvant Iv enrectcre kebvus d'un 1IUIILCILl¡}t:>, plora que le

Jugement aunt .'ngit n été rendu IJ-Ustenmn'<!wellt 11 la COU.,t1tllhol1

de fliypotbeqne et sans le le lT<n~u~'r hspntl.é<a.re na été pnnie

àL'nistauce.(T'm~,]7jantjcrlM(t,y J HOO.~ô)

Est uulle la .ente (l'line enr de 1J¡~rre8 f:;1tU\1C ilans un bien

babonsé. (Oneara, 15 marc 1897, J T 97,6:'18)

Les btens babousé<J, étant mal&enable; lie penent aorhr du 1'l1t1'l-

.,e aes bérrt.era dn conshtnnnl, et na sliuralcut des lnrs se trm1\c¡'

trc lea mlLl!'6 rs des tieH< {IU'à t,ne precuINJ ou à. tire d'cn:rel. Lit

eolnéqllence, une CréR]U~Cc (1"ell?eJ, d defnut de t.tre 0.~atillit ru~

v,eliement !Ion f,),:urtenct:>. est su:lhsRuu:ncnt étabhe yar ta prndue1wII

l'un titre duquel il .ec,.Ite qve l'I11LJu"uù!c sres é '6-t 111~OILI:IC, et Pn,

la productIon de quafaucae d'setérages p.n'l'ëB fllJ.J: béuéf1l~lalres de Ia

ae Par par des perao ,a;raut éte eu yosseasmu audrt ][1\-

mt.ble (M.xt< 25jni.t t8S6, r y B&, 443 )

Pre8CJ'!ption applicaLle aux Itabous. Les kabuvs ne sont

pal;¡ en 'l'nUJHe. il. l'abrI de la maie a rettr-n, ac pent s'uf-

pectuor qlll,! per uvo pOSf¡e~"I<J1I bClLuçm,1' 1'111:11 q.. que Il''llr

]~ imuteubles ordma~~ (T~ ~~?c~h'rc t~ 9B, t

vinistraLOn desrbubous cst so,smise en drod commnv, ette ve sanrart

1 EII

cc

yue concerne]a pro::so::riphl)u IIbérat.llre de 8('1. preserip2.nnpretendre qlle le 1'n.il~e q1li lin est 8ccorllé par]a Ill'cseriptJon

~~t.~fte H))f'c'M~?n~)M'ëtc~ M~ i-rcanue)-. D'~pre~

7ea eoutmnfa t!la'~H'lln"t la. J'fcFlt.:rIJ,h,m PCqUUlitl't, eH m.atll.n. de

lHcuo; Lahuas Clii ae trcntc-IrOll3 ans. (Tuuis. 15 Ju.u 1898, J T.013,

~3°Tu"~a7~fLi 1895~ 7~ ~')

Une IOlll;l.IC p"R!!Ie;l!IOIOU (cn 1't:SPO;1t,"e, ~e'7e IlOB), quoIque In~uftl!mut..

peur prCf>cure un hb babuusé, cuusht une ]u'<lUphon grase c

flue 1'1wIn~llble eat 1U""lk, et nn ecte dc Il. ,le dnta ro.'ic~nt.e ne

.~I1.IJTMt ltahltr "Iu'.l est bllbl)u!u~. ("!l'te,
1.3 fécrier 1896,.r 'f.99, 11'J )

La p08f>e~SIOU llar Les 6'. t. d'cn l.abm,s est née£'.<alre.

vent clltacbée de t et nc peut de base a la.1H:et¡cr¡ptloli

de trent("-trOl"l ans nppücahle au:o:: 'bIen!! hahilU'lI.'is (lf.xte, 0.,luns,er

1900. J. T. nOU, Soi

Ilécisions tliaerses les ital.nas. L'.£I.d)1HhclLtion d'nu

IUCH fro]'I,t (lc AaLuun ,.c ..o"nru u.·nu dru.t n l'IlÙJlu1Iculalr(" elle

eat sans .effet h l'ég:tl"l fl(Ol'A,ln'mudrn.hm, dea hnbouR 12 me[

1899. J T 9U0 S95 ) ¡'t nalle fu.IJrW.cuhan. aur gltJ~IC, Illlleu-

blc ]¡aboll"é. (Alger, 8JIIIII 189.), it A -m't. IL, 41.)

[;U~Urrlllt

Il. "ab')1,cé 18'J5, ""1'<:

:f

rl6~ Il 41.) 1I1I"("("fiRIÍf; Ull

,.el1u d( 1';I1.<.lc de hab(l11'> t,t III/Il Cil Hfl1u de leur ~J;1l1.1Jll d'I.énMCrs

d,. c()JU;[duUJ11 La rcnunc1Ilh<J1I '1"'11" Pmt de la fillCCeHfll"n cie .'e

hatsaua etnht. n tc..r prnfit ('rnn.s,t7 JusllM 1898. t. T 98 4i1.)

Le ~utf-MMi) c~t J't'])f (Tt" 3 ]<.j<e'nbre ]M8, f'. MO, 35&-]

1'FLr1e ae (nll..tltnho.JI a.. pro9f tir" ,!r.1utRll "0'< ent n.trou penllllllici

analogner eu ùr{'lt (jtUlIlIgC et cl'halnlRtl')n tl1lttorlHé par Ica Rrhdf'~

Gi1 et Ui4 V. CI~ Il 11(" 6a'~rlLit tinllc f&lN: l'vDJet d'une ceaeion 011

d'une ea.a.e (11l1llF, 7 dée<'ml,ru 1~{l8, .I 7". 9g, 600.)

Lu loeatll)JJ d'lin 1Il1D~ublc hnhollllé rar quelque'HUlII ns ara dérolu-

tatres seulemenl est 111111(' (TUnllI, 2 nosembm i89g,eJ. T. '1'. 000, 955.)

La 1,.UJlltl~J". même r.aLto .Inn" nu but ac ")J';I~dt11U)1I ee ae "Iflolo.

CabJ.lIlR en ¡létllll, ne IIJllir.fllt dru lino opérabon conLlllc!'LJalo (Ronaac,

90 norembro 1899, JaT U(N1, 5.4)



HABOUS.

i° Un
registre pour l'inscription

de toutes les

propriété
habous avec l'indication de leur

allcctation
spéciale. (A

la suite fie
chaque

cnu-

mération on laissera un blanc afin de
pouvoir

inscrire les habous dont l'omission sera cons-

tatée dans la suite ou qui pourraient
revenir à

t'AdminIstration après
l'extinction de toute

descendance
usufruitière ['])

~o Un
rcqlstrc pour consigner

les actes de la

djemaia et les avis émis par ses membres. Sur

la feuille droite, on inscrira
L'exposé

de 1'affaire

et les avis de la
djemaia

sur la feuille
gauche

on mentionnera le résultat de l'affaire et les

suites
qu'eUe aura pu recevoir (~);

3° Un
registre pour

inscrire annuellement les

feulements
de

compte
des

oukils (~).
Ceux-ci

seront tenus de présenter
dans le

plus
bref dé-

lai tous les
registres

et toutes les
pièces nue

pourrait
réclamer la

djemaïa.

Art. 5. La
djemaia

exercera un contrôle

absolu sur tous les habou~ de la
Rëgencc(")~

à
l'exceptioa

de ceux de la Grande Mosquée~

dont L'imam continuera à être
chargé;

toute-

fois, la
djemala pourra

demander à examiner

les
comptes

de la Grande
Mosquée pour

donner

([uc]ques
cOT1seil~ dans le cas où elle les croi-

rait nécessaires, lorsqu~it s'agira, par exemple,

d~au~mentef
les revenus des habous. Le résul-

)at de l'inspection des registres sera consigné

sur tes livres de la
djcmata(s).

Art. 6.-Les zaouïas
qui

auront des descen-

dants avérés continueront a être administrées

comme
par

le
passer). Cependant

la
d]cmaia

aura le droit de s'assurer si les immeubles sont

en bon étjt de conservation~, si les volontés des

fondateurs sont observées; elle pourra encore

examiner les
comptes

des oukils de ces zaomas~

si elle le
juge

nécessaire.

Qu.mt aux haboTis
particuliers,

c'est-à-dire

personnels à telle ou telle famille, la djcmam

n'aura
pas

à s'en
occuper

avant
qu'ils

aient fait

(1) c.,ne. décret du 2 Jl1m 1874, nrt. aa ct:Jola1

(=) Cont' déeret du 1·, décembre 187., 1I.l"\1!le addlUonncl Il

SI 9e Ir» hnboua ~o"t ),h.(:eFl lu IHL1It.(' ..ur. ~"lnnl'f' d'un COI.H'{'11

{lünt le I¡ré.ndent reptésente eUJlIshce les sutéréls de l'ndmLQ1"!tratlon

dont Il eat le chef snpéricnr, Ji n'en caL ]l1l.!1 IDUlII'> ra, qne cerlau,a

gruupen d'vn,nn"LIc» hahouaEa sont pincés souauln la. gê\fl.II('(' part,c,-

here d'admmliltratenrs f!(léeiau.¡ qui peuvent avoir des comptes à

rendre de leur ge<:t1Oo au Con!lell sUllérieu1', ou à »on Jlrésulent, mu

qUI n'cD sont pnu m ms hn.1.nlei A remphr tous les devon" de lenr

cbB.l"gp, A Intenter tontes aat,nn» rmat,t es à leur Ilduun¡¡;tratioD et il.

se détendre contre les entTi"lu'¡¡.e,> dont Ica blcn;! cnn8és à Icur gnnle

prment éfre l'oblet. Ou o.1ud to"t a" L'UC'oll1f¡. IccoLll,aÎt¡-e. à cea adm,.

UI-tt'Rti'lLnt 1O]leCl:tIIX ICIÕ ponr ous neee6:5t1.1rcs pour Ivtenter une fictIon

possfhsu.rc (Tnni!a6~eemb)-cl8BT.J J 95, 446)

I.ell admlJI1~tratcurfi 11'ILn )n~bOU6 ne peu, unt nercer l'uction pO!
ire qu'k J!I; enndrtnon Il'lI'E'OIr, 1I0It Pur cn:!>-nlêm('!I, soit par les

7 m=rnn nes ql1'll~ relJré~ntent, la posse annale du tetrain lin-

~)cit~: ('l.)H. ~4 mat 1897, J. 'J-. 07, Mt )

1./AllmllJIRttfltion dea habona np pCI1t nrvoquer III quuhté ImboU8
a'uu ir11meuble qm, a uent où. d e été !l1liSL, étatl melk )larSll.1te
.1'ul1 éehange glu en 0.Nant rendn 1e 'ial1i1 ticul pruyriéluirr, et na

61C:ro.lt redra enu habollit qtte par l'aul11llllhon dll(h1 écbange C! la. ré-

tmcessmn intcra-enne Jlo<¡tén~\lrcmenl E 1a amsie a 1'11~8L1 du »ais,s

sant. (Son»ne t1 nnrenrbre 1898, J T 88, 5!9 )
L'Rlat t111lhl(m n'a Aucun droit an propmété enr lc» immevbles

ba.bclul! Imbheo; ou l'n.1é11-' l'.ÂclmIHu¡trahuu de» haboU5, bL(,11 que

placée flO1I1! 1r "lIntI'6](~ dn Gou,crnenumt tll111<¡1C'1l, mr pCr!!onuulJté

[<.Mmctc<teUHe~.t- ('J)~t'<.9j~.ttEtl8~8,J f'9a,!i78.)

L'Adll1ulil'itm'l()n de» blJ.bouo; e, en Tunt»,e, les caractères d'lIl! itn-

b¡l«scmcut pUblIc; elle eat done, comme telle, disl1l"nl!ee da prélivn,-

"aire de CQ11<"ltnt,on. ('l'Lnlil<, 15 ,nu. laH9, ,f f U6 ·?SA )

"(LJ Le IIrl)11 d'nrlnnnurtratllln d'lin bien lutbOI1S d'tI1u~ raonsn apl1nr-

Gent alllX Ile~e1Id¡t1lt;; da eaint; la g.érn.nC'P d'un babouv de- cette

vatare ~K ("¡-lent à III 'l;;renuua 1'J.u'jJ¡l' l'tU1ehon ,Ir la d{,F<l't'I1~

lnner, Ilu.~que Ie hnb(tlliR tombe dana 1r dotnalllc- dea IIlL,bous. 1mbhoe«.

lC:hai\ra, 1.' JUIIlI:! 18~{J, J. T 900. 100)

retour à l'œuvre dévolutau'f'(~
si ce n'est

pour

faire cesser des causes menaçant l'existence

même des habous, par exemple un défaut d'en-

tretien des
immeubles (*).

Art.
y. La djemaia pourra conserver ceux

des oukils actuellement en fonctions qu'elle

jujjRra convenable, demander le changement
de

ceux
qu'elle voudra changer et les remplacer

par
d'autres administrateurs.

En dehors de .Tunis, les oukils seront, con-

formément à l'usage établi, élus dans chaque

localité, en
présence du magistrat et avec l'as-

sentiment du gouverneur, par les diiTérents

notables qui devront s'entendre sur les aptitu-
des du candidat de leur choix (~).

Le procès-verbal de l'élection sera adressé au

Ministère. Si les titres du candidat sembler

suffisants, sa nomination sera signée s'ils sont

reconnus insuffisants pour
une raison quelcon-

que, la djemaia sera autorisée à choisir un ou-

kil, car toute la respoiisabdite
lui incomber.

Art. 8. La djemaia est chargée d'examiner

les comptes de tous les
habous

les membres

devront donc apporter le plus grand soin à ce

travail(3). Dans certains cas, il
pourra

être

convenable
que

la
djemaïa

confie le soin d'exa-

miner les
comptes aux membres du Chaâra ou

au cadi, dans les localités où se trouvent ces

magistrats. Les comptes devront être soumis à

notre approbation par l'entremise de notre Mi-

nistère.
Art.

a. Quelque temps
avant l'époque de

la location des terrains et des immeubles, et

avant la vente des produits de la terre, de la

récolte des olives, les oukils des habous seront

tenus de faire connaître à la djemata les pro-

priétés qui peuvent
être louées (4) ou dont les

produits doivent être vendus, pour que la dje-
maia puisse informer le public de la nature de

la propriété à louer et de l'endroit où les en-

chères auront lieu (s). Pour la vente des fruits,

il
pourra

sufm-e de faire
publier

dans la ville

par des crieurs publics que,
le matin de tel

jour, on procédera à la vente des fruits de tel

habous.

Art. 10. – Aucun fonctionnaire, soit de l'or-

dre religieux, cadis ou muftis, ou de l'ordre

civil, gouverneurs, khalifas, cheiks de localités,

officiers de !'armée, mokhaznis, oukils ou no-

taires des habous, ne pourra acheter des fruits

des babous ou louer des maisons ou des ter-

rains que le jour de
l'adjudication

définitive. Il

n'est
pas permis à ces diflerents fonctionnaires

d'enchérir avant ce momeat(!)-

ft) Conf. 1" décret du 28 mars 1MO, art 9 et 10

~) Ccuf. d~er~s des a juin tSTI, M-t. 33 et aeq., et l! farter 1675.

(S) Conf. décret du 2j~ 187" 19,

(.oiJConf 8rrûtb du 7 Juill l\KMl'.

[5] CfHf. déMetB des ~uùt J6M et S3 ju.Het tSM.

(rt) L'Admiviatrntion dea heboua a nv dront de pr priéié deentuel
sur les habous pr1 ée, en quahtê de d05'1"Olutalre'final j eu cette Qua-
lrté, elle ertt receveble à demander la. dtswnehon d'un rmmevble

Sa.ï'H.(5ouflS'l: 2o j®nrter t8'J8, J. 2'. 98, SaB.)
de, luboua est fond8e A. inten-euir deue tout
ll1i;e {'t)nc.crl1l\nt un haboua parttc\1ltcr. (Tums., 25 novembre 18(15.
J. T. M, 49 )



HABOUS.

Art. 1 1. Les oukils ne pourront consentir

à aucune location de bien habous en dehors du

prétoire judiciaire ('). Les enchères devront avoir

lieu en présence du cadi(") ou de son substitut,

dans les localités de son ressort, et en présence
du gouverneur ou de son remplaçante du prési-
dent de la djemaïa ou de son naib(~). Cet état

devra rester entre tes mains de l'oukil pour lui

servir de pièce de comptabilité dans le
règle-

ment de ses comptes.
Art. 12. La vente des fruits sera faite cha-

que semaine sous te contrôle du natbdc la dje-
ma?a~ par des notaires désignés par le cadi de

la localité.

Art. 13. Après l'accomplissement des for-

malités locales relatives aux échanges (3) et aux

enzels(4) des habous, il en sera délivré un cer-

tificat au cadi du territoire ou à son substitut

pour mettre aux enchères publiques l'Immeuble

habous qui en fait l'objet et donner ainsi plus
de force et d'autorité aux enchères faites par
les soins de ce magistrat (S). A l'expiration du
délai de ces nouvelles enchères., le certificat

constatant l'accomplissement des formalités pré-

citées~ l'acte constatant le pri~ Ëxé par les ex-

perts et l'acte constatant l'offre faite par le der-
nier enchérisseur, seront adressés à la djemaia
qui, selon l'usage, autorisera Fenzel ou l'échange

par-devant le cadi (!)j conformément aux pres-

criptions de notre décret du 22 safar taS? (24
mai

ïS~o)~].
Art. i~- La djemaïa devra rechercher les

sommes provenant d'anciens échanges demeu-

rées entre les mains des oukils ou d'autres per-
sonnes. Elle les fera restituer et achètera avec

ces sommes des immeubles pouvant assurer des

revenus en remplacement des propriétés échan-

gées. L'achat ne sera dénnittf qu'après l'accom-

plissement des formalités légales et lorsque
la

djemala aura déclare que le nouvel immeuble

est plus avantageux pour les habous parce qu'il

donnera, par exemple, plus de revenus ou occa-

sionnera moins de dépenses- La djemaia devra

accomplir ces formalités dans le plus bref délai

possible (7).
Art. i5. Les oukils devront faire procéder

rapidement aux
réparations des immeubles ha-

bou~(~), ainsi qu~aux travaux des champs aux

époques voulues. Lorsque le gouverneur cons-
tatera quelque négligence sous ce rapport de la

part des oukils, il devra en aviser le Ministère-

De son cotéj le naib de la djemaia devra la pré-

~1)

Conf. décrète des t] aoilt 1866 et 25jnt]]et '8M-

(u) canf. 3" décret an al Janl-rer lue.
M Conf

et'am

et i" décrets du 5t jan~~r ]S98.

(-<)Conf. et.a.m décréta des sa mal 1M6, 22Juiti. )88a et 4' d~cre:

du 31 ·av`-ier 1898.

(A) Cenf. décret du M mai 18T4.

(6) Abrogé par le l"'décre1 du::n 31 jancier 1898.

(i) Cour 1" décret du Sl jenwer Iti9A, art SI.

1.-8)cour. le déeret do 2e ma1'fll830.e 9 d Lo
«(1) alacte par lequel un cadi approuve la location d1uI1 h.bo1lR est

un acte de jarui:!etion grameuae, qm peul être. vnoulé daDS le cu où

nl léeenit le¡;. droib des doh oltitalTes aducls ou du hê.é.-

CIa1ret1 dv hubova; en efl'M,11 n'e!>1 prérédé d1aucun débat crlnlen-

lieux et 1"~« que du drOnbs de tutelle .les inc8pnL1e8 et de

ervetiov dea immeublee nabous que la lot CQufi!re eu cad,. (2u-

iue, 24 mai 1897, J. T. 97, ~19'~

venir de ce
qu'il pourrait

constater à cet égard.

Art. 16. Pour les habous importants, les

notaires sont restreint au nombre de deux,

choisis parmi ceux qui en sont chargés
actuel-

lement. Si, dans certains cas, ces notaires sont

insuffisants, l'oukil préviendra le cadi, qui
dési-

gnera
un des notaires de la localité pour aider

momentanément ceux des habous. On procédera

de même
pour

les habous de peu d'importance

lorsqu'on aura besoin d'un notaire pour consta-

ter les recettes ou les
dépenses,

et il ne sera pas

nécessaire, pour ces derniers habous, de don-

ner des appointements
fixes.

Art.
[y.

Chacun des membres(') et des

secrétaires de la
djemaïa recevra des

appointe-

ments fixes déterminés par ['État quant
aux

naibs, aux oukils et aux notaires de la
Régence

attachés à l'Administration des liabous, ils rece-

vront soit des appointements fixes, soit un tant

pour
cent sur les revenus, suivant que

le com-

portera
la situation des habous, mais en

se te-
nant toujours dans les limites d'une sage

éco-

nomie. La djemaML
est

chargée
de

régler
cette

question
et de nous soumettre ses projets par

l'entremise du Ministère.

Art. 18. Tout fonctionnaire des habous

recevant des appointements fixes, verra ses

appointements suspendus
s'il ne fait pas

son

service, a moins qu'il
ne

présente
une excuse

valable.

Art. 10. Lorsqu'il sera nécessaire ne pro-

céder à des réparations dans un immeuble ap-

partenant
aux habouse), l'oukil ou le naib de

la djemaïa demandera au cadi de faire
procéder

à une expertise pour faire constater t'état des

lieux et faire un devis des dépenses.
Le procès-

verbal de l'expertise sera envoyé
à la djcmaja

qui
autorisera tes travaux de réparation d'après

le mode qui lui paraitra le plus convenable.

Elle pourra même, si elle le juge plus avanta-

n'euxj
confier le soin de ces réparations

à tout

autre individu que
routcli-

Art. 20. Les revenus des zaouïas et des

mosquées qui, par
suite de leur omptacemont,

ont été délaissées, seront employés
a l'entretien

d'autres édifices religieux, mais ce qui reste de

leurs constructions devra continuer à être res-

pecté.
Art. 21. La

djemaia
devra faire tous ses

efforts pour
améliorer la situation des habous

et en
augmenter

les revenus, sans se laisser

arrêter par
les critiques lorsqu'elle agira

dans

l'intérêt public.

Art. 22. Si, dans la pratique~
la

djemaia

reconnaît nécessaire d'ajouter certains articles

au présent règlement,
elle nous soumettra ses

propositions p).

Art. s3. Les excédents des revenus des

~g Conf. décxet dn :u.ilml~4I~~oo~I~rRIFN:'1").(9) Cmir l" d~ret du i!8 mft~ 1H8M,iu-t- M''t )f).

(3)CMif. décret dttajuill 1671, art. la C~f etHnn d~er~ff d"

28 m&rz IMO.



HABOUS.

habous
publics qui pouiTaieut exister, après

avoir
pourvu, conformément à la volonté du

fondateur, à l'entretien des établissements béné-

ficiaires ainsi qu'aux dépenses nécessaires pour
les

réparations de leurs habous
respectifs

et

pour le paiement des fonctionnaires et des em-

ployés chargés de les administrer serviront à

payer
le traitement des magistrats du Chaâra,

conformément à notre décret en date du mois

de chabane 1281 (janvier ]8C5)[~ en rempla-

cement des revenus de certains habous qui

étaient autrefois entre les mains de ces fonc-

tionnaires. Le
surplus servira ensuite à parfaire

tes appointements des professeurs de
première

classe, de l'imam de la Grande Mosquée
et des

employés des deux
bibliothèques,

conformément

à notre décret du i~rcdjcb t~S? (27 septembre

i8yo)j de
façon

à ce que leurs appointements

atteignent le chiffre indiqué dans ce décret, eu

remplacement des
sommes qui leur étaient attfi-

buées sur le
budget

de l'Etat (~).

Les
dispositions de cet article ne seront pas

applicables aux habous des deux villes saintes

(La Mecque et Médme), de la Grande Mosquée

et des Djama-Khrotba.

Art a~. La djemaïa est chargée de payer

les
appointements

des fonctionnaires mention-

nés dans l'article précédent.
A la fin de

chaque
année elle devra nous

adresser un compte dé) aille de ses recettes et

de ses
dépenses~).

685 22 mai
i8~4

(a y-e&tM f/~t .r~)

Décret interdisant l'échange ou la constitution en

maïa d'un bien habous sans un certificat de la lesmaïa constatant l'accomplissement de toutes les

formalités requiseE(').

La djernata a l'administration souveraine des

biens habous elle esl, mieux que personne,
au

courant de tout ce qui les concerne, parce

qu'elle
les

gère~ soit directement, soit indirecte-

ment, soit
par l'entremise de ses

représentants.

Il est donc de tout Intérêt
que les échanges (5)

et les enzels(6) ne soient reconnus dénnitifs
que

lorsque la djemala aura elle-mcme avisé le cadi

de
l'accomplissement

de toutes les formalités

voulues et des formes mêmes dans lesquelles

elles l'ont été; tout cela, afin
que les personnes

chargées
Je

remplir ces formalités ne s'exemp-

tent de quelques-unes d'cllcs(4). La djcma~a

des habous devra donner cet avis par écrit et

mention en sera faite sur l'acte
d'échange ou

~) C~r. ~ci~t d~ s a-int ]a74 JtjSTtCE TLjnatK~NK).
~') U..E aeetR.om mtnt~~rt~tc du 6 jo.~t M7S dépose que ïa.

a,emam doit -r.estalu't'r A 6<'8fmns 10118 les ~.6bl¡s..<;f"m~lItsrerigueur,Jn(me eeux aU::Uludtt n'est eReetd unnun GaLOUSspécoal.
(3) C~Dr. déct'M. du '.i!JUIn ne:a, arf e
(4) Conf. aécrM du. 25 1874.
l50)Coaf. 1·· -et 2· décrctn an JDn"IC"J:"I898.

:tljM)~f.Cl8M-
22 1BB8 du

31 Janvier 1898.

d'enzel. Ce
qui précède n'est, du reste, que

l'explication détaillée de l'article t3 de notre

décret en date du 3o moharrem 1201 (ig
mars

1874).

686 2 juin ï8y4
( j<?rt!~M <Ma/u f~~ )

Décret portant règlement de la djemaïa des haboue (').

CiTAPtTRE DES ACTES DE LA DJËMAtA.

Article i~. – Le
siège

officiel des travaux de

la djemaia sera le local qui
lui a été

désigné
à

Dar-et-Bcy (Seraïet-cl-Memleka ~j).

Art. a. Elle se réunira à 8 heures du ma-

tin, du samedi au mercredi, et, s'il est néces-

saire de la réunir en dehors de ces jours, le

président en informera les membres, en leur

iixant l'heure de la réunion à laquelle ils de-

vront assister.

Art. 3. Pour le travail quotidien,
il suffit

de deux membres pour que la djemaïa
soit

constituée, et pour les cas dans lesquels
il s'a-

~!t d'exprimer une opinion, il suffit qu'elle le

soit par trois membres. En cas de désaccord

entre les membres sur une question,
l'avis de

la
majorité prévaudra et, s'il

y
a partage,

la

voix du président sera prépondérante.
Art. 4. Le but que

nous avons eu en vue

en instituant la djemaia
étant d'aider à ce qui

peut procurer des avantages
aux habous publics

et particuliers, conformément au décret du 3o

moharrem i3:<)i (ig
mars 187~), tant en ce qui

concerne l'immeuble constitué habous qu'en ce

qui concerne 1'œuvre dévolutaire, il est
obliga-

toire à la djemaïa de déployer
son zèle dans le

mandat qui
lui a été confié; de bien étudier ce

qui pourra l'amener au résultat demandé; de

choisir avec soin ses afjents~
conformément à

l'article 7 dudit décret~);
de surveiller leurs

actes de conaaïtre l'état des habous; de parer

aux erreurs qui leur seraient préjudiciables
de

conserver leur fortune; de tâcher d'en accroître

les revenus et d'en diminuer les frais, si les

circonstances l'exigcuL d'envoyer
un de ses

membres se rendre compte
de la situation des

habous(4), soit qu'il s'agisse de travaux de la-

bour, de réparations
ou de location, etc.(~). La

djemaïa
s'entendra au sujet

de la
personne

à

envoy er, que
ce soit un de ses membres ou

tout autre jouissant de sa confiance.

Art. 5. La conservation des sommes pro-

venant des habous incombant à la djemaïa,
celle-ci devra désigner

une
personne

de con-

fiance à laquelle ces sommes seront remises.

Le nom de cet employé
sera envoyé

au Minis-

tère pour qu'on prenne
un arrêté le nommant.

()') Conf ft~crBts du 28 mars 1880.

(2) Conf. d~'ft dM t9 mMt! 1$T4.

(3) Cunt. tMerct du 1T fë~er ]S:5.

(4) 1 2. etécrct ~iu E9 roare le., art. l'

(5) Canf. 1" 3ècrct dn 38murs1880, art. D t 10.



HABOUS.

Il sera
toujours

sous le contrôle de la djemaïa

et recevra des appoînteniont~ prélevés sur les

excédents de revenus des habous.

Art. 6. Le président et les membres de la

djernafa s'appliqueront
a observer dans leurs

actes la teneur du décret du 3o moharrem j2<)<

(ig mars
t8?~).

S'ils rencontrent un cas non

prévu par
ce décret, !e

président
le soumettra

au Ministère.

Art. A l'expiration de l'année, la
dje-

maia préseutera au Ministère un résumé de la

situation des habous au commencement de

l'exercice, de même qu'à sa fin, avec un résumé

des recettes et des
dépenses, pour que le Mi-

nistère
puisse

s~ca rendre un compte exact.

Art. 8. A
l'expiration

de l'année, la dje-
maïa enverra au ministère un compte détaillé

des recettes et des
dépenses accompagné

de ses

pièces pour ètre approuvé conformément à

l'article s~ du décret du 3o moharrem ïsgi

(ig mars 18~).

Art.
o. Lorsque

la djejnaïa aura besoin

d'assistance dans sa mission, elle la demandera

au chef de la police pour les affaires de
peu

d'importance
et au Ministère

pour
les autres,

en ce qui concerne Tunis. Quant à ce qui se

présentera dans l'intérieur, les
agents

de la

djemaia demanderont assistance aux
gouver-

neurs en leur montrant les
pouvoirs qu'ils

dé-

tiennent de la djemaia.

CHAPITRE IL –– Du PREStDEKT.

Art. 10. La signature des lettres adressées

au Ministère ou aux agents
sur des

sujets

approuvés par la djemaia, appartient à son pré-

sident et c'est à lui que
ces autorités s'adresse-

ront. C'est aussi lui qui correspondra avec le

Ministère ou le chef de la
police

dans les affai-

res qui, comme le dit Farticle précédent, sont

du ressort de cette autorité-
Art. tj. –Toutes les affaires seront exposées

dans un résumé très clair (~). Les importantes

seront
présentées les premières

à la
djemaïa

et

l'opinion émise sera inscrite et signée. Les let-

tres écrites seront conformes l'opinion ainsi

émise. Quant aux affaires
peu importantes,

le

préaident préparera
la lettre et la soumettra à

]a djemaia avant de l'envoyer.
S'il reçoit quel-

que communication n'intéressant nullement la

djemaia,
il ne sera pas nécessaire d'en garder

note. Le président se contentera d'informer l'in-

téresse
que cette affaire n'est

pas
du ressort de

la
djcmafa(~).

Art. 12. -Le président recevra lui-même less

agents
de la

djemaïa
ou Ics

personnes qui vien-

dront en leur nom, par rang d'inscription, dès

qu'ils demandent a le voir, à moins toutefois

que la qualité de la
personne

n'autorise un pri-

vilège
en sa faveur.

Le président procédera, pour le règlement de?

(i) Conf. &' décret do 28 Mfa IMo, art. a.

a~h-es
qui

lui seront ainsi soumises, comme il

est dit dans l'article précédent.

Art. )3. Tous les actes journaliers de la

djemaia seront constates par écrit et
signés par

les membres, puis par
le

président. Les lettres

à
envoyer seront numérotées et

cataloguées
sur

un bordereau
reproduisant leurs numéros. Ce

bordereau sera
signé du premier secrétaire e)

du président. Ces deux membres
signeront éga-

lement la feuille journalière des recettes et des

dépenses.

Art. ili. Le président donnera ses ordres

aux secrétaires, soit directement, soit
par

l'or-

gane du
premier secrétaire. C'est lui aussi qui

repartira le travail entre les secrétaires, qui

tiendra la main à ce qu'ils s'acquittent
cons-

ciencieusement de leurs obligations remployés
en ne

perdant pas
de

temps,
et maintiendra le

bon ordre dans les bureaux, l'urbanité dans la

discussion et veillera à ce que tous les actes de

la
djemaia se fassent dans le siège de ~Admi-

nistration. Les membres et les secrétaires de-

vront
respecter ce

reniement
et se renfermer

strictement dans ses termes (~).

Art. i5. – Aim de faciliter le travail, le pré-

sident pourra désigner
deux membres ou un

membre et le
premier secrétaire pour

étudier

une affaire et la soumettra à la
djcmaïa.

toute

préparée.

Art. 16. Le
président

fixera une heure

pour recevoir au
siège

de l'Administration les

personnes qui désireront levoir. Il déterminera

également une heure pour prendre connaissance

des
registres et des affaires du service et une

heure
pour la signature. Si le temps

fixé par
l'article .2 ne lui suffit pas, il pourra revenir au

siège de la
djemaïa

à un autre moment et les

employés seront
obligés

de s'y trouver pour
achever les travaux qui ne peuvent être diiTérés

sans inconvénient (1).

Crteraxne lII, DES r.rEl\rnRES~

Art.
!y. –

En cah d'absence du président, le

vice-président le remplace dans les soins relatés

au
précédent arttcte et lui rend compte

a son

retour de ce qui s'est passe durant son absence.

Si le
vice-président

est
empêché,

ces fonctions

reviennent de droit au premier
membre.

Art. 18-– Le membre qui aurait à
exprimer

un avis utile pour les habou~, le fera devant la

djema'ia réunie et, si elle ~adopte, le président

eu référera au Ministère suivant l'article sa du

décret du 3o moharrem tzni (t~ mars 1874).

Art. tg. Les membres devront signer l'en-

tetc des
registres,,

le compte
rendu de leurs

avis, les comptes présentés
a leur

signature,

après les avoir soumis A un examen minutieux

suivant l'article 8 du décret du 3o moharrem

i2<)i (iQ mars t8~).
Ils devront

également
si-

(1] Conf. 1" décret dH 9a mars 168P. art. t t



HABOUS.

gner les
pièces de comptabilité constatant jour-

nellement les recettes et Les
dépenses~).

Gn.~rmrte 1V. DU rnesoutem.

Art. 20. – Le trésorier ouvrira un ref~stre

coté. tl en signera la première fcuiHc; signe-

ront aussi le premier secrétaire et la djemata.
Le premier secrétaire inscrira sur ce registre
ce que le trésorier encaissera journellement et

ce, sur la
page de droite. Il inscrira sur celle

de
gauche

les
paiements

faits dans la même

journée.
Art. 2t. H sera mis a sa disposition un

coffre-fort dans le
siège

officiel de l'Administra-

tion pour le dépôt de ces fonds. S'ils viennent

a
dépa&scr

la somme de
cinq

mille piastres,
cinq mille piastres seront versées dans un autre

coilrc-fori a trois clefs. Deux de ces clefs reste-

ront aux mains du trésorier et F autre aux mains

du président.
Art. 22. Toul employé qui

versera dans

la caisse une somme provenant des habous,re-
cevra un

récépissé de son versement, sur lequel

seront
indiqués la provenance du paiement,

le

nom de celui
qui

l'a touché et un numéro d'or-

dre. L'encaisseur devra signer ce récépissé

pour ordre; ht djemaïa le signera également j

pour
lui donner une valeur déunitive. Tous ces

récépissés seront
portés

sur un bordereau repro-

duisant leur somme~ leur numéro d'ordre et leur

date. Ce bordereau sera sifmé de l'encaisseur,

du premier secrétaire et du président,
et il sera

présenté avec les récépissés
eux-mêmes à la

djemaia, au moment de la signature. L~cmployé

qui
a fait le versement

gardera
son récépissé

comme preuve de paiement à produire
au mo-

ment du
règlement

des
comptes.

Le bordereau

sera conservé
par

la
djemaïa

conformément à

l'article 3~(=).

L'encaisseur ne devra pas remettre de récé-

pissé provisoire signé de lui ou d'un autre.

Ceta serait considéré comme une malversation.

Il
s'agit ici des sommes autres que

celles pro-

venant des
échanges~ car, en ce qui

concerne

ces dernières, elles seront inscrites, d'après le

mode précitée sur l'acte même de la personne

qui a fait le versement, suivant
l'usage

en vi-

gueur à ce jour.
Art. 2~.– Les formalités

prescrites pour
les

récépissés d'encaissement sont égatemcnt pres-

crites
pour les pièces de dépenses sauf la

signa-

turc sur le bordereau quotidien
de celui qui est

le
dépositaire des fonds; cette signature

n'est

pas nécessaire. H sera inscrit sur les pièces de

dépenses que la somme y portée ne vaudra en

compte p&ur celui
qui

la
paiera que s'il

y est

joint la
quittance de celui qui

Fa reçue. C'est

au
dépositaire à ne payer que sur remise de

pièces conformes a ce qui précède.

(1) co"r aecrm a~ t·· aa~en,ur~ tsa, ansne adihtlOnuel~
(2) Cf~f 1- d6cr~! du as'u~rs 1880, art. 3 a S.

CHAPITRE V. DES SECRETAIRES.

Art. a~. Le premier secrétaire de la djc-

maia devra consacrer surtout son attention aux

ré&umés a faire, aux lettres qu'il écrira, de façon

que ces résumes
représentent ndélement le sens

de la lettre ou de l'affaire dont il s'agira
et

qu'ils soient assez lucides pour que
la djemaïa

puisse donner son avis en
pleine

connaissance

de cause. Il remplira ce soin )ui-mcmû ou le

déléguera à un secrétaire jouissant de sa con-
fiance. C'est à lui à présenter les pièces impor-
tantes, à

préparer ce
qu'on

lui demandera dans

le plus bref délai, à faire prendre copie des
lettres envoyées, des comptes, à tenir à jour le

bordereau journalier des lettres, celui des ren-

trées, des
dépenses

et le
registre journa)Icr con-

formément aux prescriptions que porte
à cc[

égard le présent règlement. Les comptes pré-
sentés à l'examen de la

djemaia
devront être

parfaitement en
règle, c'est-à-dire accompagnés

des pièces de
comptahiUté des dépenses

et des

recettes parfaitement établies. Les
récépissés

des paiements faits à la djemaïa seront confor-

mes aux prescriptions des articles 22 et a3 sus-

relatés(~) et des articles 35, 36 et 3?.
11 aura

soin de noter sur le bordereau le jour où ces

pièces auront été portées en compte et d'obli-

térer, sur les pièces, les rentrées, les dépenses
et les

paiements, quand
il se sera convaincu

qu'elles
ont été

portées
en

compte.
Il devra

conserver ces
pièces

dans une enveloppe sur

laquelle il apposera un signe distinctif repro-

duit sur le bordereau du jour, en se
gardant

bien d'en déchirer aucune. S'il trouve une irré-

gularité
ou lacune dans les titres ou les actes,

il devra en informer le président de la djemaia,
sans s'adresser a celui

qui
a établi le compte.

11 devra conserver avec soin les lettres, les

pièces
a l'appui

des
comptes,

les bordereaux

journaliers des encaissements, des paiements,

le registre d'encaissement et de dépenses visé

par l'article ao, tous tes registres énumércs

dans l'article 31, répartir le travail entre le.

secrétaires placés sous ses ordres, leur faire

préparer les lettres et les écrits et n'en délivrer

aucun aux destinataires qu'après les avoir sou-

mis à toutes les formalités~ c'est-à-dire les avoir

fait
copier, y

avoir
ajouté

les
pièces qui s'y

rattachent, etc. Il consacrera une heure nxée

à l'examen du travail des secrétaires. C'est lui

qui présentera les pièces à la signature, confor-
mément a ces articles, au moment où la djc-

maïa sera en séance, et dans son local officiel.

H devra signaler au président, ce qu'il croira

utile au bien du service.

Art. 3&. Le nombre des secrétaires est fixé

à deu\j contormément au décret du 3o mohar-

rcm t2Qt (tn
mars i8y4)- Si, cependant,

les

circonstances exigent qu'on l'augmente, le pré-
sident choisira celui qui conviendra et il en

(1) Conf. 1" décret 29 mMW 1880, M-t. 3 a 8.



HABOUS.

informera le Ministère, pour qu'il lui délivre le

décret l'installant en fonctions. Si, à certains

moments, il devient nécessaire d'employer
un

plus fn'and nombre de secrétaires, ils ne seront

pris que provisoirement et rétribués joumeUe-

ment suivant l'importance de leur travail.

Art. 26. Les secrétaires devront s'acquit-

ter avec conscience de leurs devoirs et ils n'au-

ront de relations de service qu'avec le premier

secrétaire. S'ils reçoivent un ordre du
président,

ils t'exécuteront en en prévenant
Le premier

secrétaire. Les secrétaires suivront la règle que
leur tracera leur chef direct. Ils emploieront
avec

diligence
les heures rie travail et ne de-

vront
pas s'entretenir, pour quelque raison que

ce soit, avec les
personnes

venaat à la djcmiua,

et ils ne s'absenteront que pour
un motif excu-

sable, avec ['autorisation du premier secrétaire

quand leur absence se bornera a un seul jour,
et avec celle du président si eUe doit excéder ce

temps (').

Art. 27. Le premier secrétaire ou tout au-

tre ne recevront d'ordre que du président ou,

en cas d'absence de ce dernier, de celui qui le

remplacera (le vice-président
ou le premier

membre), conformément à l'article
17.

Art. 28. Ils devront terminer le jour même

les écritures
qu'ils auront à faire et, si les heu-

res réglementaires de travail ne leur suffisent

pas pour cela, ce qui leur resterait à faire de-

vra être achevé le lendemain avant tout autre

travail, à moins que celui-ci ne soit
plus pressé.

Art. 29. Les bordereaux quotidiens porte-

ront un numéro d'ordre se suivant. Us demeu-

reront entre les mains du
premier

secrétaire et

ils seront à la fin de l'année reliés en un regis-
tre qui dispensera de les copier sur le registre-

journal.
Art. 3o. Si

quelqu'un perd
le

reçu
d'une

somme d'argent dont le paiement pourra être

établi par les feuilles journalières, on pourra

délivrer un duplicata de ce reçu, avec la men-

tion
que,

si le premier est retrouvé, on n'en

tiendra nul
compte,

et on
consignera

sur le

journal que l'on en a délivré un duplicata por-
tant la même date et la même sommer).

CH~PfTRE VI. DES REGISTRES OBMGATOiRES(3).

Art. Si. 11 faut tout d'abord ouvrir un

registre pour l'inscrip-ion des hahous, suivant

l'article 4 du décret du 3o moharrem izgt (n)

mars
'8~);

un
registre

de
comptes, toujours

suivant le même décret; un
registre destiné à

conserver trace des actes de la
djemaïa

et de

ses délibérations, toujours d'après le même dé-

cret un registre résumant sommairement les

acles de gestion de chaque jour, le
premier se-

crétaire devant signer ce registre, ainsi que la

djema~a; un
registre de copie des lettres du

(i) Conf. 1" t~erf-t du 2B
tnan !8M,

urt- 1 et. 2.
(?) Conf- 1" d~ret du 29 mars t6M, art. 3 à 8.
(3) Conf, déeret du l~' décembt"e 18n, urlnele addrtionncl.

Gouvernement sur lesquelles la
djemaia suppute

dans sa
gestion, registre

sur
lequel on inscrira

les numéros des lettres, et sur chaque lettre on

mettra en tête une note
Indiquant

son objet;

des registres suivant le nombre des circonscrip-

tions dans
lesquelles

le
président

a à adresser

des instructions, on inscrira sur la feuille de

droite la copie des lettres envoyées, sur celle

de gauche la réponse i ces lettres; un registre
visé par l'tU'tlele 20 du présent règlement un

registre indiquant les dépenses occas!onuéc& par

le paiement des
employés

de l'Administration

un registre de recettes divisé par sections, cha-

que

section indiquant chaque spécialité de re-

cettes un registre pour
tes

dépenses imprévues

un
registre pour

les recettes provenant des

échanges et les sommes reversées a leurs pro-

priétaires~ a la
page

de droite s'inscriront les

recettes, n celle de gauche les dépenses un

registre destiné à l'inscription des
échanges (*)

et des
enzels(~) que

la
djemaia

a consentis avec

indication de l'Immeuble aliéné par échange,

de celui acquis
en

échangea et du montant de

renzel.

Art. 3a- Tons les
registres désignés

en

l'article précédent porteront
un titre des numé-

ros d'ordre; on comptera ensuite le nombre des

pages
et on les cotera de ta

première
à la der-

nière feuille; on mentionnera
également en tcte

du registre un titre
Indiquant qu'il fait

partie

des registres de la
djcmaia, désignant son nom,

son numéro, le nombre de ses feuilles et son

objet, après quoi,
le premier secrétaire signera

et
après

lui la
djcmaia

on mentionnera les

titres de ces registres, leur nombre et le nom-

bre de leurs feuilles sur le
registre-journal,

le

jour où on les ouvrira. On procédera de même

pour le livre-journal. S'il est nécessaire d'ouvrir

d'autres
registres,

ron
procédera

comme il vient

d'être expliqué. Si l'un des
registres

est rem-

pli, on notera à la fin le nombre des pages

écrites et celles qui pourraient rester en blanc

on
ajoutera qu'on a ouvert un autre

registre

faisant suite à celui-ci, après quoi
l'on datera

et le premier secrétaire et la djema)~ le signe-

ront pour clôture; on prcndr:t un autre
registre

en tête
duquel

on inscrira la mention
qu'il

fait

suite à celui commençant par.
et finissant

par.
et on le notera sur le

livre-journal
et

ainsi de suite.

CHAPITRE VII. DES ~AISS, DES OUKILS

FT DE LEURS XOTUBEs(~).

Art. ~3. Le natb dcvri). avoir des registres

poitant
en tète son nom, le lieu où il exerce, le

.nombre des
pages qu'ils contiennent, leur des-

tination, tout cela constate
par

le notaire du

habous; et le mub
signera

sur l*cn-tôtc de cha-

1_-

H )n-n1 ]808.
2- déc~t du 31 jan\ ier 1898, ad. 1 et 2, et décret du

11
a\T.l118D8.

E· déeret du 81 jamier 1898, arL 1 et 2, et dticret da

(3) C~nr rlé-c.n-lt! d~<¡ ?3 mni (886, 2~ Juin j888 M 4· diumt du
31 jM-nfr MM

(3) Con'. décret du 1" décembre 1874.



HABOUS.

que registre* Sur un de ces registres
on écrira

tout d'abord la copie du décret du Bey indi-

quant tes pouvoirs connes au naïb et énumé-

rant la liste des biens habous soumis à son

contrôle. S'il
y a lieu

d'ajouter
à cette liste

quelque bien habous découvert dans la suite

ou rentrant dans son contrôle, il sera inscrit à

la suite de cette nomenclature.

Un autre
registre

sera affecté a renrcfjistrc-

mcnt des sommes touchées provenant des ha-

bous, avec renvoi à la pièce justmant l'encais-

sement des sommes
dépensées par

le habous,

avec
spécification

du motif autorisant la dé-

pense. Ces deux
registres porteront

l'attestation

du notaire du habous. Un autre registre devra

renfermer les instructions émanant de la
dje-

maia, copiées sur la
page

de droite celle de

gauche
contiendra la teneur de ses communi-

cations à la
djemaia. Le naib devra signer

tous

ces
registres.

Si l'un d'eux se trouve remplie
le

notaire certifiera à la fin le nombre des pages

écrite~ disant
qu'il

a été nécessaire de le faire

suivre d'un autre. Il inscrira en tête du second

registre une mention indiquant qu'il
fait suite

au
premier commençant par.

et finissant

par.

Art. 3~. Le registre désigné
en l'article

précèdent, faisant partie des archives de l'em-

ploi, le titulaire sortant devra le remettre au

naib entrant, ainsi que toutes les pièces nota-

riées coasid~récs comme archives.

Art. 35. Il est
obligatoire

aux oukils de

ne faire aucune
dépense

sans l'autorisation de

la
djemaia, ai moins qu'il De s'agisse de choses

réglées d'avance, auxquelles
un retard pourrait

drc nuisible et, en ce cas~ l'oukil devra faire

constater l'urgence par
un acte notarié, men-

tionnant le devis des dépenses, et il avisera la

djemaia,
en même temps qu'il procédera aux

travaux. Quant à ce qui n'aurait pas
à souffrir

d'un retard, il
ayira

confornlénlcnt à l'article ig

du décret du 3o mohat'rcin i2<)i (10
mars

i8~)j

il résumera ses comptes en les présentant
à la

djemam.
Il choi~ir~ avec soin ses garçons de

recette et la pièce qui constatera qu'ils ont

payé sera le récépissé du versement.

Art. 3o. Chaque oukil devra avoir deux

registres
l'un contenant copie de son décret

~investiture et les noms des habous auxquels

it a été préposée et A la suite de chaque habons,

ta désignation des biens dont les revenus sont

allachcsau habons;. et un autre registre destiné

a noter les dépenses et les rentrées~ jour par

jour et mois
par mois(~).

Art.. 37. La
pièce

dont il est parlé à l'ar-
ticle 35 ci-dessus ne suffira pas au moment de

l'apnrcmen) des
compjt's, et, si cI)R est scn!c,

elle n'aura aucune valeur; il en est de même

pour [es dépenses réglées a l'avance. Il sera

nccps~.tire d'y joindre une pièce notariée imu-

(1) C~f 1" d<ret < SS~ttf=, .166J, .~t ï

quant le détait des
dépenses constatées a de visu

et une pièce émanant de la personne autorisée

à toucher, certifiant qu'elle a touché la somme

mandatée.

La
gestion des oukils sera conforme à la te-

neur des articles 2, p, 10, i~ [~ i5 et ïQ du

présent décret

Art.
39. Le notaire du habous devra

prê-
ter mie attention continue a la déclaration qu'il

fera au
sujet

tant des encaissements
que

des

dépenses, comme l'exige toute déclaration de

faits constates ec de visu s~ s'abstenant de
parler

par ncuéralité
et vérifiant avec soin la pièce

autorisant la dépense, conformément à l'arti-

cle 35 ou à la lettre du président contenant.

l'autorisation de faire la
dépense en constater

H de visu le détail; inscrire sur le registre des

dépenses ce
que le naib

dépensera journellement
à sa connaissance, sans quoi la

pièce présentée
par le naib ne sera pas reçue comme valable.

Art. ~o. Tout. ce que l'oukil encaissera ou

ce, qu'oncaissera le nvb, sera constaté par
un

reçu de l'écriture du notaire et
signé

du rece-

vant cette
pièce suffira à libérer le payant. Le

notaire en inscrira le contenu dans le registre

visé par l'article 33.

CHApiTRE Vm.

Art. ~[. Aucun individu ne sera admis

dans le local officiel de la
djemala et ses dé-

pendances, que pour anairc
l'y appelant. Celle-

ci terminée, il ne devra pas y séjourner.

Art. ~2. Une fois que les
employés

auront

terminé leur travail de la journée, le local sera

fermé.

Art. 43. On assignera à ce local un nombre

suffisant de domestiques pour veiller à sa
pro-

pretéj porter les plis. Ils seront sous les ordres

du président.

687 novembre i8~4
ef5eheoaat~zgf)

Décret étendant aux habous particuliers les dispo-

sitions du décret du 22 mai 1874 relatives aux

échangea et aux constitutions en enzel des ha-

boue.

Nous avous signé, à la date du 5 rebià ettani

de l'année courante (22 mai 187~), un décret

ordonnant que les échanges ou les cnzels de

habous ne pouvaient ê)re dénmtifs que lorsque

la djemaïa chargée de leur adnumstratioïl au-

rait informé le cadi par écrit que toutes les for-

malités voulues avaient été réellement obser-

vées contbrmémcnt aux instructions contenues

d.nT-' Icdi) décret.

Ce droit de se
prononcer

en dernier ressort

mentionné dans notre décret ne concerne pas
seulement les échanges (') et les enzels(~) des

y7 C..mr. I~r rt 2<' ilécnt« du 31jaJl\H'r 18'i'S

(x7 conr décrets. des sa mm 18861 2'! Juin 1888 et t· aacr·t du

31 Jauvl~r l8aa-
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habous constitués dans un but d'utinté publi-

que, mais aussi ceux qui sont constitués en

faveur des descendants de leurs fondateurs, de
telle sorte

que
les droits des dévolutaircs puis-

sent être sauvegardés et que la djemata des Im-

bous sache bien a qui ces biens doivent revenir
en dernier lieu.

Les
échanges

et les enzels ne
pourront

donc

être définitifs
que lorsqu'ils auront été signés

par les membres de la djemataj lesqucts
de-

vront apposer leur signature sur les actcs eux-

mêmes, ce dont il sera fait mention dans les

registres de l'Administration des habous, comme

le
prescrit le décret organique de ce service~).

688 1~ décembre i8y4
(~jc/tooHa~j~)

Décret instituant des notaires censeurs pour
les habous de Tunis.

Article ier. Deux des notaires des habous

seront cttargés de régler à tour de rôle le ser-
vice des notaires et des oukils des habous de
Tunis.

Art. Ces deux notaires censeurs surveil-

leront la régularité du travail des notaires des
habous. Les notaires

qui auront fait exactement

leur service
pendant

la
majeure partie du mois

recevront intégralement leur traitement, sinon
ils ne toucheront que les appointements leur
revenant pour le nombre de jours pendant les-

quels
ils auront travaille.

Art. 3. Les deux notaires censeurs ont la

responsabilité de la bonne tenue des registres
conformément au

règlement intérieure). La dje-
maïa s'en prendra à eux des

irrégularités qu'elle

pourrait constater et elle avisera le Gouverne-
ment de leur conduite.

Art. 4- Ces deux notaires devront se ren-

dre chaque jour dans le local de l'Administra-
tion des habous, visiter les différents oukils et

les obliger, soit directement, soit
par l'entre-

mise de leurs notaires à
remplir tous les de-

voirs qui leur incombent (~).

Art. 5. Ils devront
s'occuper directement

ou par l'entremise des notaires, comme il a étë

dit dans l'article précédent, de tous les détails

de service
qui pourront être

réglés dans les

bureaux mêmes de l'Administration des habous.

Pour ce qui concerne les détails de service qui
ne pourraient être

régle& qu'au dehors, par

exemple l'inspection de travaux de construc-

tion, ils délégueront d'autres notaires des ha-
bous, car leur

présence à la djemaia est indis-

pensable.
Art. 6.-Les détails de service

qui ne pour-
ront êtte

réglés qu'en dehors du local de la

djemaia le seront par les notaires
respectifs des

(t)C~!tf.~er~dul&maj-a]874
(i.)Conf.<ÏÉerct<l"!ïjuitija~

difTefenEs habous. Ils devront fournir une pièce
établissant qu'ils ont constaté telle ou telle

chose. Cette pièce sera transcrite sur le
registre

des deux notaires censeurs.
Art. Les ditÏerej~& oukils seront. tenus

d'avertir les notaires censeurs des travaux
qu'ils

se proposeront d'entreprendre et cela un jour à

l'avance, afm qu'ils puissent aviser tes notaires

de ce qu'ils ont à faire.

Art. 8. Lorsqu'un des notaires des habous,

après
avoir été avisé de faire tel ou tel travail,

ne se sera pas présente, tes notaires censeurs

désigneront pour exécuter ce travail un autre

notaire qui recevra la moitié des appointements

du notaire absent.

Art. –Lorsque l'un des notaires censeurs

ne viendra pas faire son service et n'aura pas

présente une excuse valable~ la djemala devra

aviser le Gouvernement de cette absence et de-

mander le
remplacement

de ce notaire. Si l'ab-

sence est
légitimée,

le second censeur remplu-

cera son
collègue.

Art. io. Chaque jour le censeur de ser-

vice devra faire connaître à la djemam le nom

du censeur qui aura été de service la veille-

Article additionnel. Les notaires censeurs

seront tenus
d'inspecter chaque jour les regis-

tres des différents notaires des habous, d'en

faire un extrait après avoir examiné tous les

détails de ces
registres

et de dresser un état

faisant connaître les recettes et les dépenses
et

désignant
les oukils et les notaires présents

ou absents, état qui devra être remis à ta dje-

maia(~.

689 17 février ï8y5
(u mohnr·rem rsgr)

Décret réglant le mode d'élection des oukile

dea habous.

Nous
avons jugé utile de compléter par les dispo-

sitions suiva~es l'article 7 de notre décret du 3'j mo-

harrem i2~t (t(tmar& 1874)
Sxafit Je mode delcetion

des oukns des biens habous dans ]a Régence:

Toutes les fois qu'il y aura lieu de procéder

rëlection d'un oukil de biens habous, le caïd

ou son khalita~ le tribunal ou, a défaut~ le cadi,

les cheikh et les notables de la localité se réu-

niront dans la maison du cald et dresseront K

la
m.ijorité

des voix, la liste des personnes

aptes
à remp~tr les fonctions d'oukil. Ces can-

didats devront être domiciliés dans le ca'dat et

le. votes de i ~semblée ne pourront porter sur

uûsétrancjcrs.

Immédiatf'ntent après cette première opéra-

tion, des bulletins portant le nom de chacun

des candidats inscrits sur la liste
d'éligibilité

seront remis aux éicctetirs.

Chaque
électeur déposera dans une urne le

(t~Conf, dlerel. du R~um IBiJ, art-IB, si ei S=.
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bulletin portant le nom du candidat qu'en
ssL

conscience il croît le
plus dujnc.

Après
fa couture du scrutin, il est

procédé

au dépouiucmRnt au milieu de l'assemblée. Le

candidat qui réunit le
plus ~jrand

nombre de

suffrages
est

proclamé
le

plus apte a l'emploi.

Le
procès-verbal

des
upération&

est dresse

par deux notaires; il est
signé par eux et les

représentants de l'autorité administrative et

judiciaire.

690 s8 mars ï88o
(r6 reGtâ ellartt mgj)

Décret complétant le règlement du service

de la djemaïa des habous.

Nous avons cru devoir, pour mieux assurer la ré-

~utarité

du fonctionnement de l'Administration des

habous, décréter l'addition des onze arttctes suivants

à notre décret du 16 rebia ellam iagt (2 jum i8y/i):

Article 1er. Du moment que le Gouverne-

meut a
assigné

un local
propre pour la direc-

tion des oukils et des notaires des habous, il

est interdit a chacun d~cux d'emporter au dehors

quoi que ce soit se rapportant au service. Aussi,

il ser.i mis à la
disposition de chaque oubli et

de deux notaires, une armoire fermant à clef,

dans laquelle ils devront renfermer leurs regis-

ties et
papiers

de service. ïl est interdit aux

oukils et aux notaires d'ouvrir d'autre armoire

que
celle

qui
leur est destinée.

Art. 2. Le travail ne se fera
que

dans les

bureaux officiels où les employés devront se

trouver
présents chaque jour, pour vaquer

iL

leurs occupations. Il est interdit aux oukils ou

aux notaires de s'absenter
plus d'une semaine

sans l'autorisation de la djemaïa. On n'accep-

tera aucun
remplacement déunitif ou à titre

définitif ou pour une durée assez
prolongée

dans les fonctions dévêtues à un
employé

attendu que c'est lui qui est le titulaire de

l'emploi et que la
responsabilité du service

n'incombe
qu'a

lui seul,

Art. 3. Les reçus dé!ivrés par !'AdmInI'

tration devant être détaches d'uu registre a

souche imprimé, on
n'acceptera

comme valable

que tout reçu imprimé, écrit de la main du

notaire des habous et
sicnié par rouki) (').

Art. – Tous les oukils des habous ou les

uar~ons
de recettes devront se pénétrer de ridée

qu'il leur est interdit de toucher quoi que ce

solt~ des revenus des hahous sans déhvrer un

reçu de ta nature de ceux
désignés

a cet eflet,

si le
payant

s'est
acquitté Inténratcmcnt de la

somme qu'il devait. S'il ne s'est acquitté qu'en

partie de ce
qu'il doit, on écrira une quittance

de la somme versée au dos du reçu, en indi-

quant la date du versement. Si l'on constate

qu'il a été touché quelque somme d'une ma-

(t) tt'ur. <Mcrft da !'i x~f-mbrc Ï8M (. K-.ttt.ot9TRR![E-sT;. –
Cuuf. ltlaw dBuaL dn -~am l9iL ort ~3 et :KI.

nière difto'ente, ce fait. sera considéré comme

une iulractiou au règlement.
Art. 5. Toutes les souches

qui restent

étant la reproductton exacte des rcçu& qui ont
été détachés du livre et formant la base des

perceptions faites par l'oukil des revenus deh

habous, eUcs reul'crmcront les étéments exacts

du
compte,

sans
comprendre toutefois les ren-

trées éventuelles, telles que celles
provenant

des ventes dont le prix est touché sans avoir
recours a ces reçus; et toute

irrégularité por-

tjnt sur ces souches sera considérée comme

une erreur dans le
compte

lui-même.

Ar). 6. Tous les reçus relatifs à des pro-

priétés habous pouvant, dans certaines circons-

tances~ être considérés comme pièces notariées,
la

re&pon&abilhé de leur confection incombe

aux notaires des habous. C'est donc eux qui se

feront délivrer par la djemaia des registres à

souche imprimés, cnluiendélivraTtt quittance~Hs

tes établiront au moment de la
perception et

les remettront à l'oukil pour qu'il procède à

l'encaissement des sommes
y Inscrites, soit

par

lui-même~ soit par les soins des garçons de

recettes. L'oukil ou le percepteur devra se con-

former aux prescriptions de l'article

Art.
y.

L'article 36 du décret du j6 rebià

ettani 1291 (2 juin 187~)
voulant q-~c les recettes

et les
dépenses

soient inscrites journellement, il

importe que l'oukil et le
garçon

de recettes ou

l'un d'eux seulement soit journellement présent

avec les notaires des habous pour établir le

compte d'après les reçus remis à Foukil. Les

notaires inscriront les recettes de la journée
dans le registre

des recettes, le jour même,

sans aucun retard. Les reçus des sommes qui
ne doivent être payées qu'à temps déterminé

pourront rester entre les mains de l'oukil qui

les
comprendra chaque jour parmi les quittances

que lui remettront les notaires, ou rester avec

les autres reçus
entre les mains des notaires

jusqu'à la date de l'échéance. La responsabilité

des encaissements incombera aux oukils des

habou& c'est pourquoi
ils doivent choisir avec

soin les percepteurs engageant leur responsa-
bilité.

Art. 8. Le notaire des habous devra avoir

soin d'inscrire le~ revenus de Fauupe au com-

mencement de chaque exercice, en
séparant

distinctement les biens urbains et rurau\, en

spéciu:uit leur emplacement, leur numéro daus

telle rue marchande, dans tel quartier, de ma-

nière a
pouvoir

les retrouver facilement, s'il

é)ait besoin d'aller les examiner. U marquera
en vedette le total de ces revenus. Il en fera de

même tous les ans. Il énoncera aux recettes le

numéro du reçu et au chapitre [les dépenses le

détalt des dépenses avec l'autorisation qui les

aura précédées.
Il devra avoir soin de n'omettre

l'inscription
d'aucune dépense

sur le bordereau

des
dépenses

de chaque jour.
Art- n<

Les dépenses de réparation d'im-
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meubles habous seront évaluées suivant devis

par
un

expert
en bâtiments et les notaires des

habous. Ce devis sera soumis à la djemaïa et,

après sa délibération sur cet
objet, l'oukil fera

procéder
aux

réparations.
Les notaires des ha-

bous devront inscrire chaque jour )c détail des

dépenses dans le
registre

des dépenses, confor-

mément à Farticte précédent. A la fin des tra-

vaux, les notaires dresseront un état détaillé

des frais occasionnés
par

la
réparation

et la

djemaïa le signera~ si elle n'y trouve pas d'ob-

jection. Cet état sera conservé parmi les picccs
de comptabilité.

Art. 10. Les
réparations

concernant les

biens habous, à l'exception de celles qui se

feront en dehors de Tunis et
que

l'on surveil-

lera le mieux possible, auront lieu conformé-

ment aux indications suivantes chaque matin,

l'un des notaires des habous se transportera

sur les lieux et inscrira en tête de la note
qu'il

aura à
rédiger

t~ les noms de Fimmeubte en

réparation; 2~ le quantième du mois; il indi-

quera
ensuite le nombre des matons et des

manœuvres
employés,

ainsi que le matériel qui

aura pu
être

pris
en location, le tout

après

constatation « de visu

H laissera cette note entre les mains du sur-

veillant des travaux qui
devra la montrer a

toute personne qui se présentera au nom de la

djemaïa pour
constater l'état des

réparations.

L'oukil ou son représentant devra présenter
à la fin de chaque jour ladite note an notaire

qui
l'aura dressée le matin ou à son

collègue,

pour que les dépenses qui s'y trouvent men-

tionnées soient inscrites sur le registre confor-

mément aux indications
qu'elle contiendra. Les

notes seront ensuite classées pour être présen-
tées à la djemaia avec l'état des dépenses occa-

sionnées par les réparations~ état dont il est

parlé dans l'article précédent.

Art. i – Les oukils n'nnt
pas

le droit de

faire des avances aux employés qui touchent

des
appointements

fixes. S'ils le font, la
dje-

maia n'en tiendra aucun
compte.

Bien
plus,

elle laissera à leur charge toutes les sommes

versées et cela afin de connaître exactement la

situation des comptes des oukils.

691 28 mars 1880
(n6 rebirk erlant r2r~~)

Décret modtBant le règlement du service

de la djemaïa des habous.
·

L'article 4 de notre d~cret du i6 rebid ettani de

)'annÉe
tSQl (ajuia

i8~4); concernant le règlement
intéfieur de ('Administration des habons, portait que
la djemaia pourrait envoyer )in de ses membres ins-

p<~ct.er la situation des babous, mais il n'indiquatL pas
e auquel aurait droit, pour cela, la per-

sjnnc envoyée qui, dans certaines circonstances, pou-
rait ue pas appartenir à fAdmiuistration des habous.

L'article i ] du même décret prescrivait de faire un

rcsHmé
aaatyLique des affaires avant de tes soujneLtre j

& la
djema~a or, ya certaines affaires de peu d'im-

portance qui n'ont besoin ni d'Être résxmécs~ ni de

figurer sur le registre-journal. C'est
pourquoi

nous

avons cru devoir ajouter les deux articles suivants

au décret précité

Article t~. L'article du décret précité

comporte que, si tes circonstances
l'exigent,

un membre de la djemaia ou tout autre indi-

vidu
pourra être

envoyé pour
reconnaître l'état

réel des habous, etc., que la djemaïa devra

s'entendre sur le choix de la
personne

à laquelle

elle confie ce mandat. Or, nous avons décidé

que la personne envoyée dans ces conditions
sur un

point quelconque
de la

Rë~ence~
rece-

\ra, si elle
appartient

à la
djemaïa, une indem-

nité de
déplacement,

de
vingt-cinq piastres par

jour et de dix piastres seulement si elle est

étrangère à la djemala.

Dans cette somme sont
compris

tes frais de

transport et de
séjour.

Art. 2. L'article i1 du même décret com-

porte que toutes les affaires arrivant a la djc-

maia
figureront sur le compte rendu journaUer

de ses actes. La
pratique

a démontre qu'il est

certaines affaires
qui

ne méritent
pas d'y fiuu-

rer. C'est
pourquoi, a l'avenir, le président ou

son remplaçant devra
prendre connaissance des

affaires dont le premier secrétaire ou son rem-

plaçant
fera un rébumé. Ces affaires seront en-

suite soumises à la
djemaia toutes les fois

quelles auront trait aux droits des habous ou

A ses
charges ou qu'il s'agira

de payer
une

somme d'argent. Quant auc affaires simples

exemptes
de ce caractÈre, telles

que
demandes

d'instructions, etc-~ il y sera répondu de suite

sans qu'elles n~urent. au procès-verbal du jour
et sans

qu'elles
soient résumées.

692 7 juin 1880

(xS àjountadé ettnnè n?r~~)

Décret autorisant le transfert dea enze]s sans
le consentement du propriétaire (r).

Considérant que le refus des notaires de dresser,
sa. le ooasentement du propriétaire, les actes rela-

tiFh au transfert des enzels, constitue un obstacle à

la liberté des transactions;

Les notaires dresseront les actes relatifs au

transfert des cnzeis sans s'assurer du consen-

tement du propricta!rc ils seront seulement

tenus de lui en donner avis(~)[~.

(1') emnf d.re,rt du 16.11111L 15%.

Ca) Ih 1170h~te [lf'lIt ceder RaJ<.>U1~8.llf'('a 11ntucrs anus le consente-
ocnt du c-t"t.ù.t euzlhqtc, aw,u II dOIt en dcuner av n ce Renmer
JlIJ~tr I", frJ.irC'ronnailre If." ('olUllllOIl"f;dan!! !t'squ('J]c'! In ee;IOll u

eom<enttc et ponr le m<ttr<' h. tf~u~ d't.tLbhr, [e t;M ~t.hc&)~~
ra1,!OU" qu'.l !,Olnrn¡t 11.'1'<>11'"de r{>(uFCI"lu Cer;~I'lln'lUrc CUlI111.edélHt-
Toi'1lher.A 1llJf:r.utdu ce faire pur le (.édunl, Il l''eFh-,dt1:IHtclIT"de In
nul! rrr 117d, f'8l1fsOh rCf!i)url!Loutre le rr ¡"wHualrc. ('] 11IHII,21)mar..
18<1"1,1r r. na, Lw)

".11t~H<;Ill' T('fll~l11jW.,t¡fiédu{'J ul.t rClItl('r Ir:lllCLC],t,r 10.~'lbf'.t1tIl1 [on
dn drlmtrnr, 110llJ Ir.s (""7('1<:A '{IIIt., lEl.III:Htllc peut le eonlrn"ulre à
t OUkt-IItlr h ln ,.111,'11111\ Ii (ou eet rnu!1 ""100111 pour 1111. JlDwcuble

ma etm alr. (art la lA14)1de 18KD [T~~uis, 13 mars 18')3, d. I'.
~6'I'"

8'.1 rnt adume 'lIlC le d,trnhur du .1"luA'lwntl¡" ,l'fAn unnwublco
g.p~ .rruxe] n la t)teM]f6 d! IL cf'd r h ~1. h~rM Mu~t-n)))tnt )!]K-
renea )JeTjI'¡'hu:He, .I ent recuJUIURUS!!I [(Ill" c<:lte IHJu'rcllil rellte Il un
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(.OUEDEL\'LM~tË. -) ~)

693 s3 mai 1886
(t~cA'ft'0~~3)

rnoxuwui ie -'4f JI,¡\[ 1886

Décret autorisant la oonet~tuUoa des immeubles ha-

raclére purew DlollI.llcr et ne cunfere 6 Bon béuéfieialre B.ueUJ1

drOit Cur 1'tv,meu4le fTeat uue ('ouBéqu<.lIce de la regle du dro,t tu-

lU$l..n v Enael nur enxel ve ~aut La ;r.u{lme Il'VlutuJU s'apphqm',

pour les m[,lliL"S J:'IUlionM, h la. qui "Ul"8.lt été umulandc par Ir

délltt enz~h~tc au prehe d'un ht>rs; C.'est 11.101"t flue le hers auquel le

doéb,t cU:7'O:hl<te o \,vullt.-nh vne an ]JltUUI1(JI!t de laquelle Il a

all("('t¡) l'uuweubk grf" é, lHetf'n.t fluN' ",J;erlre eeftr N'HW !~¡,ml1l1.

UI! drlllt 1~1 portaut aur cet nuweuhle. bnqu'a1 eat tul!! veule,

faute ole l'II.!eIm~ut du! arrern(;Js d'c..z..l, I,ar le cridlt-cuz.ëlJstc.

(.Tn)HR,un]f(M,.A7-e5~~)
n u'ett pas ,vtertl4 ac <éder, nl()~ ellll"ftut nnc rente ],erpéluellc, un

iunu~lI'bh: que 1'(111 déhcnt Do el."e!. lll,ellt en réaulivr se"lemeert que

ln cn!lLnt.c décnulant 1H1III:' lu h,ulleur de ee e6utl'at H".lt pua lea rn-

raetl.J'(A de droa rdet re.. vs l~ar la 10. tnniatc,u.v au proht dv

premier crédit eu~éh..te 11 Cf;t également de ae fnve cette uessrou

nant line rt'lIt.r- <¡upf!,ru"urL.a k ".11e (1'1'- le eédauts'ebut lIJ1~men'e

enga.¡;'é Il en, cn le l'ropl'll!tRlre l)rHuihf, ('PUUa, J~ mai 189J,

J peut

9S, °_9U.)

t'r<f<CM''e)jMjt. ui,.)LI' fj¡lh,t-~JI"ehf!te ue peut <nnnt,e"er a"r le d.ma,ne vt,le un v>el

¡,iJ,n1tullt n

CCIU,
qu. lo gr,,·, e déln (1"lJ.zd su, cnnl ¡le ra"t); cette

agte ne IIlit plU; ahatecle .1 ce (jlle la c<ss nm du dumaine 1¡hle amt

9arte 'Ho;,eUIIRut une ra."te; t<)lItE")lf.Ic céùant n'n1..qUlO::r1nin:ll' qu'n"

suuptc dr~t tliuÏfthf-F de'uru'uw. (Ttune, nu~CtubM 1888, r

M,«~]

Eu '('r111 .le ta r"05I{' v {'n..cl !'IUT cu?! 1 ne, a..t. celte rente n'a po'nt

alun; le cllr.Jdcre nlJUlulnllt'r qu, f>'Rtlu.eho;, 1a.celle qu, rés"lte de fu 1c

d(; CIJI]shtlltWIl. (TJlIH~. nou~mhr-f' 169-1, J. 1' 9~. 119 )

(:e n trau..fcrts ~()ut &pph(lIblus .au. l1l1.b-ou". ausa. b.ell ~II'iI)tl. Pm-

}lrll.t~~ II1IN. et plas <"peLmlCtucul au); du ,11..6'e bndlkl

'l'(>utl'rOl< .1 [.1>11\('-[\1 dr aduder 1, 1(' 6évo^ne rr de-]II. lente de

o:.ll'c <1('$ tra.U'lt..n~ Ql.n.~ par 1., dçl.olt-rent'r, les "l't.es !.tut

l'uhl.~at"'ll de fll.re TJIlnPllir cet a, ia, SI la ll1l1tntlOli n ]jeu par ode

hOU! seln~h l'rI' q,i et, ."t 1, eh,,g~,

~i on a l'CC.UU k Juu' 1.IlIlH"krc C:~Jn.l", 17 décembre 1895, J T :4,

St 1I11'l:t(', 1 JUlI](,t 1895, J 1' 95, b9R )
Le Cro.ht~fluher peut refusr, ¡le rcc. maitre la ('JOII 10Tsque (,'c

rrfus cct Ju..tof.ié pnr Ùl<4 1lLf}t¡foIIÓ!ptmu. lorI; no(.>h.l,> Cl;I"tClit ICraquo

Je nnvarl nequémur cM Hotoilf'uj('nt mo;nlvablc; r]lll' 111 .ente de

fevzcl n'est pas St-rIC11!1' qU'elle a en heu Il 11 prh.; qlle le c:edll!lt

Il Cil cu r""u[,lé .ur but de sr. <¡oustraLl'e au pa~cu¡(,nt de la renie et

que ]co; ",oll!O.trllr.hon<¡ 'Ilir 11'1111'1I.¡; pm.uut feuvrl ont bté den10he..

119 la le cedant est tenu de pa.H~ri'1..u~1 au CtéduL

ren4rr et peut elm cQudaw¡¡e n In répnrnno., au 11l"tiJlldu:e cuuaé il

ee dr r."r, (l'lIlIiR,!J RualI8!J.t.r '1' 97, 37i))

Le pn,emCUt dea urruages d ellz('l nC 7,e"t ître c'\lgé du preneur

Ilue 1>'11 a lu JWSSf"<SIOIi pu,s,ble aC tu,.t LSau,vc"l,Ie clJdé:il. ecll7cl, le

prenr est donc fonde ù 81" ref"ue, a {~ IU>IUt'nt rant ,<)11[11

faireimmntnculer '1011 meuble, Ü a'ett .u en fa~ dOPI,oS-IÍlon$

:!I.{'I..uCil]¡c¡< par le hlbllua] nu~te, Millen fllI'IIU htre ù'nDlDo.tru~ulatl\'n

ne In, n dl 'lte pu, rC u,e j~'U~hc ,ie ue qu, 1111 I~ t:Ié, a end"

l'n etet, .cette CI.I'OOustltIlCfJ aut~lrl5C de Lu part du preneur des eru.IIlÜ,s

d'r.'Hholl acfÏllltl\C q,v, a. ellts sc l'éall'lrucDt, In. d-ontlernicllt lu-

.h~"td1.! dcwrUldcTlUI<' d'U'Ull1l.o pr"J.ortl.Onu(:lle de In rCllt(: (TU11'¡<'

:J 1t.nlI8!Ui,.1 .1 T. 95, \IbO, '111111- 15 rêuu.r 1891, .l. C. 91, 3ü5.)

b. la propr.éti a éte 1u,rce1ér entre phlHCUrs I;'C"'<:10111I1urC3 san!lle le

ec"tentent du loéne6dalI"e,.1 C<>TUI<T\e ~on l'rnlle{;<'I)<)ur le- ]>¡j.'c-

JUJ'l1t de Ù1 rnnte anr l'Immeuble entier. Au evs ui. le eess

d'll1\c parcelle eu delU!1.nde 1 uumotrH.ulntIOIl, Ie bélléilcl8.lre qUI Il'

L,u. ,ltu,>c.uh Hli rccllemeut e.t H:{'\IlI..k- ftl.,re Illl'<-ru:e, eur 1c

v r de propr,a.té de l-('tte p~lt'(:cne. meutlnu de aou pr!, llcg.c: ponr in

t.¡tal,le ac Ia ,mte qn, 1\11 ctt aur, et ln. dél1"101l d" Ln4unat m,<te

{IHI (lrd"mll.. eetle lu>,cnl1tw11 ncf Iml"mel~t ':h.ehu.atn e (t'un dUIt
,.e(''(I''tant (Tnn,e~ 7 dL'1..cmhre 18~.J, f 1 97, lOI )

Le dl,.h.t rr,.t.er eat non rrl.-r, nl,le u ,lemander en jllRtlce A '1011

I.-lb'lIOl\1lahe ROll'> ..{'lU! prl'C~, ([lU ..t"t tlltÇRgé u puser l'{'lIzelli HI.sn

1'1~t<1. de It 1'"I('~ M (., gfl1'lll1hl" .1f"'I. CmUln11l1lIlh<l11'1. l'ml"llJt ultCM.p,l1r

ev,.frc Im your k pUlüuclll des Ilru,'jrnge" e<]¡U~, et aout le créa.t

CIlI'I,lI"1-f" r{;el!l11i1{, le p.lu'uwnt, tent 'JIII" la J)iupIJCl< ¡;n'\éü .'u pnc

.ltn.c.i<Mut.nde~rti~c~a'*l~'t"f.(T.i.iii.,

21)11111 IR93, J eT 97, ()I;)

J.rlt"IIII'nu (,117eh'>te ('Nie < JUUI""lInee IIIIU aera, 1(" cr~dl't-,eHt.('r

1"$;I.J<1 '"le :u:1I')1I tllrc<tc a,er< mn"uuanri el R¡Of¡u",r"r l'OU,. le plll<

11WHt ele 7n r~ntl' 11 ect même Qbllgé. si ]11 ('C<l')IJ hu n éto DohfH!l",

d, 'l'OI.<1t'1. r an ce"~wUI1l1J1I". Illland Il n'a pns de JII¡¡t.u:: lUotlfs: pom

Il- ref"aur c'~mu)" aiF..f 'iI?",h~t(> au 1>('1( ut l'll\c dr l'ulclell Il a:

lHI,IT1Pllt 110ue 11.11 eC<;fJWJltlOUe ae "n put> (111.('r all u\dnnt le numtout

ae bt rt·t< "-1U'" sa"lIru' 'IHe Ir lrld1t-rfatH'1 n f h- fl~'<l11tcr('-<{", rt,

.IIHIH" Il aun o;<édllut unne ,trenth"C eette 1'1"Cco\I1hou, n, .1 ne lui rcstc

que le dlott d'ezercer L~ IC1.<-tltlOlt de l'mdû (full 19 J9 Jum 189J,

~7'U7,'2J!a.)

Lr cr'\<1,t-[n.1 .t. q111 n'x faa -cl1u!\euh a,. fnlLh(>,ulCUlent (10:: l,nI.

Lll(>llolc ,'t a LI.IOII PrtrtuL, x 1111111'1" l''It oml6 Il tlClnn1Ulcl' ~llle
Jll totnh1é dr la rentc rl"l 1111 ect Quc ~'Jlt 111~t.1'lte enr lr tarc dr 111"0-

¡H"llt..Id" lt" '11"U'Qlll..Tlllr pllrll~t ri." Dbt..uu l'nUTlIl,lricula[IIIQ

1':11 ctld" le wer,,rllrrne"t {lU ra"w"nr",<"t de l' ne I.cut A\ "~I'

11.- u anna le LUTI,>"nt!'llI('nt 1111 4éudfi.,n,m et ,d ve t's pe· dúnnt, 11

a. le droit dr cou..tr\cr aun 1,1'1.\ll'F;(> ¡mur le Fuu. de h, rtu11!

~lIr tn loluhtl de l'muneuhl<' donné A {'1I7!"1 Oh"lc. ~~13 1U1n IR:Yi. J.

7H4,78.Tut)~,t5t~FH-if~3.!)t,~b2,'r'lCMnll~'n,

'1' T 9f1, 117)

1 n r. dc 4,1 ttant pf'rlm" ans l'>r<-)nf''nt .1" 1111.111('11'1', ('cll1l

'l"1 .ena 1111 rn7d 11'('<.1 1;<1111 que ~âae rlurc l,.(¡m¡Jluailre le t'I.lll.hclalre

di lu rrnte 1111111' hh de-I.lIe1' lra dlllibi q,.sl n artr l'ndwtl"ur Pal'

.ml<' Il ('rè,!lt.c!JJ.h..t(' III' p~lJ,t se rel,rr Il accehtr. la (,(,-3-I'<'úl1 3c

j'.n2"tI (AIFrr.iJnnaiW t897,7f93,et.1

Ln. ira-U'lIUl9ltlOn d'uu rmel ne IH'ut t.t'rl' fattc '\alahl{'U\eI11 qU'aH"c
lx rn"firntiu,. do f'rédlt [,-Jl:>du,b' IllIl ('l'III;¡'ne'~ n féganl de tQut(,'ij 3u"

tra.l1l'<l1i,Ilnlu, fl;IIC(''C''<Cl''(' de Ilruprliité d'un Ür:rnm $UUlIIUiI il "u;o{'l,

1(' r]rnlt d'nrc. ptrr 011 de rc.uBC'r t(lut ,4-1 a,qllêrelir, a JU~'l1le de

fn,re r.u!lre In v r"y ar" l1.ec~pt.tll'n de 1n "nh~tltl,1I(on, 3nn·, 1('

t..tU)hrc(rHHM''t"!Cf'nH-t<'m<trf.]~4,.fJ'M,H7)

1111 f;CrUlU

bous en enzel lorsqu'ils doivent en retirer un

avantage.

(OFFJH.tEL.i886, ï3l)

La location perpétuelle ou à
longue

durée des biens

habous 1 qu'on appelle enz;el, a fait l'objet d'ulle
controverse entre tes illustres jurisconsultes de notre

religion. Les uns émettent l'opinion que la constitu-

tion d'un bien habotis en enzel ne peut être toléree

par la loi d'autres estiment, au contraire, qu'elle
peut être autorisée quand le bien habous en retire

un avantage. La première de ces opinions a fini par
prévaloir

dans ces dermers temps la deuxième a été

préconisée

dans plusieurs Fétouas par le savant Sidi
tim Erriahi, qui fut autrefois bach-mufti

C&nsidéract qu'il nous appartient, en vertu de notre

loi sacrée, de décider, quand l'intérêt général est en
jeu, l'opinion qui doit prévaloir dans la jurisprudence

Article i~. Les membres du medjiess du

Chaàra appartenant au rite malékite sont tenus

A ravRnir d'autoriser la constitution des im-

meubles habous en enzel, lorsque le bien ha-

bous doit en retirer
avantage (').

Art. 2. Its devront se prêter un mutuel

appui pour rexécutjûn du présent décret et deq

décrets du 18 août i885 (y kàda i3o2)[~] et du

ai octobre t885 (t2 moharrem i3o3)[~J.

694 ii août 1886

(J~ ~cfft ~o~)

Décret attribuant compétence au tribunal de i'0~~zara

en matière de location de biens habous.

(OFFfCtEI., 1886, 2l5)

Cotisidérani
que

certains locataires d'immeubles

habous dont 1 administration est confiee à la dje-

mata, cherchent, quelquefois, par des moyens désa-

voués, à se faire accorder des réductions sur les loyers
desdits immeubles;

Considérant que la location de ces immeubles se

fait par voie d'enchères publiques et avec le consen-
tement libre du locataire

Article
unique.

Toute
personne qui aura

pris
a bail

(") un terrain ou autre immeuble

appartenant nux oukafs admiutsirés par la dje-

maia et qui aura, en ce qui concerne le
loyer,

des réctamajions à présenter contre l'oulnl des

oukafs auxquels appartient l'imiueublej devra

porter
ces rccljimatious deyant le tribunal de

l'Ouzaj'it auquel nous attribuons une compé-

tence exclusive pour en connaître~').

(1) COTIr déereh des~15 désembre 1880 d22 jmu 183S, et 4' 11éan:ot
dH~Han'.icrIsaa

(~Abr.)gÉ))ar décret A)f2Jju:MtRM

(/1) 1.8 ha.ll purlallt cuncrvanu !l'cXIJIOlh'J' des l'llo'plmtc6 penduut
u certain nombre d'anneea ne runfa.m nn LOl'lIh\:r~ 4U'1I11drott Prr-
sunlul ct U1Ql.llher. in Jund.~tu¡.~ fl"a.ulj'.n..c L"'t C'ulnl,éi'l\h., e Tu-
ste, 1Ioln>lll1mnilT"1'de 1n \IlLid.te de nc bnrl, boen qne le ba.dlellr
sott 'rIllLl~len ct que l'ml1ueubte sout !'tltlle en Tunl"loC ott lion nmm
tmcu7v. '<11..1111'1.1'C.s;eCj¡h<>nI1'R W nl'~J\>rl< à cette n¡;1(" on va qut
rncles lucnltnns de bl('u~ hllbousc-sl'IU Je décret du II fLoflt 18&3.

~'i~Kt-t, J~ mai Mt)7, J j" tT, ~19 )

!A) 1,.b~i,,e,, fratttwe avnt covnl étr,tta 1 uttr noilte dcs

ql1~!oh<)n~ns de babous, su ne lu, u'exdulint cettc Dw.h.re de leur

CIIU1\6f('nc" (TUIU(Ô,m J.un H'r 19(10, J. l' 'GOO..3:!G)
1]" sont ("Qmpctrut<¡ pOlir cfutucr sur ln p pl>l')u(bcu~llc de
f'ln.-Oll <iL1111t1nll:u.!I~blclttl¡;II'It ('~t hab<Joll.>l6\,CIU!/<.S 11°' ,'ulbt'c 18\)7,
.T, l' flSI il) )~m

menble l,nFn·n't wet I,abuucd tCvaa. 9 vov eu,bre tP.07,

11-;s-ont (1."Upèt(,11HpOlir ('Olll1aÎ1rC A'une qu~"hou de validité de

bra1""<I'O.1I"11U1 a rndnn,tc ,1"'mlll1dc en nullité d'une .dJ<,Ld:¡~1l
!lUI! 11.1111111LutITEIII.OIJCCIiSet pI'Jtégo~ cl ne domeat Va< rI Ii'\ 0' cr

Ua l'nrtl, dm Dn1lu,ITlb¡UJlluJ;: lIIu..ulwlI.ll'I à nu de de fanmstatucr par
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695 ï~ décembre 1886

(~N rebià c~ a'ONg~ ~~)

Décret autorisant la constitution en enzet

des terrains habous complantés d'arbres fruitiers(').

(ÔFFMIEÏ., )887, J~)

Vu le décret du 23 mai t8d(î
(~

chÂbane i3j3),

antorisant tes membres du me~ek-is du Chaàra à

constituer en enzel les terrains h~bous, conformé-

ment aux. dispositions
des décrets des 18 aout 1885

(7 hâda
i3ca')

et ai octobre i885 ()2
moharrem

t3o3);

Considérant qn''l
s'est éievé des controverses snr

le droit de constituer en enzel des terrains com-

plantés
d'arbres fruitiers; que, d'après l'opinion tes

accréditée des savants jurïsconsu!te& Ben-Asscm et

Ezzakkak, notre loi reh~ifus~
afitorise la constitution

de t'enzei de ces terrains moyennant certaines con-

ditions et, qu'il y a lieu de se
ranger

à î'opimoti

des auteurs precites;

Article unique. Les terrains habous com-

plantés d'arbres fruitiers pourront être consti-

(1) Conf. décret du srjuni t88S et dt~et du 3t jMf-tcr 1S9S.

99,t411.)su .or cette question prejud;cielte. (Cnas. 6 Juin 18t78, J T.

S9. 417.) les rr~lea de 1n comPCfeuee dea tnbnnnuv françaae fax-

rêt quy dons une demaude fi, de nullité- de Tadlndunhon d'nn un.

meuble ~8.:I<;¡ d1rJgée par nn 'fun,svev contre un Fntnçlll", lequel a

appelé en garau un autre IHljd fra1l.0;:a. 0. SUT"IF a statcer sur la-

dme derl1J'1uÕP JII~I}II'A ce que le tnbunsl mdtgènastuusulman se fdt

prononce sur une qlle.~twll de sIu.htt: de babous q1U avad eté sou-

le, ée de de tsdnc matanee par 1..AdDlll1mrati.n taviemaua dea

ltabol1". mtemenante (Caaa SJn111et 18219 B d. 99, Fh 433.)

Les Inbuvaux françers sout aevls compétents pour conunitre d'une

demavde eu nu11,1é de ears,c I.JU:rnobîhl.N:: et de 1'edand,oation qut en

n été la faute, formde par un TUlU,lIen qui ¡:;e prétend bêllef1eUl.1re

d 1tJ.I bu.b(J(t6 covchtué snr l'mune~Jble aatsi. Mats ,7s dotveut ¡¡,un;C(Ul'

rt .tl!ltuer anr les que"tl.ou1!; prilud'cullca CJII1 ~dlal.p('"nt à leur carn-

~ct~~f~n~. ~')uin 189~. V T M, 347; TutuB/lS Mai 169~. J.

9- 313: A)E' ~9 ~tf-ter 18B3. J 7'. 93, 14C.)

En ~ïi<'M de re~oidicmttoa a'tMimt-uMet. sait-i~, ~tl est t~U~gnë

quc fez,atcuce d'nnc de babuns fmestt ob~~lw.1e a la

vais que le qui étahlrt cc ha.bou~ 0 éte detrmt et rem-

placé·per un de natnnete, et at l'on eouclnt su rtnroi au Cliaâru

pour l'e,,awcn de Cet; préteutu:ml<, lajufldtchon trançal8C a Ie drott

1 s9 ee m (11n'eSt pas Je rê<l1Ltt.it (l'un (';{)ncLrt frauduleux.

et, au oi, ,1 est démontré (Ill. il est 811191, de refuser de se des:

tHLI:fi¡r. (.Algcr, 2St non:~mbl"1C 1891, J T. 98, 177;

LIL Julrtlce fram;alse est -colnpétente pour Juger la confestntion qui

porte sur un bien Labavee et dans laquelle d- des '1'untSICne, at

le ltt1f;"e se présrnte ~Ol1!1 la tonne d'Iule demando d'CXl>quatnr d'nn

gngement du Ch8'1ra. et eonstnve en roéme temps nn incident rela.1lf il.

feverulioa d'un lugem~Tlt d'arlJudH.fttlOlL rendu par la Jw;uce fren-

ça1'1C- (TUIU'I, 9 dtrtmb-re 1885, d. T 9(;, 71 )

OU ue pent cmr, dan.. Je esractere To('hgt~lI'" dea de dc

]J:lbOU6. une cause d incompétence ubsoloe de hlJIJt"tdlctw1I frauçencc

pour en C01U1-111:ITf', non seulemevt cette rigle ,'eH icrlte DilUe l'art,

~aliS enCQT1i! elte ect furmellevten! éeartée par fenermbla et par fca-

prit du ddc. 1 dv 31 je,llct 1884. Le.. eontestaho1ls rell1tn es sna 1,s-

bous sont 110lle sunmtsea aux mismes 1'Ucipc~ qne h>l1tel' les autres

q)tBMîo~6 nmmob<mF~, rplativemEut a ta M~pëtfuee (T'm~. 21 jutt-

let 18~3, J. T. 93. M8.)

Les eOllteBta.holU! relatt.e!< a la anlrdrte d'nne ~lm">l:1tuttO.1 de ha-

bons ve xont Paa comPr,eee dana k!'l réaetcea de enmpetenee fattes

par le décret du 31 JUillet 1884, &U ])1:'oht doa JlIl'1dtctioJ1Q iJ1digl.nm<

Les tnbunanc (ra11Ç8.1s peu, eut eu connaitre du], 7ce III<.mf':8 cuudt.

que de toute aulre c:ontOi'f'lahQII nnn1Obil.ere mtéreaannt vv

Tunisien, et relah,'e un UIID1euble tunisien lion immntnc111i (Tnvis,

ax )H)n 1M3, .1. T. 93, a4T Tums. 13 [aat 1893, J 93. ai3 )

fi, nne il- touebant Ù. la e<:HlJ;titutinn d'un bebous 011 il aa

déwletton Peut engager dea qncaüona de statut P("5oJIIlcl, Il )l'Cn

eenlte paa que taute ynesttou Immob¡}liLfe tetuhre am oukxfs

échappe. <1. la con de la jllrldu:hoR (raUrytl,,<e, et qu'elle
doi.e se déell1rer tncomp{,tent~, >vttone materea·, pnnr f'n naître

En toU'll eaa eette !l1CQmpétence nI' trait !'t¡:;IIIter tlu décret dn

11 août 1886. 2'. "li jtun 16B" J T'Rl WJ,~'¡g.)

Le heboua étant une de de 10.\ COI1.,tttutlOn de.a btens Nct~ en

Tyniate, la Jundlction :frança.lse ect meempétente pOlit" tm de

sa yalidlté uu de sun eu..teDce,lol""qll'un 'l'unl~.en eo;t en .It~; cette

:¡n("mnp~fcnee ert d'ordre pubhc ¡elle dodo Ure- sccuetlhe IPrsqe'elle

est vropo¡:c par nn Jnstielable dea tribunaua fnUllÿais 2 2 "o-

setnbre H!9S,.f J T 94, 96d~)

LOI Jur,dietÎofIli françaia ert incompétente pOlir ailre de la

queetian de '1; Ilhdité dea hahou<I Compétcmment iane d'unE" 8.h(Jn,

elle dOIt IIllr&e'oir È atatvrr l'nT crttr aehon, a'd na?t 1I1It" qllcfltlon pré-

judtfK'ie tcucJ.-Mt la vatu~té du ltabouK.'(A)g['r, S M~~ettihff 18!S,

D J.
S

93, tl, 3ÏZ~

La~ r dret,an ftaupa,ec du,t ae riéchuer Im:oml'étl"ote ponr ean

de la réclnmetton de ;,o.rl d'Ull1lfnlii de 1>,en hebonsé, Intro-

dv'te C";ontrc dea défeude"ra dunt la l'lupart J;o'Jut 5~JJM" 111nl1110("01l. et

<jn) Mn~fe~t )c fÏCchM~trp. (TttM)K, tC nore~bre IM1, .7. T. 9~, )

Un jvge de l'DIS MIt in"'<»TI.po1!~n~ ponr atntner SIIr une de

er·,tuderetatire5on~bcP babo11!1C, et N'tiC IDCo-lUjHJtell!:(", étant
d'ordre publie, dOit être :elevéc d'<}fflc:c. 27 8l~mv t889, J. T'.

~3. ST9~

tués en enzcl(') toutes les fois que le produit

annuel de ces arbres ne dépassera pas le tiers
de la valeur locative du soL

696 4 novembre 1887
(/7 N~or f~)

PROMULGUE LE 5 .ttJVt.NBB~ 1887

Décret réglementant la poUce des audiences
des enchères des enzels.

(OFFICtEL, 1~7. 38f!)

Vu l'article 22 du dëcr~ t du 21 octobre
t885 (12

mo-

iiait-em t3o3), sur la constthiUo!i en ca~e) des nnmeu-

bles habous
Considerant que les audiences des enchères des

enzels ont éte, il diverses reprises,. troublées par des

inanœuvres entravant !a liberté des enchères

Article i~. Le
magistrat président des

enchères des enzels a la police de l'audience;

un agent sera mis u sa disposition à cnacune

des audiences
par

tes soins du commissaire

central de la ville de Tunis.

Art. 2. Toute provocation, altercation,

excitation entre les
personnes présentes

à l'au-

dtcncc des criées est absolument interdite. Le

président veillera à ce que les enchères aient

lieu dans le plus parfait silence et fera
expul-

ser de la salle, sans préjudice des poursuites

pénales
dont elle sera passilt!e, toute

personne

qui, par gestes, paroles ou voies de fait, entra-

verait ou troublerait la liberté des enchères.

Art. 3. Procès-verbal sera dressé contre

ceux qui, par un
moyen quelconque, tenteraient

de causer du désordre A l'audience des en-

chères.

Ces derniers serout déférés aux tribunaux

compétents et
punis

d'un
emprisonnement de

quinze jours au moins et de trois mois au plus,

et d'une -amende de )00
piastres

au moins et

de 5j,coo piastres au plus.
Les mêmes peines seront appliquées

à ceux

qui, par dons on promesses, auraient écarte les

enchérisseurs et a ceux qui se seraient abste-

nus d'enchérir
moyennant

la remise d'une

somme d'argent pour prix de leur abstention.

Art. – Les dispositions de l'article 403

du Code
pénal français

seront
appliquées

a

ccu~ en faveur desquels les
juges

auront admis

des circonstances atténuantes.

Art. 5. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret-

697 22 juin 1888
(~ C~nOFtff~)

PROMULGUE LF S3 JU)~ l888

Décret réglementait ladjudication des enzels

des immeubles habous publics et privés.
(Ot-rt'-tFt., t888, ïaa)

Vu les décrets des 7 kàda i3û3 (18 aoitt i885),

(t)C<j'if. décret da Kijuin ISSa tt 4' décret a" 9t janvier j69S.
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ïs moharrem 1303 (~si octobre i885)t i? djoumadi
el aouel ï3o5(3i janvier t886),rcgtementant lu cons-

titution en enzel des immeubles habous;
Considérant que les enchères provisoires qui

mier-

viennent avant la séance des i!ncheres, définitives ne

donnent Jien à aucune oftre de !a part des interfssës
·

qu'il y a lieu en consequence de te~ supprimer,
tout

en édictant un autre mode de publicité
Considérant qu'il importe de fournir aux enchéris-

seurs les renseignements aussi précis que possible
sur la situation et les Limites des hnmcubles mis en

adjudicationConsiderant que j'jmmatriculation des enzels n'était

requise,
aux termes du cahier des charges de f'Ad-

ministration des habous, que des acquereurs
euro-

péens et qu'elle était laissce facultative pour les Tu-

nisiens que la toi foncière du )S ramadane t~oz

(t~~Juittet. ]885) ayant pour effet de dettmuncr d'une
mamëre absolue les droits immatriculés, il y a lieu

de supprimer toute inégaJite de tr-ailemcnt entre les

Europèens et les
indiycnes ra d'imposer à. tous l'obli-

gation
de faire

procéder
à l'immatriculation des en-

zels a J'exceptIon des immeubles urbains dont le

rc,oenu annuel serait inferie~ il 200 piosb'es; q\l'il
est necessâh-e en outre de garantir )a. liberté et la

sinccrité des enchcrcs;
ConsiJcrant qu'il y a lieu de refondre complètement

les décrets susvisés afin d'y inserer les dispositions

nouvelles

Article j~. L'enzcl des immeubles lia-

bous(~) ne peut être constitué que par voie

d'enchères
[)ubiLqups(-~).

S'il
s'agit

d'un hahous
particutier~

la demande

de mise au~ enchères sera formée par écrit par

le mokttddcm de l'immcuble, avec le consente-

ment écrit de tous les ayants droite). Dans le

cas où le mokaddem ouïes
ayants

droit ne sau-

raient écrire, sa demande ou leur consentement

seront établis
par acte authentique.

S'il
s'agit

d'un habous public, ]a demande

sera formée par écrit par
le

président de la

djemaia des habous, pour les immeubles rele-

vant de cette Administration et des oukafs de

la Grande Mosquée; par
le directeur des oukafs

des harmnins, pour leg ha hou"" des hii-aniins

par
le directeur et l'administrateur des Liens

du
collège Sadiki~ puur

les habous de cet éta-

blissement.

Art. 2. Pour être recevable, la demande

de constitution d'enzcl devra ctre
accompagnée

de pièces et
renseignements sunants

1°
Désignation

de l'immeuble, indication du

catdat et du district où il est situé, et indica-

tion sommaire des tenants et aboutissants

a~ S'il
s~agit

d'une propriété rurale, un cro-

quis visuel de l'mm!t'ublt: dressé par un
<jco-

mètre du service
toponraphique(4)["],

3~ Nom et désignation de l'auteur de la

demande en constitution d'enzct;

Montant de !a nii&e à prix évaluée en

monnaie tunisienne et en une somme déter-

minée et non fractionnaire;

(1) ('1)(1'. décret an 2.4 mm 1886 ('1 48 Il du st 1 j tass
(·7 Cunf ('r\ndnut.38 d'~('t a" su ;nn. ,~r ]8' tu1. 30, $s.
(t)C"t.r dcctct .tfi ~3 dti~.nhre iS9\

(4) ('ullf nrrdê du .11aaeennrrc t8:l~J,art.271 rt seq. (\. SERVICe
TOI'n.¡)u'PIIl~U"')

1 Le cr<, ins )n9nt 1111flirt< ('11hl.1t rnrtl~ mttgranle et f-4 O\)J1()-
Elnhle a.1t9~1b,u ,11'nalud.aute,re qu'u 14 li D.18.1
IH~. T M. 158 1

Les titres des habous et en général tous

les documents dont la production serait néces-

saire pour passer l'acte constitutif d'enzel à la

suite des enchères. Les tîtres seront traduits en

langue française par un interprète désigné con-
formément à l'article a3 de la loi du 18 rama-

dane 1302 (i~ juillet t883) et du décret du

2 rcdjcb 1303 (6 avril i88u)[ij;

60 Le cahier des charges, clauses et condi-
tions de la constitution d~enzci ~)

~f Et, dans le cas où il
s'agit d'un habous

public, notre autorisation de le constituer en

enzeL

Art. 3. Le
magistrat du Chaâra auquel la

demande de constitution d'enzel aura été adres-

sée
désignera immédiatement un notaire de

Tunis
qui

sera
chargé

de conserver les
pièces

déposées,
de suivre les formalités préliminaires

des enchères, celles des enchères elles-mêmes,

et de passer les actes d'enzel.

Ce notaire délivrera~ séance tenante, au dé-

posant un reçu détaillé de toutes les pièces

produites; il sera personnellement responsable

de leur conservation.

Art. Le
magistrat

fin Chaàra auquel la

demande de constitution d'enzel aura été adres-

sée aura un délai d'un mois à dater du
dépùt

des pièces, pour statuer sur sa recevabilité.

Son examen portera uniquement sur l'accom-

plissement des dispositions
des articles 1 et 2

ci-dessus. En ce qui concerne le cahier des

clauses et conditions, ce magistrat s'assurera

qu'il
contient celles indiquées comme essen-

tielles par l'article 6 ci-~prës, et qu'il n'en ren-

ferme aucune contraire aux lois et règlements,
et notamment aux

dispositions
du

présent

décret.
Ledit

magistrat
ne

répond pas
de la validité

des titres déposés ni de l'existence des droits

qui
font

l'objet
des enchères.

Il est personnellement responsable des len-

teurs ou des impossibilités qui pourraient se

produire au moment de la
passation des

actes

d'cnzelj faute du dépôt préalable
de toutes les

pièces
nécessaires à cet effet.

Art. 5. La décision motivée du
magistrat

du Chaâra sur Lt recevabilité de la demande en

constitution d'enzel d~un immeublehabous sera

notifiée au notaire dont il est
parlé

à l'article 3

ci-dessus.

Si elle est déclarée recevable, le notaire pro-

cédera sans
désemparer

aux formalités prélimi-

naires des enchères dans le cas contraire, il

le
signifiera par

écrit au demandeur, en spéci-

liant les vices de la demande dans les termes

de ta décision motivée du magistrat.

Le refus de celui-ci de donner suite à une

demande de constitution d'euzel d'un immeuble

habous ne pourra
donner ouverture contre lui

[)) A.br~ ]mr tl~crets des 1G mars IfM. 4trt. ~3 TttU)UNAi.

MIXTE) et 1G I08T>1s 1G9?,art 9 (, l'ROt'RIFT!: t'UN{,Rf').
(^_) CtJnf. d!:l..1"etdu 1 Jlltl.1"&19(,0.



HABOUS.

à aucun recours ou indemnité la demande

pourra
être

complétée
et

présentée
à un autre

magistrat
du Chaàra.

Du cahier des ctans&s et des conditions

de la ecasUtution d'enzel (').

Art. 6. Les clauses et conditions essen-

tielles de la constitution d'enzcl sou)('):

i~ L'indication, conformément au calendrier

grégorien, de la date à laquelle le paiement
de

la rente annuelle sera exigible.

Cette rente devra être payable, soit annuelle-

mc)it,soit en deux termes semestriels. L'échéance

annuelle ou les échéances semestrielles pour-

ront être fixées a toute époque de cannée ou du

semestre. Une échéance spéciale pourra
être

étahtie pour
ht

première
annuité qui

suivra la

constitution d'enzel. Les paiements
de la rente

ne pourront être exigibles qu~en
monnaie tuni-

sienne.

Le lieu du
paiement

devra être déterminé

dans la
Régence pour

ne
plus

être
changé que

d'un commun accord

~o Le délai, calculé du jour des enchères,

dans
lequel les

actes devront être
passés.

H ne

pourra en aucun cas
dépasser

deux mois;

3o La date de la
prise

de
possession

celle-ci

devant être eScctuée dans la période
d~une

année qui suivra les enchères;

Les jours et heures où l'immeuble
pourra

être visité par tout requérant
le nom et

l'adresse des
personnes qui le font visiter.

Art.
'y.

ïl est loisible au demandeur en

constitution d'y mettre toutes autres clauses ou

conditions (*), pourvu qu'elles
ne soient

pas
con-

traires aux lois et règlements,
et notamment

aux dispositions du présent décret.

Des formalités préliminaires d'enchères.

Ar!. 8.
Lorsque

le notaire, désigné
confor-

mément à l'article 3 ci-dessus, aura reçu la

notiûcation de la recevabilité d'une demande

en constitution d'enzel connue !1 est dit a Far-

ticle 5j il inscrira sur un
registre,

dans les

termes où ils ont été fournis, les
renseignements

dotuiés en vertu des dispositioub des t°, 3° et

de l'article a
ci-dessus~). Il y ajoutera les

dispositions suivantes

i" Ses nom, prénoms
et domicile;

20 La date des enchères;

3~ Le lieu des enchères.

Art. g. Le
registre

dont il a été parlé à

l'article
précédent sera unique, coté et paraphé

par première et dernière feuille par notre Pre-
mier Ministre ou son déléqué, conservé au tri-

bunal du Chaâra, et portera des numéros d'ordre

sous lesquels seront inscrites sans
interruption

etaufcLretamcsuredcleurjcceptatioaIes

demandes de constitution d'cnzcl.

(1) Cçpf-dêr.rct 1,]11 1 marll1900 qUi .alJt01"tM!: 1'additlOn a nn_ cIa,u1lc
nfJln{Ue

n~~x7conr. 2<'décret. an ai J8n\lCr HIge, nn 1 t-t 2.

Art. jo. Le notaire, s'il
s'agit

d'un habous

particulier~ transmettraimmédiatemcntles pièces

déposées au président de l'Administration des

habous qui sera tenu de les lui retourner dans

les dix jours.
Art. j). – Le notaire adressera au directeur

du Journal
officiel

une
copie

textuelle de la

mention
portée par ses soins sur le

registre
du

Chaàra.

Le directeur en assurera la publication le

même
jour

dans les deux éditions du ~OM~na/

o~c~~ en français dans F édition française, en

arabe dans rédition arabe.

Cette publication devra avoir lieu dans un

délai de vingt jours calculés f
partir

de la date

de la notification au notaire de la recevabilité

de la demande, &ous la
responsabilité

dudit

notaire ou du directeur du Journal officiel

selon le cas. Le troisième jeudi après cette pre-

mière
publication,

le directeur du Journal Oj~-

c/e~ devra en faire une seconde identique
a la

première, en ayant soin de mentionner que

cette publication est la seconde et dernière

avant
l'adjudication.

Le directeur du Journal officiel fera, de
plus,

imprimer
sur

papier
blanc des extraits en forme

d'auichc, de chacun des numéros du journal

contenant les
publications.

Ces extraits seront

ptacardés par les soins de F Administration des

babous aux endroits propices, pour donner à

l'adjudication
toute la

publicité
désirable. Ces

affiches contiendront en outre le montant ap-

pro\imatif des sommes a déposer au moment

de
l'adjudication,

comme il est dit à l'article 2t.

Les frais de ces insertions et Rffîcbes calculés

suivant le tarif annexé seront à la
charge

de

l'adjudicataire ou, son défaut, du demandeur

en constitution d'cnzct.

Art. i.2. Le directeur du Journal
officiel

fera remettre gratuitement au notaire deux affi-

ches et un exemplaire de chaque numéro du

Journal officiel où la pubHcation aura été faite.

Les exemplaires arabes et français du Journal

officiel sont joints au dossier. Une affiche est

placardée dans la sal)e dc~ criées du tribunal

du Chaâra, dans un cadre en bois spécialement

destiné à cet effet, par
les soins du notaire et

sous sa responsabilité; l'autre est déposée sur

la table du bureau d'adjudication.

La salle des criées du Chaàra sera ouverte au

public tous les jours de 8 heures a midi, excepté

le vendredi et les jours de fêtes musulmanes.

Art. ï3. Le notaire est tenu de donne!'

tous les jours, excepté les jeudis et vcndrcdis.dc

~heures a midi, communication mtéfjralc, san~

déplacement,
A toute personne qui le demande,

de toutes les
pièces composant

le dossier d'une

constitution d'enzcl. Il devra même, s'il en o-t

requis,
et contre dépôt, des frais de copie éva-

lués suivant Je tarif ;tnne\é, déHvrcr dans les

six
jours

a dater de ce
dépôt, copie

ejc!<c/).?o

des
parties

du titre du habous donnant les
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limites de l'immeuble. Cette copie
sera faite

sur
papier timbre.

Art.t~.–Lemauistratquiastahtësurta

recevab~ite de la demande doit veiller à l'accom-

plihscmcnt des formalités
préliminaires

des en-

chcieh; il resouttra les
difficultés qui pourraient

s'elcvcraces)ijet,pendant la
période prenant

fin au moment du
prononcé des enchères.

Des enchères (~).

Art. 5.
Chaque jeudi un

magistrat
du

Chaara sera
prépose

aux enchères des enzels.

sera assisté d'un interprète du Gouvernement

pour ta tangue française. Les notaires
apporte-

ront les dossiers des constitutions d'enzel dont

ils ont le dépôt.

Le président a la police de
l'audience (=~)j

il

tranche immédiatement et sans
appel

les con-

testations qui surgissent à l'occasion des en-

chères.

Art. ï6. –L(" enchères seront annoncées de

la manière inditplec aux articles ti et 13 ci-

dess us.Eitesaurontlieulc cinquième jeudi qui

suivra la date de la première publication dans

i'OfJïcvél de l'avis de la mise aux enchères.

Art. l'y. Les criées se font en arabe et en

français le minimum des surenchères (r) est de

une
piastre pour les enzels dont la mise prix

tic s'élève pas à plus de ceut piastres de dix

piastres pour
ceux mis à

prix
de ~01 a 3.000

piastres et de cent piastres lorsque la mise à

prix est de plus de 2~000 piastres. Les suren-

chères
supérieures

à ce minimum doivent en

être un mu!tiple.

Seront seules admises les enchères des
per-

sonnes
ayant la capacité de contracter.

Art. 18. § i~r. A l'ouverture de la séance

des enchères nxéc à neuf heures du matm~ le

président
fera crier la mise aux enchères de

l'cnzcl de celui des immeubles qui aura sur le

registre
dont il est parlé à l'article

f), le numéro

le
plus bas parmi ceux dont l'adjudication doit

être prononcée ce jour-la.
x. (.4&o~ par le décret ~z ycn~er

art. ~.)

Art. iQ- – (-i&rojyc /]~r
decret cfH

ya~< art. ~.)

Ar). 20. Le résultat des enchères est con-

signe sur le
registre

du Chaâra, en regard de

l'inscription
relative à l'immeuhle dont renzel

est mis en adjudication. La mention ainsi portée

evl
"Ii!f1It~(, par qui

déclare en

mcjnc
temps

avoir
pleine connaissance des obli-

gations résultant pour lui tant des lois et règle-

ment,
que

du cahier des ctausps et conditions

dc la cOIl~tifulion d'enzcl.

S'il ne sait ou ne peut signer~
mention en est

faite par le président, ainsi que de la lecture a

lui faite de la déclaration ci-dessus. S'il ne veut

liguer, mention en est faite ainci que des mo!!f~

:))Ct.nFd<!cr<-td"7maMlfXM
~) <;<mf dCc~t <tn n~ tHtbre iSSJ

donnés à
l'appui

de son refus. Dans ces ca~

deux témoins sont imités à
contresigner sur le

registre les mentions qui y sont portées.
Art. 21. L'adjudicataire est ensuite invité

à
signer séance tenante une demande d'imma-

triculation et à
déposer

les frais de l'immatri-

culalion évatués
approximativement par

le Con-

servateur de la
propriété foncièi'€j ainsi que

toutes tes sommes mises à sa
charge par les

décrets ou le cahier des charges de l'adjudica-
tion.

Lorsque l'enchérisseur ne
pourra

ou ne

saura
signer, il en sera fait mention sur la ré-

quisition et dans les formes indiquées à l'article

précédent, et la
réquisition

sera
signée pour

lui

par le président des enchères.

Dans le cas où la faculté de déclarer un com-

mand est réservée par le cahier des chargea
l'acceptation du command élu

emportera
no-

tamment ratification de la réquisition d'imma-

triculation et sera considérée comme satisfaisant

au vœu de l'article t8 de la loi du 18 ramadane

t3o2 (t~j~iHet i885).

A défaut par le requérant, de donner suite a

Fimmatriculationj tes formalités de la loi seront

poursuivies à ses frais et en son nom par le

président de l'Administration des habous.

L'immatriculation ne sera pas exigée pour les

enzels se rapportant à des immeubles urbains

consistant en boutiqueSj magasins ou maisons

en ruines~ si le montant de l'annuité de l'enzel

adjugé n'est
pas supérieur

a deux cents piastres.

Art. 23- Un certificat sera remis à l'adju-

dicataire constatant sa
qualité

et le montant de

son offre, et indiquant le numéro de l'enzel au-

quel
il se

rapporte.

Ce certificat n'est pas susceptible d'être trans-

féré.

Art. ~3. Dans le cas ou l'adjudicataire de

t'enzel d'un habous n'a
pas

satisfait aux con-

ditions de
l'adjudication,

l'enxcl est remis en

adjudication
sa folle enchère.

Art. 24. L'ayant
droit au habous pour-

suivra la folle cnchère et devra se f~irc remettre

parle président de l'audience des criées un cer-

tificat constatant que le dernier enchérisseur n'a

pti~
satisfint aux conditions de

l'adjudication.

Art. z5. Sur ce certificat, et sans autre

procédure ni jugement, il sera
apposé

dans un

délai de trois jours de nouveaux placards et

inséré une nouvelle annonce dans le Journal

q/~M*e/
tunisien en

français
et en arabe, dans

les formes prescrites.

Ces placards
et annonces indiqueront en outre

les nom'; et demeure du fol enchérisseur, le

montant do l'adjudication,
la nouvelle mise a

prix désignée par
le

poursuivant
clic jour au-

quel aura lien sur l'ancien cahier des charges

la nouvelle adjudication.

Le déhu entre l'apposition et la publication

des nouvelles afnches et annonces de
l'adjudi-

cation ~cra de quinze jours au moins et de

trente jours au plus.
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Art.a6.–Si le fol enchérisseur justifiait de

l'acquit
des conditions de

l'adjudication
et de

la consignation d'une somme qui
sera évaluée

par le président de l'audience des criées et
qui

ne pourra être intérieure à cent
piastres pour

les frais de folle enchère, il ne serait pas pro-

cédé à la nouvelle adjudication.

Art.
zy. Le fol enchérisseur est tenu per-

sonnellement de la différence entre son prix et

celui de la seconde adjudication, sans pouvoir

réclamer Fexcédcnt- Dans le cas où il
y

aura

un excédent, il sera versé à l'ayant droit du

babous.

Art. 28. Notre Premier Ministre pourra,

par
arrêté notifié au tribunal du Chaâra, évincer

titre
temporaire ou définitif des enchères des

biens habous, tout individu qui
aura donné

lieu à une adjudication sur folle enchère.

tMspositions générales.

Art.ag.–Les contestations sur les droits

du demandeur en constitution d'enzel ne pour-

ront
suspendre les enchères. Des protestations

contre la mise aux enchères pourront être for-

mées
par écrit entre les mains du notaire qui

en donnera reçu~ s'il en est requis, et tes joindra
au dossier.

Les enchères seraient arrêtées~ s'il était inter-

venu contre le demandeur un jugement passé

en force de chose juoée inËrmant ses droits.

Art. 3o. Les honoraires et les frais des

notaires sont
réglés conformément au tarif au-

nexé.

Art. Si. Les décrets des
y

kâda i3o2

(t8
août

i8S5)ct
ta moharrem i3o3 (21 octobre

i885) sont
rapportés.

Toutes
dispositions antérieures contraires au

présent décret et notamment celles de cette na-

ture des décrets des 38 avril iSy6 (3 rebià et-

taui
1293)

et 18 août i885
(7

kàda i3o~)sontet

demeurent abrogées.

Art. 32. Notre Premier Ministre est
chargé

de t'exécution du présent décret.

Dtsposuiona iranattoïres.

Art. 33. Les adjudications d'enzel dont

l'avis aurait été publié
au Journal o~vW tuni-

sien avant la
promutnation

du
présent

décret

continueront à être régies par tes anciennes dis-

positions.

698 Tarif annexé

au décret du 22 juin 1888

(OmctEL,i888,i<~)

jo Chacune des deux publications A faire dans

les deux éditions arabe et française du Jour-

nal officiel (art. ti) la
ligne pour les deux édi-

tions. 8 caroubes.

2° Frais
d'unprcs'}ion

et
d'apposition

deh afn-

cbps en langue française et en langue arabe

(art. ti) pour
cent affiches. t6

piastres.

3°
Copie des pièces (art. 13) le rôle de

vingt-

cinq lignes a cinquante lettres par ligne une

piastre 10 caroubes.

~o Honoraires du notaire et frais d'enchères

(art. 3o) calculés sur le montant des enchères

un pour cent
(i o~o)

au crieur, avec un minimum

de
cinq piastres, deux pour cent (2 ~o) au no-

taire avec un minimum de
vingt pia~tres~

et un

pour ceut (t Oj'o) pour la
passation

de Facte

constitutif d'enzel, avec un minimum de cinq

piastres ensernbtc. o~'o'

L'mtécn'alité de ces frais doit être payée avant

la passation de l'acte.

5" Frais de croquis visuel (art. 2) et frais

d'immatriculation (art. 2t): les tarifs de la loi

sur la
propriété foncière du 18 ramadane t3o~

(cer juillet j885) et des
reniements

annexés
(1).

Le
présent tarif ne

déroge pas aux
disposi-

tions légales relatives aux droits de timbre et

de mutation
(~).

699 ~o février i88Q
(ig djoiunadi eüani u3o~

Décision de S. A. le Bey, conËant l'administration

des biens habous, affectés au service de Makabat-
el-Aoheraf, au ConseU d'administration des biens

habons de la Régence~).

(OFFICIEL, t88f(, 10<))

700 avril 1889
(~ C~N~e 7~96)

Décret confiant les services de lecture du Coran qui
ne sont pas administrés par les descendants de
l'auteur dn habons coastitué à cet effet, à rAdmî-

niatrauon des habous, pour être gérés conformé-

ment aux preacriptioaa de leur auteur (').

(OfYtClHL. tSS~, l45)

70't i~mai
1889

(leI' ramatlane f.7ofi~

Décret autorisant rAdministration des habous à
pourvoir chacun de ses oukus, de Tunis, d'un

registre destiné aux notaires à son service pour

"inscription des opérations des biens habous, à

"exception des ventes faites par vùiç d'cnze1 qui
sont inscrites sur un registre spéciale).

(Oasucict., 18&,t, a îz)

(t) Conf. lu déerel du 16 mwen 1802 (r^ PuoreuRré raxrnéne) et
Q;rré1é du 4 novembre 7888, art. ln, Ii (, senvtce TUPOQKAI':aIQ1.:r).

~a)~o~F. décrets des aO'jttiUet iaw (~ TnaMM~) et 2 n~~tbre
1893 C. EnRPOB-rxEXImT).

(B) des
dëcrct ùu et 16M.

r4) ClJuf. décimon du 20 féwer 188Y et déefct du Et décembre IB95.

(5) COllf déceel du 18Jldl1189'1.



HABOUS.

702 ~S juin i8<)9
(~3&M~nz~9)

Décret étendant à tous les Qukils de ('Administration

des habona~ établis dans les vUlea de la Régence,

J'obtigation de tenir nn registre pour la transcrip-

tion des actes intéressant les biens habous qu'ils

administrent (.).

(OFFtctEi., )8~a, )~u)

Vu notre décret du 19 septembre i8ni (14 safar

ï3on)[*j~
ordonnant que chaque oukil des habous

ëtat))t f~tis les villes désignées par
le même decret,

doit être possesseur d'un registre de notaire tenu par
les notaires attaches à son service, nous avons juge
utile détendre cette mesure à tous tes oukils de l'Ad-

ministration des habous établis dans les villes de la

Régence;

En conséquence chacun de ces agents devra

être
possesseur

d'un reflislre sur lequel les no-

taires devront, conformément au règlement sur

tes notaires (~), inscrire les actes intéressant les

biens habous qu'ils administrent ~).

703 décembre 18~4
(2~ ~/OMMa<<t 6/<<M; /)

PROMULGUE LE 23 BECËMBRE i8o4

Décret adressé nu Premier Ministre, relatif à la va-

lidité de la demande de constitution d'enzel des

habous privés.

(OfFtCtEL, tSgS, f)

Aux termes de l'article i~Jû notre décret du

t2 chaoual t3o5 (22 juin t888), relatif au mode

de constitution en enzel des immeubles habous,

la demande de mise aux enchères d'un habous

particulier
doit être formée par écrit

par
le

mokaddem de l'immeuble avec le consentement

également
écrit de tous les ayants droit. Or,

nous avons été récemment, iuibrmés
qu'il

existe

des habous privés dont les ayants droit sont à

tel point nombreux qu'il
serait difficile de les

réunir tous
pour

obtenir leur consentement à

l'enzel. Nous avons donc décidé que toutes les

fois qu'il s'agira, à l'avenir, de la constitution

en enzel d'un habous privé, il sufnra, pour la

validité de la demande à former par
le mokad-

dem, du consentement des principaux ayants

droit A cette demande. Ce consentement, ainsi

que la demande du mokaddem, seront soumis à

l'approbation
du cadi malékite. S'il les approuve,

les pièces
concernant la constitution en enzel

de l'immeuble seront adressées à Fun des ma-

gistrats
du tribunal du Chaàra, qui devra pro-

céder conformément à l'article 3 du décret

susvisé.

Vous êtes chargé
de l'exécution du présent

décret.

(l')Cottf.~cftanl-'mai)8S9.
(Y) O(fiwel 1891n 247~

(a) (:onl. décret du 8 janvier 1875 (,. 1\"OTARlA.T VN1SŒS).

704 juin ï8<)5
(MA~fÎ7~)

PROMUMUË LE !6 JUIN ]8g5

Décret antorisamt le morcellement dea propriétés
grevées de rente d'enzeJ au profit d'ane fondation

haboua.

(OrnciEL, i~5, a?~

Considérant que certains enzêlistes de propriétés
habous publiques ou privees les morcellent en lots

plus ou moins nombreux qu'ils donnent en sous-enzel,

moyennant bénéEce, et
imposent

ainsi aux crédit-

rentiers un fractionnement correspondant
de leur

rente, ce qui entraîne
pour ceux-ci, sans compensa-

tion aucune, un surcroit de travail et de frais, le re-
couvrement de l'enzel, surtout si le debiteur se montre

récalcitrant à l'acquitter et s'i! faut recourir contre

lui à des poursuites judiciaires, étant plus compliqué
et plus dispendieux quand l'cuzel est du par plusieurs

personnes
que quand il est dù par une seule;

dérant qu'il importe de remédier à cet état de

choses

Article i~. – Les
propriétés grevées

de rente

d'enzel au profit d'une fondation habous pour-

ront être morcelées
moyennant

une
augmenta-

tion de la rente de chaque lot détaché.

Art. a- En cas de morcellement, la répar-

tition de la rente d'enzel sera faite proportion-
nellement à la valeur des Lots et ne pourra être

e&ectuée qu'après entente avec le bénénciaire

de l'enzel et ratification de cette entente par la

Djemaia, si le bénéficiaire est un descendant

du fondateur du habous s'il y
a désaccord, il

sera procédé à une expertise légale
aux frais de

l'enzéliste.

Art. 3. En cas de morcellement, la rente

grevant chaque
lot du terrain

primitif
ne

pourra

être inférieure à 5 fr.y et sera désormais payable
sans aucune déduction.

Art. L'augmentation de la rente de

chacun des lots détachés sera calculée d'après

les règles suivantes

ProprJétÉs rurales.

Si l'enzei de la parcelle détachée est de 100 ir.

et au-dessous~ l'augmentation
sera de t0 o~o (la

rente ainsi augmentée
ne pouvant être inférieure

à 5 fr.)

101 fr. à 1~000 fr. l'augmentation sera de

io fr. sur les
premiers

100 fr., plus
5 .¡. pour

chaque
100 fr. ou fraction de [00 fr. en

plus

i,oot fr. et au-dessus, l'augmentation sera

de 55 fr. sur les premiers i,ooo fr., plus de

3 ofo pour chaque 100 fr. ou fraction de joo n*.

en plus.

tnMneubtes urbains et terrains à bâtir.

Si Fenzel du lot détaché est de

ïoo fr. et au-dessous, l'augmentation
sera de

io '~o (la
rente ainsi

augmentée
ne pouvant

être inférieure à 5 fr.)

101 fr. à 5oo fr., l'augmentation
sera de

10 fr. sur les
premiers

100 fr., plus 6 ~jo pour

chaque ico fr. ou fraction de ioo fr. en
plus

5oo fr. à tj000 fr., l'augmentation sera de
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34 fr. sur les premiers 5oo fr., plus 5 °~o pour

chaque too fr. ou fraction de 100 fr. en plus;

<,ooi fr. et plus, l'augmentation
sera de 60 fr.

pour les premiers tjOoo fr., plus 3 "~o pour
chaque ioo fr. ou fraction de too fr. en plus.

Art. 5. Les présentes dispositions
n'auront

pas d'effet rétroactif.

.E~-M~M

Propriëtëa rurales.

Une parcelle gt'evëe de paiera
j~5o50 ·

– 100 – 110 ·

– 200 – St'J n

– 5oo – Mo ·

–
M,000 – 1.0~5

– a,ooo –
a,o~5

»

– .3,ooo – 3,o<)Ti
II»

Immeuittes urbains et terrains à bâtir.

Un]otgre\ede. 5~ paiera ~~5o

– 5o – 55 »

100 r 110 III

– aoo – 2t<i n

– 5oo –

– 800 – 849 ·

– t,ooo
– i,o6o Il

9.,000
· 2,090 Il

– J~ 3,ooo – 3,t20 »

Art. 6. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent
décret.

705 3i décembre i8f)5

Décret rattachant le service administratif des ha-

bous haramaÏn à l'Administration générale des

hatoas(').
(O~c~L, r8g~, 3gz)(OFFican., 1893, 392)

Le service administratif des bahous haramaïn

est rattache à l'Administration
générale

des

habous. Ses revenus continueront à être dis-

tincts sous la surveillance de son oukil qui
sera

considéré comme un des oukils de ladite Adjni-

nistt'ation des habous, sans que celle-ci puisse

en
disposer pour

son
compte (~).

706 25 juillet ï8~~
(24 safar f~~)

PROMULGUÉ LE 25 1897

Décret décidant que la tocaiion des hatous privés
sera faite par la voie des enchères publiques(").

(OmciEL, 18~7, 4a5)

Vu l'article n du décret du
19

mars 1874 (So
mo-

harrem

12~1),
organisant l'Administration des habous,

aux termes duquelles habous publics ne peuvent être
donnés en location que par voie d'enclères publiques
à ia mahakma du cadi de la circonscription ou se

trouve rimmeubje
Considérant qu'i) y a uUittë à étendre cette mesure

à la location des habous privés, tels que les oukal'IO

des zaouïas administrés par an cheik ou ceux gérés

par dea mokaddems;

Article
unique. Tous ceux qui adminis-

(1)Cenr.dëc:s.GB du K.-Fier i~&ctd~rctdt) 23 MriH98H.
(S) CMf. d~cr~t du JS E.<t&t1697, 3- décret du 3] jatmer 1898 Li

arrêté du Tjtun IBM

trent un habous
privé,

cheiks de zaouias ou

motcadJems, ne
pourrouL

donner en location

des immeubles habous
privés que par voie d'eu-

chères publiques qui auront lieu devant le cadi

de la
circonscription

où se trouve l'immeubfc (').

La mise aux enchères de ces habous aura

lieu a la même
époque

et dans les mêmes for-

mes que celles des habous publics directement

administrés
par

la
Djemaïa.

707
~~t

i8t)y

(jC ~<'[<t el aone/ /.M)

PAOM1LGCH LE 1 J AOÍlT 1807

Décret reportant au 22 mai 1898 l'application du décret

relatif à la location aux enchères publiques des

habous privés.

(OFFICtEt., 1~7, 4fil)

Vu notre décret du a5 juillet dcrtiicr(2~
safar

i3i5),

étendant à la location des hahons
prives,

administres

par
des cheiks ou mokaddems, a mise aux enchères

publiques

Attendu qu'il n'a pas été spcciCe dans ce décret

aux locations courantes de quelle
date les

disposi-

tions nonvcnes sont applicables

Considéraat que
la mise aux enchères des habous

aura lieu ii la même
époque

et dans la même

forme
qne

cet!e des habous
publics

Considérant que pour
l'annee coi rmte cette époque

est
proche

Article
unique.

Les
dispositionh

de notre

décret précité ne sont applicables qu'aux loca-

tions courir de l'année prochaine, 22 mai i8<)8

(i~r
moharrem

[3f6).

708
3i

janvier i8<)8

(~ /'<~ia~t.utc ~~j~)

PR03fI:LGl'É LE Si JA.u;a IBg8

Décret autorisant t'échange en nature et en argent

des immeubles habous publics et privés et rëgte-

mentant les formatitea et conditioner).

(OFF~CtEf, ï8~, .tZf))

Vu le décret du
tomars ï874(3omobarrem iaf~);

(i) Conf décret du !é eo5t 1897, s- décret du 01 janricr 1808 et

arrbté du 7 juin 1900.

<t) nappprt présenté il I'appat dea pr0)eta des décre4 du 3f )aa-

VJM- ~SNN (E~Ltr~.t ] [~E[. J69a, ]25 )

Depu1S ynu l'Ad1Ulnt.trat50n dc. habow;. pnbb~9 de Ia Tununc eat

dé, oltle il. ta DJ'mala., ce eQQ¡¡ell, MOUS 1a Lvute direction du Gou-

verncment, s'eet toujUDrfl préoccupé d(' gnrur on plltnmOI1lC dnne

des conditions qui fu.sent conforme'! a l'mtérêt général an 'P"y$ en

même temps qu'aux mtérét.~ partlculiocn3 dea fondntions C'eal ainsi

que let! prngra.a de l'agr.dtere et 1~ déa rioppemu,.t eOT1"!tunt de la

colonisation ont précÓdetQule-mt moth-é dn-ptlic¡:¡ meanree légi:JatHN

concernant eoit les Cn:lÕclll, 601t les échangcq.

`nLea mes n01.l\eUf'R que les:: qnatre dicreta cl-Joln(<I cnn rent

touchant 1. la 1\X".a.LLolI et feurel des biens babove l'I'm!J"rent

des m~mC1'l cOJlflldérllibrJl18 d,fsent t même but Ellea I"<'ntl'f'1l1 danf>

Ie cadre gènéret du Inror,remme que le &<J-II1"ernernent dn rrolecto-

rat 1'1'('& trucé 1'11 ue de Fauonecr le d~\elO]1I¡(~mf.nt I1gt"uwlc da

Elle, lend;>nt en effet 11:. assurer une lIhl1<1ahon dea biens ba-

bous plu'! rmonablc aux ]Irogrc, ('CI!1IQIUlqU~fj de la 1'ulli~u. elles

fau.Lfent d.nEme ~01l11 ia u..ae en ,aIenr ]11UB fn.ntueusc dn <'10-

blaIne .con11é à la D~emete

v,f.'éebange dre bnoull lIabou5 ae fnit cncore 81th"Rllt de6 furmntitéa

811l>iennel!, f.hTTlmeuble dcmn.nde en ~e1tnnb[\ rat c!<finul par arn

awin~ Le cadi, tutcur légal dea t.abn~ pr~lIr tcmr l"om)¡1oi." ae Ia

maJurütuJU qui t atte.nlc SI 1'1Ium('uhle élalt [llÎs 8U"{ f.llchl..re~,

douLle le prix d'CirtunAlion. et le demAndcnr pllle le c]ulfre ain

majoré. Ce procédé covs4tne nue entrew e ponr Ies partreulicrv anaei

b1('D rjr)llIne gelJc pn,~r la Dj.na.a,.t an dm1gtl" POUI" Ia 1o,u1l1hoo,

I.en deux f'Tcmur6.1éot'rc-t" d.a>na 11111'IJ]¡fi<ht h' flJnu('I'I tt pré-
vm.¡>nt 11n~ CXI)(~a1]<¡c einctre l"t Jtllltf-, t'mt assurnut 3.Intranrmotinn

du. garandC1lo ind'<{lu,:n""lIIeJI, Il,, f,.cil.tent x,.x eKntulteurv 1'(>1.I"t-
tahuu de terrt.'1S I1I.1U' eH~1I et t¡:ud1Jut aina. auglllcnter Ica aonrces
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Vu le décret du mai
18~ (5 rtbM ettani t~t);

Vu ïc decret du s5 novembre t8~(i5chaoual

'!9');

Vu le decret du
ij) mars t883

(;o djoumadi
el

<n)ue)!9oo);

Article i~. L~échaaoe des immeubles ha-

bous
publics

et
prives

s'effectue soit en nature

par la remise d'un immeuble de valeur équiva-

lente, soit en
argent

à
charge

de
remploi

dans

le
plus

bref délai
possible par

l'Administration

des habous
(').

TtTREf"

Formalités préHminaIres.

Art. 2. Toute
personne qui

désire
acqué-

rir
par

voie
d'échange

un bien habous, public

ou privé, doit en faire la demande par écrit et

~ur timbre au
président

de la
Djemaia

des

hahous.

Art. 3. Cette demande doit contenir

,tr ln l:'Ic."bc!'Õ¡¡e pnbl.nne, tandl~ qna, d'anfre IJtIIt, .la )Jt'rJueth:ut à

1'A,tm,mst.xnou des baboUl:; d'II.f'¡;urcr un mou\[!ment fecund À son

ü'nualm' pnr des trnnsfurmntu:nuo InCCR!I.IUltcS.

n

Lus terrea uues du domame luIb.us ne se loue,eut qu.

7,our de» yu"rtOdc!! de Ult il troIS aUR

La pratique de Id loo;ahUIl a court termc s'oétu.it nmpusée autrefois

pOlir l'rt.un les IIl)ohntIolJ'i et les nhas h ,me ÜIH)qIIC nA la. pro-

prléM i,tn,t i!:ou.cnt p7u» d,ffi{.tI", u plOlhN' 'lu'onJU1Htl'}nll Il n'eût

pas été unpos"lbl(' à unlocata.re de 1U!1.U'I""aISe fan, aprc» .a:¡'Ólf Joui

pcudavt long1enlp,> d'un dé de eu faue 1 asser pour le plein

rOl1r"Hair(' D'auhe part on pOlUc,lterplUdl'c deI! diplacemeufs de

limites et des em})létenH'1Its de la part de tout locataire de b,ena
habov» qu, aurmt été en me temps ProlH'I.;>t:1ure o d'nve parcelle

onti6nè. AUJourd'Jl1I', de mmblablea abm' ne sont l,lus p"blef<

lA\; duréc de8 périudea de loeatlon peut dnne ~t.l'e étendne svns dnn-

grr. r.r aéernt cl-dcI'goQI;. In porte d dl: 8.118, De pll1S, ks locntmrcs

qn. aUI!'Ol1t améhore I¡\; ']Jrol'ru,té M faIt a.mlll lUI"! re ~mlnêln-

ment uhle pourront, sov cerlames <"011dlt10115 detenuim~l" obtenir

snrt la de leur bllil punr deu" autres périodes rnnseen-

th e" de dix nvnéea, sntt 1!1. trllul1for'D,at!on de, leur lm~8t.on cn etl2("],

Ils n'nuront, A cet MM, qu'u fam constater l'importance des aœl.

humtlons réalisées par ct

L>I. DJ!I:na.la pal 'Etat, pur 'lUI! tn»Edut.on, d'ulfectf'1. ail. besoine

aea fondatHJo1\ à eell'l: dn culte, ()(' t et Ite. la mllglfl-.

tr,.n,rr, lna rc'enus dr ses dnn,n.nr~ Elle dèpN1RC". rrrnea an

l":mr LE' Jour 6'd eh.J Juste quc le locata.re anriant t'fit indeulu,sÓ de

Îa 1111l&-r8111c que 6e8 comtmenone ou aes ylaula4ons pOllrra!e:ut 81)-

pnrier il fmlmclIble, 11 ctlllt impossiblc de hu donner à cet égnrd

plcine fucnlté d'apl1r~mttllll SaliR (JIll)' l'A,lmmullra.t,oll ¡le! habf)l1!!

.Lnralt pli (trc coutrai,lte, 8Ulnlut l'IIU!)ortmlce de cr% dêpeu<¡cp, à un

rembonnement II1té,¡;ral qu'd n'rùt paa éte èq11ltaMe de tu. ¡WPOS("l

Ü poar IeqneL elle ct1t éné d'!1.llhmr.l depuurcue de refSl;ource",

Entr(" .'{,JI. dp.l1~ illtérêfj:< égal('III(,lIt dlg"ll.CiIde 9VlIU::lh!d~, le d.h'1."c't

a chertlle- ù..établit" une Ju!!te IU()JCUl1C. Il appartient lLU partmaber

qu. dé..ra fonder un ~talJ(¡AA'cmeut imporinnt et durable d ac pcr-

pétner sur le dOIDlunp, d'acqllérlr déhurinement le sol Par a-

,éclIlLDgI'J tilt d'clU"cl. Qlumt nv sllHl.lc loentalrf', In légl!lhrtHIfl nono

.eue C':()I1f1aere an !III. fl\cnr une dl""O~ltton 1'tU3 fworablc que le

,]:ro.t commun Elle lui UF;I<Ilri", en etfel, anus une mefmre éqmt!1.ble"

rll'bHr~e au ma.timum du mnntllnt ck aiuq nnn de le le

rl'mlwU1.mcnt. d'all!"&¡ 1'" pJ'1'1: 1de. d¡\.pcnsl', des plm,tnhona

"hl¡',A, nr.nmenta rt .aataunt.on» âo rnner :ru.t.lrC' rrcerené» par lui ~ur

le domamc. Le preneur d'un bail h lotlg tenue c·t donc u~~lIré en

tont cns de pouc t>ffecfuer Ies installntrvun viceasurres à feaplo.-

IlI.tlml normale du aomome aann Ltre ecpoeé rt perdre. 1& totaLté de.

rette c1é)Jc.n8c. ,tIHltf' il 1"!It en mc femps tnl!l et:! garde. coutre les

l !large" éa entuellea qn'H ass"mern,.t sS1 ne mesnnl1t pas se% déllen1les

.rU¡"h,Ullh"n, tout- (:11 tenllnt emn"te l'uUlorl.sBeJll.cut, n,. max,

111111ll ae remnanrar,nr.nt ("l-dl.lR1ll! r.I:L

£dJa1Ige! et locations n long ten,.e ae feront ¡!RI' la Y(llC d'adJlI-

.li:catJOll aux oellc)jÇn:s Ilul¡hqu(,lI, d'iEl.prl,f< nne ]1rocédl1re aualo¡;lIc i

1 eUe :fHU'IC' pOlit' l'enxel To"lefuis, on II. CTU d(!\Olr rt"nonL'er au a.n-

tl-t1Ie ¡1('1; qllilu:e JIU1H1t('R lletnl£'ll(";1nf'tlt r" a,gur,:r D'npres ce f<Y¡;-

t..IlIC, Ics ('n"h"~8 restrvt OI1'i""cr1e!l pandant an qual't d'l,evrr. f:¡;t

Ilèeh.ré aùJudlcalaÎ1'{" c.chu qui, k l'c~rn"8hon de la d<rni~~ r se-

conde, s lanré l't'nebère In plns élea ér Il rn c<¡t 1'Ó~lIlté .par1o¡lI, an

mcnt de l'c"t}lirat!on du qUllrt d'hrure, des tl1cherc'I l.rc<1ue 1"1-

U\ultnn¡lcR parmi du un n'II. flll nt 1"'d la dl r-

re. Le 1<\ J;t-cme deI' hUIlf:1e. il lé, 1. p le empêcbe ee»

~1IrJH'<;c<¡ de se IJroduirl'. it fi mt'l1Ic pur,. IlclÍ"enlEl usser d'Ina.l)to,go::<¡

l'W! f.trr IIIPP1t{lui!. 11111% n;I.JI1,h~fl.tinl!1; d'c»xclv.raf In but du qun-

tlH.me 1I(('«,j
En r8H'l)U de 1'.mporinucc cf de l'ttbhté aes '11I~p()~ih"l1'" qui pre-

d.'nt. an 51 pensé CJu'lI u-it taut na auiage ù en étendre le bé-

ncfi¡.c anx Insbans p1."lu(" Fur antr, l'e¡''mn¡;:e ,le ces Labuns pourra.

~'effl"Ctll(,l' déloormlll!l s("lom tn Jl1i'>nU' proréa"rr M tr· 11lên1C<¡ enrmrs

.t.,e l'é"hal1:1;c ara hab.Jlul vne,li~ De mtnw, ra habolls pn.ls

pa"rrant Un ron'rt de hH'I~h-l)na a hm¡;- t.ne dl!.n<' Ira l1I\'ot\Jcs non-

dluonR quc le¡:; b,eban» pnbi.oa, !l1L1Jf n" rr flill concerllc- l'obligatIOn
cn CI dI"IU'1I1'I IIplc'1' Ar rl"l"b<'lIn<emclI'. dra .nl'ltnl1aho.n!l f'nilt"A

par te 10CRlniT(' 1,8 ('l1ldlltiou Il'I\UrR, "'n ns, il. rembonrser

qnm yue CI' finit CIl fin de la lu des'In nt ro de en rca {'nus exclnant

J,.mr rl1!" t..nt.. rC1o,ilnhr,t .Ir dép<'tIl'I(" dr ve genrr

(1) ConP décrrt du IS 1I()~"nlbre IBUB!· COLQ'U9AT10N).

f Les nom, prénoms, profession
et domicile

du
demandeur;

~° La
désignation de l'immeuble demandé en

échange;

~o Au cas d'échange en nature, la désignation

de l'immeuble offert en échange, avec le ou les

titres de
propriété y afférents

~° Au
cas d~échange en argent, l'indication

exacte du
prix offert

Eo
L'engagement

si la demande est agréée,

d'opérer le dépôt préalable prévu aux articles 8

et 2 ci-dessous et de se conformer aux clauses

et conditions du cahier des charges de l'é-

change.

Art. 4. L'acceptation de la demande est

facultative pour l'Administration des habous, à

qui il appartient d'examiner si l'échange
est

avantageux pour
les oukafs. Le demandeur de

l'échange sera, en cas d'acceptation comme en

cas de refus, avisé par
écrit de la suite donnée

à sa demande. Le refus ne
peut

lui donner droit

contre la Djeniaia à aucun recours ni action en

dommages
et intérêts ou en indemnité.

Art. 5. S'il s'agit d'un habous privé, l'ac-

ceptation par la Djemaïa ne constitue pour
cette

administration
qu'une

déclaration de non-oppo-

sition, et réserve entièrement le droit des mo-

kaddems ou
ayants

droit de refuser un échange

qui ne leur paraîtrait pas avantageux pour
la

fondation. Il
appartient

au demandeur de s'as-

surer de leur consentemcnt. Toutefois, la Dje-

maïa, si la demande lui en est faite, est autori-

sée à se substituer au requérant l'échange pour

poursuivre auprès des mokaddems ou ayants

droit les formalités légales. Mais ce mandat ne

peut lui être donné qu'au début de l'instance,

par procuration régulière jointe à la demande

prévue
aux articles 2 et 3 ci-dessus.

Art. 6.
L'acceptation

ou le refus des ayants

droit doit être établi
par

acte notarié et notifié

par écrit soit à la Djemaia soit au demandeur

suivant le cas. Le refus ne peut donner ouver-

ture contre les ayants droit ni contre la Djemaia

a aucun recours ni action en
dommages

et Inté-

retsouenmdemnité.

Art. Une fois l'acceptation de la
Dje-

m~ïa et, s'il
s'agit

d'un habous
privé,

celle des

ayants
droit

acquise,
il est

procédé
à des for-

malités diSerentcs suivant que l'échange est

demandé en nature ou en
argent.

TITRE H

Éehnn~e en nature.

Art. 8. Si la demande établie comme il

est dit ci-dessus est a<n'éé< le demandeur est

invité à
déposer

entre !c~ mains de la
Djemaia

!c montant
approximatif

des frais
d'expertise,

de passation d'acte, de timbre et d'enregistre-

ment.

Art.
<). – Lorsque ce fïépôt est effectué, la

demande est transmise par la
Djemaia a l'un

des
magistrats

du ChaAra. Ce
mafp&trat devra,



HABOUS.

tout d'abord, examiner avec soin le titre de

propriété de l'immeuble oifcrt en échange par

le demandeur.

Si ce titre ne lui paraît pas suffisamment ré-

gulier et valable, il peut refuser de donner suile

à la demande d'échange et renvoyer le dossier

à l'Administration des habous en faisant con-

naltre les motifs de sa décision. Cct.tc décision

ne pourra d'ailleurs donner ouverture contre

lui à aucun recours.

Si le titre lui parait être régulier
et valable,

il fera procéder à une expertise pour l'équitable
et juste estimation tant de l'immeuble habous
demandé en échange que de l'immeuble offert

par le demandeur.

Art. jo. L'expertise sera confiée à une

commission composée de deux amins, d'un

délégué de la Djemaïa et d'un géomètre du ser-

vice topographique, assistés de deux notaires (x).
S'il

s'agit de propriétés rurales, il sera fait

application du titre sur les lieux le géomètre

dressera un croquis visuel de l'immeuble (~) et

les amins en détermineront les limites ainsi

que le nombre des arbres dont elle est com-

plantée et les droits et avantages appartenant
aux divers ayants droit.

S'il
s'agit de propriétés bâties~ les amins in-

diqueront les parties en bon état et celles en

ruine. Les notaires dresseront pour chacun des
deux immeubles un procès-verbal séparé dans

lequel seront consignées toutes les indications

précitée' ainsi que la mention du prix d'esti-

mation de l'immeuble habous et de l'immeuble

offert par le demandeur. Ces procès-verbaux se-

ront signés par les membres de la commission.

Art. t ï. – En cas de partage entre les quatre

experts, un nouvel amin sera adjoint aux pre-

miers, sur la
désignation du magistrat du

Chaâra chargé de l'affaire il sera procédé à

une seconde expertise, et l'opinion de la majo-
rité prévaudra.

Art. 12. Si la valeur de l'immeuble offert

en échange de l'immeuble habous est inférieure

au prix d'estimation de ce habous, le deman-

deur de
l'échange devra, soit payer en numé-

raire la différence en moins entre la valeur de
son Immeuble et celle de l'immeuble habous,

soit céder un second immeuble d'une valeur

égale à cette différence. Dans ce dernier cas, il
sera procédé pour l'estimation du second im-

meuble comme pour celle du premier.
En aucun cas, la soulle à payer en argent ne

pourra dépasser le quart du prix de l'immeuble
dont on demande l'échange.

Art. ï3. Si la valeur de l'immeuble offert

dépasse la valeur de l'immeuble demandé, la

demande sera annulée, et les frais partagés, à

moins que le demandeur ne consente à céder
son Immeuble sans soulte.

(1) Conf. et~rëSé du 31 3d^`.:mbre lROO, art. 283 et l!tg. (, fbrn.f<

'l'OPOO-1U.PIIIQCIt)

Art. t~. Dans tous les cas~ le résultat de

l'expertise ou des expertises successives sera

communiqué par le
magistrat

du Chaâra à la

t~emaïa, qui en avisera immédiatement le de-

mandeur. L'une et J'autre parties auront la

faculté de ne
pas l'accepter

et de renoncer à

l'échange
les frais seront à la charge de la

partie qui
se sera retirée.

Art. )5. Une fois les résultats de l'exper-

tise ou des expertises acceptés
de

part
et d'autre,

le
président de la

Djemaia
nous transmettra,

pour examen, la demande d'échange, accom-

pagnée des
pièces ou renseignements ci-après

t" Les nom, prénoms et domicile du requé-

rant
réchange

Le titre constitutif du habous et tous autres

documents y relatifs

3<* Le titre de propriété de l'immeuble offert

en échange et tous autres documents y rotatifs;

4~ Les
procès-verbaux d'expertise des deux

immeubles à
échanger

5~ S'il
y a lieu, la traduction en

langue
fran-

çaise, par un
interprète assermenté, de tous les

titres, documents et
procès-verbaux précités,

et, dans le cas où il s'agirait d'un terrain im-

matriculé dont le titre de
propriété

est en
langue

française, la traduction de ce titre en
langue

arabe par un
interprète assermenté

6** S'il s'agit d'une
propriété rurale, le cro-

quis visuel ou le plan de l'immeuble

7. Le cahier des
charges,

clauses et condi-

ditions de
réchange.

Noire
approbation ou notre refus sera signifié

à la Djemaia qui en donnera avis au
requérant

l'échange.
Le refus ne pourra donner au

requé-

rant aucun recours, ni contre la
Djemaïa.

ni

contre les
ayants droit, ni contre l'Etat.

Art. 16. Tous les frais de formalités né-

cessaires pour la conclusion de
l'échange

seront

à la
charge du demandeur de

l'échange,
sauf

ce qui est dit a l'article i~, et sauf le cas de

refus de notre approbation dans ce dernier cas,

tes frais seront
supportés, soit par la Djemaia,

soit
par

les
ayants droit, suivant

que le habous

sera public ou privé.

TITRE m

L'échange en argent.

Art.
t y. L'échange

a
prix d'argent

des im-

meubles habous publics et privés s'efectue
par

voie d'enchères publiques (').

Art. 18. Lorsque la demande d'échange
aura été acceptée dans les conditions prévues
par

les articles 4j 5 st 6
ci-dessus, la

Djemaia

déterminera le chiffre de la mise à prix de J'im-

molble, qui ne pourra, en aucun cas, être in-

férieure à l'offre du demandeur.

Si ce chiffre est accepté par le demandeur,

il sera passe aux formalités
subséquentes.

Si ce chinre n'est pas accepté, la demande

sera annulée.

(t) Conf. X*décret du N1jun~er t&M.
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Art.
ig. – La mise à

prix
une fois détermi-

née, le dossier de l'affaire nous est transmis.

Art. 20. Si nous approuvons la demande,

notification de cette décision est faite au deman-

deur, qui devra verser alor~ à titre de caution-

nement une somme
d'argent égale

au dixième

de la mise à prix, augmenté des frais
approxi-

matifs
d'enregistrement, de timbre, de publicité

et
d'échange.

Le refus d'autoriser l'échange ne peut donner

ouverture à aucun recours contre l'État.

Art. ~t. La demande
agréée

est transmise

à un
magistrat du Chaâra, accompagnée des

pièces
et

renseignements suivants

i<'
Désignation

de l'immeuble et du caïdat

où n est situé, indication sommaire de ses te-

nants et aboutisssants. mention que
l'immeuble

est habous
public

on habous
privé;

2° S'il
s'agit

d'une
propriété rurale, un cro-

quis visuel de l'immeuble dressé par
un

géo-

mètre du service topographiquc(');

3° Nom, prénoms et domicile du demandeur

de
l'échange;

4° Montant de la mise à
prix

de l'immeuble

évaluée en n'ancs

5° La décision du magistrat du Chaâra, dé-

clarant recevable la demande d'échange

Co Les titres des habous et, en
général,

tous

les documents dont la production serait néces-

saire
pour passer l~acte d'échange

à la suite

des enchères. Ces titres devront être traduits

en
langue française par un interprète asser-

menté et en
langue

arabe S'IL
s'agit

d'une
pro-

priété Immatricutée

7. Le cahier des charges, clauses et condi-

tions de l'échange;

8° Le montant des sommes à déposer par

toute personne qui veut prendre part
à l'adju-

dication. Ce chiure est
égal

au dixième de la

mise à prix, augmenté des frais approximatifs

d'enregistrement,
de timbre, de

publicité
et

d'échange

9" Notre autorisation de conclure l'échange.

Art. 22. Le dépositaire qui n'a pas été

déclaré adjudicataire peut obtenir aussitôt après

l'adjudication
la restitution de son dépôt.

Le dépôt de
l'adjudicataire

demeure entre les

mains de la Djemala.
Il est affecté au paiement

intégrai de tous les frais. Le surplus s'impute

sur le montant de l'adjudication.

En cas de non-cxccution
par l'adjudicataire

des clauses et conditions de l'adjudication et

du cahier des charges, le dépôt
reste acquis

à

la Djemaïa à titre d'indemnité-

Art. z3. f_eç clauses et couelitions essen-

tielles du cahier des charges de l'échange sont:

t° L'indication du délai de paiement du prix

d'échange;
ce

paiement
doit être eSectué avant

toute prise de possession. Le retard que le de-

y7 c~"r..rracd a,, s: d'Ctnb~ usx, .n. ses (~.· s~sv.os z~. u
o..P».at

mandeur apporterait
à prendre possession ne

saurait entrainer aucune modification à cette

échéance;

? Le déini, calculé du jour de
l'adjudication

dans lequel l'acte d'échange devra être passé.

Ce délai ne
pourra,

en aucun cas, dépasser

soixante-dix jours;

3° La fixation d'une date pour la prise de

possession de l'immeuble, celle-ci devant, être

effectuée au plus tard dans la période d'une

anaéc à
compter

du
jour

de l'adjudication;

~.° L'indication des jours et heures où l'im-

meuble pourra être visité
par

tout requérant,

ainsi que du nom et de l'adresse des personnes

chargées
de le faire visiter;

5" La nomenclature des frais laissés à la

charge de l'adjudicataire.

Il est loisible à la Djemala d'y mettre toutes

autres clauses ou conditions, pourvu qu'elles

ne soient pas contraires aux lois et règlements,

et, notamment, aux dispositions
du présent

décret.

Art. 2~. Le magistrat du Chaâra auquel

la demande
d~échange

aura été remise aura un

délai de sept jours pour en examiner la régu-
rité. Son examen portera principalement

sur

l'observation des formalités prévues par les ar-

ticles 21 et a3 ci-dessus. Si
quelqu'une

avait

été omise, il en provoquerait l'accomplissement.

En ce qui concerne, notamment, le cahier des

clauses et conditions, ce magistrat
s'assurera

qu'il contient celles indiquées commes essen-

tielles par les articles du présent décret, et qu'il il

n'en renferme aucune contraire aux lois et
règle-

ments et, notamment, aux dispositions du pré-

sent décret. Ledit magistrat ne répond pas de

la validité des titres déposés, ni de l'existence

des droits
qui

font l'objet des enchères.

Art. 25. La décision motivée du
magistrat

du Chaâra constatant la
régularité

de la de-

mande
d'échange,

sera notiSée à l'Administra-

tion des habous
qui fera procéder, sans désem-

parer, par
un de ses notaires, aux formalités

prélinuuatrcs de l'adjudication. Ces formalités

et celles des enchères elles-mêmes font l'objet

du règlement ci-amiexé(~).

TITRE IV

tMspoattions générales. – Remploi

Art. ?6. Il est loisible au requérant l'é-

change de renoncer à sa demande, tant qu'il

n'aura
pas

été procédé aux enchères, et de re-

tirer le montant de son cautionnement, en rem-

boursant à la Djemaïa le montant des frais

engagés
A ce jour. La Djemaia, si elle le juge

utile, pourra alors poursuivre
elle-même la

mise aux enchères.

Art. ~y. H est loisible au requérant
l'é-

change
en nature de substituer, en cours d'ins-

tance, à sa demande primitive
uue demande

y7 cone. s· d~['ret au si,aa«er 1898.
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d'échange en argent. Mais la faculté contraire

n'est pas laissée au requérant l'échange en ar-

gent.

Art. 28. L'administrateur des biens du col-

lège
Sadiki est substitue à la Djemaia pour l'é-

change des immeubles habous appartenant à

cet établissement (').

Art. 2~. L'immeuble habous donné en

échauffe
cesse d'être habous pour devenir melk.

Art. 3o. L'immeuble donné en échange
d'un

immeuble habous et l'immeuble acquis
avec le

prix
d'un

échange
en

argent deviennent habous

au lieu et
place

de l'immeuble habous échangé.

Art. 3l. Sont
expressémcut

confirmées les

dispositions de l'article )~ du décret du 3o mo-

harrem taoï (rt) mars t8~/j) relatives
au remploi

des sommes d'argent provenant d'échanges. Ce

remploi ne pourra être effectué qu'avec l'assen-

timent d'un magistrat du Chaâra.
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Décret réglemenhnt les formalités des adjudications

d'échange des biens habous publics et prives (=).

(OFFtCÎE~, t8QS, f?)

Vu notre décret de ce jour relatif à t'échange des

biens habous, notamment en son article 25
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article i~. Le notaire de la
Djemaïa,

chargé de suivre les formalités des adjudications

d'échange
de biens habous, inscrit sur un re-

gistre (~) dans les termes où Ils ont été fournis
au Chaâra, les

renseignements suivants

f
Désignation

de l'immeuble et du caidat où

H est situé, indication sommaire des tenants et

aboutissants; mention
que l'immeuble est ha-

bous public ou privé;

2" Nom, prénoms et domicile du demandeur

de
l'échange;

3° Montant de la mise à
prix

~° Montant des sommes à
déposer pour pou-

voir
prendre part

à
l'adjudication;

5~ Date et lieu de l'adjudication

6<~ Nom de la
personne chargée de faire vi-

siter l'immeuble.

Art. 2. Ce registre devra réunir les con-
ditions mentionnées daus l'article 8 du décret

du j2 chaoual )ao5 (as juin 1888) relatif à la

constitution des enzels
(~.J.

Art. 3. Trois avis de l'adjudication seront

publiés dans les éditions
française et arabe du

yoB/'<!a~
officiel:

le
premier dans les huit jouis

de la notification à la Djemaîa de la recevabi-

lité d" la demande; les deux autres, de quin-
zaine en

quinzaine.
Des

extraits, en forme d'af-

(I)ConF. décret A)l S jaa-n~r ]68S, t)Tt. n et ecq. EN8RMKE-
:lœN'J' tacy

(2) C<mf. 1" décret d.. 3lja)mfr taM, rttpport en n<jtc
(a) Oonf. d~tH du n .tnt lem.

fiches, de chacun des numéros du journal con-

tenant les publications seront placardés, pour

donner a l'adjudication toute la
publicité

désira-

ble. Ces insertions et affiches seront A la charge

de
l'adjudicataire.

Art. Deux affiches en chaque langue

seront, l'une, placardée
dans la salle des criées

du tribunal du Chaàra, l'autre, déposée
sur la

table du bureau d'adjudication.

La salle des criées du Chaâra sera ouverte

au public tous les jours, de huit heures i midi,

excepté le vendredi et les
jours

de fêtes musul-

manes.

Art. 5. L'Administration des habous est

tenue de donner tous les jours, de huit heures

a midi, excepté les lundis et vendredis et les

jours de fêtes musulmanes, communication in-

tégrale,
sans déplacement,

à toute
personne

qui
l'en requerra, de toutes les pièces compo-

sant le dossier d'une demande
d'échange.

Elle

devra même, si clic en est requise, et contre

dépôt préalable des frais de copie
évalues sui-

vant le tarif annexé au décret du <a chaoual

i3o5 (22 juin 1888), délivrer copie
/n ë~enso

des
parties

du titre du habous donnant les li-

mites de l'immeuble. Cette copie sera faite sur

papier timbré.

Art. 6.
L'adjudication

aura lieu le second

lundi qui
suivra la troisième

publication
de

l'avis de la mise en adjudication.

Ar<. y. Chaque lundi, un magistrat
du

Chaâra sera
préposé

aux enchères, tl sera as&isté

d'un délégué français du Gouvernement pour
la

police de l'audience.

Art. 8. Les criées se font en arabe et en

français; le minimum des enchères est de 10 fr

pour
les immeubles a

échanger
dont la mise

à
prix

est inférieure à 2,ooo fr., et de toofr.

pour ceux dont la mise a prix est de 2,000 fr.

et au-dessus- Les surenchères supérieures
a ce

minhmni doivent en être un multiple.
Seront

seules admises les enchères des
personnes ayant

la capacité de contracter.

Art.
g.

– A l'ouverture de la séance, fixée

a neuf heures du matin, le président fera crier

la mise aux enchères du
prix d'échange

de celui

des immeubles qui aura sur le
registre

du no-

taire le numéro le plus bas, parmi ceux dont

t'adjudication
doit être

prononcée
ce jour-là, et

passera ainsi successivement, en suivant les

numéros d'ordre du
registre,

à
l'adjudication

de tous les échanges.

Art. ]0. Aussitôt que les enchères seront

ouvertes, il sera allumé successivement des

bougies préparées de manière a ce que chacune

ait une durée d'environ une minute.

L'enchérisseur cesse d'être ohngé, si son en-

chère est. couverte par
une autre, lors même que

cette dernière serait déclarcc nulle.

L'adjudication ne pourra
être faite qu'après

l'extinction de trois bougies
allumées succes-

sivement.
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S'il ne survient pas d'enchères pendant
la

durée de ces
bougies,

le
requérant l'échange

sera déclare adjudicataire pour la mise à
prix.

Si, pendant
la durée des Irois premières boti-

gics~ il survient des enchères, l'adjudication ne

pourra être faite
qu'après

l'extinction de deux

bougies sans nouvelle enchère survenue pen-

dant leur durée.

Art. n. – Le président a la police de l'au-

dience ('). Il tranche immédiatement et sans

appel
les contestations

qui surgissent
à l'occa-

sion des enchères.

Art. 12. Le résultat de
l'adjudication est

aussitôt consigné
sur le registre en regard de

l'inscription relative à l'immeuble. La mention

ainsi portée
est

signée,
séance tenante, par l'ad-

judicataire qui déclare avoir pleine connaissance

des
obligations

résultant pour lui, tant des dé-

crets et règlements que du cahier des clauses et

conditions de
l'échange.

S'il ne sait ou ne peut signer, mention en est

faite
par

le
président, ainsi que de la lecture à

lui faite de la déclaration ci-dessus.

S'il ne veut
signer,

mention en sera faite,

ainsi
que

des motifs donnés à
l'appui de son

refus. Dans ces cas, deux témoins sont invités

à
contresigner

sur le registre les mentions qui

y
sont

portées.

Art. t3. Un certificat sera remis à
l'adju-

dicataire constatant sa qualité et le montant de

l'enchère et
indiquant

le numéro de l'échange

auquel elle se rapporte. Ce certificat n'est
pas

susceptible d'être transféré,

Ar). j~. Dans les
vingt-quatre heures de

l'adjudication, l'adjudicataire
a la faculté de

déclarer un conimand. En ce cas, et à moins

que l'adjudicataire ne soit porteur d'une
pro-

curation
régulière

de son command, ce der-

nier devra apposer sa signature au procès-

verbal de l'adjudication.
Art. i5. Si

l'adjudicataire
ou son con

mand refuse de signer
le

procÈs-vcrba!
de

l'adjudication, eclie-ct est annulée et le
dépôt

préalabte, effectué entre les mains de la Dje-

main, reste acquis aux habous.

Art. tu. La Djcmnia peut alors, sans au-

tre procédure ni
jugement,

remcMre
l'échange

en adjudication. Il est apposé, dans un délai de

trois jours, de nouveaux placards et inséré une

nouvelle annonce dans les éditions française et

arabe du Journal q~/?c/~ ~f/M.

Ces placards pt annonces Indiquent
le mon-

tant de l'adjudication, la nouvelle mise à prix

désignée par le poursuivant et le jour auquel
aura lieu, sur )';tncicn cahier des

charges,
la

nouvelle adjudication.
Le délai f'nUn

l'apposi-

lion et la
publication

de nouvelles alliches et

annonces de l'adjudication sera de quinze jours
aa moins et tl'uit ntois au plu~. La nouvelle

tx7 e~r. at~rc~ a~ A xsa7

adjudication se fera suivant les mêmes formali-

<és que la première.
Art.

i~. Notre Premier Ministre est
chargé

de FcxécutKMi du présent rêglement.

710 31 janvier i8g8
(R ramadane r3r~

PROMULGUÉ LE 3l JANVLER 1898

Décret autorisant la mise en location à long terme

des biens habous publics et privés, et re;ttQDien-
tant tes clauses et conditions de la location(,).

(OFFtCtEL, 1898, Ï23)

Vu le décret du tg mars ]8~~ (3o moharrem
1291)

instituant la Djemala des habous;
Sur la

proposition de notre Premier Ministre

TITRE 1er

Des formalités de la loeation à long terme.

Article i". La
Djemala

des habous est

autorisée Il donner en location, par voie d'en-

c-hèfes
publiques

et pour des périodes ne dé-

passant pas
dix ans, les terres nues de son

domaine et celles portant des arbres fruitiers

dont le revenu n'est pas supérieur
au tiers du

revenu total (*).

Art. 2. La liste des parcelles
habous

reconnues par
le service

topographique
et sus-

ceptibles d'être données en location à
long

terme sera dressée au moins une fois cliaque

année par les naibs de la Djemata, deux mois

avant
l'époque

fixée
pour

les adjudications (~).

Un mois et demi avant cette époque, eUe

sera affichée dans les bureaux du naib, dans

ceux du caïd, a rAdmiaistration centrale des

habous et au Contrôle civil, en arabe et en

français (~).
Elle sera également publiée par

extraits ou résumés au Journal q~7e~
Cette

liste mentionnera le nom de l'immeuble, sa

nature, sa situation, son caïdat, sa contenance

approximative,
la date de l'adjudication, le

montant de la mise à prix et le nom de la
per-

sonne chargée de faire visiter la
propriété~.

Art. 3. – Pour les parcelles habous dont la

reconnaissance n'est
pas

encore cNcctuëe, on

aura recours aux. mesures de publicité
en

usage

à ce jour.
Art. Aucune formalité préalable n'est

nécessaire pour demander la location à
long

terme d'une parceile habous, lorsque
cette

par-

celle
figure

dans la liste
prévue

à l'article 2 et

qu'un plan en a déjà étc dressé par un géomè-

tre assermenté (t). 11 suffit, en ce cas, au de-

mandeur, de faire connaître son intention à la

Djcma)! par lettre, un mois an moins avaut

la date u\ce pour la mise aux enchères, afin

que
la Djemaia puisse

f~tii'c parvenir
en temps

(1) Gour 1<0(l,ccret a" sf )l:\n"CI" 11398,ral1p(\I"t (!l' nom ('ont'

ctitt.m <M) .hi*tt ..<.&t tsas.

(2) C<~f tl~rft du 35jm))<'t )897 et an-.tf ')n Tjuin 1800.

on Cour senté du" Juin 19w1

(4) C-f du SI d~t.mbn; MOa. ait. (~ Sm~IC)!: TOrO-

GtU..I'U1Q.l¡").



HABOUS.

utile au
magistrat du Chaâra chargé de prési-

der les enchères, le
plan

et la description
de

l'immeuble, ainsi que
le cahier des charges.

Toutefois, si, antérieurement à la réception par

les habous de cette demande, l'immeuble est

l'objet d'une demande de mise à enzel, il ne

sera pas donné suite à la demande de location

et le demandeur en sera avisé sans délai.

Art. 5.–S'il s'agit, au contraire, d'une par-

celle habous non comprise dans la liste prévue
à l'article 2, la demande devra être adressée au

président
de l'Administration des habous, au

plus tard deux mois avant la période
des adju-

dications, afin
que

la Djemaïa puisse examiner

]a suite à donner a la requête et, s'il
y

a lieu,

faire
procéder

eu
temps

utile à la reconnais-

sance de l'immeuble et au levé de son plan (*).

1/AdmInIstratiou fera connaître par écrit au de-

mandeur si sa demande est accueillie.

Art. 6. Le cahier des
charges

de la loca-

tion avec ses annexes sera tenu à la disposition

du public, au bureau du naib de la circons-

cription, pendant les quinze jours qui précéde-

ront l'adjudication.

Art.
y. Les adjudications auront lieu du

i~r mai au 3o juin et du t~ août au 3o sep-

tembre de chaque année. Elles seront prési-

dées
par

un
magistrat

du Chaàra de la circons-

cription, assisté d'un fonctionnaire français

délégué par
le Contrôleur pour concourir à la

police de l'audience et d'un
représentant

de

l'Administration des habous. Le président a la

police des audiences~). Il tranche immédia-

tement et sans appel les contestations qui peu-

vent
surgir

à l'occasion des enchères.

Art. 8. Toute personne qui voudra pren-

dre part à ~adjudication devra, avant l'ouver-

ture des enchères, déposer entre les mains du

représentant de la Djemaïa le montant de la

mise à prix majorée de 2 o~o à titre de frais de

publicité, timbre et enregistrement.

Art.
g.

Les enchères seront suivies sur le

loyer annuel, conformément aux
dispositions

de l'article <o de notre règlement de ce jour(3)
sur l'adjudication des

échanges
de biens ha-

bous. Sera déclaré adjudicataire celui qui aura

offert Fannuité la
plus

élevée.

Art.
to.–L'adjudicataire doit~ séance tenanle,

signer le procès-verbal ou registre de Fadju-

dication, ainsi que le cahier des
charges

de la

location.

Art. iï. –
L'adjudicataire peut déclarer, à

l'issue des enchères, avoir
agi pour le

compte

d'une tierce personne. II doit, dans ce cas, être

muni d'une
procuration régulière

de ladite
per-

sonne, à moins
que

celle-ci ne soit
présente

et

ne
signe avec l'adjudicataire le procés-vcrbalet

le cahier des
charges

de la location. Faute de

(l)Conf.arrËMdu M~cembre 1899, art. 282 (~'SEKtïCE TOPO-
GRA.1'IJIQUF.).

(Y) CunC. décrst du 4 vvv me 1887.
f3J Comf. M' décret du 3t janvier 1M8.(9) CODC.:le déc:rf.:&.du 31 janvIer 1898.

quoi l'adjudication sera déclarée dé&nitive au

nom de
l'adjudicataire.

Art. i~. Le contrat de location devra être

dressé et
signé par

les
parties dans les huit

jours de l'adjudication. Il sera dressé en minute
et en

expédition, à chacune disquettes sera

annexé uu
exemplaire

du cahier des cha;)'ucs.

L'expédition sera remise au locataire. La mi-

nute restera entre les mains de l'Administra-

tion des habous.

Art. t3. Dans les quarante-huit heures de

l'adjudication:. l'adjudicataire devra compléter

le dépôt préalable
ellectué en vertu de l'arti-

cle 8, par le versement de la somme nécessaire

pour parfaire le montant d'une anauité de

location. Cette annuité servira de
garantie

de

l'exécution des clauses et conditions du cahier

des
charges. Elle

s'appliquera
au

paiement
de

la dernière année de location.

A défaut d'observation des
dispositions

de

cet article et de l'article précédente fadiudica-

tion sera nulle et le terrain remis en adjudica-

tion à la folle enchère de l'adjudicataire.

TITRE II

conditions des locations à long terme.

Art. i~. L'adjudicataire prend possession

de l'immeuble loué dans l'état, où il se trou~e~

avec les limites
indiquées

au plan joint au

cahier des
chargus.

La D~ennua ne garantit pas

l'exactitude de la contenance
portée

sur le

plan cette dernière mention n'a que la valeur

d'une simple indication, à moins que l'immeu-

ble ne soit immatriculé.

Art. i5. Toutefois, si, dans les six mois

qui suivent la prise de possession de l'immeu-

bte~ le preneur fait dûment constater à son
pré-

judice une erreur de contenance supérieure au

dixième du chiffre minimum de contenance porté

au
plan;

il
peut requérir

l'annulation du bail,

sans mdcnuuté de part
ni d'autre. Pareille

faculté lui est laissée au cas d'immatriculation,

si la contenance portée au titre d'immatricula-

tion est inférieure de
plus

d'un dixième à la

contenance minima du plan.

Cette disposition ne s'applique pas au cas

d'immatriculation requise après mise à enzcl

de l'immeuble loué.

Art. iC. Le locataire est tenu de jouir de

la propriété
en bon

père
de famille.

Art. 17. II est tenu de respecter les ar-

bres fruitiers et autres et de les entretenir. H doit

éqHlemcnt respecter et entretenir les construc-

tions et les puits, s'il y en a.

Art. t8. A moins de
stipulations

contrai-

res et expresses
insérées au cahier des

charges,

les carrières de toute nature
exploitées

ou non

exploitées,
découvertes ou qui viendraient à

l'être, et en particulier les gisements de phos-

phate~
sont exclus de la location. Si

l'exploi-

tutfon de ces carrières et
gisements

est entre-

prise ou concédée par les habous, lc preneur



HABOUS.

sera tenu de la souffrir
moyennant

une indem-

nité pour
le

préjudice réel qui eayéHuttcrapour

lui.

Art. t~* –
En vue d'assurer l'observation

des conditions
portées

aux articles i3j t4~ i5

et 16 ci-dessus, la Djenuua pourra, si elle le

juge utile, annexer au cahier des charges de la

location un état des lieux dont chacun pourra

p 'endrR
connaissance avant

l* adjudication
et

qui devra être
signé

et reconnu exact par l'ad-

judicataire en même temps que le cahier des

charges.

Art. 20. Quant aux plantations utiles, aux

bâtiments et aux installations de toute nature

établis ou effectués a demeure par le locataire

sur l'immeuble, le prix normal en sera rem-

bourse dire d'experts à
l'expiration du

bail

par l'Administration ~cs l)abous~ sans
que

la

somme A rembourser puisse, en aucun cas,

dépasser
le montant de cinq années de loca-

tion.

Art. zi. L'adjudicataire ne peut cédcf
son bail qu'avec le consentement écrit de la

Djemata. Toute cession non acceptée par la

Djemaia est nulle et non avenue et le cédant

demeure responsable de l'exécution des clau-

ses et conditions du bail envers l'Administra-

tion des habous.

Art. ~a.
Lorsqu'une cession aura été

effectuée avec le consentement de la
Djem:ma,

le cessionnairc prendra le lieu et place du

cédant et sera tenu aux mêmes
obligations que

lui.
Art. 23. Il est loisible à l'Administration

des habous de requérir en cours de bail l'im-

matriculation en son nom de l'immeuble. Dans

ce cas, le locataire est tenu de se prêter aux

opérations de l'immatriculation un fois l'im-

matriculation prononcée,
il doit veiller à la

conservation des bornes. En cas de
dégrada-

tion ou d'enlèvement des bornes. il doit en

aviser sans délai le représentant des babous.

Art.. 24. tndéppndammcnt
des cbmscs énu-

ntérécs aux articles 14 et zo ci-tlessiis, le

cahier des
charges

de
chaque

location devra

contenir

(0 La date de l'entrée en possession et celle
de

l'expiration
du bail

2° Les dates et le lieu des paiements
du

prix de location. Ce
prix

sera payé au moins

am u~Ilemcnt~ a terme échu, sans préjudice
des dispositions de l'article i3 ci-dessus.

Il
pourra

contenir foules les autres clausce

que la
Djcmata jugerait utile d'y introduira

pourvu que ces c)auscs soient licites et cou-

formes en particulier aux dispositions du pré-

sent. décret.

Art. 25. Dans le cas où un état des lieux

aurait été annexe au cahier des charges, il

serait, en fin de bail, procédé
contradictoire-

ment
par

le locataire et un rfprpe.enlant dp la

Djemaia à son récolement. Toutes
défera

la-

tiens dûment constatées au procès-verbal de

réeoIcMiCnt sont à la charge du locataire.

I1e la loeallon.

Art. ~G. – Le
preneur est tenu de

quitter

l'immeuble à
l'expiration du bait sans aucun

avis
préniabte.

Art.
z-y. En cours de la dixième année du

bal~ l'immeuble sera réinscrit sur la liste pré-

vue à l'article 2 et
pourra être remis en loca-

tion aux conditions
générales du présent dé-

cret. Le locataire en cours sera tenu de subir

la visite des personnes qui désirent
prendre

part
à

l'adjudication.

Art. 28. Toutefois, le preneur aura le

droite au cours de la neuvième année de son

bail, s'il fait constater par l'administration

compétente qu'il a fait sur l'immeuble une dé-

pense en bâtimenls ou en
plantations égale

à

cinq années de location, d'obtenir la
proroga-

tion du bail
pour une nouvelte période de dix

ans (a courir de
respiration

du premier bail)

moyennant
une

majoration de un cinquième

sur le
lo~er primitif. La même faculté lui ap-

partiendra au cours de la di~-neuvième année,

pour une nouvelle période de dix ans, en majo-

rant d'un cinquième le loyer de la seconde

période. A
l'expiration

de la troisième période,

l'immeuble ne pourra plus être loué qu'aux

conditions ordinaires du présent décret.

De la mise à enzet des immeubles loués

à long terme.

Art. a~. Sauf dans le cours de la dernière
année de location, le locataire pourra seul ob-

tenir la mise à enzcl d'un immeuble loué à

long terme.

Art. 30. Le cahier des charges de la loca-

tion
pourra

contenir une clause autorisant le

locataire, au cours de la neuvième année de la

première période de la location, à récla mer la

transformation de sa location en enzel, à con-

dition que la rente d'enzel à servir par
lui à la

Djemata soit nxée à dire d'experts,
déduction

faite de la valeur des constructions et
planta-

tions faites par le locataire.

Dans ce cas, la Djemaïa est autorisée, par

dérogation aux
dispositions

de l'article f~ du

décret du 22 juin 1888 (t2 chaoual t3o&), à

constituer Fenzel de
gré

à
~ré.

Art. 3j. Dans le cas autre que
celui

prévu
à l'article ci-dessus, la mise a enzel

sera poursuivie
conformément aux dispositions

du décret du 23 juin 1888 (12 chaoual i3u5).
Art. 32. Le locatairc en cours sent, à

conditions éuales, préféré à tout autre enché-

risseur.

Art. 33. La prise de possession
de l'im-

meuble constitué à enzel aura lieu à
l'expira-

tion de l'année de location en cours, te bail

étant résilié pour le surplus.



HABOUS.

Dispositions générâtes.

Art. 34. Les dispositions du présent
dé-

cret s'appliquent
aux biens habous du collège

Sadiki. Pour la location de ces biens, l'Admi-

nistrateur du collège est substitue au
prési-

dent de la Djemaia (').

Art. 35. Ces dispositions s'appliquent

également
aux habous privés administrés par

des eheiks de zaouias ou mokaddems, sous ré-

serve du consentement des dëvolutaires, et

sauf en ce qui concerne l'obligation
de rachat

résultant de l'article 20.

Pour ces biens, les formalités sont suivies

par
les cheiks ou mokaddems, mais le cahier

des charges doit être soumis à l'approbation

préalable de la Djemaia.

Art. 36. Notre Premier Ministre est chargé

de rexécutioti du
présent

décret.

711 3t janvier i8()8
(8 ranxadane r3ru~

Pnonmcuâ LE SI JANVIER 18g8

Décret réglementant les formalités des adjudications

d138 enzels des biens habous publics ou privés(:».

(OmaEt., 1899. <3o)

Vu le décret du sa juin ;888 (la chaoual i3o5),
réglementant la mise à enzel des biens

habous j
Vu notre règlement de ce jour sur l'adjudication

des
échanges

de biens habous

Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article Les enchères des enzels des

biens habons seront suivies conformément aux

dispositions
de l'article <o de notre

règlement

de ce jour sur l'adjudication des échanges de

biens habous(3).

Art. 2. Sont abrogés le paragraphe
2 de

l'article 18 et l'article
ig

du décret du aa juin
t88S ([2 chaoual t3o5), réglementant

la mise à

enzel des biens habous.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret..

712 il avril 1898
(19 kada 7j)~)

PROMULGUE LE Il AVRIL J8Q8I

Décret autorisant 1a Djema'i'a à affecter un registre

spécial aux actes se rapportant aux échaogos des

biens habous.

(OmcîEt-, 18~)8, 2~)

Vu 1& décret du 3i janvier j8gR(8ramadanc t3i5j

portant règlement des échanges des biens hahons
Va l'ohhgation de désigner un registre spécial poui

l'inscription des actes d'échange;

Article
unique.

La
Djemaia

est autorisée

(1) cQUr. décret du 2 jsmier 18PC, art. 17 I!t seq. (,. EN81!:U;

N COJlf. fLle·81 131jevrler l898. raFFnort en vote.

(3j Conf. 2<' décret du 31 yi..lnœr iA98. Cunf. etnem dcucf du
7 maœl000.

à aSecter un registre-minute spécial aux actes

se l'apportant 'LUX échanges des biens habous.
Les notaires

charges
de la tenue de ce registre

instrumenteront conformément aux dispositions

de Farticte jo du règlement des notaires (") et

préscDteroDt ce registre au ~isa mensuel.

713 7 mars igoo
(5A-.Ma 7~jy)

enoxmcvé LE 7 MARS 1900

Décret autortEant l'addition d'une clause aux cahiers

des charges des adjudications d'enzels de biens

habous publios on privés.
(OmcnsL, t~oOt 209)

Vu les décrets des as juin t888 (12 clouai i3c5)
et 3i janvier 18~8 (8

ramadane
i3i5j,

sur les cons-

titutions d'enzels des biens habons;
Sur la proposition du Premier Mmistre j

Article i~\ A partir de la promu~alioa

du présent décret, les cahiers des charges des

adjudications
d'enzels de biens habous

publics

ou privés pourront contenir la clause suivante

Si, à t'adjudication publique, le montant de la mise

à prix se trouve depassé de 5o 'o, ta rente d'enzel

sera
arrêtée à ce chiffre et les enchères seront sw-

vies au-dessus en capital.
Dans ce cas, le cahier des charges déterminera le

montant minimum des surenchères.

Art. 2. Les fonds provenant des enchères

en capital seront considérés comme fonds

d'échange
et

réemployés
comme tels

par
la

Djemaia.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

714 7 juin t~oo
(3 safar ~S)

Arrête du Premier Muuatre relatif aux locations

des babous privés (s).

(OFFtCtEi., )9-m, 535)

Article La
Djern~a

des habous et les

chcdts de zaouïas et autres mokaddems de

habous
privés devront, désormais, faire parve-

nir, chaque année, avant le t5 juillet, au ma-

gistrat du Chaàra chargé des locations, la liste

des immeubles dont les locations, venant a

expiration
à la fin de l'année agricole courante,

doivent être renouvelées.

Cette liste
comprend

le nom de l'immeuble,

la fondation à
laquelle

il appartient, sa situa-

tion, sa contenance
approximative

et le chiffre

de sa mise à prix.

Art. 2. D'après
les listes

qui
lui sont

ainsi ndrcss~es, chaque
cadi établit un relevé

des locations qui doivent être
adjugées

a sa

milhakma.

Ce relevé comprend toutes les indications

;n7v.e décret dll S JEUI\ il "1' J875(, NOT-UrI.\T'1 t N_!JoN)
(2) Conf. décrets des Li 80nt lM6 et 25 JUIllci. 1897.



CC'DEDELATUNÏSŒ. 3D

HABOUS. HEN~É. – HEURE LÉGALE. 715-716

1 1 1 1 1»
menttonnees Ct-dessua et, en outre, les dates

exactes Je l'ouverture des enchères et de t'ad-

judication définitive.

L'intervalle entre l'ouverture des enchères et

t'adjudication définitive doit être de six jours
au moins et de vingt jours au plus.

Art. 3. Le relevé ainsi établi par le cadi

est affiché par lui à son prétoire et adressé au

Contrôleur civil et au caid de la circonscription

pour être affiché par eux, en français et en

arabe, dans leurs bureaux.
Un intervalle de quinze jours au moins doit

s'écouler entre i'afuchage et t'ouverture des

enchères.

715 6 mai 1899
(~<H~/<t7M)

PAOMULGUÉ LE 6 IHAf t$~J

Décret supprimant les droite sur la yonte du henné

et les remplaçant par des droits perçus à l'entrée

des localités (').

(OFnaEi.,t<99,9o3)

Vu le tarif général des Mahao~ats et le tarif spé-

cial à Gabes

Considérant que la culture du henné paraît être en

décroissance

En vue de favoriser le développement
de cette

branche de la production agricole;

Article i Les droits auxquels
est assu-

jettie la vente du henné sont supprimés et rem-

placés par une taxe perçue à rentrée des loca-

lités d'une population af~domëree
de cinq cents

habitants et au-dessus (').

La
quotité

de cette taxe est fixée, par quintal

HEURE LÉGALE

716 23 avril
i8()i

I

(r3 rarnadaoe r3o8)

PROMULGUÉ LE a3AVMLïS~t

Daore~ tixant l'heure légale dane la Régence.
(OFF)CtEL,)89I,)Ol)

Vu l'adoption en France et en Aïgëne
~e l'heure

temps moyen de Paris comme heure iega]e

BKtQMEa).

décret du 21 iu~nec tssa, tableau annexé (",8 C.

BRIQUES).

Art. 4. Des relevés supplémentaires peuvent
être dressés pour les tmmcuMes qui, par suite
d'erreurs ou d'omissions, Sauraient pas été

compris dans le premier relevé, à la condition

expresse de l'observation des défais des articles
et 3.
Art. 5. Les enchères provisoires sont

faites à ta criée, suivant les usages ordinaires.
Quant aux enchères définitives, si l'un des

enchérisseurs ie requiert, elles doivent être

faites au< bougies, conformément aux disposi-
tions du décret du 31 janvier )8a8, sur les

adjudications d'enze!s(').

HENNÉ

métrique, à 4 fr, pour le henné en feuilles et à

5 fr. pour le henné en poudre.
Le droit sera exigible quelle que soit la pro-

venance des produits.

Art. 2. -Le stationnement du henné sur les

marchés donnera lieu au paiement d'une rede-

vance de o fr. 5o c. par quintal métrique ou

fraction de quintal, et par jour. Ce tarif

sera réduit à o fr. 10 c. si le stationnement a

lieu sur les marchés situés dans le périmètre

des localités sujettes ou droit d'entrée (*).

Art. 3. L'introduction du henné dans les

localités d'une population agglomérée d'au

moins cinq cents habitants sera réglée par les

dispositions de notre décret du 93 janvier <8o5,
relatif au régime des droits d'entrée à Tunis.

Art. 4. Notre Directeur des fmances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui

entrera en
vigueur

le t~ octobre prochain.

En considération des relations de tout ordre qui
unissent étroitement la Régence à la France et à

l'Algérie~ et voulant assurer à la Tunisie les avan-

tages qui résulteront de l'emploi d'tscc heure com-

mune pour les services publics et ce qui en dépend

Article
unique.-

A
partir

du vendredi) i~niai

prochain, l'heure léjaie dans la Régence de

Tunis est l'heure temps moyen
de Paris.

(1) Couf. eH&tn dëEMt du 23 juillet ]M7.

~)Conf. décret du 31 juiMet 1896, t~bteM Mmei6(~' Cn~nE ET

BBtQCB9).
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PROMULGUÉ LE 1er A.YÏUL tSt~

Décret remplaçant les taxes indirectes perçues sur
la vente, le mesurage ou le et~tiomienient de

l'huile, par un droit à l'entrée de lieux sujets dé-

terminés.

(OpnciEL, ï8~, 183)

Vu les décrets du 3 kàda 1255 (8 jiinvier t8~o);
as rebià el aouel tsO~ (27 février t84~J 20 chaoual

jsSy
Ci3

janvier 1871); 28 hidjà taSy (21 mars 1871);

ï~motiarrem 1288 (8 avril
1871);

ai moharrem ja88

(12
avril ~871); i' moharrem i3oo

(iz
novembre

1882); 8 chahane i3o] 3 juin t88~); a3 moharrem
i3o6 (sg septembre 1888);

Considérant que la quotité et J'assiette des taxes

indirectes auxquelles sont assujetties les huiles varient

actuellement suivant les régions;
En vue de mettre le

régime
fiscal de ce

produit
en

harmonie avec la situation
économique de la Ré-

gence;

Article i~. Les taxes indirectes actuelle-

ment perçues à l'occasion de la vente, du me-

surage
ou du stationnement de l'huile sont

sup-

primées-

Ai't. 2. Les huiles introduites dans les

localités d'une population agglomérée de 5oo ha-

bitants et au-dessus (2)
sont soumises à un droit

d'entrée de 3 fr.
par

100 kilogr. (3).

Les olives introduites dans ces localités
pour

y
être triturées

supporteront
un droit

équi-

valent liquidé d'après un taux de conversion

fixé par arrêtés (4).
Les droits seront perçus à l'entrée, avant

tout décbargement, sur la déclaration de l'in-

troducteur.

Art. 3. Ne sont
pas

soumises au droit

d'entrée

:o Les huiles introduites dans une ville d'oc-

troi pour
la traverser seulement ou y séjourner

moins de vinfjt-quatre heures

~o Celles admises au bénénce de
l'entrepôt

Ectif(~);

3° Celles
qui

seront
employées

à la savon-

nerie.

Mais l'introducteur est tenu de consigner

ou de faire cautionner le montant des droits

d'entrée et de se munir d'un permis
de

passe-

debout.

La'somme consignée n'est restituée ou la

caution lihérée qu'après qu'il a été JustiGé de

la sortie des marchandises ou de leur admis-

(1) CcaC. KM~a c~o~rat ['v CAiM).
anntxê (v- CIUt]X ET(S] Kfiaf. décret du SI jatUet 1SM, tabicati annexé (~' CaAUx ET

BRJ(tUJo:l!l).7-
*)f. décret du SNdécembre JMJ. art. S, et fo-rët~s dea 96 sfp-
tembre et lU octobre 1698.

(fi} Cunf. ddcret du 11 necembre 1897, art. 1^, dernier paragraphe.
Conf. eham arrLté du 16 novembre 1899 ( Iafcv·1. n899, 7T5) alRlll

U taux de conserenon qut doit ne de base IL la hqul>
dnl:ou dn dro'rt d'entr6e evr 7ee olivea destnu!e. il la. tnturation, cal

fu(~1/ë;~ë:a=i~uO~il2i8*:
do pouls de ces derméree. v

f~ t!onf. ~rrëM du 1" &vril I6&7'

HUILES (')

sion en
entrepôt fictif ou de leur

emploi pour

la savonnerie.

Art. 4. Dans les cinq jours de la mise a

exécution du présent décret, tout détenteur,

dans un lieu sujet,
de

plus de cinq quintaux

d'huile ou d'une quantité d'olives équivalant à

cinq quintaux d'huile, sera tenu d'en f.urc la

déclaration et d'acquitter les droits
exigibles

si

mieux il n'aime faire admettre son stock en

entrepôt-

Art. 5. Le stationnement des huiles sur

les marchés est soumis à un droit de o fr. 25 c.

par quintal
si le marché est situe à ~intérieur

d'une localité sujette au droit d'entrée, et de

i 6'. par quintal si le marché est à l'extérieur~

le tout avec fractionnement
par cinquièmes.

Moyennant l'acquittement de ces droits, le

pesage des marchandises sera
gratuit. Le mcsu-

rage donnera lieu à une taxe supplémentaire

de o fr. 25 c.
par

hectolitre avec fractionnement

par
double décalitre.

L'interdiction de l'ouverture et de la tenue

de marchés non reconnus par nous est main-

tenue.

Art. 6. Les dispositions du décret du

8 juillet <8o] sur la fabrication du savon (arti-

cle 2) et les
dispositions

du décret du

sa janvier t8g5 concernant les
obligations

de

l'Introducteur et le droit de vérincation de l'Ad-

ministration (articles 2 et les
obligations des

entrepreneurs de transport (article 5), les me-

sures d'exécution à établir par arrêtés, ainsi

que la réglementation des marchés (article 6),

enfin les pénalités (article 7), sont applicables

aux introductions ou aux ventes d'huiles ou

d'olives, ainsi
qu'aux infractions aux

disposi-

tions des arrêtés
qui

interviendront.

Art. y. Les municipalités pourront, par

délibération dûment motivée, prise à la majo-

rité des membres composant le conseil muni-

cipal,
demander l'addition à leur

profit, au

principal de
l'impôt,

de centimes additionnels

jusqu'à concurrence de Ir. par quintal au

maximum.

La délibération, approuvée par notre Premier

Ministre, sera notinéc à notre Directeur des

finances pour qu'il fasse
opérer

la
perception

en même temps et de la même manière que le

principal. Le produit des centimes additionnels

sera versé en fin d'exercice à la caisse munici-

pale
sons déducuon d'une somme de 5 ~o pour

frais de régie.
Art. 8. Notre Directeur des nnanccs est

chargé

de
l'exécution

du
présent décret, qui

entrera en vigueur le t~ma! prochain dans tes

territoire'; où les mahsoulats sont régis directe-

ment par l'Administration, et le t~ janvier
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tSoS(~) dans les territoires où ces droits sont

encore aflermés.

718 t~avnl t8Q7

Arrêté du Directeur des Snanoea réglementant les
conditioos de l'entrepôt uctif des huiJea et olives.

(OFFÏLIFL,l897,)S3)

Vu le décret de ce jour concernant le régime
uscal

des huiles

Vu, notsanment, l'article 3 qui exonère provisoire-
ment des droits d'cntree les huile~ admiaes au bené-

uuc de l'entrepôt uut.'f;

Article tsr. Tout introducteur qui
voudra

obtenir le bénéfice de l'entrepôt fictif bou-mettra

au Directeur des contributions diverses son

engagement
de se conformer aux prescriptions

de l'Administration et celui d'une caution soli-

daire et solvable.

Il fournira, à
l'appui

de sa demande, la des-

cription des lieux où il s~ propose d'cuti'cposcr

des huiles ou des olives et indiquera.
la conte-

nance des récipients (piles, silos, etc.) d'une

capacité supérieure
à cinq hectolitres.

Toute modincatioa à retat des lieux sera dé-

clarée dans les quinze jours.
Art. 2. Aucune introduction ne pourra

avoir lieu dans les entrepôts qu'en vertu d'un

passe-debout,
soit que les marchandises pro-

viennent de l'entrée directe dans les lieux

sujets,
soit qu'elles proviennent d'un entrepôt

où elles auraient été précédemment admises.

Le passe-debout devra être apuré dans les

vingt-quatre
heures de sa délivrance par

sa re-

mise a l'Administration, revêtu de la prise
en

charge de l'entrepositaire et son inscription au

compte
ouvert de celui-ci.

Les entrepositaircs
tiendront éfjateïTcnt.

un

registre
de

compte
ouvert sur lequel seront

inscrites les entrées et les sorties. Ce registre

sera
représenté

et vérifié à toute réquisition de

l'Administration.

Art. 3. Tout enlèvement de marchandises

pour
une localité extérieure au lieu sujet, ou

pour un entrepôt du lieu, devra être déclaré

au bureau des contributions diverses, au moins

trois heures avant )a sortie des produits. Ceux-ci

seront accompagnés d'un permis
de passe-

debout à apurer comme les permis
d'intro-

duction.

Art. 4' Des inventaires, dressés contradic-

toirement, toutes les fois
que

l'Administration

le requerra, établiront la situation des entre-

pôts.

Les entrepositaircs fourniront, à cet effet,

une déclaration certifiée des quantités
restantes

au moment de l'inventaire. Le droit d'entrée

sera immédiatement exigibtc
sur la différence

entre les
prises

en
charge

d'une part et les

(1) Cunt. ItéC2"f't Mu 28 tlée(,lubrc ]Si>i, an. I~r, qni "Je/unie son
.h.¡. nn 1U.rwt..hrt, vRne.

sorties ajoutées aux rester en entrepôt d'autre

part.
Le résultat des inventaires sera consigné sur

le registre dont la tenue est prescrite par l'ar-

t)f!o a.

Art. Les fabricants de savons établis

dans les lieux sujets pourront être admis au

bénéfice de
l'entrepôt

aux conditions
que le

Directeur des contributions diverses avisera.

719 ~7 novembre
18~

(~f f~OHma~~etn: f.?f~)

17 :SO'E:llBRE 18ÆJ7

Décret prescrivant le paiement en argent
de la dîme

des 3tuiles précédemment perçue en nature {').

(OFFICIEL, ~897, C3?)

(t) Ex,posé des mnEtVS de ce déoreC prisentc par le Drreeteur

des tuaaacea, ) tB D- ¡; 1891, 487.J

La ql1l'tWIJ da ln réfurmc de III. dîme des hUiles est depnm,s long-

temps.il. à fitadu Les élus Ou ont f.. été saISIS, tUOIS

tusqu'ru raccord n'a.'I'"aLt pu se fll.ir-e sur aucnne de! propOJubon5 sucfi

ceAAJ\ ""ment exarmaées

La Dœectlon générale des finauecs, qm nacaM ceeci d'étudiex de

ucelles e'J1ubm9.u,onl> en vue de tâcher de CGJ1CJ1iCT les ll1.ër(¡1s

pa1'foiR centrndictoires desslvodurtenrs d'ohses, des fahrrsnnss

d'lnlllc et du Trésor rt ,ct.alt finalement arrêtée à U11 tegnnr mn6 il

1'essa, ]leudll;nt Lea campagnea de l895-18M et de 189E-1897, a '!()Uml!t

a la. (!onté~neoe consvlta4re, dans sa dovzseme sessumu (allnl-mni

16117), uu projet t à rendre vet eS5al c1éfi.whf.

ce projet a été, après lut sur un petut, admpté à. l'unani-

mité par la Conférence- (eéanee du 8 mai IS97, p¡¡gc 7& de¡;; prncls-

verbaue). il été défimlmsement sa.ncf;t.01llu'! par Ic dëC1,"('t br, du

17 nmembre 18"'7 (81 dtoumad. ettani 131..). Je raa exyliquer

l'I1bJet et la portée; mais, auparavant, l n'est pas snuGle de :rappeler

mme Je l'avais fait d'aUleurc devant la. Conference, l'état de la

IÕJ;;1~latlOn qu'd l!I'ag\l>~lI.it de modIfie1', Iea 1Dcou",ënieuli: qu'on 7ui

repmcbaa, les précédents pr{}Jcf,¡¡ de réforme et les ol)jccnolls qui

a""1UEcnt empêché d'S donnerenrtc.

État actuet dd ta légJs1aUo-n et itecoavémeats qu'pa 1or repro-

ehe. A) Dro.fs du Trexor. L'u4rrer est assulettm dans la Régcl1ec

Ù un nnp6t fOIlcll~r qll'l1 acqnaie dans les de l'Ests du Sud et

du Centse, sous 10; forme d'une tmo fixe par pid d'arbre (Eanoua),

et, dans certains 3-otles femlmmrs (régmon deo ]JizI'l'1(', de Tebo'l1'ha,

de de Zaghouan de 5ohmnn Il,te.rira de l'pvtave-Seb6 et

ïFe de DJerba), dats prsya de dme, !!OUI!! forme d'uu prélècement wr

rkmlettr~e d~ Ha recette eM ohves.Ce prël~emeat fst de 11/MO"

dr 1'lmni7e prodmte, dont 16/100^· raprésevtent la. dime proprement

dIte et t t 1aV° le aalutre ou retmse du callecteur FI eet aycrè k la

fabnque ù les agevts dv fiac ont libre accès pont sursrsller

le 1J~1i5urage et eaereer lu droita du Trésor.

Dan'lla 1, de et dans ee7les de Tkbanrba et de

Z~hoHM.yEtat~attnbtLe, autro IeK H/1M" de rhuife. !titotatttM

des grngnona qu; daua 3ee autres régtuna, restent arm prop-nétau't.'6
d'oOb'eiJ.

B) aro.fa de ON. Cerie, OTg3T1Î!UltÎ.O'n est ,r.nm:ph(Jnl!e r1P!'1:

droits spéciaux: de l'A~ll1l1nutt"a.ti()n de la frhaba, chargée, par deux

décrets du 19 ma. 187V!t7 !!ajar 1187),de la &w'Vellla1Jce et partuvs de

Fa S'N'bonD des otmcttes daue lvs paws de dime, uutrea que l'ile de

Djerba.

On sa.t que, dans Pays, 1cs oh' ettes flpptLl't1cnncnt en mrtteure

f vrtie le des bab:)l1$ pl1bhcj!,('t !;1\r1-Hlt ut prnéa et â des ma,gines rettéa

duna l'mdL..(¡~ion depuis det temps r("culé!. qui ne !!auraient cultiser

ell"i.-mêmcs et entre lesque151('6 ol.ceites sont m01".celées a frufim, au

pOInt que. 1n plupart des jntér-est<~s Font hors d'état de reconnailre

teurs drods sor la tcrralt1, Pour ces ~n()pnl!it81res en tutelle. 10. Ghabll

assure le labourage des termine complBnrés eu olirscrs, la tndllc des

arbrea, la. encil1stte dnr 01" ('l<, la 1. la distnbnlion de

1'Inuln apres IJaœm'Cut de ln dî:lU.e, ponr fous, eUe réprime les abus

de pâturage et sarde 18 récolte pendante,

La. Gbnbll pe~OIt pmnr ces. divern offieeB

a) 2du l'rh: de s au de l'eetrmsfion de le récolte

d'l)lIyc$. pour eov saleure de la garde des oH't"clh!:sjusqu'à la euemette

des utice,,

J,) 9 al. du prie de sente dea réc<!Ue, Prtur te aNaure de ses

:IlI.1UJl:S et de srs notnirts qui e<T£"ctucut Irn veJlte¡;

~auc) Des racetsuna de (j rI" mn de 3 fr. -pour le aalairc JfHlt1UI1ioer des

',ce cbnrgés, dans les usmes de 'fUlll: de S1lrrcillet' le presin-

xage et l'eserwea du de de le dîme, a,.llevrs qu'à 3'runia,

les bono1"lllres des nOhnl"CSf!1Jnt de 1 f. 80 c. purjollr.

C) ("'h"1lft'" fn,tu d ranxe orpnnaarron On a fait A cettc orgavi-

filltion Ie,~ reproehes ,uHl.uh

3· L'obhgnhou l~o11r le'! fabnrnuts d'LVSIes de suppnrtrr la prf-
!'Il'IH~e dans le1l1"f' usivee dea agents du'rrisox et cevx de la Gha.M eU

l1unl6rablr-, en ce !:leu" qu'elle hyre il. d'CS êtra.ngen¡ Il. secrets possu-

hlcs de fabl"lcatJon et parellse, par aurte, fmmatno de'! W:imleI"f;.

11'autre part, les Agent1l dn 6.:IIC, pour exercer le préle. ement de la

dîme, t'roublt'nt dans 1re etU9Se& de décantnhOoJl, et 'l'arroi!! ia

lCIIF1'ô tec.lsmeuta lu. com:uHlmquent une saceux décngreablr, nuunblc

a la.ente. I.on-qllc le Pabntant fad plusieurs quehtes d'huile, drs

a~fficll.1té~ rt drc conlltts !iurgl"sent SDU' ent quo.nt aux qualités enx

lC8ql.leHes le prélev ~n~(,l1t de ]a. dîme dart être opéré ê

2"' 1.'sntercentàmn de la Glu1.b" C!\t. pour 1('" proprletai.rlMl: ead'olirettes

qm tte aont pas dana le calkgune des que le Iégielatevr a
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Vaiesdccretsdes~o septembre et )QOctûbrei857

(LO
el zy safar La74)

et tlc décembre
g 867 (djoumadi

rontu p:rQt.êg'(rr, nuisablo avu pe:rfeetiuuuE'w,entR- de Bn .cult1Jrc et cons-

trtne, en tous cas, une atteinte 9 lu. Itbn16 marsrduel3e

("('5 exitiqttca sont pas n exagérauon.

mméa -l'vur nupprimer ces :C~$~tr~e~e~

proposé

Pr ~et de remi'ia<ement dc la dinat pns ie Anvoun- 1"T.l' ~D1pllt-

cement de le dîme par le kanoun: mata IC'5 Prol):rJét9.trcs mdlgeuc¡¡.,

de beauCOI.lI) les plus nOUlloreux, out êl1er¡;-uluem.cllt repousai lspro~

position et réelamé le m.lnti:cu de tu dïme. Leur sennmeut a'est aur-

tout maurfeaté au -sein de la cuu mmde PlU' fao-eHd réar-

de~tiel du 22 octobre ItOï (Cttii<-tet. 91. BM). A le~rs eux, )~ dime

t/ff:re cet. UVl1l~tllllO'" qu'lls Il;): l"fueat d'uu.pQt yue quand il w a de la

réenltc et nu prorata de la. et Cet arantage mil rmusndernble

povr lea pxopnétairea qUI v'out pa-s d'antre resavnrrc que tc pr-olitut

(le lewra .lu cu, v-efi5uun.e e inégate, p\1îl!que parful'9, Rs n'>ont oql¡'llne

huane reeolte par cinq au annies. L'unpût t'lit préleré mr le

pradnat rtvani qne ee prudmtslesr sost 1ia ré Il s'incu1"])Ot'('. en quel-
qve SOrte ux frnvs de febricatiov également pavés an cn d'vvn

prêle, nrtueut en asture, ee mode 3e libirafsmn, quclque onéreux qn'R

wU, ne leur cause- nu fond aucuve ¡;ri':ne. Le kanoun, au cou1:nurf',

Ica1: s~ran: rêelll.w.é par le perccIJtcur â svv beure, au. meut ou,

de- r~otlrce,¡;b ne pourraient le parcr Il sen'ut dfi,

qaelp y ait ou non de la récolte. Les aniérés sae a.eculllukuucnt au

pomt de dea ert r uue ebargc lourde Ilui les pna arm de In U1ajeure

partse de la ricolte de. t,onnes années. Leur regl~lauee a 1H1.rLIIIlBur-

rnontable ala Confereacc cotesultatrve(seaenon à'a\11189: ]Htg:e 83

dU! proeès-.Terbau.9,

de ia dîml! pnr 1 unyon,hon dea (I~H'e8 snr CarLre.

9· La co¡nerHIOn de la dime en un drout frupleant les uliams snr

l'arbre.

Da11$; ce "'y!l>tèm.e-, l:a.ente eve eu( h~t"e!! eût eté reudne o.bl:gato.ne

pour tous les propnetaarea, et l'1IUpût, calculé- sur le le pru de cente,

il. la. el1al"ge du Tendeur, ma avee urs dn l'État coutre l'u.cltt.t~\l1"

t"t pl'lvolegê 8111" le¡¡ olirea endne;¡ '1'rll~ dtnit In e(1o'lldu<lOn de la

COU\ID¡SSiOB iustItuée: par l'a.rrtté l-bldel1tu~1 du 2Y octmbre 1891 blnss

OH fi QbJcclé, Il de ce projet, que l'obbg.l1;lOU de ,eudre

les v4ams sur L'OIJ:'brc. aux enc1Jcrw., eût eonc4tue p1"tût unI" aggrn-

vatton dn retnme ea tent, qui n'e:nge la n ente qUi': dec fr\11tq dcv

olia-ettes eppartensat aux habous mu aux propnétsntea empechee par

l'lIldr'on, l'uldigEnce ou une e9.UJle qnE'konqt1'1i! <.l'.lJl~apacdé d I?!xer~

eer leurs drmts. OR ajoutaIt que l'obllgatl0lL de la, v ente suc enebercs

des- ol.es sur fnrbro seturt une mea"re D.lItJ-éCODOl1nqUf', attetttntome

à la hberte de!! pl'Opri6t.o.il'e!!I, .et enfin qu'elle eamret'lIrt un ,éneux

préJudn:e aux produdeun; 9 qv elle eulècerait le droIt de ceder par

nntnrpnttun leur récolte ou de do gré à gré sunxvtteurs

con.. enancc61'ct'RonnellC! On 0. e.t"runl cgll:œ~t\ent .que des cmabvuns

se fissent entre Pour aralsr Ies Tr'-x 2.u pwut de ,uefi!'tlll,

la sLtuaUolI eût été dúficllc;il l1urrn.t falln faire un l'ôle de 3G.fI0D cotex

svatires dans: l'espace de quelqucs jl>UrII, 1l~llnt quI" ics olwne

aleut été trrtn-ees et rbmle vendtte. N11~Adm1nistra.twu,m la1a Covfd-

n'ovt pli adhérer à. un tel s)!ltème.

reRc~~mrt de t ianput nnr ie Jubnçlui/ 3" La de

la dîme en argcnt et sn percepuon d[U1S les uames ral~l)n des qllan-

tites d'huile reellement Vrot1mt.es
Ce p-té par la D générale dea finauces, a ité

approoré d'Abord par 1p. (;'omuu.6Bwll ¡les de la Couference

nsultntnv et ensurte par la. Conferevee ellc-mémc, il fnnmnsmrté
na deux amax, aans aa scs..<;iun rl'a.nl 1892. mn,a, ..]t(nel.lr~el1t,

7e de de décret établi d'apres les eonclusions de la COlltlll~HOlJ a

ete Tepou<;se dnvs smv prrucrpe même par la Chambre de comm

du ISOrd et la CLamtIre c(Jn¡¡Ulœtl"'c dagncul£ure q,rr CI1Il.1l"nt Il étre

Il ia prN\1l1':re le ~ét,bl,4.1,me»t dll kanoüv (sean
d'l12 oclobre 181f?) et la seconde réclamant (séanec dn L2 no,eJll1Jre

18.92) Se ma.J.ntlen du atWU quo, tout en rl(.oln1Uandant an GOllvcruc-

meut de batca 1es dtt,dns qua }lfÓ1"II'1ettront de {léeret~~r l'Impôt fun-

c3er

Fveième mrxfe dérnLEaase.ment dns kanaun et d'n ronW eou det !?lI1!iI:1t

xur farGra. 4'" La faculté pour tee ]I:roprlétll.Irel: d'otmettts ImmlJ.-

tnculoes de demeuder h étre pln.et" anus le reglmc dn knnoun et, en

re qus co rne les olavettes non lD1m!ttncl!lées. la oton'i'"e.$~On de la

di me en une taxe sur le de de s rnte ov 1 éantuatuov desrvrliven sur

farbre.
Ce pru,7et si da il. la. Ckambre cOD81.11tatlve d'agnculture que, r

nant sut' onclvaiotu du 14 nrneroh~ 18'92, l'. proymsë duos svea

aéavce du 23 mars 1893 Il été repns de'l.-aut III Conferevee ('o11<;ul-

tat~ efs~ai~a de m)n t8M), CM ti a ~të roi~et d~ppretna.tH~di'h

Le ISareetsou gévérnle dca 5nnuces n'a poa cnr pouvmvr s'y rall,cr

D'une part, eu effet, il n'est pas puaseble d admettre que, dana lUi

même tettltoœe, 11 eriate, SO\1\ eut C0\1tlgue8, des oh,ettc6 sou

Il docux régsvucs différents. La surreUlnrsvv est Impo8&JlIlo, noll~1 ¡l'I(':

Ir ]UUlnc l'c'I'pérlcnee des qnelqves DI.Ii'cHes a imcb 11 .enc1f1"ee.~ en

Paya d'acbonx et qui patcut 1~· Savoun, et sne mev2 de celles en

ataa é<a en par$. de kaDQIUI et qua pa:ent l"OI.('}wur. Le bat il. nttmndrc

est de snpyremer sea olieettes a plutôt qJIC d'en tonshtuer de

JlfI~~a~ part, (:>Omwe l''a .1éJ;/I. dlt Je Ihrectellt' des :fi;nal).(:c8 au "111D'x,arr pnrt, .mmms ra aé,,a a,t lm D.reme"r ats finanena nn <n

dr La CO!ilUll<I'Ü1t institvée per farrnté rililde-nheldu23 Dctobl'(.18fi1,

fubhgntsun da ponraorr uhaquc année à I1lICc époqne procbe de la

r~{llt(', A Il de, de!ttlt.,c" flllr p.ed n'JI).elldLl~ awo,; cnchercs

e dearge d'une ré¡lllsation drtricnle. Deux t1en. de la. r(5clJ]tc au

sont svnt d auc em~hùr(ftj féralualon dn ticrs restant cons-

tltuer.a une I:rl)~e opérstlnn. Cotie proportion ptnt, dn reste, l'i'>iggrll~
a t''I'I.enJ'c l'lIsngf' d'aehotter IC!I Dl.~ es El, IInl la. rceo¡!.tl", par ~oudJer:!i

'Payant comptant tL>ot I)U Pertre du Pr"' paraît en effet deno,r pren-

dre de l'e-teI151011. Dans ce vas, fiaaluatiuas sera la rugie et la a<ntc

em l'exceptIOn
s (In n dela dit phls hfl1lt, d1a.J11eun, que Ira et,. anx enehircs ne

:!lOTit pas exemptcs de manœll'lor-ei ayant pou!" ob~et de (llflfllillu]era!<J. Ia

Gh9;b.. le prrx réel de ]'ad.lU¿hcnbuu Ces fraud["11 ne fcrunt Que ¡¡'

croître qvand fumP84 scre ballé sur le pr.,x. Le xe.coura Contre l'écn-

1118tiom dva experta lntrodult1ht dann la. I(!gt¡;:latlOn une de

r(.rlamx2,ova d-ol1t tea redevables aeravent les premiers h ae phusrdrn

L'allégation de pertes an de dnn6nntion de 1a l'éeo1rl' par an,te

fl'Jnœmpé;r-Eell ou d't,e8 cvusea in -cOtJbllU(>lrCIQlI.r den

ç:x~e:rtB sur le iel'a.J~ et de. d¡,fi¡¡;dt'IÍlii saue aomkro, vuércuace pour

el Rond
1274),

fixant le tarif tle la dime des huiles

ek
ré(~lementant les presaoirs

à
huile;

tous; qlli ne e eait cotuniev les .li"elt ""ut siyeHes il; ilépé~~lnCDt par
lee '\ooenbi, la. grule, Ies III~Cl tc~~ Ies maeaux, ete." -'f

An 4, cea il H f.uuirn..t qUaI1d mémn ctnLlir bâti,

meut de cOJlsldérables r3lce lW!llUlll~ht" f1'i'lIInt que lea (.ln.es ne 6011O-0t

11'1turée¡e; et: l'hui)(' ll.'11due, 8ans qua,a Le 'l'l.é"Qr 1}~roJrn.lt, a, ec le guge,

la pC)ss.b~hté de r~cl.lm nI' 1',mq~Çt operatltlD imprafecanlc et qu.le tu

rappurtenr de lu (~olifCNn~e, dans Ja S("8SHln d'a, f'IIlS9: a écartée

BIUIS hé¡;ttahol1.

de fv dims pnr I~II amye( vp./j.,r srtr 7n sur(we decytam-

fatrone 5· lx remllluLewent de ]a di:me par lm impôt baaé aur la

s.refvce dc!! I)]a.ntatiUJJ9(Cunf"élcIlL'c (.ousultatn c, sesseon de IiO\em.hn

1:$91, page 12~ des procès-,crbi!.lI.II:)

La D.recnol1 gén.fir.$:.(e- d(,EI Lsaauecs admet toujours que ccUt' ha.n8~

format.un être plll~ inrd lit ElUllltiOll el,erchée, lUtHS elle est

l'OUT le vumnent C3H.üJ'e vrl'lUuturêe

Le knnout1 serart, xana donte, uue étape ll1t..rméll1aiTe

Eaposé de 1'essat avgrtel l'AdwlIDstrat.lOn s'est Itvréesarles

~eOJtasdetSSS-iSS~ftda <N9e-jS97. – P< ~ip.r~diM.-
i eu1té" qu, A.\M8ut fa,t (>b"ltt('le a"s m\ol'T>I pr<:¡'let'l '1nl' fnn t'Ir_ut ,1e

rappelcr, le Gous ernemeni a lm ltWS79'Je, duus la arconscryHaon

de Tunis, un rtsa. qUI a 'C()u,>Íf¡toé a relmrtcr le perceptIOn de la dilue

aur l'Ojl1\ eau w.u:mcu.t de son apport A l'USlllC .t il u¡u\ ertJr l'il1l.pût
n 8t'gcllt

l'out ns,n.er a été avtonsé il. se léduuer de la dîme en natnre C"1Q-

gablr SUI" l'hlL1le prQd\lIte pur !<rJ.1I. roouhn uu..yi.>UUl\1I1: Le pR;cmept (Ou

argent, par hrctulttrc d'o1 e" Intrmlmt:llli m.oulIn, d'une SOIllme ¡.lie

a torluat pnut toute la ¡Julée de le ca1Upllh~c et lcpreflcntl\1!lla in, aCeaa

de la. dînle d'huile et, 10 caa I.Lhéo.ut, des grignons atterents n r ct

hCcWiln"(J d'vL,es e-s

L'essa, a été clmhnue. ecu 18',m..1S9'i, ,na n, cettc dlffur(,D\e- quc

1a cn3eur ate été été arb,lJ:'cc 7,at gundn.l 1UetrU'jUe et non plus

l'Rr hectolitre d'ulll ea

1.'eaPénence, qu. ,fa pas soule, r d ob,eeho-ns de la part de3 pto-

l)rlt:!tm.c~, IL éte ~S¡\h."1I1['[lt blen 8Io:,cuc,lhe pnr ]c"' 11!;iau:Hs qu'r.Llo 0.

en pour resultat ImmeduLt dla.ffr8U1..hu de la sun edhlnt':c rt de l'c.cr-

Ut.C dea agent.. du hae dana mtéllellr dea J.lIouhu", l'at..tum de cr

~G<'l1h étant bwÜI:e it la suneallnuce dea {lUa1lhtc6 <J'o:h'\ef>1.Dtrow

dnitca

TransfwmaLOn de cet essat en régtme clé{1J1JIJ{. ProJce rte

r tAdmm.atrvt<ors. lia, w\.uœ eanps ym eUe vovatntart la 1 ~ll1!f\tt~ .le

aa l'Admullstratwr1 n'l'1i~ii.nalt de¡;; tufunnnhuna qu, 1I.u Per-

mettaient d'affirmer 111 pO~'Hbll1te d'étendre J1lCS~ il. W us tea p0.ys

dr dîme (J'cf!;cn e PJ'f1V1"')lrcmN1t faite de DJcrha), m en outre detra.u~-

fol:l11.(>1:" san ¡ncmn-énlcnt en oblignbon la fneulté d'opfer pourlc

ri'lr..bat en argent, cette obh!a1um puurant ttre emposie nou ae.,le-

ruent à l'u!;lnlerl ma au cnntrlbunble In,-m-eroc.

La mc~"rr" P.jl,t nn precedont, N'U de]8 C{l.n'Slon en argent de

l'ackonr en nature £1ln, d'abord fat.uJta1~.e, été declarée obligll.tOtl'c

ivesqne

les cQntnbuablco¡

on1 paru 1.

faullIJan~a a,ce cc

1',aiée et paeparex a l'appllcatoon de la regkmrntat.HlTJ nnarclta.

La DlrcCtlo11 geverale dea finances a réxoln, en cOIl;;equcnc(' de

tnnsforme, ..ou esxut de HHI5-11:l!J& et de ]8'Jb-H!9'i orn 'régime drfinat,f,

et olle a f-lllt part du sou mtentwll à ln Gunfércncr ctJoW'ultutive en

hu soumcttv,et dnns le! ttruas <U1'\ anis feconomae de san pr ~et

Le fermage sera sI11JpTJme e1 rempnacé par la regae. Cette r.ép::lC

sCJrI1 cQnli.J.e -1111 licn 1<1iJ dea cQut.t'lbutu'nl:! dn.{!J" qui yanrra fan-

'urN, ns a¡;¡;ru.'i"attOD ~n'Ible de ses e!JaJ1: a'i"e¡: ec l1cJ"Sum,cl

dont dapnsc d~é7& pour trs nEgnes de mnl¡~on!a.t~ T-1.1 p de

EIT.crie et dr Tébúu:rhn., et qu'Il orgauL¡,cill u1t('IW~tl1elu('nt pour 1a.

¡Ir/~c en rq;u: des roaksonlatc du Gap Bun d de Zaghomm

Ln (luohté de -et.. fl:1lf..e 8.113:
11l10O=° du produIt d-l-"

1 "e

L"lmp.>tsrn perçu en ~Igc:nt, ,l r0. on dn leudcment .n Inule et

en gnguúuo¡ un quupal d'oll\.(> rendement 6xe ob0.qne afllkéc a

forf'uI1, un taIr" WQ,u, CIlie detcnntn~1'(U1t des ,1{Lrct<;

Lc tralJ~poJ1: th:; oh\.es d'1I11~ Cl1e('ll~Lnptl(1l1 dm¡' [lue a"tre, ct

me des hn. Il ae l.ane,.n dans 1('9 :pa) a aa dî"ae, sera p(']lll'
comme le hau8poI1 dca ulnea des a. de dîme 1"1]1'1 lc;s t('rntolicio

dc et e~t deJH (lutOrJ'>e, mo) Cl11l.tnt les J\I!;t1neatl4.Jn<; 1,éCC~¡;l3u!"C'l

pour JU-('lur le'l fraude' De 111ÔWI! 1'~portUh()11 dc. olases sera

pemu,e apres puaea ent d'C l'nup6t

La dîme ataut t'alclilée snr le J'lrodlllt de l'oh',e, nl n', Rlua plu"!

1, pour l'filat de reteul1. 1es gllgnOtlS d0.ns Ies pav:. ou cette xurtaxc

c~rLec qurl qves o(jl:c~w;¡ 1.anO)uu e11elllYée. daus les IJU'C¡¡ dr dime

:iielOUt droit c.ommnn. 'Il en aera de é dc~ oln-cticl>

J01l1f1'1IUtt de ]1rlnh.ges d'r:\0l1l'\rI111On e rert.. d'allcu'no¡ U"fl.ge<

pnr xuite de ta suppresaion do fermage, de, agents

de la Gllaba dana les IIlIill.e<; dt'Icl)dra daus 'Ühj('t

LcG mdevanccs ehp,.téea ra, fu. c"r drs 1I"tll.l1"> pnur Ieur c'\tirdo.'J'

.1ill1!' ira II~l"eq arrunt êgAlc-m.ut "'lIp~1nUU~e8

I.e rl)J(' de la GII<~hll. srra liunlc Il la SllT,('lllanec des ChltuTCA, de

ln taille, de la l'ec01tt', ric

L'AdwiJn~tl"!lti, c<l1lhr1n.r.ll. Il l'le rCII.t',pT' Ir arr"t d'atlt()n~pr 1'011-

rertnrc d'na,ver. 1wl1\cl]e~ 1'oIR1<; les redec0.rtces tI""Ctq pour le IrN'

urngo drs (,h,,('1'1 ee'l"'(.rúnt d'i.lrc (llJl¡~l!.t(p]rcs. les prvduo."I:e'ur.. N'~n1tt

J,tJrCh ae jrudolJr o., ec tea nainarra nn t.lltt'l,.x qn'da n'<fleront J.a cu/wur-

n'I!L"C l't pnrtfl1lt nswr gronde pour (I"e le producteur 1I1I1C¡¡SC ddl8.ttl ¡~

hbremcnt sell 1nt~rt1q.. Cette hht'rté arobnern In fe-nne1urc d( 'It/hnes

ÓOJn.~ma.ll", a, dont J'<l1d.II"S' 11'81 plus en rapport o.cc les eonditanvs

Mh'ft[~deta~b!~aH(M~

J.ïlc de DJ('rha rl'!1-tern 1'J'()' i mcut 1'11 de]WJ'1! de ta réfonnc, tc

HOI1\ crncmeltt aant tOIIJnlll' dflll"l.l'lnft'nt!oII d' relUl'l.nt'<"rle"hnp;,t~

nctucl~ par UHf> Ia"e: ru.ncl<.r(', d. qu'Il rUlrfl pli fatre 1I18~nrc aIt tmcl-

gM Ics Lru:h19 nécessvrees pour O]le1'('r le efltli'l~i:~ (fonJ d..o:ret du;

.7e mara ttnNn r~o KnoiI.JoRsl)

_4mell'loe»t dr iu t'Q/lf.r81IPI!! eonsullalee -Lv Coufircnce conl'lIl-

latt\ e a c>;Qnun6 Je "rüJPt de l'Adminhd1'Rhun {lm1H acs séanecs dea

1"' t 33 ma. 1897. Elle n'e a. ra~t qu'n"e ollJclti<.)JL rclntl1,~ e ré¡;LD1C

IIOln
(,11

JJI:'opo<<;6

pour le~ gr,gvons.

On a v 11'111" bnnt l:ju'f>lll'c1:at al'tucl de 111 légulatmn, 1'1i.t'1t prnç,>it

'i 1es gnguons 118UI\ I{,JI Pl {ln 1, T, T, Tnbnarha et de

ZaghmlfU1,

fl1nr~ qu' 1.11 abandnnnr anx 11r{'('!rl!talf'(]~ d'ah,es 131111';

Ina avtrte n1:,gIO/l1l J.AdDnmf"lralu)1I fI'el¡ut Itl"l'Ipu<é. dl1t15 xon pmlet

tic réfunrlC, tlure 11i'parRÏlrt' l'n~(O~.1Ité de tralt~'lIU'UIII"'lClIgOP'Hlrt:;

eelte 11 lui a, nit paru quc la dîme dod frapper tuua ka pru-



HU!LES.

Vu les deux décrets du tQmsd t8':û (t7 safar isS?)

sur
l'orqattisation et la r~mtmÉrHtion du

personnel

deia-Gn~Lm;

a,uta 'le a avaa. b.rn lc!; que l·IU.,to. sy à une épo>:]tJC

}o.ntaille-, 1~ G'JoU\ enU.'m~'lIt fi n.éylq;! lus. gTll:;nOtl<R d.UR toutl'<' lra Il

'¡:lrcIJl.Iil<erlllti<JUi' dn dlme, plU! lex it JlluF; IU!l'1L, r.dC1LlIR I1l1ns rturlquee-
uncs d'mllre f'U~8 en rouhnu!l.nt a ltol! abnud<nuu:r dans d'B.htre't, tou-

J"II:it snns .u~t.lue pr<>w¡;ta1;IO;>II rles <(.!ntHl:I\mlJl¡: ,eU que IIld"Rtnc

funisienne n'a.att pas les movens .l'eu hrer JIBrtÍ et les (,QIHm1ertut

COlUJne 111116 valeur. )[IILS au.i~lIrd'I~'H qll(' gr.ece ,ec }11 jJ('(.des HUH-

,eUUXt lCI1 gt"IsnoDfI aunt R'I!!C(!!)hl.o(e-s .l'une U\ll",rlante UtJ.J.llu,tiOJl

isrdustr.clte, Il semble illuglque de retenu les grignuus anna CCI-talUC8

parties du lerritoire et de les ubaudonuer et 1',qu~tê eom

t d'una pnrt, de ramener h li/lOOO-. la. pYüI)(l1hOtI dl.'l1 1;

guulI!; .lu.·. l'Etat a JU~(I"'t~t perçu!; en tutaLta dam le"! ClrC(¡!1.,CrIP-
W ans de funl! de 'l'ébourbl\et de ZagbOUlIlI, dantre par, de rocla-

Ulo(>r dé-t<QJ:Quua l(:
11/100" a< gripnans dans les t-orut..nrcff"'u ¡lu'est

eflcetué !,f'éllcuteruCl1t Aucune peruepLOn de ee cl.cP.

Les s-rq;nol1<; de de de lé'~ollrba lie 2agLuunn relent C"n

nne 42,780 francc, et cem du Cap-Bu", de ll>:rcrte et dea autres

régloll~ ou ds n'lpactrCllllept paf> à l'fotnt (DJe.rloa restauE cxcc'pte),

;.3,dUlo f¡"lIneR" le l'lih.emcnt de 1t "{~ su ces chl1fres dnvne,

1 uur 1a de T- 4,7UH fran<8 et, pour le le¡Itc'. des pawa de

dillll', ô,(I(H) frAUCI!, l,Olt el) tout fr La de III;

dime sur Ies gngnons se Erad ura1t dvvu, eu é~lI;rd n ce que le Trésur

pC1'<J¡11l~~L.utcsneJI1, par un afilg~H~lllcnt de 8.OOO trl:l.llt.5.

Ma,s cette (':f1.mbmau;ul\ a été rnhqaéc (~!Jmroe eréant un i:mV{¡t
-nrnn ('ILlI. dalls 3ea re';L01! Jusque lu ecemptes de la dimc sur le~ gn-

gnous (PT(!(;'=3-,crb:l!.u/I;. Im-ge 4ô). etl fillr l'ùM:J\a.huu de lu R

deJ.lt geu¡'¡ral (lue cil, P".b~ 7r,) flUC 10. qUCShllfl .¡}('-¡; grlgn(}n~ -ponrrfllt

afra re¡;E!1"\ ér, 1.. (.¡mfereui,.c <-on~lIltaU\ n a a,I,'pté al'un!l.ll1nllté lea

eonelllsio.Ils du rapporteur Ca, orab1~s au P1UJ~t do:. l'Adn"'Ll8hah~'n,
'lU:]" en ant !e snar~. m.o an nui no ne lra g-1.1~11{J1l'"
Ctmuntmlaul! du drerer rin 19'nauonsLre Ia:l' Le" d' lAd-

stra.vun OIl1RI IL1L1twh- ps. la (,(tnfelencc est le le dl

déare.c Vn 17 no~cmbrc 11:>97

Ce te'te 1IC.oeS~ltC' quelqu.es cuwnHml.ailes

Article 1. Conversron o6lfgatanro de ta d1ma 60 argevt.
Jll1J:'Ùdc l~cdll déaret, ftp1Ô'ill: a r>lT"lJ~lê quI' t, dime e<l;t ae tt LuU"

P'OIJUT e., de de la recolte d'ul., es, et lIlulUteun. Ilil ant 1e

aeu de Ia Cunfcrente wnsultalwe, de, g--rlgwHII' à. l'État

d..uUi les CUC(HI8(..nphons de To.vw, de 'r~bQ.!lrbJt. et a,

drspose qne 7o'din.e .et, s'.1 y 1" la. des grIgnons tont

~°~

aMt~,on~p~

lu

me fonne

d:r~ed~al~t 1e:'1 ~tl~¡~n~7t°~du pnremeut de do l"ul.ùt e.r argeut, furt.<,lo an dcerct
-contient d'autre!; .mportuntes 111l1O\"ohol1s

coié Il "=Pat toufec 7es ,Il, nomes r6-"o1tê("~ (on, .î"l fi

plus bae de qne7les fliilçons sa un, saus deshnctson enkra ellcs

qu'dies Nient desrinées A La labncahon dc l'hullej ln rees à. la con

»OUlIll!LÜa.n eu nuture, tranapurtées en pn~ s de l,nnn" on ~p<)L<1Óe~

i1.1'étJ."Il11g:Cl;

ele vadormément toutes les vl.res eom si elle! de' anent

$ern:r A lu f"'Ù-t'lLa1.I(.Iu d(.. l'Lu.le et prudu.zu un roudamanE egal u,

bu.Ie;

3" Il snpprnne. 7es nrobit>ihon'l qu. s'opposent ploéSl'ntcmellt îa 1'(,i4

p n l'~t.alJb~r r dea al..ea aea ya.a da a.mc -et A l'ultr<)duchoH

dnns ces pars des olives pro' anvnt des de k3.DlIUll;

~1° Il met hn aux ezeml.LUns rfnmp6t dos.t lJél1etu~I.(:~t aatuellement

t!(>l"hllu{'~ olnettes;

.')0 11 Permet al¡"C ploprlétttiro<¡ d'olu'ettes kallOll11 I1:ncla."ées dans

Irs IHt~ dr dîme de dumnudrr à hesse uus le règuuc de la di.uc

,J{., .uva ('¡:nUllner meut ces ,]u"er>. puint<

Umtroai utt"âu rlgml8 hscal aes oaves en pays dt3 afme

ActHcn~ manr, lea nl., el5 ana "a. <; aa dîme I5<)UI,11.11 PQn:~1 ae VIte de

('LIUviH, l1~su,~ltJe<¡ a ÜCln: trn.tararnta dlJfénmts, an.. ant 'Iu'-dle~ 5UJit

ln rat' fi In cnnsommatmn en 11illllre ou qU'elles sen eut A la t"¡lbllca.

tu..m de Dan, 111: plCJ:nll'l ci,, elles supportent le" (h-o-It:li étflbh~

les et ei des déorrt. de'" Il ¡U..I <;et

12 1895 1895 Dans le accona Cil' elle"! $lIplHH1l'nt ln d1mc snr

rb,tc, :!L,et, ol1l1on, nbnndnn dca ¡;Tlgl1on~ h 1'F.tat
Il a. pauL éqmtabll' de mettre ba il. un régnllc qnr trapl>e les uhrea

<h' dtmta d¡frér~ut~ dans- leur ~'ette et do.ll. q,t~t4 !o;1II\a1l\Ia. ln

.d!,f;tmatH;1\ que lettr donne le cuutrlUollAhle et dt.-u:<uJettll" ntl m{imc

11~It~nlcJlt tuutc 1ft, rLcoltP- d'ulara Il ci.t èté désuaL3e de tealae.

.mw.édlsten;o.(.DI cctte ré-f')nI.e dane son e.vt.en; !Uai<: des objed1.con<:

6e-rieusesont út.c faite, A pli eu ce qu. ce rue les alnes

vo<·rles. On u fad wlonr que uce [lIon' fuu:rl1Ls'ient uv mets dc Ime

T~eh( ".ne de"! POI~ulf1.tooll": cllc= annt réeolœoM R pllrtlt de la. 611 de

"e:I~t(>lUbrc, d'ou 1.ur nom d'o(..tobrl; s, elles etawltt lUI"Ilult16cs au'\[

()ln ec Xlolroo; le scrvrce do la Lil.aLU scrA.lt dftns la néec¡;slt6 Il'1 u

Interduc In CIiCllldtf:: JUqtIlI'.II.. le ptOllHI1S"l"tlUn ail déerf::t 5cant lo

t autlllci de Ol)n, or.nOD de la (1in~e Ce retllrd 3unl1ll1e-ruit le"2

nlleui :ttlarcba.ndo: ei i~s 1'"('lIJr~ut, par SUite d'ml C"I[C",< ae matuute,

peie prul,rl"t> A ln \.lI""ommatiOJII

Le dérrct se bonloP. donc A untflor le dr(ttl f;ll.r 1('-1; 011'0" "oit..s qu,

pe.leront d(\ormIU$1n (lime ynellr que suvt lellr deslmatl-JU. u'est-A-

due aanv. d¡~tinctnm entre cellcs récltament Ln 10<1 nu precsvrage, c·t

{'("]les c'l'01tecs £la C()Il¡;¡D1U\n~c<; III nntnrc CL1tc umficatulu ~c hadlui

le Plua ¡;-éll~mlf'IIlI'J1t. par un rI~g,.(wemenl };n effet, cn admettnnt

qve la di.ne AOII, rnn ror dnns la e dr 18UG-l~9; dr T fr. 51

pxr tUa kvlngn .1'nln ec, ou ~¡IL'eU(' (hHIC {¡1re, a coun. actud:< de

l'Lu.le, Laée a 1 fi il., elle r('1\: l'llCOre mlertCltrC e'urearoa actucl

!1~ i"On~ûntmRtlOn I}11I csl de 2 fr UO à, TIIlLlq et <le fr.45 9;] doJ.lI~ le.

"-1If¡(:<I; localetea des J' ,le ditne d'unI:! popllb,twu ng:glolUcH:e de

5m Lnbdanls rf nn (\ef;¡;'US l.a 'n~eur d(.f!i J;1"Igu,m~, <11>1)0<1;613 de

U f. f,F par 100 kedvqr., ne eumpeusc m(!1ue pns ,\IiMrcuce A TU1I1-<i,

rr. "ne 'lE' 1'{'<5de1",fI. qucedanx un(l f,~ible 1\I()~t1Ie à Tébourblt et 11.

Evatuatmn un¡f(lrm8 fomlf de. rendements en huite pour

Evates lea ch·cron.smnpt.ona l'our l'n<<¡,eHe {le l'm11\Ót, Tarecle l"

.IIL de<.nt (1(Cld~, ('llnu(I nn l's "-1I1)lu1< La,st, ynr la 3ime de t"lunie

rt, ,LI c a 1reLI, lA. alaim das grlglll'lIf;1!o;'n'nt l~ée'l sur Ies quanhles

d'1u..le rt ae S1"I"0118 jlu'~ln qnvntal m~triqUl' d'"h\cslhré an prea-

~LH!C: est SU~Cl'mlhblc dr CI rClli1cntcnt rat é.len.me.a

Vu le décret du aa octobre t886 (28 moharrem

ï3o~J sur les
transports d'otives dans les pays de

dîme

,ana1Jl.¡;: (le rlreonncrtlW ov B circvnlit..tlll1ioD et m6mf' d'ohretle a

IIln'( tc dRill'. 1U1(1; JH..mc: euru scnphon 11 Il'étll1t émdtmmené pas

110l>bl!Jle de le.uT campte de- ces drtrhreuces de revdemeut7 le. modé-

rll.'U(1) dea t1\11"'( de COI1'd~l:1'llJlI atténuera. d'arlleurH les IIlC"CJnnhueut:s

du r~.rnne ~1a.1'I d nV·s2 pae pu,anLlc de ne pus rC1.tuLrquer '1IH~ le

kamonn assis, puar eLnyr,e. pied tltoh, ¡el. sur sa prolhtC!tn it~ réelte

est lUI rmpLt pius êljtU1alJ.le ~t qlle l'Adu1inhttlluoll doit tendre.

,ne elle fv d'ai6lenrs dé,laré A Ia Gunféreuce e.onsultat,se, à. 6ltb6-

txte cr, dra rlme forcuamrn le permettra, le kanvun IL !u tlÎlnc.

Il peut (,tl'C lnt-i!rCSf!.Itnt de rechercher quel sera, ecs 'bases, fc

ral.port de 1. dîme et des grignolll; Ille. 1a catenr de la récoav.

:En ndmeitant que le quiutal mdtrrque d'olm es sur pned ut uue cn-

If ur de 10 ft 80 et que su xevdeavoat sort de Y0lvtree d'huxte seLut

19 francell, la ollillC supposée de 1 rr 'i'6 es! la. in saleur de fuhse dnn0.

1. 1lie 16 fr. 5U p 100.

Le rendement en grtguons, qm est de. 52 ktlogr d'nne <aleur (le

0 ft Ci, est II: ~\3"lle de !'olh duns 1", :ra.pport de 6 p 100

Le to1al de 1'1ml)ôt dans les 1,y, où les gTlgnOl1.S apparhennent iL

l'Brut, s'éles aot Il 2: fT. 40, cst, pnr rapport.il. la 1a c 7eue de llol,, e,,

dau"3 3n pxopoe4nn de 2a fr 5G 1) 100

(rous les calculs dc cet c'i:pcl'ie de motifs suut b¡¡,s~s sur les 3ovuées

rontea

Le poi.13 d'un eaffis d'olive,; ,a,ie de 4'i!o 9. 46U lri10gr {'c q\ti

permet dnttrubuer à. fheciotatrc un poids de 67 i 75 kllogr

Le re,tdaurent de 100 kdogr. .et, en ha~, de 20 kllogr.

et en gregnons de 3~ k.Iogt'

La valeur de fhnda est de 60 funes les 100 kllogr celle des gn-

de 2 franes.

Le Juétul d'hUl!e élluiv:8.ui à 2 dt':<9.lItrcs et 7,3se 18 k,logr.]

LtbertA d'exporter tes de. pays de dlme ou de transportee

ea pays de dtme les otrves ortgnaatreg de iarrttwres de ka.nOUJ!.

A,. U- .1, le: oÙ-1iel:i doe~ pavs de dîme ne peU'ITe1lt pa$ ~he

eNpurtef!. (déLrc'E du Il ja.mier 188T). Ftj.U*l <nainteu'r cette
ml~r-

dicttnn ? I..c Gomcmementne 1'u pas 'Pcn~e il estime que, dans Fù,-

térêt. des prorll1ctLun d'o]nc, et .le la fabricntéou rIe flimle, ]0/1

e!ltl'a\"e£ fiscales donenf être 1, le l)buii posstble Il a en

CHn'i'<1q!teu'lJe abrogé le ie<te {LUI a mtenl.J.t jusqu.J.ei }'C1>jXlrtntLou des

nlm es pro'i'"{'1utnt lies pn~1! de dime, nes 011'1<c5 seront donc dé'ior:n:loai~

tl'"mtee« sur 1(' nJ.ên\c pied que l~q u1m es des pavs de kanoun 11~

plneront c:ouune elle;s;à.I'e¡¡:pcrtati01-J le droit de 9 Fr. 97 par 1U0 k,logr.

Eu outre, de müme que les \.I1He" de pays de (!1Jl1e peucent ..tn~.

c'1:l'ultl!e¡;: en pA" de ]..a1l01ln h eond1holl été, été, à. l'alirette

de procenauce, fob7et d'une déctarnhov d'e~pcdltiol\ et ¡l'être necum-

pagvées de la Justdicatlou du p8l!1ucnt de la diame, dr mémc en-

de h,]luun pourront (tre intrudnites en p!l-B de dîme à des eonditions

analugttes, notamment sous 1a Ju¡;tifiea.lIlJ1L du de l'impôt
alterent av vtnes e<; mtrodtutc!<

SUppr8SSJO..u des eaempirons d'nmp6ts a paru qv'R n's 8.

anr.une on de mnudemr les de dont bénefiment 1nè<;cn-

t('-tnent c-e-rtallH~¡¡ c>h.('ttes: rr !.ont, par eaampte., daa, te ~¡¡,uton de

'lébo\ll ha, celles de la raouru D~her,a; dann le eamtov de 2aghousn,

,.elle de la 2.otlïEL d'.A.l1.A710nz; da.ns le camtov de DL1erte, celles de

&]<ti-Larh). ù. Rus-fl-J~eb~. S~ des f~eMM BpëeiaJM d~ent Ctre

fa,tec u des œu. res mtéresaantea, elles la seront par v oie- d'rnsrriptton

av budget; ¡U8jS P~elupholl d'Impôt<; est une mesure qn, dott Ftre

eartée absohtmeut

t Sltuetuan dea vhseEtes dnbea w Tfaca des pays de dîme 11

(''I(H,¡te, dussémmées en paga de dime, des olteettea qne -éeba]J)Jent an

me dc la dime et pnient le kt..uollJ). Ce regsmc ('f:('eptlOnnel Il ('[1

l'I>r .n"LIlf. vant le \\I\ Ia dnl5c"lté de su"ell1er eee nhreftea

I~IJI!T In pureeptn,n de Ia dîme {tu la dislance glU Ics ssl,araxt des

mu"hna huùe les plus rorninv

L'A..lmill¡:!¡hu.hon etarrt macux almee a".i.onl"i!'hu., ,1 a ymru <1Jl]'1oOr-

firtx da dunne, 1,,ou,êta~, d'ol hettev a Ti0.eh la la fxentté que

certnins d'entrc ('!["Il unt d'IIiUelll:1i Nn{!udlql.l-ée, (le dE'II\1I.nder à. passer

nLe 1..Rn'l1lLD 'U'UI! Ir 4, lu. dimc. Tel cat fublet de ¡'"nHlt-del'"

cr :almêrt ale farticlr 1er du de('rtt. Le.. dcJXIandea. dev mt~re~¡;¡!!<: ne

R('jOnt adml,<e'l q'le sx elles se pl-t)dl\Uient au début d'une campagne

est It--f11r~ av vnt tont Cll1èv~mcnt de la rholte eu cours n,r ln.q.ne

la. dime arra réelamêe ]'IO\1r la prcmiere fois. Ellea decrout ïtre ap-

de la jll'~tlficati()f) a, yanement des tanes édu,rc du J.anoun.

Elles seront 11'¡¡,ùlcurs irrérucebles et entra~ncr(lut Pl1n]l(\!I~i'b11,é.

J'I()urle proj.nr;tJll'l".c de mes olnetteB. de. les (Iure jamais replacer

SU11" le r;glUH. du 1..nnl)un

s Supet'po3lttoa de la dSme et cru droit de cvmvmmatxun sur

l'Lmle L'a.rhcle 1" dll decrct Ju17 17 novemtrre pr('udM111 de 1-P-

1)(:.)("1", dll115 !l011 dern,er ulnxéa, yue la. dilue, éq,ticalev4 de l'nup6t

tOtU'ler, ne sa.nrll.1tEtru COTI(lIllll¡¡c acec la drurt de CoQl'Q1U:m-ahull

<1'" l'hlU~. ln.pot inairect ricemmant regleinenté par le tlecrct du.

1.~ avril 1897 A ..rai r1lI.e.ls la el~0-e ne s0.urait faire doute:; 1Il1\1q il a

paru lnon në!lllJ.uIIHI" de 1n fipécLl1er

'r.H,t.('1(H:!>, nne difficn1të peweait snrgir. Le déen>t du 1<1 acr,l 18£17

Il.1'suJ'C-th1 ftt e>r t au. de de ronsommahon les oh'l"es dc«thtcè' iu

êlrr tutU\'ee'l. roaxs Il n'v r onmet l'ai les olives ¡leslin0t"!I it étre

nnture jLoN dune que (le.. oli,-cs anralent (té lut.-O-

,1!1110:0", ,la uvvu ne c,lle, il ett falln flu'{" prériser par l'rntrodneteur la

,lûf/;hnntlon qu'il e1l1rnda.lt 10/'11r doaner I\ll cas na e1 rnt oulu Ira

(Iure arr, i, iL i" fu."ru~anun (le l'hlule, lea agt"nt. ara contnbllh')u"

dm e, <il"" am1\i('t CI'!1.igc, nntre lu diutc rt. le caw écleeanf, les gr'gnDn<

le [lr-Olt de con«omIDal\l1t\ d" dc~ret du 1- 0\ n1 189i 1..(" drott du

(')U"nuullatwu u.'a.unl1t pas cté ;li, au em, re dnns l'hT"l1otbt'!le Orl

].p.. {1h'co;; IUlra1ent été dc..ht1êe"- « la eon'>JJmluatu.-n en D>turc. Ou

·mU IUIl"-1 retnmt,é dnne fes !h<;hlletlOn,> amlrlnqueea que le décret

ni~e, 11 11\ ~ml>1"C 18'JI a. C1I prcclséml'llt nn '1.llê d'(1"rler e11 ncs,pef2n,

sant mnf01'mc\Uf'ul la 10. ilîu,r les 01t\CII deqLUe~g Il la ~Ot1<1(1t1!mA.holl

avi 1)1(01\ quI" Ie.'i oln' n ~lIh¡..er' pour ia fabnefttH)n de l'huIlc-.

1"nrprcve ('1111" ('"Cq ~omphell.tI!)J1" 1<J ,Iëcrct du 1'1 uo,embrt". 1uool.Íiallt

Icc ih¡;j1.<twuo!- d(1 décxet dn 1- nvrxl, u éte.·"dn anr ü!l' es 11 can-

nntum 1 apphelltHJn au droit de coneommutron d'Rbor.l

i ncxvéeruut< nlises ù à tnh1l'Cr

Art 3 Con~CJHe.nces da nouveau ¡rég.nne .au point de vos du

l.(IoD:ctionneW8JU de la Ghaba. Taxes dues à cette admimstrat1on.

1~ nnmte du I,FIIJ("t tl~1illll les cuul"é¡¡n('ncc~ ac 1n réforma pr"-

Jt'1t1, nu 1JOJn1 de wr du de la 6ha1;l1l.

La. <;1I1~l're-S<;lOn d(' 1n dime rn nature aura pour e'¡)IIf;Õqll~uce de
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sur tous ks imijuts

directs

rendre iléJ'lormau; ,n,ttdn raaaaatnttee drs notaires ae la Gbnba an

preJ!ul~U'1.ge .};'I!: mlimee na.n$ las De nz cr (Oh..f, ha umnttmnablaa

sn tromexunt dégre~és da !I;¡U~IUent des \8Co.ho.ltUiJonrltahèN:'s des-

dits nu6srres dont J-c: montant 1!t.t, comme IL ost dtt plus bnut, de

efr.,srrcttfr-SO 80

~hn8 la réforme projetée n'a pae pour résulh.t d'alhanehrr les Qh.

nea de la snrretllnnae et de rexereree de l'AdwlUl'itr.at1VD de

In jG'lraba gui co.ttmuera par s.vte i p d,rretement In tnxe de

100 P. f~ de ~Í:It:1:n~t et de

tUnde.

Il 1'(111- qU'Il Y 1 J.J11~rêt po:ourlc$

banbln eunrmûnponr te Trésur

ir ce que l!~li~r~:e.s~t~~I~IL: CL%

dc l"Adnuni:str-atu:m, entre le Trtieor ct 1e ven ce de 1n Ghüba 111108

été établi qu'à raison de 2' p. IN de la "'8;leur de la rémolte suT pted.

ladrte tue représevte tj de la. dîme. Il SUflÎi531t dow de :ma.J{l1'er lu

dûu<.J de 1 f 8, suü de 0 fr. IP5 p. 100. Pour farre ~oUl.pte ù Ea Glrabe

et liberer le contribuable dea f1'&IS de garde das uLa eltes. C'est cc

qne déclde l'arficlc 9 dn décret.

QnOlnt à la tece, (lgalern.I~'nt de 9 p. 100, quî conehtnc la rémunéra

tiuv des amins et des votarrea, comme elle est due tlruqnement anr

le montant des olises >cs 'rendRe!! aux euckm, sans altc1Udre les ulaces

veudues de gré il gré uu c"mlliece drrcctemeat par 1es pn)prJélaire~,

elle fond, tacultetlv e peur les ¡'1'!)pru!tRlrell' d'lJohvcttes: maîtres

de leurs. d.1'olls ct cepablcs de les esereer, et n'est, en fart, acqUittée

ql1e pnr Iea hnbtJus, lee mtnevre, tes LnteOO1:B, In feIJlLm('$. etc. Lca

:il;1I)inset notatres conlwueront donc à IR. pêteer eax mes dLrec~

iemeut sur les prix des ,-entes aux enchères où 11.5

&85u;ten.nt.

La Gbllbll a drort en eulTC b uve taxe de 25 p 100 sur le prix des

cAroubes réeolrées dans les Litérèt qui s'attacbe 11 fIlV{}-

se.r la culture dea cElrotl'biof:r:s ne pennet pas de marntetur cctte drs-

pO'<1tion dan'" fonte se ngnevr d'1\ut~ pan. a "nppN~gf!¡LOn pourrart

prIser du prlJoduii de leurs trtuts le8 ha.1!'oli.s et les mcapables dont

la <1I:81.1a est l'uurque oukd dans les olirattts et qui snat soumu; an

régime de Ia rente aux cnchoc.r.¡,>s oblogatoir~ Il a pnru qu'Il Se-IUIt

donné une snffisenfe s'lx mtérêt8 en présenee en mainte-

le 1e mal$ en le r8mensat au taux de '1 p 100 déjà. appinca-

bÏeau~~ente~dt.L.vM

Art s – MtM'a de parcapfjon ~e la

tHma.

– L'M-ticte du décret

determrae a quel moment et dans quelles ecndiuuDs les olir es seront

sitcmtea pllor 1'Imp.5t.

n poae tont d'abord .:n prinetf'~ que l'impôt de'l1'l\ être acquitté té

daua la eLI"CODl!lc:npt1oOn :même de l'ohT"e'. C'est là une coasé-

yuevce de. la. drnerence de régwe auquel sout so\Iw.u=<s tes olI\"es,

SUl.a1!t qu'eUes ptovae neut des cire nscriptiem de Tunts, de Tê-

buurba et de Seghouav {lia leurs nAsedus (ou gn.gnoD:»appurtiennent

5 l'Etat et dea autrea ~¡J'CO'D$:cJ:')],h(m9 où.lcsgro.gnon¡:; restrnt aua pro

pnétmrvs.I1 Il n'est pas a.dmiss1ble-, en elte€, que dee olrrea origtvarr

d'uue. c1J"conscription où elles dot, leI!; grigvone mdependammevt

de le. d.mc, pmsaent, eaus oir payé ces deux taxes réunies, smrtra

de ectt'f> cu'con5crlphon eE être pr~sentées eax agents du Trésur d'unc

cin!Qut;CriptLUD olt. elles ne dcrratcnt que la d1m.e 51lnS les gnguova

Les tranapmrts d'ollvcs o'unc clTCon8cription à. l'eutre sont donc in-

tant qn'u1 a'est pas justifié de l'aequlltemeJ1t des droits; Ils ne

ucevL être effe:cluel;, mé après ce paiement, qu'are

1 autonl!!ation ae l'.A,.dwiuU;(ratwt1 ilC5 omntrebnumna di~-e~'8e!O s la-

queUe les tralll.BpoI1elll'6 doirevi demander prealablement un pormn

Se~

P~f't l'alméa haal de 1 arhcl<- 3 du

décret

l'nr de mohfa, le décret assujettit 1. la. même Formalaé dlt

de crtculahon, les 1ransp'Orb; d'uhree d'un pays de dime dans

un pays de kanoun

Ixs elires. après leur cueillette, pevrenE recevoir dlverees destina-

tuons elles sont le phu:; communement é sur une aggloméra-
110B urbaine, mata elles peurent etre. aUI!~I, sort apportées sur dea

areliés ttténeun ou deav dea uames foramn, sod exportées à

l'étrn.ng.~r ou en pars de ka~noun; il U arrh~ parfois qu'ellea aorenl

provuou"C1IIeut eutrel10$ees en deliors des villes, dans dea liublla(.lOU8

ou dans de,; lieux de dipUf, en eHendmt, lOlllqu'E1k.s np sont pœ:

CO!H'I0U1!1t6C!1: sttr place, de rece'\Õ01r leur deshnahon défimtrre. Le

déerex n'entras-e .en rH~n le drort 1. Pont

les

productenrs ou u!.lern,é. ildia~T('!II- de donver à Ictt1"li olrcee la destjnatwll q,a'.1 leur plait. et il

se plre pour

h.. perception du drOIt

ù à toutes les

nécessités

de In pro-

duchou on do la fabrication. AinR1, Il atteint ü. l'entrée des villes le!!

011,C8 mtrodnxtes dans 1rn ngglomérahoas tH b"unes. de 500 habrtnala

(.-tau-deM.U8 tt frappe les olrres apportéea sur les marché" extarneurs,

au moment CI].. flottent de ces me.rché5, c'e..t-à-dlre au n,oment

où elles sont préaumrtes être paru~nuea;¡ !I. leum C{l1U;u:mmatmITII do.;6

niÙff<; q1JD.ut aux autres {lh.ef<, 1e. Iéguelatenr a dû, en on de la

divermté de leurs affeelations Possehleo, 8ubord(lImer cesrefteetehmns

il. la présentatuon préaJa.hle dea olhe!ll tIn bureau de perl.epho1l

dés,gne, pour etraque quart«.:r: des forêts d'ulrarers, par le directeur

des eontTibuti(>Is dnretxes Ces b1lr~auJl. Qui ne sant ÚllT"(~rts que dit

lever au coucLer da auled, doirevt obligatoirement dé1>Jgner dava III.

rlurtfanea des drarts l'afff'ct,,tum déclarée de ee 011\ Cf; ca de fOra

d'Olll.11M ~DC cette aloi être- dans le dllal etnr-

t.cnH:nt nécesaanre 1'101. 1nmsporta des olres sur ]eul"S J'oints de de!!11~
nation La des drorts 'lui eom¡;ll1ue ane sorte de latseer

paeaer spidal pour ces nlirelatiuns ne peut acorr cet effet que pour
la dur6e de ce délai S91 de~lIlt être dépl15sê, les trensporten all-

nuentJ'ohlig:lltiúD d'en f:8J~ III deda-u.twn sux o("r'l1trdJutLOnliit di'l"('¡,;1('>

nfln d'ohtentr la. délrcrnnce d'ua permie de cireulahon régnlier

égal d'un petms de clreu.lahon (,lue leI¡; 1ranRporteu:rs

d'"lrrn dmrvent .(J~r de de se IUo;¡nir, prèa.la.IJleuu"Ut au tronsport,

lunyee, s nsi été d plua haut, ris ac proposcnt de.les d,nger

sur un burcnu d'exportatton ou un para de kanonn, on bren

IlIr.At1uC eea (,h'l"(!1 !lont extraitn a ~ne. vII~, d'un m."d.n, d'une l,a

hrtatiam ou d'tln Leu de dél ét ~tuê!; extra murns pour eue dmugées

511runautre pOInt de ~on!lommahQn (Ou d'uhliJi!abon 1.tHhu;tr!' Ill'

Relath em.ent aus ulirea de¡¡tLnée'> il. fexportenon, ul y a !Jcu de

1I'oCm9rquer que sn a-it, lenr est sabvNmnnve à III

jnsttftahou préaÎahlc de 1'rmPOt, en fart, cette fmrmalrté aen le plua

,néJ"dem('J1t In"t11. En cffet, Ica c:xpo~1all"lIs d'ob,c!O ne peuranl

a.otillr lieu en paya de dî'1UC que lar lea Prata de Rraerte, de l'uriu-

Vu le décret du Il janvier t88y (t5
rebia eLLa.ni

ï3o4)relattfàl'export.ationdcsohves;

Vu Je décret du t3 août 1887 (~3 kâda 1304) sur

les mahsouiats, dont. î'su'licte 11 a soumis à des res-

lrictions le transport en pays de kaMouu des cLves

cueHHesenpay&de~irnc;

lo'l,I.:rhui, de Lu Goulctt.e et \1. 'l"nniG v'eat-5-d.ro yur de¡; adtes oi., en

auv du ebiffre de la; pupuluhun, les ohvcs u'auront pu yëuétrer

'>BUS 8\ 1}1r Ivn7 é les droits et ou te seul fad de leur Présvuoe :unplHlue

negprëaompl'von du pau;:n1ent dr l'unpôt.

t1 Ces e'l~lIcj¡,tllJn¡¡: prou,"cut que le régIme nou nu de percaption

établi pror fa,l5cle S du décret de. avautngee réela pour les

e'l\utr.lblll!.bl.¡¡¡; a a tiurtQllt le mérau d'afir6l1elur eI}JU1,lUclU~1)t ICi!

fubrÏl.\8nt¡; tl'hlulc de re'l:~n..lLe de l'Ad1lLllllstrol1o:n et de la sursaul-

lu.ne:c des agents de la GIJa.bB, 7: uanv.e.r pOIll'Nl; done: maulpuler lies

nl,.ca en en dd:)rs ae toata UlSCroU.(. (trilngè1'~ ln f;~hrICfl.t.ll)n do

l'hu~Le de'flcudra, a.m.si une s.nllustne entièremcnt libre sous lu 8~ule

a () que L'ou, ertare des de, ra être p,6,1,ble,,C,t II.UIOrl;¡Ôe

par 1'.Alhwllilcltrut.i<.JJI Cette ("r1uIIlIté de l'a.utoru¡ahun }Jréal>11blc <'OI1S-

te. en

fft,

e.

ce

les

furnnulaés (déhn.es i,.l'u,t,t·le 8) iL rewpl1r 1J'OUF

les tram:ports d'olts ea en d('hnl'l,n('; Ievr ('lr(,Oll~Crlption d'orlgiue, et

ec aa ta. réprcsl>t-on de>! presc. s ulaudestma .ç,r.alUscc par l'ur-

6, es les garantie.. essentielles du Présor dmos fnyfliculiov du 1101!-

"eau 1S)"stème de l)ercevi~Qn,

t eart. 4. Impor6atrou ea pays de dîme ¡les .Il- des pays de

kaa0aa L'urttcle 4 régl~IH.cale le! CUlIdlt161lS d.'1ml1011atLoll en

pays de dime des on, <1 ¡H'O' eU"ü;t de pa.~ de SI, ¡)l<,PU<¡

tH.nu¡. sont annlngurs n c-elles de l'article Il du décret dn 13 xui,t Bar

(ea kâda 1SU·l? rela.tn.es an trar.al,nrf, eu de de kauouu, a-

pnrea pro.-ennat despay¡;; aa dîme

Art. Foacttoaaement des mOLll1ns A bulle L'u11n..lc- 5

11~6lnt lea I.Oo'léqm'Dc;{'<¡ du 11011,{>'U.1 Tégl1:uC' nv 1}olnt de rue dn (UollL-
de. mOllh:n:8 ù hu,le.

Comme par le passé, J1 en ul4h,>pen"!able qu'aucune trv elle

De pursse étrc insta.llée et cxlJl0ltée anns fautorisat ov do(! l'lt.dmuu<

t les 3ée Hs de 1J74 (1857) qur out réglement8 lIliuutleu-

sement te mode d'operer le JU'Œjmrage, le salaIre

de ('opérntwn.

la

location des sLIo"l, à. retribut,on du personnel de sur, eJ11ance, efc

ne répondent plus à, l'état économique ectnel de la et et i1p

a. d'autant moms d'weom én:umt Ô. nbavdonae, eette réglemcatuW on

d4jâ elle est tombéa cn d4,êt la

demeureront libres de porter A 1e..n cliou leurs olives aur usurea

encore pOUM'"UCB d'mst81lD.tfoD~ pnm1h"l"es, ou evlles mstalléea

1'1lh-antl.ep. derniera perfectionuementa et po,.rrunf âenattre la,remcnt

les condlhQu~ du pms5uragc D n',) a pa< d'mqnietudcs 'n conce'l.Olr

toucbant les conséqucnces de ee neurenn régrme. Comme toutea les

UlC¡¡ure.a de hbcrl-é el de -co-llC'llITC1ICC, 11 .1 ew cra 1:11.plu!! liiv.hltalN

lutl.uence aur 1'mdn.inc dn la fabreeuhon de 1'Ln,le dau,; 1es (¡¡J,s de

dîme, à l'avantage tow un ans 1tMRlCrS de, l!rOpr1etalrcs foncier·

dont Il eat A pr<h'¡;'Ir qae, 1, le nO\l.cau ré.¡pme, lea prété sc

porteront sur les moulins où le rendememt sera le plus a1,autageu-r"

Une aulre de la auppreas.ov de la dîme en nature,

dont le décret ne parla paa, utteudn que la meeure peut être r-êalisêe

par v{)re admuu"tratL'i'"e, fiera de permettre 1"ptt de tHrmer ses

monhns a bntte dont la prmelp!1le, smon l'unique ra aon d'êtrc, étllit

d'assu~.t' 01l tout xu moms de. f'll.ht~r la. perccpl.1o.n en natnrc- On
1:Ie vol! pas, d'3iUenr~, conulleltl, avec la a.,nnreaa.en âu r rmaga de

la. ddve des h.~1- et 1'lldlUllustr.aÜQU en régre la le nourean

I'LÉ.1 aernrt un 'la Pa.ru Punctiunner cva l1"!Iille~ qu'd

ne mettan. u. u vnuxe r.me,ut Irs années p"1êcr!d('ntej:; que parnl'.nlerme-

dmve deI! te1"1nJ.er9-

Au surpbus, l'État n'arart pas attendu la supprefllliù-n de la. dime

IJour réd1nrt> 1e !JOlllble de '{'<'1I'1me-<¡ uu l'"C«tl c,dre leur!! oPérat.on5

de,, cet esprÜ Qu'd s'éta.t luoutré tUllJOur:¡ evfrémemeat Irbéral

dlll15la délnrll:nce des lI.uton'>DtlOu5 d'onrerrure de Illouhns purt.

IH~1'~ ei le '110mb' il.l'G ét¡:¡,hlll'-F;cmeut¡¡ e.n"li antOl"lF;di!. est uu~n,trd'1. n,

lISsez grand pour que ll£tt abandonne une explosfahon qUI a ceasG

de rentrer dans eon rôle et qu'll eono.ent ae réaerrer à l'I111tla.tl,e

p!"l'1'éO?,

Art. 8mainbon du r6gnma antuei à Dlerba. Ach(Hlr

es-55a den MeteIhLR 8 8 :n1HlIItu'ntpro'UIIHrenlent eu .1-

¡;llet~rle régune actuel nu ne qll1 e(lllc('.1"I\(' l'îJ", do DJcr'J.di. ttl'n.clmul'

da des Mete111t< (C'onf, eependant Decret dn 30 mara IYUU [\~

tn-de~caH~H)!;M'E!lfti)8-lSt~

des moul.nsrécoltes sont essentiellement ~t -rt le le numbre de. 1110-uhn"

naf 1»~,d,irement élere (3on), la pe1'eCpU0l1 dn ara,t SUl" l'mtro

anenan aea avrca da.ns Ira R1<.>lÜUHI nanea,ura.t un prraonnot non

bre.ex. En attendant felabl sement de ai at fone:LCr QllC 1'1)11 a

dé)a signelé comme dawavt, à 111UI> on na 7>rhre écbiance, re.

plncer 1& D3erbe tev tazca en .1g-uoc1Ir surt les proùud¡;: du ·sol, .1 c!>l

;na,apenaab3a da ma:nEen.r le rEg.me e.:ab.nt (en.o nEarat .an

ao tltl'o.s a:,en(,~

D KRtloDonq])I/un1'ût d~t a"b-Ollr e1I-saft fi qui ("on~t'tllC line Coo:nt:r,hutLOn apé.

oiuln il. Hile c::atégone d'elmettev de lu ,eg1<ln des Mctdht< drttera

sentullcmervt d-e l'nnpÓt de la dime des l,v.lc~. Il est -p-crçl1 en

rertu (J.'I1U rûle ctaùl1 nu de de cb:¡Ullœ l,ncn:ice ce ct sunc

tlO1\né par S 1 le Rrr. D rat rie In t nlcnr c" C"llh~c", ou ms du

jour il. &f&:II:, d'un del1J1-métal d'tu.le
par

du,que caffi!l..d'oh\cl> cs

rece:nflée~ 8U" plcd¡ol..e pnnc.pal s'accto de dt'l""Cl"6CfI snrtacea (1"('

10 II) p 10a de!! cullectcnrs, drait de Kebada de 1 Ii2 P 100.

de de, () fr 12 <.t tuubre de la 1, q~,tie,ce) l.e p.flr1i quc]['" lr

l.roprl~lalrc des ohvc~ peut nror de an nicoltr, f¡¡./It y'f'l la la vCll(l(",

MOLt ilit, !tll-ntëmf', est nana i'nflnt'nl'oI! ~1Il" 111. "llwht¿ de la

taxe il'It an.scephbla 111 d'accrolll,;cmMlt ni rle rét1nctlfll1" qurl

que R<)1t le reudell1cut u¡tén~1IT de la. récolte L'Admun<;lrahou év"itn

prïaen4ment un projet teUdtl.l1t A :8l1lJ~tttllO'!r te kallollo A i'ae:]Joll1

CS-SÍÙI; et, en 1)l"éVl~HJn de fadoptton de cc lu'oJct, cllu a fn.l rercusen

Ieu Hh11crn J1Té!lcntemrnt grcsés de: fn< I1lmr os-aan

Svbatftutioa de la régta an fermage pour 1a perceptran de Ia

dîme des LalleS. Le décret dn 17 C'n,brc p.ë, o.t èmi,l.ctte.msnt

quc la dime dre 8 bUlloC:II liera dé1iorUlal¡l P('I"Çll'l) l'IL ré¡;1E' par la DlT.('('-

L«, aeaoentrlb"unna dl, l~nWIl' dllll1'1 h.tI c~r{'QtlHCnl}kLOI1B dl' T1L11h'

de Tébourb", aa a, t £'t de sel,man. Elle aem

encor" en lSC'7-18\:1a., aR 'MUé£' A Dlrrba, pal Ie.s en na dc rrlte nlêl1l<

dlr..çt!ou, mn.n 111C'< '1 ra ,,11.1>1111(' Olilc la rtgic fOlld'lJl1lu.r(\. 4 yar-

trr de la ca:ln,}agne 1S98-1-8f!?



HUILES.

Vu les décrets des 2Q jatiner, iï mars eL ta dé-

cembre i8f)5 (2 châbane et )~ ramadane t3ts, cL

st djoumaui ettaui j3t3) modjUati~
le t~rif des droits

de mutisoulats
à percevoir

sur les fruits et légumes,
CL sur rs ulives vertes et les olives noires;

Vu le décret du ]~ avrit iS~-y (s8 chaouol i3~)
sur la rcCjrme du régime fiscal des huiles;

Considérant que le mode de perception de la dime

des huiles a cessé d'être en harmonie avec les neccs-

sïtés de la fabrication; qu'il a paru possible de le

modifier en supprimant les entrares que
la

législation
actuelle apporte à cette industrie;

Article t~. – A partir de la promulgation

du
présefii dccre~ l'impôt de n °~ y compris

les irais de
perception,

établi sous le nom de

dime des huiles, dans les
pays

de dime, ces-

sera d'être
ex'~iMc

en nature et sera obliga-

toirement
payable

en
argent.

Il sera assis sur

la valeur du reudcmcnt en huile susceptible

d'être obtenue
par

le
pressurage

des olives. Ce

rendement et sa valeur
par quintal métrique

d'olives seront fixés a forfait chaque année,

par décret pour toute la durée de la campa-

f~c(i).

A partir de la même date, les
~rnjtioas

ces-

seront
également d'être perçus en nature dans

les
circonscriptions de Tunis, de Tébourba et

de
Zaghouan où ils appartiennent

à l'État. La

valeur de ces
grt~nonSj a payer désormais en

argent,
sera fixée

chaque année
par

le mcme

décret de conversion (').

La dîme ~era due sur toutes les olives noires

récoltées dans les pays de dime:, sans distinc-

tion entre celles réeUemeut livrées au pressu-

rage et celles
exportées ou consommées en

nature.

Sont, en conséquence, abrogées

1° Les dispositions relatives aux olives noires

des
pays

de dîme, des tarifs des droits d'entrée

établis par les décrets des i mars et 12 dé-

cembre 1895;

ÏI n'est rien innové en ce
qui

concerne les

olives vertes
régies par ces derniers décrets

~0 Les dispositions du décret du n janvier

1887 rclHtives à l'interdiction d'exporter les

olives fraîches des pays de dimc.

Ces olives
pourront

être désormais librement

exportées
en

payant
le droit qui frappe

les

exportations
d'olives fraiches de pays de kanoun

et, en outre, sous réserve de justification, avant

toute exportation, du paiement de la dimc et

de ses accessoires.

Sont de même abrogées les exemptions~
de

quelque nature qu'e)les soient, dont certaines

olivettes ont jusqu~ici bénéficié en vertu, soit

de décisions spéciales~
soit de tolérances.

Les propriétaires
d'olivettes kanoun enclavées

dans les pays de dîme pourront, avant le com-

(1) Lenf- décret du t9 a~cmbrc )900 Cf~tt~, ÏMO, sas) ~1' ftis-

po~e .,ne 1;{Le de ar ron nn ae la (lhue, pour r:n anrae ae ta.

ca.mpagne t911171001. (,-Œfl:c(' iL 1 fl' 5o r. par uuonaal mdtnyve d'otr
ra, :ILraason d'un 1"cndcm('nl rn hurlc de 20 ..¡~,

La velenr dea grIgnons 111.l\~J"('e\()lTen (l¡T.g~t..111.0<;len enrcano-

cripüous de "l'unie, de Téhonrtra et .le Zaghonau, eat, pour h.lnoi!me

campagne, :II:o.:écA P fr 5a c. pnr qll1t1u;i métrLqu.¡) d'hves,. snr 1e

pied a'ua 3z St 1.. 1]

mencement d'une
campagne

et à la condition

de justifier du paiement des taxes échues du

kanoun, demander à
payer la dîme. Cette décla-

yHtion une fois accueillie sera irrévocable et les

olivettes ne pourront plus être replacées sous
le régime du kanoun.

La dîme ne se confond pas et
par

suite se

percevra cumulativement avec le droit de con-

sommation sur l'huile établi
par

notre décret

du avrU
tSo? et qui, en

pays
de dîme~ frap-

pera, parextension des dispositions du deuxième

alinéa de l'article 2 de ce décret, toutes les

olives noires, même destinées à la consomma-

tion en nature, introduites dans les localités

d'une
population agglomérée

de 5oo habitants

et
au-dessus (~).

Art. 2. En sus de la dime telle
qu'elle

est

déterminée au
premier alinéa de l'article pré-

cédenf, il sera perçu douze centièmes et demi

de son montant, pour le compte de l'Adminis-

tration de la Ghaba, en remplacement de la

redevance
proportionnelle pour frais de garde

des olivettes établie sur le
prix

ou la valeur des

olives au
profit de ladite Administration par tes

articles 18 et ig du premier décret du 10 mai

18~0 (ty
safar tsS~) et

qui
se trouve ainsi

sup-

primée.

Sont
également supprimées toutes autres

taxes, prestations ou vacations actuellement

perçues par l'Administration de la Ghaba ou

ses
agents)

soit dans les forêts, soit dans les

usines, à
l'exception

du droit établi
par

le se-

cond décret du ï~ mai t8'?o (i~ safar 1287)~]

sur le produit des ventes aux enchères des

olives, figues d'Inde et caroubes à récolter dans

les olivettes soumises à la surveillance de la

Gbaba(~). Ce droit, réduit au taux uniforme

de 2
<~c du produit

des ventes, continuera à

être perçu au moment de la vente par les soins

de ladite Administration, qui ne
pourra toute-

fois
l'exiger que

sur les récoltes effectivement

vendues par ses soins, en vertu soit des pres-

criptions de la loi, soit du consentement des

propriétHiFes.

Art. 3, La dîmc~ ses centièmes addition-

nels et, s'il
y

a lieu, la valeur des grignons,

devront être acquittés
dans la

circonscription

d'origine des olives. Ils seront perçus contre la

délivrance d'une quittance à souche, savoir

Sur les olives introduites dans les localités

d'une population agglomérée
de 5oo habitants

et au-dessus, à l'entrée de ces villes (~),

Sur les olives
apportées

aux marchés établis

en dehors des périmètres
des localités dont il

vient d'être parlé,
au moment de leur sortie des

marchés

Sur les olives
dirigées

soit sur des moulins,

habitations ou autres lieux do
dépôt

situés en

(1~ Coaf. d~erct dti 21 juiHet 1S96, tnblcmi aïme-të (~ Ci[Ai,x ET

BlI'IQUI.S).

ia9'7.
est b-gé par du 17 novembre

11191.

(a) Cfnf. Mteu~ro du 28 n~ eMbrc 18M (r* GsABA)
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dehors des mêmes périmètres, soit sur d'autres

circonscriptions des pays de dime, soit sur des

pays de kanoun, au bureau de perception dé-

signé pour chaque quartier
de la forêt par le

Directeur des contributions diverses où elles

devront être
obligatoirement présentées

avant

d'être introduites dans les moulins, habitations

ou autres lieux de dépôt ou sorties de leur cir-

conscription.
Les bureaux de perception ne se-

ront ouverts que du lever au coucher du soleil.

La
quittance

à délivrer par ces bureaux con-

tiendra, en outre de sa date, du nom du con-

tribuable et du montant du droit payé, l'indi-

cation du poids des olives et la désignation du

moulin, du marché, de l'habitation ou des

autres lieux de dépôt sur lesquels elles seront

dirigées.
Les olives

transportées
soit d'une circons-

cription
à l'autre en

pays
de dîme, soit des

pays
de dime en territoire de kanoun, devront

être accompagnées d'un permis de circulation

délivré
par l'agent local des contributions di-

verses au vu de la
quittance des droits. Il en

sera de même des
déplacements

successifs dans

la même
circonscription des olives qui, ayant

déjà acquitté
les droits, seront extraites d'une

localité
sujette, d'un moulin, d'une habitation

ou d'un autre lieu de dépôt, pour être dirigées
sur un autre

point de la circonscription.
La

durée de la validité des permis de circulation

est spécifiée dans le permis lui-même elle est

strictement du
temps

nécessaire aux
transports

par les voies les plus directes.

Art. 4- L'introduction gratuite,
en pays

de dîme, d'olives récoltées en territoire de ka-

noun est
permise, pourvu que ces olives soient

accompagnées d'un certificat du caïd du lieu

de provenance, visé par le Contrôleur civil,

énonçant le poids des olives, leur provenance,

ainsi que le lieu de leur destination et suivi de

l'attestation que les aunuités échues du kanoun

ont été
payées.

Art. 5. Sont expressément
maintenues

les dispositions
en

vigueur
en vertu desquelles

aucune nouvelle usine à huile ne peut être ins-

tallée et
exploitée

en
pays

de dime
qu'en

vertu

de l'autorisation
préalable

du Directeur des

finances.

Les
agents

des finances et de la Ghaba con-

tinueront à avoir accès dans les usines pour
vérifier si les olives auront payé la dime. Au-

cune introduction d'olives ne
pourra

avoir lieu

dans les usines que du lever au coucher du

soleil.

Avis de la mise en train de l'usine doit être

donné au Directeur des contributions diverses

chaque année, quinze jours au moins avant

toute introduction d'olives. Au cas où les tra-

vaux cie
pressurage

viendraient à être momen-

tanément
interrompus,

ils ne pourront être

repris que huit jours après
un nouvel avis.

Le producteur esî. libre de faire presser ses

olives dans le moulin de son choix. L'usinier
n'est pas obligé de recevoir les olives des pro-
ducteurs. Les frais de fabrication sont

réglés

d'après entente entre le producteur et le fabri-

cant.

Tous règlements antérieurs sur les pressoirs
à huile, la location des silos, les tarifs, etc.

sont en
conséquence abrogés.

Arl. 6. Le fait d'avoir, sans payer la dime,

introduit ou tenté d'introduire clandestinement

dans une ville, un moulin, une habitation ou

un autre lieu de
dépôt,

mis ou tenté de mettre

à la consommation ou en vente, exporté ou

tenté
d'emporter en territoire de kanoun ou à

l'étranger
des olives récollées en

pays
de dime,

sorti ou tenté de sortir des olives de leur cir-

conscription d'origine, tout pressurage
clandes-

tin d'olives, et, en général, toute contravention

aux dispositions du présent décret et des arrê-
tés pris pour son exécution, entraînera contre
son auteur la

peine d'une amende de 5oo à

1,000 fr., sans
préjudice du

paiement
des droits

dont le Trésor aura été frustré, ainsi
que

de la

saisie et de la confiscation de la marchandise
et du matériel

employé et, en cas de récidive,

de la fermeture de l'usine à huile où la contra-

vention aura été commise.

Ces contraventions seront constatées par tous

agents commissionnés des
régies

financières et

de la Ghaba et, en
général, par

tous agents

ayant qualité pour verbaliser. Le recouvrement

des confiscations et condamnations sera
pour-

suivi, attribué et réparti, dans la forme et

d'après les
règles tracées par le décret du 3 oc-

lobre 1884 (12 hidjà i3oi).
Art.

7. Sont
abrogées toutes dispositions

antérieures contraires au présent décret.

Art. 8. Il n'est rien innové eu ce qui con-

cerne

i° La perception de la dime des huiles dans

l'île de Djcrba(r);

2° La perception de l'impôt connu sous le

nom de « achour es-saâ des Metellits ».

Art.
o.

Le Directeur des finances et le

Directeur de l'agriculture et du commerce sont

chargés,
chacun en ce

qui le concerne, de l'exé-

cution du présent décret.

720 28 décembre 1897
{3 ehàbcme :3iS)

PROMULGUÉ LE 28 DÉCEMBRE 1897

Décret ajournant au l<* octobre 1898, en ce qui con-

cerne le droit d'entrée, l'application du décret du

l« avril 1897, et autorisant facultativement Ja con-

vereion du droit d'entrée sur les huiles en une

taxe annuelle d'abonnement^).
(Officiel, 1897, 7^1)

Vu le décret du 1" avril 1897, qui modifie le ré-

gime des taxes intérieures sur les huiles

£1) Conf. décret du 30 mar* 1D00 £v Kirouoim)
(EJ Conf arrêté dea 20 septembre et 31 octobre 1W8.



HUILES.

Considérant que l'impôt établi par ce décret atteint

la matière
imposable

à son entrée dans les localités

Que la cueillette et la trituration des olives sont

actuellement en cours, et qu'une partie de la récolte

a déjà été introduite dans les lieux sujets, triturée

et mème livrée au commerce ou à la consommation

Considérant, d'autre part, qu'il convient, dans l'in-

térêt des populations, de leur faciliter, autant que

possible, le paiement de
l'impôl, par

un mode de

perception approprié aux conditions locales

Article ier.
L'application

du décret du

1er avril 1897, dans les localités oû ce décret

était exécutoire à
partir

du ier
janvier 1898,

est
ajournée au ier octobre de la même année

en ce 'lui concerne le droit d'entrée.

Art. 2. Le
dçoit

établi par l'article 2 du

décret susvisé pourra
être converti en une taxe

annuelle d'abonnement, à raison de o fr. 5o c.

par habitant, qui
sera

perçue,
soit au

moyen

de centimes additionnels à des impôts préexis-

tants frappant la généralité des habitants, soit

par voie de répartition directe^).

Les demandes
d'option

seront formées et

adressées à notre Directeur général des finan-

ces, par les représentants légaux des localités.

Elles seront
appuyées,

soit d'une ampliation

des délibérations prises
à cet effet, soit de hod-

jas
dressées sur les lieux mêmes, en

présence

du caïd ou du cheik de la localité et à la re-

quête des habitants.

Si la demande est reconnue admissible, il

sera statué par arrêtés de notre Directeur géné-
ral des finances (') fixant le montant annuel de

la taxe de remplacement, d'après le taux ci-

dessus, et le mode de perception de cette taxe.

L'abonnement
prendra

fin de la même ma-

nière
qu'il

aura été établi. Les demandes s

adressées à cet effet devront parvenir, au moins

six mois à l'avance, à notre Directeur général

des finances.

Art. 3. Notre Directeur
général

des finan-

ces assurera l'exécution du présent décret par

tous arrêtés
réglementaires (T).

721 2^
septembre 1898

Arrêté du Directeur des finances portant convereion,
dans les caïdats du Sahel, du droit d'entrée sur

les huilps en un abonnement annuel de 50 centimes

par habiiant(').

(Officiel, 1898, 655)

Vu le décret du i«r avril 1897 soumettant les

huiles à un droit de 3 fr.
par quintal à leur en-

<1) Conf. arrête-» «les 26 septembre et SI octobre ISilS.

(2) .Rapport du Directeur des finances fait à la même date au
Résident général {Officiel, îays, 855 )

îliinsieur le Ministre,
Le régime fiscal intérieur qui frappait l'huitr dans la Régence a

été reformé et iimtlé par un décrut du 1" avril 1897, aprî's de Inbo.
rieuses disciiswuns, dont on retrouve trace dans les procès-vei banx
de la Conférence consultative {b* session, séance du 15 novembre
1895, page 90 de a proets-ternaux m* sc-asion, séance du 17 |um
~,9(4 png(' un dca l)T4)cè"crball"(; 1I~ SC"juD,l'éant't" tlu 16110'('311-
bre 1800, (ingc flfides- proei •>, ciIjihia)

Dans féronomie ae déerrt, Inns len dr"it!;l ae mnl,·oniatR, .le
vente, de ineRiirage on kolTa, tic stationnement, d'ouverture de inou-
Imi ou de bout bine*. ke:tsb,

etc.,
ont été

remplacé»
par des droite

d'entrée (3 fr. par quintal) dans les agglomérations et par des drutts

trée dans les
agglomérations

de 5oo habitants et au-

dessus

Vu l'article 2 du décret du 28 decembre
1897 qui

permet la conversion de cet
impôt

en une taxe au-

nuelle d'abonnement à
percevoir,

à raison de 5o cen-

times
par habitant, au

moyen
de centimes addition-

nels à des
impôts préexistants

Vu les demandes
d'option formées

par
les repré-

sentants
legaux

des localités des caïdats de Sousse,

Mooaslir, Mahdia et
Djemmal sujettes aux droits d'en-

trée sur les huiles

Attendu que le vœu le plus généralement exprimé

tend à la conversion du droit d'entrée en une taie

équivalente à celle
prévue par le decret du 28 dé-

cembre
1897 susvisé, mais perçue sur les quantités

exportées au moment de
l'exportation;

Article icr. – Le droit d'entrée sur les huiles,

exigible à compter du 1octobre prochain dans

les localités des caiduts de Sousse, Monastir,

de stationnement sur les marchés, conformément amœu de la Con

férence.

La perception ilii droit d'entrée sur l'imile ob tigre l'Administration

à contrôler l'entrée den otites, qui se transforment en Jiuile dans

l'intérieur des lieux sujets et, par suite, les usinière de ces louables

sont a-itrotuts à une «orte d'excruioe que comporte l'entrepôt fictif.

Ce régime est assea simple dans les Jlcs ofî il ti'eïiste qu'un po-
tit uowbie de monlinH et où F entrai" des olirie n'est pas très abon-

dante

n ne

serait

pas sans entraîner de réelles difficultés dans les

centre a oïéîcolefc, où il existe beaucoup d'us mes, notamment t des

moulms arabes, où l'on travaille a façon, et où il n'est pas tenu d'écri-

tures

Eu part ici iliet'r il occasionnerait -une grande gêne dans les pars
ou la population Ut principalement de l'olivier, où, dans les années

d'alïondmice, lu cueillette dure plusieurs moi» et les producteurs

affluent aux portes des illcft à toute Heure du jour et tu&me bieu

après le coucher du soleil. Tel est le Sahel tunisien.

J'ai pu me rendre compte par moï-uiênie que ces difficultés u'out

pas été oxag-erdes. Aussi, à 1b date du SS décembre 1897, im décret

a-t-il autunsê les localités où. la perception du droit d'entrée devait

Ctre faite à partir du l" octobre prochain, à coiirertit le droit d'en-

trée cn nne ta.l:e nanuellc d,bo1Ulem.ent, il rainun de 5o centJ.mes par

liauitaut, à percevoir soit au moyen de centimes additlouuelB à des

impôts préexistants, frappant la généralité des liabitsote de la ré-

t'ion, soit pur voie de répartition directe

TJn considérant Se ce décret porte qn'il eoniienr, dans Pin^rftt ries

population'

de lenr faciliter, autant que
possible,

le paiement de

l'impôt par de perception approprié aux conditions locales.

Quel que soit, -sa effet, notre désir d'avoir une législation uniforme,

applicable dans toute l'tteudue de la

Régence,

afin de rendre l'im-

pôt ex.autuiiiCQt t!E«î pour tous, 11 fnnt reconnaître que cette unifor-

mité ne se concilie p&n trmjnura ftitièrement aiec la Ahcrstlé de

milieux ét,on(nniqnefi trî.s disse mblab les.

T/imité de la législation ne ferait que rendre l'impôt plus inégal.

Elle doit souffrir des exceptions

Les populations du Sahel ont été unanimes à réclamer l'applica-

tion du principe de la conversion consacré par le décret précité da

35 deceiuliri^ 1807 Mfiïfl enla. *i'd pSR fluflî A. Ténoud^e toutfi la diffi-

culté, ear les intéressés se sont partout abstenus d'uidiquet sur quel
impôt existant serait faite la répartit ton de la taxe à prélever.

A l'examen, on peut se reiidro compte qu'aucun des impôts esîs

tauts ne se urêtt aiBêmont a une exacte répartition Ni les taxes

d'.ibatage, m les droits de ji\ ni is ou Iat<s, m la caroube locative ne ri-

pondent bien & l'objet la nuutité en est déjà d'ailleurs élevée. Le

des oliviers, pajé parfois par des propriétaires étrangers

aux

localités, ne

se plie pas non p à servir de base à la réparti-

t.ou d'une luxe spéciale aux linb, tante du Leu Rïate la répartition

directe main les frais en sont éle\ es.

A U date du 10 septembre courant* 1e conseil mumcipcil Ac. Sousse

prit 1» résolution de demandet de faire pajer Ji toutes les Imilcft

exportées un droit au titre de consommation qui sera nercu par le

sert icc des Douanes eu niûme temps que celui d'exportation

Dans la séance du 33 septembre, le conseil municipal a maintenu

les conclasions de ca précedetrte dcbberatlon. Les Caadc de lu ré-

gion, tous présents s, la séauee, ont expressément adhéré à mes con-

clurions et la Chambre mixte du Centre y a, elle-même, acquiescé é

par une déliu^rniiun du mûmejour

Ces indications, fournies par l'un au in» des représentants auto-

risés Je ïa régumt Font trop formelLes etont, en ne portée

pratique trop décisive pour qne te GourfrwmMit cunaerie Ap l'h£-

sitation J'ai donc l'honneur de soumettre B otre agrément le projet

d'arrêté ci -joint.

Cet ïiTTLté consacre la conversion du droit dTentrù« en une taxe

annuelle ,l'Ilhnnnl."mr:nt consldérec e.omme é'lnn atrntc à vne tnxe dc

ci>nsi>niniEition et p*rçue Aoun

la fntrne

de centimes ûddttioiwiel**

prenant pour bu*e le droît d'cjqwitiiïion.

Ku fait, ftinpût à perceioxr mppellera l'ancien droit de kclla; il

=ora, û autre pue, perçu plue commode tuent pour le redevable,

d'nprin tes quiuititép ctportéoR, toujours en inppurt a\ca la produc-

tion U srra TuSmu plus équitable qne s'il itrtit awis mtr les bru; eure,

comme le Saliel le demaiiila.it précédemmenl, car il suivra lea line-

tll3VtlO41A, Bl ATinbLC^ dOEr VCOOite^. Ï^ElttlLf il CUtrCrQi PU TlgilDUf AU

moment même ou le druit d'e\poi-|atîoii rient dVtre réduit de plus

da nmitié (fi fr31 c.)

En cc qui concerne la. quotité, Ri l'on appliquait la taxe de 50 cen-

par habitant à la moyenne do^ quniitiic^ -cv[vorter^ de 1S&2 a

1S97,

le droit senut de 1 fr. 22 Par quiutnL exporté- Stais A m'a

pcru de de ienir C<:I1Dptc de- l'e\"on"m. qnr DOlli!lréal¡~erons

par le mode de perception, ai Simple, de l'iiNsieKe 4 lV\porlatiun et

il est, [lis loi- prwsiblo de ramener le tant à fr. par quintal. T.u

quotik du droit se trouve aitt*i a 40 centimes par habitant.
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Mahdia et Djemmal est converti en une taxe an-

nuelle d'abonnement perçue à raison de i fr.

par quintal d'huile d'olive provenant de ces

caïdats et exportée par un port quelconque de

la Régence ou par tout autre point frontière.

La perception aura lieu au moment de l'expor-

tation.

Art- 2. Les Directeurs des contributions

diverses et des douanes sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Toute infraction sera considérée comme in-

fraction au décret susvisé du ier avril 1897 et

punie comme telle.

722 3r octobre
1898

Arrêté du Directeur des finances portant conversion,
dans les caïdats de Sfax, la Skira, l'Atad et les

Ouerghemma, du droit d'entrée sur les huiles, en
un abonnement annuel de 50 centimes par habi-
tant.

(Officiel, T89S, 73i)

Vu le décret du Ier avril 1897 soumettant les huiles

HYGIÈNE PUBLIQUE

723 2o février 1885

(5 djottmadi el aoael i3oz)

PROMULGUÉ LE 21 FÉVRIER l885

Décret réglementant la police sanitaire maritime.

(Officiel, i885, 5ig)

L'Administration sanitaire de la Régence, dont l'uti-

lité a été reconnue de tous pendant le cours de
l'épi-

démie cholérique qui vient de sévir dans une partie
de l'Europe, a fait l'objet de notre sollicitude. Le dé-

veloppement rapide du commerce et la fréquence des

communications avec les contrees situées au nord de

la Méditerranée nécessitent l'organisation d'un ser-
vice parfaitement installe et

dirige par
un chef

per-
manent

responsable.
D'autre part, il a paru utile de

donner entrée au conseil appelé à assister notre Gou-
vernement dans les questions sanitaires à des repré-
sentants de tous les intérêts en cause;

C'est pourquoi, après nous être assuré de l'assen-
timent du Gouvernement

français

TITRE I«

Des maladies qui sont l'objet principal de la
« police sanitaire maritime.

Article 1er. Le choléra, la fièvre jaune et

la peste sont les seules maladies
pestilentielles

exotiques qui, en Tunisie, déterminent
l'appii-

cation de mesures sanitaires
permanentes contre

les provenances par mer des pays où règnent
ces maladies.

Art. 2. D'autres maladies
graves, trans-

missibles et importables, notamment le
typhus,

la
variole, peuvent toutefois être

l'objet de pré-

à un droit de 3 fr. par quintal à leur entrée dans les
agglomérations de 5oo habitants et au-dessus

Vu l'article a du décret du 28 décembre 1897 qui
permet la conversion de cet impôt en une taxe an-
nuelle d'abonnement à percevoir à raison de 5o cen-

times par habitant, au
moyen

de centimes addition-

nels à des impôts préexistants
Vu les demandes d'option formées

par
les repré-

sentants
légaux des localités du littoral du sud de la

Régence
Attendu

que
ces demandes tendent à la conversion

du droit d entrée en une taxe équivalente à celle

prévue par le décret du 28 décembre 1897 susvise,
mais perçue sur les quantités exportées au moment

de
l'exportation

Article ier. Sont étendues aux caidats de

Sfax, de la Skira, de l'Arad et des
Ouerghemma,

les dispositions de notre arrêté du 26 sep-
tembre

1898 portant,
en exécution du décret du

28 décembre 1897, conversion dans les caïdats

du Sahel du droit d'entrée en un abonnement

annuel de o fr. 5o c.
par habitant, réparti sur

les
quantités d'huiles d'olive exportées,

ii rai-

son de 1 fr.
par quintal métrique.

Art. 2. Les Directeurs des contributions

diverses et des douanes sont
chargés,

chacun

en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté.

cautions
exceptionnelles mais, dans ce

cas, les

mesures
prises

ne sont applicables qu'à la
pro-

venance contaminée.

Art. 3. Des mesures de précautions peu-
vent

toujours
être

prises
contre un navire dont

les conditions
hygiéniques

sont jugées dange-

reuses, quelle que
soit la

provenance
de ce na-

vireQ.
TITRE II

De la reconnaissance et de l'arraisonnement

des navires.

Art.
4- Tout navire

qui
arrive dans un

port
tunisien doit, avant toute communication,

être reconnu
par

l'autorité sanitaire.
Art. 5. Cette formalité

obligatoire
a

pour

objet
de constater la provenance du navire et

les conditions sanitaires dans
lesquelles

il se

présente. Elle consiste en un interrogatoire et

dans la présentation d'une patente de santé.

(Ainsi modifié par décret du 8 mars i8$3)

(u) Lu Gou\ eriiriaent tunisien & le droit de prendre sur son ter-

ritoire toutes les trierai i-cr nécessaires pour garantir la eanlé publique,

de rcpansurir tout navire jugé dangereux, de prescrire telles quaran-

taines et d'établir tels lazarets qiu peuvent lui sembler utiles. Et il

ne dépasse pas le droit absolu qu'il possède A cet égard en prescri-
·

vant, par d-îcimon min.alériclic, aux voyageurs d'une proTCiiancc

déterminée (dana l'espèce aux pMerïnR do 1b Mecque), une quaran-

taine d'une durée limitée dans un îarnrct désigné. En conséquence,

il n'encourt Mit- une responsabilité eu refusant à un nanre le droit

de débarquer aca p*wag-ers et en refusant à ceux-ci l'entrée du la-

scsrct, alors aurtout qu'en fait les nécûanitéfi du scrtîcc pamtaire et

1'encombremevt du la.zaret ne Im lntaemeot paa LI\. POU\IHhM d'y

installer de nou\eaux arrivantu. Doit donc Être rejet ée l'action in-

tentée par une Compagnie de navigatiun et fondée sur le retard

sulti par an de se* navires, dans fou rovsgc, par suite de l'exécutio»

de ces mesures. (Tuimh, 19 janMCr 1887, J. T. 94, &Ç4.)
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Réduite à une opération sommaire pour les
navires notoirement exempts de suspiciou, cette

formalité constitue la reconnaissance propre-
ment dite. Dans les cas qui exigent un examen

plus approfondi, cette formalité prend le nom

d'arraisonnement et comporte alors, quand l'au-

torité compétente le juge nécessaire, des inves-

tigations qui sont indiquées plus loin (titre VI).
L'arraisonnement peut motiver une inspec-

tion médicale.

Art. G. Le résultat de la reconnaissance et

de l'arraisonnement sont relevés par écrit et

consignés dans un registre spécial.
Art.

y. Sont dispensés de la reconnais-

sance les bateaux qui font la petite pêche sur

les côtes de Tunisie, les bâtiments de la douane,

les bateaux-pilotes, les navires garde-côtes et,

en général, les bateaux qui s'écartent peu du

rivage et qui peuvent
être reconnus à la simple

inspection.

TITRE III

De la patente de santé.

Art. 8. La présentation d'une patente de

santé, à l'arrivée dans un port de Tunisie, est

obligatoire, en tout temps, pour tous les na-

vires, quelle que soit leur provenance^.
Art. 9. Sont dispensés de se munir d'une

patente de santé, à moins de prescription ex-

ceptionnelle, les navires faisant le cabotage de

port tunisien à port tunisien.

Art. 10. La dispense de la patente de

santé n'exempte pas de la reconnaissance à l'ar-

rivée, ni de l'arraisonnement quand celui-ci est

jugé nécessaire.
Art. 11. – La patente de santé doit men-

tionner, dans une formule précise, l'état sani-

taire du pays de provenance, et particulière-
ment de la présence ou de l'absence des maladies

qui motivent des précautions sanitaires. Elle

doit, en outre, donner le nom du navire, celui

du capitaine, et des renseignements exacts rela-

tifs au
tonnage,

à la nature de la cargaison, à

l'effectif de l'équipage et au nombre des passa-

gers, ainsi qu'à l'état hygiénique et sanitaire

du bord au moment du départ.
Art. 12. En Tunisie, la patente de santé,

conforme au modèle annexé au présent règle-

ment, est délivrée gratuitement par l'autorité

sanitaire à tout capitaine qui en fait la demande.

(Ainsi modifié par décret du 8 mars iSg3.)
Art. i3. A l'étranger, pour les navires tu-

nisiens à destination de Tunisie, la patente
de

santé est délivrée par le consul français du port

de départ, ou, à défaut de consul, par l'auto-

rité locale.

Pour les navires étrangers à destination de

Tunisie, la patente peut être délivrée par l'au-

torité locale mais, dans ce cas, elle doit être

visée, dans sa teneur, par le consul français.

(l) Conf. décrets des 6 nomulwc 1687 et SI décembre 1899, &rt 41

(v· l'oarn)

Art. i4- La patente de santé délivrée au

port de départ doit être visée à chaque escale

que fait le navire, et conservée jusqu'au port
de destination définitive. Il est du devoir du ca-

pitaine de ne pas s'en dessaisir.

A cet effet, si le navire fait escale, le consul

français du port de relâche et, dans les ports

français et algériens, l'autorité locale doit seu-

lement apposer sur la patente délivrée au point
de départ un visa relatant l'état sanitaire de sa

résidence mais ni le consul, ni l'autorité locale

n'ont le droit de retenir cette patente, ni de la

remplacer par une autre.

Art. i5. Des dispenses, relativement à l'o-

bligation du visa de la patente à chaque escale,

peuvent être accordées pour les navires qui

font un service régulier dans les mers d'Eu-

rope.

Art. 16. Un navire ne doit avoir qu'une

seule patente de santé.
Art. 17. La patente de santé n'est valable

que si elle a été délivrée dans les quarante-

huit heures qui ont précédé le départ du na-

vire.

Art. 18. Le capitaine d'un navire dé-

pourvu de patente de santé, alors qu'il devrait

en être muni, ou ayant une patente irrégu-

lière, tombe, à son arrivée dans un port tuui-

sien, sous le coup de l'article i4 de la loi

française du 3 mars 1822 ('), sans préjudice de

la quarantaine à laquelle le navire peut être

assujetti par le fait de sa provenance ni des

poursuites qui pourraient être exercées en cas

de fraude.
Art. tg. La patente de santé est nette ou

brute. Elle est nette quand elle constate l'ab-
sence de toute maladie pestilentielle dans le

pays ou les pays d'où vient le navire elle est

brute quand la présence d'une maladie de cette
nature y est signalée.

Le caractère net ou brut de la patente est

apprécié par
l'autorité sanitaire du port d'ar-

rivée.

TITRE IV

Des mesures sanitaires au point de départ.

Art. 20. Lorsqu'une maladie pestilentielle

(peste, fièvre jaune, choléra) vient à éclater

dans un port ou ses environs, le devoir de l'au-

torité sanitaire de ce port est de constater la ma-

ladie, d'en faire immédiatement la déclaration

officielle et de signaler le fait sur la patente de

santé qu'elle délivre.

La cessation complète de la maladie doit de

même être annoncée officiellenteut et mention-

née sur la patente de santé avec la date de la

cessation.
Art. 21. En temps d'épidémie, l'autorité

sanitaire, avant de délivrer la patente de santé,

vérifie félal sanitaire et hygiénique des navires

(l)Cunf. article 115.
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tunisiens en partance, et signale à l'autorité

compétente les infractions aux prescriptions

hygiéniques des règlements
maritimes. A cet

effet, tout armateur
consignataire, capitaine,

s'apprêtant
à

charger
son navire ou à le faire

partir sur lest, est tenu d'en faire la déclaration

à l'autorité sanitaire.

Le
permis

nécessaire
pour

commencer le

chargement ne sera délivré par la douane que

sur le vu d'un bulletin constatant que
la forma-

lité ci-dessus indiquée a été remplie.

L'autorité sanitaire a le devoir de
s'opposer

à

rembarquement d'une
personne

atteinte d'une

des maladies visées par le présent règlement

et de toute substance qui, par sa nature ou son

état de
corruption,

serait nuisible a la santé du

bord.

Quant aux navires étrangers en partance qui

désirent être munis d'une patente de santé tu-

nisienne, ils ne peuvent l'obtenir qu'après avoir

été soumis à la vérification dont il s'agit, quand

l'autorité sanitaire le juge nécessaire (').

TITRE V

Des mesures sanitaires pendant la traversée.

Art. 22. Les navires affectés au transport

de nombreux
voyageurs

et
qui font des trajets

dont la durée, pour atteindre le point extrême

de la ligne, dépasse, en moyenne, quarante-huit

heures, sont tenus d'avoir à bord un médecin

pourvu d'un
diplôme

donnant le droit d'exercer

la médecine dans le pays où il a été délivré.

(Ainsi modifiépar décret du 8 mars i8g3.*)

Art. 23. Le médecin embarqué, outre qu'il

doit veiller à la santé des voyageurs et de l'é-

quipage, a pour obligation de faire observer à

bord les
règles

de
l'hygiène,

de protester au

besoin contre l'embarquement de substances

nuisibles, de tenir note exacte, sur un registre
ad hoc, de tous les cas de maladies survenus

pendant
le

voyage
avec les détails essentiels que

comporte la nature de chaque cas, et d'y con-

signer également
les communications

qui peu-

vent avoir lieu en mer.

Art. 24. Pour les navires qui n'ont pas de

médecin, les renseignements relatifs à l'état

sanitaire et aux communications en mer sont

recueillis
par le

capitaine
et inscrits

par
lui sur

son Uvre de bord.

Art. 25. En cas de maladie pestilentielle

ou suspecte à bord, les malades doivent, au-

tant que possible, être isolés dans une partie

bien aérée du navire tout ce
qui aura servi à

leur
usage doit être détruit ou soumis une

désinfection rigoureuse. Des mesures convena-

bles de désinfection doivent être appliquées à

toutes les parties suspectes du navire, et sur-

tout à celle qui sert ou qui a servi
d'hôpital

pour
les malades.

{!) Conf, décret du 31 décembre IS09 f\° Ï'okti).

TITRE VI

Des mesures sanitaires à l'arrivée.

Art. 26. Tout capitaine arrivant dans un

port tunisien est tenu

i° D'empêcher toute communication, tout

déchargement
de son navire, avant que celui-ci

ait été reconnu et admis à la libre pratique

2° De se conformer aux règles de la police
sanitaire ainsi qu'aux ordres (lui

lui sont don-

nés par les autorités chargées
de cette police

3° De
produire auxdites autorités tous les

papiers de bord de
répondre, après avoir

prêté
serment de dire la vérité, à

l'interroga-

toire sanitaire, et de déclarer tous les faits, de

donner tous les renseignements venus à sa con-

naissance
pouvant

intéresser la santé publique.

Art.
27.

– Peuvent être soumis à de sem-

blables interrogatoires et obligés, sous ser-

ment, à de semblables déclarations, les
gens

de l'équipage
et les passagers, toutes les fois

qu'il est jugé nécessaire.

Art. 28. Le médecin
embarqué

est tenu

de
répondre

à
l'interrogutoire

de l'autorité sa-

nitaire et, lorsque celle-ci le demande, de pré-

senter, par écrit, un compte
rendu de toutes

les circonstances du voyage ayant
de l'intérêt

pour la santé publique.

Art.
29.

Des règlements locaux détermi-

nent les formalités particulières de la police

sanitaire à l'arrivée des navires dans nos prin-

paux ports (').

Art. 3o. Les navires dispensés
de pro-

duire une patente de sauté sont admis à la libre

pratique immédiatement après
la reconnais-

sance sanitaire, a moins d'accidents ou de conr

munications de nature
suspecte

survenus de-

puis le départ.

Art. 31. La reconnaissance doit être

opérée sans délai, de manière à occasionner le

moins do retsrd possible aux navires.

Elle est
pratiquée

de nuit toutes les fois que
les circonstances le permettent. Cependant, s'il

y a suspicion sur la provenance ou sur les con-

ditions sanitaires du navire, l'arraisonnement

et l'inspection médicale ne peuvent
avoir lieu

que
de jour.

Art. 32. Les navires, munis d'une patente

de santé nette, sont admis immédiatement t1 la

libre pratique après
la reconnaissance ou l'ar-

raisonnement, sauf dans les cas mentionnés ci-

après

A. Lorsqu'un navire porteur d'une patente

nette a eu à bord, pendant
Li traversée, des

accidents certains ou
suspects de peste,

de fiè-

vre jaune
ou de choléra, ou une maladie

grave

réputée importable

B* – Lorsque le navire a eu en mer des

communications
compromettantes

(1^ Conf déerctR de» 16 juillet 185*3,art- 4, 5§ 4 et 9, du ri plument,
pour le port de IIiKcrtc (»• I'ohts): 10 mars 1899, art 3 da ri-glc-
ment, pour le port de Tunis {*• Porta) 2 a* ni 1900, ni-t. 8 du rè-

glement, pour le jiort- ilo Soiinse (-y»Poiits), tO avril lflfKl, nrt. 8 rln

règlement, pour le port de Sfax <V Poiira)
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C. Lorsqu'il présente
A l'arrivée des con-

ditions hygiéniques dangereuses
D. Lorsque

l'autorité sanitaire a des mo-

tifs sérieux de contester la sincérité de la teneur

de la patente
de santé

E. Lorsque le navire provient d'un port

qui entretient des relations libres avec une lo-

calité voisine où
règne,

soit la
peste, soit la

fièvre jaune, soit le choléra;

F. Lorsque
le navire provenant d'un port

où récriait auparavant
l'une de ces trois mala-

dies, a quitté ce port
avant le délai suffisant

pour que le pays boit déclaré net.

Dans ces différents cas, le navire, bien que
muni d'une

patente nette, peut
être

assujetti
au

régime
de la patente brute.

TITRE VII

Des mesures de quarantaine.

Art. 33. Tout navire arrivant avec patente

brute, ou dans l'un des cas énumérés à l'article

précédent,
est passible

de
quarantaine.

Art. 34- La mise en quarantaine est noti-

fiée par
écrit au capitaine,

dans le
plus

bref délai

possible toutefois, la teneur de la décision no-

tifiée reste sujette
à des modifications jusqu'à

la fin de la quarantaine,
selon les éventualités.

Les mesures de quarantaine sont variables

selon les cas.

Elles peuvent différer pour
les

passagers,
l'é-

quipage,
les marchandises, le navire.

Art. 35. Les navires passibles de quaran-
taine pour l'un des motifs énumérés

plus
haut

se présentent
sous deux conditions

Ou bien le navire arrive avec déclaration du

capitaine
ou du médecin qu'aucun

accident de

la maladie en question
n'a eu lieu à bord

depuis

le départ, et, dans ce cas, si
l'inspection

médi-

cale à l'arrivée confirme cette déclaration, il est

considéré comme étant
simplement suspect (r)

Ou bien des accidents certains ou
probables

de la maladie pestilentielle
ont eu lieu à bord

soit au
port

de
départ,

soit en cours de tra-

versée, soit à l'arrivée, et alors le navire est

considéré comme infecté (*).

Art. 36. La
quarantaine

se
distingue

en

quarantaine d'observation et en quarantaine de

rigueur.

Art. 3^. La quarantaine d'observat.ion, ou

de simple suspicion,
est

applicable
aux navires

en patente
brute ou jugés en état brut, qui

n'ont eu à bord aucun accident pestilentiel ou

<|p nature suspecte.
Elle consiste à tenir en observation, pendant

un temps déterminé, le bâtiment, l'équipage
et

les passagers.
Elle comporte une inspection médicale.

Pour les passagers, elle peut être
purgée

à bord

du navire, mais de préférence
dans un lazaret.

Elle n'entraîne
pas

nécessairement le déchar-

(0 Conf. 1" arrêtd du 12 wus 1898.

gement des marchandises au lazaret, ni les me-

sures de désinfection
générale (sauf pour les pro-

venances de peste), à moins de conditions jugées
dangereuses par la nature de la cargaison, le
nombre et la qualité des

passagers,
l'état

hygié-

nique du bord.

L'autorité sanitaire est juge de la nécessité

du
déchargement sanitaire et de la désinfection

dans tous les cas de quarantaine d'observation,

excepté pour les provenances de peste.
Le

déchargement du navire ne
peut

être

opéré pendant la durée de l'observation, si les

passagers restent à bord, à moins que le navire
ne fasse qu'une escale et

reparte
avec ses passa-

gers
en état de quarantaine. Dans ce cas, le dé-

barquement des marchandises est
opéré

avec

les précautions voulues. Si la désinfection du
navire et des marchandises est jugée nécessaire,

on y procède comme dans la quarantaine de

rigueur, après le
débarquement des passagers.

La
quarantaine d'observation simple, sans

désinfection générale, date, pour
le navire et

pour les
personnes restées sur le navire, du

moment où la surveillance est installée à bord.

Art. 38. La quarantaine de rigueur est

applicable au cas où le navire a eu à bord, soit
au port de

provenance, soit en cours de tra-

versée, soit depuis son arrivée, des accidents
certains ou seulement suspects d'une des trois
maladies pestilentielles.

La quarantaine de rigueur ne peut être pur-

gée que dans un port à lazaret; elle nécessite,

avant toute
opération

de
déchargement du na-

vire, le
débarquement

au lazaret des passagers

et de toutes les personnes inutiles à bord. Elle

comporte
ensuite le déchargement dit sanitaire,

c'est-à-dire opéré, selon la nature de la cargai-
son, soit au lazaret, soit sur des

allèges, avec

les
purifications convenables; elle

exige
la dé-

sinfection des effets à
usage

et celle du navire.

La quarantaine de rigueur date, pour les

passagers,
de leur entrée au lazaret; elle com-

mence, pour les personnes restées à bord,

quand la désinfection du navire est terminée.

Les navires passibles de la quarantaine de

rigueur, qui ne font
qu'une simple

escale sans

prendre pratique, peuvent débarquer leurs

passagers au lazaret avec les précautions con-

venables.
Art.

3q. Tout navire en
quarantaine

doit

être tenu à l'écart dans un
mouillage

déterminé

et surveillé
par un nombre suffisant de

gardes

de santé.

Art. 4o. Si, pendant
la durée de l'obser-

vation
simple,

un cas de maladie
suspecte

se

manifeste parmi les quarantenaires,
l'observa-

tion se transforme en quarantaine de rigueur.

Si, dans le cours d'une quarantaine
de ri-

gueur, le même fait se produit, la quarantaine
recommence

pour le
groupe

des
personnes

res-

lécs en libre communication avec la personne
atteinte.
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Art. ffi. Un navire mis en quarantaine

peut reprendre
la mer. Dans ce cas, la patente

de santé lui est rendue avec un visa mention-

nant les conditions dans lesquelles il part.

Art. 4a. Un navire
ayant

à bord la peste,

la fièvre jaune ou le choléra, qui se présente
dans un port n'ayant qu'un lazaret provisoirej
est envoyé, de droit, au

grand
lazaret le

plus

voisin, après
avoir reçu les secours dont il

peut

avoir besoin.

Art. 43. Un
paquebot étranger

A desti-

nation étrangère qui se présente en état de

patente brute dans un port à lazaret pour y
faire

quarantaine, peut,
s'il doit en résulter un

danger pour les autres quarantenaires, ne pas
être admis à

débarquer
ses

passagers
au la-

zaret et être invité à continuer sa route pour
sa plus prochaine destination, après avoir reçu
les secours nécessaires.

S'il y a des cas de maladie
pestilentielle

bord, les malades seront, autant que faire se

pourra, débarqués
à l'infirmerie du lazaret.

Art. 44- – Les navires chargés d'émigrants,

de pèlerins (1), de corps de troupe, et, en
géné-

ral, tous les navires jugés dangereux par
une

agglomération d'hommes dans de mauvaises

conditions, peuvent,
en tout temps, être l'objet

de précautions spéciales que détermine l'auto-

rité sanitaire.

Art. 45. Outre les quarantaines prévues
et les mesures spécifiées précédemment, l'auto-

rité sanitaire d'un port a le droit, en présence

d'un danger imminent et en dehors de toute

prévision,
de prescrire provisoirement telles

mesures qu'elle juge indispensables pour garan-

tir la santé publique, sauf à en informer dans

le plus bref délai le directeur de la santé; ce-

lui-ci en saisira immédiatement le Premier Mi-

nistre qui statuera sur la conduite i tenir.

Art. 4&- Tout navire, tout individu qui
tenterait, en infraction aux

règlements
ou aux

ordres de l'autorité sanitaire, de pénétrer
en

libre pratique, de franchir un cordon sanitaire,

ou de passer d'un lieu infecté ou interdit dans

un lieu qui ne le serait pas, sera, après une
sommation de se retirer, repoussé de vive force,

et ce, sans préjudice des peines encourues.

TITRE VIII

Des mesures de désinfection.

Art. 47- Les mesures de désinfection peu-

vent être appliqués aux hardes et effets à
usage,

à la
cargaison

et au navire lui-même.

Art. 48. Les marchandises et objets de

toute sorte arrivant par un navire en
patente

nette et en bon état
hygiénique, qui n'a eu ni

mort ni malade suspects, sont
dispensés

de tout
traitement sanitaire et admis immédiatement à

la libre pratique, comme le bâtiment lui-même,

l'équipage et les passagers.

(1) Conf. arrêté et règlement du 17 mars 1395 (*» rir.Eiux»),

Art.
4o- Sont exceptés les drilles, les chif-

fons, les cuirs, les crins ('), et, en général, tous

les débris d'animaux qui, même en patente

nette, peuvent être l'objet de mesures de désin-

fection
que déterminera l'autorité sanitaire.

Sont
également exceptées les matières orga-

niques en état de décomposition. Dans ce dcT-

nier cas, s'il y a impossibilité de désinfecter

ces matières et
danger de leur donner libre

pratique, l'autorité sanitaire en ordonne la des-

truction, après
avoir fait constater, par procès-

verbal, la nécessité de la mesure et
consigner

sur ledit procès-verbal les observations du pro-
priétaire ou de son

représentant.

Art. 5o. Les marchandises et
objets

de

toute sorte arrivant par un navire en patente

brute ou dans des conditions
hygiéniques

dan-

gereuses, ou, à
plus forte raison, par un navire

qui a eu, pendant la traversée, des accidents
de maladie réputée importable, peuvent être

soumis à des mesures de désinfection.
Ils pourront même être repoussés du terri-

toire, si la désinfection ne
peut

avoir lieu sans

exposer la santé publique.

Les
dispositions du présent article

s'appli-

queront aux communications par terre toutes
les fois

qu'il aura été jugé nécessaire de les y

soumettre.

Art. 5i. -t- Sauf les cas de peste, de fièvre

jaune, de choléra, de variole, de typhus, à

bord, la nécessité de l'application de ces me-

sures est laissée au jugement de l'autorité sani-

taire.

Art. 52. Ces mesures elles-mêmes sont

variables selon les cas et la nature des objets à
désinfecter.

Art. 53. Sous ce rapport, les marchan-
dises et objets divers sont rangés en deux

classes, en objets dits susceptibles et non sus-

ceptibles (a).

L'autorité sanitaire détermine la classifica-

tion des diverses
marchandises (a). 11 est donné

la plus grande publicité aux tableaux dressés

à cet effet.

Art. 54- En cas de patente brute ou d'in-

fection à bord, les lettres, papiers et paquets

sont soumis aux purifications d'usage.
Toute-

fois, des papiers ou objets quelconques, prove-

nant d'un pays sain et embarqués sur un na-

vire en patente brute, pourront être admis

immédiatement a la libre pratique, après puri-

fication extérieure, si le tout est contenu dans

une enveloppe
scellée officiellement.

Art. 55. Le droit est réservé à l'Adminis-

tration des postes de se faire représenter à la

purification
des lettres et

dépèches qui lui sont

confiées le même droit est réservé aux consuls

et aux autres représentants des
puissances

étrangères, pour les lettres et dépêches offi-

cielles.

(!) Conf. décret Au 7 septembre 1802, art. 4.

(£) Coa^. a* arrêté du 12 murs 1893
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Art. 56. Les animaux vivants peuvent
être

l'objet
de mesures de désinfection.

Des certificats d'origine peuvent être exigés

pour les animaux embarqués sur un navire pro-
venant d'un port au voisinage duquel règne

une

épizootie.

Des certificats analogues peuvent
être déli-

vrés
pour des animaux embarqués

en Tunisie.

Lorsque des cuirs verts, des peaux
ou débris

frais d'animaux sont
expédiés

de Tunisie à

l'étranger, ils peuvent,
à la demande de l'ex-

péditeur, être l'objet de certificats d'origine

délivrés
d'après

la déclaration d'un vétérinaire

assermenté.

Art. 57- Les procédés de désinfection sont

appropriés à la nature des objets auxquels
on

les
applique, depuis l'objet de prix qu'il

faut

désinfecter sans l'altérer, jusqu'à la substance

sans valeur qu'il peut être convenable de dé-

truire.

Des instructions déterminent les procédés
à

mettre en
pratique.

Art. 58. En cas d'impossibilité de puri-

fier, de conserver ou de transporter, sans dan-

ger, des animaux ou des objets matériels sus-

ceptibles
de transmettre la

contagion,
ils

pourront être, sans
obligation

d'en rembourser

la valeur, les animaux, tués et enfouis, les ob-

jets matériels, détruits et brûlés.

La nécessité de ces mesures sera constatée par

des procès-verbaux, lesquels
feront foi jusqu'à

inscription
de faux.

TITRE IX

Des lazarets.

Art. 59.
La distribution intérieure des

lazarets doit être telle que les personnes et les

choses, appartenant
à des quarantaines de dates

différentes, puissent être séparées.
Un corps de bâtiment, isolé à distance conve-

nable, y est affecté aux malades.

Art. 60. Des parloirs doivent y être dis-

posés
de manière à recevoir, avec les précau-

tions nécessaires
pour

éviter la contamination,

les personnes du dehors qui
viennent visiter les

quarantenaires.

Art. 61. Tout lazaret doit être pourvu

d'eau saine, en quantité suffisante pour
tous les

besoins du service.

Art. 62. II peut être établi des établisse-

ments restreints, permanents
ou temporaires,

destinés, en cas d'urgence, À recevoir un
petit

nombre de malades atteints d'une des affections

réputées importables.

Ils permettent
ainsi à un navire infecté de

débarquer
des malades, avant de se rendre aux

grands
lazarets pour y purger la quarantaine

de rigueur.
Ces mêmes lazarets peuvent aussi, par excep-

tion, être affectés à la quarantaine de rigueur,

quand le nombre des personnes
non malades à

débarquer n'excède pas celui des places dispo-
nibles.

Art. 63. Quand le nombre des
places dis-

ponibles est insuffisant dans un lazaret
quel-

conque, pour recevoir à la fois le nombre des

personnes qui doivent
accomplir la quarantaine

de rigueur, le navire sur lequel sont les
per-

sonnes en excédent est invité à se rendre au

lazaret le
plus proche,

à moins
qu'il

ne
préfère

attendre que les occupants aient achevé leur

quarantaine.

Arl. 64- Les endroits réservés à la
qua-

rantaine des navires, les lazarets destinés à
celle des passagers et des marchandises, et les
établissements

quarantenaires en général, sont

placés sous l'autorité immédiate des agents du

service sanitaire.

Art. 65. La police supérieure de chaque

lazaret et de ses dépendances est exercée par
un directeur ou agent responsable, assisté d'un
nombre

d'employés
sxiffisant

pour assurer la

discipline sanitaire et de gardes de santé char-

gés d'exécuter ou de faire exécuter les mesures

prescrites.
Art. 66. En cas de désobéissance aux

ordres donnés
par

le
capitaine

du lazaret,
celui-ci aura le droit de prononcer envers le
contrevenant un

emprisonnement dont la durée

ne pourra dépasser la durée de la quarantaine
et

qui sera subi dans un local affecté à cet

effet. Le Directeur de la santé en sera informé,

et il en avisera l'autorité compétente, afin
que

des poursuites soient entamées, s'il
y

a lïeu,

contre le
délinquant par l'autorité compétente.

Il sera fait mention sur le
registre désigné

dans l'article 106 des faits qui auraient motivé

cet
emprisonnement

et de sa durée.

Art. 67. Un médecin est attaché à chaque

lazaret pour visiter, soigner les quarantenaires,

constater leur état de santé à l'expiration de la

quarantaine
et veiller à l'exacte exécution des

mesures sanitaires.

Art. 68. Les malades reçoivent dans les

lazarets, sous le rapport médical, tous les soins

qu'ils
trouveraient dans un établissement hospi-

talier ordinaire. Les
personnes venues du de-

hors pour les visiter ou leur donner des soins,

sont, en cas de compromission, constituées en

quarantaine.

Art. Gg. Chaque malade a la faculté de sc

faire traiter par un médecin de son choix, qui
sera soumis à la condition spécifiée à l'article

précédent.

Art.
70. – Les visites réglementaires

du mé-

decin du lazaret sont gratuites les quarante-
naires ne

payent, que
les soins

étrangers
au

service sanitaire proprement dit.

Art.. 71. – Les frais pour soins particuliers
donnés aux

quarantenaires (garde-malade, mé-

dicaments, nourriture) sont à la
charge

de

ceux-ci.

Art.
72.

Pour les
émigrants,

les
pèlerins,
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qui voyaient en vertu d'un contrat, les frais de

séjour au lazaret et autres sont à la charge
de

l'armement pour
les

militaires
et les marins,

ces frais incombent à l'autorité dont ils relè-

vent.

Art. 73. Les indigents et, en
général,

les

personnes exemptées du droit de séjour
au la-

zaret (art. 80)
sont traités et nourris gratuite-

ment.

Art. 74. Dans chaque lazaret, un tarif

pour la nourriture des quarantenaires
est établi

par l'autorité
compétente

et revisé chaque

année.

Art. 75. Les meubles et objets
de pre-

mière nécessité à
l'usage des quarantenaires

leur sont fournis par l'Administration.

Art. 76. Outre ces
règles générales,

des

règlements locaux, établis par
les autorités sa-

nitaires locales et approuvés par
le Premier

Ministre, visent certaines particularités
de la

police de chaque lazaret.

Art.
77.

Les
règlements

locaux déterminent

autour de chaque
lazaret une zone réservée

dans
laquelle

sont interdits le stationnement

des navires en libre pratique,
les habitations

particulières et les rassemblements quelcon-

ques.

TITRE X

Des droits sanitaires (')

Art.
78. Les droits sanitaires

comprennent

les taxes suivantes

A. (Abrogé par décret du 32
Juillet i855

(art. 3) ['].)

B. Droit de station payable par
tous les

navires soumis à une
quarantaine, par tonneau,

pour chaque jour de quarantaine o p. o5

C. Droit de séjour au lazaret, par

jour et
par personne,

sauf les excep-

tions indiquées plus
loin

ire classe 4 p.
»

a* classe 2 p.
»

3e classe 1 p.
a

D. Droits pour la désinfection

des marchandises

Marchandises emballées, par
100 ki-

logrammes 1 p.
»

Cuirs, les
100 pièces 1 p.

5o

Petites
peaux

non emballées, les

100
peaux.. 1 p. a

Pour les chiffons et les drilles, les frais occa-

sionnés
par

la désinfection et la manipulation

sont au compte de la marchandise.

Les dépenses résultant de la désinfection des

navires sont à la charge
de l'armement.

Art.
7Q. Les navires naviguant de port

tunisien à
port tunisien sont

exemptés du droit

de reconnaissance (a).

Art. 80. Sont dispensés du droit de séjour

au lazaret les enfants au-dessous de sept ans

(I) Conf. décrets de. 22 juillet J8S5 et 6 novembre 1887 (V Forts).
(2) Couf. décret du 22 jmlUt 18B57*rt- 3 0 • PoktmJ-

les
indigents embarqués aux frais du Gouverne-

ment
ou d'oflice par les consuls toute personne

qui aura été
transportée

au lazaret par ordre

de l'autorité sanitaire.

Art. 8i» Sout
exemptés de tous les droits

sanitaires(t) déterminés par les articles précé-

dents

i° Les bâtiments de
guerre

2° Les bâtiments en relâche forcée, par cas
de force majeure (mauvais temps, avaries, etc.),

même lorsqu'ils sont admis à la libre pratique,

pourvu qu'ils ne se livrent à aucune opération

de commerce dans le port où ils abordent, et

qu'ils ne fassent ni eau, ni provisions;
3° Les bateaux de pèche, pourvu qu'ils ne

fassent pas d'opérations de commerce dans le

port de relâche

4° Les yachts de plaisance.
Art. 82. Sont

assujettis
à

payer
la moitié

(x)

des droits sanitaires

i° Les bâtiments en relâche forcée, par
cas

de force majeure (mauvais temps, avaries, etc.),

même
lorsqu'ils sont admis à la libre

pratique,

s'ils font de l'eau ou des
provisions

2° Les bâtiments qui viennent mouiller dans

un port tunisien sans faire d'opérations de

commerce.

TITRE XI

Des autorités sanitaires.

Art. 83. La police sanitaire du littoral est

exercée par des agents relevant du pouvoir cen-
tral dont les attributions respectives sont ci-

après
déterminées.

Art. 84- II
y

a un Directeur de la santé à

Tunis (2).

Le littoral est divisé en circonscriptions sani-

taires dont le nombre et retendue sont fixés
par

un arrêté du Premier Ministre (3).

Arl. 85. Dans
chaque circonscription

est

placé un agent sanitaire. Ces divers agents re-

lèvent tous du Directeur de la santé de qui ils

reçoivent des instructions.

Art. 8G. Le Directeur de la santé et tous

les
agents placés

sur le littoral sont
chargés

de

veiller à l'exécution des règlements et instruc-

tions sanitaires.

Ils reconnaissent ou font reconnaître l'état

sanitaire des
provenances

et leur donnent lihre

pratique,
s'il

y
a lieu. Ils font exécuter les rè-

glements
ou décisions qui déterminent la mise

en
quarantaine et les

précautions particulières

auxquelles
les provenances

infectées ou suspec-

tées doivent être soumises (4).
Ils sont tenus de

s'opposer, par
tous les moyens en leur pouvoir,

aux infractions sanitaires, et de constater les

contraventions par procès- verbal.
Dans les cas

urgents
et imprévus,

ils
pourvoient

aux dispo-

(1) Conf dAcrrt Au 32 juillet 18B5. art. S!(f roHTe).
(2) Conf. decret du 2C mai 1891.

(3) Conf arrUé du 21 fér-ncr IH8J.

(4) Cuiif. arritis du 12 mars 18D3.
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sitions provisoires qu'exige la santé
publique,

en provoquant
une décision de l'autorité supé-

rieurc.

Ils délivrent ou visent les patentes de santé.

Art. 87. Le Directeur de la santé est pris
dans le

corps médical, il est le chef du ser-

vice de la Régence. Tous les employés
et

agents

sont sous ses ordres. Ceux-ci, dans les cas im-

prévus
ou difficiles, doivent prendre ses ins-

tructions.

Art. 88. -Le Directeur de la santé demande

et reçoit des ordres du Premier Ministre pour

toutes les questions qui intéressent la santé
pu-

blique.
Il doit se tenir bien informé de l'état

sanitaire du pays et des pays étrangers avec

lesquels celui-ci est en relation.

Art. 8g. En cas de circonstance menaçante

et imprévue,
il peut prendre d'urgence

telle

mesure qu'il juge propre
à garantir la santé

publique, sauf à en référer immédiatement à

notre Premier Ministre.

Art. go. Il a, ainsi que les agents
sani-

taires chefs de circonscription,
le droit de re-

quérir, mais seulement dans les cas d'urgence

et pour un service momentané, la coopération

des officiers et employés de la marine, des em-

ployés des douanes, des contributions diverses,
des officiers des

ports de commerce, des com-

missaires de police et agents de police, et, au

besoin, de tous les
citoyens. (Ainsi modifié par

décret du 8 mars i8g3.)

Ne pourront lesllites réquisitions d'urgence

enlever à leurs fonctions habituelles des indivi-

dus attachés à un service public,
à moins d'un

danger
assez pressant pour exiger

le sacrifice

de tout autre intérêt.

Art.
gi. Les agents du service sanitaire

reçoivent une indemnité sur les fonds de l'Élat.

Art.
92.

Le Directeur de la santé, les

agents sanitaires, les capitaines de lazaret et

les médecins sont nommés
par

nous. Si les

candidats appartiennent à un service public,

leur nomination a lieu sur la
désignation

de

leur chef.

Art. o3. Les autres
employés

à divers ti-

tres du service sanitaire sont nommés par le

Premier Ministre.

Art.
f)4* H- y a un conseil sanitaire pour

toute la
Régence

de
Tunis (r) il est

composé

des divers éléments administratifs, scientifi-

ques
et commerciaux qui peuvent

le mieux

concourir à émettre un jugement éclairé dans

les questions maritimes concernant la santé

publique.

Art.
i)5.

–
(Abrogé par décret du 28

sep-

tembre l8()2.*)

Art.
()(>. – § ief. [Abrogé par décret, da 28

septembre 1892.)

§ 2. Les choix ne peuvent porter que sur des

personnes faisant partie du
corps qui les nomme

(1) Coiif- tltcret Au 28 septembre 1892.

et ayant leur résidence dans le lieu où
siège

le

conseil.

Art.
97

et
g8. (Abrogés par décret du

28
septembre 1892.)

Art. no. Le conseil sanitaire a des réu-

nions périodiques dont le nombre est fixé
par

le Premier Ministre. Ces réunions ont lieu au

moins quatre fois par an.

Le conseil sanitaire est, en outre, convoqué

d'urgence
toutes les fois qu'une circonstance de

nature à intéresser la santé
publique parait

l'exiger.

Art. 100. – Le
procès-verbal de chaque

séance est transmis, par les soins du président,
au Premier Ministre.

Art. 101. Le conseil sanitaire exerce une

surveillance générale sur le service sanitaire de

la
Régence.

Il a
pour mission d'éclairer l'auto-

rité supérieure sur les questions qui intéressent

la santé publique, de lui donner des avis sur

les mesures à
prendre en cas d'invasion ou de

menace d'une maladie pestilentielle, de veiller

à l'exécution des règlements généraux et locaux

relatifs à la police sanitaire et, au besoin, de

signaler au Gouvernement les infractions ou

omissions.

Art. ioii. II est consulté, en cas de diffi-

culté, sur les mesures qu'il convient de pren-

dre, dans les limites tracées
par

les
règlements,

à
l'égard

d'un navire mis en
quarantaine, sur

les questions relatives au
régime

intérieur des

lazarets, au choix des emplacements affectés

aux navires en quarantaine, aux mesures ex-

traordinaires à prendre, enfin sur les
plans

et

projets
de constructions à faire dans les lazarets

ou autres établissements sanitaires.

Art. io3. 11 propose au Premier Ministre

les
changements

ou additions à introduire dans

les règlements locaux concernant le service sa-

nitaire de la Régence.

Art. 10^. En cas de dissidence entre le

Directeur de la santé et le conseil sanitaire, il

en est immédiatement référé au Premier Minis-

tre toutefois, s'il y
a

urgence,
le directeur pour-

voit aux dispositions provisoires qu'il juge
né-

cessaires pour garantir
la santé publique.

TITRE XII

Des attributions des autorités sanitaires en matière

de police judiciaire et d'état civil.

Art. io5. Les
capitaines

de lazaret seront

tenus d'avoir uu
registre spécial sur lequel

ils

inscriront chaque jour les noms des passagers,

leur nombre, le lieu de leur provenance,
le nom

du bateau qui les a amenés, la date de leur en-

trée, celle de leur sortie et les droits sanitaires

qu'ils auront
payés.

Art. 106. – En outre, un
registre-journal

sera coté et
paraphé par le Directeur de la santé

et remis à chaque capitaine
de lazaret sur ce

registre
seront transcrits tous les faits

qui
inté-

ressent la police et la sauté de rétablissement,
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les décès et les naissances qui se seraient pro-
duits parmi les passagers et le personnel du

lazaret (*).

Art. 107. Les décès et les naissances se-

ront déclarés par le capitaine. Celui-ci recevra

les déclarations des témoins qui signeront
avec

lui sur le registre indiqué dans l'article précé-

dent ces actes énonceront l'année, le jour et

l'heure où ils seront reçus, les prénoms, âges,

professions et domiciles de tous ceux qui y sont

dénommés. Le capitaine du lazaret devra se

conformer, autant que possible, aux formalités

requises pour la rédaction des actes de l'état

civil français (*). Un double de ces actes sera

adressé immédiatement au Directeur de la santé

qui le fera parvenir aux autorités compétentes

en matière d'état civil. Ce double sera signé

également, par le capitaine
et les

parties qui ont

figuré
à l'acte.

Après l'inspection du cadavre, le médecin

certifiera le décès sur le registre et indiquera
la maladie à laquelle le défunt parait avoir

suc-

combé et la date de son inhumation.

Art. 108. Si la cause de la mort n'est pas

bien caractérisée, ou s'il y a des soupçons de

mort violente, le médecin pourra procéder à

l'autopsie du cadavre; avis en sera donné aus-
sitôt au Directeur de la santé.

Toutefois, cette autopsie ne pourra être pra-

tiquée que sur le cadavre de non-musulmans.

Art. 109. Au cas prévu dans l'article pré-
cédent, le capitaine du lazaret recueillera toutes
les dépositions et informations qui seraient sus-

ceptibles d'éclairer la justice. Ces informations

seront inscrites sur le registre dont il est parlé

à l'article oG, et communiquées aussitôt au Di-

recteur de la santé.

TITRE XIII

Dispositions générales.

Art. no. Les Chambres de commerce, les

capitaines et patrons de navires arrivant de

l'étranger, et généralement toutes les personnes

ayant des renseignements de nature à intéresser

la santé publique, sont invités à les communi-

quer aux autorités sanitaires.
Art. in. Tous les dépositaires de l'auto-

rité et de la force publique, qui seraient avertis

d'infractions aux lois et règlements sanitaires,

seront tenus d'employer les moyens en leur

pouvoir pour y mettre fia, pour en arrêter les

effets et pour en amener la répression.
Art. 112. Sont abrogés tous les règlements

généraux et spéciaux de police sanitaire mari-
time antérieurs au présent règlement.

Art. 11 3. – Les règlements locaux de police
sanitaire seront revisés, s'il y

a lieu, de manière

à être mis en harmonie avec les besoins nou-

veaux du service local et avec les prescriptions
du présent règlement général.

(I) Conf. aécret da 29 Juin 188& h* Etat ci«iO>

Art. 114. Les mesures de
police sanitaire

maritime
applicables contre le choléra, la fièvre

jaune et la
peste restent déterminées par des

règlements spéciaux (') qui sont
susceptibles

d'être modifiés par le Gouvernement
après

l'exa-

men du conseil sanitaire.

Art. 11 5. – Le titre deuxième de la loi fran-

çaise du 3 mars
1822 (2), relative à la

police

sanitaire, sera
applicable en Tunisie, concur-

remment avec le présent décret.

Arl. 1 16. – Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

724 3I1 février i885

(Jf djoumadt el aoitel i3os)

Arrêté du Premier Ministre divisant le litoral de la

Régence en treize circonscriptions sanitaires.

(Officiel, 1885, 523)

Vu J'article 84 du décret du 20 février i885
(5 djou-

madi et aouel 1302);

Le littoral de la
Régence

est divisé en treize

circonscriptions
sanitaires ainsi

qii'il suit

i°
Circonscription

de Tabarka, s'étendant du

cap Roux au Ras el Dukara et comprenant les

îles de la Galite

2° Circonscription de Bizerte, s'étendant du

Ras el Dukara au
cap

Zebib et comprenant l'île

des Chiens

3<> Circonscription de Porto-Farina, s'étendant

du cap Zebib au cap Gammart et
comprenant

l'île Plane J

4° Circonscription de La Goulette, s'étendant

du cap Gammart au cap Bon et
comprenant les

îles Djamour

5° Circonscription de Kélibia, s'étendant du

cap
Bon au Ras Mahmour

6° Circonscription d'Hammaraet, s'étendant

du Ras Mahmour au Ras
Hergla

5° Circonscription de Sousse, s'étendant du

Ras Herjjla à la pointe de Monastir

fi° Circonscription de Monastir, s'étendant de

la pointe de Monastir au Ras Dimas et compre-

nant les îles
Egdemsi

et Kuriat

g° Circonscription de Mahdia, s'étendant du

Ras Dimas au Ras Kadidja

io° Circonscription de Sfax, s'étendant du

Ras
Kadidja

à la pointe de Skirra et
comprenant

les îles Kcrkcnna

ii° Circonscription
de Gabès, s'étendant de

la pointe de Skirra à la falaise d'Edjirf

12°
Circonscription

de Djerba, s'élendant, sur

la côte de la falaise d'Edjirf au Ras Marmor et

comprenant tout le littoral de l'île de Djerba

i3° Circonscription
de Znrzîs, s'étendant du

Ras Marmor aux Bibans.

(1) Conf. nn-Ctà? <tu 19 murs 1893.

(2) ce titre est relatif aux peine», délits et cou tra voûtions en ma-
ttfcre sanitaire.
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725 3 janvier 1 889
(j'i dJQumadi et aonel 1S06)

PROMULGUÉ LE 4 JANVIER 1889

Décret instituant un Conseil central et des commis-

sions régionales d'hygiène et de salubrité publi-

ques.
(Officiel, 1889, 11)

Considérant qu'il appartient
an Gouvernement de

prescrire les mesures nécessaires»
pour prévenir

les

épidémies et assurer l'assainissement des centres de

population

dans
ce but, il y a lieu de constituer un con-

seil composé d'hommes compétents destinés à éclairer

l'Administration de ses avis;

Article i». – II est établi à Tunis un Con-

seil central
d'hygiène publique

et de salubrité.

Les membres de ce Conseil sont au nombre de

neuf au moins et de douze au plus, non com-

pris
les membres de droit institués par

l'arti-

cle 3 (*) du présent décret. Ils sont nommés

pour
neuf ans

par
décret de S. A. le

Bey
et

renouvelables
par

tiers tous les trois ans.

Art. 2. Font partie de droit du Conseil

central
d'hygiène publique et de salubrité de

Tunis (z) [Ainsi modifié par
décret du 12 dé-

cembre iSgg]

Le Secrétaire général du Gouvernement tuni-

sien ou son
délégué

Le Directeur de
l'agriculture

et du commerce

ou son
délégué

Le Directeur de l'enseignement public ou son

délégué

L'Ingénieur adjoint à la Direction générale

des travaux publics

L'Ingénieur chef du service des mines

Le Directeur de la santé

Le Contrôleur civil de Tunis

Un des Vicc-Prostdeuts de la municipalité* de

Tunis

L'Ingénieur directeur des travaux de la ville

de Tunis

Le Médecin directeur du service de santé mi-

litaire

Le Médecin en chef de l'hôpital du Belvé-

dère

Un des médecins de
l'hôpital civil français

de Tunis
désigné par le Gouvernement

Le pharmacien de l'armée le
plus

élevé en

grade
à Tunis;

Le vétérinaire de Tannée le
plus

élevé en

grade à Tunis. (Ainsi modifié par décret du

13 décembre
tSqq.)

Art. 3. Des commissions locales d'hygiène

publique et de salubrité pourront être ercéos

par décrets spéciaux dans d'autres villes de

Tunisie (3). [Ainsi modifié par décret da t2 dé-

cembre /###-]

Les Commissions locales comportent

i° Six membres de droit, savoir:

(1) Un«ont ànum#rds iIimik l'uiUcle 2 depuis sa modifient ion par le
d«hrel du 12 d-Set-mbreHSH'J.

(2) Ccmf. décret du 27 «mil I8B8.
(a)Conf. décrets des Ï5 fé\ner et 13 mni 1900.

Le Contrôleur civil, Président

Le Vice-Président de la municipalité;

Un médecin militaire
désigné par

l'autorité

militaire

Le Caïd du territoire

Un représentant du service local des travaux

publics

Le Médecin municipal

2° Deux membres nommés pour trois ans
par

arrêté du Premier Ministre. (Ainsi modifié par

décret du 12 décembre i8gg.)
Art. 4- Divers fonctionnaires

désignés par

notre Premier Ministre peuvent être appelés à

siéger dans les Conseil et commissions, avec
voix consultative, ainsi que toute

personne ayant

une compétence spéciale pour des questions à
l'élude.

Art. 5. -Le Conseil central
d'hygiène publi-

que et de salubrité de Tunis est présidé par le

Ministre résident général de France ou son dé-

légué (*).

Le Conseil central élit deux vice-présidents
et un secrétaire choisis

parmi ses membres et

renouvelables tous les trois ans. En l'absence

du président, le premier vice-président et, à son

défaut, le deuxième
vice-président occupe

la

présidence.

Art. 6. Le Conseil central d'hygiène pu-

blique de Tunis se réunit au moins tous les

mois. Les commissions régionales se réunissent

au moins une fois tous les deux mois. D'autres

réunions peuvent
avoir lieu, sur la convocation

du président, ou lorsqu'il
en aura été fait la

demande
par

les
vïcc-présidcnts

et le secrétaire.

Art. 7. Tout membre du Conseil central

ou des commissions régionales dJhygîene pu-

blique
et de salubrité autre que les membres

de droit qui, sans motif d'excuse approuvé par

le conseil, a manqué de se rendre à trois con-
vocations successives, est considéré comme dé-

missionnaire et remplacé dans le mois qui sui-

vra la notification de cette décision s'il était

membre du Conseil central, dans les trois mois

s'il était membre d'une commission.

Art. 8. Le Conseil central et les commis-

sions d'hygiène publique et de salubrité sont

consultés sur les questions relatives au main-

tien et à la préservation de la santé publique
dans leurs circonscriptions respectives, notam-

ment en ce qui concerne

\o L'assainissement des localités et des habi-

tations

j9 Les mesures à prendre pour prévenir et

combattre les maladies endémiques, épidémi-

ques et transmis^ibles

3° Les maladies communes aux hommes et

aux animaux

4° La
propagation de la vaccine

5° L'organisation des secours auv malades

indigents

(1) Conf. décret du 2S septembre l&ftj.
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Go Les moyens d'améliorer les conditions sani-

taires des populations industrielles et agricoles;

7° La salubrité des écoles, hôpitaux, maisons

d'aliénés, établissements 'de bienfaisance, pri-
sons, dépôts de mendicité, etc.

8° La qualité des aliments, boissons, condi-

ments et médicaments livrés à la consommation;

g° L'amélioration des
établissements

d'eaux

minérales appartenant à l'Etat, aux communes

et aux particuliers

10° La salubrité tant intérieure qu'extérieure

des fabriques, manufactures, chantiers, mines,

ateliers, ainsi que les conditions d'hygiène des

personnes qui y
seront employées

n° La salubrité des cours d'eau, l'alimenta-

tion en eau potable des agglomérations

12° Les grands travaux d'utilité publique,

construction d'édifices, écoles, prisons, théâ-

tres, ports, canaux, réservoirs, fontaines, halles,

établissement des marchés, abattoirs, égouts,

cimetières, voirie, etc., sous le rapport de l'hy-

giène publique

i3° La statistique démographique et la géo-

grapbie médicale.

Art. q, Le Conseil central d'hygiène pu-

blique de Tunis est chargé de centraliser et de

coordonner les travaux des commissions
régio-

nales d'hygiène publique et de salubrité. Il fera

annuellement un rapport sur ces travaux et sur

ceux qu'il aura lui-même effectués. Ce rapport

sera adressé à M. le Ministre résident général.

Art. 10. Les délibérations du Conseil cen-

tral et des commissions régionales d'hygiène

publique et de salubrité sont transmises par les

soins de M. le Ministre résident général à l'ad-

ministration compétente.

Art. 11.– Le droit d'initiative appartient au

Conseil central et aux commissions régionales

d'hygiène publique et de salubrité, dans toutes

les questions rentrant dans les attributions
énoncées à L'article 8.

Des avis pourront leur être demandés sur

toutes ces questions et, en cas
d'urgence, par

convocation spéciale.

Art. ia. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret. -(

726 7 septembre 1892

(jâ safar i3io)

PROMULGUÉ LE 'j SEPTEMBRE t8<)S

Décret prescrivant des mesures sanitaires
contre le choléra.

(Officiel, 189a, 254)

Vu le décret du 20 février 1885 (5 djoumadi cl

aouel ;3o2);
Vu Ta\is du Conseil sanitaire de la Régence du

7 septembre 1892
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article ier. A dater de la
promulgation

du présent décret, toute personne entrant par

mer en Tunisie est tenue, avant son
débarque-

ment, de
signer sur un

registre spécial une

déclaration consistant que, dans les huit jours
qui ont

précédé son arrivée, elle n'a ni séjourné

ni passé dans une localité où l'existence du

choléra aurait été officiellement constatée.

Art. 2. Tout voyageur qui, dans les huit

jours ayant précédé son arrivée par mer en

Tunisie, aura
séjourné ou

passé
dans une loca-

lité où l'existence du choléra aurait été officiel-

lement constatée, sera soumis ainsi que ses

bagages à dos mesures de désinfection
qui

pourront être
également appliquées aux autres

passagers du même navire.

H sera en outre tenu dans les
vingt-quatre

heures de faire connaître son adresse à la mu-

nicipalité ou au contrôle civil de la localité

qu'il
aura choisie pour sa résidence et de subir

chaque jour, jusqu'à l'expiration du délai de

huit jours ci-dessus fixe, la visite d'un médecin

spécialement délégué
à cet effet.

Art. 3. Tout médecin est
obligé

de décla-

rer dans les
vingt-quatre heures la municipa-

lité de sa résidence ou au contrôle civil de sa

circonscription les cas suspects d'être des cas
de choléra

pour lesquels
il aurait été appelé (r).

La même
obligation

est
imposée

à tons chefs

de famille ou personnes soignant
ou

logeant
un

malade suspect atteint du choléra.
Art. 4. Est interdite jusqu'à nouvel ordre

l'importation
en Tunisie

(2) des os, drilles, chif-

fons, objets de literie, tels
que matelas, couver-

tures, etc., et autres marchandises dites « sus-

ceptibles » (î) provenant des pays contaminés.

Art. 5. Toute contravention au présent

décret et notamment Jloule déclaration fausse

ou inexacte faite à l'arrivée, tombe sous le
coup

de l'article n5 de la loi du 20 février 1885

(5 djoumadi
el aoucl

i3o2).

727 a& septembre 1892
(tf r&biû. et aouei iJio)

PROMULGUÉ LE 28 SEPT EMBUE l8g2

Décret réorganisant le Conseil sanitaire

de la Rëgence{i%

(Ofeiufi., 1892, 277)

Vu le décret du 20 février i885 (5 djoumadi el

aouel i3oa)
sur la santé maritime;

Considérant qu'il y a lieu de réglementer à nou-

veau du Conseil sanitaire de la Ré-

gence
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article ier- Le Conseil sanitaire de la Ré-

gence^)
est composé

de membres, de droit et de

membres élus ou nommés comme il sera dit ci-

après.

ri) Cotif Secret du 19 novembre 189Î1 (%• M/hpcis-r).
(2) (îonf. arrêtée des &et M uoiciabrc 1S96, décret du 24 octobre

1900 (*• Douaskb).

C») t'ont. 2- arrêté du 12 mars 1893.

14 Conf. décret du 3 jauticr 1989.
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Le Conseil sanitaire est
présidé par le Mi-

nistre
plénipotentiaire,

Résident
général

de la

République française, ou par son délégué.

Le Conseil désigne lui-même et parmi ses

membres son secrétaire.

Art. 2. Les membres de droit du Conseil

simitaire août

i° Le Directeur de la
santéÇ);

a° Le Président de la
municipalité

de Tunis;

3° Le Directeur du service de santé de la

brigadc(*) d'occupation;

4° Le Directeur des douanes ou son délégué;

5°
L'Ingénieur en chef, adjoint

à la Direction

générale des travaux publics;
6° Le

Major
de la

garnison;

7° Le Chef du service de la
police

des ports;
8° Deux chefs de section du Ministère tuni-

sien.

Art. 3. Les membres élus(3) du Conseil

sanitaire
comprennent

i» Deux Consuls, nommés par le Corps
con-

sulaire

2° Deux membres du Conseil municipal
de

Tunis, choisis
parmi

leurs
collègues

3° Deux membres de la Chambre de com-

merce de Tunis, désignés par la Chambre

4° Deux membres du Conseil central
d'hy-

giène, élus par le Conseil;

5° Deux médecins civils nommés
par nous,

sur la proposition de notre Premier Ministre.

Art. 4. Les membres du Conseil sanitaire

désignés
à l'article 3 ci-dessus sont nommés

pour quatre ans et renouvelés par moitié tous,

les deux ans. Il sera
procédé

au
premier

renou-

vellement partiel à la suite du tirage au sort

des membres sortants, lesquels
sont

rééligihles.

Art. 5. En cas de vacances
par

suite de

décès, démission ou autrement, il y est pourvu

sans retard, et le membre nouveau est nommé

pour la période de temps pendant laquelle celui

qu'il remplace devait rester en fonctions.

Art. 6. Sont
abrogées

toutes dispositions

contraires au
présent décret, contenues dans

le décret du 20 février i885 (5 djoumadi
cl

aouel i3oa), notamment dans les articles g5,

96, 97 et 98.

Art. 7. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

728 8 mars 1893
(/g châbane i3ioj

PïtOMCLGUE LK 8 MARS lSg3

Décret modifiant le décret du 20 février 1885

sur la eanté maritime.

(OFFICIEL, i8y3, 82)

Vu les décréta du 20 février i885 (5 djoumadi el

huik'1 i3oa) sur la santé maritime;

tl) l'.Mif. décret du Ï8 rani 1897-

(l) (Juitf. décision «lit 19 décembre 1894 (>• Ahméb FIî.isc.Use)
(0 Conf. décret du 20 «iriw 1S85, art. W, S 3.

Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article Ier. Les articles 5, 12, 22 et
go

du

décret du 20 février i885 (5 djoumadi
el aouel

i3o2) sont modifiés ainsi
qu'il suit: {Conf.

ce décret.)

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

729 I2 mars 1898
(23 châbane j3io)

Arrêté du Premier lllinistre approuvant les règle-

ments qui déterminent les mesures sanitaires à

appliquer aux provenances de choléra, de fièvre
jaune et de peste dans les porte de la Méditer-

ranée.

(Officiel, 1893, 82)

Vu le décret du 2o février 1885
(5 djoumadi el

aoucl i3oa)j

Sur l'avis du Conseil sanitaire de la Régence

Sont approuvés
les règlements annexés au

présent arrêté, déterminant les mesures sani-

taires à
appliquer

aux
provenances

de choléra,

de fièvre jaune et de peste, dans les ports de la

Méditerranée.

730 Annexe n° i

à l'arrêté du 12 mars 1893

Mesures sanitaires applicables aux provenances
du choléra.

(Officiel, iSgS, 8a)

1" Navires suspects.

Les navires suspects (art. 35 du règlement

général [r]) sont soumis à une quarantaine
d'ob-

servation, qui, pour les personnes, peut varier

de trois à sept jours pleins, à dater de l'inspec-
tion médicale.

Toutefois, si l'autorité sanitaire a la preuve

suffisante qu'aucun accident de nature sus-

pecte n'a eu lieu à bord pendant la traversée,
et si d'ailleurs le navire est dans de bonnes

conditions hygiéniques, l'observation peut être

réduite à
vingt-quatre

heures pour les consta-

tations et la désinfection des effets à usage.

En cas de
simple suspicion,

le
déchargement

sanitaire du navire et la désinfection générale
ne sont

point obligatoires,
mais peuvent

être

prescrits par l'autorité sanitaire. Dans ce der-

nier cas, la quarantaine des personnes restées

à bord commence quand ces opérations
sont

terminées, et elle peut varier dans les limites

indiquées au
premier paragraphe.

Dans les cas de cette catégorie, à défaut de

lazaret, la quarantaine d'observation pour les

(1) Conf, décret an SUfé^ ner 1885.
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passagers peut êire purgée à bord, tant qu'au-
cun accident de choléra ne s'est manifesté et si

les conditions hygiéniquos du navire le per-

mettent autrement, le navire devrait être en-

voyé dans un
port

à lazaret pour y purger
la

quarantaine de rigueur,

2" Navires ïutectés.

Tout navire infecté (art. 35 du règlement

général)^],
c'est-à-dire à bord

duquel
des acci-

dents certains ou seulement probables de cho-

léra ont eu lieu pendant la traversée, quelle
qu'en ait été la durée, ou bien sont constatés à

l'arrivée, est soumis à la
quarantaine

de
rigueur.

Cette quarantaine est de sept jours pleins
pour

les
personnes, à dater de leur isolement

au lazaret; dans certains cas exceptionnels,
elle peut être portée à dix jours, sur l'avis du

Conseil sanitaire.

Les effets à
usage et objets susceptibles(')

sont désinfectés le navire est ensuite envoyé
dans un lazaret où il est soumis à une dé.in-

fection aussi complète que possible, après dé-

chargement
sanitaire des marchandises.

731 Annexe n° 2

à l'arrêté du 12 mars 1893

Mesures sanitaires applicables aux provenanoes
de fièvre jaune.

(Officiel, 1893, 83)

10 Navires suspects.

Les navires suspects (art.
35 du

règlement

général) [x] Si la traversée a duré plus de

quatorze jours, et si les conditions hygiéniques
du bord sont satisfaisantes, la quarantaine
d'observation des personnes peut varier de trois

à
cinq jours pleins; si la traversée a duré moins

de quinze jours, l'observation peut être portée
à sept jours pleins.

La quarantaine pour les passagers sera pur-
gée dans un lazaret; mais, à défaut de lazaret,

elle pourra être accomplie à bord selon les

règles voulues.

Dans le cas de cette catégorie, une décision
motivée de l'autorité sanitaire peut prescrire
toutes les mesures de désinfection qu'elle ju-
gera nécessaires.

Lorsque la désinfection générale est prescrite,
les personnes restées à bord sont astreintes à
une

quarantaine de trois à cinq jours après

l'opération terminée.

2 Navires Inleclës.

Tout navire infecté, c'est-à-dire ayant eu ou

ayant encore la fièvre jaune à bord (art. 35 du

règlement général) [*], est soumis à la
quaran-

taine de
rigueur.

Cl) Conf. décret du 20 février 1685
(dj Couf. 2" antlé dv 12 mara '803.

S'il y a des malades à bord, ils sont immé-

diatement débarqués au lazaret.

La
quarantaine

des
personnes

non malades

peut varier de sept à dix jours pleins, à dater

de leur entrée au lazaret.

S'il est établi
que la terminaison des derniers

accidents de fièvre jaune à bord remonte à
plus

de
quatorze jours, et que des mesures hygié-

niques convenables ont été prises depuis, la

quarantaine pour les personnes isolées au laza-

ret peut être réduite à cinq jours pleins.
Dans tous les cas de cette catégorie, le dé-

chargement sanitaire, la désinfection des effets

à usage, celle des objets susceptibles (*)
et du

navire sont obligatoires. Quant aux personnes
restées à bord, elles sont soumises à une qua-
rantaine de cinq à sept jours pleins, qui ne

commence que quand
la désinfection du navire

est achevée.

732
Annexe n° 3

à l'arrêté du 12 mars 1893

Mesures sanitaires s applicables aux provenances
de peste.

(Officiel, iSqS, 83)

1« Navires suspects.

Les navires suspects (art.
35 du

règlement

général)[2J,
c'est-à-dire n'ayant eu aucun acci-

dent de
peste constaté pendant la traversée,

sont soumis à une quarantaine qui ne peut
être

purgée que
dans un

port
à lazaret.

Pour les personnes, la quarantaine d'obser-

vation est de cinq à dix jours pleins soit au

lazaret, soit à bord si le lazaret est insuffisant.
Le

déchargement sanitaire, la désinfection

des effets à
usage,

des
objets susceptibles^),

et

celle du navire sont obligatoires.

La quarantaine des personnes restées à bord

pendant le déchargement
est de cinq

à dix jours

pleins
et ne commence que quand

la désinfec-

tion du navire est terminée.

2° Navires infectés.

Pour les navires ayant eu ou ayant encore

des accidents de peste à bord (art. 35 du rè-

glement général) [a],
s'il y a des malades, ils

sont immédiatement débarqués au lazaret; les

personnes
non malades sont soumises à une

quarantaine de dix à quinze jours pleins
à

dater de leur entrée au lazaret.

Le
déchargement sanitaire, la désinfection

aussi
complète que possible

des effets à
usage,

des objets susceptibles f1), et celle du navire

sont de
rigueur.

La quarantaine des personnes restées à bord

est de dix à
quinze jours pleins

elle ne com-

mence
que quand la désinfection du navire est

achevée.

(0 Conf. 2* arrûtG du 1S mars JSG$.

(2) Conf. décret du 20 Cet ncr 18B5.
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733 I2 mars 1890
(ijf châbane i3io)

Arrêté du Premier Ministre fixant la nomenclature

des effets, objets et marchandises de genre sus-

ceptible et non susceptible de transmettre les ger-
mes du choléra, de la fièvre jaune ou de la peste.

(Officifx, i%3, 83)

Vu le décret du 20 février i885
(5 djoumadi el

aouel i3oa);
Sur l'avis du Conseil sanitaire de la Régence

Sont
approuvés

Les tableaux annexés au pré-
sent arrêté et renfermant la nomenclature des

effets, objets et marchandises de
genre suscep-

tible et non susceptible.

734 Tableaux annexés

à l'arrêté du 12 mars 1893

(OFFICIEL,i8g3,83)

N° 1. Renfermant la nomenclature des effets, objets
et marchandises de genre susceptible de trans-

mettre les germes.

1 Les hardes et les effets usuels; tout ce qui

sert au coucher; les
objets d'équipement et de

harnachement; les chiffons et les lambeaux de

toute espèce.

2. La laine et les poils d'animaux, lavés ou

non, filés ou non.

3. Le coton en laine ou filé.

4. Le lin filé ou non.

5. Les
cordages

non goudronnés, et ceux non

composés de sparte ou de jonc.
6. Toute espèce

de soie, soit en bourre, soit

en fil.

7. Les
pelleteries

et fourrures.

8. Les
peaux et les maroquins, les cordou-

ans, basanes, cuirs tannés, cuirs secs, les ro-

gnures,
abattis et débris de peaux ou d'autres,

substances animales.

g. Les chapeaux ou autres étoffes feutrées.

10. Les cheveux et le crin.

11.Le duvet et les plumes.

12. Les étoffes, draperies,
toileries et généra-

lement tous les tissus.

13. Le papier de toute espèce, le carton et

les livres ou manuscrits.

i4» La mercerie.

15. Les chandelles et bougies.

16. Les animaux vivants ou morts.

17. Tabac en balle.

18. Le
fromage,

les
poissons

de toute espèce

et
mollusques, laitage, beurre, fromages

et fruits

crus.

Les graines, céréales en grenier seront aérées

au débarquement suivant les indications du

Conseil sanitaire.

N° 2. Renfermant la nomenclature des effets, objets
et marchandises de genre non susceptible

de transmettre les
germes,

à condition d'être

débarrassés de toute enveloppe, et soumis au

lavage avec des liquides désinfectants, ou à

l'une de ces deux conditions.

t. Corail brut.

2. Dents d'éléphant, cor-

nes.

3. Cuivre.

4. Verroterie en caisse.

5. Monnaies et médailles.

6. Bois. Sans enveloppe et

7. Objets neufs en poterie à laver.

et verrerie.

8. Briques et carreaux,

faïence.

9. Minéraux, terre, houille.

10. Métaux. Cuirs salés

et mouillés.

1 1 Confitures, sucs de plan-
tes et fruits secs.

12. Miel, café et sucre, grai-
nes et légumes en sacs.

13. Huiles, riz, blé et toutes

graines en sac, ami-

don, gruaux, chairs Désinfecter l'en-

salées, fumées, sé- veloppe parla-
chées. vage à l'eau de

14. Vins, liqueurs et en gé- mer ou avec

néral les liquides. >
une solution

15. Potasse, salpêtre. cuivrée, ferru-
16. Suif, chandelles. gineusechloru-

17. Cire, bougie. rée ou phéni-
18. Cendre. quée.

ig. Charbon, ffeurs artifi-

cielles, verroteries,

corail, chapelet, quin-
caillerie.

20. Goudron.
21. Noir de fumée. j

Les substances antiseptiques, désinfectantes,
les médicaments, sont admis en libre pratique.

735
2^ mai

^97

(M hidjà i3i$)

PROMULGUÉ LE 26 MAI 1897

Décret substituant une Direction de la santé

à la Direction de la santé maritime (•).

(Officiel, 1897, 275)

Article i«". – La Direction de la santé mari-

time est supprimée.

Art. 2. Il lui est substitué, près l'Admi-

nistration générale du Gouvernement tunisien,
une Direction de la santé à laquelle ressortis-

sent les questions
relatives à la santé et à l'hy-

giène publiques.

^t, 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

(0 Coaf. décret du 20 février 1885, art. 84 et acq-
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736 27 juin 1898
(j safar i3s6)

PROMULGUÉ LE TJt JUI>" 1898

Décret nommant le Directeur de l'Institut antirabique

de Tunis membre de droit du Conseil central

d'hygiène.
COfficiel, 1898, 5o3)

737 I3 décembre 1899
(8 ehàbane i3if)

PROMULGLÉ LE 12 DÉCEMBRE 189g

Décret modifiant le décret du 3 janvier 1889 qui ins-

titue un Conseil central et des commissions ré-

gionales d'hygiène et de salubrité publiques.

(Officiel, 1B99, 83&)

Vu le décret du 3 janvier 188g (icr djoumadi el

aouel
i3o6) portant institution d'un Conseil central

et de

commissions
régionales d'hygiene publique

et

de salubrité
Vu le decret du 11 juin 1898 (21 moharrem i3i6)

modifiant la composition duConseil central d'hygiène

publique
Sur la proposition du Premier Ministre

Article ier. Les articles 2 et 3 du décret

du 3 janvier 1889 (i« djoumadi el aouel i3o6),

modifiés par le décret du ir juin 1898 (21 mo-

harrem i3i6),
sont

abrogés
et remplacés par

les
dispositions suivantes (Coitf.

décret du 3 janvier i8Sg.)

Art. 2. Le Premier Ministre est
chargé

de

l'exécution du présent décret.

740 3o juillet i884
(6 chaoual i3oi}

VISA RÉSIDENTIEL pu 15 DECEMBRE l88i

Décret relatif à la police des cimetières (')

(OFFICIEL, 18B4, 358)

Article ier. Il est interdit d'enterrer dans

les cimetières publics et privés situés dans l'en-

ceinte de la ville de Tunis, qui
désormais seront

clôturés de tous côtés.

Art. 2. Aucune inhumation n'aura lieu

dans les
églises^ mosquées ou temples et géné-

ralement dans aucun édifice clos et fermé ser-

vant de lieu de réunion pour la célébration

d'un culte
quelconque.

Aucun cimetière privé ne pourra être ouvert

sans notre autorisation.

Aucune nouvelle concession
perpétuelle

ou

(l) Ce décret est étendu à toutes l<"t municipalités de la Régence
(art. Ïï4fg 3, du décret du 1" ami I8É5J [i* Municipài.itéh, IJ

738 2^ février 1900
(24 chaouai r3i-j) 7)

PROMUl-CLÉ LE 25 M.VIUHI 1QOO

Décret créant des Commissions locales d'hygiène
et de salubrité à Sousse, Sfax et Gabès.

(Officiel, 1900, 184)

Vu les décrets du 3 janvier 1889 (1" djoumadi el

aoueJ i3o6) et du la décembre
1899 (8

uhàbane
1317)

Article i«\ – Des Commissions locales d'hy-

giène
et de salubrité sont créées dans les villes

de Sousse, Sfax et Gabès, conformément aux

décrets ci-dessus visés des 3 janvier 1889

(1er djoumadi el aouel i3o6) et 12 décembre

1899 (8 chàbane i3i7).

Art. 2, – Le Premier Ministre est
chargé

de

l'exécution du
présent décret.

739 J3 mai i goo
(i3 moharrem 1H18)

Pnoiau.uuÊ lk i3 M*i 1900

Décret créant une Commission locale d'hygiène
et de salubrité à Bizerte.

(Officiel, 1900, 3f)g)

Vu les décrets du 3 janvier 1889 (ier djoumadi el

aouel i3oQJ et du 12 décembre
1899 (&

ehàbane i3i7);

Article ier. Une Commission locale d'hy-

giène et de salubrité est créée dans la ville de

Bizerte, conformément aux décrets susvisés

des 3 janvier 188g (ier djoumadi
el aouel i3oG)

et du i-2 décembre
1899 (8

chàbane
i3 1 7).

Art. 2. Le Premier Ministre est chargé
de

l'exécution du
présent

décret.

INHUMATIONS

temporaire ne pourra être accordée désormais

dans un cimetière situé à l'intérieur de la

ville f).

Art. 3. Toutefois, ceux en faveur de
qui

serait invoqué un des titres suivants pourront

être inhumés dans les cimetières situés à l'in-

térieur
de la ville, dans les

temples, mosquées

ou zaouias.

Ces titres sont

i° a) Un titre notarié établissant que le dé-

funt a été propriétaire du terrain où il prétend
être enterré avant que

ce terrain ne soit devenu

un cimetière public ou privé;

h") Un contrat constatant qu'un droit de con-

cession perpétuelle a été consenti en sa faveur;

(a) Les concessions |>cr}><!Indien nraordéeH aiu psirticuliei-n dans
t`s clIUchèrE!H ne cuuntitucnt nan une j:11'OT)I;'H:~tépll"moe et enhLre,
uiaia un droit: d'une nature Bpénule, qui ne peut tire e\<TCê qiio
boub le contrôLe <-t 1* Bnn.eîlltince i\c 1 autorité adininîatratii o,rt

uuï CRttjotiniijl h de iiomltrcu^^r rohtnctîonf iin^osécs par don motifo
de salubrité pul>1i<jne. 11 n'y a donc i>as Iipii de proeédrr per v«i«;

«i'fixp ru priât] «n imlili<ju« contre I&ntiiinéhciftire» Ar- cc« concessions,
poiirlcncn déj.MBéâ.er, (Tihiïb, 17 juillet 1883, J. T îi&,318)
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c) Une clause formelle régulièrement insérée

dans une constitution de habous

2° Les
témoignages de trois notables, du chef

du
quartier et de l'Iman de la mosquée ou de

la zuouïa, constatant que deux ancêtres au

moins du défunt ont été enterrée, à la
place

in-

diquée ces témoignages seront consignés dans

un acte signé de deu\ notaires.

Dans le cas où des
inscriptions énonçant

les

noms et
qualités des ancêtres du défunt subsis-

teraient encore sur des tombes, la constatation

de ce fait
par l'Iman du cimetière, et le chef

du quartier devant un notaire nommé par nous,

sera considérée comme un titre suffisant.

Les titres ou les actes notariés ci-dessus dé-

signés seront
déposés sans délai entre les mains

du Président de la
municipalité

ou de son dé-

légué, qui statuera d'urgence sur leur validité.
La décision prononcée par lui sera exécu-

toire nonobstant opposition ou
appel.

Les parties intéressées
pourront appeler de

la sentence
prononcée par ce fonctionnaire dans

un délai de trois jours. L'appel
sera jugé par

le tribunal
compétent en matière immobilière.

Pendant l'instance, le corps sera inhumé

dans un des cimetières situés hors de la ville.

L'exhumation et le transport du
corps

dans un

cimetière intérieur ne
pourront être autorisés

que par nous, même dans le cas où le droit

des
parties aurait été reconnu en appel.

Art. 4- Les
prescriptions

suivantes devront

en outre être remplies par les intéressés qui

invoqueraient un des titres énuraérés limitati'

vement dans l'article précédent

i°
(Abrogé par décret du ig mai iSSS);

a° Recouvrir la fosse, sur toute la surface,

<Tun
dallage

et l'entourer de tous côtés d'une

construction en pierres, ayant un mètre de

profondeur et
émergeant

du sol de om,3o

3° Dans le cas où un caveau serait affecté à

la
sépulture d'une famille, il devra être tenu

dans un bon état d'entretien sous peine,
dans

le cas d'inobservation de cette condition, après

un
premier avertissement, de la déchéance des

droits
qui appartiendraient aux ayants cause du

défunt. Cette déchéance sera prononcée après
avis du Président de la municipalité.

Arl. 5.
(Jeux qui pourraient invoquer

un

des titres énumérés dans l'article 3 auront la

faculté d'obtenir dès à
présent

et sans, frais sur

une
simple requête adressée au Président de la

municipalité un
emplacement pour l'inhuma-

tion de leurs familles dans un cimetière situé

hors de la ville, a la condition qu'ils
renonce-

ront
expressément pour eux et leurs descen-

dants à être inhumés dans un des cimetières

intérieurs.

Art. 6.
Lorsque la salubrité l'exigera,

la

fermeture
temporaire

ou définitive des cime-

tières publics et privés situés a l'intérieur des

villes
pourra être prononcée par

arrêlé du Pré-

sident de Ip municipalité approuvé de notre

Premier Ministre ("), â la condition qu'un ter-

rain de surface au moins égale en superficie
soit fournie à l'extérieur par la municipalité.

Ce cimetière nouveau ne pourra être établi

qu'à une distance de ioo mètres au moins de

toute habitation. Aucun puits, aucun mur de

fondation ne pourra être creusé ou élevé à

moins de ioo mètres du nouveau cimetière.

Les constructions établies sur les tombes par
ceux qui possèdent des concessions perpétuelles
ou temporaires devront être rétablies dans le

nouveau cimetière par les soins de la munici-

palité.
Art.

7. – Un règlement municipal, pris sur

l'initiative de la commission d'hygiène
et ap-

prouvé par notre Premier Ministre, réglera les

déclarations de décès, leur constatation par des
médecins ou par des personnes nommées à cet

effet, les délais dans lesquels les inhumations

devront être effectuées et généralement toutes

les mesures d'ordre ayant trait au transport des

cadavres, à la police et à la salubrité des cime-

tières.

Art. 8. Ceux qui, sans l'autorisation préa-

lable du Président de la municipalité, dans

le cas où elle est prescrite, auront fait en-

terrer un individu décédé, seront punis
de six

jours à deux mois d'emprisonnement et d'une

amende de 25 à 80 piastres ou de l'une de ces

deux peines seulement. Sera puni d'un empri-

sonnement de trois mois à un an et de 25 à

3oo piastres d'amende, quiconque se sera rendu

coupable d'exhumation non autorisée par nous,

sans préjudice des peines contre les crimes ou

délits qui se seraient joints à celles-ci.

741 ig mai i885

(4 chabam i3os)

PBOML'LUUELE 19 MAI lS8j

Décret relatif à la police des inhumations.

(Officifl, 1880, 577)

Article 1er. – Les dispositions du i° de l'ar-

ticle 4 du décret du fîo juillet 1884 (6 chaoual

i3oi), reproduites et étendues à toute la Régence

par l'article zl\ du décret du Ier avril i885

(]5 djoumadi ettani i3o2) sont abrogées.

Art. 2. Les fosses devant servir aux inhu-

mations auront une profondeur de m,5o.
Art. 3. Lorsque, pour une inhumation, il

y aura lieu à approfondissement d'une fosse

existante, ce travail sera fait, en cas d'indigence
constatée, par les soins et aux frais de la mu-

nicipalité.

ta) Une désaffectation inoiwmcde dans ces conSilionB c»t légale.

IVaiHi-urs, aux termes des articles S et 4 du déuret du 27 uotedibre

1B88, le Tribunal ne pourrait, sans escesde pomoir, annuler l'ai-

xûtû dont s'ugit. (Tunis, 17juillet 1893,J. r. 08, 318.)
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Art. 4. Le transport des corps d'une loca-

lité à une autre ne pourra avoir lieu qu'avec
l'autorisation du Premier Ministre.

Dans ce cas, des mesures d'hygiène pour-

ront, s'il y a lieu, être prescrites par les agents
du Gouvernement.

INSTRUCTION CRIMINELLE

743 28 décembre
1897

Circulaire du Parquet de Tunis informant les Juges
de paix de cet arrondissement que la loi française
du 8 décembre 1897 sur l'instruction criminelle est

applicable à la Tunisie.

744 25 mai
^98

Circulaire du Parquet de Tunis donnant des instruc-

tions aux Juges de paix de cet arrondissement

sur l'application en Tunisie de la loi du 8 décem-
bre 1897, sur l'instruction criminelle.

Monsieur le
Juge de paix,

L'application de la loi du 8 décembre 1897,

qui a profondément modifié les règles de l'ins-

truciion préalable en matière de crimes et de

délits, se heurte, en Tunisie, à de sérieuses

difficultés, toutes les fois qu'il a a lieu de main-

tenir provisoirement à la disposition d'un juge
de

paix d'un canton de l'intérieur, un inculpé

faisant l'objet d'une instruction régulière.
Les mesures que prescrit cette loi, notam-

ment la désignation d'un avocat à l'inculpé,,
t'assistance de l'avocat aux interrogatoires et

aux confrontations, semblent exiger l'interven-

tion du juge d'instruction en personne dès le

début de la procédure, et, par voie de consé-

quence, la délivrance par ce magistrat d'un

mandant d'amener et le transfèrement immé-

diat, devant lui, de l'inculpé détenu dans une

geôle. Cependant, de telles conséquences ne se

concilieraient pas avec les nécessités de l'ins-

truction dans un pays comme la Régence, où

les preuves des crimes et des délits ne peuvent
être réunies promptement et sûrement que dans

la région même qui en a été le théâtre. Elles

ne se concilieraient pas davantage avec Les in-

térêts du Trésor public, ni même avec ceux

des inculpés dont la détention risquerait de se

prolonger d'autant plus longtemps que les

témoins seraient plus difficilement convoqués
et entendus.

Les règles suivantes, que je vous prie d'ob-

server à l'avenir, ont précisément pour but de

sauvegarder également l'intérêt des prévenus,
en les faisant bénéficier, dans la mesure du

possible, des dispositions libérales de la loi

nouvelle, et les exigences supérieures de la

justice criminelle.

742 8 juin 1887
Inetruclions du Ministre db la marine et des colo-

nies, relatives au transport en France des restes
mortels des personnes décédées dans les colonies

on à bord des bâtiments de l'État.

(Bull, COL., 1887, agi)

Il est j\
peine besoin de faire remarquer tout

d'abord que les dispositions de la loi du 8 dé-

cembre 1897 ne visent que les juges d'instruc-

tion. En
conséquence,

toutes les fois
que

vous

procéderez d'office, sur une plainte ou sur une

dénonciation, ou, en cas de
flagrant délit, comme

officier de police judiciaire, auxiliaire du pro-

cureur de la
République (T), vous n'aurez qu'à à

vous conformer aux articles 29 et suivants du

Code d'instruction criminelle, lesquels n'ont

pas été modifiés par la loi précitée. Vous pour-
rez notamment, en

pareil cas, procéder
à l'in-

terrogatoire
de

l'inculpé
sans avoir à l'avertir

qu'il est libre de ne pas répondre et. sans lui

demander s'il a fait choîv d'un conseil.

Dans les cas où l'arrestation préventive de

l'inculpé vous parait indispensable, vous devez

m'aviser de l'écrou par un
télégramme

circons-

tancié, suivi dans les vingt-quatre heures d'un

rapport sommaire relatant l'interrogatoire de

l'inculpé. Au vu de ce
télégramme

et de ce

rapport, mon
Parquet

décide s'il
y

a lieu de

mettre l'inculpé en liberté, ou bien d'ordonner

son transfèrement, pour
le traduire ensuite à

l'audience correctionnelle des
flagrants délits,

ou bien enfin de saisir le juge d'instruction.

C'est seulement dans cette troisième
hypo-

thèse que vous pourrez être appelé
à

appliquer

les dispositions de la loi du 8 décembre 1897.
Il

peut arriver, en effet, et il arrive souvent en

fait, que le juge d'instruction saisi d'une affai'e

intéressant des individus domiciliés dans un

canton
éloigné du chef-lieu d'arrondissement,

investit le juge de paix d'une partie de ses

pouvoirs au moyen d'une délégation.
Cette

pra-

tique, qui prend
son fondement légal

dans Far-

ticle 83 du Code d'instruction criminelle, est

approuvée par
la Chancellerie et consacrée par

une jurisprudence constante. La
délégation

fait

de vous le représentant véritable du juge d'ins-

truction et vous devez, dès lors, observer toutes

les
règles auxquelles ce

magistrat
est lui-même

astreint
par

la loi nouvelle.

Vous avez donc le devoir, dès la réception

de la
délégation d'interroger

de nouveau l'in-

culpé,
mais cette fois (art. 3) en vous bornant

î\ constater son identité, à lui faire connaître

les faits
qui

lui sont imputés,
à recevoir ses

(1) Conf. décrets des 15 février 1898 et 4 mai 1900 [i* Justice

saasqaras)
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déclarations
après l'avoir averti qu'il

est libre

de ne pas vous en faire, sans omettre de men-

tionner cet avertissement au procès-verbal. Le

plus souvent, le juge d'instruction aura joint à

sa
délégation un mandat de

dépôt que
vous

aurez a faire
signifier

à
l'inculpé par un gen-

darme ou, à défaut, par un huissier aussitôt

après son
interrogatoire. Vous suivrez d'ail-

leurs sur ce
point les

prescriptions particulières
que pourra contenir la

délégation.

Vous n'omettrez
pas, conformément au même

article 3, de donner avis à
l'inculpé,

en termi-

nant ce
premier interrogatoire, qu'il lui est

permis de choisir un conseil pai'jni les avocats

inscrits au tableau ou admis au stage,
ou parmi

les défenseurs à Tunis, et, à défaut de choix

de sa
part, vous l'avertirez

qu'un
conseil peut

lui être
désigné

d'office s'il le demande. Men-

tion de cette formalité doit être faite au procès-

verbal.

Dans le cas on un
inculpé

demandera un

avocat
d'office, vous vous

empresserez
d'en avi-

ser par télégramme
le juge d'instruction qui

s'adressera au Président du tribunal pour obte-

nir la
désignation demandée et vous fera ensuite

connaître le défenseur
désigné.

Dès ce moment,

vous ne devrez plus faire subir à l'inculpé au-

cun
interrogatoire

ni aucune confrontation hors

la présence de l'avocat
qu'il

aura choisi ou qui

lui aura été désigné, ou lui dùment appelé.

Cette
règle s'applique

même au cas où
l'inculpé

n'aurait
pas été mis sous mandat de dépôt et

se trouverait libre (art. g, § 2). Le même article

porte (5 4) que le conseil sera convoqué par
lettre missive au moins

vingt-quatre
heures à

l'avancer d'autre part, l'article 10 prescrit
de

mettre la
procédure à la disposition du conseil,

la veille de chacun
des interrogatoires que l'in-

culpé
doit subir. M. le Garde des sceaux recom-

mande aux juges d'instruction d'informer le

conseil, par lettre, que la procédure est mise à

sa disposition et de lui adresser cette lettre par r

la poste et recommandée, au moins l'avant-

veille du
jour fixé pour l'interrogatoire

et la

confrontation.

Vous devez vous-même vous conformer stric-

tement à ces
règles, mais, à raison de l'éloigne-

ment du
siège

de votre justice de paix,
vous

fixerez
toujours un

plus long
délai

pour per-

mettre au défenseur de se présenter s'il le juge

utile.

Les frais de timbre, soit o fr. 35 c. pour

chaque lettre, seront avancés par votre greffier

et lui seront remboursés par le Greffier du tri-

bunal, au vu d'un mémoire visé par vous.

L'envoi de la lettre recommandée au conseil

de
l'inculpé doit être constaté par

un
procès-

verbal
auquel

vous
joindrez

le récépissé de la

poste. Pour le surplus, je ne puis que vous

renvoyer à l'étude attentive des
dispositions

de

la loi du 8 décembre
1897.

L'article 7 indique les cas exceptionnels
dans

lesquels vous pourrez procéder
à

l'interroga-

toire de l'inculpé ou à des confrontations sans

avoir appelé son conseil (témoin en danger de

mort, existences d'indices sur le point de dis-

paraître) il sera indispensable de bien préciser

le fait spécial qui occasionnera cette dérogation

à la loi.

Vous devrez laisser l'inculpé détenu commu-

niquer librement avec son conseil (art. 8). Le

juge d'instruction peut vous déléguer le pou-
voir de rendre des ordonnances; il ne vous

appartiendra jamais de prescrire l'interdiction

de communiquer (mise au secret) dont les con-

ditions sont déterminées par l'article 8, § 2.

Mais vous pouvez toujours également ordon-

ner les mesures nécessaires pour qu'il n'existe
aucune communication entre deux ou plusieurs

détenus co-inculpés. Vous pourrez également

vous opposer à ce que les inculpés reçoivent la

visite de telle ou telle personne. Je vous rap-

pelle qu'au cours des interrogatoires
ou con-

frontations, le conseil de l'inculpé
ne peut

prendre
la

parole qu'après y avoir été autorisé

par le magistrat. En cas de refus, mention de

l'incident est faite au
procès-verbal (art g, § 3).

Le dossier de la procédure
doit être mis par

vous à la disposition du conseil, la veille de

l'interrogatoire (art. 10). Cette communication

doit être faite soit en votre cabinet, soit à votre

greffe, vous-même ou un de vos auxiliaires pré-

sents. Vous ne pourrez
autoriser l'avocat à em-

porter le dossier pour l'étudier.

Le deuxième paragraphe de l'article 10 ne

présente pas d'intérêt pour vous, puisque, en

aucun cas, vous n'aurez à rendre d'ordonnance

ayant un caractère juridictionnel. Toutefois,
dans certains cas urgents, vous pourrez être

chargé, par la délégation du juge d'instruction,
d'ordonner une expertise

et de désigner un ou

plusieurs experts la Chancellerie estime que

le conseil de l'inculpé doit être avisé de cette

désignation. Pour vous conformer à ces instruc-

tions sur ce point, toutes les fois qu'en vertu

d'une délégation du juge d'instruction vous

confierez un mandat quelconque à un ou
plu-

sieurs experts, vous en donnerez avis au con-

seil de l'inculpé par lettre recommandée et vous

mentionnerez au bas du procès-verbal la pres-
tation de serment des experts, l'cxpédilion

de

la lettre en y annexant le récépissé de la poste.

L'importance
des instructions qui précèdent

ne saurait vous échapper si vous avez constam-

ment présente à l'esprit la disposition rigoureuse

de l'article 12 qui sanctionne par la nullité ab-

solue de l'acte et de la procédure
ultérieure

l'omission d'une quelconque
des formalités sur

lesquelles je
viens d'appeler votre attention.
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745 27 juin 1898

Circulaire du Parquet de Tunlp relative à l'asBÎa-
tance des prévenue par leur conseil, dans les

interrogatoires au siège des dusticea de paix de

cet arrondissement.

Monsieur le Juge de paix,

Lorsque le prévenu interrogé par vous et

sur délégation vous aura fait connaître
qu'il

a

fait choix d'un conseil ou demandé qu'il lui en

soit désigné un d'office, vous aurez soin de

me transmettre sa décision télégraphique nient

et sommairement. Le conseil choisi ou désigné

d'office sera invité par moi à faire connaître s'il

entend prêter son concours effectif au prévenu

au siège même de votre justice de paix. J'aurai

soin de vous faire connaitre sa réponse que vous

communiquerez au prévenu si elle est négative.
Dans ce cas, vous l'inviterez à vous faire

connaitre si, en raison des circonstances, il ne

746 23 juillet 1884

(23 ratnadtme i3or)

Y1SA DU l5 DÊCEXBHF. 188&

Décret interdisant les jeux de hasard (') ["J.

(Officiel, i88i, 353)

Nous avons
appris que, depuis quelque temps,

des

maisons de jeu S'étaient établies a Tunis et dans

d'autres villes de la
Régence; certains individus de

la moralité la
plus perverse

stationnent même dans

les rues et
places publiques, afin d'exciter

les pas-
sants

à
engager

avec eux des
parties

où la bonne

foi est
dupe de leur adresse. Le

jeu
est un vice con-

damné
par

toutes les
religions,

et Dieu dans ses lois

l'a présenté comme une passion funeste; un bon

croyant
doit non seulement s'abstenir du jeu mais .s

s'écarter de ceux qui s'y livrent. En ne
s'y

laissant

pas

entraîner, il évitera les

dangereuses

conséquences

de
ce vice qui sont la paresse, les

dérèglements
et la

ruine

Nous avons voulu remédier à cet état de choses

qui, s'il devait durer, constituerait un danger sérieux

pour nos sujets; c'est
pourquoi

nous avons édicté

[1) Une cirenlaïre du Parquet de Tunis du 1™ aofit 1884 annonce

vz d,tges de pa~, otnc7ers de de du'ucname, ete de uttlar-aux Juges de pan, officiers de pùlice judiciaire, etc de utt ar-

rondissement l'application daim la iJvgeuue des articlte 410 et 475,

S 5, du C. peu. franc ni h, puni rbh lit les déluta réprimés par U, décret

du 23 juillet 18S4. Jusqu'alors les faits merlus lues par ces articles

n'étaient pas considères comme des délit* par la loi tunisien ni: Tou-

tes les m un lires doï\ ent ête prises pour que les les plus

nponreiiBea soient faites au sujet des inaiRvus di* jeu, des loterie» et

des exploitation» de jeux de hasard prévues par la loi française. Le«
confipcationB édujtéee parles articles 410, S», et

475, 5", du C pCn

doivent être memlonnées dans les proces-vcrfaaus h-nnani.B eu Par-

quet ou eu Mimsttrc public prts les tribunaux de mm pie police.

(a) Ce duurel n'est applicable ttus justiciable» des ti ibiinnux fran-

çais qu'en
en

qui concerne les prescriptions d'ordre adimniMruuf

qu'il édicté les pénalités qu'il crée ne peur* ut rcte\ air d'apiilicii-
Uou qu'à. l'éga,rà des çujets Éumsiims âéférts aux tribunaux iruli-

gmes. En effet, les justiciables <1cb inhuniuiT français, dans la Ur-

gence, sont soumis qu'aux seules pénalités édictées par le Code

peual, p« na.ii tes qui ne puaient être modi ânf, par un decret Iwîylicnl

natme approuvé

par arrêté rénïdentu-1.- Mais ce dûcrct a eu pour
effet, en ce qui tonctme ies jnsli'-iables de» tritjuu:tu\

frtmvaiB, depermettre à leur égurd l'applicatsun de l'article 410 du V pén inap-

plicable antérieurement dans la Urgence sous le Kgirae de la liberté

absolue des loteries. (Alger, 23 octobre 1885, J. T. B9, 228.)

juge pas opportun de renoncer, tout au moins à

titre
provisoire,

à l'assistance de son conseil

spécialement en ce qui concerne tous interro-

gatoires et confrontations à pratiquer au
siège

même de la justice de paix. Vous ne
manque-

rez pas d'attirer son attention sur les consé-

quences
de sa détermination.

Si le
prévenu

fait la renonciation dont
s'agit,

vous opérerez comme par le passé. S'il refuse,
vous me

télégraphierez sommairement sa déter-

mination, et, A moins d'ordre de transfèrement

immédiat, vous appliquerez
les

dispositions de

la loi nouvelle en vous conformant aux
pres-

criptions de la circulaire précitée. Il est inutile

que vous m'adressiez l'interrogatoire à fin de

désignation d'uu conseil au prévenu.

Je vous
rappelle qu'en ce qui concerne les

prévenus sous mandat de dépôt, vous devez

attendre les instructions formelles de transfère-

ment.

JEUX DE HASARD

les dispositions suivantes auxquelles tous les habi-

tants de la Régence devront se conformer à l'avenir;

Article ier. Ceux qui auront tenu une

maison de jeux(a) de hasard et y auront admis

le public, soit librement, soit sur la présenta-

tion des intéressés ou affiliés les banquiers
de

cette maison ceux
qui

auront tenu ou établi

des loteries non autorisées par nous(A); tous

administrateurs, préposés
ou agents de ces

établissements, seront punis d'un emprisonne-

ment qui pourra atteindre six mois «l d'une

amende de i5o à 10^000 piastres, ou de l'une

on de l'autre de ces deux peines (*).

Tous les fonds ou effets qui
seront trouvés ex-

posés au jeu ou mis en loterie, les meubles, instru-

ments, ustensiles, appareils employés ou destinés

au service des jeuv ou des loteries, les meubles

ou effets mobiliers dont les lieux seront
garnis

ou décorés, seront confisqués dans tous les cas.

Art. 2. Ceux qui
auront établi ou tenu

dans les rues, chemins, places ou lieux publics

des jeux de loterie ou d'autres jeux de hasard

.seront
punis

d'une amende de 5 à iC piastres.
En. cas de récidive, l'amende pourra

être élevée

jusqu'à 3oo
piastres,

et il
pourra

être prononcé

un emprisonnement de un jour à un mois.

H) Conf. nnte 1 de la oolfmne précédente
(n) un cafejier indigène est coupable du délit de ti-mie de maison

de jeut ki len consommateurs présent» tlana son établissement ne li~
il nt à un jeu df hagard. II n'échappe p«K à la. puwlité tu'il a cii-

c< unie par ce fait que les opérations du jeu auraient cu Ilgii k son

1I\"1tet en son ab~cllcc. (()lIura,:W Judlt.t t l8pU, .1' 99,471)
'Ji) Constitua une infraction k eott© disposition le fait i««r une per-

public nium d'unniatérirl nd Aocpour le placement Ansbillets d'unep1lbhc: mum d'1I11mat6nrl vd hoc pour le plac~mctlt dts~ lnllets d'une
toti>ric ^tranRèrr elle eut jiiimiBfllj]" aux tenues dt- ce iln.iet, «ans

qti'jl Bojt utile de recourir h la loï françab-r iln 21 mm J8J6 Pf-ii

importe, d'ailleurs, que la lutcrie fKtit autorise à l'élr«tig»>r, m elle
ne l'a pas éti en Tunisie (Alger, Mjiuu 1698, J. T 39- 3£i.)
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(10 djQtimadi ettani i3oo)

VISA RHSIDKSTIEL DU l5 DÉCEMBRE l884

Décret promulguant dans la Régence la loi française

du 27 mars 1883, aur l'organisation de lu juridiction

française en Tunisie.

(Ofuciel, i883, 53)

La présente loi sera
promulguée au Journal officiel

et adressée aux autorités administratives et judiciaires
pour qu'elles l'observent et la fassent observer

Loi frakçaise le Sénat et la Chambre des depu-

tes ont adopté,
Le Pressent de la République promulgue la loi

dont la teneur huit

Article icr. – Un Tribunal français ()
et six

Justices de
paix

sont iuslitués dans la
Régence

de Tunis (»).

Le Tribunal de première
instance siège

à

Tunis(>);
les Justices de paix

ont leur siège
à

Tunis (î), à La Goulette (4),
à Bizerte, à Sousse,

à Sfax et au Kef.

La circonscription du Tribunal s'étend sur

toute la
Régence ().

Le ressort de chaque
Jus-

tice de paix
sera déterminé par un décret rendu,

le Conseil d'État entendu (s).

Au cas où les besoins du service judiciaire

.viendraient à
l'exiger,

d'aulres Tribunaux de

première
instance et d'autres Justices de paix

pourront être institués
par

des règlements
d'ad-

ministration publique, qui
auront à en déter-

miner les ressorts () p].

Art. 2. – Ces Tribunaux font
partie

du res-

fn Ccrnf décret du 1*' décenibie 1837 qui crée un dcînîeine tribu-
nal il S<m^e

(») Tablean des Justices de paix actuelles.

(R.l, Justices de paiv régulières
(F 1, Justices de pai\. <Uns lesquelles rm Juge de pare ee

transporte en audience for uine.

(P ), Jiitticrs de pais pro\ boites gérées par les Contrôïenra

civils (anrLn l'avoir élé par des ufficiera français)
Arrondissement de Tunvi.

Txm»(Sora)[R.] 2 suppléants non rétribués.

La Qvulelle (t'.J
Tehourlia(F). ).

Tiinffl (Sud) RI 3 –

Kighouan (F.)
B*yft(u) î 1

Mulje? et Iîali (ï\)
TébouraoHkCÏ1.).

Bî^erte (R ) 2 3 –

Grembalia [HO •
Kabenl (Jb\).

I.oKeffR.) 1
Maktni P).).
Sont ri Arbd (B]

Ain Droliaiu (P.).
Tabarha (F ).

Atrondittement de Housse.

SoitsHc (R). 2 –

Mnh.hn.(F0
3C<niftstir(P.)-

Djcrba (F ).
fiabî.s(R ) 2 –

Gnrsn (P ).
Kmrouim (IE )

–

Sfax (R > 2 2

TUfe(I'). ).
T.nreur CF }
(3) Oonf de*rrt rlii 1(1février 1891

(4) le aerttec de cette Justice ic pals est assuré actuellement pur
Ir Jas< de Il:a.1~dn eanton nord ae '1 UnElq111s'y IrnnFll}f1rtc (>\1an-
dieu ceforaine (Onf iléeirt du 19 féïrier 1891.)

(b) «mit. iKcrt^U du PTesïdent de la République Française .lu
14 turil 1883 (Oj?rntlt IR3t, fit), du 24 inm. ier 1891 (lifficiei. IHttl. 100,
du II»(ïvrier 1391, «rt a, 9 et 4. – Cnnf rfmtu dicret tlu i octobre

1884, tableau en iiulc (t" CofcTBOLUjita civils).

sort de la Cour d'Alger. Ils connaissent de

toutes les affaires civiles et commerciales entre

Français et protégés français^) ["].

(1) Cour, décret du 31 juillet 18S4.

(a) Sujets français. – L'inscription pur le Consul de France, sur

Heu registres, d'un Musulman se prÉtEnâatii etijct français, est un

Hiiaple avtc adiuîiustratif qui u'est pue Oe nature
k lui restituer la-

dite qualité de sujet français qu'il ai Ait volontairement et réçulmie-

luciit abdiquée (Tunïn, 14jitui 1890, J. T. 900, 364 )

1,0 s énnneîationH d'un extrait de casier judiciaire ne sont pas de

nature a prouver la qualité d« Bujct français d'un Musulman, lors-

qu'il a et* délivré mit le» déclarations du requérant et qu'il n'est

accompagné. d'aucun, acte de naissance. KUes sont simplement indi-

catives des iirËteutioite de la partie. (Tunis, M juin 1899, J. T. 80»,

364)

Un ft^te de notoriété dressé en Algérie n'a aucune aleur prob.-vnte

de la qualité de ftujeïs français de ceux qui y sont dénommé», s'il

uni t-oiistant en. rit riue 1«b ttnnuns, contre toute y rai Rera.blan.ee. imt

député de TftilK remonlaut à trente ftns et wesn..ant parfaitement

connaître des nidiv îdus ijui out quitté leur pays depuis cette époque.

(Tlini- 14JU1H IS9S, T. MO, 364)

I/israélite (sujet français riiti Jioiiscrît h Tnnîs un billet à ordre au

p rtttit d'un Tuninien eut présumé avoir roulu contracter sou» l'empire
de la lêgiel»tiuu. l'TiLiiçaLEc. (Tunis, 29 juin 1891, J T. 91, 109 )

Musulmans aJg^rjens. – Les Slumiliuans algériens Bout nujdâ

rr&nçam auv termes du s^natHS-consultc du 14 juillet 1S65; ils sont

donc, en Tunisie, jusrtie tables de îa juridiction française en toute

matière. U ini|iorte peu que le Slueulmou sujet françoi» ait cessé de

pmer les droit» nécesBaires pour Cire inscrit sur les registres du

Consulat de trance cette circonBlatice ue suuruït avoir de eonse-

<)iictkce« qu'an point de vue administratif, epécialenicnt en ce qui

concerne le paiement de la medjbft (Tunis, 14 novembre 1895, r

95, 519. – Tunis, lï juin 1895, J. T. 95, 465. – Alger, 1« juillet 1893,

T V% 32T.)

btnbltt suffisamment su Qualité â'Algârien sujet français, l'Indigent

ratisulmau qui produit im certiftrat d'une commune nrlrte d'AlgértC

établissant qu'il est né il ans cette commune de purent s alçéneua,

qu'il i»'a jamais cesse d'y habiter et qu'il v est inscrit sur le registre-

inatriue de l'état ci\ il des indigènes. (Tunis, 25 avril 1900, J. T. 900,

500)

Ont perdu leur qualité de sujets français les Algârienn qni ne. nnrtt

établis en Tunisie bsitî esprit de retour ou ont accepté dea fonctions

puliliqneK tunisienne» hans l'RuiorïhnTJon du chef de l'État français,

si ces cl rcoaMa.no se *e sont prodintea auterienremeat à la loi du

26 juin 1889. (Turan, 14 juin 1899, T. 900, 364.)

Les Algériens qui n'ont pas acquis le qualité de citoyens français

Bout Eoiitnin, quant à leur statut personnel, h la loi musulmane. (Ta-

rn*. S décembre 1894, J. T 95, 58.)

La juridiction frauçiuse est seule compétente pour statuer sur les

qncBlioiis d'état qui concernent les Algériens musulmane sujets fran-

çais. (Tunis, 39 aoflt 1895, T. 'JS, 4M )

1*8 tribunaux indigènes «ont incompétents pour en connaître.

(Alger, I« juillet I89S, J. T. S3, 327 )

La demande en licîtatïon cousiitue une action personnelle etmo-

blhcre q111 est de la compétenee de la.jund.ctu,IQ frtmçaise 100'qU'OD

Als^ricTi fit pu cftiifo (Sous^e, 15 novembre 1894, J. T. 95, 23 )

Est nul l"act« de renonciation à succession passé par un Als^rien

der«nt les notaires tunisiens, non tait au greffe. (Tunis, 20 mars 1895,

J T 95, 303 )

C'est la loi anpllcahle an Algérie, qui régit la dévolution des ïm-

m'uole* =utués"en Tmiîsio, dépendant ûr. la succession d'un Musul-

man algérien. (Tunis. 2t féi ner 1SB9, J T 90, 1000

Les tribunaux français sont les Cadis des Algériens Les

tnlxinam français su ut îiive^tis en Tunisie, en ce qui eu ace rat; les

Musulmane nlgenent:, des nttnluitiuns qui appartiennent en Algérie

aux Cfldis. Ils connaissent des lora de tnua litiges enn cernant ïenr

ptatnt personntl et letit-i «««««ion* (Tunis, 8 juin, woe, J. T 9ft,

3Ï3. Tunis 21 mai 1894, J T. U4, J4K. Tnnis. 27 février 1S8B,

J T. SB, 502 Timitt, 25 U\rior 1885, J T 91, 113. – Tunis.

28 airU I8&4, B A. «5, U, 246 J

Ils remplissent ces mêmes fonctions à l'égard des iniîigtmes mu-

£iiliiinii« sirjots françnm (Tunis, 95 octobre 1897, J. T. 88, 457 –

Tunis W r>«" ier 1890, J T. 90, 74.)

Les Algériens musulmans habitant la Tunisie ne sout pas jusii-

cmblei Aea C&ilifl tunUlenc mèmB en eo qui touche leur statut per»

sonnrl (Tnnti, 16 avril 1S91, J. T. 115, -250 )

Protégés français. – Etablit miffisamment sa qualité de protège

fnuicftiK celui i[ili isrodiiH h l'appui de sa prétention nu certiiicut de

Tifttiotmhté dre^é par la Réside nmj générale de France & Timis. s.

I.tt <leli%rancc He cette picco rentre dans les pouvoirs diserctmnnsi-

re> de l'antorilê consulaire et H n'appartient \tai au tribrmnl ilf

l'iniHulPr ou d'apprécier les roolift pour lesquels cette mesure a ete

pn«p. (Tunis, T2 jaiiMPr 18M, J. T iM, m )

Les Mnrouitis et Chrétien»-* d'Orient juiiï-isecit de la protection

française depuis l'apoque In plus

reenWe Cette priitectlou.

est une

protection efficace qui «"est toii|i>nrs esereée et qui doit eniraîiaer,

en Tunisie, les MuimiiHch et Chrétiens d'Orient ilc\ «m les tribunaux

français (TiiiiU, 14 ilrcunil>re 1837, T BO, 33a – Tunis, Ï2 mars

18911, J" T. 000, 1 ISO

Dort être ceuaidérÉ comme protégé français l'ug<»nt de police Ae

natnmaliti5 tumslomie qui n été nnramè k se* fonetïotiB par un arrêté

du Président <Le la mumcipalitti t uni <* cime, sur la présentation du

i nmmiwaire de |iulice île la Mlle et qm a prêté serment devtuit le

Juge de paiT (rançais de sa résidence, altiru eurtont i|n*il eieren sea

fiincrions i l'esard de« Français, Kumpéen-î, i>rtnégéa français et

européen* (Caso. S0 axril ÎSIW, J. T 9fl, 2Qi).

e l.r ('"1\.11 tlUt.t~t~n '111\ Cmp-n,¡;ollne prl)tq,é enmcaia U1a1~rÓ at

pr<itc»t4tiuiis tl sans ko rULibcigiier près des autorités cumpettiiiles,
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Ils connaissent également de toutes les pour-

suites intentées contre les
Français

et
protégés

français pour contraventions, délits ou crimes.

Leur compétence pourra être étendue à toutes

autres personnes par des arrêtés ou des décrets
de S. A. le

Bey,
rendus avec l'assentiment du

-Gouvernement français (*).

Art. 3. Les
Juges

de
paix exercent,

en

matière civile et pénale, la compétence éten-

due telle qu'elle est déterminée par le décret du

19
août

i854(a).

commet un al>ns de qui donne
ouverture lui ù. une

on dorGwagQR intérêts dont Iil juridiction française duit cou-

naître. (6«usse, 31 janvier 1895, J. T. 95, 311.)

{!> Conf. devras des S mai 1883, 31 juillet 1684, 2 septembre 1895,

13ja»\ier 1898, etc

(«) Compétence étendue des juges de pajx. – Les juges, de put*

des v aies, chefs-lieux d'Arrondissement judiciaire n'flnt pas lu. etim-

peteace étendue eu matière penale (Casa. 29 décembre 1888, J T

S9, 02.)

T/npplïcBtïun aux jueIIws de paix

de

Tunisie

de

l'article

2

de la

1.

lot an tl a*ril fSJ8 sur Les tribnnairc de première ce et de l'ar-

ticle tfS9 dn C cura, ne saurait ëire doute»», la compétence étendue,

spéciale tuent attribuée à ces juridictions, étant un démembrement

de le vompétenee aes trlbuna\1X !,il. de yrem. metunce M des

tribunaux de commerce, et, d'autre part, le décret du 19 août 1834,

<|in institue le^juges de paix a compétence étendue, ne contenant ati-

cune dtIÕÕP.hon dérogeant au" privcipes poses par lu lov du 111 awrvl

1338 pour les tribunaux de première instance. (Tunis, 24jaui 1er 1898.

J. T B8, J53.) .)

"Les règles de procédure sont les mêmes pour Le? procts cii Lis rt

commère i ans, soi ira in aux juges de paît u compétence étendue d'Al-

gérie et de Tunisie. (Tunis, 17 ai ni 1803, R- A. 93, II, 414}

Compétence en audience fcraiae. Le Juge de paix autorisé à

tenir des audiences furames se trouve pour ces Audiences daus les

niÈmes coudiboufl de compétente et de t iiTidictioii Queloir&Qu lL sie–e

eu chef-lien de son canton. Et l'on ne saurait soutenir 'que ea com-

pétence est, alors, limitée aux haDitenta des circonscriptions admi-

nistrât ires dans lesquelles est autorisée ta tenue des dit es audiences

supplémentaire!), (tass. 7 février 1900. J T. 900, 140)

Compétence peraonnelle et mobilière – Aux termes de l'arti-

cle de loi du 27 mars 1883 et du décret du 19 août 1854, le* juges

de paîA sont compétents pour connaître ilfi fonte action porsiiiinelle

et mobiliere ne dépassant PIUI 1,OU0 fr ltentre dnns eette cate¡:;orH!

la demande e» dommages- mtéruts introduite pur un fermier de

Maii^uul&ts ccintru un débitant u Lit se refait soustrait au paiement

de< droits à lui diw. (Tunîa, 32 juillet 189Î, J T Ob, 471 )

II importe peu que la solution du litige implique l'interprétation
d'un décret tunisien concernant une question fiscale, aucune loi

n'mteridiH&ut nu jug'G de paix de faire c*ette interprétation etla uoiu

pétenec d'une jundujuun étant déterminée par l'objet du litige et

]ion point par la difficulté plti$> on hiruir grande des fiuestiQïiR sou–

mises au juge (TunÎB, 11 décembre 1S93, T. 95, 141.)

Cette règle est générale et absolue et ne comporte «ucime restric-

tion permettant den excepter un litige portant sur la rû «il; ad un d'un

contrat. (Tuirt< M octobre 1803, J T. On, 115)

Ils peurent connaître de tuntc<\ ..lNnRYlde¡::¡ en re<nha.tJon dr Danx,

à Quel cliiflfre 011e s'elme la l^cattou annuelle, pourvu que les Ioc4-

resta"t à C(1l1rir vevYn d., b~ul uc depnsseut pns 1,W0 Cr

(TnniP, 31 octobre 1892, .7 T. 94, blB.)

Aucune loi n'mttrdit, en. Tunisie, aux Migras de paix, de connaître

des contestations portant sur !a 1 alidité <î!un b.ul- lorsfiiifi la 1 aleur

du litige ne depH">e pai le chiffre de Leur compétence (l'unie,

â avril 1894, J. T 94, 247 )]

Ils connaissent des dumaudts paiement de loxers ne dépassant

pas 1,0(10 tr que soit le taux de In. locaiinn amntelle; et de cea

m3maa q.11 q,~ (;n~rl~j:C7.ll~1~~) Il]1-

nuel ne dépasse pas 50l> fr. (TuniB, ]3jamier xsao, r.9e, 133.)

Cetie âenuere disposition, tout exceptionnelle, doit «tre restreint»-

au wn] ea<; qu'elle prévoit, c'i-et-u-dire an-, lucattons ordinaires il

n'y a paa 6eu d'en étendre l'n.pplu'att01I an", han. d'nnf" natnrr apé-

e iQ-le et d Hue cer tune îiîiprïrt'trfcce^ "tel^ fjoft les bmiï jt clicpt^l, il

ou à domaine congéa-ble, à loeatairie ou R culture perpé-

tuelle, aux b3ax uinulivtéotiriues et aussi nu contrat d'cnsel. (Tuui«,

17 décembre 18iM, J. T. 95, 8S )

Le juge de paix statue en dernier rraaort, en Tunisie, *nr les de.

mandes en paiement de lorero qui tic déparent pas 500 fr, quel

qae -Jlt l0 ta'1'1 ,le la JO~lIhl)u areuuelle. J3n frt, Le décr,l t dIt

19 aofit 1854 a durugé aux rcpleB posée» par la loi du 25 mai 1fl3S vt

cette dernière n'impose aucune rc strict on à la compftenee rtntinee

en toutes ™alicrpa j ar l'article 1" au décret (Tunis, 2G décembre

1888, .f. T. î)4, 238.)

La demande en ilommagop-inteKte TmRÉe dur la prnatioii de jouis-

sance d'un locataire duit et ri, purlée deiaut lejuj^e Ai- paix duni les

limites de sa co ni peton ce. (Tunis, 18 At.ti>mhrp l«33, T- 9S, S55 )

Aux termes de article 3 de la loi du 27 mars I8fi3 (t de l'article 2

tlu décret dn 19 août 1854, leBjiigfB de pAtx de Tunisie coniiAiKxcnt

en dernirr ressort, en maÉifero» eiv-ile, de toutes 1<jm ivulion^ person-

nclles et mobiliers îusqu'a la \aleur de A0) fr Cette r f,-lf est gour-

rule et n.L:'Ioltle et déroge .iL tantes leI' dl!'I]()"lh(j.n~ (';iontralrcs yu.

1"o,tent en F`rance à lin (!btffrr: mm, alca,. la ~{)ln]1ékll(" d('SJ'I{;11\ s

de paîx, notainineiit eD manière de rë^îliati^n de baux el île paiement t

<le loyers. fTiinîB,

8 mai 1S93, J. T. 95, 217 Tirnia, 27 décembre

1*<»9, Jt A. 900..1I, 2300

KbI en dernier rcsnort et non Miweptîble d'appel, le jugement rendu

par un juge de |>aix but le« demandée pT^nnclIcs et mobïHt-re*

retp«otu cment .nfi,rn!iirGH & 5(KI fr. qm ont été fu-mées di-iaut lui

par une aaalgnatiou collec1n 11 11 lIuportr> prn rlnc tuutca cra dc-

mandrn, dora le Ililal .1l:f'la<:R~ Ie t.A.lI" dit flf"J'J1IO'r reaarsrt, pFf'Uncnt

leur pa"'c dan! une 'Cvp.(.nt1\ln tllUQl1C JOr8.tue cl.tte coycution

Toulefois, les Juges de paix siégeant clans

une ville où il
y

a un Tribunal de
première

11'miplique aueune svlltlai'iit entre les deniuudeurEi. (Tunis, Si ne-

vembre 1H95, J. T. 95, IB5.)

Une demande m paiement d'urré rages d'cnzcl itrt une aLtîod per-
Bonuelle et mobtlu-re; tes juges de pauc sont compétents punrrn
cimnnitie ils ne doit eut ni-meUhr une evueption il'inctJiurnJteiico
foi.-léc g.ir l'csïsteiicc ou l'étc duc du druît JuuiK.Litîrr du Li-éaucicr

('n~hl'>te ~11I'lI,uhUit tIU'I~ rnt déwvntre que fexccpnnn soulr, ee Il u"e

bu. BêricuBB et n'a pas nu ttut îexatoire ou dilatoire (Tuuis, lOtan-
MCt lBflfl, J 7*. OS, 45fl.)

Il doit reidor l'exccptiuu d'incompétence tirée de ce 011c le dûron-

deur entend rontefter la validité du contrat de constitution d'enzcl,
cette CQlJt~'lIt.t"11 n'est cllc.lu.rnul" ILJlptUt11! tpa:teun rnuht (.t uC

prvsuntc aucun caractère Féneux. CTimis, SG novembre 1894, J. T.

05, 119. Tunis, 15 mai 1893, J. T. 93, aie )

I.or=qiie, à In demsude en paiement d'arrérages d'cnncl, pour un

eltiffre rentrant dans la compétence du juge au pais, le détendeur

oppose un vuiiven tire du défaut df existence de droit 6. ta wntr, cette

défLU'-e n'u pas pour résultat da rendre la demande indéterminée,
cv fnisaut porter la ennteatation sur 1>1. aéri indéhtue dos cnula a

\cnir et d'entraîner, par cela même, l'incompétence pour le tout du

juge de paix saisi 11 ne se dégage de la contestation amin posée

ilit'uiii' «iiieKtiun pnjjiniîcitllf, jusqu'après mj lut ion de laquelle li-

Jage d.K paît doit surseoir 11 ntimipr sur In demande ariRiiuure, dont

il retient la eoiuiatswince. (Timi«, 20juillet 1894, J T m, 473 )

Le ju^e de ptLi^ e^t tt ïCucQpdeut poxii* statuer ^ur une ilciuaiLde tu

paiement d'arrérages d'en/el lorsque le droit à la.

rente est sen

seuient conteste par le débileui, ee droit nantit le cameterr; d'un

droit réel. (Tttaifi. 37 juin 1900, 7". 000, 53B. Tunis, 15 mat 18ad,

J. T. 03, 2Sii. – Tum«, 25 at-nl 16S2, J T. 94, 197 J

Lejtigc de pan est compétent pour connaître d'une demande en

IHuement d'I1.rTÓt1Iosc:l< d'enzel, q1land elle xulrC, par sou eluflm, dnns

li1 tau\ de sa j undiirtmii nmis il 11' u aucun pous oir pom iipjirecict-

l*e\ee]>tion opno«ée 1 la demande, et tirée de ce qîit» le titre de

conMitittiou il'cnrel ne serait pas rC^uîiçr ou c]iie le dcbit-Guzt.li^te

aurait été e\ tneé par des tiers En ee cas, se pose ure questiou jnô-

judicic Ile qui
oblige

le juge de pni^ a stalucr sur celle qui est de su

uoiupétence (Soue-îf, 20 Janvier 1893, J T 98, 332 J

Compétence en premier ressort Le Jugement rendu par 1111

jiiKc de paix de Tunisie fur une demande en condamnation jiour
ime soru uie de 1,(hk> fr. est en premier ressort, (l'ayi-i.» le décret du

19 août 165+ et l'art k-1o 3 de la lui du 27 m art; 1883; parcunciLc|iient,

l'appel formé etintic le jugeaient est reeeiablt; (Tutus, SG juillet

1897, ,r. T. 97, 57! )

Kit applicable a.111: justices de paï* â compétence ctenduc la rtgic

de l'article de la loi du 25 mai I8J8, qui veut que le uge de pai\

statue qu'à. charge LI'aplJel 1- rccepfinnc 1,
séeK devant lui. (T'"»"1, 24 KvritT 180C, .F T 06. 207.' 'ïiinlh,

7 mars 1B98, J. T 08, 327- Tunis, 18 janvier lStti, T. T S3, 3SS)

Aux termes de l'article 9 de la loi du 25 mai 1318, le- j tige de paix
ve pc,a stntuer qu'à ebnrg.. d'appel, xi la dcma.ud<: r<:cool'<:ntI\Hl~

nellc f<mdèc sur le préjudice oe-eweïonné pur la demande prim ipal^,

joiute a celte dermere, dClla" le tll.lI' du ilt':rnlt'r rl~¡;;lJrl. ha reglc

coufraire de fartirle 2 dC 111 1<)1 dn 11 1",1 1638 ne ~01lc("nH~ que

les tribtmaux de, pl"Ctnlt.' e 1'1.<;tance Aue terme<: de frtrtirtrr74 1'1 de la

loi du 25 miti 1SS8, l'appel des juj-'CiuenK df justice de paît n'csl pas

rec c t~fttj le a^ ant les- trois jours u eil plilv eut la pi'Oiiond&tion de cca

jupementp, h moins qu'il n'v &:t lieu h cxécittlon provisoire (Tunï»,

1C A\ ni 1804, J. T 94, 27G )

Le Juge de phît ne doit pas disjoindre, la demande re convention-

nelle de la demande principale, pour statuer en dernier ioh=ovt bui-

eette flemier^j inférieure à 500 ir II doit, aux termes de ruriicle S
de In lui dn mi 19.18, statuer sur le toui à c liai go d'appel ('tan.a.

4 acr.l 7894, 7 T. 94, ?99 )

La compétence en Je de» jugea de paît ne leur permet de juger

qu'eu 7rrem es·ort et A eliarge d'appel toute conteatolion port,mi

sur uiip Rouame sii|iéricure à 500 fr, BpéciBlemcnt ua<" opposition »

conkuiandemcnt aux ntift de paiement de t&!ïeR municipales ^mal^rr.

purticle 8 du dl-eret du a narembre 1887) [l'uni!21 2t wurs 188~, J J'.

91, SIS ]

Compétence en dernier ressort. Est rendu en dernier résout

le jugement iTuujuge de paiT statuant sur une demande reconvui-

tinnurlle funl1é~ nnull1l'mf'nt snr ta ,1emfmdc prlDc1palr, il quei:; i~

taux qu'eUe «"éleie (Tunis, 21 miivier 18^8, J. T 08, 153*)

L'article 2, § 3, de la loi du il as ni 1838 sur les trifaunutre d<- p -e-
mitre inetancf est appliuulrle sui^ ni^tive^ ^lc piiix* En uou^éffiiencr,

est rendu en dernier ressort le ingcment d'un wge de 5>ai\, lorsque

la demande principale rentre dani lea limites An dcmïpi ressort, <:l

la demande rccjiiTeiitiismiellc e^ccï de cea limiter, nirai1? cil ffUid^t"

CicliiKMCinentfiiir la demande principale iltf-mLmo (X'ais, Tunis,

13 uctutiru 1897, J T 08, t.)

Fct.n ,n IIl"nll..l" rc~<:ort. le Jugl"mf"nt :rend" anr ulle Ilt'uU8ude e.:

Patement de bll1f"t dr 500 fr rn pl'l1WIfUl1 et. en paicm de! f1'nÎft

de protêt et d'intérût", La seconde partie de celH1 demande ctjnt l'ac

de premiure (Tunis, 13 iiullct 181B, T W,4W -Tutus

II nniMcr ISD5. T T OS, 143)

dommage^ aux champs inférieure n 50tl fr Ias Innttw de In < oiopé-dnmroagec a.ux champi ,nfenevre a Son fr Lua IÎII1ItM de in u'11npc.

tencr dUJu~ de paie, cettr 11I001"r(', rCR1LIt.nt en efret .h~ décrct

du 19 aoàt 1854 et de Îil loi du 27 nmtVieaS, rtm ont di'roffé dut ix-

(,'Ips posÊes pnr l'article 5 de la loi du 25 mai IP38 (ïimis t> juin

1888, 7" fli, 411

Compétence commerciale – Le* imrw <lc paix mit, en Timusïp,

c01n!Je lIle4' ¡Jollr ~\at'II-'r knr tOl.lt(' lec d(,1111111<14 <¡ Cmn11J;4 rcinta <¡ 11LII

iip «Kpa^.aeiit p«ft 1,00» fi., «(s lomle iJcuimnloiii peut (mi|"urs faire
valmr rlevmit li> lua^istrat sni'ii, lîrtiiH len hmitcK de no. i-nntpétcnue,

1t'<! aur 1f><t[n(>l~ Il se ftmr1(' pinr F:Ol1tf'lUr '111f' In drmnndr

eW .Icf~nnlprc uon,n,eni:rl" at prour 1II'uqItPr"" r.Flra f--Id spé.

I,f r jiippmpuls rendus j ar lep pipes d< psiy m malïtri" nrairacr-r.rFljlll;III("lIt~ 1"('1111111'1' t nr ICf1 11I~1"" ar JI!li'4: 11 math.r4" \'CIIIIf\l(!r.

cîalc simt nonnils nu« miimes. ri-plrts d< prui.é<luTC [|H*m intitii'ie ci-

i île K11 coiiBé^niciM-e. EU «p *<mt pu* sntmii* a In pérci<i|>tiikn An fit

mois fart 150, C. pr eiv ) [T11111»', 2 fwnw IBTi. T lia, 127 –

Contrn Paix, Tunis, 27 *o.ït IHS7, T. B4, 4î4

r 7ra 1tt~f"fI dl' pa,x duh Nil tonn rI", au f"1\tl, pOlir Il' !"F"ment dr

a IIffalrc~, 1.<.1 11TlOl.I]IOI 11u droll eni, rrial, o1a dm\4 nt atllll~1

cbEcrvcr pour elles la pro^durG urdmaBrc. c^c^t'Ji-dïrc celle qui cat



JUSTICE FRANÇAISE.

Instance n'ont cette compétence étendue que

pour les actions personnelles cl mobilières, en

matière civile et commerciale; pour le surplus,

ils exercent la compétence ordinaire telle qu'elle

est déterminée
par

les lois et décrets en
vigueur

en Tunisie.

Art. t\. Le Tribunal de première instance

connaît en dernier ressort des actions person-
nelles et

mobilières (") jusqu'à
la valeur de

détLTWÏmSq par La foi du 25 mai 1836. (Tunis, 16 juillet 1894, J. T.

114, 448 )

fcjiécl&lcuicnt pour 1'exét.iitïon pro\ ïwAie (Tunis, 80 novembre

18U4, J. T. i>5, fiS)

J,cs articles 643 C et et 158 < pr. civ., qui permettent de hjcc-

t ocr l'opposition a un jugement de détaut rendu par un tribunal de

commerce jusqu'à l'exécution, ne sont pas applicables atit jiigcumiits

tle. définir rendus cil niutiuru uuiuiucreiulc par tes juges de peu a

eouipélenee étendue. (Paix, Tunis, 17 janvier 1895V J. T. 95, 183.)

Compétence relative aux actions possessoires, – les jugen de

pmx sunl compétents pour connaître d'une action poascsioire
intentée

i ar nu wijet tunisien à encontre d'un Européen ou protégé d'une

nation européen™. (Iimii^ loi 1900, .}. T S», 147

lia sont, compétents, rn Timuiii», pour statuer sur l'a et mu posee^-

pojretoiitefe le» fois qu'un Européen es>t en eause. (Tunis, 14 m ans 1892,

J. T 93, 50.)

Il¡; eUl"HI.I,nt ar 1'<:1:>on possee relatne i un il1ullellble ae.

tué en Tunisie iiiteutëe par un Tunisien coutre un Européen. ^Xunis*

15 décembre 1S87, J. T 9-i, 241 )

ÎU sont compctuntR même =i «die action porte sur un immeuble

tunisien. (Tunu, 8 a-\ ni Ib89, J T 93, 253 )

Ils ne connaissent jamais en dcrniÉM" ressort des actions possesso.

rcG (Tunis, 26 mu. 1680, J T. 94, 264.)

Les règles relatives à l'cxcruce de eus actions, notamment finter-

diction dit cumul d« petïtoire nu du pos'îRfiKiiire, dosent recevoir

leur application des aut les juridictions frniiçnaca de In Rd^cnee.

(Tunis,, 14 januer 1587, T 91, 238 )

Compétence en référé. – Aux tonnes de l'article de la loi du

27 Vin, leI! de 1.rmnlurc vustn.vec sout juge:

d'ap!JeI il l'égard dc toute8 Ics SCl1tl'f1('CS u'nrlup-I': en T)lcmier ressort

par les juges de paix. En attribuant aux jugea de paix a compétence

-étendue d'Algérie et de Tunisie ta connaissance des affaires de ré-

féré, le décret du 19 août 1854 et la loi du 27 mars 1B93 n'ont apporté

ne dérogation à cette risgle. (Tutu*, 12 octobre 1891, J. T 94,

4BÎ. – Tiiïlii, SS juin 1R91, J. F. 91, 304. – Tunis, 10 uxwenibre 1883,

J. T. 94, 264.)

Lesjiiges de paix de Tuctu et de SouBie (sièges de tribunaux de

première instante) nu peuvent statuer comme juges des référés, bien

.qu'Il! n'font en mollI're eiv.le et cûwlUcrcut.11." lu cumpérence 6trnanr

déterminée p$ir le ilécrct dn 19 no tit 1S54-J rPiux, Tunis, 4 octoljre

Ib94, T. 95, 229 )

lit?

juge d.e paix est, en Tnnt^i^, compétent pour ordonner **n rè-

Férts la mise sous Hâoucstre d'un iinineul)le liti^-ieiiT. (Tunis, 1*^ juis

1831, J T. 94, 486.)
Un i«gf iîe pair statu mit en référé ne peut autoriser l'établisse-

mont il1 une bascule ûppartcD&ut a uti particulier dans un in are Elc

public dont la police appartient a l'Administration den finnnces, et

maigre 1» défaire dp cell*>-cï. (Tunis, 7 février 1900, J. T 090, 472 ]

Compétence administrative Les juges de pai\ nom conipé-

teiitR pour connaître fart. 1" du décret ilu 27 novembre 1888) de la

demvnde ae 1,000 le dmnrnagen -ta fondee sur 1110 locatIOn

conseil Ue par te président, d'une mnuu-ip alité d'une partie d'une

pince publ que ^l'ats, Tums, a jtun 1er 139S, J T. 96. 14J )

Incompétence. Le triiuiual de pai's ixt i ne omp tient pour stH-

tuer sur une demn-ndc pu domina ges-hitércl h fondée sur ce que le

ifefendcnr aurait lefifîé <le se prinonicr rte»ant une juridiction mn-

sntmune ",n.'ne d'un fangc vmvnab,l.ctr eiout ln loi ne donne pas la

su paix su ut incompétente pour coimaïtre J T demande1.('10 Juge'! de po. mmt Illcttmpel.culsl'°ur cOllna.itre de la demande

en résiliation il'tiu tnulrut il'enzi.], même si clic (.st basCe sur le dé-

faut de paiement des arrérages de la ente (Tnnïs, 21 décembre

18%, J. T. 97, 40.1
Le décret ilu 19 août 1854 ne saurait avoir pour effet d'attribuer

ftiiT jiigen de paix la potinnissatme dc= dninindcs de peii^iini ulinien-

tahe eu dehors do lu limite di' en m potence d(,tr:rnunéc par la loi de

1U3H en cette rnfitiÊre. une ih*iisioiî rtli inoiirtnrc etAnf <1ahr sou essence

indéterminée, et uuliH.jîp*int de ce chot h la jurjdiotion des jiig^s de

pmi. (Tunis 23 novembre 1B96, T. 97, .4S.)

I.e droit a une rente d'iwul et mit de naiiirc réelle et nnmouiliùre,

le juge de pa« PRt meompprmit jionr uomiiiîire d'un litige relatif h

Bon exictence. fPai\, Tanin, 13 juin 189U, J. T 9G, 530 )

Le juge de paît eut incompétent pour connaître d'une 0]>p«silïot>

h e..ommmulcmcnt tcndnnt il ubt\Jiur 1)1~¡eltl('lIt de ta.H milluopal('ti

10'l'loq1iC Ies f;o-mmr>l l'é('lam~(.o<; sont aupencures 11. 11000 Fr. (Tnvis,

« mars 1893, J T. 95, 2DJ.)

(«) Compétence personnelle et mobilière des tribunaux civils.

–
La j jridution française est la juridiction de il roi t commun en ma-

tiare TC pl'r<:ônnf'l1l' M lUob.hl:"re pOliT '<>lIt/' contpsta.ltnn '1111 ",>at;"1t{'

rutre ses justH-iaUles et des surets tunisiens. De mêttir, In juridiction

1Ulllsi('111le rst dr dn"t cnu.mnu paur tou! les l,ro(èJ¡¡, dr mém nl1l-

turc <jiu ft jutiiliiuiint entre sujets iniiMOus. (Tunî*, t3 décembre

I8!H, T m, .135.)

J.rs t nlititmiit f't\ ïl^ sont cninp^tcitls "pcuir CDiinMÎIrc de la noni^-

im (-ragi- immiiluUer. exrrréfc contrp dc*« non^-nuomerçants, même s'il1111 gage IUl1uuluher. exerrée crontrr df'<ll nan mercanta, mëme ,;¡'¡]

cKistc drs traites souscrites pur ces derme r*, m; référant à lu même

en ancf, fiLtsjint douille emploi »\ ec l'ubligaliun notariée et canrfca

'1I1('ur m marehn,ult.qcR, alnrs anrtnnt '1'1'11 n'cat paa praia 'lue In

«luise en *oit eaninicreinic (Sonsw, 37 jum îct 18P!», T. 99, 275.)

Ils ~onl I/:nmll.t~HIH pour cOIlIll1.Îlrc de l'l' abdtte d'uilc l'II\II'IIC-R:rrlit,

a'm^nt^inîCwBl't'rtinifl, 3 1 iVt^î.Vf' 1 6O2! 'Lr. T fll/il".)

V*

.ont tuni'll{'nnell.

('mLunis,

31 (1(:1(>11'1'(' 189' J. 9.&, 114.)

lin suut seuls eouiD(lte!itB nour uin>rècier uue acliou ucrsonuclle

3,ooo Îr-Ç)
et <lcs actions immobilières

jusqu'à

120 fr. de revenu.

et mobilière Intentée par un Français contre un Indigène tumaîen.

(Alger, Usinier I89ï, J. T 9a, 11&0

lis sont «jompéteutB pour statiier sur un procès pendant eutre

époux lutiBubamiB sujet» franvaifli lu r* qu'il ne s'agit pas d'une ques-

tmn d Gfût| et no tammenl pDiir conmiitrc n. iDDft dfm&UuC en r£mtc–

prutioii au do m ici te conjugal formée par le ni&ri. (Alger, 25 mars

ISW1, J. T 31, IIS.)

lit, sont campéteiila pour prononcer la faillite d'un Tunisien & la

PG^uGle de créanciers européens Ce principe doit reee\ mr son ap-

pheBtiDit même au cas vii le Tribunal Btatue a la suite du dépôt de

son bilan effectué au greffe par un sujet tunînicn, lorsque 1* masse

de ses créanciers conipr«nd un ou plusieurs Européens. {So tisse,

28 décembre 1H88, J. T. 89, 94; 1" mars 1889, J.
T. 69,

86.)

Muit. il tant

que la

musse comprt-nne des créanciers européen!* aul~prutÉgL-s d'une
puisflanec européenne. (Soubsc, Vi airil 1S89, J. T.

8'>, 88 – Contra Tmoib, 19 février 1886, J. T 89, 81.)

lia juridiction fraï^oîte est compétente pour ordonner le dép&t de

lu iKTsrjsmc du Hiiili daufi une maiBuu d'arrëi. (Tunis, 10 mai 1889,

J dépôt 100 )

d. r..]Li d. 10 -i IMO,

Elle est compétente pour statuer sur la demande en paiement d'un

billet a ordre dont le souscripteur et le bénéStuure eont sujets tunï-

BiPiiR, si es billet été éti transmis par \ote d'endossement à un Kuro-

j*ét.ii (Tunis, 9 iléuutabrf 18S6, J T. 95, +>1.)

Compétence en matière (Factions possessoires. – Les Tribunaux

fraisait, qui ont hérité de tontes Ipr prérogatives d*s Tribunanx

coiiBitlalrca, coût compétents pour juger les actions posscasoires
filtre KiiTDpé&nï et rriiïki4i€i)<1 que co& derniers soient ou non dç-

Ulaudcur<; ('film! 1& JUw 18'i.11, J. T 91, 2M.)

Ils son! compétente ponr connaître d'une action possessoire in-

tnitee par un Tiinîfiîcn poutre d'autres Tunisiens, si, ou nombre de

ciHi\-ei se trouie un Algérien sujet français et que Ita faits de

trouble allègues aient été commis conjointement de concert avec

touR [eK défendeurs. (Tûmes 8 mun t$W, J T. 900, Sfil.)

Tls sont Luinpétents punr

ec^nno,îare de l'uctifin po^scBsolre întdreR-

Bimt des parties doiii une ait moins a la. fjfialitê dfAl^rî^n sujet

Irmifiiia. rTumi, 15 avril 1000, J T. 900, Sa» j

IIk «ont compétents toutes les fuit qu'un Européen s'y trouve ïntu-

rcBS=*i (ruuiK. 12 jan^ 1er Î888, J. T. 93, 222 13 juillet 1SS7', J. T. 94, 184 )
I.C3 TrihunaiiT français sont incompétents pour rtaturr rut les

nitionc possefi»:oirCB lorsqu'un est en eatise. L Européen

n'est pas rece-vabic à itouleicr pour la premïîre fois mi appel cette

iTiiotiigptïteiacf relut E^ c, h laquelle peut rejtonccir la partie, qui la

prtfiLiiite uoniiue lui ttaut personuclle. (Timis, 39 décembre 1638,

B. A. 90, II, 35 )

Compétence en matière de rëtérês. L,e juge âcs référés est

eompetent pour ordonner la n.amle,e d'nne de céréales,

pratiquée par l'Administration dfs contributions diverses pour m-

frm--tioii aus lots sur les malieoulals. (Sousse, 16 décembre 1897,
.1 T. 900, 149 )

Le juridiction française établie en Tnnîsie ne peut con

même en s-éféré, la eftiiïia;i«ancc a'nne con te station entre Tunisiens

c^ue flaî tous Acct'pt^iit, e^iirG^Fémcut ou tacitement, de 1& Iul sou-

mettre et le iléelmaloire
'Vritcompéteiiee

doit Etre nctucîllt dis

qu'il es-t proposé. 11 eu est encore muHi, ^'agissant d'une action per-p

(1è,

nnelte et moblber(', bten q!11 ae tronre parm, le!! deUH1Ddcurs vn

Ëuropédi on a^Kimi-le! ^il e*3t évident Qu'il nTa ancuue actîou a faire

valoir et que sa présence dans la eau^e n'a d'autre but que de fcuuf-

traire lo défendeur tunieien à Fa juridiction naturelle. fTunîn,

10 juillet 1894, T. M, 447

Le jn^e des référés peut sUtuercn matière ndminiitrath e dans la

Himtc de ses pouvoir*. (Tunis, 4 juillet 1891, J T 92, If)

XI a le droit d'ordoiiTi€r toute lue^ur^ confiervutoire peut peut

a\oir |)our titlet de ftispeudre ou eut rave t 1 exécution de travaux

publics [Tunis, 28 nofil IS90, J. 7". 91, 101.)

Le président du Tribunal cinl e«t incompétent pour atatnor en

matière de réfère entre dent parties domiciliées dans un caaitou

dont le j i:ge de paix est investi â«« atlributious Ce juge ùvs rsfereB

en \crtu de ctunpétpnee étendue (Tunis, 3 juillet 1884, .f F 95, 193;

en~mpétenee en matnère de aocuétés. Lalnridictiun frunçeiseCompétence en matière de sociétés, – L* juridiction française

c.t u-,w-péolcnte pOt11' re du. 7n,ge daaa leqnel eat -partIe une

établie en'fum ie, dont tea 1tlembreil sont.le nationv42é eu-

ropeeinie ou protégés européens. (Tiuiifl, 2 juin lBC9r 1\ 00n, 120 )
î-,Ue est compétente pour connaître d'un litige entre un indigène

<?i ime anmêté «.y «ut nnn Bi&ge en Tiimaic, ri cottp noeiêté est com-

posée d'Européens (Timi«, il jant 1er 1897, J T. 97, 235.)

tlle e«-t compétente pour connaître de tout entre une sociétu

née en Titnisïu, eoiniiof-etï en pttrl ic d'ï£iiropt}f£ni5 et du Tum'îiensi

(Prtis, SfHiase, 1S jnin 18W, J. T. 9C» SOt.)

Une société comprcnfliit dei Européen=i ©11 nroteg^s peut à bon

ili^oit ti'êirs iïua eo n îri d*? y p e comme une société de nation alité tuui~

hiciine, alors: surtout (|ii'un Européen ou protégé vjoue un rôle pre-

IKinûûrHiit «jt paraît même > figurer en ru alité vom'iue négocié en nom

a'iinc société en commandite simple. La juridiction française est

,lone compétente dans un litïs"1 mobilier concernant une association

de cette swr.e. (T,tn,e, 13 téiner 1890. J T. 90, ïS.)

Une lociété qui a buii siège h l'jris |rcut Ctrc vnlalileiuciit assignée
('11 Tunisie par un de ~c'l o:omlll{1'\ ea, lOl'CJl1c la demande sr hace ~l1r

un e^creicc abusif du droit de qui s'est tirodisit en

Ttisiïi'ic1, f:*e^t-a-dire lor^ipi11!! s^agit <îe droite et actions ncs dans ce

I^a^ (Sous«e,9 té\rifr 1899. J. T. 99, 3-J-l>

VM soiiniise à, la lui française la s ne i été formée entre Français

a·n Tnn,sie la étre le commr e,c,le nne se,c.été arsnt ponr~'n Tlillurie. Dun être eOllfliderl'c C[)1nrnl' c.J1e IInp Rumété oyant pour

but réfraction et la ipute d'un proiliuf An sol. apecialcment de

phoaphatvs. (Tuhib, 24 mai 1S97, J T 37, 339

La Pocmté furmée entre Fntin-ms, dan» te*< formes instituées par

lu lui frimçnu-e et pnrtmit un^ nnsfn miuiale finnyai^c, doit être

emisid^r^e rimmw «le nationalité finnçaise Lu, jiindiciinn tnuiiieimfi

wt 'fionc in comti cloute ponr eonmtttre de l'rtction p^rso Tin file et txiO"

biliurc Iiileatt'p par cftte BocîéW «imti-e un =iijft tunisien. (OilEara,
30 septeuiliTC 189G, .r T. 96, i92.)

(>'1.) (A7ber, 18 no~cmhr'" 189S,.1 7' 276 20 )110\ ter 1894, .I. T

94, 260: IS jto\ernbrc l8')2, T. 9J, 3O4: 18 cnuilirc 1S90, le' A. 90,

UC5t/°

rfte ce est dmblc «1- telle d» tribunan* de France ttCette enmpdtence cet donbtc de wlle dra tr.tmnana, da France ul

d'AIfîèriff (ÀlRcr, il mars 1888, H. A, 68, II, -JMi.)

C'est aux denuereb conclurions rju'il fmit s'altachcr pour apprécie!



JUSTICE FRANÇAISE.

En premier ressort, sa compétence est illi-

mitée Q.

En matière correctionnelle, il statue en pre-
mier ressort sur tous lés délits et contraven-

tions dont la connaissance n'est pas attribuée

aux Juges de paix par l'article précédent (*).

En matière criminelle, il statue en dernier

ressort sur tous les faits qualifiés crimes, avec

l'adjonction de six assesseurs ayant voix délîbéra-

tive, tirés au sort sur une liste dressée chaque
année dans les conditions qui seront détermi-
nées

par
un

règlement
d'administration

pu-

blique (0-

Si l'accusé ou l'un des accusés est
Français

ou
protégé français,

les assesseurs devront être

tous Français (*) [c]-

Art. 5. Le Tribunal statuant au criminel

est saisi
par

un arrêt de renvoi rendu par la

Chambre des mises en accusation de la Cour

rPAlcrer.,
conformément aux

dispositions
du

Code d'instruction criminelle; sa décision est

rendue dans les mêmes formes que les juge-
ments en matière

correctionnelle (d).

et déterminer le degré de juridiction. (Alger, m décembre lfiQJ,

J. T. 94, 29+.)

(l)Cotif decret du i>9 novembre 1803.

(a} Exécution des jugements prononcés par la juridiction fran-

çaise.
– La juridiction française en Tunisie a Route qualité pour

rtAluer sur Ipb difficultés provenant de lVxéctition d'un de «es juge-

ments, même en matière immobilière, aucun teste dans la le|rïf;]ati*m
tunisienne n'ayant transféré cette connaissance aux Tribunaux md,.

grèues. il en eaf ainsi alors qu'il s'agit d'une demande mi nullité

d'une saisie immobilière pratiquée en v(Wu d'un jugement définitif

rendu par un des Tnbunawc français établis dans la Régence (Alger,
1S janvier 1891, J. T. 91, 8.)

Le droit de faire exécuter les jugements est une des prirogutEves

accordées par la lui aux juridictions françaises de droit commun,
et lus décrets beylicuuT qui ont accepte l'installation, (le eei înndie- j

honll en Tun,s.e comme ennerquenee d., de de la Ji'rau("c,
ont entendu implicitement leur accorder ce droit. (Tunis, 30 mars

1889, J T. 89, 50

T*e juge fraiiç&ïfi doit connaître de la demaude en nullité d*im£

adjudication «.ni aété prononcée par un Tribunal français [Alger,
S notcmbrR 1892, D J. G SJ3, II, 215 >

FM oppnsuble- h l'acquéreur tunisien d'un immeuble 1k décision

de le justice française rendue sur une question de inïtot eunc-té
inte-

sant cet lwmculJle, contre l'Européen 'u!Ullcur. III jn!'l11ee tvni-

RiPIIDe, saisie t. n[)U~{"811 ,:n Ia ma.n cflnte!<ta.t1on, ana rCJf'h:r une

telle demande et prendre les dispositions i ouliies pour ass^n-r l'exé-
cution dn jugement du Tribunal français (Ou?ara, 2fi mai 1897

J. T "J7, 3S7 )

Les Tribunaux français sunt compétents, quelle que soit la nafio-

na li le de^ parties en cbusp, ponr «tatufirsurles difficultés concernant

l'éxecution de Irur^ jugements, en matîire nnniobilLt-re comme eu

toute autre mat 1 1. Te. Cette cotai) etenci! dt.ci.iult- implicitement dfH

ternie^ du décret du 2 septembre ïâSa* (hausse, 10 «titubrc 1889

,r. T. 90, 321.)

ns sont compétents à ce point <îe i ue, même entre sujets tunisiens

(TuniB, 24 ami 1890, J. T- 90, 320 j

(1.0) An< de de du 26 1842 fHlr 1'01'-

ganisaîion de la justice en Aliène (applicable cri Tuntiiie en vrriu

*le la loi d.i 27 mars Î8S3), la forme de procéder en matière correc-

tionnelle est rejrlfic par le C d'mHt. criin l'appel de^ jugements
rendus en cetle matière doit donc être 3aë& cou forinéiaeiit à- l'ar-

ticle ?OB de Code, sur Je rapport d'nn des jnges tcnnnt lLudtencr,
tanB distinguer cuire lea jiigeipentH des Tribunaux «{irr-cetionncls

úrdl"anf"~ et ceux des JIIS'~fo de pn.x à cm:npHf'I1CC elenduc S.,

d1aprtF les dispottihnnB de V article du décret du 19 soiït I&51*

l'appel {les J"men1q. relldulO d,~ mah~rc eonedl\lJlnelLe JlUr Il'~ ju~c"
de 1)OU'=, nv l,eu d'ô;t1-.e d{!lero: n. Il:. Cvvr d'appel à Alger, eat 1)O'Me-e
au Tribunal de la «r conscription h laquelle appartient la'jiiKtx-e de

paît qui a etatuô, aucune Aispnmtûm légale ii'n modifie, en re qui
ce ce tribunal, l'obligation imposée pur l'ordonnante dp 1*1 J

ftu juge d'appel de se c&nfxrnier ami dépositions dti C d'ïtiRt erim

et, Bpecîalonient, à celles de Varticle 209 fCa^w 31 mïu 1900 J. y

900, 3S3. 2 ë^riur IS93, D. G »4, T, 3Q )

IVappel ait Être interjeté eonfortnétm ut Mi* nrliciefl 202 à SOS d«

C. d'ii=f. enm II en scrnit ainsi (juiuid bien inCinf to^is les iiiffr-
ments -epresa.fe Il

eu

par un J'I8'1" dr pal' de\Tlul'ut dre c01u!lrlér¡l~

coname des jng-emeoU de simple police. (lunÎM, ID inarjt isus, t.

95, 225.)\£} jjirpfjuc if h aepn^efi sont tous de natuniHlile ëtraiïË"Lrc wn indî~

rne. il leir ftT>]>artient de denmndrr, ]>«r <!<« "i-inlutivni forme lien,

n'Être jug^B que jiar des assesseur» frantaifl. (Chhb 94 ddccmbrv

J8B8, D. T t?, m, I, 284.)

(4) Procédure criminelle – t"t« lit t.hanbre correctionu-lle

des Tribunaux de première installée de Tuhimf qui crt ai>|i> lt-e a
E;rB1Url' 11.11¡,:rml1n",¡ e<~rc l'1!IdJollctllm de O¡I~ ullSt'1<I«'unr LE> 1'llh1llul.l

criraine! doit dune ttre utnupuhs di.s membres de cctlc cliamltrc et

Àr(. 0. Le
Tribunal, assislé

d'assesseurs,

comme il est dit à l'article 4« tient ses assises

tous les trois
mois, aux dates fixées d'avance

par arrêté ministériel (').

Cl) Coi»f. arrEUM des 23 décembre 18H3 ('l'uni») et 25 juin 18SS

(Suussi1).

non ]ias du Président et de* deux jugea ka plus anciens du Tribunal.

(UatH 19 mars 1H8Ï, J. T. 90..iS.)
Ce Bout lots formes présentes ponr Ipb matli-ren Priiuîncllcs qui

dois ent ctre ol>seiv éi'B 0i\ant I otk^erture dos d^bat^ ^"Tunis 12 nullet
189Ï, J. r OT> M, j

«J

Ei>t lalatilf l'nitct t-iiet ion complémentaire M laquelle été été jiru-
oeile par le Président du Tribun ni criminel tu \ertu île t'artïele 3Ct
du G. d'uist. crin» (Cas* 26 ai ni 1890, T. QO, 159.)

L'accusé qui bénéficie délai An h jni.rs pour préparer h« «k-

fçuse, à duter de l'iRternigntmre du Président du '1 ribiiital enuiiin.1

dans ta uiatHon de justice, ne peut twm% er aucune trarantie ni>n\ elk-

dans la rtpluranoe d'une citation i. cuiuparuitre (Casti., 29 juin Ifi5!f.
J. T. BU. 164.)

cette citation et le délai de trois jours francs vè*cr>ê* au\ \n-e-

veimo, pu matière eoirertîoniiRllip, nr perncnt vive réclamés pan les

avocats de in mles Ttilnmatui unmîuels de Ttmisie. (Cass., US juin

1«89, ,f. T 69, 164-)

L'urdrp & ru>\ re dans lea dûbatt correctiviineld. tel qu'il eat règle

par l'article 190 du C d'mst. crlin est applicable aux Tribun nui:

erjiuiJie]^> de Tunisie; mai» cet ordre u'esi pas présent à peine de
milUtÔ et l'accu ne peut Bt [ihûndie tle son îut«r\ei)noiir iiotuui-
iiicnt on ce qui concerne l'interrogatoire et l'audition dts tem<-in-P
« cette jntertersion n'a eu r eu entra\e l'eureice de mm droit As

déten-e (Cass., 20 juin 1889, J T 89, 164 )
La detiàîuii rendue par un lrilnmal i i iininM de Tintïsie est ro-ii-

1-uraiiti. et il n'appartient pns a la Coui de ens-sation de criliquer les

élficncntB .sitr Iei<mclH s'ls! fondue sa coin iction, (Cuss., 29 murs 18M,
J. T. 9S, 3^8 )

Jl en inutile de dreKser procts-verbal des débuts rteu affaire s p*.i-
tée» devant les Tribunaux c rimmels, (tiiss 14 juin 1S90, J T 90.

;Q6.)

Los jugement a don, ont être prononce* publiquement; la ]>reuied..

l'accomplissement de cette formalité doit ressortir du lexte mime

du jugement Un procl!>i-^e^bal, eïgué par le Préeid'nt et le grettier,
constatant la publicité de l'iiistruclioii et du jngeroeul, ne peut tup-

pléer cutte omission (fîftss 1 1 juin 18BB, J. T. 89, ï.) ,)
Tj-r Trlhniisiiv i-riminein do Tunisie lioiicnt- i. peine do nullité,

énoncer et articuler
les taits qui servent de base h leurs dethioiif,

(Case 1" aoîït 1839, J. T. 69, 255
Jj^iQiHKÏLiii do la ODTiBtafatifiu défi concliHinn^ dn îmnÏHt&ro pitblie

Fur un incident soûle» É an cours de l'audience par le défenseur de

l'accuse entraîne nullité du jugement qui & sum (Ca=s 29 jiuii

1839, J T 89, 198 )
Les article* 3C2 et W3 du C. d'mnt cnm qui nreaei-ivent au Pré-

sident de donner la parole an uiiiustLrc public et nu défenseur de

l'accutc: «sur l'appltcuiun de la peine, ne sonr pas npjiti tabler. <lc-

t mil lct Tribunaux < rimmels [Ca-is 13 mars 1S87, J. T- 90, 3S )
An cita où nu Trilïunn.1 cnniniLl e^t dans l'îuifios^ibiliie de se 0011*1-

tituçi1! pEirce ^u.c ^Liiï'-ic^^i'h di a niciulireH dib 'J. l'ibimul iiiitm Ivs 11 le

ont participé h l'inslrtictum de l'uftnire, et par apiilicn-tion

de V&ttiele lrt de In loi <ln S il^eembie 1897, il i a lieu à muoi

dc, nnt u" l1.utn Tnbl1JH1.I crhnmrl ce Cas an.t etrc a.annde à celui

de suspicion légitime (Cai^. Il miurs 1898, J T 98, 397.)

Apro cassation du Miyoiupiit, 1 aituirc ne pont 6fic roni oi ée àe\ nnt

uiiu ùet tours d'assises de 1 Algvrie (Ca^i., 11 j«in lSfif., 7 T 81), 70

Lei cumnu^n'flîers ont cap no 1 té légale, i.imini« lp j^rt ffier en ilii-i,

18'lâ, J' aâ, 39(i )

CfnUllu~L ((:a~>, 28 maN

18·t~, .l l' ~¡;¡, 3\J6 )

11 n'y « pu« heu à annulation de la d*;iBion du Tribunal ertmintl

rendue aprf's des dibats dans lesquels *1cp leminns ont «té Piitrndni.

sans prpsdntiML de Kermentj mm que le Piesulent eût, au prénlabl<\
tuerti lea nase-ieurs de leur rpinUté île dénoue iat«ui« La in-estati'in

de serwent de.. témona et l!Ju), Ilmhhun de>ltllt les TnhuIIRII"( 1.:1"1-

raniPls sont régies non par les arUcles 315 i*t suhautx, :naia nai les

arttales 158, et et !l1I1'I'OnLo; du C dtnat CI lm (Ca=s 1g mut" 1~9.'),

J. T. 93, %16; mus 1888, J. r. 89, 00, 28 sc-plcmbre J8B~ J it

89, i»0

Ett maie la décision d'un Tribunal criminel intervenue apns »

débat» <lanx
lesquels Im témoins, au lieu de prêter lr si-ruient u de

dIT! faute In cdnre..ien qne la '\érin, ont priri relni dr due

a 7rt ,;én rlrn ynr 1n ln 'ln1" "1. 11 ne Rallrnit, en eftet, u pCln{> .te

nullité, Ltve nen retranebé k In loi mule Kaernui^ ntclle în nen -l itro

ajouté. (Casa « décembre 1894, T. 95, 133; 2î> août 18S0, T. 90,

234.)
I~{' Trdamal r.rimil1fl doit rrfnarr de reee. om 1(' témnisnagr de

la femme d'un des aeeuRé* (Ca-iR 14 juin 181)0, T T Hii, yoe )

La lié, ilrs dépnsainna dra temomlj: "ntC'11clUH- 1\ l'amltrllcc
Jl'ctant esipi'e en matière eorreLtiounelle qt^pti me dr l's,pptl, rtttc

forrualité eat l'nll~ l,hJet drwnl Jtos Trtbrtunnc (,J"Jmml'l" de Tum<nl':

yn. <;tattl('lIt en iI.,n11( r rf'ort 1(;118< .O 111111 188'1, 1. T 89, 1,10 Î

II n'f¡.t Pae 0"'1. ~~I.U" a 1.'·nie rie ""U.h, quo:> Ier 1ël1l'lll~ 1' ut

juterpillés mr le punit du «ai oir tthU «r>nl pjireuts, rtllies ou itn hci-

w-e des accuses. (Cuss -J1 uiitrK 186&, J. ffl, 75 )

J.Cf: cn.Í>mlfl de mlOlu~ dr 'ITLi,r an. r]Jt('lIdIll4 ()e,nnt In 'rrthUI1Ru'[

crlQJ.Ul( b I"ll rlt1ll~le, art~, eut r..tre par f.,rtn~ de dulUrntlun et aan.9

prcrtalinn de wrraenl. (C'a-»., ïl mars ISH'I, ï. r H9, 75 >

Les ciiirrU, ni.mniiî« pnr un Trilxinal u 1 nuincl il< 'l'unifie polir

fwirp (1rs 1 Diistatutmnh an cou n (1rs dilmti ni' pc.1iM.11t pister xer-

mcnt ('ut1'1' Ica mama du 1'1 e"l1fI('nt dr l'l' 'l"nhulIl1l R'1! n'n prta été

COI01, 1\ ,-ct efi. »111 II' .Itl~; nn nt. It Il'JI1)!1t'nent pac a ra r11U1-

naux pliiK qu'il n'ap|iarli«ndrait eu France aux Tnlmaiix eorrei tion-

nAia, III 1uime Rll: (,41111"8 cI'1I~<;i"('K, d'Qrdtl1l11Cr y.nn l'XI!f'11 ""ru n-11-

tendu snnB ])n-*itïr»n df et et* a titre dt"tiu«iile runst i£iitiuent.

fOa«îa !»d(:i.enibrp 189S, T !«, 11 )

r..eFi l'ruu,hllt'J dra 'l'r,bul1au't cnmiruis en TIIII,"if' ne J"IJI.'ll\e1lt

pna dn pOIL. "i,I1,<crdiIJ1lIUllr(lo. Il' r»11 Ilunhte', en dl"llI1r.. de (.(' 1"'11-

loir, pnur annirl. r,

>m <-mif<

.Pu., ilubnt, un' "( nn«iit <jii 1I1 mnxi

dt.r£,ut rom 1t'T't.H'lllmr, 011lfH 1111(> 7a dÓllo,>1holl qni en 0. ctc lu

autte. (Casa-, 21 mars JBBOj J. 'i'* 89, 15 )



JUSTICE FRANÇAISE.

Art.
7.

Sauf les
dérogations apportées par

les articles précédents, les rèçjlcs de procédure,

et d'instruction criminelle déterminées
par

les

lois, décrets ou ordonnances en
vigueur

en Al-

gérie, sont applicables
aux juridictions insti-

tuées en Tunisie
(l) ["J.

'1) Uu cet article combiné «i«c l'article 09, 9, du C de pr ti\.

{modifié »ar la loi du H mai» 188-' et interprété par la circulai»

ministérielle du Iï avril IS82), il îésultc que le» uUcb judiciaires

dressts en France i?t concernant d^ per-immcs habitant la. Tunisie

ne doit eut pas être nolif es uu ]>uri|uct du Procureur de la Uépubli-

«.«*. 11 appartient an* parties intéresRiîeH de réclimirr dticrtmueiit

le. cunemirs des lnuSBiera cmiitéteit-i. (Note 4'aiïil-jiun 1693. –

Itrill. M S. 1893, 66.)

(«) Procédure civile. Auic termes de l'ntticlc II de l'ordonnance

algérienne du 1B a^ ni 1S18, applicable eu '1 uJiiwe, toutes les aitaircs

civiles sont réputées sommaires; en eonsciiucnce, Rue) inapplicables

l'article 70 du décret du 30 mars 1808 et les articles 77 et 78 C pr.
cir. rolatiff. an délai «innB lequel les mmicIumoiib doli ent Être si-

ijiiinws et au délai accord tt pour réiioudro (housse,
7 juillet 1808,

J T 9IMI. 63. Tunis, 2Ï juin lt'TO. T. 90g, 594.}

f,e jugt-Lucn* remlit «pruH jugi-ment de defatrt-proht joint et ré-

)LRHiKUtt1'n, n'est pas sitM-Cptiule d'oppositiun. On tondrait a.ïne

meut établir Le droit à l'opposition sur «.« que, le défendeur n'ayant

pas fourni ses difcuici duiiK un QUai du quinzaine, le demandeur

aurait ûû poursuivre contre lin l'audience par un acte d'avoué» Cette

règle n'est pas app] icuttle v'ii Tunisie i>U toutes les affaire* sont ré-

putées ««mmnirfs et sont fixées pour ttre pin idées à qui

suit le délai de la citation (Tunis 11 *» nl >Siu, 3'- 'J°i )

En admUtaivt qu'une autiuu puisse être utilement produite (art. 2

de IVrdoimatice du 16 niril 1843), devant 1111 des deux tnbimuun de

'1 tL1llIHe, cou liée dalll'> In }{e.;oeu(.c, le rnhuval artns l'arrGndi3f1e-

jm'nt duquel le défendeur n'est pas domicilié ne peut Etre uomp£teul

p.jur eu t. un naître. (>oiuse, 11 um«nbrc 1698, J T900, 1230

Le fait d*at oir

une prupriélu

dans tin arrondissement et d\-frç des

lors In!"ent aur la bste des eiecteurs d'unc ehll1ubre nu::de de cum

mi roc vi d" agriculture est sans influence sur la question de domicile,

cette inscription pouvant être accordée tout propni.lai.re de fonds

ruraux, mCnie

ne résidant pas en Tunisie* (Housse, 19 octobre iBfli),

j r. wiu. 5t>3 )

Aux tirmea dp I1 article 2 de Tord 01111 tnco du 16 avril I8i3, appli-

i- alilc en Tunisie, lorsqu'il s'agit de droits ou actions nés en Alg&rip.

(on en Tunisie] le demandeur a le chou d'assigner de* ant le tribu-

nal du demmle en Fennee a" (]cfcllo1cllr ou d"H,ant le trsbuuel d'AI-

sene (ou de Tunisie) dans
le ressort duquel le droit on l'uetitin s'est

forme. (Algei, 5 féirier 1894, J. T 94, 235. –
Tunis 3 décembre

1884, il. A 85, ir, 202 )

Cependant, lu tribunal de Tunis ne nent retenir im» nfliiire «rtns

laquelle l'Action est née ilani le resnorl <lu tribunal de bousse. Çl 11-

uitf, ÏÏ3 juin. 1900, J. T. 900, 594 )

Ii'iacotapctence tirée par le defejideur Av ce qu'il aurait son do-

tnicile en France et dmrnit Etre asMgiié durant le tribunal de co da-

niicilc, serait (uiremeut rclatue et, comme telle, inadmissible en

ugpel, aprta eonehUHon'! 811 fOlUl en lu.enuere iuatnnme. (1 unrs,

Ï2 novembre 1694, J. r. 04, 571.)

Cette règle ne donne |ïafi wii\ertuire il la coinpetence dJun tribunal

de T,.nisie, lorcque Iv ~{>jendel1r lull.ule J'Algërioe. que le ruardle

ba«« de l'action s'est couclu par correspondance et que la lettre

missive il'aL'eEïptatiun par laquelle s'est effectué l'ecLnngc des con-

sfjiteiDCnts pst partie de Tunisie ponr arriver a son, destinai mre en

Algérie. (Tunis, 9 jamier 1696, J. T. 96. 109 )

a

Le tribunal de peut dune être alablement saisi du litige

pplu^if j^ l'exécution du m&Tiufit â^tmi^ fifit* une partie uitniiiïilice il

Tunt'f h. une partie habitant Miir^eiïle, laquelle a accepte par lettre

uus-ine

parvenue

nu iiuunlaut a Ttmis. (Tunis, Ï4 octobre 1895, J. 2'.

95, MS )

Cette rugle n'e^t pas applicable
en matière de compte r ourant, pnn

plus nue l'option de juruWtKin permise pur l'article 420 C prou,

civ que rinilw igibilité de» éléments du compte, qui

f,'

ne

permet jias de dire ou la créance duiiuïtnc a pris nni^sance Eu

eelte matu-re, ilfaut donc assigner àc\ unt le tribunal du domicile

du défi ndeiir (Titinf, ftl jani 1er 1895, J. T. 0&, 14S-)

La clause imprimée d'une facture, nui termes de laquelle le trans-

port fraiiLi» tt le règlement en effcti de eonimcrcc ne formerjneut

~nn*t dérogation h la règle do la délivrance et du paiement &11 d^uii*

cile dit ,tndeur, fait obstacle à. t'ctrri'K.c de l'option de juridiction

permis îittr l^article 4^0 O ^ixig. ci^ mAi-B cette âëro^atioti ntt ufoit

cuiutnmi ne dort pan Lirn ûlt'ndiie en «%sens qu'elle empêcherait

l'oiitîon df mri'iiction autorisée pnrl'artiele 2 Ac. l'ordonnance du

1G ai.nl 18J3. (Tunis, 28 février 1895, J. T. 95, 1S1 )

Fn aertu de 1 a~,1, 2 de l-d du 18 aa ril il IR43 et tic 1'1101"-

hcle 420 C, JU.'I(' CIV e~t irrcec, Able l'eJl:eel>tlon ,1"u;:<)TIlpetc'nec ]'1"

posée k un trib'inal de Tunisie et tirée de ce (jne le défendeur serait

domicllSd en Iialie, alurs que le innrrliéa ote passé en Tunime, par

un mandataire qui y élart domïtillé, »l.>™ n,<i^i nne la tnarchand.se

Cin.it luriiltlc daiw ce pava. (So tisse, 24 décembre 1807, T. flS, 113 )

T.fi duclnralion de transfère m eut de domicile de Tunisie en France

«péri-e p»r les Foi nu du de fin (leur n'en [icche pas que les trtlMinaux

français deTunî«i« Boîent régu litre ment =aisis lKr-.qu'ilrfagitdedruit*;

et notions nés en l'nniBie. ('ïinu«, S décembre 1984, J. T. 91, 53 )

L'oidonnauce du 16 o^ ril 1S43 no p'applitjiie que si le défendeur

est domicilié eu Franco et nun en Alg^no ou en Tunisie Le tribu-

nal de 'lunisie v\t donc incuiiipetent pour apprécier semblable

n' .IQII ~'ll"It l'1"(}U, é Que Lc detmndcur eat domiclhé dn un nnire rea-

aôrt^ùdiciairêde Im Kfgpnce. ,'Vaix, Tunis. 18 um. 1805, J l' 95, 472 )

Aut ternies de l'arliele 111 C. bit les parties peinent, pour l'été-

cution d'une cuttv eulion, attribuer competenec au trilïmiai du do-

îuicile élu par elles: élira pi' meut dune ai»» déroger aux règles

ordinaire» de compétence, notamment acMlrs qui résultent de l'or-

donniuicF «In 16 avril 1343, art 2. (T«niS 28 mnrs 1892, J. T. B5, U0-]

11I1.rri.t~ du !lJum 18.91, auz termca d,.qne1 lca conlrttte ¡.a.MÓO! co

Algent filtre Emupéens cl indigènes doïient être éei'its dan«rliaeunc

(lcw irniRiie'! des ii™\ iinrties co ni raclantes, n'a été cte rend»

n'>1¡(¡cl1ble n, 1'1I1111;o'C Il nm !lIIIIU',(ut {tri" clmflltlé..e eom ue dea

r^glesV^meetmn-Vihtirfi par l'ait.ele 7 de la loi du ^7 mare IS83

f:OI>E DE 1- TUNISIE.

Art. 8. Les délais des
ajournements

el des

(At^er, 13 noiemlire 1999, J, i\ 99, 617. – Souese, 21 juillet 1899,
J. T. «W, 51H.)

Kst \alablc eu TiiuIhIr le contrat ptumé entre un tndi^ène et uu

Kuropécu qui ]">rte la mention que le contenu eu a été traduit ans

parties par un interjirieje' judiciaire SHermeiiié. (Tuiub, 2© juin 1898,

J. r. 99, 444.)

11 n'j- a heu d'anaoler le billet souscrit par uu iudïguae, bien qu'il

ait été rédigé «11 langue fisuçuiKo n ou le in eut, alors qu'il eut CùnH&nt

en fait
que

le Rousiripteur a agi en pleine conn matinée de cause «t

afinA a^ oîr f?jiipruï te coutcuu de lTefïet qu'il a signé* (Tunis,

m iu«rs 1895, T 95, -259 )

On doit annuler luul qui qui ne remplit pan ces cunditions, a

niuiuK i[ii'U ne Huit établi en fait que les parties cuu tractantes ont

eu pleine eonn&iKoauee des clauses frites. (Tnn,s, iy man 18^S

J. T y», 565- Paix, Tunis, 9 fétner 1895, J. T. 93, lia )

'888,

Le principe que nul ne jiLaide pnr prueureur en France, doit

l'ttw egHleiuent en Tunisie d^atit le« tnbiiuaux français. CL imip,

1896, J T Uo, 320

peut Zt~ t,~t par u» membre de la ham

I«j[|iu

1896, J T 96,

3iO) que a- le ù 1-

Funtlaiit Ick 1 atann-s judiciaires, le règlement des qualités d'uu

j ngeiaent ou d'un arrêt 11c peut Ctre ta.t par un inenibre de la cLftm~

bre (ïcs vacaUoiiiï qiu n'y & pas jfarticipé que (îaas le cas où toiie Ita

magistrats ajant coucourn a In décision sont absents ou empCchés.
Et Tabsence uu Peuipêc bernent de ces magistrats doit être dûment

ctmstttiije par rurdunnatice même du règlement des qualités à dé-

taut de eette coo«taTHtion, le règlement et par voie de conséquence la

jugement ou l'urrêË liu-iucme d«neilt être déclares nuls. Ces règles
sont Applicables en Tunisie comme en France. (Cttss-, 15 mai lt>95,

D. J. 95, 1,422)

L'article HGfi C. «U aux tenues duquel un créancier peut erercer

les actions de son débiteur, eRt upphcabïe en Tumtic, en rertu de

l'article ï de la loi du 27 mars 1883; mais celui qui s'en prévaut

|iuur poiirauivre dt?& TunisiCMis en exerçant les nelionfl de son pro-
pre dëblteltr également tum~ien, est. JuS'h~¡8blc des tnbunaux fran-

^ais, cette circonstance ne peut niudincr la coiapétruirc et lu jundic-

tiDii française n'a ]>a.s rjualite pour uonnuître au litige tlle n'aurait

lia!- non plus pour «'tel d'amener devant le tribu liai français une

question se rattachant au statut personnel des Tunisiens musulmans

ou îRniélitea. 19 décembre 1894, J. T 96,

200.)

D'après

l'article 2 de l'ordonnance du 20 décembre 1843, apphea-

tile en Tunï&iCf une 8Uc*e£Ësiijn cttt réputée vacantp lonîqu'mieuïi hé

ritirr n'est présent an lieu où elle B'ouvre que l'existence d'uu

héritier présent 11e s'est pas révélée. (Tuiiir, 11 avril 1894, J. T 94,

30" 0

Nullités facultatives en Tunisie. Les tribunaux français en

Tunisie )>euL«nt uBer de la facilite do «nie
aux tribunaux d' Algérie,

par l'article 69 de l'ordonnance rîn 26 septembre 18*2, d'écarter va

d'accueillir les nullités de procédure en Tunisie, ou un grand nom-

bre de justices 3e paix sont encore établies titre titre provisoire et où

les fonctions d'iiuioser BOQt exercées par dos agents peu expérimen-

tés, celte règle doit être admise dans une plus grande mesure qu'en

Algérie, où elle tend i. être restreinte de plus en plnn {Tunis, ï mars

18B'J. It .-1 89, IL, f42.)

IL est neceswiLre, pour le validité d'une consignât ion, qu'en cas de

non- companm on du créancier, le ptocès-i erbal de dépôt lui it

signifie arec sc^aiatian <î'»voir à retirer la clic«e déposée, et le

créancier n'est cor su rerubonrcé qu'à dater de celte Sommation. La

nulhte qui résnlte dr l'omIssIOn de cette formahte n'est pas facul-

tîitiiepi>urleji]ge.(Sous'e, 12 mare 1S9S, J. T &>, 32i )

L'apl'.·.1 dccont ~olltcIllr msa,gnabnta h compareitra devant le tri-

d'appel et aucun a~e ne pouvant suppléer au dt\:fal1t de clta-

tion eujuatic*, il y a nullité de Vappel qui) vivant un jug'etuent
rendu au profit de plusieurs pcrawinc», na été signifie qu'à Vane

d'eutre elles. Celle nullité n'est pas facultative. fSciissc, 2J février

1896, J T 96,211 )

Celui qui ^ent s'inscrire en faux e-*t tenu préalablement de som-

mcr l'autre Par acte d'arone iL aroué, de déclarer aa elle ceut

ou 110» bc Rfir\ ir je ta nièce T& fait d arotr fait cette BOmmatiou par

acte ettrajudî cîaire ne constitue qu'une millit4 facilitât» c. ['Tunis,

31 décembre 18Ë5, J T 96, 102.)

S'il contient de fitire en Tunisie
une

application particulièrementrignirePH* de l'article 608 C pruc cïv il li'cn est pas moins vrai

qucVoiiitssinn des éuonciarions par cet article ne peut

produire qu'une de ces nullités d'exploit qilii appartient au^ tribn-

naiw d'aueueillir ou de rejeter (Tunis, 23 octobre 1895, J r. 95, S9à

– Contra Tunis,

ï

mars 1689, H A. m, II, 242.) ,êl~ ~euê

La nhocatwu d'un défevseur réeultc 6ulli'lammcnt d'un acle qm
signifie à la partie adiersc qu'un de ses confrères a été constitué en

«ou remplacement. En supposant que ] 'absence d'une défloration

l""I:[lres¡;o sur ee pOlUt pluMe constituer une nulhtê, il s'ag!ralt d'une

de ces nullités ^tie jcs tritiiiTiAux d'-A-lçerie et de Tunisie oiit la fa

cultâ d'admettre om de repousser. (Tuius, 11 mars l.SftS, .r T 95, 2*4 )
Kn vertu de l'artirle 3 de l'i>rdonnimce du 16 avril 1843, a;>plîca-

ble il la lt nulle toute sis-nttkation ou catahuv faite à la

perbtiiiue ou au doinicile d uu mandatair^t a moins <}ii'it no soit por-
tciiT d'un pouvou1 spécial e.t formel de défendre àla demande Celte

>iiilliW deira ïtre prononcée en (put élat de cause sur la demande

de la partie intéressé et et jnéme il'oflti'e par lp tribunal (Tun.?
H mars», 1S95, i'. W5, 224. –

Tunis, 21 avril 1S86, J. T. B4, 54S.}
S'il y a nullité de l'exploit d'ajournement signifié a ,nn prétendu

représentant qui n'avait pas qualité ponr te reeetuir. eette uiill.it;

n'esi que faciiltatuc, et il n'y a pas lieu de la prononcer, lorsqu'il
eut dàiu outre quu l'uiteresBé 11 po^ôdé copie de l'exploit en temps
titïli.. (Sottssc, 11 novembre 1893, J r wo, 123 )

Est nul t'expluit partant pour tonte imlioiitutii été remis pur
l'cutrcinme du bureau de l'en^i^neracntu, sans moiitiou de la per-

sonne, ni *isa du eltcf <le eecii tec des rti>iieignt.-nientti|ii'i>n pourrait,
en territoire uiriitiure, assimiler au maire on h l'adjoinl fart 08

C. prec en.) [Sotissp, ISjuin 1897, J. T 97, 442.]
LeR ttjimniiJiiieiitB Bl,t nduimi-.trationn piibluiues tunisienne* et

dtalilisBemcnti. piibhci <tont donnés valablement en leurs bureaux an

sièg-e de l'Administration dans les autre fi lieux eu la personne ou au

bureau de leur préposé. Eu cas d'absent* ou de refu"! de ce dernier

l'exploit doit itre usé par lejiiiîe de paix du par le Procureur de la

République auquel copie ost laissée iu cas an un préposé a refuse

cnp a oÔ; l'hllt~ler in~trL1mtmtll.lro n'If; ¡jaR fait raeer l'orIginal, In

nullité rçni en résulte est facultative. [[SoiiMw, 7 février 1895, J.TJ. T

95, 374 J

Vot pas facultatn e pour le juge la nullité qui résulie do ce i\i

3?
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appels sont réglés conformément à l'ordonnance

royale
du 16 avril i8^3 (")-

Toutefois, si celui
qui,est assigné

demeure

hors de la Tunisie, le délai des
ajournements

sera

Pour ceux qui demeurent dans les autres

États, soit de l'Europe, soit du littoral de la

Méditerranée et celui de la mer Noire, de deux

mois

Pour ceux qui demeurent hors de ces limites,

de cinq mois.

Art.
9. Lorsqu'il y

aura lieu à insertions

légales,
elles devront, à

peine
de nullité, être

faites dans l'un des journaux désignés
à cet

effet par arrêté du Ministre résident de France

à
Tunis (').

Art. 10. -Les
dispositions

de l'arrêté minis-

tériel du 26 novembre 18^1 sur la
profession

de défenseur C2) et les dispositions des décrets

et arrêtés concernant l'exercice de la
profession

d'huissier (b)
en

Algérie
sont

applicables
en

Tunisie.

Cependant, les Français et les étrangers qui,

à la promulgation
de la

présente loi, exerce-

ront la
profession

d'avocat en Tunisie et auront,

dans le délai d'un mois, à partir de cette pro-

mulgation,
adressé au Ministre résident une

demande à reflet de représenter les parties de-

vant le Tribunal de Tunis, pourront, après
avis

du Tribunal donné en la chambre du conseil,

le Procureur de la
République entendu, être

admis par décret (5), à titre exceptionnel, à rem-

plir
les fonctions de défenseur

près
ce Tribu-

naïf).

l'O,po61t'on au concordat n'a pas été fafte dans le délai de hu.

(art 5!S, C cirai ) [Tmiin, 32 février 18BS, J T Dâ, 591 ]

.La nullité qui petit résulter de l'omission de certaine* indications,

notamment de celle da le date de la saisie, dans lew insertion» et le»

placards, cet purement facultative pour le jug*. (Tunis, 1-1 novem-

bre 1894, J T. 95, 20.)

Eu matière commerciale f l' ajournement doit «Ire donnéà jcntrlixe:

toutefois, le dé fan t d'indication prficÏFO de ce joui nepeut constituer

qu'une nullité faeultati%e. (Tucïo, 8 novembre 1894, J T. ©4, 571.)

La nullité qui résulte de ceque l' opposition k un jugement de dé-

faut n'eut pan motivée cet facultative. (Tunis, 81 mu! 1B94, J. T. 64, 358 )

Dans tons len cas où, en Tunisie, les exploit*! Attirent ttre intès au

Consolât de France, le u«a ne peut ctre considéré comme irrégulier

paree été donné par un emplove au heu de 1'étre par le

Consul, si, en fait, cet employé a été délégué ré^ulièrecient par ce

dernier, pour agir nous sa. responsabilité. Cette nullité, si elle exis-

tait, devrait Être considérée connue facultative. (Tuuiu, 25 »\ ril 1894,

J. T. 94, 309 )

(1) Coaf. arrêté du 31 décembre 1895.

£9 Conf r.tiam décret du 1" octobre Iftftï, notrs – f!onf. At.arrt

du 9 mai 1897, art. 6 et 17 (y" Jcstice TirsiEaKSSK).

C3) Conf décret du Président de la République française du

10 juillet 1SS3 (Ojfctel, 1883, 107) qui nommait 19 défenseurs, nombre

qui est réduit à, 7 actuellement. – Cotf. etïam décret du 14 ai ril

1S88 (pour S<mBne].

(a) le délai pour le» ajournements a comparaître dosant tee Tn-

T>uitatix de l'Algérie et la notification de toun actes doit être aog-

menté h raison de I» distante, ce soixante jours, à l'égard des

personne» domiciliées eu Tunisie. Ne Baisit donc pas valablement

la Cour d'appel d'Alger U citation a romparaître devant elle, donnée

& un prére-»n domicilié a Tunis, s'il n'a pas été tenu compte dn

délai de distance funsî déterminé

-a ojsxiter au délai de

comparutionde l'article 184 du C. d'mrt. crim. (Alger, 17 noTcrabrc 1893, J. T.

S6, 58e; 21 février 1890, B. A 90, II, 289 22 mai 1885. H A. 90, U,

377. 22 mai 1883, J. T. 90, 173.)

En Tunsele, l'augmentation du délai d'appel À nu non de la distance

Existant entre le domicile de l'appelant et celui de I1 in Urne, est d'un

jour

par mj tiamfctre, conformément a l' ordonnance
du 1S ai ni iB4"3

spéciale b. l'Algérie. Unis l'article. 0 de cette ordonnancr, i£iU donne

nu délai de CD joorft à la partie demeurant k Tunis citée à compa-

raître devant un Tribunal d'Algérie, cVrt pas applicable aux proce-
dure* milrJes en Tuninle. (Alfe'er, 9 no\embre IBfla, J T. 9Î, 1ÎS )]

(6) L'article 45 du décret du 14 juin 1813, aux termes duquel est

paasilile de la sii*penK«m de l'amende i'iiitïeeicr qm un remet pas-

lni-mferaç à personne ou à domicile l'exploit qu'il a été chargé de

«gmifterr est applicable en Tunisie. (Alçcr, 17 octobre 1891, T. 93,

L5i.7

(é) Les avocat i-Jéf-nfleurB cr Tunisie doivent tire de tous poïiife

Art. u. – Le Tribunal de Tunis com-

prend (')
i Président, 3

Juges titulaires, 2

Juges suppléants,
1 Procureur de la

Républi-

que,
1 Substitut et 1 Greffier.

L'un des Juges désignés par le Ministre de la

Justice
remplit

les fonctions de
Juge d'instruc-

tion (ï).

Le nombre des Juges et Substituts pourra
ètre augmenté et des

commis-greffiers pour-
ront être institués

par
décrets rendus en la

forme des
règlements

d'adminisiralion
publi-

que^).
Art. 12. Les Tribunaux de

paix:
se com-

posent d'un
Juge

de
paix, d'un ou

plusieurs

suppléants et d'un
greffier.

Un officier de
police judiciaire^) remplit

les

fonctions de Ministère public.
Art. i3. Des interprètes sont ntîîichés aux

Tribunaux et aux Justices de paix (*).

Arl. i4- Les décrets portant nomination

et révocation des
Magistrats,

des officiers mi-

nistériels et des interprètes sont rendus sur la

proposition
rhi Garde des Sceaux:, Ministre de

la Justice.

Art. i5. Les
Magistrats composant

les

Tribunaux établis en
Tunisie, les

grefliers,

commis-greffiers(4) et interprètes (°) attachée à

ces Tribunaux, sont soumis aine lois et
rèçfle-

nieiits
qui régissent

les Juridictions
algérien-

nes.

Les conditions d'âge et de capacité pour leur

nomination sont les mêmes que celles
exigées

nMiîin-léï sut nions» en. ce qui touclx1 Icu aetPB Ar leur minïrfcce

reUti'R ît la poMulntian et qui «ont régis par Ick loi, dç prottSilnre

et les tnrifs applicables cii France main cette assimilation ne nau-

rait Il'ct('lIdN' a, autrea acen, rt au. rc. q,h pc",axt prüer

i leiirt; eli*"n1s en raison de leurt fwnctions dam ci-tte dcrm'-re ca-

tégorie dom ent être eompriB le» î»onor»ïres des plaidoiries qui leur

sont cIuk. 7jra itiHpoHiliBns .în l'itrticle 22T3 du C cl\. ne HiuiriLient

n'appliquer aux honoraires de plaidoiries, dus aus ai oc-ate-defenseum.

d[ hu\ honoraire^ rfet avocats aiixciucIh lu prrspn]itn3U treutcnEiire

est seule oripoanblo. (Tunln, 2t fd^r-cr 1S9S, J. T 08, 181.)

Lea :IL\ ocat-<leff>n'¡f".IT1'I t,rè, If" TrLl:lllnll.lI"C de T,eniaie na 7.enoenE

exercer leur ministère horfi tle>< limites rlo l'arrondies r^mont juiiic-lnirc

ponr lequel ils nnt êt6 nrurmAn et nu ils Font tenus résider, ce oc

p'oft en v^r*n d'une ant création «i~£cïnlc délivrée par le Procureur r

dt' la

Rénunliqne daim

le autres aieges de la Tunisie. Ilsnf peinent.

en aucun ma, Ptre admis à plaider rie\ ant nn Tribunal d^AI^nc ou

dp saut la Csiir d'appel d'Alçrr- (Alger, 11 février 1897, J.

T. 01,
114.)

Tjph actes* hccoiiv Iip enTuiiiuïe par le défon-iour, Henu l'exercice

de ses fonctions légales, ninî» sans pouvoir spicLjil, ne licit pas

uio;ns la partie que s'ils 4ninTi»irnt â'ellc, tnnt qn'rlle n*4 t>a* eu

rccDiirtf h. la M>ïe du iléfiHTeu ponr en «carter les coiiBéqueneea.fCafis.,

S9 décembre 1886, T. fll, 153.)

(1) Le i>prFOnncl de ce tribucin.1 a été aiifriuenfé par décrois des

10 (inliet 1866, U juillet 1S96 et 30 .iuiUet 1897.

(2) Conf. décretx des 15 féiripr 1898 et 4 mai l*KK).

(3) Conf décréta des 0 septembre 1SM, 30 mars 1885. 12 iuillct et

20 septembre 1897. Cnnf. eliam décret du 16 mars 18D2 (i* Tribunal

mixtl> – Une cirenlftire du Parquet de Ttmts du 21 niam 13S8 in.

f<»rmc \m Jufres de paix cet cet arrondifE^e tuent nue les nircetPurs

den du entes aàm migrations de la Régence ont consenti à nuloriRcr

leurs «gentF, dww Fin teneur, » leur fournir leur cnncutirs, loi^iti©

C(,fI agenla aeronl v('~11 dmll1 la con ee d'une IvnR..e étrll.lI-

^re^Tca/a'cmpIchemenTde l'inicrpritc judkunre on'lursqiie"» ta

jiCccBfït^ ne présentera do Tceonrir a uihp pcraoniic parlant une

1 un eue /trjLn^^rc T«o concoure d€* eeB i çen (s çhc nutoriRi* stin c^iivl i^

tioos eiui flnteo iln ne dDiipnt pns être requis pendant les heures

réglementaires de séances le» emplîmes du tcrvîcc svdtntaîrc ne

snnt tel11' en ax, dr l!Oorhr do lenr 1"I'ldencc len agrnts du

s>t\ icp neîtif, appelés ît im'.li-r l< nr concours bor« do leur ruiulcncc,

n'auront a fiirpportir aiicciii fratn do déjilaceinoat (iIm pciiMPiii flEit-

tvt Hur 1er inÉruoiri-f de trnnttp ort du Jiipf dn ]jaix iio«r liiideniniti

ri'venunt a«t inKTnritps en vcltd du décret de 18I1J; ils ne pour-

ront ctre dintr&itP &t* Ienf8 ^nnct uns ordinaires que leur

aliiwncp ne préludé ttï<T» pa" i leur sc-n icc bubilucl.

(A-j Tnnf prrttf.eol<> rlir S5 jnnvK>r I8S4, nrt. tl i. Traite»)

(o> L'interprL-te jnaictalrs ne peut rccc\oïr en Timinie qti(ï le» ho-

nomircH prévus rtr Ip «cret dn 2H novembre 1852, uiicllrH f,«e

puissent <'in> len difficiiliéB particulitres à la traduction dp» mrU-x

«rali es tiinim(*ns. Aucune rémunérât ion npéciale été été prévue, et,

par conséquent, ne pent être accordée pour Ira traductions remuées

ou a,anljtiqii«s. (Tunifl,
3 fé\r er 18S7, J. T. 06, 24)
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pour l'exercice, en Algérie, des mêmes fonc-

tions (*).

Leurs traitements sont fixés conformé ment

au tableau annexé à la
présente

loi.

Art. 16. – Les fonctions de notaire conti-

nueront il être exercées dans la Régence par
les

Agents
consulaires

français, jusqu'à ce
que

le notariat
y

ait été
organisé par

un
règlement

d'administration publique (*).

Art.
17.

Le tarif des frais de justice, en

matière civile et criminelle, sera fixé
par

un

règlement d'administration
publique (•).

Jusqu'à la promulgation de ce règlement
d'administration publique, les Tribunaux ap-

pliqueront les tarifs en
vigueur

en

Algérie.

Art. 18. Sont
abrogées

toutes les
dispo-

sitions concernant la
juridictiun consulaire(2)

et
applicables

dans la
Régence

de Tunis, en

tant
qu'elles

sont contraires à celles
qui précè-

dent
().

Art.
iq.

La
présente

loi sera exécutoire

trois jours après son insertion dans le Journal

officiel du Gouvernement tunisien.

La présente loi, délibérée et adoptée par le

Sénat et
par

la
Chambre

des
députés,

sera exé-

cutée comme loi de l'État.

748 Annexe

à la loi du
27

mars i883

Tableau fixant le traitement O des magistrats et du

personnel de la justice française en Tunisie.

(1) Conf. décret du 5 décembre 1899.

(2) Coiif décret du 5 mai 1883 et note.

(1) Conf. décrets des l« décembre 1887 (annexe) pour Sousse et

19 juillet I88G, art. Pour les Vue-Pré» niants.

(a) C*1 s conditions utj n'appliquent pas aux fonctionnai ton pro^ i-
^oïrcSj tels que les Contrôleurs cit ils uppeléfi par un règlement dTad-

mimstratmn publique a picndre place dans les Tribunaux de pre-
mière instance o.i .le justice de paii créé*, afin de uuurwfr aut

lipootitft du service judiciaire an dehors d*>8 Tribun ans institués par
1b loi du27 niant 1883. (Cafis 2S juillet 1BS0, D. J. G. 00, 1, 333.)

L'obligation de prêter un serment professionnel ne «'applique pas.
en dehors d'une disposition légale ou réglementaire spéciale, aux

fonctionimîrLS proi inoiroiwent délègues pour remplir lea fonctions

ae Juge de paix eu Tunlsio. (Cass., 25 juillet 1889, D. J. fî.90, I, 338.)
Aucun te\tu do loi ou de règlement n'iuiatijettit l««i Contrôleurs ci-

tiIs à, l'obligation du serment. (Cass., 25 juillet 1889, D. J. S. 90, I,

333.)

Peut tire nl)IH~lé a >liégl.r Q. un. Tribunal a.

Tunisie, en remplacement d'un

juge empêché

on

absent,

q s'il est

citoyen français, le pouvoir judiciaire étant un démembrement do

poin oir souverain (Sohmc, J3 novembre 188B, J. T. 69, 259.)

(b) ce règlement n'ayant pas encore été fait, les fonctions nota-

riales continuent a élre exercées diuis la Repente a regard des Eu-

T.ipécnB

par leurs ccmauln. Les acte» drcHflés par ces derniers présen-

tent tous les caractei^fl d'tm act& pnbliCi fXiiTiifi, 3 janvier 1898, J. ï1-

119, 310.)

(iïj XjA fluppression tLes- juridictions consulaires en TuilIhïg ©t lour

remplacement par la juridiction française n'ont pas en pour effet de

faire perdre leur autnntd de ehnse jugée nui jugements des Tribu-

naux consulaires, desani In justice française. (Tunis, » décembre

1805, X r. 96, 75 )

Les décisions par Ici juridictions consulaire", SDit en pre-
mitre instance, «vit au appel, ont conservé dans la Regence l'aniA-
rite de la c'iose m^c. La jni nlictum française qui n hume de

toutes leurs attributions, doit assurer l'exécution de leurs décimons
sans Ips soumettre h une révision nu fwnd. (Tunii. 14 janvier I3BS.

J. T. 05, 124.)

la la BiibslHutiun de juridiction n'a nu donner h ces jugciu enta
nue force qu'iLs nr pAqsedairnt pas antérieurement ils ne pement
(lotie Lïtrf eTecmé^ en Pramte que sui\ mit Jos fV>ï"me*t c^ïgévB par la

lui pour l'eTécution des jngtinents étrangers. (Tunis, G mars 1890,
J. I. 30, 8J )

'>1 ennnuls des l'UI"l:n1U~e<J en Tnnia,c n'ont plu, lenra Mfr,t,ubons

pontcnlipiis.r*, notamment lu Aroit de connaître des contestation fi qui
HMu\cnt k rocfftsion .te l*p\«cutKin d'une cliarte piirtie et li' droit

<li- noniracr îles expert» pour procéder à dim conHtntutiuna nûucssaircs

nuurlu sulutiou du lituc. «Tuma. «Avril Iftfi9_ J T as. ft'UO

?~f&tMO~f~?~S.

Président. 12;,000 Cr.

Jnged'mstruf-).ion('). 8,800

Jugesnppleant(3). 2,400
Procureur de la République. 12,000
Substitut. 8j,ooo
6,~iT,er~ 4,000

(;ommls-g-reflier, 3,000

l~~terpr~te
3~M

Tasttces de pui.x.

!jH[tedepatx(.). ~000
Grenier. 3,500

hiterprÉte. 3,fMo

1 g~w~r; pohc~ iudi~iaÍr~: 3,5oo

749 5 mai 1883

(27 djoumadî ettani i3oo)

MSA RESIDENTIEL DU IÔ DKCEMDRE l884

De oret relatif à l'extension de la juridiction française

aux nationaux des puissances renonçant à leurs

juridictions consulaires {"•).

(OmcŒL, i893, 83)

Par noire décret du 18 avril i883
fjio djoumadi

ettani
nous

avons
promulgué

dans la
Régence

la loi
française du 27

mars iS83, établissant des

tribunaux
français en Tunisie;

Nous avons entendu que plusieurs
des

puissances

amies, dont les consuls, en vertu des
capitulations

et des traités
passés avec nos

^prédécesseurs,
ont été

investis de certains pouvoirs judiciaires, sont dispo-

sées à renoncer à ce
privilège

si leurs nationaux de-

viennent justiciables des tribunaux français récem-

ment installes

L'article 2 de la loi dit
27 mars i8S3 nous

permet

d'étendre la

compétence de

ces tribunaux avec l'as-

sentiment du Gouvernement
Français

Nous etani assuré de cet assentiment;

Article
unique.

Les nationaux des
puis-

sances amies dont les Tribunaux consulaires se-

ront
supprimés (S)

deviennent justiciables des

Tribunaux
français,

dans les mêmes cas et les

mêmes conditions
que lesFrançais eux-mêmes (*).

(1) Cim? décret du 30 juillet 1897, art. 4.

(2) Un des Jkircr est en même temps président au Tribunal mtste.

Il a de ee tait un traitement tixi par décret du 14 juiu 1386, art. 2

{\G 'fRun"A:L:nu:.TJ.).

(3) Ces magistrats font en inSme temps Juges su Tribunal miite.

Un unt de ce Tait un traitement fixé par dâcrei Au 14 juin 1886, art. 2

(i.» TnimsAï. mixte).

(-1) Juges
de paix de 1" classe 5,00» fr. de 2» classe 3,500 fr.

– (Ji)iif. etîam décret» des 7 ai rit 1898, 24 février 189» (anneie),

L"1 millet .1&&9 el o lu&i £99T} ArË» 3| *j si – f^n ce

Qui iïobccftic les.tupes de pai-c âc Tunis et de Souaa0., cunf. l"r décret du février

1S31, art 5 et 8, et arrêté du même jour, art. 1™ (\* Tbisïh-U.

wistk>.

(5) La finppressioti de la juridiction consulaire française date du

24 iv, ni 1883, en exécution de li du -27 mars 1S83, art. IS. Les

autres tribunaux consulaires ont ccpaii de fonctionner successive-

ment aux date1' suivantes juin 1SS1 (Portugal), eu exécution

d'une toi de lasme date; 25 juillet 183a (Suéde et NwrÈge), en ese-

uutiuti d'une décision
royale

de même date 36 septembre 1833 (Da-

nemark), eu exécution d'à ne décision royale dcjmllet 18B3; 1'' jan-

ier 1884 (Grande-Brelat-ne), en c-cecution d'un ordre en conseil du

Si décembre 188»; 17 jftmier 1834 (K^pagnc), en exécution d'une

ddusiim royale de mai 1983 I« «^ nsr 1884 ^Belgique), en e^deu-

tiou d'une décision rojale do niémt: date l" fcM^cr 1SM (Allema-

gne), en exécution d'une ordonnance du 21 jauger 18S4 24 mars

I984(Gr<iec), en exécution d'une ltn du 20 février 1884. 1" juillet

1384 (ÀutrLctic-Hoitgri£)i en exécution d'ttnc ordtiuii&uec iiuiiénate

du 30 mai 18M 1°' auîlt ISM (Italie), en ëxOcutiuii d'une lui du

7 juillet 1S84 (conf. protocole du 25 jaurler 1884 [\* Traité^]);

5 noù1 L8S4 (Russie), «t exécution d'une décision impériale de juil-

let ISS4 1er no< ombre 1884 (Paj-s-Ba-*), en eaécutioa d'une loi du

7 uci«1jre 1SS4. (Cuiif. R A. 1S8Ô, III, 50 et *ei| 1.

(n) Compétence par suite de la suppression des juridictions

consulaires. – Los Tiibnnnus. frauçnin institués en Tnnisîc sont

cIJUll'é1entl!: ponr cl>1l1tll.it.re ae tontes teu a1f'a~re$ civilec et IrotDllIer4

LialPa entre Français et proiëgé* français on nationaux dttt pum-

Rauces Hmiet<, qui unt cimsentï h la suppreesiim de leurs juridictions
coKSiiifiires & la Hutte de rétuulissvuiciit du protectunit fram,ai=.

SuécMloiUMit, il* ont finalité pour connaît i-e des actions niti rcs»-nt
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750 29 décembre 1883

Arrêté du Ministre de la
^ustïce

fixant les dates

d'ouverture des assises du Tribunal de Tunis, sta-

tuant au criminel,

(Officiel, 1884, ai3)

Vu l'article 6 de la loi du 27 mars i8S3, sur l'or-

ganisation
de la juridiction française en Tunisie;

Article 1er. L'ouverture des assises du

Tribunal de Tunis statuant au criminel est

fixée, pour chaque année, aux: dates exprimées

ci-après

Pour le ier trimestre: le
premier

lundi du

mois de février

Pour le 2« trimestre le
premier

lundi du

mois de moi;

de» natumaux anglais, et des Maltais. (AI gui, 5 mai IBM,

D ff. 9S, II, 409)

Les uatiouaux italiens sont jn*Uc:ablçs des 1ribun»mt français.

(Alger, 81) mui 1SB2, D. J. G. 1892, II, 5830

La justice française e=it compétente en Tunisie poar connaître des

litiges qui Elargissent enlr* sujets lie! Un* s elle peut, valablement,

pincer suus ^éi[iieEtre uns Succession grecque litiRieuso au heu d'eu

ordonner la remise «u ronsul de Grèce, 6 Trniut. (Tunis, 31 décembre

IS91, J. T. 9fl, 232)

Elle est compétente pour siatuer, à l'égard des ««jets anglais, dans

tes mêmes conditions que les juridictions an glu is es supprimée1*.

(Alger, 10 novembre I8W, J. T 90, 800.)

Le-, sujets anglo-malt aïs, en Tunism, sont devenus justiciables des

Tribun «us français aux mêmes co-ndiuons que les sujets français;

l' incompétence du juge français ne saurait, d'ailleurs, être opposée

pur eux en appel lorsqu'ils uni comparu devant lui et accepté sa.

juridiction en première instance. (Alger, 80 moi 1688, R. A. 88r II.

394.)

les
Tribunaux français ne sont, en irertu de l'acte abrugatïf de lu.

juridiction consulaire anglaise à Tunis, que lu continu al ion Ae, cette

juridiction et ils doivent respecter, comme ayant le caractère absolu

de la chose jugée, toute» les décisions judiciaires émanant de lu.

Cour consulaire anglaise de TuniK, non frappées (Top position devant

In juridiction anglaise compétente pour les reiiser. (l'unis, 12 mars

1835, .T T. W, 465.)

C'est à la juridiction française (Tribunal de
première

instance en

chambre du conseil) qu'il appartient d'apprécier le mérite de la re-

que présente la femine ît&licuuc do-micïli^^ en Tunisie pour

obtenir l'autorisation d'aliéner ses nnroe bine dotatra, (Tunis, 1S mars

1835, J. T. 95, 305.)

In Tunisie, par

l'abrogation de

la

juridiction italienne,

la

renon-ciation à une succession doit a\oiT heu an greffe de la justice de

paix de l'ouveriure et non an consulat d'Italie. (Paix, Tunis, 17 no-

vembre 1SM, J T. S5, 231.)

IL faut aPPliquer la lot italienne ani rapports contractuels Qtit se

sont formés sou l'empire de cette lai le débiteur de nationalité

italienne qui B'e=t obligé au paiement d'une somme d'argent par acte

souscrit

h
Tunis, » ÎVpoqiif

oit fnîietionnsîent les Ttibuuaux consu-

laires italien1:, doit les intérêts légaux dcpuia l'échéance de la. dette,

encore qu'une un pacte n'ait eu lieu relativement aux intérêts (Tuiiis-,

6 décembre 188* R. A S9t U, 75 )

La chambre du conseil du Tribunal français est compétente Pour

désigner à la mère veuve (italienne) qui eserw but les enfants mi-

neurs la puiniancc poTemelle, un curateur spécial dans tonte a^aîre

on il v a opposition d'interEU entre elle et les mineure. (Tunis.

3D décembre 1886, J T 95, 312 )

Les délibérations du conseil de film i 11 a d'un mineur italien auto-

risant des actes d'aliénation on un emprunt dofrent «Ire bq innées &

l'homologation. du Tribunal fronçain en et ambre du conseil. (Tunis,

II septembre 1885, J. T. »5, 139 )

En Tnnihie, les pouvoirs de la Cour maltaise sont remplis, en ce

qui touche la nrnnînaiion «lu tuteur Et celle dew curateurs a donner

aux mineur! par le Tnbunal de premnere m~lancC' en cbambre du

eo«se?ir(Tun'i£ 26 décembre 1894, J. T. 96, 345.)

™

L'obi igfit ion Ae tenir des livre1! de commerce oui, en pa\s français
ou de prutectorat français, d'ordre public et oblige les tt rang ers
ro=bï bien que le* nntiumuii (Algar, 5 février 18D7, ,F. T 97, I4fl )

Kn l'absence rtc OnnBul du Brésil a Tunis, 11 écliet de renvoyer

derant le Consul du pa>c qui protège la ïtégenee, c'est -a- rt ire'le

('oncnl de F",f1ee, la. 1iqlli,tahoD UI¡;J droits et do deu.3: époux

brésiliens séparé* de corps par la justice française. (Tunï% 7 janvier

1895, J. T. 95T 830

Exécution des jugements des juridictions consulaires – n np-

partient eïctusii. ement, depuis la suppression des juridictions con-

,ulairee étrangères, aux Tribunaux françai* qui les ont remplacées,

de donner force exécutoire aux décïticnv rcnduoi par eo» juridic-

tions au temps où «lies fonclïcnnalenl encore régulièrement. Mais il

n'appartient pas aux Tribunaux français de revmer au fund tes

décidions f^ui ont pimr -g Ile h l'atiforit£ de la cLo^u jiifrde \ln h *ip dc^

mjsts. étrangers Qut étaient parti en. Ïm. mlision des Tribunaux

fraudais dont ne borner a n'apurer du earacKrc régulier e( aiitben-

lifine du jugement produit el de sa copie, et d'examiner si les termes

de ce jugement ne violent pas les principe* du droit public consacré

an Franéî. (Timii, 9 juin 1B84, J. T. 81, 39 17 mai» 1837, i. T. 96,

1300.)

Ces senionees doivent a\<>ir devant lea Tribunaux français Tanto*

riU

de

la

eboKe jugée.

(Tu mu, 11 mars 1885,

J, T.

91, 42.)

T,,I.Il en ««t ainsi de* jugements renrtiiB par Ils an lions TnbnnanT

consulaires italiens. (Alg«> 18 «.r(erl81tlr }i. J 91, II, 2J2 Tmu«f

33 décembre 1868, R. A B9,i:,T3)

Pour le 3e trimestre le
premier lundi du

mois de juillet;
Pour le 4* trimestre; le

premier lundi du

mois de novembre.

Art. 2.
Lorsque le

premier des mois sus-

indiqués se trouvera un jour de fête légale,
l'ouverture des assises sera

reportée au lende-

main.

Art. 3.
Ampliation du présent arrêté sera

transmise à M. le Premier Président et à M. le

Procureur général près la Cour
d'Alger,

à M. le

Président du Tribunal de Tunis et à M. le Pro-

cureur de la
République près le même

siège,

qui sont
chargés, chacun en ce qui le concerne,

d'en assurer l'exécution.

751 18 juin 1884

Décret du Président de la République française
sur l'assistance judiciaire (')

(OFFICIEL, 1884, 3yi)

Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de la

justice et des cultes;

Vu
la loi du 22 janvier i85i sur l'assistance judi-

ciaire
Vu le décret du 2 mars

i85o portant promulgation
en

Algérie de la loi du 32 jamier i85i
Vu la loi du 27 mars 1883 portant organisation de

la juridiction française en Tunisie;
Considérant qu'il y a lieu d'étendre le bénéfice de

l'assistance judiciaire aux justiciables des tribunaux

français établis en Tunisie;

Article itr. L'assistance judiciaire est ac-

cordée aux
indigents en Tunisie dans les cas

prévus par le présent décret.

TITRE PREMIER

De l'assistance judiciaire en matière civile.

Chapitre Ie< – DES formes DANS LESQUELLES

i/assista:sce judiciaire EST accoudée.

Art. 2. L'admission à l'assitance judi-
ciaire devant un Tribunal de première instance

institué en Tunisie, et devant les Justïcds de

paix comprises dans le ressort de ce Tribunal,

est
prononcée par un bureau

spécial établi au

sièjje
du Tribunal et

composé:
j°du Procureur

de la
République ou de son substitut; 20 d'un

membre délégué parle Résident général 3o d'un
défenseur nommé

par
lo Tribunal.

(Ainsi mo-

difié par décrel du 3 mai r888.)

Lorsque le demandeur sera
étranger., le dé-

fenseur français sera remplacé par un conseil

étrançjcr et le tribunal dressera, chaque année,

la liste de ces conseils, en
indiquant les natio-

nalités
correspondant

à chacun d'eux. (Ainsi

modifié par décret du S mai t888+)

Art. 3. Le bureau d'assistance est
pré-

sidé par le Procureur de la
République ou

par
son substitut. Les Confiions de secrétaire sont.

(1) Conf arrûlé da 31 diecmbre Ifl9i, art 3, U instruction du
20 noGt IB98.
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remplies par
le

greffier
du Tribunal ou par le

commis-greffier.

Art. 4- Les défenseurs et avocats sont

soumis au renouvellement, au commencement

de chaque année judiciaire et dans le mois qui

huit la rentrée. Les membres sortants peuvent

être réélus.
Art. 5. Toute personne qui réclame l'as-

sistance adresse sa demande sur papier libre

au parquet du Tribunal de son domicile. Le

Procureur de la
République

la soumet au bu-

reau. Si le Tribunal ou les juges de paix
du

ressort ne sont pas compétents pour
statuer

sur le
litige,

le bureau se borne à recueillir

des
renseignements,

tant sur l'indigence que
sur le fond de l'affaire. (Ainsi modifié par

dé-

cret du 3 mai 1S88.)

Il peut entendre les parties ou leur demander

des
renseignements écrits, si elles résident hors

du chef-lieu du Tribunal il transmet, par
l'in-

termédiaire du Procureur de la Répuhlique,
la

demande, le résultat de ses informations et les

pièces
au bureau établi près ta juridiction com-

pétente. {Ainsi modifié par décret daS m ai 1888.)

Art. (i. Si la juridiction pour laquelle
l'as-

sistance a été admise se déclare incompétente,

et que, par suite de cette décision, l'affaire soit

portée devant une autre juridiction de même

nature et de même ordre, le bénéfice de l'assis-

tance subsiste devant celte dernière juridiction.
Celui qui a été admis à l'assistance judiciaire

devant une
première juridiction continue à en

jouir sur
l'appel interjeté contre lui, dans le

cas même où il se rendrait incidemment appe-

lant.
Lorsque c'est l'assisté

qui
émet un appel

principal, il ne
peut jouir de l'assistance sur

cet
appel qu'autant qu'il y

est admis par
une

décision nouvelle.

Art.
7. Quiconque demande à être admis

il l'assistance judiciaire doit fournir une décla-

ration constatant
qu'il est, en raison de son

indigence, dans
l'impossibilité

d'exercer ses

droits en justice, et contenant rénumération

détaillée de ses moyens d'existence, quels qu'ils

soient. Le réclamant affirme la sincérité de sa

défloration devant le consul, vice-consul ou

agent consulaire de la nationalité à
laquelle

il

appartient, lequel lui donne acte de son affir-

mation au bas de sa déclaration.

Art. 8. Le bureau prend toutes les infor-

ni.ifion» nécessaires
pour

s'éclairer sur l'indi-

grnee
du demandeur. Il donne avis a la partie

adverse qu'elle peut se présenter devant lui ou

lui fournir des renseignements, soit pour con-

tester l'indigence, suit pour fournir des expli-

cations sur le fond; si elle comparaît, le bureau

emploie
ses bons offices

pour opérer
un arran-

gement amiable.

Art.
g. Les décisions du bureau ne con-

tiennent
que l'expose

sommaire des faits et des

moyens, et la déclaration non motivée que l'as-

sistance est accordée ou qu'elle est refusée.

Les décisions du bureau ne sont susceptibles
d'aucun recours. Elles ne peuvent être commu-

niquées qu'à la personne qui
a demandé l'as-

sistance et à ses conseils, le tout sans dépla-

cement. Elles ne peuvent
être

produites
ni

discutées en
justice,

si ce n'est devant la
police

correctionnelle dans le cas prévu par
l'arti-

cle 22 du présent décret.

Ciiapitiie Il. DES effets DE l'assistance

JUDICIAIRE.

Art. 10. – Dans les trois jours de l'admis-

sion à l'assistance judiciaire, le Procureur de

la République envoie au Président du Tribunal

ou au
Juge

de paix un extrait de la décision

portant seulement que l'assistance est accordée.

Il
y joint les pièces de l'affaire.

Si la cause est portée devant le Tribunal de

première instance, le Président désignera le

défenseur ainsi que l'huissier qui prêteront leur

ministère à l'assisté. (Ainsi modifié par décret

dit 3 mai 1888.)

Si la cause est portée devant un
Juge

de paix,

ce
magistrat désignera

l'huissier chargé
d'ins-

trumenter.

Art. 11. L'assisté est dispensé provisoire-
ment du paiement des sommes dues aux gref-

fiers, officiers ministériels ou avocats.

Les frais de
transport

des juges, des officiers

ministériels et experts,
les honoraires de ces

derniers, les taxes des témoins dont l'audition

a été autorisée par le tribunal ou le juge-com-

missaire, sont avancés
par

le Trésor, selon les

tarifs et par les voies usitées pour le
paiement

des frais de justice criminelle. Les sommes

ainsi avancées deviennent exigibles
immédiate-

ment après le
jugement

définitif.

Art. 12. Le ministère public
est entendu

dans toutes les affaires où l'une des parties a

été admise au bénéfice de l'assistance.

Art. i3. Les notaires, greffiers, interprètes

et tous dépositaires publics ne sont tenus à la

délivrance gratuite
des actes et

expéditions
ré-

clamés
par

l'assisté que sur une ordonnance du

Président ou du Juge de paix.
Art. i4« En cas de condamnation aux

dépens prononcée
contre l'adversaire de l'as-

sisté, la taxe comprend tous les frais de toute

nature, honoraires et émoluments auxquels

l'assisté aurait été tenu s'il
n'y

avait pas eu

d'assistance judiciaire.

Art. ï5. Dans le cas
prévu par

l'article

précédent, la condamnation est prononcée, et

l'exécutoire est délivré au nom du trésorier-

payeur qui en poursuit le recouvrement. Il est

délivré un exécutoire séparé pour les droits

qui, n'étant pas compris dans l'exécutoire dé-

livré contre les parties adverses, restent dus au

Trésor par l'assisté.

Le trésorier-payeur
fera immédiatement aux

divers ayants droit la distribution des sommes

recouvrées.
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Art. îu. En cas de condamnation aux dé-

pens prononcée contre l'assisté, il est procédé,
conformément aux

règles tracées par l'article

précédent, au recouvrement des sommes dues

au Trésor, en vertu du
paragraphe

2 de l'ar-

ticte 11.J.

Art.
17.

Les
fjrelïiers

sont tenus de Irans-

mettre, dans le mois, au
trésorier-payeur

l'ex-

trait du jugement de condamnation ou l'exécu-

toire, sous peine de 10 fr. d'amende pour

chaque extrait ou chaque exécutoire non trans-

mis dans ledit déhû. i.

Chapitre III. Du ntTR\iT DE l'assistance

JUDICIAIRE.

Art- 18. Le bénéfice de l'assistance judi-

ciaire peut être retiré, en tout état de cause,

soit avant, soit même après
le

jugement

i° S'il survient à l'assisté des ressources re-

connues suffisantes;

2° S'il a surpris la décision du bureau par

une déclaration frauduleuse.

Art. ig. Le retrait de l'assistance peut

être demandé, soit par le Ministère public, soit

par la partie adverse. II peut être aussi pro-
noncé d'office par le bureau. Dans tous les cas,

il est motivé. Il n'est
prononcé qu'après que

l'assisté a été entendu ou mis en demeure

de
s'expliquer verbalement ou

par
écrit.

Art. 20.- Le retrait de l'assistance judiciaire
a pour effet de rendre immédiatement exigibles

les honoraires, émoluments, frais et avances de

toute nature dont l'assisté avait été dispensé.
Dans tous les cas où l'assistance judiciaire

est retirée, le secrétaire du bureau est tenu d'en

informer immédiatement le
trésorier-payeur,

qui procédera
au recouvrement et à la

réparti-

tion, suivant les règles tracées dans l'article i5

ci-dessus.
Art. 21. L'action tendant au recouvrement

de l'exécutoire délivré au trésorier-payeur, soit

contre l'assisté, soit contre la
partie adverse,

se
prescrit par

dix ans. La prescription de l'ac-

tion de l'adversaire de l'assisté contre celui-ci

pour
les

dépens auxquels
il a été condamné

envers lui reste soumise au droit commun.

Art. 22. Si le retrait de l'assistance a

pour
cause une déclaration frauduleuse de l'as-

sisté relativement à son
indigence,

celui-ci peut,

sur l'avis du bureau, être traduit devant la ju-
ridiction correctionnelle et condamné, indépen-

demmentdu paiement des frais de toute nature

dont il avait été
dispensé,

à une amende
égale

au montant de ces frais, sans que cette amende

puisse être au-dessous de too fr. et à un em-

prisonnement de huit jours au moins et de six

mois au plus. L'article 463 du Code
pénal

est

applicable.

TITRE If

De l'assistance Judiciaire en matière

correctionnelle et criminelle.

Art. 23. Jl est pourvu à la défense des

accuses en matière criminelle conformément

aux dispositions de l'article 294 du Code d'ins-

truciion criminelle.

Art. 24. Le Président du Tribunal désigne

un défenseur d'office aux
prévenus, lorsqu'ils

en font la demande et que leur
indigence

est

constatée.

Art. 25. Le Président du Tribunal
peut,

soit en matière criminelle, soit en matière cor-

rectionnelle, même avant le jour fixé
pour l'au-

dicnce, ordonner
l'assignation des témoins

qui

lui sont
indiqués par l'accusé ou le prévenu

indigent, dans le cas ou la déclaration de ces
témoins serait jugée utile pour la découverte de

la vérité. Peuvent
également

être ordonnées

d'office toutes
productions ou vérifications de

pièces.

Les mesures ainsi prescrites sont exécutées
à la requête du ministère public.

Dispositions générales.

Art. 26. L'admission à l'assistance judi-
ciaire devant la Cour

d'appel d'Alger aura lieu

conformément au décret du 2 mars
1859.

Art.
27. L'admission à l'assistance judi-

ciaire devant la Cour de cassation aura lieu

conformément à la loi du 22 janvier ]85i.

Art. 28. Le Garde des sceauv, Ministre

de la justice et des cultes, est chargé de l'exé-

cution du présent décret.

752 3 r juillet 1884
(7 chaoual i3oi)

MSA RÉSIDEMIEL DU 13 DECEMBRE l8S^

Décret étendant la compétence des juridictiona
françaises en matière civile et commerciale.

(OFFICIE.L, 1884, 357)

Vu l'article a de la loi du 27 mars i883, promul-
guée par décret du 18 avril 1 883

(10 djoumadi-ettani

i3oo)
Vu le décret du 5 mai 1883 (27 djoumadi ettani

i3oo)j
Vu l'assentiment du Gouvernement de la Repu-

blique française;
Un grand nombre de puissances qui, en vertu de

traités ou de capitulations, jouissaient du droit de
rendre la justice en Tunisie dans certaines affaires

concernant leurs nationaux, nous a^ ont fait connaitre

qu'elles
renonçaient à ce droit en faveur des nou-

velles juridictions établies par le Gouvernement de

la République française, nous avons pense que le

moment était favorable, pour simplifier plus encore

l'organisation
judiciaire de la Régence;

Cette reforme à la fois avantageuse pour nos sujets
et ceux des puissances amies, puisqu'elle rendra la

justice plus expedttive pour tous, consiste en la re-

mise aux tribunaux français du
jugement

des affaires

civiles et commfrciales dans
lesquelles les Européens

seront eu cause, sans qu'il y ait lieu de distinguer
s'ils occupent la situation de demandeurs ou celle de
défendeurs

En maticre pénale les Tunisiens resteront, bien en-

tendu, en tout état de cause, nos justiciables, car

c'est là un des attributs, de notre souveraineté;

Ayant l'intention d'étendre aussi la compétence des

tribunaux français, dans le cas ou des Européens sont
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en cause, aux matières immobilières, mais reconnais-

sant
l' in 'possibilité

de le faire
avant que

la codifica-

tion des lois qui les règlent ait éte établie, nous

n'avons pu que mettre ce sujet
à l'étude et le confier

à une commission d'hommes cela rés et instruits tant

dans les lois de notre sainte
irlitjioa que

dans celles

des
puissances amies;

Article ier. Les Tribunaux
français

con-

naîtront, à partir de la promulgation du présent

décret
("),

de toutes les affaires civiles et com-

merciales dans
lesquelles

des Européens
seront

en cause, dans les matières où ils sont
compé-

tents actuellement lorsque des Européens sont

défendeurs^).

Art. 2. Néanmoins, est
expressément

ro-

servé aux Tribunaux
religieux le règlement

(a) Ce qui ne veut porter a) teinte aux tir [tifs antérieurement acquis

et n'a pas pirnr cltct de dessaisir les juridictions ludiçtm* des litiirc-. ·.

qui leur ont été rtgiilu r'uicnt wiimis. (T11111B, 9 ftn ncr 1S6S, J. 1-

W, 4^ )

(6) Compétence relative aux Européens. La juridiction fran-

çntau((ii[ il Mitu-di, ui ruiiihiu a ils Iribiiiiiinx consulaires es qui a.

liéiitû défuntes leur*, uttrtlniritnis, a uuo (.ouipétenee pleine et eu

tière pi.ui toits Jbs procès entre Européens (Thtms, 15 mai 189J.

Il J 93, IL, 305, Tujjljb, 2 novembre 188S, J r. S», 10 & jaimer

1687, T. flj, tiG) -tLl- 22Elit! eht miupctunts en mature mobilière, (ïuum. 2i novembre

18&J, R «3, II, 103.)

iSt le tst i-ompcteiiiQ Quelle que fiait la na.ture du litige et ai-ors

même qu'il s'agit de questions immobilières (Tunis, £0 mars 1S93,

R A ttd, II. 275 « ma** 1893, J I\ 88, 14S-)

Kilo eut cuinfiltenlo pour uoiinuîtro d'un» •luuiande on uullîtê du

saisie iininobi litre. (Timte, 8 novembre 1888, T. 93, 251 )

Elle e«it cotupUetitO pour connaîtra (te toutes ^uesuons relatUes1

nu\ rapports de famille et eu mariage de3 Européen» ou protèges

do nations européennes. Dans ees cas, les Tribunaux fronçais doi

vent tittre aux parties 1'applicatiun de leur statut personnel (Tunis,

18 mu 1696. J. 2' WG, «07 10 diktmhre 1^04, J. T. 97, 38«.) Mt,"Elle doit connaître des affaires mobilières et i m mouillera s, meiue

de celle relatives à. des immeuble s tunisiens nos immatriculés.

(BiMiitoc, 14 a\ril 18W, J T. 94, 311 )

klt< est seule compétente pour connaître d'une action an nullité

d'un ljn.il portant sur un immeuble tunisien, et dirigée contre des

Eurt)|jceu» ou protégea européens, «nËnie si cet immeuble est frappé

de htibuu». (Tunis, 20 mars 1B95, J T. 95, 199 )

Le litige qui porte sur la cession du droit d'exploiter «ne corniM,

har le bail a fin d'exploitation des produits de la carrière, sur la. va-

lidîtà ilti li ml et iiir une demande en p-ï pnlfiîon d« lie us, et qui <el<n c

entre des Europé^UE, d'une part, et des TunÎMens, d'outre part, -ett

de lu. «.oui) et en ce cxeltiMie de la juridiction Irançaite (AJb-er, g mai

1898, J T 08, 522 )
let Tribunaux frauçaïa don eut statuer snr rinstripiiuii de f,w\

fonriiil»]e onui^e cxcoptif>n &. xtîie ELctioti niobaltfere inteiilûe devant

eut par un Euioj.éeu CTuais, 14 fe-t ncr l-8«, J- ï1 96, 13I-)

Us "vont muaptitents pour cominîlre de la demande en iltinranges

imérulB foruioe pur un Européen contre l'Administrât ion des coutii-

liutiuiis diicraiîi a l'occa-«ii>i) de la saiiio de marcliandîftB pratKjuéu

pnr Letto deruiei-f sur un sujet tunisien, pour inlroeiton aux lois •sur

le» lunkBouJals. fTuufc, 18 janvier 18aï, J. T. Sï, 597.)

Ciiiitian^cr qui a Tonaê une matante duiaui nu Tribunal f.an-

çins en 1 unlaie est obligé d'obHCi-i er les règles de procédure édictées

pal- In ]<« française. (Alger, 15 novembre 1889, J- T. 90, S50.)

La lui fiunçmse régit en Tunisie Ici contrait, passés mure des par-

ties de naiionalités diverses, lnraquo aucuue clause ne fait connaître

leur intention an sujet de la loi sou» laquelle clic, ont entendu se

placer (Tniu>, ] 4 mars 18K8, J. T. au, 167.)

Lca «uoeoRMOne dos Européens «ont répïes mi Tnnimo pnr leur lui

natlunale, uiéuie eu ue ijni uoiiuenic leur- Incus îininulnlicrs sïmes

en Tunisie. Cette ru(,-lL> oonLerno non suitlemeul la tlé»olntio« des

~ueec,"liolJ!I., nUiill aa. la fonve dca teMmucuts (TUUlI", 26- uowemhre

1894, J. T 9Ï, 401)

Les Tribunaux

français sont incompétents pour déclarer i acnntc

lu sueceEHLon d'un £iruiiger «t nommer un cwrftteut" • cotte supees

flEoiii aXerfi uiRtne ouc la ifeniHnde en justice fîci&it introuiiitc par an

*.r6ancier intéressé de nationalité curupéi-ime. tTuiiïs, 3 fei ner 1887,

2'. fl&, OQÏ.)

L'oaxiGptiiiu jîtiijeiifuMi solvt ne peut Être oppoaée au^t Eupopccn^

devant les Tribunaus français de Tunisie CSousse, 12 jam>cr l«99,

T. 99, 3-'3.)

Les Européens sont exemptée de fournir cette cmilion, fjitel que

aoit leur doiui«ae. (Tunis, 13 décembre 1888, J. T
86, 97

VI dLcem-

bre lSftJ, T. 98, 98; li décembre 1892, fl. A 93, II, 145)

Crttc paulirtn ne «put Être: (Ltigee du Suisse demandeur devant un

Tribunal fiançais (Tunis ll0^Plnl^rc 1888, St. A 80, II, li)3 )

(c) Cette réserve de compétence ne s'applique pas à ceux d'entre

eus ijui «ont pioWgÛB ]mr iiïio puu.4«n«e ourop^etrae M qin «mt, nnr

suite, jiHiK-.nhlrs di- lu juruhumn franviiiss- rt;in* tous les cal. Il en

r;nt «mai, sp^ctalwnent, pnnr une (Uinmide on peic-inn Alimentaire

qui 8'ftgite outre Urn^lUed tnni*i oui protégés fmnçAis.(_Timii=, 10 juin

1895, J. T. U5, 4Sfl.)

Cette réserve <le compétenre ue fail pas obstacle
à ce que la juri-

diction fmiiçmse rontiuïusc <rnnc rotk>n purctuent |>«ri^«nnellc et

mobiUtre, tell* qu'imc <îcm:tnde en pciiRion ni un eut aire, lorsquVIlc

est fondée sur te» nutigalimifl recul tant d1un nmrupc *1oiit la \jihdue

n'est ras conlesiec. (Tiiiiih, l»r m-ii-x I88T, T, flj, 4Ï4 )

Celle otrepiion tl'iiiconipélcncr est pureniciit peiitannoilo et ne

precente mtcun ewncUrc d'ordre public: elle u«> peut donc are pro-

)iuku« qu'il) II nu ne (ttiv et » an rail tire recewblc «n appel. (Tunis,

des contestations relatives au statut
personnel

ou aux
successions (")

de
sujets tunisiens, mu-

sulmans ou israélites.

Art 3. Les jugements et décisions <jui

ont été rendus ou
qui

seront rendus jusqu'à ce

qu'il
en soit autrement ordonné

par
les Tribu-

naux
indigènes.,

le
Ministère, le Comité exé-

cutif de la Commission
financière ('),

la Com-

mission financière C1)^], les diverses autorités

et
corps constitués, ou les commissions

spé-

ciales instituées
par

notre Gouvernement, dans

les limites de leurs attributions ainsi
qu'elles

sont

déterminées par les lois, usages ou pouvoirs

consentis par les intéressés, continueront à être

reconnus et exécutés quelle que soit la natio-

nalité des pyrlies en cause.

Art. 4- Toute pièce signifiée à un Tuni-

sien devra l'être, à peine de nullité, en langue

arabe, jusqu'à
ce

qu'il
ait constitué a\oué(2) [''J.

]S or t ubre 1S97, J T. C£, 33 • – Contra Sousse, 5 m ni 1894, J. T.

'M, 310 )

i.st reueTable le décliuatoire d'incompétence piopoxe par le défen-

deur tu-ui*ÙQn (Lias uno instance qui que des Xuuïeiens-,

quoique le demandeur tunisien agisse comme ecHSiimniiire d'uit Eu-

ropéen ou assimilé. (Sonsoe, 15 novembre 1S94, J T 93, il )

L-i j tiTidiction lr inç&ise est incompétente pour fi-tatuEr sur une de-

iiutnàe tie reddition de comptes intentée par un Tunisien a l'en-

ru ru de l^dunni^truteur d'un bien Juibui^t^ n^miu.^ ù UGltc foncti'jii

pur décision cln (,'nùi tunisien. (Tubh, 4 a* ni tflOtt, J. T 900. 295 )

T.es Tnbtuuinx françius ne pourraient connaître d'une demande

en reddition de comptée de tutelle, entre indigènes iiiviHulmaiis, quo

si le de cajiii ou les iu Lueurs ctueut sujets ou protégés d'une nation,

ouropeeiiiiti. (Soutse, 9 niai 188», J. T. 90, 12.)

La question de sa-, oir si lu, puberts donne lu uapnuîW «nîlc nu

Miihulman soumit a 1» pmssancc paternelle et l'aftrauctiit de ta ta-

tcllc testamentinre quant h sea bien», ne rentre pas ditns la compê-

tcuco de la juiiâiciion française elle concerne un sujet tunisien.

(Tunis, 2T décembre 1893, J T. 94, 2170

(1) Conf. décret du 2 octobre J88J O'Fixascks).

(a) Cuuf cire ulaire do 25 octobre 1897 (s ° Saisies mob.
kt tmmob.).

(a) D'après

les traités en vigueur eu "lutuiie, les successions fout

partie du statut personnel et sont régies pur lu. loi national» du de-

funt inclue en ce qui (tinppmc Ifahuns immohili^ni (Tunis, 29 juin

1898, J. T 97, 343; S j nuier 1838, J. T. 99,339. 37 juillet 1B96, J. 2\

9b, JB8 24 février 1S8», J. f. 89, 12.)

Les enntcFitftticmR relatn es uun euccessiona des Tuiûfaens sont

expressément réservées iiir Tribunaux

rcllgîcux. Cotte rcgLe est,
I pour [.» juridiction, tmnpu.se, lu source -d'une incompétence rattor.e

materne qiu doit être reconnue d'office. Il y- s donc lieu de nnrsooir

à qtutucr sur lu de ni un de en annulation d'une adjudication sur saisie

îimnubilitire, dans la quille se pose une question préjudicielle de ra-

t utile du partage d'une succession tunisienne, juflqu'n.prt« jugement t

tLe w litige par l'autorité corapétente. Muis il convient d'ïnipanîr b.

Lilm qui Vu fuit naître un délai dim& lequel il devra accomplir Les

liiVciiccs nCiiùBSiuies. (Tunis, 26 décembre 18&i, J. T

Sï, 2C6.Jhc* "Iribunaux français n'unt pus qualité pour appretiur une cun-

te-tatiou relaiive au règlement d'une succession tunisienne, soulei ee

pur nu protégé qui uVgtt que comme cessionnuire des droits il'im

iuj<t muiaicn. (Tunis, 22 juin 1891, J. T. 91, 308 15 décembre 18SC,

J T 9ô, 401.)

L'id compétence des Trlbunans franents puur cuuuiùtre den contos-

JiJioiiB relative» au utiitut personnel et «ii^ successions de* Mufml-

niaiis tuiii«ien'i tient à l'ordre des juridictions, et est d'ordre public;

elle flou cire p&le^ée d'oflice (Tunis, 12 juin 189», J. T. tr3, 245.)

Le* redditions ite comptes de tutelle et de succession des sujets

musulmans sont de In compétence exclusive de la justice indigène,

eurtout lorsque le tuteur et l'a<JuunisirfMenr poursuivis en reglcwc nt

de comptes ont été nomméi par cette autorité. (Tunïn, 6 janvier

1996, J T. 96, 103, 7 jamier 1891, J. T. 96, 132 )

('.) La jimil ut ion rrutiçjiie est moampétente pour réviser et mo-

ililior lc« dlciiious prononcées p«r li» pi«umi«-sian fiaoncître. (AlgDr,

17 man 1893, J. T 96, 94.) i

Kilo ne pmtt pus réformer Kiie dérision de cette commisston qui n

reîoté uno crénnee contra le G om ornement tunisien. (Alger, 2fi no-

vembre IBM, J. T 93,41.)

Los décisions do lu Comnusiion finnneit ne constituent pas scu-

luinunl des me^un» Hjiulni*tr,itt\et, mais da itritdljlea (lui^isiona

judiciaires esëcutoiros. Les Tnbunivux français no pencent rateiiir

l'examen d'une do ces décisions que s'il était cunKtniéqtia celte corn-

nussioti eût statué en. dehors de hbs attribut ioîi*i. (Tunis, 13 janvier

ISflfl, J T 90, 54 )
(e) Un« «iemblnltlo nullité est purement (acultame

polir

le
juge

qui peut, Pelon les <>irronstanrlc-S Taccueillir o« ta rejeter^ arnsï il

peut tb fuser d'annuler «n protêt faille de paiement, sïgnitïé It un Tu-

îusicn, sans

traduction au langue arabe. (Caes-, S5 mai 1S97, D.J G.

Cette disposition ne cunceme qu« Icb *<tes de procédure et non lea

prottts. (Smtssc, 8 mu omhre

18ÎM, J T

fll, 574 )

II importe peu que la si giuti cation suit faite en paji étranger, are-

ciaicmcnt en Turquie il j a Ucit d'obsener la rtglo toutoa les foia

qn'il ,agrc do Tunisiens tradinla dosant la justice française en lertu

des rt't-lo«i de c*m»x *tenco conicnucs uu inëuie décret (Tuntc, 23 oc-

tobre 1893, J. T- M, 404.)



JUSTICE FRANÇAISE.

Art. 5. II est institué une Commission

chargée de préparer la codification des lois

relatives à la
propriété fqncière, en Tunisie, et

de
proposer

les conditions dans
lesquelles

la

compétence en matière immobilière sera remise
aux tribunaux français.

Art. 6. Cette Commission sera composée

ainsi
qu'il suit

753 6 septembre i884

Décret du Président da la République française
créant au Tribunal de Tunis un emploi d'interprète-
ttaducteur assermenté pour la langue italienne.

754 3 janvier 1 885

(/0 rebià et aouet i3o2)

Décret plaçant les frais de loyer et de réparation du
local des justices de paix et le traitement de leurs
chaoucus dans les dépenses obligatoires des com-

munes (*)•

(Officiel, i885, 48i)

755 3o mars 1885

Décret du Président de la République française créani

au Tribunal de Tunis un emploi d'interprète-tra-
ducteur assermenté pour la langue hébraïque.

(Officiel, i885, 558)

756 septembre i885

(22 kâda i3o2)

PROMULGUE LE 3 SEPTEMBRE l8B5

Décret étendant la compétence des Tribunaux françaÎE
en matière pénale (a).

(Officiel, i8B5, 66:>)

Vu la loi du 27 mars i883
Vu les décrets des 14 avril i883, 9 juillet 1884 ei

22 novembre 1884 sur les assesseurs en matiert

criminelle;

Article Ier* Les Tribunaux français ei

Tunisie connaîtront désormais, dans les Limite:

de leur compétence respective
et en conformité

de la loi française (2) [°j

W De tous crimes commis en Tunisie
parle;

sujets tunisiens au préjudice ries Fronçais q\

protégés français et des Européens ou
prolégéi

des diverses puissances européennes (3)

20 De tous crimes ou délits commis en Tuni

sie
par

des
sujets tunisiens, lorsque

des Fran

çaïs ou protégés français, et des Européens 01

protégés des diverses puissances européennes(î

(1) Conf. (irfpret do I" airil 1885, art. 49 {->.•>Municipalités, I).
(îj Conf décret du 13janvier1698.

,t. 49

(3) Conf décrets des ln septembre 1598, 2? avril et 7 décembr
1899 ((• Protections niii.OBATiQbFKj.

29

(a) Ia vol»ntë du législateur a été, d'après ce décret, que len Frai

çais et assimilés fussent régie en Tunisie pur tes dispositions d
U. pén. français. (Cik»., 12 jboi îer ÎS1J4,J. T. 94, 114.)

seront ailleurs principaux, co-auteurs ou com-

plices (a).

Art. 2. Ils connaîtront
également

de tous

crimes, délits ou contraventions commis en

Tunisie
par

des
sujets tunisiens, ou avec leur

complicité
m A leurs audiences et dans les lieux où

l'un ou
plusieurs

de leurs magistrats procèdent
à un acte de leurs fonctions

2° Contre des magistrats^ assesseurs ou offi-

ciers de la justice française
dans l'exercice on

à

l'occasion de l'exercice de leurs fonctions;

3° Contre l'exécution des arrêts, jugements,

sentences, ordonnances on mandats de la jus-
tice française (6).

Art. 3. Ils connaîtront
également

de tous

crimes ou délits commis
par

les assesseurs tu-

nisiens dans l'exercice de leurs fonctions d'as-

sesseurs ou
par suite d'un abus de ces fonc-

tions.

Art. 4. Les
sujets

tunisiens
pourront

être

appelés en témoignage devant les diverses

juridictions françaises en Tunisie, dans les

formes
prévues par

la loi
et

ils se-

ront
passibles

des moyens de contrainte et des

peines édictées par cette loi.

Art. 5. Seront aussi déférés aux tribu-

naux français, les sujets tunisiens inculpés de

crimes ou de délits de faux témoignage, de

faux serment ou de subornation de témoins,

devant les juridictions françaises, tant en ma-

tière civile qu'en matière criminelle, correc-

tionnelle ou de
police.

757 19 juillet 1886

Décret du Président de la République française por-

tant augmentation du personnel du Tribunal de

Ire instance de Tunis.

(Officiel, 1886, i5g)

(a) Lofl tribunaux français établis en Tunisie nont, en principe

incompétents po-iir connaître des contrai cuti Onu cumniiftcif p&r de*

BiijetB tunisiens, iln n'ont exceptiunueltament compétence que il hue

les hnmthLse» spéciales prêt «es par l'article 2 du décret du 2 sep-

tembre 1885. (Caus., 4 août 16ÎI4, D J. &. 95, T, 21.)

Les sujets tunisiens, hou militait es ni ans mu lé t, accusé» d'un crime,

commïft ttu préjudice d'un cîtfiyeu franç&ipf sont Justiciables des tri.-

buuuuv français et non des conseils de guerre (Cass.,
2 juin 1892,

D J. G $2, I, 629 )

La justice iraiiçnisc est, à tuuB les du prés de juridiction, investie,

par ce décret, du droit de juger les Tunisiens poursuivis pour cnmes

su préjudice d'Européen a 1>gu importe (|iic In juridiction

mie°it von In eour d'srtteea, v,ans 1o Trubunal cyrrochon"e1 stn-saiMe soit hou 1r Cour d'at==iïoB, mais le Tribunal cptrecticmnel »*ta-

tuunt en vertu lie I'iltIicIc 66 du C p£n fur un crim@ couiims- pur
un mineur deIG ans (Alger, le 1691, J T 92, 7G )

°m

Les tribunaux fronçais en Tunisie sont in compétent* ponr statuer

suï

maiuii fiuiiliquc flinnee cuutre un Cuusul étranger. (Tunis,

26 mai 1885, J T. SU, 02 >

(If) Le déUt d'oulragc publie à la pudeur nrminiiii,. dmis l'io^vieur

«te la ]iriflon française et an présence de leorn «>df tenus, pur des

TunlsicnR deroués en t. ertu

Je mainlatn ré^llller» du juge (l'nislrue-

tîon, rentre dans cette catégorie, (fcmihse, 24 octobre 1889, J T SQ,

275.)

Le iklit de cuii]is ut liIeKBiireB LommiB par un Tunisien dans les

mêmes condition* ne rentre pas litms celte eat*g.irîe (Aiijw, 1" juin

1S89, 2'. 80, 118 )

T,»jttri'lîctïvn frainai«e a qualité ponr juger des sujets tnnÎRiens

qui, se prétendant prupriétai roB d'un terra m ci ni 11 la la barre au

tribunal à une tierca pemonne, en ont friuirtiilpu^incnt HiHiBlrait la

récolte, alors surtout qu'ils avaient été *ti référé dfbunt^x de leurs

jirdlEiituinB tenilaiit à «liteiiJr nno mesure ccnt-erMiloiic iur ces rt-

colleB (gniiRse, 18 mai Iftfl», J. T. £0, !!I3.)

e

!Lc fait par un Tunisien rie menacer de mort l'inljiuhratairc qui

veut prendre py*B(>it*n>u tl'iimuctiblos vendu» a la Imrrc d'un tribiuml

françatR, s'il ne renonce pas R lu poKRCssion <lesih(« iiimioiihlos, i-onn-

Utue on délit cnramis à l'enpoinw <Pun jugement énmiiaut de lajiifi-

tïev franvaïse- (Suusae, 15 tn»i ISS», J. T. V'J, l&i.)



JUSTICE FRANÇAISE. 758-760 –

Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de

la Justice, cl

du Ministre des affaires étrangères;
Vu l'article n, 8 3, de la loi du 27 mars i883,

portant organisation de la juridiction française
en

Tunisio

Le Conseil d'État entendu;

Article icr. Le nombre des
Juges

du Tri-

bunal de Tunis est porté de trois à
cinq,

et

celui des Juges suppléants de deux à troisC).

Art. 2. L'un des juges du Tribunal de

Tunis aura le titre de Vice-Président et son

traitement sera de 10,000 fr. (').
Art. 3. Un second commis-greffier est

institué au Tribunal de Tunis (').

Art. 4- Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice, et le Ministre des affaires étrangères,

son
chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du
présent décret qui sera inséré au

Bulletin des lois.

758 i5 février 1887
(2/ ftjoarnadi et aouel i3o£)

Décret relatif à la compétence des juridictions fran-

çaises dans certaines affaires du statut personnel
entre sujets français (')

Ayant appris que

des procès relalifs au mariage, à

Ea hedana (garde de la personne de l'enfant) aux
successions et à la tutelle, sont quelquefois portes
devant le Tribunal du Cliaàra par des musulmans su-

jets de la République française, et que ce Tribunal se

déclare compétent pour les juger, même
quand le

demandeur et le défendeur se trouvent l'un et l'autre

placés sous la juridiction de la France;

Article
unique.

Tous
procès entre sujets

français, relatifs aux questions ci-dessus indi-

quées
et à toutes autres questions concernant

le statut
personnel, seront exclusivement

portés

devant les Tribunaux français compétents.

759 ier octobre 1887

Décret du Président de la République française ré-

glementant l'exercice de la profession d'avocat

près les tribunaux français en Tunisie O.

(Officiel, 1887, xjn)

Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de

la justice;
Vu la loi du 27 mars i883 portant organisation de

la justice Française en Tunisie;

Article iOT. La
profession d'avocat (4) est

soumise en Tunisie aux règles de discipline

(l)Cnnf deewts dm II juillet 1896 et 30 juillet lflt>7 qui créent
iI'HUlres posHSs

00 Uimf iliuret du SIa\nl 1SW7(î» Notariat ti nistkk

(1) Onnf- décret du 9 mai 1607. art. « et 17 (i .Tlhticf Tist-
f 1*NSh), et protocole du 25 jauv 1er 1894, art. 1U(>° 1 KAIT&O

(4) Rapport an Président de la République (B v. 1887. 220.)
Momicur le L*ré«dc«t.

Aux le l'urtiele lit de la lin du 2T mars 1883, portant orBa-
nisation de la juf.tirr française en Tunisie, lVvftPCipe de lft [îrMrfi-
kioii de défenseur est Bounns au-ç réglementa en ligueur en Algérie.
Sauf lus î-traiigriH (jui imt pu invoquer le bentifire iU- l'ï^wpti**
t imtcntic au dotiAÏi^mc paragraphe dtidit article, les Prançjus scul-t
..ut donc le droit de faire partie du corps de« défenseurs.

Mai*, pi^R dts déTeiinuir\ il route a Tunis un collège d'avocats
qui M recrute dans des conditions <Iiflfere»tcfl. 81, en. Frimer, its

établies par l'ordonnance du 20 novembre

,822(").

ToutefoiSj quels que
soient le nombre et la

nationalité des avocats admis au tableau, les

fonctions de Conseil de discipline sont remplies
par

le
Tribunal (*).

Article 2. Le Garde des sceaux, Ministre

de la justice, est
chargé

de l'exécution du pré-
sent décret.

760 29 octobre
1887

Décret du Président de la République française por-
tant création de justices de paix provisoires ().

(Officiel, 1887, 297)

Sur le
rapport

du Garde des sceaux, Ministre de

la
justice;

Vu la loi du 27 mars i883

Vu le decret du 3 aoùt 1885;

Le Conseil d'État entendu

Français seul fi peinent faire partit' d'un barreau, en Tunisie, lurs

de la renonciation Jos du erses puissances aux droit H qu'elles te.

des capitulations, il a paru équitable d'ouvrir l'accès de la

barra aux avocats de nationalité étrangère. De même mes prédéces-

fciivn ont pensÉ que, principalement députe le décret du a septembre

1885 qui t remis it nos tribunaux depuis de c<ranaîtret dans certains

uns, des délita
commis par

les TunïsieuB, il «fit été d'une rigueur

me d'interdire aax fiujvte de Son Altesse le Ucj-, pourvus des

titres unii ersitaircs français, le droit de se présenter devant nos
trLbullaU1i:.

Malt, le baneau de Tunis e'étant Hînsi constitué lib remeut, et

Lomptont parmi bcb membres, en dehors des sujet» français, des

n\ ocats de nationalités diverses ne peut être assimilé a nos bar-

reaux de France vu même d'Algérie.

.T'cdinK-, en r.onsi'qiience, que f^H t a lieu de rendre applicables

h Tunis les rtgles de diecipltne établies ea l'ordonnance du 20 no-

1 etiibre 1833, il corn lent cependant de laisser su tribunal le de

1 t-Ellcr & l'ubserratlon de ces réglée, quels qne soient d'ailleurs Innombre et la nationalité des avocats portés au tableau, et cela par
dérogation aux dispositions de l'ordonnance du 27 août 1830, étendue

h l'Algérie pur l'arrêté du

16 avril 1848

Dans un pays soumis a lu. juridiction française, les avocats étran-

gers, alors même qu'tlt se trouveraient pins nombreux que les aro-

Lats français, ne devront pas former la majorité du Conseil de

l'ordre. Confier au tribunal et sans distinction les mêmes pouvoirs

de surveillance tant & Végard des avocats êtrangcri <iii'à l'égard des

mocats ftBJi(,«is, eut donc le seul im>.ven de prévenir leu difficultés

que peut 'aire naître une situation exceptionnelle.

Oest â ces ftiifl que j'ai l'honneur de soumettre a \otre approba-

tion le projel de diîti-tt ci-anucsé.

1.0 Conf etiam décret du 18 novembre 1896 et tableau souq le dé-

ur«t du lg ï< ni 188S, art. 1".

(n) Est apphcdblc en Tunisie l'art le Le 2 de l'arrêté du 17 juillet 1848,

itnx tereu^s diurne] le pouvoir de plaider devant lus tribunaux de

LOiiLiticrc^ il1 Algérie efit pr^sumié en favenr do Va* orat porteur de

l'orignal au de lu cupse do 1» cîtati «tu. (Alger, 26 juin 1S95, T.96,

275

Ou doit étendre au» avocats qni *e présentent <^e^ ant les justices

da paix de Tunisie, celte présomption de tnandat en faveur du dé-

fenseur o-i de l'aiocat. (Tunis. 4 mars 1891T T. M, 212.)

Eu Algérie et en Tunisie, yar suite do rircunstancet jtpecialcs au

pajB et par iïeroBS.tû>n, tant à la loi qu'aux regUs de l'ordre des

aiocatB. ces derniers

sont «duus à représenter

«levant les tribunaux

de paix et de uunnierce les ]>ortics à litre de mandataires spéciaux,

sans jitvtîfier de leurs pouvons autrement que par la présence en

leur* niniua des- pic ces du uroevs. (l'ais, Tunis, 4 uoteml»c W9S,

J T. «G, 594 )

Si, par un scrupule élevé, les barreaux ûitetdiaent généralement

à leurs membrcs, sous peine de radiation, de s'adresser aux trïbu-

îinm pour ubteuir paiement île leurs honoraires, il n'esisie cepen-

ilnnt qui étende à l'atncftt de poursuivre ce paiement

en justice Une semblable action est donc rece^abl* eu ta forme.

L,AI|f«r, i.% uviieinbre 1S97, J. T 9ê, «2.)

Cotto mterdiotion oit une mesure iVotJpo ïniérienp qui ce sacrait

être opposée en justice à l'avocat par son client comme formant un

obstacle légal a son action. (Tunis, 24 niai ît>99, R. A. 900, IL, 309 )

L'avocat, consulté par un îndi^nô qui ignore les lois et la procé-

dure françaiicj), a le devoir de le renseigner exactement et de l'ar-

rêter au début a'un« lutta uicertame et eoûteuBo, qui doit cntiaïner
«lîceaFaîrcmcnt dro frais korn do proportînii aiec rnnportance du

litige. Maïs le conseil, qnel «uM soit, donna par l'axoL-nt, ne saurait

entraîner conlre lui nucuuc responsabilité ptSimnuure, hurs les ens

de mai^fiise fui, de dul un de fraude. (Tunis, 21 mat 1S04, J. T 04,

328)

(b) Les conseils de discipline ont un poui oir abnulu pour appré-

cier m l'avocat qui requiert s un inscription an tadlcau remplit les

4* nnd il i onp ne^eAKAirefi a- cet eri^t LeiiT^ ncci^ious ne ^ont susccptivles

d'aucun recours lorsque l'acîimssv.m a été prononcée d'où il suit

que l'appel forme soit par le bâtonnier, sent par un nu plusieurs îles

m ocatta miReritfl &ti tAhlea-n, e^t trrvcniable dans ce eas Ci1^ prineines

sont applicables même au cas tn* les fonctions de eonjseil de dis ci-

pluie sunt enercé^B par Io Inbunal, comme en Tunitie. (Algcf 4 nu-

7.cml>re 1SS9, J. T. 00, 41 )



JUSTICE FRANÇAISE.

Article !• Jusqu'à l'installation des Juges

de paix dans les localités
dénommées

à l'arti-

cle 5 ci-après, le Contrôleur civil et, à son dé-

faut, le Contrôleur
adjoint

ou un officier de la

garnison désigné
à cet effet

par
le Général

commandant le
corps d'occupation ("), exerce

les fonctions de
Juge

de
paix, dans les termes

de l'article 3 de la loi du
27

mars i883.

Art. 2. Les fonctions du Ministère
public

sont
remplies par le commandant de la

brigade

ou le chef de poste de gendarmerie; celles de

greffier et d'huissier par le secrétaire du Con-

trôleur civil et, â son
défaut, par

un sous-offi-

cier
désigné par le Commandant militaire du

territoire.

Art. 3. Les règles de procédure et d'ins-

truction criminelle, le tarif des frais de justice,
en matière civile et criminelle, déterminés

par

les lois, décrets et ordonnances en vigueur en

Algérie, sont
applicables

aux juridictions insti-

tuées par le présent décret.
Art. 4. Dans l'étendue de leur ressort, les

fonctionnaires exerçant les attributions de Juge
de paix sont officiers de police judiciaire.

Art. 5. Les sièges des justices de paix

établies à titre provisoire sont fixés à Àïn-Dra-

ham(=), Béja(i), Nabeul(4), Gabès(S), Djerba(6),

Gafsa
(7), Souk-el-Arba (8), Macktar (î>), Kai-

rouan (ID) et Tozeur(7).

Art. 6. Les ressorts de ces juridictions
seront déterminés par arrêté du Ministre rési

dent
général

de France (").

Art.
7. Le décret du 3 août i885 ci-dessus

visé est abrogé.

Art. 8. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice, et le Ministre des affaires
étrangères

sont
chargés,

chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret.

761 ier décembre 1887

Décret du Président de la République française
instituant un Tribunal de 1« instance à Sousse.

(Officiel, 1888, 7J

Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de

la justice, et

du Ministre des affaires etrangeres;
Vu la loi du 27 mars i883, portant organisation de

la juridiction
française en Tunisie;

Le Conseil d'État entendu;

Article 1er. – Il est institué à Sousse (Tuni-

(1) II n'eiîsle plus aeriiellf mPntde Justice» de poil gérées par des
OftiCHTS.

(2) Elle est mftïntttiBDt gérée par le Juge de paix de Sotik-cl-
Arba. (audience foraine) – Conf I" arrêté du 10 mai 16W.

(3) dél~~ dl, 8 .~i 1897.
(S) Elle est régulière depum te décret du Jugemai 1897. de Crombal,a(4) Bile est gérée maintenant par le Jtige de paix de Grombalia

(auditnee foraine). – Conf. arrêté du
10 janvier

1893

(5) E!le est régulière depuis le 1" décret du 24 février 1BB0.

CE)Ctile île est le sifcgc de l'annexe du Contrôle civil du Gabls.

(7) Le ressort de eette Justice de paix provisoire est fixé par arrêté
dn Bénident général ia 18 janner m&(QgKul, 188B- 13)

(8) Elle cet régulière depuis le I" Attxet du 24 février 1990.
Conf. etiam âccret du S mai TS9T, art 4.

(9) Le TCRitortde cette Justice de paix prorinnirc est fin5 par arrêté
da Résident général dn ÏO novembre 18S7, art. 2, § 3 (OJieiei, 1887,
305).

CIO)Elle est régnlière depuis le décret du 1" Juillet 1895.

fil) L'onf. art. G, notes.

sic) un Tribunal de première instance, dont le

ressort comprend les ressorts des Justices de

paix de Sousse, Sfax, Kaî rouan, Gafsa, Tozeur,

Gabès et Djerba(I).

Art. 2. La
compétence du Tribunal de

Sousse est celle attribuée au Tribunal de Tu-

uis
par les divers actes

législatifs en vigueur.

Art. 3. Le Tribunal de
première

instance

de Sousse est
composé: d'un Président, de deux

Juges titulaires, d'un Juge suppléant (*)* d'un

Procureur de la
Régublique,

d'un Substitut,

d'un Greffier et d'un Commis-Greffier. (Ainsi

modifié par décrel du 21 janvier i8qo.}

Leurs traitements sont fixés conformément

au tableau annexé au présent décret.

Art. 4- Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice, et le Ministre des affaires
étrangères

sont
chargés, chacun en ce qui

le concerne, de

l'exécution du présent décret, qui sera inséré

au Bulletin des lois.

762 Annexe au décret

du ier décembre 1887

Tableau fixant le traitement des magistrate et du

personnel du Tribunal de 1» instance de Sousse.

(Ainsi modifié par décret du 21 janvier 1890)

Président. 8,000 fr.
Juge d'instruclion 6,000
Juge 5,ooo

Juge suppléant () 3,ooo

Procureur de la République 8,000

Substitut 5,000
Greffier 4,000

Commis-greffier 2,800

Interprète 3,ooo

763 3o décembre 1887

Arrêté du Ministre de la justice instituant à Mon as

tir une audienoe foraine de la Justice de p&ix de
Sousse.

Vu les articles a et 7 de la loi du 27 mars i883;

Vu J'article i5 du décret du 10 août 1875;

Article i er. Une audience foraine men-

suelle de la Justice de
paix

du canton de Sousse

est installée à Monastir.

Art. 2. Les droits et indemnités de trans-

port occasionnés par cette audience seront ré-

glés
conformément aux dispositions du décret

du io août
1875.

O) tionf. décret du 18 avril 1883, art. 1" (tableau eu note) et &n-

(2) Ce magistrat eut en même temps Jnpe m Tribunal mbtte(m
dieuce foraine). U loue ho de ce fait l'allocution fixée par le 2» décret
du 25 février 1S97, art. ï OB ïkiblnai. juxtb).
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764 3o décembre 1887

Arrêté du Ministre de la justice instituant à Mahdia

une audience foraine de la Justice de paix de

Sousse.

(Officiel, 1888, 3t)

Vu les articles a et 7 de la toi du 37 mars i883;
Vu l'article 1O du décret du 10 août 1870;

Article 1er. – Une audience foraine men-

suelle de la Justice de
paix de Sousse est ins-

tallée à Mahdia.

Art. 2. Les droits et indemnités occasion-

nés
par cette audience seront

réglés
conformé-

ment aux
dispositions du décret du t0 août

i875.

765 7 avril 1888

Décret du Président de la République française créant

un emploi de suppléant rétribué et un emploi de

commis-greffier près la Justice de paix de Tuais ( «)-

(Officiel, 1888, 123)

Sur le
rapport

du Garde des sceaux, Ministre de

la justice

et des cultes;
Vu la loi du 27 mars iS83, portant organisation

de la justice française en Tunisie
Vu le décret du 20 avril 1880, qui crée des cm-

plois de commis-greffiers salaries par l'État près les

justices
de paix de l'Algérie pourvues d'un

suppléant

rétribué:

Article ier. Un emploi de suppléant rétri-

bué est créé près de la Justice de paix de

Tunis
(').

Le traitement de ce magistrat est fixé à

4,nno fr.

Art. 2. Il est créé, près la même Justice

de
pait, un emploi de commis-greffier avec un

traitement de 5oofr.

Art. 3. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et le Ministre des af-

faires
étrangères,

sont
chargés,

chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

766 14 avril 1888

Décret du Président de la République française fixant

le nombre des défenseurs (a) près le Tribunal

de Sousse à quatre et le nombre des huissiers à
trois.

(Officiel, 1888, 109)

767 3 mai 1888

Décret du Président de la République française mo-

difiant le décret du 18 juin 1834 sur l'assistance

judiciaire en Tunisie.

(Offk iel, 1889, 165)

Sur le
rapport

du Garde des sceaux, Ministre de
la justice et des cuttes;

Vu le décret du 18 juin 1884;

(1) Oonf. décret Su 19 férrier 18Ï>1 (ih<. foion do Tunis en doux tntt-

totu].
(2) Couf. décret du I" octobre 1887, notes.

Considérant caie certaines dispositions de ce dé-

cret visent nominativement le Tribunal de Tunis et

qu'il y a lieu de les étendre au Tribunal de Sousse
et

généralement à tout tribunal nouveau qui serait créé

en Tunisie;

Article i*r. Les articles 2, 5 et 10, para-

graphe 2, du décret du 18 juin 1884 sont abro-

gés
et remplacés par les dispositions suivantes

(Conf. ce décret.)

Art. 2. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et le Ministre des af-

faires
étrangères

sont
chargés,

chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

768
a5

juin
1888

Arrêté du Ministre de la justice fixant les dates

d'ouverture des assises du tribunal do Sonsse,
statuant au criminel.

Vu l'article 6 de la loi du ay mars i883, sur l'or-

ganisation da la juridiction française en Tunisie;

Vu le decret du iBr décembre 1887» instituant un

Tribunal à Sousse (Tunisie);

Article ior. L'ouverture des assises du

Tribunal de Sousse, statuant au criminel, est

fixée, pour chaque année, aux dates exprimées

ci-après

Pour le
premier

trimestre: le troisième lundi

du mois de février

Pour le deuxième trimestre: le troisième lundi

du mois de mai;

Pour le troisième trimestre: le troisième Lundi

du mois de juillet;
Pour le quatrième trimestre le troisième

lundi du mois de novembre.

Art. 2.
Lorsque

le troisième lundi des

mois
susiodiqués

se trouvera un jour de fête

légale, l'ouverture des assises sera
reportée

au

lendemain.

Art. 3. Ampliation du présent arrêté sera

transmise à M. le Premier Président et à M. le

Procureur
général pres

la Cour
d'Alger,

à M. le

Président du Tribunal de Sousse et à M. le

Procureur de la
République près

le même
siège

qui sont chargés,
chacun en ce

qui
le concerne,

d'en assurer l'exécution.

769 17 juillet 1888

Décret du Président de la République française re-

latif à la compétence des juridictions françaises

en Tunisie, en matière immobilière ()

(ÛrnciKL, 1888, ai3)

Sur le rapport du Ministre des affaires étrangères

(t) Rapport adressé au Président tfe la République Française
par le Ministre des affaires étrangères et le Ministre de la

justice, au sujet de la détermination de cette compétence,
iU&ciet, 1668. 213.)

Monsieur le Président,
Parmi les- réforme* que le Bey, par 1» cohwmiIïoti fin 8 juin 18S3,

conclue avec le Gouverne in eut de In République, s'est engagé h en-

treprenarc dons la Hégencc de Trniiti et qui strnl aujourd'hui en

voie d'exécution, celle
qui

El pontobjet la constitution de la. pro-
priété foncière peut Être considérée comme présentant une înijifT
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et du Garde des sceaux, Ministre de la justice et des

cultes;

vu la loi du 27 mars i883

Vu lu loi du 9 arrij i884i

Article ier. Les droits réels sur les im-

meubles mima tri culés sont
rôgis par

les lois

tunisiennes spécuilem erit édictées pour cette ca-

tégorie d'immeubles, et les
litiges y

relatifs

ressortiront aux
juridictions françaises dans la

Régence.

Art. z. Le titre dressé en suite de la dé-

cision du Tribunal mixle
prononçant,

l'imma-

triculation est définitif et
inattaquable;

foi-

mera, devant les juridictions françaises, le
point

de
départ unique

de la
propriété

et des droits

réels
qui

l'affectent à l'exclusion de tous autres

droits non inscrits Q) ["].
Les inscriptions portées ultérieurement sur

ces titres feront foi devant les mêmes
juridic-

tions, dans les limites fixées
par

les lois
qui

Lance partit! 11 litre, tant mi point 3c vue de nos compatriote* fit des

étrangers établis tu Tunisie, qu'en ce qui concerne les indigènes

ewc-ru.êwe$.

Cette réforme, accomplie depuis deux ane, suivant les tu du

Gonvcrneuictit de la République^ dflnn.6 aux propriétaires de toute

nationalité la faculté de placer leurs immeuble* sis en Tunisie Sous

le régime d'une lui spéciale et aous la junaicLion. des tribunaux

français, à charge de le» soumettre préalable m eut u l' immatricula-

tion que prononce un tribunal niïste composé àe quatre itiflEistrat»

français et truîs indigène)-. (Coït/. J" décret du 25 /ët)«r ÎS97

[v* Tkibinal mixte].)
Cette procéd un, qui & l'avantage de donner toute sécurité à uns

colons et de manager en même temps le. droLtB acqnis et les usager

des indigènes, a soulevé, dans son ne question qu'il
importe de ne pas laisser en RUFpenE. On s'est demande1 si les juri'

dations frança.ses n'avaient pas Le droit ou même le de de re-

ser et, au. besoin, de modifier, quand ils leur serai eut présentes,

les titres de propriété dressés par le conseil altur île la propriété

funcierc ensuite de la (Ueîeion du tnbnnal Le droit de rp.n-

<nan, en suspendant F effet de l'immatriculation, aurait pour consé-

quence de laisser subsister l'incertitude tiuiih laquelle se trouve ac-

tuellement le propriété dans la Régence et que la. nouvelle lui

immobilière *u ait précisément pour ob|et de faire cesser, n entraî-

nerait, pat- conséquent, bien cji Le qui concerne I1 intérêt dis

propriétaires qu'an point de vue de l'ordre pulthc, lesplus grares
nie on énients.

Afin de prévenir tonte possibilité d'un malentendu a ce sujet, nons

avons pensé qu'il y avait lieu de préciser le caractère irrévocable,

à l'égard de nus des décisions du tribunal mixte Ce et

pourquoi nous vous proposons d'user des pouvoirs qui -tous ont élu

Sonnés en matière de réforme judiciaire dans la Bêgeacc rar l'ar-

ticle 1er de la convention du 6 juin 1363, sanctionnée par lu loi du

0 avril 1884, pour déterminer d'une manière indiscutable lu valeur

des titres de propriété de a immeubles immatriculés et le» condition*

dans lesqnelleB, d'un commua accord entre le aoavcrae«nen.t de la

République lit celui du Bey, la compétence ïnimobilu.rc en Tn:iiBie

a été conférée aux tribunaux franiçats.

Bi tous voulez bien partager cette manière de voir, nous voua

prions de re\wtir de votre apprubalioii le decret joint au présent t

rapport

Çl) Conf. décret du 19 mars 1807 ;i" Fih»i*hï£t.é t-OKCikKE"1.

(«> Les juridictions françaises ne peuvent, ni annuler, m nicwtifier,

hl reviser le titre délivré par le conservateur, et elles n'ont pas le

droit de refuper ou d'accorder ]'« a e ouatai. (Cm»., 2 février 1898,

J. T. 98, 14*.)

Le jugement tlu tribun si mixte qui ordonne l'immatriculât mit d'un

immeuble «n fixe la condition juridique d'une lnçon définitne au

jour oh il a été pronnveé; c'est donc le conservateur de le propriété

fonciL-re et non le tribunal m H qui dot examiner les mortifications

eurtenues postérieurement au jugTneirt d'immatriculation et aiaut

la délivrance du titre de propriété
II importe

pou, d'ailleujf, (Jue

<luns son jugement d'immatriculation, le (nb'iniil nitvte art présent

une reetificalion de baniH^e à. exécuter par ïe seruce topo graphique

arant rétablissement du lttr« de propriété an effet, cette prescuuUMji

ne réserve aucune partie du débat et elle dessaisit complètement le

tribunal mixte- (Mixte, 5 uepterabre J896, J T. OG, éélS)

II ne peu! donc être fait état d'une constitution de liuboun portant

Fur Une p.'otïriéte immatriculée et ajiléricurc a PunmatnciLEatioii

(Tunis, 20 mare 1895, J. T. ÔS, 33* )

Ce texte fait obatacle u ec qu'uue pu-sonne p °bten'r du tn.

bunal fraaijaifi la recou naissance de B>m droit de. copropriété sur «n

immeuble iinmatriciilé en nom cl'im tiers alors que Se tribunal

nux'e, en ordonn8.lIt i'immll.tncl11ahou rln°a ces a a déjà

OébOitté cette inéme personne de BOB Jirttenlump alu, copropriété

dont P «'agit. Une teLle inutance se beurto à l'ubstaele ilo la cIiumî

jti^co cf a nos rt-^lcs de qui sant u 4>n!ro ^pTibliC, dû telle

«urte que la juridiction français doit se dessaisir d'uflic*. (Tunis,

11 noven bre 18»3, J. T. 94, 566 )

Cjottc rir^iQ Forme obnta^lo Jt ce i^iic 1 on pni£sfi QEtriQiicr a un tiers

11 propriété qu'il prétend avoir immatriculée a non prxjti'lice an

nom d'une autre personne. (Tu bip, 4 déoemure 1805, J T. m, M )

Lc prluc1J1c posé pnr farm J° 2 ne peut go. d°s tures

de propriété établis et tirent* «n i-oiifurtoité de la loi foncière.

(Soiib««, 2S ixo\«wbre 18U5, J- T. 80, 19" 0

régissent en Tunisie les immeubles immatri-

culés.

Art. 3. Le Ministre des affaires
élrançjères

et le Garde des sceaux, Ministre de la
justice

et des cultes, sont
chargés,

chacun en ce
qui

le concerne, de l'exécution du
présent

décret.

770 27
novembre 1888

(s3 rebid el aonei i3o(j)

PIVOMULUUE LE 38 >0VLMBH£ l988

Décret relatif à la compéteace des tribunaux français

en matière administrative.

(Officikl, 1S88, 34'j)

Vu le décret du 18 avril iS83
(10 djoumadi ettani

i3oo) portant promulgation dans la Régence,
de la

loi du 27 mars 1883, sur Toriianisalion de la
juridic-

tion
française en Tunisie

Vu les decrets du 5 mai i883
(27 djoumadi

ettani

i3oo)
et du 3i juillet 1 8S/j ( 7 chaoual i3oi) étendant

la iurïdïcliOD
française

en Tunisie;

tir le rapport de notre Premier Ministre;

Arlicle i«. – Sont soumises aux juridictions

civiles instituées dans la
Régence,

dans la

limite de la
compétence'

attribuée à chacune

d'elles (°),
toutes les instances tendant à faire

déclarer l'Administration débitrice, soit à rai-

son de l'inexécution clés marchés conclus par

elle, soit à raison des travaux qu'elle a ordon-

nés, soit à raison de tout acte de sa
part ayant,

sans droit, porté préjudice
à autrui (*)

(a) Co teste il Mit Ctrc interprété on iîo f>ons qu'il u'atJriïino pus Ia

cc»mpe1otjto rtïlintiîïetraii** a liirc ext-Liiftit' flll^ tl ibuilftMK fiïlin,'fli*i i^t

qu'en cette iuncit.ro, fomme on toute aiitm, l'idTuiro it-liappe i< laju

ndivtiiin franvais», des qu'elle c'agitu entra Iuiumbiir II n'est pus

contcatalile, d'ailleurs, <[iio Ion admmiKinmonq ilu G-uut criiomeiit

bej licol sont de nationalité Imimimne (6,russe, 3U décembre JSS7,

J. S8, 194 – Tuais, 14 jum 1689, J 3* &f>, 141 )

En Tunisie, <iu lus fribiiimut en un soi il. m\ostiB de la compétence

admïmstratii e, le jug* à.n fond est en mfrme temps !o juge au pn>-

Ti^iunniil. (Alger, 11 mai 1891, J. T. 91, 234 )

(ft) L'arrêté de n.-i ovation legulcinent pris d'un fonchwmaire tuni-

sien ne renlrftpns à*n* cette catégorie (Tunis, 28 mars IB00, J. T.

900 591 )
namücna c.ta nLee ne saur ieut, uan mmettre vn es doLeB JurldœÜons ~n ¡les no fHIUl'"aiellt, SlInH ~ommettrB 111\ fl1:Cel de

pouxo er dans laa mtcs da r,cvHnn do fwduunm2rol.w.

entrepris iin rue d'un intérêt général ellen no peuvent, par etomule,

urdunnar la délimitation d'un torram faisant j>arti<i du domaine pu-

blic gtiriadeiuanuod'un particulier. (Tuais, lfl inatl690,J T 90, 3G0 }

Ce conteutiens no saurait comprendra le» action» eu rotoiiil.Fa.tinn,

cautre l'Élut, de terrains dont il m wt-aît indûment cmisarc, lo ca-

ractero !l'une paro.tlo actitm étant I,ummo.mt iunulJtnher ct roOI03'.1It

dfcs lorn de la juridiction cimIc (Tunis, 12 atnl l«9ï>, J T 08, G54 )

Le décrut du 7 novembre 1888 n'a pu attribuer auv tribunaux

frctnc'&ifl en ïuhï^ib qiiv lu ctiutQiitifîUïL uiliiiimtîirjitif loc^ii^ u>Q3iR le-

quel to Gmiit trueinmit: tuniftien «4t iiirottoment întéreRt-c mai» il n'a

pu exeruur aucune influence sur lu compétence relative auv tranuix

publics «xécutéK «n Tunisie pour le catupto au Uou» eniemcnt fran-

r;ns. En cntiKËrjuoiice, et par suitû do Pubsencc do jiu nlutniu mlmi

nietrativQ en Tunisie curro-j] Andant awx coiiRcïlt *la piifectiiro, c'est

bu Jlnusire de la guerre de France, juge ordinaire du coûtent;!)»*

administratif qu'il appartient do statuer, «auf recours nu Conseil

d'État (Alger, « février 1300, J T. 99, 224.)

on doit ctTi^ivCÉror conimc routr&nt dsutR C6 nontentit.ii y l'urtinn

intcntfte contre la Gvn\ eriiuinoiil tunisien « en lu. porsonn* ilu Pic- c-

roier MmÎBlro du Hcy ou du Directeur général dws. HiiftiicoH n [loiir

lo fair<> condamncr 4!.tt ptl1OIDOul d'una numme dlll1t le llolll.nnrl<JU1 ve

dit créancier &• la BiiiU d'«|i£ rabais fuite» mec te G oui or no mont et

consistant «n escompte de bons ôa Trèsur un en achat de blci ïi li-

\rer.(CasB., 14 jan\îer I89S, D. J, G 96, I, 174-)
j.^ t ribiniauK fr^iiL&iB Rosgt c*^ini'^(ciitK i *^xir ctmiuiit rc d une de–

mande on restant] rm d« catihumieraeiil o-H.ort.ee à reucimtro Un G»ir-

vernemout tunisien par un fin flou agent r « oDi]itablup Mais i\s dui-

vent l'lllrJWoir.. :FIahtor J1'qU'¡'' ce que IHpernhan de l'ul1llre1l1cnt rl;~¡¡

enmptoa et de la, leriheation de lu gestmn de l'iigent ait £t«4 etKt'ctiiic

par l'atitoHW compétente. (Pdn, '1 unit, lit jam ier ISflï, J T i>7, 158.)

J-'iutorii relation des tarifs rtus ports UMiisions rentra «lana la crmi-

]>Èlanco a.liniiiiHiratiM. «ttrilméo ans n-ilmnaM* frai.çfliB on «io.tti.ro

admiiiiRtratite ynr le détret tlri '27 nuteinlirc lfiSS (Tniiis, 13 iU-

cciiil>re 1M39, T 'MO, L*4 )

L'autorité judiciaire tft inc.iin)i«tcn1o pour ae««rtt«r an mntï. ro

RrlJmnl5trftl1H! 11116 aldonl'llhuil rcl'lUll-u J al 111111 UIHIIIl'lpuh1E., .1nne¡

l'ospec« une autorination de r^piircr de» tfihtices- fr«|»]itH par un |ilim

d'Hliuihcttieut ^"e^uliï-roixient up| mu1; Cctto nicomf étenco cet d%>r»tro
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Doivent être portées devant les mêmes juri-
dictions les actions intentées

par
les autorités

administratives contre les
particuliers.

Art. 2. Les affaires sont
toujours réputées

sommaires et instruites comme telles devant les

tribunaux et la Cour
d'appel ("). Toutefois,

le

ministère des défenseurs n'est
pas obligatoire ().

Les parties
intéressées

peuvent présenter
elles-

mêmes leurs observations ou les adresser sous

forme de mémoires
signifiés

à la
parlie adverse

et déposés au greffe. Dans le cas où les parties

seraient représentées par un mandataire, ce

mandataire ne pourra être choisi que parmi les

défenseurs ou les avocats^). Toutefois, les ad-

ministrations
publiques

seront valablement re-

présentées par
un de leurs fonctionnaires.

Art. 3. Il est interdit aux juridictions

civiles d'ordonner, soit accessoirement à l'une

des demandes ci-dessus, soit principalement,

toutes mesures dont l'effet serait d'entraver

l'action de l'Administration, soit en
portant

obstacle à l'exécution des
règlements légale-

ment pris par elle, soit en enjoignant l'exécu-

tion ou la discontinuation de travaux
publics,

ou en modifiant l'étendue et le mode
d'appli-

cation
().

public et ya"t étm sou1e\ en tout état de CBII!;e. (S6ttS¡;¡e, 29 Jon.. icr

1831, J. r. 92, ïï.)

L/actiou en doimiiHgeE'-întérots uour arrestation arbitraire et illé-

gale, ïuioiitee par des T musions" contre tiu Contrôleur ciwl et nu

Caïd tunisien, est rcceiable parla justice française, paru» que le fait

allégué ce constitue »ad un aMe ailimiuitratif, mais uno ftiuto lourde

et personnelle imputable seulement à sas auteurs- (Tuais, 14 juin

189», J. T. 9W>, 36-10

Lee litiges qui so rapportant k VutoiCi française ne font pas partis

de liv compétence mlniiniptruiii u deâ juridictions fraiiçuii^b eu Tu-

msie. (Tunis, 2H f« nor 1800, J. T 90O, 4«8-)

Le.. Inbunau3: fra~8iB de TUl1isle aont Incotnpétent.. pour counai

ire d'un litige relut iJ an géuîo lu il it aire français, lequel est uno

brauuhe du Ministère do la guerre de la République t'iuneai«e et ro-

luia de ce cliel do lu juriilit,tn.m uiliuimhtT&tH e de la Métropole.

[Tunis, SO décembre 18UD, J. T. 000, ]«.)

!Lo& particulier* <uu cviicoitrcTit à lpail|udicntion dos travaux exé-

cutés par le Minirtro de la guerre de bYanec dans la ltegeacc de

'l'unis. acceptent tvutus lu,> dam¡es du cahier de;¡ ch:Mrg('I! uvta.u-

meut celle qui attribue eumpettnee pour toutes lus difficultés relut î-

iei un ma relié, à la jnvldution administrative. Ils ne peuvent doue

à a.,tr.·n,a.et;nn mu .a..ter >anr c..ntr"t L·e..tro-

preneur qui ieut tonner une demande contre l'État iloit provoquer

d'ahord, à ce Miiet, une dêcmua du Minière qui t» conclu le înarelu.,

ot si te damier rofiip© île lui donner satiBfnition, Eoumclrrc directe-

ment Icbtige an ConBoil d'Etat. (TuniR.n ileeevntiro 18S4, J. T. 06, 43»') 7

IjB préfet «l'Alger ne peut proposer le dechnatoiro ot élever la

coulht dev ant la ('our .1'nppel d'AI¡:;er que dans le9 nf'"al..e$ qm ont

et£ ^uutuiFes tins trib u iiqiiy dmi s la circonscription de £uu départe'

niftnt: il no le pfiiit pac a. l'occasion d'une affaire jugée an première

iîistimco par lo tribunal de Snura. (Conflit*, 2 juilltt 1SU6, J T- 98,

393.; 1

î.ts tribunaux, français na peut eut roccioir une action qui, par s

iintiiro, doit être remojnîo u» Mnii^tro do H gnerro do FruiLuo, en

prouver rcw.rt ct un Cumscil rî'fttat, sur iiiconrn; t'cst-a-dire nue

I1.ctiou J\.1.ant IH011r ohlct dv f.u~ declnror t faat françaIs del.Htcnr,lI. A

au (rengagement* pris eii Tunisie par un de ses agents. (Tinus,

31 juillet 18M, J. T 95, 215.)

Mai^rû cd decret, c'est au Ministre de la guerre qu'il appartient de

arutner, sanf rcumm eu {,fJlll<Cll d'¡:.18t, sur une cOlltc81n.Uu!\ rolEl.l1,>o

a ,LeI!. lTR,8.11. c,.êol'lIté<¡ danc un l'It: ,10 prllteetor-at pour Ie compte

<k son ileparlcioeut. (Cuns. d'État," JL d^eciubre 1S8», Z» J. G. OT,

III, 1.S)

(1) Conf. dect*tî* des 1S a\nl 1SSS] nTt. 10 ot l*f octobre lSft7

(a) 11 n'v apai pos^iluliie de joindre une instance île naiture ad-

IIlinlfltl"¡~h, 13 aro 11110 IIlstance purmnant C1'\ .Ie, en un den procé-

dUI"Ct; différentes ~tabh~1'< ynr la lUI 1>nur chucune de wv matlèl'(l~.

(Titm*, 21 fev nnr 18flS, J. T. 98, ISH/jm )

tfp\ Jl n'v ji p&fl lion ft d ist i"ftc"t i o u don ilcpcii^ au profit dû I avociLt–

IlMoJlII..mr (J1I1 .ollt l'rc~ol1té. 2J 3d ,uni 1S'l8, .1. 1'. ~18, 2U9;

il ti\nl 1805, J T !B, 341 9 ai vil 1BU4, tt U4, ïï, 33S, 16jnmier

ltlia, .t. r 97, 398)

(c) II an TJ'iutto i|iio Ioh juriilî[-tu>n<i tivilûs a1 tint pas qii dite pour

C'Ul1111110T la ,.1Ienl" dne PN¡IO"ltllmq, fuaea ynr focprop.e, nt :ayAllt

¡!\Iur vl"ut .1e fniro éL I,uc au aecrof d'ocpropnntiou ('l'ull1~, murs

1900, I' fi(M),37J )

4 otlo Ait poflitnm oit titilla application à uno iloiuBndo d'iiulciunitiî

pavr empT1'<6 (rIL11 hlrl',¡Iln per F:rnt, nlnl'o1I qll8 l'ottn t1emlmtlô Il un-

1\h111l'l) III ¡'a.nlltlllltiul), mémr7r Ip DOOI1,hr;o,lt1('11 .1'1111 "('tOI qlloeJconquO)

rtn"l'Trl'nIi[nVM"vt]"ir (Àlstor, JOjtnn 1891», J T TO, 548 )

(olte n.gtc no r 11"" ~,b..tl1Clc h cn 11116 too 'fnlmnlltl'( t'nit'! ean-

t1'O';1.'1It et nL>l'1"CNeu( la r{gull1nté df!!J IU.ro<t atiminit:ltrQlif,. qUI lent"

Àrl. /|. H est
également

interdit aux
juri-

dictions civiles de connaître de toutes demandes

tendant à faire annuler un acte de l'Adminis-

tration, sauf le droit
pour la partie intéressée

de poursuivre par la voie gracieuse la réforma-
tion de l'acte

qui
lui fait

grief.

Art. 5. Les décisions rendues en matière

administrative seront toujours susceptibles d'ap-

pel (a). L'appel est suspensif (*). La juridiction
saisie de

l'appel
statue en dernier ressort.

Aucun recours en cassation ne peut avoir

lieu, si ce n'est pour excès de pouvoir résultant

de la violation des articles 3 et 4 ci-dessus.

Dans ce cas, le recours peut être formé direc-

tement contre toute décision en premier ou

dernier
ressort,

soit
d'office, par

le Ministère

public, soit, à la requête du Résident général,

par
le Ministre de la

justice (*).
Ce recours est

suspensif.

L'annulation prononcée par la Cour de cassa-

tion est opposable à toutes les parties en cause.

771 2° février
1889

Décret du Président de la République française créant

deux
charges de Commissaires-priseurs à Tunis.

(Bull. M. J. i88y, 10)

Sur
le

rapport
du Garde des sceaux, Ministre dç

la
justice et des cultes;

Vu la loi du 27 mars i883

Sur l'avis du Ministre des affaires étrangères;

Article i«". – n est créé à Tunis deux

charges de Commissaires-priseurs.

Ces officiers ministériels sont soumis aux

règlements qui
déterminent en

Algérie
l'exer-

cice de la même profession, sans préjudice des

droits que
les

règlements
du Gouvernement

tunisien assurent aux crieurs
publics indi-

gènes (d).

««ut produits TIk j»m ont notaumiciit sa rofnBer & an tenir compte

an faveur doR pré tout iona de t& parlio qui l'invoque? si toutes ltift

conditions 1 1U7) otwQS jisi" la loi jtour fia alidit^ u ont pas ét& T6iu–

plias. CTniÛE, 25 juin1892f lui T. 93, T 93, 50 )a

ét, ~m-

25 j~i. T. 93, 50 )

Los travaux aj ant pour but iVnwiirBr le foai,tlf>imeraent d'un aer-

i lcb publie et oréei en i ertu d'une décision de l'an ton lé fldtninistra-

tive coiupéteuto ont ie caractère de tntiaux publics. (Tunis, 24 aviit

1893, R. A 93, II, 412.)

T,'actioTi en âuiuniaçeG-intËrGtëi formée coi rtnj l'AilminislraUon par

un Tomiieii pour le préjudice que lui cause l'elahhssament, auprès de

on habitation, de machines dustiiuîas a produire l'éclairage électri-

que de l'hntal i)e<t Postea, est à bon droit portée devsmt les Trihimam

cm ils mais la demande tendant k la suppression vu h. la modification

ilosditoB nmclmioK nu peut être réguliers roant inumisa à la juridic-
tion de pgs Tnliunaus (Algor, 17 tivrior 1SM, D J. G- 05, H, 4&.)

(u) C-jUo ibr.it! iio >Hiiraii recevoir une iitt«rx>rétation oateusiia.

^liniiK, 8 Wvner IB99, J. T. 000, 92.)

Est i-Etcevahlti l'appol d'un jngnmunt de justice de paît rendu an

uia t it,re administrative miei* un Jiti^a ntmc r^ntraTit dans 16 taux,

ordinaire du dernier ro*sort (.Tikiih, 23 mai 1898, J. T- 98, 399

"28 mars 1S98, 3". 98, '2iH Soiuise, 10 décembre I8UÏ, J T. 98. 270

Tunis, G mnl 1SB5, 7' 115, ,141.)

(b) Tunis, 3 ainl 18SM, ft. A. M, II, 388.

ï^t) tj>l irrecevable lo iiour* oi forine par toulo autre poMonufl.

((J««»,( 2B mai 181M, J T. B4, 458 )

II ue saunut émaner d'un fïraple parciculicr. (Cas* 14 janvier

1HTB, D J G. S6, I, 17-1 )]

La nourvoi i unne par l -VditiiFii^tratiaïi ugs travaux nutïucfî de la

It^genee do T nnii doit être dét litre non recovable comme fait, par

une personne naii« qualité (Cass 20 juin 1894, il. J. G 04, I, 440 )

(d) Eu Algérie, dans le< localités ou il u'tiisie pas de charges île

( inuimtsftatF£ft-prisriir&, ccft toncttoiiK suul C'jntléCB aux (ïrcffiprs do

paix titulJiiTes du rlEjil&me pr^Kii par Partiole 13 du décret du 3 aep

te m Vire 1885, à rcxdusion. de tous autres Ce régnnr eut applicable

à tli T nus,e en .erta de I~ 10. "ln 17 man 1$63 Un partumher ne

saimtit eu iJoikséiiuLiicc l<jal«incut a'îtuiuiaijer dans 1q« fonctiuits de
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Art. 2. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et le Ministre des af-

faires étrangères sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent décret.

)

772 2O octobre
1889

Décret du Président de la République française créant

un office d'huissier à G-abès.

773 11décembre
1889

Décret étendant la compétence des juridictions fran-

çaises
aux infractions relatives à la falsification

des substances ou denrées alimentaires ou médi-

camenteuses.

Sur le rapport
de notre Premier Ministre

Article
unique. Les juridictions françaises

établies dans la Régence
sont compétentes pour

connaître, quelle que
soit la nationalité des

inculpés,
des infractions prévues et réprimées

par
le décret du 21 mai

1888 (r) [10
ramadane

i3o5] sur la fabrication ou l'altération des subs-

tances ou denrées alimentaires ou médicamen-

teuses destinées à être vendues.

774 17 janvier 1890

Décret du Président de la République française rela-

tif à la franchise postale {*) des Procureurs de la

République
en Tunisie.

CoraraÏESairc-priseur dan* les localités où il eiifitc Greffier de Jus-

tice T. de paiï

titulaire <lc ce diplôme (Pau, S fax, 18 déco tu tire 1539,

Il u'eiiete aucun monopole en Tunisie pour les Greffiers de paix

qui
7 font

fonction de ComnMsaaîreH-prîdetirs relativement util entes

de récoltes ou de fruits et et les
vendeurs, même européens,

ont le dro<t île recourir au miniature des notaires tunisiens. (Sous se,

2T j lUllet 1S9», J. 7*. 900, 559 )

Le

monopole des Commissaires-priseurs eu Tunisie s'applique à

la rente de toue les objet* appartenant à des Européens ou proté-

gea. La réserve au profit des erîeura publics indigènes ne peut s'en-

tendre qne ponr les objets appartenant a des sujets tunisiens. (Soukso,
20 aoftt 1890, J. T 90, 247 )

P

(1) Conf. décret du 27 janvier 1897 (v" DKNRÉKd ammestairbr)

qui abroge le décret du SA octobre 1893, lequel rapportait celui du
21 mai ISSS.

(2) Conf. arrêté Su 3 septembre 1890. – One circulaire du Parnuet
de Tnais du 15 juin 1895 douce le tableau euïvant des franchises

dont ]en Jugea ale nais jouissent en Tunisie

PF.IISO~F.I!I

qui jonicnent

éetaranMme

DESTLUTA:mJI'9

ÉTEYDUE

et qut

peuvent
étendue

cnutresigner
defl «orrcupouttanccB

'tzzs?
«*»»*«

•'=>•'»•••

povdmera

de service.

Jupes Je paix. Premier Prudent de la Cour

(Bull. M. J. 1889, 301)

(17 rebiâ ettani i3oy)

PHOMULGUÈ 1E Î2 DÉCEMBRE l88j)

(Officiel, 1889, 35s)

(Bull. >I. J. 1890, 16)

I* Franchies portait

it'a^pe) Ressort de la Cour.

Président de Cour d'asBiscB,

ftesaort de la Cour.

PK-nidont du Tribunal. Tunisie.

Pleureurs généraux et
Frocti-)

reurs de la IléjMiblEque »J°

JnffW <t'n>*lruet>oR. } U RêpubUque.

CoiilHileiir civil Cxnlon.

Agents consulaires rtc France < antnn.

rr&.dcut du Tribunal mute.. Timiaic.

Vu les articles i et a de l'ordonnance du 17 no-

vembre 1844, sur les franchises postales;
Vu l'article 5 de la convention intervenue entre la

France et la Régence de Tunisie, le 20 mars 188S;
Sur le

rapport
du Président du Conseil, Ministre

du commerce, de l'industrie et des colonies

Article ier- Les Procureurs de la
Répu-

blîrriie en Tunisie sont autorisés à recevoir en

franchise, sans condition de contreseing, toutes

les lettres ou dépèches qui leur sont adressées,

à raison de leurs fonctions, des localités situées

dans le ressort de leur Parquet.

Art. 2. – Le Président du Conseil, Ministre

du commerce, de l'industrie et des colonies,

est
chargé de l'exécution du présent décret

qui

sera inséré au Bulletin des lois.

PBF SUSSES
qai jouissent

delà frtmcltite tiestinataireb
et

qui

peuvent
ETENDUE

(':ontrclIlgn~r

des correspoudenees

de Is frunelime.

pandaveca
~xpediée5 en fraachise.

de la. frnnehu;.e.

de servico.

Juges de pan. Pi-éeident des nui m ci pal liée Caul»a.

Aduiim-rtrateur dee ctomuiuce Tunisie.

Juges dé païa Ressort de la Cour.

(.observateur de la propriété
foncibre Tunisie.

Pitycur principal dn la division

d'occapatioa t' fCoiif décret du

29 décembre 1897 [>• Xb^SOB

rajurçAm]) TiiaUIe

Prd]joBéw pm%eurs Canton.

C'utds, KliaUras, CLeifcs Cantun.

CummissuireK pris leR
Con^eïIsV

aents de guerre

mantitues pcrma-J

( Toute

Curaraivalrpt du Gcmernemontf

la République.l."umuù';t<alre<; dl' Go-n, erneUlcnt la. Républiquc.

'près les Conseils da guerre etl

de re"1610n

Directeur des forftR Tuaiple.

Chef des ci rconserip tiens TvrcE-

t.ferc» Tunisie.

Chef du. service topograiihiquc. Tunisie.

Commandant des brî^adeB de

gendarme rîn (Conf. orrÊtë du

ï wptembre 1BQ0) Canton.

de de police judiciaire

(Conf. décréta dea 15 février

1808 et 4 mai 1900).. Ai rendis sèment.

Coiuiuissaires de police (Conf

décret du 17 avril 18OT [i* Po-

i.ice]^ Canton.

Jages de paix 1

de caiitone f Adiamitlrutcurs des communes

coiitigus

slgerienneB umitroDnee'anne. Ces communes,coutlgus algenCDDCB Limitrophes. Ces CQmmllncs.

à l'Algérie.

Et réciproquement.Et réciproquement.–

S" Franrhfe télégraphique.

Juges de pais- Premier IVë a uknt Algérie.

Président du Tribunal Tunisie.

J'rociiretu-i de la. Bë|>ublique.. Tunisie et Algérie.

Contrôleurs cimÎs et Agentn con-

nulaircs ou Vice-Consula de

Pranoe. Oanton.

Président du Tribunal mixte.. Tunisie.

Président des mnnidpalïtes Canton.

Cai.lB, KJiaîifas, CJ.eiks Canton.

• DircEteur des forûts Tunisie.

Chpf des cireottRcrîpnniiB rares.

tiÈrcs TimÎBtc.

Chef du nervicc topagraiiliique, Tunisie.

tomniisRairé ccTiiral de police

(C«nf. décret du17 ami 1897

'i« Foiicb]) Tunisie.

Commandant rtex bn^ndes de

gendarmerie {Conf. arrêté1 au

S septembre 1890) Canton.

Jugea de pftii J
de

cantons

( Administrateurs des communes

coiitifçtiB

oi|féricT>nGB

litnitrophcB Ccft commutvcn_eolthK11f! ol¡,~rumncR limItrophe. C('FI comlUunCIl.

hl»AJg4r». 1

Et reoniro(|uen-<-nt.

Tte

pluit, une circulaire au même

Parque), du

T mai 1898, informe

les Juges de pan de ï'arrond iBSPment de Tunis qti*ïla joiniRcnt de

In frauebieG télésru])]iïr,.jC entre eux pi.ur m: Kigualcr ta fuite d'un

inculpé ou l'existence de pifoen h, cunuctiuiL importantes.
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775 21 janvier 1890

Décret du Président de la République française mo-

difiant le décret du 1" décembre 1887, instituant

un Tribunal à Souaee.

(Officiel, iSpo, 33)

Sur
le rapport du Garde des sceaux, Ministre

de

la justice et des cultes;

Vu
la loi du 37 mars i883, portant organisation

de la juridiction française en Tunisie

Vu le décret du ier décembre 1887, instituant à

Sousse un Tribunal de iro instance;

Le Conseil d'Etat entendu

Article i«. Le
paragraphe

icr de l'arti-

cle 3 du décret du Ier décembre 1887
est rem-

placé par
la disposition suivante (Conf

ce décret.)

Art. 2. Le traitement du Substitut est fixé

À 5,ooo fr., celui du Commis-greffier à 2,800 fr.

En conséquence, le tableau annexé au décret

précité est modifié et reste établi ainsi qu'il
il

suit {Conf. ce décret.)

Art. 3. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et le Ministre des af-

f iires
étrangères

sont
chargés,

chacun en ce qui

te concerne, de l'exécution du présent décret

qui
sera inséré au Bulletin des lois.

776 24 janvier i8go

Décret du Président de la République française créant

un office d'huissier à Hahdia.

(Bull. M. J. 1890, 23)

777 3i janvier 1890

Décret du Président de la République française créant

à Sousse et à Sfax une charge de Commissaire-

priseur.
(Officiel, i8go, Ci)

Sur le
rapport

du Garde des sceaux, Minisire de

la justice et des cultes
Vu la loi du 27 mars i883 et le décret du 20 février

1889;

Article ier. – Il est créé à Sousse et à Sfax

une charge de Commissaire-priseur.

Ces officiers ministériels sont soumis aux

réglements qui déterminent ea
Algérie

l'exer-

cice de la même
profession, sans préjudice des

droit» que les
règlements du Gouvernement tuni-

sien assurent aux crieurs publics indigènes (I).

Art. 2. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et le Ministre des af-

faires
étrangères

sont
chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du
présent

dé-

cret.

(1) Conf. décret du 20 fftnet 1889, art. 1", note.

778 24 février 1890

Décret du Président de la République française créant

des Justices de paix à Souk-el-Arba, Nabeul et

Gabès.

(Officiel, 1890, 67)

Sur le rapport
du Garde des sceaux, Ministre de

]a justice et des cultes, et du Ministre des affaires

étrangères
Vu la loi du 27 mars i883 portant organisation

de la juridiction française en Tunisie;

Vu les décrets du 29 octobre 1887 et du 3o janvier

1890;
Le Conseil d'Etat entendu;

Article icr. – est institué dans la
Régence

de Tuais trois Justices de paix qui auront leur

siège
à Souk-el-Arba, à Nabeul (r) et à Gabès,

Art. z. Gesjuriuictions se composent d'un

Juge
de paix, d'un ou plusieurs suppléants,

d'un Greffier, de
Commis-greffiers,

s'il
y a lieu

d'un
Interprète judiciaire et d'un Officier de

police judiciaire remplissant
les fonctions de

Ministère public.

Les traitements sont fixés conformément au

tableau annexé au présent
décret.

Art. 3. § ier. {Abrogé par
décret du 3 mai

i$97> art. 4d

§ 2. Le ressort de la Justice de paix de Na-

beul
comprend.

le Caïdat de
Nabeul(').

§
3. Le ressort de la Justice de paix de Ga-

bès comprend le Gouvernement de l'Arad et le

Caïdat de Nefta (*).

Art. 4* Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et le Ministre des af-

faires étrangères
sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent dé-

cret qui sera inséré au Bulletin des lois.

779 Annexe

au décret du 2 4 février 1890

Tableau fixant le traitement {>) des Magistrats et du

personnel des Justices de paix de Soukol-ArbaO).
de Nabenl(') et de Gabès.

Juge de paie 3,1oofr.

Greffier ']' I 2,000

Cnminis-ijreffier
3oo •

Interprète a,ooo

Offirier de police judiciaire 2,000

780 24 février 1890

Décretdu Président de la République française ins-

tituant des emplois près les Justices de paix: de

Souk-el-Arba, Nabeul et Béja.

(Bull.
M. J. 1890, 5a)

Sur le
rapport

du Garde des sceaux, Ministre de

(I) Cette Justice du paix n'est plu» régulière Le Juge âo paix Ac

Grombalia »*y transporte en audience foraine. – Conf. décret du

» unu fer 1S93 at arrèlé du 10 janvier J89Î.

(¥) Conf ctiaui décret «lui Présidt'iit <le la République framjaiEe

Au ->H septembre lSfll (.Bull. St. > 18*11, 351).

(3) Ce tableau ne concerne ] lut qui) <J&b<.s (voir noies 1 et4).

(4) L'ont, detret du J moi 1897, »rt. 1.
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la justice et des cultes, et du Ministre des affaires

étrangères;
Vu le décret en date de ce jour qui institue des

Justices de paix à Souk-el-,Arba, Nabeul et Gabès;
Vu le décret du ao octobre 1889 qui a tnstitué un

office d'huissier à Gabès;

Article i«. Un emploi de
suppléant

rétri-

bué et un emploi de commis-greffier rétribué

sont institués
près

la Justice de
paix

de Souk-

el-Arba (')

Art. a. – II est créé un emploi d'huissier à

Souk-el-Arba, à Béja et à Nabeul.

Art. 3. – Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et le Ministre des af-

faires étrangères sont
chargés,

chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent dé-

cret qui sera inséré au Bulletin des lois.

781 4 avril 1890

Décret du Président de la Répu1»Kqti9 française créant

un second office d'huissier à Sfax.

(Bull. 31. J. 18go, 214)

782 2
septembre 1890

Arrêté du Ministre du commerce, de l'industrie et

des colonies de la République française relatif aux

franchises télégraphiques des chefs de brigade de

gendarmerie (3)

(J. T. i8gi, ifi»)

Article 1er. Les chefs de brigade de gen-

darmerie sont admis à
correspondre

en fran-

chise par la voie télégraphique,
dans les condi-

tions indiquées ci-dessous

1° Pour les correspondances judiciaires ur-

gentes adressées aux Parquets (dans les seules

localités où il
y

a une
brigade

de
gendarmen3

et
pas

de Justice de paix),
franchise limitée à

la correspondance avec le Procureur de la Ré-

publique
de l'arrondissemcnt judiciaire et avec

l'officier de
gendarmerie

dont ils dépendent

2° Pour toutes les autres correspondances

urgentes,
franchise limitée à la correspondance

avec les chefs directs dont ils dépendent et

avec leurs collègues
des

circonscriptions
limi-

trophes
de la leur, même en dehors de la lé-

gion.

Art. 2. Ces
dispositions

sont
applicables

en France, en
Algérie

et en Tunisie.

783 J9 février 1891 I

Décret du Président de la République française ins-

titumt une seconde Justice de paix à Tunis.

(OFFinrr,, 1891, fo)

Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de

1) Conf. décret du 3 mm I8V, art 4 et 5

ï) Cnuf décret du 17 jaini',r 1800.

la justice et des cultes, et du Ministre des affaires

étrangères

Vu
la loi du 27 mars i883, portant organisation de

la juridiction française en Tunisie
·

Vu les décrets des 14 avril 1883, 7 avril 1888 et

24 février 1890 ;r
Le Conseil d'État entendu;

Article i«\ II est institué une seconde

Justice de
paix à Tunis.

Les deux Justices de paix de Tunis
prendront

la dénomination de Justice de
paix nord et de

Justice de
paix sud de Tunis.

Art. 2. Le ressort de la Justice de paix

nord
comprend la partie du territoire détachée

de l'ancienne Justice de
paix unique

de Tunis

et située au nord d'une ligne figurée aux deux

plans ci-annexés, partant, du
pont

de
bateaux,

traversant Tunis, de la douane à Bab-Sîdi-Ab-

dallah, suivant d'abord la conduite d'eau de

Zaghouan jusqu'à son intersection avec l'Oued-

Miliitn, puis ce cours d'eau jusqu'au pont du

Fahs.

Art. 3. Le ressort de la Justice de paix
sud comprend les

parties
des territoires de

l'ancienne Justice de paix unique de Tunis et

de la Justice de
paix

de La Goulette, situées

au sud de la ligne déterminée à l'article 2.

Art. 4- Le ressort de la Justice de paix

de La Goulettc comprend la
partie du cercle de

Tunis située entre la mer, le lac Bairah et une

ligne
allant de Gammart à l'Aouina, conformé-

ment aux plans ci-annexés.

Art. 5. Le Tribunal de paix nord se com-

pose d'un Juge de paix, d'un suppléant rétri-

bué, d'un ou plusieurs suppléants, d'uu
greffier

et d'un commis-greffier.

Le Tribunal de
paix

sud se
compose d'un

Juge de paix, d'un ou plusieurs suppléants,

fl*un greffier et, s'il y a lieu, d'un commis-

greffier.

Art. 0. Le
personnel

de la Justice de
paix

nord assure le service de la Justice de
paix

de

La Goulettc

Le
Juge

de
paix:

tient ses audiences, soit à

Tunis, soit à La Goulette, suivant
que

les af-

faires sont du ressort de l'une ou de l'autre

Justice de paix.

Art. 7.
Le service des greffes des tribu-

naux de
simple police de Tunis et de La Gou-

lette est assuré par le greffier de la Justice de

paiv nord de Tunis.

Un officier de police judiciaire est attaché à

chacun de ces tribunaux
pour y remplir les

fonctions de Ministère public.

Art. 8. Un seul interprète est attaché aux

deux Justices de paix
de Tunis et à celle de La

Goulettc.

Art.
g.

Les traitements des
Juges

de paiv,

du suppléant rétribué, des greffiers, des com-

rnïs-rjref fiers,
de l'interprète et des officiers de

police judiciaire, sont fixés conformément aux

tableaux annexés à la loi du 27 mars i883 et

au décret du 7
avril 1888.
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Art. 10. Le Garde des sceaux, Ministre

de la justice et des cultes, et le Ministre des

affaires
étrangères

sont
chargés,

chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du
présent

dé-

cret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

784 l î juillet 1891 1

(A tt (t)ü l.~0~~
p,~

PROMULGUÉ LE 12 JUILLET iS^I

Décret soumettant à la juridiction française toutes

les contestations concernant l'Office des postes et

des télégraphes da la Régence ()»

(3FF1CIFL, iSQI, l8fi>

Vu le décret du ter chaouul i3oo (n juin 1888),

portant création d'un Office tunisien des postes et des

tel êcjr.i plies et notamment le dernier paragraphe de
l'article ier ainsi ccriçii (Conf. ce décret.)

Vu les décrets du 3o redjeb i3oO (ier avril

1889),relatif à la contrefaçon des timbres étrangers, du

18 c-haoual i3o6 (17 juin 1889), relatif à la protection
des càbles saus-marins, et du 8 kida i3oG (6 juillet
1889),

relatif à des lignes télégraphi-

ques qui portent que les infractions à leurs disposi-
tions seront soumises à la juridiction des tribunaux

français et ,]ugees d'après la loi française;
Considérant que la création récente d'un réseau

téléphonique a donné lieu à des questions nouvelles

qu'il est de notre intention de soumettre à la jun-
diction française comme nous en avons décidé

pour j
toutes les affaires en matière de poste et de télégraphe

Article Ier. – Toutes les contestations con-

cernant l'Office des
postes

et des
télégraphes de

la Régence rentreront dans la compétence des

juridictions françaises, que cette Administration

soit demanderesse ou défenderesse et quelle que

soit la nationalité de la partie adverse {*).

Art. 2, Notre Premier Ministre et le Di-

recteur de l'Office des postes et des
télégraphes

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret.

785 9 janvier 1893

Décret du Président de la République française trans-

férant à Grombalia, le siège de la Justice de paix
de NabeulfO.

(iLLL. M. J. i8y3, 5)

786 10 janvier i8g3

Arrêté du Ministre de la justice instituant à Nabeul

une audience foraine de la Justice de paix de

Grombalïa.

(Officiel, i8<>3, Og)

Vu la loi du 27 mars iS83, portant organisation de

1a juridiction française en Tunisie;

Vu l\irliele i5 du décret du 10 aoùt 1875;
Vu le décret du a& février 1890 portat création

de trois justices de paix en TunUie;

(I) dmf décret fin Ifl jnntÏMr I8ÎIS

(i) Couf. arn.le du m jumier 1691 – Le ressort dp ta Justice de
I>mx de Gioinbaha comprend les Caïd ut de de Nabeul et de Soliman

Vu le décret du
g

janvier

i8a3,
autorisant la trana

lation à Grombalia du
siëge

de la
justice de

paix,

établi à Nabcul

V

Article j«. Une audience foraine bimen-

suelle de la Justice de paix de Grombalia est

instituée à Nabeul, où elle se tiendra le ven-

dredi.
Art. 2. Les droits et indemnités occasion-

nés par les audiences seront réglés conformé-
ment aux dispositionsdu décret du 10 août 1875.

787 a5 avril
1893

Décret du Président de la République française créant

un office d huissier à Kaîrouan.

(Buix. M. J 1693, 54)

788 29
novembre

1893

Décret du Président de la République française re-

latif à la désignation des assesseurs aux Tribunaux

de Tunis et de Sousse, statuant en matière crimi-

nelle
()[«].

(Officifx, i8y3, 335)

Sur
le

rapport du Garde des sceaux, Ministre de

la j justice;

Vu l'article 4, paragraphes 3 et 4, de la loi du

27 mars i883, portant organisation de la juridiction

française en Tunisie

Vu les décrets des 14 avril i883, 9 juillet i884,

2a novembre i884> 12 décembre 1885, 20 juin 1888,

relatifs aux conditions dans lesquelles sont designés

les assesseurs des Tribunaux de Tunis et de Sousse

statuant en matière criminelle;

Le Conseil d'État entendu;

Article ier. La liste
générale

des asses-

seurs est composée de deux cent trente noms,

pour
le Tribunal de Tunis, et de deux cent

cinq

noms pour le Tribunal de Sousse; elle est divi-

sée en trois catégories distinctes

La
première catégorie comprend

les noms

des assesseurs
français

La deuxième
catégorie, les noms des asses-

seurs étrangers
La troisième

catégorie,
les noms des asses-

seurs
indigènes.

Pour la première catégorie, le nombre des

assesseurs est de cent dans l'arrondissement de

(i) Ciittf pvnttierale du 25 janvier 1884, art 8 (-ia Thàités).

(n) En adniftHiit que les ft'Wisseurs h un Tribu uni criminel soient

ternis de obligations mipoeéi-s aux junte par Purtitle 353 C. instr

enra «ne cosuiuuuicntLim an dehors ne «munit à elle seule eiu

porter !a peine de nullité U. faudrait encore qu'il apparat «ne la.

coinmiinicBtion des assesseurs *™c le imlflic « été de nature h

porter atteinte ans. droits de lu (Intense. (Cass 2.1 f£ trier 1894. J T

9i, 258)

N'est pas redevable le moyen de nullité invoqué contre le juge-
ment rl'itii Tnbnnal criminel de Tunisie, tiré de ce que l'un de*

iiasetseurs Aurait été créancier de l'accusé, alors Que celui-eu n e^crep

librement sou droit de récusation, q«o d'ailteurs il n'a pris demnt

la Tribunal «urunq conclusion lulmua à cb griEf ai n'établit pas
qu'il suit débiteur de l'iis&essour en question. (Cuii (u noîit 1393
J r. 94, 42S }

JJi;' serment nt dea ft'i.SC~lI" des Tnbunanx CTi.UUnc!S de Tuvrste,

quoique n'avnnt pa« été réglementé par la loi, constitue une forma-

lité substantielle. Dfln« le *ileui"« de la loi sur va ]ioiut spécial, on

iloit »o référer h l'article 1 il« la Iul du 27 mari ISS8 qui rend appli-
cahlea en Tlllu'Ilc Ics regles ne prorédnre et d'm~u~t¡Qn 1!un:-iee 011

Atgéne; A'aft «I suit que le «serment desdits asseiiseurs d«it Être prâté
dans les termu» de l'article 312 C. nmtr cnm. cemmo c«lui des jnres
ilea Court- d'assises d' Algérie (Cass 20 iuLu 18S9. r. SO, 140 –

L'ass., Ï9juni 1SSS, J. T 69, 16-).)
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Tunis et de
soixante-quinze dans l'arrondisse-

ment de Sousse. Pour chacune des deux autres

catégories,
il est de soixante-cinq.

Art. 2. Les listes des assesseurs
siégeant

aux Tribunaux de Tunis et de Sousse, dans les

cas où ils statuent en matière criminelle, sont

dressées par des commissions ainsi compo-

sées

En ce qui concerne la
désignation des asses-

seurs français i° le Président du Tribunal

a° le Procureur de la
République;

3° à Tunis,

le Contrôleur civil faisant fonctions de vice-con-

sul ou, à son défaut, un fonctionnaire désigné

par le Ministre des affaires
étrangères Sousse,

un
vice-président français

de la
municipalité

désigné par le Résident général; 4° le Président

de la Chambre de commerce française.

En ce qui concerne la désignation des asses-

seurs de nationalité étrangère i° le Président

du Tribunal 2° le Procureur de la
République

3° deux notables désignés par les représentants
des puissances étrangères.

En ce qui concerne la désignation des asses-

seurs indigènes
i° le Président du Tribunal

2° le Procureur de la République; 3° deux

fonctionnaires ou notables désignés par décret

de S. A. le
Bey.

Toutes ces commissions sont présidées, pour

le Tribunal de Tunis, par
le Résident

général

de France en Tunisie ou son représentant et, y

pour le Tribunal de Sousse, par le Contrôleur

civil faisant fonctions de vice-consul à Sousse

ou son représentant.

Art. 3. Les listes sont dressées en double

exemplaire;
un exemplaire est déposé au greffe

du Tribunal, l'autre reste aux archives de la

Résidence.

Les listes sont
permanentes jusqu'à leur re-

nouvellement.

Art. 4* Les commissions instituées en l'ar-

ticle 2 sont convoquées chaque année, à Tunis,

par le Résident général
de France, et ù Sousse

par le Contrôleur civil faisant fonctions de vice-

consul, dans le courant du mois de décembre,

pour procéder au renouvellement des listes

d'assesseurs qui sont appliquées
du ierjanvier

au 3i décembre de chaque année.

Art. 5. Les assesseurs sont choisis parmi

les personnes âgées de trente ans au moins et

d'une honorabilité reconnue.

Leurs fonctions sont incompatibles
avec celles

de fonctionnaire français (*) ou étranger
en Tu-

nisie, de militaire et marin en activité de ser-

vice, de fonctionnaire tunisien, civil ou mili-

taire. Ne peuvent
être assesseurs les domes-

tiques ou serviteurs à
gages.

A^t. 6. Un mois au moins avant l'ouverture

de
chaque session criminelle, le Président du

Tribunal tire au sort, en chambre du conseil,

(a) Un suppléant, niëtne non rétribué, d'une Justice da pers de
Tunisie rentre dans cette catégorie (Case 58 juillet 18*7, J. T 89,47.)

sur les listes
générales,

les noms des assesseurs

qui seront
appelés, pendant ladite session, à

compléter le Tribunal Q.

Ce
tirage comprendra,

en ce
qui concerne la

première catégorie, dix-huit, noms
pour le Tri-

bunal de Tunis et seize noms pour le Tribunal

de Sousse; en ce qui concerne chacune des

autres
catégories, il comprendra quatorze noms.

Les noms des assesseurs qui auront rempli

leurs fonctions durant une session ne seront

pas compris dans les autres tirages de l'année

courante.

Art.
7.

Si l'accusé ou l'un des accusés est

Français ou protégé français, six assesseurs

de la première catégorie siègent comme adjoints

au Tribunal.

Si les accusés sont tous de nationalité étran-

gère,
trois assesseurs français et trois asses-

seurs
étrangers sont appelés à siéger.

Si les accusés sont tous indigènes, trois as-

sesseurs français et trois assesseurs indigènes
sont appelés à siéger.

Si les accusés sont les uns des étrangers et

les autres des indigènes, trois assesseurs fran-

çais, deux assesseurs étrangers et un assesseur

indigène sont appelés
A

feiéger.

Art. 8. Au jour indiqué pour
le jugement

de chaque affaire, l'appel
des assesseurs est fait

avant l'ouverture de l'audience, en présence des

accusés et du Ministère public (').

Le Tribunal statue sur les cas d'excuse et il

raye de la liste les assesseurs qui sont décèdes

ou se trouvent frappés d'incapacité légale. Les

noms des assesseurs restant sont déposés dans

une urne dont ils sont successivement extraits.

Un
tirage

distinct a lieu pour chaque catégorie

d'assesseurs. L'accusé premièrement ou son

conseil et le Ministère public, avant l'ouverture

des débats, peuvent exercer chacun deux récu-

sations, quelle que soit la
catégorie

à
laquelle

appartiennent les
a&sesseurs(c).

Le
tirage cesse

pour chaque catégorie lorsqu'il est sorti de

l'urne le nombre d'assesseurs non récusés tel

qu'il est fixé
par l'article 7.

Art. g. S'il y a plusieurs accusés, ils
peu-

vent se concerter pour exercer leurs récusa-
tions. Ils peuvent aussi les exercer séparément.

Dans l'un et l'autre cas, ils ne
peuvent excéder

le nombre de récusations déterminé
par l'arti-

cle 8. Si les accusés ne se concertent pas pour
récuser, le sort

règle
entre eux le rang dans

lequel ils feront leurs récusations.

Dans ce cas, les assesseurs récusés par un

seul et dans cet ordre le seront pour tous, jus-

qu'à ce que
le nombre des récusations soit

fa) Eu l'absence du Présidetii tlu Tribunal, co tirngû est fait al«-
hleiueiii par le Vice Piésideut. (Ciuw ISjainïcr 1SÎIJ, T 01, 257)

(h) C'est une ecmlitujn abnuluc do la tabdilâ de CCtie opération.
(Cass 18 octobre IS95, J. T US, 45 )

•<)La uutification de In liste dos assusscura permet, seule a. Vue-
e-MHéd'ejtcrncc wonflt-tiit <lfi rCciiintifln, Cctlrs tctrnmVAAi".| t.iii»stflu-

tielle, qui>ic|iie iimi prescrite ]inr la loi en tenues wpa», tt soi»
omission entraîne la huIIicl du jugcinciit qui a suivi. (Cas;, 21 juiu
1687, T. 90, 25.)26.
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épuisé. Les accusés
peuvent

se concerter pour
exercer une

partie des récusations, sauf à exer-

cer le surplus suivant le
rang

fixé par le sort.

Art. 10. Si, par suite des récusations ou

pour toute autre cause, le nombre d'assesseurs

non récusés, tel
qu'il est fixé par

l'article 7,

n'est pas atteint dans une
catégorie,

le Président

du Tribunal dé&igne, en chambre du conseil,

en présence de l'accusé et du Ministère
public.

et par un
tirage supplémentaire,

les assesseurs

qui devront compléter le Tribunal. Ils sont pris

dans
chaque catégorie parmi les personnes por-

tées sur la liste générale et qui résident dans

la ville où siège le Tribunal.

Art. 11. – Si les accusés sont tous de na-

tionalité étrangère, les trois assesseurs étran-

gers doivent être tirés au sort sur la liste de la

session
parmi ceux de leur nationalité. S'il n'en

existe pas ou si leur nombre est insuffisant, les

accusés peuvent désigner
les nationalités parmi

lesquelles seront pris les assesseurs étrangers.

A cet effet, les listes des assesseurs étrangers

sont divisées en autant de sections distinctes

qu'il
existe entre eux de nationalités différentes.

Art. 12. S'il
y

a
plusieurs

accusés étran-

gers, chacun peut demander un assesseur étran-

ger de sa propre nationalité où, s'il n'en existe

pas, de la nationalité de son choix. S'ils sont

deux et que
le choix doive s'exercer sur trois

assesseurs, le sort
indique

celui des accusés

qui peut en demander deux. Si le nombre des

accusés dépasse celui des choix à faire, le sort

désigne celui ou ceux qui peuvent choisir la

nationalité des assesseurs, le tout sans préju-

dice de l'exercice du droit de récusation tel

qu'il est
réglé par les articles 8 et 9.

Art. i3. Les accuses
étrangers

ou indi-

gènes peuvent
demander que le Tribunal se

complète par l'adjonction
d'assesseurs de la

première catégorie.
En cas de désaccord entre

eux sur ce point, il sera procédé comme suit

s'ils sont deux, le sort
indique

celui des accu-

sés dont l'option aura effet pour deux asses-

seurs s'ils sont trois, il est donné suite à l'op-

tion de chacun d'eux; s'ils sont plus de trois,

le sort indique
le

rang
suivant lequel les options

sont faites.

Art. il. Sont
abrogés

les décrets des

14 avril i883, g juillet 1884, 22 novembre 1884,

12 décembre 1885, 25 juin 1888.

Art. i5. Le Garde des sceaux, Ministre

de la justice, est chargé de l'exécution du pré-

sent décret.

789 icr juillet 1895

Décret du Président de la République française

créant une Justice de paix à Eairouan.

(Bull.
M. J. 1895, 10a)

Sur le rapport du Garde des sceaux,. Ministre de

la justice, et du Ministre des affaires étrangères;

Vu la loi du 27 mars i883, portant organisation de

la juridiction française en Tunisie;
Va le décret du 29 octobre 1887
Le Conseil d'État entendu;

Article i«. Il est institué, dans la Régence

de Tunis, une Justice de paix qui
a son

siège

à Kai rouan*

Art. 2. Le ressort de cette Justice de paix
comprend

la
circonscription

du Contrôle civil

de Kairouan.

Art. 3. Cette juridiction se
compose

D'un Juge de paiv d'un ou plusieurs sup-
pléants non rétribués d'un Greffier et, s'il y a

lieu, d'un
Commis-greffier; d'un Interprète judi-

ciaire, d'un Officier de police judiciaire rem-

plissant

les fonctions de Ministère
public.

Art. f\. Les traitements sont fixés ainsi

qu'il suit:

Juge de

paix
3,5oofr.

Greffier 2,000

Cornmis-ijreiïîei" 5oo

Interprète 2,000
Officier de police judiciaire 2,000

Art. 5. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice, et le Ministre des affaires étrangères
sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du
présent décret, qui

sera inséré

au Bulletin des lois.

790 3i décembre
1896

Arrêté du Résident général désignant le « Journal

officiel tunisien < pour les insertions judiciaires et

légales dans toute la Régence et réglementant

ces insertions ()•

(Officiel, 1890, 4oi)

Vu l'article
g

de la loi du
27

mars i883, portant

organisation
de la justice française en Tunisie;

il) Une circulaire du Pieeideiit du Tribunal île Tunis du 32 fd-
iiicr 1M0 précise dans les termes suivants les sommes art mises en

tii-cc en ce qtu concerne les tente» immobilières île L'an ondissem.'eiït

(Extrait)

Monsieur l'Avocat défenseur,

L'arrêté du Résident général du 31 dér-embre 1S95 concer-

nant les insertions 11" est pas strictement observé

Ajhches. – Les affiches peuvent se ramener aux trot* types sm-

T-anis 1° 1/4 wlonibier 2» 1/2 colombier; 3° culumbier.

D'après les renseignements repucillip, le prix coïnmerclfll de ces

affiches ne peut dépasser 1» pour les affiches format ji colombier

12 fi- DO eTQmp] aires 15 fr r 100 ex embues 2e pour loa affienee

Connut 1/2 coloiuliier IS fr 50 exemplaires 23 fr 50 c, 100 exem-

jilaues 3° pour les affiches format colombier 25 fr 50 exemplaires

32 fr ioo exemplaires.

l'our des i entes importautec, l'affiche peut atteindre le du

format colombier dani ce cas, qui doit être d^aillenrs assez rare, ai

l'Affiche est bien rédijjee, son priT serait de 64 fr. Ces chiffres ue

pourront être en nuenn eus- dépassés

Placards – Les plaçai fo sont généralement lu reproduction dpn

MiscmonH parues dans lit. juiuniina. Aussi, je vous recommande de

li.^ faire imprimer k. 1 imprimerie dit journal qui aura publié l"i"n>

sertiuii Vous pourrez ainbi les obtemr à des pnx très réduit*, psiï*-

«lue l'imprimeur s'aura h fournir, la composition Étant toute prête,
qno le pftpicp et uu travail tnntcnel peu important pour ]D tirage

des 50 ou lut) e\rmplaiTes qui peinent tous être uécecRaïres Bail-

leurs, eu admettant ntême que les placards fussent imprimés ri mis

il h ti imprimerie autre que celle du juiixii&I qui a. reçu l'insertion, il

ne ser& pas ndïuiB en taxe plus d& 6 fr ponr ICO 3xeiuplnii£3 de

placard* «Tant le funuat du timbre de « fr. SO c. a fr. pour 10(1

Ofcmplairus de pluuiircls a,) mit le Tonnât du timbre de O fr. 60 c.

14 fr. pour 100 exemplaires île placarda nyant le format du timbre

de 0 fr. 90 c; 17 fr pour 10O exemplaires de placards ayant le for-

mat du tuubre de 1 fr 20 c.

Si, pour une vente trts importante, les placards de* aient croit uu

format pin* f;randf leurs prix dcrraletit être établis en prenant
comme l>i"e le format An timbre de 0 fr 30 c Ainsi !e pr« d'un

plecard ajant une1 «hmeniiou quntrc fois ping grande qu'une fouille

(le timbre rie 0 fr. Uu c serait rte 24 fr.

luwtoi». – Les mseriion.o légales «ont réunies par l'nrrêté da

ttéhîdcut géuéral du SI décembre 1SB5 dans une uictuc iJulilicatiou
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Considérant qu'il importe
de réunir, dans une

même publication périodique,
les annonces judiciaires

exigées par les lois pour
la validité

des procédures
et

des contrats, tout en
assurant

aux

justiciables

la fa-

culté de faire, dans les journaux e leur choix, et

sans nouveaux frais, une
publicité supplémentaire

Considérant en outre

qu'il

y a lieu
de

supprimer

les frais d'annonces légales
en matière d'assistance

judiciaire, de faillite et de
liquidation judiciaire;

Article ier. Les annonces judiciaires
et

légales, prescrites par
le droit civil, les Codes

de procédure
et de commerce, et les lois spé-

ciales, pour la publicité et la validité des actes,

des
procédures

ou des conlrats, seront néces-

sairement insérées, pour toute la Régence, dans

le Journal officiel tunisien.

Le liirif du prix d'insertion de ces annonces

est fivé à
vingt-cinq

centimes
par ligne

de

trente-quatre
lettres de

corps huit, l'alphabet

entier
pris

comme
type

de justification.

Ce tarif sera réduit de moitié, conformément

à l'article 5 de la loi du 23 octobre 1884(0,

pour
les annonces relatives aux ventes

judi-

Ie Journal et et ce terte laisse aux justiciables. ln Hicnltë de

faire dans un journal régulièrement périodique «le leur chois et sans

nouveaux frais une publicité supplémentaire. Il n'y a donc plus,

cent 1895, un nombre limité de journaux désignés pour re-

cerùir le» insertions légales, inais
la coflt de- ces insertions CFt ni£

U'tme manière trèB précise par r»rrStë résidentiel. Dans le cas ou le

Journal ofrciel publie seul l'insertion, le cjfit de la ligne de 34 let-

tres (corps de htiii) < de 0 fr. 2i c. et do 0 fr. 12 c. 1/2 bi la mise a

prix de l'immeuble min en vente est inférieure a â,000 fr. Dans le

cas ou. na antre journal publie l'insertion en même temps que le

Jtmrnal vjfïct-el, ««lui ci ne peut plus evtgcr que fl fr. 15 c par ligne

ou 0 fr. 07 e. 1/2si si mise à pw'n est inférieure à 2,000 fr., et l'autre

journal n'a droit qu'n la différence autre ce tarif réduit et le tarif

précédent Ainsi, par exemple, ai le Journal ojffcieî a publié eu intmc

temps que la Dépécti* (iuimwim* une insertion contenant 200 ligues

1* si la pris pris est supérieure 2,000 fu VOJictet aura, droit à

3» fr., l'autre journal no pourra réclamer que 20

fr

2* si la mine à

prix est inférieure à 3,000 fr., YOjRctel aura droit a. 15 fr., l'autre

îonnial ne pourra réclamer que 10 fr Dans le cas prévu par

l'article 697 C. pr civ.. lorsqu'il t a lien, on raison de l'importance
des immeubles dont la vente est pour* ivvie, de faire une publictié

Happlémentaîre. j'ai toujours soin, dans l'ordonuuuve autorisant cutte

pul>licité. de déterminer le coût des insertlous. Aussi est- il néces-

saire de donner communication dc mon ordonnance aiiï jimra»«

intéressé», afin que dans leurs notes ils ne dépassent pas le prix fixé.

La ligne de M lettre*, dont parle l'arrête du Hésideut général, est

J'espace occupe par une ligne qui contiendrait 34 lettres (corps de

huit) juxtaposées les unes a la suite des mitres, sans aucun blanc.

Uue ligne peut en réalité ne comprendre qne -iy, 30 ou 32 lettres,

t les blau :néc;esllltés par la 9éparatinu des mats; elte est due

néanmoins à l'imprimeur connue et elle ait 34 lettrée Une

ligne inachevée ne contenant qu'un mut ou deux est due eoiuni-o

une ligne entiero Heu mots en tapi taies qui sont placées au début u

de l'inseiUoii {Vente <Tune maison, tente d'un terrain) comptent pour

plusieurs lignef, suivant 1» place qu'ils occupent. Vous dei ez donc,

pûnT r^di-ti^e les f^ain d'insertion, rédiger a\ev le pltift grojiil isotn

l'extrait & insérer, pour lequel le tarif tout alloue d'oiUleuri une

vacation de C fr- et faire en sorte que l'insertion occupe dans le

jo ornai le moins de place possible Vous éviterez les mention» Inu-

tiles, vous ferez toute» les abrét iatùrae qu'il voue sera passible de

Taire, sans nuire h la clarté de l'insertion

Cithw dtt chargée Les eahiern des charge R sont généralement

d'une étendue qui n'est pas proportionnée a l'importance de la

vente; ils contiennent des indications inutile*). Je tous prie de

veiller a. ce qu'Ile soi cul rédigés à l'avenir avec plus de soin et plus

de souci des intérêts du justiciable.

Debtrarsti et ttnolutnent*. – X.C-S jugements préparatoires et

interlocutoire- le» jugements de défaut prufit-juint, le>> jugements

«taillant sur une oppnsition ne sont pas soumis à l'enregistrement
fVoir le décret du 90 juillet 1696 sur l'enregistrement, nrt. 5, g 2, et

le tarif annexé ~) Lcijugeuitnb dounBiit acte de la lecture du calncr

des chargea, ceux ordunuaut la remise d'une lecture ou le renvuî

d'une vente, les jugements en ropnse d'instance après radiât on <lc

Tente, ceux fixant la date d'une vente sur rcqrrëtc présentée au Tri-

bunal sont considérés comme jugements préparatoires à la vente (t

sont pour te motif exempts d'enregistrement Pour l'enrôlement
d'une affaire il dû au greffe. qu'une somme de 0 fr. 80 c.

qui «C décompose dp la façon suivante

KorSlcmcnt 0r 15

État 0

10

Timbre minute 040 4(t

Timbre répertoire 0 0505

Itrflit de répertoire 0 10

Total tiffiu

De sorte que droit d'enregistrement étant de 5 fr un 3 fr oiii-

rant f[ue /affaire es* en premier ou ca dernier rcinort, il n'est <lû

augreffe pour chaque «(faire que &fr eOconâfr 80 c ou 0 fr. 80 C.

seulement si le jug-enient D'est pas susceptible <î'i;ntegist renient

rit Conf. riînm dii-iM-M- A\\ ->S in 11 le! Iflflfi l\* F.xnpAid'pnifunT'l

ciaîres d'immeubles dont la mise à
prix totale,

pour les différents lots
compris dans une même

adjudication, sera inférieure à 2,000 fr.

Art. 2. Il ne sera
perçu, par l'Administra-

tion du Journal officiel, que quinze centimes

ou sept centimes et demi, suivant les distinc-

tions ci-dessus
indiquées, lorsque l'annonce en

langue française sera faite en même
temps,

k

la
diligence de la partie intéressée, dans un

autre journal de la
Régence, régulièrement pé-

riodique, et
qu'il

en sera justifié par
la

produc-

tion d'un exemplaire du journal ayant publié

cette insertion (ï).

La différence entre ce tarif réduit et le tarif

de l'article ier, étant motivée par l'insertion

dans un autre
organe de publicité, sera admise

en taxe (*)•

Art. 3. Le Journal officiel insérera gra-

tuitement in les annonces nécessaires
pour

la

validité des
procédures suivies par application

des décrets des 18 juin 1884 et 3 mai 1888, sur

l'assistance judiciaire
2° les publications aux-

quelles
les articles 442 et suivants du Code de

commerce, et la loi du 4 mars 1889 assujet-

1 tissent les
opérations

en matière de faillite et

de liquidation judiciaire.

Art. 4. Le coût d'un
exemplaire légalisé

est
réglé,

non
compris le droit d'enregistre-

ment, a
cinquante centimes, dont

vingt-cinq

centimes pour le coût de l'exemplaire et
vingt-

cinq centimes pour la vacation à la
légalisa-

tion.

Art. 5. Le présent arrêté ne
s'applique

pas aux annonces sommaires autorisées par le

Président du Tribunal, en vertu de l'article 697

du Code de
procédure civile.

Art. 6. L'arrêté du 29 décembre 1894
est

rapporté.

791 28 février 1896

Arrêté du Résident générât relatif au tarif réduit

des annonoes, à percevoir par l'Administrat-on du

« Journal officiel

(Officiel, ifigfi, 0)

Vu l'arrêté résidentiel du 3i décembre i8tp;

Le tarif réduit à
percevoir par

l'Administra-

tion du Journal officiel, dans le cas de l'arti-

cle 2 de l'arrêté résidentiel du 3 décembre

i8o5j ne sera applicable
à l'avenir qu'aillant

que la publication facultative aura été faite

dans un journal du ressort de l'arrondissement

judiciaire.

Il sera réduit d'un tiers, avec application
des

dispositions
du

paragraphe
2 dudit article, pour

les annonces de l'arrondissement de Sousse.

ÏO Conf. arrtiro dea 29 fèwicr 1898et 22 iMviier 1899.
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792 n juillet 1896

Décret du Président de la République française créant

un nouveau poste de Substitut au Tribunal de

Tunis ()
(BULL. 31. J. leur" 36)(Bull. 31. J. 1896, 30)

793 18 novembre 189O

Décret du Président de la République française trans-

férant à Thala('J Le Bïèçje de la Justice de paix

provisoire de Fériana.

Sur le
rapport du Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes;
Vu la loi du 27 mars i883;
Vu le décret du 29 octobre 1887
Vu le décret du in janvier 1890 établissant à titre

provisoire une Justice de paix à Fcriana
Le Conseil d'État entendu

Article Ier. Le
siège

de la Justice de paix

établie, à titre provisoire, à Fériana (Tunisie)

est transféré à Th:ila(a)

Art. 2. Le décret du 15 janvier 1806 est

abrogé.

Art. 3. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et le Ministre des af-

faires étrangères sont
chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du
présent dé-

cret.

794 3 mai 1897

Décret du Président de la République française créant

une Justice de paix à Béja.

Sur

le rapport du Garde des sceaux, Ministre de

,justice
et des cultes, et du Ministre des affaires

étrangères
Vu la loi du 37 mars i883, organisant la juridic-

Lion française on Tunisie, et le tableau annexe à la-

dite loi
Vu le décret du i4 avril i883, établissant les cir-

conscriptions des Justices de paix de la Régence de

Tunis

Vu le décret du 29 octobre 1887, qui a institué

une Justice de paix provisoire à Am-Draham;

Vu le décret du g avril 188g, qui a détaché le ter-

ritoire de Téboursouk du canton de Tunis et l'a

rattaché à celui du Kef;
Vu le décret du 24 fevrier 1S90, créant trois jus-

tices de paix en Tunisie
Le Conseil d'État entendu;

Article icr. Il est institué, dans la Ré-

gence de Tunis, une Justice de paix qui a son

siège à Béja.

Art. 3. Cette juridiction se
compose d'un

Juge
de

paix,
d'un ou plusieurs suppléants,

d'un Greffier et, s'il y a lieu, de Commis-greffiers,

d'un [nterprète judiciaire et d'un Officier de

police judiciaire remplissant les fonctions de

Ministère
public.

Art. 3. Le ressort de la Justice de
paix

de

Béja comprend
les territoires du Contrôle de

(I) C.mf loi du 27 mars 1888, art. 11, g S, et <U-cret du 30JAiill.it
iw.n, hti. s

<>) H«n ressort est déterminé par arrïté du Rësulcat général du
15 iléteinlirc 1600 ('Ufcitl. 1890, B75).

Béja et de l'annexe de Medjez-el-Bab, qui sont

distraits de la Justice de paix de Souk-el-Arba,

et le caidat de Téboursouk qui
est détaché de

la Justice de paix
du Kef.

Art. 4. Le ressort de la Justice de
paix

de Souk-el-Arba comprend les territoires du

contrôle de Souk-el-Arba et de l'annexe de

Tabarka.
Art. 5. Les traitements des

magistrats
et

du personnel des Justices de paix
de Béja et

de Souk-el-Arba sont fixés conformément au

tableau annexé à la loi du 27 mars i883-

Le traitement du suppléant
rétribué du

Juge

de paix de Souk-el-Arba est fixé à 3,ooo fr.

les traitements des Commis-greffiers
sont fixés

à 5oo fr.

Art. G. Les dispositions contraires des dé-

crets des 14 avril 1883,29 octobre 1887 et 24 fé-

vrier
1890 sont abrogées.

Art.
7.

Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et le Ministre des af-

faires
étrangères

sont
chargés,

chacun en ce

qui
le concerne, de l'exécution du présent décret,

qui sera inséré au Bulletin des lois.

795 IO mai T^97

Arrêté du Ministre de La justice instituant à Àïn-

Draham et à Tabarka une audience foraine de la
Justice de paix de Souk-el-Arba.

Vu la loi du 27 mars i883, organisant la juridic-
tion française en Tunisie

Vu l'article i5 du décret du 10 août 1876;
Vu le décret du 3 mai 1897, relatif à la Justice de

paix de Souk-el-Arba;

Article ier. Une audience foraine bimen-

suelle de la Justice de paix de Souk-el-Arba

est instituée à Ain-Draham, où elle se tiendra

le jeudi.

Une audience foraine bimensuelle de cette

même Justice de paie est instituée à Tabarka,

où elle se tiendra le vendredi.

Art. 2. Les droits et indemnités occasion-

nés par ces audiences seront réglés conformé-

ment aux dispositions
du décret du 10 août

1875.

Art. 3. L'arrêté du 21 septembre 1896
est

rapporté.

796 10 mai 1897

Arrêté du Ministre de la justice instituant à Tébourba

nne audience foraine de la dustice de paix du can-

ton nord de Tunis.

Vu la loi du 27 mars i883, organisant la juridic-
tion française

en Tunisie;

Vu le décret du 19 février 1891, créant une deuxième

Justice de paix à Tunis;
Vu l'articlc i5 du décret du 10 août 1870;

Article 1 cp. – Une audience foraine mensuelle

de la Justice de paix de Tunis, canton nord,
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est inslituée à Tébourba, où elle se tiendra le

vendredi.

Art. 2. Les droits et indemnités occasion-

nés
par

cette audience seront réglés conformé-

ment aux dispositions du décret du 10 août

1870.

797 IO mai ^97

Arrêté du Ministre de la justice instituant à Medjez-

el-Bab et Téboursouk une audience foraine de la
Justice de paix de Béja.

Vu la loi du 27 mars i883, organisant la juridic-
tion française en Tunisie

Va l'article i5 du décret du 10 août 1875;
Vu le décret du 3 mai 1897, créant une Justice de

paix régulière à Béja;

Article icr. -Une audience foraine mensuelle

de la Justice de paix de Béja est instituée à

Medjez-el-Bab, où elle se tiendra le lundi.

Une audience foraine mensuelle de cette

même Justice de
paix

est instituée a Tébour-

souk, où elle se tiendra le jeudi.

Art. 2. Les droits et indemnités occasion-

nés par ces audiences seront réglés conformé-

ment aux dispositions du décret du 10 août 1875.

Art. 3. L'arrêté du 3 juillet 180,0 est rap-

porté.

798 IO o mai !^97

Arrête du Ministre de la justice instituant à Zaghonan
une adience foraine de la Justice de paix du can-

ton sud de Tunis.

Vu la loi du 37 mars i883, organisant la juridic-
tion

française en Tunisie; z89i, créant une deuxiemeVu Le décret du 19 février 1831, créant une deuxième
Justice de paix à Tunis;

-Vu l'article iô du décret du 10 août 1876;

Article ier. Une audience foraine mensuelle

de la Justice de paix
de Tunis. canton sud, est

instituée à
Zaghouan, où elle se tiendra le ven-

dredi.

Art. 2. Les droits et indemnités occasion-

nés par cette audience seront réglés conformé-

ment aux
dispositions

du décret du 10 août

i875.
i

799 I2
juillet 1897

Décret du Président de la République française créant

an Tribunal de Tunis un emploi d'Iuterprète-tra-
duoteur assermenté pour la langue maltaise.

e (Officiel, 1897, £30)

800 3o juillet 1897

Décret du Président de la République française créant

une 3= chambre au Tribunal de Tunis.

(Bull, DES LOIS, 12e s., R. 188G, s* 33i3q)

Sur le
rapport du Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et du Ministre des affaires

étrangères;
Vu la loi du 27 mars iR83, portant organisation de

la juridiction française en Tunisie, notamment l'arti-

cle 11
Vu les décrets du

19 juillet 18SG et du 11 juillet,
]8qO, portant augmentation du nombre des membres

du Tribunal de Tunis

Le Conseil d*État entendu;

Article icr. Le Tribunal de Tunis est di-

visé en trois Chambres.

Art. 2. Le nombre des Juges est porté de

cinq
s\ huit, celui des

Juges suppléants
de trois

à
cinq,

et celui des Substituts de deux à trois.

Art. 3. Le nombre des Juges qui
auront

le titre de Vice-Président est porté de un à

deux.

Art. 4* Un des Juges suppléants sera

chargé de l'instruction (r), concurremment avec

le
Juge d'instruction titulaire.

Art. 5. Un troisième
Commis-g refiler

est

institué au Tribunal de Tunis.

Art. 0. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, et le Ministre des af-

faires étrangères sont chargés, chacun en ce

qui
le concerne, de l'exécution du présent

décret, qui sera publié au Journal officiel
et

inséré au Bulletin des loi?.

801 ao septembre 1897

Décret du Président de la République française créant

au Tribunal de Tunis un emploi d'interprète-tra-
ducteur assermenté pour les langues anglaise et

allemande.

(Officiel, 1807, 539)

802 5 novembre 1897

Décret du Président de la République française créant

un office d'huissier à Am-Draham.

(Officiel, 1807, 603)

803 1 janvier 1898
(ig chnbane i3i5)

PBOMULGUÉ LE l3 J tt.\IEH 1898

Décret étendant la compétence des Tribunaux fran-

çais à toutes les infractions commises en Tunisie

par des justiciables de ces Tribunaux on a leur

préjudice.
(Officiel, 1898, 3i)

Vu notre décret du 2 septembre 1885 (22 kàda

i3oa);
Sur la proposition

de notre Premier Ministre

Article Ier. Les Tribunaux français de la

Tunisie connaîtront désormais, dans les limites

de leur compétence respective
et en conformité

(1) Sfoj-cnnant une allocation annuelle <1« 800 ft (T.tttrcn du Ourdo

<îes seemw d&s 30 nofit et 20 oclobre 1998 ) II (*l de plu» Juge an

Tribunal mixte M touche le traitement fis* par le décrut du 14juin

1886, art- 2 (i- Troncs al mixtk;
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de la loi française des infractions de toute na-

ture, c'est-à-dire de tous crimes, délits et con-

traventions commis en Tunisie, soit par
des

Français ou des
protégés français, ou des Eu-

ropéens, ou des protégés des diverses puis-

sances européennes, soit à leur préjudice.

Àrl. 2.
La répression de ces mêmes

infrac-

tions pénales appartiendra exclusivement à la

justice tunisienne, lorsqu'il n'y
aura en cause

que
des

sujets tunisiens,

Art. 3. Sont abrogées toutes dispositions

contraires, sauf celles qui attribuent compétence

aux Tribunaux français dans les cas spéciaux

déterminés par les textes suivants

Les articles 2 à 5 du décret du 2
septembre

i885 (22 kâda i3o2) étendant la compétence

les Tribunaux français en matière
pénale;

l'arti-

cle 1, § 7, du décret du 11
juin

1888 (i « cliaoual

i3oo) donnant compétence aux Tribunaux fran-

çais pour toute contravention au privilège de

l'Office postal tunisien; l'article i« du décret

du 17 juin 1889 (18 chaoual i3o6) relatif à la

répression des infractions à la convention inter-
nationale du i/j mars 1884. concernant la pro-

teciion des câbles sous-marins; l'article 12 du

décret du 6 juillet 1889 (8 kâda i3oG) relatif

aux
lignes télégraphiques de la

Régence
le

décret du i juillet 1891 (4 hîdjà i3o8) soumet-

tant à la juridiction française toutes les contes-

tations concernant l'Office des postes
et télé-

graphes Karlicle 48 du décret du i5 décembre

1806 (10 reujel) i3i4) sur la
police rurale; l'ar-

ticle 28 du décret du 26 décembre 1888 (22 rc-
biàettanî i3o6) donnant compétence aux Tribu-

naux français pour toutes contestations relatives

à la
propriété

des brevets d'invention; Farliele 11

du décret du i5 juin 188g (16 chaoual i3o6)
sur la propriété littéraire et

artistique; l'arti-

cle 25 du décret du 3 juin 1889 (4 chaoual

x3o6) sur les
marques de

fabrique
et de com-

merce l'article 7 du décret du 26 novembre

1894 (27 djoumadi el aouel i3i2) relatif à la

falsification des certificats
cl'origine pour

les

produits tunisiens et l'article 109
du décret du

1 G octobre
1897(19 djoumadi

el aouel i3i5) sur

la
police

des chemins de fer.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

804 i5 février 1898

Décret du Président de la République française attri-
buant aux sous-officiers ou commandants de bri-

gade de gendarmerie en Tunisie les fonctions

d'officiers de police judiciaire (')-
(Officiel, i8g8, l4*j)

Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de

la
justice

et des cultes, du Ministre des affaires étran-

gères et du Ministre de la guerre;
Vu la loi du 27 mars i883, portant organisation de

(^ Conf enam décret du 4 mai ÎOWI.

la justice
française en Tunisie, et notamment farti-

cle ia de cette loi
Le Conseil d'État entendu;

Article ier. Les sous-officiers ou comman-

dants de
brûjadc de

gendarmerie sont, en Tu-

nisie, officiers de police judiciaire, auxiliaires

du Procureur de la
République (').

Art. 2. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice et des cultes, le Ministre des af-

faires
étrangères

et le Ministre de la
guerre

sont, chacun en ce qui le concerne, chargés

d'assurer l'exécution du présent décret.

805 20 août 1898

Instruction générale du Directeur des finances rela-

tive au reoouvrement des frais d'assistance jadi-

ciaire, des frais en matière de faillite, des parts
revenant à l'État sur les cautionnements de per-

sonnes à représenter à justice, des amendes civiles

et de procédure^). [Extrait.]

(H. D. F. 1808, 3a3)

Droits du Trésor tunisien sur les pro-
duits du fonctionnement

de la
justice française

en Tunisie. Comme conséquence des lois

françaises de linances des 3o décembre i8S4 et

26 février
1887 qui ont mis les frais de per-

sonnel et, en général,
tous les frais de la justice

française en Tunisie à la
charge

du Trésor

beylical, le budget tunisien a droit au produit

du recouvrement de toutes les sommes dont

l'exigibilité
au

profit
du Trésor public résulte

du fonctionnement de la juridiction française

en Tunisie. C'est à ce titre que le décret du

Président de la République du 2^ janvier 1890

a attribué au budget tuuisien le
produit des

amendes et condamnations pécuniaires pronon-
cées en vertu des lois pénales ou à titre de ré-

pression par
les tribunaux français établis

dans la
Régence (2).

Il y a lieu d'admettre que le Trésor tunisien

a droit également
au remboursement des frais

en matière d'assistance judiciaire. Sans doute

le décret du Président de la République du

18 juin j884? qui
a

organisé
l'assistance judi-

ciaire en Tunisie, ne contient aucune dispo-

sitiou à cet égard. Mais ce silence
s'explique

si l'on remarque que ledit ^écret est antérieur

à la loi du 3o décembre 1884 qui a mis les

frais du personnel de la justice française en

Tunisie à la charge du Trésor beylical. Il n'est

pas douteux, d'autre part, que le Trésor tuni-

sien, qui supporte,
à titre de frais de

justice

(l) Les Tilles tic la Régence pondues de brigades ou de postes de

g en il aria eue sont les survantes

Tmiist, Zo.Bli»u»n. ©*b**r
Souk-cl-Àrbaf Grombnlia, Mafatlia,
Le Kef, Kchbïa. (pfwte), Kairouan,
IUja, TatarLa, C-afsa,
Am-Dmham, Tébourba (poste), n« mot-Souk,
Birerle, Simswe, Sfax,
Gharaimauii, Enfi(la\ ille (poste), Molenr (poste)

f.a Gouleitc et SuhuÎ£guî (portes provisoires).

Çï) Conf àètrft du U lAuvicr 1890 et instructions des 31 décembre
I8B7 et 5 juillet 1899 (\° Amendes)
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criminelle, les frais de transport des juges, des

officiers ministériels et des
experts,

les hono-

raires de ces derniers, les taws à témoins et,
en

général,
tous les frais de la

procédure
en

matière d'assistance judiciaire, doit bénéficier

du produit de leur remboursement. Au surplus,

le Trésor tunisien est fondé à revendiquer le

produit des droits de timbre et d'enregistre-
ment, qui n'existaient pas dans la Régence ù la

date du 18 juin 1884, mais qui ont été établis

par les décrets beylicaux du 20 juillet 1896,

sur les actes de la procédure faite à la requête
des assistés, sur les jugements intervenus, et

sur les actes et titres produits par
eux

pour
la

justification de leurs droits et de leurs
qualités.

Par identité de motifs et à titre de compen-

sation de ses
charges,

le Trésor tunisien a droit

au remboursement de ses avances en matière

de faillite et au produit de la confiscation des

cautionnements de
personnes

à
représenter

à

justice.
Enfin, il n'est pas douteux que le produit des

amendes en matière civile et des amendes de

consignation
lui revienne au même titre

que
le

produit
des amendes pénales et de répression.

2. Mode actuel de recouvrement des

produits dont il s'agit. – Ainsi que je l'ai expli-

qué dans mon Instruction générale
du 3o dé-

cembre
1897,

le Ministre des finances et l'Ad-

ministration du Protectorat ont admis que
la

suppression,
à partir du ier janvier 1898, de la

Trésorerie aux armées, a pour résultat de re-

placer
sous la main de la Direction générale

des finances les services tunisiens dont la ges-
tion avait été assurée jusqu'ici par les Payeurs
de l'armée.

En exécution de cet accord, la Direction gé-

nérale des finances a
pris,

dés le 1 janvier

1898,
la suite du recouvrement des amendes et

condamnations pécuniaires (').

En ce qui concerne les frais en matière d'as-

sistance judiciaire et de faillite, les cautionne-

ments confisqués de personnes à représenter à

justice et les amendes civiles et de procédure,

notamment les amendes de consignation, le re-

couvrement n'en a jamais été assuré jusqu'ici,
et il

importe
de

réglementer
les conditions dans

lesquelles il doit être opéré. Tel est l'objet de

la présente instruction générale.
J'ai d'ailleurs arrêté, d'accord avec les Chefs

de la justice française en Tunisie, que
ces me-

sures n'auront
pas

d'effet rétroactif et
qu'il n'y

a pas lieu de revenir sur les condamnations

antérieures au ier septembre 1898,
date à la-

quelle la présente instruction doit entrer en

vigueur.

S 1er. – Assistance Judiciaire.

3.
Organisation

de l'assistance judiciaire

en Tunisie. L'assistance judiciaire en Tu-

(1) Conf ûèt-tut iln ««janvier 1800 et instruction» des 31 décembre
1867 et 5 juillet 1899(y AmïSiiks;

nisie est
réglementée par deux décrets du Pré-

sident de la
République française des 18 juin

i884 et 3 mai 1888 dont les dispositions sont

analogues
à celles de la loi

organique française
du 22 janvier i85i

10. Recouvrement des frais de l'assis-

tance judiciaire devant la Cour d'appel d Alger

el la Cour </e cassation. Le Trésor tunisien

n'a aucun droit au
produit

du recouvrement des

frais d'assistance judiciaire des procédures sui-
vies devant la Cour d'appel d'Alger

et la Cour

de cassation par des justiciables assistés des

Tribunaux français de la Régence. Mais si les

débiteurs de ces frais habitent la Tunisie, les

comptables tunisiens peuvent être chargés d'en

suivre le recouvrement pour le compte du Ser-

vice
algérien

ou
français de l'Enregistrement.

Cette mission leur est confiée dans
chaque

cas

particulier par une décision expresse de ma

Direction
générale.

§ 2. Faillites.

11. Avance et recouvrement de frais en

matière de faillite. En Tunisie, comme en

France, lorsque les deniers appartenant
A une

faillite ne «tont
pas suffisants pour couvrir la

dépense, le Trésor
public

fait l'avance des frais

du jugement de déclaration de la faillite, d'af-

fiche et d'insertion de ce jugement dans les

journaux, d'apposition de scellés, d'arrestation

et d'incarcération du failli. Ces frais
sont payés

comme frais de justice criminelle, par l'agent-

comptable du Trésor français ou, pour son

compte, par les
comptables tunisiens, à

charge

de remboursement ultérieur par le Trésor
bey-

lical.

5 3. de personnes
à représenter à justice.

12.
Réception

du cautionnement, En

France, le cautionnement des personnes à re-

présenter
à justice, lorsqu'il

est fourni cu
espè-

ces, doit être versé entre les mains du Receveur

de renregistrement, à charge de reversement

immédiat à la Caisse des dépôts et
consignations

(arl.
122 et 124 du Code d'instruction crimi-

nelle). Les Comptables tunisiens n'ont pas à

prendre part à la réception du cautionnement

des
personnes

à
représenter à justice lorsque

ce cautionnement est fourni en
espèces, attendu

qu'ils
ne sont

pas
investis en Tunisie des attri-

butions de correspondants de la Caisse des dé-

pôts et consignations. Les cautionnements tic

l'espèce
doivent être en conséquence versés di-

rectement à ladite Caisse.

Lorsque
le cautionnement consistera dans un

engagement contracté par une tierce personne,

la réalisation de ce cautionnement pourra être

poursuivie, lorsque y
aura lieu, par les Rece-

veurs des contributions diverses, sur la de-

mande du Procureur de la
République

et en

vertu de mon autorisation
spéciale.

Je tracerai
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alors des instructions en vue du versement de

la somme recouvrée à la Caisse des
dépôts

et

consignations.

13. Affectation du cautionnement. Le

cautionnement des personnes il représenter
à

justice se divise (art. ri du Code d'in^iruclion

criminelle) en deux parties la première
affectée

ït la garantie de la représentation de l'inculpé,

l'autre assurant le
paiement

des frais faits par

la partie publique, de ceux avancés par la par-

tie civile et des amendes-

La
première partie est acquise à l'État du

moment que l'inculpé est constitué en défaut

de se présenter
à

quelque acte de la
procédure

ou pour l'exécution du jugement, à moins qu'il

n'ait des motifs
légitimes

d'excuse ou
qu'en

cas

de renvoi des
poursuites

ou
d'acquittement,

le

jugement ait ordonné la restitution de cette

partie
du cautionnement.

La deuxième partie du cautionnement est,

suivant les cas
prévus par

la loi (art. i i4 et 122

du Code d'instruction criminelle), restituée ou

employée
au

paiement
des sommes

prévues
à

l'article n4

54. Amendes civiles et de procédure;
Amendes de consignation!1).

i5. Amencles prononcées par le Code

civil et le Code de commerce. Les amendes

prononcées par application
du Code civil sont

celles édictées

En matière d'état civil, par les articles 5o,

68, 156, 167 et 192 applicables
en Tunisie aux

agents
consulaires français, puisqu'ils sont in-

vestis des attributions d'officier de l'état civil

par
le décret

beylical
du 29 juin 1886;

Pour défaut de comparution à un conseil de

famille, par
l'article 4*3.

Ces amendes ne peuvent t être recouvrées

qu'en vertu d'une condamnation; à ce titre,

elles feront, le cas échéant, l'objet d'extraits de

jugement délivrés par les Greffiers à la Direc-

tion générale
des finances qui en assurera le

recouvrement conformément à mon instruction

générale
du 3t décembre 1897.

Les amendes édictées par le Code de com-

merce visent notamment

i° Les infractions aux articles
67 et 68 com-

(1] Outre ^condamnations pïmIpb imipicmenl difea prononcée^
nu profit de l'Etat tunisien, les niuendes, condamnation» et frai», de

justice dont Iph comptables dea finances t mustenues sont appelé*» a
siuire le rccoui rem ont, sa <li\iseiit en tr.jîs rniégoneK

1' Le Hamendes de cimtla.imBtiou, dîtes aussi amendes pénales on
dt>rôjiretwon elles s'appliquent wilv uimtr&ientioiiq île simple po-
Iil-c, «ux délits et oii-t eriiufs qu'elles ont pour rtbjei de ]>umr. Elle,
bb BiihdniMJnt elles-mêmes en trois RTorip^s a) les amende* |ir»-
noncéea par les Tribunal» françai"- eu Tunisie fi) les amenda

prononikn parles Tribunaux Indigène» (O«?nra ot Tri b untinx régio-
naux <Ie pro* mee) ) le= amomlcs disciplinaires infligées par
l'autorité militaire frnnçaiie en icrtii d'un décret Iiejtical dulO jum
JSS2 (23 rcdjclj 1395»),

« !.[« amendes du uc>nf rm cittùm, qmdilti'i; ans*i niucudep iÏHWiltis
1111de réparation Elles sn refirent part ici itionom«Jit aux contraib-n-
Il'UlI> IUI"t loi!! f1!1clde!l(mumrpul/«. ~'()nTl"lhunOnf;111\"Cr«l'«,tlollan['<
tnnbr«, ciiregijrreineîii, poêles) et rentrent <1*u<t!<« stti ilmlinns d*s
services h la requCte ilcsqitels elle**vont |in>noncécs Les amendes de
liiuhrc et il'i'iitfg-iKtiTiiiunt Boni perçues au moment luCmo cù ellfi
mi ut ennitittfe-R,Sun H jugpment, an simple tu de: acte1* qui ou révè-
lent l'cti-tcnce. IjCR s mri nies poncernant ios poates Bout recouvrées

par l'Office 1)0.181 at tclégTlI1~tllfJlIe;
.1» l,cn ameuiloM prononcé*" l>ar ie (»,!» ei\il, le Code de omii-

merec et le Code de procédure li\i1i», y viwijiris les aine u des de

cÛI19isnal1011

mises par les Agents consulaires français qui
omettent de déposer aux

rjrelTes
des tribunaux

et aux chambres des défenseurs l'extrait des

contrats de mariage entre époux dont l'un est

commerçant

2° Les infractions à la tenue du
registre

des

prolèts commises
par les huissiers (art. 176).

Ces amendes, qui doivent être édictées
par

les tribunaux avant de pouvoir être recouvrées,

feront également l'objet d'extraits de jugement
dans la forme prévue par

l'instruction
générale

du 3i décembre
1897.

Ces extraits seront ré-

partis par mes soins entre les bureaux de re-

couvrement suivant les
prévisions

de ladite

instruction.

iO. – Amendes édictées
par

le Code de

procédure civile. Les amendes
prononcées

par application du Code de
procédure civile,

lorsqu'elles ont un caractère correctionnel
comme celles qui sont

prononcées pour
irrévé-

rences envers
un juge (art. ,10., 12 etgi),

étaient

déjà recouvrées
par la Trésorerie aux armées^

et la Direction
générale des finances a pris na-

turellement la suite de cette partie du service

conformément à l'instruction
générale

du 3i dé-

cembre 1807.

Les amendes concernant la procédure civile,
en tant qu'elles se réfèrent à l'inobservation des

règles destinées à assurer le cours régulier des

instances, notamment
pour

défaut de comparu-

tion en conciliation (art. 56), pour défaut de

comparution à un ordre (art. 75) ou pour dé-

faut de comparution en justice des témoins

(art. 263, 264, 27G et 4^3), seront désormais

recouvrées sur la remise de l'entrait du juge-
ment ou de l'ordonnance

portant condamnation,

conformément à l'instruction générale du 31 dé-

cembre 1897.
»

17. Amendes de
procédure

civile (suite)

amendes de consignation. Je
rappelle que

les amendes de consignation sont celles dont

le montant doit être
consigné

entre les mains

du représentant du Trésor préalablement à

tout
appel, requête

civile ou pourvoi en cas-

sation.

Les comptables
tunisiens devront s'abstenir

de recevoir aussi bien l'amende de 10 fr.,

exigée par
les articles

47c
et 102a du Code de

procédure
civile pour appel devant la Cour

d'Alger d'un jugement
des tribunaux de Tunis

ou de Sousse, que l'amende de 75 fr. ou de

100 fr.
exigible

à
l'appui

de tout pourvoi en

cassation d'un jugement par défaut ou contra-

dictoire. Les parties devront être invitées à faire

directentent ces versements entre les mains soit

du Receveur des actes judiciaires à Alger,
soit

du Receveur de
l'Enregistrement

établi 11 Paris

près
la Cour de cassation.

Les seules amendes de consignation que les

agents tunisiens sont autorisés à recouvrer

sont

i° L'amende de 5 fr., pour appel d'un juge-
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meut de
Juge

de
paix

2° l'amende de tia fr.

5o c. ou de 2a5 fr. en matière de requête civile

(art. 49~? 4~5~ 500 et
5o)

du Code de procé-

dure). Ces amendes ne sont assujetties ni au

double décime et demi établi dans la Métropote~

ni au
simple

décime établi en
Algérie.

Les Rece-

veurs des contributions diverses de Tunis et de

Sousse sont
désignés pour procéder

ù leur en-

caissement.

806 février i8gg (')

Arrê1é du Résident général relatif aux annonces ju-
diciaires et traies intéressant les contrôles civils

de Sfax, Gabès, Gafsa et les territoires militaires.

(OFFICIEL, t8~9, 13:))

Vu

les arrêtes résidentiels des 3i décembre i8o5 et

28 février i8()6;
Considèrent

qu'il importe d'étendre et de rendre

plus
efficace la publicité des annonces judiciaires et

légales dans certaines
parties de la Régence

Article
unique. Le tarif réduit à

percevoir

par l'Administration du Journal q~'ci~ dans
le cas de l'article 2 de rarrêié du 3 ) décembre

1895
et sur les bases fixées

par l'arrèté du

s8 février t8o6, ne sera
applicable, a l'avenir~

en ce
qui concerne les annonces judiciaires et

légales intéressant des personnes domiciliées

ou des biens situés dans les contrôles civils de

Sfax, Gabès~ Gafsa et les territoires soumis à

b surveillance de l'autorité militaire, quittant

que
ces annonces auront été faites dans un

journal régulièrement périodique;, publié à

Sfax.

Toutefois, dans le cas où tous les journaux
de cette ville viendraient à cesser leur publi-

cation, l'insertion des annonces judiciaires et

légales serait utilement faite dans un journal
de Sousse.

807 5 décembre i8gg

Décret du Président d& la République française re-
latif à la désignation des p~perte-~nedacinB devant

tes Tribunaux français en Tunisie et aux différents
honoraires auxquels ils peuvent avoir droit(~.

(OFT. FR., t~ HËCEMBBtE i8'~)

Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de

)aJustice
Vu la loi du 27 mars t883, portant organisation de

la jurKiictjon
francaîse

en Tunisie, et notamment le

premier almea de 1 article 17 ainsi conçu (Conf.
cette

loi.)Vu le décret du t8 juin jSn~ contenant règlement

pour radministration de la justice en matière crimi-

nelle, de police correctionneHc et de simple police,
et tarif gênerai des frais;

Vu

l'avis

du Ministre des anaires

ctranncrcs;
Vu l'avis du Alinistre de la

guerre;
Le Conseil d'État entendu;

(t) KM~ de publ.cattût) &ro~c/et.
(Y) Gunf. décrcla du 15Juin 1888 (,. )UDECun:) et orttté du ib oe

tfbrf:iaa8(~'MKNto.F~I).

CHAPITRE Ï~r. –– ~ES CONDITIONS DA~S LESQUELLES

~STCOSbhRÉ LE TITRE D'EXPERT-MEDFCt?! DEVAIT

LES TRIBUNAUX.

Article i~. Au commencement de
chaque

année judiciaire et dans le mois
qui suit la

rentrée~ la Cour d'appel d'AVer, en chambre

du conseil, le Procureur général entendu, dé-

signe sur les listes de propositions des Trihu-
naux français établis en Tunisie des médecins

a qui elle confère le titre d'expert devant ces
tribunaux.

La
désignation

de médecin'; militaires ne

peut avoir lieu
qu'après l'approbation de l'au-

torité militaire
supérieure dont ils dépendent.

Art. 2. Les propositions du Tribunal et

les
désignations de la Cour ne peuvent porter

que sur les médecins demeurant flan~ Farron-

dissement du Tribunal et autorisés a exercer la

médecine en Tunisie conformément au décret

beyUcaf du i5 juin 1888, et dans le ressort de

la Cour d'appel.

Art. 3. En dehors des cas prévus aux

articles 43 et du Code d'instruction crimi-

nelle, les opérations d'expertise ne peuvent

être confiées à un médecin qui n'aurait pas le

titre d*evpert. Toutefois, suivant les besoins

particuliers
de l'instruction de chaque affaire,

les magistrats peuvent désigner un expert près
un tribunal autre que celui auquel ils appar-

tiennent.

En cas d'empêchement des médecins-experts

résidant dans rarrondissement, et s'il
y

a

urgence, les 'magistrats peuvent, par ordon-

nance motivée, commettre un médecin de leur

choix;, pourvu qu'il
soit autorisé à exercer son

art en Tunisie.

CHAPITRE II. –– DES HONORAIRES, VACATIONS, FRAIS

DE TR1NSPORT PT DE SÉJOUR DES E7\PER'f5-W EVECI\S.

Art.
Chaque médecin

requis par
des

Officiers de justice ou de police judiciaire (~

ou commis par ordonnance, dans les cas
prévus

par
le Code d'instruction criminelle, reçoit à

titre d'honoraires

Pour une visite simple, 5 fr.

2° Pour une visite avec premier pansement,

8 fr.

3" Pour toute opération autre que l'autopsie,
10 fr.;

~o Pour autopsie avant Inhumation~ 25 fr.

5~ Pour autopsie après inhumation, 35 fr.

Au cas
d'autopsie

d'un nouveau-né, tes hono-

raires sont de ï5 et 2~ fr., suivant que t'opé-

ration a cu lieu avant inhumation ou
après

inhumation.

Tout
rapport

écrit donne droit à une vacation

de 5 fr.

Art. 5. Le coût des fournitures reconnues

nécessaires
pour

les
opér:uions

est remboursé

sur la production des pièces justificatives de ia

dépense.

(1) Conc. aenre~s arn is « o.ier ~svfi et s mai 1900.
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A'L 0. T! n'est rien alloué
pour

soins et

traitements adtniniistrés soit après
le

premier

pansement j
soit après les visites ordonnées

d'office.

Art.
7.

En cas de transport
a

plus
de

kilomètres de leur résidenef?, les médecins

reçoivent, par
kilomètre

parcouru,
en allant et

en revenant

j~ 20 centimes si le transport a été eHectué

en chemin de fer

2~ ~o centimes si le
transport

a eu lieu

autrement.

Art. 8. Dans le cas où les médecins sont

retenus dans le cours de leur voyage par force

majeure,
ils reçoivent une Indemnité de 10 fr.

par chaque journée de séjour forcé en route, à

la condition de
produire,

a
l'appui

de leur de-

mande d'indemnitëj un certificat, soit du Juge

de paix, soit du Contrôleur civil, soit du Com-

mandant de la brigade de gendarmerie, soit

enfin du Commissaire de
police,

constatant la

cause du
séjour

forcé.

Art. n. Il est aitoué aux médecins-experts~

outre tes frais de
transport,

s'ii
y

a lieu, une

vacation
spéciale de G & à l'occasion de leurs

dépositions
à titre

d'expert
soit devant un tri-

bunal soit devant un magistrat instructeur.

Si les médecins sont obligés de prolonger
leur séjour dans la ville ou siège soit le Tribunal

soit le
Juge d'instruction devant

lequel
ils sont

appetés,
il leur est alloué, sur leur demande~

une indemnité de loir. pour chaque journée
de séjour forcé.

Art. jo. Les opérations médico-légales

consistant en
analyses chimiques (~)j examen

d'état mental et autres de même nature, conti-

nueront d'être assimilées à des opérations

d'expertise proprement dite et seront
payées

par vacation, comme toutes les opérations des

experts,
conformément à l'article 22 du décret

du 18 juin t8ti(~.

JUSTICE TUNISIENNE

809 i4 novembre ï856

(rG rebiri el oouel r.·.y.3)

Décret organisant le Chaâra de Tunis (~).

.Mdr~a~~é]~M~

Ch~àra est désigné pom' prononcer
et f;nrc

exécuter les arrêts de la loi, conjjne pum' rester

les affaires
religieuses.

n est interdit a tons les

jufjcs de prononcer de sentence en dehors de

ceUcencout~annd~ éviter la confusion, les

contradictions et les
Indtscrctions(~).

(1) C.mnf décret du epvem4YC 1687, art 8 C, ApBICULTURE).
(9) ('~JI1r. })IST.AlITY..tI (Ilote "'mll'lo1Rts4leau).
(a)Conft.)blen[tB~M<<r()1'(v't!A~')~
(4)Ct.~f. ~cret du 35 mA'ta?6,ttn.l".

Art. ii. – Le tarif prévu au
chapitre

H du

présent décret ne sera applicable qu'aux opé-
rations

requises postérieurement
à la promul-

gation dudit décret.
Art. ia. Sont abrogées toutes dispositions

contraires au présent décret.
Art. t3. Le Garde des sceaux, Ministre

de la justice, le Ministre des affaires étrangères

et le Ministre de la
guerre

sont
chargés,

chacun

en ce qui le concerne~ de inexécution du présent

décret, qui sera publié
au Journal officiel

et

inséré au Bulletin des lois.

808 4 mai 1900

Décret du Président de la République jErançaIee aHri

buant aux officiers des bureaux de xnseigne-
ments (') en Tunisie les fonctions d'officiera de

police judiciaire~.).

(OFFÏCtEL, t~OO, 4tt) [)

Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de

la justice, du Ministre des atîaires étrangères et du

Ministre de la guerre;
Vu la loi du a? mars t883, portant organisation de

]a justice française en Tumstc et notamment )'arti-
cle 12 de cette ipi;

Le Conseil d'État entendu;

Article ï~. Les Officiers des bureaux de

renseignements (') sont, en Tunisie, officiers

do police judiciaire, auxiliaires du Procureur

de la République (~).

En cas t'e concurrence entre un Officier de

police judiciaire de l'ordre civil et un Officier

de police judiciaire appartenant
à rarmée~

l'instruction est faite par
le

premier.

Art. a. Le Garde des sceaux, Ministre de

la justice, le Ministre des affaires étrangères~

et le Ministre de la guerre sont, chacun en ce

qui le concerne, chargés
de l'exécution du pré-

sent décret.

Les Juges devront se réunir en un conseil

on sera présent
le Cheik ul Islam, les Muftis,

les Cadis, le Dey.

Ce Conseil se réunira le lundi de chaque se-

maine et les deux nuits du jeûne et de la
rup-

ture du jeûne, pour statuer sur le témoignage

de ceux qui auront vu le croissant et en faire

part, sur-te-champ, à S. A. le Bey. Des mem-

bres devront, s'U le faut, veiller tonte la nuit

dans l'attente d'un témoignage
venant d'un

point éloigné.

Ils s'assembleront
également

en cas d'événe-

ment grave.

(t) Conf i~str'icticna 1" j~'iMpt 1882 ~r' AMnEz FRAXC*'SE).
[a~Confd~MtdutSf~ticriaM.
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La partie Ouest de Dar-es-Chaâra est celle oh

siégeront les deux Cadis les autres jours de la

semaine, excepté le jour de la fête, les deux

jours suivants et les jours des dimanches ré-

servés
pour la réunion du Conseil au Bardo.

La partie Est est celle où
siégeront les deux

Muftis hanéfite et maléidte~ à tour de rôle
entre tous les Muftis du tribunal, pour donner

des fétouas
quand ils en seront requis, assister

tes Cadis de leurs lumières, quand
les

parties

le demanderont, et assurer la distribution de

la justice en cas d'absence d'un des Cadis.

Il est bien entendu
que les sentences éma-

nées de ces juges, les mrasias qu'ils adresseront

aux autres Cadis de la
Régence,

seront scellés

du cachet de leur Président (i).

La durée minima des audiences, nxée à quatre

heures par jour, prendra fin à une heure de

l'après-midi. Elle ne sera réduite pour aucune

raison (~.

Si les affaires viennent à diminuer, les

Juges n'en demeureront pas
moins

occupés
a

des travaux relatifs à leur
charge

à arrêter

des mesures et
signer

des documents réservés

pour le temps qu'ils auront de libre.

En rentrant chez lui, le
Juge s'occupera libre-

ment de ses affaires
privées, goûtera

le
repos

d'esprit
et de

corps,
et veillera à ce

que
les

solliciteurs n'encombrent pas sa porte (3). II ne

fera introduire en sa
présence

ni
plaignant, ni

défendeur, et ne sera pas astreint à retourner

a Dar-es-Chaàra dans la même journée. Le

Juge le plus élevé dans la hiérarchie dirigera

les débats et clôturera la séance
pour

éviter

que chacun se retire isolément du conseil.

Dans la
partie contigué

à la pièce des Cadis

siégeront
six notaires, dont deux en

perma-

nence et les quatre autres appartenant à la
masse des notaires à tour de rôle (4).

Le nombre des huissiers est limité à trente.

Ils sont choisis
par

le Cheik ul Islam et con-

firmés par un brevet signé de lui.

Les oukils sont réduits à dix et nommés

comme les huissiers (5), Aucun d'eux, ne pourra

cumuler les deux
emplois.

Leurs honoraires

varieront en raison de
l'importance de leur dé-

placement et ne devront jamais dépasser le

chiffre nxé.

Son Altesse autorise, en outre, tous les
Juges

a se remplacer mutuellement s'il survient à l'un

d'eux un motif
légitime d'absence~),

mais si

l'un d'eux se trouvait tous les jours absent de

son
siège

ou abusait de la faculté qui lui est

accordée de se faire remplacer, il manquerait

gravement
à son devoir, et les excuses

qu'il

pourrait présenter ne seront point écoutées.

(4) Conf. décret du t5 dëcentbro IBM, ttrt

('2) f. d4!erct. du ~5 mal uns, ert
(9) Ccnf. décret du mal 1870, art. 13.
(4) Conf. décret du 15 décembra tBG6, art 3
{A]Ccmf. décret )~t 9 tna.f ]897.
(6) Cunt. décret du 2,5.mal 1876., art.. 11 .y.122

810 septembre i8j3 a

(~ ~OU~tft~' ~& ~~)

Décret déterminant la compétence judiciaire
des Rabbins (').

Nous avons
appris que les Rabbins de Tunis,

de Sousse et d'autres villes de la
Régence

con-

naissent d'alfaires cîvitûs etcommercialcs entre

leurs
coreligionnaires.

Cette niaaiere de faire étant contraire aux

rer))cs de la
compctcnce judiciait'P~

il est dé-

fendu auxdtts Rabbins de connaître de ces

affaires et
de ju~cr d'autres

litiges que ceux re-

latifs au statut ~crsntinci des israélites (").

811 6 avril 1874
(J~ fiO/ar 7~~)

Décret fixant les appointements des magistrats du

Chaâra de Tunis, de certains fonctionnaires de la

Grande Mosquée et des membres de la Djemaïa des

habous(~.

Chacun des deux Cheiks ui Islam,

Uanélite et malékite (1) 8,000 p. par'"an.

Choque Alufh et Cadi, hanéfite et

maléhltc G,ooo

4l~acun des~devx Cieiks ul lslam,

en leur qualité d'inspecteurs
des

études à la Grande Mosquée. ï,zm
–

Ghacnn des deae Cadis, peur les «.

mêmes fone6ons. {JO p. Par mois.
1~'Imam de fa Grande 'Je s 1" 'e \)0

Chaque Cheik, hanéfite ou m.nïekit'~

panfessevrde II~('I¡}sse à13 Grande

)Iosrluée. 90

laque Cheik hanéfite ou malek1lc.

pi-orcsseu)' de se classe :( ]a Grande

Mosquée 30 –

Chaque bt-btjothecatre de la Grande

31~quée. po

Attendu que nous avons
jugé opportun

de

réunir en un seul groupe tous les habous de

notre
capitale, sauf, toutefois, ceux

qui
ont été

exceptés par notre décret du 3o moharrem 1201i

(t~
mars

t8~)~
et d'en

charger
une adminis-

tration
composée

d'un
président

et de trnis

membres, dont l'un aurait le titre de
v!cc-prc-

sident, administration
qui gérerait

ces habous

en contbrmite de notre décret précité

Nous fixons, par la liste ci-dessus, les
appoin-

tements à servir aux fonctionnaires qui y
sont

désignés.
A cet effet, nous

prescrivons que
les

sommes nécessaires à leur paiement soient pré-
levées sur l'excédent des revenus de la

Djemaïa

des habous. Cette allocation est destinée a re'n-

placer,
entre tes mains des fonctionnaires pré-

(1; Con' d,.l.crt.'t. du '2iI vnr evbra IS~

(2; Cçnf. décrets de. ~2 décembre 18i.f. et 13 a\lLll887. Canf.

elua,u décret ,lu 91 fic¡dembrc 18.0 (,,0 ErU;rMGliI':IIIYS'J' purn.u,), ta-

blrll,lI m.~rat (.· cw,ua) et décret 11u 14j,,i,, 188~, art. 2 (,- Ta,at

xTe).

(~ Cont~ d..<-cet d.. i" iiu.rc 1M3. & 2 (' KNeKtHtfKMj~)' FL-

wa).

v (v) Si, on TIIIIHIIC, ICI' Rnb69n. onl un ceHain ])o\1\oi1' de

bon extc aor Icura cerelngion rta tLlni!l.lenll, ~ette Jun.hetlon

ne fi'appllque ne qu'au conteetahon. entra i"ra¿J.tea et >nx dtllicotleu

tovebant lavr 8ta~'lt pornonncl et levrs RIlCC'{lKf<lOns. 1111 n'ont pan de

Jluidlt.tJoon en mnhLre pénale a4 nc pcw ent poa rn0y·r, })uut' 1

qne Înfral'1lOn quc co souf, (l'ordre rctngicux QUo(!l,1. tiC"'< chÍhuru~1'Itl!.

cnqroreia on des pcin~. d\.mprlPionnctUcnt (8(11.16801 17 avrtllB',t7,

r N3, 205 )

f av
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cîtës, tant les habous qu'ils détenaient
que

les

émoluments
qu'ils touchaient du Trésor public.

D'autre
part, nous fixons comme il suit les

appointements des membres de la Djonais des

habous, à
prélever également sur les mêmes

excédents.

Le President.. 8,oou p. par an.
Le Vtcp-Président S~ooo –

Chaque membre. 6, Mo

812 ~3 décembre ï8y4 1
(7~ A'fMa ~)

Décret fixant las appointements des magistrats
dea Chaâras et des Cadis de l'intérieur.

Chaque Bach-Mufti de la Régence (').. 5 p. par jour.
Chaque Mufti de la Régence (~ 2 –

Les Cndi~ de Kairouan, Sousse, Monas-

tir, Mahdta, SJax, Gabes. Déjà, le Kef
Tozeur, Nefta, Gafsa, Djerba et Bi-

zertff')[']. 5 –

Les Gadus ~dés vUles ~de la liégence ()Les Cadis des villes de la

[~égence (2
a

l'exclusnon de ceux des tnIJu5 et es

djcbeis(3). a –

Ayant juge à propos d'établir en faveur des Muftis

et Cadis de la Régence, en vue de faciliter t'accom-

plissement de Ieur mission, un traitement calculé

comme ci-dessus à prélever sur les revenus de la

D{emaia des habous;

Considérant.~ d'autre part, que le nombre des Muftis

actuellement en fonctions dépasse les besoms;

Les émoluments ci-des&us H.\ës seront servis

à tous les
magistrats actuellement en fonctions.

il ne sera
pas pourvu aux vacances des

Muftis
qui viendraient à se produire et le tri-

bunal de toute ville où il restera un Bach-

Mufti, un Mufti et un Cadi, sera limité a ces

trois magistrats (~).

8') 3 8 février r8?5
(xmoharremrzgz)

Décret relatif au choix du rite (malékite OTt hanéfite)
devant le Chaâra(~.

Les affaires dont nous ordonnons le renvoi

pur et simple devant le Tribunal du Chaàra

doivent suivre la
proccduTC

ordinaire en ce
qui

concerne le choix entre les juridictions hanénte

ou malékite.

Toutefois, quand
!a décision prononçant le

renvoi désignera la juridiction devant iaqueUc

l'affaire sera
portée~ cette juridiction dcviendï'H

scuif compétente pour en connaître~).

()) C~nf titbiMM g~n~rat (~ C'An~a)
pW uae nrra u-e an.l"ana pas noa9 res cadss aa, c,enc aa.,s

la IMgell~c. 1 (ouf. tablt:mn gên';ral CAU':»
(3) Uonf.'décret <i<t13 avr)l 1S9~.
(4) Conf. d, 15 dCreuW J800¡ art 1" fi 1··.

814 25 mai
.876

a

(~ <~OH//t<ï~t el aouel ~~)

Décret réglementant le fonctionnement du Chaâra de

Tunis et des Ctmâ~e et Tribunaux de Cadis de

l'intérieur (') M.

TITRE 1~.

Du Chaâra de Tunis.

Article i< Aucun
jugement ne sera rendu

si ce n'est à
Dar-cs-Chaâra, siège officie! du

Chaara, et la procédure ne sera faite que là,

sauf les
exceptions

mentionnées à l'article 13.

Art. 3. Le Conseil du Chaâra se réunira

pour juger au lieu habituel de ses séances,
c'est-à-dire à Dar-es-Chaâi'a~ le jeudi de chaque
semaine (~).

Les autres
jours, les deux Cadis et les deux

Muftis
siégeront,

suivant le
rôle~ au lieu officiel

de leur tribunal à
Dar-cs-Chaâra, sauf le ven-

dredi et pendant les fêtes de la rupture du

jeûne (Beïram)~ et des sacrifices
(Courban

Bei-

ram)
et les trois

jours
suivant ces deux fêtes

sauf aussi pendant les deux jours de Terouiaet

d'EI Arafa
(8

et
9 hidja),

sauf
également

le

jour de la naissance du Prophète (12 rebiâ el

aouel), lejour~de
l'Achoura

(10 moharrem) et

le
jour précédent.

Art. 3. L'ouverture de la séance et sa clô-

ture, le jour de la réunion, seront ordonnées
par

le
magistrat supérieur en titre; et il en sera

de même
pour

les jours ordinaires.

Art. Le temps consacré à l'audience

sera de trois heures au moins, de Q heures à

midi, tes jeudis comme les autres jours (~).

(t) aenr tableall genéral C,. U.UD!!I)

(~] Cour décret du 15 dêeetubi-e t8M. )n-t. l", § 3

Ca) Les eontestatinna l''6lab:.ea va paiement do la rançon due pour

répu(Huuon (kholù.) ne Bont paR de lEI. compémnco des Tribrtnsnx

9éc.ulters mdlgènes: elles dOivent être reu."oyêe5 au Chnâra. qm a

lI(\u1 qonüti ponr 1ec trenelier, pane qv'eltac rovtravt dena le st8tnt

paraonnel 1X,uhnan. (Ou.za:r-a, 13 dÚi::embr-e 1807, J T $S, éts )

La Chaiiru n'. poutt A vommer de anrataur à. one ceccion mn-

suhumra vacaute: sl n'internent qua pour uommarun lntnnr dos

11of,:rlhcnllU.l-DeUrs; mOIS si tons 7aa hérrtfct"<I sont rnR-Jcu'I'fI, c'oat <:ontl'e

CIIX eont 11 fim «Im, 1, d~.t. (1'un,s, 11 srnt

189~ J T 94,307.)

Le ChllÂT8; seul compétent pour statuer sut nu hhga nm

bnher "oulew entra enrets tumasens et étrangers (Alger, 21 Juillet

16M, r M, 3)S.)

um'aens a rangera ger, j

Lc Chm iro aa mmpétent panr t'onnairre d'una demande en resh-

tahou d'umtuenblea f ndée sar Ieur csrectéro inalrévabie ou 6ebous,

mtrodmte par un Tnm"icn. contre t!u Ftançais ou assimtlé. (Souese,

26 octobre 1899, jT 300, 565 )

l.as Tnbnnnnx tun ¡;cllher8, 1. 1a Trlbnnal de

I~On:1-llr8, mont P" ""rêt"t' pOlir connultro do 1n co.nlc"-ë8tioll

qLlI pn,YO cnr fnrvrtovco d'nne coustrtubnn (1e habO\l9. Ils douron)

mottre fammeuble aone et et reaw wor le J!1gemcnt du rond

dn lrirgo ev Cb8âra. (Üu7ua, 28 téarier 1897, 1 lt7, (~38 )]

Le Chaâre de Tunis n'a pu 4'lat,lé pour annuler des déeJ;l;ums de

111 JlIFtH~e françtus", v, pour cQnna.Îtrc des procédur&9 d'e",écnti.;tn

pours ,vsdeaan6e11c.(Tunis~93jwnaierl0l15,J.1'95,15t)
Le. Choll.ra d6 Tl1nn~ ne peut connaîtra d'une actIon qui a pour

olnet 1'-Onuu1a.h.t)n d't~ne ur mmohdvFre pro-

cie par \ln tribunal fravçma. Touluf(J1t1. lvrsqae cotte action Cl't

mtlroduUV Dar ttn Tnmsinn dot ant la Jllnthction trnnCO,ac .t qU'cUe

tbnn. s jnger une qUoIIRtinn .1. do pT(lpnl;tê ponant slir
nn Irnnu;!1Ibl6 non ,vtmmnculé, tl y a ben tte rt.D'Çoyer cette q,mc4nv

il. l'c"Ca.w.en de l'avtonté judsetauro indlg<me et de 1Oun-eúir a s:dtuer

aIt fond, ai te den,ou.loor u fOÕD1I;:UI;UtHJt covclu en C8 sens iii ll-

rta h0a (Tnnis, la décambro 1998, J. T 96, î5 )
La déciatav nenduo par 9e f;haârA do Tunui covtre un Frnnçaic,

en II(HII absens, nu loi ert pvu ut,poaable., les pnnmpes du

tlrait des go.lS (Pari! _9;dnner 11'11:15, T 'l' 94, 8& )

Les Jng.ewcnts du (:lIaâ1"a de 'l'uni!! êl. dllaquén par lu.

m de ln hlll'1.>e upp~Uon. (Alger, tu 1893 .l 03, S.!3.)

Rien qne rmu1111'1 en dernier I"e<¡gf)rt et u. ura paaaihle IL une

..titre autorité, les jugement!! du VIIIIell être réformés par
1ai-mtme de, con:dllwns analrogues A aotrc de de re-

ttn&te <-i~~<- (T)m. Hjm't ISS~. r

8S.

a~[ )

An cas. où el sa prodwt ·v, rofua ou une OlJp.cs!hon à. 1`exécahou

d'un JUg'eJIIDut t'l.IIClullln. Il Oopp9.l'f1ent a l'QIlZtlrR d'{II(lrmnel' con-

train" d" rê{,fllcirrAn:t 1".1" l'emp100. do la lor0;06 pul.ollquo. (OUI!:I\Tt\,

Ji' fénier 1S86, J. T 99, 44~ )
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Art. 5. Les jugements seront rendus à
l'unanimité ou à la

pluralité
des voix. Dans le

premier cas, la rédaction énoncera l'unanimité;

dans le second, elle
indiquera les noms des

juges qui
ont

prononcé
le jugement (').

Art. <J. L'examen de certaines questions

provoquant, quelquefois des controverses au

sujet de l'application de la loi, dans le cas où

des divergences se produiraient entre les avis

exprimés par
les membres du Chaàra appar-

tenant à l'un ou l'autre des deux rites, sans que
la discussion

puisse
les ramener à une seule et

unique opinion:, le Bach-Mufti du tribunal où

s'est
produit

le partage rédigera un rapport
dans lequel il développera les arguments pro-
duits à l'appui de chaque opinion chaque juge

signera l'opinion qu'il soutient et le
rapport,

ainsi rédigé et
signé,

sera adressé au Gouver-

nement
(').

Art. 7. S'il ne
siège

au Conseil
qu'un

seul

des Muftis et le Cadi ou le Mufti
désigné pour

être de service en l'absence du Cadi, et
que

la

partie condamnée demande le renvoi de Fanaire

devant les Cheiks réunis, le Cheik qui aura

connu de l'affaire la renverra jusqu'à la reunion

du Conseil, tant
qu'il ne paraltra pas que

cette

demande de renvoi est un
moyen dilatoire, sinon

le
jugement sera exécuté. Mais si trois Cheiks

sont présents au Conseil, le Cheik ayant connu

de l'affaire fera exécuter le jugement, à moins

que la partie condamnée ne prétende que le

Bach-Mufti est d'un avis contraire à celui

exprimé par
les

juges présents, et, dans ce cas,

le Bach-Mufti devra s'expUquer sur
l'opinion

qu'on
lui attribue, avant l'exécution du juge-

ment.

Mais
quand le Cheik qui a connu de FaSuire

rend sou jugement en
présence du Bach-Mufti

de son rite et d'accord avec lui, l'exécution de

ce jugement ne sera soumise à aucune forma-

lité.

Art. 8.
Le Cheik ul islam cneChoikbach-

mufti malékite ont le droit de juger au Chaàra,

le jour où ils sont désignés par tour de rôle.
Si l'une des

parties demande
que

son affaire

soit soumise au Conseil du Chaàra, le Cheik

saisi de l'affaire déférera à cette demande; il

pourra même
renvoyer d'ofGce audit Conseil le

jugement de l'affaire.

Art. a. Les affaires de Chaâra qui seront
soumises à l'un des deux Cadis seront jugées
par le rite

que choisira le
défendeur~). Cha-

cune
des parties peut, quand l'instruction du

procès
a été faite

par le Cadi seul, demander

que l'affaire soit soumise au Conseil du Chaâra.

Si le Cheik bach-mufti du rite se trouve ce

iou]'-là présent au divan, le Cadi saisi de Fal-
faire la lui soumettra. S'il

partage l'opinion du

Cadi, celui-ci
prononcera et fera exécuter son

(.i) Conf. décret du 15 d~ccm'tre 16BC'art. t", § t".(t) Coaf. décret du 15 déccmlue 1.fsV61art. lc~} §t··.

jugement, et ta partie succombante n'aura plus

rien a oljjecter.

En cas de
potage, l'affaire sera soumise au

Consent.

Pour les affaires
présentées un

autre jour que
celui ou se trouve

présent le Chcik bach-mufti

du rite dont relève l'affaire, le Cadi qui en sera

saisi enverra l'affaire au Cheik mufti présent,
au Chaâra si ce dernier est d'tin avis contraire,

l'affaire sera soumise au Conseil. Si, au con-

traire, le Mufti
partage i~avia du Cadi saisi de

l'auture et que la
partie persiste à demander

qu'elle soit soumise au Conseil, le Juge saisi

ta déférera au Bach-Mufti- Si ce dernier partage

l'avis
exprimé,

la sentence sera exécutée sans

aucune autre
objection s'il

y est contraire

Ftulaire sera soumise au Conseil (~).

Art. 10. Chacun des deux Cadis aura le

droit
d'ajourner la sentence pour la soumettre

au Conseil, quand même aucune des parties ne

le demanderait (~).

Art. 11. – Si Fun des deux Cadis s'excuse

comme ne pouvant se présent.ci~ le Cheik mufti

désigné par le rôle
siégera pour juger

et revè-

tira les jugements de son sceau ainsi que
de

celui du Chaàra. Si l'une des parties demande

que le jugement prononcé par le Mufti soit sou-

mis au Conseil, il sera déféré ai sa demande.

Quant à l'Instruction de l'affaire, le Chcik

mufti
désigné par

le rôle
pourra la faire sans

l'intervention du tribunal.

Le Cheik cadi, le cas échéant, devra faire

savoir au Chcik mufti
désigné par

le rôle, qu'il

est
empêché et qu'il le

prie
de le remplacer

pour juger si le Cheik mufti avisé est em-

pêché lui-même. il le fera à son tour savoir a

celui qui est
désigné après lui sur le rôle, et

ainsi de suite.

Art. tz. Si un Chcik est forcé, pour un

motif quelconque, de s'absenter de Tunis, il

devra
s'y

faire autoriser en
représentattt son

cas d'excuse et en
indiquant la durée du

congé

qu~il
sollicite.

Art. i3. Il est permis à chacun de3 deux

Cadis de recevoir en dehors de la maison du

Chaâra toute demande a
n'importe quel mo-

ment, pourvu qu'elle n'ait pas le caractère d'une

plaidoirie et qu'elle n'ait
pour objet que des

mesures conservatoires ou autres à
prendre

dans l'intérêt des
parties, telles qu'enquêtes,

arrestations en cas de nécessite, nominations

de tuteurs, inventaires de successions.
Art. i~. Aucun

jugement écrit et rendu,
soit

par
le Conseil, soit

par les Clieiks saisis de

l'affaire, ne sera exécute s'il ne porte le sceau

du Chaara.Il n*cst
pas permis de faire sortir ce

sceau de la maison du Chaàra.

Art. t5. Le Cheik mufti devra donner son

opinion
au Cadi quand il en est requis et an

particulier qui le consulte. M exercera !c rôle

(t) Ctmf. df'eMt tiu 15 décembre 1896, art. 1'
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de juge suppléant quand le Cadi sera
empêché

par l'absence comme il est dit à l'article ji. i.
Le Cheik mutti aura le droit d'ordonner des

mesures conformes à sa
compétence, telles que

réceptions de preuves d'actes de mariage, cbeJSa

kcmchia, pour
la

plus grande commodité du

public, il fera aux parties les reproches qu'elles
auront mérites, ordonnera tes arrestations qu'il
jugera nécessaires et écrira les mraslas(') aux

Cadis des districts, en les scellant de son sceau,

sans que cela constitue, toutefois, un empêche-

ment à l'exercice du pouvoir du Cadi dans les

limites de sa juridiction. Tout cela a trait à ce

qu'il peut faire eu dehors du Conseil.

En ce qui regarde le Conseil tous les Cheiks

forment un
corps uni, et les Cadis

président

les débats chacun dans leur rite (~).

Art. 16. Un notaire sera
désigné

à l'effet

d'inscrire les noms des plaideurs, chaque jour,
avant d'établir l'ordre dans lequel ils seront

admis à plaider dcvunt le Chaâi'a
(3).

On
y

men-

tionnera les excuses
invoquées en vue du renvoi

des affaires. Il sera tenu un rôle spécial à cha-

que rite, et ce rôle sera
présenté chaque~ jour

aux Chciks appelés à juger, pour qu'ils enlen-

dent d'abord ceux qui ont droit à la priorité et

qu'ils reçoivent ensuite les plaideurs suivant

l'ordre d'antériorité (4).

Art. ty.–Une condition
obligatoire pour

les

Oukils qui plaideront les causes
portées devant

le Chaàra, est
qu'ils

soient soumis, quant à

leur personne, à la juridiction de ce tribunal.

Toutes les fois
qu'un Cheik croira devoir

suspendre ou
révoquer un Oukil

pour
un fait

portant atteinte à sa réputation, il aura le droit

de le faire en en donnant avis aux autres Cheiks,

ses collègues (!).

Art. t8. Un registre sera ouvert à l'effet

d'inscrire la
désignation

de
chaque

habous

auquel un administrateur sera nommé par dé-

cision du Chaâra. Cette inscription servira à

l'administrateur
pour se rendre un

compte

exact du bien habous qu'il est appelé à gérer,
et

l'empêchera
d'élever des prétentions à la

propriété du tout ou d'une partie du habous

qu'il administre (6).

Art.
[Q.

Les jugements rendus
par le

Chaâra seront copiés, sur des feuilles
portant

des numéros successifs, par les notaires qui

auront
rédigé

les jugements. A la fin de
chaque

mois, lesdits notaires
pré'=;fnteront ces

copies aux

dcu.\ Cheiks cadis
qui les feront relier et en

ordonneront la conservation au Chaâra.

Les mêmes jugements devront être inscrits

par
ipt notaires sur leurs

répertoires respectifs.

Art. 20. Les deux Cadis et les membres

du Conseil du Ghaàra ont le
pouvoir de déférer

Ct)Cofif.d~retd..]5tÏ.~omhK-lHM,ar1~etM.t.

(·e) c.,nP aécrne un 15 (l''('~uh['er t&98,.d ln, g 1··.

(3) C(m( ~1,krct du 15 d\'c~mbro 16~16, lui. p.

(4)CMf.!ëerstt[t.t&~Mm)jnftMK~a[L~§2. 2.

f:5)C.)FJ~eMt.)uÛ~mtia9T

[G)Con<.dËcrct<j)t]5tMccmhreia9e,ai-t5. 5.

le jugement des aHaire~
qui leur sont soumises

par des habitants des villes ou de l'intérieur de

la Régence, aux Cadis de ces mêmes localités.

Art. 2 Les communications officielles

faites
par le Gouvernement au Conseil du Cha&ra,

nux deux Cadis conjointement ou à l'uu d'eux

seulement, seront conservées aux archives à

Dar-es-Chaàra, après que les destinataires en

auront pris connaissance. Elles seront catalo-

guées de manière à
permettre

de les retrouver

taciicment, et il en sera de même
pour

ce
que

l'on
pourra recueillir des communications anté-

rieures au présent décret (').

Art. ~2- Toutes les instructions et avib

qui seront
envoyés aux notaires

par
l'intermé-

diaire des deux Cadis, seront inscrits à leur

date sur un
registre déposé à Dar-es-Chaàra, de

manière
que

tout notaire nouvellement nommé

puisse en prendre connaissance (~).

Art. z3. Les affaires
que le Gouvernement

enverra au Chaàra seront jugées suivant la règle

que le défendeur a le droit de choisir le rite

par lequel il désire être jugé, si ce n'est
quand

le Gouvernement aura
indiqué par écrit que

l'affaire doit être jugée par
un rite déterminé (!).

Art. 2~– Les dispositions édictées dans les

articles précédents ayant pour but de sauve-

garder les droits des justiciables en évitant les

lenteurs dans l'expédition des affaires et de

mettre la justice à l'abri des attaques et des

insinuations malveillantes des
parties,

ce dou-

ble résultat ne
peut être atteint si l'on ne s'ins-

pire, dans
l'application desdites

dispositions,

de
l'esprit qui les a édictées

(4).

D'autre
part, l'objet de ces mêmes articles

étant d'assurer, d'un coté, l'intégrité
du tribu-

nal du Chaara et la
réorganisation des huissiers

et des oukils et
d'indiquer,

de l'autre, au Cheik

ul Islam, au Bach-Mufti malékite et aux autres

magistrats des deux rites, la voie qu'ils doivent

suivre le soin du premier point est confié au

chef de la magistrature malékite quant au se-

cond point, il sera assuré par le Cheik ul Islam

et le Bach-Mufti malékite, chacun en ce
qui

concerne les magistrats de son rite. Ainsi, si le

Cheik ul Islam
remarquait une

négligence ou

une Insouciance
quelconque

de la
part d'un ma-

gistrat hanéfite, il aura soin de lui faire des

observations secrètes. Si le
magistrat

ne se rend

pas
à ses conseils, il saisira le tribunal de l'al-

fai'e et si, malgré cela, ledit
magistrat per-

sistait dans sa manière
d'agir,

le Cheik ul Islam

adressera au Gouvernement un rapport à ce

suj et.

Le Bach-Mufti agira de même à
l'égard des

magistrats malékites, car, comme le Cheik n)

Islam, il est tenu de faire respecter ce
règlement

par les Cheiks de son rite.

;1) Ccmf d~rct tilt 15 tMcemItTe 18~0, art 5

[ii)
f~nf- .)~-Mt <)H H5 man) MM, art.

9

Kf-rARTAT TUNISIEN).

(::J)Conl décroc:t .Iu 1' .1é~eU1b:reIB'!ü~ a ln,j 1~
(4) Cunf. dticKt du )5 décc~bM 189~ art 2
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La responsabilité du Cheik ut Islam et du

bach-Mufti maléktf~ telle
qu'elle

ressort du

présent article, est
additionnelle

au'c devoirs qui

incombent à chacun des membres du tribunal.

En
conséquencp, chaque magistrat

devra si-

gnaler à son chefles négligences ou les fautes

do ses
collègues,

afin que celui-ci prenne les

mesures indiquées ci-dessus.

Art. 25. La
compétence

et les devoirs des

membres du Conseil du Chaâra seront
réglées

par
le

présent
décret.

TITRE II

Des Cha&ras et Cadis de ia Rëgencef ).

Art. zG. Le jugement des aHaires de la

compétence
du Chaâra étant un acte de la

plus

haute importance, les Juges auxquels cette

tàche est confiée doivent ['accomplir avec un

grand
discernement et la crainte de Dieu, t.mt

en ce qui
concerne la sentence à rendre

que

les
moyens

à
employer pour

arriver a la dé-

couverte de la vérité et simplifier la procé-

dure (~).

Art-
27. Chaque

Cadi bornera sa
juri-

diction aux limites de sou district mais si

deux parties n'appartenant pas a
ce

district se

présentent devant lui, il pnurra juger leur
dif-

férend.

Art. 28. II sera installé dans chaque ville

possédant
un Conseil de Chaâra, un local dis-

tinct alîecté à la réunion de ce Conseil
et

où

qpront

j)igpp"t

1f~ afTaire~
portées

devant lui.

Le Cadi y aura un local réservé pour juger en

dehors des jours iixés po~r les audiences du

Conseil.

Pour les villes et les localités où ce Conseil

n'existe pas,
il sera fait choix d'un local con-

venable où
siégera

le Cadi
pour

exerce!' ses

fonctions de juge.
Art. 2g.

Aucune sentence ne sera parMtc

que
si elle a été rendue au lieu officiel indique

ci-devant mais le Cadi aura le droit d'ac-

cueillir, en dehors de cet endroit, toute
plainte,

pourvu qu'elle
n'ait pas le caractère d'une aHairc

devant être examinée d'une manière contra-

dictoire. Il
pourra également ordonnEr, ça tous

temps
et lieux, une arrestation

exigée par
la

circonstance, prescrire
une enquête~ rédiger dc&

mraslas(S) nommer des tuteurs et des adminis-

trateurs pour les successions, autoriser la cons-

tatation des décès et, c-)
général faire tout acte

semblable.

Art. 3o. Le Cadi devra au moins
siéger

trois heures par jour, jusqu'à midi, et, si cela

est nécessaire, il devra prolonger sc~ séances

le matin ou le soir.

Art. 3ï. – Le Cadi devra recevoir les témoi-

guages
et les preuves lui-même, au lieu ordi-

(n cenr. tohlDII.O¡;ênéral (. CAIU!!).
{: Le!! jugomenlR:rendufI par te CJUt.8.raannc on derlllll'!)'":re-q'wri e<

ils ne pouceot en aucune f®~on btre cenarcepar l'Ouzara. (Lf'ure (lu
DU"iJc1eur dcn Stl-ITlcet!JIl.hliIUreli du lU aoitt 1~.)

(3J cour. decret du 15 décemLre 1898, art J et seq.

naire de ses audiences, si ce n'est en cas qu'il

sache peDinemmeut que le renvoi de l'audition

des témoins jusqu~'u moment de r.mdiencc est

impossible, par exemple s'il
s'agit

d'entendre

sur l'heure des témoins
(]uc

l'on ne retrouverait

pas plus tard; il recevra alors ces
témoignages

en tout autre endroit et il devra les examiner

mûrement, de même qu'il doit peser tous ses

actes. S'il se trouve dans la nécessité de confier

a
quelqu'un

le soin de recevoir un ou plusieurs

témoignages, il
chargera de cette commission,

sous Sa
propre responsabilité, une

personne ca-

pable et honnête. Il est tenu aussi de mettre le

plus grand soin dans l'examen des questions de

tutelle, d'émancipation
et de successions.

Art. 32. Dans les districts où se trouvent

des Chaàras, le Cadi peut, en cas d'empêche-

ment, désigner
un Mufti pour le

remplacer.

Ce
magistrat hiégera alors en ses lieu et place

et aura les mêmes pouvoirs. Le Bach-Mufti et

le Mufti doivent
accepter la

délégation dans ce

cas, à moins
qu'ils n'aient eux-mêmes à faire

valoir une cause
d'empêchement, et, dans ce

cas, on
procède comme il est dit à l'article 11t

du titre le,.

Art. 33. Quand les deux
part!e&

convien-

nent de se
présenter devant le Chaâra de Tunis,

le Cadi
prendra acte de cet accord et les en-

verra devant ledit tribunal, de quelque affaire

qu'il s'agisse, suivant la coutume suivie.

Art. 3~. Si l'une des
parties

demande a

ctrc
cavo~cc Jevatti le Conseil du Chaâra a

Tunis, soit nue la cause se trouve en instance

devant le Cadi seul ou devant le Chaâra de la

localité possédant un Conseil, le Cadi
l'y

en-

verra, fût-elle demanderesse ou défenderesse,

à moins
que

l'affaire ne soit tellement claire,

qu'il appert avec évidence que l'intention de

celui qui demande cet envoi n'est que de
gagner

du
temps

et de faire
perdre

de
l'argent

à la

partie adverse en lui occasionnant des
fatigues

inutile? j dans ce cas, le Cadi retient l'affaire.

Si, malgré sa décision, l'affaire est portée de-

vant le Chaâra de Tunis ou devant Fun des deux

Cadis de cette ville, il sera
procédé

conbrmë-

mcnt à I~rficle 20 du titre 1~.

Art. 35. Si un Mufti ou un Cadi du Chaàra

de Tunis écrit au Cadi d'une circonscription

judiciaire pour lui
indiquer )a décision a

pren-

dre dans une affaire civile, pénale ou relinicusc,
celui-ci est tenu de se conformer a l'ordre du

magistrat supcricu.r, M moins
qu'il ne soit d~un

avis contraire, appuyé sur un texte de la loi.

Dans ce cas, il sursoit'a au jugement e< fera

connaitre audit
magistrat

le motif
qui l'arfetc(').

De même, s'il reçoit plusieurs correspon-

dances du ChaHra de Tunis, émanant de
magis-

trats de dUrërcnts rites ou de plusieurs magis-

trats d'un même rite, ou d'un seul magistrat,

il devra, dans le cas on il lui serait difficile d'é-

(t, conr décret du 15 déoemhrc 1800, art. 4 ea xcq
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tablir une concordance entre cUeR, ou au cas
où la partie qui les a obtenues aurait dénaturé
les faits, adresser, à ce sujet, un

rapport
au

Bach-Mufti hanéfite (cheik ul-Islam) ou au Bach-

Mufti malékite, selon que les ordres qu'il a

reçus émanent de source hanéâte ou de source

malékite (').

Si, dans une même affaire, des ordres lui

sont envoyés par des magistrats des deux rites,
il adressera son rapport au Bach-Mufti hané-

fite(i).

Mais si ces ordres lui sont réitérés par un

seul
magistrat,

il
répondra

à ce magistrat
seu-

lement.

Art. 36. Si un Cadi de la province est

embarrassé
pour juger une affaire, il la sou-

mettra au Conseil ou au Mufti, s'il n'existe dans
la ville

qu'un
seul Mufti seulement.

Si tous les magistrats émettent la même

opinion, il se
rangera

a leur avis s'ils sont

d'opinion différente, il consultera le Cadi de

Tunis, qui soumettra l'affaire au Chaâra de

cette ville. Cette consultation devra
également

avoir lieu si le Cadi ne partage pas l'opinion
du Mufti.

Art.
3?.

Si un Cadi de
province

se trouve

embarrassé pour faire exécuter un acte, confor-

mément aux
règlements

du Cbaàra, il en écrira

à Fun des deux Cadis de Tunis qui le con-

seillera ou il en écrira au Gouvernement si cela

est nécessaire. S'il a des doutes sur les limites

de son ressort de juridiction, it s'adressera au

Gouvernement par
rintermédiaire de l'un des

Cadis de Tunis.

Art. 38. Le Cheik cadi, ou le Mufti qui
le

suppléera d'après l'article 32~ devra enregistrer
les lettres qui seront adressées à lui ou au

Chaâra de sa résidence, relativement à des

aS'aircs de sa
compétence,

soit qu'elles émanent

du Gouvernement ou du Chaâra de Tunis, et

garder des copies de ces lettres. Le Cadi devra

d'abord enregistrer les lettres qu'il a actuelle-

ment, soit
qu'elles aient été adressées à lui ou

à ses
prédécesseurs.

Cet
enregistrement

sera

fait sur un
registre spécial portant

en tête le

nom de la circonscription, contenant cinq
cents

pages numérotées, et sur lequel
se trouve inscrit

le
présent décret (~).

Il enregistrera les lettres

successivement et à leurs dates, sans blanc ni

lacune, et indiquera en marge de chacune d'elles

la page
où elle est enregistrée,

de même qu'il

gardera sur ce registre copie des lettres et rap-

ports dont il est parlé aux articles 35 et 36. II

signera jour par jour ce qu'il inscrira sur le

registre, et il aura grand
snin de le conserver

intact. Une fois ce
registre fini, il sera clos. La

clôture énoncera rannée et le jour où elle sera

faite et portera désignation
du registre nou-

veau. I! sera fait mention en tète de celui-ci du

(1) Conf. m!CN!111u15 11~ooml1re1806, erc 4 M ees
(2) CQnt. détt0t du 25 mars 1890, art. '2 C'l.O ~OTlIUA'1' Tl')ftI;l[EN)

CODE TtE LA TtjNtSIE

numéro du
registre précédent, et des dates de

ses première et dernière inscriptions.
Art.

3g. Les sentences prononcées par le

Cadi ou le Mufti suppléant le Cadi, ainsi que
les pièces préparatoires au jugement, seront

enregistrées sur un registre ad Aoe, portant
la

désignation du ressort du Cadi et contenant

cinq
cents pages. L'inscription aura lieu comme

il a été dit à l'article
précédent. L'on aura soin

de noter sur les sentences et les pièces produites
au cours du procès la

page du registre
où elles

sont inscrites, de même qu'il sera nécessaire

d'inscrire sur ce
registre et journellement les

sentences rendues verbalement. Une fois ce re-

gistre fini, il sera
remplacé par un autre, comme

il est dit à l'article ci-dessus.

Art. ~o. Les deux
registres dont il est

question dans les articles 38 et
3g, de même

que les lettres arrivées, appartiennent
à l'État.

Le Cadi sortant doit les remettre à son succes-

seur et ainsi de suite. S'il perd quelque pièce

de cette nature, le Cadi en exercice doit en

informer de suite le Gouvernement.

Art. ~i. Tout Cadi de l'intérieur devra
réunir autour de lui les notables de sa localité
et observer si le croissant n~apparait pas

la

veille du Ramadane. Il devra, quand il l'aura

vu, dresser un procès-verbal et l'expédier d~ur-

gence
au Cadi de Tunis.

Art. ~2. Dans toute localité où il
y a un

Conseil de Chaàra <~n un Mufti, une audience

plénière aura lieu deux fois par semaine, le di-

manche et ie jeudi, de neuf heures à midi (~).

Les Muftis
y assisteront pour régler les ques-

tions difficiles que leur soumettrait le Cadi et

statuer sur l'appel. Le Khalifa ou Gouverneur

en fer~ également partie pour assurer l'exécu-

tion du jugement.
Art. 43. Les Cadis des districts ne pour-

ront pas connaître des questions d'enzel ou d'é-

changes
de

propriétés habous, qu'il
existe dans

la localité un Conseil de Chaàra ou
qu'il

n'en

existe point. L'examen de ces questions est ré-

servé à l'un des deux Cadis de Tunis.

Art. ~4. – Les jours fériés sont quatre jours
pour chacune des deux

grandes fêtes trois

jours à l'occasion du MouÏed (12 rebiàel aouel),

le jour d'El Arafa
(g hidjà), le neuvième et

dixième jour du Moharrem.

Les Cadis et Muftis ne
s'occuperont ces

jours-li que des affaires
urgentes.

Art. ~5. Le
plus

élevé en
grade des mem-

bres du Conseil du Chaàra ouvrira et clôturera

les séances sans pouvoir les suspendre, cepen-
dant, si ce n'est pour une raison valable.

Art. ~6. Dans la délibération, les mem-

bres du Chaàra devront observer, les uns vis-à-

vis des autres, en développant leurs opinions,

la courtoisie la
plus compote, parler

a tour de

rôle et s'appuyer
sur les textes de la loi. Le

(1) Cone, aécret du Is aece,unre naoa, ert. 1··, s.

34



– S~5 JUSTICE TUNISIENNE.

Cadi prononcera le jugement A la suite de la

délibération.

Art. 4?. Si le Conseil est unanime dans la

sentence rendue et
que

)a
partie

veuille en

appeler à Tunis, elle ne sera pas écoutée, et le

Cadi fera exécuter la sentence. Si, après cela,
la partie demande une copie du jugement pour

la produire devant le Chaâra de Tunis, elle lui

sera donnée et le Conseil de Tunis pourra in-

firmer le jugement, s'il a été rendu contraire-

ment à la toL

Art. ~8- En cas de doute sur la sentence

A
prononcer,

tes Cheiks saisiront de l'affaire le

Chaâra de Tunis, afin de décharger leur res-

ponsabilité.

Art.
~g. Quand une

divergence d'opinion

se produira chez les membres du Conseil dans

une localité, ils écriront un rapport contenant

et développant leurs avis et ils l'enverront au

Chaâra de Tunis. La décision de ce dernier sera

exécutée.
Art, 5a. Le Cheik mufti, dans ~intérieur

de la Régence, devra donner son opinion au

Cadi de sa résidence, quand celui-ci la lui de-

mandera, de même
qu'il pourra donner des con-

sultations, soit verbales, soit écrites, pour
les

affaires
qui

ne sont pas
en instance. Il a le droit

de réprouver tous actes contraires à la loi et

de donner aux notairesl'autorisation de dresser

les actes de mariage.
Art. 5i. Le Bach-Mufti de Kairouan aura

beuî le drultj par exception, de juger lcs affaires

du Chaàra en dehors des jours mxés pour la

réunion du Conseil.

Art. 52. Les Muftis et Cadis de la
Régence

devront, selon la coutume, respecter
les déci-

sions du Chaâra de Tunis, dont les
jugf$nents

sont rendus en dernier ressort.

Art. 53. Aucun Mufti, Cadi de ville ou de

tribu, ne
pourra exiger

de sommes, quelles

qu~eMes soient, pour l'apposition
du sceau.

Art. 5~< En matière criminelle, le Cadi ne

pourra que préparer l'instruction le j jugement
de ces anaires aura lieu n Tunis. IL

pourra
seu-

lement ordonner l'arrestation du prévenu aux

mains du Caid ou de son Khalifa.

Art. 55. Le défendeur ne sera empêché de

choisir le rite
qui

lui convient que
s'il a déjà ré-

pondu devant l'autre rite.

Art. 56. Toutes les fois qu'un
Mufti

s'aper-

cevra d'une erreur commise par le Cadi ou par

son suppléant, ou par un autre Mufti, en ce qui

a trait aux prescriptions
de l'article ~5, il devra

en aviser le Cadi ou Je Mufti
par

une lettre cour-

toise, en lui indiquant
le point

de l'erreur. S'il

reconnaît la faute, l'incident sera ctos dans le

cas contraire, )e Mufti fera part de son opinion
au Conseil du cbaâra de sa résidence, s'il en

existe un. Si les Muftis partagent son avis et

que
le Cadi persiste toujours

dans son opinion,

le Bach-Muftï de l'endroit adressera un rapport
sur rauaire au Conseil matékite de Tunis.

Si dans la résidence il n'existe
pas de Con-

seil, te Mufti
ayant

relevé l'erreur adressera un

rapport sur l'affaire au Chaàra de Tunis et le

Cadi ne pourra prononcer le jugement avant

de connaître sa décision. De même, si le Cadi

aperçoit quelque uTé~utariié dans la conduite

du Mufti, il
agira dans les mêmes formes.

Art,
5y. Les honoraires des huissiers em-

ployés par les Cadis varieront suivant la distance

qu'ils auront a parcourir si l'affaire se
produit

entre
gens de la même localité, ses honoraires

seront d~uue piastre si le différend a lieu entre

gens habitant au dehors, si te déplacement

excède une distance de dix kilomètres, ils se-

ront de cinq piastres par jour. Si l'huissier a

besoin d'une monture, le demandeur en
paiera

les frais ~).

Art. 58. La compétence et les devoirs des

Muftis et des Cadis dans les villes ainsi que

dans les tribus de la Régence sont
réglés par

le présent décret.

Art.
5< Le Gouverneur est tenu de prêter

main-forte au Chaâra ou au Cadi de son district

pour contraindre tes personnes récalcitrantes à

comparaître par-devant lui. Il l'assistera
égale-

ment dans l'exécution des jugements, toutes les

fois
qu'il

en sera requis par écrit.

Il devra aussi transmettre au Cadi de Tunis

les communications du Cadi de son district,

relatives à la nouvelle lune et aux témoins qui

en constatent
l'apparition,

conformément à l'ar-

ticle 4t.

Art. 60. Le Conseil du Chaâra se réunira

à Tunis à la maison du Chaâra, en
présence

d'un
délégué

du Gouvernement et conformément

à l'article a du
présent

décret.

815 novembre t88o

(.. r~)

Décret réglementant l'entretien du débiteur incarcéré

quand son maintien en prison est demandé par un

autre créancier(:t).

Article rer. Tout prisonnier dont le main-

tien en prison sera demandé par un créancier

survenant et
pour

une autre dette que la pre-
mière, ne sera entretenu aux frais du survenant

qu'après
avoir désintéresse son

premier créan-

cier. Son alimentation, à partir de ce moment,

sera à la charge de celui qui aura demandé son

maintien.

Art. 2. (Abrogé par décret du ~o jan-
vier ~M.?.)

(t) Cnnf déeret r7u
I5 déeemLre I898, art. 8, § E

g~ Conf décuet du io janeer 1995.

art. B, Ii 2
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816 &févneri884

(S rf~d eltani ~.r)

Décret relatif aux mesures à prendre contre tee in-

dividue coupables de m-imea qui se réfugient dans
lee zaouias.

Il nous a été
représente que des individus qui

avaient commis des crimes tels que meurtres, bles-

sures, brigandages sur les
grandes routes, se refn-

fpaient dans les zaouias jomssant du droit d'asile et

se mettaient ainsi à l'abri des poursuites des inté-

ressés
En conséquence~ pour la sauvegarde des droits de

ceux-ci, nous avons
jugé utile d'edicter tes prescrip-

tions suivantes

Toutes les fois qu'un individu coupable de
crime se

réfugiera
dans une zaouia, le Cheik

ou l'oukil de cette zaouia sera tenu d'en infor-

mer le Caïd du territoire et de veiller sur le

coupable, jusqu'à ce que le Caïd avisé ait pris
les mesures nécessaires pour s'assurer de sa

personne. A la
réception de l'avis, le Caïd fera

enchaîner le
coupable dans la zaouia et rendra

compte à l~Ouzara.

817 4 avril 1884

(7 d~uLULtade ettLULi rJar)

Décret réglementant la compétence pénala
de la Drib&(').

(OFFiCÏEL, l88'h 2S7)

Afin de prévenir les détentions nrntnngfps à la

Driba sans jugement de S A. le Bey et les c<mdam-

nations à l'emprisonnement sans terme fixe pronon-
cés par le tribunal de police;

Article jc~.
Quiconque refusera d'accom-

plir un travail qu'il s'est
engagé à faire, comme

le khammès ou l'apprenti, sera emprisonné par

la Driba jusqu'à ce qu'il consente à
accomplir

ses
obligations.

Art. 2 et 3. (Abrogés par décret du

~o~a/er 7~J.)

Art. 4. Les emprisonnements prononcés

par la Driba en matière correctionnelle ne

pourront pas dépasser six mois. La durée de

l'emprisonnement
sera

signifiée au condamné

au moment du prononcé du jugement.

La
peine

de
l'emprisonnement sera subie à la

prison de la Driba
pour

Ics condamnations à

ucuf jours et au-dessous; a la nouvelle
prison

pour celles de dix jours à six mois
(s).

Art. 5. Tons les crimes et délits de nature

à ttoubÏcr la
tranquiUité publique seront jugés

à i'Ouzara (3).

Art. <
Quiconque se sera évadé devra

subir l'intégralité de la condamnation à i'cm-

prisonnement prononcée contre lui, sans déduc-

tion du
temps qu'il

aura
passé en prison avant

bon évasion.

Art. y. Quiconque aura accompli l'iuté-

M CHnf. décret. <['!M ~ai )MO, ~rt U
(3~Conf <)<!cret du a jtn~ier 1889. &rt. 0. 9~ et 36 P~sofa').
(3) Cotif. arrètle des Jttjt~Mr 1688 et ~juittct t8a&.

gralité
de sa peine sera mis en liberté le jour

du terme de
l'emprisonnement prononcé contre

lui.

818 16 décembre 1884
(~ safar f~o~)

Dëoret relatif à Ja délivrance par le greffe de t'Om-
zara des oopies des mahrouds en matière civile et

pénale (').

(OFC-tCtEL, t88'j, 473)

Plusieurs de nos sujets nous ayant exposé qu'ils
étaient désireux d'obtenir la

copie
des jugements que

nous rendons d'après les mahrouds qui nous sont pré-
sentés

par

nos Cheiks de l'Ouzara, il nous a paru que
l'une des conditions essentielles de la justice était

d"ètre ouvertement rendue, afin que tous pussent en

apprécier tes bienfaits
Nous avons reconnu ensuite quel puissant intérêt

les parties avaient à conserver entre leurs mains les

preuves qui constatent leurs droits
réciproques;

c'est

pourquOl nous avons résolu d'accueillir favorabr"l11f1nt
la requête de nos sujets en ce qui touche tes affaires

civiles
En ce qui concerne les affaires

pénales,
de

grands
naîtraient de la relDjse aux parties de

toutes tes pièces de J)'msLruction. Ce serait en effet

donner lieu à des discussions sur les déclarations

faites par
les témoins, exciter des ressentiments qui

nuiraient à. la concorde qui doit régner parmi nos

sujets

et dans certains cas compromettre la réputa-
tion de

personacs qui, n'étant pas en cause, n'ont

Pli se justifier des accusations portées contre elles;
aussi avons-nous décidé que, dans ces affaires, il ne
serait donné

copie que des motifs du jugement et de

la sentence;
Des frais peu élevés seront perçus pour la copie

des
jugements ils seront avancés par celui qui la

demandera, aux dépens de celui qui aura succombé.

Toutefois, afin d'engager la partie condamnée à

exécuter de plein gré la sentence, nous avons or-

donné qu'un délai lui serait accordé pour lui per-
mettre de s'exécuter dans ce cas, elle ne supportera

pas
les

~'a!s de copie
Si au contraire elle se montre obstinée, elle sera

dès lors tenue de rembourser les depenses acquiLtées

par celui qui requiert l'exécution

Les uqemetits porteront plein effet des que la for-
mnle exécutoire aura eté ajoutée à l'expédition;

En ce qui concerne tes ventes d'immeubles, les

délais d"enchères seront complés à partir de la date

de l'apposition de cette formule

Article ï sr, Jt pourra être délivré aux par-

ties ayant u{jur<?
dans un procès, à titre de de-

mandeur ou défendeur, ou à leurs mandataires

reconuus, une
copie intégrale

du mahroud et

de la sentence, dans tes affaires civiles jugées

par
le tribunal de l'Ouzara.

Art. 2. Dans les affaires pénales jugées

par ce tribunal il ne sera donne
copie que

des

motifs du jugement et de la sentence.

Art. 3. La copie du jugement pourra
tou-

jours êlre demandée par l'une des
parties,

dès

que
cette

partie
aura

déposé
le montant des

droits
d'expédition

évalués par le greffier d'après

le tarif édicté à l'article 5.

Le caissier devra en donner un reçu indi-

quant
la date du versement.

~J C~af. tMcret du 19jfm 1886
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Les copies devront être faites par le greffier
dans l'ordre des demandes.

Art. 4- Si les sommes déposées à l'avance

sont plus élevées que ne le comporte le tarif

après délivrance de la copie; l'excédent sera

restitué au déposant dans le cas contraire, la

copie ne lui sera pas délivrée avant qu'il n'ait

entièrement acquitte les droits.
Art. 5. Les mahrouds ayant moins de cinq

rôles seront assujettis à un droit fixe de cinq

piastres. Au-dessus de cinq rôles, il sera ajoute
à la somme de cinq piastres une piastre par
r&le.

Un rôle comprend M lignes chaque ligne
doit contenir au moins cinquante lettres. Sera

comptée pour un rote, une feuille contenant au

moins 13 lignes mais il ne peut être compté

qu'un rôle imcomplet dans la copie d'un mah-

roud.

Art. C. La copie délivrée aux parties sera

certifiée conforme à l'original par le chef de la

section compétente. Le cachet de la section y
sera apposé. Le greffier inscrira sur la copie le

montant des frais de l'expédition.
Art. y. Le jugement indiquera un délai

pendant lequel la sentence pourra être exécutée

volontairement par la partie condamnée; ce

délai n'excédera pas dix jours.
Il indiquera à qui pourront être réclamés les

frais de copie et, dans le cas où il y aurait plu-
sieurs parties gagnantes, combien il sera déli-

vré de copies.

Art. 8. -En cas d'exécution volontaire avant

l'expiration du délai, la partie condamnée ne

paiera que les droits de la copie qui lui aura

été délivrée sur sa demande.

Dans le cas contraire, elle supportera les

frais de l'expédition demandée par la partie qui
a obtenu gain de cause.

Art. n. En matière civile, le jugement ne

sera susceptible d~exécutiou forcée qu'après que
l'amra contenant la formule exécutoire, adressée

aux autorités compétentes, signée par nous,

aura été ajoutée à la suite de l'expédition déli-

vrée à la
partie gagnante.

Si le débiteur possède un immeuble, le créan-

cier, muni de l'amra d'exécution, pourra de-

mander la vente aux enchères au Caïd du dis-

trict où il est situé ('). Celui-ci, avant d'y

procéder, devra se munir de notre autorisation

(Ainsi modifié par décret du ~an~M;' J~J.)
Art. ï0. En matière pénale, le jugement

sera exécutoire de plein droit en ce qui concerne
les condamnations corporelles. En ce qui con-

cerne les condamnations pécuniaires, il ne sera

exécutoire qu'après que l'expédition du juge-
ment aura été délivrée suivant les termes le

l'article g.

Art. ï i. – Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

(1) Conr. circulaire du 17 .o~,ierohro 1804

819 1 janvier ï885

(~3 re&M e~ aoH< fj~~)

Décret réglementant l'emprisonnement pour dettes (').

(UMOEEL, 1885, figo)

Vu les décrets des 6 mai t8~ (19 rebiâ el aouel

!39t),

ï3 août 1880
(y

ramadane
1~97),

novembre

t88o (hidjâ 1397), 4 avril 1884 (7

djoumadi

ettani

i3oi) et 31 mai 1884 (5 châbane i3ût), i

Article i~ Le contribuable redevable vis-

A-vis de l'Etat ou d'une commune, ou d'un fer-

mage de revenus publics, et le débiteur d'un

particulier ('), pourra,
à la requête du

percep-

teur de l'impôt ou du créancier, être emprisonné

par le Caïd, le Gouverneur ou le Férik de la

Driba maisj si dans un délai de quinze jours,
il n'a

pas payé sa dette ou fourni une caution

acceptée par son créancier, il sera déféré à

l'Ouzara et
envoyé

à Tunis.

Art. 3. Pendant la durée de l'emprisonne-

ment chez le Caid ou le Gouverneur~ le contri-

buable redevable vis-à-vis de FËtat
pourvoira

à

sa subsistance, mais la commune, le fermier

des revenus publics ou le créancier sera tenu

de nourrir son débiteur, faute de ce faire pen-

dant
un jour entier, il sera libéré.

Art. 3. A Tunis, l'emprisonnement pour

dettes
prononcé par

le Férik de la Driba (~) ou

par l'Ouzara
sera subi à la nouvelle prison.

L'Etat
pourvoira

à la subsistance de ses dé-

biteurs. La commune~ le fermier de revenus

publics et le créancier devront, au moment de

l'emprisonnement, verser entre les mains du

Directeur de la nouvelle prison, qui en donnera

reçu,
une somme de cinq piastres. Si elle n'était

pas fournie, le
prisonnier

ne serait
pas accepte.

Cette somme devra être renouvelée tous les dix

Jours. Elle sera acquise à la prison, alors même

que le débiteur serait libéré avant l'expiration
de la dernière dizaine.

Le débiteur pour la nourriture duquel la pro-

vision snsindiquëe n'aurait pas été versée par

la commune, le fermier de revenus publics ou

le créancier, trois jours après t'expiraticn
de la

dernière dizaine, sera mis en liberté
par

le Di-

recteur de la prison, qui en avisera l'autorité

qui
a

prononcé l'emprisonnement.

Art. 4 Le montant des frais de nourriture

versés entre les mains du Directeur de 1:' nou-

velle
prison

et constatés
par

ses reçus s'ajoutera

au principal de la dette, sans que cependant il

puisse
être

plus que
double de ce chef.

Art. 5. Tout débiteur dont les biens auront

été intégralement vendus, lors même
que

Ïc

produit
de la vente n'aura pas atteint la dette,

ou qui aura justifié de son incapacité de
payer,

'ora l'objet d'un ordre de libération délivré par
rOuzara.

(1) Coef. ~lreuJMr~" dcs 1^ février 7P85 et 21 no'tcmbl'I.I YS91

(,0 CAW6), et dacrot aa IS JUillet SlfJ9 C, FJI'iA.NC!). -·evue. chant
décret du 23 mai 1900, art .3 et 4.

(^1 Coaf. décret", dcn 4 .11884 ek 2S mai 19001art. 11.
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Art. 6. Tout débiteur qui aura étÉ libéré

pour une des causes spécifiées dans les articles

3 et 5 du présent décret ne sera plus empri-

sonné pour la même dette, mais le
paiement

pourra toujours en être poursuivi sur les biens

qui viendraient a lui échoir.

Art. Tout individu qui aura encouru

à la fois la
peine de l'emprisonnement

ou de la

karaka et une condamnation civile sera, à t'ex-

piration de la première, considéré comme pri-
sonnier

pour dettes et sa situation sera
régie

par les
dispositions ci-dessus.

Art. 8. Aucun individu ne sera reçu à la

nouvelle prison, en prison préventive, sans un

ordre écrit, signé du chef de la section des af-

faires civiles, du chef de la section des affaires

pénales (');. ou du Férik de la Driba
(~).

Aucun individu condamné à la prison ou au

bagne ne sera reçu à la nouvelle
prison

ou à la

karaka sans un extrait du jugement du FériJk

de la Driba ou de t'Otizara.

Le Directeur conservera l'ordre
d'emprison-

nement ou l'extrait du
jugement, donnera reçu

du prisonnier et l'inscrira sur le
registre d'é-

crou.

Art. Q. Les décrets des ig
rebià cl aouel

t2Qt (6 mai
rH~)j 7 ramadane isg~ (13 août

1880) et les
dispositions

contraires au
présent

décret, notamment les articles 2 du décret de

hidja i2oy (novembre 1880),
2 et 3 du décret

du 7 djoumadi ettani t3ot (lt avril i88~)etû du

décret du 2 juin i8S4(~ [7 chàbanc i3oij sont

et demeurent rapportés.

820 2 3 janvier ï885

(6 r~ft c~a~t J.?ct~)

Décret modifiant 1g décret du 18 dëeenittre 1884 rela-
tif à la délivrance des coptes de mahrouds de

l'Ouzara.

(ÛFFICIEL, 1885, 495)

Vu le décret du ,6 décembre .884 (27 safar t3oa);

Article unique. L'article g du décret pré-

cité est modifié ainsi qu'il
suit (Co/t/1

ce décret.)

(1) Cornf. fMeret dMIHjatiTter [896.

(J) Conr <]~erct du 33 mai 1MM, nrt. H. – Conf. otifMQd~ret du

3jtl.I\der 188'9, nrt. 6 (, PR19(}SS)

(S) Ce décret est abrogé

du 9 janriex 1589
(\0 Pwso:Õs).

821 35 janvier 1885

(8 rebid ettani ~CM)

Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative à
la pït&tiom des parties devant rOuzara(') et à
l'oxêennon des jngementa de ce tribunal (*).

COFDCtEL, l883, ~)

J'appelle votre attention sur les instructions

suivantes, qui doivent être exécutées par vous

a l'avenir avec ta plus grande exactitude. Elle,

ont trait à la citation des parties devant ~Ouzara

et à l'exécution des jugements de ce tribunal.

Citation des parties. Dans tes aNau'es cl-

viles, le Caïd du défendeur recevra une lettr<

signée de nous, l'invitant à envoyer à l'Ouzara

]a partie citée dans un délai 8xë(~ ou à l'en.

gager
à donner à un mandataire~) le pouvon

de la représenter (").
Dès que cette lettre vous sera parvenue, vow

devrez la notifier à la partie citée, et mentionne]

sur votre registre t° la date de l'arrivée de 1:

lettre; 20 la date de la notification à la partie~

3~ la réponse de la partie et sa date; les men-

tions devront être faites dans l'ordre de leu]
date.

(f) ndtata tia ciEahOfx devan6 les Prlbulxeax tuniseeae. (Le almi

cÛ'uJ't du JQIU oa ta lett1'e d'avJ$ part du 'l't"J.bunal, San.8 comprendre

nr jour:ni uetui da ta eowparution.)

DÉ:L.US D£LA.T!J

':I:'R1B.t:il.U. c A 1 U n T51. de t'Onzsra des Tnbunanx

et de la. Driba. tde pmri ce.

~Tëb«urba. 8–

INatx-Mt.
f–

tZ~hCu~ S–

Tuais.J~ttman.
8– =

~J" 12~

tMtzeile. 6–

~MttBMr. &–

JOutfUtbouSe.tem~J~ 12– &–

tRaghba. 15– 9–

A\nDm.he.m.
15 9

LeKef.{ï.eK<;f. ]5– 6–

jTëbcurMuh.

12– C–

\OaladA~ar.~J~ M– 10–Oulad Annn 18 10

tKatrouan~iUo).
M– 4–

K
'Kn:roMaTt(catdH.t).. 15– <J–

Kturouftn.

M– ]0–

{~1adJeur 20 15

tC'&fM~Mdftt). M–

S–

G f )T~enr. M– M–

Ga.fM.ft< M- t9-a

~ïtunmMm.
M– 14–

'Fraichtc&e. M– 16–

,SOMSC~.H6). 8– -t–

tSouESe(catdat]. 8– C–

jMonomr.

!Q- 8-

'jEtiemmaL. M– 8–

SOUII"

fMahdia.
10– M–

\Soi)M~i. J– tl–

t8t<x(vtUe').
0– = 4– =

'Sf~(hn.nh~e). 8- 6-

Sfa.x. s– = 8– =

fe~M. s- 10-

;&ab&a(Ft<rêtde).
5– S–

,GllbèS

de

de).

t5 .5

tpjerba.

8– 13–

Ouergbcmma. ·12 15

Gftbe8.MëdonïM. M– SO–

.[Tâtonna. M– IC–

JZ&~a. M– 10–

!Matnmt)t. M– 3f–

~efznoim M– 2U–

(t) Ccaf. circulatre dH S mai 1696 ft etiani instfnction di SjidMet

16M~'ANt!NB.E8). ).

(s) Conf. décret du 9 mai 1591.

MI'~fm'tl'~st~a~qftaie demandeur <.ét6eit~d6mentà A

cQm]>8I'aîtr~ de1.ant le Tnbunal cL\il de IOVSara(ot calto preuve

rdsulte Builll!lUnment de la mttre da Ca.1d -cha.rgê de 1. eonrocatian,

qUI dit que le dcmandc.\l1" s'el!t. en¡8,gé compareit au Jo)U1' fix6).

il p a lieu de eleeeer l'aNaare :M.n8 Imiro ai e réalité il ne ae pri-

Mote pas (Ouz;ara., 13 amI 189G, .1, T. 46, 504.)
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Dans le cas où vous n'observeriez
pas

ces

prescriptions
vous serez

passible
d'une amende

égale aux frais d'envoi d'un mokhazni de Tunis

dans votre district (i).

Le délai de comparution
une fois écouler si la

partie citée n'a pas obtenu la remise de l'affaire

et
qu'elle

ne se soit
j)as présentée, un mandat

est décerné contre elle et exécuté par la force

publique. Dès que ce mandat aura été délivré,
ta khedma(')

sera due par
la partie citée à

comparaître, alors même qu'elle se serait pré-

sentée à l'Ouzara avant l'exécution du mandat.

Exécution des jugements. Pour obtenir

t'exécution d'un jugement contre un de vos ad-

ministres~ l'intéressé devra vous le présenter ou

vous le faire parvenir, revêtu de la formule

exécutoire, signée par S. A., et vous devez aus-

sitôt inscrire sur votre
registre

une mention

succincte indiquant
le montant des condamna-

tions qui doit être acquitté par
celui contre qui

l'exécution est
requise.

Vous
y joindrez les

sommes versées par le
gagnant pour les droits

de greffe, dont le montant est indiqué
sur la

copie du jugement avec la signature du greffier.

Vous
signifierez

ensuite le
jugement

à la
partie

condamnée et lui donnerez l'ordre de s'y con-

former. En cas de résistance vous
prendrez

sans

délai toutes les mesures d'exécution néces-

saires.

S'il
s'agit

notamment d'un débiteur solvable,

vous l'emprisonnerez dans les limites du décret

du 23 rebiâ el aouel t3o2 fjo janvier 1885) in-

séré à
!'O~Pf<[e/

du 5 rebià ettani i3oR (22 jan-

vier ï885).

11 vous est interdit de forcer le débiteur à

acquitter une somme supérieure
à celle indiquée

dans le jugement plus
les droits de

greffe,

quelles que soient les conventions qui aient été

faites entreles parties postérieurement au juge-
ment. Vous ferez mention, sur la copie du ju-

gement que
vous restituerez au créancier, des

sommes qui auront été versées par le débiteur.

En cas de difncultés qui ne pourraient être

tranchées par les décrets ou les circulaires ofu-

cielles, vous devez nous en référer aussitôt.

822 ~4 février t885

(JS roMti eMttEM ~M)

Décret réglementant le fonctionnement de t'0t)zara(=<).

Article f. – Les plaintes sont reçues par
écrit adressé à notre Premier Ministre ou ver-

balement par un secrétaire de la section des af-

faires civiles, pour tes affaires civiles, de con-

trebandcj les réclamations en matière d'impôt

cf. en général toutes ]es actions intentées contre

l'État; par un secrétaire de la section des affai-

(t) Conf. dëentt da 8 mars t6'J5 OuMAKN]
(2) COllf. dlcm du 18 mvrn n89G, ea. 3a et 1>01).

res pénales, pour
les affaires criminelles et cor-

rectionnelles (') ["].

Art. 2. Chacun de ces secrétaires prend
note de l'affaire par écrit suivant les déclarations

faites
par

les plaignants. M doit mentionner, en

tête de la
plainte, les noms des parties en cause,

les noms de leurs mandataires, leur domicile

habituel et l'endroit où elles résident a Tunis,

la date du
jour

où la peinte a été reçue. La

plainte est remise au chef de section qui nomme

un
rapporteur chargé d'instruire l'affaire. Elle

est ensuite remise au secrétaire-archiviste qui

l'inscrit sur le
registre

d'arrivée sous le nom du

rapporteur et l'enferme dans un dossier sur la

couverture
duquel

sont reproduites les mentions

sommaires inscrites en tête de la plainte
et le

nom du
rapporteur.

Le dossier doit être étab!< et remis, dans la

journée même du dépôt de la plainte ou le len-

demain au plus tard, au
secrétaire-rapporteur.

Tous les mois, l'archiviste doit fournir au chef

de section et au Secrétaire général une liste

succincte des affaires a l'étude entre les mains

de
chaque secrétaire.

Art. 3. Le
rapporteur reçoit les déclara-

tions des témoins, prépare les lettres qu'il peut

y
avoir lieu d'adresser aux

parties ou aux auto-

rités compétentes. Ces lettres sont ensuite sou-

mises à
l'approbation

du chef de section.

Art. 4- Dans les affaires civiles, les
par-

ties en cause doivent être citées
par

lettres

~fifpsaécs au Ca:d de !a tribu uù elleb rési-

dent (~) elles doivent
indiquer un délai pendant

lequel la partie doit se
présenter en personne

ou se faire représenter par un mandataire au
tribunal de l'Ouzara (3). Le délai de

comparution

une Ibis écouléj si la
partie citée n'a pas obtenu

la remise de l'affaire et n'a pas comparu~ un

mandat d'amener est décerné contre elle et un

mokhazni lui est envoyé aussitôt (-<). Dès
que

la

mission conGée aura été mise aux enchères, la

khedma sera duc
par

la partie citée, alors même

qu'elle se serait présentée avant le départ du
mokhazni (!).

Art. 5. Les citations faites verbalement au

cours du procès aux
parties

ou à leurs manda-

taires, doivent être inscrites au verso du dos-

sier, avec l'indication si elles ont été observées

ou non.

Art. 6. Si des délais ont été accordés aux

parties après la
première comparution, il doit

en être fait mention par le rapporteur au verso

du dossier avec la plus grande exactitude. Tou-

tes les
pièces doivent être inscrites par le rap-

(1) (;oof. arrêté ']114 j,li,t 1800.
(3) eonf. cfrcutfLU-e du 2& j~n ter JM5.
(3) f uni- décret du B MM) H97.
{4) C~f. clrclilnil'(3 du 3 ].Un. 16\)6.
(S) CMif décrets des M mai 1885 et 3 mnra 1695. note~- Ot-fjA~~
(a) L'OUaara e8I un ~erltabl~ tnbunal, d jonrvellemnnt doe

jtJlje1neDtR en Iltl1hèrc civil. ot p6nele dmart Lw u.lflul'tJlI~on{.~mIllJlt
Il!8 sujets tunuieülI ('funia, 26 Inin IS9S, ft. A. et, 11, "'JO)

Lo Inbunet dit IOIJZH.r1l.ofolUtCOmllO:~hHltprtur nnihrr delll!Qn~
1 rnlnlmes a proPriHë iUluH.loJl,n~. J mara 1800,
J. y. 96, 1.86.;
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porteur au verso du dossier dans l'ordre de

leur
réception.

Art. 7. Tout dossier qui n'est pas à l'étude
doit être remis, avec les pièces rangées par date,

au secrétaire-arcniviste celui-ci prend note sur

le registre de sortie de la remise des dossiers
aux secrétaires qui n'en sont décharges que par
une

inscription qui
en

indique la rentrée il est

responsable, avec le chef de section, du bon
ordre des dossiers.

Art* 8. Dès que l'affaire est instruite, il

est
procédé par le rapporteur à la rédaction du

mahroud. Le mahroud doit contenir un résumé

succinct de l'affaire. Les pièces importantes dé-

posées au cours du procès doivent être visées

dans le mahroud et y être annexées. Le mah-

roud est soumis à l'approbation du chef de sec-

tion, qui convoque les parties
à l'effet d'entendre

la lecture de ce document les observations des

parties portant sur des" points essentiels du

procès sont inscrites à la suite du mahroud si

elles portent sur des points nouveaux et si elles

n'ont pas été développées en présence des par-
ties, il pourea y avoir lieu à convoquer de nou-

veau les
parties

ou leurs mandataires.

Si aucune observation nouvelle n'est
produite,

le mahroud est arrêté définitivement.

Art. Q. Le chef de section propose la sen-

tence qui est ensuite communiquée, avec les

pièces du procès, a notre Ministre de la plume
c-t à notre Premier Ministre.

Art. 10. Ouand 1~ ~EntpTicc a <~té pronon-

cée par nous, le maliroud est remis an
greffier

avec le dossier, celui-ci invite les
parties

à en

prendre connaissance et leur fait savoir quel

délai est accordé
par le jugement pour

l'exécu-

t[on volontaire de la sentence.

Art. ti.– Les délais écoulés, si la
partie

gagnante
a requis l'expédition du jugement sui-

vant les termes de l'article 3 du décret du

ay
safar i3o3

(16 décembre i88~)j
l'amra. d'exé-

cution adressé aux autorités compétentes, pré-

paré par
la section saisie de l'affaire et signé

par nous, est annexé à la suite de l'expédition.

Art. 19. Des
que l'amra d*exécutio" a été

signéjilestenvoyésoitparIaparttCjSoitpar

le bureau du
départ

du Ministère tunisien, bi

la partie le
requiert, au Catd compétent (~).

Art. ï3. Dans les affaires pénales, les rè-

gles de la procédure devant la section des af-
faires civiles s'appliqueront sauf les modifica-

tions suivantes.

Art. t/t- Le chef de section jugera s'il est

nécessaire
d'envoyer

de suite à l'Inculpé un

mandat d'amener confié à un
inokhazni(~)sans

passer par les formalités
préliminaires

de la

citation.

Art. ï5. Les frais dus pour la khedma du

mokhazni seront payés dans ce cas par l'in-

()) Conf c~rcut-turaH <)M a&janp]cr iaM ot 3 mai IBM.
(Y) Cnnf. d;Ç.J.oh den RGUltU t985 nt 3 lnll,I"$ 1895, aute (n. Ot.D-

J&tt.9)/

culpé
s'il est condamné, il les

supporte
défini-

livemcnt, si la plainte n'a pas été reconnue jus-
tifiée, ils seront remboursés par le plaignant (').

Dès que individu amené aura été présenté
au chef de section, celui-ci sera tenu de le faire

interroger dans les quarante-huit heures.
Après

l'interrogatoire,
un mandat de

dépôt sera adressé

par lui, s'il
y a lieu, au chef de la nouvelle

prison (~.

Ai). t6. Au cas où un chef de section dé-

couvrirait dans un procès en cours, une irré-

gularité dans les pièces notariées
apportées par

les parties,
de même au cas où de faux témoi-

gnages seraient constatés, il devra immédiate-

ment en faire l'objet
d'une lettre adressée à

notre Premier Ministre, qui y donnera La suite

nécessaire.

823 i9jui!n886
(17 ramadane r3o.~

Décret autorisant le greffe de l'Ouzura à délivrer, à

un certain tarif, les oopïea des requêtes et autres

actes déposés à la section des affaires CtYtIesp).

(O.FFtCIEL, t886, t~s)

Vu le décret du .6 dée-embre 1884 ('j7 safar n3ou)

orgarnsant Je greffe du tribunal de l'Ouzara

Article jcr. Le
greffe

de rOuzara est auto-

risé à délivrer aux parties
en cause, des copies

des requêtes,
actes et titres déposés à la section

des affaires civiles pour l'Instruction des
procès.

ArL Les frais des copies
sont Gxés d'a-

près le, tarif édicté à l'article 5 du décret du

<6 décembre 188~ (2~
safar iSo~) précité, à sa-

voir Les copies ayant moins de cinq rôles se-

ront
assujetties

à un droit n~e de cinq piastres.

Au-dessus de cinq rôles, il sera ajouté à la

somme de cinq piastres, une piastre par rôle.

Un rôle
comprend

35 Hones chaque ligne

doit contenir au moins cinquante lettres. Sera

comptée pour
un rôle une feuiMc contenant au

moins i3 lignes, mais il ne peut être compté

qu'nn rôle incomplet dans la
copie d'une pièce.

824 ï3 avril ï88~
(f~re~~J~o~)

pléamts déterminant le traitement Cadis Muftis etpléants des tribunaux, et des Cadis dee tribus et

des djebeta(~.

Articte
unique.

Les Muftis suppléants

nommés dans les tribunaux de la Régence et les

Cadis nommés dans les tribus ou les djebels

recevront, sur l'excédent des revenus de la djc-
mîua des habous, un traitement de deux piastres

parjour(~).

(~ Conf. dêpteta des ? mai 18M et 3 murs 1895, note: f:T- Oi.D-

asaa).
(2 Conf, nrrt ~1~114

~i';b;~
189ü.

(S) Conf. décmt ein tP a rd 1a88

(.1) Conf. dée~1.& d<s 6 a nl et 22 dél.'ombrc 18i-i.
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825 ~9 septembre 188~

(f~nm~srr'Mtj~oJ)

Décret fixant les rétributions acoordëeB aux tuteurs
pour l'administration des biens des mineurs.

(OFFICIEL, 188?,373)

Considérant que les appartenant exercés mineursles

tuteurs radministration appartenant à des mineurs etdont l'administration leur est conflée, ne dniveat

grever ces biens que dans une proportion modérée;

Article A partir de la date du présent
décret, la rétribution allouée aux tuteurs pour

t'admmistratioti des biens de mineurs ne pourra

excéder 2 i~a o~o des revenus de ces biens.

Art. a. Notre Premier Ministre est chargé

de re~écutton du présent décret qui sera notifié

aux membres du tribunal du Chàar~.

826 sSjanv~r 1888

(n! rljonrnndu el noucl Ihl

Arrêté du Premier Ministre organisant le service

d'instruction près le tribunal de l'Ouzara (').

Considérant que
la Section pénale est la seule juri-

diction chargée d'in&h'uire les affaires rentrant dans

ses attributions;

Que
le grand nombre d'aËaircs qui se sont accu-

mulées depuis fptpjque temps
devant la Section

pènale,
nécessite une longue détention des prévenus, quelle

que soit la nature de i'auaire dans laquelle ils sont

unptiques
Et

pour
remédier à cet état ds choses, et faciliter

la tâche de la Section pénale;

Article i~. Un cheik instructeur et des

cheiks auxiliaires seront désignes la Section

pénale pour
iiastruire les affatres et procéder

aux opérattons que sécesMte t'in~irmatton.

Art. 2. Ce cheik et ses auxiliaires, dont

les attributions consistent à instruire tes affai-

res, sont charges de rechercher tous crimes,

délits on contraventions, d'en recueillir les

preuves,
et

d'accomplir les actes et formalités

nécessaires pour mettre la cause en état d'être

jugée; quant au jugement, il n'appartient qu'à

la Section pénale
de le

prononcera).

Ils (les cheiks
instructeurs) peuvent, au cours

de leurs opérations, requérir la force publique
et

opérer
toute saisie

qu'ils jugeront utile. Ils

sont néanmoins seuls responsables des niesures

prises par eux pour la manifestation de la vé-

rité
(~).

Art. 3. Le cheik instructeur est autorisé a

signer pour
le Premier Ministre les lettres rela-

tives à l'instruction des aSau'cs
(seulement).

Il

est, en outre~ chargé
de ï° distribuer les affai-

res à instruire à ses auxiliaires (~); 2'* prendre

connaissance des dossiers après la clôture fies

enquêtes faites par ses auxiliaires et ordonner,

s'il y a lieu, un
complément d'information pour

éclaircir tes points restés
obscurs f~),

3°
signer

(t) C~nf. dëcret du 13 Jaaviet- ]MS et an-H~ dt) [4 décembre tBM.
Conf- err~ du 14 dëcembM iaaS.

tout mandat de
comparution

et taire amener

devant lui ou devant ses auxiliaires tout individu

dont la présence est jugée utile (*);

Signer aussi les mandats de
dépôts,

les ordres

de mise en liberté et ordonner, après
clôture de

l'enquête, te renvoi des affaires devant le tri-

bunal (i).

Art. Si le cheik instructeur voit que

les pièces qui lui sont soumises dans une a~

faire ne constituent ni délita crimes ou contra-

ventions, ou si l'enquête à laquelle il a été pro-

cédé ne relève pas de charges suffisantes pour
établir la cutpabttité de l'inculpé, peut prépa-
rer un arrêté prescrivant de ne pas poursuivre
J'affaire (ordonnance de non-lieu). Le dossier

de l'information et cet arrête devront, dans ce

cas, être soumis au Premier Ministre (~.

827 3ï août t8ga
~NO/afr~ro)

PROMULGUÉ 1 E eoùx J8g'2

Décret rendant obligatoire la désLgna.tton du franc

comme unité monétaire dans les actes notariés et

les jugements des tribunaux indigêne~.

(QFFïciKL, t8ga~ a53)

Vu te dcQfet. du t. jmtlet 1891 (a4 kàda 1308)

stir f.ï réfornie monétaire dans la Rcgencc, notam-ment. i'~rticle jcr qui constitue ]e franc comme unité

monétaire

Article ~r. Les sommes (~argent entrant

dans les transactions qui se font par l'intermé-

diaire des notaires devront être
destinées

en

francs. Les honoraires des notaires y seront

désignés également
en francs, à raison de of,6o

la piastre~).

Art. 2. Tous les tribunaux
indigènes

de-

vront employer dans leurs jugements le franc à

la
place

de la
piastre, excepté dans les transac-

tions anciennes en ce cas, la désignation de la

piastre pourra
être maintenue.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de ~exécution du présent décret.

828 i? septembre ï8g4
(n6 rebià eZ aorul n3na7

Circulaire du Premier Ministre aux Caïdsi relative

à la mise aux enchères des propriétés immobi-

lières.

(H. D.F., 1890, aCo.)

Vous n'ignorcz pas qu'une des plus impor-

tantes attributions des Caïds est la mise ~)ix

enchères des propriétés
immobilières dont la

vente est décidée par Jugement, en vertu de

mahrouds dont la grosse leur est adressée (i) ~].

())Cotf.nt-rMdul4(]~:embr<)tMO.

{\!) ('(mf a4rrrt du Ya ¡t.ne.mbre neas (~° momnxakm TfJNI¡;¡IE~).

(3) DepUl1! le Abrret fhl I8 JlUU11 1896, les yroane I!f)nt romplnrdnn

per des extroutw lo-r9(lU'U n'egit de xacoueroments à faire pour le

T~MpubtM.

<47 Au eu en plulI~unl eréene:er. f'O'JI..t. "<a1.olr 11!I\JrtI utree ~()nt"'
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Vous savez aussi que la durée des enchères

adoptée par les tribunaux tunisiens est de

70 jours. Parfois le débiteur se libère au cours

de ce délai et, dans ce
cas, les enchères sont

supprimées, ou bien il consent de son gré
à la

vente au dernier
prix olÏcrt- Rien à dire sur

ces deux cas. 11
s'agit seulement du cas où,

après expropriation consacrée par le sceau de

S. A., des plaintes sont formulées soit par le

débiteur
pour vente de sa propriété à un prix

dolo&if, soit
par les amateurs pour ignorance

du jour de
l'adjudication, etc. Ce qui a favorisé

ces diverses réclamations, c'est que quelques
Caïds ne

désignent pas le jour de
l'adjudica-

tion, ne déterminent pas les yojours avec
pré-

cision et ne font pas de publications pour pré-

venir le public.

Pour
couper court aux plaintes de l'espèce et

opérer les ventes en question avec tout le soin

désirable en vue de
sauvegarder les intérêts

tant du
propriétaire que

du poursuivant et des

amateurs, je vous trace les
règles

suivantes

Dès que vous recevrez une
grosse

de mah-

roud ordonnant la mise d'une propriété aux

enchères, vous en prcudrcz charge,
le même

jour, sur le
registre

des affaires do votre

caïdat.

Vous ferez ensuite insérer dans les journaux
français et arabes des avis annonçant

la date

dn commencement des enchères et
expliquant

que la
propriété

sera
adjugée

au jour qui cor-

respond
à

l'expiration
du délai de 7o jours.

L'avis devra également contenir la désignation
de l'Immeuble, sa situation, sa contenance, le

heu, le jour et l'heure où l'adjudication aura

lieu. Par ce
moyen,

tout malentendu sera
pré-

venu.

Vous inviterez ensuite le crieur à annoncer

la vente de l'immeuble. Deux notaires consta-

teront
que

les enchères ont commencé à la date

lixéc les frais justifiés que nécessitent ces for-

malités seront avancés par le poursuivant, qui
les

répétera
contre le débiteur. Une copie de

l'avis inséré dans les journaux sera aHIchée à la

porte du bureau du lieu. Vous avertirez par

écrit le propriétaire d'avoir à assister à l'adju-

dication et vous vous ferez délivrer par lui un

accusé de réception de l'avertissement s'il est

illettré, deux notaires constateront contre lui

FaccompIIssemcïit de cette formalité.

Si le débiteur se libère, les enchères seront

suspendues et vous en préviendrez l'Ouzara;
s'il ne s'acquitte pas, mais si, le jour de l'iid-

judication, il se
présente,

consent de lui-même

à la vente, et que l'affaire se trouve ainsi réniée,
vous eu donnerez avis à l'Ouzara. S'il refuse

un m(hlle débiteur, il r s loen de réalIser ses Mens rnobu4orn rotd'en
dustnimer le prus; cas d'msuffilll¡loee Pottr fe paiorvent de toutes
Ica Iletto><,lae Immeuble!! du débIteur dvment être aunai yendU6 81JC-

œ891'\cmcnt Ju9ql1'à ce quo la sommenéeeAAlUre po1lr n~I:tindl()n
dea dcttas ent été prOdlJlte La dvathbution des demern ninù pra-
.lnita cat Parte entra 1ea créenmarn 0.n p1'-o1'at.de leure crénncae on
p.nncipnl et sec s, apres qne 1ea prndnetinns ont éU peovo-
qaée0. par vne pnblncetiuv Caite au Jovrnaf o$ael par la Cau1. (Ou-
znnt, 5 Hvrh-r tMi, J. r. 99, 290-1

ou s'il ne se
présente pas, vous dresserez acte

de l'offre faite par le dernier enchérisseur que

vous
préviendrez devant notaires qu'il est lié

par son offre, mais
que

la vente ne sera réalisée

à son proft que par l'apposition
du sceau de

S. A. sur l'acte.

Vous en rendrez immédiatement compte
à

l'Ouzara en lui adressant une hodja établie par

les notaires (lui auront prêté
leur ministère

dans la vente et constatant l'accomplissement

de toutes les formalités précitées.

A la réception de la grosse de mahroud au-

torisant la conclusion de la vente au moyen du

sceau de S. A., vous en
prendrez charge, le

même jour, au
registre

des affaires du caidat,

et vous annoncerez immédiatement dans les

journaux arabes et français que l'adjudication
déSnitive, dans les conditions susindiquées,
aura lieu le jour qui tombe à

l'expiration
de

15 jours à
compter de la date à

laquelle
vous

aurez reçu l'ordre en
question.

Ledit jour
vous

réaliserez la vente au profit du dernier offrant;
vous mentionnerez dans l'acte de vente l'appo-

sition du sceau de S. A. et vous adresserez,

aux uns de sanction, l'acte dont il s'agit dans

lequel seront relatées toutes les formalités pres-

crites.

829 '3 janvier ï8g6
(27 redjeh ~.3)

Décret réunissant les sections des affaires civiles et

des affaires pénales services judiciaires Direction
vernement tunieten servioes à un magistrat fran-vernemont tunisien., et confiée à un magistrat fran-

çai6(').

(OFFÏCfEL-, t8QG, t?)

830
18 mars

i8g6

(.? e~a~t~ï~ j.?j~)

PROXULG1.:É LE 18 7f.LnS 18gG

Décret instituant à Sfax, à Gah~s et à Gafsa des

tribunaux de province à compétence civile et pé-
nale, et réglementant la procédure devant ces tri-

bunaux et devant l'Oazara (=).

(OFFICIER 1896, Ï~Q)

Article i~. j~ est institué à Sfax, à Gabès

et à Gafsa des tribunaux à compétence civile et

pcoalû~).

Ces tribunaux ressortissent au tribunal de

l'Ouzara, siégeant
à Tunis.

Leur circonscription sera déterminée par ar-
rêté de notre Premier'Ministre~).

(I) Conf ~c-Mt dK 38 fUT-UiSSe et artët~ du tjmlh-t )SM

(2) Covf. mrculaim au 4 mvi le96,tet déurct dn 2S n.ni 1900, RTt JO
Cnnf CÍIIL1nc.rcnlrt.ro an 27 norembro n89i (v<' CAïDS) et ms-

t)-eti~ dn SjMUtot l&M A-m=<M9)
(9) La circonecriphon du tnbunal do Sfllx wétnnd sur le terri-

m.rn aen ea.a.ia ae Sfax et. de la sl..rn.
L. CIre<tIlSCriptioll du tribunal de C'.nLk a'étona sur le temlouv

dea N~f~toMft.
de c a ma M, oa u t.ma c

des Nerz.a.oua-.
du triLnnai de Gnfkn i'dG:nd nur 1(1 tem~oira

do0. can3ute (loi) Oahll, dea H0.mm0.ma D0.6ara, d.an Huromsme Guo-

buta, du Ujebel de Tamcrzos, des On]ad Sutt Abid cl nMM<h. do
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U pourra être crée, dans d'autres villes de la

Régence,
des tribunaux de même nature, selon

les nécessites des services judiciaires (').
Art. a. Le tribunal de province est com-

posé de un président deux juges, un Juge

suppléant un
greffier.

Art. 3. Les
présidents

et juges sont re-

cruié& parmi tes étudiants de la Grande Mos-

quée ou toutes autres personnes justifiant d'étu-

des juridiques suffisantes, et parmi
les secrétaires

ou surnuméraires
ayant accompli,

au tribunal

de l'Ouzara, un
stage

de trois années.

Les traitements et indemnités à attribuer aux

magistrats et
greffiers

seront détermines par

arrêté de notre Premier Ministre (~).

Art. 4. Les Caïds des territoires compris

dans l'arrondissement judiciaire du tribunal de

province et, au cas où ils seraient empêchés,

leurs khaUfas font, chacun dans son caidat,

les
enquêtes pour la poursuite

des infractions

déférées audit tribunal
par

le
présent,

décret (~).

Ils
agissent

à cet égard~ soit d'oflice, dans

l'étendue de leurs attributions actuelles de po-

lice judiciaire, soit sur la réquisition qui leur

en est adressée par notre Premier Ministre (3).

Le tout, sans préjudice du droit qui appartient

au tribunal de procéder lui-même, sur place,
à

des constatations ou à des enquêter
ou encore

à des confrontations ou à des auditions de té-

moins à ses audiences, s'il le juge indispensable

à la manifestation de la vérité.

Art. 5. Les parties peuvent plaider par

elles-mêmes ou par procureur.

Sont seuls admis à
représenter

les parties
tes oukils nommés conibrmément aux dis-

positions
du décret du zy mai i885 (4) [ja chà-

bane [3oa] 2° les avocats et défenseurs qui

auront obtenu un décret nominatif d'autorisa-

tion.

Art. 6. – Deux
spahis,

au moins, de
l'oudjak

du Contrôle civil du Heu où
siège

le tribunal

sont détachés~ suivant les besoins du service,

pour
assurer le bon ordre

pendant
tes audiences

et dans toutes les circonstances ou le tribunal

fait œuvre de juridiction.
Art. 7. L'organisation du greffe et des ar-

chives du tribunal de province, la nature et la

forme des
registres qui doivent

y
être tenus et

les
règles à suivre pour l'administration inté-

rieure de ladite juridiction seront tixées par

arrêté de notre Premier Ministre.

Art. 8. Les heures d'ouverture et de fer-

meture du greffe, les jours et heures des au-

diences, ainsi
que leur durée et la répartition

des affaires
qui y

seront traitées, feront
l'objet

4. X«fU et d'El ona:.ne. (.trraos a" rre.emr M,nÚfre a"
zs aarvt ravs, no~, y,.aaé à rOtfu;lel ) Oonf. aéeree. aor r5 r.h rh.r
1897 et 17 :ID.IU189a, art. R·, § 3, note, et etiam tableau général
(v CA~a).

(t) Ccmf. décruta des xs 1897 (s~n9.e at Kairouan) et17 ma1
t698 (T~'Eaf~

ff) Cojcf. aFreM du 4 mai ?96.
(3) Conf. eimuleire du 3 mal 1896 et décret du 23 lui 1900, art. 10
Covf. etixm wrculmre au E7 voweu.Ure 1697 (\0 f:Ame) el rvatrnc-

tt~n du ajustât M99' AMEMma.~
(I) Covf déCTBtdu il mai 1897 ym Pabroge,

d'un
règlement

intérieur
qui

sera dressé
par

le

Pi'ésident du tribunal, sous réser~'e de l'appro-
bation de notre Premier Ministre.

Art.
o.

Les audiences sont
publiques

à

peine
de nuHité.

Si la
publicité

est
dangereuse pour

l'ordre

public ou les mœurs, le Président ordonne que
les débats auront lieu à huis clos. Mention de

cette mesure est faite au
jugement qui,

dans

tous les cas, est rendu publiquement.

Art. 10. Les tribunaux de province
con-

naissent, dans les conditions ci-après indiquées,

de toutes les auaires qui~ par leur nature, sont

de la
compétence

du tribunal de l'Ouzara.

[1s ne reçoivent aucune instance
préalahtc-

ment
portée

devant une autre juridiction régu-

lière, a moins
que

cette juridiction
n'en soit

dessaisie ou ne s'en dessaisisse sans la tran-

cher,
et seulement

après qu'avis
de ce dessaisis-

sement leur a été notiné
par

notre Premier

Ministre.

Us ne connaissent
pas

des procès dans les-

quels
un militaire, en activité de service, est

en cause.

Les Caids conservent les attributions judi-

ciaires à eux conférées par les décrets anté-

rieurs
(*).

Art. il. – En matière civile, les tribunaux

de
province reçoivent

toutes actions purement

personnelles (") et mobilières en dernier res-

sort jusqu'à 200 fr. et, sauf appel. jusqu'à

i,2oo fr.~).

(n) Conf. cIrculaire an 3 ma, 1591i et dreret dn 2s mn. 1999.

(f) TuBJSiMS

– Frësomptjoa de

cette natjocaM~ – T~'t
.1-

dlgllD6 wusulm¡J;u ast pr(J'iunu: Qe IULÜuu.ahte tUDn:l.e-»ne jllllqu'

prcuac C(Jlltnnr~. (luRls, 8 ma.n; 189¡, J T 97, 239

I..e¡:; mnmdmaus domwllics ou TUnlGIC eont prél!umll; 'l'uoiilienBJn¡;-

qu'u

p:reUT'C

contraIre ro (1'unis, 16 man 18!J{" J T. 9fi 210 '407.

:Z¡;, mlLt"'I. 789.5C J '1.' tt~, 2701. 'l'nm~30 DO oMObre 18'iJo3, .l. T. 98,407,

THMM, Tb~nu 19M, S' C3, ~6t 'i')m.s. tûj"~ 1893, J m,

S3a – Tunm, ïjMmor ISSI r 93, ZM. t\tn*s, ~ï f~rierINSS,

J. 7 8~ 9~3 ) 1,~ de »It," à lulfdmr

Cette preu ne llcut tesulter do la protluchon d'u"o patente de

protection frauÇ"!llI'C perlwéc, IaqucUe n'ost

)HI.-<;

de neture â conférer

la n!lho.nahi.e et u'eat va3nble quo povr un an. (Tu,us, .30 mil.! 1900,

J.

T.

90-

5S3 )

LI
L'Uldls~ne JIllllmhuau algér.ulII firé en TlUlune doPU,a?5 ans, r'est-

à-due bleu anterleurcment a l'étabh'l8t1went du protectorat de la

Franrn sur la négoneo et u 1v lot dv :!6JU111 188'0, dod être répuk

..Jet tunl"1lCll lorsqll'11 a endu ¡;¡CII 1'1'011TiétéQ d'AIFéne pour >ou

t-ré<'>r une famtlle el defllntérêts en Tun.s.a at s'y fl::œr- saua esprit

du tonr 2 2 niKembra 1t191 J T.9G, iio.7

Lex E~ts tMrcB'o~t. teHjoors été et sont encore aujourd'ilui assi-

m.lé,e, dans la Régt,lnc\ ux TuniSleQ! 11.11 poini de vile Jundlctlou-

nel. (Tunis, 1t jlln' alJr te93, J. 'l'as, :86, 2i JlIlIl 18!11, T.91, 001.)

Don ant être DrLanmes :!IllJets tn,us.ana laa luulluImll-lls doulI~,ah';s

en TUn1tHe" quand bLeu ,na,ne aa le. 10ur nrisma a~ba-

rieDl1e, i ale ne prow ant paf! que levr fauulle é4ut encuro domlul,he

en Algéne 1ur¡;qlle ce pa~s ¡il. eti cvvytus par III. France. (Tunis,

14 Jmn SB99, .1 T. 90f1 364.)

D'apria 7e drua publm tllnlHlen, h./> mn1l111111aD~ yvi ne Jonis5ent

pas de la. nahonahté on de 18. p1'oteetlUn d'une putnaanw européeuno

sovt assumilée dane la Iteb nce RIIX 'funll!ums ('1'111111; 14 Jmu IStl9,

J. r: ~00, 3M.)

L'naraéhte né en Tunte.e est présumé 'J'lInû;ien Jl18qu'a In--

traire. (ToniH, 17 jauger )8M,J r.S8,4M)

J.CII Jsrlll!hle¡; indigène!! dUl1ucllioÓs en Tu,.is.c sont Présumésda

nationalité tllnÎ1benne JU$!qu'ii pronv CllI1tro.ll-e ('1'U018, 1°' Jilin 1F98,

r M, 36~- 2& novembre 1895, r 9~, 27, tjmi 1803, J T

M. 3!?)

VenII!Ju~.(¡ européen d'ilue Rchnini¡;tratwn tunlllleUl1e. pnaen -rouc

ynalrté, <101t être Iwn&ldéré CDrome '1'IIIIISIQh. (l'tu)!; '1 UIUI>, 14 octob~

7896, J T- 98, ~74.)

Le GQ>u,ernem!>ot tilnuUMI ran malgré la protectl;f;rut rrun-

çam,1Ion nutonovue et scs (lroitll HOII\nraHI!I Il Il'CRt, Lommc IIC'i

propres sl1Jets, IIDUD1I11 qu'a lu Jnr,.hct.on da aes trtbllnUII'Jt, III_Ur h.1I

cas 6péeul.UJt via Ivs tnbunal.lJ: tr'UlÿlLl1i uvt eFu do In 10, compélvacv

e (Jxprcf¡S;O 20 20 mai 78510, .f. T. 9f1, L50)

(G7 ll ov résnlfu yvo fOvunra dv.t ae dLClaror fncv.upétont Duur 1

connndra d'vna domando 3 finn mv,lce infér.aato h 1,200 tr. mnv-

duae contre

unuiÔd.g

quo du.uic.Lé dans 1n ctrovnsarvpt.on d'un

pQ-U'

dULtoe contr.e un indlgcne dUJniclhé dallli lit. 1':1l'cOnllcr1ptwn d'un 111-

l'appui de 1. dé~1<0 1,200 fr., s. le dcn'.lLde-uT rCCl:rlma,t

aruir reçu un acompte qUI dette à mmna de ce t et
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Art. 12. La demande reconventionnelle
ne

s'ajoute pas
à la demande

principale pour

le calcul du taux du ressort.

La demande en dommages-intérêts, fondée

sur le préjudice causé par une demande prin-

cipale
dont le défendeur

allègue
le caractère

abusif ou frauduleux, ne compte pas dans le

calcul du taux du ressort.

La demande collectivement portée par ou

contre plusieurs personnes ayant des intérêts

distincts, tels que des héritiers, s'apprécie~

quant au taux du ressort, non par
son total,

mais en raison de l'intérèt de chacun, envisagé
séparément.

Art. i3. Au cas où la demande porte
sur

un
objet d'unevaleur non

indiqua
m:us déter-

minable, cette valeur est
appréciée, par

le tri-

bunal, d'après
les documents et les circonstan-

ces de la cause, pour le calcul du taux du

ressort.

Si la demande porte sur une valeur indéter-

minable, le tribunal de province ne peut en

connaître et doit se déclarer Incompétent.

Il est fait exception, toutefois, pour les ac-

tions
possessoires, qui

ressortisscnt toujours
a

&a
juridiction,

a
charge d'appel.

Art. i~. Le tribunal
compétent pour

con-

naître d'une des affaires dont il est parlé dans

les articles i et i3 du présent
décret est celui

du domicile du défendeur ou celui de sa rési-

dence actuelle; s'il
y

a
plusieurs

défendeurs so-

lidaires, celui du domicile ou de la résidence

actuelle de l'un d'eux, au choix du demandeur.

Il est fait exception à cette règle générale

pour
les actions

possessoires, qui
doivent être

portées devant le tribunal du lieu de l'immeu-

ble objet du
litige 0.

Art. i5. En matière pénale, les tribunaux

de province connaissent, en dernier ressort, des

infractions suivantes

no Chasse en
temps prohibé,

vente et
colpor-

tage de gibier (amende de 3o à 120 fr. prison

de six jours à deux mois)[']; infractions aux

lois sur la
pêche (décret

du it janvier ï8<~)[~Jj

s~ Ventes prohibées d'armes (décrets des 18

janvier 1883, 3 octobre t884j 20 octobre t885);

port
d'armes

apparentes
sans autorisation (dé-

cret du i~ avril t8g~);

3° Délits en matière de douanes, de mono-

poles,
de mahsoulats

onclutqv'aapaiemantdueolde.(Onnara,9tmai1897,J 1'.D7,96S.)
nall v a tiev d'annuler 10 ,7agement ciul rendu en prem eaaort

par un tribunal de prov,ce, Iuaque fintaué, dvimeut ctté,~ne s'est
pOli yriaente poar aonten la In demandc ougmmr en pero;O)nn-e00

par manda.tan'c L'tnl3mé dont être en nutre condamné aux dépens
,te proma re matance at d'appel. Il eu est evtai toutef01Ij; lor.~q1le les
¡Doyens d'aJ.pcl sout aEncnx et de :,atum à fawc d.utel du bien-
Fm~É de d~hjM do j'i-cun~rc .uataxce. (Onzxia, 1" juillet 1807,

r. 07, MS ]

ft'J CMf. dê(.rct 'ïft S Mut 1900, art- 6 C~aaE).
(X) Cfnf. ']fM ret t1" 2& a.uût 1S9J r&eHRs).
(o) Le tnbuulI.l ch da l'Ouz&nr. eat -cUUII'~uut pnur <:(o1111KÎtn:dn

toute!! Ica c()ujesW,IÎonH relatmen 11 lo pOEse~loli den immenLles tu-
ft1!UrnRnon IImu8tru'ulé!l; ma c'e!I1lc 7n tnbunal da CbeAra qUI 8Clll

l,-cutat enu oaitre du pétitOIre, c'rst-A dïru daa 1.-00ItOt.tutlOU!IiIoremt1\e." fi.
la. Proprlété Cotla m~QmvltelJ.l.c do l'Oul'ara en matn2re pétttaïre
tncnl à l'urb'"l.UuHlitumdl'8 JuruhetilJ'lt6 Ùa11l1la :Hoégeuco et doit êlra
revunnue d'oflluc. (Ou.ara, 13 ev r11 IeV6, J. T 9'&,3=B)

~o Introduction de monnaies étrangÈrea

(amende de 5oo fr. prison
de trois jours à un

mois) [décret du t5 décembre t8o<]

5° Association sans autorisation et prêt d'une

maison à une association non autorisée (décret

du t5 septembre t888);

Co Infractions aux lois aur la médecine et la

pharmacie (décret
du 15 juin t888);

~° Tenue de jeux de hasard en récidive

go
Allumage

de feu dans la zone prohibée
autour des forêts et en temps prohibé (amende

de 20 à 5oo fr. prison de six jours à six mois)

[décret du 20 août t886];

o"
Destruction de récoltes, d'animaux domes-

tiques, bris de clôture, dommages aux champs,

blessures
par imprudence,

incendie par impru-

dence, défit de pacage;
io« Dégradation de monuments publics,

de

signaux topographiques
et géodésiques,

de bor-

nes d'immatriculation, de balises

11° Contravention aux décrets sur l'entrée

des légumes dans les villes (amende
de 100 à

5oo fr.);

12° Falsification de denrées; plâtrage
des

vins abatage clandestin usage
de faux poids

et de fausses mesures

t3° Calomnies; injures;
menaces devoies de

fait sous condition tentative de corruption
de

fonctionnaire non suivie d'effet; outrages à un

agent
ou à un commandant de la force publi-

que attroupement séditieux sans armes, refus

d'obéissance à une réquisition légale négli-

gence
des préposés à la garde

d'un prisonnier,
en cas d'évasion

1~0 Usurpation
ou empiétement

du domaine

public

i5" Rixes sur la voie et dans les lieux pu-

blics outrage public à la pudeur.
Art. t6. En même matière, tes mêmes tri-

bunaux connaissent, a charge d'appel,
des in-

fractions suivantes

1° Délits contre l'État et la sûreté publique

(peine applicable prison
six mois fi deux ans);

30 Menaces de mort sous condition attentats

à la pudeur sans violence, faux témoignage

escroquerie
abus de conliance simple

faux en

écriture privée banqueroute simple (peine ap-

plicable prison de deux mois à deux ans)

Coups et blessures volontaires vols sim-

ples
violation de domicile excitation de mi-

neurs à la débauche enlèvement (peine appli-

cable prison quinze jours à un an).

Art.
n.

Les mêmes tribunaux connais-

sent, en outre, en matière pénale (')

[° En dernier ressort, de toute infraction

dtHpOM~ t.~ht~rontm DirH~i~HS (aMtf rOaice postât) ot I<NBer
dtepoae que Ica l11ft"~rcnte6nirecliona (sauf l'OI!l"'e poetel) ot laa 8er-r-

y'J.(~ellqUI eu dépendent étant IIcniee8 tunisiens, doivent introdvtre

devant 1' Vumra eu (hn flot les tnbulUIIL" réguonaux loI1ut1:Slea amOD.5

pénalee qu'Ils pOUNlULvent à l'encontre de SIiJetS iumateva, et ce,

quelle que 80lt 1.. té dea agents en cause, excepté cependant
1. où l'agcnl été pereunnatlement 1'obJd de ,io1cnces ou ai-

'IC(jjl; lu pe.T'JI'lotta.nt.d'iutroduica cautra la partin ~cj&}l:1tnLDte une

aeRon cta tle ludépendltnte de l'acti-l,l'f1 pénal!J, t'o.!>a où les règlea or-

dinat'Cul de le compâtanre personnelle reçonreot leur aulte vatutolle.



JUSTICE TUNISIENNE.

non portée dans la nomenclature de l'article t5

du présent décret et punissable d'une amende

d'un maximum de 100 fr. et d'un emprisonne-
ment maximum de trois mois, ou de l'une de

ces deux peines seulement

a~* En premier ressort, de toute infraction pu-
nissable de l'amende, à quelque chiffre qu'elle

puisse monter, et de la prison, jusqu'à un maxi-

mum de deux ans~ ou de l'une de ces deux

peines seulement.

Art. 18. Le tribunal de province saisi

d'une affaire pénale pourra statuer sur les de-

mandes à fin de réparation civile introduites

devant lui, dans cette instance, par
la partie

plaignante, si, par leur nature et par leur chif-
fre, elles rentrent dans sa propre compétence,
telle qu'elle est déterminée par les articles i a à

t~ du présent décret.
Toutefois, la condamnation aux fins civiles

qui viendrait à être prononcée ainsi contre un

délinquant ne sera rendue en dernier ressort

que si le taux de la demande le comporte et

que, de plus, la condamnation pénale ne soit

pas susceptible d'appel.
La condamnation aux fins civiles ne sera pro-

noncée qu'en premier ressort, quand bien même

l'affaire pénale ne serait pas sujette à appel, si

la demande de réparation civile, formulée par le

plaignant, dépasse le taux du dernier ressort.
Art. ta. En matière pénale, et dans les

limites indiquées aux articles 15 à i~ du pré-
sent décret, sont également compétents

1° Le tribunal dans la circonscription duquel
le délit a été commis

2° Le tribunal dans la circonscription duquel

habite le prévenu
3° Le tribunal dans la circonscription duquel

le prévenu a été trouvé.

Celui de ces tPOis tribunaux qui a été saisi le

premier doit conserver l'affaire, à moins qu'il

n'en soit autrement ordonné, avant le jugement,
par notre Premier Ministre.

Art. 20. Les tribunaux de province sui-

vront, pour l'instruction et le jugement des

affaires qui leur sont dévolues par le présent
décret, les règles de procédure en usage devant
les sections civile et pénale de l'Ouzara (~)~J.

Art. 2t. Ils pourront s'adresser les uns

aux autres, et par ~Intermédiaire du Ministère

des commissions rogatoires, pour les constata-
tions a faire dans les instances pendantes de-

vant eux et pour l'instruction desditcs afaires.

Art. az. Les jugements rendus par les tri-

bunaux de province sont, dans les vingt-quatre
heures de leur prononcé. inscrits avec un nu-
méro d'ordre, sans blanc, surcharge ni interli-

gne, sur le registre à ce destiné. Ils doivent

Cl) Cfmf. décret du t4 Mv~cf 1885.

(6) DaD'iI la procédure I!IUl'1e par les tribunaux tunisienA. l'op-

po°diev h vn jugement par defallt p- et nl Y e Ineu do

prononcer ne défiQith'8 il"ontrt' le defendeur non

comparant, r'il eet jUllhlié eontxe loi d'une Clt&b.on réguhère et ehl

rd 8. '-I1I.00tI'8 un titre. (le créance d'appsrence régu-
liëtre. (OuM~ 13 dëeembM 1M7, J. T. 9a, 4'S )

être
signés par les trois

magistrats composant
le tribunal qui les a rendus. Les renvois et les

mots rayés nuls sont dûment
approuvés et

pa-

raphés par ces
magistrats (*).

Art. 23. Tout jugement doit contenir

les noms, qualités et demeures des
parties;

20 le point de fait 30 les dires des
parties

40 les motifs en fait et en droit 5° le
dispositif;

6° la date à
laquelle

il a été rendu et qui sera

exprimée d'après
le calendrier musulman en

usage en Tunisie et d'après le calendrier
gré-

gortcn ~o les noms des
magistrats par lesquels

il a été rendu 8° l'indication du premier ou

du dernier ressort g° la liquidation des dépens

ou
dommages-intérêts,

s'il
y échct.

Art. 2~. Toute personne qui a été partie

dans une instance
peut

obtenir une
copie du ou

des jugements qui s'y rapportent. Cette
copie

ou
expédition est la reproduction intégrale de

la minute établie en vertu des articles 22 et 23

du présent décret. Elle est certuiée conforme

par le
greffier,

visée
par le

président
et revêtue

du sceau du tribunal.

Cette
expédition fait foi comme acte authen-

tique de la puissance publique
mais n'a au-

cune valeur exécutoire.

Art. 25. Toute
partie

au
profit

de
laquelle

un jugement a été rendu a le droit d'en obtenir

une copie en forme exécutoire.

Elle ne peut en obtenir qu'une seule. Toute-

fois, la
partie qui,

avant d'avoir
pu

faire exé-

cuter le jugement rendu a son profit, a perdu

la
copie

en forme exécutoire
qui

lui a été déli-

vrée peut en obtenir une seconde~ par juge-

ment du même tribunal, tous intéressés dûment

appelés, et à
charge

de fournir uue caution

solvabic, à moins que le condamné ne recon-

naisse que le jugement n'a pas été exécuté. La

caution n'est
déchargée que lorsque

le juge-
ment est

périmé.

Art. 26. Un jugement se
périme par vingt

années grégoriennes, à partir du jour où il a

été rendu.

Art. ~7. La copie, en forme exécutoire,

d'un jugement contient tous les éléments de

simple expédition dont il est parlé en l'arti-

cle 2~ elle porte de plus, en tête, la mention

suivante

« Régence de Tunis.

< Au nom de S. A. Je Bey, le tribunal de province
siégeant à. a rendu le jugement dont la teneur

suit »

Et, à la fin, la mention suivante

« En conséquence, S. A. le Bey mande ~t or-

(1) Une ¡eUre dtt !>nect(!ur aeR 9 le,, du 10 ()C1obro
1896 fait conna.itre anx préenlonlv dcn trlbl1nllll~ régmnaua ync ni
chacun dee trane membrea (lUI cemporsont le tribunal DoJe drait

r1'expnmrr Itbrell1ent aon opimon dan Il Ja délibératIOn, A cl1a.rg-edv
p:'a"deT oeettaoôpininn, nsa que Irt (léhbérlltion ellc-.mEme, ;'ccrct.eto,
lonqutl la majnrité ~a'vat fonnéo, le jngomoat dColt être rélUg4\ ui-
vant J'ans de cette majorité ct 'Igné lJar lOf!truilllPCQllrn:8 flUi ont
If.âgé .1anff l'sff rv. Cutto rigiv ell8 eflMmÛeUe et ubflulue, atle av
fande eur co qno ec aont pax les Jn5 qui rendent le jugement,
e'est cette ma9tulion smponannelle, cette pereovvo 1110rale qui
!l'appelle le tnbnnnl.
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donne à tous fonctionnaires et agents de l'autorité

pubhquc
de Faire exécuter ou d'exécuter te presertt

~utdement.
a

Art. 28. En marge
de la minute de cha-

que jugement mention sera faite parle greffier,

et visée par le Président, de la délivrance de

toute expédition simple
ou de toute copie

en

tonne exécutoire dudit jugement, avec la date

de la délivrance et le nom de la personne
à la-

quelle
elle a été faite, le tout à charge, par

le

grciner,
d'une amende de 5o fr. par chaque

contravention constatée, sans
préjudice

des

dommages-intérêts qui pourraient
être dus aux

tiers qui auraient subi un préjudice.

Art. 20. Les jugements
rendus en dernier

res&orf, en matière pénale,
sont Immédiatement

exécutoires.

Extrait du jugement est dressé
par le greffier

et envoyer par
le Président du tribunal, à notre

Premier Ministre dans les trois jours de la
pro-

nonciation.

Art. 3o. En matière civile, le jugement est

signifié,
sans frais, au débiteur, par le Caïd de

son domicile ou de sa résidence (~).

Art. 3t. Chaque Caïd tient un registre,
cote et

paraphe par
le Président du tribunal,

sur lequel il indique la date à laquelle le juge-
ment en forme exécutoire lui a été remis, le

numéro et la date dudit jugement et l'indication

du tribunal qui
l'a

prononcé (').

Art. 3a. La
signiucation

doit être faite par

le Caïd, dans les trois jours de la réception
du

jugement, plus
un jour par myriamètre de dis-

tance entre sa résidence et celle de la
personne

à laquelle est faite la
siguification (').

Art. 33. L'exécution doit être assurée dans

les dix jours de la
signification pour

les juge-
ments en dernier ressort et, pour

les jugements
en

premier ressort, dans les dix jours qui

suivent le délai imparti ci-aprcs pour
faire

appel (i).

Art. 34. L'appel
des jugements rendus en

premier ressort sera porté devant te tribunal de

l'Ouzara, sous forme de requête adressée a

notre Premier Ministre, dans les dix jours, en

matière pénale, et dans les vingt jours, en ma-

tière civile.

Le délai courra du jour du jugement, en ma-

tière pénale, et du jour de la
signification;,

en

matière civile.

t! sera franc, c'cst-à-dire qu'on n'y comptera

pas le jour du jugement ou le jour de la signi-

fication suivant te cas.

Art. 35. La requête d'appel peut être dé-

posée,
soit entre les mains du grcfncr

du tribu-

nal qui a rendu le jugement, soit entre celles

du Ca)d de la résidence de l'appelant, soit entre

celtes du Contrôleur civil duquel rctevc le caï-

dat. Dans ces cas, elle doit
y

arriver dans le

délai de dix ou de vingt jours ci-dessus fixé.

(1) f'onf. eErculaL-c du S mai 1H9C

Le greffier, le Caïd et le Contrôleur civil tien-

dront chacun un registre pour l'enregistrement,

par ordre de date, des requêtes d'appel et en
remettront récépissé.

La requête d'appel pourra aussi être adressée
directement. A l'Ouzara, par lettre recommandée

à la poste. Dans ce cas~ sa date sera celle éta-
blie par le récépissé délivré par le bureau de

poste à l'expéditeur.

Enfin, la requête d'appel pourra être déposée,
soit verbalement) soit par écrit, dans les bureaux

du Ministère et dans le délai ci-dessus imparti.
Art. 36. L'appel d'un jugement qualifié en

premier ressort est suspensif, tant en matière

civile qu'en matière pénale.
Si la requête a été déposée entre les mains

du Caïd de la résidence de la
partie condamnée,

il devra surseoir à l'exécution.

Il y surseoira également sur le vu du récé-

pissé de la requête d'appel qui lui serait pré-
senté par le débiteur.

Art. 3y. L'appel interjeté contre un juge-
ment qualité en dernier ressort n'est pas sus-

pensif. Toutefois, le tribunal de l'Ouzara, s'il

estime que l'appel est recevable, parce que le

jugement entrepris est mal qualifié, peut ordon-

ner au Cafd qui a procédé à la signification,
de surseoir à l'exécution jusqu'après solution
de l'instance d'appel.

Art. 38. L'appelant qui succombe peut

être condamné à une amende de 5 a joo fr.,

au profit du Trésor public, sans préjudice des

dommages-Intérêts qui seraient dus à la partie
civile, si l'appelant avait agi de mauvaise foi

ou abusivement.

L'amende sera recouvrée par l'Administration

des finances (~). Le Trésor public jouira, pour

ce recouvrement, du privilège accordé par les

lois à toutes ses créances (~).
Art. 3g, Notre Premier Ministre pourra

toujours évoquer d'office, devant le tribunal de

l'Ouxara, toute affaire en cours d'instance de la

compétence des tribunaux de province.

Il pourra aussi déférer à l'Ouzara, pour in-

compétencej abus de pouvoir, fausse application

ou violation de la loi, ou encore pour erreur

manifeste, tout jugement
des ntênies tr!bunau\,

même s'il est passé en force de chose jugée ou

a été exécuté (?).

831 i8 avril
1896

(5 A-fMa
PRO:m.;LGtiE LE 18 ~%RIL 1896

Décret fixant les droits à percevoir par les greffiers

des tribunaux de provinoo pour la délivrance des
expéditions et des grosses.

(OFFICIEL, 1806, 20?)

VH les décrets des 16 décembre i884 (27 safar

tI) cour. dlÍÇNt du 20mAl.neon(,0 F.:sn.F<nsTIn:)'IF~'l").
C'tC~f~ f~rut du S oetobro mai, art. )S9f~ Do~NEa).
(3) CNif. Ctreulaim du 3 MM1~.
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i3os),
a3 janvier <885 (Û rebiâ ettani ï3oa) et

)<) ju!& [886 (t? ramadanc t3o3), concernant la dé-

livrance par le greffe
de l'Ouzara des expédiions

de

pièces et jugements et des amras d'exécution

Vu les décrets des 3i décembre i8M (in chabane

jaSs). s3 décembre [878 (28 hidjâ ï2f)5) et )<*r no-

vembre ï88? (t~
safar [3o5), portant tarif des dr~ts

de chancellerie;

Vu notre décret du 18 mars i8f)6(3chaouEd t3t3),
instituant à Sfax, à Gabès et à Gafsa des tribunaux

de province à compétence civile et péna!c

Article i". La délivrance, par les greffiers

des tribunaux de province, des copies ou expé-
ditions des requêtes~

actes et titres déposés

pour
l'instruction des affaires civiles et des ju-

gements
rendus par

ces tribunaux, tant en ma-

tière civile qu'en
matière

péuatc,
donne lieu ai la

perception,
outre tes droits de timbre, des droits

de chancellerie établis par
le tarif ci-après

Sur chaque copie
ou

expédition comportant

cinq pages au plus
3~ M

Par page
en plus de cinq

» tio

La
page

contient vingt-cinq lignes et la
ligne

cinquante
lettres.

La dernière
page

sera comptée comme page
entière si elle contient au moins treize

lignes.

Art. 2. La délivrance~ par les mêmes

greffiers,
des copies en forme exécutoire donne

lieu à la
perception

1° Du droit d'expédition spëciué
à l'arti-

cle i~;

&" D'un droit proportionnel
de chancellerie

fixé à ~~o(*)
du montant des condamnations

prononcées.
Si la condamnation porte

sur des

objets d'une valeur non indiquée, cette valeur

est arbitrée par le jugements
Le minimum du droit proportionnel

est de

~oM~-anc~C), sauf ce
qui

sera dit à l'ar-

ticle suivant.

Art. 3. Le montant des droits établis par

les articles i et 2 qui précèdent
est réduit de

moitié lorsque la condamnation n'excède pas

5o fr.

Art. 4- Les copies
ou

expéditions~ qu'elles

soient ou non en forme exécutoire, mentionnent

le montant des droits de chancellerie, la date

et le numéro du reçu.

Les droits de chancellerie, liquidés par le

grenier,
sont perçus avant délivrance (le l'ex-

pédition par le comptable public, désigné
à cet

effet par le Directeur général des finances.

Art. 5. Faute d'exécution volontaire du

jugement dans le délai imparti par le tribunal,

et qui ne peut excéder dix jours, le coût de

l'expédition demandée par la partie gagnante

est supporté par la partie
condamnée.

Art. 6. Le recouvrement des amendes et

des condamnations
pécuniaires prononcées au

profit de l'Etat est suivi par la Direction géné-

rale des finances, au vu d'un extrait que le

greffier établit d'office et sans autres frais que

la taxe de
-?~o(~) spécifiée

aux articles 2

(1) e»a: mo,usé 1, 7 z soar ~sa;

et 3, laquelle s'ajoule de plein droit au montant

des condamnations
(~).

Art. y. Le Premier Ministre et le Direc-

teur générât des finances sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret.

832 28 avrit 1896

Décret du Président de la République française
rattachant la fonction

de
Directeur des

servicesjudiciaires du Gouvernement tunisien à la magis-

tmtare française et l'assimilant à celle du Prési-

dent du tribunal de Tunis (").

(OFMCŒL, 18~5, 2~5)

833 3 mai i8()6
(~oA-<a~jJ)

Ciroulaire du Premier Ministre aux Caïds relattve à

l'exécution des prescriptions du décret du 18 mars

1896 qui crée des tribunaux régionaux (~),

(J. T., 1896. 222)

Je vous informe que les trois tribunaux,

créés
par

le décret de S. A. en (ktc du 18 mars

)8~6 vont être installés et commenceront à fonc-

tionner à partir du 10 mai i8g6. Votre'canlat

se trouvant
compris

dans la
circonscription

d'un de ces tribunaux, je crois utile de vous

adresser les instructions propres à assurer, en
ce

qui
vous concerne~ le fonctionnement

régu-

lier des nouvelles juridictions.
Actuellement, vous êtes

chargé
de faire les

enquêtes sur toutes les affaires qui se
présen-

tent vous jugez certaines d'entre elles et vous
me transmettez votre

rapport
sur toutes les au-

tres c'est~ tout au moins, ce qui résulte de la

circulaire du 7 septembre t886 et de la circu-

laire du 10 avril de la même année.

En ce qui concerne votre droit de
juger,

le

nouveau décret a soin de dire, dan& son arti-

cle 10, ~)j qu'il n'y apporte aucune modifica-

tion. D'après la circulaire du t0 avril t88û~ à

laquelle il faut se
reporter pour savoir exacte-

ment quelles sont ces
règles

anciennes
que

l'on

maintient~ vous jugez vous-même toutes les

aSaires rentrant dans la classe des contraven-

tions et punissables seulement d'une peine va-

riant de un A
quinze jours de prison (3). Vous

continuerez A en connaître et à slalucr dans

les mêmes conditions il ne se
présente

de

changement que pour
les aS'aIres dont vous ne

pouviez point connaître.

Celles-là, vous les communiquiez toutes, avec

les
pièces~

les hodjab et votre
rapport,

a t'Ou-

zara, de même
que

vous
y

faisiez conduire les

prévenus qu'elles concernaient.

;17 conr lIultrucnunll a~ 5 JUilict HI99 (\ axeaoFa7 et ,lu 20 jk-
~~n1h.e 11'199,n" 5~ (V" c.e;

(Ï) CMtf dét-ret du laj~n~cr 1896.

(3) Omf décret du 23 mat HMM. – Cfaf. etiimi Mrculfdre du
ST tutvombrt! 1897 CAtUS
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A
partir

de la date ci-dessus fixée
pour

l'inau-

guration
des tribunaux de province, vous devrez

au contraire les diviser en deux catégories les

moins importantes devront être dirigées
sur le

tribunal dans le ressort
duquel

est situé votre

caïdat les autres continueront à venir à l'Ou-

zara.

La
première catégorie est désignée de la façon

la plus précise par
les articles i5 à

i~
du décret

du 18 mars t896, que je &ignatc
à votre examen

le plus attentif.

En ce qui touche la recherche des crimes et

des délits, les constatations à faire pour leur

répression, la réception des plaintes de toute

nature, vous continuerez à vous conformer aux

.ulcicancs
règ!es précitées, et aussi à l'article

i et 2, du décret du 18 mars !8o6(~.

Ceci établi, il me reste à vous parler
des di-

verses formalités de
procédure auxquelles don-

neront ouverture les nouvelles juridictions et de

la part que vous aurez a
y prendre.

Premièrement, vous ferez parvenir aux inté-

ressés les citations
qui

vous seront adressées

par le Président du tribunal. Ces pièces, dont

le modèle a été
préparé par

le Ministère, sont

divisées en deux parties qu'il
est facile de déta-

cher l'une de l'autre (~). La plus grande,, qui est

la citation elle-même, doit être laissée a l'inté-

ressé ta plus petite, qui est le reçu de la cita-

tion, doit être aussitôt retournée au Président

du tribunal revêtue de la signature
de l'inté-

ressé, ou de celle de son Cheik, si le premier

est illettré.

Il
peut

arriver
que

la
personne

citée ne soit

pas trouvée dans le caidat ou
qu'il

lui &oit im-

possible de se présenter par
suite de circons-

tances de force majeure. Vous devrez, dans ce

cas, retourner au Président du tribunal les deux

parties
de la citation vous adressée, en faisant

connaître à ce magistrat
le motif pour lequel la

remise n'a
pu

être faite utilement et pour lequel

la citation ne sera pas suivie d'effet.

Deuxièmement, aux termes des articles 3o et

suivants du décret, les Caïds devront exécuter

les jugements des tribunaux de province. La

réquisition d'exécution leur sera faite;, soit par

le Trésor public, soit par les particuliers.
L'Ad-

ministration des finances vous enverra des ex-

traits de jugement qui lui parviendront par mes

soins et qui formeront entre ses mains un litre

suffisant de
perception

vous vous conformerez

A ses instructions en cette matière.

Toutes autres personnes devront, pour
obtenir

une exécution, être munies d'une copie
de

juge-

ment en forme exécutoire, comme il est dit. aux

articles s5 et sy
du décret une

simple expédi-

tion (celle prévue en l'article 2~) est insuffisante.

Lors donc qu'on
vous

apportera
un

jugement

en forme exécutoire en vous requérant de con-

())C<'nf.afrMé du ]4't<~ntbM- )SM!-

(~) C1.mf mwrulaure da '5 jau,ïer 1.865. ta4leuu eu nute.

traindre le condamné à s'y conformer, vous ins-

crirez cette demande sur le registre indiqué en

l'article 3t
(registre qui

vous sera fourni par le

Ministère), vous délivrerez un reçu du jugement
qui vous sera remis avec un acte de

significa-

tion tout préparé. Dans les délais fixés en l'ar-

ticle 32 du décret, vous ferez tenir cet acte de

sifmiiication à celui contre lequel l'exécution

est requise. Cet acte est
composé (comme les

citations) de deux parties facilement séparables.

La
grande, qui

est l'acte de
signification,

doit

être remise a l'intéressé la petite, qui est un

reçu, doit être retournée par vos soins au Prési-
dent du tribunal, revêtue de la

signature de

l'Intéressée ou~ s'il est Illettré ou refuse de si-

gner,
de la

signature
de son Cheik.

L'exécution par la saisie (ou mise sous main

de justice) des biens du débiteur doit être as-

surée dans les délais impartis par l'article 33 et

par
vos diligences; puis vous procédez sans

tarder à la vente des facultés mobilières. Quant

:i l'exécution sur les immeubles, elle continuera

se faire, jusqu'à nouvel ordre, dans les condi-

tions
prévues

en notre circulaire en date du

17 septembre t8<

La procédure d'exécution forcée d'un juge-
ment peut être arrêtée par l'exécution volon-

taire, par la volonté du créancier, par l'appel,
ou par mes ordres.

Dans le
premier cas, vous remettez la copie

en forme exécutoire au débiteur qui
a désinté-

ressé son créancier si le paiement
n'est

que

partiel, sans abandon du surplus,
vous inscri-

vez le
paiement

de
l'acompte

à la suite du ju-

gement, ou vous y indiquez le délai accordé,

puis vous remettez le titre au créancier qui vous

rend votre reçu vous remettez également
le

jugement, contre votre reçu, au créancier qui

renonce à la
poursuite

c'est le deuxième des

cas que j'ai énumérés.

Le troisième est celui de l'appel. Il arrête

~'exécution si le jugement n'est
pas qualifié

en

dernier ressort, ce que
vous avez à vérIEer.

Vous attendez alors la décision du tribunal de

l'Ouzara.

Remarquez que vous pouvez
connaître l'appel

de deux manières )~
parce que

c'est à vous

qu'il
est remis 2° parce que vous en êtes in-

formé

t~ Quand celui qui est condamné par ua ju-

gement
en premier ressort vous déclare qu'il

en appelle
au tribunal de l'Ouzara, vous n~elc-

vcz aucun obstacle contre l'exercice de ce droit

qui
lui

appartient
au contraire, vous inscrivez

sa déclaration sur le
registre prévu en l'arti-

cle 35 et vous lui en donnez reçu (les papiers

nécessaires pour ces opérations vous seront

fournis
par

le Muustére)

30 Vous pouvez être informé de l'existence

de l'appel par
le condamné lui-m~me, qui a

été déposer sa requête, soit au contrôleur~ soit

au tribunal, soit même a l'Ouzara, et qui vous
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en apporte
le reçu. Alors, suspendez l'exécu-

tion.

Enfin, c'est le Ministère lui-même qui vous

dira de suspendre, soit parce qu'il y a appel,

soit parce que j'userai des droits qui me sont

conférés par l'article 3g du décret., soit parce
que le tribunal de l'Ouzara estimera qu'il con-

vient de suspendre, dans le cas prévu à l'arti-

cle 3y. Dans ces diverses éventualités, vous

vous conformerez à nos ordres.
Pour terminer j j'ajoute que toutes les procé-

dures dont il vient d'être parlé ne doivent être

grevées par vous d'aucuns frais.

834 4 mai ïS<)6
(~j Mffa 1313)

Arrête du Premier Miniatre Bxamt les traitements

des magistrats et greffiers des tribunaux de pro-
vince.

Vu l'article 3, g 2, du décret du 18 mars 1896

(3 chaoual j3i3);

Article i~. – Les présidents recevront un

traitement annuel de~,2ocfr. pour la isolasse,

de 3j6oo jfr. pour la a~ classe et de 3~ooo fr.

pour la 3~ classe (')

Les juges recevront un traitement annuel de

2,4oo fr. pour la i~ classe et de 1,800 fr. pour

la 2< classe.

Les greffiers seront également divisés en deux
classes et assimilés aux juges pour le traite-

ment.

Les juges suppléants recevront un traitement

annuel de ïj~oo fr.

Art. s. Les indemnités de déplacement

seront réglées sur mémoires.

835 4 juillet 1896

Arrêté du Secrétaire général du Gouvernement tuni-
sien réglementant l'organisation intérieure de la

Direction des services judiciaires.

Vu le décret, beyuca! du 13
janvier i8g6 qui insti-

tue une Directtoo des services judiciaires au Gouver-

nement tunisien

Article icr. – La Direction des services judi-
ciaires est divisée en quatre services spéciaux

t" Le service du Cabinet, qui est chargé de

rédiger la correspondance française, de dresser
les états et statistiques, de former et de conser-

ver les dossiers du personnel judiciaire, de faire

les communications et déHvrances de pièces au

public et d'assurer le service d'ordre dans les
locaux de la Direction

? Le service de l'InstrucEi&n~ qui est chargé
de la mise en état de toutes les affaires de la

compé'ence du tribunal pénal de r0uzara(~),

[1)

Coof et.am S- décret dn M Mv~or 18S7, art- 2, pour le Presi-

dent de &omse (. e 7mneveu JfUTIC).

(X) Coaf. Mreté du 38 ~nfier 1888.

3~ Le bureau des Affaires pénales, qui est

chargé de toute la correspondance arabe et de
toutes les procédures concernant les affaires
criminelles

qui ressortissent à la Direction des

affaires judiciaires, hormis ce qui est dans les

attributions du service de l'Instruction

4° Le bureau des Affaires civiles, qui est

chargé de la mise en état des
litiges

de la com-

pétence du tribunal civil de l'Ouzara et de toute

la correspondance arabe concernant les affaires

civiles de toute nature
qui

ressortissent ù la Di-

rection des services judiciaires.
Art. 3. Le bureau d'ordre et le bureau de

traduction du Secrétariat général sont chargés:

le premier, de l'enregistrement et de l'expédi-

tion le second, de la traduction de la corres-

pondance de la Direction des services judi-
ciaires.

836 s5 août 1896

Instructiondu Directeurdes servicesjudiciaires re-
lative aux transporte des magistrats des tribunaux

indigènes sur les lieux litigieux. (Extrait.)

11 ne faut pas envoyer deux membres du

Tribunal pour trancher sur
place

les différends,

le Tribunal ne pouvant
rendre de jugements

valables qu~à trois membres et dans le local or-

dinaire de ses séances. Si le transport sur les

lieux est nécessaire, il doit être ordoittié
par ju-

gement préparatoire
rendu publiquement en

présence
des parties et indiquant le lieu, le jour

et l'heure du transport. Celui-ci peut être fait

soit par un membre que le Tribunal délègue à

cet ctÏct par le jugement préparatoire~ soit par

trois membres. Le
premier système est à préfé-

rer parce qu'il en résulte une économie de frais

quand il s'agit d'affaires simples et de peu

d'importance.
Le deuxième

système
doit être

adopté
s'il

y
a à craindre

quelques troubles sur

les lieux? à cause de l'animation des parties

contestantes ou si t'affaire est délicate et diffi-

cile. Dans le premier cas, le juge délégué fait

rapport
au Tribunal. Le Tribunal ou le

magis-

trat qui se transporte dans les conditions qui
viennent d'être dites, doit se faire accompagner
par un au moins des spahis qui sont a la dis-

position du Tribunal de province, aux termes

du décret organique du 18 mars i8g6. Quant
aux frais, ils doivent être avancés par la partie

qui a requis le transport,
si l'un des contes-

tants
y

a conclu par te demandeur si le trans-

port a été ordonné d'office. Le
greffier donne

reçu de la somme et paie la dépense. Lors du

jugement, ces frais sont mis à !a
charge

de la

partie qui
a succombé dans ses prétentions; au

cas où les deux parties
succombent

respective-

ment sur certains points, ils peuvent être par-

tagés,
soit

également,
soit inégalement, ainsi

que le commande l'équité.

Ces frais comprennent
t0 ceux de

transport
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c'est-à-dire de montures ou de voitures; 2° une

indemnité de
déplacement

calculée ainsi pour

le Président, fr. par tiers de journée et, pour

les autres membres du Tribunal, 3 fr.
par

tiers

de journée;
le

premier
tiers de journée va du

lever du soleil au repas
du milieu du jour; le

deuxième tiers commence après
ce repas pour

finir à la nuit; le troisième tiers comprend
la

nuit entière.

Chaque magistrat paie ses dépenses person-
nelles autres que celles de transport au moyen
de l'allocation ci-dessus et comme il l'entend.

Il n'y a lieu a aucune consignation
ni à aucun

frais, torique le transport
se fait dans l'Inté-

rieur de la ville où siège
le Tribunal et il

n'y

a lieu
qu'aux

frais de transport, lorsqu'il
est

encctuë dans un rayon de cinq kilomètres à

partir
du

périmètre
de la ville chef-lieu de cir-

conscription.

Les transports doivent être limités, dans leur

durée, au strict nécessaire et ils ne doivent être

ordonnés que s'il y a nécessité absolue pour
la

solution de l'instance.

837 io décembre ï8()6
(5 redjeb

PADSIGLGnÉLE10OfiCEVEREIôgG

Décret autorisant le Prestdent des tribunaux régio-

naux à délivrer les autorisations nécessaires pour
l'établissement des hodjas relatives aux affaires

relevant de leur compétence.

(OfttCtEL, 1896, C66)

Vu notre décret du a8 moharrcm i3o8 (13 septem-
bre ] 8f)o)~

relatif aux autorisations à donner soit par
tes Cadis, soit par les Caids, de dresser des hodjas;

Vu notre décret du 18 mars 1896 (3 chaoual i3i3),

portant
création des tribunaux rcgionaux

Considérant qu'il importe d'accorder également aux

tribunaux de provtNCc faculté de donner des auto-

nsaltons d'établir des hodjas relatives aux anau'es de

leur compétence

Article unique. Le Président ()c nos Tri-

bunaux régionaux peut délivrer les autorisa-

tions nécessaires pour rétablissement des hod-

jas relatives aux affaires relevant de leur

compétence.

838 ~4 décembre i8~G
(p /'ec//e& ~.y/~)

Arrête du Premier Ministre réglementant l'action

publique entre les mains du Directeur des services

judiciaires.

Considérant qu'i! convient d<' mettre notre arrêté

du a8 janvier 1888 qui a organiseic le service de l'ins-

truction à la section pénale du .Ministère, en harmonie

avec la situation qui résulte de la création de la Di-

rection des 1->en kcs judidairrs et de celle des (ribu-

naux de province; considcrant qu'il convient de

completer les mesures prises liotir la prompu: expé-
()itioii des auaircs pënaîet.

Article i~. Le Directeur des services ju-

diciaires est chargé de l'examen des plaintes
adressées au Gouvernement tunisien, soit par
les particuliers, soit par les Caïds, soit par tous

les agents chargés de la police du territoire,

pour la répression des crimes, délits et contra-

ventions il donnera aux affaires dont il sera

ainsi saisi, la suite qu'elles comporteront.
Il agira de même, d'office, à l'égard de toute

infraction pénale qui arriverait à sa connais-

sance autrement que par une plainte de la vic-

time ou par un rapport de l'autorité.

Art. 2. Les affaires examinées seront clas-

sées en trois catégories
10 Celles qui ne seront susceptibles d'aucune

&uite par la justice répressive nous ordonne-

rons qu'il n'y a lieu d'inquiéter le ou les préve-

nus, sur le rapport qui nous en sera fait, et le

plaignant sera avisé de cette décision

2° Celles qui se présenteront assorties de do-

cuments et de preuves suffisantes pour qu'elles

puissent être considérées comme étant en état

d'être jugées de suite elles seront immédiate-

ment
dirigées sur le Tribunal compétent;

3<*Celles qui donneront ouverture à des opé-
rations judiciaires compliquées et de nature A

entraîner des délais plus ou moins lougs pour
leur développement et pour la mise en état du

dossier elles seront dirigées sur le service

d'instruction au moyen d'un réquisitoire d'in-

formation.

Art. 3. Pour l'exécution de ces différents

actes
de poursuite, et en vue d'assurer tant une

répression régulière, rapide et sure des Infrac-

tions pénales, que la protection de ceux qui
viendraient a être l'objet de dénonciations ca-

lomnieuses, le Directeur des services judiciai-
res pourra délivrer tout ordre d'arrestation ou

de comparution, ou de mise en liberté toute

réquisition à la force publique pourra procé-
der toute perquisition ou à toute saisie de

pièces à conviction, pourra prendre, en un mot,

toute mesure qui sera commandée par l'urgence
ou par la nécessité.

Art. ~.–Le service d'instruction continuera

n jouir, pour l'exécution des réquisitions d'in-

formation qui lui seront données piu* le Direc-

teur des services judiciaires, des pouvoirs qui
lui ont été conférés par notre arrêté du 28 jan-
vier 1888 il terminera ses opérations soit par
une ordonnance de non-lieu motivée qui sera
suutuise A notre approbation, soit par une or-
donnance de renvoi devant la juridiction com-

pétente.

Art. 5. Le Directeur des services judi-
ciaires pourra toujours requérir communication

d'un dossier en cours d'instruction et, s'it y a

lieu, telle ou telle mesure déterminée le ré-

quisitoire, qui devra être fait
par écrit, aura

pour effet de décharger le service d'Instruction

de toute responsabilité, quant aux suites de la

mesure requise.
Art. 6. Au cas où, sur la plainte d'un
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particulier,
il

y
aura lieu de

procéder
des

mesures d'instruction pouvant entrainer des

dépenses,
le montant, probable

desdites sera

évalué par te chef du service de l'instruction,

qui le fera consigner par la partie civile, a

moins d'en être
dispensé par

écrit
par

le Direc-

teur des services judiciaires.

Les
dépenses

effectuées
pour

l'instruction

d'une anaire seront taxées
par

le Directeur des

sévices
judiciaires

le jugement devra dire par

qui elles seront supportées et prononcer telles

condamnations que de droit au profit, soit de

la partie qui
en aura avancé le montant, soit

de l'Etat
qui

les aura payées. La
partie

civile

ou, s'il n'y en a, !'Rta), supportera les dépenses

effectuées pour l'instruction d'une affaire s'il y

a ordonnance de non-lieu ou acquittement.

Art. y. Le Directeur des services judiciai-
res est

chargé
de la mise en

vigueur
et de

F exécution du présent arrêté.

839 i5 décembre 1896
(M redjeb f.f.f~)

PROMULGUÉ LE ]5 77ÉCEJIHnE 1896

Décret modifiant le fonctionnement des tribunaux

dn Ch&âra~).

(OFFicfM., iSgG, 703)

Vu le dccret du s5 mai
1876 (i~ djoumadi el

aouel iag3) réglementant le fonct.tonnemcnt des tri-

bunaux du Chaàra;

Et considérant qu'il importe, dans t'intéret des jus-
ticiables, de modifier le décret susvisé dans cert.ames

de ses disposit-ions ayant trait à
]a procédure à suivre

par le tnbunai du Chaâra de Tunis

Article ï~. Toute affaire soumise n Fun

des deux Cadis, hanéfite ou maîékitCj devra,

une fois en état, être portée par lui au rôle de

la chambre de son rite(~)['*j.

La chambre se réunira pour examiner les

affaires inscrites au rôle le mercredi de chaque

semaine, à neuf heures du matin, à Dar-es-

Chaâra;. mais hors de la salle où le
Mcdjies tient

ses audiences. Si tous les
magistrats tombent

d'accord sur la solution
que comporte

une af-

faire, le jugement sera rendu par le Medjies du

Chaâra dans une audience plénière du lende-

main jeudi (5). En cas de
divergence,

un
rap-

port &cra
rédige

dans la huitaine et transmis

aussitôt au Ministère. Ainsi, les dossiers des

affaires dans
lesquelles des

divergences
de vue

seseront
produites entre les

magistrats de l'une

ou l'autre chambre~ ne seront
plus a ravenir

mis en circulation et ne sortiront plus, en tout
ou en

partie, de Dar-es-Cha.âra.

Dans Je cas uù les apures soumises au dëlt-

(~ U-~f- t~bteau g~në~t (~" CA~.n;.

(;Z)
Conf dÓcretfl den 8 fdr acr 787b et ?5 m,·.v 18î0, art 9 et 23.

(3 eaaf dicret du 23 mi 1876, un 2 t fI('f]
Xe con'Atit'Ie pal< lin acte mtrodttclu d'nu.Iance une lettre l'l'un

Cadi a 1111ae re, (>l)lh..gIJeII J.h'\lllI.J1tee dCl"nlCf a J¡Ul.n'\II'V~1" toR
Pamen au proc!;Js on caMou e1leRne S'31T.Rngenltent ,.ar. (Mixte,
2L novembrc 1800, .r. T. 9A,~â97.)

bére de la chambre n'auront pu être toutes

examinées~ celles de ces affaires qui ne l'auront

pas été le mercredi seront l'objet d'une déUbë-

ration le tendemain jeudi, dans la matinée,

avant la réunion du Conseil du Cbaàra.

Art. 2. Le présent décret ayan) pour but

d'accélérer l'expédition des aùah'cs et d'éviter

aux
plaideurs des pertes de temps et des frais

inutiles, les notaires
chargés

de )a rédaction

des jugements et des actes de procédure ne de-

vront
garder par

devers eux les pièces des pro-

cès que le
temps

strictement nécessaire
pour

l'établissement dcsdits actes. Les
pièces

et les

titres ordinaux déposes par les plaideurs pour-

ront ainsi leur être rendus, et les actes judi-
ciaires concernant leur affaire leur être remis

sans aucun retard préjudiciable a leurs inté-

rêts. Quant aux actes de procédure ordinaire,

ils devront être également établis dans le plus

bref délai possible.

Art. 3. Vu la nécessité
pour

les Cadis

hanétitc et malékite d'avoir des notaires spécia-

lement attaches il leur scrvicr, ces deux
magis-

trats pourront choisir chacun un ou deux

notaires de confiance qu'ils chargeront
de tels

travaux qu'ils jugeront à
propos,

dans ta limite,

bien entendu, des dispositions du règlement

susvisé du Chaâra et de notre présent décret.

Quant aux autres notaires de Tunis, ils devront

se rendre au Chaara a tour de rôle, suivant un

mode de roulement déterminer et ce tous les

jours de la semaine, sauf les jours fériés dési-

gnés
à l'article a du

règlement organique du

Chaâra, afin de
rédiger

les actes secondaires de

procédure autres que ceux plus importants

mentionnés ci-dessus, dont la rédaction incombe

a des notaires en titre du Chaâra.

Art. 4. Les pbuueurR ont parfois recours

a des artifices de
procédure qui consistent le

plus ordinairement a se faire délivrer une

mrasla
par

des cheiks du Chaara, alors
qu'il

en était
déjà intervenue une

première basée sur

un
expose

différent de la même aflaire.

Il
importe

de
couper

court a cette
pratique.

Dans ce hutj un registre spécial sera ouvert et

confié à deux notaires d'une capacité reconnue,

!t~qu<*)s
seront chargfH d'y tr~rtscrire~ a tour

de rôle, toutes [es mraslas, quelles qu'eues

soient, émanant des magistrats du Chaàra, sans

distinguer si elles sont inscrites sur des actes

ou titres quelconques, ou écrites sur des feuil-

tesapart.

Lorsqu'une mrasia sera remise
pour trans-

cription aux deux notaires en queslion, ils de-

vront tout d'abord consulter leur
registre; si

)'afÏa[re à laquelle se rapporte cette nn'.tsîa a

fait
l'objet

d'une autre mrasla contraire, ils se-

ront tenus d'en aviser verbalement le
magistrat

auteur de la seconde mrasla. Ce
magistrat ainsi

averti ne pourra signer
sa mrasla qu'après en

avoir délibéré, en conseil du Chaàra, avec le

magistrat qui aura délivré la première.
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Si les notaires ne trouvent
pas dans leur re-

gistre
une

première
mrasla contraire a celle

qu'ils sont
requis de transcrire, ils écriront, au

verso de cette dernière mrasla la mention sui-

vante K N'a pas été précédée d'une autre

mrasla contraire M, puis ils la rendront après

ï'avoir transcrite sur leur
registre,

à L'huissier

qui la leur aura remise, pour qu'il la soumette

la
signature

du
magistrat dont elle émane.

Si un
magistrat

de l'un des deux rites délivre à

un plaideur une mrasla conforme à lajurispru-

dence en
vigueur

dans son rite et que la partie

adverse demande ensuite, par une mrasla ctna-

née d'un magistrat de l'autre rite, le renvoi de

t'ai~ure devant la juridiction de ce dernier rite,

les notaires devront, dès que cette bcuonde

mrasla leur sera
présentée, aviser le

magistrat

dont elle émane de l'existence d'une première

mrasla contraire, afin que le débat contradic-

toire dont il est
parlé plus

haut ait lieu, à ce

sujet, en conseil du Chaâra, entre lui et le ma-

gistrat
de Vautre rite auteur de la première

mrasla. S'il ressort de ce débat
que

les conclu-

sions de la seconde mrasla sont justifiées, l'af-

faire en
litige

sera
invoquée par

mrasla devant

le conseil des deux rites.
Art. 5. Les deux notaires susdits seront,

en outrer chargés
de la

garde
des archives du

Chaara et de la tenue des
registres prescrits par

les articles 18, ~i et 23 du décret
organique

du

25 mai ]&y6 (i" djoumadi el aouel i2o3).

Ils seront nommés par nous sur la présenta-

tion du Chaâra et nous devront
compte,

a toute

réquisition~ de l'exacte exécution des obliga-

tions
qui leur sont

imposées.

Leurs émoluments seront fixés et leurs frais

d~ bureau ta~es
par

notre Premier Allaistre le

tout sera
payé

sur les revenus des habous de

Dar-es-Chaàra.

Art. G. Le tarif des droits à prélever par

les notaires sur les actes qu'ils sont
appelés

à

dresser restera tel
qu'il a été fixé

par notre dé-

cret du ~3 novembre 1886
(~5

safar
i3o~).

Quant aux honoraires des huissiers, ils se-

ront, comme par le passé, de i lr. 20 c.
par

acte
signifié. Et, à ce

propos,
nous recomman-

dons aux
magistrats

du Chaàra de veiller tout

particulièrement
a ce

que les notaires et les

huissiers du Chilara s'acquittent de leurs fonc-

tions avec lonte la régu-larite désirable et se

conforment strictement a cet
égard aux

dispo-

sitions du
règlement organique du Chaâra. En

cas de résistance au~ ordres du Chaara par des

particuliers,
notre Premier Ministre sera avisé

et prermlra les mesures necessiiii>cs pour que

ces onlrr5 soient cxècuté~.

Art. 7- Les dispositions du décret
orga-

nique du 25 mai
tSyS et celles du

présent dé-

cret avant surtout pour but d'éviter les len-

teurs d~ns
l'expédition des an'Eurcs et de

proté-

ger lfsj)t~ticiah[<*s contre les manœuvres dolo-

sives dont ils pourraient être l'ul~et, les

magistrats du Chaàra devront faire preuve,
dans

l'accomplissement de leurs fonctions, de

toute l'assiduité et de tout le zèle désirables.

840
35 février

18~

(&?raMa~ancjt~jf)

PaOAtULet78 LE 25 FÊVRIEB tSi)?

Décret instituant à Sousse et à Kairouan des tribu-

naux à compétence civile et pénale.
(OFFICIEL, )8< 126)

Vu notre décret du 18 mars
i8o6(3<:haouaIiM),

créant des tribunaux
régionaux à Sfax, à Gafsa et à

Gabès;
Attendu qu'il convient de développer et d'étendre

cette institution, qui a produit d'excellents résultats
et constitue

pour nus ~njeLs un precieux bienfait;

Article i~. il est institué à Sousse et à

Kairouan des tribunaux à
compétence civile et

pénale.

Ces tribunaux ressortissent au tribunal de

l'Ouzara, siégeant
à Tunis.

Leur
circonscription sera déterminée

par un

arrêté de notre Premier
Ministre (').

Art. 2. Les artictes 2 à 30 de notre décret

du t8 mars 1806 (3 chaoual
f3)3) sont en tout

applicables aux tribunaux créés
par

le
présent

décret et à ceux qui seront
appelés

à en faire

partie.

841 QmaItSf)~
(7 <tM/<: ~)

mOML-LGUELEQiHAItS~

Décret réglementant ]a profession d'oultil devant
les juridictions tunisiennes.

(OfFtCtE[..t8<)7,2l7)

Article i~. Nul ne sera admis à
repré-

senter une partie devant les juridictions tuni-

siennes de tout ordre, s'il n'est muni d'un dé-

cret d'autorisation (*).

Art. 2. – Tout candidat aux fonctions d'oukil

doit subir un examen devant une Commission

composée du Ministre de la Plume, président,
du Directeur des services judiciaires et de deux

membres
désignes chaque aimée

par notre

Premier Ministre.

La Commission tiendra trois sessions par an.

Art. 3. Ne seront admis à subir les exa-

mens
que

les candidats d'une moralité recon-

nue, âgés
de

vingt-cinq
aus au moins.

Art. 4. L'examen se compose d'une

épreuve écrite et d'une, épreuve orale.

L~épreuvc écrite est éliminatoire. Elle com-

(1) La i. du Tnbnnal dl) SO!> s"ëtend am le tem-
torre dc, euulrtm de SOIl"I<C,de ~lor'll'!hrt de Dlc,nmul, (le Aiabdrn,
d 601laIO~1et ,tea Olllod-1c1

LA. ctre,¡n>4CrljltlOn dit l'nbunal de Knrrovan eétend l'llir le tarri-
tom des enrdrtta de Kllnoillul, daa :1851'0et dea '1IIlV£>ur.

Lo Cauhu des ""rüH..llldJc eat IUlIIU'l:6nn tcrnW1rC (lu Tnbunal da
Gn.hn (Arréte rit' l'rem,er lfuvrtre dn Ni )éa r 1V97[Uyinel. 1991,
U6]. ('ouf efmm ll1b1cHIUg\'noérP.1[, ('\lDS])

C.1r. d~Cl'Ct du 28 no\uwbre 1898. an 3, § d.
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porte i° la rédaction en langue arabe d'un
acte de conclusions ou d'une ptainte dont les

éléments sont fournis par ta Commission

&oUne dissertation sur une question de droit.

La durée de l'examen écrit sera de quatre

heures les candidats ne pourront se servir de

livres ni de notes écrites, ni communiquer avec

le dehors.

L'épreuve orale se composera de quatre in-

terrogations de cinq à dix minutes chacune,

qui porteront sur les points suivants )~ la

grammaire arabe le droit musulman ~olc

droit administratif; ~o l'organisation judiciaire
et la procédure.

Art. 5. A l'expiration des épreuves~ ta

Commission dressera procès-verbal de ses opé-
rations. Elle adressera son rapport à notre
Premier Ministre.

Tout candidat rejeté sera avisé de son insuc-

cès il ne pourra se représenter
à l'examen

avant l'expiration d'une année.

Art. 6. Les avocats inscrits aux barreaux

des tribunaux français de Tunisie et les défen-

seurs en exercice près desdits tribunaux pour-
ront être nommés oukils sans être tenus de

passer l'examen prévu aux articles 3 à 5 du

présent décret (').

Art, y. L'oukil muni d'un décret d'auto-

risation pourra représenter les parties et faire

pour elles toutes productions, procédures et

plaidoiries utiles devant toutes juridictions tu-

nisiennes quelles qu'elles soient.

Art. 8. Tout oukil porteur des pièces d'un

plaideur sera présumé av~ir reçu mandat de le

représenter en justice pour l'affaire a laquelle

lesdites pièces se rapportent, même s'il ne

produit pas une procuration régulière (~). Tou-

tefois, l'oukil ne pourra transiger, passer un

aveu, accepter que le serment soit déféré ou le

déférer lui-même à un tiers, faire appel d'une

décision rendue en premier ressort, arguer de
faux les pièces produites en justice ou accuser
un tiers de faits pouvant entrainer contre lui

l'application d'une peine~ s'il ne justifie avoir

reçu pour ce faire mandat exprès de celui qu'il

représente.

Toutefois, il n'est rien innové sur ce point

am règles actuellement en vigueur devant le

Tribunal du Chaâra et devant le Tribunal

mixte (ï).

Art. g. Sous le oénénce des règles édic-

tées en l'arlicle qui précède~ à partir du mo-

ment où un oukil s'e~t constitué pour un plai-

deur, toutes les pièces de la procédure,

citations~ significations, sommations, lui sont

(Il Conf diaret dn 10' octub-e 1881 ('o JusTTCe FRASÇ\)

(:, Des (!u'un 1I,H,t ou oalul est eonetitué dens une vffamc "'l1t

'crhali"meDt, soit par requête, not nom e:¡¡t Jn!crit fUir nn regialue

Kl'ét'ial tena au cabinet de lu Duec1ltJn tJCK fier, U~elI judu!u:urcr> Cette

acnpfion fvite, ce ue Aemandv cmuU1unll~lItloll dae doeslura

de l'affmra rapportant le nom du défevaeur; y est 1D-eDhr~n..¿

en marge en langue françmee et arabe acec le hmhre de 1" DJO:C.

dOJl. ( lote du Dmec(ev.r dse flr7VI.-e" du 3 mau fü97.)

13) eonf. Ion du 1- Juillet lRR5, art. 41, § 6 (w PRD.PRLÉTÉ Fan-

cnetut).

remises au lieu et place de son client et cette

remise opère le même effet que si elle était faite

au
plaideur lui-même.

Art. to. Tout oukil est tenu de déférer

aux instructions
qui lui sont données

par tes

magistrats pour
la marche des affaires et les

mesures d'ordre qu'ils prennent pour l'admi-

nistration de leurs
juridictions. Tout oukil doit

se considérer comme un auxiliaire de la justice
et refuser absolument son concours à toute ac-

tloii dolosive et à tout acte frauduleux.

Art. î t. – Les honoraires des oukils se rè-

glent
suivant l'accord intervenu entre eux et les

parties qu'ils représentent. Toutefois, Leur est

interdit de s'associer avec ces dernières
pourle

gain
d'un

procès, c'est-à-dire de
stipuler qu'en

cas de succès, il leur reviendra une quotité de

la chose
litigieuse.

Art. 12. En cas de contestation entre un

oukil et son client pour le règlement de ses ho-

noraires (")~ ceux-ci pourront êtrc~ sur la de-

mande et l'accord des
parties,

arttîtrés
par

notre Ministre de la Plume, qui prendra l'avis

du chef de la juridiction devant
laquelle l'oukii

aura occupé.

Art. i3- H est interdit à tout oukil d'ac-

quérir pour son propre compte
des droits liti-

gieux et d'en faire ensuite la base d'une action

en justice, soit sous son
propre nom, soit sous

le nom d'un tiers.

Art. 14. Tout oukil doit tenir deux
regis-

tres, l'un dit «
Répertoire ))j sur lequel il ins-

crit par ordre de
réception

toutes les affaires

dont il est charge l'autre A souche, sur lequel

il
porte

toutes les sommes
qu'i! reçoit de ses

clients ou
pour

leur compte et dont il doit obli-

gatoirement donner reçu.

Ces
registres

seront cotés et paraphes a l'Ad-

ministration générale et devront y être produits

à toute
réquisition.

Art. i5. La profession d'oukil est incom-

patible avec tout
emploi

administratif ou judi-
ciaire et avec la profession de notaire.

Art. iC. Toute infraction aux
règles

ci-

dessus posées par un oukil en exercice donnera

lieu, suivant sa gravité~
ai l'application d'une

des
peines ci-après i~ ravcrtibsement 2o la

réprimande 3° la
suspension ~o révocation~

le tout sans préjudice de la répression des faits

qui constitueraient à sa charge des infractions

de droit commun :)ins!
que

des
réparations

pécuniaires qui pourraient
être dues aux

parties

civiles.

Art.
17.

Dans le cas où un avocat ou un

défenseur serait suspendu dc~ ses fonctions
par

(n~ £.'1:0'1 tribullIWXtndiKCUCf!te pro. sunt JIttomTu!,hmts punr
de calte .¡!,I.HQD.(Kef, tnb. mdlg 1 ai 1'"nI J89D, J 7, 90.
472 )

noitradocoltaxvtiev.(Kef.tmb.mdug, 3D a~n1189D, J T DD,

LIL1113mandc1311J'lucmcutd')]on1H'8u'ufI plJur¡¡ui\lc ))lI.r unF..urnl,éclI,
RpoeCÎtlle-menlpar un IL\ oent, penr len l'IO¡URqu',1 n d"nltéB mn pro-
ces dovent \lne Jllndtctiun nrdngene eet de la comyetence de la }Url~
du::tHJnrrançal!;O; 11Jlupor1.e peu que 1' .~«t ad agI Ila11f1la caanc
comme oukll on mundatursv vttlenW ud luem. (5U1I1II'IC,2D,WIa1 15U8,

y. MU),5t6 )
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la juridiction française, it serait privé du droit

de
représenter

les
parties

devant les tribunaux

tunisiens pour le temps de la suspension ainsi

prononcée
contre lui.

En cas de démission, de révocation ou de

radiation par l'autorité judiciaire française, le

décret portant autorisation de représenter les

parties devant les juridictions tunisiennes serait

purement et simplement rapporté.

Art. 18. La liste des oukiis sera dressée

au début de chaque année et afnchée en arabe

et en français dans les locaux
occupés par

les

juridictions de tout ordre sur le territoire de la

Régence. N'y seront inscrits que les oukils
nommés

par décret, soit antérieurement au pré-

sent décret~ soit par application de ses dispo-

sitions. Les
inscriptions

sur cette liste seront

faites en cours d'année au fur et à mesure des

nominations.

La
première

liste des oukils sera dressée à

l'expiration de trois mois depuis la date du

présent décret.

Art. i g. Le décret du ~7 mai 1885

()2 châbane i3o2) est
abrogé.

842 7 août 1897

(8 r~fft el ftOMe~ ~~J)

P-KOMULGUE LE 7 AOUT i8<yj

Décret fixant à 3 c/u le droit proportionnel à perce-

voir sur la délivrance des grosses dans les tribu-

de province.
(OFFICIEL, 1897, ~8)

Vu le décret du to janvier ï885 (aS rebià cl aouel

i3o~ f~glemetitant la cont.rsLmte par corps
des de-

biteurs;

Vu les décrets des 16 décembre 188~ (a? safar

x3oa) a3 janvier 1885 (6 rebià ettani 130') et ig juin
1886 (I? ramadane n3o3) concernant la délivrance

par
fe greffe de l'Ouzara des expéditions des pièces

et jugements et des amras d'exécution;

Vu les décrets des 3i décembre 1860 (ï3 chàbane

ïaSa), 33 décembre 1878 (a8 hidjà 1395), ler no-

vrmbre 1887 (t~ safar t3o5) portant tarif des droits
de chancellerre à l'Ouzara

Vu les décrets du 18 mars 1896 f3 chaoua! i3l3),
instituant à Gobes, Sfax et à Gafsa des tribunaux

à compétence civile et pénale, 25 février I8Q7 (23 ra..

madone
t3t4), instituant

des tribunaux de même

nature à Sousse et à Kairouan, t8 avril t896 (5 hâda

i3t3)
concernant les droits à percevoir surla déli-

vrnnce des expéditions
et des grosses dans les tri-

bunaux de province; t

Article unique. Le droit proportionnel

institué
par

le no a de l'article 2 du décret du

i8 avril t8()6 (5 kàda i3t3) est nxé à 3
~o

et le

minimum de ce droit porté à 3 fr., sauf ce qui

est dit en l'article 3 du susdit décret.

843 10 avril ï8t)8
(fSA-<Ma/~)

PnOMULGKf! LE tO AYME.
i8~8

Décret autorisant les Pfeaidanta des tribunaux do

province à prendre toutes mesures conservatoires

pour empêcher un débiteur de dissimuler ou de

faire disparaitre ses biens.

(OfnciEL, t8~9, 265)

Article ]~. Les Présidents des tribunaux

de province pourront ordonner, sans
procédure

et sans débats, &ur la simple demande qui leur

en sera faite par un créancier porteur d'un titre

)c) qu'acte notarié ou autre en tenant Heu, tou-

tes mesures conservatoires ayant pour objet de
mettre un débiteur dans

~impossibilité
de dis-

simuler ou de faire disparaître ses biens et de

rendre ainsi difficile ou impossible l'exécution

de la sentence qui pourrait
être rendue contre

lui
après de& débats réguliers.

Art. a. Toutefois, les Présidents de tribu-

naux de province ne pourront faire usage du

pouvoir qui leur est ainsi donné
que dans les

affaires dont leur juridiction est
régulièrement

saisie et à
charge

de faire trancher le
litige par

le Tribunal à la première audience utile.

Art. 3. Au cas où le Tribunal jugerait la

demande mal fondée, il annulerait
toutes les

mesures conservatoires autorisées provisoire-

ment par le Président, dans le cas contraire~ il

les confirmerait par son Jugement.
Art. Les ordonnances rendues

par
les

Présidents~ en vertu de l'arlicle du présent

décret, seront exécutées sans délai par les Caïds

sur la seule
production qui leur en sera faite

par la partie intéressée. Ces pièces ne sont sou-
mises à aucune condition de forme, elles doi-

vent néanmoins être revêtues de la signature
du Président et du sceau du Tribunal.

Art. 5. Noire Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

844 i~ mai tS~S

(~ A/f~! )~J)

PROMULGUE LE t? YAI 1898

Décret inaÛtnMt au Kef un TrUmnfd à compétence
civile et pénale.

(OFFICIEL, t898, 3QO)

Vu nos décrets des 18 mars tSgG (3cha(MaIi3t3)
et 25 revricr 1897 (.3 ramadane 1314) créant des
tribunaux régionaux à Sfax, Gafsa, Gabès, Sousse

et Kairouan;

Attendu qu'il conrient de
développer

eL d'étendre

cette institution qui a
produit

d'excellents résultats
et constitue pour nos sujets un précieux bienfait;

Article i~. Il est institué au Kef un Tri-

bunal à compétence
civile et pénale.

Ce Tribunal ressortit au Tribunal de l'Ou-

zara, siéoeant
à Tunis.
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Sa
circonscription sera déterminée

par
un

arrêté de notre Premier Ministre (').

Arl. 2. Les articles a à 3g de notre décret

du t8 mars
i8))6 (3 chaouaÏ iSf~)

sont en tout

applicables au Tribunal crée
par

le
présent

décret et à ceux qui seront appelés A en faire

partie.

845 1
a septembre 18g8

(/.7re6~an~

Arrêté du Premier Ministre fixant les honoraire& dee

médecins requis on commis par les autorités jttdi-
ciaires tunisiennes (=').

(OFFICJEL, t8g8~ C3t)

Article i~. Chaque médecin requis par

les autorités judiciaires tunisiennes ou commis

par ordonnance de ces autorités, re~oitj à titre

d'honoraires

i" Four une \tSLte simple 5fr-
Pour Hne~Hite d'après pansement 8

30 Pour toute
e alreratton autre que l'autopsie JO

4° PoUI' QutOpSlC S'ant mhullluhon 2J
5" Pour autopsie après exImmatKMi 355e l'our autopsie aprés eshumatcon 3~
6" Pour autopsie d'un nouveau-né avant inimma-

hon î5

Pour autopsie d'un nouveau-né après e~liUttm-

hon 25

Tout rapport écrit donne droit, au minimum,

aune vacation de 5 fr.

Art. 2. Le coût des fournitures reconnues
nécessaires

pour les opérations est remboursé

sur la production des pièces justificatives de la

dépeasc.

Art. 3. H n'est rien alloué pour soins et

traitements administrés, soit après le premier

pansement, soit après les visites ordonnées

d'office.

Art. 4. En cas de
transport

à
plus

de

deux idiomètres de leur résidence, les médecins

reçoivent, par kilomètre parcouru,
en allant et

en revenant

1° o fr. 20 c. si le
transport

a été effectué en

chemin de fer;

2° o fr. 4o c. si le transport a eu lieu au-

trement.

Art. 5. Dans le cas ou les médecins sont

retenus dans le cours de leur
voyage par

force

majeure, ils reçoivent une indemnité de 10 ir.

par chaque journée de séjour forcé en route, a

la condition de produire à l'appui de leur de-

mande d'indemnité un certificat du Contrôleur

civil ou du Caid du territoire, constatant la

cause du séjour forcé.

Art. 6.–M est alloué a)jY médecins, outre les

frais de transport, s'il y a lieu, une vacation de

5 fr. a raison de leurs
dépositions,

soit devant

le Tribunal, soit devant le
magistrat instructeur.

Si les médecins sont obligés de prolonger

(1) La cucortxnptèon da Tnbunal du Kef' a'étend aar le torr'tteire
def) CafMtt) rht Kof, 'Mhourat~b,OnettnHa Goob&ta, Outtul Aottn,
;a~a1~ (~u~e:la~a~rO~ell~ gJ~O~u(\~ta~o~lo~;
S~tem et'CtthM. Ata Dra.ham etR~ibn (~r~ 7'~m«r Jf.n~f~-
<f'. 2.9 m(t' J.M'N[O~oet. i89S, 390]

– Coat. etiMa t&hteau s~oérut
t.-CA.Mj.t

(xt eoar. etlam aérrat da 15 juin ,ses (v" .-été du
~Ó aatobre 1898 (v

0 M.uNtClr..hJTtl:5, 1).

leur
séjour

dans ta ville oit
siè!le, soit le Tri-

bunal, soit le judc d'instruction devant
)cque!

ils sont
appelés,

il leur est attoué, sur leur de-

tuandcj une indemnité de 10 fr. par chaque

journée
de

séjour
iorcé~

Art. y. Les médecins devront joindre à

leurs
rapports un mémoire en double expédi-

tion, dont une sur
papier

timbré sur lequel ils

porteront le détail des honoraires et indemnités

qui leur seront dus fn vertu du
présent tarif,

pour F exécution de la réquisitioM ou de la com-

mission qui leur aura été adressée et dont ils

justifieront en même temps.

Faute par eu~ de fournir leur mémoire auisi

qu'il
vient d'etï-e dit, ils perdront tout droit au

bénéfice du présent tarif.

Art. 8. Le mémoire sera mandaté par le

Secrétaire générât
du Gouvernement tunisien,

sur te vu d'un certificat ém~nc de l'autorité

qui
a requis

ou commis le médecin consta tant

que
le mémoire est sincère et véritable et. indi-

quant
l'affaire qui a donné lieu a )'experLise,

A

moins que la partie
civile n'ait

déposé
une pro-

vision destinée au
paiement

des frais de procé-
dure, auquel

cas exécutoire sera décerné sur la

caisse du receveur qui aura reçu le dépôt,
soit

par le Président du Tribunal
régional

tunisien

saisie soit
par

le Directeur des services judic'ai-

res, suivant le cas.

846 28 novembre 1898
(~ /'f< /~f~)

PROMULGUL LE 28 ~O'YEMIIRE 18gB

Décret réorganisant le Tribunal rabbinique de Tunis.

(OFFICIFL, !8')3, ~83)

Vu le décret du 3 septembre ~87~ (39 djoumadi

ettani ia8o) sur la compétence judiciaire des rabbins;

Vu le décret, du )8 avril t883
([0 djoumadi cttaui

1300), portant promulgation
de la loi rranç.ai~c du

27 iDars [88~ sur l'organisation de la jundic~iou

française en Tumsie

Vu les décrets des 5 mai i883 (a-~ djoumadi ettani

i3oo), 3i juillet j884 (7
ehaooa] t3oi), i5 février

1887 (at c~ot'madi
el aouel iSo~.tsur la comp~Kmee

civile des tribunaux français de `l'unisie

Sur la
proposition

de notre Premier Ministre

Article i~. – Le Tribunal rabbinique de

Tunis se composera
désormais

Du grand-rabbin, président bonorairc

D'un rabbin, vice-président;

De deux rabbins, juges

De deux rabbins~ juges suppléants;

Et d'un greffier;

tous nommés par nous, sur la
proposition

de

notre Premier Ministre.

Art. s. Les traitements des membres du

Tribunal rabbinique sont f]~és atut; qu'il suit

Virc-prcsiden). ~,fHMu.
ju~c ~o

Juge suppléant.. 2,000

<Sfi'S~ a~M

Ces ma<jih)r:)Is
ne

peuvent
e'ccrccr aucun

commerce ni cumuler avec leur situation aucun
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autre emploi rétribué, de quelque nature qu'il

soit. H leur est de même interdit de participer,
moyennant rétribution~ aux cérémonies du culte

Israélite.

Us doivent être
âgés

de trente-cinq ans au

moins et de soixante-dix ans au plus, présenter
les garanties de capacité nécessaires et résider

a Tunis.

Art. 3. Les parties peuvent comparaître et

plaider devant le Tribunal rabbinique
elles-

mêmes ou
par procureur.

Nul n'est admis A représenter les parties
de-

vant le Tribunal rabbinique s'il n'y
a été auto-

risé conformément aux dispositions du décret

du
g mai 1897 (y hidjà i3t4).

Pourront aussi les rabbins représenter
les

parties, pourvu qu'ils se conforment aux dispo-

sitions de notre décret sur les oukils les rab-

bins pourvus de diplôme seront dispensés de

l'examen, mais ils seront soumis aux règles

ordinaires de la discipline des oukils.

Art. /i. Les audiences sont
pubLiques~

à

peine de nullité. Elles ne peuvent être tenues

qu'au siège
même du Tribunal (dans le local à

ce
désigné par

notre Premier Ministre), sous la

présidence du vicc-présidert~
as&isté de deux

juges ou juges suppléants.
A défaut du vice-

nréhidentj la présidence appartient au doyen

d'âge
des

juges.

Art. 5. L'organisation du greffe
et des ar-

chives du Tribunal, la nature et la forme des

registres qui doivent y être tenus et les règles
n suivre pour l~dministration intérieure de la-

dite juridiction seront fixées
par

arrête de notre

Premier Ministre.

Art. 6, Les heures d'ouverture et de fer-

meture du
greuc,

les jours et heures des au-

diences, ainsi que leur durée et la répartition

des anaircs
qui y sont traitées,, seront Hxées en

la même forme.

Art. 7. Les parties pourront toujours se

présenter volontairement devant le TribnmJ,

auquel cas il jugera leur différend sans autre

forme. La déclaration des
parties qui

demande-

ront jugement sera signée par elles, ou men-

tion sera faite si elles ne
peuvent signer.

Art 8. Le Tribunal rabbinique ne reçoit au-

cune instance
préalablement portée devant une

autre juridiction réguuèrCj à moins que cette

autre juridiction ne s'en soit dessaisie sans la

trancher et seulement
après qu'avis

de ce des-

saisissement lui a été notiiié par notre Premier

Ministre.

Art. Q. Tout juge peut être récusé pour

les causes
ci-après

1° Quand il .t un intérêt dans la contestation;

S'il est parent ou allié de l'une des par-

ticsj, ou si la femme du
juge

est
parente ou

alliée de l'une des parties jusqu'au degré
de

cousin issu de gcrmahi;

3° Si l'un des avocats ou oukils occupant
dans l'instance est parent ou allié de l'un des

juges ou de sa femme jusqu'au degré de cousin

issu de
germain

4~ S'ils sont créanciers ou débiteurs de l'une

des
parties

5o Si, dans les cinq ans qui
ont

précédé la

récusation, il y a eu procès criminel ou autres

causes d'Inimitié
capitale

entre
lejuge

oa l'une

des parties, ou son
conjoint,

ou ses parents ou
alliés en

ligne directe;

6° S'il y a procès civil existant entre eux et

l'une des partie, ou son conjointe ou ses pa-
rents ou alliés en

ligne directe;

Si le juge est tuteur, curateur, héritier

présomptif ou donataire, maître ou commen-

sal de l'une des parties, s'il est administrateur

de quelque établissement, société ou direction,

partie dans la cause

Tout juge qui saura cause de récusation en

sa
personne sera tenu de la déclarer au Tribu-

nul~ qui décidera s'il doit s'abstenir, le tout A

peine de nullité du jugement;
S° Si le juge a donné conseil, plaidé ou écrit

sur le différend s'il en a précédemment connu

comme juge ou comme arbitre s'il a sollicité,

recommandé ou fourni aux frais du
procès

s'il a
déposé

comme témoin si, depuis
le com-

mencement du procès, il a bu. ou
mangé avec

rune ou l'autre des parties, ou reçu d'elle des

présents.

Art. t0. Si au jour indiqué par la citation

l'une des parties
ou son oukil ne

comparait pas,

la cause sera jugée par
défaut.

Art. 11. La
partie condamnée par défaut

pourra
faire

opposition,
dans les

sept jours de

la signification, et même après, jusqu'à Inexé-

cution du
jugement.

La partie opposante qui
se

laisserait juger une seconde fois par defaut ne

sera
plus

admise à former une nouvelle oppo-

sition.

Art. 12. – Toute instance sera éteinte par la

discontinuation des poursuites pendant
six

mois la péremption n'éteint pas l'action, eUe

emporte seulement extinction de la procédure,

qui devra, des lors, être renouvelée si l'instance

est reprise.

Art. ]3. Les jugements du Tribunal rab-

binique sont rendus en tangue héhraump. Ils

sont, dans les
vingt-quatre

heures de leur
pro-

noncé, inscrits avec un numéro d'ordre, sans

blanc, surcharge ni interligne, sur le registre

a ce destiné. Ils doivent être signés par les

trois magistrats qui les ont rendus. Les ren-

vois et les mots
rayés

nuls sont dûment approu-

vés et
paraphés par ces magistnits.

Art. i~. Tout jugement
doit contenir

!<~ Les noms, qualités
et demeures des parties;

2<* Le point de fait;

3o Les dires des
parties;

~o Les motifs en fait, en droit

5~ Le dispositif
C~ La date à

laquelle
il a été rendu et qui

sera c\p!'imée d'après le calendrier israélitc en
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usage
en Tunisie, le calendrier

musulman
et te

calendrier grégorien

7" Les noms des magistrats par lesquels il a

été rendu;

80 La liquidation des dépens ou dommages-

mtérétSj s'il y échet.

Art. t5. Toute personne qui a été partie

dans une instance peut obtenir une copie du ou

des jugements qui s'y rapportent. Cette copie
nu expédition est la reproduction intégrale de

la minute établie en vertu des articles 8 et g du

présent décret. Elle est certiHëe conforme par
le greffier, visée par le vice-président et revêtue

du sceau du Tribunal. Cette expédition fait foi

comme acte authentique de la puissance publi-

que, mais n'a aucune valeur exécutoire.

Art. <6. – Toute partie au profit de laquelle

un jugement a été rendu a le droit d'en obtenir

une copie en forme exécutoire.

Elle ne peut en obtenir qu'une sente. Toute-

fois, la partie qui, avant d'avoir pu faire exé-

cuter le jugement rendu à son profit, a perdu
la copie en forme exécutoire qui lui a été déli-

vrée peut en obtenir une seconde par jugement
du même Tribunal, tous intéressés dûment ap-

pelés, et à charge de fournir une caution solva-

ble, ou autre sûreté suffisante, à moins que
le condamné ne reconnaisse que le jugement
n'a pas été exécuté. La caution n'est déchargée

que lorsque le jugement est périmé.

Art. 17. Un jugement cesse d'avoir force

exécutoire après quinze années grégoriennes, à

partir du jour où il a été rendu.

Art. 18. La copie en forme exécutoire

d'un jugement contient la traduction en langue
arabe des éléments de la simple expédition

dont il est parlé en l'article t~, sous les numé-

ros î, 5j 6, 7 et 8. Elle porte de plus, en tête,
la mention suivante

«
Au

nom
de Son Altesse le Bey, te Tribunal rab-

binique siéqeant à Tunis a rendu le jugement dont

la teneur suit. D

Et, à la fin, la mention suivante

f[ En conséquence, Son Altesse le Bey mande et

ordonne à tous fonctionnaires et agents de l'autorité

publique
de faire exécuter ou d'exécuter le présent

jugement. M

La traduction est faite par le greffier du Tri-

bunal et sous sa responsabilité.
Art. ta. En marge de la minute de cha-

que jugement, mention sera faite par le gref-

fier, et visée par
le

vice-président, de la déli-

vrance de toute expédition simple ou de toute

copie en forme exécutoire dudit jugement avec

la date de la délivrance et le nom de la per-
sonne a laquelle elle a été faite, le tout a charge

par le greffier d'une amende de 5o fr. par

chaque contravention constatée, sans préjudice

des dommages-intérêts qui pourraient être dus

aux tiers qui auraient subi un préjudice.

Art. 20. Extrait de tout jugement rendu

par le Tribunal rabbinique est dressé par le

greffier et envoyé par le Président du Tribunal

à notre Premier Ministre dans les trois jours de

la prononciation.
Art. ai. Le

jugement est signifié, sans

frais, à la
partie condamnée, par le Caid de

son domicile ou de sa résidence.

Art. ~2.
Chaque Caïd tient un

registre
sur

lequel il
indique la date

à laquelle le jugement
en forme exécutoire lui a été remis, le numéro

et ta date dudit jugement et la date à
laquelle

la
signification a été faite.

Art. 33. La signification doit être faite

par le Caïd dans les trois
jours de la réception

du jugement, plus un jour par myriamètre
de

distance entre sa résidence et celle de la per-

sonne à
laquelle est faite la

signification.

L'exécution doit être assurée dans les dix

jours de la
signification.

Art. a~. Les jugements du Tribunal rab-

binique sont définitifs et sans recours.

Toutefois, ils
peuvent être cassés

par
nous et

renvoyés devant la juridiction compétente, soit

d'office, soit a la requête de la
partie succom-

bante, pour incompétence, ou, s'ils ont été

rendus sur un titre dont la fausseté a été en-

suite reconnue ou sur une cause inexistante, ou

s'ils se fondent
uniquement sur une erreur ma-

térielle portant sur l'objet de la contestation ou

sur la personne de l'une des parties. Les sim-

ples erreurs matérielles de calcul et de nom ne

seront
pas cause de nullité, mais pourront

donner lieu u une demande de rectification

adressée au Tribunal rabbinique, et, par
voie

d'appel, a notre Premier Ministre, même si les

décisions sont passées en force de chose jugée,
même si elles sont exécutées.

Art. aj. Les juges du Tribunal rabbim-

que sont civilement responsables envers les

parties dans tous les cas où, d'après
la toi

pé-

nale, il
y

a
prise

a
partie contre eux.

Art. au. Nul justiciable du Tribunal rab-

hinique ne pourra être contraint sur sa per-

sonne ou sur ses biens
qu'en

vertu de la
grosse

d'un jugement régulièrement rendu et à lui

régulièrement signifie.

Art.
2'y. La délivrance

par
le

greffier
du

Tribunal rabbinique des copies ou expéditions

des requêtes, actes et titres déposes pour
t'Ins-

truction des affaires et des jugement-i rendus

par le Tribunal donne lieu à la perception,

outre les droits de timbre (*), des droits de

chancellerie (1) établis
d'après

le tarif
ci-après

Sur chaque
copie on expédition comportant

cmqpa~es au

plus

Fr.

3

a

(1) Une lettro du Dmectevr de5 Fnaneea dn ]9 août 1899 (It. D. F.
re93, 3St) réglemente le mode de perceptivn dan drentn de nhnnnnl-
lene, diitIJnuin6 lem droLt;¡¡e:d!blO)11 sur ICI! aaren de rroeéduro, ICI!
,yemavte et leurs c'tpédLtIODR et indiqve, enfin dam quell(!-R evndi-
tion'B11[Jlt fI,'effectucr Ic roca «m.ent don 3noita da ,¡;rrcffcà ]'on,~worr
vn len ('Ol1tr_~ do JD!l.I"1.Rgo'!(F.ttuit)

1. Drorte d< eùancenmne. (CvvJ. artuLe 4 de< d.crrt dn

JNopr~JSM.)

aord 1896.)
II Draue e2'lgwle.ll enr le. nrecs dc la Pror2dnre, Iea,ugements et

feare erpédntione. Le déeret du 28 nwembra ]~98 eanfirmo daw
IIl,In art1A.'le'2'7 le prineipe de l'exigubnliti due deoiln de timbra, tnnie
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La page contient trente-cinq lignes et ta ligne

cinquante lettres.
La dernière page sera comptée comme en-

tière si elle contient au moins dix-huit lignes.

Art. 28. Les copies ou expéditions, qu'et-
les soient ou non en forme exécutoire, men-

tionnenttemontant des droits de chancellerie

liquidés par le greffier
et qui sont perçus avant

délivrance de
l'expédition par

le
comptable pu-

btic
désigné

à cet effet
par le

Directeur général

des finances.

Art. an. Faute d'exécution volontaire du

jugement
dans le délai

imparti par le Tribunal,

et qui ne peut excéder dix jours,te coût de

l'expédition
demandée par la

partie gagnante

est supporte par la partie condamnée.

847 28 novembre
!8t)8

(~ree(/f.~6)

'p
PROMUr.GLh T.E 28 NO\f:~BRE )8~

Décret réqlemcntant les appositions
de sc~llél!i, in.

ventait'es, nominations d'administrateurs des sue-

cessions iera-ctitea tunisiennes.

(OtnciEL. tS~S, 7S;i)

Vu le décret du 3
septembre I8T;¡ (P.(j djoamadi

etlani
1289)

sur la
compétence des rabbis

Vu le décret du 18 avril 1883
(10 djoumadi cttani

i~oo) portant promulgation
de la loi

française
du

s~
m~r.~ ï883 sur l'organisation de la

juridiction

française enTunisie;

e 11 h'ma détermrne ni La quotité ni lea conditions d'applrcn-

tt"II, I( u u lu, Il, 80 I"IIC..nlr, à cet égant, aus l1lUIC11>C1'Õ généraux

(o(bclb. pnr le décret organ2quc dn 20 189S et l'arruté regle-

meni81re du 95 du même mma.

t sent, par suite, u.aajettie an drllit de t.n,une ae aamenason tons

actes nt écriture. publics on privésextrnta ou p plJlI~ nnt Fsare

tlnc, qnt sont prndnita fl lu burre du Tribunal rubbuuque pour

oIJhg:Ruon, aechnrge, J11strficII.Dlln, ¡lm.l1l1.ude ou défevne et vutam-

nent toua tea acte.ll de 11ro!é,1ure

I~CR JIIgcU1ents d(H\.ent être redngea papi,, de la débite timLre

1111 de 0 fr 60 e et 1a grelüer 0 fera rembourser, par le" plU"-

tiea, le àrolt de limbro A rw.son de D fr 05 c. par bl;!rtI de pag"

IIlfecM a la ndactl0n do· jugements. ChllQl1C page da I"c¡pst1"e ne

J~{'lllra coutens plus de 30 lagnca il la :p.ll.(;6 et <le 20 8)Unbea à la

"M'fu..

'foute mcpéùiHon Ilélh ree par le greffier du Tubunal 1

ne pourra être établm finI" papier ttmbl"é d'an P ronaE ivféneur n

edur appelé moven pnpicr de 0 fr. 00 e. et il n6 peurte être ezpédaé

deux actes anite l'un de l'autre sur le même téualle. Les erpédr-

h01\S ne pourront cnatenir plnu de 9U lignae A la. pl1gB ut de 10 syl-

Inboil .il. 111 ligne.

Sont toutefOis ezemptoa du timbre

1· J.Of¡ a'l.pé<1itio-nll do ,7ngementa renana anr des affumea dnn.. le~-

gncllos le tom de la d<m.1IUHlu snrnit dv

200 fr d ~u-dl;ll'l~U1-u¡;;

2· CollAA dél1\'Tées. d. 1Ine Administration puhhqu(', 101'111111'11 g Mt

fait menl10n de cette dcahnatian;

LCI! jugements du 'l'nbunl1l rabbinhtuo aont --et. d'enrogrs-

Irement (argumen2: art. S7)

Ifl. Ca,drrta de I1HU'U1!)t' Ire:T"~lQe1'lf der dradv de qretth. 1.18

perceptnon dea drOit!. de greffe d. lea menHIR t'on dl-

fiona ({lie eello dea dnoav de ebancellerio aur 1es j!l!3mcnt~, c'C1it.à~

,Lr. par les noms du rieeereut géllcruJ doa finanle~, snr \"C1"1WWenbi

(lu gretnor du Trnntnal auqncl Il de se funa ..crtlC1' par

]ex pl1.rtleN lex drnata eXI.gtble8.

Le décret du 28 nov embre n'arnnt abragé nt t ni ta-

-1., du 20 jUtUl;I.' 1800 !l1I1' 1. la tuxe du

~rcft'o dod se cumuler avec le droit ¡l'enreglstremlJnt éga1 au quart

aea lH\n(lrlure~ âaa natatraa et maJ{)rl, le eaa «11e-ant, des. drolta

prtllMJrtllmne18 axngiblea lesuoùligatums da aom ea, tranamix-

ne de menblea à tatrc oo-ère11. et autre" cutnunUVJltI éll1UUUnleli

'IUt fi 1.~ du tarif !Jill pe,nant être CHlllltl1tCCR dans les cl):ntrats de

LI Lea notuvroa realcnt tenus do lJeree, OH. ces ItroitFl et d'en

:faire com]rta au TréMQr.

L'uctc da dépôt du contrat est, on 1811t qu'aele de groNe, diapensé é

du drort d'enragwtrnment 11 a pnr contre, éfre drosaé fUI!" pa-

p3or Lrvbré au droit de 0 fI'" 6U c lu gt'Cffi.cr ee cuafannera pour

le r(:D1boursement du droit de timbre et la hmItation (ln nombre de

hg-nUR ot de lIylhtbC8 aux indtcaaona précédemment donvés k pro-

I1I1S ¡1CK mJnlltel> (1c8J!I~-cmelJt!I.

Lev p,:rlrl1illl deli. réa par le hratnar fieront paxeiblex, I;!ODnM (l'pli-

de droit de tunl,ne 1JulI¡wum do 0 fr. 90
e.lJ:co.?tion

sera

fl1.ltc tontafms 1'°111' 1eR ednu(s delilinés u. l'alüvbagc qm pourrunt
Etra prowavlteuunt établax ror p.pier hbR..

Vu les décrets des 5 mai i883 (a? djoumadi ettani

t3oe), 3i
juillet [884 (7 chaouat <~0i), 15 février

1887 (ai djoumadi el aouel '3o~) sur la compétence

civile des tribunaux français de Tunisie

Vu notre décret de ce jour sur l'organisation du

Tribunal rabbinique

Sur ta proposition de notre Premier Ministre

Article i". Toutes les fois que le décès

d'un Israélite tunisien sera porté à la connais-

sance du Tribunal rabbinique et
qu'il n'appa-

raîtra pas que tous tes héritiers sont présents
et d'accord, le Vice-Président dudit Tribunal

rendra d'office une ordonnance prescrivant

t'apposition des scellés aux domicile, maga-

sins, entrepôts
et autres établissements du

défunt.

Aft. 3. – H
y

aura toujours lieu à l'apposi-
tion des scellés

lorsque f'Etat, ou une institu-

lion de bienfaisance, ou des mineurs ou autres

incapables figureront parmi
les

ayants
droit à

la succession.

Art. 3. En dehors des cas
spécifiés

ci-

dessus, le Vice-Président du Tritmna) pourra
ordonner l'apposition des scellés lorsqu'il en

aura été requis, soit par
les héritiers présents

et consentants, soit par ta veuve créancière de

son douaire, soit par un créancier du défunt.

Art. 4. La requête
en apposition

des

scellés doit être adressée par écrit et sur tim-

bre au Vice-Président du Tribunal rabbinique,

qui
rendra son ordonnance au bas de ladite

requête.

Mention de la requête
et de t'ordonnance

sera faite sur les
registres

du greffe du Tri-

bunal.

Art. 5. Les scellés seront
apposés par

le

greffier du Tribunal rabbinique en présence du
Vice-Président ou d'un magistrat du Tribunal

délégué par lui à cet effet.

Art. 6. Le
greffier

sera assisté
par

deux

notaires qui dresseront procès-verbal des opé-
rations d'apposition de scellés.

Ces notaires seront désignés à tour de rôle

sur la liste des notaires Israélites, telle qu'elle

aura été communiquée au Tribunal
par

notre

Premier Ministre (').

Art.
y.

En cas de difficultés survenant

dans le cours de
l'apposition

des scellés, il en

sera référé au Vice-Président du Tribunal, qui

prescrira, par
voie d'ordonnance, toutes mesu-

res utiles a la conservation des droits éventuels

de toutes les parties.
Art. 8. La levée des scellés et t'inventaire

auront lieu au plus tard dans la huitaine de la

clôture du procès-verbal de l'apposition
des

scetfés. Le délai pourra être
profongé par

or-

donnance du Vice-Président en cas de néces-

sité.

Art. g. La )evée des scellés sera effectuée

par
le

greffier
du Tribunal, en présence du

(<) Conf. ttNean g~jt~rtt] (V CA~aJ.



JUSTICE TUN)S)ENFŒ.

magistrat et des notaires qui ont assisté à
l'ap-

position.
Art. 10. L'inventaire sera dressé par les

notaires. Cet inventaire comprendra toutes les

forces de la succession, ainsi qu'un état des

dettes passives.

La
garde

des
objets inventories sera confiée,

soit à l~un des cohéritiers, soit à l'administra-

teur dont il sera question plus has~ soit à toute

autre
personne à ce commise

par
ordonnance

du Vice-Président du Tribunal. Le
gardien

est

responsable des objets dont il a
pris charge.

Art. iï. – Les procès-verbaux d'apposition

et de levée de scellés et l'inventaire seront t

signés par le magistrat, le
greffier

et les uo-
taires. L'inventaire sera en outre signé et re-

connu exact par le gardien des objets invento-

riés.

Art. 12. En cas de bris de scellés ou de

disparition de tout ou partie des objets inven-

toriés, avis en sera aussitôt donné par le Vice-

Président du Tribunal aux autorités de police

qui procéderont aux constatations
légales.

Le

Vice-Président fera
procéder

de son cùté au ré-

colement de l'inventaire et/s'il y a lieu, à l'ap-

position de nouveaux scelles, et fera dresser

procès-verbal du tout.

Art. j3. Si le défunt ne laisse pas d'héri-

tiers connus, si tout ou
partie des héritiers

connus sont absents, si la succession est liti-

gieuse, ou si les héritiers sont renonçants, le

Tribunal
rabbinique

nommera par jugement un

administrateur de la succession ("). Cette no-

mination devra toujours intervenir avant la

levée des sceHés. L'administrateur devra as-
sister à cette opération~ ainsi

qu'à l'inventaire

et en
signer

les
procès-verbaux.

ArE. i~. Les administrateurs seront dési-

gnés par
le Tribunal. En cas de mauvaise ges-

tion de l'administrateur, les membres du Tri-

bunal qui l'auront désigné répondront devant

nous, selon le cas de leur choix, s'il y a eu

faute lourde, ou de leur défaut de surveillance.

Art. ï5. L'administrateur est tenu de

prendre note, en forme de journal et
par ordre

de date~ de toutes les opérations relatives à la

liquidation, selon les règles de la
comptabilité

usitée dans le commerce.

Art. 16. II est tenu de mettre à la
dispo-

sition des intéressés et à toute requête les ren-

seignements nécessaires sur rétatj la marche

et le mode d'exécution de la
liquidation

et de

donner connaissance des
comptes et documenta

relatifs à ces opérations.

(0) Le .ay°~ent do la Fluece~alOn d'un braéh1e tU7ullien .nppar-
tien1- :IUIX'fribun..ux ralol.>1nu¡ucs tuniR.ens, Jll;:we a.depmaron.ar-
(UN; de celte ¡m«::esJIKln uv dea Ilérll.J8l'6 a 8C(!UUI la quahttl de pro-
légé frabçaÏ/ (Tuv.a, S juin 158i~ J T tIt, 35.)

Le T-.banal rabbinique eN -.1 eo.npétent povr poorrort d'un.
aduunh'l"8telir la ~lœt:eIl;il¡l)nd'un Iarnélna luv.aiev. ('ran.a,?0 20d{-
canOme 18951,J. 1'. 900, f.82.)

.Il ent inc"v,pémnt pOlir COD'1n.Îl.rede Ia deMande en rceli-
tution d'un litre de propriété d.itelle dBnne 1,,trancher ave qnesti
de tlUCces8IODlsralhfe Il deit ron IC:II paniea à ae ],ollrH'¡r
devant Trf'utnat rabhiinqM. rOuitara, X a~it) l&M, ~r. r~Oa'

Art. t~. – Le liquidateur est tenu
M'opérer

le recouvrement, des créances, de terminer les

affaires
pendantes,

de prendre toutes les mesu-

res conservatoires requises par ~intérêt de la

succession.
n la représente dans tes actions

qui
sont introduites contre elle ou qu'il serait

nécessaire d'engager dans son intérêt. !1 est
tenu de payer les dettes .héréditaires liquides

et
exigibles,

et de faire, s'il
y

a lieu, toute la

pubUcité nécessaire afin d'inviter les créancier&

de la succession a présenter leurs créances.

Art. t8. L'administrateur ne
peut

faire au-

cun acte d'aliénation ou de disposition, tl ne peut,

notamment, ni
transiger,

ni
compromettre,

ni

abandonner des sûretés, si ce n'est contre paie-

ments, ni
engager des opérations nouvelles, ni

assumer des
obligations par voie

d'échange
ou

autrement, ni constituer des nantissements, ni

aîiéner les biens, meubles ou immeubles, dé-

pendant de la succession, s'il
n'y est autorisé

par le Tribunal, lequel prescrira, d'après les

circonstances, les mesures nécesbaires ann de

garantir tous les intérêts en cause.

Art.
10. L'administrateur adresse men-

suellement au Tribunal
rabbmique

un état de

ses opérations. Lorsque la liquidation sera fer-

minée, ou à tout autre moment où ses fonc-

tions prennent fin, il est tenu de présenter un

compte général et détaillé de ses opérations,

signé et daté par lui et se terminant par un

bilan actif et passif qui le résume. H doit join-

dre toutes les justifications que comporte la

nature des dépenses
ou des recettes qui y sont

portées, ainsi que son livre-journal. II remettra

en même
temps~au greffe

du Tribunal ou autre

lieu sur
qui

lui sera
désigné par celui-ci, les

livres, papiers, documents, titres et valeurs de

toute nature, appartenant a la succession, dont

il pourrait être nanti. L'administrateur n'aura

jamais, sous aucun
prétexte, un droit de ré-

tention sur ces objets.

Art. 20. Le compte sera soumis a l'homo-

logation
du Tribunal. Celui-ci aura le droit de

demander à l'administrateur tous éclati'cisse-

ments et justifications supplémentaires que

besoin sera. S'il estime
que

le
compte

est
régu-

lier, il accordera son homologation et détermi-

nera en même temps le montant des émolu-

ments dus à l'administrateur, d'âpres
le travail

fourni et
l'importance

de l'actif net de la suc-

cession. Il est loisible aux intcresssé de faire

opposition
A cette ta~e; cette

opposition pourra

être
portée en appel devant notre Premier Mi-

nistre.

Art. 3i. – Au cas où il
n'y a pas d'actif net,

le Tribunal apprécie s'il y a lieu d'attribuer sur

l'actif brut un émolument à l'admintstraicut' et

en détermine la
quotité.
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PROMUt.GUÉ LE 28 NO\'E.&IBRE 1898

Décret relatif à la transcription des oontrats de

mariage entre israeHtes. au greffe du Tribunal

rabbinique.

(QFFn.fEL.i8<t8,'?85)

Vu ]e décret du 3 septembre 1873 (29 djoumadi
ettani

128!-))
sur la competence judiciaire des rabbins;

Vu le decret du 18 avril i8S3 (10 djoumadi
eltani

i3oo) portant promulgation de la loi française du

37

mars t88â sur ~organisation de la juridiction

franç,ise en Tunisie;
Vu les décrets des 5 mai i883 (sy djoumadi ettani

i3oo), 3i juillet 188~ (7 chaou~I i3oi), i5 février

18~7 (21 djoumadi et aouel i3o4)~ sur la compétence
civile des tribunaux français de Tunisie;

Vu notre decret de ce jour sur l'organisation du

Trfbu.nairabbituqne;
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article i~. Les notaires rédacteurs des

contrats de
nmria~e

entre israélites (ketoubet),

devront, sous peine d'une amende de 25
à

5o fr., faire tr~uscrirc lesdils contrats~ d.tns les

trois jours de leur rédaction, au
~rcit'c

du Tri-

bunat rabbinique, sur un registre spécialement

destiné à cet effet et qui sera coté et
paraphe

par le Vice-PrésidefH du Tribunal. Mention de

la
transcription avec indication du folio du re-

gistre et du coût sera faite
par

le
greffier

sur

l'expédition du contrat délivré par les notaires.

A défaut de
transcription,

ces contrats n'au-

ront aucun etïet à
l'égard

des tiers.

Art. 2. Les contrats de mariage passés

antérieurement au
présent

décret
pourront

être

transcrits sur les
registres

du
greffe

à la de-

mande des parties ou de l'une d'elles seule-

ment.

Art. 3. Les droits de greffe pour la trans-

cription
des contrats de

mariage
entre israélites

sont nxés à 3 fr.
par ijOOu fr. ou fraction de

1~000 fr. jusqu'à 10,000 fr. d'apports et à 5 fr.

par 1,000 if. ou fraction de 1,000 fr. au-dessus

deïo.,ooofr.(i).

Lorsque le contrat portera une
augmentation

de dot ou autre libéralité faite par le mari à

l'occasion du mariage, cette augmentation sera

soumise à un droit fixe de ~o c.
par 1,000 fr.

ou fraction de 1,000 fr.j jusqu'à lOjOOo Ir., et

de i fr. par i,ooo fr. ou fraction de i,ooo fr. au-

dessus de 10,000 fr.
S'il n'est fait aucune distinction entre l'ap-

port
réel et la libéralité, !ch droits du premier

paragraphe
seront

exiges.

Art. Lorsque
l'un des conjoints est

dans le commerce, un extrait du contrat de

mariage devra être transmis, dans les trois

jftur~~parlesHoinsdugrcffîcrjautnbunal

français
et au tribunal tunisien du lieu

pour

être affiché dans la salle du tribun.il. Toute

personne pourra se faire délivrer par le greffier

un fxtratt du contrat de
mariage.

Le
greffier

[t~ rc'nf- t" d~cn-t dMM T.~vmtd'rc ISM, M, tMte. CunF. (M.nm
tk:l'rl't am 12 flCplOlUhrr ':1:'187(, NOTÁ.UATTt.'N1.$I&1II).

répond personnellement des omissions et des

inexactitudes des extraits
par

lui délivrés.

Le conjoint qui entreprend l'exercice du com-

merce après son mariage est tenu de faire cette

transmission dans le mois qui suivra le com-

mencement de son exercice, à peine d'être dé-

ctaré
banqueroutier

en cas de faillite.

Art. 5. Le Vice-Président du Tribunal rab-

binique pourra, au cas où une demande en

divorce aura été introduite devant le trthunalj

ordonner telles mesures conservatoires qui
lui

paraîtront
utiles

pour la sauvegarde
des intérêts

pécuniaires de la femme et notamment l'appo-

sition des scellés sur les effets, marchandises

et valeurs
appartenant

au mari.

849 novembre
i8gQ

Arrêté du Secrétaire générât dn Gouvernement tnni-

sieD. relatif à l'exécution des jugements rendus

par les juridictions de r0tu!a)-&(').

Vu le rapport de M. le Directeur des services

judiciaires;

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer une

prompte
et

réqulière
excc~on des jugements

ren-

dus par les juridictions de t'Ouzara;

Article ~r.– La Direction des services judi-

ciaires est chargée de l'exécution des jugements
émanés des juridictions qui dépendent

de ce

service (~) ["]-

(i) Bapport da 13 ttoventre tM9 au Secrëtau-e ~nëra~ du

Sattvernement tuniamn.

,J'a~ l'bonneut'' de roua fpl1'O crtnnaTtro -que lea quuHHl.lr:.s reletwen

u fc<écufron dea JUgEwentfl: oondu~ par la Jl1.stl~e t,lnHumne sont

tantôt traitéaa pur 1& 8ectaon d'$tat tantôt pur la Dtrcctaon des ¡;er-

a.ea jud,eisurea, fJuelquef{)lS eoacnrremmeut par lea deuc sersicea.

Cet 1!tat de eboses e..t nutw6lo B. la bonne marclva du aen-ice et

l'r, Q<¡uc lWu..ent des In.nrllC1ion!!o cnntradtct01ros En fubsenco

d'nue marcLe réguhèro,ou$ eatimerca sans doute qv' aurait lieu

de prcndro il. ce aujet une déctaiun de prinCipe qui l.us..erMc d la

D,rcct,un dt':8 sen cee Juthciflircs. qll1 1\ trutte di.Í,'u le~ alfamas, le

l'oin 3a trancber toutea le,> <hfticultés e4 tous 1cu Inculents de procé

dure proaoqués par feaecutton dea aentonces émnnecs dca jnrit1ic-
nn qui dépendent d'ellea Ju voua Se;rR.l.Ii re'(,onn1U5$ant de "ïont.nr

bicn rt,c fané connaitre c nrro Fcnt[ment il. ce atyvt

(2) Par du 16 I06ptembre 1899, le Directeur do'! .er, lCes jlldI-

cimren tnforma lan 1·réa,denta dea Tribunaux rigtunanc que lu. pro-

~éllllre il. 8un-re plltlr l'W:tlcution eu Tunisne d'1U1 jugement rendu

pal" le Cadr de 'r1.'1II1)U ort la. "ul'vu.nte

La pente an profit. de tsquelto In été rendue et qui
a ovt en yaurs ra l'e:l;é~llhon anr le 1, 1A. R,-genoo -duit.

RU IJreu.lablc. Cil demander l'hoU\()logshIJJI nu Tnbuna7 cumpdtont

(,Fl'tblltlaJ régnonel) et, 1"11. S'OS'lt d'une sflmre nntrant dan"- lia com-

Illtenl:!e, fin Tnb«nnl de fOnvarrt VboDl,ul.ogatlOu eat 1)1"(1Iloncée

f>,m-e us debata eur la production du Jugement dont feséeu-

1rt'n est qi dari -porter ta légaltsetion par te Covsulaf

,te b'raaca dos "4:;no.tllnJll ou embals qlli n'~ trowent epposea

(rt) Erequatur eE feW ston II oet de que leHJugemenl~

erranb domont, pour étro l''l:écntétl en pranca, être eun su la

ra\ 161011 en fond I)Qt:' Ioa biJ.b1llULU"l françaas, sallf nu ras nù loa

frfllt~" unt édlC1é une r,'glc enntrairo. Il cn oot l1insl poar focécuhon

11oRJngement8 dva tribunaux tllnl810811 d faneunlro drv 1·rnn~a.oe
ou

1~\l1"opœn¡;l dans le Ré@"ence, L!\ Ju..b<:e freneaiae en '.fEUlihle eat, en

rtll-at, absolumeut lu du puua nr local et <:vns:it~ une

enattov drraute de 10 France; elle dOit, an {"on8é(IUenCe, 8'aut

.1", le, 1 rc c"I:ecnler tro lanra ju~th~u.lllc~, 1"e\"1~cr nu fun.l lea

1nE mnvta des trJbUnBU1 tnn1¡:ient; ('l"unil<. ?1 femcr 1390, r. T.

St.

Lnrtjugemat nnlh18 pne une jll:ruhct:ton tunmonnanepearent

en Rllt"un .[:8.. ;At'Hr )';IIII..ririo de ta r-luulI~ Jugtm t'1I1L1,e dec "'r¡¡'RI.M111

qo! n'y ont pM. ~tc pa-rtie. ~T!m'< S4 iu&' tSNI, J T. 9ï,
:~a )

Il n', a pas Leu ponr ln J\1l1tLo:e frnacanea d1:l rev ehr de {'c'l:equB11lr
la dél'l\ln de la }UFl1t<"C tllniflicnno rendue à feneontro de $:lgetA

tltniSICD; quelle quo:! amt d'atllenre la nahnnahté de calm yur fa

obtonne. II upparlneat d ee dernner d'on (obtenir l'O"(é~lltlon de l'au.

<n-tt6 ~n.t..onne. (Tt..n~. J5 ~m)-~ 1~5. 3-. f5, ST4.)

Il y 8. beu il rawaion an fnnd, alun¡ même yuo fesequatttr n'eFlt

dell1!\ndé qu'en ue d'ano "I~CIIt1on sm Iv iarr,tmrc da Regence,

("Iui-ci deaanr, en rartrt do la fiictt..n d'e.:tterrltonnh1t' ""t"C .1.

¡MIt) cnmmo 1,(¡l'flou inhil{l'snle da larritevro frlUlçl1l:!l an rega.rd ,le

ln ,Jurilll(~tiDn frIUl\1I1F<f,~ at de ¡;¡el> Ju¡;th'iBhl<s.I.'IRCulllpéhmee dit trt-

bmll'l1 fnmç11iIJ Cil ,urth2rc immululttrtJ, 110 lIaLtnut tatrc ot.fltBde il
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Art. s. Le Directeur des services judi-
ciaires est chargé de Fexécutton du présent

arrête.

850
23

~9~~

(z3
mfiltnrrem l,ïf~

PROMULGUE LE 23 11f 190°

Décret donnant et pénates aux Caïds dans certainesaffaires civiles et pénales(') et réglementant les

attributions du délégué
à In Driba.

(OfftRtEL, t~OO, 'tM)

Article i~. Tous les C~n)~ du territoire,

sauf ceux
qui

résident dans une ville où il
y

(1) Conf. décret du 1" mat 1876 C~u~)

te <ïr<itt da roTistcui M) fhnd. (TunM, 3 FérrMf tBST, J. T. 95, 3H)

L'6:tCCIt1JQtI, d'vva sentence rendue- an profit d'un Européen contre

nn Tuniaiea per 1e cedi me181tite da Tuvin peut éire youxsul,.o par

1es soive ae ~~u~:r~:édit~e~~a~~D~~L.S"~I~t';e~o~i;,I~fe~~
HiIIlhQD; de la Jurudiclron françaiae. mi. cette et au

~(>ntr.\n'& néees.!lRU'e paue f:CLutcr cette ménm sentrver k. fépard

das erant8 ceu 6urlJ))éen8 du TllotBlen contre lequel elle a été

r~ttd'~(THn~,H~t8M,~ ?.S5,i!03J

La aéeuiun ronduc par la. Jtt:1flice Indigène cantro un EU1'Opl'!en

(JU a~'1Stmilé ne peut fitre esécutëc contre lui qJl'!I,IJI. "<)lr eté re-

ri.4 de par 1& Jlllrt1c6 ft"lHlçalSe, et œtte funrenalrlé dort

{1re pr(;cédÓ<i:l d'une pni!j.j(JlI.en la forma et au Yand, de la sentence,

(Tnn.s, 19 nuembre 7fi94, J. T D5. H6' ·19 marx 1fi86, I. T 99, H )

II en est de même du jugement rendu à feneontre d'un Evtopeev

nu pralegé d'une pul!lSfUlce européenne, at q,.J IJ s'agd d'ezécnder

covtre lui ou contre son atre eurepéen ou pratégé. (1l1ni~,

25 novembre Ifi95, 1. T. 911, -19 )

n

LOI1!qu'un defeadenr ne cnmperntt pas devant le ChnJ1ra, bU~11 que

réguherement cité, io Jugement rendu contre tu. a. toute la. force
d'un Jl~ment contr.a.dlc1olre, bien quP par Par de~ Rien ne 1"'°oll,O¡¡e

an princrpa à ce que ee1te proéjnm Roit reeonnve emnme régnGrre

par

~i~t:n.j:s:, ~t~:o::d~ ~u~tlut~eoa opp babk au defevdeur, au pomt de ~ue de et et povr

ClIIO cet eznquatur ]ai êfre aewrdé par te juge frança"" faut

que l'e l'Il'rnle1" .éri6e. la 1a rfJ1"IUe si ce jl1l;:flU'Cllt Il été compitem-

IBent rendu, 6'11 il. pas los princ.pes du druit publicconsecréa é.

pur la lé¡;11'11ahun fr.aRl:ml'6, s. 1ee drorts da lu. défense des Fr&uçaisl

Enropéens ou protég6&, ont été respectés, et SI Lette ~léC1!HOn n etc

rendue sur des moyen;¡ r.OUDUI du defendnur et a lm c(JlnIllulJ.iqué~.

(So'isse, ae octobre JM9, J- r- 900, M5

Les l6eoteoocs .rendut18 en UUI.t¡i:ru hnmobi1ière pÍlor les jurrdmhons
mdlgene'8 contre les Européen!~ ne :¡.el1'Vent étre ml"l1 A exécullon

qu'spree -air été reuétuos do ta funnn1e e'écutoLre par 1e tribunal

Peanyms; au un priedpa de droit ne 6op]loseà co que 1oe .ndtgmes

pour énter ce circuit de jurtdnetionx, portent d.rpctemenr dev ont le

tribunal français le!; litJge8 qU'i16 peurent avu n mnliare .w.:tD1C-

tM~f-re (TM~, t& <I~MMi'~o )88T. y S3, 24'.)

a

Tine 1. 1a j»stiee mdngêne, antérievra et contraire av Jn-

qui a prenovcé limmetricnlehnn Il'l1n immcuhlo, ne lient

l'as i;tre i'evêtue.4e l'exequatur par la. Julrt1ce françaUio (Tunis, 19 nonu

'\e1Uore 1894, T 9,5, tI6)

t Le tribunal :mixte de Tnnieve ne pouvant étre considéré on terri-

toire tunuden cumme une Jltntlu:tlOn étrHn~re, il est mau.Frsle que

Hl un Jugement de ce ti"J1)un,d peut 8.-volr 7,csoiv da l'c:xcquutur puur

oir force exécutuL:re on Fraoea ou en Algéri13, R De saurad en

être de même pour son e:xécution en Tontnio. Au surplus, les déa-

III¡Ónl de ce tribunal 1t'ola.nt aus(;(IptibJea d'aucune '\I.>Îe de recu

on ne ¡¡.'Irait les 80UI1U'Ittre A un autre tr.1bunal, I,,011!; prémate d'U:IIB-

qllfltur de de rarieion. D'a,lIel1rfl, ces décisiona ne comporlenl pes
d'U:.æUÜOD proprement dite et n'oul a'autre valeur que ce7la d'un

titre. !:A)eer, 2C man) 1895. r. M. 446.)

LeCheârn de TuOls ne peut èt~ cuns.déré comme Ul1ujuridi¡:ti011

~trangère en 'TunlN.6 et .!J6!1 déd8iul,IR n'unt pes bC;llom (l'erre revétnee

de l'exequatur pour être sur 1..et (A1g&I", 8Jllin

M95.J. 7'-M,Mt )
La aée:eïaa renaaa par ta Cbair. rrt :n. 1 il. l'égard du Mu-

sulmnn eontl'6 lequel elle Il été do tnna ara a.yantIJ rausr

"elle qne soit leur nationalité; elle n'a pliR besoin, pour être C'1:é-

('utÓe, d'titre rarétue de du trJbUDa1 fravçais. (TuUïB,

20 fémer lm, R A 99, B, 204-)

Le Chain aort étre considéré comme une jundiction étrangére à

l'égard dce tri1Jun:l\uJl: fl'ILI1ÇR1R r,e TUDlille et de le!U''8 JlIRttclnble¡;¡. 11

r a donc lieu à. exeqnatllu des aécisnonn rrnauee par le Uhaâra oit.

rencontre de ces derviers, nt fexequntur ne peut être accordé 'IU'II.-

pr<:8 qu'il es rénhé Ri les drultH de ceux contre il est

ponrendr3 ont été respecté;) par ie Jugunont prodtllt. (Aléar, 3fi no-

.embra )891, J T. 95, 498; 2:1 novembra 1fi91..1. T. 9~, 1 î5.)
1 ls Jurullctlon fraoç&16f1 a le droit, même s "'A!pt de mabtros

unmlJhiherell, da J'leviBer an rand 1o"" ~ntencc,;¡ da eJud\;Mt. :lunnt rie

ïe~r (tfnQsr'force extouK-ire (TuinB. 16 <tëcembre tH90, J- T <«,

aas; 11 f~ncr 1665, J. 7'.94,297.)

!e are.a,en rendue par k cbaar. contre un justiciable des tnl:.u-

anx franCIUS":R matière :,nmoba.ére nr peut (tre c~.klltCc reatre

itu q11'ü.pn.1I que la j'llridiC'hon frençairo fa revëtne .le la f01"1DlIlc
~~ffit. et P. rov]t~o atf f~nd (A]gM, 33 HMU~ JSM, J. T. 96, M3,

Tunfs, '9 dect'lll1brt,t 189fj, J-T. 9U, 91.)
Ia juridrrttan françnise doit revêtir de fexoquotur tae Jugemnnla

rondus ¡Ioar Je (;bRâra en matière LmmCJb11!è!'e. 8un~ l("s revieer nn

fond, p(Juryu qu'lllI aient tllé rigul3éreman6 rendus eo la Ponne.

(8--l Ii janvEc%" 1B95, J. T.95, 14G.)

de do III. justice françaiee eM in¡JlI~penllable pour Je JI1ge-

ment rondu par le Chain contre un A1géricn. (Tuni8, 16 mare 1895,Mc.Btreun g-r.cn. t.n.a,) Tn~r~!

a un tribunal de province (t), sont autorisés à

trancher, parmi Ïfs
litiges

de la
compétence de

ces juridictions et sans les leur soumettre

1° Les adirés civiles personnelles et mobi-

lières dont
l'importance, pécuniaire ne dépasse

pas 3o fr.

2° Les affaires pénates qui, d'après
les lois

en
vigueur, n'entraînent pas un

emprisonnement

supérieur
a

quinze jours ni une amende supé-

rieure à 20 fr.

Art. H* Les affaires civiles dont il est parié

en l'article
précédent seront inscrites par ordre

de
réception et de date sur un

registre
à ce

destiné le défendeur sera appelé sans retard

pour fournir ses
explications et le Caïd rendra

immédiatement sa décision, dont la date et le

sens seront consignés sur le
registre susdit, en

regard
de

l'inscription de la demande.

Art. 3. Si la sentence rendue par
le Caid

par application
de l'article 2 ci-dessus n'est pas

volontairement exécutée dans le délai
qu'elle a

fixé, le condamne pourra être contraint par

corps pendant un temps proportionné au chiffre

de la dette, temps qui ne pourra, en aucun cas,

dépasser
dix jours et

qui
~cra fixé

par
la sen-

tence (~).

Art. La même dette ne pourra donner

lieu à
plusieurs applications

de la contrainte

par corps le Caïd
devra, lorsqu'il prononcera

la sentence
qui l'ordonne, frapper, avec un

timbre sec à ce spécialement destiné, les pièces

établissant la créance et inscrire dans lo cadre

de ce timbre le numéro
d'inscription

de l'affaire

sur son registre. n lie pourra plus ensuite re-
cevoir une nouvelle demande basée sur ces

mêmes pièces.
Art. 5. La décision rendue

par
le Caïd,

en vertu de l'article 2 ci-dessus, pourra être

aussi exécutée
par

la vente forcée des facultés

mobilières du condamné, s'il ne s'est
pas Hbéré

volonrairement dans le délai qui lui a été im-

parti, mais le Caïd ne devra faire vendre
que

ce
qui

est strictement nécessaire pour l'extinc-

tion de la créance et de ses accessoires.

Art. C- Si la vente mobilière ne suffit pas

a cet effet et que la contrainte
par corps

ait été

appliquée
sans résultats;, il

pourra
être

procédé

a une exécution
par

voie immobilière, mais

seulement
après que

la décision du Caid aura

été
homologuée par

le tribunal de province~ et

après
notre autorisation

(3).

Art. -Le Caïd tiendra uu
regi'tre spécial

pour l'inscription des affaires pénales dont la

solution lui est. connée
par

le
présent

décret.

H y mentionnera le nom et la résidence de l'in-

culpé,
l'indication et la date de la plainte ou

du
procès-verbal,

la nature de la prévention, la

date de la décision et la
peine prononcée.

Art. 8. H fera subir sans déta! les
peines

()) C~nf décret dM 18 m&ra IBM, 8rt. f'.
(2) C(.>nf dê,~ an 10 Janvier 11385.
(T, Conf. circulairo du 11 soptembro lm.
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d'emprisonnement dans sa geôle. Quant aux

peines d'amende, il n'aura pas a s'occuper de

leur exécution avant d'avoir reçu, à cet effet,
un titre exécutoire dressé par la Direction des
services judiciaires et lui transmis par la Di-

rection oénéra)c des finances (').

Art. a. Dans les trois premiers jours de

chaque mois, le Caïd adrcs&cra au Ministère

(Direction des services judiciaires)

jo Un état indiquant combien il a reçu d'af-

faires civiles pendant le mois précédent, com-

bien il en a traticbé et quelle a été l'application

de la contrainte par corps
2~ La copie, certifiée conforme, de toutes les

énonciations portées pendant le mois précé-
dent sur le registre tenu en exécution de l'ar-

ticle 7.

Art. :o. – Les Présidents des tribunaux de

province exerceront personnellement, dans des
conditions identiques, la juridiction attribuée à

certains Caïds par les articles i et 9 du présent

KANOUNS ET MRADJASO

851 13 octobre i86o

(~reMc/oofM~~yy)

VIS-1 RÉSIDF\7~IEL DU J 5 DECEMBRE1884

Décret abolissant diverses impositions anciennes et
leur substituant le &ano~n des oliviers.

i" La dîme sur les huiles

~o Le kanoun connu sous Le nom de saà et

de blebba;

3° La contribution en faveur de Dar-el-pacba

4o L'Impôt
de dix

piastres par méchia

Les droits d'bospitaHté pour les Caïds,

KhaUfasetCheiks,

ûo Les frais d'entretien des mokhaznis

';o
Les amendes ou contributions forcées.

Ayant
reconnu Futilité

que présentaient pour

la tranquillité des habitants du Sahel et pour la

prospérité de leur pays les dispositions des dé-

crets de notre
pœ(lece8seur Ahmed-Bey,

en

date du djoumadi et aouel i~5û (~JuIUct. ~8~0),

qui abolissent les diverses
impositions

anciennes

désignées dans les sept articles ci-dessus et

établissent un seul impùt sur les oliviers de

Sousse et de toute la
province

du Sahel, con-

furmcmcn!, au dénombrement des oliviers porté

sur quatre registres j nous renouvelons, par

notre
présent décret, les dispositions qui pré-

cèdent et nous les confirmons dans Loute leur

teneur et dans tous leurs détails.

En vertu de ce qui précède,
nous confirmons

l'abolition des impôts relatés dans les sept
arti-cles ci-dessus et nous leur substituons ic ka-

(!)f~fdecrctd«18a).t-di~&,m18. 6.

('t) CnaT oxyaed Uoa motifa en nuta sous lu {1é~rct tlu 17 nw cmLre

18M(\~HLi[.).

~'aottn~osuuB~tcrou M~onrc

décret, ce, dans l'étendue du caïdat où est

située leur résidence (').

Art. 11. – Le délémié A la Driba (~) se con-

formera à toutes les prescriptions des articles i

et Q du présent décret. Pour les anaires plus

importantes, U devra se conformer en tout aux

règlements des tribunaux de province.

Art. 12. Les Caids ne devront en aucun

cas connaître, autrement que pour les instruire

et pour les transmettre A rautorite judiciaire
compétente, des affaires civiles, personnelles et

mobilières d'une importance supérieure a 3o &

ni d'une affaire pénale pouvant entraîner, d'après
les lois en vigueur, un emprisonnement supé-
rieur a quinze jours ou une amende supérieure
a~ofr.

Il n'est rien innové en ce qui concerne les

pouvoirs de discipline administrative des Caïds,

le recouvrement des impôts et l'exécution des

jugements des tribunaux de province, de la

Cour des comptes et de FOuzara.

noundesolivicrs(?).

Les oliviers sont classés en trois
catégories (4)

la catégorie supérieure, la moyenne et L'infé-

rieure. La classification des o~viers dans ces

trois
catégories

est établie dans le présent re-

~i&tre
et dans les neuf autres qui

lui font suite

et
consignée également,

avec le dénombrement~

sur un registre appartenant à notre Ministère

des finances. Des
copies

de ces
registres

ont été

faites en quatre expéditions, dont une est dé-

posée entre les mains du
gouverneur

du Sahel (s).

Chaque olivier de la première catégorie paiera

quatre caroubes et onze aspres; celui de la

deuxième
catégorie paiera quatre

coroubes et

cinq aspres
et celui de la troisième

catégorie

paiera
douze aspres.

Ce paiement n'est exigible qu'autant que les

oliviers
produisent

des fruits (4). Quant aux

jeunes plants qui ne sont pas arrivés encore au

point de donner des fruits, ils ne seront pas

frappés
de ce droit (6), mais ils seront consignés

dans un
registre et, aussitôt qu'ils commence-

ront A donner des fruits, ils seront assimilés

aux oliviers de la troisième catégorie~, pour

passer
ensuite a la deuxième et

puis
à la

pre-

mièrej suivant leur importance.

g~ iO~I~~e~llt~(~n mars ~lRal d~ la. Drlliu cOUlllfcml, ~n
outre ae A. lUe ae '.f11'r'l1~,Icc¡ (JaÍt'laTRae III hllnlœue., I]e 1'éhourlm,
.te Xnghouttm, de Ïîëjft, <]s'Me'ijex cl Bab, de B!xortc, ~c Moteur, t~
X~heu) et~e S.j!nuan.(4~MffM frotter ~n)-<(re<fn Mtt~PW

p<.el, tsw,, 500]. cnnr atul.1u déo:'IVt du t .,nl 1884 et an

~jttn~ertMS.~btejmonn~e)
(sj cunr. tableau genéral et ItI1rtnu~non an w décembre Isar,

liDO5 et lIell. (VDC\IUI8)

(4)
Cc'nf. Mtam <)tn'ret ~u 32 ~nn-~r 1M4, ~rt. a, g 3.

ils résulent
A !:3{1l.1ij~\J'~onaMir, DJewmal et 1\tcl\hdu\

?; Couf. décret du ~jttn~ier t3M, art. 10, g l".
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1, propl'ic:lain' d'nli\"i"I~
y:lie·rn, eu cHI'n',

sutch.)<]U<'t't'n)pi;t-.)t't's<h')n'rt't'j))rntsurh's

(Viviers. utn'jti;<str<'<'t<tt'n))<Utr<'('<'vt'Hr,;t Ù

t[<redpcmnpf!)s;)tKmjKturt''srisq))t'sd'frrcurs

dans(jtc<ttnpt.tbi)it<

852 a~avrl!t8(t2

~fA'~H«/)
\'I. Itl.vlinl.v7lGl. 111- I.n IJU:)lRlH 11'(~'f

Décret relatif au kanoan des oliviers et dattiers des

1EV11:\ATI11\.InF:51'ftW'1\t'Ei:. V.1"l'l4:It: Inl:na. \l'l'ItF:r 1.\T'rIF:NV, I==-nl.l\'IF:IW

-¡

Tozenr. 3 a < .h

Uarsa. 9 .(.)

"2

Chebikit.Tamt'f-xaetXtda- 8 "f! · 8 8~2

Sur ces fruits il reviendra au Gouvernement

Df.SIGXATf'SDESPKUVtSCt~. jt)A~tt;)tSnt:<.).A.'A)'TttKSt'ATTtHKS.! <n.!V]Kti-

Tozcnr. 'A- )'.<

A. P.

s

A.

;t

<.af~ 9 4 <,);“ s 3

Chphikit.T;unfrznft~hda.

i 4 n 8 8 ti)/a

Le surpiu~ des droits sera réparti de la ma-

nit'rl. suivante

t)/20Qj)~Rpc~vpur)~cttfrH)(*) du Gouver-

nement; )<'so)dcauxCh'ik'sch;)n)rs<t<')jtj)or-

ft'ptinn des droits, ainsi
que

cela a etf
pratique

parte passée).

853 novembre 8C~
(rtt rhdGaae uaNA)

·

~AHKStttEXTtKLO~tJUEf-EMBRE)~

Décret exemptant du kanoun des oliviers et des
dattiers et de la dime les jeunes planta d'oliviers

et de dattiers-

Artich't~r.–T<)tttinuivt<tnqu[p);ntt)'r;t<)<'s

n)i\iersf'U)i''s dattiers dans des terrains ou

cette
phtnta)i"n n'existait pas prrcedemnn'ttt,

quecesuitd;)nsd<'spavsqu)pai''nt)('k:)n')un
ou dans c.-tix

qui y:licut la Iirllo- (.2J. ). ·cr:l

pxent[tt<'dnp;tn'n]<'ntdf')'nnetdt')';)ntr<'d<'

ces lieux
impôts,

tanl
(lue

ses arhre, n'auront

paspr(tduttd<'fruits<')p<'nd.mtunpperiod<'d<'

fpiinzpanno'sf~apartirdet.td.ttedt'taptan-

tati<m.)a (in tle c<*tt<'période, ))'sMn)!ns

cnu,l:ntn·rmnt l'f:d tle ces arlnrn·s pt d/~t"rfllillf'-

rtn't)a')fe<)'.t-)<-f4~;t)i«juf't)<-i)~;)pj(;)j-)ienfh'nt.

Sitou'-icesarbrfsapparticnneDta ta
catégorie

()) )Mt RMeveoret i/9 M f'<Ïd.C<)nf.trrH<f)n)tJui))enaT3,$t. 8.
(8) Cnnf. At rep 17 17 nnremhreIM7 W· tlcD.s9;.
(a. coor. di-rd nn tt jaD\-ier 1ft94. art. lu, qui Itr"l"bgc ..cite pé-rltlde.
(<) C~uf. dterettt dee 12 <t.~re !'?'< et Kj-nTier )M4. Mt. 3, § 3.

provinces de Tozeur, Gafsa, Chebika, Tamerza et
Midas.

CI tilformèlllt'ni aw disl)4)siIÎoIIS tie lIot I"t'
1)ré-

c~dfnt<t~crt'tdni<tcha<)n:df2yY(~yavr)t

t8<n),!t'sr<'fjis)n'sj))))tpx~saux[n'~st')t)sd<
<-t-t'ts)tnt)'t<'drt'ssrsp<tttrcc))st.)t<'[')('tt<)!))hre

t't)atj));t!ttrd('stt.tttit't'<<'))h's))U'm'rs<)csf<)-

r~s<)t.T<~u-h-G~r~td<-Chcbik.t,T.i-

n)<-rxa<t~)nt..s.

Pars))it)'))utn~n)<'<tt'crt't,tapcrcc))ti"t!J))

k.nntU!tdcc<(t.ttti<'rsft)()iviersserar.'tt<'tt;)!iskilllOUIi dt' t't'S dalfit~rs ('1 oliviers serH f;lit" da liS

les
lU'oporlious slli\lIIh~s

des petits~ ils seront inscrits d.msccttf caté-

f)orip;s'i[\pnatjuisfttpn) jugés appartenir à

t.)
c.ttctpn'i<'[nf'\enm',i)ss<'nm) inscrits <tiU)s

cette
catéuori,.

rl st'I'unt rn·nlrcnlrlr, nlu mmltanl

<tt'i[npùtth~d':)prt'))'ut'<))c<j"t'x't't)f'p:tvs

ouitssottt situés.

n;)tts)esp.tysde<i!rnc(~,<'(')i[Hpu)n<'s<'f';)

r~c):tmHqn':)i't'xp!r:t<i<)n(tc)!'j'cti<Ht)'pt'<))~c.

~)ntn<mjs,si[<'si)rht'cs,d.H!sc''))t't'r(]i<nt,

dUIIIlt'1l1 d.'s fruits avant 1't-XI)il,;[Iilerl dl' cctle

péri(t!<'<-t<}U<')cpt'"pt')t't:urt'v'ti))<'[n'uti)!')'df

It·ur
yrmluil, il nur:r :i

pT'f~n'lIiI' .1.. wu inlclltiml

)t'Dir<'c)t'ur<tt');t<jfft;)h.t,<)tudrt<(j))cr;'()f't)x

~inmsp(H)rfv,)tut'r fit
qu~ntitr

des fruits. Lt'

Directt'tir)te!:ttj)tt;)ha!uid~)nr<'rauït<'t'rt[-

ttC.itc'H]tcn;)nt)('sc"nstat:tti')!'sf;nt<'sp:)t't'<'s

amins.

Ar).–Quicnn<)uc~")t!!)-.t)')t)r''['r<'m)r''

)U)f'[d.Hit.t)i'm)t'<ttivifrsont);'t)it'rsd;t!)sh'~

('outlit illils l'i-tll'SSU'"
illCliflllèl's. se (lé-

ivrf-r un ('el'Iilit'at
siH"c~ pal'

14' C:uli 1'( Il- C:nï~l

);njm-)!t'h'jt):nj);t)irm!)<'nti<'u(!).

la dalt. ;i

1;lIJIII'lIt'
la

p);lIItatinn il ('11
lit'II (3),

i\<ms<n'd«t!Huns:)t<)Ust)'sC.)t<ts<'t}H'f~ms~s

d<'f<m''tsd'<'t!v!<'rs)'t~t'<);)tt)<'t-St)<-v)-i))''ri')!:) la

('O(lS"I'v,.liofi dt. cr, f~JI'I\ts l'f nln
1)1"'11.11"1'

.lf'S

IIIWSIII'I'S
Imur .'IIII,t'hl'l' 11'111' d,'sII'He!ioll, II.

<'tH~t~ft'"))t!t'sj)r"prn't;)ir<'s.ts<)i<)!]<'r)<'m's

arbres et à fnir<' d;)f[s )f')ns pi.tntatxms !cs tra-

r17 c.r. dél'ret dl' 7 nove.Dh. U'l'¡6.

(~; f'.r"f. di>('J'e1 dn 17 n"emhrl! 1~17 !v- 8('11.1:"1.

(~)t;t.nf. dëfMt <f!*Mj-nrier lfW4, -ft to. § x.
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vaux nécessaires ils ne permettront pas qu'on

leur nuise en en
coupant

des
parties pour faire

du bois.

854 6 novembre t86~
(f<T cA~&a~f fs~C)

VISA RÉSIDENTIEL DU ÏJ DECEMBRE ï884

Décret relatif au kanoun des oliviers et dattiers

dn Nefzaoua.

Ayant constaté que le kanoun grevant actuel

tcment les dattiers et les oliviers du Nefzaoua

est trop lourd pour les habitants de cette ré-

gion,
dans notre sollicitude pour

le bien-être

de nos
sujets

et
pour

la
prospérité

de notre

Régence

Chaque
dattier de la

qualité Degla paiera

une piastre
et demie de kanoun;

Chaque dattier de toutes les autres
qualités

paiera
six caroubes seulement de kanoun, à

cause de l'infériorité de ces qualités par rap-

port
à celles

identiques
des autres localités du

Djerid

Chaque olivier paiera une demi-piastre seu-

lement de kanoun.

855 6 novembre 186~
(y cM~/te f?SC)

VISA RESIDE~TIEL DG 15 DECEllBRE 18M

Décret relatif au kanoun des oliviers et des mradjas (')

de rOutan-el-Eebn~).

Nous avons constaté
que le kanoun étahti

antérieurement et récemment sur les oliviers

de l'Outan-el-Kebli, ainsi
que

le kanoun des

mradjas de cette province, pèsent trop sur les
habitants de cette

partie
de la

Régence.

Ayant à cœur le bieu-être de nos sujets et

la prospérité de la Régence,
nous décrétons

que désormais le kanoun à payer sera de huit

aspres par chaque pied d'olivier, sacs distinc-

tion de
catégorie, parce que

les oliviers de

cette province ne sont pas de nature à exiger

un classement par catégorie (~).

Quant aux terrains de la même
province,

nous décrétons qu'ils seront dégrevés de la

moitié du kanoun qui pesait
sur eux antérieu-

rement à notre
présent décret. Ainsi, les ter-

rains de première classe paieront deux piastres

eL quatre caroubes
par mradja

ceux de la

deuxLÈme
classe paieront

une
piastre et deux

caroubes et ceux de la troisième, dix caroubes.

856 s mai ï8yt

(¢ reLlt el nouel na8~

VISA R.smF~TJEI. nu 11 DEI:EnAAF- IH81~

Décret relatif au kanoun des oliviers dans divers

districts.

Droit du kanoun sur
chaque

olivier des dis-

(IJ Canf. tablaau ynéral et In1>true:tlOn uiv AOllécombl"Q (Bt1D.0" 7
(\"C.U¡IIi)

(x) (;1\(. décret an nE a~(':eUJb1"cJ87:).

tricts de Teboursoutc, Bargou, Ez-Zeriba et des

Oulad
Ayar quatre caroubes et cinq aspres.

Droit du kanoun sur chaque olivier des dis-

tritcts d'El-Ata, Mateur et Béja douze aspres.
Droit du kanoun sur chaque olivier des dis-

tricts de Kairouan, Bizerte, Porto Farina, Té-

bourba et des Oulad Aoun huit aspres.
Vu la proposition du comité exécutif de la

commission nnauclère (') tendant à ce qu'il soit

fait un dénombrement des plantations d'oliviers

qui se trouvent isolés dans les districts indiqués
dans les trois articles ci-dessus;

Vu l'avis du même comité proposant l'éta-

blissement~ sur ces oliviers, sans distinction de

catégorie, d'un droit fixé suivant les proportions
et divisions ci-dessus

Nous avons approuvé ces propositions et nous

ordonnons qu'elles soient mises à exécution.

857 6 juin i8~t
>

(17 reGid el aouei,28~
VISA RESt&EKTIEL DU l5 DECEMBRE t88~

Décret relatif au kanoun dea oliviers du Kef.

Nous ordonnons au Caïd du Kef de percevoir

le kanoun sur les sz~SiS pieds d'oliviers formant
le total des oliviers de sa circonscription, ins-

crits sur le rôle annexé au présent décret à

raison de dix-huit aspres par pied et par an.

858 26 mars
18~2

(nGmoharrem r?8g)
'VISA It6SIDERTDD. DU 15 DECEMBRE 1884

Décret relatif au kanoun des oliviers de la Eesra.

Nous ordonnons au Caïd de la Kesra (~) de

percevoir le kanoun sur les ig,854 pieds d'oli-

viers de sa circonseription~
inscrits sur le rôle

annexé au présent décret, à raison de quatre

caroubes et onze aspres par pied d'olivier,

par an, pour la première catégorie, quatre ca-

roubes et cinq aspres pour la deuxième caté-

gorie et onze aspres pour la troisième caté-

gorie.

859
décembre

18~2

(2~ cAa~Mn/ î~ft)

V[S~ RIESIDE.N«TOEL DU 1:3 DLCEIIDnE 1884

Arrêté du Premier Ministre prescrivant certaines
me~ure8 pour obvier aux retarde dans la percep-
tion du kanoun.

La lettre du ly du mois courant (18 décem-

bre ~872), par laquelle le comité executif (~) se

plaint des retards dont souffre la perception du

~) fonf..Mcrot A~9 octobre 1884,art. 1" (v" FtKAMK~
(?) Co t61'ntulre fnnmo nctucllmnent nu des chelkbf". du ePNei des

Outad A~ nr (~ntrijte tlo M~ktar).
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kauouu des oliviers A Sfax, ayant été soumise

au Bey;

Son Altesse a
prescrit que

le contribuable
qui

serait en retard
pour

le paiement
du kanoun ne

pourrait pas toucher le prix de vente de sa ré-

colte, lequel sera séquestre par le Gouverne-

ment jusqu'à complet paiement.

860 ~7 février i8~3
(s~ ~tt~<i ~p)

1ISA DESIDE~TFF.L LU 1a DlCEYBRF IAB;

Arrête du Premier Ministre déterminant la personne

débitrice du kanoun des oliviers remis en anti-

chrèse.

Consulté sur le point de savoir contre qui
le

paiement
du kanoun d'oliviers remis en anti-

chrèse doit être poursuivi,

Le Bey a décidé que celui qui dispose des

oliviers engagés doit en payer le kanoun.

Les accords qui interviendraient entre créan-

cier et débiteur, moyennant lesquels le premier

serait déclaré ne devoir pas payer le kanoun

sur les oliviers à lui remis en antichrèse, ne

pourront être opposés au Trésor (lui conserve

le droit de poursuivre le paiement du kanoun

contre la
personne qui jouit du produit des

oliviers.

861 '8 mars j8'y3
(18 ~o~nfrem r~o)

VISA HESmENTtEL DU l5 DECEMBRE ï88~

Décret relatif au kanoun des oliviers et dattiers

de l'Arad.

\ous ordonnons au Caïd de l'Arad de pro-

céder au recouvrement du kanoun sur les

j)~3o pieds
d'oliviers et sur les )9t,~t3 dattiers

inscrits sur le rôle annexé au présent décret, à

raison d'une demi-piastre par pied
d'olivier et

six caroubes par pied
de dattier

862 8 juillet 1873
(ra f~ouMa~f e~aûfM/f.2~0)

\ïS% REStOE~DEL DU t5 BECEMBM: :884

Arrêté du Premier Ministre relatif au kanoun

des dattiers du Djerid.

Vu le résume du recensement des dattiers du Djo-

rid rëc.emment étabM en conformité de l'autorisation

souveraine;

Vu l'avis du comité exécutif du t) rebià etEani isgo

Cjjum <873);

S. A. le
Bey

a
approuve

ce qui est relatif

aux dattiers
productifs

de la quaiiié Degla
et

de !~a qualité commune, ainsi que le montant

total de l'impôt kanoun sur ces deux
cate~orieSj

afin que
cela soit mis en recouvrement pour

l'avenir.

Les Cheiks collecteurs des impots ayant été

compris pour une part dans la remise de 10
~u,

les centimes
que ceux-ci touchaient autrefois

sur le kanoun feront désormais retour au Trésor

beyticaL H ne sera retenu sur ces centimes que

la remise
qui appartient

au receveur~'). Néan-

moins, en ce qui concerne le Nûlzaoua~ la re-

mise continuera à être réglée comme par le

passe.

Son Altesse a ordonné en outre que
les dat-

tiers du Djerid qui
ne sont

point arrosés, ceux

qui sont improductifs et ceux qui
sont morts

ne seront
pas passibtes de l'impôt c'est pour

cette raison que Son -Utesse a exclu de Fappî'o-

bation les
catégories dont il

s'agit.

Les dattiers non
productifs feront l'objet d'une

revision ultérieure.

863 décembre
i8y3

(~4 ckaonal uago)

'liES. rn.tsIDENTrEL DU 15 DECEMBRE
1884

Décret substituant la dime au kanoun sur les oliviers

de l'intérieur de t'Outan el Kebli ~).

Prenant en considération la situation des

habitants de la province de t'Outan el Kebti (~),

nous avons jugé a
propos

d'abolir le kanoun

qui frappe
les oliviers de t'intérieur de cette

province (appelé Djésira) en exceptant ceux des

territoires de la côte maritime, et de le rem-

placer par la dime habituelle (3), qui sera perçue

sur les oliviers de l'intérieur.

864
1~ novembre

t8~5

(m chaoaal zgz)

USA RÉSIDEF71£L DU I5 DtCE)IDJ\E 1884

Décret relatif au kanoun des oliviers des Jtletellits.

Nous ordonnons au Caid des Metellits (4) de

percevoir l'impôt kanoun sur les oliviers ins-

crits sur le rôle annexé au
présent dtcrct~ à

raison de vingt-quatre aspres par pied
d'olivier

de la première catégorie
et de dix-huit aspres

pour ceux de la deuxième catégorie.

865 G novembre ï8y6
(18 C~K!(~a< ~~)

\7SA RESIDF:'oTIFJ" DU !J 18811

Décret relatif au kaMUn des oliviers de l'Arad.

Nous ordonnons au Caïd de FArad de perce-

voir les i~ayo p.
8 c. 2 a., montant du kanoun

sur les ~18~ pieds
d'oliviers inscrits au rôle

annexé au présent décrcJ, a raison d'une demi-

(1) Gour bll:.irt~cti'.fn dl. 24J d~('1I1brú mos, n'" 50(.· G.'I.HI'<).

(2) Cavf. drcret du Il mncwhroJ. J800.

(3) C dêcre' (lu 17 vvaerubro Iflb1 CI- HUILES).

(4) c, tcrnmav fvU vctueüvmovt partie des enulots de Sfa.'I:et de

nu4dia
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CODEHELATUNtSiE. 36

piastre par pied d*olivier productif de la pré- <
rnière catégorie

six caroubes pour la deuxième

catégorie~
et douze aspres pour la ti'oisicmc

catégorie.

866 7 novembre 18~6
(~ chaoual J~a~)

VISA nÉSID£~TIEL DU IJ D6CElInnE 188~

Décret relatif au kanoun des oliviers de Gafsa.

Nous ordonnons au Caïd de Gafsa de procé-
der au recouvrement de la somme de 42,o96 p.

8
c. y a. i ~a,

montant du kanoun sur les

yE~38C oliviers formant le total du recensement

constate dans le rôle annexe au
présent

décret.

Cette perception se fera sur la base de douze

caroubes pour chaque arbre de la
première

ca-

tégorie
donnant des fruits de dix caroubes par

chaque arbre
productif

de la deuxième caté-

gorie
et de douze

aspres par chaque arbre

productif de la troisième catégorie.

867 20 septembre 1877
(.z rarnartm~e rzp.yj

W SA RC9IDFV'TIEL DU 7G DtCLJIDRE Iô&y

Décret relatif au kanoun des oliviers et des mradjas (')
de Sfax.

Nous ordonnons au Caïd de Sfax de perce-
voir sur chaque pied d'olivier productif de la

forêt de Sfax, de la première catégorie douze

caroubes sur chaque pied d'olivier productif
de la deuxième

catégorie
dans la même forêt,

dix caroubes, et sur chaque mradja(')
de ter-

rain de la même
région

une demi-piastre.
Il

percevra également
sur

chaque pied
d'oli-

vier de la première qualité,
dans les forêts des

autres
points

de la province de Sfax, une demi-

piastre
et sur

chaque pied
d'olivier de la seconde

catégorie~ dans les mêmes régions, six caroubes.

868 7 juin 18~2
(jf Mf/a J~)

Décret étendant les disposittona da décret du 2 sep-
tembre 1875 aux ventée d'oUviere, dattiers, mrad-

jas et tous immeubles eoumis au kaaoun dans

toute la Régence.

(Ormcnrn, n9~z, aon)

Vu le décret du 2 septembre 1876 (i" chàbane 1~92)

imposant aux notaires l'obligation de ne dresser au-

cun acte de vente d'oliviers, de dattiers ou d'autres

biens soumis au kanoun, ni d'autoriser le vendeur à

toucher le prix de vente qu'après s'être fait présenter
les quittances dudit impôt aifërentes à l'époque an-

térieure à la vente;

Article i~. Les
dispositions du décret du

2
bcptembre 1875 (i'~ chàbane 1292) sont éten-

(t)

Co~f t.t~tcfm g~t~ra] et InMt-tK.ttou du 29 dÉMmbte 1BBP,u" 7
CAtM)

dues aux ventes d'oliviers, dattiers, mradjas et

tous immeubles soumis au kanoun dans toute

la Régence.

Art. 2. Les notaires dresseront l'acte de

vente sur le vu de la quittance du kanoun affé-

rente à la dernière année.

Toutefois, la production de cette
quittance

ne pourra être considérée comme une preuve
de l'acquittement de

l'impôt pour toute l'époque

antérieure à la vente, et ~Ëtat conservera le
droit de

poursuivre le recouvrement du kanoun

impayé~].

Art. 3. Les notaires devront faire mention

dans l'acte de vente de la production de la quit-

tance du kanoun et de l'accomplissement
des

formalités nécessaires en vue d'assurer la mu-

tatiou de cote.

Art. 4. Les notaires ne pourront dresser

des actes de donation, échange ou toute autre

mutation, qu'après s'être fait présenter la quit-

tance conformément aux dispositions de l'arti-

cle a ci-dessus. Pour les autres formalités, ils

se conformeront aux
dispositions

de l'article 3

du
présent décret.

Art. 5. Les notaires seront
personnelle-

ment responsables de toute contravention aux

dispositions qui précèdent.
Art. 6. Notre Premier Ministre est charge

de l'exécution du
présent décret.

869 3 avril 18~3
(r~ ranxadane r3ra)

PROXLLG1:;t., LE- 2: :ltRIf. lag3

Décret exonérant du kanoun ou de la dhne(~) lea

oliviers sauvages soumis à l'opération de la greffe.

(OmctEL, t8~3, 111;)

Vu le décret du ]< chàbnnc ~286 (6 novembre

1869);
Vu les

rapports des Directeurs de l'agriculture et

des finances;

Attendu qu'il y a nécessité de développer dans la

Régence la culture et Ïe
greffage des ohviers sau-

vages;

Article rer. Tout olivier
sauvage

soumis

A l'opération de la greue, soit dans les pays
qui payent le kanoun, soit dans les pays qui
paient la dime(~) sera exempt de l'un ou de

l'autre de ces
impôts pendant une période de

dix ans, a dater du j~ janvier qui
suivra la

greffe.

Toutefois, ce
privilège

ne sera accordé qu'aux

propriétaires, aux fermiers ou aux ayants droit

qui auront, dans l'année même de la
greffe,

dé-

claré soit au Caidat, soit au Contrôle civil de

()1 C.mf TnHtt-nctîoit fttt
90

décembre 1S99.tt" 5

et 6 (~ C~us)

(n7 L'achon en pal1!:m.ent da cole'l fllncÛ'1"eI' neol7en 1111'1"te kA.-
n01ln, mtentéa eunlre DU ('untnlJ11oble on TunUlle, ne peut (:tt(!o
(vortéa, Cil ce qui cOI1~crnc Icn nnnnutde duen depane plns de etoq
1 r ~P1)heation de l'article 227j C cio (CaHa 26Jw.U\;Jt lS~i,
D. J. C. U5, IJ 5, Casn., l! d.e~1UlJ.1'\JU!9.3, J T 0;, 1tJ)
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leur région
le nombre d'oliviers soumis à la

nrene
et le lieu où ils se trouvent.

Cette décoration contiendra le nom du pro-

priétaire
du terrain, le nom de la

propriété,

l'endroit où se trouvent les oliviers, le nombre

d'arbres nouvellement greuëf-.
Elle sera datée

et signée par
le propriétaire ou par son repré-

sentant autorisé.

L'Administration fera procéder annuellement

à la vérification des déclarations. Les proprié-

taires seront tenus de faciliter cette vérification

en faisant désigner
sur les lieux, à l'agent de

l'Administration, les arbres compris
dans la dé-

claration.

En cas de refus de concours a la vérUicatton,

ou en cas de fausse déclaration, les proprié-

taires seront déchus de tout droit au bénéfice

de rexonération.

Art. 2. En pays de kanoun, en cas d'in-

cendie, les propriétaires, fermiers, ou ayants
droit pourront

être détaxes pour
les oliviers qui

auront péri) par
le feu, à condition

par
eux de

déclarer, dans le délai d'un mois, le nombre

de pieds détruits.

Dans les pays
de dîme, lorsque les oliviers

sauvages nouvellement groupes
commenceront a

produire,
~exonération d'impôt sera accordée,

sur la remise au percepteur d'un certificat d'c-

valuation, dressé par un amin détégue a cet

effet par
l'Administration à la requête

des
prc-

priétaires
intéressés.

Art. -t. Le Directeur de t'agriculture et le

Directeur des finances sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

Les détails d'exécution seront réglés,
s'il

y
a

lieu, par arrêtés du service compétent.

870 a2 janvier ï8~4
(j5 rf~/f!& ~Jf)

PRCMCLGUE LI: 3B JA~-VUm tSg~

Décret ordonnant la réfection des rôles (') de l'impôt

kanoun sur les oliviers et les dattiers et régle-

mentant la manière dont le recensement de oes

arbres sera effectué.

(OFFICIEL, t89~, 3~)

Vu les décrets fûtistttutifs de rimpôt kanoun;

oliviers et que les dattiers de l'impot kanoun sur

les

élojgnée
et

sur
les

dattiers remontent
à une époque

éloignée
et

qu~115
ne

répondent plus
dans toutes les

rigions de ce r03.aume à l'état actuel des
plantations;

Article t~. – sera procédé, dans toutes

les parties
de la

Régence
où est établi

l'impôt

kanoun, au recensement des oliviers et des dat-

tiers (i).

Les
agents qui

seront désignés pour effectuer

cette opération sont, à cet effet, autorisés à
pé-

(1) Canf to.hl.¡¡a1~geneni ot InfltruoCb<:>ndu'9o doÓoC<nn1¡¡e18W,u-' S

et p CIO-C..um:¡,), -et décret da 13 ,vüle· 18n9 (lnetrucfiun en Ilote)
1".}'L~U.-c.l:81

nétrer dans les
propriétés

ou existent des oli-

viers et des dattiers.

Art. 2. Des arrêtés du Directeur des Snan-

ces, insérés au ./OHrH~ <~<Cte~ fixeront, pour

chaque caidat, ht date du commencement des

opérations.

Art. 3. Dans le détai d'un mois à
compter

de la publication de ces arrêtés~ les proprié-

taires ou dévolutaires d'oliviers ou de dattiers

seront tenus de déclarer au Cafd de la circons-

cription où se trouvent leurs
propriétés,

le

nombre de leurs arbres.

Ces déclarations, établies sur des formule.

fournies par l'Administration, indiqueront le

nom et la situation de chaque propriété,
le nom

et ]a demeure du propriétaire ou dévolutaire, le

nombre des arbres imposables, le nombre des

arbres non encore imposables, enfin, le nombre

des
sauvageons.

Les déclarations relatives au<

dattiers
comprendront, en outre, distinctement,

les dattiers
Degla

et les autres dattiers.

Les arbres n'ayant pas encore atteint l'âge

auquel ils doivent être imposes~ seront répartis

en quatre catégories, savoir ceux âgés de i5 A

20 ans, ceux
àtjés

de 10 a i5 ans, ceu~
àgés

de

5 à 10 ans, ceux de moins de j ans.

Ar). 4. La commission du recensement

sera composée~ du Caid, présidente d'un expert,

d'un notau'e et d'un
délégué

du Directeur des

finances.

Art. 5. Le commencement de l'opération

sera annoncée pour chaque région
du caidat

par
des

publications en la forme
d'usage et, en

outre~ par l'afnchage
au Contrôle civil.

Les intéresses seront tenus d'assister au re-

censement, afin de
présenter

leurs observations

sur les lieux, mais leur absence ne
pourra

arrêter ou retarder
l'opération

en ce qui les

concErne.

Art. G. La commission, munie des décla-

rations des propriétaires ou enzelistes~ ainsi

que
des rôles actuels du kanoun, procédera a ta

vérification des déclarations et au
comptage

des arbres, en les classant suivant les indica-
tions de l'article 3 ci-dessus.

Les résultats du recensement seront relevés
sur des bulletins établis séance tenante et

signés

des membres de la commission. Les rôles se-

ront dressés par
le Directeur des finances au vu

de ces bulletins.

Art.
7-

Aussitôt
après

leur achèvement,

les rôles seront déposés au bureau du Caid, ou

les mtéressé& pourront en prendre connais-

sance.

Ce dépôt sera annoncé an public comme

est dit a ~article 5, i~-

Les réclamations devront, a peine de dé-

chéance, être formulées dans le délai de trente

jours partir de la date de l'inserlion de l'avis

de dépôt
du rôle

publié par
le ./OHr~a/ o~Vc/<

Elles seront reçues par
le Cnid, inscrites sur

un registre
a ce destiné et, uttérieuroncn), ins-



KANOUNS ET MRADJAS. – KHODORS. 871

truites
par

la commission de révision instituée

par l'article 8 ci-après.

Art. 8. Une commission, composée d'un

délégué du Gouvernement, président, d'un

expert ou amin, nommés par le Premier Mi-

nlstre, et d'un représentant du Directeur des

finances~ sera chargée
de reviser les opérations

de recensement. La revision portera notamment

sur toutes les propriétés pour lesquelles
il aura

été fait des réclamations. Les intéressés seront

convoqués
mdtvidueUenict]).

Les décisions de la commission de révision

seront déilnitives. Le rôle sera modifié en con-

séquence,
s'it

y
a lieu, et soumis à notre

sanction.

Art. g. Toute opposition
aux

agents
char-

gés
du recensement sera punie d'une amende

de cinquante
à

cinq
cents iranc~.

Celui qui
n'aura pas fait dans le délai ta

déclaration prescrite par t'article 3, ou dont la

déclaration sera reconnue inexacte quant au

nombre ou au classement des arbres, paiera,
à

titre d'amende, une somme
égale

à
l'impôt

d'une

année, pour
les arbres non déclarés ou inexacte-

ment classés.

Art. jo. La durée de l'exonération d'impôt

édictée par
notre décret du û novembre i86j

(t~ châbanc ts86),
en ce qui concerne les oli-

viers et les dattiers nouvellement plantés dans

les pays de kanoun est portée de quinze à vingt

aimées.

Tout propriétaire
ou dévolutaire d'immeubles

qui eHectuera une plantation nouvelle d'oliviers

ou de" dattiers devra, dans l'année même où

cette plantation aura été faite, fournir une dé-

gy') 3o mars igoo
(s8/~a~7)

PROMUmUÉ LE 30 M~RS tQOO

Décret relatif à la perception des impota du kho-

dor('), de l'a.chonr des huiles et des céréales à

Djerba.
(OFFlCU.L, 19°0, 3°7)

Vu le décret du sa décembre i845 (sa bidjà 126~
~.tbLssjtnt l'impôt

hhoflor A DJcrbA
Yu le décret du sï février tHg~ (to

chaoual i3t6)

prescrivant un recensement destiné à permettre une

meinenre assiette des impôts de l'ile;

Vu le rote prépare d'après les états dressés par les

commissions qui ont operé en 189~ ce recensement;

Arrête i~ Les droits exigibles, AD~crbaj

au titre des impôts
du khodor(~),

de ~actiour

!1) 1.0 dicret dn 22 tlérembrc 1845 mt.J.filut In o-unavatwv suhunte
1!l1~r\cn1J(:I -entre ler hnbitnntc da DJcrbn.. toiIls 1)jI10!'Ml.t 6 1 nl
larrmcr de uml'II<HdaU 1.. 9<)tnme 3a IOtl,Oro panntros, en rlusac,ua
édléul\CCfl. la r5rnr'~tttun da caP 100.UI10 IllIu;1I(l8 cntra Ioa pna-
l'T¡~h.lre8 da tCt'1"Ofide Djerba, h farra aalan fimportenco des luen8
tIo;:cch:¡"lq et l'é.h1t\I1<Jn d('FI ProdurtE, étant ""tH~6~tI.la.ell' 1l.I.êu.c!'<

claration dans la forme tracée par l'article 3 ci-

dessus, à
peine d'eire déchu du béné~ ce de

t'exonération
temporaire.

Les arbres qui, à raison de leur
àge,

ne se-

raient pas imposables
au moment du recen-

sement, et ceux compris dans les déclarations

de pIantatioHj seront inscris d'office sur les

rôles à
l'expiration du temps nécessaire

pour

qu'ils
aient atteint

t'âge de vingt
ans.

Art. ji. A toute
époque, l'état de com-

ptantation d'une
propriété renfermant des oli-

viers ou des dattiers
pourra

être vérité soit à

la demande du
propriétaire

ou dévolutairf~

soit d'office sur l'initiative du Directeur des

finances.

La demande de vërificatfon devra être accom-

pagnée
de la quittance de la dernière cote échue.

Le montant des cotes versées au Trésor ne

sera pas restituable.
La vérification prévue par le premier alinéa du

présent
article sera faite

par
le Caid ou son dé-

légué, assisté de deux experts choisis, l'un
par

l'Administration et l'autre par le
propriétaire

ou enzeUstû intéressé. Dans le cas de vérifica-

tion d'oiSce, si le propriétaire ne
désigne pas

son expert dans le déta! d'un mois à
compter

de l'avis qui lui en sera donné, cet expert sera

choisi par le Contrôleur civil de la circons-

cription où aura lieu l'expertise.

Les résultats de la vérification seront cons-

tatés
par

un
procès-verbal qui

servira de base

à l'étabHsscment d'un rôle supplémentaire, s'il

y a lieu.

Art. 12. – Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

KHODORS

des huiles et de celui des céréales seront assis

et liquidés, en f~oo, conformément aux indica-

tions du rôle Ct-annexé.

Art. a.
Indépendamment du principal

porté
à ce rôtp, les contribuables acquitteront

les accessoires actuels du
khodoi'(').

Art. 3. – A partir de la publication officielle

de ravis annonçant le dépôt du rôle dans les

bureaux du khalifa de Djerbâj un délai d'un
mois est accordé à tout contribuable qui se

prétendra
mat

imposéj pour
réclamer contre

son
imposition.

Une commission
composée

d'un
délégué du

Gouvernement, presidetitj d'un e~~ert ou amin

nommé
par

le Premier Ministre et d'un
repré-

Fn aebnm aew dattes. mmeta, rrmm et herbages. 10 remuerJimll'
ne pnr lo pl1f1fIl!,do !'CI'Idroit'! rdgles par Ie t111'Lf"'lU'tons lue
a.rtac1~s ;;¡0\l1ll.¡6u lu 1:8)["des In",II~Ot1lJ\u ri ((!onf et11lDJ;espo<;é
de'! monl'n mn oie nunn le décrat du 17 nwumbro (:"1<17(y" 11,

(1) Ccnf tnhtTuct~n d<t M~cttmbM iaOÛ,Tt'S~'CA'Ms)~~ret
du

lSj<f'n~t
)SM

~n~micti~n
eu noie) [~ FttA!!f~3j.
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sentant du Directeur des finances examinera leur des finances sont charges, chacun en ce
les rëctamations et statuera en dernier ressort, qui le concerne, de l'exécution du présent dé-

Art. 4. Le Premier Ministre et le Direc-
cret.

872 ~9 septembre ï8~ï

Arrêté du Résident général déléguant les Vice- Presi-
denta français des municipalités de la Réqence

pour la légalisation des signatures dee imprimeurs
et gsrants de journaux(,).

(OFFICIEL, t8t)t, a43)

Article unique.
Les Vice-Présidents fran-

çais des municipalités (') de la
Régence

sont

délègues
à l'effet de

légaliser
les

signatures
des

imprimeurs et gérants de journaux publiés sur

leur territoire communal, au bas des numéros

contenant des annonces judiciaires.

873 '9J"'n '8~9
(9 j!0/hr ~Jfy)

PRO:MULGl."Ê LE 1lJ 7G'1Y :r899

Décret relatif à la légalisation des différentes

signatures.

(ÛFFïcu:L. 1890. ~65)

Article i~. – La
lég~isatton

des
signatures

des particuliers qui résident dans les localités

pourvues d'une municip~))ité ou d'une commis-

sion municipale est confiée au Président et au

Vice-Président de la
municipalité

ou de la Com-

mission municipale,
et au Commissaire de police.

Pour les particuliers qui résident hors des

localités visées au
paragraphe précédent, la

légalisation de leurs
signatures

sera efFectuéc

par le Contrôleur civil ou Chef d'annexe de la

circonscription ou, en cas d'empêchement, par

son Adjoint ou son Secrétaire dûment autorisé.

Art. a. Les particuliers
ne

peuvent exiger

la légalisation
de leurs signatures par les offi-

ciers municipaux
et fonctionnaires désignés à

l'article précédent sur des écrits contraires a

tordre public
et aux bonnes mœurs, préjudi-

ciables ou injurieux pour des tiers, ou muni-

festement dépourvus
de toute valeur

légale ou

de tout caractère d'utilité.

Les signatures
devront être apposées par le&

particuliers
en

prc&eneo
de

l'agent chargé
d'en

faire la légalisation
et après justification, par

les parties intéressées~ de leur identité et de la

quatité par elles prise dans l'acte.

L'apposition
des

signatures
en présence du

fonctionnaire compétent
ne sera pas exigée

pour les signatures en caractères français,

lorsqu'elles seront soumises à la légalisation

(1) Un arr~ <tMRêvent générât du tt jmn 1885 (~efe7, )885,
669) on reletnf a.ux mén~aes Iegalmaneenea TUII1!I'. Conf. ctmln ur-
r-wé du 31 dèccmbre 1895, art. 4 (v

0 JU:l'1C£ J"RA::iÇ.uSE)

LÉGALISATIONS

d'un Vice-Président français de municipalité,
d'un Commissaire de

police ou d'un Contrôleur

civil à
qui

tes
signatures seraient connues ou

qui posséderaient d'autres
moyens de vérifier

leur sincérité.

Si l'auteur d'une
signature dont la

légalisa-
tion est

requise est décédé, absent ou hors
d'état de

l'apposer de nouveau en présence de

l'officier municipal ou du fonctionnaire com-

pétente la véracité
pourra néanmoins en être

attestée par deux personnes majeures, d'une

honorabilité notoire, et les signatures de ces

dernières seront légalisées dans tes formes et

suivant les
règles prescrites aux

paragraphes

précédents. L'accomplissement de ces formalités

emportera légalisation de la signature de l'in-
dividu décédé ou non présent.

La formule de [égalisation contiendra men-

tion de la
comparution des parties et de la

reconnaissance de leur identité ou, suivant les

cas, des circonstances
qui auront rendu leur

comparution inutile ou
impossible. Cette for-

mule contiendra
également l'attestation de 1.)

capacité
des t.éinoins appelés a certifier Jastgna-

ture d'un absent et
l'accomplissement des

règles
de la légalisation, en ce qui les concerne,

dans les cas prévus au paragraphe précédent.
Art. 3. La

légalisation
des

signatures des

Présidents, Vice-Présidents ou membres de mu-

nicipalités et des Commissaires de police sera

enectuée par le Secrétaire
générai du Gouver-

nement ou son
délégué.

Art. – Dans les cas prévus par le décret

du 2Q juin 1886
(z~ ramadane f3o3), les

!uges
de paix qui

ne
siègent pas au chef-lieu du res-

sort d'un Tribunal de première instance pour-

ront, concurremment avec le Président du

Tribunal ('), légaliser les
signatures des offi-

ciers de l'état civil des localités
qui dépendent

de leur canton, soit en totalité, soit en partie.

Dans les justices de
paix provisoires où les

Contrôleurs civils exercent les fonctions de

Juges de paix (~), les expéditions des actes de

l'état civil reçus au Contrôle civil ne pourront

ètre
légalisées que par le Président du Tribun:)! 1

de première instance.

Art. 5. La légalisation des signatures par
les Officiers

municipaux, les Commissaires de

police, les Contrôleurs civils et le Secrétaire

général, du
Gouvernement est

gratuite (i).

()) CMf d~ret du 13 octobre 1MB (~ ~-A-r <-[r)t).
(z7 eo..e a~~n..t ao re .r taea, on- r··, emaeaa on notc (~. am-

acc b~ç.nry.
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LÉGUMES ET FRUITS

874 1 décembre t8f)5
(~~OMM~f~ttJ~t~)

l'AU~,U1.4U! LE 12 DÉCF:HPRE
IBtJJ

Décret remplaçant les droits qui frappent, partout
ailleurs qu'à Tunis, tes fruits et les tégumea frais

par des droits d'entrée ou de stationnement.

(OmcfEL,!8~5,3~5)

Vu le decret du 13 aoùt 1887 (a3 kâda i3o4) ré-

des droits qui régissent les et le mode de perceptiones droits qui régissent les fruits et les légumes frais

dans la Régence;
Vu les décrets des sg janvier et 11 mars i8~5 (2

châbane et i~ ramadaae
i3[s) portant revision à Tu-

tus des droits de c~ttc catégorie;
Considérant que, pour arriver à une juste réparti-

tion des charges, il convient de modifier dans toute

la Régence la législation C&cale de ces denrées;

Articte i~. Les droits qui,
en vertu de la

législation actuelte~ frappent, partout ailleurs

qu~ATun!s(~),les fruits et les
légumes frais,

sont
supprimés

et remplacés

i~Dans les villes ënumérëe&al'articlesdu

décret du iS décembre iSg~~i~djoumadi ettani

iSia) et dans toutes autres localités qui seront

désignées par arrêté du Directeur des finan-

ces(~)pardesdroitspercusayentrëeet,en

outre, lorsque les produits
seront

exposés
en

vente sur les marches, par des droits de sta-

tionnement ou de criée (~)

s~ Sur tous les autres marchés, par un droit

<le stationnement
augmenté,

s'il
y

a lieu, d'un

droit de criée sur les
produits

vendus aux en-

chères.

Art. 2. Le tarif d'entrée applicable aux

villes et localités assujetties (~) sera celui de

Tunis diminué d'un quart.
Le droit de stationnement est fixé

par
mètre

superficiel occupé, à o fr. 20 c. sur les marchés

situés a l'intérieur des lieux
sujets

et à o fr. ~o c.

sur les marchés extérieurs.

Le droit de criée est uniformément fixé a

3 °~o
du montant du

prix
de l'adjudication.

Ait. 3. Les terrains maraîchers exploités

à l'intérieur des villes assujetties, seront sou-

mis à une taxe annuelle dans les conditions

applicables
à Tunis et d'après

le tarif
qui y

est

établie rédui) d'un quart (4).

Art. 4.-Seront interdits le stationnement et

la vente des fruits et des
léfjumcs

frais dans un

(t)Ct'nf. décrit. d<:B ~Oj)ttM.)cretnmM-nl8<)5~-t'oNBoun Et.

(1) ('nnf. déCl'>eto'i 11(:8 20le régnnv et II mars 3'l'nnm.
}'OSDOUK EL

(1') t.ol1f n.te dn n7 Jtullet 18J7. Cou-nf.et Ulmtk.rct dtl$O 9odé.
t-Otubt-E 03? (f t.'R~t.C-trK RI. HftAt-LA).
(S) conr (le~rct 1111a IleI~telUhre 189B(\. · cmae. Er 9TA.TION!i:EMEXT)

(4) Conf.
7étret dn 9 mal

tJUU (v· 1?uNOOCS
EL

ULlAU.A).

rayon de i kilomètre autour des marches des

localités non assujetties aux droit, d'entrée.

La vente de ces
produits,

dans les boutiques

et
magasins établis dans les lieux compris dans

ce périmètre, ne sera autorisée que moyennant

le paiement, par chaque jour de marche, de !a

taxe de stationnement lixée
par

les articles i et

2 ci-dessus, sans que cette taxe puisse excéder

ï fr.
par semaine.

L'intcrdiction de l'ouverture et de la tenue

de marchés non reconnue par
nous est mainte-

nue (°).

Art. 5. Toutes les contraventions aux

prescriptions
du

présent
décret pourront

être

constatées tant a l'intérieur qu'au dehors des

marchés par les
agents

des régies financières

et seront
punies

des peines prévues
à l'article 7

du décret du 20 janvier <8g5 (2 châbane i3ia).

Les
dispositions

des articles a, 4 et 5 de ce dé-

cret, relatives à la
réglementation

des déclara-

tions d'introduction et aux facilités de transit

seront
applicables

aux villes et localités assu-

jetties.

Art. 6. Notre Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui en-

tt'era en
vigueur

le frjanvier 1896.

875 17 juillet t8f)~

Arrêté du Directeur des finances déterminant le ré-

gime des droits sur les peaux, laines, fruits et

légumes frais perçue à l'entrée de la ville de Béja.

(OF.FtCtEL, )89J, /)43)

Vu l'article 2 du décret du ï3 décembre 1894 (~

djoumadi eHani
i3ï2~

et le t<' de l'article t< du dé-

cret du 12 décembre 1895 (24 djoumadi ettani 1313);

Article unique. A partir du i~ septembre

prochain les droits sur les peaux, les laines,

les fruits et les
légumes

frais seront perçus,
a

l'entrée de la ville de
Béja, d'après

le tarif

prévu à l'article 2 du décret du i3 décembre

]8<~(i4 djoumad* etiani tSia) et à l'article 2

du décret du 12 décembre i8g5 (2~ djoumadi

ettani i3i3).

Toutes les dispositions escales applicables
a

l'introduction des produits dans les villes d'oc-

troi recevront leur effet, à
Béja,

i
partir

de la

même
date.

(a) [}Olh.ol'tnn'l aana !\uton"'¡lltwn, Imr un terre,n pr,.s, awn mat'.
l'hé de 1UQ.TCllalldlscHaQ~lmUleS R\I;I; taxea Íi1<CI'.h:s,en 1"expère 3en
flO1l16 d'oranger, cOl1slltne le dé1it préan par les art,e~n 4 et 5 du
preaent décret et pur Iea décret" des E9 Jlln, 1er et 1t ,uura 1895

larger, 30 octolJore 11300,a. 7·. ss, 5$-.)



LOGEURS.

876 ~1 novembre 18~7

(25~0M~a~t'e/)

!`RORCLGUF LE EI \0libARE
IEg~

Décret relatif à l'eaerciee de la profession de logeur.

aubergiste, maître d'hôteJ garni, logeur en garni,

tenanoter de cafés ou fondouks.

(O~F)CtEL,t89?.C!(9)

Article t~. Toute personne qui
veut exer-

cer la profession de logeur, quelque titre que

ce soit, aubergiste,
maître d'hôtel garni, logeur

en garni,
tenancier de café ou de fondouk, est

tenue d'en faire préalablement la déclaration à

l'autorité de police du lieu où elle a l'intention

de s'établir.

Art. a. Sont considérées comme logeurs

de profession, et a ce titre sont soumises au~

dispositions du présent décret, toutes personnes

qui louent en garni tout ou partie de leur

maison, dans les fermes et délais en
usage

pour les locations en <jénéraï ou qui logent en

chambrée, à la nuit, à la semaine ou au mois,

soit en
garni, soit dans des cafés ou dans des

fondouks.

Art- 3. La déclaration prévue
a l'article

i~r du présent décret doit comprendre les nom,

prénoms;, profession
et domicile du déclarante

le nombre des chambres destinées à être louées

en garni, l'indication de
/ëtagej

le nom du

propriétaire
de la maison. Cette déclaration,

dont il sera donne récépissé~ sur formules n
souches timbrées au timbre de dimension, J

devra être renouvelée a
chaque changement

de

domicile.

Art. Les logeurs en
garni

devront pla-
cer extérieurement, au-dessus de la porte d'en-
trée de leur maison, une enseigne

ou un tableau

très apparent indiquant en gros caractères,soit

le nom de
l*aubergiste ou de t'hùtel~ soit

que

tout ou
partie de la maison est loué en garni.

Art. 5. Toute personne logeant dans un

hôtel garni, logis,
café ou fondouk, est tenue,

dès son arrivée, de
remplir ou de dicter un

bulletin individuel
comportant

ses nom, pré-
noms, profession,

lieu et date de naissance,

LOGEURS

son domicile habituel, le lieu d'où elle vient,

celui ou elle va et la date do son entrée.
Art. C. Tout

logeur
en

garni, qu'il loge

au mois ou à la nui)~ est tenu,, dès l'arrivée des

personnes qui prendront
domicile chez lui,

d'CAiger de ces personnes la rédaction du but-

letin
prévu

:< l'article
précédent.

Il transcrit

immédiatement sur un registre~ cote et
parnphé

a
chaque

feuille
par

l'autorité de
police

du

lieu, toutes tes indications portées sur ledit

buHetin et les complète par la mention de la

date de sortie. t) doit représenter ce
registre

!t

toute réquisition des
Hfjents

de rautûrite~ te

soumettre le 1='' de chaque mois au visa de

l'antorité de police du lieu, et déposer au bu-

reau de cette autorité les registres remplis.

Art. Les bulletins individuels des

voyageurs
seront remis

chaque jour par les

logeurs
au bureau de

police
du lieu.

Art. 8.
Lorsqu'un logeur

en
garni

cessera

sa profession, il devra faire immëdtatei.~nt~ au

bureau de l'autorité de police du lieu, le dépôt

de son
registre

et du récépissé
de sa dëc!ara-

tion à lui donné.

Art.
g.

Un délai de huit jours est accordé

aux
logeurs de lnrofessioo pour satisfaire aux

prescriptions
de l'article i~r du présent décret

ce délai courra du jour de l'insertion du décret

au Journal officiel.

Art. 10. Les contrevenants aux disposi-

tions qui précèdent seront passibles d~une

amende de 6 à 10 fr. inclusivement.

En cas de récidive, ils encourront en outre

un
emprisonnement de un a

cinq jours.
Art. 11. – Le

logeur
de

profession convaincu

d'avoir logé plus de vingt-quatre heures
quel-

qu'un qui, pendant ce séjour~ aurait commis un

crime ou un délit sera, s'il a négligé d'exiger

du coupable la rédaction du bulletin
prévu par

l'article 5, civilement responsable des reslitu-

tions, des indemnités et des frais
adjugés

Il

ceux à qui le crime ou le délit aurait causé

quelque dommage.

Art. 12. Notre Premier Miai&trc est
chargé

de l'exécution du présent décret.



MACHZENS.

877 i5 octobre i884

(~t~/dfJ&;)

Décret approuvant le règlement de la tribu maghzen
dea Touazine (~

La tribu des Touazinc (Ouerghemnia~, habi-
tant à Ksar Medenine, prie

le Gouvernement

de vouloir bien l'exempter
des

Impois en échange

de la
peine qu*elle

se donne pour garder
son

pays.

Elle s'en<~a~e, en conséquence, a
accepter !es

conditions mentionnées ci-après

Article tu. Elle
s'euyage

à
emmagasiner

tout son bien à Xbar Medenine.

Art. 2. Elle
s'engage

à maintenir la
paix

et la sécurité sur tout le territoire compris entre

le Mokta, Ksar Medenine et tes environs, dont

les limites sont, à partir des Ouderna, jusqu'à
la mer El Bir Lhamar, E) Mezar~ Et MfgaLta,

Kercliaoti, Chemila et El Morra.

Art. 3. La tribu maghzen ne saurait dis-

penser
les tribus de se

garder,
de garder leurs

troupeaux et de défendre leurs territoires. Pour

éviter tout malentendu, le
gouverneur

de l'arad

les préviendra qu'il doit en être ainsi et les

préviendra également que, si elles preRsentaient

une
attaque, elles doivent en

prévenu'
sur-le-

champ l'un des chefs des tribus inaghzeu qui,

séance tenante, devra se mettre en mesure de

les défendre ou, s'il n'en était plus temps, de

reprendre la capture
faite

par
l'ennemi.

Au cas où les tribus auraient eu à subir

des
pertes

en
troupeaux

ou en hommes, elles

porteraient plainte devant un Tribuna)
composé

du Commandant français, du Gouverneur de

l'Arad et d'un chef
Indigène

choisi en dehors

des tribus en cause et accepté des deux par-

ties.

Les tribus maghzen
ne peuvent être respon-

sables, en aucun cas, des vols commis par des

coupeurs de mute ou autres malfaiteurs.

Art. 4. Les hommes capturés sur le terri-

toire devront être livrés a l'autorité lorsque

celle-ci tes réclamera dans le cas contraire, ils

seront traités suivant les
usages

établis entre

tes tribus.

Art. 5. EUe s'engage
à ne

pas dépasser la

frontière pour commettre des actes de pillage

contre les tribus
tripolitaines

elle ne le fera

qu'après
avoir demandé l'avis du chef.

Art. ë. Elle
s'enna~e également

à fom~

nir, toutes les fois qu'cHc en sera requise, un

contingent pour marcher avec les colonnes

()1 Conr tftb!oM ~nt-r&lCchap.II.-Ten-i)(nrenH)itatro)i;~CtiM]
at déeret da YHmsrw 1889 C.. Rrcuvrsaaxr :uxnansn).

(\1)('vnl. dérret <In 8u mav 1885. In.w cunvonlinna qu'vpprvuront
lme truis décrMw Au t5 ut2ohre velH ont 8té revfituca da 1a mgnstura
Vn mvnr, ir da I'Arad et de I~offictcr hvvFsir efuvcumvrnnda,t la
enhdm inon de GsUia à ce wowonl

MAGHZENS (')

françaises pour aller dans son pays et dans ses
environs.

Art.
y. Tous les blessés qui en feront la

demande pourront être traites
gratuitement

dans les
hôpitaux militaires ou

soignés
chez

eux
torsqu'ds seront

transportés
à

proximité

d~un
camp français.

Ecrit
par ordre des

soussignés, par Aoun

ben Aoun EL Medenini, Cadi de Ksar Mede-

nine, à la date du 8 ramadane i3oi <~2 juillet
1884).

Ont
signe

878 i5 octobre 1884
(a.~Tend~a r3or)

Déoret approuvant le règlement de la tribu maghzen
de diverses fractions des Ouderna(').

Les fractions des Amarna, Abalsa, Aouadid,

Et Krachoua, Ez Zouarin, Oulad Méhira, Oulad

Si Ali ben Aoun, de la confédération des Ou-

derna
(Ouerghemma), prient le Gouvernement

de vouloir bien les exempter des impôts en

échange de la peine qu'elles se donnent pour

garder leur pays.

Elles s'engagent, en conséquence, à accepter

les conditions mentionnées ci-après

Article t* Elles s'engagent
à

emmagasi-

ner tous leurs biens dans les ksars de leur

pays.

Art. 2. Elles
rengagent

A maintenir t.~

paix
et la sécurité sur tout le territoire

compris

entre El Bir Lahmar et Kerchaou. Elles font

remarquer que les terres d'El Bir Lahmar et

autres points
continueront à être a elles et aux

Dje~dat, m.dgrë que les Touazine soient char-

gés de la sécurité sur ces territoires.

Art. 3. Les fractions maghzen ne sau-

raient dispenser
les tribus de se garder, de

garder leurs troupeaux et de défendre leurs

territoires. Pour éviter tout malentendu, le

Gouverneur de l'Arad les préviendra qu'il doit

en être ainsi, et les préviendra également que,
si elles pressentaient une attaque, elles

doivent
en prévenir sur-le-champ

l'un des chefs des

tribus maghzen qui, séance tenante, devra se

mettre en mesure de les défendre ou, s'il n'en

était plus temps,
de reprendre

la
capture faite

par l'ennemi.

Au cas où les tribus auraient eu a subir des

pertes en troupeaux
ou en hommes, elles por-

teraient plainte
devant un Tribunal composé

du Commandant français, du Gouverneur de

ta~.
du et décret du Mp om re

t885.
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l'Arad et d'un chef
indigène choisi en dehors

des tribus en cause et accepté des deux pair-

ties.

Les tribus maghzen ne peuvent être respon-

sables, en aucun cas, des vols commis par des

coupeurs
de route ou autres malfaiteurs.

Art. Les hommes capturés sur le terri-

toire devront être tivrés A l'autorité lorsque

celle-ci tes reclamera dans le cas contraire, ils

seront traités suivant tes
usages

établis entre

les tribus.

Art. 5. Elles s'engagent â ne pas dépasser

la frontière pour commettre des actes de pillage
contre les tribus

tripolitaines elles ne le feront

qu'après
avoir demande )'avls du chef.

Art. Û. Elles
s'engagent également

à four-

nir, toutes les fois
qu'elles

en seront requises,

un contingent pour marcher avec les colonnes

françaises pour aller dans leur pays et dans ses

environs. Elles demandent toutefois a ne
pas

être contraintes à marcher au delà de Ksar

Medenme~ vers le nord.

Art. Tous les blessés qui eu feront la
demande pourront être traités

gratuitement

dans les hôpitaux militaires, ou soignés chez

eux, lorsqu'ils seront transportés
à

proximité

d'un camp français.

Fait le 6 chaoual i3ot
(3o juillet 188~).

Ont
signe

879 i5 octobre i884
(2~ A~f! ~af;

Décret appronvant le règlement le la tribu maghzen
de trois fractions des Ouderna(').

Les fractions des Oulad Debbab~ Dcrarerit~

Oulad Chehida, de la confédération des Ou-

derna
(Ouerghemma), prient le Gouvernement

de vouloir bien les exempter des impôts en

échange de la
peine qu'elles se donnent

pour

garder leur
pays.

Elles
s'engagent, eu conséquence, a accepter

les conditions ci-après

Article i~ Elles
s'engagent

a
emmagasi-

ner tous leurs biens dans les ksars de leur

pays.

Art. a. Elles s'engagent à maintenir la

paix et la sécurité sur tout le territoire com-

pris
entre Kerchaou et Ed Dbahar.

Art. 3. Les fractiens
maghzen

ne sau-

raient
dispenser les tribus de se garder, de

garder leurs troupeaux et de défendre leurs
territoires. Pour éviter tout malentendu~ le

(jtouverneur de l'Arad les préviendra qu'il
doit

en être ainsi, et les préviendra également que,
si elles

pressentaient une attaque, elles doivent

en
prévenir sur-le-champ

l'un des chefs des

tribus
m.hzen qui, sé:'fice tenante, devra se

(1) Conf. 1" décret du 15 octobre J8M et décret f)a 16 septembre
Ibas.

mettre
en mesure de les défendre ou, s'il n'en

était plus temps, de reprendre la
capture

faite

par l'ennemi.

Au cas où les tribus auraient eu à subir des

pertes en
troupeaux

ou en hommes, e~M
por-

teraient plainte devant un Tribunal
composé

du Commandant français~ du Gouverneur de

t'Aradetd'unchef
indigène

choisi en dehors

des tribus en cause et accepté des deux par-
ties.

Les tribus
mafjhzen ne peuvent

être
rcspon-

sables, en aucun cas, des vols commis
par

des

coupeurs de roule ou autres malfaiteurs.

Art. 4. Les hommes captures sur le terri-

toire devront être livrés à L'autorité lorsque

celle-ci les réciamera dans le cas contraire, t

ils seront traités suivant les
usages

établis entre

les tribus.

Art 5. Elles
s'engagent

à ne pas dépas-

ser la frontière
pour

commettre des actes de

pillage contre les tribus tripoUtaines elles ne

le feront qu'après avoir demande l'avis du

chef.

Art. 6. Elles
s'engagent également

a four-

nir, toutes tes fois
qu'elles

en seront requises,

un
contingent pour marcher avec les colonnes

françaises pour aller dans leurs pays et dans

ses environs. Elles demandent toutefois, A ne

pas être contraintes à marcher au delà de K~nr

Medenine, vers le nord.

Art. y. Tous les blessés qui-en
feront la

demande pourront être traités gratuitement

dans les hôpitaux militaires ou soignés
chez

eu\: lorsqu'ils seront transportés
a

proximité

d'un camp français.

Fait en kàda t3oi (fin d'août 1884).

Ontstgne:

880
3o mai i885

(ru' chi<Ganae r3az)

Décret portant r~enient du maghzen des Touanne.

TITRE t~

Constittttton et personne!.

Les droits et les devoirs du maghzen
des

Touazinc sont défiais
par

le décret constitutif

du hidjà i3oi (i5
octobre t88/i),

Les dispositions de l'acte du 8 ramadane i3oi

(2 juillet 188~) sont
app!icablcs

aux deux tribus

des Oulad Aoun Allah et des Oulad Bou Zid et

au~ fractions
qui

marchent et campent avec ces

mêmes tribus.

Dans chacune de ces tribus, le commande-

ment du maghzcn
est

régté
comme il suit

10 CAe~ les Rezour. Le Kh~tl~t Dho ben

Dho est chef du
maghzen.

LeCheik Fadet Kerim lui est adjoint pour ce

commandement avec le titre de bach-cnaouch.

Le Khalifa et le bach-chaoucb Fade! Kerim

ont sous leurs ordres le CheikmaghzeHj.chetk
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Odhc'm, qui s'occupe
du

goum
entier de ta

tribu et commande directement le
goum

de la

fraction des Oult'd Hamed (Ouled Abdel Ke-

bir).

Dans chacune des autres fractions, le
goum

est commandé ltar le Chaouch
maghzen

sous

les ordres du Chcik maghzen.

Ainsi, Mohammedhen Sif bou Dhebi:~ chaouch

maghzen, commande le
goum

des Ouled Has-

sein.

El Frndjani bon Ali Losoued, chaouch ma~h-

zen, commande celui des Amaza.

&tabrnu)c Souïd, chaouch maghzen, com-

mande celui des Mestoura et des Rebaïa.

Le Bach-Ctiaouchj le CItCtk
maghzen

et les

Chaouohs
maghzen

recevront de ~au~oritë su-

périeure une lettre de commandement.

2° CA~ OH/~ &OH Zid. Le Khalifa

Hassen ben est
cbd du

maghzen.

Lui est
adjoint pour

ce commandement,

Khalifa ben Nadji, qui prend le titre de bach-

chaouch.

Le Chcik
matjhzen Amor ben Nadji, dit

Tonir el Gue<af, commande le goum de la tribu

et sera le chef direct du goum des Ouled Kha-

lita et des Ouled Hamed
qui n"cniL pas

de

chaouch maghzen.
Le Cheik

maghzen
ben Nadji a sous ses or-

dresj pour commander le
goum

des fractions

Chez les Zellilen et Djelatta~ le chaouch

maghzen
Mohammed Azouz;

Chez les Krainia et Mehada~ le chaouch

maghzen Amara el Arid;

Chez les Nebahna, le chaouch maghzen Mo-

hamed ben Amara Hobeha

Chez les Mctahïa, le chaouch maghzen Bou
Diaf Frifnta.

Le Cheik Mohammed ben Hassein est le cheik

el orf du maghzen, pour les Ouled Aoun Allah

comme
pour les Ouled Bou Zid.

Chez les Oulcd Aoun Allah comme chez les

Ouled Bou Zid, le
maghzen comprend

non seu-

lement tous les cavaliers, mais encore tous les

hommes à
pied en état de

porter les armes.

TITRE II

Devoirs et attributions de chacun.

to A'Aa/fï. Le Khalifa, représentant de

l'autorité dans la tribu, a la direction duma~h-

zen. [1 veille au bou ordre, entretient la bonne

harmonie entre les différentes fractions et entre

leurs chefs
partieiH.

n doit ctre attentif a ce que le nombre des

cavaliers et des piétons
armes ne diminue

pas;

il
emploie tous ses efforts

pour que le nombre

des cavaliers atteigne:

Chez les Rezour, le chiure de too;

Chez lcs Ouled Bou Zid celui de 200.

It rend compte de tous les événements con-

cernant la
paix

el la sécurité du pays, de tous

les taits dans lesquels le maghzen se trouve in-

téresse, et prévient lorsque sa tribu channc ses

campements.
Il donne les ordres

pour
la

garde

du territoire. Il est tout
spécialement responsa-

ble de l'exécution de l'article 5 de l'acte cons-

titutif interdisant de passer la frontière. Il rend

les chefs sous ses ordres responsables, chacun

pour
la fraction à la tête de

laquelle
il est

placé

et si, malgré cela, il arrive qu'il ne soit
pas

obéi, il rend compte, fait arrêter les coupables

et les envoie au commandement. Il tient le re-

gistre de tous les cavaliers du
goum.

2" ~acA-cAooHc/t. – Pour le seconder dans

cette tâche, il a
auprès de lui le Bach-chaouch

du
goum.

Celui-ci remplace le Khalifa toutes les fois

qu'il est absent ou
empêche,

monte à cheval et

conduit le
goum lorsque

le Khalifa ne peut le

faire; il le seconde dans tous les détails du

service de surveillance et de sécurité du pays.

II tient une liste de tous les cavaliers du

goum ainsi
que

des fantassins.

3*' CA~A* Mccy/t~en. – Le Chcik. maghzen,

sous les ordres des deux précédents, s'occupe
de tous les détails du

goum
à cheval et à pied,

fait exécuter les ordres
qu'il reçoit et commande

aux Chaouchs
maghzen.

Il tient
également

une

liste de tous les cavaliers du
goum

ainsi que

des fantassins.

4° CAaoHcA.? m~~en.
Sont sous les or-

dres du
précédent

et lui rendent compte de

tout ce qui intéresse le goum de leur fraction.

Ils veillent à ce
qu'aucun cavalier ne vende son

cheval, si ce n'est
pour

en acheter un meilleur,

sans l'autorisation du Bach-cbaouch à ce que

nul piéton ne se défasse de ses armes ils ren-

dent
compte lorsque des chevaux ne

peuvent

plus fournir aucun service. En cas de prise

d'armes, ils comptent leurs cavaliers et donnent

aux Cheiks
maghzen

les noms de ceux qui ont

manqué. Ils tiennent une liste de tous les cava-

liers et des fantassins armés de leurs fractions

respectives.
5° CActVf el o~ – Le Cheik e! orf, pour

les

deux goums, éclaire de ses avis et de ses con-

seils les chefs isolément ou l'assemblée des

chefs. En cas de contestation, il est arbitre; il

est appelé pour le partage des prises.

TITRE III

Alertes et prises d'armes.

Chaque Chaouch
maghzen

a un tabbal

(tambour) qui sert à donner l'alarme suivant

l'usage du pays.

Lorsque
l'ennemi est

signalée
le Chaouch

maghzen qui a reçu le premier avis de sa pré-
sence fait battre le tambour.

Ce
signal

est
répété

de
proche

en
proche par

tous les tambours des fractions voisines. Cha-

cun alors monte à cheval et les fantassins
pren-

nent les armes et restent au douar; ils ne le

quittent que lorsqu'ils e[i reçoivent l'ordre.

Comme le plus souvent la reprise du bétail

que l'ennemi a enlevé dépend de la promptitude
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de la poursuite, dès que les cavaliers de la pre-

mière fraction sont tous à cheval, ils s'avancent

promptement dans la. direction
indiquée,

de

manière à reconnattre l'ennemi ils l'attaquent

s'ils sont en nombre égal ou supérieur;
s'ils ne

sont
pas

eu force, ils le suivent sans le
perdre

de vue, jusqu'à ce qu'ils aient été renforcés et

puissent attaquer
avec

avanlage.

Il est important que, dans le premier moment

de l'alerte, les cavaliers de chaque
fraction se

groupent pour partir ensemble et ne partent

pas isolément
pour

assaillir l'ennemi l'un
après

l'autre, ce qui cause des
pertes plus grande?.

Quand plusieurs chaouchs maghzen
arrivent

vers l'ennemi, suivis par le
contingent

de leur

fraction, celui
qui

est arrivé le premier en
ligne

a le commandement jusqu'au moment où le

Cheik
maghzen ou le Bach-chaouch arrive sur

le lieu du combat.

Après chaque prise d'armes, alors même

qu'il y
aurait eu fausse alerte, les Cha ouchs

rendent
compte des hommes qui ont manqué

et des motifs de leur absence au Cheik magh-

zen du goum.

30 Toutes les fois qu'il y a une attaque
contre

les tribus, il est établi par le Khalifa un
rap-

port détaille précisant le jour, le lieu, la tribu

a laquelle appartiennent les agresseurs; et a

l'appui de ce rapport,
il est dressé par

les no-

taires un acte constatant, soit la mort des indi-

vidus qui auraient été tués, soit les préjudices
causés

par l'ennemi. Le rapport et l'acte notarié

sont adressés sans retard au commandement.

30 Quand une fraction du maghzen
sera

requise pour marcher avec une colonne, tes ca-

valiers devront arriver munis de vivres et d'orge

pour quatre jours. A partir du cinquième, ils

toucheront, à la colonne, une ration d'orge et une

de biscuit.

TITRE IV

Des punitions.

to Pour les manquements dans le service du

maghzen, ou les désobéissances, il peut
être

infligé, par l'autorité militaire locale ou par le

Gouvernement tunisien, sur la demande ou *)Ur

la
plainte

des chefs ou des
gradés

du maghzen,

l'amende ou la prison. Cette dernière peine

sera, suivant la gravité des faits, subie soit au

camp de Ksar Metameur, soit à Gabès Ras el

Oued.

~° Les commandants du maghzen
ne

peuvent

inniger directement aucune punition.

3o S~il arrivait qu'un homme se refusât ex-

pressément
au service du

maghzen,
il serait

renvoyé
de la tribu avec sa tente et placé dans

une tribu
payant

la medjba, et inscrit immé-

diatement sur les registres de cette contribu-

tion.

TITRE Y

Des prises-

j°
Lorsque

le maghzen opère seul, la
prise

est franche, c*est-<Y-d!re quelle apn~pt~cnt au

mnghzcn.
~° Le

partage peut avoir lieu immédiatement,

s'il
s'agit des chevaux, armes et dépouilles d'un

ou
plusieurs ennemis tombés au pouvoir du

maghzen.

3° S'il s'agit, au contraire, de troupeaux en-

levés, de chameaux ou de tentes, Ip
partage

n'a lieu
que

sur l'ordre de l'autorité
supérieure

qui décide si la capture est de bonne prise.
4° Dans tous les cas, les

partages
sont faits

suivant les règles tracées par le kanoun des

Ouerghcmma.

A cet eilet, il est constitué, dans chacune des

deux tribus des Ouled Aoun Altah et des Ouled

bou Zid, une commission des prises composée

du Khtdifs, du Bach-chaouch, du Cheik
m~gh-

zen et de tous les Cuaouchs
maghzen.

Cette commission est assistée du Cheik el orf

el. de un, deux ou trois notables par fraction,

suivant leur importance. Elle juge en dernier

ressort: ses décisions sont sans appel.
5° Sur toute prise de bétail, il est mis en de-

hors

Pour le Khsiifa, deux parts;

Pour le Bach-chaouch et le Cheik
maghzen,

une part. et demie;

Pour les Chaouchs
maghzen,

une part
un

quart.

û° Toutes les associations dites gasferi,
bel-

ferrag, bel habous, permises par le kauoun~

sont reconnues licites.

~° S'il arrive que le
maghzcn reprenne des

mains de l'ennemi des
troupeaux

enlevés à

d'autres tribus, les légitimes propriétaires
re-

prendront leur bien, conformément aux
usa~e~,

et en
payant

la redevance fixcc par le kanoun

des Ouerghemma. Cette redevance sera parta-

gée entre les capteurs d'après les règles qui

précèdent.
8° Lorsque le maghzen opère avec une

troupe française, le commandant de la troupe

française Jixe la
part

de prise
revenant au

maghzen.

Cette part est alors répartie entre les ayants
droit suivant les règles ci-dessus (').

881 16 septembre ï885

(6 /H~6t ~02)

Décret portant règlement du maghzen des Ouderna.

TITRE 1er

Constitution et personnel.

Les droits et les devoirs du maghzcn
des

Ouderna sont définis par le décret constitutif

du 24 hidja t3ot ()5 octobre t884).
Les dispositions des actes du fi chaoual t3ot

(3o juillet ï884) et kàda ]3ot (lin d~oùt ]884),

cu c~or. aecrn au "a :eea {<. ARM~P.em.eqmen,
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sont
applicables

aux
sept groupes

des Ouderna

et aux fractions qui campent
avec cette tribu.

Dans chacun de ces deux groupes,
le com-

mandement du maghzen
est réglé comme il suit

f CA~~ les ~owy<M~
Le khalifa Amor

ben Abdallah est chef du
maghzen.

Les cheiks maghzen Amor ben AH el Dera-

rcra et Ali ben Saïd lui sont
adjoints pour ce

commandement, avec le titre de bach-chaûucb.

Le Khaïifa et les deux Cheiks maghzen
ont

sous leurs ordres le
goum;

ils s'occupent du

goum entier de ta tribu.

CAc~ les Amarna. Le khalifa Dho

ben Salem est chef du
maghzcn.

Lui est
adjoint pour

ce commandement Abd

es Sened et Itim~ qui prendra le titre de bach-

chaouch.

3o Goum Ahrned el ~47'~OH/. Le khalifa

Ahnicd cl Ardaoui est chef du maohxca.

Citez les A'racAoMC. Le khalifa
Belgas-

sem el Aitiod est chef du matjhzen.

Lui sont adjoints pour ce commandemeot

Ali ben Aoun et Mansour heu Zaïd, qui pren-

dront le titre de bach-cbaouch.

5o Chez les Ouled C/<e/~e[. Le khalira

Salem bou Adjtia est chef du maghzen.

Lui sont adjoints pour ce commandement,

Ali ben Amor et Khalifa ben Naceur, qui pren-

dront le titre de bach-chaouch.

6° Chez les Ouled Z~eMa~. – Le khalifa

Mohamed ben Ahmed ben Abd el L~tife~t chef

du
maghzen.

Lui sont adjoints pour ce commandement

Said ben Mohammed et Mohammed beu Salem,

qui prendront le titre de Bach-chaouch.

~o CAë~ les jOûrarera. – Le kha~fa Amor

]jen Mohammed el Arbi est chef du maghzen.

Les groupes secondaires qui ne marchent

jamais avec les fractions auxquelles ils appar-

tiennent ont des chefs subalternes responsables

et qui prennent le titre de Chaouch
mnghzcn.

Les Aouadid (Amarna) ont pour chaouch Saïd

ben Rekrouk.

Les Adjerda (Ouled Chehida) ont pour chaouch

Ahmed ben Dho.

Les
Megucbla (Ouled Debbab) ont

pour

chaouch Cheik Naceur ben Amor.

Les Ouled Abdallah
(Derarera)

ont
pour

chaouch Ali ben Mabrouk.

Le cheik Mohammed ben Said el Orf el Am-

rani est le Cheik el orf du maghzen pour les

sept groupes des Ouderna.

Chez les Ouderna, le
maghzen comprend

non seulement tous les cavaliers, mais encore

tous les hommes à
pied

en état de porter tes

armes.

TITRE H

Devoirs et attributions de chacun.

f y~A~(/a. Le Khalifa, représentant de

l'autorité dans la tribu, a Ïauirectioï) du juagh-

zen. Il veille au bon ordre, entretient la bonne

harmonie entre les différentes fractions et entre

leurs chefs partiels.

Il doit être attentif à ce
que

le nombre des

cavaMersctdespiétonsarmésnediminuepas;

il
emploie

tous ses efforts pour que
le nombre

des cavaliers atteigne

Chez les Z~nev,lane le chifIr'C de uoo

Amarn3. 100

Goum Aluned el oui 20
– Krachoua. 80
– Ou~edCtichida. ijo
– 0)iledDe])bab. )00

Oeral'era. 50

Il rend compte de tous les événements con-

cernant la paix et la sécurité du
pays,

de tous

les faits dans lesquels le
maghzen

se trouve in-

téressé et
prévient lorsque sa tribu change ses

campements.

H tient le
registre

de tous les cavaliers du

goum. I) donne les ordres pour
la

garde
du ter-

ritoire. Il est tout
spécialement responsable de

l'exécution de l'article 5 de l'acte constitutif in-

terdisant de
passer

la frontière. Il rend les chefs

sous ses ordres
responsables

chacun pour la

fraction à la tête de laquelle
il est placé, et si,

malgré cela, il arrive qu'il
ne soit

pus obéi, il

rend
compte,

fait arrêter les coupables
et les

envoie au commandement.

10 /~K'/F-cAaoMC/t- Pour le seconder dan~

cette tàche, il a auprès de lui le Bach-chaouch

du
goum.

Celui-ci remplacern le Khalifa toutes les fois

qu'il est absent ou empèché,
monte à cheval et

co'iduit le
goum lorsque te Khalifa ne peut

le

faire. Il le seconde dans tous les détails du ser-

vice de surveillance et de sécurité du pays.

II tient une liste de tons les cavaliers du

unum
ainsi que des fantassins, s'occupe

de tous

les détails du goum
cheval et à

pied,
et fait

exécuter les ordres qu'il reçoit.

Il veille a ce qu'aucun cavalier ne vende son

cheval si ce n'est pour en acheter un meilleur,
sans autorisation, et à ce que nul

piéton
ne se

défasse de ses armes. Il rend compte lorsque

les chevaux ne peuvent plus
fournir aucun ser-

vice. En cas de prises d'armes~ il compte
ses

cavaliers et
prend

uote de ceux qui
ont manque.

3° Chaouchs. Les chaoucha des groupes
marchant isolément sont soumis envers leurs

subordonnés aux mêmes
obligations

de surveil-

lance et de contrôle que le Bach-chaouch. Ils

dépendent essentiellement, A ce
point

de vue,

du Bach-chaouch de leur frac<ion.

C/tet~* el orf. Le Chcik el orf éclaire de

ses avis et de ses conseils les chefs isolément

ou l'assemblée des chefs. En cas de contesta-

tin~ileat arbitre.~lestappelé pour
le partage

des prises.
TITRE Ht

Alertes et prtses d'armes.

)° Chaque Cheik maghzenatmtabbal (tam-

bour), quisertadonner
l'alarme suivantl'usMge

dupays,
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Lorsque
l'ennemi est

signalé, le Bach-chaouch

qui a reçu le premier avis de sa présence fait

battre le tambour.

Ce
signal est répété de

proche
en

proche par

tous les tambours des fractions voisines.

Chacun lors monte à cheval et les fantassins

prennent les armes et restent au douar; ils ne

le quittent que lorsqu'ils en reçoivent Tordre.

Comme le plus souvent la
reprise

du bétail

que l'ennemi a enlevé
dépend de la

promptitude
de la

poursuite, dès que les cavaliers de la pre-

mière fraction sont tous à cheval, ils s'avancent

promptement dans la direction indiquée, de

manière à reconnaître l'ennemi ils l'attaquent

s'ils sont en nombre égal ou supérieur; s'ils ne

sont pas en force, ils le suivent sans le perdre

de vue jusqu'à ce qu'ils aient été renforcés et

puissent attaquer avec
avantage.

Il est important que, dans le premier moment

de l'alerte, les cavaliers de chaque fraction se

groupent pour partir
ensemble et ne

partent

pas isolément pour assaillir l'ennemi l'un après

l'autre, ce qui cause des
pertes plus grandes.

Quand plusieurs Cheiks maghzen arrivent

vers l'ennemi suivis
par le contingent

de leur

fraction, celui qui est arrivé le premier en ligne

a le commandement.

Aprcs chaque prise d'armes, alors même

qu'il y
aurait eu fausse alerte, le Cheik

magh-

zen rend compte des hommes
qui

ont manqué

et des motifs de leur absence.

2° Toutes les fois
qu'il y a eu attaque

contre

les tribus, il est établi par le Khalifa un
rap-

port détaillé précisant le jour, le lieu, la tribu

à laquelle appartiennent les agresseurs, et, à

l'appui de ce
rapport,

il est dressé, par les no-

taires, un acte constatant soit la mort des indi-

gènes qui auraient été tués, soit les préjudices

causés par l'ennemi. Le
rapport

et l'acte nota-

rié sont adressés sans retard au commande-

ment.

3° Quand une fraction du maghzen
sera

requise pour marcher avec une colonne, les ca-

valiers devront arriver munis de vivres et d'orge

pour quatre jours. A
partir du cinquième, ils

toucheront, à la colonne, une ration
d'orge

et

une de biscuit.

TITRE IV

Des punitions.
i° Pour les

manquements dans le service du

maghzen ou les désobéissances, il
peut

être in-

fligé, par l'autorité militaire locale ou par le

Gouvernement tunisien, soit directement, soit

sur les plaintes des chefs de maghzen, l'amende

ou la prison. Cette dernière peine sera, suivant
la

gravité des fautes, subie soit au camp de

Ksar Metameur, soit à Gabès Ras el Oued.

2° Les commandants du
maghzen

ne peuvent

infliger
directement aucune

punition.

3° S'il arrivait qu'un homme se refusât ex-

pressément au service du
maghzen,

il serait

renvoyé de la tribu avec sa tente et placé dans

une tribu
payant

la
medjba, et inscrit immé-

diatement sur les registres de cette contribu-

tion.

TITRE V

Des prises.

1°
Lorsque le

maghzen opère seul, la prise

est franche, c'est-à-dire qu'elle appartient au

maghzen.

2° Le
partage peut avoir lieu immédiatement,

s'il
s'agit des chevaux, armes et

dépouilles d'un

ou
plusieurs ennemis tombés au pouvoir du

maghzen.

3° S'il s'agit, au contraire, de troupeaux en-

levés, de chameaux ou de tentes, le partage n'a
lieu

que
sur l'ordre de l'autorité

supérieure,

qui décide si la
capture

est de bonne
prise.

4° Dans tous les cas, les
partages sont faits

d'après les
règles tracées par le kaaoun des

Ouerghemma. A cet effet, il est constitué, dans

chacun des
groupes des Ouderna, une commis-

sion des prises composée
du Khalifa et des

chefs du
maghzen cette commission est assis-

tée du Cheik el orf. Elle juge en dernier res-

sort ses décisions sont sans appel.

5° Sur toute
prise de bétail, il est mis en de-

hors
pour le Khalifa, deux parts pour chacun

des Cheiks maghzen, une part et demie.

Go Toutes les associations dites gasferi, bel

ferrag, bel habous, permises par le kanoun,

sont reconnues licites.

7° S'il arrive que le
maghzen reprenne des

mains de l'ennemi des
troupeaux enlevés à

d'autres tribus, les légitimes propriétaires re-

prendront leur bien, conformément aux
usages

et en payant la redevance fixée par le kanoun

des Ouerghemma. Cette redevance sera
parta-

gée entre les
capteurs d'après les

règles qui
précèdent.

8° Lorsque le
maghzen opère avec une troupe

française, le commandant de la troupe française
fixe la

part de prise revenant au maghzen. Cette

part
est alors répartie entre les

ayants droit

suivant les
règles

ci-dessus
(r).

882 7 juin l896

(25 hidjà 1S1S)

PROMULGUE LE 7 JlîlX 1896

Décret affectant à la caisse de secours et aux silos

de réserve des magkzena du Sud certaine terrains

domaniaux.

(Officifl, 1896, 571)

(1) Conf décret du 1 juin 1882 <>" Armée fbahçaisk).
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MAHSOULATS

833 Tableau des droits de Mahsoulats (l)[aî

Applicable

dans toute la Régence, au
dans

les villes do Tunis, Sonase, Sfax, Diserte, La Goulette, Kairouan,

Mahdia, Monaetir, Le Kef et Béja qui, pour divers articles de la présente nomenclature, sont soumises à

un régime spécial.
Chapitre I«*. DROITS i>e VENTE.

$ i'-r. – Articles visés au Tarif général ou imposés en vertu de décrets d'une application générale.

TARIF
uàîHKTB

cnoa snemwriose

DÉSIGNATION DES AUTICLES. | 1

9"

'?* lewjuellea te tarif OBSEBVATIOMS.

g
|| |r

le9droltB
»wp.i

| S | -s
sont app^aMes. applicable,

.llizari

fr

c

fr.

u

fr.

u.

fr.

e.Wc. Tarlf gcnérnl(~).1~~In3 aout Tarifgéé-1

(V^ !I(~it~ '1
Allzari » » • 6 25 Tarif général (') Gabès.

Amandes sans roques.( i3
août 18B7 (V* Mahsoolats.)

– seclies ( Cari. 10).

Argent.
» » » 6 20 Tarif général.

Balais indigènes

» » 6 25 Tarif géneral.

grand format (centaine)
o iS » « »

pelil format – o ofi 1

»

–

Bals » n » C 2ô –

Bois de laurier servant pour les

tourneurs, etc » û D 6 2w

Bois d'olivier

(charge de chameau) o 072 » » » –

(charge de cheval ou d'âne). 0 o36 » » »

Bois à charrettes pour battre less

épis » » & 6 2~>i –

Bruyère ^îane).

(charge de cheval) 0 ©36 » » » –

(charge d£ne) o 018 » d –

Ruches pour la labricationdu savon

et te grillage des pois rluclies

(charge de au) 0 108 du» –

(charge de cheval) a 072 » » –

(charge d'âne) o o3(ï 1» » o –

Canards o 024 » » » –

Caroubes 1 3 août 1887 (V<> Maksoulats.)

« (art.

Carthame (osfor) ou safran bâtard » 12 0 « » Tarif général.

(!) En réalité, le tarif des niahsoulats nrt janinis fait l'obïet d'un replomonl général les droits étaient exigibles «a vertu de décrets et

do t-niti'ft particuliers & cliaque circoHacriptiou 3cb pariies communes à toute la Régence ont été extraites do ces nombreux décrets* les

dibpOEitiouB abrogée» par des décrois récents ont été supprimée*. C'est ainsi qu'a é\à dressé le tableau général ei-deMHis h. propos du-

qncl nuulI f8.lIlUIlB tes obson ah-OU8 nuirantos

i" Les îuot» u Turif gi-néial i signineiit que l'urtlcle était prévu ancien nemeTit au tarif de toutes de presque toutes les cu'conscnp-

tious Ae la IWgence, comme nous tenons de l'expliquer:

2" Los mots Tarif spatial v mgtiifient que l'article n'étnit prévu qu'au iarif d'une on de quelques circonBcriptions

3° Lui, mutK u. larlf sup plêia lu taire n signifient que l'article n'était pré\u qu'au Ujend, à Uabes et à liafsai

4° C'est arnK-i t\na nous u^ods- pu noun flisjiiMiBur <lts reproduire Iqk (li%ors il^crots et gtrrvtés risés uxis vliapîtrefi XEFT § 23 et XI d^ votre

tableau eontseuka ésiumérécs les mitrcbaiidiscfi qui Rimt. encore aotiwl loin eut Rujettcs aux droits

5" Tous les déci-018 et nrrêtés aniérieiua au 15 décembre 1884, et dont uonn ne donnons que la date, ont fait l'objet du -nsa résidentiel

en turtu ùa L'airût^ du 15 décembre 1884 Ç\' pROtOHMAHiOX) qui les iuetitîonn« tous;

6" Voiir éditer des rép<5titiuiis, houm

n«

prénentonn que pour mémoire, dan» ce taule au, les droite qui ont fait J'objet de remaniements

réconiR et qui f*ont rupruduiiK in (îxtoufio it leurs T'ubrinueti respectives» ou &uuesâ des décrets qui Icb stAbltfiËent* OLr( dans ce rqh^j

If Sl i t*nm j JLS I31AU 3C T CuA-Uil ET BiïlQUC*? ïil7TLE9j PoTBItTES^ etC'j de 2 qm BATit to-ii^ en uut é f"efi d&nïï 1a eoiouno de! obsen QtïUDâ

7° L'État perçoit aujourd'hui directement la. plus grande partie des droits dont la rentrée était confiée à des fermiers. Ces fermiers

sont actuellement fert peu nombreux (fil d'argent, par oteiupie)

(a) I.B fermago de*. ïm|tAtn constitue un contrat par lequel un Gouvernement n'ayant pais uno or^uuï nation administrative suffisante

pour assurer la renli-êo régulière des rcssouices de l'Étit, cliarge cte ce suîn un particiilier moyennant un forfait. Ce contrat doit, connue

tuulo autre conv-cntiou» Être exécwté con fo iroénient à l'intention qu.?ava£eiit les parties mi uit>wient û se sont formés leurs ntx?ûrdâ> 11

appartient uu furuiivr doe mulisunlals, eu Tunisie, de poui-suivre le recou\ raciont des laïcs qui lui ont été concédé es, contre les rcAc-

iiihlen, à sca risques et perd»;. Le U ou reniement beylical ne saurait encourir aucune respimsabilifé du fart que le fermier est dans

Tinipossibiltte de les recouvrer, alore surtout q-vil n'u prin aucune mcRure pour entrai er l'txereice de tics droits. (Tuuis, 15 janvier 1394,

J T. n, 126 }

Du fermier de mabsoulats qui poursuit eu justice le recour rement des taxes qui lui sont dues ue peut exercer cette action qu'en son

nom porKOTiTiel et non en celui de l'Administration <1qb financée, qu'il a'a pas qualité pour représenter. (Tunis, S» octobre 1995,

J T »5, 577 )

En Tuiueue, l'usage avait amrefnis forca de loi, notamment en matière fiscale. Il on dtait ainsi, notamment, en matière do tase de

nmliMuuluU, dont l'uesiettc et les tarifs variaient atm mit les localités, ('lunis, 29 juin 1896, J T. ÎI6, 459)

r.oa adjudicataires dcH taxe» ûe maltuuulatH doivent, pour le recouvrement de cet impôt, se conformée aux usages en i igiieur dans les

Idéalités auxquelles n'uppliquont leur furnia^e Ils ne peuieut,

notamiuont,

percevoir aucune taxe dans

les cîr conscription qui ne sontt>a* comprîtes dus» collo dont la tft\o leur a ctc adjugée. C'est a^-cc miaun qii«l'Adtnints-tr»tî«ii intervient puur ^opposer à cea percep-

tionn irrégiilitre* cite ne saurait donc être poursuit îe eu paicment dertdewmngce-satéréts de eo chef, par le fermier de l'Linpût. (TuiLia,

0 mai 16Î18, J T(I8, 395 )

ïjlh iniMiiinites éihetécK eu modiro d'impûln, et, nu ta jument, de nidhsoulats en dit du tt ouverneuicat, lui aom spéciales et no aau-

rHÎ'nl Ctrc

^tùnriiies

h,

un ndjudicatatre de fourmi ures,
nlurs surtout que le cahier dos charges de l'ndj util cation est niuet sur ce point.

(Pbu,

La ftotiletto, 19 mura

1800, J. r. 90, 3U.) En ~nséqu,,oe, donne Pur I*e~. à,

f.cn taxe» (te (ualiscHlata perçues sur les marchés putiheë constitii'îiit un imp&t complexe représentant à la fais des droifs de niutnt!i*ii

et des droits du Maliunuouieut au profil de l'Ëtat En wnsequenca, r«utorihation donnée par l'É.t«t â. une coionussioa municipale de

perce-ai des commerçants une ta\o de stationnement sur la vato publique crt, en l'ubnenee de

toute déposition, contraire expi«f«o,Inuilée 4 la perception
de tft-îes sur dos marchandises âtflpenhccs du droit de mahtwnilntB. (Tunis, 3* décembre 1895, J T. 96, 2B5 )

Les Eiirop-Jeiis aont siwtuis comme les indigènes au paiement des taxes de malisoulats ^Tnnis, 22 juillet 1SS5, J. T K5. 471.)

Le« fernimm de mnliHOulatK ne sauraieut être aHSin.ileB à de^ auto niés admniïMrntii es ils sont justiciables des tribunaux de droit

commun. (Tuni«, 8 fé\rier ISilfl, J T. ©00, B2 )

En L'abaouco de procès- verbal, la contrat cntion bus ddcre*s ot rcglemcnte concernant las nialisoulnti peut Otre etabhe par tout» Hortei

do ui^>us eR mm* ki le feirmicr \eut V^t^hlir par tiTmoiiiH, il ^Iciit ne son mettre en cotte mjtlièi'e, à loufeA les exigences de ta let luufîtil-

inano. – hpécialemout, lie peut ttro considérée comme (suffi santé la déposition d'un seul témoin et, encore, iwt-it récusable « c>st un

IllIano.. hl1éelsieLlIOuil
ne Jleut étrc I..(Jnsldéree 2S marst1886, ~Umji;ante 1. SiB.)

~t'~m IiCU} temoiu et, eneo~, MtMll récU$able I!II c'est un

dtR cuplovéB du foruiier deiunudour. (Ouzara, '23 mais 1890, J. T 9fi, 57B.)
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m TAHtr DÉCKKTB
elHCOHaCRIPTIOKa

DÉSIGNATION DES ARTICLES. <çïSi
j*. â i ©

c£
on vertu dGâQuolB

lesquelles La ianf OBSERVATIONS.

5 g
s

5
• leI! le»droits

n'ost pu

|| ] |
BOBt

applicables. applicable.

fr. e. fr e fr. e fr c.

Cendres de soude pour la fabrica- '

tion du savon liquide » « » 6 2» Tarif général.
Charbon » » 0 Oaj –

Chardons de 6onnetiers (paquet) o 072 » » –

Ciseaux pour tondre les. moutons » 6 a3 –

Côtes d'unis vertes (couffe) o o36 » –

Confies (malef) de Tunis (en crin), 0 024 » –

Cuir “ • » 6 20 –

Cuivre » » » Ga5 –

Dattes i3 août 1887 Les ventes en bne-

(art.5t§§2etseq.)

dara (fruits sur

[voMAJisoirt^Ts,.] arbres) sont exo-

Dindes 0072
»

Tanf général, nérées de l'impôt.

Ecorces de grenades, noix de galle
D 6 ~5

(Décret du 8 octo-

etarjaknou » » » 6*5 – breigoo )[V»J!Hah-

Écorces de nojer (souek) » » 3 60 « » –
soulats.]

Ecuelles en bois (kasa) et cuillers

en hois a • d Ga5 –

Faulx a d a 6 2Ô –

Figues sèches t3 août 1S87 (V<> ÎIahsoulats.)

(art. io).

Fleurs d'oranger a 40 * » Tanf général.

Fourrage » »
» 6s5 –

Fautas de Ghadames o3o n » » –

Fromage
de Testoiir 02 ^o » » –

Gibier » b » 6 25 –

Ouémam (fleurs de myrle) o|5o » » –

Indigo ..u » » la 5o –

1887 (\"o ~LUlSOULATS,)Keftâ (roniiture arabe) 1 3 août 1887 (V» Mahsoclats.)

(art. 10).

Laines i3 déc. 189^ (Y° Peaux et lai>es.)

(art. m, §2).
Lait aigre n n » 6 25 Tarif général.
Lin b a4^ M –

Marjolaine (mardkous) » 2 40 d > –

Mélokia en feuilles o 009» Il –

– en poudre (grande jarre) o 072 –
– –

(petite jarre) o o3G » n h –

Menthe poivrée » » 009» –

itiel » » 6 23 –

Moulin à bras a » n 6 sa –

Mj rie (charge de chameau) o 096 » s a –

–
(charge de rhevnl) o 073 » a n –

–
(charge d'âne) o o48 bob n –

Nounkha » » 00G » –

Objets de bric à brac » » o 6 25 –

Œofs (centaine). 01S Id » a –

Oies o mk B » » –

Or a » » 6 23 –

Outre à goudron 0 3a » » –

Faille n » » 6 25 –

Petacbes (centaine) £5o»»» n –

Peaux i3 duc. i8o4 (V°Peauxetiaikes.)

(art. i«, § a).

Pigeons o 012 » » Tarif général.

Pioches, houes, fers à cheval, jocs. » » » 6 25 –

Pistaches i3 août 1887 (V° JIahsoul^ts.)

(art. 10).
Pois rhirlies ruils. » h 6 a5 Tarif général.
Poteaux (sirdoni, du Kef et Bou- m

nasri) » » » 6 25 –

Poteries 29 aoiït 1891 (V<> Poiekies.)

(art. 1»).
Poulets o 012 a » d

Tarif uêneral.
Quenouilles a n a e a5 –

Harines de chêne (djedari) o 3o • » – Tenus les cireons- (Conf S 2.)

crétins iaaaÉna au

Tanl spécial.

Raisins secs i3 août 1887 (V<* Maiisoulats.)
Rameau et menus bois (arl. 10).

(charge de che^ al) 0 o30 » » n Tarif général

(charge d'âne) o 0]8 a n d –
Ttécliaudb en terre cuite (centaine), o 60 » » “ –

Romarin (charge de cheval). o o30 o » b –

–
(charge d'âne) o 018 » » a –

Roseaux a » 6 25 –

Roses d 24° a n

Safran » a ~o » 6 2J

Tan ''debbagh) » o 372 » – Tuiles le* cireoEs- (Conf. § 2.)

Thj » (zoktar) »
» 0090 a – crif Iims énamirtu su

Tissus en enn (felidj) a » n 6 z5 – Tant spécial.
– en laine de tontes sortes.. n j 0 20 –
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DÉSIGNATION
= g £ A « «*'T É8 àaa* lBKCIweH"" BU»ii«iell»» droit

JL
St

est ertu desquels Iub droit* l'application des droits dans

cm

nee AB.T1:CLEiI.

r .c..f i" 111S.11;lts sQntl.pgal'3lDout a. été
co:p.

1 I. 1 1 applicables, appltuaulee. étendue p*p l'usage e tioos.P
p

fr. e. fr. c. fr. c. fi", c.

Cire brute ou Pré"
,2 y

.>£!
.84oKairoua.. SoukelArha. 6.25<<.

parée

et
An^lé

du Sousse. Sonsse banlieue.
G.z~e/o

r~ et An·èté du Sousse. Sousse banlieue.

8a\iil 1871 Marches et locahtês ex-

r«n (ouvrages en), » u a Décrals
des teneurs des cireons-

Cnn (ouvrages en), » « 6 2J
jaQv> i8^o fié Hammamet_ crjptioos de Monastir,

24dêc. i88« SaïdetSidi Youssef. LeKef,Kaîroaan,Mah-

r-^îcc* n
112

2 JO aGsept. 1834 El-Hamma. Marrhése! localités ex- 6.25 0/0oraisse B 1>
6 25 Oudiane, Nefla. teneurs des circons-

6.2$l'fq

criptions de Kairouan

Lagmi (par arbre) i3 août 1887 Pays de kanoun. (V° Mahsoulats.)

(art. 7)

riit fpaï« p ,r – jan\. 18A0 Béja. Marches et localités ex-
'"ll frais » Il It

° 2J

a4'déc. 1882 Sakiet Sidi Youssef. teneurs de Kairooaii

Tarif spécial Djend, Gahèsr Galsa. et Bizerte.

Hacines de chêne

20 sept» i887(1) Meknas.

(djedan)

• »
o 25*/o Tarif spécial Dierjd,GabèSjGafsa.

Soosse banlieue

2f4o Jm.,i* leq./m.
Marchés et localités ex-

n
3 dec. 188a Khroumirie. Marchés et localités ex-

nutues ..» II »

D 2a 25 déc. 1882 Sakiet Sidi Youssef. térieiirs des circons-

criptions de Kairouau*

Savateb » • » 625 26 sept. 1884 Tozeur. Sousse banlieue. G.25 °jo

Marchés el localités ex-

Tan (debbagh). » » »
a5«/o Tarif spécial. Djend, Gabès, Gafea.

SoukelArha fi.ao^

Sousse banlieue.

af f,o

(I)
1^neM88r, 2 8.

52.– Taxes établies par les décrets spéciaux dans certaines circonscriptions.

^l'AHIF
«ÈCKETH CIKC0K8CRIPTI0KS CIKCOSSCBIFXIONS TAUX

Tarif supplé- IDjerid, Gabès, Gafsa- Souk el Arba. G.a5°/»
mentaure Marches et localités ex-

20 sept. 1887 (') Aleknas- dia et Bî?erte.
Nefzaoua.

An-èlés des

Décret du

Décrois
des

3 déc. 1882 Kbroumirîe. Souk el ^Vrba. &rio°jo

Dénrels des

.janv. i84o Béja.
Souk el Àrha, Tunis 6.95o/n

1
banlieue.

20

sept.
1887(0 Meknas. Gabes.

Arrête du

térieurs des circon-s-

criptions de Monastir,

MnïiUïa et Béju.

Gabès,
Djcrba,

Thela,

Uamouda. a.

Djerba, Tëboursouk

TestoTir Medjez el

Bab, Tébourba.

et Mahdia.

Tozeur, Kefzaoua, Ga-

bès, Djerba,Gamouda.

térieurs des circons-

criptions de Kairouan

et Maïidia 6.^5 °[o

Djerba –
Marchés et localités ex-

térieurs des circons-

criptions

de Béja, Té-

boursouk, Medjez
el

Bab, Testeur, Tebour-

ba, Meknos of^o

leq./m,
Gamouda. 6.25 »/o

Mahdia et, Bizerte.

térieure des circons-

criptions de KaLrouan

et Mahdia.

Djerba, Gamouda.

le q./m.
Marches et localités ex-

lérieurs des circons-

cripiions de Monastir,
Mahdia el Béja. o^o

le

Djerba. 6.25 »/o
Gamonda –
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CtttPITttE II. DROITS D'ENTmÉE APPLICABLES SrUL~rMENT AUX LOCALITÉS D'UNE POPULATION AGGLOMÉRÉE

DE 500 HABiTANTS ET AU-DESSUS.

DÉCHETS

DÉSIGNATION DES ARTICLES. en vertu desquels les droits OBSERVATIONS.

sont applicable*.

£E£«£3i3t.- mm'
» *»« "w c«..> <y <*«« » m»

Sables et pierres à bâtir îa décembre i8g5(art. 2). (Vo Màtewacx de construction.)Sab't:s et plerres a bâtir. Iz décembre 18{J5(art.
2). ('

1'tLo\.TÉRJACX DE CWSTRUCTION.)

Heuoe 6 mai iggy fart. i«t $ s). (V* Hbxne.)

Huiles i"- avril 1897 une exception est prévue aux Arrêtés

(art. a, § i«). des 26 septembre et 3i octobre 1S98

(vo Huiles).

Poïssons. 3i mai 1899 (art, 1er), A raison dxi boa marché exceptionnel des

loupa à lijerba, cette variété de [iols-
son est imposée dans l'ile à raison de

Sparte (alfa) on diss, brut ou travaillé, objets de
11 octohre 1900 (art. 2).

2 fr. les 100 kiloqr. (%° Poissov).
oh-sparterie ou articles similaires 11 octobre 1900 (art. 2). Sont sounus aux droits ci-contre les ob-

jets eu. sparterie de toutes sortes, tels

que les zembil, hadari, chouan, etc.,

ordinairement fabriqués en alfa, mans

qui peuvent être également faits en

jonc, en osier ou autres libres tressés,

à l'exception des objets en crin, les-

quels restent assujettis aux droits pré-
vus

par
le tard général au les décrets

spéciaux. (V« Alfa ET diss.)

Chapitre III. – DROIT DE fabrication.

Savon 18 mai 1899 (Vo Savois.)

(art. i~, § i«).

Chapitre IV. – Droits DE patente.

b^9e i>ÉCHET& cmcosecuirTioisa
PROFESSIONS sur laqaollo Bn Tertu dcBqilB]H dllnft ^ai,

^B.B «T ««OIT » «TEST,. e.l«U

DECRETS

*«* >•

«««*

le droit. ™ appucabl*. n'esl pas applicable,

fr. c.

Débits de friture (sefindjès et ftayars) Mois. 1 20 Tarif général.
– de saucisses (merqaze)

– 1 20 –

Vr v Hammam

deF»soûU(oUiLa)J

»
M^k™^™™

– Si h rt)

2°
ri«M, où les droits dede charbon. 120

alenle sont pe tlS

ae^desrt^nbiocheùe-Ckeiai,): £ ffl^S .ïïj.fïïrffi

– de prodails alimentaires (souki)
– 1 ao – niS-

Emplacement occupe pour la vente des fleurs.. Jour. o C75
– >

Fabricants de plâtre 2 mai i8o5(arl.d) 3)
et Arrête du

(V°
Piètre.)

12 décembre i8g5.

CUau/burniers £i juillet 1896 (Vo Ch\ux et briques.)

Briquetiers (art. 3).
Licence temporaire pour la fabrication des chaux

.j

et briques 21 juillet i8ç)G (V« Chaux et briques.)

-•X (art. 4).

CllAPITKK V. DROITS I>K STATIOWHEMEÏT (').

DÉCRETS

BÉSIS3TATION DES jOtTICLES. en vertu donquels lea druîls OBSERVATIONS,

x Beat sjjjjliealilea.

Alfe, diss bruts ou ouvragés, sparterie et pro-
duits similaires n octobre 1900 (Va Alf*. et diss.)

(art. 3).
Bestiaux 29 mai 1899 (V« Asiaivux.)

(tableau A, 5 3),

(13 Des ctruita pour installation de tontes et étalages eont en outre perçus sur ta plupart dos marclién etférieiirR La quuttlc- en yano

suivant
les localités.
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CODE DE LA TUNISIE. 37

DECRETS

DÉSIGNATION DES ARTICLES. en vertu desquels lea droits OBSERVATIONS.

sont applicables.

Céréales et légumes secs 3i mai 1898 (V° Céréales.)

(ait.i< § 2).
Fruits et légumes frais. 12 décembre 1893 (V° Légumes ET fruits.)

(art. 2, § a).

I Henné
6 mm 1899 (V° Henné.)

limiles

(arl. a).

Huiles i«

avril 1897

(Y» Huu.ts.)

Pois~»s.

(art. 5, § i*r)«

Poissons 17 juillet 1897 (V» Poksoh.)

(art. i«, § 2).

Chapitre VI. – Droits DE criée au marché.

(' 12 décembre iSg5 (V° Légumes ET fruits.)

Fruits et légumes frais

1

(art. 2, §3).

18g5 (Vu LÉGL"XES ET FRUITS.)

16 juillet 1900. (V<> Fonbouk el Oh alla.)

Porssons~ 1 17 juillet

1897 (VO Poisson.)

Potssons. S (art. 2, § 3).
16 juillet 1900. (V° Fohdouk EL Ghalla.)

Poulpes .1 6 juin 1892 (V° Epokges ET POULPES.) ).

Eponges

J

(art. 19).

CHAPITRE VII. – Droits DE mesopage SCR LES marchés.

Huiles. i" avril 1897 (V* Huiles.)

(art. 5, § 25.

Céréales et légumes
secs. 3r irai 1898 Sans fractionnement. (V«> Céréates.)

(art. 4).

Chapitre VIII. DROITS DE pesage SUR LES MARCHÉS.

Alla,similairesdiss,

brut ou préparé, sparterie et produits
11 octobre 1900 (V* Alfa et diss.)similaires JI octobre 1900 (Vo _iLFA £T DI55-)

Huiles

(art. 3, 5 3).
Huiles (Conf. Chap. V.)
Céréales et légumes secs. 3i mai 189S Sans fracltoiuientent. ÇV° Céréales.)

(art. 4).

Chapitre IX. – DROITS DE circulation.

Blé, sorgho, lin, fèves et pois
jOrge et céréales autres que l'avoine I ai 1898 (V* Ceiuïales.)

Légumes secs autres que les graines énumérées (art. 2, § 2).
an tanf annexé au decret du 29 janvier 1895.. 1

CHAPITRE X. – Droits DE consommation.

Sncres • 2 mai 1898 (Vf Alcool.)

Alcool

(tableau annexé). IAlcool a mai 1898 (V- Alcool.)

(tableau annexé).

29 mai 1899

Viande de boucherie. S (tableau A,

5 i«). (V" Animaux.)Arrêté du 33 juillet 1899.
Beurre frais, fondu ou salé 11 octobre 1900 Exigible sur les beurres de toute origine*Benrre frais, fondu ou salé..

'1

Il t octobre .t()OO

IEXlgible

sur les beurres de toute Origine.ne

·I

(art. i«). (V» Beurrr.)
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CHAPITRE XI. Droits sor la musique indigène (tfbbalv).

MUSICIENS

QUOTITÉ DES DROITS
ea vertu de8quels

OBSEUVATIOSS.

SOUMISA 1/AC9UITTEKEKT BIS nMOITS-
lwi droits

Joueurs de guitares (aoud) et de violon (rebâti). i(S de leur gain. n juin i87i(').
• – de tambouronf|rossecaîsse(teboala) ["].

1 J3 de .871 (1).

de tambour de basque et de cornemuse (bnader

et mezoued)
j/a de leur gain.

–

Chapitre XII. Tarif des consignations applicables A LA viande DU bftvil sur i»itD introduit

En TRANSIT DANS LES LOCALITES (SUJETTES.

DESICSATIOS DES ANIMAUX. en %crtu duquel le tarif OBSERVATIONS.

2(f mai i8y9 (On des foîie c-onsîijner également le

884 1 janvier i885

(20 rebià el aouel i3o2)

PROMULGUÉ LE l4 JAKVIER l885

Décret établissant divers droits de patenie sur cer-
taines industries indigènes et des droits d'entrée

sur les dattes (3)['-|. J.

(Officiel, i883, 4g3)

Vu les décrets des 11juin 1871

(22

rebià el aouel

1288'),
5 mars, i5 et 16 avril 1874 fiG moharreui, 27

et 28 safar 1291), 17 novembre i883 (16 moharrem

i3oi), 28 février et 3 octobre 188$ (I djoumadi el

aouel et 12 hidjà i3oi) qui régissent les perceptions
de Dar el Geld;

Considérant qiiR certaines dispositions
de ces dé-

crets, notamment celles relatives aux boutiques de

débitants de Kefta, Kebab, Marlca, Mosli Tebikh,

Kcbda, Hcrghma, Foui, Lebanu, Turchi, Haloua, etc.,

qui limitent le nombre des débits de chaque espèce

par
quartiers

et qui accordent aux adjudicataires de

ces débits un droit de vente exclusif, constituent une

entrave à la liberté du commerce et qu'elles causent

en outre un

préjudice

notable à ces indusLiies en rai-
1son du

peu
de durée des locations des débits et du

chiffre eleve du prix de location, encore accru par
des taxes mensuelles; que ces dispositions sont éga-
lement contraires aux intérêts des populations;

Attendu qu'il est possible, en sacrifiant une partie
des taxes actuellement perçues par le Trésor, de re-

medier à cet état de choses par la faculté laissée à

chacun d'ouvrir des boutiques dans quelque quartier
de la ville, que ce soit

pour
la vente des mets et ob-

a C'est nuirai CM^srtii ne ec décret qi.p In droit <V«nrnr tien bmi-
tiquci de T,ciïte de Zilabia, pendant le ra'jis de raiuadaue etlec jinir.t
de la ^etc ilu Mfjuleti, est iïii^ flïis enchères ijuMh^tibr, et. ^nç toute*
boutique de vente de Bulaisonn (uioualeh*}, pendant le uiuts de ramu-
danc, paie 25 piaKires pour ee ncul laoïn.

^2) Cotf. décret du 29 février 1886, art 13.

{0) Y sont compriH le* joaeu.s de tambour, grenue caÏFPc et autres
tustnitncc tRdei«rcnsnion. Lea autrics ïnfltrumeiilistts judigencs no
puent rien. (Faix, 8011h se, 21 janvier 1801, T. 31, -J'l(.)

(b~)Ce (Ueret ne ^ino que àes mots purement arabes et ne saurait
s'appliquer à un restaurateur curoi.éen. l'ois, La G«ulett«, i nu-
cembre 1SS5, fi. A. 86, II, 124.)

DÉCHETS

s tint applicables

1 (

DÉCRET

ost applicable»

((ableau A, $ 2). moulant des droits sur la laine et la

(Y» Animaux.) peau des animaux, introduits là où nes

produits sont imposés à l'entrée. –

Après accord snec les municipalités

intéressées, on peut foire consigner
aussi le maniant des droits d'abatage.)

jets prëmentionûés et par l'imposition sur chaque dé-

bitant d'un droit annuel de patente proportionnel à

la richesse et à la fréquentation du qnartier dans le-

quel est ouvert le débit

Considérant que,
d'après

les dispositions du décret

du 11 juin 1871 (22 remà cl aouel 1288),
il est

perçuactuellement à Tunis, au profit de Dar el Geld, trois

droits distincts sur la vente des dattes et que l'auto-

risation de mettre en vente ce
produit n'est accordée,

chaque année, qu'aux débitants qui en ont obtenu

Tadjudication de radmïoistratîon de Dar el Geld à la
suite d'enchères

Attendu que ces divers droits successivement
sup-

portés par la même marchandise donnent lieu à des

nombreux inconvénients; qu'il y a avaatage pour lous
a les réunir en un seul, perçu

à l'eutriie en ville;
Considérant que l'usage suivi jusqu'à ce jour d'apre»

lequel

les bouchers indigènes doivent livrer à prix
réduits le foie et les pieds de bœcfs au profit des

débitants de Kebda et dp Herghma ne saurait être

continué

Considérant que les boutiques de Soukis sont assu-

jetties au paiement d'une taxe de quatre caroubes

et demie par semaine, soit quatorze piastres et dix

caroubes par au qui, bien que perçue conformément
à

l'usage,
n'est pas inscrite dans le tarif officiel, et

qu'il convient dès lors de réparer
cette omission;

Considerant, toutefois, que toutes ces mesures ne

peuvent ûlre prises qu'à l'expiration des fermages en

cours;

Article ier. A partir du jour de l'expira-

tion des
fermages actuellement en cours, c'est-

à-dire

1° Du 26 ramadane i3o2 (q juillet i885) pour

les
boutiques

de Kefta^ Marka, Moslv, Tcbikh et

Foui;
20 Du 1 chaoual de la même année

(24 juillet
i885) pour les boutiques de IJerghma et de

Haloua

3°
Du 7 kâda

de la même année
(18

août

188Ô) pour
les boutiques de Kebda, de Torchi
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et Tebikh des Israélites, de Mlebbès et de Ila-

laouyats

4° Du or octobre i885 pour les boutiques de

marchands de dattes et de Lebann, il est per-

mis tout marchand, après déclaration préala-

ble, d'ouvrir dans le quartier de la ville qui lui

conviendra, des boutiques pour la vente des

objets et aliments
précédemment désignes,

sous

la condition (le
payer par douzièmes et d'avance,

pour chaque boutique, un droit annuel de
pa-

tente.

.La déclaration sera reçue sur un registre spé-
cial tenu par l'Administration de Dar el Geld (J).

Elle sera signée tant par le déclarant que par
l'administrateur, ou bien elle contiendra la

mention
que

le déclarant ne sait ou ne peut

signer.

1° Les boutiques qui vendront les mets et

aliments connus sous les noms de Kefta, Kebab,

Marka (vulgairement appelée chemenka), Mosli,

Tebikh ("), Hcrghma
et Kebda sont divisées

pour
le piiyciiittnL

des droits de patente en cinq

catégories

La première comprendra toutes les boutiques

situées entre Bah Souika et
Djamaâ

Abi Moha-

med, d'une part, et toutes celles qui se trouvent

comprises
de la rue Sidi el Kassas, en passant

par
Bab Souika, et la rue El Kebda jusqu'à Dja-

maâ Sobhan Allah, d'autre part.

Le droit de la patente pour les
boutiques de

cette catégorie
sera de

sept
cent

cinquante pias-

tres
par an, si l'on n'y débite qu'un seul des

mets ou aliments prémentionnés il sera de

quinze
cents piastres pour celles qui débiteront

plusieurs
ou la totalité de ces mêmes mets ou

alinieiils.

La deuxième catégorie s'appliquera à toutes

les boutiques
situées dans le quartier El Kallé-

line jusqu'à et y compris le
quartier

de Bab

Cartagenua,
à celles situées dans la rue de ce

nom, la rue Zeraria, Bab el Behar, la rue Bab

Dzira jusques et y compris le quartier
de ce

nom et tous 1rs quartiers situés entre ces divers

points et le lac El Bahira, y compris les nou-
veaux

quartiers
de la marine à celles situées

dans le
quartier

de Bab Djcdid, El Tamma-

rine jusques et y compris Bab Menant, ainsi

qu'à
celles des Kebabgias,

Drihet el
Doulatly,

Souk el Falka, El Kachéchine, Souk el Nehass,
El Morestan, El Serairia, El Zcnaidia, Sidi

Mortjiani,
El

Sebbaghine, Fckhakhria, Bab

Souika intérieur et de tous les autres quartiers

de la cité (El Médina).

Le droit de la patente pour les
boutiques

de

cette catégorie sera de cinq cents piastres, si

Ton n*y
débite qu'un seul des alimenlsou mets

(i; La iierccption (k« droit* rc\«mnn( nu Dur cl Cîclcl a ci!«*e d'être
en fei'iunge

(r) Le TcbiMi 12 ou si* te dans U>vt mets ont Ji U iimtlr mdi-

pi.nc, s-iiis la forme Ue rn^utit ou in ocunesaiieo. Xe jieni être m-
troint fi celle taxe le rentHwra(eiiT européen qui ne folii-ique que do
In (.'iii^inii cnroin5oiiiio, itiihne s'il Un nrnie d'un ^onilrt. des pnr-
tiont fcrtiîH imîipîncH. (Tunis, 90 juillet 18W, J. T. 91, 1B0. – l'un,
La Oculettc, 2 Qo\cml>ro 1835, J T- 01, Ibî.)

prémentionnés il sera de mille
piastres pour

celles qui débiteront plusieurs ou la totalité de
ces mêmes mets ou aliments.

La troisième catégorie s'appliquera
à toutes

les boutiques situées dans la région comprise

entre Bab Benat, Sidi et Gebali, Bab Homet el

Ilallouche, El Haddadine, El Tabbanine jusqu'à
Bab Saadoun en

passant de ce point par
les

zîiouïas d'El Bain et El Bekria, à celles siluées

dans le
quartier de Halfaouine jusqu'à Bab Sidi

Abdel Salam, ainsi
qu'à celles situées dans les

quartiers de Rahbet Riah, Souk el Aasser, Bab

Alaoua, les rues Sidi Mançour et Souika
jus-

qu*à Bab el Falla.

Le droit de la patente pour les boutiques de

cette
catégorie

sera de trois cent cinquante

piastres, si l'on
n'y

débite
qu'un seul des mets

ou aliments
prémentionnés il sera de sept cents

piastres pour celles qui débiteront
plusieurs

ou

la totalité de ces mêmes mets ou aliments.

La
quatrième catégorie s'appliquera à toutes

les
boutiques situées dans la

région comprise

entre la rue de
Tronja,

celle de Bab-el-Khadra

jusqu'à la
porte de ce nom et

depuis cette

porte jusqu'à la rue El Kebda
par

Hammam el

Remimi et Houmct el Andalous d'une part, et

jusqu'à Halfaouine en passant par
le souki de

Belkhir, d'autre part.

Le droit de la patente pour les boutiques de

cette
catégorie sera de trois cents piastres, si

l'on
n'y

débite
qu'un

seul des mets ou aliments

prémentionnés il sera de six cents piastres

pour celles qui débiteront plusieurs ou la tota-
lité de ces mêmes mets ou aliments.

Le droit de la patente pour les boutiques de

la cinquième catégorie
situées dans le

quartier

de Rahbet-el-Ghenam sera de cent cinquante

piastres si l'on n'y débite qu'un seul des mets ou

aliments prémentionnés
il sera de quatre cents

piastres pour
celles qui débiteront

plusieurs
ou

la totalité de ces mêmes mets ou aliments.

20 Chaque boutique
de débitant de Torchi et

Tebikh. des Israélites paiera un droit de patente

annuel de trois cents piastres^ quel que soit le

quartier
où elle se trouvera située.

3° Chaque boutique
de vente de la Haloua(*)

paiera
cent vingt piastres,

dans les mêmes con-

ditions.

40 Chaque boutique de vente de Mlebbès et

de Halaouyats paiera cent vingt piastres,
dans

les mêmes conditions.

5° Chaque boutique de vente de Fou] paiera

trente-six piastres,
dans les mêmes conditions.

(>o Chaque boutique débitant du Lebann seu-

lement ou du Lebann et des dattes (*) paiera

(1) C« droit sur les d ai tes n'est pins perçn actuellement en la m

que droit de patente ftolih «tir un boutiquier – Couf. décret du

S octobre 1900.

(t) On na peut obliger an paiement de celle patente len négociiintn
<|iii i,er.rliMi1 tien artiolf» de confiserie importes pnr eux d'Europe,

quand bien mûae ils prôstmlonuenl tien HDalugics plua «m «iujius

coiiiiilÈies a^ee le h articles de coulisone âe fAbrtc-atuvn. indique

(TunïR, Hjamier 1SBI, J T 97, 475 – Tunis, 5 ouût 1863, J 1' HT.

123).
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vingt-quatre piastres
dans les mêmes conditions.

Le droit de patente pour ces dernières boutiques

sera
payé exceptionnellement

en quatre quotités

mensuelles égales (de
six

piastres, l'une), à par-

tir du 1er
janvier grégorien

de chaque année.

Celui qui voudra débiter dans une même

boutique
tout ou partie des objets

et aliments

désignés sous les no» I; 2) 3, 4, 5 et 6, aura la

faculté de le faire, pourvu qu'il
le mentionne

dans sa déclaration mais, dans ce cas, il aura

à payer les droits de patente établis distincte-

ment pour chacun des numéros prémentionnés.

Art. 2. A la suite de la déclaration passée
ainsi

qu'il
a été dit à l'article 1er, l'Administra-

tion de Dar el Geld préparera
au nom du décla-

rant, sauf dans le cas d'exception prévu par

l'article 3 ci-après,
une patente qui

sera sou-

mise à
l'approbation

du Directeur des contri-

butions diverses.

Cette patente indiquera
notamment la caté-

gorie
dans

laquelle
aura été classée la boutique

dont l'ouverture est demandée. Les diverses es-

pèces de mets, aliments et objets que
le décla-

rant est autorisé à débiter, le montant du droit

annuel de
patente, ou, s'il y

a lieu, des droits

de patente, dans le cas spécifié au dernier pa-

ragraphe
de l'article ier, l'époque

à laquelle la

patente prendra
fin. Elle constatera, en outre,

le versement préalable par le patenté d'un dou-

zième du droit annuel à titre de cautionnement

ou
l'engagement pris par

une caution reconnue

solvable de
payer

le montant des termes exigi-

bles à défaut par
le patenté

de le faire.

En cas de contestation ent-e le déclarant et

l'Administration sur la
catégorie

dans laquelle

devra être classée la boutique,
la difficulté sera

portée devant le Directeur des contributions

diverses, qui statuera définitivement et sans

appel, après avoir entendu l'Amin des vivres.

Art. 3. Le droit d'ouvrir une boutique

pourra être refusé à tout débitant qui n'aurait

pas acquitté intégralement
le montant des droits

d'une patente antérieure.

Art. 4. A défaut de paiement des droits

dans les délais prescrits ou dans le cas d'ou-

verture d'une
boutique

sans déclaration préala-

ble, l'Administrateur de Dar el Geld pourra

demander à l'autorité compétente qu'il soit fait

application
des articles 102 et io3 du décret du

3 octobre 1884 (12 hidjà i3oi) ["].

Art. 5. Tout individu ayant obtenu une

patente, après s'être conformé aux prescriptions

du présent décret, qui sans en avoir préalable-
ment fait la déclaration et sans avoir été assu-

jetti au
paiement

des droits supplémentaires,

ainsi qu'il a été dit à l'article ier ci-dessus,

mettra en vente dans sa boutique
des

objets
ou

aliments non compris
dans sa patente sera,

pour cea
objets

et aliments, considéré comme

(a) Ce» règles Bont applicables tous les liBliitaiilfl de la Régence
sans distinction de nationalité. (Tunis, 2 jHinier 1834, J. T 97, 475.)

ayant ouvert une boutique
sans autorisation et

puni des peines édictées par l'article 102 du

décret du 3 octobre i88'i (12 hidjà i3oi), sauf

en ce
qui

concerne l'amende, qui sera le double

des droits supplémentaires de patente que le

contrevenant aurait eu à verser.

Art. 6. A partir du
ter octobre i885, il sera

perçu
sur les dattes, au moment de leur entrée

en ville, savoir:

Lorsque
l'introduction aura lieu

par
la voie

de terre

Par charge de ehameau r

1° Quinze piastres sur les dattes Dégla;

20
Sept piastres

et demie sur les dattes llorra,

Ghars, Aligh, Kenta, dattes de Gabès, de Ham-

ma, de Djerba, etc.

3° Cinq piastres sur les dattes Bserr.

Lorsque l'introduction aura lieu par mer:

Par
quintal

tunisien (*)

1° Cinq piastres sur les dattes Dégla

2° Deux piastres et demie sur les dattes des

autres qualités

3° Une
piastre

et demie sur les dattes Bserr.

Moyennant le paiement
de ce droit, le com-

merce de la vente des dattes sera libre et il ne

sera
plus perçu

aucun droit de vente (2),
ni au-

cune taxe mensuelle.

Art. 7. L'usage d'après lequel les bouchers

musulmans doivent livrer à
prix

réduit le foie

et les pieds des bœufs qu'ils abattent, cessera

d'exister à
l'expiration

des
fermages

actuelle-

ment en cours(3).

La taxe annuelle moyennant laquelle les bou-

chers israélites ont été dispensés de semblable

obligation
est abolie.

Art. 8. La taxe appelée Kfassa cessera

d'être perçue
à

partir
du 26 ramadane i3o2

(ij juillet 1885), sauf en ce qui concerne les bou-

tiques de Soukis et de Ftayars
sur

lesquelles

elle est maintenue (4).

Art.
9.

Toutes les boutiques que le pré-

sent décret soumet à un droit de patente cesse-

ront, à partir du kâda i3o2 (18 août 1885),

d'être assujetties
à la taxe de la Chacheria éta-

blie
par

le décret du 22 rebiâ el aouel 1288

(11 juin 1871).
Art. 10. (Abrogé par décret du 29 jan-

vier i8g5.)

Art. 11. – Les
dispositions

du
présent

dé-

cret seront applicables
aux localités suivantes

de la banlieue de Tunis La Goulette, la Marsa

et Hammam el Lif, sous réserve des modifica-

tions ci-après, savoir

A la Goulelte, le droit de
patente

sur les bou-

tiques
de débitants de Kefta sera de six cents

[IJ CitnTdécret du 12 janvier 1805 (v» Siai-biB uéthiquk).
(2) Coar. décret du 6 octobre 1000

(3J Oonf instruction du 22 juin 1899, art. 3, § 2 (*• Asikacx)

(} elle n'est plus perçue même sur ces dermurca.
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piastres par au il sera de trois cents piastres

sur les boutiques des débitants des autres ali-

ments
compris

sous le no i de l'article i» et

sur celles dont il est question
au n° 2 du même

article enfin il sera de cent vingt piastres
sur

les boutiques de Mlebbès et Halaouyats (n° 4).

A la Marsa et Hammam el Lif, il sera perçu

cent
vingt piastres par boutique

débitant des

mets et aliments compris
sous chacun des n011 1

2 et /( de l'article 1".

Les droits seront les mêmes qu'à l'article 1er,

nos 5 et 6, pour les boutiques
de Foui et de Le-

bann A la Goulette, à la Marsa et à Hammam

el Lif.

Ces
dispositions

ne deviendront exécutoires à

la Goulette, à la Marsa et à Hammam el Lif qu'à

partir du ier mai i885.

Art. 12. Les droits de patente pour
les

boutiques de la Marsa et de Hammam el Lif de-

vront être intégralement payés le i5 du mois

de septembre f1) de chaque année, quelle que

soit
l'époque

à partir de laquelle
la

patente
aura

été accordée, à moins que le débitant n'ait

fourni une caution solvable, agréée par l'Admi-

nistration, qui prendra l'engagement
de solder,

au besoin, l'intégralité
du droit de patente,

pour toute sa durée.

L'exception prévue
sous le n°6 de l'article Ierer

en ce qui concerne le délai dans lequel doit

Aire
payé Le droit de patente pour les boutiques

de Lebann s'appliquera également
aux bouti-

ques de même
espèce

à la Gouletle, à la Marsa

el A Hammam el Lif.

Art. i3. Il n'est rien innové en ce qui con-

cerne les deux localités de l'Ariana et du Bardo

qui
continueront à être soumises aux taxes éta-

blies
par

le tarif des Mahsoulats applicable
à

chacune d'elles (J).

Art. i4. – Toutes les dispositions des décrets

antérieurs sur Dar el Geld ('), qui ne sont pas

contraires aux articles
qui précèdent,

continue-

ront à être appliquées.

Art. i5. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du

présent
décret.

885 13 août 1887
(s3 kàda [3oS)

PROMULBUÉ. LE lit AOUT 1887

Décret relatif aux droite établis sur les dattes, et

aux taxes perçues sur le lagmi et certains fruits

secs d'arbres.

(Officifl, 1887, aoC)

Art. ier et art. (Six premiers paragraphes.)

– [Abrogés par
décrets des

sq Janvier
et

n mars i8g5J\

(II EUcr sont n e tue 11umont iiaj-fen, cniinne lou mitron, par dou-
:l.I'\1(!J os d'u'ance

(2) O/eat-fc-diro Xotarif général, sauf pour Iob patente*.
(31 La porceiition de» droits racnmnl an Dnr el Geld h corsO d'être

luiROen fermage.

§ 7. (Abrogé par- décret du 3o mars /500.)

Art. 3. (Abrogé par
décret du 17 nooem-

bre
i8qj.)

Art. 4. {Abrogé par décret du 12 décem-

bre
i8g5.)

Art. 5. Les
dispositions

du décret du

26 rcbiâ el aouel i3oa
(13 janvier i885) fixant

les taxes à
payer

sur les dattes au moment de

leur introduction à Tunis, continueront à rece-

voir Ifiir fvprntïnn s nvpf cette rlïffp»'ei*ee {["<?,

toutes les fois que
la taxe à payer devra, diaprés

les tarifs, être calculée sur le
poids,

le quintal

métrique sera substitué au quintal tunisien (at-

tari). Ainsi, un
quintal métrique sera considéré

comme représentant exactement deux quintaux

tunisiens (*).

Le droit de vente sur les dattes, dans toute

la Régence, à l'exception de Tunis, reste égale-

ment fixé à 6.25 0/0 de la valeur(2), que les

ventes aient lieu sur les marchés, dans les bou-

tiques ou fruit sur l'arbre (3).

La taxe
exigible

sera
perçue,

en cas d'échange

de dattes contre des céréales ou autres denrées,
sur la valeur de l'une des parties de l'échange,

au gré du percepteur^ et non plus sur la partie

donnée en
échange

et sur celle reçue en contre-

échange, ainsi que cela se pratique
actuelle-

ment au
Djérid (3).

Par exception, les dattes ne seront pas mises

en adjudication.
La valeur sera fixée par les

amins, d'après
le cours de la marchandise au

jour de la vente (*)•

Art. 6. (Abrogé par
décret du 12 janvier

i895.)

Art.
7.

A
partir

du i3 octobre 1887, dans

toutes les parties
de la Régence nu les dattiers

sont soumis à l'impôt
du kanoun, nul ne pourra

se livrer à l'extraction du
lagmi (liqueur

alcoo-

lique
extraite du palmier)

sans en avoir, au

préalable,
demandé et obtenu l'autorisation du

percepteur
des mahsoulats de la

région*
Cette

autorisation sera accordée après le paiement

d'une taxe qui
est fixée à dix piastres par arbre.

L'autorisation sera justifiée aux diverses auto-

rités
par

la production
de la quittance

détachée

d'un
registre

à souches.

Art. 8 et 9. (Abrogés par
décrets des

2g janvier, 11
mars et 12 décembre r895.)

Art. 10. A
partir

des époques
mention-

nées à l'arlicle icr(4),
les fruits secs d'arbres

ci-après
dénommés

paieront
dans toute la Ré-

gence (ï)>
une taxe unique, fixée par quintal

métrique,
savoir

Pour les
pistaches,

il seize piastres i

(1) Conf. décrète aan 12 janxier 1896 (y Systèsib M^naçts) et

26 jftin ter 1899, art 5 (y- Ehtk»- pots).

(2) Conf décret du 25 octobre 1887
(fltfcre?, 1887, 273) qui Bpêc.fla

que ce droit <»l exi£ilil« partout ni Heurs qu'ft Tunis.

(3) Conf
otiam

<l^ret du
Hopt«l>rn

1900. leslocalitês del, b,,Iiue
f4) Le t" jnniier 1S8S a. Tanin et «Iwin les locaiiti.-» ne la banlieue

on l«n mahiuulats formulent une tLé|)enriance <lu t'onitutik cl Gfcalla,
ot imrtout aillour* le 19 octobre 16SI

(51 Conf. décrète des J9 janvier 1895, tarifs anne*éH (v* Foitdouk

f.l Ghjj.la) et 12 décembre IS95 (\° LâïUUES ET FRUiTa).
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Pour les amandes sans
coque,

à douze pias-

tres

Pour les amandes en
coque (tendres ou dures),

à
quatre piastres

Pour les raisins secs, sans disliiiclïou de qua-

lité, à quatre piastres

Pour la
pàte de raisins secs (kefta), à huit

piastres

Pour les
figues sèches, à trois piastres X

Pour les caroubes, à une piastre.

A compler des rn^nir* dates le droit measuel

de
patente

sur les boutiques de détaillants de

fruits secs, établi par décret du 17 hidjà 1277

(2O juin i86j)et par les décrets des mahsoulats
sera supprimé.

Art. r t
(Abrogé par décret du

ij
novem-

bre >897['].)

Art. 12. Toute contravention à l'article 7

pourra entrainer, contre le,
propriétaire

du pal-

mier d'où le
lagmi

aura été extrait, une amende

de
vingt-einq

à cinquante piastres, non compris

les dépens et, en outre, en cas de récidive, un

emprisonnement de trois à huit jours.
Art. i3. – {Abrogé par décret du 12 décem-

bre i8g5.)
Art. iti. Les contraventions aux

disposi-

tions du présent décret seront constatées dans

la forme et d'après les règles tracées par le dé-

cret du 12 hidjà i3oi (3 octobre 1884) sur les

douanes et
monopoles,

dont les dispositions
ré-

gleront également l'attribution et la répartition

du produit des saisies, amendes et condamna-

tions pécuniaires.
Art. i5. (Abrogé par décrets des 3g jan-

vier, 11 mars et 12 décembre iSgo,')

Art. 16. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur des finances sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du
présent

décret

886 29 février 1888

(/fi djoumadi ettani i3oj)

PROMULGUÉ LE I« STAJ\S 1888

Décret supprimant le monopole de la tannerie des

peaux de bœufs, et réglementant divers droits de

patente sur certaines industries indigènes.

(Officiel, 1888, 55)

Vu les décrets des 26 juin 1861 (17 hidjà *2>7)î
11 juin 1871 (22 rebià el aouel 1288), i^ avril 1873
(i5 safar isgo), 5 mars, i5 et 16 avril 1874 (16 mofaar-

rem, 27 et 28 safar 1291)» *7 novembre iS83 (16 mo-

harrem i3oi), 28 février et 3 octobre 1884 (ier djou-
madi el aouel et 12 hîdjâ i3oi), i3 janvier i885 (2O
rebiâ el aouel 1302);

Considérant que le monopole de la tannerie des

peaux
de bœufs, attribué jusqu'ici à l'État, est de na-

ture à empêcher l 'établissement de l'industrie de la

tannerie daus la Régence

Considérant
que l'expiration prochaine du fermage

de Dar el Geld
permet d'apporter

aux
dispositions

législatives en vigueur concernant cetle branche desrevenus publics de nouvelles modifications qui les

(t) C'onf. eipueé des molifs «i note &ous ce décret 0 ° Hch.es).

mettent plus en rapport avec les conditions
politiques

et économiques actuelles dit pays;
Considérant que l'unification des taxes diverses qui

frappent un même objet simplifie le travail de per-

ception, tout en permettant aux contribuables de se

rendre compte exact des droits qui leur sont ré-

clamés

Article i«r. Le monopole de la tannerie des

peaux de bœufs, attribué à l'Etat
par

la
légis-

lation existante, sera supprimé
à

purtir du

i3 mars 1888.

Sera
également al/uU^ à partir de ïa même

date, le droit de a3
°/o exigible

sur les
peaux

de boeufs tannées à Kai rouan.

En conséquence, toute personne
sera libre

d'ouvrir ou d'exploiter sur un point quelconque

de la
Régence

une tannerie de peaux de boeufs

on de tous autres animaux, à la condition de

se conformer aux
règlements

établis ou
qui

se-

ront établis
pour

l'industrie de la
tannerie^1).

Art. 2. § ier. (Abrogé par, décret du i3 dé-

cembre i8g4-)

§ 2. {Abrogé par décret dit S avril iSgi [2j )

Art. 3. {Abrogé par décret du i3 décem-
bre

i8g/f.)

Art. 4- Les droits de deux et une piastre

par quintal tunisien perçus au profit de Dar el

Geld (3) en vertu du décret Vu 11 juin 1871
c

(22 rebià el aouel 1288 [4]) sur la laine lavée et

non lavée embarquée dans les
ports

de la Ré-

gence cesseront d'être perçus à Tunis et à la

Goulette à partir du 13 mars 1888 (ï).

Art. 5. – § ier. La vente des animaux de selle,

de trait de hL\, de labour et de boucherie, ne

peut avoir lieu que sur les marchés actuelle-

ment établis (6) ou qui seront
désignés par nous

à cet effet, ou chez leur propriétaire (7), ainsi

qu'il est dit aux
paragraphes

i et 2 de l'article 3

et à l'article 4 du décret du
ig kacla i3o4

(9
août

1887 L8J).

§ 2. (Abrogé par décret du 20 mai i8gg.)

Art. 6 à i5. (Abroges par
décret du

2Q mai i8gg .)
Art. 16. – Seront

supprimés dans Tunis et

dans sa banlieue, partir du i3 mars i883(9):

i° L'adjudication du droit d'ouverture des

boutiques pour la vente des œufs au Fondouk

el Ghalla et
pour celle du lait

simple,
du lait

de Leurre et du
fromage j

i° L'adjudication du droit d'égorger et de

vendre des chevreaux

(1) Conf. décréta des Ifi mai 1897, tableau nnnexé (v-° ÉTAtitisaK-
siKNTSixsALLBKEfe) et 13 décembre 1894 (\* Teadi &t laines).

(23 OJHciet,18B1, 103

(J) La péremption des droit* retenant au Dar cl Cclil a «In reste
«<K*Béd'être wise en lerroage.

^4} fïc <l£<rct eut a,l>n>gù presque cnticromont par Les ilécretB îles
13 janvier 1885 et J9 féi ner 188b et aussi par Ibh dttrctP He* 2D ma,
K9H 0» Asmu'i), 13 déceiubru 1894 f\» l'F.tcs *T U.ICFS) Les
soutea <1iHpOf<1tiun$en mrv en V"iil;lIcnrr l"eprodllltm<e nu 1nblcnll

iLea droit* da iu»b Boulât* (clitt]». XI) el à l'arlaile 17, note, du pré-
sent décret

(5) C'onf. décret du II octobre 1WJ0 (*' DotASEs).

(6) Cunf tulilnuu général (S • MAJtCHÉ'i).
(7) Conf. Hécrct Au 20 mai ISflS, firt- 3, § 3, N inutraciuin <1«

3ii juin J8Q9, «rt. 4 et il i[v AnimalsJ, qui ne mnimitiinenl pas
coni(>lJ.tcin«nT ne fimtÈmc.

(8) Abrogé par décret du 31 mai 1398, art. 1", §§ 1" et 5, et ins-
iruviion <lu S juin 1898, g 3 ( v Cék^alfs)

f'J) Conf. dfferet du BBimitier 1805 i\» Kobuhhik ri. Uiiali^)
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3° La taxe de
vingt-cinq

centièmes de piastre

par mois exigible
au

profit de Dar el Geld(')

sur les
emplacements

de vente des oeufs au

Fondouk el Ghalla

4° La taxe de vingt-cinq
centièmes de

piastre

exigible au profit
de Dar el Geld(I) lors de la

vérification des
poids

Kheddari et Souki.

Art. 17. Le droit d*ouverlure(2) d'une
bou-

tique de soukis, de pois chiches grillés
ou de

ftayars est à la charge du
propriétaire

de l'im-

meubie mais le
recouvrement peut

an être

suivi solidairement contre le débitant, sauf lesuivi solidairement contre le débitant, sauf le

recours de celui-ci, s'il y a lieu, contre le pro-

priétaire.

Art. 18. Les diverses taxes actuellement

acquittées
à Tunis et dans sa banlieue

par
es

Soukis, par
les boutiques de ftayars et par celles

de
pois

chiches
grillés

en vertu des décrets des

2G juin i86l (17 hidjà 1277), 11 juin 1871

(22 rebià el aouel 1288), 17 novembre i883

(16 moharrem i3ot) et i3 janvier 1885 (26 re-
biâ el aouel i3o2) seront remplacées,

à
partir

du 13 mars 1888, par une taxe unique, exigible

par
trimestre et d'avance et fixée, savoir

Pour les Soukis et pour les boutiques de

ftayars à vingt-quatre piastres par an
Pour les boutiques de pois

chiches grillés à

quarante-huit piastres par
an.

La taxe sur les moulins à traction d'animaux,

édictée par le décret du il
juin 1871 (22 rebiâ

el aouel 1288), sera fixée, à partir de la même

dale, à douze piastres par an sur les moulins à

une meule et six
piastres par

an sur
chaque

meule supplémentaire.

Les contribuables assujettis au
paiement

des

taxes ci-dessus seront astreints à la déclaration

prescrite par
l'article 1 du décret du 26 rebiâ

el aouel i3o2 (13 janvier 1885).

A défaut de paiement des droits dans les dé-

lais prescrits ou dans le. cas d'ouverture d'une

boutique
ou d'un moulin sans déclaration préa-

lable, il sera fait application des articles 10a et

io3 du décret du 3 octobre 1884 (12 hidjà i3oi);

la fermeture de la boutique aura lieu, le cas

échéant, sans formalité judiciaire, administrati-

vement, par les soins du service de la
police

rcquib à cet effet, conformément aux
disposi-

tions desdits articles.

Art. 19. Les taxes énumérées à l'article

qui précède
sont

exigibles de tous
boutiquiers

et autres, quelle que soit leur nationalité, de

même, du reste, que les droits de patente éta-

blis par le décret du i3 janvier 1885 (26 rebià

el aouel 1 3o2)? sur tous ceux qui vendent aux

indigènes
tunisiens des mets ou articles de con-

sommation indigènes ("), et que tous autres droits

(1) T.a perception des droits retenant au Dar el Geld a du reMc
cc»»6 dVtre mise eu fermage.

(2) Chaque bout mue de Suuki nouvellement iiwl allée paie, h cette
ocraxion, un droit 4e 100 piastres pour cette autorisation. Clmqite
liDLitLCiii£de poifl clilclicp grillés on iK' fiti\ nrs îioti^ elli'incnt in^tnllt^;

|nm> 50 jiiaHiroR pour otsltc anlonsntuin, en icrtu de l'ancien décrut
a» II juin 1871. [Ooitf arl 4, turte 4 )7

(«} II» sont donc paj&bles par lus Hiropéens et pur les prot£g4t>
dos puissuncûB ourop&nncs (Tunis, S BOtil18&B,J. T. 97, 97 )

pour lesquels
il n'existera pas de

dispositions

spéciales contraires à ce principe.
Art. 20. Les marchands, boutiquiers, etc.,

actuellement assujettis à la déclaration prétue

par l'article i« du décret du i3 janvier i885

(26 rebiâ el aouel idoa), devront, sous les pei-

nes édictées à l'article du même décret, faire

ou renouveler cette déclaration entre les mains

de l'Administration, dans le délai d'un mois à

compter du i3 mars 1888.

Art. 2 s A
partir du i3 mars ïuâS, à Tunis

et dans sa banlieue, tout individu, quelle que
soit sa nationalité, qui vend ou colporte sur la

voie
publique

des comestibles et denrées
quel-

conques, sera tenu de se munir d'une autorisa-

tion de l'Administration.

Cette autorisation lui sera délivrée avec l'as-

sentiment, s'il
y

a lieu, de la
municipalité, sous

la condition de verser au Trésor, par trimestre

et d'avance, une taxe de trente-deux piastres

par an, réduite à huit piastres par an pour ceux

d'entre eux qui ne débitent que les produits

ci-après semences de courges et de melons

grillés, fèves et
pois

chiches bouillis, marrons

cuits.

A défaut de paiement à l'échéance, l'autori-

sation lui sera retirée, conformément à l'arti-

cle io3 du décret du 3 octobre 1884 (12 hidjà

i3oi), par les soins du service de la police,

avisé à cet effet par l'Administration.

L'autorisation devra être exhibée à toute ré-

quisition
d'un

agent
de la

police
ou de l'Admi-

nistration.

Quiconque se livrera à la vente ou au colpor-

tage sur la voie publique sans autorisation

quiconque
fera

usage d'une autorisation déli-

vrée à autrui; quiconque aura prêté son auto-

risation, sera passible des peines édictées
par

l'article 102 du décret du 12 hidjà i3oi (3octo-

bre i884).

Les
dispositions

du
présent

article ne sont

pas applicables
à ceux qui vendent ou

colpor-

tent sur la voie
publique

des fruits frais, légu-

mes frais, des dattes, des ftayars et du pain, à

l'exclusion de tous autres comestibles ou deu-

rées.

Art. 22. Le droit de
patente

établi
par

l'article
qui précède remplace, notamment pour

les
colporteurs

et marchands ambulants, les

taxes suivantes qui cesseront d'être réclamées

i° Les taxes sur le droit de vendre des se-
mences de

courges
et de melons grillées, des

galettes (kaak) et des gâteaux appelés makroub

et
gheraiba

la taxe sur la vente ambulante du

foui des Israélites

20 La taxe de la chacheria due par les mar-

chands de marrons cuits et de fruits secs im-

portés

3o Le droil de kantria des noisettes et des

châtaignes
seches.

Art. 23. Lorsqu'une personne assujettie à

la patente voudra cesser sou commerce ou son
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industrie, elle devra en faire la déclaration à

l'Administration et lui remettre sa patente.
L'im-

pôt cessera d'être exigible, à l'expiration du tri-

mestre en cours, pendant lequel la déclaration

aura été reçue et après constatation par l'Admi-

nistration de la cessation du commerce. Les

droits afférents à l'intégralité du trimestre en

cours seront dus s'ils ont déjà été acquittés,

ils ne seront pas restitués.
Art. 24- Les contraventions aux disposi-

tions du présent décret et de la législation an-

térieure concernant Dar el Geld ('), qui restent

maintenues, seront constatées, et la répression
en sera poursuivie dans les formes prévues par
le décret du 12 hidjà i3oi (3 octobre 1884).

Art. 25. Les dispositions des décrets et

règlements, et tous usages qui seraient contrai-

res aux articles qui précèdent, sont abrogés.
Art. 26. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

888 Tableau

des maroliés et foires de la Régence (a).

Djarra, dimanche, lundi, mardi el samedi.

El Hamma, lundi et jeudi.
G&ojnrassem, vendredi.

Houyaya, vendredi.
Kasseur Mouïnsa (Zarzîs), j
Kasseur Ouled bou Ali (Zarzis), quotidien.
Médenïne, )
Menzel, mercredi, jeudi et vendredi.

Tatahouine, jeudi et lundi.

Cedouîkech, mardi.

El Adjim, quotidien.
Guelïala (Haddada), dimanche.
Hara Kebîra, vendredi.

Hara Seghira, vendredi.

Houmt Souk, lundi et jeudi.

Midoun, vendredi. ~"x

Kerkenna (Kelebine), jeudi et lundi.

Ogïel Trîaqa,
mercredi.

Slax, quotidien.

Skhîrra, quotidien.

Contrôle doit de Sousse.

Akouâa, samedi.

Sembla,

Béni Hassein,

Béni

Kaltoum,

J

Benï Rabia,

IBermen, |
Bir Taïeb, quotidien.

Bkalta,

'~i.en.

Bou Adjar,
Bou Dar.

Bou Mardés
Bou Otlunane,

DjemmaJ, vendredi et samedi.

(1) Coaf. art. 4, note 3.

(2) "Le fl{ège do marché eut cn're parenth&eB, quand il y a Hou.
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Contrôle civil de Gaàès.

Ajwe&s de Djerba.

Contrôle civil de Sfaœ*

887 8 octobre 1900

PROMULGUÉ LE 8 OCTOBRE 1900

Décret supprimant les droite sur la vente des dattes

sur l'arbre.

Vu les décrets des i3 août 1887 (a3 kâda i3o4),
art. 5, et a5 octobre

188-7
(7 safar i3o5), qui soumet-

tent au droit de mahsoulat notamment les ventes de

dattes « fruits sur l'arbre »

Considérant
que les.

dattiers et leurs produits, mat-

gré la su[JLirF:»H>u, opérée en 1S98, des droits d'expor-
tation sur les dattes, supportent encore des charges
fiscales nombreuses;

Que, nonobstant rétablissement des nouveaux roles

du kanoun
qui,

sanctionnés pour avoir effet à compter
du Ier janvier 1 oo

1 r constitueront un dégrèvement t

important, les droits de mahsoulats sur les dattes sont

encore assez onéreux
pour

affecter la production;

Qu'il y a intérêt à réduire ces droits dans la mesure

compatible avec les nécessités budgétaires;

Article icc.
L'impôt

de 6.25 °/o qui frappe

la vente des dattes sur l'arbre (khedara) est

supprimé.

Art. 2, Le Directeur des finances est chargé

de l'exécution du
présent décret, qui aura son

effet à compter du icc octobre courant.

El Diem, lundi.

Enflda ville, luudi.

Fraiet,

1

Gerada,
quotidien.

Êlto,
quotidien.

Hergla, }

Kalaû Kebira, vendredi.

Kalaà Sqliîra,

Ki 1 aïs,

Knie,
quolidien,Sïr'ei Lai, yrtMtoi.

Kstba,
Ksibet el Mcdtuïae,
Ksour Essaf, vendredi.

Si JquoUdiea.

Mahdia,
jeudi pour les besliaux.

Mazdourt

Menzel Harb, j
Menzel Hir,

f

)Ienz~l Ke~el, quotidien.
Messadine, L quotidien.

Metamcur,

1

:Ietamcur,

Mnara,
Moknine, mercredi.

Monaslir,

¡

Moureddine,
M'saken,
Regich,

Sahline, quotidien.

Saieda,

[

Sidi Allouene, 1

Sidi Amer,

Sidi bou Ali

Skannès (du i« mai ait 3i août seulement), quotidien.
Souassi (smala des Souassi), dimanche.

Sousse,

Takrouna, J

Teboulha, f
Touza, ) quotidien.
Zaouiet Koumtelf, 1

Zeriba, 1

Zermedine, }

Contrôle ciott de Gronibalia.

Grombalia, lundi.

Hammamet, jeudi.

(/J djoumadt ettani i3j8)

(Officiel, 1900, -j48)



MARCHÉS ET FOIRES. MARQUES DE FABRIQUE.

Kelibia, vendredi.

Kliurbu, dimanche.
Menzel hou Zelfa, jeudi.
Menzel Temine, lundi.

Nabcul, lundi et vendredi.
Soliman., vendredi.

Somaa, jeudi.

Aïn el Asker, lundi.

Ariatia, quotidien.
Bardo, quotidien.
Bon K'hia, mardi.

Hammam el Lif, marché aux; bestiaux, vendredi.

La Gmilette, tous les jours, sauf mercredi et samedi.

Pont da Falis, samedi.

Rhedir SolEane, samedi.

Tébourha, vendredi ()-

Tunis, quotidien.

Tunis, marché aux bestiaux, quotidien pour l'abatage.
etTunis, marché aux bestiaux, lundi pour l'exportation et

l'élevage.
Zagbouan, \endredi.

Béja-villc (La Rabah). irardï.

Khanguet el AJjiod (Neizas), mercredi.

Bou Àrada (enchir Nevville), dimanche.

Medjez el Bab. lundi.'

Oued Zargua (enchir Géry), mardi.

Te&lour, vendredi.

Aoudja, samedi.

Bizerte. jeudi et mardi

Bcughabrine, vendredi.
El Alia, lundi.

Maieur, vendredi, samedi et dimanche.

Ras el Djebel, vendredi.

Ben Rîiclnr, vendredi.

El Aïflia des Djendoulm.

Ghardunnou, mardi.

Oued Meliz, lundi.

Souk el Arba, mercredi.

Souk el Djemaâ (Italie aux grains), vendredi.

Souk el Khemis, quotidien.
Souk el Khemis, jeudi pour les bestiaux.

Souk es Sebt. samedi.

Souk et Tlata (Aïn Ouled Sebah des Meknas), mardi.

Annexe de Tabartca.

Aïn Draham, lundi.

fernana, dimanche.

889 3 juin 1889

Loi sur les marques
de fabrique et de commerce.

(OFFICIEL, 1889, 1G7)

Article 1er- La marque de fabrique
nu de

commerce est facultative. Toutefois, des décrets

(1) Vex arrêté An C juin 1900, une foire nnimoHc, bd Tenant le

2-1 îain, aété instituée & 'l'ébourba. ÇUjjicml, 19IK>, $>!MS.)

(Vi Ijû ficnicc do la. protection de lu propriété iiniiintrieHe ont m1-

tiwli* à la Diredion Joal'agnrnthmo et du commerce. (Ctmf. décret

du 1" janvier IRrt h" Aumcui-TunE] ) – CoaT. les convenions In-

tomationBlcB (t* Pttoiid&TÉ i»DfST»iKI.ij;).

Contrôle civil de Tunis.

Contrôla cittîl de Béja.

Annexe de Medjes el Sab.

Contrôle ciuil de Bîserttt.

Contrôle civil de Soak el Arba.

MARQUES DE FABRIQUE C)

(4 chaoual i3o6)

PROMUI.GUKE le 5 jurs 18B9

TITRE I«

Du droit Je propriété des marques.

Souk et Tlata (Ain Ouled Sehab des Meknas), mardi.

Tabarka, vendredi.

Ksour, mardi.

Le Kef, jeudi.
Sakiet Sidi Youssef, dimanche.

Sers (fondouk), meicredi.

Souk es Sebt (dackera des Zouarine), samedi.

Souk et Tenme (dachem Arar Oflàfour), lundi.

Tadjerauine, lundi.

Annexe de Teboursottk.

Bordj Messaoudi, lundi.

ï'eboursouk. jeudi.

Contrôle civil de Mabtur.

Souk el Arba (Ouled Yah> a), mercredi.

Souk el Djemaà, vendredi.

Suuk el Kessra, lundi.

Souk cl Khemis (Ksar el Hadid), jeudi.
Souk es Sebt (Maktar), samedi.

Contrôle civil de Thuta.

Kasserine, mardi.

Thala, dimanche.

Contrôle civil de Kaironan.

El Alla, jeudi.

Hadîeb el Atoun (souk), mardi.

Knïrouan (fou H on k El Meks), quotidien.
Kaoubs el Gonazine (enchir Ousselat), samedi.

Kroussia, mercredi.

Sbcïlla (fondouk), mercredi.

Sbiba (Fondouk), vendredi.

Sbiklia (Srarif de Sidi Farliul), dùnanche.

Sidî Ali Nacer Allah, dimanche.
Sidi el Ilani, vendredi.

Contrôle civil de Gafsa.

Fcnona, dimanche.

Cafsa, quotidien.

El Oudiane el Hamma (Degach), quotidien.

Hamma,

Nefln,
qiiolid;pn.Tozeur,

Commandement militaire do Gabès.

Ouled Madhouane

Guemouda (Koubba de Sidi bon Zid), dimanche.

Ouled Nefzaoua:

El Biaz (Raïs Ain Kebili, près de Ksar Tebol), lundi et

jeudi.

peuvent, exceptionnellement, la déclarer obli-

gatoire pour les produits qu'ils déterminent.

Sont considérés comme marques de fabrique et

de commercej les noms sous une forme distinc-

lîve, les dénominations, emblèmes, empreintes,

timbres, cachets, vignettes, reliefs, lettres, chif-

fres, enveloppes et tous autres signes servant, à

distinguer les produits d'une fabrique ou les

objets d'uu commerce.

Art. 2. Nul ne peut revendiquer la pro-

priété exclusive d'une marque, s'il n'a déposé

au <jreEVc du tribunal de son domicile

i° Trois exemplaires du modèle de cette

marque

1° Un cliché typographique de cette marque.

(Ainsi modifié par décret du 22 octobre 1892.)

Contrôle civil du Kef.

de Tozenr.



MARQUES DE FABRIQUE.

TITRE II

Du dépôt.

Art. 3. Le dépôt que les fabricants, com-

merçants ou agriculteurs peuvent faire de leur

marque au
greffe

du Tribunal de Tunis pour

jouir des droits résultant de la
présente

loi est

soumis aux
dispositions

suivantes. (Ainsi mo-

difié par
décret du 22 octobre i8gs.)

Art. 4- Ce
dépôt

doit être fait par la par-

tie intéressée ou
par son fondé de pouvoir spé-

cial. La procuration peut être sous seing privé,

mais dùment légalisée. (Ainsi modifié par dé-

cret da 22 octobre 1892.}

Le modèle à fournir consiste en trois exem-

plaires
sur

papier libre, d'un dessin, d'une
gra-

vure ou d'une empreinte représentant la marque

adoptée.
Le

papier
forme un carré de dix-huit

centimètres de côté dont le modèle occupe le

milieu. Si la
marque

est en creux ou en relief

sur les produits, si elle a dù être réduite pour

ne pas excéder les dimensions du papier, ou si

elle présente quelque autre particularité, le dé-

posant l'indique sur les trois exemplaires,
soit

par une ou
plusieurs figures de détail, soit au

moyen d'une légende explicative. Ces indications

doivent
occuper

la
gauche

du
papier

où est
figu-

rée la marque. La droite est réservée aux men-

tions prescrites par l'arlicle 6. {Ainsi modifié

par décret du 22 octobre r8g2.)
Art. 5. Un des trois

exemplaires
de la

marque est collé
par le greffier sur une des

feuilles d'un
registre tenu a cet effet et dans

]'ordre des présentations. la second est trans-

mis dans les cinq jours, au plus tard, au bureau

de la Propriété industrielle du Gouvernement

tunisien^) pour être déposé aux archives. Le

troisième est remis au déposant revêtu du visa

du
greffier portant l'indication du jour et de

l'heure du dépôt. (Ainsi modifié par décret du

22 octobre
1892.)

Le
registre est en papier libre (2), de format

de 24 centimètres de
largeur sur 4o de hauteur,

coté et paraphé par le Président du Tribunal
ou par un juge délégué. (Ainsi modifié pur

décret du 22 oclobre i8g2.) <.
Art. 6. Le greffier dresse le procès-verbal

du
dépôt dans l'ordre des présentations sur un

registre coté et
paraphé comme il est dit à

l'article
précédent.

Il indique dans ce procès-
verbal

i° Le jour et l'heure du
dépôt;

2° Le nom du
propriétaire de la marque et

celui de son fondé de pouvoir

3° La profession du
propriétaire, son domi-

cile, et le
genre d'industrie pour lequel il a

l'intention de se servir de la
marque. Chaque

procès-verbal porte un numéro d'ordre. Ce nu-

méro est également inscrit sur les trois modèles,

(0 Cfe boreau est rattaché 11 lu Dïroctiun de Pugri culture. (Conf.
décret du l»janvier 1807

[V
AoBicd.TLRF.10

(3)
Bepain le déeret du 2>)juillet 1396 (»- Tusse fA ces registre»

iionl établis *ur papier tîmLi-é.

ainsi
que

le nom, le domicile ou la
profession

du propriétaire de la marque, la date du dépôt,

et le
genre d'industrie auquel la marque est

destinée. (Ainsi modifié par décret da 22 oc-

tobre i8g2.)

Lorsque, à
l'expiratiou

de la
période pendant

laquelle le
dépôt produit

ses effets, le proprié-

taire d'une
marque en fait un nouveau dépôt,

cette circonstance doit être mentionnée sur les

modèles et dans le procès-verbal
du dépôt. Le

CL les modèle» soiii snynés* par- Ifc

greffier
et

par le déposant ou son fondé de

pouvoir. Une expédition du procès-verbal de

dépôt est délivrée au déposant. (Ainsi modifié

par décret du 22 octobre i8g2.~)

Art. 7. Il est perçu un droit fixe de 1 fr.

25 c.
(') pour la rédaction tiu

procès-verbal
de

dépôt
et

pour
le coût de

l'expédition.
En cas

de
dépôt de plusieurs marques appartenant

à

une même personne, il n'est dressé qu'un pro-

cès-verbal, mais il doit ètre déposé autant de

modèles en triple exemplaire et autant de cli-

chés qu'il y a de marques distinctes. (Ainsi

modifié par
décret du 22 octobre iSgsJ)

Art. 8. Au commencement de chaque
an-

née, le greffier dresse une table ou répertoire

des marques dont il a reçu
le dépôt pendant

le

cours de l'année précédente. Ce répertoire est

publié par les soins du bureau de la Propriété
industrielle du Gouvernement tunisien (2) au

Journal nfficiel de la
Régence. (Ainsi modijlé

par décret du 22 octobre 1892.")
Art. o. Les registres, procès-verbaux

et

répertoires déposés
au

greffe,
ainsi que

les mo-

dèles réunis au Dépôt central des archives sont

communiqués
sans frais.

(Ainsi modifié par

décret du 22 octobre i8g2.}

Art. 10- Le
dépôt

n'a d'effet
que pour

quinze années. La propriété de la marque peut

toujours être conservée pour
un nouveau terme

de quinze années au
moyen

d'un nouveau dépôt.

(Ainsi modifié par décret du 22 octobre i8g2.~)

Art. 11. – Les dimensions des clichés ne

devront pas dépasser 12 centimètres de côté.

(Ainsi modifié par dérret da 22 octobre 1892.*)

Les clichés seront rendus aux intéressés après

la
publication

officielle des
marques par le bu-

reau de la
Propriété industrielle. (Ainsi modifié

par
décret du 22 octobre

/Sou.)

TITRE III

Dispositions relailves aux étrangers.

Art. 12. Les étrangers qui possèdent dans

la
Régence

des établissements d'industrie ou de

commerce, ou des exploitations agricoles, jouis-

sent, pour
les

produits
de leurs établissements,

du bénéfice de la présente loi, en remplissant

les formalités
qu'elle prescrit.

(1) PluB un droit lite de 0 fr. 45 c, pm du pitpier linibré employé
jintiT le r.r»c&K-T<Tbal et un droit iîe o fr. 90 e par fouille Att pa-
pier timbré employé pour l'expédition. (Décret du 20 juiUct I8WJ

[fTaiBRft].)
(2) Conf article S, note 1.
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Art. 13. Les
étrangers

et les Tunisiens

dont les établissements sont situés hors de la

Régence jouissent également du bénéfice de la

présente loi, pour les
produits

de ces établisse-

ments, si, dans les
pays

où ils sont si lues., la

législation ou les traités internationaux assu-

rent aux industriels fixés en Tunisie les mêmes

garanties.

Art. i4- – Le greffier chargé
dans le cas

prévu par l'article 4 de recevoir le dépôt des

marques des étrangers et des Tunisiens dont

les établissements sont situés hors de la Ré-

gence, doit en former un
registre spécial

et

mentionner dans le
procès-verbal

de dépôt
le

pays
où est situé rétablissement industriel,

commercial ou agricole du propriétaire (le la

marque,
ainsi

que
la

législation
ou les traités

internationaux
par lesquels

la réciprocité a été

établie. c.

TITRE IV

Pénalités.

Art. 15. Sont
punis

d'une amende de

fio piastres à 3,000 piastres et d'un emprison-
nement de 3 mois à 3 ans ou de l'une de ces

peines seulement

i° Ceux qui ont contrefait une marque ou

fait usage d'une marque contrefaite;

2° Ceux qui ont frauduleusement apposé
sur

leurs
produits

ou les
objets de leur commerce

une marque appartenant à autrui;
3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en

vente un ou
plusieurs produits

revêtus d'une

marque contrefaite ou frauduleuse.

Art. 16. Sont
punis

d'une amende de

5o piastres à 2,000 piastres et d'un emprison-

nement d'un mois à iui an ou de l'une de ces

peines seulement

i° Ceux
qui, sans contrefaire une

marque,

en ont fait une imitation frauduleuse de nature

à
tromper l'acheteur, ou ont fait

usage
d'une

marque frauduleusement imitée (™)

2° Ceux qui
ont fait usage d'une marque

portant
des indications propres à

tromper
l'a-

cheteur sur la nature du produit;

3o Ceux
qui

ont «ciemment vendu ou mis en

vente un ou plusieurs produits revêtus d'une

marque frauduleusement imitée ou portant des

indications propres à tromper l'acheteur sur la

nature du
produit.

Art. 17. Sont punis d'une amende de

5o piastres à 1,000 piastres, et d'un
emprison-

nement de 15 jours à 6 mois ou de l'une de ces

peines seulement

i° Ceux qui n'ont pas apposé sur leurs pro-
duits une marque déclarée obligatoire

(1*)1/c fait, par un fabricant, d" imiter l'apparence extérieure d-SR
produits d'une autre fabrique dans but de créer de» confusions
de nature à tromper lu* itclieteuTfl et il faire profiter ses propres pro

duit» de
In notoriété acquise pur un concurrent, at un acte de con-

currence déloyale qui donne ouverture h, iiito réparation proportion'
nolle au préjit<l>ue t-iuieé. Il doit être fuit do ce principe do droit une
application p a nien librement riguuroiiRa en Tunisie, ou les ncuetour?
miiit en nityonté cosmopolilos, peu éclairés, et et oïl la frauda
cet plus fne.loment praticable. ^TiidIh, 13 dûcombrc 18S4, J. T. 95, 87.)

a° Ceux qui ont vendu ou mis en vente un

ou plusieurs produits ne portant pas la marque
déclarée obligatoire pour cette espèce de pro-
duit

3° Ceux qui ont contrevenu aux dispositions

des décrets rendus en exécution de l'article icr
de la présente loi.

Art. 18.
Quiconque aura, soit

apposé,
soit

fait apparaître par addition, retranchement, ou

par une altération
quelconque

sur des objets

fabriqués, te nom d'un fabricant autre que
ce-

lui
qui en est l'auteur, ou la raison commer-

ciale d'une
fabrique

autre
que celle où lesdits

objets auront été fabriqués, ou enfin le nom

d'un lieu autre que celui de la fabrication, sera

puni, sans préjudice des
dommages-intérêts

s'il

y
a lieu, de l'emprisonnement pendant 3 mois

au moins et un an au plus, et d'une amende

qui ne pourra excéder le
quart

des restitutions

et
dommages-intérêts

ni être au-dessous de

5o piastres.

Les
objets

du délit, ou leur valeur s'ils
ap-

partiennent encore au vendeur, seront confis-

qués. Le Tribunal pourra ordonner l'affichage

du jugement dans les lieux qu'il désignera et

son insertion
intégrale

ou par extrait dans tous

les journaux qu'il désignera, le tout aux frais

du condamné. Tout marchand, commission-

naire ou débitant
quelconque

sera passible des

effets de la poursuite, lorsqu'il aura sciemment

exposé en vente ou mis en circulation les

objets marqués de noms supposés ou altérés.

Art.
ig. Les

peines
établies par la pré-

sente loi ne
peuvent

être cumulées. La
peine

la

plus forte est seule prononcée pour tous les

faits antérieurs au premier acte de poursuite.
Art. 20. -Les peines portées

aux articles i5,

iG, 17, peuvent être élevées au double en cas

de récidive, lorsqu'il a été prononcé contre le

prévenu, dans les 5 années antérieures, une

condamnation pour un des délits prévus par la

présente
loi.

Art. ai. Si les circonstances paraissent
atténuantes, le Tribunal est autorisé, même en

cas de récidive, à réduire
l'emprisonnement

même au-dessous de 6 mois, et l'amende même e

au-dessous de 5o piastres. Il pourra aussi pro-
noncer séparément l'une ou l'autre de ces

peines,
et même substituer l'amende à l'empri-

sonnement, sans qu'eu aucun cas elle puisse

être inférieure à 16
piastres.

Art. 22. Les délinquants peuvent,
en

outre, être privés du droit de participer aux

élections des chambres de commerce pendant

un
temps qui n'excédera pas

10 ans(*). Le Tri-

bunal
peut

ordonner
l'affichage

du jugement
dans les lieux qu'il détermine, et son insertion

intégrale ou par extrait dans les journaux qu'il

désigne, le tout aux frais du condamné.

Cl) t'onf. arrût&i don ig man 1802 et '20 ne. embro 1895 (v Cham-

iikk i>&
CoiratHue) et 19 m>\einbro 1895 [>" Chaubke u'AGBlcux-

TLBE).
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Art. a3. La confiscation des produits
dont

la
marque serait reconnue contraire rnx dispo-

sitions des articles 10 et 16, peut, même en cas

d'acquittement, être prononcée par le Tribunal,

ainsi que celle des instruments et ustensiles,

ayant spécialement servi à commettre le délit.

Le Tribunal
peut ordonner

que
les

produits

confisqués soient remis au
propriétaire

de la

marque contrefaite ou frauduleusement apposée

ou imitée, indépendamment de plus amples

dommages-intérêts s
y

a lieu. H
prescrit,

dans

tous les cas, la destruction des marques recon-
nues contraires aux

dispositions des articles i5

et iC.

Art. 24. Dans le cas prévu par les deux

premiers paragraphes de l'article
17,

le Tribu-

nal prescrit toujours que les marques déclarées

obligatoires soient apposées sur les produits
qui y sont assujettis. Le Tribunal

peut pronon-

cer la confiscation des produits si le
prévenu

a

encouru, dans les 5 années antérieures, une

condamnation pour un des délits prévus par les

deux
premiers paragraphes de l'article 17.

TITRE V

Juridictions.

Art. 25. Les Tribunaux
français

seront

seuls
compétents pour connaître de toutes de-

mandes ou contestations relatives à
l'applica-

tion de la
présente loi. Les actions civiles rela-

tives aux
marques sont portées devant les

Tribunaux civils de
première instance et jugées

comme matières sommaires. En cas d'action

intentée par la voie correctionnelle, si le
pré-

venu soulève pour sa défense des questions re-

latives à la proprieté de la marque, le Tribunal

de
police correctionnelle statue sur

l'excep-

tion
C).

Art. 26. – Le
propriétaire

d'une
marque

peut faire procéder par tous huissiers à la des-

cription détaillée, avec ou sans saisie, des
pro-

duits qu'il prétend marqués
à son

préjudice,

en contravention aux
dispositions de la

présente

loi, en vertu d'une ordonnance du Président du

Tribunal civil de première instance nu du juge

de paix, à défaut du Tribunal, dans le lieu où

se trouvent les produits à décrire ou à saisir.

L'ordonnance est rendue sur
simple requête et

sur la présentation d'un procès-verbal consta-

tant le
dépôt

de la
marque. Elle contient, s'il

y

a lieu, la nomination d'un
expert, pour

aider

l'huissier dans sa description. Lorsque la saisie

est
requise, le juge peut exiger du requérant

un cautionnement qu'il est tenu de
consigner

avant de faire
procéder

à la saisie. Il est laissé

copie
aux détenteurs des objets décrits ou sai-

sis, de l'ordonnance et de l'acte constatant le

dépôt du cautionnement le cas échéant, le tout

à
peine de nullité et de

dommages-intérêts contre

l'huissier.

tl)Conr. décret <1-jn jan.\jer 183B(i» Justice rius^i^).

Art. 27. A défaul
par

le
requérant de

s'être pourvu, soit par la voie civile, soit
par

la

voie correctionnelle, dans le délai de quinzaine

outre un jour par cinq myriamètres de distance

entre le lieu où se trouvent les
objets décrits ou

saisis et le domicile de la partie contre
laquelle

l'action doit être dirigée, la description ou sai-

sie est nulle de plein droit, sans
préjudice

des

dommages-intérêts qui peuvent être réclamés

s'il y a lieu.

TITRE VI

Dispositions générales ou transitoires.

Art. 28. Tous produits étrangers portant
soit la

marque,
soit le nom du fabricant rési-

dant en Tunisie, soit l'indication d'un nom ou

d'un lieu de
fabrique tunisienne sont

prohibés

à l'entrée et exclus du transit et de l'entrepôt

et peuvent être saisis en quelque lieu que ce

soit, soit à la diligence de l'administration des

Douanes, soit à la
requête du ministère

public

ou de la
partie lésée. Dans le cas où la saisie

est faite à la diligence de l'Administration des

Douanes, le procès-verbal de saisie est immé-

diatement adressé au Ministère public. Le délai

dans lequel l'actiou prévue par l'article 26 de-

vra être intentée, sous peine de nullité de la

saisie, soit par la partie lésée, soit
par le Mi-

nistère
public,

est
porté

à deux mois.

Les dispositions de l'article 22 sont applicables

aux produits saisis en vertu du présent article.

Art.
29.

Toutes les dispositions de la

présente loi sont
applicables aux vins, eaux-de-

vie et autres boissons, aux bestiaux, grains,

farines et généralement à tous les produits de

l'agriculture.

Art. 3o. $ 1er. – La présente loi ne sera exé-

cutoire que 6 mois
après sa promulgation.

§ 2. (Abrogé par
décret dit 22 octobre 1892.)

890 22 octobre
1892

(3a rebui et aouel i3ro)
o,.PROMULGUE LE 22 OCTOBRE 1892

Décret modifiant ta loi sur les marques de fabrique
et de commerce.

(Officiel, 1892, 3o3)

Article i". L'article 2 de la loi du 3 juin

1889 (4 chaoual i3o6) sur les marques de fa-

brique
et de commerce est modifié comme suit

(Canf. celle loi.)

Art. 2. Le titre H (articles 3 à 11) de la

loi du 4 chaoual i3o6
(3 juin 1889) est

modifié

comme suit (Conf. cette loi.)

Art. 3. Est
abrogée

la
disposition

de l'ar-

ticle 3o de la loi du 3 juin 1889(4 chaoual i3o6),

aux termes de laquelle un arrêté de notre Pre-

mier Ministre devait intervenir en vue de déter-

miner les mesures nécessaires
pour

l'exécution

de ladite loi.
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891 a^ octobre 1892
(3 rebiù ettani i3io)

PROMULGUÉ LE s5 OCTOBRE l8<)2

Décret organisant en Tunisie l'enregistrement Inter-

national des marques de fabrique ou de com-

merce.

(Officiei, 1892, 33 1)

Vu la loi du aa octobre 1892 (3o rebiâ el aouel

i3io)
sur les marques de fabrique et de commerce;

Vu
l'arrangement

concernant
l'enregistrement

inter-

naLîoxîal des marques de fabrique et de commerce

conclu à Madrid le 14 avril 1891, et ratifié par nous,

le a5 octobre suivant;
Vu le règlement international du i4 avril 1891,

pour l'exécution dudit arrangement;
Considérant qu'il y a lieu de déterminer les me-

sures générales pour l'application en Tunisie de ce

règlement;

Article ter. Quiconque voudra obtenir l'en-

registrement
d'une marque de fabrique ou de

commerce dans les
pays qui ont adhéré ou

ou adhéreront
par

la suite à
l'arrangement

in-

ternational conclu à Madrid le 14 avril 1891 et

ratifié par nous le 25 octobre suivant, devra en

faire la demande à notre bureau de la Propriété

industrielle.

Art. a. Cette demande énoncera

i° Le nom du propriétaire de la marque

2° 1/ adresse

3° Les produits ou marchandises auxquels la

marque est
appliquée

4° La date et le numéro de l'enregistrement

de la marque au greffe d'un Tribunal civil de

Tunisie.

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

892 I2 décembre 1896
(24 djaumadi ettani i3i3)

,,6
PROMULGUE LE 12 DECEMBRE

i8<)5

Décret remplaçant les droits de mahsoalats de 6 fr.

2S c. o/n sur les pierres à bâtir et autres matériaux

de construction, par des droits perçus à l'entrée

des localités ().
(Officiel, 1895, 3?4)

Vu le tarif général
des mahsoulats, en ce qui con-

cerne les pierres à bâtir;

Article 1". – À
compter

du ier jnnvier 1896,

le droit de mahsoulat de 6 fr. 25 c. o1iO sur les

pierres
à bâtir sera remplacé par un droit perçu

à l'entrée des villes d'une
population agglomé-

rée de 5l>o habitants et au-dessus Of*].

Nul ne pourra introduire dans ces villes des

marbres, granits, pierres détaille, dalles et car-

reaux de pierre, moellons, paves, meulières,

(l)Conf déet-ot au 21 juillet 1896, litbloiui annexé (y Ciiavx et
BlUQIIWt)

(«} Doit le droit de malmotilath imposé mu- 1» pierre k bihir celle
qiiï dm employée k la construction d'un witir de sontlnoiuent iiour
une voie ferrée (Tunis. Il janvier 1806, r 7 00,105.)

Art. 3. A cette demande seront joints
i° Un des exemplaires de la marque revêtu

du visa du greffier du Tribunal qui l'a enregis-
tré ou toute autre pièce constatant le dépôt préa-
lable en Tunisie

29 Une somme de 100 fr. destinée au bureau

international de Berne;
3<> Une surtaxe de i fr. perçue au profit du

Trésor tunisien;

Un récépissé de ces sommes sera délivré au

déposant par le chef du bureau de la Propriété
industrielle (*)

4° Deux exemplaires d'une reproductiou ty-

pographique de la marque ou, à leur défaut,
une description de cette dernière en langue

française

5° Un cliché de la marque pour la reproduc-
tion typographique qui en sera faite à Berne, ce

cliché doit reproduire exactement la marque,
de manière que tous les détails en ressortent

visiblement il ne doit pas avoir moins de

i5 millimètres ni plus de 10 centimètres, soit

en longueur, soit en largeur. L'épaisseur exacte

du cliché doit être de 24 millimètres, corres-

pondant à la hauteur des caractères d'impri-
merie. Ce cliché sera conservé au bureau in-

ternational. Si un des éléments distinctifs de la

marque consiste dans sa couleur, il pourra
être joint au dépôt 3o exemplaires sur papier
d'une reproduction en couleur de la marque. Si

la reproduction typographique a été remplacée

par une simple description, le dépôt du cliché

ne sern pas nécessaire.

sables, graviers ou cailloux, sans déclarer ces

matériaux à l'entrée et sans
acquitter les droits

déterminés par l'article suivant.

Art. 2. Les droits exigibles sur les maté-

riaux ci-dessus énumérés sont fixés ainsi
qu'il

suit
pour la ville de Tunis

Marbres, granits, par mètre cube, six francs.

Pierres de taille, dalles et carreaut de pierre

de tonte
espèce, le mètre cube, quatre francs.

Moellons, pavés, meulières et autres
pierres

à bâtir, le mètre cube, vingt
centimes.

Sable de rivière ou sable de mer, graviers,

cailloux, le mètre cube, vingt
centimes.

Sable de carrière, le mètre cube, quinze cen-

times.

Pour les autres villes, le tarif est fixé à la

moitié des droits ci-dessus.

Pour
l'application

de ce tarif, il ne sera fait

aucune distinction entre les matériaux travaillés

et ceux non travaillés, entre les matériaux uou-

(.1)Ces fondions de couiirtable «ont actuellement remplie» par le
service rïo 1k comptabilité do 1* Direction de ragxicdlture, (Conf.
décret du l"jativier 1897, art. '2 [\« Aqhiclltl-he].)
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vellement extraits et ceux qui
auraient été déjà

employés*

Art. 3. Les matériau^ introduits dans une

ville où ils sont passibles de droits, seront con-

duits au bureau de perception par le chemin le

plus
direct. Toute tentative tendant à contour-

ner ou à éviter le bureau sera considérée comme

une introduction en contrebande.

Le droit sera liquidé d'après
la déclaration

du volume faite par le
propriétaire

ou en son

nom les agents de perception vérifieront, toutes

les fois qu'ils le jugeront utile, le volume dé-

claré.

Art. 4- – Les matériaux introduits dans une

ville où ils sont passibles de droits, pour la

traverser seulement ou y séjourner
moins de

vingt-quatre heures, ne sont pas soumis au

droit, mais le conducteur est tenu d'en faire

cautionner le montant à l'entrée et de se munir

d'un passe-debout. La somme consignée n'est

restituée, ou la caution libérée, qu'à
la sortie

des marchandises et
après qu'il en a été justifié.

893 1 juin 1888

(5 chaoaal i3oô)

PBOMCLGTlËIX iG JUIN 1888

Décret réglementant l'exercice de la médecine (»)“

de la chirurgie et de l'art des accouchements (a).

(Officiel, 1888, 173)

Article i«. A dater du i5 juillet de Tan-

née 1888, nul ne
pourra se livrer dans toute

l'étendue du territoire de la
Régence,

a la
pra-

tique
de la

médecine,
de la

chirurgie
ou de l'art

des accouchements s'il n'est possesseur d'un

titre lui donnant droit â cette
pratique

dans le

pays où il lui a été concédé.

Art. 2. -Les médecins, chirurgiens et sages-
femmes qui voudront exercer leur profession
sur le territoire de la Régence seront tenus,
dans le délai d'un mois à

partir
du jour où ils

ont fixé leur
domicile,

d'en faire la déclaration

par
écrit au Contrôleur civil dfî leur

cîrconscrip-

(I) Conf. décret du 18 mim î&sHJ, sr.< '5, Gs O8 Justice tuni-

hifnxk).

(a) Conf arrêté du 35 octobre 1898 (V Mtsi«PAJ.JTKa, I)et di«-*t

lu 5 décembre 1899 (<• Justice fbakçaise).

(a) S'il es! douteux que les Iihh françareR mir Tetercicc de ta m&-

âci-rue et de la pliarmaoe scient applicablis on Tu mue, notamment

en ea qui concerne la icnte tlufl reniÈdcH fcewets, il n'un est pas

moins tnu (jirc toute stipulation relative a une marchandisage cette

nature doit Ctro considérée comme nulle et impuiPBOnt* h donner

ouverture & une action en jnBtieu dans la lUgouee, mimne con-

traire tant à l'esprit des lois tunisiennes sur la mantre <ni'a tordre

publia absolu swpdriour a foules Ion Ululation» Juin», IB ui.1o1.ri!

189S. J T. 05, 517 )
Varmle 2272 C. cit. et la lui française an 30 novembre ÎB'JJ sont

applicables à la proscription don honoraires d'un médecin en Tu-

nisie. Peur des boum continus, la prescription, jiart de la tiornîire

i JM,tO 3 1@di'lni 8C UQcaj^tc iiEtr J4>1in4 tït non ]>sr licuru^ ? ï^ jvnr rju il

commence doit rester on dehors de la h up put al .ion Pour îles soins

non continu», la p rem. nation part de chaque {>«riude h la suite do

laquelle les boïiib ont èti. snterroiupus. (TuttïH, 23 mai 1S93, J. T. m,

Y01.)

Art. 5. Toute fausse déclaration, toute in-

troduction ou tentative d'introduction en contii>

bande sera
punie

d'une amende de 5o fr.

Les
propriétaires

des marchandises seront

responsables
du fait de leurs facteurs, agents

ou domestiques, en ce qui concerne le droit,

J'amende et tes dépens.

Les infractions seront constatées et la répres-
sion en sera poursuivie dans les formes pres-

crites
par

le décret du 3 octobre i884 (12 hidjà

i3oi).

Art. 6. Dans les communes de plein exer-

cice et dans les villes où fonctionne une com-

mission
municipale

ou une commission de voi-

rie, la perception se fera au profit de la localité.

Elle appartiendra, partout ailleurs, à l'État ou

ses concessionnaires.

Art.
7.

Des arrêtés concertés entre notre

Premier Ministre et notre Directeur des finan-

ces, détermineront les détails d'exécution du

présent
décret.

MÉDECINE (')

tion et de
déposer

entre ses mains, contre récé-

pissé,
le titre dont ils sont

porteurs.

Ce titre sera ensuite vérifié par le Secrétariat

général du Gouvernement tunisien("). S'il a été

reconnu valable, il sera enregistré et retourné

au titulaire, avec une déclaration constatant le

droit à l'exercice. L'omission de ces formalités

constitue une contravention passible d'une

amende de 16 à aoo fr.

Dans les circonscriptions où il n'existe pas
de Contrôleur civil, les déclaration?* seront en-

voyées directement au Secrétariat général du

Gouvernement tunisien.

Art. 3. Les personnes auxquelles aura été

délivrée la déclaration constatant le droit à

l'exercice pourront se livrer il la pratique de

leur art dans toute l'étendue du territoire de la

Régence. Dans le cas où elles viendraient à chan-

ger
de résidence, elles seront tenues, dans le dé-

lai d'un mois, de faire enregistrer leur titre par

le Contrôleur civil de leur nouvelle circonscrip-

tion.

L'omission de cette formalité constitue égale-

ment une contravention
passible d'une amende

de 5 à i5 fr.

Art. t\. Les noms des médecins, chirur-

giens
et

sages-femmes pourvus d'un titre confé-

rant le droit à Feverciec seront
portés,

au com-

mencement de chaque année, à la connaissance

(ti) îïc sont fi<>uiai&a, ccit<* iircBcrâpIiuii cjliu lue uiihlciuiK <|itt ^cu-
luit ttYtablir en Tu mRio pnur cwrni-t ne (.-«minât yas la délit
d'exercice illégal de la médecine le docteur fraucaÎR qui no n'est
lu ni k ton EtrLea Tunisie que il'unc façon accidentel Ile. (Tuiiik,
H tuai 1608, J. T 93, 053.)

°''
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du public par la voie du Journal officiel tuni-

sien.

Art. 5. Les personnes munies d'un titre

valable ne pourront se livrer à l'exercice de leur

profession que dans les limites établies par le

diplôme qu'elles possèdent. Les sages-femmes

ne pourront exercer que
l'art des accouche-

ments, sans qu'il leur soit
permis, sauf le cas

de force majeure,
de

pratiquer
aucune

opéra-

tion ou d'ordonner des médicaments sans l'as-

sista ace d'un médecin ou chirurgien pourvu

d'un titre lui donnant le droit d'exercer.

Toute infraction aux prescriptions du présent
article sera considérée comme un acte d'exer-

cice
illégal.

Art. 6. L'exercice simultané de la profes-

sion de médecin et de la profession de pharma-
cien est interdit, même dans le cas de

possession

des deux diplômes conférant le droit d'exercer

ces professions.
Tout médecin diplômé pourra cependant ven-

dre des médicaments s'il réside dons une loca-

lité où il n'existe aucun pharmacien autorisé.

Les contrevenants seront passibles d'une

amende de 5o à 200 fr.

Art. 7. Est réputée se livrer à l'exercice

illégale de la médecine toute personne qui,
sans

être munie d'un titre valable, a l'habitude ou

fait profession, moyennant
salaire ou

gratuite-

ment, de conseiller un mode de traitement, l'u-

sage
d'un médicament ou d'une substance quel-

conque qu'elle représente comme capable
de

guérir,
se livre à des manœuvres ou

opérations

ayant le même but, ou pratique l'art des accou-

chements.

Arl. 8. Toute
personne qui

se livrera à

l'exercice
illégal

de la médecine sera traduite

devant les tribunaux
compétents

et
passible

d'une amende variant de 5o à 5oo fr. Si le délit

d'exercice
illégal

est
accompagné d'usurpation

de titre, l'amende sera de 100 à 1,000 fr. L'a-

mende sera double en cas de récidive, et les

délinquants pourront en outre être condamnés

à un emprisonnement qui n'excédera pas
trois

mois. Les poursuites auront lieu, soit d'office,
soit à la requête des personnes pourvues

d'un

titre leur donnant le droit a l'exercice, ou d'une

association médicale, lesquelles auront le droit,

même si la poursuite a lieu d'office, de se
por-

ter parties civiles et de réclamer des
dommages-

intérêts
pour

le
préjudice qui

leur aura été causé.

Art. g. Le fait de sJêtrc servi, pour obte-

nir Ir permis d'exercer, d'un titre faux ou falsi-

fié, ou d'avoir fait
usage

d'un titre
appartenant

à une autre personne, sera assimile à un faux

et poursuivi par
les tribunaux conformément

aux lois.

Dispositions transitoires.

Art. 10. Par
dérogation

aux
dispositions

qui précédent la tolérance de l'exercice pourra

être accordée

i° Aux personnes qui, exerçant la médecine

depuis cinq ans au moins, à la date du présent

décret, dans la
Régence

de Tunis, seront en

mesure de prouver qu'elles ont fait des études

médicales pendant au moins trois ans dans une

école, faculté, université ou
hôpital-école.

Cha-

que année d'études [en plus tiendra lieu d'une

année d'exercice en Tunisie;

k° Aux
indigènes âgés de soixante ans au

moins et
pratiquant

la médecine
depuis une pé-

riode de
vingt ans, ainsi

qu'à
ceux

qui sont ac-

tuellement pourvus d'un amra
beylical

3o Aux indigènes qui exercent dans les loca-

lités, villes, villages
ou tribus où il n'existe pas

de médecin possédant un titre qui donne droit

à l'exercice.

Art. 11. – Les
personnes mentionnées ci-

dessus, à F exception de celles qui sont
désignées

au
paragraphe 3, adresseront dans le délai de

deux mois à
partir

de la
promulgation du

pré-

sent décret, une demande avec pièces à
l'appui

au Contrôleur civil de leur
circonscription, qui

la fera parvenir au Secrétariat général chargé
d'en assurer la vérification. Le résultat de cette

vérification sera communiqué aux intéressés.

Art. 12. Les personnes ci-dessus mention-

nées ne pourront pratiquer aucune opération,
si ce n'est celle de la petite chirurgie,

sous

peine de
poursuites

devant la juridiction com-

pétente pour exercice illégal. Elles ne pourront

pas être appelées comme
experts devant les tri-

bunaux; les certificats délivrés par elles seront

considérés comme nuls et de nul effet devant

les autorités judiciaires et administratives. Il

leur est interdit, sous peine d'une amende de

00 à 5oo fr., de prendre le titre de docteur ou

un titre de nature à faire croire à la possession
d'un

diplôme donnant droit à l'exercice.

Art. i3. La tolérance dont jouissent les

personnes mentionnées ci-dessus pourra leur
être retirée pour cause grave, et sera de droit

révoquée
si elles ont encouru une condamna-

lion
pour exercice

illégal.

Art. i4- La pratique de Fart des accou-

chements pourra être tolérée de la part des

femmes qui s'y
livrent actuellement.

Les femmes qui voudront obtenir cette tolé-

rance seront tenues d'en faire la demande par

écrit dans le délai de deux mois, à l'autorité

administrative du lieu de leur résidence.

Passé ce délai, aucune tolérance du même

genre ne pourra plus être accordée qu'aux
femmes indigènes.

Les femmes
auxquelles

cette tolérance sera

accordée ne
pourront,

eu aucun cas, pratiquer

des manœuvres ou prescrire des médicaments.

Toutes les fois qu'elles auront à
pratiquer un

accouchement difficile ou qui se prolongera au

delâ de douze heures, elles seront tenues de

fciîrc appeler,
soit un médecin, soit une

sage-

femme diplômée.
Toute infraction a ces

pres-

criptions sera considérée comme un acte d'exer-
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cice illégal de la médecine et poursuivie

conformément à la loi.

894 1 5juin iSSS
(. çhaoual i3o5)

PROMULGUÉ LE lO JUIN [888

Décret réglementant l'exercice de la pharmacie.

(Officiel, 1888, 190)

Arrête icr. – A dater du iG juîllet Je l'an-

née 1888, nul ne pourra
exercer la profession

de pharmacien,
dans toute l'étendue du terri-

toire de la Régence,
s'il n'est

possesseur
d'un

titre lui donnant ce droit dans le pays où il lui

a été concédé.

Art. 2. Tout pharmacien, avant de pren-

dre une officine déjà établie ou d'en établir une

nouvelle, doit, dans le délai d'un mois à
partir

du jour où il a fixé son domicile, en faire la dé-

claration par écrit au Contrôleur civil de sa cir-

conscription
et déposer entre ses mains, contre

récépissé,
le titre dont il est porteur. Ce titre

sera ensuite vérifié par le Secrétariat
général

du

Gouvernement tunisien ("). S'il a été reconnu

valable, il sera enregistré et retourné au titu-

laire avec une déclaration constatant le droit à

l'exercice. L'omission de ces formalités consti-

tue une contravention
passible

d'une amende

de 16 à aoo fr.

Dans les circonscriptions où il n'existe pas

de Contrôleur civil, les déclarations seront en-

voyées directement au Secrétariat général du

Gouvernement tunisien.

Art. 3. Les personnes auxquelles aura été

délivrée la déclaration constatant le droit à

l'exercice, pourront se livrer à la pratique de

leur art dans toute l'étendue du territoire de la

Régence.
Dans tous les cas où elles viendraient

à
changer

de résidence, elles seront tenues de

faire
enregistrer

leur titre par le Contrôleur ci-

vil de leur nouvelle circonscription.

L'omission de cette formalité constitue une

contravention passible d'une amende de 5 à

i5 fr.

Art. 4- – Les noms des
pharmaciens pour-

vus d'un titre conférant le droit à l'exercice se-

ront
portés,

au commencement de
chaque

an-

née, à la connaissance du public par voie du

Journal officiel tunisien.

Art. 5. Quand une localité se trouve sans

pharmacien
ni médecin, une autorisation tem-

poraire de vendre des médicaments peut être

donnée à une ou plusieurs personnes domici-

liées dans cette localité, sur la demande
qui

en

sera adressée au Contrôleur civil et transmise

{a) (Je qui exclut par cela mStne la possibilité d'établir ou -la

prendre nno officine par un Individn qui n'aurait pan on diplôme
de pharmac en. {Tunis, ïS novembre 1893, J. T. flï, 104.)

Celui qui *lent uiid pharmacie sans dip] finie eoramnl une contnt-

Tention, bien qu'il ut passé un traité avte un j.harmècien diplômé,
bj, en -vérin du «mirât, ce dernier n'a et ne peut avoir lu haute
mam sur la direction, de l'eut reprise. (Sousse, 23 décembre 1897,
j. v. ««. 19a 1

au Secrétariat général du Gouvernement tuni-

sienquistatuera.

Art. 6. Les personnes étrangères
à l'art,

ainsi autorisées, ne peuvent vendre que les mé-

dicaments d'un
usage courant; elles ne

pour-

ront, en aucun cas, vendre ou détenir que les

médicaments figurant sur la liste qui sera pu-

bliée ultérieurement
pour être annexée au

pré-

sent décret.

Toute contravention sera passible d'une

amende de 5o à 5oo fr., sans préjudice du re-

trait d'autorisation.

Art.
7.

Aucun
pharmacien ne

peut tenir

plus d'une officine; il doit la tenir personnelle-

ment. 11 ne
peut faire, dans le local affecté à

son officine, aucun autre commerce que celui

des
drogues,

médicaments ou tous
objets

se

rattachant â l'art de guérir ou à l'hygiène.

Toute contravention sera passible d'une

amende de 16 à 200 fr.

Art. 8. Après le décès d'un
pharmacien,

sa veuve ou ses héritiers
pourront, pendant un

an, faire gérer
son officine par un pharmacien

ou un élève pharmacien ayant au moins cinq

ans de stage et reconnu capable par une com-

mission
spéciale composée de médecins et de

pharmaciens.

Art.
9.

L'exercice simultané de la phar-

macie et de la médecine est interdit aux per-

sonnes pourvues du double diplôme, sauf dans

les localités où il
n'y

a pas de- médecin di-

plômé.

Tout contrevenant sera
passible d'une amende

de 5o à 200 fr.

Art. io. Toute entente ou association en-

tre un
pharmacien

et un médecin dans le but

d'exploiter une officine, est
prohibée (").

Les contrevenants seront passibles d'une
amende de 5o à 200 fr.

Art. 11. Le
pharmacien peut délivrer libre-

ment, sur la demande de l'acheteur, les subs-

tances simples ou les spécialités passées dans

l'usage général
et non

dangereuses, même à

dose élevée.

Pour les médicaments
dangereux^,

il doit,
sous peine d'une amende de 5o à 200 fr., exiger

une prescription écrite par une personne que la

loi sur l'exercice de la médecine autorise à

signer
une ordonnance.

Il transcrira toutes les ordonnances sur un

registre
ad hoc, sous peine

d'une amende de

1 à i5 fr.

Pour les substances toxiques employées
dans

les arts et l'industrie, le
pharmacien doit, sous

peine
d'une amende de 5o à 200 fr., exiger

un

permis de l'autorité locale.

Il doit, en outre, sous
peine

d'une amende de

(a) Celle formés a\ant le 15 juin 1888 a pu aioîr aunt cotto date
une existence légale et r4#ti]ttrâ et donner hou à nno action en jub-
tice ei a une liquidation. (Tunis, 20 juin 1891, J. T 90, 2TB.)

O) La détention àcn mibutait eut ^éncncttxeR n'uni puma par aucun
article du décret lu négociant détenteur a le droit, jusqu'au mo-

ment (ta la -vente, «la no munir de l'autorisation préalable de l'Ad-
miniDtrsUon œmx. Oaivt», J. T. S9, 104 )
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i a i5 fr., tenir un registre spécial, sur lequel

il inscrira la date du permis, le nom et la de-

meure de l'acheteur, et la nature de la substance

avec sa quantité.
Ce registre doit être coté et paraphé par l'au-

torité administrative; il doit toujours être tenu

à jour et
présenté

:ï toute
réquisition de l'au-

torité.

Art. i2. Les
droguistes

doivent se con-

former aux prescriptions imposées par l'article n r

aux
pharmaciens pour

ht vente des
produite

toniques employés dans les arts, sous peine

d'encourir les amendes
prévues

audit article.

Us ne peuvent, dans aucun cas, vendre ces

substances au
poids médicinal, à.

peine
d'être

poursuivis pour exercice
illégal

de la médecine.

Art. i3. Toute personne
non munie d'un

titre valable qui vend des médicaments, à l'ex-

ception
des plantes médicinales d'un usage

cou-

rant et sans
danger,

se livre à l'exercice illégal

de la pharmacie et devient passible d'une amende

de 50 à 5oo fr. Si le délit d'exercice
illégal

est

accompagné d'usurpation de titre, l'amende sera

de ioo à i,ooo fr. L'amende sera double en cas

de récidive, el les
délinquants pourront, en ou-

tre, être condamnés à un emprisonnement qui

n'excédera
pas trois mois.

Art. i4- Les établissements hospitaliers

peuvent
avoir une pharmacie particulière,

sous

la condition de la faire
gérer par

un
pharmacien

qui, par exception
à l'article y, pourra être un

pharmacien exerçant dans la localité.

Art. i5. Les associations industrielles, les

communautés et les
entrepreneurs

de travaux

importants peuvent
avoir une réserve de mé-

dicameuts
pour l'usage

exclusif de leurs mem-

bres ou de leur personnel.

Art. 16. Une commission spéciale compo-

sée de deux médecins et de deux pharmaciens,

assistée d'un officier de police, est chargée de

visiter, au moins une fois par an, les établisse-

ments susceptibles de vendre des
drogues

ou

des médicaments.

Cette commission signalera a l'autorité les

contraventions aux dispositions du
présent

dé-

cret

Dispositions transitoires.

Art. 17. – Par dérogation aux
dispositions

qui précèdent, la tolérance de l'exercice pourra
être accordée

1° Aux personnes qui possèdent
une officine

depuis cinq ans au moins. Chaque année d'é-

tude ou de stage régulier tiendra lieu d'une an-

née d'exercice
2° Aux

indigènes
actuellement pourvus d'un

an ira beylical

3° Aux
indigènes exerçant dans les localités

ou tribus 011 il
n'y

a
pas de pharmacien possé-

dant un titre
qui

donne droit à l'exercice.

Art. 18. – Les
personnes

mentionnées ci-

dessus adresseront, dans un délai de dcuicmois

à
partir de la promulgation du décret, une de-

mande avec
pièces

à
l'appui,

au Contrôleur ci-

vil de leur circonscription, qui
les fera parvenir

au Secrétariat général, chargé d'en assurer la

vérification.

Art. 19. Les succursales actuellement

existantes seront tolérées à la condition
qu'elles

soient gérées par
un élève ayant

au moins cinq

ans de stage. Ces gérants seront responsables
solidairement avec les propriétaires de la bonne

'oiiue des succursales.

Art. 20. Il est interdit aux personnes au-

torisées par l'article ig de prendre un.titre pou-

vant faire croire à la
possession

d'un
diplôme

donnant droit à l'exercice.

Toute contravention est
passible

d'une amende

de ôo à 5oo fr., sans préjudice du retrait de la

tolérance.

Art, ai. Les personnes ci-dessus mention-

nées ne pourront pas être appelées comme ex-

perts devant les tribunaux; les rapports déli-

vrés
par

elles seront considérés comme nuls et

de nul effet devant les autorités judiciaires et

administratives.

895 1mars Ï&99
(r8 ctmoual i3i&)

PROMULGUÉ LE I" MARS 189g

Décret réglementant l'exercice de la profession
de dentiste.

(Officiel. i8gg, 177)

TITRE I«

Article i". -A dater du
(un

mois
après

la

promulgation), nul ne pourra exercer la profes-
sion de dentiste en Tunisie, s'il n'est muni d'un

diplôme lui donnant droit à l'exercice de cette

profession
dans le pays où il lui a été délivré,

ou s'il n'est autorisé à exercer la médecine, en

vertu des articles 1 et 2 du décret du i5 juin
1888 (5 chaoual t3o5).

Art. 2. Les dentistes qui voudront exercer

leur profession en Tunisie seront tenus, dans le

délai d'un mois, à
partir

du jour où ils y auront

fixé leur domicile, d'en faire la déclaration par

écrit au Contrôleur civil de la localité et de dé-

poser
entre ses mains, contre récépissé, le titre

dont ils sont porteurs. Ce titre sera ensuite vé-

rifié
par

le Secrétaire
général

du Gouvernement.

S'il a été reconnu valable, il sera
enregistré

et

•retourné au titulaire avec une déclaration cons-

tnlant le droit à l'exercice. Dans les localités

où il n'existe
pas

de Contrôleur civil, les décla-

tions seront adressées directement au Secréta-

riat général
du Gouvernement.

L'omission de ces formalités constitue une

contravention passible d'une amende de 1 àà

200 fr.

Art. 3. Les personnes auxquelles aura été

délivrée la déclaration constatant le droit à
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l'exercice pourront se livrer à la pratique de

leur art dans toute l'étendue du territoire de la

Régence. Dans le cas où elles viendraient â

changer de résidence, elles seront tenues, dans

le délai d'un mois, de faire enregistrer leur titre

par le Contrôleur civil de leur nouvelle rési-
dence.

L'omission de cette formalité constitue égale-

ment une contravention passible d'une amende

de 5 à j5 fr.

Art. 4. La liste des denti^ip^ pourvus d'un

diplôme conférant le droit à l'exercice, ou auto-

risés à exercer dans les conditions de l'article g

ci-après, sera publiée chaque année an Journal

officiel tunisien.

Art. 5. Les personnes munies d'un di-

plôme de dentiste reconnu valable ne pourront

effectuer que les opérations ordinaires de l'art

dentaire, y compris l'anesthésie locale, sans

qu'il leur soit permis de pratiquer aucune autre

opération, notamment l'anesthésie générale, ou

d'ordonner d'autres médicaments que ceux or-

dinairement mis en oeuvre par l'art dentaire

sans l'assistance d'un médecin diplômé dûment

autorisé.

Toute infraction aux prescriptions du présent
article sera considérée comme un acte d'exer-

cice illégal et punie comme telle.

( Art. 6. L'exercice simultané de la profes-

sion de dentiste et de la profession de pharma-

cien est interdite, même dans le cas de posses-

sion de deux diplômes conférant le droit

d'exercer ces professions, et même encore lors-

qu'il s'agit de la vente ou de la préparation des

médicaments ordinairement en usage dans l'art

dentaire. Tout commerce ou industrie autre

que la préparation et la vente des pièces ou ap-

pareils dentaires est interdit également aux
dentistes. Les contrevenants seront passibles

d'une amende de 5o à 200 fr.

Art. 7. Exerce illégalement la profession

de dentiste, toute personne qui, sans être munie

d'un titre valable, moyennant salaire ou gratui-

tement, se livre habituellement, ou par une di-

rection suivie, à la pratique de l'art dentaire,

sauf ie cas d'urgence avérée. Cette disposition

ne s'applique pas aux personnes qui, sans pren-

dre le titre de dentiste, opèrent accidentellement

l'extraction des dents.

Art. 8. Toute personne qui se livre à l'exer-

cice illégal de l'art dentaire, sera traduite de-

vant les tribunaux compétents et passible d'une

amende variant de 5o à 5oo fr. Si le délit

d'exercice illégal est accompagné d'usurpation

de titre, l'amende sera de 100 à 1^000 fr. L'a-

mende sera double en cas de récidive, et les

délinquants pourront, en outre, être condamnés

à un emprisonnement qui n'excédera pas trois

mois. Les poursuites auront lieu, soit d'office,

soit à la requête des personnes pourvues d'un
titre leur donnant droit à l'exercice, lesquelles

auront le droit, même si la poursuite a lieu

d'office, de se porter partie civile et de réclamer

des dommages-intérêts pour le préjudice qui leur

aura été causé.

TITRE II

Dispositions transitoires.

Art. g. Le droit d'exercer l'art dentaire

est maintenu à tout dentiste justifiant qu'il exer-

çait cette profession en Tunisie à la date de la

promulgation du présent décret.

Les dentistes se trouvant dans les conditions

indiquées au
paragraphe précédent, n'auront le

droit de pratiquer Tanesthésie qu'avec l'assis-

tance d'un médecin régulièrement autorisé à

exercer en Tunisie.

Les dentistes qui contreviendront aux dispo-
sitions du paragraphe précédent tomberont sous

le coup des peines portées à l'article 8.

Art. 10. Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

896 28 mai
1899

(*7 moharrem i3rf)

PROMULGUÉ LE 28 mai 1899

Décret réglementant l'exercice de la médecine

vétérinaire.

C Officiel, 1899, 355)

Vu l'avis de notre Directeur de J'agriculture et du

commerce
Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Arlicle ier. Pourront seules se livrer à

l'exercice de la médecine vétérinaire, dans toute

l'étendue du territoire de la Régence, en ce

qui concerne les maladies contagieuses, les per-
sonnes pourvues d'un diplôme leur donnant

droit à cette pratique dans le
pays où il a été

concédé.

Art. 2. Sont considérées comme maladies

contagieuses les affections parasitaires micro-

biennes et non microbiennes, qui se transmet-
tent des malades aux individus sains.

Sont considérées comme transmissibles
i° Les maladies déterminées par des ani-

maux ou par des végétaux de l'ordre des cham-

pignons
20 Les maladies dites infectieuses et viru-

lentes.

Art. 3. Toute personne désirant exercer

la médecine vétérinaire, en ce qui concerne les

maladies contagieuses, sera tenue d'en faire

préalablement la déclaration par écrit, soit au

Secrétariat général du Gouvernement tunisien,

soit au Contrôle civil de &a circonscription, et

de déposer à l'appui le titre dont elle excipe.
Si ce titre est reconnu valable, il sera enre-

gistré et retourné au titulaire avec une déclara-

tion du Secrétaire général du Gouvernement

tunisien constatant le droit à l'exercice.
L'omission de ces formalités constitue une
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contravention passible d'une amande de iti à

2oo fr.

Art. 4- – Les noms des personnes se trou-

vant dans les conditions prévues au deuxième

paragraphe de l'article précédent seront portés,
au commencement de chaque année, à la con-

naissance du public par la voie du Journal of-
ficiel tunisien.

Le titre de vétérinaire est réservé à ces seules

personnes.

Art. 5. Tmiti*
personne nui usurpera le li-

tre de vétérinaire sera passible d'une amende

de ioo à 1^000 fr.

L'amende sera double en cas de récidive et

les délinquants pourront en outre être condam-

nés un emprisonnement qui n'excédera pas
trois mois.

Les poursuites seront faites par le Ministère

public, soit d'office, soit à la requête des parties
lésées.

Art. 6. Toute personne qui se livrera à

l'exercice illégal de la médecine vétérinaire en

matière de maladies contagieuses sera passible
d'une amende de 16 à 5oo fr.

Art. 7. Est réputée se livrer à l'exercice

illégal de la médecine vétérinaire, en ce qui
concerne les maladies contagieuses, toute per-
sonne qui, sans être munie d'un diplôme prévu
à l'article icr, a l'habitude ou fait profession,

moyennant salaire ou gratuitement, de conseiller

pour les animaux atteints ou soupçonnés d'ètre

atteints de maladies contagieuses un mode de

traitement, l'usage d'un médicament ou d'une

substance quelconque (vaccin, virus atténué et

autres produits), qu'elle représente comme ca-

pables de guérir, de déceler ou de prévenir les

affections.

898 4 octobre
1869

(27 djoumadi eltani

128&)
VISA RESIDENTIEL »U l5 DÉCEMBRE l864 (ART. 7 A IO)

Décret réglementant la medjba(') et la dîme

des céréales.

Article Ier. – Nous avons décidé, dans

l'intérêt généra] qui est l'objet de toutes nos

sollicitudes, de réduire le montant de l'impôt

personnel (medjba) qui se payait jusqu'à ce

jour et qui était lourd à supporter par les con-

tribuables.

Par conséquent, nous fixons cet impôt à qua-
rante piastres par an (a), payables par chaque

contribuable, sans en excepter que les invalides

(1) Conf. instruction *U\20 ilcrnmbwi 189»,>»-1 et seq.fir10CAit>s),
et décret du 12 ai, ni 1897(art. 4, tj§2 et 3, note) Lv» Pwstatioss].

(2) Cimf. décret du14 décembre 1802 yiu le réduit a 20 fr. – Cunf.

cti&m tAblea.ii général (t° C*ms).

Art. 8. Un délai d'un mois à partir de la

promulgation du présent décret est accordé aux

vétérinaires
déjà établis en Tunisie

pour faire

régulariser leur situation.

Art.
g. Le Premier Ministre est

chargé de

l'exécution du présent décret.

897 !9 novembre 1899
(i5 redjeb i3t?)

PROMULGUÉ IX IQ M>VEMBRE 1899

Décret astreignant les médecins et sages-femmes

exerçant en Tunisie, à déclarer les cas de mala-

dies épidémiques tombés sous leur observation (*)

(Officiel, 1899, 775)

Sur la
proposition du Premier Ministre

Article 1er. Tout médecin ou
sage-femme

exerçant en Tunisie est tenu, sous peine d'une
amende de 5o à 200 fr., de faire, à l'autorité

publique, son
dïaynostic établi, la déclaration

des cas de maladies
épidémiques tombés sous

son observation.

Cette déclaration doit être faite par écrit, si-

gnée, datée, et renfermer les nom et adresse du

malade. Elle est remise, rlans les villes pour-

vues d'une
organisation 'communale, au Prési-

dent du Conseil
municipal,

de la Commission

municipale
ou de la Commission de voirie, et,

en dehors de ces villes, au Contrôle civil.

La liste des maladies épidémiques, dont la

divulgation n'engage pas
le secret

professionnel,

sera dressée par arrêté du Premier Ministre,

après avis du Conseil central d'hygiène(2).

Art. 2. Le Premier Ministre est
chargé

de

l'exécution du présent décret.

MEDJBA

qui ne peuvent pas travailler pour subvenir aux

besoins de leur vie.
Cet impôt en lui-même n'est point lourd;

néanmoins, prenant en considération les cas de

force majeure survenus, ainsi que la situation
difficile dans laquelle se trouvent les contri-

buables, par suite des charges onéreuses qu'ils
ont dû supporter par Le passé, nous avons dé-
cidé de leur faciliter le paiement de cet impôt

par une nouvelle réduction qui irait en dimi-

nuant progressivement pendant quatre années
pour atteindre, à la quatrième année, le chiffre

lixé.

Ainsi, à la première année, il ne sera exigé
de chaque contribuable que vingt-cinq piastres;
à la deuxième, trente piastres; à la troisième,

(l)Conf. décret du7 Ba)>*aml>raisa2, art &(<t • Hractas PïTetToiTE).
(i) Ce Hont In fièi re jaune, le éludera et ta petite. f Arrêtédu Pre-

mier îlinïstre du 21 décembre i6M, tyBciei,1899,674.)
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trente-cinq piastres et à la quatrième, quarante

piastres (r), qui
sont la limite extrême à

laquelle

doit s'arrêter le montant de cet
impôt.

Nous ordonnons à nos gouverneurs de sur-

seoir pour le moment à la perception des arré-

rages
dus sur cet impôt jusqu'à ce que notre

Gouvernement ait
pu

connaître la situation des

contribuables et statuer sur cette question.

Art. 2. Eu dehors de la
perception

du

montant exact de l'impôt dû, il est absolument

dpfrndu à nos
agents d'exiger du contribuable

aucune des indemnités connues sous le nom

de diffa qui se percevaient autrefois en faveur

des Caïds, Cheiks ou autres, ou amende, ou

toute autre contribution de quelque
nature

que

ce soit, qui était imposée collectivement et ré-

partie
ensuite entre les contribuables. Le con-

tribuable n'est tenu de payer que les impôts

frappant des objets déterminés tels que les dimes

des céréales et des huiles, le kanoun des oliviers

et des dattiers, etc., et dont la perception est

réglementée par nos différents décrets.

Aucune excuse n'est dès aujourd'hui admise

en faveur de quiconque transgressera les dispo-
sitions du

présent article, et les portes de notre

tribunal sont ouvertes pour accueillir les
plaintes

de ce
genre

Art. 4- Si un contribuable tarde à verser

le montant de l'impôt dû par lui au point de

nécessiter une contrainte il exercer contre lui (2),

il sera tenu de payer aussi l'indemnité due aux

agents chargés de cette contrainte, parce que
c'est lui-même qui se serait, dans ce cas, attiré

cette mesure (3)

Art. 5. Tout collecteur d'impôt
est tenu de

remettre au contribuable
payant,

une quittance

indiquant la somme perçue par lui, quelle

qu'en soit d'ailleurs
l'importance,

sans
pouvoir

s'en dispenser sous aucun prétexte.
Art. 0. La dia (prix du sang) reste en vi-

gueur comme par le passé et n'est pas com-

prise
dans les exclusions

prévues par l'article 2

ci-dessus.

Art. 7. Vu que l'agriculture est un des

éléments les
plus elficaces de la

prospérité
d'un

pays, que son encouragement contribue à l'é-

tendre sur tous les
points vu, d'autre part, que

la dîme payable en nature, exigible sur les

terrains cultivés, soit
cinq ouihas de blé et

cinq d'orge (4) par méchîa de terrain cultivé,

n'est
pas

une
charge

trè*î lourde pour les
agri-

culteurs, qu'au contraire l'expérience des années

passées 2 démontré que
cet

impôt
a

encouragé

l'extension de l'agriculture d'une manière sen-

sible, nous avons décidé de la maintenir. Néan-

les populations ayant
été éprouvées dans

ces dernières années par suite de la sécheresse

(fj Cont .létret dn 14 décembre 18B2qnî le réduit à 30 fr – CouT
ee.nm tablellll fi:"lnér<J.1et Jn,,1:I'-U~Hmdu JD déceruhTc 1880 (BGG1 ut

se9it`°CxmeJ
(Jj Conf. <Ir_LT..t ,li. 13 juillet 1899(f Financfs).
{t) Coûf. «lit rets ile^ 26 mai l^BS, 3 tnara iaB5(notc) ]>" Ovdjaks]
(4) Conf dê<ct du ~Jnù!ct:895 (vo AI..HOLU~.

et d'autres maux, nous avons cru
à propos

de

les
soulager par une diminution au commen-

cement, décroissant
progressivement pendant

quatre années, pour atteindre à la quatrième

le montant normal. En conséquence, nous dé-

crétons qu'en 1287 (3 avril 1870 à 22 mars 187 1),

la dîme sera de trois et demi de blé et

de trois ouihas et demi
d'orge par méchîa; elle

sera de
quatre

de blé et de quatre d'orge,
l'année

suivante (23 mars 1871 à 10 mars 1872); de

quatre et demi de blé et quatre et demi d'orge,

la troisième (i mars 1872 à 28 février 1873);
et enfin de

cinq
de blé et

cinq d'orge (') à la

quatrième (ier mars 1873). Aucune autre
quan-

tité ne sera perçue en plus. La mesure sera la

ouiba marchande
employée

à la Rabta (2).

Art. 8. Chaque méchia de terrain cultivé,

dont la dîme est exigible en argent, paiera, en

1287 (3 avril 1870 à 22 mars 1871), 35 piastres;

l'année suivante (23 mars
1871

à 10 mars 1872),

4o piastres;
la troisième (11

mars
1872

à 28 fé-

vrier 1873), 45 piastres; eLla
quatrième (ier mars

1873), 5o piastres. On ne pourra exiger
aucune

somme
supérieure,

à
partir de cette quatrième

année (*).

Art. 9. Le
règlement de la dîme se fera

en conformité de la quaniité de céréales ense-

mencée par méchia et qui varie suivant les lo-

calités (4). Par conséquent, tout individu qui

aura semé une méchin entière avec la quantité
de blé et

d'orge qui
est en

usage
dans sa loca-

lité, sera redevable de la dîme d'une méchia

entière; celui
qui

n'aura semé qu'une moitié ne

paiera que la moitié de la dîme et ainsi de

suite.

Les récoltes
perdues par suite d'un cas de

force majeure ou d'incendie ne paieront pas la

ilîme(5j. Néanmoins, celui dont la récoUe aura

été détruite par un incendie et
qui

se serait

fait indemuiser par l'auteur du crime, devra la

dîme sur ses récoltes.

Art. 10. § Ier. (Abrogé par décret du

2 juillet i8g4> aft^ 50

§
2. Quant aux terrains dont les dîmes sont

exigibles en argent, l'agriculteur aura à
payer,

en plus
du montant de la dîme, deux piastres

par méchia (6)
au Cheik, en

compensation
des

risques qu'il doit supporter pour les recouvre-

ments.

Les frais des reçus qui devront Être remis au

contribuable payant,
soit la medjba, soit la

dîme en argent,
sont de deux caroubes par

chaque reçu et seront à la charge du même (7).

Art. il. {Abrogé par
décret du 2 octobre

ifiS/ft art. /«.)

fi) Uooi1decrat du S juillet 1805 (_ Acnoi.it)
(Y) Conf. ,1tcrct dn =~net 18\1<1,nrt.

Y:
\0 At'HOLa).

(3) Uwnf iKcr\t tlu 2 juillet I8U4. art l«0" Ai'huur)

(4) Cmif. décret du 4 n m ombre 1868, 3 1nr<v" Acitouit)-
(4~ c~~nr aénr~ t,lu xsy.n m~ t (,1<not (1-

Ati~Oull)-
(&j Cunf décri t hIii 25 jm.ii 1KÏ"Il\° Aoiox '0

(6) (,(.'1detl:'( J.u.tn.' ~{tllt remi"u¡ nll" CUlllnU"~Il>JUIal'é. allla.tUl11

depm» l'arrE'tÉ «lu 25 té\nvi 1875 0° Achulk)

(7) Cuaf. instruction du 20 décembre 1891».n" 1 et netj £*• Caius).
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399 i3 octobre 1870
(17 retijelf isHj)

Instructions aux Caïds sur l'etablissement des rôles

de la medjbaC).

En vertu d'un ordre souverain émane à cet

égurd,
nous vous invitons à

prescrire
à vos

Khnlifos et aux Cheiks des localités dépendant

de votre circonscription, de se réunir
pour pro-

céder au recensement des populations appar-

tenant au
pays

dont vous êteà le Caïd.

Ces autorités dresseront la liste de tous les

individus appartenant
a ce pays, en indiquant

leurs nom, prénoms,
et le nom de leur

père.
Ils

auront soin
d'y joindre l'inscription

des indi-

vidus
(lui

auront pu se soustraire l'année pré-

cédente au recensement, ainsi que
ceux qui

auront atteint
l'àrje voulu pour le paiement,

cette année, de l'impôt de la medjba.
fis

armor-

ieront clans ces inscriptions
toute l'exactitude

possible.

L'inscription se fera sur deux registres, par

les soins des notaires; ces deux expéditions

seront signées et porteront
le sceau des diverses

personnes qui auront pris part à leur confec-

tion elles seront également signées
et scellées

par
vous et

par
les Cadis de la localité. Après

quoi vous les enverrez au Ministère.

Vous recommanderez aux autorités
qui pro-

céderont au recensement d'avoir bien soin de

ne rien cacher en fait d'individus qui doivent

être enregistrés,
et d'éviter toute omission par

négligence. La responsabilité retombera sur ces

autorités, lesquelles
doivent comprendre que

leurs opérations
seront contrôlées et vérifiées.

Cclle opération terminée, vous procéderez
à

un autre recensement, comprenant
les individus

résidant dans votre circonscription qui sont

étrangers
a votre juridiction et relèvent, par

conséquent, d'autres Caïds. Ces inscriptions se

feront sur un registre ad hor, d'après
les for-

malités prescrites, et que vous enverrez égale-
ment au Ministère.

900 3^ mai
x^ll

J

(5 rebiâ el aouel 1288)

Décret exemptant de la msdjba certaines catégories

d'individus.

Est exempt
de la medjba

i° Tout individu originaire des villes sui-

vantes Tunis ("), Kuirouan, Sousse, Monastir

et Stax, soit
qu'il

réside dam» sa ville on dans

l'une des autres villes ci-dessus; mais, s'il est

établi auprès
d'une tribu ou dans une autre

(1) Conf. înBlniclion du 20 (Weemlire 1800, n" 1 «t scq.(v» Caïds)

(«) ("est J» ta euntlition qu'il résilie iUn«*coite villo on dans l'imu

fln crIIck ptacéus, à L-elèyMiii, rtniw la môme situation qtw Tunis

Doit ttro L-onduniii-é îi |myer lu meilglia Lu musulman habitant Souk

al Arba, ne &. l'uni*, qui se prétend Al^urEc», mais no produit pa»
de certificat <le naliuniihtë, Mou que le» délai Ini aïonl été Hccur-

iM» p«nr le faire. (Ouzani, 27 février 1SHH5,J. T 30, 1M.)

ville ou
bourg

dont les habitants sont soumis

au
paiement de la

medjha,
il sera considéré

comme les habitants de l'endroit où il est éta-

bli, et il ne pourra être
exempt

de cet
impôt

qu'aillant que
sa

présence y
est justifiée pour

des raisons de commerce

2° Tout individu qui pourra justifier d'être

né, élevé et constamment établi dans l'une des
villes ci-dessus

indiquées;

3° Les étudûmls de Tunis munis d'un décret

(i'exeiiiptîuii connue étant entièrement consacrés

à l'étude des livres
religieux,

s'il est prouvé

qu'ils se sont constamment livrés à cette étude.

Ne sont
point compris dans cette exemption

les étudiants
qui

ne paraissent qu'au
moment

de l'inscription, ainsi que ceux qui ne suivent

point les études d'une manière continue; ces

étudiants seront traités de la même manière

que les
gens

de leur
pays

4° Les officiers (supérieurs et inférieurs) et

Ics soldats inscrits sur les rôles de leurs régi-
ments respectifs, les officiers, depuis le

grade

de sous-lieutenant et au-dessus, hors de service

pour cause d'infirmité ou d'Invalidité, les inva-

lides touchant une
pension,

et enfin les officiers

et soldats. de la police et de la gendarmerie;

5° Tout infirme sans moyens
et ne

pouvant

point travailler.

Les précédents décrets accordant des exemp-

tions à des individus non compris dans les cinq

catégories ci-dessus, ne sont valables que pour

les
époques

antérieures au
présent

décret.

Par contre, si un Caid porte
sur ses rôles un

individu
appartenant

à l'une de ces catégories,

il faut
qu'il justice le motif pour lequel

il l'y a

porté.

901 13 août 1871><

(20 djoamaiii el aouel 1288)

Arrêté du Premier Ministre relatif au paiement

de la medjba par les Djerbiens.

La lettre du Président de la Commission finan-

cière (') du 5 du mois courant (23 juillet 1871),

au
sujet

des gens
de Djerba, qui, se fondant

sur les dispositions du décret du 5 rebià el

aouel de l'année présente (25 mai 1871),
refu-

sent de payer la medjba,
vu qu'ils sont soli-

daires les uns des autres pour
la plupart de

leurs
impôts (2),

et qu'un grand
nombre d'entre

eu.v résident hors de leurs localités, sont tenus

de payer
la medjba à leur Caid, et celui-ci doit

la réclamer même à ceux qui seraient nés ou

résideraient dans une autre localité.

En vertu de ce
(jui précède,

tous les susdits

contribuables devront payer
la

medjba,
et ils ne

bénéficieront pas des dispositions
du décret pré-

cité du 5 rebià cl aouel 1288 (25 mai 187 1) qu'ils

invoquaient
en leur faveur.

(I) Conf. décret du 2 octobre 1884, «rt. 1" (»• Finances).

(2J Conr. décret du Srt mare 1900, note (\" Khodobs).



MEDJBA.

902 3o août 1871
1

03 ttjQtun-adi ettani 1288)

Décret exemptant de la medjba Ibb Khalifae(')

et Cheiks en fonctions.

903 2O septembre 187 1

(5 redjett jst&i)

Décret réglementant le mode de perception
de la medjba (a).

Article Ier. – Il y aura des registres im-

primés,
contenant plusieurs feuilles, et chaque

feuille
portant

un certain nombre de bulletins.

Chaque
bulletin

portera
le timbre

spécial
du

district pour lequel il est destiné. Ces bulletins

seront adhérents à des souches, qui restent

fixées dans le registre.
Arl. 2. Le comité exécutif de la Commis-

sion financière (î) remeltra à chaque Caïd un

certain nombre de ces registres, calculé d'après

l'importance
de la

population
de son district.

Ces registres
seront portés au compte du Caïd,

qui les rapportera pour servir de base pour le

règlement
de son compte quand il devra le faire.

Art. 3. Le Caïd inscrira, sur le bulletin et

sur la souche, le nom des contribuables, con-

formément aux rôles sur lesquels nous aurons

apposé notre sceau, ainsi que le numéro d'ordre

de chaque nom, d'après l'ordre dans lequel sont

inscrits les noms dans ces mêmes rôles.

Art. 4- Le Caïd détachera
pour chaque

Cheik le nombre de bulletins qui lui revient, en

conservant entre ses mains les souches. A

chaque
contribuable qui aura versé son

impôt,

le Cheik remettra le bulletin portant son nom,

en l'acquittant.
11 n'est

pas
nécessaire

que l'ac-

quit soit écrit par des notaires.

Art. 5. Tout contribuable
qui ne paiera

qu'un acompte
sur ce qu'il doit, aura droit à ce

que cet acompte
soit inscrit au dos du bulle-

tin mais celui-ci restera entre les mains du

Cheik jusqu'au versement complet de l'impôt,

pour lui être alors remis (4).

Art. 6. II sera
perçu pour chaque bulletin

ainsi délivré, une demi-piastre (s), en remplace-

ment du droit de timbre
qui aurait dû être

payé. Le Caïd tiendra compte de cette percep-
tion au Comité exécutif (3) pour être versée par

ses soins au Conseil d'administration.

Art. 7. Les Caïds devront réunir les Cheiks

et la population
de leur district, et les avertir

que quiconque
aura payé

la
medjba exigible de

lui, doit se faire délivrer le bulletin
portant

quittance
écrite en son nom, et que quiconque

aura versé un
acompte

doit
exiger t'inscription

de cet acompte au dos de son bulletin. Les

(1) Ccmf. décret du 3 «Uwnt'Tu 18ÏT-

(S) Coaf. instruction du 30 décembre 189&, n» 5+ et se q i>Cjhds>
(3) Conf. décret du Lfoctobre 1884, art.

1" [>-
Fikascfs).

f4) ConC décret du 13 juillet J399, art 'i (y»Finahoeb)
(5) Cunf. décret du 14 dlcitrcore 1892, art 1", § 2.

Cheiks et les collecteurs des impôts ne pourront

point s'empêcher
de

remplir
cette formalité;

ils devront, au contraire, engager les contri-

buables qui ont
payé,

à
exiger

leurs quittances,

et ceux
qui

contreviendront à ces
dispositions

seront punis par nous.

Art. 8. Après
cet avertissement

général,

dans lequel nous avons eu en vue l'intérêt réci-

proque du contribuable et de ceux qui sont

chargés
de la perception, tout individu qui pré-

tcaûra avoir
pajé

son ïinpù», &<ms justifier
du

paiement,
soit complet par la production de la

quittance, soit partiel par la production de

l'inscription
sur le dos du bulletin, verra son

recours rejeté et il sera tenu du versement de

ce
qu'il

doit.

Art. 9. Quand les Cheiks feront le verse-

ment du produit de leurs perceptions entre les

mains des Caids, ceux-ci leur feront le décompte

des bulletins non réalisés qui seraient restés

entre leurs mains, dans le double but de savoir

quels seraient les contribuables qui ne se se-

raient pas encore
acquittés,

et de.ne point laisser

aux Cheiks des sommes appartenant
à l'Etat

par
eux recouvrées.

Art. io. Quand
le Caïd

produira
des

comptes,
s'il prétend avoir laissé ;des arriérés

non encore
perçus,

il devra justifier sa préten-

tion par
la

production
des bulletins non

payés,

et faire connaître le motif du non-paiement

par rapport
à

chaque contribuable, pour qu'on

puisse
savoir quelle

a été la conduite du Caid

en pareille circonstance.

904 1k octobre 1871. t.

(29 redjeb /5#5)

Décret exemptant de la medjba les imans-prédicateurs
des villes et les amine des vivres.

905 1 juillet 1872
(5 djoumadt el aouel 1289)

Arrêté du Premier Ministre exemptant de la medjba

les janissaires des consulats.

906 a^ décembre 1872
(22 chaoual is8<J)

Arrêté du Premier Ministre exemptant de la medjba

les indigènes de la ville de Tunis qui habitent

Sidi-bon-Said.

907 19 juin 1873
(22 rebiâ etiani sstjo)

Arrêté du Premier Ministre exemptant de la medjba

les Chérifs du Maroc, les Marocaina natifs de Fez

et ceux de passage se rendant à La Mecque.



MEDJBA.

908 i3 mai 1S7.4
(a£ rtbià et aouel 1291)

Arrêté du Premier Ministre exemptant de la medjba

les contribuables absents de la Régence.

909 29 février 1876
(3safar rzgS)

Décret relatif au paiement de la medjba par tes

contribuables résidant hors du territoire de leur

tribu.

A l'expiration du sixième mois de chaque

exercice (*), les Caïds réclameront la medjba à

tous les contribuables
étrangers

à leur com-

mandement, résidant sur leur territoire. Ceux

qui présenteront des quittances provenant de

leur Caïd ne seront
pas

astreints à un nouveau

paiement; ceux, au contraire, qui
ne

pourront

pas justifier, par
ce

moyen,
de

L'acquittement

de leur medjba,
seront tenus de la

payer
au

Caïd du territoire, qui s'empressera de faire

connaître leurs noms au Ministère.

910 3 décembre 1877 7
(27 kâda istjS)

Décret exemptant de la medjba les Caïde et Khalifas (3)
hors fonctions, mais munis d'un décret de nomi-

nation.

911 1 26 octobre 1881

(2 hidjû i2gS)

Décret soumettant à la medjba les tribus des Kroumirs

et des JELeknas.

912 19 avril i883

(11 djonmadi ettani i3oo)

Décret exemptant de la medjba les soldats

de l1 armée tunisienne.

(Officiel^ 1883, G2)

Ceux de nos sujets qui font partie de notre armée

étant dispensés de payer la medjba, il en résulte que

chaque année, au cours de l'exercice, il devient né-

cessaire de remanier les rùles de cet impôt tant pour
y ajouter les soldats libérés que pour eu rayer les

hommes qui viennent d'entrer au service;

Afin de remédier à cet inconvénient;

Article unique.- Les situations donnant droit

à
l'exemption de la

medjba devront être acquises

le j3 octobre de chaque année (r), mais elles

seront réputées subsister pendant tout le cours

de l'exercice.

En conséquence, les hommes appelés sous les

drapeaux après cette date devront la medjba de

(1) Conf. décret du 4 août 1802. Conf. etîam instruction du M dé-
cembre 1899» 11– et aoq. (v €Aina>

(2) ConF. décret du 30 août 1871

l'exercice dans le courant duquel ils sont entrés

au service, tandis
que

les soldats libérés en

cours d'exercice, ne seront inscrits que sur les
rôles de l'exercice suivant.

913 a6 janvier 1888
(/a d~oumadi el aouel i3o~

Décret exemptant de la medjba los rabbin* Israélites

nommés par décret.

(Officiel, 1888, 3i)

914 4 août 1892
(;omoharremi3/o)

PROMULGUÉ IX AOUT
l8g3

Décret adaptant les rôles de l'impôt medjba à l'exer-

cice budgétaire du 1-* janvier au 31 décembre de

chaque année (}•

(OFFICIEL, t8ga, 22^)

Vu notre décret du 16 décembre 18g0 (4 djoumadi
el aouel i3o8);

Vu les décrets du 4 octobre
1860

(27
djoumadi

ettani 1286), 12 mars i883 (3 djoumadi el aouel i3oo),
2 juillet 1873 (6 djoumadi el aouel 1290), 29 février

1876
(3 safar 1293) et 22 septembre 1884 (i« hidjà

i3oi);
'd' d 1" bliConsidérant qu'il importe de mettre rétablissement

des rôles et le recouvrement de l'impôt de la medjba
en harmonie avec l'organisation budgétaire et admi-

nistrative actuelle;

Article Ier. Les rôles de l'impôt medjba,

établis précédemment pour la période courant

du i3 octobre au 12 octobre de l'année suivante,

s'adapteront désormais à l'exercice budgétaire,
c'est-à-dire

qu'ils
seront établis pour la période

commençant le ter janvier et finissant le 3i dé-

cembre de Tannée grégorienne qui donne son

millésime à l'exercice. Ces rôles seront mis en

recouvrement dès le commencement de l'exer-

cice.

Art. 2. –

Art. 3. Au moment du recensement an-

nuel, tous les contribuables soumis à
l'impôt

de la medjba, quelle que
soit leur

origine,
se-

ront recensés par les soins du Caïd du territoire

sur lequel
ils résident (*).

Art. 4. En cas d'inscription par double

emploi
sur les rôles et de paiement à un Gaïd

détenteur de l'un de ces rôles, la quittance im-

payée
sera admise en non-valeur à la diligence,

du Caïd qui la détiendra et moyennant justifi-
calion de la libération (3).

Art. 5.-Les décrets antérieurs sont
abrogés

en ce qu'ils ont de contraire aux dispositions

du présent décret.

Notre Premier Ministre et le Directeur des

finances sont chargés,
chacun en ce

qui le con-

cerne, de l'exécution du présent décret.

(I) Conf- Instruction iln Bû décembre 1890, n* 2 (V Cjlids)
(£) Conf. décret du 18 juin 1395, art. 4, § 2 (v Forêts).

2, ot iD5-(3) Conf. décret du I» juillet 1899 (v« fciHANCES),&rt. 1 et 2, et ins-
tmettun an note.
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915 24 août 1892
(3o moharrem-i3td)

Décret modifiant la date à laquelle les Inspecteurs

de la Grande Mosquée de Tunis doivent dresser
annuellement la liste des étudiants ayant droit à

L'exemption de la medjba.

(Officiel, i8ya, 283)

Vu le décret du a5 Iiîdja 129a (22 janvier 187G),

instituant un service d'inspection à la Grande Mos-

quée de Tunis;

Attendu qu'aux termes de l'article 10 de ce décret,

les Inspecteurs
sonl tenus de dresser au mois d'août

de
chaque

année la liste des étudiants de la Grande

Mosquée à exonérer de la medjba;
Considérant que le maintien de cette date présente

certains inconvénients tant pour les étudiants qui
pourraient être poursuivis pour le paiement de l'im-

pôt avant la réception de leur décret d'exemption,
que pour les services de la comptabilité

Article ier. Les Inspecteurs établiront

au mois de mai de chaque
année la liste des

étudiants ayant
droit à l'exemption annuelle.

Cette liste indiquera
le numéro du carnet de

l'étudiant et le nom de son caïdat. Elle sera

adressée à l'Ouzara à la fin dudit mois.

Art. 2. Cette liste dûment
approuvée par

nous sera envoyée le icr juin de l'année gréqo-

rienne à la Direction des finances, qui dispen-

sera de la medjba les étudiants y inscrits, sans

qu'il soit nécessaire de leur délivrer à cet efiet

de décrets individuels.

Art. 3. Sont abrogées les dispositions de

l'article 10 du décret susvisé.

Art. 4- Le Premier Ministre est
chargé

de

I* exécution du présent décret.

917 6 mai 1876

(11 rebiâ ettani i?.g3)

Décret concédant la mins de plomb de Djebba à la

Société des Batignolles, en même temps que la

construction d'une ligne de chemin de fer de Tunis

à la Dakhla Qjendouba (Souk el Arba) [].

918
2® mars 1879

O rebiû ettani i2giï)

Décret transférant à la Société minérale et métallur-

gique italienne la concession d'une mine de plomb
et de zinc au Djebel Reças, déjà accordée Le 24 avril

1877 aIH.de
Castelnuovo (*).

(1) ConT décret du 27 jamîcr lft7a (y Ohemisb de fbr), – La

Cotnp«gnie Bwne-Gueîm* B»csl eubstitnéo à la Société dus JîatipnnlLrH

par décret du 14 auht 1877. – Conf. et in m décret du 27 janvier 1800.

{*) Conf. décrets dcB 27 juillet 1899 et 31 janvier 19CO.

916 i!\ décembre 1892

(24 djoumadi el tiouet i3io)

Décret réduisant la cote annuelle de la medjba ()
ainsi que te droit de timbre de la quittance et

supprimant le droit de rédaction.

(OFFICIEL, 189?, 362)

Vu les décrets des /| octobre i8fia. (27 djoumadi
ettani 1286), 20 juin 1884 (a5 chàbane 1301) et 4 aoùt

1802 (10 moharrem i3io);
Considérant que la situation favorable de nos li-

nances a déjà permis de réduire ou de supprimer un
certain nombre d'impôts et de donner ainsi un encou-

ragement

au développement du commerce et de l'agri-

culture

Désireux, d'accord en cela avec le Gouvernement

de la République française, de profiter de cette situa-

tion pour réduire l'impôt de la medjba

Article icr. La cote annuelle de la medjba

est réduite de a4 fr. « 20 fr. (I).

Le droit de timbre de ta quittance est égale-

ment réduit de trente centimes à
vingt

cen-

times (2).

Le droit de rédaction de
sept centimes et demi

est
supprimé.

Art. 2. – Ces réductions et suppression
n'au-

ront leur effet qu'à compter
du rôle de l'année

i8gi. Toutefois, à titre de transition, la cote de

Tannée
1893

est réduite de 24 fr. à 22 fr.

Art. 3. Les réductions et suppression ci-

dessus ne seront pas applicables aux cotes des

années 1 8ga et antérieures restant à recou-
vrer.

Art. 4. – Le Directeur des finances est
chargé

de l'exécution du présent décret.

MINES

919 6 février 1889
(5 djoumadi ettani i3o6~)

PROMULGUÉ Le 7 FEVRIER 1889

Décret approuvant la convent'on passée le 22 dé-
cembre 1888 C) entre le Directeur des travaux pu-

blics et M. d. Faure, relative à la concession de

la mine de plomb. de zinc et autres métaux con-

nexes du Kbanguet et Tout (territoire des An-

don Sa) [*],

(Officiel, i8Bg, 3$)

920 27 août 1892
(3 safar i3io)

PHOMULGUÉ LE 2^ AOUT l8g2

Décret approuvant la Convention passé le 6 août 1892

entre les Directeurs des travaux publics et de la

O Royale Asturienne des mines, relative à la

concession de la mine de Djebel Sidi Ahmed.

(OFFifiiEi i8ja, 2^8)

O) Ctinf. tableau général o1 iunlriK-liun du t» décembre ifW>, n°

{,- eA1lI1I). C;uDf. décret du It xsril 1(197, art. 4, 2.9 8(reulunlHt
BdrtïtionneÎH à cette cote) Php STATION!;].

(2)€onf. décret du 20 juillet 18S0, art 6, 2" et 7, 2" (\ « Timbwk)

(3) Olffeul, 18*9, 39.

(4) Vunf. décrets .-tes 10 décembre 18B4 et 5 mars 16 W.
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921 10 mai 1898
<j3 ckaoaal i3to)

PROMULGUÉ LE 1D MAI l8tj3

Décret déterminant le caractère Légal des mines et

réglementant les travaux de recherches (r) ainsi

que l'occupation temporaire à laquelle ces travaux

peuvent donner lieu.

(Officiel, i8g3, i4G)

Coubtdcrant qu'il y a lieu, dans l'intérêt du déve-

loppement de la richesse minérale en Tunisie, dérégle-
menter les travaux de recherches de mines

Sur le rapport et la

proposition

de notre Directeur

général des travaux publics

Article ier. Les mines étant
propriété

do-

maniale, nul ne pourra faire des recherches

de mines sans une autorisation spéciale du

Gouvernement tunisien donnée par arrêté de

notre Directeur
cfénéral des travaux publics(°).

Cette interdiction ne porte aucune atteinte

au droit de tout
propriétaire

de
pratiquer

des

fouilles ou
sondages

sur sou propre terrain.

Mais ces travaux ne pourront
être considérés s

comme
ayant pour objet

des recherches de

mines qu'autant que celui qui les effectue sera

muni de l' autorisât ion administrative.

Art. 2. Sont considérés comme mines

§ I. Les gites de

i° Houilles, liemites et tous autres combus-

tibles fossiles (la tourbe exceptée), graphite,
bitume, pétrole et autres huiles minérales

20 Les substances métallifères, telles
que

minerais d'or, argent, platine, mercure, plomb,

fer, cuivre, ctain, zinc, bismuth, cobalt, nickel,

manganèse “ titane f antimoine molybdène,

tungstène, chrome;

3° Soufre et arsenic, soit seuls, soit combi-

nés avec les métaux, aluns et sels solubles à

base des métaux
indiqués

au 2,0

4° Sels gemmes et autres sels associés dans

le môme
gisement;

§ II. Les sources salées.

Art. 3. Sont considérés conune carrières

appartenant
aux propriétaires du sol, les

gîtes

non classés comme mines tels que ardoises,

grès, marbres, granits, basaltes, laves, les

pierres
à bâtir de toute nature, les pierres à

chaux (2)[% à plâtre, les pouzzolanes, sables,

argiles, pierres
à fusil, kaolin, terre à foulon

et à
poteries,

les substances terreuses et cail-

(1) Cunf. ilécrot ûh 1" imveushrc 1807 Ç\» CarriI-i»'»).
(2) Conf.

décret
du I" décembre 1808 (i • PjiosrnATta).

{a] Antérieurement h ce décret, len m me et et les carrière»! en Tn-
nisiu étaient régies par lu& principes généraux du droit musulman
pur la propriété immobilière, pour êlro fondé h. poursuivre Vexer
due d'un droit snr une mine nu nue earrii-re, il fallait jtxilifier de
l'acquisition de ce droit dmTor intiment aux r*.glen du rtatut luiumi-
ltiliur tunJhicn. Le décru) du 10 man Î8tfl n'a no» modifié sur mi
point an ff- qui conritrna les cnrrîfere* T.o ]M!rinMde reelierclitis iié-
livré par rA.UuinHtration ne sauraii seivir à faire reconnaître à.
on titulaire un droit direct et immédiat sur E'uumtmbla olyel des
rncliorehes (Mixte, 28 ut a m1808, T T 98, 27.1.)

(6) Le» gisements de jiliotpkateB rte chaus rentrent dam la caté-
gorie des carrières La cencessiuii du droit de les expl mu*r connutte
un* \ente mobilière (Al.-sr, 10 mai 18W), T. 09, 430. – Misie,
S6 mura

1898, T BS, 273.)
Il CHt ctiTtnÏD mm le propriétaire lucllc peut «irtipo^cr des pliQH-

t> liât un deminterrain comme il fui contient; mai» cette rùgle vst
d'uno application beAiirnup phi» difficile lorsque les phosphate* sont
nintcnus dans un mtmcnbl« tiabous. ('fnnis, M viel 1897, J. T. D7,
ai».)

loux de toute nature, les amendements ou en-

grais.

-Art. 4- En cas de contestation sur la

classification légale d'un gîte
de substance mi-

nérale ou fossile, il est statue par
un décret de

S. A. le Bey.

Art. 5. Toute demande de permis de re-

cherches doit être adressée en triple expédition

au Directeur général des travaux publics qui

en donne
récépissé.

Elle est inscrite sous son numéro d'ordre aux

dates et heure de son dépôt sur un registre

spécial
tenu à la

disposition
du

public.

A la demande doivent cire annexés

i° Un
plan des lieux à l'échelle de lu *u vv

donnant, avec un aperçu général
de la configu-

ration du terrain, l'emplacement des affleure-

ments, le tracé exact du périmètre demandé.

Ce
périmètre

devra se
rapporter

à des points

fixes, tels
que points géodésiques, sources,

marabouts, etc.

Le périmètre demandé ne devra pas
excéder

3oo hectares et deux de ses points ne pourront
être distants de plus de 3,ooo mètres

i° Des échantillons de minerais numérotés;

les numéros se rapportant aux affleurements

indiqués
sur le plan.

Art. 6. Dans la
quinzaine

du dépôt de la

demande en permis de recherches, le pétition-
naire devra, sous

peine
de

perdre
son droit de

priorité, justifier qu'il a fait élection de domi-

cile en Tunisie.

Art.
y.

Le Directeur
général

des travaux

publics délivre, suivant l'ordre de priorité, le

permis de recherches pour les terrains recon-

nus libres dans le périmètre demandé.

Ce permis de recherches ne peut être cédé n

un tiers sans autorisation donnée
par

arrêté du

Directeur
général

des travaux publics().

Il donne droit exclusif à son titulaire de re-

chercher sur les terrains pour lesquels il a été

délivré tes mines dont la nature a été déter-

minée
par

le
permis

de recherches(").

Il est accordé pour deux années.

Il peut être prorogé
sur la demande de l'ex-

plorateur.

Si dans un périmètre déjà accordé par l'Ad-

ministration, pour une mine déterminée, il vient

à se produire
une demande en

permis
de re-

cherches pour une mine de nature toute diffé-

rente, l'Administration arrêtera dans le nouveau

permis
de recherches toutes les

dispositions

qu'elle
croira utiles pour éviter, autant que

possible, que les deux permissionnaires se
gè-

nent mutuellement dans leurs recherches (*).

(a) 11 en résulte ainsi que de l'nrticlc llt que le eontrnt passe entra
lu titulaire «l'un permis de recherches de mines et des capitalistes.
¡lOlI1"L'e"é~lIbuliIlelJ 'i1~n ail. tk r6¡:hercboeli, n'est Rrta.rt:, il. d'autre!!
Londititms spéciales, pour fia ^aliditô, qu'il VtipprubBiiuii. du Direu-

tour Rendrai des ira\ rut publics. Un contrat de cette nature rm peut
être attaqué par Ion lien aurqtiela clos parts d'intérêt ont «té pro-
nriwt pur le titulaire; ils it'ont qu'une action pereini ueUoctmtre ce
tiornii-r, au i-nn où il a ilulé les ocrimls particuliers qu'il e pris avec
cii* tTuuis, 15 jniiucr ÎSS4, J. l'.dè, 841.)

(t>)L' Administration n'cneiMirt aucune responsabilité pour ai oir
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Art. 8. Si dans la première année l'explo-
rateur n'a pas commence des travaux réguliers
de recherches, s'il a suspend'u ses travaux sans

aucune cause reconnue légitime, ou s'il a con-

trevenu aux dispositions imposées par le pré-
sent décret ou par l'arrêté d'autorisation de re-

cherches, il pourra être déchu de son droit de

recherches. Dans ce cas, il ne pourra lui être

accordé, pour les mêmes terrains et pour les

mêmes gisements, un nouveau permis de re-

cherches dans les trois années qui suivront la
date de l'arrêté de déchéance.

Art.
g. Les travaux de recherches sont

soumis à la surveillance de l'Administration, qui

peut, dans tous les cas, ordonnerou sunprimpr

tels travaux dans un but de sécurité pour les

personnes ou de conservation pour la mine, les
voies publiques, tes sources, canaux, villages,
etc.

Art. 10. Tout permis de recherches est
annulé de plein droit si les terrains pour les-

quels il a été délivré viennent à être englobés
dans le périmètre d'une concession de mine de
même nature.

Art. ii. – L'explorateur ne pourra dispo-

ser des produits de ses recherches qu'après
une autorisation spéciale du Directeur général
des travaux publics.

Art. 12. Les frais d'enquête et de visite

de mine et les frais d'analyses seront à la

charge du pétitionnaire. Un arrêté du Direc-

teur général des travaux publics fixera le mode

de règlement de ces frais (*).
Art. i3. Lorsque les travaux de recher-

ches ou d'exploitation nécessiteront l'occupa-
tion temporaire d'un terrain (2), cette occupation

sera autorisée,. à défaut d'entente avec le pro-
priétaire superficîaîre, par un arrêté du Direc-

teur général des travaux publics.

L'arrêté indiquera les limites des terrains à

occuper, leur contenance, le nom et le domi-

cile du ou des propriétaires ou présumés tels.

Ne poarront être occupés temporairement,
les cours, vergers et jardins attenants aux ha-
bitations et entourés de clôtures fixes.

Art. \f\. Le Directeur général des travaux

publics envoie ampliation de son arrêté à l'In-

génieur des mines de la Régence et au Caïd du

territoire ou au Président de la municipalité.

L'Ingénieur des mine»* rin riPTnet hup copie
certifiée à l'explorateur ou au concessionnaire.

Le Caïd ou le Président de la municipalité,
suivant le cas, notifie l'arrêté au propriétaire
ou à son représentant.

Art. i5. En cas d'arrangements à l'amia-
ble entre le propriétaire et l'explorateur

ou le

COConf arrêté- du 20 juillet 1893.

(2) Ci>nf. décret du 20 août 1888 (t • f «avait*i-l-blics).

refusé un permis de recliercEiee de inities, lorsqu'il résulte des en-

rjnttes aux quelles elle a procédé que 1c permis qu'elle a accordé

ultérieurement à une autre pernonn« cimcerne un terrain différent

et que le permis demandé par le p'aignant «'appliquait à an terrnin

cnroprls d»na le périmètre d'une déjà déjà concédée. (Tunm, 2 dé-

cembre 1895, J T. 96, 29 )

concessionnaire, ce dernier est tenu de
présen-

ter à
l'ingénieur des mines, toutes les fois

qu'il
en est requis, le consentement écrit du

proprié-
taire ou le traité qu'il a passé avec lui.

Art. 16. A défaut de convention amiable,

l'Ingénieur des mines, préalablement
à toute

occupation du terrain
désigné, fait connaître

par écrit au Caïd du territoire ou au Président

de la municipalité, suivant le cas, le jour au-

quel l'explorateur
ou le concessionnaire se ren-

dra sur les lieux nu
s'y fera représenter.

Dans les trois jours qui
suivent la

réception

de cet avis, le Caïd ou le Président de la muni-

cipalité en accuse
réception

à l'Administration

des mines et notifie cette convocation au
pro-

priétaire ou, s'il n'habite pas sur le territoire

ou dans la commune, à son fermier, locataire

ou gérant.

Il l'invite en même temps à
désigner

un

expert pour procéder,
contradictoirement avec

celui qui aura été choisi
par l'explorateur

ou le

concessionnaire, à la constatation de l'état des

lieux.

Aux deux
experts ci-dessus indiqués est ad-

joint l'Ingénieur
des mines ou son

délégué.

Entre la notification faite de la convocation

et la visite des lieux, il doit y avoir, dans tous

les cas, un délai de dix jours au moins.

Art.
17.

Au
jour fixé, les trois experts

procèdent
à leurs

opérations.
Ils évaluent

pour

la première année le produit net probable des

terrains à
occuper.

Ils font mention de cette

évaluation sur le
procès-verbal

de constat des
lieux. L'indemnité

préalable est fixée au dou-

ble de cette somme. Elle est réglée annuelle-

ment.

Art. 18. Les
explorateurs

ou concession-

naires ne pourront
commencer leurs travaux

qu'après
avoir justifié du paiement aux proprié-

taires du sol de l'indemnité préalable.
Si les propriétaires refusent de recevoir cette

somme, les
explorateurs

ou concessionnaires

les assigneront
en référé

pour
voir ordonner la

consignation
de ladite somme. Dans ce cas,

l'occupation
ne

pourra
être autorisée qu'après

la
consignation.

Les
explorateurs

seront tenus en outre de

fournir caution au
propriétaire

du sol, si ce

dernier l'exige, en vue de la réparation de tous

autres
dommages pouvant

résulter de l'exécu-

tion des travaux de recherches. Cette caution

sera fixée
par

le Tribunal civil.

Art.
19. – Lorsque l'occupation temporaire

ainsi faite privera le propriétaire
de la jouis-

sance du sol pendant plus de trois ans, ou

lorsque après l'exécution des travaux, les ter-

rains occupés ne seront plus propres
à la cul-

ture, les
propriétaires pourront exiger l'acqui-

sition du sol.

Le terrain à
acquérir

ainsi sera
toujours

estimé au double de la valeur qu'il avait avant

l'a
"t,
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Les contestations qui pourraient s'élever

entre les intéressés tant
pour

la surface a ac-

quérir que pour
le prix d'acquisition seront

soumises aux tribunaux civils.

Arl. 20. Les contraventions au présent

décret pour recherches ou exploitations
illici-

tes, entraves aux travaux régulièrement
autori-

sés, seront constatées et dénoncées par
les

agents de l'Administration des mines.

Leurs procès-verbaux seront affirmés dans le

délai de trois jours devant le Juge de paix
ou

le Contrôleur civil le
plus proche.

Les tribunaux prononceront contre les délin-

quants une amende de 5o fr. au moins et de

50o fr. au plus.

En cas de récidive dans les douze mois de la

condamnation, les amendes seront doublées et

une détention pourra être prononcée contre les

délinquants, sans que
la durée de cette

peine

puisse
être inférieure à huit jours ni supérieure

à trois mois.

Dans tous les ca% les tribunaux pourront

prononcer la fermeture des travaux ou
exploi-

tations illicites.

Art. 21. – Notre Directeur
général

des Ira-

vaux publics est chargé de l'exécution du pré-

sent décret.

922 20 juillet 1893

Arrêté du Directeur des travaux publics réglant les

fraia d'enquête, de visite des mines et les frais

d'analyse.
-893,187)(Officiel, i8g3, 937)

Vu le décret en date du 10 mai i8g3 (s3 chaoual

i3io), notamment l'article 12 ainsi conçu (Conf.

ce décret).
Vu la lettre de M. le Directeur des ûtiances en date

du 9 juillet i8g3

Article Ier, Les frais d'enquête et de

visite de mines et les frais d'analyse qui, en

vertu de l'article 12 du décret du 10 mai i8g3

(23 chaoual i3io), sont h la charge du péti-

tionnaire, seront réglés de la façon suivante

Les frais de
transport

seront remboursés sur

mémoire. Les frais de déplacement seront ré-

glés
à raison de 18 fr-

par journée complète, y

compris le repas et le découcher, soit 6 fr. pour r

chacun des deux repas et 6 fr.
pour

le décou-

cher. Les frais d'analyse seront fixés à 25 fr.

pour une demande en
permis

de recherches et

à
76

fr. pour une demande en concession.

Art. 2. Les demandes adressées
par

le pé-

tilionnaire au Directeur
général des travaux

publics
seront transmises à

l'Ingénieur
des

mines, qui les inscrira sur un
registre spécial à

double souche.

Le talon de ce registre spécifie

i° Le nom et l'adresse du pétitionnaire;
20 date de la pélilion

3° La nature de la demande;

4° Le montant approximatif des frais de vi-

site, d'enquête et d'analyse.

Les deux souches comprennent

La première, une réquisition de versement

signée par l'ingénieur des mines

La seconde, un certificat de versement à rem-

plir par le Receveur général des finances.

Arl. 3. Aucune enquête, visite de mine ou

analyse ne pourra être faite par le Service des

mines avant que le certificat de versement ne

lui ait été transmis.

Art. 4* La somme à déposer entre les

mains de M. le Receveur général
des finances

sera déterminée conformément au tableau joint
au présent arrêté.

Pour les demandes en permis
de recherches

ou en renouvellement de permis, la somme à

déposer sera double de celle correspondant à
l'instruction de la demande, de façon à per-

mettre la visite de mines prévue
à l'article 8 du

décret du 23 chaoual i3io (10 mai 1893).

Art. 5. Les sommes déposées, qui ne se-

ront pas productives d'intérêts, seront prises
en

recette par M. le Receveur général des finan-
ces à l'actif d'un compte spécial ouvert au Ser-

vice des mines et administré par le Directeur

général des travaux publics.
M. le Receveur général ne pourra viser de

dépenses payables sur ce compte courant que
dans les limites de son solde créditeur.

Art. 6. Lorsque les enquêtes,
visites de

mines et analyses seront terminées, l'Ingénieur

des mines adressera au Directeur général des

travaux publics
un état d'emploi des sommes

déposées.
Cet état comprendra

i° Les frais et dépeuses réelles à rembourser

à l'Ingénieur des mines ou à son délégué

2° Les frais d'analyse revenant au Trésor;

3° Les reliquats à rembourser au déposant.

Le Directeur général des travaux publics,

après avoir, s'il y a lieu, approuvé
cet état, dé-

livrera au nom de chaque ayant droit un ordre

de paiement sur la caisse du Receveur général
des finances qui le visera, payable dans les con-

ditions prévues à l'article 5. L'ordre de paie-

ment des frais d'analyse sera émis au nom de

M. le Receveur général des finances chargé de

l'encaisser et d'en faire compte au Trésor.
Art. 7. Tous les trois mois, le Directeur

général des travaux publics adressera à M. le

Directeur des finances un relevé des réquisi-

tions de versements à la Recette générale
déli-

vrées en exécution de l'article 2, un relevé des

frais d'analyse définitivement acquis au Tré-

sor dont le paiement aura été ordonné au nom

de M. le Receveur général.

Art. 8. Lorsqu'un titulaire de permis
de

recherches voudra abandonner ses travaux, le

Directeur général des travaux publics, en lui

accusant réception
de sa déclaration, délivrera

a son prolit
un ordre de remboursement, sou-
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mis au visa préalable
de M. le Receveur

géné-

ral, des sommes qu'il pourra avoir encore en

dépôt à la Recette générale
des finances.

923 Annexe à l'arrêté

du 20 juillet 1893

Tableau des consignations à verser entre les mains
du Receveur général des finances pour la rem-
boursement des frais d'enquête, de visite da mines

et d'analyse.
(Officiel, i8g3, a38)

TBAB8POHT3.
déeoucheps

*»*™B.

Chemins de fer Une ne
classe 18' par Jour-

2."î< pour une

née entière, demande

Une3ecïasse, & ££$* «smourune
Bateaux

à J*™j*'l'
deu^repL; demande",»

Bateaux a saS plus 50 10
repas demande en

peur. du total pour
6fpourledé- concessmn.

bagages.. coucher.

Voitnresparticu-
lières a5f par jour.

ChevanitdeseHe

et de bât 2O£ par jour.

924 *4 mai 1894
(5 kâda i3ii) x)

PROMULGUÉ LE llf M« l8g!»

Décret approuvant la Convention passée le 3 mai 1894

entre le Directeur des -travaux publics et M. Faure,

relative à la concession de la mine de sino et de

plomb du Fedj el Andoum.

(Officiel, iSgi, 223)

925 i3 décembre 1894
(i4 djoamadi eUani *3is)

PROMULGUÉ LE l3 DïCEHBHi l8yA

Décret approuvant la Convention passée le 19 no-
vembre 1894(') entre le Directeur des travaux pu-

blics et la Société des mines de Zaghouan, relative

à la concession de la mine de zinc, plomb et mé-

taux connexes, du Djebel Zaghouan.

( Officiel, 189!, So4)

926 i6 décembre 1894
(17 djoamadi ettani i3is)

PROMULGUÉ LE iG DErEMBRE
1%4

Décret approuvant la Convention passée le 1 décem-
bre 1894 (») entre le Directeur des travaux publics
et M. J. Faure, relative à l'extension du périmètre
de la concession de la mine de plomb, de zinc et

métaux connexes du
Khanguet et

Tout (3).

(Officiel, i8gA, 4o5)

[1) Ojfficttl. 1894, «3.

(8) Officiel, IBM, 414.

(g) Conf. décrets d»a S fécrîer 1869 c Emars 1899.

REPAS

en permis de

recherches.

927 2^ juin 1896
04 mofiarrem t3i$)

PROMULGUÉ LEa5 JUIN l8<jâ

Décret approuvant la Convention passée le 3 juin

189G(') entre le Directeur des travaux publics et

M. de Hontgolfier, relative à la concession de la

mine de plomb, zinc et métaux connexes d'El

Akhouat.

(Officiel, 189(1, 3i3)

928 i3 avril 1897
(m lt,:rla r3r,~

PROMULGUE ],B l3 AVRIL 1897

Décret approuvant la Convention passée le \*r avril

1897 (=») entre le Directeur des travaux publics et

M, Charpia, relative à la concession de la mine de

plomb, zinc et autres métaux connexes du Djebel

bouiIaberC1).

(Officiel, 1897, 209)

929 iei"
septembre 1898
{i4reôiA ettani iSiff)

PROMULGUÉ LE 1" SEPTEMBRE 1898

Décret approuvant la Convention passée le 29 août

1898(i) entre le Directeur des travaux publics et la

Société anonyme La Nouvelle-Montagne rela-

tive à la concession de la mine de zinc, plomb et

métaux connexes à Djebel Hamera (contrôle civil

de Thala).

(OtFfCiEL, 1898, 6ofi)

930 3o octobre 1898
(j"4 djoamadi ettani i3iffj

PROaiUr.GUE LE 30 OCTOBRE 1898

Décret approuvant la Convention passée le 19 octo-

bre 1898 (5) entre le Directeur des travaux publics

et la Société anonyme des mines de fer de Nef-

zas, relative à la concession des mines de fer de

Tamera, Bourchiba et Oued bou Zenna (contrôle

civil de Béja) [<>].

(Officiel, 1838, 731)

1} Officiel, 18fl6, S13.

'2} O&ml, 1SH7, 2U9

S) Couf. décret du 15 ott^hro 18OT.
4) OJfiCi-l, 1§PB. 621

(5) O^ie{, 1808, 733 V.vnt. oliam décrut du 1 mai 1898 (O#«i«l,

ihw, as» 3

(6) Cette convention remplace, faute de mise à exécution, deux

comuntiont passes lu mars 1884 a\cc la Société du Mnkto cl

Iladid, et le 26 murs 1MB4 n\ec
le Comité

û'étnflea de Uabarka qui

iLvitient pour but,

la
première,

la eonconsioii

1° De<t mines de fur de Ras cr lïadjc], Bmi r^naçne, Ujtsliol Jlollîf

ot Cîan&ra
±« D'un cheam de Ter des HsC-jmh & Ttljarka
3» D'un port & Tabarka.
La eecande, la. concerston

1" Dcfl tuineg do fer de Tonmra, Rourchiba «t Oued boii Zenna
> D'un chemin de fer de Sitli Hnoiial cl Ouad à la haie du cep

fourrât
3° D'uit part à éiahlir dans ectto liniu.
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931 27 novembre 1898
03 rerijeb i3tff)

C.~
JC1IOMU1.CUK 1,B 27 NOVEMBRE 1898

Décret approuvant la Convention passée le 22 no-

vembre I898(') entre le Directeur des travaux pu-

blics et la Société civile Dargent et Pascal, relative

à la concession de la mine de zinc, plomb et

métaux connexes, située à Sakkiet Sidi Youseef

(contrôle civil du KefJfJ.

(Officiel, i8y8, 772)

932 5 mars 1899
(22 chaouul i3itf)

PKOMUL.OUK LE 5 MARS I899

Décret acceptant la substitution de la Société ano-

nyme du Khanguet à M., J. Faure, concessionnaire

de la mine du Khan guet et Tout (3).

(Officiât,, i8<jy, i4y)

933 5 mars 1899
(22 chaoual i3iG)

PROMULGUÉ LE 5 MARS 1899.

Décret acceptant la substitution de la Compagnie

minière tunisienne, à la Société civile Dargent et

Pascal, concessionnaire des mines de Sidi Tous-

sef(').

(Otoiciex, i8ofli i49)

934 2 juin 1899
(i5 saj'ar i3ij)

PROMULGUÉ LE 25 JUIN iflçft)

Décret approuvant la Convention passée le 10 juin
1899 {*) entre le Directeur des travaux publics et

ÏL d'Angicourt, relative à la concession des gise-

ments de zinc, plomb et métaux connexes de Fedj

Assène (contrôle civil du Kef)[t>].

(OFFICIEL, 1899, 4*Ki)

935 «7 juillet 1899
(r8 rebiâ el aouel i3ij)

PROMULGUÉ LE 27 JUILLET l8îffl

Décret acceptant la substitution de AL Chemin à la

Société minérale et métallurgique italienne de

Tunisie, concessionnaire de la mine du djebel

Reças (0.

552)(Officiel, 1899, 552)

936 i5 octobre 1899
(y djotimadi tttuni i3ij)

PROMULGUÉ LE lo OCTOBRE 1899

Décret acceptant la substitution de la Société du

Bou daber à M. Charpin, concessionnaire de la

mine de ce nom (B).

(Officiel, 1B9&, Oijfi)

[1) OJftcw/. 1S98, 772.

(1!) Cnnf. rticrot du 5 mura lSDfl

(S) Cunf. iltcnît'* tic» fl février 1883 et 16 décembre 189i.

[4) Couf. flÉcrct fin Ï7 nin embre l^fl».

(5) Uffir<el, 1899, 466.

{fi) Cunf ilécrut <1» 28 octoliro 1900

(ï) Conf. décrois rtet *J6 mars 1879 at 37 janvier IDOO.

(SJ C'onf, décret du 13 u's ni 1897.

937 37 janvier 1900
(s5 ramadane t3/y)

PROML'LGL'È LE 97 JANVIER 1QOO

Décret approuvant la Convention passée le 12 dé-

cembre 1899 () entre le Directeur des travaux pu-

blics et M. Chemin, relative à la concession des

gisements de zinc, plomb et métaux connexes du

djebel Jîeças (^).

(Officiel, 1900, 117)

938 37 janvier 1900

·

(»5 ramadane i3rj)

PROMULGUÉ La 2TJ JANVIER igOO

Décret approuvant la Convention passée le 1& janvier
I90fl(3) entre le Directeur des travaux publics et
M. Eleonido Nani, agissant au nom de la Société

civile du djebel Ben Amar, relative à la concession

des mines de zinc, plomb et métaux connexes du

djebel Ben Amar (contrôle civil de Béja).

(Officiel, 1900, 118)

939 27 janvier 1900
(s5 ramadane t3ij)

PBOMUI.GUB LE 2J JANVIER I9OO

Décret approuvant 1° la substitution de la Société

anonyme des mines et fonderies de zinc de la

VïeiHe-Moniagne à la Compagnie Bône-Guelma pour

l'exploitation de la mine de Djebba; 2<> la Con-

vention passée le 19 décembre 1899 (4) entre le

Directeur des travaux publics et M. Saint-Paul de

Sincay, au nom de la Société anonyme des mines

et fonderies de zinc de 'la VieLUe-HLontagne, rela-

tive à la concession des mines de zinc, plomb et

métaux connexes de Djebba (contrôle civil du Kef).

(Officiel, 1900, 119)

940 28 octobre 1900
(4 redjeb i3i8)

PROMULGUÉ LE 28 OCTOBRE. 1Q0O

Décret approuvant le transfert de la concession des

mines du djebel Reçae à la Société anonyme des

mines de ce aom(s)-

(Officiel,, 1900, 791)

941 octobre 1900
(4redjebi3i#)

PROMULGUÉLE«8OCTOBREÏQOQ

Décret approuvant le transfert de la concession des

mines de Fedj Assène à la Société minière de ce

nojn(<>).

(Officiel, 1900, 79O

(1) OJb'el, 1900, HT

(2)t'enf- décrets de& 20 mars 1879, 21 juillet 1899 et 28 octobre

1900.

{3) Qfficitî, 1800, 118.a.

(4) Officiel, 1900, 119. Conf. eliam décret du 8 mai 1876.

(5) Conf. décret du B6 torts 1ST9.
(ti) Cunf. décret du M juin 139»,
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942 26 juillet 1888

(17 kàda i3oS)

PROMULGUÉ LE 26 JUILLET 1888

Décret autorisant les Caisses publiques tunisiennes

à recevoir et à donner en paiement les monnaies

d'or de l'Union latine, et établissant le rapport de

t la piastre avec le franc(J).

(Officiel, 1888, ai$)

Article icr. Les monnaies de l'Union latine,

à l'exception des monnaies d'argent division-

naires de la
pièce

de
cinq

francs ou de la
pièce

équivalente
à la

pièce
de

cinq
francs et à

l'excep-

tion des monnaies de billon, seront, à l'ave-

nir, reçues dans-toutes les caisses
publiques

de

la Régence à raisou de soixante centimes de

franc
pour

une
piastre tunisienne(2).

Les mêmes

monnaies seront
employées par

ces mêmes

caisses, au même taux, dans tous les paiements

que lesdites caisses auront à effectuer à des

tiers, et cela, concurremment avec Les
piastres

tunisiennes et indistinctement.

Art. 2. – Notre Premier Ministre et le Direc-

teur des finances sont
chargés

de l'exécution du

présent décret.

943
ier

juillet 1891

(24 Mda t3oS)

PROMULGUÉ LE 1« JUILLET 1%!

Décret fixant l'unité monétaire de la
Régence, les

types de fabrication et la valeur des monnaies

tunisiennes à mettre en circulation ainsi que leur

valeur libératoire^).

(Officiel,. 1891, 174)

Article ier. L'unité monétaire de la Ré-

(l) Conf. rapport du Directeur des finances <iu I" mai 1893, § 12,

eu note sous le décret du 1<" juillet 1801.

(3) Conf. (îécrat fin 3 noiotohre 1888 (v« Post.es pt TÉLÉURAi'iirs).

[3) Rapport dn 1" mai 1893 du Directeur des finances sur la

reforme monétaire de 1891-1892 flï. *>- F 1803, 71) [Extrait ]
Un décret bc?lîcal du 1– juillet 1691 (24 Icâda 1308) « présent lu

réforme du des monnaie* de la Tunisie.

1. Organisation monétaire de la Renonce avant la réformt – Avant
ce décret, l'unité monétaire de la Régence était la piastre, et l'éta-
lon de la monnaie, la pièce da uent piastres enor

Le poids de cette pièce, fixé a 100 nnuavas (19^,68455125) par un
déoret du 23 octobre 18S5 (il safar 1Ï72), était théoriquement supé-
rieur au poids total de trais pièces d'ur de 20 fr de l'Union latine

(3 X6ïS'lS'fil^t9ï'tS5*83)- Elle devait donc a» oîr une plus grande
velenr que ces trois pièces réunies et représenter" exactement

61 fr 02 c. Kais, bu fait, colonie Ibk frappoK do monnaies tmit-

Hienties s'effectua tant li- plus géniral-mient. non. ai oc du mêlai neuf,

mais simplement par la refonte de eionnaios de l'Union liLtjnt, lu

pince de 100 piastre» eu qt résultait dans la pratique 3c la trans-

formation de trois pièces de 20 fr. et ne i elait donc que 60 Fr.

L«s autres pièces d'or s' otite muent en obtenant la même propor-

tion, et çTeel aiaBi que la pièce d'or de â5 piastres tt_<u., aujt termes

du décret précité du 23 octobre 1855, de»ail peser 25 nutiaias mi

4«r,921, n'a jamais eu qu'un pouls inOTen correspondant p'lua un

moins exactement, tuivaut la perfectiim de In
fabrication, au trois

quarts du poids de la pièce

de 20 fr (f, – = 4«%8387 Mquarte: du pouds de la pnece de 20 fr

l -¡-=4f'O,83811

esDe ce mode de fabrication el de ce rapport entre les monnaies a

<lc la piastre qui e'eat Irouiée ainsi fixée A soixante centièmes do

franc (0 fr. 60 c ), sauf, bien entendu, les variations du change

Au moment où

laréforme

monétaire

a Été

décrétée,

las monnaies

légalement en circulation dann 1b Ré^nce étaient celles frcppi^cM
sons l'empire des décréta du 2î octobre 1855 [11aftfar l2T")p«ttr 1W
du 21 avril 1872 (12 fiafar 1289) pour l'argent, et du 22 mai 1872 (14 ru-

bin el Miiel 1289) pour le bronre J.e tableau détaille" en a été d-knnt

par It décret -lu T, «oui 1891 f-Jl nmlifl,rn>ni l<\M*\Ar.r\t
.t «<

q-zzï.z.:«i-aprta. 11 foie ressortir ttittc particularité qu'aucune coupure ne j

MONNAIES

gence
est le franc. Le franc se divise en cent

centimes.

représentait l'uni 14 monétaire, c'est-à-dire qu'il n'existait pas rtu

pièces iTuue pi us t ru, et que ltss tvjimi do pièces d'argent u'ataiant

pns d'un nomhre entier de pint-lrea (» p. -iâ, 3 p 4J75, 1 p. 625,

o p. s r* 5) MCine purtui les ptecos dV>r, deux coupures, oelleh de

10 piastre» et de â jnnstres., u'^Hiuut tiii'iiue «a|ur nuiiunalc mtv-

riuure a luur iléiiumiiiatioii offluelle et notaient données ut k^uo»

ïGSpecti^ ^iuctii en pïiioiiieiit quo in.inr B |ï. ï5 et 4 \y 91"Hr T-ll n^ftiii

niait pas toujintn, été aiuu, et les pmuen à valeurs fi act militaires

a\aient eu e^oL-iemunt a litre fin s les mî«m-M respedï^ en de 10, 9, 4,

3, y o! 1 pi astre « Le* iiiulsf* de 1. nr changenietit de \aleiir

étaient touBHt-réB pur un dûurot <1il S0 mai Ig78 f-JS Jjuun.udi el

aouel 1295), dtciet d'etpedient et dont toutes les disposition» déru-

pR aient anv principe* fundauieutniiv de l'urbanisation monétaire de

la Régoncc alors en \iguciir 1 On <.t>iaprcn d suna pui.uo les ruuiph-

cutîonh et les (liHii!iilti-s nul rOsiiltaienf dans les transactions juiir-

nal^re» de ces dé ut> minutions fraclionnaires.

2 O'yet de la rtforme. – Iji réfui-mc i.rrtunnée par la décret du

1*' juillet ISîH u un pour ntijut la subsiitutn'n du franc it la piastre

comme unité monriairo de In Hè^euee (art. l" du diicrct)

~ltu"! elle n's n..lt ~lLaH¡;~ 1. 1a 1J11"i~ e"~t,utjdle du nlatime, vt,

depuis cuniiD» maDt la rÉfonuu, la TimÏHie ot,t u» pa>a de uiuilo-

metallinnie a étalon d'or.

Eu cmiShéfi itence iart 5 iltt dCtret ku inH-nnme Coi a. i-eule tté

iiivustm (Uni pouvoir Iiliémtuire mdehui.

an

Sch autrui; m t. n liai es n'ont niriiit-pmiion'li^crfltnire iuiiitc, s moit

les îuoimaies d'argent, boita de bit ton supérieur, à au tr et les

nUJUll8..le" de bronse, rl."lhlitc.. A.11 l'ûle d'11.11J1<>mt, Il 5 fr p"utO 1111

seul paiement

3. Dt-termination de* nnuPeitui type* île monnaie* tunisiennes. –

Sauf sur ce punit qui la diitéreacie il'aineui-i j>rofoii(ltui.ent ilu ré-

gime en i îgueur ilnns les etatn signataire^ de lu corn enttun du Ù nu-

Temlire 1S85 ilite de I'Utuou latine et ou existe le douille (.talon

d'or ot d'ar^^iit, lTt>r^ELni8atiou monétaire tum&ieiiii« a été calQuce

sur l'orçB nidation frnnfHiHE.

A l'exceptn>o. de la pièce d'ergent de 5 fr an titre de 900 milliè-

înes et à pouvoir libératoire indéfini dont l 'es is tente no se c<mi-

]>rund que dans le système du biiuétallibiue, le décret du lerjuillut

J691 ft adopté pnr«nient et simplement, comme valeur nominate,

diamètre, taille,

titre, poidti

ot tolérances on fort et eu faible, les

Upee ds munnaica en circulation eu France Toutefois, un a jiuré

nutilc de frapper en Tunisie de piteog d'or de 100, do 50 et de

v tir* (c^s dcmicrcB sont u ililletiTfl poiE a pou iretiirçefl de Iq circula*

lion en Erance) et deK piecuK d'argon t do20 centimes.

Los types jîp monnaies an vigueur en Tunisoe nont donc i les pie-

ces d'or de 30 et do J0 fr les pietés d'argent deï fr, 1 ft et

50 centimes- les pièce* de broure do 10, S, 2 t 1 centime».

L'article dit du t*' juillet 1891 détermine dans un tableau

les conditions de fabrication de tes dtrers types de monnaies. Il

spéume que leb pièces u liront cours tant que le poids n'en aura p»K

ete réduit par le frai au-dessous «les tolérances indiquera &v taltlcnu

ou que les empreintes n'en auront 71a dmparu

Las monnaies tunisiennes portent (art 4), d'un côte, an carac-

tère b arabes, le monogramme <lo & A. le Itev, l'indication de la \a-

leur en francs et le millésime de l'année arabe de la fabrication;

mit l'autre face, en cnruct&res frençais, le mot a TuqEëîo n, rindiua

tion de la valeur en trancB et le millésime de l'année grégorienne ne

de la Fabrication.

4. Ci«it tie fttbrmUion et niwures prise* pour vértfictttton tic la

bonua fab"ear,rtn dea no:tnettea mOUJUllt'S' 1·nnr donner a"x 11I1)n-

uaies tunisien nea toutes garanties de bonne fabrication, le tléiret

du 1" juillet 1891 a

ordonné (art. B) qu'elles seraient dét>i>riu«is

frappées a l'Hôtel des monnaies de Parie [l'Hôtel des monnmes du
ltardo & été en conséquence fermé et son outillage tendu] et uim

des vérifications annuelle» en tsuraïoat fnïteit, connue puur le 1 <>-

naics françaises, par les tmns de la (lomtnisHion de cnnlr&le tic la

circiilatîtiîi monétaire institué» par la loi française du 31 juillet 18Ï0.

JUct'ftj-eg prises a fVvurcf i£etf arn.-ieuntn* vtQ7in<ntss en fircttltitiQn

– Ias dënrett du I« juillet 1891 a pos^ en prinrir>a (arl !f) que tfliitoK

les anciennes pièces tunisiennes d'or, d'argent et de euhre avnut

encore coure légat au moment nt du sa promulgation seraient retirées

de la circulation.

Un décret du 27 août 1891 (21 mobarrem 1309), pris en oxcctitum

de cetto <lisposition, a tloitinj le tableau des dueinue ni">iiuan. nn-

cicuhbh MBéeu par elle

sl] Exception provisoirement faite en. faceur de» pièce* d'or de

2&piattre*= 15jrnm*. – Par exception, le décret du n août 1WH

a pro1^ îF^oirament innuitonu le cours le^al ilux piLccn d'01 A& â5 pm^-

trea portant l'indîeatiou de leur valeur en francs (15 fr.) Ln raison

de cette mesure est quo Ioh |>iutes ont il s'agit t-ont, proportionnel-
le muni h leni- valeur, Mm forme h eomme ]h.hIe, titre et toit rntiresi,

uns pièces iVctr de 20 fr. fU l'Union latine II en a été ftbrtqne

pour uue valeur totale do J,42J,605 fr., d'après les indiuations du

tohleau animant

ïrtr.i.ÉaiMr LiFhX sombi» "'» *•" pièce*

W (renr·

de da de pièces k

Tmbrieailwi. rmiritiunni fuiinqnccs. tle 15fr

l'nnc.

ÎS8fl

,1

II'>tel <1ch monnaies ilo ( 4.000 tîO,Oni>

]«00 i Thhih
i 9T;5y7 5&J,«I5

1801 Hfitnl <les nif. limiter -lu

Paris .». l20,<ma l,fifKi,OOi)'

Slanp cette
" ïf.1,51.7 ~mi^r~
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Art. 2. Il sera
fabriqué

de la monnaie
d'or,

d'argent et de bronze, dans les
types

tion

les pièces

de 25 nia*1re» =

15 francs «u ont êtè peu k peu re-

tirées nu couru de 1h îétiirme monétaire et, d'aui-urd met!le Ouu-

i erncuiLjit français, n;fi>iultJiH iwee len autres piÊcts ilû 25 piastren.

Il n'a pat. touiouira été fut-il* de les ïeulcr île on* fcmww» et da

chiffrer «xact ornent par mile l'importance de telles qui ont oiiirî

disparu uiuii) les quiuitUétt qui ont pu Cire iBulées ut r»coumu.B re-

prise ntent une -vaintir «le 1,T5(!,Ï4O tr

b) ( 'onditious dam tetrjuHleê tfest op(rê le retrait de* aneienne*

monnaie* (Conf. dfret du 21 août 1SS1")

nrtc)~Finr.laex rLneveea lrtmr tee eehenpea Jes avr m",rUIfUo/:lI.

Touten facilités ont été données aux detenteurn d'ancien «os mon-
nni«n pour lonr permettre de n'en défaire (ouverture de noiuliioiix

FOnchetx d^LUxii]jeT lurg^ publicité au .lel.urB ut au dedans. <!•. 1»

BegyiiLe)

6 ittunltat* des ichawje*. – Ce coin ours d'efforts n'a pan été uté-

rilo les n>uRctfa'noiu«ntH rouieiUm
établirent qu'il n'existe pour

aiiiM dire i>lu<. de détenteur* d'aimenntsh nionniiïeh.

Les uiiLittrmoH monnaies rétines de lu circulation représentent un

total une voleur nominale do 4H 442.(180 |. 4H i_ mut 2«,llti5,251 (Y. 8flc.

dont 22,:»M,gi6 fr 41 e. pour l'or, 3,3B7,72S) fr. M c- polir l'argent etet

428,(105 fr. 53 pour lu cui\re re,

Il eut éii in titre KPiiiit du cuti iiuîtru lïMiUemunt FtinpurtuncE; des

quantités île luuiiiiaies tunisiennes d'or, d'argent et de cunre fabn-

qnûeh sous l'ancien rt'gïuio monétaire et de les comparer aux quan-

tités an (.initiation au moment de lu rediront Mai m loi rechercluSK

fui tes à cot t'panl n'offrent pas dp. garant ta* juffimintp'î Tout au plus

est-uu parvenu k calculer que depuis l'année 1856 (1372) il été

frappe pour 65 taillions em Hou de ]MttBtrCF en or Pri'H de la moitié

dit numéraire d'or île ln Tunisie cn serait donc sortie dan» un» pé-

riode de 3ï une.

rettetonMittation qui explique la ii»reté et TinBiifthance des mon-

nitie» d'or uu moment du lu refvrtue n'a nu fond rien tto sur]irertJnt

M l'un réfléchit a. en (jii'ttnit U siÉuiitiim économique de le Regonue

niant le Protectorat francci*. Sanft autrui îcssources que l'agricul-

ture ftlorK fart peu dé", olop ]>*©. SécliiKSnnt nnuc le pcîdp. d1iino dette

umiraire et d'iiapûts genéi element (ta^piUÉB an dehors et, )>ar smle,

improductifs pour elle, la TimiKÎi; èb trouvait presque tiunstuiDUiunt

triînitfljro de l'étrnnger.

II n'a pan été ptx.mt.ile do recueillir d'indications wCme approxî-

utatiteH sur ]en frappes d'anciennes mutin aies d'argeut

En rnljBûiite de remcigiic monte priciK, lt Gourornem«nt suit

Ctt flment ii peiner nue la quantité de monnaies anciennes drargttnt
en LirctiliUion était de T millions de lranue, et il a^ait en ransé-

<|iiviicc U-iC- à la moitié de telle suuuiu:, nuit 3 millions et demi, l'iui-

purtanec de l'nppioi isioimement initial de monnaies nouvelles

d'iti^ciit à ccmstitiier pour lea 'bcnoîtiK de la première période rfcn

éclLait^en O^T il *e*t trotné <jue Its q^uantît^R en circulation n'ont

pas inCme atteint ce L-luffic de .-t millions ut demi
c

pliant niiY mouiiaieB de hEUon. il t-eishlo «UhU que Te h quimlitÉK
rutireeB de la circulation représentent à peu. pres intégralement le

giruduit dus iruppes.

7. Importance de* ir appui de monnaies nouvelle» – II h ûté j lia qu'à
ce jtair (I" mm 1893) frnppc po-jï 36,13O,2L'3 fr 56 p. de mon mue fi

nuti\El1oR, soit une valeur supérieure de l(i,OM,971 fr C8 c à relie

(26,085,251 fr.B8 c ) des ancieiing-i tuynjiaies rutirée» de ta circulation.

Lu tableau smiant nidi(|in; lu répnrttliuu de evtte ^al^lr uji uioii-

njLtes d'or, d'aiTg^nt et d. biïlon, et la compaT^LiNon de cefl élémcTitB

irtet coiix conespondants des antienne» îiiuimaies.

«^ ar™»nT,i'B
»*™>

iiuist elles nncïeuii«s en plu»

rr¡~PI,ée'" Ul, r~r~:H
8U' m'l}lInui~

1er mu 190o. [irculatiou. »ou\ «lloh.

Or 5q,J30,100 « *2,253i.ail6 41 7,IUS,11S 5!ï

Argent &,«.MH.U2 » d. 187.5*9 04 2,553,302 Wi

lîîlllJll T5{>,(i0( 50 4-2ïJ6il5 ^S 3'»B,3'H* 03

totaux 30,130,-JiJ 5» 2 (J, 065, 251 $S I(l,WJJ,0n 6»

l, dvffércnec en plrts anc monnaica nuuaellea est RUr1t>llt al)pr-ê-

fiable pour lefi monnaies d'or. I& frappe d» ces monnaie: n'e<rt

d^Uloiirs pas limitée, et des eredii» annuel s Bout inscrits nu budget
puur faire fnce aux frnin «es timn elles fabricauone rocojinm.s nË-

ccshaircH fC"e1te mesura eu principalement pour but rie porcr aux

difficulté*, û. léBiiUer de la disparition partielle et progressive de

l'HrtlnU~¡('1I ]

La quantité des îTtonn&icR noi.i cll«s d'arpent est auiw^riciiro île

pliiH des dein: tiers à celle des ancienneR monnaies de mûne métal.

¡':1I(J e"t phl<; (ll1e eul0santo Pour lec besmas actuels et mênu~. tun ant

fnnte \riÙHuml>lnFic.F. pour les bcsoiiiE d'un avenir encore éluignv

Il en est de mémo des monnaies ncur elles de bUlnn dnnt il a Itc

Tvnpp»5 uth" '(UBntité Hiipcriciire des trois ^juarth Jt colle des Aiicttu-

nCf, UI"III1ailll'll<

A rcxcmplft do la Convention mauftnEro du 6 no\ ombre 1SS5, le

àùtrtt rlu I" juillet 3801 a limité a li fi. par hnltitnnt le jvmioir

d'v IIIII<I<1'n du Ciowrrnemant eu ce qu, concerne lt.-s ma, as ,1'r-

pent, et snppoiKnt a la Tunisie une pmiulniion actuelle de 2 mil-

luiiis d'IialntaiitR, il ft hxé k 13 million s de francs le maximum dela

iiMt\)])O tlo i*cft ni o n nit i©s

])o ïu^mti, le pnHsoir d'ëime^iïni du G<>u\ ernevaent & itè ltniittf h

1 fr pur halutiint pour 1rs mcmiiamt; du ludun, et le maximum de

In fr^ppo de ccfl 3ii ou fi ji î rs n\c m- 4 milixiTts Acj fro-Ti^fl

Il ne aannat Jnv I;h t.h_mment quextion !l'°IHu¡,er In tlèJ¡ 11I.['f;lJ

marge itnu ru-K cliïlïrt* de 12 ot de -1 uiillioiLB du francs n"tcr\eut nu

lier que le clnffw du population nttrilxië a la Tunisie par le dérrot

por ait «xa^éré, et q«e l'émis'-mn de monnaies qui, aus'i bien eclles

d'argent que celles de tiillim, n*unt qu'uni" nl«ur de cimioiittim

liurK de propi-iHion lire loin- islenr irifr.nsi que, doit ttre nurtoiH

limitée aux fm-tilti'-s d'nbHorptiun du pll^H f!-

V, KtssonrrtM a l auit iftxyiuHc* il a rtf pn>ce,(e a ta frappe «te*

tnauiinie* natioellts – Ln. fisjipc îles îuiinnuKK mimellc* a ttè efficu-

1» A'.cc du uiétnl achett nar le &ni\ erneraotit, sort sur les disiic-

Or des pièces de 20 et 10 frans;

r

Argent des pièces de 2 francs, franc et

5o centimes

mlulités de son encaisse en monnaies ou valeurs de l'Union

îatme, soit an mojen de cbeiiaeM et aiTota nur Kraitcu qu'il n'ct.i ]>n>-
c.irÛs vuutru de IVr tiimsion sur la ptaio du Ttmis en JHfHI et Itttii;

2° Ai eo du iuetu.1 d'ur emprunté u la BaïKiue de France

3" Aiee Le métal proienunt delarefonto des Bûciennea monnaies.

fel, eminiiie an l'a\ait etperé ^rïtt-e à la lurge puljlicilu faite autour

d«i vpémttuns de la réforme monétaire, les Échanges tt'ti aient effec-

tués a%o(t quelque cuAhité dès les premiers jours des délais et conti-

imfH rfgnlii ronimt, U. Uoirt emement n'aurint eu l»em>ia i|iie d'une

quantité initiale peu importante do niiuvullos monnaies, ut il an mit

pu u&hoz ite airn-ter k l'ttBlifc\ eniont de la fabricattun. de tes non-

itllcs monnaies le métal provenu île la refonte des anciennes.

Biais l'attacUenietit de la population iridigùnt: pour ter mono aies

en piaxlre)?. mitaiuiiiont pour les puices d'argent a déjoue ces pH^i- i-

muns, U ic n'uat que dans les denrn-rei semaines des délais que les

éfliatiges ont pr^ienté une activité réelle [La résistance de la popu-

on a apporter k l'échange les anciennes monnaies d'argent s

t,aus>é de |frtt\es oiéeompteB au Gouvernement Au moment où la

râfonue m une taire commençait, non «eidement la baisse do l'argent

était atv-identeltmneiit arrêtée, mais même il existait .sur cette i ak«r

un motiTeoient de reprise. Frévorant t'iustabïlïté do cette hausse,
le Goirvumetntmt, .ruu^.rd aveu le iiînlWL-ec Aen lin û no es, a^ait

totielii arec une niaîion de Pans un traité par lequel il s'en^aseait

a lui rendre en monnaies anciennes, trois nwis après le commence-

ment

dit. échaujes, l'équii aient
de 7,000

kilogrammes de lm^jts 1d'urgent Sa qu'elle deiaît lui fournir pour la Frappe initiale de «et

monniiieh nou^ellLs. Les rroia mois a'étant écoules aan<* que les

tclioniîos oient «W miffl94inta pour permettre nu dou^«rueui«nt <le

tenir ses cn^agctnentit, les lingots neufs lui sont restés

pour compteau-î cuurs d'achats, les plus ele\e& de la période de la ro Comte nio-

iiLtoartî, et il a. perdu l'occasion de se débarrasser à ces cours de

7,000 fcdusiammes de ses anuenaes monnaies qu'il n'a pu raiourire

plus tnrd qu'à dos plus
bas. En effet,

t, hausse de l'argent ne

s'est pns maintenue In baisse s'est nu contraire précipitée, taisant

un Éunrt de près de 3« fr entre le« coins (1W f r ) auquel l'Éta; a

acheté aoh premiers itngwtH au commerce et ceux (138 fr.) auxquels

il a <IG revendre lo stock de métal vieux m utilisable h le hn des

upéiiittims- I.'urgf fit dnnt In haïsse est constante eu négocie an ce

moment aux entrons de 125 fr. le kilogramme de ân.J

P<jur ne pas être débordé et hors d'âtat de Hatisfaîie aux demau-

àeu oim'ii durables d'éelttuiges du dernier moment, il a fallu donner

ù In frappe en métal neuf un développement exceptionnel, et le*

quantités
de

métal lieux k U hn des opérations M gotit trouvées

uccrue..d'autuut.

Lu \ieui nictaf d'oV'qui' nV pas été" rétrocédé à la* llanquc dé

|i"rantc a ét« mtégralement frappé en monnaies nom ellei le vicu-ï

uittaL d'argent nau oiupk^i k ht fabucatioii de monnaies n-jn\ elles

été été* Atiudu au oouiinorce ou au Gouvernement de Fludo-Oliine par

Piutonuéfliairc du Mirust*rc itea Rnances; le^ anciennes monnaies

de bronze, que l'énormité des frais de transporte de Tunis a. Paris

rendait inutilisables pour la fraupe des monnaie» nom elles, ut té

rendues uonrae m et de bronze npres aron- été cisaillées.

il. liésnUaUi dut romptes iCemptm de* i/irtanx. – (Aehat et emploi

du métal d'or, d'argent et de bronze et balance des deux opérations

par métal)
10 Frai* diver* de la rifonne moiiêiait*. –

(a constitué

)Miitut (toc cliurL^e poitr les TitiATuîGB du Guii^ Grmîmeiit tvin sien j-

II. Jiénnltati ~cottûmiqites de [u réforme monétaire – Main cette

uliar^c est campoiisés par les avauta^os tcuuuiuiqiies du La réforme.

r*a monnaie aniai^nTie ett piastre; eon^tituait un réel ob^taelo iui

deielopiieiuent de-f relations cnuiincrcLalcb aiec l'Europe Le chance

ijui s i-t Bb lits ait uece^aireuieut entre elle et les laôimaies de l'Umuii

latine, était, par ses fluctuation') profondes et [tupr£-riiet>, une cotise

tic diuteultéii mcessiintes qui paratvsaieni toute, a Ici affaire* k terme

tant au dehors qu (Uns l'iutÉrieur de lu Régence

Aujutad'liui Let agio u diipuru et la Taninîe ne Hulut pus d'autre

change que ciliif qui résulte de la loi des échanges internationaux

et aiiqunl nul pms nepeut 36 soustraire.

On a reproche, il ent vrni, a la. rC-fonue monétaire d'avoir, en

hubslituant le franc à lu piastre comme unité uionelftire de la Ré-

^enco, élmi; In mesure des ^ihang-es et occnsi ruine |*nr suite le ren-

clicriflscmcn.t. de^piodmt^i

Mm» la fait n'est pas e\act en ce qui concerne le coamterce d'ex»

portatiuu qui u t.ni][uirs eu pour base le frani: et quant aux echan-

c'o> întciimirs, si le renel.enssenmnE produit n'est pas niable, il

ttoincrti, s'il ne les a déjà trouvés, sa contrû partie et son currcetit

dans l'tk'tatuiii cûrrespuadaiite des salas tes

19. Senrnermr te.erste rtea 7JIO'UImelt es de t I, rsnon intene de}'rll'! ta re-

forme tututt-'r.ttre – T,a rt; for tue iiumétBire a eu cet antre &\nnlasi

de permettre de continuel- les dispositions du décret du "J6 juillet

t^Stt (17 kâilit l.lQj-j <i iijircs 1ûC|UUî lut cuisse M publique? b«}ltcu)eb ont

été uiitiHT^doy à r&ce\ cir et a. donner en paiement les monnaies d\ii'

de l'Union latine qui jusqu'alors n'ai aient eu on Tunisie qu'une «îit-

anluhou l'ait
.A titre da tuléraneo prtJ' re et d'n.eur~llJ.v~ le G"U\erllcnJ.~t

françiu-v les csiases publiques bejlicalei admeftput également loa

pietés d'«rsent de 5 fr de l'Union latine qui •> ajoutent aux mou-

l1ntC"'l d'nr élément (le reuu..e nnr fliuroye, et, aaua 10"'1 trall'i-

.\1l'flun9 ,nr.:r.e..ron, ~on~t!IUel\t lntenuéaluure utile entre Sa plna

pctite counure d'or tunisienne (U> fr ~) et 1<n moiinaies diMStonnanv^.

Lu, l1L<rUU¡w.elS th"I..iul1I1IUt'C'I d.ar!ul da Uluun lntmo na s.mt

pa*J admises a la cticulntiun cn TuniKËc Kcs cuisses punlujuc^ bevli-

caIch le1*- reçoivent cependant, mais pour les tc mettre aux cflisses du

irht rrinn,«i-4 en 1 inusit qui les cxptdicm en îritiice

Quant ail? monnaies de hillou de l'Union elle tombent &on«

l'iipplication du décret du 15 rlceeinlire 1S01 (1.1 djuuiuudi el aouul

1309), ciimplcmcat «L-ccs--aire du décret orstunque d« l«jmlln!t 1S91.

q>it a prohibe l'intriulin-ti.ni en Timiiie ot tuaintenn l'occlusion des

L-fliams publiques bctllcaltja des monnaie s do cimro cl de bLilon <\v
t&bru irtion iltrnnf.-frp. [Vcttù <Ii8r>D«itum uso niLiue loa mpnnaîes rlir

billou tiiiiihiuniios uni Mniicnt frunné*^ claudc^tSueiaciit » l'Mrnx-

^er, bians prtjudi^c, bien eutendii, dos |joiues contro les contror^e-



MONNAIES.

Bronze des pièces de 10, 5, 2 et 1 centimes;

déterminées, quant au titre, à la taille, au

MMHH1HI DIAMÈTRE ravrdêe
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Ces pièces auront cours tant que le poids

n'en aura pas été réduit par le frai au-dessous

des tolérances
spécifiées

au tableau qui précède

ou
que

les
empreintes

n'auront pas disparu.

Art. 3. Les anciennes pièces d'or de ioo,

50, 25, 10 et 5 piastres, toutes les monnaies

d'argent, toutes les monnaies de cuivre, ayant
actuellement cours légal, seront retirées de la

circulation. La date et les conditions de
l'opé-

ration seront fixées dès que notre Gouvernement

aura été mis en possession d'une quantité suffi-

sante de monnaies nouvelles (I).

Art. 4. Les pièces d'or, d'argent et de

bronze dont la fabrication est ordonnée par
le

présent décret porteront, d'un côté, en carac-
tères arabes, notre

monogramme,
l'indication

de la valeur en francs et le millésime de l'année

arabe de la fabrication; sur l'autre face, en ca-

ractères français, le mot « Tunisie », l'indica-

tion de la valeur en francs et le millésime de

l'année grégorienne de la fabrication.

Art. 5. Les monnaies d'or frappées dans

les conditions
indiquées

à l'article 2 auront

pouvoir libératoire illimité; les monnaies d'ar-

gent frappées dans les mêmes conditions auront

un
pouvoir

libératoire limité à 5o fr. entre par-

ticuliers les monnaies de bronze auront un

pouvoir libératoire limité à 5 francs pour un

seul paiement.

Les monnaies d'or de l'Union latine de 10 el

de 20 francs auront pouvoir libératoire illimité

dans les paiements
à faire aux caisses publi-

ques bevlicales.
Art. 6. Il ne

pourra être émis de monnaies

d'argent que pour une valeur correspondant à

G fr. par habitant. Le montant de cette émission

est fixé, pour le moment, A 12 millions de francs.

Art. 7 – L'émission des monnaies de bronze
sera liniitcc à 2 francs

par
habitant. Véniibsîoii

est fixée pour
le moment à 4 millions de francs.

Art. 8. Nos monnaies seront désormais

(1) Conf. décret du 2T août 1391

pou! aux tolérances, au diamètre et A la va-

leur, ainsi qu'il suit

T I T IIE. V O I DS. TOUHÏCI

».eB«ol.«. ail-uessoU8. fcbrl j;lM1.

«UliniUms Millièmes. MUlifeRieti. Craniuios. Millièmes. MiUifeiuBH.

frappées à l'Hôtel des Monnaies de Paris, et,

pour assurer les garanties de leur bonne fabri-

cation, des vérifications annuelles en seront

faites comme pour les monnaies françaises,

par les soins de la commission de contrôle de
la circulation monétaire instituée

par
la loi

française du 3i
juillet 1879.

Art.
9. Pour l'exécution des contrats

pas-

sés, soit avec l'État, soit entre
particuliers,

la

piastre sera
comptée

à Oo
centimes (").

Art. 10. Toutes les dispositions antérieu-

res relatives au
système monétaire de la Ré-

gence, contraires aux dispositions du présent

décret, sont abrogées.

Art. 11. – Le Directeur des finances est

chargé
dc l'exécution du

présent décret.

944 27 août 1891
(21moharremi3oy)

PROMULGETKLE 27) AOUT 189I

Décret fixant les époques auxquelles les pièces tuni-

siennes d'or, d'argent et de cuivre légalement en

circulation dans la Régence, ont cessé d'avoir

cours ainsi que les modes et proportions d'échange
de ces pièces contre des pièces nouvelles.

(Officiel, 1891, ei3)

Vu notre décret organique du ter juillet 1891
(a4 kâda i3o8) sur la réforme

du système monétaire

en Tunisie, dont l'article 3 est ainsi conçu

{Conj.
ce décret)

Vu notre décret du 17 kâda i3o5 (2G juillet 1888)
établissant le rapport de la valeur de la piastre tuni-

sienne avec le î'rfinc dans les diverses opérations de

recettes et de dépenses entre le Trésor et les particu-
liers, et réciproquement;

Article icr. Les pièces tunisiennes d'or,

d'argent
et de cuivre

légalement
en circulation

dans îa P^cgcncc cesseront d'avoir uuura, &.«-

voir les
pièces

d'or et d'arrjcnl le i5 mars

(a) II Juit 011î'im fn.it npjilu ati'iii, nlors qu'on ji'ttuliM pas<]4i'i(n
!l.l!t, ht"x aU ca =n.l.Eq~'6 lan, la .J'n'JIII¡" oa nunt du
rerhïaneo de In Italie, la piuslru alluitjuait un cuura phmClts\é.
(ïum-, 6 murs 189», J- T. 9'(t 101)7



MONNAIES. MONOPOLES.

39CODE DE LA TUMSIE.

i8ga(I)>
les

pièces
de cuivre le i5

septembre

1892.

Art. 2.
Jusqu'aux époques

ci-dessus fixées,

ces monnaies seront reçues en
paiement

de

droits et contributions publiques,
ou bien échan-

gées, dans les caisses publiques de la Régence

qui
seront

désignées par
le Directeur des finan-

ces, contre des monnaies nouvelles conformes

aux
types prévus par

l'article 2 de notre décret

du 24 kâda t3u8 (:" juillet 1891) susvisé.

Art. 3. L'échange commencera à partir du

i5
septembre 1891

il sera fait au
pair,

sur la

base de soixante centimes de franc par piastre,

et suivant le mode et les proportions fixés
par

le tableau annexé au présent décret.

L'échange
aura lieu contre des monnaies

nouvelles de même métal, avec faculté pour
le

Trésor, dans les cas et aux conditions détermi-

nés par le tableau précité, lorsque l'opération

d'échange
ne

pourra
être faite sans

appoints,

de parfaire la différence en monnaies nouvelles

d'argent
ou de cuivre.

Art. 4. Provisoirement et jusqu'à ce qu'il

en soit autrement ordonné, les dispositions
du

présent décret ne seront pas applicables aux

pièces d'or de 25 piastres portant l'indication

de leur valeur en francs (15 fr.), qui continue-

ront à être admises dans les paiements
et avoir

pouvoir libératoire pour
i5 fr.

Art. 5. Le Directeur des finances est chargé

de l'exécution du présent décret.

947 2 3 décembre 1882

(tzsafar i3oo)

VISA RÉSmENTlEL DU l5 DECEMBRE l884

Décret donnant aux employés du monopole du sel

le libre accès dans les moulins et pressoirs à

huile.

{Officiel, i883, 9)

Art. i, 2 et 3
(55

i et 2). – {Abrogés par

décret dit 3 octobre 1884 [art. 83].)

5 3. Pour l'exécution du
présent décret et

des conditions du règlement
à

intervenir(2),
les

employés du monopole
du sel conserveront le

droit de libre accès dans les moulins et pres-
soirs à huile, publics

ou privés, en se confor-

mant aux usages
et lois en

vigueur.

Art. 4- – (Abrogé par décret dit 3 octobre

188/1 [art. 8s\.)

Art. 5. – (Abrogé par l'article 83 du même

décret.)

(1) PramgiS nu SOnrnl 1992 par décret au 17 mors 1892 (Ojjiciet.
1892, 71) cl bu 14 septembre 1802 (an soir) par décret da 15 août IBM

(u~eesy^ana ssu).
(-2) Cantdécret du 3 octobre 1661, nrt. 61 & 91 (v<*Douanes).

945 Annexe

au décret du 27 août 1891

Tableau indiquant Les mode et proportions euivant
lesquels las pièces tunisiennes d'or, d'argent et de
cuivre démonétisées par le deoret du 1<* juillet
1891 ont été admises à l'échange contre des pièces
nouvelles conformes aux types prévus par l'article

2 du même décret.

(Officiel, i8gi, 214)

946 i5 décembre 1891 c

(/3 djoumadi el aouel i3og)

PROMULGUÉ X.E l6 DÉCEMBRE l8gi

Décret Interdisant l'introduction en Tunisie des

monnaies de cuivre et de bïllon de fabrication

étrangère (). 3if,)(Officiel, 1891, 3i4)

Vu notre décret du 24 fcâda i3o8 (iaT juillet 180,1}
sur la réforme du système des monnaies en Tunisie;

Article icr. L'introduction en Tunisie des

monnaies de cuivre et de billon de fabrication

étrangère
est interdite sous les peines portées

par les lois concernant les marchandises prohi-

bées à l'entrée du territoire de la
Régence (2),

Art. 2. Ces monnaies continueront à n'être

pas
admises dans les caisses publiques.

Art. 3. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur des finances sont chargés de l'exécu-
tion du présent décret.

MONOPOLES

948 20 octobre i885

(// moharremi3a3)
PHQMUUrlIÉ LE 22 OCTOBRE lS85

Décret réglementant la vente des poudres et des

armes de fabrication européenne C3).

{Officiel, i885, 693)

Vu les articles 92 à 99 du décret du 3 octobre 1884

(12 hîdjà i3oi) relatifs au monopole de la poudre;

Article ier. Le prix de vente des poudres

A feu est fixé ainsi
qu'il suit (4)

,.A.5<N<

DEB1TASTS. CONSOintATEIJIta.
Pondre de chasse extra-fine..1 ` 6 p. 00
Poudre

superfine,

.f ) 5 p. 00

ffl

–
tne.{ ) y 3 P. y4

Pondre – de mine fine () 32poop. i/i

p).

(1)

Conf Rapport du Directeur des finances du 1" mai 1893, § 12,
rferaier alinéa fauua le décret dn i« j^ïii* tçotj Conf, cîiBlii

décret «In 1S mua 1896, art. 15, 4°(i JrsTlCt tuni31eiine\

(2) Conf. décret du 3 octobre 1884,

art.

7

«t 6eq.

(v Douanes).

(3) Conf décret du 18 jmo 1891 et etiam décrets de» 13 janvier
16C3 et 14 avril 1894 (V Armes), 13 mara 1896, art. 15, 2fl (\° Jus-

ticf xunîSirkkej ot 3 octobre 1S84, ait. 133, dernier paragraphe,

(\ ° Doiîases)

(4) Cunf sttklli» Ji-M 14 août lS»7©t 10 aoiewhre lB03,«t décret du
3 ffiTnai1 1899.

(5) T.a remise nus ddljiianta est ctlle fisêo par le 3* décret du 16 dé-

cembre ISÏtt), art 1", § i".
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Art. 2. Les débitants ne pourront s'appro-

visionner de quantités inférieures à 10 kilo-

grammes-
Le montant de chaque approvision-

nement sera payé au comptant.

Ils établiront leurs demandes sur des formules

imprimées qui
leur seront délivrées par l'Admi-

nistration des monopoles (') Ces demandes,
revêtues de leur signature, indiqueront l'espèce,

la qualité, le poids et le
prix

des
poudres.

Elles

seront remises, à Tunis, à l'entreposeur, et,

dans les autres localités, aux agents des douanes

et des
monopoles (9).

L'entreposeur
ou les

agents
des douanes,

après
les avoir vérifiées et complétées par l'in-

dication de la date de la livraison, les trans-

mettront, contre un accusé de réception,
à l'offi-

cier de police judiciaire (a) de leur résidence,

pour lui permettre d'exercer sur les débits la

surveillance destinée à
garantir

la sécurité pu-

blique.

Art. 3. Chaque livraison sera, en outre,

constatée, avec les mêmes indications, sur un

carnet qui restera entre les mains du débitant,

pour être présenté à toute réquisition de l'au-

torité. Ce carnet sera coté et paraphé par le

directeur des monopoles Q), Les livraisons y

seront inscrites, datées et certifiées par l'entre-

poseur ou l'agent qui en remplira les fonctions.

Art. 4. Les autorisations d'acheter de la

poudre de chasse délivrées par le Ministre Ré-
sident

général
ou son

délégué,
conformément

à l'article 91 du décret du 12 hidjâ i3oi (3 oc-

tobre ]884), ne
pourront être supérieures

à

2 kilogrammes.

Elles seront détachées d'un registre à souche

et rédigées sur une formule
comportant

les in-

dications suivantes

i° Nom et prénoms de l'acheteur

20 Qualité ou profession

3° Domicile

4° Autorité
qui a donné l'autorisation;

5»
Quantité et

qualité des poudres pour
les-

quelles cette autorisation est valable;

G° Date des ventes;

y° Quantité et
qualité

des
poudres

vendues.

L'indication de la date et de l'objet des ventes

sera faite par les agents de la débite.
Art. 5. La poudre de mine ne pourra éga-

lement être vendue sans une autorisation con-

forme au modèle dont il vient d'être parlé. Le

Ministre Résident général ou son
délégué

fixera

la quantité à délivrer à chaque acheteur.

Art. 6. Le carnet établi
par l'article 3 et

les autorisations nominatives mentionnées dans

les articles 4 et 5 du
présent décret, devront

être
communiqués,

à toute
réquisition,

aux

fonctionnaires
désignés à l'article q5 du décret

du 13 hidjâ i3oi (3 octobre 1884) ainsi qu'aux
autorités françaises chargées de la surveillance

[1) Conf. i- dferet du 16 aécemltre 1890

pOConf. décrète des 15 fïmer J8B8 el 4 mai 1900 (i* Jcstioe
française).

du territoire, à peine d'une amende de 5o pias-

tres au moins, outre les
dépens.

Dans les dix jours qui suivront l'expiration

de chaque trimestre, l'entreposeur,
ou l'agent^)

des contributions qui en
remplira

les fonctions,

devra établir la situation des débits de sa cir-

conscription. Il s'assurera que les
quantités

dé-

bitées
correspondent exactement aux quantités

inscrites sur les autorisations nominatives.

La situation de chaque débit sera constatée,
à sa date, sur le carnet du débitant, par un

arrêté, en toutes lettres, qui portera
la

signa-

ture de
l'agent

de l'Administration. Dans le cas

où la débite ne serait
pas

entièrement justifiée

par des autorisations régulières, le Ministre

Résident général ou son délégué en serait im-

médiatement avisé par l'entreposeur ou l'agent

qui
en

remplira
les fonctions.

Art.
y. L'entrepôt ou le lieu de débit se-

ront désignés par un tableau indicatif portant

en gros caractères (en français et en arabe)

« Entrepôt ou débit de poudres de la Régie ».

Les poudres de toute catégorie ne pourront
être vendues qu'en boites, rouleaux ou barils,
revêtus des vignettes ou plombs de la Régie.

Les
vignettes feront connaître notamment la

provenance, l'espèce,
la

qualité,
le

poids
et -le

prix de la poudre contenue dans chaque réci-

pient.
Art. 8. Les

entreposeurs
et débitants ne

pourront
être installés et commencer leur dé-

bite qu'après avoir prêté serment dans les con-

ditions prévues par le décret du 6 août 1884

(i3 chaoual i3oi).

Art. g. Tout entreposeur ou débitant qui
vendrait de la

poudre à des acheteurs non

pourvus
d'une autorisation nominative émanant

du Ministre Résident
général

ou de son
délégué

serait passible, indépendamment
de la révoca-

tion, d'une amende de 800 piastres.
Art. 10. Les

entreposeurs
et les

agents
des

douanes chargés d'approvisionner les débitants

seront tenus de livrer directement aux consom-

mateurs les poudres de mine qui pourront leur

être demandées en vertu d'autorisations régu-

lières.

Art. 11. – Les
capitaines

de navire (2), de

quelque lieu qu'ils viennent, sont obligés, dans

les
vingt-quatre

heures de leur entrée dans le

port,
de faire au bureau des douanes décla-

ration des poudres qu'ils ont à bord et de les

représenter au départ, à peine d'une amende de

800 piastres. La retenue préventive du bâti-

ment pour sûreté de cette amende
pourra

être

ordonnée.

Art. 12. Aucune poudre
ne peut circuler

en quantité supérieure à 2 kilogrammes que
sous les

plombs
ou

vignettes
de la

Régie
et en

vertu d'un laisser-passcr visé par le Maire, le

(0 Conf- arrêté <ïn 16 décembre 1890, art. 1" note

(3) Conf. décret du 10 fÉiricr IfiM, urt 66 et seq (y I'ortb).
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Commissaire de police, l'officier français rem-

plissant les fonctions de commandant de place
ou le représentant de l'Autorité consulaire

française.

La
poudre

circulant sans
laisser-passer

sera

saisie, confisquée et recevra la destination pré-
vue

par l'article i33,*§ 9, du décret du 3 octo-

bre 1884 (12 hidjà i3oi).

Le contrevenant sera, en outre, passible des

peines édictées par l'article qSQ)
du même

décret.

Art. i3. La vente et la détention des armes

de
guerre

est soumise aux dispositions
de l'ar-

ticle ier du décret du g rebiâ el aouel i3oo

(18 janvier i883).
Art. i4- La vente, par des particuliers non

autorisés, à des
indigènes,

d'armes de fabrica-

tion
européenne,

autres que les armes de guerre,

est formellement interdite.

Les négociants autorisés à vendre ces armes

ne pourront le faire à des indigènes qui ne se

seront
pas

conformés aux
dispositions

de l'ar-

ticle 4 du décret du 9 rebià el aouel i3oo(i8jan-
vier i883).

Art. i5- En cas de liquidation soit à l'a-

miable, soit
après faillite, d'un fonds de com-

merce d'armes autorisé ou d'un débit de pou-
dres, la vente ne pourra être effectuée qu'à des

acquéreurs
individuellement pourvus de l'auto-

risation prévue par les articles 4 du décret du

9 rebiâ el aouel i3oo (18 janvier *883), 97
du

décret du 12 hidjâ
i3oi (3 octobre 1884) et 3 du

présent décret.

Art. 16. – Les contraventions aux articles

ier, 2, 3 et 4 du décret du y rebià el aouel i3oo

(18 janvier 1883), i3 du présent décret, seront

punies
des peines édictées par l'article 0,3 du

décret du 12 hidjà t3oi (3 octobre i884).
La contravention à l'article 97 du décret du

12
hidjà i3oi (3 octobre 1884) sera punie d'une

amende de 5o à 800 piastres, et pourra motiver

la condamnation à
l'emprisonnement prévue

par
l'article

o3
du même décret.

Les contraventions aux articles 5 et 6 du dé-

cret du g rebià el aouel i3oo (18 janvier i883),

14 et i5 du présent décret, seront punies des

peines édictées au 5 2 de l'article 96 du décret

du 12 hidjà i3oi (3 octobre 1884).

949 2 mars 1886
(26 djoumadi el aonel t3o3)

promulgué i.f. 3 «Ans iS86

Décret relatif à la vente du sel fin de table.

(Officiel, [886, 3?)

Vu les articles 81 et suivants du décret du 3 oc-

tobre i884, sur le monopole du sel.

Article i* – Le
prix

de vente du sel fin de

table (sel artificiel) est fixé à. (*).

[I) Mortifié par décret dn 6 jnm 1S95.

{&)Conf. décret du 11 novembre 1SS1.

Toutes les boites mises en vente devront

porter les
marques

et
vignettes

de la Régie avec

indication du prix de vente.
Art. 2. Tout commerçant préalablement

autorisé
par l'Administration des mono-

poles (*), pourra mettre en vente, dans son ma-

gasin, du sel fin de table, à la condition de

s'approvisionner exclusivement aux bureaux du

monopole et, pour tout ce qui a
rapport

à cette

vente, de se conformer A toutes les mesures

dont l'exécution lui sera ordonnée par le Direc-

teur des monopoles (') et de se soumettre

à toutes les visites et vérifications que l'Admi-

nistration ou son
représentant jugera à propos

de faire.

En cas de contravention, l'autorisation qui

lui aura été donnée pourra lui être retirée, et
il sera soumis aux

peines prévues
contre les

débitants non autorisés.
Il lui sera accordé, à partir du 2 mai 1886,

une remise de
io°/o(2)-

Les débitants commissionnés jouiront de la

même remise a partir de la même époque.

Art. 3. Sont
applicables

au sel artificiel

toutes les dispositions du décret du 12 hidjà

i3oi (3 octobre i884) qui ne sont pas contraires

à l'article Ier ci-dessus.

Art. 4- Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent décret.

950 16 décembre 1890
(4 djoumadi el aouel i3o8)

PROMULGUÉ LE I<5 DECEMBRE 189O

Décret plaçant la Régie des tabacs, des poudres et
du sel dans les attributions d'une nouvelle Direc-

tion qui sera appelée Direction des monopoles

(Officiel, 1890, 371)

Vu notre décret du a octobre 1884 (11 hidjà i3oi)
et l'arrêté du Directeur des finances du même jour
pris en exécution de ce décret;

En vue d'assurer la régie directe par l'État des

monopoles et priviléges;

Article ier. A
partir

du i« janvier 1891,

la
régie,

au nom du Directeur des finances, des

monopoles du tabac, du sel et de la
poudre 0,

qui était confiée à la Direction des contributions

diverses, rentrera dans les attributions d'une
nouvelle direction qui sera appelée « Direction
des monopoles ».

Art. 2. Le Directeur des monopoles et

l'Ingénieur de cette direction seront nommés par

nous.

Les agents et débitants seront nommés par
le Directeur des finances ou par le Directeur
des

monopole»* d'après les
règles tracées

par

notre décret
précité

du 2 octobre i884(4)etpar

(1) Coiif- 1" décret du lfi cléepmlirr !69O

(.>}Conf. 3" décret du 16 itécembrt 1890, ftrt- l»r, § 1".
OP Cou F. décréta da 12 jiutkt IP98. (Alla mettes et cartes à jouer.)
(4) Modifté par décret de 14 août 1808 (?" Fdtawceb)-
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notre décret du 3 octobre de la même année

réglementant
les monopoles.

Ils prêteront le serment prescrit par le décret

du 6 août i884 (13 chaoual 1301).

Art. 3. Toutes les dispositions et règle-

ments actuellement en vigueur, tant au point
de vue des attributions du personnel que des

constatations de la fraude, des poursuites et

réquisitions, du droit de transaction, du droit

d'ester en justice, etc., qui concernent directe-

ment ou indirectement les monopoles de l'Etat,

seront, à partir du i" janvier 1891, appliqués

par la nouvelle direction ou en son nom.

Art. 4- Il n'est rien innové en ce qui con-

cerne l'exécution de l'article 6 du décret du

2 octobre 1884 (1 hidjà 1301)['], qui autorise

le Directeur des finances à déterminer par ar-
rêté les attributions des Directions des douanes,
des contributions diverses et des monopoles.

Art. 5. Les produits de la vente des tabacs,

des sels et des poudres seront reçus par les

percepteurs
des Régies financières de la Ré-

gence,
selon qu'il aura été ordonné.

Le Directeur des finances prendra, de concert

avec le Directeur de l'office postal, les mesures

nécessaires pour assurer, lorsqu'il y aura lieu,

le versement des produits de même nature dans

les caisses des comptables de ce dernier service.
Art. 6. Seront applicables aux comptables

en matières de la Direction des monopoles,

autres que les Receveurs des douanes faisant
fonctions d'entreposeurs et sous la réserve des

modifications ci-après indiquées, les dispositions

du décret du 6 rebiâ ettani i3o4 (2 janvier

1887),
relatif aux cautionnements des compta-

bles en deniers des Administrations financières.
La quotité du cautionnement à déposer par

les comptables en matières de la Direction des

monopoles aura pour base la valeur, calculée

d'après le prix de vente aux consommateurs,
de la quantité annuelle des marchandises dont

ils auront la charge.

Elle est fixée ainsi qu'il suit

Jusqu'à ioo.ooo
p.

85o p. 5oo il:

De 100,000 a 200,000 p I1675 1,000
De 200.000 à 000,000 p s.iioo t,5oo
De 500,000 p. et au-dessus 3,35o z,ooo

Art. 7.
Le Directeur des finances et le

Directeur de l'office postal de la Régence
sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du présent décret.

951 16 décembre 1890

(4 djoremadi el aor~el r5o8)

PHOMCLGUÉ LE 17 OÉCEMBRE 189O

Décret réglementant tes débits de tabac

et de poudre (a).

(OFFICIEL, 1890, 372)

(1) Modifié par décret du U août 1898 (*• Finasceb).

(2) Conf. décret du 3 octobre 1884, art. 74 et son. W et seq.

(V POUAMB8>

Article 1er. A
partir du iCT janvier 1891,

toute personne qui désirera obtenir un débit

de tabacs ou de poudres devra en faire la de-

mande par écrit au Directeur des monopoles,

qui instruira cette demande.

Les débitants précédemment en exercice en

vertu de commissions nominatives régulières

qui voudront continuer la gestion des débits à

eux concédés auront à adresser également au

Directeur des monopoles une demande sem-

blable eu vue d'obtenir une commission nou-

velle si l'Administration croit devoir l'accorder.

Tous les débitants, sans exception, seront

soumis aux mêmes obligations.

Art. 2. La commission de débitant conti-

nuera à être personnelle.
Le débitant est tenu de gérer son débit lui-

même.

Par exception, il pourra se faire aider par une

personne à gages, mais à la condition que, dans
ce cas, le débit se trouve installé dans la maison

habitée par le débitant.

La personne à gages ne pourra pas être admise

à représenter le débitant auprès de l'Adminis-

tration.

Art. 3. La commission ne confère aucun

droit relatif à l'étendue du périmètre réservé à

l'exploitation du débitant.

Art. 4- Le débitant devra s'approvisionner

exclusivement aux bureaux du monopole de sa

circonscription.

Il paiera comptant les tabacs qui lui seront

délivrés.

Il devra être constamment pourvu, en quan-

tités suffisantes pour les besoins de la débite,
de toutes les espèces de tabacs et de poudres
qu'il sera autorisé à vendre.

En cas de négligence
dans la gestion de son

débit, la commission pourra être retirée au dé-

bitant, si l'Administration juge la mesure né-

cessaire.

Art. 5. Tout débitant de tabacs ou de pou-

dres devra, si l'Administration le juge propos,

gérer en même temps un débit de papiers tim-

brés aux conditions admises par l'Adminis-

tration.

Art. 6. Les débitants seront tenus, sous

peine
d'encourir le retrait immédiat de leur

commission, de se conformer à toutes les me-

sures dont l'exécution leur sera ordonnée par
l'Administration concernant la gestion de leur

débit (').

Ils devront, sous la même peine, se sou-

mettre aussi bien à leur domicile que dans leur

débit, à toutes les visites et vérifications que

l'Administration jugera à
propos

de faire à n'im-

porte quel moment soit par les agents des mo-

nopoles, soit par tous autres agents autorisés à
cet effet.

Art. 7. Toute saisie, dans le débit ou au

Cl) Conf. anxte du U octobre ifcW.
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domicile du débitant, soit de matières prohibées,
soit de produits dont l'Administration recon-

naîtrait l'adultération ou l'on y i ne frauduleuse,

entraînera contre le débitant, outre le retrait de

la commission, l'application des pénalités qui
sont ou pourront être édictées par la législation
sur la matière.

Art. 8. A titre transitoire et jusqu'à avis

de la Direction des monopoles, les débitants

actuellement pourvus d'une commission régu-

lière, sont autorisés à continuer la gestion de

leur débit.

Des procès-verbau* contradictoirement éta-

blis entre l'Administration des monopoles et les

débitants constateront, s'il y a lieu, les espèces
et quantités de produits existant dans les déhits

au jour de la cessation de la gestion des débi-

tants.

Art. 9. Sont expressément maintenues

toutes dispositions des lois et règlements en vi-

gueur qui ne sont pas contraires au présent dé-

cret, dont le Directeur des finances est chargé
d'assurer l'exécution.

952 J6 décembre
1890

Arrêté du Directeur des finances réglementant le

fonctionnement de l'entrepôt central de Tunis et

des entrepôts particuliers des monopoles dans la

Régence.
(Officiel, 189a, 372)

Vu l'article 6 du décret du 11 liidià i3oi (s oc-
tobre 1884 j;

Vu l'arrêté pris à la même date en exécution du-
dit article;

Vu le décret en date de ce jour, instituant une

Direction des monopoles;

Article ier. La Direction des monopoles
aura à Tunis un entrepôt central et un

entrepôt

particulier.

Le garde-magasin général de l'entrepôt cen-

tral sera en méme temps entreposeur particulier
à Tunis.

Des entrepôts particuliers sont créés à (*).

Il sera nommé des entreposeurs particuliers

à (0-

Dans les autres localités, les entrepôts seront

gérés par les Receveurs des douanes installés
dans ces localités (*).

Art. 2. Tous les entreposeurs ou faisant

fonctions d'entreposeurs tiennent une compta-

bilité-matières, pour laquelle ils sont directe-

ment subordonnés au Garde-magasin général

des monopoles qui centralisera les opérations

(1) T.A iirmumelaturc Au* cntrapCta oel actuellement le -mirante

1* Entreposeur* sédentaires: GroratiaUn, Kairon&n, La Gottlette,

Sfas, Sousse.
ï- Entreposeurs BUTTeilUnt» Bêja, BEzorte, Gafsa, Le K«f, Mali Jï»,

Souk el Arbtt, ToMiir

S» Entreposeur» des monopoles faisant fonctions Ao toeeveiirs dos
cuntrilmliuns dîverïuM Gamouda, Maktar, 3Uilcn*ae, Medjez e] B«b,

Tébonrba, Th-ala, ZagtonBTi, Feriana.

4* Receveurs des douane» faisant fonctions d'entre poficiirH de* tno-

iiniK.l«» Djerba, Gabfcs, F«rto-Farîna, T»b«rka, Zarzls.

5" Receveur <l«s contributions dit-erscR faisant fonction* d'entre-

poseur dos monopole» Kobllll.

et qui sera directement
responsable

envers le

Trésor et justiciable de la Cour des comptes.

La forme des bordereaux mensuels et des

comptes annuels sera
réglée par

des instructions

spéciales.

Art. 3. Le Directeur des monopoles est

ordonnateur secondaire des dépenses de son

service, dans les limites des crédits
qui

lui sont

répartis et
sous-délégués par

le Directeur des

finances.

953 16 décembre 1890
(4 djoumadi el aouel r3o&)

PR0M(IL.GU& LE 17 DÉCEMBRE
189O

Décret fixant les remises proportionnelles allouées

aux débitants des produits des monopoles et les

prix de vente aux consommateurs.

(Officiel, 1890, 3?a)

Vu les décrets des 12 octobre t885 (3 moharrem

i3o3), 20 octobre i885 (11 moharrem i3o3), 2 mars

188Q

(26
djoumadi el aouel i3o3);

Vu les articles 74 et suivants du décret du 12 hidjà
i3oi

(3
octobre 1884), relatifs aux débits de tabacs,

de sel et de poudre;
Considérant qu'il paraît nécessaire, au moment ou

l'Administration de l'Etat va prendre la régie directe

des monopoles des tabacs et du sel, d'apporter
cer-

taines
modifications

aux règles actuellement en vi-

gueur

en ce qui concerne, notamment, la gestion des

débits et les conditions d'approvisionnement
des con-

sommateurs

Article iCT- La quotité de la remise allouée

aux débitants de tabacs, de poudres et de sel

fin est fixée à
1/10

du
prix

de la vente aux con-

sommateurs (*)•

En ce qui concerne certains débits de tabacs

et de
poudres

ou de l'un ou de l'autre, isolé-

ment, l'Administration aura le droit de réser-

ver, sur cette remise, une part qu'elle
fixera et

qui sera affectée à la dotation d'une caisse de

secours pour les anciens serviteurs de l'État

dans l'impossibilité
de continuer leurs fonctions

ou
pour

les veuves et les enfants d'anciens ser-

viteurs décédés en activité de service (').

Art. 2. Par exception
et dans le cas où,

par
suite de l'éloignement

et des difficultés de

communication, la remise de t0 °/o
ne

pourrait

pas
suffire à couvrir les dépenses du débitant

et à le rémunérer, l'Administration est auto-

risée à
payer,

en outre de cette remise, l'in-

demnité nécessaire, suivant les circonstances,

pour assurer la débite
(2).

Art. 3. Pour le sel gros, destiné aux usa-

ges domestiques,
la remise des débitants, à

Tunis et dans les localités où il existera des

entrepôts,
est fixée à 5

°fo.

Dans les autres localités, l'Administration

pourra, momentanément, en tenant compte
des

difficultés d'approvisionnement
de toute nature,

allouer aux débitants des remises variables sans

(1) Conf. arrêté rlai 14 octobre 1891.

(2) Conf. décret du 13 mara 1898, art. 4.



MONOPOLES.

que, toutefois, ces remises puissent, en aucun

cas, dépasser a5 °/o (*)•

Art. 4- Les prix de vente de tabacs aux

consommateurs sont fixes conformément à la

nomenclature annexée au présent décret (*).
Art. 5. Les consommateurs qui voudront

profiter de la faculté accordée par l'article 61,
§ 2, du décret du 3 octobre 1884(12 hidjà i3oi),

de faire venir les cigares de l'étranger devront

s'adresser, au moment de l'introduction, à l'Ad-

ministration des monopoles, qui donne l'autori-

sation nécessaire moyennant le paiement d'un

droit de 20 fr. par kilogramme.
Art. 6. Toutes les dispositions qui pré-

cèdent seront applicables à compter du ier jan-
vier 1891,

Sont abrogées toutes les dispositions con-

traires.

Le Directeur des finances est
chargé d'assurer

l'exécution du présent décret.

954 Annexe au décret

du 16 décembre 1890
Nomenclatureet prix des tabacs de diverses espèces

mis en vente(-).

(Officiel, 1890, 372)

Tabac â priser, î« qualité le kilogr. iof »
– 2* – – 5» e

Tabac sauffî pulvérulent destiné au Dje-
rid et au Kefziuraa (3J – 12 50

Tabac souffi pulvérulent destiné aux au-

tres pTtn inces – 1730

Tabac a fumer, i'« qualité – 7 âa
– e« – – 5» It

Takrouri en fleurs – 17 5o

–

en paquets (avec tiges)
– 12 50

Tombac – 700

Cigares maltais le cent 5 »

Cigarettes, i« qualité, – 1 Go
– a< – – 120
– 3* – – 1 >»

(Cette première partie de la nomenclature a

été ainsi" modifiée par
arrêté du 18

septembre

'%[•])

Tabac

caporal,

le paquet de 5o grammes. o<"i5

– arui, il – – o 20

civette,
–

– o 3o

Scaferlati, i« quai.– – 0 /}o
– ordinaire (Régie de France), 5o gr. o 5o
–

super* et maryland (Régie de France),

40 grammes

o5o

Tabac anglais, le 1/8 de livre 1 aï

Cigarettes, fy> qualité, le paquet de 20. o i5
– de fabrication étrangère, – o 20
– – – 0 h5
– – – o 3o
–

e 040
– – – o 00
– – 060

• 0 7-*
x 1>1

– – le paquet de 23. 0 3o
– – –

o 40
– – o5o
– – – v. O 60

CI) Conf décret du 13 mars 1898, art.

(i!) tonf. eliam Arrêtés des S uni «t 12 déeeinlire 1882, 20 mare «t
28 mai 1895, 13 mars, et 28 mai 1898, 18 juillet 1399, tî fetrter et
29 mars 10OO, qui mettent en -rente de nouvelle* -rtmétèt.

(3) Cotif. ebau décret et arrêté 3u 13 mors 1898.

(4) Conf. décret du 4 juin IRQ!.

Cigarettes, de fabrication et rang. le paquet de no, 0^5

– – eu boite de 100. 2 -»

– – – a 5o

Tabac à priser étranger et supérieur (Régie de

1 2dFrance), en paquet de 1 hectogr 1 aS

Tabac à priser ordinaire (Régie de France), en pa-

quet de 1
heciogr

1

Rôle menu filé (Hegie de

France),

en paq. de 1 h". 1 aj

Rôle ordinaire (Régie de France), le kilogr. 10 »

Cigares Vevey courts, le cent 2 5o
–

longs,
– 5 o

–
Virginie paille,

– 5 »

–
Manillo, – 5 »

– bouts tournés, – 5 »

– –
– 7 ûo

– – – 10 •

– – –
ij »

– – – 20» a

– – –II* il

= = =::. &

a

5o n

– – – 6o» lit
– – – 75 »

– – – 100 »

955 4 juin 1891 I

(26 chaoual r3o8)
–

PnOMDLGUÊ LE 5 JUHf
ïfigi

Décret relatif aux modifications qui pourront être

apportées à la nomenclature qui fixe l'espèce et le

prix des tabacs mie en vente par la Régie f).

(Officiel, 1891, i4i)

Vu l'article 76 du décret du 3 octobre 1884 (13 hidjà
1 3oi ), qui interdit aux débitants toute vente de tabacs

à des prix plus élevés que ceux du tarif;
Vu l'article 4 du décret du 16 décembre 1890 (4

djoumadi
el aouel

t3o8)
et la nomenclature y annexée,

qui fixent l'espèce et le prix des tabacs mis en vente

par la Régie
Considérant que l'expérience, la réforme monétaire,

ou d'autres mesures quelconques, pourront nécessiter
de fréquentes modifications à cette nomenclature, et

qu'il importe de déterminer le mode suivant lequel
ces

modifications
seront successivement portées à la

connaissance du public;

Article ier. La nomenclature annexée au

décret du djoumadi el aouel i3o8 (16 décem-

bre
1890), qui

fixe
l'espèce

et le
prix

des tabacs

mis en vente
par

la
Régie pourra être modifiée

par arrêtés du Directeur des monopoles, c'ùt–

ment visés et approuvés par le Directeur des
finances et publiés au Journal officiel (J).

Chacune des modifications
apportées

à cette

nomenclature- sera immédiatement
indiquée sur

les tarifs affichés dans les débits de tabacs.

Art. 2- Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent décret.

956 '8
septembre 1891 ><

Arrêté du Directeur des monopoles modifiant les

prix de vente de diverses qualités de tabacs.
(Officiel, 1891, 2r(S)

Vu la nomenclature annexée au décret du 4

djou-madi el aoucl i3o8 (i5 décembre 189e) qui fixe l'cs-

(1) Cour, décret du 3 février 1893.

(3) Conf. 3" décret du 16 décembre 1806, art. 4.
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pece

et le prix des tabacs mis en vente par
la Régie

des monopoles
Vu le décret du sG chaoual i3o8 (A juin i8gi), aux

termes duquel cette nomenclature pourra être modifiée

par
arrêtés du Directeur des

monopoles dûment visés

et approuvés par
le Directeur des finances et

publiés
au Journal officiels

Vu Je décret du s4 kâda i3o8 (i« juillet 1891), qui
détermine la nouvelle unité monétaire de la Régence;

Article 1er. – Les prix de vente aux consom-

mateurs des tabacs ci-après seront, à
compter

du i3 octobre 1891, modifiés comme il suit

(Conf.
la /«

partie de la nomenclature an-

nexée au 3e décret du 16 décembre lifgo.)

Art. 2. Les modifications ci-dessus seront

indiquées,
à compter du i3 octobre 1891*

sur

les tarifs affichés dans les débits de tabacs.

957 r4 octobre 1891

Arrêtédu Directeur des finanoes fixant la retenue à
opérer sur la remise allouée aux débitants de

tabac, de poudre et de sel fin.

(OmciEt, ïSgr, 253)

Vu l'article ter, fi 3, du décret du 16 décembre 1890

(4 djoumadi el aouel i3o8), relatif aux remises allouées

aux débitants;
Vu l'article 6 du décret du même jour réglementant

les débits de tabac et de poudre;

Article icr. A
partir du ier janvier 189s,

la retenue à
opérer

sur la remise de 10 °/o

allouée aux débitants de tabacs, de poudre et

de sel fin sera fixée, p^ur
tous les débitants,

proportionnellement au montant des achats

annuels, d'après
le tarif

ci-après

Sur les premiers 10,000 fr- Néant;
De 10,001 à 20,000 fr. a °/d, soit 2/ io de la remise
De 20,001 fr. et an-dessus.. 4 °/<>j soit 4/ 10 –

La retenue portera sur la totalité des achats

faits
par

le même débitant et sera, comme la

remise, liquidée
sur les prix de vente aux con-

sommateurs.

Art. 2. Les débitants seront pourvus d'un

carnet, coté et paraphé par le Directeur des

monopoles, sur lequel les entreposeurs inscri-

ront indistinctement, au fur et à mesure des

livraisons, les quantités et valeurs des produits

qu'ils délivreront, ainsi que le montant de la

remise nette allouée cr).

Art. 3. L'Administration pourra imposer

aux débitants de tabacs et de
poudre l'obliga-

tion de vendre tous autres produits et objets

qu'elle désignera, dans les conditions qui seront

déterminées (2).

Les débitants ne
pourront, sans une auto-

risation expresse,
mettre en vente des denrées

ou objets autres que ceux fournis par l'Admi-

nistration.

(1) Conf arrêté du 20 ai. ni 189Î.

(•iïCunf. urrctë du 5 fé\ncr 1893 et démts du 12 juillet 1698,
art. 4, § 2.

958 1 novembre 18911
(8 rebiâ etiani i3og)

PROMULGUÉ LE 19 NOVEMBRE
l8gi

Décret fixant les prix de vente du sel

aux consommateurs (')•

(Officiel, 1891, 278)

Vu le décret du Ier juillet 1891 (a$ kâda i3o8Jquï
fixe le franc comme unité monétaire de la Régence

Pour mettre le tarif de la vente du sel en harmonie

avec la monnaie nouvelle, et en vue de l'adoption

progressive,

dans la
Régence,

du système métrique
es poids et mesures; t

Article Ie*. – A partir du i«" janvier 1892,

les
prix de vente du sel (*) aux consommateurs

seront fixés comme il suit

Sel ordinaire, par quintal métrique rof »

Sel destiné à la salure des sardines et des olives,

par
quintal mélritnie 4 5o

Sel fin de table, en boîtes ou paquets de 200 çjr.. o 10

Les
propriétaires d'olives et les saleurs de

sardines qui voudront bénéficier du
prix

de fa-

veur ci-dessus, devront se soumettre à toutes

les prescriptions, formalités et surveillance que
l'Administration des monopoles jugera utile de

prendre pour prévenir
les abus et la fraude.

Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

959 9 avril 1892

Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la

mise en vente de nouvelles variétés de tabac à
fumer.

p.,
(Officiel, 1892, .102)

Vu le décret du 4 juin 1891 (26 chaoual t3o8) dis-
posant qne la nomenclature des tabacs mis en vente

par la Régie pourra être modifiée
par

arrêtés du Di-

recteur des monopoles, dûment visés et approuvés

par
le Directeur des finances et publiés au Journal

officiel;
Vu la nomenclature annexée au décret du 16 dé-

cembre 1890 (4 djoumadi el aouel t3o8);
Vu l'arrêté du 18 septembre 1891

Article unique.
A

partir
du 10 avril 1892,

il sera mis en vente, par
la

Régie,
deux variétés

de tabac à fumer scaferlati extra au prix de

cinquante centimes le paquet de cinquante

grammes.

960 20 avrîl
r^92

Arrêté du Directeur des finances relatif à l'approvi-

sionnement à domicile des débitants de tabac

établis dana l'intérieur de la ville de Tunis.

(f>FFiriEi_, 1832, 108)

Vu les décrets du 16 décembre 1890 et l'arrêté du

i4 octobre 1891
En vue de faciliter rapprovisionnement des débits

de tabacs de la ville de Tunis;

Article ier- A
compter

du Ier juillet 1892

les débitants de tabacs établis dans l'intérieur

(15 Conf. <l&cret au 3 février 1893.
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de la ville de Tunis pourront, sur leur demande,

être approvisionnés à domicile des produits

qu'ils sont autorisés à vendre, moyennant le

paiement, par chaque commande, outre d'une

redevance fixe de 10 c., d'une taxe propor-

tionnelle de 5 c. par 5o fr. ou fraction de 5o fr.

Art. 2. Les commandes seront déposées

au bureau de ville de la Direction des mono-

poles, tous les jours, excepté le dimanche et
les jours fériés, de 7 heures à 11 heures du

matin.

Elles seront accompagnées du versement du

prix des marchandises demandées ainsi que de

la redevance ci-dessus établie.

Art. 3. Les marchandises seront livrées à

domicile par les soins de l'Administration.

Les sacs, boites, caisses et autres emballages

nécessaires au transport des marchandises se-

ront fournis par les débitants et agréés par
l'Administration.

Art. 4. La faculté de s'approvisionner sans

frais à la manufacture est expressément main-

tenue.

961 12 décembre
1893

Arrêté da Directeur des monopoles annonçant la
mise en vente de nouvelles variétés de cigares,
de tabac à priser et de jus de tabac.

(Officiel, 1892, 36a)

Vu le décret du 4 juin iSgi (26 cbaoaal i3o8) dis-

posant que la nomenclature des tabacs mis en vente

par la Régie pourra être modifiée par

arrêtés du Di-

recteur des monopoles dûment visés et approuvés par
le Directeur des finances et publiés au Journal of-
ficiel

Vu la nomenclature annexée au décret du 16 dé-
cembre 1890 (4 djoumadi el aouel i3o8);

Vu les arrêtés des 18 septembre 1891 et g avril

189a publiés au Journal officiel des i«f octobre 1891
et i!\ avril 1892

Article unique. Il sera mis en vente

i° A compter de ce jour, des cigares à bout

tourné, aux prix de 35 fr., 45 fr. et 90 fr. le

cent

2.0 A
compter

du Ier janvier 1893/ une nou-

velle variété de tabac à priser dite « neffa extra a

au prix de 35 c. la beite de 25 grammes

3° A compter du or février 1893, du jus de

tabac dénaturé marquant i5° à l'aréomètre

Baumé, au prix de i fr. 1**litre à Terre perdu,

ou de 3 fr. a5 c. le bidon de deux litres à vase

perdu.
*

Le jus de tabac sera débité en litres et en
bidons dans tous les entrepôts des monopoles.

Il sera vendu en litres par les débitants qu'il
paraitrait utile de désigner ultérieurement.

962 3 février 1898
(iâ redfeb i3io)

PnOXULGUÉ LE 3 FÉVRIER l9fj3

Décret étendant les dispositions du décret du 4 juin
1891 aux indications à intervenir dans les espèces

et les prix des sels et des poudres à feu{')-

( Officiel, 1 893, 48)

Vu les articles 87 et 89 du décret du 3 octobre 1884

(12 hidjà i3oi) qui interdisent aux débitants toutele

vente de sel oh de poudre à des prix plus élevés que
ceux du tarif;

Vu les décrets du 30 octobre i885
Çn

moharrem

i3o3) et du 11 novembre 1891 (8 rebiâ ettani
i3og)

qui fixent
les prix de vente de la poudre à feu et du

sel anx consommateurs

Vu le décret du 4 juin i8gi (26 chaoual i3o8) dis-

posant que la nomenclature des tabacs mis en vente

par la Régie pourra être modifiée par arrêtés du Di-

recteur des monopoles dùment visés et approuvés par
le Directeur des finances et publiés au Journal offi-

ciel

Dans l'éventualité de la mise en vente, notamment,

de poudres à feu spéciales;

Article ier. Les dispositions du décret du

4 juin i8gi (26 chaoual i3o8), relatives à la mo-

dification de la nomenclature fixant
l'espèce

et

le
prix

des tabacs mis en vente par la
Régie,

sont étendues aux indications à intervenir dans

les espèces et le prix
des sels et des

poudres
à

feu(i).

Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent décret.

963 18 juin 1894
O4hidjai3u)

PROMULGUÉ Le iB JUIN l8j}4

Déoret relatif à la fabrication et à la détention

des engins meurtrîerB, explosifs et autres.

(Officiel, i8ij4, 217)

Vu le décret du 3 octobre 1884 (ia liidjâ i3oi)
ré-

glementant
les douanes et les monopoles de l'Étal;

Va le décret du 20 octobre i885 (11 moharrem i3o3)
sur la vente des poudres;

Article unique. Tout individu, fabrieant

ou détenteur, sans autorisation et sans motifs

légitimes,
de machines ou

engins
meurtriers ou

incendiaires agissant par explosion ou autre-

ment, ou d'un
explosif quelconque, quelle que

soit sa composition

Tout individu, fabricant ou détenteur sans

motifs
légitimes,

de toute autre substance des-

tinée à entrer dans la composition d'un explosif,

sera
puni

d'un
emprisonnement

de six mois à

cinq
a ns et d'une amende de 5o à 3,ooo fr.

Cl) UonF. arrêtés dta 14 août 1897, 1» mars, 2 cl 10 novembre 1898.
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964 2o mars 1090

Arrêté du Directeurdes monopole. annonçant la
mise en vente de nouvelles variétés de tabaoe.

(Officiel, 1890, m)

Vu le décret do 4 juin 1891 (26 chaoual i3o8) dis-

posant que la nomenclature des tabacs mis en vente

par la Régie pourra
être modifiée par arrêtés du Di-

recteur des
monopoles

dûment visés et approuvés par
le Directeur des finances et publiés au Journal offi-

ciel

Vu la nomenclature annexée au décret du 16 dé-
cembre 1S90 (4 dioumadi el aoucl i3o8);

Vu les arrêtés des 18 septembre 1891, g
avril 189»

et 12 décembre 1892;

Article unique. A partir du 1er avril 1895,

il sera mis en vente, par
la Direction des mono-

poles, les nouvelles variétés de tabacs sui-

vantes

CtgareLltes, en boites de 10, au prit de 0*00 la boîte.
– –

io,
– 0 55 –

– –
10,

– D 60 –
– –

an, – 2 » –

– –
23,

– 3 » –

Scaferlati, – 2.3 gr.,
– 1 5o –

– – aj
gr.,

– 2 25 –

NeiTa extra, en bouteille de ouo grammes, au prix de 7 Cr.
la bouteille.

965 28 mai i8q5

Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la

mise en vente de nouvelles variétés de cigarettes.

(Officiel, i8î>5, 180)

Vu le décret du 4 juin 1891 (26 chaoual 1308) dis-

posant que la nomenclature des tabacs mis en vente

pourra être modifiée par arrêtés du Directeur des mo-

nopoles, visés et approuvés par
le Directeur des fi-

nances, et publiés au Journal officiel;
Vu la nomenclature annexée au décret du 16 dé-

cembre i8g*> (4 djoumadi el aouel i3o3);

Article
unique.

A
partir

du i*rjuîn 1895,

la Direction des
monopoles

mettra en vente les

nouvelles variétés de cigarettes suivantes

Cigarettes, en boites de 10, an prix de. ofgo la boile.
– – 1 3o –

966 6 juin 1896
(12 hidjù i3i2)

PROMULGUE LE 6 JK1N ift"5

Décret modifiant le décret du 3 octobre 1394 sur les

douanes et lea monopoles de l'État, en ce qui

concerne les tabacs et la poudre.

(Officiel, i8<j5, 179)

Vu les articles 8, 6., 70, 77 et g3 du décret du 3

octobre i884 (12 hidjâ i3oi), réglementant les douanes

et les monopoles de l'État;

Considérant qu'il y a lieu notamment de préciser,

en les
complétant,

la portée
des articles 8, 70 et

q3,
dont l'application a donné lieu à des difficultés d'in-

terprétation,
et de faire disparaitre

les divergences

existant entre les textes arabe et français des articles

8 et 77;

Article ier. Les articles
ci-après

du décret

du 3 octobre iSS^j (12 hidjâ i3oi) sua vis es sont

modifiés ainsi qu'il suit

i° A rémunération des marchandises prohi-

bées contenue dans le premier paragraphe de

l'article 8 (texte français) sont ajoutés le tabac

et le takrouri

20 Le deuxième paragraphe de l'article 62 est

ainsi modifié (Abrogé par

décret da z5 août i8g8S)

3° La disposition suivante est intercalée en-
tre le cinquième et le sixième paragraphe de

l'article 62 (Abrogé par

décret du s5 août t8g8.)

4° L'article 70 est ainsi complété

(Conf. décret da 3 octobre 2884.)
5° L'article 77 (texte français) est modifié, en

ce qui concerne la durée de l'emprisonnement,

par la substitution aux mots « 3 jours à un an »

des mots « 3
jours

à un mois ».

6° Le premier paragraphe de l'article o,3 est

modifié comme suit (Conf.

décret du 3 octobre 1884.)

Art. 2. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur des finances sont chargés, chacun en ce

qui le concerne j de l'exécution du présent décret.

967 *4 août 1897

Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la

mise en vente de poudre de chasse pyroxylée.
(Officiel, 1897, 467)

Vu le décret du 20 octobre i885 (11 moharrem

i3o3) qui
fixe la nomenclature et le prix de vente des

poudres à feu;
Vu le décret du 3 février i8g3 (16 redjeb iGio), aux

termes duquel cette nomenclature peut cire modifiée

par arrêtés du Directeur des monopoles, dùment viséset approuvés par le Directeur des finances et publiés
au Journal officiel,

Article unique. II sera mis en vente, à

compter du 15 septembre prochain, de la pou-
dre de chasse pyroxylée, type J, au prix de

16 fr. le kilogramme.

968
5 février

1898

Arrêté du Siroûïeur des finances imposant aux dé-

bitants de tabac la participation à la vente des
timbres-poete (')•

(H.D.F., 1898,107)

Vu les propositions de M. le Directeur de l'Office

des

postes et des télégraphes en date du 16 décembre

1897;

s e

Dans le but de faciliter au public les moyens de s'ap-

provisionner de timbres-poste

Article icr. Les débitants de tabacs sont

tenus de participer, moyennant une remise de

1 °/o, à la vente des timbres-poste de toute caté-

gorie.

(1) Conf. arrêté dn 14 octobre 1991, art. 3.
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Ils
s'approvisionneront

au bureau de poste

situé au
siège

de l'entrepôt
dont ils

relèvent (*).

Art. 2. Le minimum d'approvisionnement
est fixé à 5 fr. pour

les localités dont la
popu-

lation est de 1,000 habitants ou au-dessous et à

10 fr. pour celles qui comptent
une

population

supérieure
à ce chiffre.

Art. 3. Les timbres-poste devront être

vendus au prix
fixé

par
le tarif et dans l'ordre

où ils auront été achetés.

Art. 4- Les débitants de tabacs sont soumis

aux vérifications des
agents

des postes
en ce

qui touche
l'approvisionnement

et la vente des

timbres-poste.

Ils devront se conformer à cet égard à toutes

les mesures dont l'exécution leur sera ordonnée

par l'Office postal.

Art. 5. Toute infraction aux dispositions

du présent règlement pourra entrainer, pour le

titulaire du bureau, le retrait de sa commission

de débitant de tabac ou de poudre conformé-

ment à l'article 6 du décret du 16 décembre

.890.

Ce retrait sera prononcé par le Directeur gé-

néral des finances au vu de procès-verbaux ad-

ministratifs dressés par les agents
de l'Office

postal.

969 13 mars 1898
(ip chaoual t3i5)

PHOMULGUÉ LE l3 MARS l3g8

Décret autorisant la Direction des monopoles à

mettre en Tente, en territoire militaire, du tabac

et du sel à prix réduit.

(Officiel, 1898, 218)

Vu le décret du 3 octobre 1884 sur les douanes et
les monopoles;

Vu le décret du ï6 décembre 1890 et la nomen-

clature y annexée des tabacs mis en vente par la

Régie
Vu le décret du 11 novembre 1891

fixant le prix
de vente des sels;

Vu les décrets du 4 juin i8gi
et du 3 février 1893

concernant la modification du
prix

de vente des ta-

bacs et des sp1*î;
Sur le rapport du Directeur des finances et la pré-

sentation de notre Premier Ministre;

Article itir. La Direction des monopoles

est autorisée à mettre en vente, dans les caidats

de Nefzaoua, Ouerghemma
et Matmata, du ta-

bac et du sel à prix réduit. Le tabac sera vendu

sous
enveloppe et vignette portant

des marques

spéciales ."

Les prix de vente de ces
produits

seront fixés,

en conformité du décret du 4 juin 1891 susvisé,

par arrêtés du Directeur des monopoles, ap-

prouvés par le Directeur des finances et
pu-

bliés au Journal
officiel (a).

v

Art. 2. Les tabacs et sels à prix réduits

(1) II* le peurent busbI au bureau He poste de leur cîrcrinseripilon
poMale et flans les mêmes condition (anêlé du 10 août 1900, Qficml,
19», 043).

(4) Canf. arrêté An 13 murs 189B.

sont exclusivement destinés à la consommation

dans les territoires de commandement militaire.

Le Directeur des monopoles limitera, s'il y a

lieu, en raison de la
population

de
chaque

loca-

lité, les quantités de ces produits qui seront

livrées aux débitants, ainsi que les quantités

que les débitants pourront, sous peine de des-
titution en cas d'infraction, vendre en une seule

fois t un consommateur.

Art. 3. Les tabacs à prix réduits seront

saisis, comme étant de fraude, lorsqu'ils seront

trouvés en dehors des lieux où la vente en est

autorisée. Les contrevenants seront passibles
des

pénalités prévues par
les articles 70 et 77

du décret du 3 octobre 1884, modifiés et com-

plétés par le décret du 6 juin 1895,
Art. 4. La remise allouée aux débitants

situés en territoire de zone est fixée à 5 fr. par

tonne pour le sel gros destiné aux
usages

do-

mestiques. Toutefois, dans les localités où il

n'existera pas d'entrepôt des Monopoles, l'Ad-

ministration pourra allouer aux débitants, it

titre d'indemnité pour frais de transport, une

remise supplémentaire de o fr. 3o c. par tonne

kilométrique, sans que cette remise
puisse

en

aucun
cas excéder 45 fr*

II n'est rien innové aux dispositions conte-

nues sous les articles 81 à
91

du décret du 3 oc-

tobre 1884.'

Art. 5. Notre Premier Ministre et notre

Directeur des finances sont chargés de l'exécu-

tion du présent décret, qui entrera en vigueur
le i« avril 1898.

970 i3 mars 1898

Arrêté da Directeur des monopoles fixant les prix
de la vente du tabac st du sel autorisée par dé-
cret du même jour.

fOmciKL, 1898, 218)

Vu le décret du 4 juin 1891, disposant que la no-
menclature des tabacs mis en vente par la Régie

pourra être modifiée par arrêtés du Directeur des

mnnnpoles, dûment visé» ci approuves par le Direc-

leur des finances et publiés au Journal officiel,-
Vu la nomenclature annexée an décret du 16 dé-

cembre 1890;
Vu le décret du 3 février 1893 étendant les dispo-

sitions du décret du 4 juin I^91 aux modifications

susceptibles d'être apportées à la nomenclature qui
fixe l'espèce et le prix des tabacs mis en vente par
la

Régie;Vn décret du i3 mars i8q8t par lequel le Direc

tcur des monopoles est autorisé à mettre en vente,
dans les caidals de Ncfzaoua, Ouerghemma et Mat-

mata, du tabac cL du sel à prix réduit;

Article ier. A
partir

du i«r avril 181)8, les

prix de vente aux consommateurs des
espèces

de tabac
ci-après énumérées sont fixés ainsi

que suit dans les caïdats de Nefzaoua, Ouer-

frhemma et Matmata

Tabac arbi,

le paquet de E>o grammes. o'ir»

– civette, – Eîo – » o a5

Scaferlati, i"= qualité,
– 5o – o 3o

Soiiffi pulvérulent,
– ho – 0 5o
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Cigarettes tunisiennes

a» qualité, le paquet de 10 grammes ofio

20 oso

24 o sS
3e – – 25– 020

Ncfla extra souffl, la boite de 20 grammes u 25

Art. 2. Pour être
distingués de ceux ven-

dus dans le
surplus de la

Régence, les tabacs

à prix réduit seront revêtus d'enveloppes et vi-

gnettes portant des indications spéciales et no-
tamment les lettres T M.

Art. 3. A
partir de la même date, le

prix
de vente aux consommateurs de sel ordinaire
est uniformément fixé à 5o fr. la tonne dans les

territoires de commandement.

Art. 4. Les centres
d'approvisionnement

des trois débits situés en territoire militaire

sont fixés à Médenine et A Kebillip).

971 28 mai 1898

Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la
mise en vente d'une nouvelle variété de tabac.

(Officel, 1898, 418)

Vu le décret du 4 juin i8yi (26 chaoual i3o8) dis-

posant que la nomenclature des tabacs mis en vente
par la Régie pourra être modifiée

par
arrêtés du Di-

recteur des monopoles, dùment isés et approuvés

par le Directeur des finances et publiés au Journal
officiel;

Vu la nomenclature annexée au décret du 16 dé-
cembre 1890 (4 djoumadi el aouel i3o8);

Vu les arrêtés des 18
septembre 1891, 9 avril 892,

12 décembre 1892, so mars
i8g5 et 28 mai 1895;

Article unique. A
partir

du 5 juin pro-

chain, il sera mis en vente
par la Direction des

monopoles
la nouvelle variété de tabac suivant

Cigarettes sans papier, en portefeuille de 20,
au prix de i fr. le portefeuille.

972 i9 juillet 1898
(22 safar i3i(ï)

PROMULGUÉ LE 12 JUILLET i8q8

Décret instituant le monopole des cartes à jouer.

(Officiel, 1898, 5ig)

Vu le décret du 3 octobre 1884 (12 hidjà i3oi);
Considérant que l'état économique de la Régence

permet

d'étendre la législation qui régit les monopoles
de l'Étal

En vue de
permettre la réduction des droits de

mahsonlats sur les céréales et d'assurer ainsi une

meilleure répartition des charges publiques;

Article icr. La fabrication, l'importation

et la vente des cartes à jouer sont exclusive-
ment réservées aux

monopoles dans toute l'é-

tendue de la
Régence.

Art. a. Toute personne se livrant actuel-

lement à la fabrication on au commerce des

cartes à
jouer

devra cesser son industrie ou son

(1) Conr. arrêté do 16 décembre 1890, art. 1", noie.

commerce à partir de la promulgation du pré-
sent décret.

Elle devra, en outre, dans les dix jours de la-

dite
promulgation, déposer à l'entrepôt des mo-

nopoles de sa circonscription toutes les cartes
à jouer en sa possession. Ce dépôt sera accom-

pagné d'une déclaration certifiée et
signée pré-

sentant le détail des espèces et quantités. Un

double de cette déclaration, revêtu du récépissé
de l'entreposeur, sera remis au déclarant.

Les quantités de cartes à jouer remises à la

Régie seront payées au déposant d'après le prix
de fabrication ou d'acquisition dûment justifié.

Les cartes à jouer non déposées dans le délai
ci-dessus imparti seront considérées comme

fabriquées ou détenues en contrebande.

Art. 3. Les cartes à jouer ne pourront
circuler ou être mises en vente qu'en paquets
fermés et revêtus de la vignette de la Régie.

Un exemplaire de cette vignette sera déposé
aux greffes des tribunaux de première instance

et de justice de paix. Le dépôt sera constaté

par un procès-verbal dressé sans frais.
Les types et prix de vente des cartes à jouer

livrées à la consommation seront fixés par ar-

rclcs du Directeur des monopoles, approuvés

par le Directeur des finances et publiés au

Journal officiel (*).
Art. 4. Aucune personne ne pourra ven-

dre des cartes à jouer du monopole qu'en vertu
d'une autorisation de l'Administration. Cette

autorisation pourra toujours être retirée.

La vente des cartes à jouer est obligatoire

pour le débitant de tabac (a).

La quotité de la remise allouée aux débitants

de cartes à jouer est la même que celle allouée

aux débitants de tabac (3).
Art. 5. Pour tout ce qui excède la con-

sommation courante, les cartes à jouer devront,

dans chaque habitation, être conservées en pa-
quets fermés et revêtus de la vignette de la

Régie.

La quantité tolérée comme nécessaire à la

consommation courante est fixée à

i° Six douzaines de jeux pour les débits de

boissons, cafés, auberges, hôtels et autres éta-

blissements où le public est admis et qui met-

tent gratuitement des jeux de cartes à la dis-

position de celui-ci

20 A une douzaine de jeux dans tous les
autres cas.

Au delà de ces quantités, les cartes à jouer
en vrac seront considérées comme détenues en
contrebande.

Art. G. l. Toute contravenlion à l'article 4

ci-dessus et à tous arrêtés réglementaires des-

tinés à assurer l'exécution du présent décret
sera passible d'une amende de 5o fr. et, s'il y

(l)Ct-nf arrCtd du 2 juin 1900.
(2) C tint", tu-rite tlu 14 uidubre 1891, art. 3.

(3) Ciin f. a* dri-rct dii 16 dei'euihre IfiiKl, art 1«, § H, et arrêté du

U oct<*>re 1891.
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a lieu, de la confiscation des cartes à jouer

trouvées en la possession du contrevenant.

Il. Tout débitant autorisé qui
vendra des

cartes à jouer à des prix plus élevés que ceux

du tarif sera considéré comme concussionnaire.

III. Seront punis d'une amende de 200 à

5oo fr. et, s'il y a lieu, d'un emprisonnement

de trois jours à un mois

i° La fabrication, l'importation,
la détention,

le colportage et la vente ou tentative de vente

de cartes à jouer de contrebande

2" La détention d'ustensiles, instruments ou

mécaniques affectés à la fabrication des cartes

à jouer, ainsi que de matières préparées
en vue

de cette fabrication; le tout indépendamment

de la confiscation des cartes et du matériel de

fabrication, de vente ou de transport.

En cas de récidive dans le délai de cinq ans,

les peines seront doublées et celle de l'empri-
sonnement obligatoirement prononcée.

IV. Si l'auteur du délit de contrebande est

un débitant autorisé, les amendes et
peines

corporelles édictées au paragraphe 3 ci-dessus

seront également portées au double.
V. Chacun des coauteurs ou

complices
d'un

fait de contrebande de cartes A jouer sera
per-

sonnellement
passible

des mêmes amendes et

peines corporelles que l'auteur principal.

Art. 7. Sont applicables en matière de

cartes à jouer les dispositions
du décret du

3 octobre 1884 (12 hidjà i3oi) non contraires
aux prescriptions du présent décret.

Art. 8. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du

présent
décret.

973 12 juillet 1898
(22 saj'ar i3iG)

.~G
PROMULGUÉ LE 12 JUILLET 1898

Décret instituant le monopole des allumettes

chimiques.

(OFFICIEL, 1898, 5ig)

Vu le décret du 3 octobre 1884 (12 hidjà i3oi);
Considérant que i'état économique de la Régence

permet d'étendre la législation qui régit les monopoles
de l'Etal;

En vue de permettre la réduction des droits de

mahsoulats sur les céréales et d'assurer ainsi une

meilleure répartition des charges publiques;

Article i«". La fabrication, l'importation
et

la vente des allumettes chimiques
sont exclusi-

vement réservées aux monopoles, dans toute

l'étendue de la
Régence.

Sont considérés comme allumettes chimiques

tous les objets quelconques
amorcés ou

prépa-

rés de manière à
pouvoir

s'enllammer ou pro-

duire du feu par le frottement ou par tout

moyen autre que le contact direct avec une

matière en combustion.

Art. 2. Toute personne
se livrant actuelle-

ment à la fabrication ou au commerce des allu-

mettes chimiques devra cesser son industrie ou

son commerce à partir de la promulgation du

présent
décret.

Elle devra, en outre, dans les dix jours de

ladite
promulgation, déposer à l'entrepôt

des

monopoles de
sa circonscription toutes les allu-

mettes en sa possession. Ce dépôt sera accom-

pagné d'une déclaration certifiée et
signée pré-

sentant le détail des espèces et quantités. Un

double de cette déclaration, revêtu du récépissé
de l'entreposeur, sera remis au déclarant.

Les quantités d'allumettes remises à la Régie

seront
payées

aux
déposants d'après

le
prix

de

fabrication ou d'acquisition dûment justifié.

Les allumettes non
déposées

dans le délai

ci-dessus
imparti

seront considérées comme

fabriquées ou détenues en contrebande.

Art. 3. Les allumettes chimiques
ne

pour-

ront circuler ou être mises en vente
qu'en

boî-

tes fermées et revêtues de la vignette de la

Régie.

Un
exemplaire de cette vignette

sera déposé

aux
greffes

des tribunaux de
première

instance

et de justice de
paix.

Le
dépôt

sera constaté

par un procès-verbal dressé sans frais.
Les

types
et

prix
de vente des allumettes li-

vrées à la consommation seront fixés par arrê-

tés du Directeur des monopoles, approuvés par
le Directeur des finances et publiés au Journal

officiel.

Art. 4- Aucune
personne

ne
pourra

ven-

dre des allumettes du monopole qu'en
vertu

d'une autorisation de l'Administration. Cette

autorisation pourra toujours être retirée.

La vente des allumettes est obligatoire pour

les débitants de tabac (I).

La quotité de la remise allouée aux débitants

d'allumettes est la même que celle allouée aux

débitants de tabac (2).

Art. 5. Pour tout ce
qui

excède la con-

sommation courante, les allumettes devront,

dans chaque habitation, être conservées en boi-

tes fermées et revêtues de la vignette de la

Régie.

La
quantité

tolérée comme nécessaire a la

consommation courante est fixée à 2
kilogr.,

pour les débits de boissons, cafés, auberges,
hôtels et autres établissements qui fournissent

gratuitement
des allumettes chimiques

a leurs

clients, pourvu
toutefois que ces allumettes

soient tenues ostensiblement à la disposition

des consommateurs à 200 grammes
dans tous

les autres cas.

Au delà de ces
quantités,

les allumettes en

vrac seront considérées comme détenues en

contrebande.

Art. 6. I. Toute contravention à l'article 4

ci-dessus et à tous arrêtés réglementaires
des-

tinés à assurer l'exécution du
présent

décret

sera passible d'une amende de 5o fr. et, s'il
y

a

fil Conf. arrêté du 14 octobre 1801, art. 3.

(2) Conf, 8" décret du 19 dÉcemlire 1S9Ù, «ri. V", § I", fit arrfitâ du

14 octobre 1801-
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lieu, de ta confiscation des allumettes trouvées

en la possession du contrevenant.

Il. Tout débitant autorisé qui vendra des

allumettes à des prix plus
élevés que ceux du

tarif sera considéré comme concussionnaire.

III. Seront punis d'une amende de 200 à

5oo fr. et, s'il y a lieu, d'un
emprisonnement

de trois jours à un mois

1° La fabrication, l'importation,
la détention,

le
colportage

et la vente ou tentative de vente

d'allumettes de contrebande;

a° La détention d'ustensiles, instruments ou

mécaniques affectés ri la fabrication des allu-

mettes chimiques,
ainsi

que
de matières

prépa-

rées en vue de cette fabrication le tout indé-

pendamment de la confiscation des allumettes

et du matériel de fabrication, de vente ou de

transport.

En cas de récidive dans le délai de cinq ans,
les peines seront doublées et celle de

l'empri-

sonnement
obligatoirement prononcée.

[V. Si l'auteur du délit de contrebande est

un débitant autorisé, les amendes et
peines

cor-

porelles
édictées au paragraphe III ci-dessus

seront également portées au double.

V. Chacun des coauteurs ou
complices

d'un

fait de contrebande d'allumettes sera person-

nellement
passible

des mêmes amendes et
peines

corporelles que
l'autcur principal.

Art. 7. Sont applicables,
en matière d'al-

lumettes chimiques,
les dispositions du décret

du 3 octobre ]884 (12 hidjâ i3or) non contraires

aux prescriptions du présent décret.

Art. 8. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent

décret.

974 a novembre 1898

Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la
mise en vente de sel comprimé pour l'alimenta-

tion des bestiaux.

(Officiel, 1898, 739)

Vu le décret du 11 novembre 1891 fixant le prix de

vente dn sel aux consommateurs;

Vu le décret du 3 février i8g3 concernant les mo-
difications à la nomenclature des sels mis en vente

Article
unique.

A partir du i5 novembre

1898, le Service des monopoles mettra en vente

du sel comprimé, pour l'alimentation des bes-

tiaux, au prix de 10 cent. le cylindre d'un kilo-

gramme.

975 10 novembre 1898

Arrêté da Directeur des monopoles annonçant la

mise en vente do pondre de chasse pyroxylée.

(Officiel, 1898, 7">i)

Vu le décret du ao octobre i885
(i i moliarrem

i3a3) qui fixe la nomenclature et le prix de vente des

poudres à feu
Vu le décret du 3 février 1893 (16 redjeh i3io),

aux termes duquel cette nomenclature peut être mo-

difiée
par

arrêtés du Directeur des
monopoles,

dû-

ment visés et approuvés
par Le

Directeur des Gnances
et publiés au Journal

officiel;

Article unique. Il sera mis en vente, à

compter
du 1"» décembre

prochain, de la
pou-

dre de chasse
pyroxylée, type M, au prix de

16 fr. le
kilogramme.

976 13 juillet 1899

Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la

mise en vente d'une variété de tabac à priser.

(OFFICIEL, 189g, &J6)

Vu le décret du 4 juin 1891 (a6 chaoual i3o8) dis-

posant que la nomenclature des tabacs mis en vente

par la Régie pourra être modifiée par arrêtés du Di-

recteur des monopoles, dûment visés et approuvés

par le Directeur général des finances et
publiés

au

Journal officiel tunisien;

Vu la nomenclature annexée au décret du 16 dé-

cembre 189» (icr djoumadi el aouci i3o8);
Vu t'arrêté du 18 septembre 1891;

Article unique. II sera mis en vente par
la Direction des monopoles du tabac à

priser

dit « neffa ordinaire », en
capsules métalliques

contenant de g
à 10

o grammes, au prix de 10 cen-

times la capsule.

977 l2 février 1900

Arrêté du Directeur des monopoles modifiant la

nomenclature des cigarea mis en vente par la

Régie.

(Officiel, iqoo, 170)

Vu le décret du 4 juin 1891 (aôcbaoual i3o8),
dis-

posant que la nomenclature des produits mis en vente

par la Régie pourra être modifiée par arrêtés du Di-

recteur des monopoles dûment visés et
approuvés par

le Directeur général des finances et publiés au Jour-
nal officiel;

Considérant qu'il y a avantage à donner plus de

fixité à la nomenclature;
Vu la nomenclature annexée au décret du 16 dé-

cembre 1890 (4 djoumadi el aouel i3o8);
Vu les arrêtés des 18

septembre 1891 et 12 décem-

bre 1892;

Article i«. Au fur et à mesure de l'écou-

lement des variétés de cigares actuellement en

vente, la
Régie

livrera à la consommation les

cigares dont les prix et les dénominations sont

fixés comme il suit

Yeveys, â 0 foa5

Maltais lontis, – Maltais forme Manille, – ciyares»
0 05avec paille,

–
Bejlik, – Camélias, à “ o o»

Inséparables, :i o 075

Aroniaticos, – Gracïosos, – Favorilas, & o 10

Trabucos, – Londreeitos, A o iô

Opéras, – 3Iilarès, à o 20

EntractoSf – Reinns, à o 25

Caj.idorès, à o 3o

negalias, À o 35

Hoiliscliild, à o 4o

Couchas, à o5o
Flor de CuLa, à 0C0

Esceptionalès, À o 70

Bouquet, a 1 »

Art. 2. Les
cigares de chaque variété

pourront ètre vendus à l'unité, sauf les « Insé-
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parabÏes qui
ne seront livrés que par paires~

et les «
Veveys &j qui ne seront vendus que

par paquets
de

vingt.

978 29 mars igoo

Arrêté du NractoM des monopoles annonçant la

mise en vente de nouvelles vanëtéa de cigarettes.

(Oex~cner., rc~,o, ^88)

Vu le décret du A juin i&)i (a6 chaoual t3o8), dis-
posant que la nomenclature des tabacs mis en vente
par la Régie pourra être modifiée par arrétés du Di-

recleur des monopoles, dûment vises et
approuvés par

le Directeur général des finances et publies an JoHr-
/ïo~ officiel;

Vu la momecctature annexée au décret du *6 dé-
cembre 1890 (4 djoumadi el aouel t3o8);

Vu les arrêtés des t8 septembre <8gi,Q a~ril 18~2,
12 décembre 18~ xo mars tBga, a8mai !8~5, s&mai

tS~S, 13 juillet i8~ et J2 février 1900;

Article unique. A partir
du <) avril pro-

chain, ]1 sera mis en vente, par
le Service des

monopoles,
les nouvelles variétés de tabacs sui-

vantes

Cigarettes ég ptieimes
Figaro, eu boites de z5, au prix

de z fr. So c. la cite;

Cigarettes égyptiennes Cléopâtre, en hoiles de 10, au

prix de i fr. 3o c. la boite

Ctgarettes égyptiennes Khédive, en boites de 20, au prix
de x fr. la boite.

980 i3 août ï8~9
(z~chi6nnerzgG)

Décret portant concession d'an Mont-de-ptëtê à
Tunis et dans les villes de la Tunisie, sauf à

KEnrouanC").

Notre présent décret est délivré à M. Alexandre
Daninos, Français, qui a présente à Notre Altesse

une demande relative & ]a création d'une banque du

genre connu sous le nom de mont-de-piété, et desti-

née à venir en aide aux gens nécessiteux, par la
mise en gage de leurs biens mobiliers, conformément

aux conditions ci-après:

Article t~. M. Daninos fondera une ban-

que destinée à aider les gens que la nécessité

force à
engager

leurs biens mobiliers, sous les

condition stipulées ci-après et sans qu'il puisse

recevoir en gage des biens immobiliers.

Art. 2. La durée de ladite
banque

s'éten-

dra à cinquante années, à
partir

de la date des

présentes,
et ledit banquier

a la facutté d'éta-

(M) Cette tfoei~ a nu chjet ec.tutnercîal tiei~ et dëtBnnta~ tl

n'importe que le monopole ou prlrtlègo conePdB n catte société par
un d~eMt p~~MMeur -t traiM de tS mai 188' nit rait l'omet de r~-
crn de la. par! de la Ré1Iidence généra.le et de r.ontematifJns encore

pendantes do la part des tiers, atcna que ledit movcpo7e on. privl-
lcge n'est pna n condrtion e:8l!oenbcUC'IIde 1a con»htnlion da la. ao-
etëté. (Ettris, t3 nf-fMabro INM. ~t- P7, n~ 3M. Cc-'Krd TMniB,
99 jtnttet MM, .f. 95, 509.)

979 ajumJQOo

Arrêté du Directeur dea monopolea fixant la no-

menolature et les prix des cartes à jouer livreea à

la ooasom~tioa.

(OFF)CtEL, I<)00, 5~2)

Vu le décret du la juillet t8g8, établissant le mo-

nopole des cartes à jouer et stipulant (art. 3) que les

types et prix de vente des cartes à jouer livrés à la

consommation seront, fixés par arrêtes du Directeur

des monopoles, approuves par le Directeur des Snatt-

ces et puhtîes au Journal e'j~c~e//

Article
unique.

La nomenclature des
types

de cartes A jouer livrés à la consommation et

les
prix de vente aux consommateurs sont fixés

ainsi qu'il suit

/o J~M; ~MGf~r~a/o (~a cartes), au por~rat~/rtM~~H

Cartes ordinaires, à coins carrés, il. Or2a le jeu.
fines, – – à.a~o –

extra-Gnes, dorés, a go

z~Teu,x de quarlrilata, aa partrard espagao;

ào~jjtejeu.

3~ leux de piqaet (32 cartes), au portrait fraoqais

Cartes ordinaires, coins carrés, à. c~SMejeu.
fines,

– – à.060 –

e~ra-Bnes,
–

dores(pûherounon

poker),à.o85

4Q leu.z de whist (52 cartes), aa porlrait fraagais:

Cartes extra-fines, à coins dorés (poker ou non

poker),à. tfzoîejen.

MONTS-DE-PIÉTÉ

blir dans les villes du royaume, sauf à Kairouan,

des succursales de son étabUssement.

Art. 3. Ledit
banquier pourra

former une

société pour réunir F~t'gcnt
nécessaire à l'ad-

ministration de cet établissement, et à cet e0et,

il pourra céder ses droits à ladite société.

Art. 4. L'intérêt de l'argent prêté
ne dé-

passera pas t[ <~o par an.

Art. 5. – appartient
à notre Gouvernement

de désigner une personne de son côtéj pour

inspecter
le service de ladite banque, la mar-

che de son directeur dans ses rapports avec

les
propriétaires

de
gages,

sans
que

notre Gou-

vernement assume aucun engagement pour
les

choses relatives à ladite banque ni vis-à-vis du

dépositaire du gage
ou du

prêteur,
ni vi~-a-vis

du gage lui-même;, ou pour
tout autre chefj ni

pour quelque
raison que ce soit.

Art. 6. Le directeur de ladite
banque

de-

vra avoir des registres où seront consignés le

nom de
l'emprunteur,

la chose engagée,
le mon-

tant de la somme
payée,

et l'on délivrera à

l'emprunteur une pièce rédigée en langue arabe,

portant le timbre voulu
pour

la somme y ins-

crite et spécifiant l'essence du gage,
le mon-

tant de la somme prêtée et l'époque
de son

échéance.
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Art. y. Une condition pour 1 emprunteur

est qu'il ne sera pas incapable (de contracter

d'après
la loi).

Art. 8. La valeur payée contre le nantis-

sement ne pourra !'etre qu'en argent
mon-

nayé.

Art.
<

– Le débiteur aura le droit
d'enga-

ger
son bien pour le

temps qu'il voudra, mais

l'extrême limite sera d'un an
pour

le retrait ou

Je renouvellement du gage; si l'année
expire

sans que le débiteur se présente, la banque
aura le droit de faire vendre son

gage, par

l'entremise du crieur public, dans les endroits

auectés à la vente des objets de la nature de

ceux engagés, après en avoir obtenu la permis-

sion de l'autorité compétente. Si le propriétaire

de
l'objet

en demande Ja vente avant l'expira-

tion de Fanaée;, elle lui sera accordée et il de-

vra payer
l'intérêt du temps pendant lequel

l'objet
est resté

engagé pour
son

compte (").

Art. 10. Après que ladite banque aura

prélevé sur le
produit

de la vente le montant de

l'argent prêté, les intérêts et les frais de la

venter le propriétaire de l'objet recevra l'excé-

dent s'il en reste un.

(uj Aucune de de la loi fran"ai¡;e on tl1QislenUe n'a apporté
une déregatinn nu drOJ.t commun ponr 1e ,enta dea uhJet6 remtll en

gage a. la BocieM dea Mants~c-ptëté tto Ttituste Cette société eat

done obligée de swa-ra la loi frençaiea de droit C"owml1u pour la
réalhmuon du S'Dg!' en matière easïle et nutannuent aec conformer iL
1'arüele 20i8 du C. ci\. et fie faire autoriser par jnÃice l vend1'o les

objets qu'elle avait reçus eu nantiaeemoal (TUnie, 29 Juin 1898, J.*°~' S&j'~n 1SM,

Art. n. Ladite banque aura un conseil

d'administration chargé de surveiller les opéra-
tions.

Art. ta. Cette banque se conformera aux

lois du pays, relativement aux droits de suc-

cession et autres, et nous ne donnerons à aucune

autre personne d'amra l'autorisant à établir

une institution du même genre que ce)le-ci pen-
dant Ja durée de temps spécifiée dans notredit

amra. Toutes les lois et coutumes appliquées
aux transactions de cette nature resteront en

vigueur. (Ainsi modifié par décret du 7~ /SM

~Nj.)

981 t5 juin 1881 1

(~7 re<</et /)

Décret modifiant le décret de concession
du Mont-de-piëte.

Nous avons compris la demande que vous

nous avez soumise au sujet de l'interprétation
à donner à l'article 12 de l'amra que nous avons

rendu en votre faveur pour vous autoriser à
étabtir une banque connue sous le nom de mont-

de-piëtë et devant servir à des prêts faits à des
nécessiteux sur dépôt en gages d'effets mobi-

liers, cet amra étant daté du 2~ châbane 1206

(i3 août 1879). Nous vous informons que ledit

article j2 est modifié
ainst~' ,T~~on/.

cf ~ere<.)

est modifié

/<ce décret.)

Y

j

Nancy, imprimerie Bcrger-LerrauU et C".
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